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J U R I S P R U D E N C E
Brux. (9e  ch .), 13 juin 1938.

Prés. : M . M arco ux . Cons. : M M . D au br esse  
et Lacroix . A v. gén. : M . V er h a e g e n . 
Plaid. : MM*a Ed. V an  W eddingen  et Jo
seph B eh aecel .

(Commerce des Vins de Champagne c. X...)
DROIT DE PROCEDURE PENALE. —  

Action en justice. —  I. SYNDICAT PRO
FESSIONNEL FRANÇAIS. —  Constitu
tion légale. —  Capacité en France. —  
Droit d ’ester en Belgique. —  II. Syndi
cat professionnel. —  PARTIE CIVILE.
----  F a its  p r é ju d ir in h lc ! ,  —  In té r ê t  à
agir. —  Recevabilité.
I. En dépit de sa nature non commerciale, 

un syndicat professionnel formé et établi en 
France, doit être reconnu capable d'ester en 
justice en Belgique, pourvu que sa constitu
tion soit conforme à la loi française et que 
cette loi lui reconnaisse /Mireille capacité en 
France.

II. Le syndicat professionnel a un intérêt 
évident à agir à raison des faits repris dans 
la prévention qui, s'ils sont établis, sont de 
nature à porter préjudice à F intérêt collectif 
de la profession que le syndicat représente; 
il est donc recevable à se constituer partie ci
vile dans cette instance.

Attendu que les .prévenus contestent la re
cevabilité de la constitution de la partie ci
vile, qu’ils soutiennent d’abord que la partie 
civile, étant un groupement étranger sans ca
ractère commercial, ne forme pas une per
sonne morale, et ne peut pas ester en justice 
en Belgique, qu’ils allèguent en second lieu 
que la partie civile ne justifie d’aucun inté
rêt matériel, ni même moral, pour agir en la 
présente instance;

Attendu qu’aux termes de l’article 7 de la 
convention d’établissement entre la France et 
la Belgique, en date du 6 octobre 1927, la lé
galité de la constitution des sociétés visées à 
l’article 5 (c’est-à-dire, notamment, des socié
tés civiles) et leur capacité d’ester en justice, 
seront déterminées d’après leurs statuts et 
d’après la loi du pays où ces sociétés auront 
été constituées;

Attendu qu’il suit de là qu’en dépit de sa 
nature non commerciale, la partie civile, for
mée et établie en France, doit être reconnue 
capable d’ester en justice en Belgique, pourvu 
que sa constitution soit conforme à la loi 
française et que cette loi lui reconnaisse pa
reille capacité en France (Cass., 12 nov. 1935: 
P and . p é r ., 1936, n° 30) ;

Attendu que la partie civile a été consti
tuée à Reims conformément aux dispositions 
de la loi française du 21 mars 1884 sur les 
syndicats professionnels, modifiée par celle 
du 12 mars 1920 et codifiée le 25 février 1927;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de cette 
loi, les syndicats professionnels jouissant de 
la personnalité civile ont le droit d’ester en 
justice; que l’article 11 porte que les syndi
cats professionnels peuvent, devant toutes les 
juridictions, exercer tous les droits réservés à 
la partie civile relativement aux faits portant 
un préjudice direct ou indirect à l’intérêt col
lectif de la profession qu’ils représentent; 

Attendu que les statuts de la partie civile

faisant application de ces dispositions légales, 
stipulent en leur article 3 que le syndicat 
pourra agir, en justice, tant en France qu’en 
pays étranger, pour la défense des intérêts de 
la corporation;

Attendu que la partie civile est donc une 
personne juridique de droit français, légale
ment constituée, qui a, tant en vertu de sa loi 
nationale que d’après ses statuts, capacité 
pour se constituer en France, et partant en 
Belgique, devant les tribunaux répressifs;

Attendu, d’autre part, que les faits repris 
dans la prévention sont de nature, s’ils sont 
ét.iI/Ms, ô jiorter pr^ji.di^e à l’niîi' et collec
tif de la profession que la partie civile repré
sente, à savoir les négociants en vins de Cham
pagne;

Attendu qu’en effet, la vente, sous l’appel
lation de vin de Champagne, de vins d’autres 
provenances, doit avoir pour résultat d’amoin
drir l’écoulement de la marchandise authen
tique et de diminuer les bénéfices de ceux qui 
en font un commerce loyal;

Qu’en outre, la réputation du vin de Cham
pagne et, par conséquent, son débit, se trou
vent nécessairement atteints du moment 
qu’on fait passer pour tel, dans la consom
mation, un produit hétérogène, que la collec
tivité constituant la partie civile, pourrait 
ainsi être gravement lésée;

Attendu que la partie civile a donc un in
térêt évident à agir dans la présente instance, 
qu’à tous égards, le moyen de non-recevabi- 
lité que lui opposent les prévenus apparaît 
comme injustifié;

Par ces motifs :
L a Co u r ,

Ouï, en son avis conforme, M. l’avocat gé
néral Janssens de Bisthoven, donné en au
dience publique :

Vu les articles 11, 12, 16, 24, 31 à 37, 40, 51, 
de la loi du 15 juin 1935, indiqués à l’au
dience par M. le Président;

Statuant contradictoirement, déclare rece
vable la constitution de partie civile, con
damne les prévenus aux dépens de l’incident.

Dit qu’il sera passé outre aux débats; fixe 
jour à cette fin au 20 juin 1938.

Civ. Brux. (5 e  ch .), 4 avril 1938.
P rés. : M. G e e r in c k x . M in. publ. : M. du 

M onceau  de B ergendal . P la id . : MM®* D e 
Co n in c k  et B au gniet .

(Crystal Palace c. Cloots frères.) 
PROCEDURE CIVILE. —  RAPPORTS 

D’EXPERTISE. —  Form alités. —  Sub- 
stantielles et secondaires. —  Atteinte 
au droit de défense. —  Nullité.

Le Code de procédure civile n'attache ex
pressément la sanction de la nullité à F inob
servation d’aucune forme auxquelles sont sou
mis les rapports d’expertise; mais il est admis 
en général qu’en présence du silence de la 
loi, il y  a lieu de distinguer pour Vexpertise 
deux sortes de formalités, celles qui sont sub
stantielles et celles qui sont accessoires ou se
condaires.

Par formalités substantielles, il faut enten- 
tendre celles qui sont prescrites dans le but 
de sauvegarder le droit de la défense, et il y
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a lieu de déclarer nulle F expertise qui y por
terait atteinte.

Attendu que l’appelante soutient en termes 
de conclusions que le rapport de l’expert De- 
greef commis par le jugement interlocutoire 
du premier juge, en date du 12 mai 1936, 
doit être déclaré nul pour motif que cet ex
pert s’e6t principalement attaché à établir 
un parallèle entre l’exploitation du cinéma 
« Crystal Palace s>, établissement de l’appe
lante et certain cinéma « Forum », dirigé par 
les intimés;

Attendu que l’expert Degreef pour arriver 
à la conclusion que la situation de l’appe
lante est due à une cause étrangère à la crise 
économique, tels que les coefficients trop éle
vés des. dépenses, s’est incontestablement et 
principalement basé : 1° sur les méthodes
prétendument défectueuses d’exploitation, 
modèle « d’une entreprise assez semblable, 
dénommée « Cinéma Forum », dont les inti
més sont les dirigeants et en réalité les pro
priétaires; 2° sur des documents et de* ren- 
seignetneui- q»:i lui ont été fourni* j/.>: îôs 
dirigeants du Cinéma Forum, ce, à l’insu de 
l’appelante ou qu’elle en ait eu connaissance 
(v. pp. 12 in fine et 13 du rapport) ;

Attendu que cette façon de procéder a créé 
une inégalité de droits entre parties;

Attendu que le Code de procédure civile 
n’attache expressément la sanction de la nul
lité à l’inobservation d’aucune forme aux
quelles sont soumis les rapports d’expertise;

Mais attendu qu’il est admis en général 
qu’en présence du silence de la loi, il y a lieu 
de distinguer pour l’expertise deux sortes de 
formalités, celles qui sont substantielles et 
celles qui sont accessoires ou secondaires;

Attendu que par formalités substantielles, 
il faut entendre celles qui sont prescrites dans 
le but de sauvegarder le droit de la défense;

Attendu que l’expert De Greef en procé
dant comme il l’a fait, a incontestablement 
lésé les droits de l’appelante, que, dans ces 
conditions, il y a lieu de déclarer nulle l’ex
pertise à laquelle il a été procédé et d’ordon
ner une nouvelle expertise en donnant au 
nouvel expert la mission qui lui a été don
née par le premier juge, complétée comme il 
est dit ci-après.

Par ces motifs :
L e T r ib u n a l ,

Ouï M. du Monceau de Bergendal, juge 
suppléant, faisant fonctions de ministère pu
blic, en son avis conforme;

Recevant l’appel, déclare nulle l’expertise 
à laquelle il a été procédé par l’expert De 
Greef; met à néant le jugement dont appel 
en tant que cette décision est prise en consi
dération de l’expertise faite par le sieur De 
Greef;

(Le reste sans intérêt.)
»• •

J. P. Molenbeek-Saint-Jean (Siég. : M. Thi- 
ry) avait rendu le jugement suivant le 23 juin
1937 :

Revu notre jugement interlocutoire en date 
du 12 mai 1936;

Vu les rapports des experts De Greef et 
Janlet;

Attendu qu’il résulte des conclusions du rap
port de l’expert De Greef, que la société de
manderesse a pu réaliser de fin 1932 au 6 sep
tembre 1936, des bénéfices atteignant au to
tal 339,764 fr. 29, après avoir procédé en 
1933-1934 et 1935, à divers amortissements, 
s’élevant ensemble à 280,293 fr. 44;

Attendu que l’expert note en outre qu’il a 
été prélevé, en 1934, sur les bénéfices une 
somme insuffisamment justifiée de 10,000 fr.
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pour le fonds contentieux, et résume ses 
constatations et recherches par ces considéra
tions : « Les bénéfices d’une année à l’autre 
ont très peu varié et sont substantiels, étant 
donné qu’ils dépassent annuellement le mon
tant du capital, à partir de 1933, tout en pra
tiquant de larges amortissements, soit 280,293 
francs 44 centimes, pour une immobilisation 
totale de 300,000 francs environ »;

Attendu qu’à tort les demandeurs préten
dent être fondés à exciper de la nullité du rap
port d’expertise pour le motif que l’expert au
rait adopté à titre de point de comparaison, 
pour apprécier la normalité des dépenses d’ex
ploitation de la société demanderesse, l’entre
prise cinématographique « Forum » dont les 
dirigeants sont les défendeurs;

Attendu que le grief formulé par la deman
deresse à cet égard, à savoir qu’elle n’a pu as
sister aux devoirs remplis par l’expert au 
cours de ses investigations au siège de la S. A. 
Cinéma Forum, ne peut être retenu; que l’ex
pert a le droit, en effet, de procéder à ses le- 
cherche.1 et de poursuivre oCs înjormaiions en-  
vue de remplir sa mission, sous sa responsabi
lité et sans devoir subir à cette fin, le contrôle 
constant des parties; que l’expert n’a nulle
ment violé en l’espèce, comme le soutient la 
demanderesse, la règle suivant laquelle il est 
de principe que l’expert judiciaire ne peut re
cevoir communication que contradictoirement 
des pièces, documents et notes, émanant de 
l’une des parties; qu’il s’est borné à recher
cher un point de comparaison et qu’il ne peut 
être contesté qu’il ait choisi, en l’occurrence, 
le point de comparaison le mieux indiqué et 
le plus qualifié, puisqu’il s’agit d’une exploi
tation cinématographique située dans le 
même quartier que le Crystal Palace, d’une 
capacité d’importance à peu près semblable 
et fréquentée par une clientèle identique; 
que, si la S. A. Cinéma Forum, qui n’est pas 
partie en cause, a consenti à documenter l’ex
pert judiciaire sur les conditions de son ex
ploitation, la demanderesse ne pouvait, de ce 
seul fait, exiger d’en avoir connaissance; 
qu’au surplus, la critique formulée par la de
manderesse ne peut avoir pour effet de mini
miser les constatations et conclusions de l’ex
pert, quant aux bénéfices qu’elle a incontes
tablement réalisés de fin 1932 à 1935;

Attendu que, contrairement à ce que sou
tient la demanderesse, c’est à juste titre que 
le rapport d’expertise considère comme dé
penses anormales portées au bilan du 6 dé
cembre 1934, l’indemnité de 120,000 francs, 
partagée par les membres du conseil d’admi
nistration du Crystal Palace, pour le motif 
que cette indemnité, comme le souligne l’ex
pert, n’apparaît pas justifiée par les presta
tions données par les membres du conseil, et, 
qu’en outre, elle eût dû être répartie sur 
quatre exercices;

Attendu que l’expert était également fondé 
à rejeter des dépenses, la somme de 49,500 fr., 
destinée à indemniser des démarches d’un in
termédiaire chargé des tractations en vue de 
l’acquisition d’un immeuble, cette dépense 
n’ayant aucun rapport avec l’exploitation de 
l’entreprise cinématographique de la deman
deresse;

Attendu qu’il ne résulte conséquemment pas 
du rapport d’expertise que le loyer imposé 
aux demandeurs, soit, à raison des circonstan
ces économiques, manifestement hors de pro
portion avec les avantages qu’ils peuvent re
tirer du bien loué, mais qu’il est avéré que la 
situation dont se prévaut la demanderesse est 
due à des causes étrangères à la crise écono
mique, tels que les coefficients trop élevés des 
dépenses d’exploitation;
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Attendu qu’il est sans intérêt dans ces con
ditions de prendre en considération les con
clusions du rapport de l’expert Janlct;

Attendu que l’action n’est partant point 
fondée;

Par ces motifs :
Statuant contradictoirement, entérinons les 

conclusions du rapport de l’expert-comptable 
Degreef; disons l'action des demandeurs non 
fondée, les déboutons de leur action, délais
sons les dépens à leur charge.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Comm. St-Nicolas, 5 mai 1938.

Prés. : M. V e r sc h u e r e n .
Plaid. : MMW F rédéricq  et L im pe n s  

c. V a n  R aem donck .
DROIT COMMERCIAL. —  I. VENTE A

PRIX LMPOSES. __  Inobservation. —
CONCURRENCE DELOYALE. —  IL AC
TION EN CESSATION. —  Limites. —  
Publication de jugem ent. —  Rejet.
I. TJn commerçant, par l’inobservance du 

prix imposé, s’est rendu coupable du quasi- 
délit de concurrence déloyale envers le pro
ducteur et envers les marchands de gros et 
détaillants en général, et celui qui a un pareil 
commerce dans la même rue et qui a respecté 
ses engagements.

II. L’arrêté royal du 23 décembre 1934 
n’attribue au président du tribunal aucune 
autre compétence que le pouvoir de faire ces
ser C action déloyale. Celui-ci outrepasserait 
son pouvoir au cas où il ordonnerait l’affi
chage et la publication du jugement. L’appli
cation de ces pénalités est réservée au pou
voir judiciaire répressif, lorsqu’il a été dé
montré que Vavertissement civil ou la défense 
ont été méconnus.

Cass. fr. (ch. req .), 2  août 1938.
P rés. : M. P il o n . Rapp. : M. R o lla nd . Av. 

gén. : M. Ly o n -Ca e n . P la id . : M* T ala-

MON. Ĝauthey c. dame Gauthey.)
DROIT CIVIL. —  Lettre missive. —  DI

VORCE. —  Mari. —  Autorité maritale.
—  Production en justice. —  Entrée en 
possession par des moyens illicites. —  
Pouvoir du juge. —  Refus d’en faire 
état.
Si le principe de F inviolabilité des lettres 

missives doit exceptionnellement fléchir de
vant le droit qui appartient au mari, en vertu 
de l’autorité domestique, à lui conférée par la 
loi, de rechercher la preuve d’une offense 
faite à son honneur ou de quelque manque
ment grave aux devoirs du mariage, qui pour
raient être imputés à sa femme, c e  droit 
d’investigation ne saurait être illim ité et 
exercé abusivement, mais il appartient aux 
tribunaux en considérant à la fois le carac
tère intime et confidentiel d’une correspon
dance épistolaire entre sa femme et une 
tierce personne et la nature du grief dont 
son mari prétendait y  trouver la preuve, s’il 
ne convient pas, au contraire, de maintenir 
ou de faire respecter le secret des lettres 
nécessaire, en principe, à la sécurité des rap
ports sociaux.

En conséquence, lorsqu’au cours (Tune ins
tance en divorce, le mari a produit à l’appui 
de sa demande une correspondance échangée 
entre sa femme et la sœur de cette dernière, 
c’est à bon droit qu’un arrêt refuse d ’en 
tenir compte, lorsqu’il résulte des constata
tions des juges du fond que les lettres dont 
s’agit n’étaient parvenues en la possession du 
mari que par un artifice coupable, un acte de 
déloyauté, celui-ci se les ayant procurées par 
F intermédiaire du fils de la destinataire qui 
les avait soustraites à sa mère, et les avait 
ensuite remises contre leur paiement au mari 
qui les avait appliquées à son profit.

Gf$
ticaüm 

W w d e  M m i
Personne ne les redoute plus 
que le rhumatisant, qui en 
compte les morches, dont 
chacune le fait terriblement 

souffrir!
Mois il do i t  savoir ,  qu 'i l  suffit d e  
p r e n d r a  r é g u l iè r e m e n t  d e  t e m p s  à  
o u t re ,  p o u r  s o u la g e r  ses  d o u le u r s ,  

1 2  co m p rim és  d ' A s p I r i n e .

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  DE C O N F I A N C E

Tube  d e  2 0  comprim é», Fr.* 10.-,  
pe t it  e m b a l l a g e  Fr. 3./À f o u t  
d e u x  munis  d e  la  Croix 
g a r a n t i s s e n t  l 'o r ig ine .

Lînguet, Avocat du Diable
fZMôjcawcd pjianoncé pxvc Jlte Ûlatffnand fouine

à ta  Séance de SienUée de ta Gatifiétence £ifr%e du Jeune Siavteau 
de £iége, te 10 décetnû>te 1938

A M. le bâtonnier Jules Musch.

La confraternité posthume constitue, au 
Barreau, l’apogée de la Civilisation du Ten
dre, et l’oraison funèbre, la forme la plus 
persuasive pour critiquer les vivants, puisque 
faire l’apologie de ce qui n’est plus, revient, 
en somme, à anéantir ce qui a été.

Si l'on ignore la critique macabre, dans la 
rhétorique judiciaire, en revanche, on con
naît l’éloge funèbre, ce genre d’éloquence sans 
danger, au sujet duquel notre confrère Cor
neille disait :

... qu 'il est doux de p laindre  
Le sort d’un (cher) am i quand il n’est plus à craindre...

et, les Américains, plus secs dans leurs slo
gans, que « les plus beaux requins sont tou
jours les requins morts ».

Prononcer des paroles définitives sur un 
disparu, c’est, s’il les mérite, ne pas négliger 
pour soi une flatteuse confusion, et, s’il n'en 
est pas digne, obtenir, encore pour soi, le 
préjudice favorable de la magnanimité.

A ces jeux, nous n’avons pas de goût : ils 
sont administrés par fonctions, ou menés par 
calculs, et ne trahissent pas cette pointe du 
beau risque dont Platon s’enivrait et dont le 
paradoxe est le démon révélateur.

Mais, nous n’irons pas au delà : un avocat 
du diable, un diable d’avocat duquel toute 
l’harmonie préétablie, serait pour Leibnitz 
à la fois le principe de contradiction et celui 
de la raison suffisante, nous entraînera dans 
son orbe sparsile et fulgurant.

Le temps, même l’espace, décourageront des 
rapports et des mesures, et, pareils aux héros 
de Racine, ces Français un peu Grecs, — ils 
éviteront les rencontres captieuses, les hasards 
miraculeux, les rapprochements opportuns : 
l'illusion sera leur vérité première.

Linguct, c’est votre numéro !
Et, sur la piste du vaste monde, Linguet 

fait sa première pirouette et salue : Monsieur 
Loyal s’esclaffe mécaniquement.

Le soleil tombe à pleins feux sur l’arène 
champenoise. Deux domestiques portent le 
cartel où est inscrit le numéro du programme 
et le nom de l’artiste : 1736 - Linguet.

Mais il ne B’e s t  pas encore fait de nom, 
car il devra recréer celui de son père, et il 
c’est pas encore artiste, n’ayant pas été avocat.

L’astrologie est bien nommée judiciaire, 
quand on songe que ce royaliste qui sera 
embastillé, et que ce révolutionnaire qui sera 
décapité, fut sacré par la vie à Reims, un
14 juillet, et que son nom modeste évoque 
dans la langue césarienne le feu vivant qui 
descendit, avec l’esprit, sur les Apôtres.

On comprend, d’autre part, qu’il ait dit 
être né sous les auspices d’une lettre de ca
chet, puisqu'il en fut trois fois le correspon
dant affligé et que son père fut exilé dans 
son propre pays : la basse messe de Henri IV, 
à Paris, était devenue la grand-messe du Bien- 
Aimé qui haïssait ou laissait détester les Jan
sénistes de France qui enseignaient à Navarre. 
Le père Linguet, qui avait oublié de se ma
rier, le fit deux fois assez tard pour meubler 
son ennuyeux remploi de greffier; il meubla 
sa maison d’enfants et le petit Henri naquit 
de la première installation. Peut-être, dut-il 
au Saint-Baptême avaler, en guise de celles 
de Jurançon, quelques gouttes de l’esprit de 
dom Perignon....

Le Paradoxe, que Jean-Jacques Rousseau 
préférait au préjugé, commençait.

Après, la vie, naturellement, qui est pleine 
de retournements, le lui prodigua et il le 
dispensa à la vie.

Le paradoxe a sa raison, puisque les Grecs 
l’inventèrent.

Il est une des meilleures recoupes dans la 
battue à la Vérité.

Il est plus : la Vérité, il la traverse et donc 
il la trouve.

Il est le dépaysement qui renouvelle la 
salubrité de son propre climat, la fièvre de 
réaction qui rappelle à l'être l’organisme en 
dérive.

D'un remède, Linguet en fera un poison 
et le poison finira par en faire Linguet.

Son enfance fut si extraordinaire qu’elle 
éblouit et que Voltaire aurait pu alors 
s’écrier déjà : « Il brûle, mais il éclaire... ».

Cet Ariel de l’esprit, ce fantaisiste de la 
raison n’est même pas logique avec la fan
taisie, s’il est raisonnable avec son esprit.

Les grands hommes ne se trouvent par 
forcément dans les ratés des médiocres : Lin

guet est et sera toujours un fort en thème, 
seul prix d’ailleurs qu’il ne cueillit pas, et il 
ne regretta pas, lui, d’avoir étudié au temps 
de sa jeunesse.

Le petit Linguet ne brûlait pas encore, il 
brillait déjà : ce futur roi du paradoxe fut 
acclamé empereur de rhétorique et conquit 
les trois premiers prix de l'Université de 
Paris d'où son père fut chassé comme maître. 
Nouveau paradoxe : ses professeurs ne lui 
avaient pas prédit qu'il serait un imbécile.

Mais, malgré tant de zèle, ce premier péché 
de jeunesse, comme dit Stendhal, il fallait 
vivre.

Comme la situation d’enfant prodige peut 
être retirée à l’âge mûr et que Monsieur père 
était feu, laissant une dizaine de frères et de 
demi-frères à leur jeune nourricier qui, par 
surcroît, était comme eux orphelin, le petit 
Linguet fit ses débuts.

Il adorait les mathématiques : il dut cal
culer et le petit Julien Sorel, pardon Henri 
Linguet, dut se plier à la nécessité de servir 
les grands desquels il était tellement supé
rieur. Il avait beaucoup de talent; personne 
ne s’en occupait : on ne protège que les 
faibles. En ce temps-là, on utilisait surtout 
les incompétences, car les armées étaient 
toujours mobilisées. Candidat aux Ponts et 
Chaussées, Linguet fut courrier du duc des 
Deux Ponts, brûla le pavé du Roi de Ver
sailles à Nancy et la chaussée de Stanislas de 
Nancy à Varsovie. On peut vivre avec les 
bêtes quand on est Kipling ou La Fontaine, 
plus difficilement avec les gens.

Pour un cheval, le roi Jean aurait donné 
son royaume; le duc des Deux Ponts lui 
donna congé. Finis Poloniae ! La révolte de 
Linguet décida de sa destinée : il se venge
rait toute sa vie. A dix-huit ans, on écrit des 
vers si on a l’âme douloureuse et des pam
phlets si on a du sang dans les veines; Linguet 
qui entreprit tout, et plu» encore, fit les deux, 
et davantage.

Il n’avait quitté la Pologne que pour la 
Bohême : elle était à Paris et il la partagea 
avec Dorât, son heureux rival en thème latin. 
Il avait déjà tout appris et encore rien oublié, 
mais, il était bien jeune, devait le rester tou
jours et ne jamais comprendre que, ainsi que 
le dit Tourguénieff, il n’y a dans la vie qu’une 
seule chose terrible, c’est qu’il n’y a rien 
de terrible. Chez Linguet tout finit toujours 
par ne pas s’arranger.

11 se lia avec le perpétuel d’Alembert qui 
mouchait les chandelles de la gloire acadé
mique et plaçait dans des familles honnêtes 
les petits garçons.

Linguet lui demanda d'emblée un siège à 
l'Académie. On le lui refusa. Il avait pourtant 
un titre sérieux n’ayant jamais rien commis, 
mais, sans l’habit vert, il n’en commença pas 
moins à écrire et ce lui fut chose aisée.

Son indignation cavalière, encore éperon- 
née par le vil Fréron, fit vers boiteux et 
prose cornade, à bride abattue.

Malheureusement, La Maison de Molière 
était déjà, sinon une écurie pensionnée, tout 
au moins, une maison hospitalière, et cette 
marchande d’illusions accueillit une défaillan
ce de Dorât un peu déniaisée par Linguet; cet 
Hermaphrodite avait nom Zulica, pièce en 
plusieurs parties.

Après ce succès à part égale, Linguet tenta 
une démarche personnelle, avec une parodie, 
ce premier accès de l’humour. Elle s’appelait 
« Les femmes-filles » et « Les femmes-fillcs » 
entrèrent au foyer charitable de la Comédie 
Française. Cette fois, notre jeune « offi- 
ciellisé » obtint pour cette oeuvre mère ses 
douze douzièmes de succès; c’était l'invali
dité intellectuelle à cent pour cent. Il devait 
encore écrire un « Socrate »; on suppose 
qu’il avait fait du progrès puisqu’il ne fut 
pas représenté.

Heureusement, le dieu malin veillait : Lin
guet renonça à ses pompes et à ses œuvres, 
mais n’en succomba pas moins devant Satan, 
en l’occurrence les Jésuites, car il y eut un 
temps — et ce ne pouvait être que celui de 
Linguet — ou les « Provinciales » l’empor
tèrent à Paris « ... à la foire Saint Ovide, 
les camelots vendaient des statuettes de cire 
habillées en Jésuite, ayant pour base une 
coquille d’escargot; au moyen d’une ficelle 
on faisait rentrer le Jésuite dans sa coquille ». 
(C r u p p i ; Un avocat-journaliste au X V IIIe 
siècle.)

Linguet, fils d’une de leurs victimes, prit 
la défense des Bons Pères dans plusieurs li
vres noirs. Ils en avaient besoin, mais il ne
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les blanchit pas : ses ouvrages alimentèrent 
les bûchers du Parlement de Paris où l’on je
tait pêle-mêle hommes et livres, c’est-à-dire 
Calas, le Contrat Social, le pasteur Rochette 
et l'instruction pastorale de Mgr l’Archevê
que de Paris; cette combustion était éclec
tique.

Afin de renforcer en conséquence et même 
de créer sa conviction dans la cause qu'il 
venait de défendre, le Révérend Père Ber- 
thier lui avait promis, à la plus grande gloire 
de Dieu, un privilège au journal de Trévoux, 
les « Etudes » d’alors de la Compagnie. Le 
célèbre Berthier, S. J., oublia de tenir sa 
promesse, comme Linguet de ee rappeler 
qu'un Jésuite ne trouve jamais plus Jésuite 
que soi. Le Saint Père, à Rome, n’en sup
prima pas moins la Compagnie de Jésus : 
c’était le seul moyen de la faire revenir, mais 
comme entretemps, elle restait indispensable, 
la Franc-Maçonnerie prit sa place. Malgré le 
Pape et l’Empereur, Linguet conserva pour 
elle la déférence que peu d’anciens élèves 
leur gardent, sauf quand ils sont devenus 
voltairiens. Les Jésuites ne s’en portent pas 
plus mal — et c’est tant mieux.

Linguet s’excusait d’être sceptique et de 
verser somme toute dans le vrai conformisme, 
celui de la mode : « Il faut bien, disait-il, 
être un peu incrédule, c’est le ton aujour
d’hui et pour tromper le peuple, il faut lui 
ressembler. »

Linguet, cependant, n’était pas un pyrrho- 
nien, il n’était que successivement sincère et 
le peuple ne lui a jamais ressemblé qu’au 
moment où il ne ressemblait plus au peuple.

« D’ailleurs, ajoutait-il, en étendant nos 
pensées, nous aurions encore à éviter celles 
des autres. »

H étendait, en effet, ses pensées à la musi
que, au droit, à la physique, à la mathéma
tique, à l’histoire, et il évitait assurément les 
pensées des autres, car il considérait dans 
l’Histoire du Siècle d’Alexandre que Plutar- 
que avait déjà menti et qu’il fallait ajouter à 
celles de Bossuet, sinon une nouvelle varia
tion — sa variante à lui qui était même un 
contraire. Il s’élevait contre tout, exactement. 
Comme il fallait bien être pour quelque 
chose, il préconisa l'importation du chameau 
en France. Peut-être caressait-il l’espoir de 
faire comme Darius bâtir une propriété pour 
le roi du désert, car il n’était humain qu’en
vers les bêtes. Linguet était trop latiniste pour 
ne pas être beaucoup d’Athènes. Hélas ! l’His
toire d’Alexandre n’en eut point, car elle 
manqua de lecteurs et, cela se doit, multiplia 
le nombre de scs détracteurs.

11 eut aussi sa guerre d’Espagne et y par
tit comme aide de camp du maréchal de 
Beauvau; il ne combattit que des moulins, 
et, au théâtre des opérations, préféra le théâ
tre tout court.

Sans doute, l’étude de la stratégie et de 
la tactique et l'emploi des manœuvres sont- 
ellcs une préparation indirecte à la profession 
d’avocat, mais les affinités électives entre la 
Justice et la Comédie ne 6ont-elles pas plus 
profondes encore et ne doit-on pas méditer en 
ce lieu à ce préposé, quand on songe qu’à Se
dan, la rue de la Comédie est celle du tri
bunal civil. Rien ne manque à la Justice pour 
faire valoir ses tréteaux et elle pousse la res
semblance jusqu’à travestir ses acteurs. Le 
théâtre est sorti de l’Eglise, mais il est resté 
à la Justice et rien n’est changé depuis Sha
kespeare qui, avant l’auteur de « L’Huître 
et les Plaideurs », disait déjà que le monde 
« ... était un théâtre et que le cinquième acte 
y était joué par les magistrats... avec un joli 
ventre rond, des yeux sévères, une barbe for
maliste et des dictons qui courent les rues ».

Le théâtre de la Justice n’a hélas ! pas sou
vent grande valeur — que l’on songe au mé
lodrame à prix unique de la Cour d’assises. 
Celui auquel s’intéressait Linguet était de 
qualité et de défauts supérieurs : il tradui
sit et Caldéron et Lope de Véga — devint 
tour à tour, avec eux, un magicien prodi
gieux, épousa les secrètes vengeances des se
crètes offenses et trouva lui aussi que la vie 
est un songe, le plus étranger des songes, car 
il le poursuivit en Hollande, après avoir 
voulu exploiter un brevet de fabrication de 
savon de suif et, dans son invitation au 
voyage, il étudia l'organisation commerciale 
des Pays-Bas et le système de ses canaux.

Un jour, il s’arrêta : il était à Abbeville.
Pourquoi Abbeville plutôt que Fontcnoy ?
Pourquoi l’Eden plutôt que Londres pour 

y créer le premier Anglais ?
Il commença par être suspect, il allait de

venir célèbre. Il avait pris un pseudonyme, 
lui qui n’avait pas encore un nom. Ces deux 
vieilles recettes n’en firent pas moins lever 
la pâte tendre de quelques dames Bovary 
qui le crurent Hégésippe Simon.

« II avait de l’esprit, — qu’il avait de l’es
prit ! », dira plus tard un ex-confrère de 
Linguet, j’entends un cocher.

Chacun eut le monopole d’en faire son pré
cepteur particulier : même M. Lefèbvre de 
la Barre, cette âme athée, fêtait en lui non
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le protecteur des Jésuites, niais le futur dé
fenseur de son fils.

Mais tout à une fin chez Linguet, souvent 
même avant d’avoir commencé.

S’il avait gagné la sympathie des Abbevil- 
lois, c’est-à-dire recruté sa prochaine clien
tèle, en faisant du racisme commercial sur 
le dos des drapiers flamands, — Pathelin eut 
souvent maille à partie avec cette corpora
tion —, en revanche, il avait dans un mé
moire lumineux sur les canaux de la Somme, 
laissé filtrer quelques épigrammes sur les 
vieilles filles de la petite cité : il en comptait 
cinquante-trois, rien que de sa fenêtre. C’est 
peu, dit Candide, mais c’en était trop. La 
médisance des dames aux chapeaux verts qui 
se croient déshonorées de ne pas l’être et sû- 
rissent dans un célihat pas même ecclésias
tique, le chassa littéralement d’Abbeville : 
c’étaient les vêpres de la Somme.

Son premier tour d'horizon s’achevait ainsi.
11 en revint meurtri.
Comme tout pamphlétaire, Linguet « porte 

l’injure, mais ne la supporte pas ». Cet enfant 
précoce, fit à l’âge d’adulte, une terrible 
crise de croissance : « J’ai donné, dit-il, lef 
dix plus belles années de ma vie à la pour
suite de ces chimères : chercher la fortune à 
la 6uite des grands et trouver la gloire dans 
la carrière des lettres. Semblable à ces oi
seaux qui vont se briser la tête sur une pers
pective bien imitée, j’ai rencontré ma perte 
dans les objets de mes plus riantes espéran
ces. »

C’était la « Relève du Matin » et le jour 
lui pesait lourdement. Sous la douleur, il 
s'écriait :

... D élivre-m oi mon Dieu 
Du eruel fardeau de la v ie...

... sans cesse accablés 
Des m alheurs où le sort nous livre 
Nous jugeons des jou rs qu i vont suivre 
P a r les jours qu i se sont écoulés...

Pour cuver son ennui et son désespoir, il 
s’enivra de science : elle était à haute den
sité; puis, entassant Ossa sur Pélion, Linguet 
lança « le fanatisme des Philosophes », où 
il épaule Rousseau dans sa lutte contre l’abus 
du surmenage scientifique, — nous sommes 
au XVIIIe siècle, — la « théorie des Lois », 
par laquelle il attaque avec esprit l’esprit des 
lois de Montesquieu et prouve que celles que 
l’on rédige à l’heure actuelle sont trop nom
breuses et contradictoires — - nous sommes au 
XVIII- — et la « Dîme Royale » où il pré
conise la réduction des impôts, la simplifica
tion fiscale et la nécessité d’une réforme dans 
l’administration de la Justice, — nous som
mes plus que jamais à la veille d'une révo
lution qui se justifie. Ces œuvres n’ont peut- 
être jamais été que relues, mais il fallait être 
Linguet. le paradoxe à la nUM' puissance pour 
espérer que vers 1770, on veuille oser être 
sur le point de croire à la possibilité d'entre
prendre, à la fois et en même temps, une ré
forme et une simplification en matière péda
gogique, fiscale et administrative.

Heureusement, nous n’en sommes plus à 
l'Ancien Régime et nous avons changé tout 
cela.

Si, ainsi que le dit Aristophane, la satire 
contre les méchants n’a rien d’odieux, il faut 
croire qu’il y eut bien des méchants du 
temps de Linguet et Linguet ne se comptait 
pas.

Après avoir rencontré tant d’adversaires, 
philosophes, économistes, académiciens, jan
sénistes, publicités, Linguet allait passer de 
la catégorie. « amateurs » à celle des « pro
fessionnels ».

Après avoir été le dilettante de la contro
verse, il avait bien mérité de devenir le tech
nicien de la contradiction : il avait acquis 
l’expérience, cette trahison secrète vis-à-vis 
de soi-même.

Puisque le droit mène à tout, à condition 
d’en sortir, Linguet en sortit d’abord pour 
y arriver.

Ayant manié les mathématiques, la straté
gie, la comédie, la fabrication du savon de 
suif et les Jésuites, Linguet savait compter, 
manœuvrer, travestir, glisser, comprendre.

Il ne pouvait dès lors qu’être avocat : il 
lui arriva de l’être.

Voltaire aurait voulu l’être et ne le fut pas, 
Linguet ne le voulut pas, mais il le fut. 
« Avant que cet état devint pour lui une pro
fession à scandale, il se résigna à ce qu’il fût 
un métier à argent » : « Il vaudrait mieux, 
disait-il, être cuisinier riche que savant pau
vre et inconnu ».

Il voyait juste.
La gloire du Barreau, c’est le désintéresse

ment, mais l’intérêt est une force de plus.
Il commença par un stage qui n’existait 

d’ailleurs pas, c'est-à-dire un chômage invo
lontairement volontaire.

Ceux qui l’engageaient le plus à travailler 
lui prenaient les rares affaires qu’il aurait pu 
obtenir : il n’en obtint pas une, on l’encou-
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ragea davantage, c’est-à-dire qu’on lui de
manda de faire preuve de patience, c’est-à- 
dire de ne rien faire.

Après trois ans de loisir, il eut trois ans 
de Barreau.

Et l’année suivante quatre.
Il allait continuer sa carrière d’avocat sur 

ce rythme alternatif, stérile et régulier, 
quand, tout pour lui commença par des 
chansons.

A vrai dire, elles étaient bien un peu har
dies contre Dieu seul, mais la plus belle 
cause à plaider ne peut donner que ce 
qu’elle a.

O prédestination du Jeu de Mot, il s’agis
sait du Chevalier de la Barre. « Une chan
son, fi une sotte politique », dit Brander 
dans le Faust de Goethe.

Ce n’était que cela, la fameuse affaire du 
fameux chevalier de la Barre, mais c’était 
un peu plus tout de même.

Il s’agissait, en principe, d’une sortie d’étu
diants : un crucifix sur le pont d’Abbeville 
en fit les frais. Les grenouilles de bénitier 
n’eurent pas tout à fait tort de coasser, elles 
le firent un peu trop, car lorsqu’une bigote 
rencontre une autre bigote, on sait ce qu’elles 
ragotent.

L’affaire allait être classée quand un maî
tre d’armes, — il y en avait eu déjà un dans 
l’affaire Calas —, déclara que le jeune che
valier de la Barre et deux de 6es amis se van
taient d’avoir insulté le Saint Sacrement lors 
d'une procession.

Un magistrat veillait. La guerre de Troie 
aurait lieu.

Hélène, c’est l’abbesse de Willancourt qui 
refusa les amours de Monsieur le fils du ma
gistrat pour se marier à Dieu. Elle était aussi 
la très chère tante de son chenapan de ne
veu, le chevalier...

Monsieur le Magistrat lui-même se crut 
Paris, et, pour libérer le refoulement qu’il 
eut par personne interposée, il enfourcha la 
calomnie : elle court, elle vole... Figaro n’a 
dus qu’à la décrire.

La Barre est interrogé selon la procédure 
de l'Ordonnance criminelle de 1670, c'est-à- 
dire selon les textes mêmes « ... qu'on fatigue 
l'accusé par un grand nombre de questions, 
qu’on le prend par ses propres réponses, 
qu’on le tourne et le retourne », — bref, ce 
qui depuis 1808, n'est plus chez nous que de 
la jurisprudence, que dis-je, du savoir faire.

11 est en aveux sur toute la ligne — à dix- 
neuf ans ou croit aux belles manières —, 
et, ce qui est plus grave, en contradictions 
avec lui-même. Hélas ! comme «lit Pitigrilli, 
« un homme qui ment est vite déclaré cou
pable », comme un homme acquitté à une 
possibilité de casier judiciaire plus considé
rable que s’il avait été condamné.

Le jeune garnement était grossier en ses 
propos, pervers en ses lectures et obscène en 
ses gestes : au cimetière, il avait même dé
passé les bornes du mauvais goût. Il méritait 
une impitoyable fessée : hélas, le gros mot 
de sacrilège était prononcé et on allait lui 
appliquer la peine régulière.

On joignit à l’affaire du crucifix celle des 
mauvais propos : ce n’était pas un crime, 
mais c’était plus encore que la faute, c’était 
l’erreur lourde.

L'abbesse intervint pour son jeune et li
bertin pensionnaire : quand on a des d'Or- 
messon près de la Cour, on sait la leur faire.

Tout allait s’arranger !
Nous savons ce que signifie cette parole 

dans la bouche d’un simple policier et à for
tiori dans celle d'un parquet, fût-il d’ancien 
régime.

Tout allait s’arranger, mais la loi est la loi 
et les petits magistrats haineux d’Abbeville 
condamneront, plus féroces que le ministère 
public.

Tout allait s’arranger quand même.
M® Henri Linguet, ce fragile débutant cou

rait les couloirs et les antichambres avec dé
férence. Il était inutile d’insister : son jeune 
élève allait être relâché et puis, l’appel... 
D’ailleurs, l’intervention est une question 
d’âge. Il faisait sourire. Alexandre, Pascal et 
Mozart ce sont des exceptions : le talent est 
une promotion, le génie un couronnement.

Tout allait s’arranger et le Parlement de 
Paris confirma...

Cette fois...
Mais tout de même, l’iniquité est trop fla

grante... pour qu’on la redresse. La Justice 
est quand même sacrée.

On graciera. Ainsi l’apparence sera sauve.
Tout allait s’arranger puisque Mgr l'Evê- 

que d'Amiens lui-même intervenait et encore 
à nouveau Madame l’Abbesse. Il est difficile 
d’être plus catholique.

Tout allait s'arranger puisque Linguet, 
trois jours avant l’exécution, remet un mé
moire, mais qu’il a soin de faire signer par 
huit des plus grands noms d’avocats, — les 
meilleurs mots d’esprit sont ceux que l’on 
fait dire à ceux qui ont la réputation d’en 
avoir.
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Trois jours et le mémoire court comme le 

furet du Bois Joli.
Trois jours et il court d’autant plus vite 

qu’on le saisit.
Trois jour6 ! Mais Versailles n’a pas ré

pondu — a-t-il même été pressenti comme il 
le devait. Et le troisième jour, Abbeville se 
paie une exécution capitale.

Décidément, rien ne s’est arrangé.
Et la foule applaudit cette fois l’adresse du 

Bourreau qui avait failli manquer Lally, le 
Bourreau, ce magistrat suprême qui fait tom
ber les têtes qui se relèvent malgré lui, car 
le chevalier devient à la mode depuis sa no
ble mort.

Et Linguet tient cette fois un succès per
sonnel et définitif — grâce à un second mé
moire, en faveur des complices de la Barre; 
c’est l’acquittement, c’est plus, c’est la rétrac
tation, c’est plus encore, c’est le triomphe de 
Voltaire, cet avocat de rencontre qui plaide 
en sous-main partout, qui a cru écraser l’in
fâme dans l’affaire Calas, et l’a écrasé dans 
l’affaire de la Barre ou l’infâme n’était pas. 
La Justice peut se tromper et Voltaire aussi, 
surtout quand la procédure est secrète.

Voltaire, c’est quand même le siècle de 
Voltaire et Linguet c’est le Voltaire de Vol
taire.

« Je l’ai eu sur les épaules, disait de Lin
guet, l’auteur de Micromégas, comme un fa
got : je n’ai pas eu la force de le secouer 
tant je craignais en le jetant d’être déchiré. 
Cet homme est pire que l’Arétin. »

Mais l’Arétin était-il pire que Voltaire à 
propos duquel Linguet ripostait : « Je m’a
perçois qu’on n’est ménagé dans le monde 
qu’autant qu'on y paraît méchant... Je relirai 
mon Voltaire pour y apprendre comment il 
faut traiter les gens : car je ne me laisse ja
mais attaquer impunément. »

11 n’avait pas besoin de l’arsenal de Vol
taire pour se défendre.

II était un sagittaire né, faisant flèche de 
tout bois, décochant les traits dans un style 
nerveux et lançant avec l’agilité d’un fron
deur haléare, des pierres dans le jardin de 
tous.

Il était la Révolution avant la Révolution.
Au Barreau, il eut des ennemis avant d’a

voir des confrères, contrairement à la tradi
tion qui veut que l'on soit d’autant plus enne
mi que l’on est confrère.

Il méritait bien des reproches, pas tous.
Car, s'il se faisait — surtout en paroles — 

peu d’illusion sur la valeur du Barreau et de 
la Magistrature, — « Je ne connais rien, di
sait-il, île plus dégoûtant qu’un magistrat »,
— nous savons ce qu’il pensait des avocats,
— il avait comme avocat, à côté de certains
défauts, des qualités certaines : l’amour de
l’indépendance jusqu’à la folie, et du travail 
jusqu'à la passion, l'enthousiasme au combat 
et surtout cette intelligence fluide et ductile 
comme la poussière des marbres du Partlié- 
non qui s'élève aux quatre vents de l’esprit. 
C’est qu'il ne suffit pas pour être — non pour 
paraître — intelligent, de jouer du seul pa
radoxe —, car ce serait du système — ni pour 
sembler original — de prendre sans élection 
le contrepied de tout ce qui est reçu — cela 
serait de la naïveté — et, ni Voltaire, ni Lin
guet n'étaient précisément des naïfs systéma
tiques —. mais tandis que Voltaire avait or
ganisé son intelligence en vertu de sa malice, 
Linguet. lui, n'avait composé sa malice qu’en 
fonction de son intelligence et— malgré ses 
propos cyniques — restait redevable d’un 
idéal plus désintéressé.

L'affaire de la Barre lui avait attiré des 
ennemis, mais pas de clients. La rage au 
cœur, il employa ses loisirs laborieux à bec
queter la basse-cour du Parlement et les noc
turnes de la gent de lettres.

Mai9 où sont les Saxes d’antan, les madri
gaux et les rubans, que l’on nous dit ?

Assurément pas au Palais, où chaque con
frère est un pugiliste qui combat pour soi, 
c’est-à-dire contre tous.

Linguet attaquait sans répit.
11 était le mastiguateur, fouettant de son 

ironie cruelle les encyclopédistes, lacérant 
de scs persiflages les philosophes, cinglant de 
son cynisme les magistrats, faisant siffler aux 
oreilles de ses confrères les sept lanières de 
la discorde.

Petit, comme tous les rageurs, le nez im
pertinent, le visage grêlé par la sœur cadette 
de la variole dont il épousera l’ainée, sec 
comme la trique du courrier du prince des 
Deux Ponts, la voix « flûtée par le sarcasme » 
selon le mot de Berryer, et la mâchoire en 
coupe, comme un jeune squale, tel est Lin
guet dans le portrait que Greuze peignit en 
forçant un peu son talent.

Il n’avait pas assez de grandeur d’âme pour 
être un homme d’action : il se contentait de 
réagir. Ses contre-attaques partaient dans 
toutes les directions et c’est « L’histoire im
partiale des Jésuites » qui mit contre lui les 
adversaires et les Jésuites à la fois — ce qui 
prouve qu’elle répondait trop bien à son titre
— et une deuxième édition de « La Théorie
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des lois », où, réhabilitant les empereurs ro
mains les plus tristement célèbres, il trouva 
Mirabeau pour défendre la tradition histo
rique.

Linguet ignorait les « peut-être » (1) : il 
était pour ou contre, jamais en même temps. 
Il avait la trempe de l’avocat, déjà quand il 
n’était pas au Barreau, et surtout quand il 
n’y fut plus.

Il détestait Hamlet parce qu’il admirait 
Pythagore.

M. de la Blctterie était un homme d’une 
science accablante : on parlait depuis vingt 
ans de sa traduction de Tacite : malheureuse
ment, elle parut un jour, ce qui fit sa perte; 
un pamphlet de Linguet l’acheva.

Ce qui perdit aussi La Harpe qui finit par 
pontifier en bonnet phrygien, ce fut le bon
net d’âne que Linguet lui appliqua toute sa 
vie. Le ridicule au temps de Beaumarchais 
tuait encore.

La culture de l’avocat est souvent un luxe 
qu’il se donne pour autrui. Elle consiste à 
recourir à ces ensembliers uniformes : le 
vient de paraître, l’exposition et le concert. 
Or, la vraie culture est non seulement une 
conquête, mais une souffrance continue et se
crète. On utilise la fausse pour les mercu
riales et les discours de rentrée où l’on dis
tille depuis deux siècles des citations aussi 
traditionnelles qu’inexactes. Linguet en fit 
encore l’expérience. Parce qu’il faisait la cri
tique des idées qu’il comprenait, parce qu’il 
avait horreur de la demi-mesure qui est à 
l’opposé de la mesure, parce qu’il n’avait pas 
la résignation de la veulerie fût-elle triom
phante, il était un littérateur suspect chei 
les juristes, par là, un juriste suspect chez les 
littérateurs.

Il y avait alors, comme dans tout Barreau, 
les augures, un Gerbiet qu’on surnomme 
modestement l’aigle et que l’on dit seulement 
une buse manquée, l'éloquence soi-même et 
son flux dévastateur qui n’a sa source nulle 
part et se répand partout. Il est illustre, cela 
suffit à sa gloire, car sa gloire vient de ce 
qu’il est illustre. Il improvise... C’est une créa
tion continue de ce qu’il ignore...

Et il y avait aussi, Target, l’homme d’un 
savoir si profond que personne ne savait ce 
qu'il savait et surtout ce qu’il ne savait pas. 
Ses consultations tenaient du chuchotement 
intérieur. 11 avait la technique du droit, celle 
qui aveugle sans éclairer et on lui savait gré 
d’avoir écrit beaucoup d:ouvrages où l’on 
trouvait des thèses et «les références défini-■ 
tives en sens contraire. Robespierre était déca
pité qu’il recherchait toujours le moyen 
scientifique de sauver le roi de France.

Il y avait deux genres, mais trois espèces.
L’avocat écrivant qui avait les soucis, l’avo

cat plaidant qui avait les soucis et les hon
neurs, l'avocat consultant qui avait les hon
neurs.

Linguet appartenait à la première et à la 
seconde : celle où il y avait surtout des soucis.

Il n'avait pas d’illusion sur la profession, 
cet aveu pour autrui, et il le disait :

F aud ra -t-il, à Thém is, consacrant m es talents.
Du dédale des lois, sans en trouver l’issue, 
P a rco u rir la route inconnue 
E t novice après qnaran te  ans 
Avec une éloquence aisée.
D ébiter quelques phrases usées 
Devant les sénateurs dorm ants ?

A l’égal du Paradoxe du Comédien de Di
derot, somme toute assez surfait, il y a un 
certain paradoxe de l’avocat qui lui ressem
ble comme un frère.

Le meilleur avocat ne doit pas épouser son 
client, fut-il sa cliente, et son éloignement le 
rapproche du relatif, cet absolu de la Justice. 
Les mercenaires ne sont pas les moins bons 
soldats et la feinte à la scène comme au pré
toire ressemble plus à la vérité que la vérité 
elle-mêine.

Aussi M* Simon Nicolas Henri Linguet fut- 
il contraint et forcé avocat et, forcé et con
traint, excellent. Il sut d’ailleurs avec l’au
dace du talent en remontrer aux jeunes con
frères qui, comme lui, jadis, avaient la triste 
timidité de ne pratiquer que les règles pro
fessionnelles sans exégèse. Caton eut tant de 
vertus que les autres en eurent pour lui. Les 
meilleurs gardes-chasse restent toujours bra
conniers.

Mais Linguet. ce stagiaire qui fut sans pa
tron, faisait comme dit Montaigne, la plus 
grande chose du monde : il savait être à lui, 
c’est-à-dire à ses frères et sœurs.

Le temps, c’était de l’argent pour eux : *e 
marier leur en eut pris, et le temps tout en
tier prenait Linguet, cet acharné, et ses secré
taires, ces antres acharnés. A quatre, deux 
de ses frères et M® de Neufchâtean, ils abat
tent une besogne effrénée. C’est un quadrige 
déchaîné dans le tourbillon des affaires d’une 
époque qui en foisonne.

Sans fortune qu’en eux-mêmes, jour et nuit, 
loin des boudoirs où l’on s’exténue de plai-

(1) Dupin, Annales du Barreau fronçait,
| Notice sur Linguet.
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eir, des antichambre» où la politique se joue 
au bilboquet, de» alcôves où l’on échange des 
baisers et des amants, et des chasses à courre 
où l’on force le temps avec l'animal, Linguet 
étudie, Linguet écrit, Linguet publie, Linguet 
remplit à fond sa profession d’avocat telle 
qu’on la concevait alors.

Et toute» les causes qu’il défend sont pit
toresques parce qu’elle» sont traitées par un 
avocat agile, imprévu, fusant et dispersant 
l’intégral dans les matière» particulière».

C’est pour le Prince de Ligne, contre l’ab
baye de Corbie, le procès en sens contraire de 
la loi sur le» congrégations. C’est pour le Cha
pitre de Saint-Vulfran, qui ne veut pas béné
ficier un « vicaire de commodité » qui se 
complaît dans sa sinécure.

C’est contre les forts du port de Nogent- 
sur-Seine qui prétendent s’imposer et orga
niser la grève passive.

C’est contre un fermier général qui a pris 
l ’argenl où il était, mais n’a pu retrouver d’où 
il venait pour le rendre.

C’est pour des marchands commissaires qui 
refusent de payer des droits rétroactifs à 
l’échevin des finances sans qu’ils soient déjà 
compensés par de» ristournes rétroactives.

C’est pour le gouverneur de Picardie qui 
prétend se faire accompagner jusqu’au lutrin 
de la cathédrale d’Amiens par cinquante 
hommes armés de hautes pertuisanes et de 
longues épées, qui prennent possession des 
stalles et jettent la perturbation dans les en
censoirs.

C’est pour le chemin de halage du seigneur 
de l’Etoile ou le testament de Mlu> Flutte. 
C’est pour le sieur Virloys, géomètre-expert 
par état, professeur de physique au Collège 
d'Amiens contre son excellent confrère et en
nemi, le sieur Bellegueule, professeur de lo
gique au même collège, et qui veulent tous 
deux, dans ce même collège, être deux dans 
une seule chaire : la physique.

C'est pour le sieur Louis François Maximi- 
lien de Saisseval, capitaine en pied du régi
ment royal-artillerie, chevalier de l’Ordre 
royal et militaire de Saint-Louis, trente-trois 
ane de service, mutilé de guerre, survivant à 
dix sièges et au feu de Messieurs les Anglais, 
et qui manque de périr par l’eau qu'un voi
sin malveillant provoque dans son bain de 
siège.

C’est pour Boucher contre Boucher, parent 
et ami, qui a emprunté et au lieu de restituer 
traite son prêteur de parjure et de voleur.

C’est pour une veuve qui reçoit des lettres 
anonymes de son premier mari.

C’est pour un maître des eaux et forêts du 
Berry qui est la fable du pays parce qu'il a 
échoué dans sa course au pot au lait poli
tique.

Ces! pour doni Pedro d’Alvarada. capi
taine du vaisseau « St-Jean Baptiste », qui 
est détenu pour avoir fraudé à la douane le 
sel et, oui, le tabac.

C’est pour le marquis de Gouy qui se plaint 
de Madame la Marquise parce que. après 
vingt ans d’encens conjugal, elle a des vapeurs 
d'où s’échappent les mots de « tyran, despote, 
harpagon, monstre, tigre, lion », tous ces 
mots ayant le même sens qu’aujourd’hui — 
mais le lion n'étant ni superbe ni surtout gé
néreux — , le tout à l'adresse de son époux, 
Monsieur le Marquis, lequel ne trouve nulle
ment qu’à part cela tout va très bien, puis
qu’il intente un immense procès où Linguet 
plaide pour la première fois.

« Il est bien plus difficile, disait Linguet. 
de se faire une réputation que de la mériter. »

Linguet fit les deux.
Toutefois, de» cent grandes causes qu'il 

plaide en peu d’années, il prétend n’en avoir 
perdu que deux, et encore, ajoutait-il, sim
plement, c’est qu’il le voulut bien : ses deux 
clients eussent préféré qu’il eût plus d’or
gueil encore et l'Ordre, plus de conscience 
professionnelle.

Le papier souffre tout, la salle d’audience 
plus encore.

Et, cependant, ici, Linguet fait encore ex
ception : quelle virtuosité dans les quelques 
volumes de plaidoyers qui nous restent, 
quelle culture, quelle rigueur, quelle lumière 
alors que tout autour de lui est confusion, 
grandiloquence ou bêlement.

Hélas, comme le disait le bâtonnier Rousse, 
dans sa préface des œuvres de Chaix d’Est- 
Ange :

« La parole ne survit pas à l’occasion et au 
temps. C’est quand l’orateur est debout qu’il 
faut le saisir et le retenir tout entier : avec le 
dernier son qui s’échappe de ses lèvres, la 
fleur de l’éloquence est tombée pour jamais...

» Aucun effort ne saurait le ranimer : au
cun art ne saurait en garder l’empreinte... »

La parole du comédien vole, mai» le verbe 
de l’écrivain qu’il a traduit reste, celle de 
l ’avocat où il est son propre auteur disparaît 
avec lui. Pour le comprendre, il faut toujours 
saisir le moment et la création de l’absence.
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telle que Jules Romains l’exige, ne vaut pas 
pour le souvenir de l’avocat.

Connaissez-vous le duc d’Aiguillon, gou
verneur de Bretagne et dernier ministre des 
Affaires étrangères sous l’Ancien Régime ?

« Voici, dit son avocat, M° Linguet, M. le 
duc d’Aiguillon : il a été le gardien et le 
défenseur le plus zélé de la Bretagne... S’il y 
a jamais eu un commandant envers qui cette 
province ait dû conserver quelque reconnais
sance, c’est envers lui... ce que le courage, le 
désintéressement, la douceur et la patience 
peuvent faire, il l’a fait... »

Voici ce qu’il dit encore à ce même client : 
« Vous êtes l’horreur de la Bretagne, l’effroi 
de la France, le scandale de l’Europe, un 
despote inhumain et vindicatif... Vous avez 
employé pour vos vengeances personnelles la 
subornation, le faux, le poison, toutes les ar
mes de la bassesse et du crime... vous êtes un 
tyran composé de tous les vices et capable de 
tous les forfaits... »

Les deux volets ne se ressemblent guère, 
mais le panneau central explique l’évolution:

M. le duc d’Aiguillon ayant retrouvé les 
honneurs, plus que l’honneur, a oublié en
tretemps d’honorer son conseil. « Il aurait 
dû réfléchir que... n’étant pas ministre, il ne 
possédait pas encore le moyen de les payer 
par des exactions » (1).

Et cependant Linguet méritait bien de 
l'être, même si ce grand, à l’égal des petits, 
ne voulait pas se rendre compte du travail 
de l’avocat, rarement défini, souvent secret, 
jamais mesuré, mais toujours considérable.

Il fallait être Linguet et Linguet seul pour 
oser entreprendre pareille affaire dont les 
répercussions prenaient après les procès Sir- 
ven, Calas et de la Barre, une amplitude telle 
que tout l’Etat tremblait sur ses bases, et 
l’Etat ce n’était pas le roi, c’était l’ancien 
régime, tout entier.

L’affaire d’Aignillon, c’est l’affaire Drey
fus de Louis XV, mais la IIIe République 
avait ses dreyfusards et ses antidreyfusards : 
le duc d'Aiguillon n’avait que Linguet.

Linguet est seul, il sera celui-là, et ce sera 
assez.

Après qu’il eut écrit, parlé, souffert, il re
tourna la France et il fallait pour cela retour
ner Choiseul, les deux cents parlements qui 
multipliaient lés deux cents familles, le Roi 
lui-même et, en conséquence, Madame du 
Barry.

Plus encore, il fallait maintenir l’unité 
pour soi, c’est-à-dire contre le duc d’Aiguil
lon lui-même, ce mauvais client qui imposait 
ses vues, ses douze conseils inutiles, et son 
amour du pro Deo.

Et Linguet eut raison, car il ramena cette 
affaire politique, qu'une querelle de pré
séance avait précédé, à la notion d’un pro
cès judiciaire.

Le grand grief qu’il fallait écarter, c’était 
le surnom de Jésuite dont on affublait le duc 
d’Aiguillon : c’était le fasciste de la démago
gie d’aujourd’hui et le belliciste des aristo
crates de Périclès. La vérité n’est qu’un men
songe qui dure et celle d’aujourd’hui n’est 
pas celle de demain.

Le rleus ex machina de l’accusation était 
M. de Châlotais, mentor et obligé de M. le 
duc. Elle était d’autant plus perfide qu’elle 
articulait contre lui d’avoir voulu avilir la 
magistrature, ce qui est délicat à plaider de
vant des jugws, et d’avoir employé un ex- 
Jésuite — l’abbé Clémenceau — pour tenter 
de l’empoisonner, lui et plusieurs autres, ce 
qui est bien la chose, la plus commode à lais
ser soupçonner sans preuve et, par là. la plus 
difficile à défendre.

Mais M. de Maupeou, qui guignait avec 
d’Aiguillon la place de Choiseul, allait infli
ger à son rival un jugement où la flétrissure 
de l’acquittement reste dans les attendus. 
« Défiez-vous des ministres », écrivait d’A- 
lembert.

Le Roi, grand justicier, annula toute la 
procédure, d’ailleurs illégale, et imposa le si
lence le plus absolu : cela fit autant de bruit 
que la hache du bourreau.

Les parlementaires étaient déchaînés con
tre le Roi.

« Sire, disaient ces ignorants et ces faux 
sage», comment se soustraire à l’opinion pu
blique ? On ne lui commande point. »

Le Roi commanda non seulement l’opinion, 
mais les parlements : à l’aube de l’ouverture 
de la chasse, il se rendit au Palais en équi
page de veneur et donna ordre aux greffiers 
de jeter les pièces du procès aux pieds du 
chancelier. C’était l’hallali par terre, mais 
non la curée...

Linguet triomphait. Mais, comme le dit un 
auteur : « La du Barry, cette blanchisseuse, 
était payée, le blanchisseur ne l’était pas. »

L’opinion publique continuait à haïr le 
duc : elle en fit un ministre. Elle admirait

(1) C ruppi : Un avocat journaliste an 
XVIII» siècle.
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son conseil : elle le chargea des péchés d’Is
raël.

Il les supportait mal et sou extraordinaire 
santé fut en péril un moment. La campagne 
le sauva. Il revint à Paris, c’est-à-dire à l’as
saut.

L’affaire d’Aiguillon avait amené le Parle
ment Maupéou: le bon plaisir était partagé.

Le Barreau, au nom des libertés à venir, 
se retira sur un Aventin ostentatoire. L’océan 
devint vide et la plage trop déserte.

On aurait voulu inventer une raison aussi 
glorieuse pour la capitulation que celle que 
l’on avait trouvée pour l’héroïsme. Il fallait 
rentrer au Palais, mais sans se laisser voir; 
les cent premiers qui le firent payèrent pour 
les autres ; ils furent flétris du titre d’avocat 
du Parlement, le reste, et Linguet, suivirent : 
il était au Parlement, mais tou» étaient près 
le Parlement.

Linguet, qui avait tant réfléchi successive
ment et médit sans arrêt, se mit à plaider, ce 
qui est la résultante de ces deux opérations 
de l’esprit. Cicéron a beau prétendre que 
rien n’apprend mieux à parler que de bien 
écrire, il n’en reste pas moins que la meil
leure chose du monde judiciaire est encore la 
plaidoirie, cette démonstration verbale du 
vrai par l’hypothèse du vraisemblable devant 
des magistrats qui, comme Napoléon à la 
veille des batailles, dorment avant leur juge
ment.

Linguet est alors le premier et le plus 
désagréable avocat de son temps. Ce satirique 
prend tout au sérieux.

Comme il compte autant d’admirateurs 
que d’ennemis, et qu’ils sont les mêmes, il 
excite une haine féroce.

On ne parle que de lui. Les mémoires se
crets le suivent à la piste et, à cause de lui, 
Voltaire, comme un dieu Lare, passe au se
cond plan. Or, les mémoires secrets, c’est la 
publicité actuelle.

Linguet électrise tout ce qu’il touche et per
sonne ne parvient à s’isoler de lui.

L’illustre Gerbiet est son confrère intime, 
le client, le filet au-dessus duquel on se ren
voie le volant de la vengeance.

Le siècle devient nerveux.
Marianne est la première avocate inscrite 

et dans quinze ans, Mirabeau et Robespierre 
seront ses stagiaire*.

Dans tout procès, on soupçonne le politi
que : la Justice a ses vapeurs, la magistrature 
ses confessions et le Barreau ses fièvres.

Linguet, dans ce mouvemente perpétuel est 
le mobilis in mobile, le meuble par destina
tion.

Tantôt, il suit cette effervescence, tantôt il 
la précède, souvent malgré lui, et toujours à 
contretemps.

Certains jours on l’acclame, car il a du 
génie.

Certains jours on l'accable, car il en a trop.
Toujours, il fait recette au Palais. On se 

presse où il est. On s’écrase où il parle. 11 
est la raison d’être du Parlement Maupéou, 
son ornement et son encombrement.

L’indépendance du Barreau sert à sa pro
pre liberté et l’intérêt du client au sien.

On lui dispose la gloire, mais il en mendie 
la monnaie. On l’implore pour être son client 
et parfois sa victime.

Dans cette ère de faveurs, il est le seul à 
n’en pas avoir, et s’il roule carrosse, à lui, 
on ne lui donne pas. Il intrigue, mais au pro
fit des autres, il est entretenu de promesses 
et pensionné d’espoirs.

Linguet passe du tourbillon au vertige.
Il longeait toujours l’eau, mais restait sur 

la berge et avocat de la vicomtesse de Boin- 
belles, dans son procès contre son mari, dont 
il avait, dans la même cause, été le conseil : 
cette universalité particulière faisait alors un 
scandale.

Il rayonnait de gloire : elle lui revenait ré
fléchie par les miroirs de province. Catbos, 
dite Zélie, tombait de Nogent pour entendre 
le Cicéron moderne : elle l’appelait Zulmis. 
Cette plaisanterie dégénéra vingt ans, car cette 
beauté adultérinement mûre qu’on appelait 
Mme Buttet allait l’affliger jusqu’à sa mort. 
Henri Simon Nicolas Linguet qui fut un soir 
brûlé par une danseuse d’opéra, surnommée 
la Caille, devint le m artyr du concubinage 
intégral, cette charge conjugale qui ne retient 
que les défauts de son modèle. Us étaient 
faits pour s’entendre, car ils connaissaient 
leurs goûts qui étaient opposés et leurs carac
tères qui étaient contradictoires : les grandes 
disputes entretiennent le foyer prémarital.

Mais Linguet est saisi par la débauche du 
verbe : il ne veut pas, lui. l’avocat par créa
tion, échapper à la brève célébrité.

Alors, il agace et est agacé.
L’avocat général Vaucresson exhortait les 

jeunes orateurs à ne pas prendre M* Linguet 
pour exemple « dans s-on art dangereux de 
travestir en satire des plaidoyers et dans son 
audace effrénée à faire des apostrophes indé
centes au public, comme pour s’en faire un 
rempart et forcer les suffrages des juges ».

Les chats fourrés et les « roblnocrates »
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s’amusaient de ce rat musqué qu’ils croque
raient quand ils eu seraient fatiguée.

« Savez-vous à qui vous parlez ?
— Oui, à M. Jacques de Vergés, avocat gé

néral du Parlement, à mou refus. » Et il se 
bat à coup de sacs de procédure avec se» con
frères et rosse le concierge du Palais. Il a le 
sens, sinon de la mesure, du moins, de la 
hiérarchie de l’époque, renouvelant ses admi
rateurs, augmentant se» ennemis et ne gar
dant pas ses amis qui sont honteux de l’être.

Défense de plaider au conseil de guerre : 
Linguet le fait et est exilé en France; il y 
avait encore des juges au Conseil de l’Ordre 
qui n’existait pas.

A l’ombre de la cathédrale de Chartres, il 
se recueille un moment : mais le moyen âge 
l’exaspère et il n’aime ni le gothique, ni 
Mme Buttet.

Rappelé à Paris, le voilà lancé dans son 
chef-d’œuvre, une seconde affaire d’Aiguil
lon, l’affaire Morangiès. Celle-là fut politique 
et devint judiciaire, celle-ci, judiciaire, devint 
politique.

La France est à nouveau au prétoire.
Parce que le comte de Morangiès, cheva

lier d’industrie, qui dépense 60,000 livres de» 
5,000 qu’il reçoit, sans être ministre des fi
nances, a souscrit des billets à ordre à la dame 
Véron, et qu’il conteste.

La noblesse et le tiers sont devenus guelfes 
et gibelins.

Qui va l’emporter ?
On s’arrache le mémoire de Linguet : o* 

le lit aujourd'hui comme s’il était de deinai* 
et Voltaire fait : Ob ! devant cette pyro
technie dialectique.

Le comte de Morangiès qui poursuit est à 
la Conciergerie; les Véron qui sont en aveux, 
courent les rues.

Au Parlement se joue la finale. M. Goudin, 
astronome judicieux et magistrat lunatique, 
est rapporteur. Il y a des signes dans le ciel 
et Linguet est un météore. Il injurie les ju
ges de première instance, ce qui est dange
reux quand on confirme en appel. Il est en
touré de sa garde montante : 60 militaires 
chevaliers de Saint-Louis, — les armes ne le 
cèdent pas à la toge dans ce champ clôs des 
batailles privées.

C’est un cliquetis d’armes et de répliques.
Chaque témoin est assisté d’un conseil.
On se bat à coup d’épingles, d’épigramme* 

et d’épices.
M. de Voltaire fait de la loterie judiciaire 

en lançant ses probabilités en matière de Jus
tice pour amener la certitude des juges.

Coup droit de Falconnet :
Me Linguet est forcé de proportionner 
sou train à ses talents.
S’il travaille pour le comte de Moran
giès, c’est que le comte de Morangiès le 
paie.
Et, s’il le paie, c’est qu’il a touché les
100,000 écus.

Riposte de Linguet :
La veuve Véron paie l'avocat qui tra
vaille pour elle.
Elle a donc tout gardé pour elle, c’est-à- 
dire pour lui.
Donc le comte de Morangiès n’a rien pu 
recevoir et n’a rien à rendre.

Le soleil éclaire la chambre dorée d'une 
lumière d’automne : Morangiès est victo
rieux et. pour la dernière fois, avant la nuit 
du 4 août, toute la noblesse française.

Le Roi. distinguant l’avocat de sa cause, 
refuse le salut à Morangiès et accueille Lin- 
guet.

C'est le Capitole et un Valéry du temps 
s’écrie :

Et j ’ai vu les F rançais ido lâ tran t leu r roi.
L’oublier un  m om ent pour n’ad m irer que toi.

L’insupportable Linguet est porté en triom
phe et l’on confectionne des bonnets à la Lin
guet, peu de temps après, ils seront, avec 
Linguet, rayés, et rouges avec Robespierre : 
ce siècle est sans pitié.

La dignité reprit bientôt ses droits : à vrai 
dire, l'intérêt l’avait bien un peu devancé, et 
le génie n’a pas de recours contre ce mau
vais génie. On attendit que l’albatros fût em
pêtré par sa gloire pour le mieux frapper.

Paris avait été attaqué par lui : la France 
prenait sa revanche.

On battit la diane et déploya les cornettes.
Le franc-tireur Linguet s’épuisa à courir 

sus à toutes les concentrations et à riposter à 
chaque embuscade particulière: aux forma
tions des Parlements et Barreau, des Philo
sophes et Economistes, des Académies et 
Théâtres, des Libraires et Gazetiers vinrent 
s’adjoindre les engagés de la Victoire, les 
clients qui regrettaient de l’avoir honoré, 
ceux qui comptaient ne pas le faire et le 
ministre d’Aiguillon qui ne reconnaissait pas 
mais vengeait les dettes du duc d’Aiguillon.

Cette armée avait ses aumôniers : l’abbé 
Morelet — le nom et la charité obligent — 
lui lâche « La théorie du libelle » : « L’art 
de calomnier avec fruit », part des mains de 
Linguet.
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Comme on s’est refusé à plaider contre lui, 
on exige maintenant qu’il ne plaide plus à 
son tour.

Pauvre comtesse de Bétliune...
Elle a mis tout son espoir en lui pour la 

défendre dans un procès qui, comme tout 
procès de famille, n’en a que la qualification, 
et elle doit lutter contre son époux, le duc 
de Lauzun, le maréchal de Broglie.

En cherchant un appui, elle sera l’Anti- 
gone de la victime des confrères ennemis.

Après avoir dans tant de procès utilisé le 
client comme champ de manoeuvre pour se 
hattre, contre le misérable Linguet, le non 
moins misérable bâtonnier Gerbiet change de 
tactique et joue de la retraite stratégique : 
c’est la lutte à outrance et le journal de Har
dy dans une épigramme lance la flèche de 
Parthe :

Pour l'honneur n’ayez crain te , il est bien  défendu
Linguet n’en eut jam ais et C erb ie t l'a  perdu.

Le bâtonnier perdu faisait du zèle et dé
fendait l’Ordre qui s’accommodait, par un 
hasard spontanément sollicité, de son intérêt 
particulier.

Au nom de la tradition, il conspire avec 
quelques confrères qui cultivent au Barreau 
la malveillance professionnelle et la rancune 
sénile.

C’est le Conseil des Treize : par amitié 
pour Linguet on l’engage à s’abstenir « vo
lontairement » de la plaidoirie pendant un 
an. Mu Linguet préfère se suicider lui-même. 
Les réflexions pour l’avocat de la comtesse 
de Bétliune éclatent, blessant Gerbiet et les 
treize aiglons qu’il avait couvés.

Le 11 février 1774, sur dénonciation de 
l’avocat général Verges, « au refus » de l’ac
cusé, «pielques confrères réunis à la Grande 
Chambre et à la Tournelle suppriment 
M* Linguet de l’Ordre des Avocats et les 
« Réflexions », du même auteur, du rayon 
des libraires.

C’est son premier dies irae.
Linguet va renaître de ses cendres. Mme du 

Barry, avocate près le roi, obtient de lui, 
une surséance.

Le Parlement réplique par des remontran
ces au Roi.

Le Roi donne pour instructions d’instruire. 
L’instruction aussi est une longue patience.

Et Linguet avocat du diable se débat dans 
son bénitier, il crie, clame, invoque, se tourne 
et se retourne,
lui, le plus charmant confrère qu’on ait ja

mais rencontré, 
lui, l’ange de douceur du Barreau, 
lui, ce pur modèle, 
lui, l’agneau.

Mais le roi bien aimant est mort, vive le 
Roi Louis XVI, ce trop bon mauvais roi.

L’espoir changea de camp : ce ne fut
qu’une espérance.

La roue retomba; elle allait l’écraser, car 
d’Aiguillon est ministre et débiteur.

Linguet voit rouge, mais sa cliente veille et 
elle a obtenu du Grand Séguicr que M. Lin
guet plaide pour son futur M° Linguet.

Il se défend, c’est-à-dire qu’il attaque : il 
a vingt-cinq ans cultivé l’âpre désir de se faire 
accuser pour prononcer son homélie qui n'est 
pas l’Evangile.

Il va fond de train, il ment, mais mentir 
c’est ne pas dire la vérité à ceux qui ne méri
tent pas de la savoir et c’est eux qui ont tort 
de vous obliger à ne pas la leur dire.

Le sieur Linguet n’est avocat que pour la 
magistrature.

Et voici le battant de la justice renvoyant 
Linguet à ses pairs et vice-versa.

L’ultime raison de l'Ordre arriva quand 
même en l’assemblée générale : le bataillon 
sacré de Linguet se déploie dans la salle de 
Saiut-Louis, paladin de la justice; il est com
mandé par Linguet qui a ses aides de camp : 
le prince de Henin, le comte de Lauraguais, 
le comte de Morangiès marquisé. Le sieur 
Caron, dit Beaumarchais, suit.

Mc Poquelin n’était pas là pour régler ce 
divertissement judiciaire.

Linguet joue fort bien. Il se sauve en criant 
qu’on l’égorge : c’est le tumulte à coups de 
cannes et de couteaux de chasse.

Grecs et Troyens se disputent le corps fai
ble, mais l’esprit prompt de Linguet et quand 
le Paradis se rétablit à l’ombre des épées, 
Linguet est rayé par 197 voix contre 13, y 
compris les cent confrères qui lui avaient 
promis leur vote.

Mais rien n’est définitif encore : les appels, 
les oppositions, les renvois sont faits pour s’en 
servir : ils servent.

L’assaut final est interminable.
Chaque fois qu’il perd pied, Linguet re

vient d’autant plus vite à flot. C’est le diable 
en personne et la comtesse de Béthune, son 
bon ange, vole jusqu’à la lanterne de la 
Grande Chambre où elle est surprise à plat 
ventre pour épier les délibérations secrètes.

La magistrature fait trois fois son propre
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appel et s’informe elle-même. Le Barreau fait 
de même en sens opposé et se confirme.

Le balancier s’arrête : il est cinq heures, 
nous sommes le 29 mars 1775. Linguet en dix 
ans de Barreau a épuisé sa carrière judi
ciaire, plus remplie que trois autres en un 
demi-siècle et Linguet ne sera jamais plus 
avocat...

11 n’a plus les honneurs du Barreau et la 
confiance des ministres, mais il sort avec les 
honneurs de la guerre, qui lui sont rendus 
par les magistrats qui ont jugé 6ur pièces et 
le public sur son bon sens...

Ainsi, rejeté par la discipline de l’Ordre le 
plus indépendant, toujours inadaptable mal
gré sa souplesse, toujours poussé vers de nou
veaux rivages, l’extravagant M. Linguet, 
comme M. Deeds, reprend le chemin de 
l’Aventure. ** *

Et l’horizon l’a repris.
Vingt ans, il va sauter d'un exil à l’autre.
Il ne peut plus parler, il écrira.
Les Annales politiques, c’est lui, tout seul, 

comme les Essais, c’était Marcel Azaïs tout 
entier.

Et les Annales politiques, c’est à la fois le 
roman fleuve et le roman feuilleton de l’Occi
dent qui croule, et c’est de l’histoire avec des 
anticipations extraordinaires.

C’est souvent de la presse clandestine et 
c’est parfois de la presse saisie, c’est toujours 
de la presse indépendante. Elle a ses lecteurs, 
cette revue irrégulière ce qui est une gageure, 
elle a scs contempteurs cette gazette univer
selle, ce qui est une réussite, elle a ses con
trefacteurs, cette publication inimitable, ce 
qui est un triomphe.

Linguet était trop français pour ne pas être 
cosmopolite, c’est-à-dire entendre l’étranger 
parler non des Français, mais de la France.

L'Europe parle de Linguet.
Le pèlerinage de Genève, moins lucratif 

alors, s’imposait pour commencer ; il fit orai
son à Fernev, encensa Voltaire, mais il n’alla 
pas jusqu'à se faire Suisse.

Au service de l’Autriche, il se fit presque 
riche en travaillant contre le roi de Prusse, 
fut Anglais au point d’être détesté des An
glais, et fit du balcon de l'Europe son poste 
d’observation.

Un jour, le mal du pays le prit. Hélas, la 
Bastille seule l'accueillit. Dans ce château en 
Espagne de l’imagination révolutionnaire, il 
ajouta un chapitre au livre d’or de la litté
rature des prisons que Maurras n’a pas 
fermé.

Il vivait de régime et mangeait à ses heu
res six plats, sans compter les écrevisses, mais, 
mais... il était prisonnier, de gala, comme 
Louis XIII, Rohan et Luxembourg, mais, 
mais... il était prisonnier. Ce sont des choses 
qui ne s’oublient pas dans les mémoires, 
même dans celles du détenu Linguet, cet in
grat qui, cette fois, n’eut pas tort de l’être, 
et disait au barbier de la Bastille : « Eli, 
que ne la rasez-vous ? »  Le père de Figaro 
devait quelques années plus tard s’employer 
à tondre comme un œuf ce fort, dont, comme 
il est dit dans Guillaume Tell : « Le nom seul 
est une insulte publique », où on libéra des 
fantômes et que le peuple détruisit d’abord, 
alors qu’elle était la prison des nobles.

O mouvance de la vie ! O alternance de la 
raison !

Linguet revient chez nous respirer la li
berté qu’il aime d'autant plus qu'il a failli la 
perdre; il compose en tous lieux, il imprime 
à Bruxelles, il édite à Liège.

Il continue à vivre à contretemps, fuit 
après son ombre, et pourchassé par elle court 
dans le cirque de scs perpétuelles contradic
tions.

Il promet de ne pas souffler mot de sa dé
tention et il publie les « Mémoires de la Bas
tille ».

Il assure qu’il ne quittera pas l’exil de Ré- 
tliel et il n'y reste pas.

Pour avoir écrit que l’Escaut était à la 
Bastille — elle l'obsède — Joseph II le crée 
baron au chef d’argent à trois rangs de 
gueules. Le lendemain, le citoyen Linguet 
soutenait van der Not, et, naturalisé Autri
chien, faisait la révolution brabançonne.

C’était la première flambée de l’immense 
brasier auquel cet étincelant joueur d’allu
mettes avait étourdiment contribué à mettre 
feu.

Il l’attise encore et entretient la flamme 
au foyer des Cordeliers avec Danton et Ca
mille Desmoulins comme vestales.

Il n’y a plus de Barreau ; il va donc plai
der, mais à la barre de la Constituante. Ce 
fils de la Champagne craieuse défendra l’éga
lité de ses frères noirs de Saint-Domingue, 
mais il a oublié que la fraternité est contin
gentée et que la liberté n’est pas un article 
d’exportation.

La civilisation est aussi mesure de l’inté
rêt.

Ayant perdu cette cause imaginaire, il 
l’aima moins, s’emporta contre l’élégant Bar-

La Séance de rentrée.
Beaucoup, énormément de inonde dans la 

salle « A » du Tribunal de Commerce cet après- 
midi 17 décembre. On peut en dire autant du 
siège où les plus hautes autorités, d ’un mou
vement spontané et incoercible, se serrent les 
coudes... au sens propre du terme ! 11 y a là 
tous les magistrats, tout ce qui a un nom dans 
le monde colonial et dans le monde tout court. 
Plutôt peu d’avocats.

Le Président, M® Paul Coppens, ouvre la 
séance et appelle au siège M* Jean Henry qui 
reçoit des mains de Monsieur le président du 
Sénat un diplôme que l’on devine orné de 
dessins de circonstance, symbole du Prix 
Henry Botson qui lui a été décerné pour son 
ouvrage sur la responsabilité des pilotes.

Puis la parole est donnée au comte Pierre 
de Briey qui doit prononcer le discours 
d’usage et a choisi pour sujet : « Le Gouverne
ment du Congo ».

Dans son remarquable exposé, l’orateur 
énonce tout d ’abord des principes généraux 
sur l’art de gouverner : ce sont des maximes 
de Montesquieu et du comte de Briey. Ayant 
évoqué succinctement les premières pages de 
notre histoire coloniale, il s’attache a définir 
les caractères de l’administration coloniale et 
à cette occasion exprime l’avis que le climat 
(moral, bien entendu) dans lequel travaille 
actuellement le fonctionnaire, a considérable
ment changé depuis la création du Congo du 
fait de diverses mesures regrettables qui ont 
refroidi l’enthousiasme et affaibli l’esprit d’ini
tiative. Il critique vivement la réforme réa
lisée dans le gouvernement du Congo et en 
prédit les conséquences funestes. Tel ne sem
bla pas être l’avis de plusieurs de ses audi
teurs, mais il s’agissait, sans doute, d ’auteurs 
ou de réalisateurs de la réforme critiquée ! Le 
comte de Briey donne aussi son avis sur l’éco
nomie de la colonie. Il préconise une politi
que de transport à bon marché et d’exporta
tions. Après avoir montré enfin la situation 
tragique du colonat et tout le travail qui reste 
à faire quant au statut social de l’indigène, 
l’orateur lance la note patriotique attendue en 
parlant des revendications coloniales alle
mandes. Cela fait toujours beaucoup d’im
pression sur un public.

Il termine par cette maxime indigène :

nave, déchira un discours en pleine assem
blée, scandalisa par son arrogance la Révo
lution qu’il goûtait moins, puisqu’elle ne se 
désirait plus.

A Ville-d’Avray, dans le calme de son ex
périence vaine, Linguet se livre à la culture 
du jardin des lettres.

Mais l'homme des champs est dépassé par 
le bon sauvage, redevenu le vieil homme : le 
ci-devant M" Linguet est au régime du ci
toyen Robespierre, ci-devant confrère du 
Barreau.

On l’accuse d’avoir encensé les despotes de 
Paris et de Londres : on oublie qu’il a con
tribué à renverser d’abord ceux de Vienne.

On l’accuse d’avoir, dans une boutade, mé
dit du pain, qu’il trouvait un luxe, ce qui est 
une vérité relative quand on a goûté l’exil 
et la prison.

On l’accuse d’avoir offert de défendre 
Louis XVI — ce qui n’est pas établi sans ré
serve —, mais ce qui est le véritable motif 
de son arrestation. Cette accusation, il en fait 
sa gloire. Sans doute, malgré tant de sursauts 
de pensée, il en revient toujours à la Monar
chie de Dante, de Saint Thomas d’Aquin et 
de Bossuet, mais c’est au roi, à ce pauvre 
homme qui, sans force pour lui-même, l’avait 
toujours protégé, et à la reine qui l’avait 
consolé, au milieu de ses plaisirs, de sa tris
tesse de vivre, qu’il pense avec ferveur.

Il a lui, avocat déchu, avocat sans cause, 
avocat sans obligation, osé ce que n’ont même 
pas tenté les vertueux pontifes des Barreaux 
de France, ce que, seul, le vieux Malesher- 
bes, et quelques très rares autres n’ont pas 
hésité à faire pour l’honneur de notre ordre : 
prendre la défense de ceux qui sont dans la 
détresse, fussent-ils vos ennemis, fût-il un roi 
perdu, dussions-nous donner notre vie pour 
maintenir la noblesse de la profession.

« Le cœur était chez Linguet moins mo
bile que l’esprit », dit de lui avec raison un 
biographe .

Par un double et ultime paradoxe de son 
existence maintenant mesurée à la lumière du

« Avec celui qui veut prendre la terre où d o r 
ment les nôtres, il ne faut pas parler, il faut 
commencer par  se battre ».

Un excellent discours, encore qu’un peu 
long, et qui fut vivement applaudi.

Le président Coppens fut parfait, tour à to u r  
humoristique et vibrant de patriotisme. Avec 
infiniment d’esprit et sans avoir l’air d ’y to u 
cher, il brosse un parallèle entre le Jeu n e  
Barreau et la Section qu’il préside. Il n’est pas, 
dit-il, comme certain Président du Jeune B ar
reau, un prince du verbe. Ici, M® Thevenet 
prend un air surpris et candide. Il y réussit  
d’ailleurs fort bien. Cela n’empêche que 
M® Coppens, tout en s’en défendant, fit de  la 
très bonne éloquence. Pour caractériser les 
studieux travaux de la Section à côté de la 
brillante littérature de certains coioniaux. il 
eut ce mot charmant : « C’est moins à l’om bre  
des manguiers en fleurs qu’à celle du code  
Louwers, que nous méditons sur le Congo ».

Il sut trouver les phrases qu’il fallait p o u r  
remercier les autorités présentes. Nous ne ré
sistons pas à l ’envie de citer son envoi au x  
magistrats consulaires : ... « à vous qui êtes 
non pas les marchands du temple, mais les 
plus sûres colonnes du temple des m a r 
chands». Qu’en termes élégants !...

Monsieur le Bâtonnier fut éloquent avec fou
gue et élogieux avec discernement. Il insista  
surtout sur les sentiments qui doivent an im er  
tous les Belges en ce qui concerne leur coloiiie.

Bref, une très belle séance de rentrée don t  
on peut féliciter la Section de Droit colonial, 
maritime et aérien et son actif président.

Après la séance, Madame Paul Coppens a 
reçu avec cette amabilité qui n ’est qu à elle. 
Réception fastueuse où se rencontrèrent to u 
tes les autorités coloniales et judiciaires qui 
avaient assisté à la séance.
Le Banquet.

Cette journée placée sous le signe du g ra n 
diose devait se terminer gargantuesquement. 
Dans la salle simili-gothique de la Royale, la 
table en fer à cheval semblait trop grande et 
l’était en effet. On serra les rangs... com m e 
l’après-midi. L’atmosphère fut cordiale, les 
plats nombreux, variés et d ’ailleurs excellents.

Mais déjà les quinquets s’éteignent; tout le 
monde s ’en va. La séance de rentrée ? C’é ta it  
hier I

jour, Linguet demanda d’être jugé un mois 
plus tôt qu’il ne devait l'être — un mois plus 
tard, Thermidor l’eût sauvé —, et il se dé
fendit mal, lui, qui défendit si bien les autres.

Son nom s'aligne tristement sous le nu 
méro 1742 d’une petite liste aujourd’hui jau 
nie, que le tribunal révolutionnaire, salle de 
la liberté, a dressée dans sa séance du 9 mes
sidor, en la saison des blés sous le soleil.

On dit que n’ayant trouvé de prêtre catho
lique pour le confirmer à jamais dans une 
foi lointaine, il lisait Sénèque pour se rendre 
à l’échafaud; ce n’était plus ridicule, c’était 
grand...

On dit aussi qu’après sa mort, les manu
scrits de ses œuvres inédites servirent aux 
cartouches de l’école militaire et peut être 
le dernier esprit de Linguet s’envola-t-il avec 
la pondre du Pont d’Arcole, et cette légende 
eût été de nature à plaire à Linguet.

Depuis, l’oubli s’est fait, ou presque, au
tour de celui qui, de même que le bouffon 
de Louis XIII qui vivait par curiosité, lutta 
de même durant toute sa vie et au seuil de 
la mort aurait encore pu dire avec Alfred 
Capus, ce mot exquis : « J’éprouve mainte
nant une immense curiosité ».

Peut-être, avant le Jugement définitif, a-t-il 
pu trouver comme défenseur le patron qu’il 
n’eut point et qui l’eût sauvé de tant d’éga
rements, le bon Saint-Yve9 de Kermartin, 
dont la gloire, elle, se perpétue et se renou
velle, et qui aurait pu plaider pour ce vilain 
garnement du Barreau, que la vie de l'homme 
ne cesse qu’avec la mort.

Et peut-être, une fois de plus, avec la vie 
de Linguet, regretterons-nous notre condition 
qui veut, comme le dit Shakespeare que les 
femmes jolies n’aient pas toujours la bonté 
pour elles et que le cœur ne soit pas à la 
mesure de l'esprit. Le cœur existait chez Lin
guet, mais tenu sous le buisseau de l’esprit. 
Il lui a manqué la poésie sans laquelle rien 
n’est durable.

Et c’est ainsi que passe la gloire du 
monde !...

VIENT DE PARAITRE

MAURICE HOORNAERT
D O C TE U R  EN D R O IT
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Une paille.
D élaissons les poutres de l'In strn c tio n  p o u r déni

cher une pa ille  aux F inances.
A une, si pus à deux reprises, e l celle-ci sera la 

tro isièm e, nous avons d it tout le b ien  qu ’on doit 
penser de la coord ination  des taxes assim ilables an 
tim b re , a rrê té  royal du 29 sep tem bre 1938 (M oniteur, 
21 oc tob re).

U ne m enue paille  y figure cependant, à l ’a rticle  200 
do Code des taxes, alinéa 2. Un jeu n e  e t sagace 
correspondant nous en avise.

Nous lisons cette phrase : « Les dispositions du 
p re m ie r liv re  du  Code pénal seront appliquées à 
ces in fractions, à l ’exception du  paragraphe 2' de  l’ar
ticle  76 ».

C orrecte lo rs  de la p rem ière  p rom ulgation  du texte 
pa r a rrê té  royal du 2 m ars .1927 elle a cessé de l ’être 
depuis que la loi du  9 avril 1930 a, pa r son article  31, 
abrogé l ’a rtic le  76 du Code pénal.

210 articles au Code des taxe», 243 au règlem ent 
d’application  : ça nous donne une  e rre u r d ’une demi- 
ligne sur 450 articles. C’est de  l ’o rd re  infinitésim al.

Si tous nos textes pouvaien t ê tre  aussi soignés!

10 ou 18.
A n fond c’est peut-être ind ifféren t.
Mais au M oniteur  du  24 novem bre, page 6966, un 

arrê té  royal su r la servitude « non aed ificandi > pour 
les rou tes de F landre  o rien tale  p o rte  au t itre  (fran
çais et flam and) la date du  10 octobre, e t à la signa
tu re  (française et flam ânde) celle du  18 d u  même 
m ais. N.

Impression.
Les m archandises é trangères peuvent ven ir concar* 

ren cer les p ro d u iù  nationaux.
C 'est parfo is u tile  p o n r les consom m ateurs. Ça gêne 

souvent les producteurs.
Com m ent in te rven ir efficacem ent?
On a recours parfo is à ce qu i s’appelle  officielle

m ent le  conditionnem ent de m arquage.
La chose existait avant le  mot.
Ne vous souvient-il pas q u ’à G em bloux on  m ar

quait certains objets < Sheffield  > p o u r en ob tenir 
m eilleu r p rix ?

On peut donc exiger un  m arquage sincère i  l ’in té
rieu r, ou  im poser ce m arquage lors de l ’im portation .

C'est cette dern ière  m éthode qui v ien t d’être suivie 
pour certains p roduits des arts g raphiques qu’énu- 
m ère  l’arrê té  royal du  18 novem bre 1938 (M oniteur, 
27 novem bre).

Sur le te rra in  économ ique nous ne discuterons pas, 
faute  de com pétence.

Restons su r le  terra in  législatif au sens général 
réglem entaire.

L’article  l pr pose en p rin c ip e  que les form es de ce 
m arquage sont déterm inées p a r le M inistre des affaires 
économ iques.

L ’article  2 a joute  que ce m in istre  po u rra  déterm iner 
les indications à p o rte r su r les m archandises de même 
nation  existant dans le  pays au m om ent de la mise 
en v igueur de l ’arrêté.

Et le 19 novem bre le m in istre  usant de cette délé-

LÉGISLATION
E n se ig n em en t su p é rieu r.

★ Loi du 21 novem bre 1938 m odifian t, notam m ent 
en ce qu i concerne les ingénieurs, certaines disposi
tions de la loi du 11 septem bre 1933 su r la  pro tection  
des titre s  d 'enseignem ent supérieur. (M on. du  21 déc.)

P o id s  e t  m esures.
★ A rrê té  royal du 23 décem bre 1938 m odifian t le taux 
des taxes de  vérification  en m atière  de poids et 
m esures. (M on. du  29 déc.)
★ A rrê té  royal d u  23 décem bre 1938 m odifiant le 
taux des taxes dues au T réso r pour la vérification 
facultative de certains instrum ents de m esure. (M on. 
du 29 déc.)
★ A rrê té  royal du 23 décem bre 1938 portan t m odifi
cation de la  périod icité  de vérification  de certaines 
catégories d’instrum ents de pesage. (M on. du 29 déc.) 
—  Un arrê té  m inistériel du  24 décem bre 1938, pris 
en exécution  du précédent, m odifie le  b u lle tin  de 
convocation re la tif à la périod icité  de la vérification.

T a r if  crim inel.
★ A rrê te  m inistériel du .10 décem bre 1938 m aintenant 
p o u r 1939 les barèm es actuellem ent en v igueur prévus 
par le  tarif crim inel. (M on. du 23 déc.)
★ A rrê té  m inistérie l du 10 décem bre 1938 m aintenant 
p o u r 1939 les indem nités de voyage en v igueur d é te r
m inées pa r le ta rif  crim inel. (M on. du  23 déc.)

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelles

gation de pouvoir exige des caractères latins, in d £  
lébiles et m anifestem ent apparen ts, pa r im pression ou 
tim brage.

Mais l’a rrê té  m inistérie l dépasse l’im porta tion  p ré 
vue p a r  l ’arrê té  royal et in te rd it la vente, m ise en 
vente, transport et détention  à fins com m erciales. Ce 
faisant, il donne l ’im pression (c’est le cas de le  d ire ) , 
d’en p ren d re  assez à  son aise avec le  texte organique.

Souplesse, glissem ent, en sport, c’est bien.
En législation , c’est moins sur.
A m oins que la rédaction de l’a rrê té  royal soit 

lacunaire  par insuffisance technique du service rédac
teur.

A lors, c’est au tre  chose. N.

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES
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C H E M I N  DE  FER
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MOINS CHER

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

ÉCHOS DU PALAIS
Encore les détectives agents d’affaires.
V oici l 'é tra n g e  c a r te  p o sta le  q u 'u n  de  ces p e r 

so n n ag es a osé a d re sse r  à  to u s les a v o ca ts  du  
B a rrea u  de B ruxelles :

« B ruxelles, le ............... 1938.
» M onsieur l’A v o ca t,

» Suite à  m a le ttre  du 19 o c to b re  d e rn ie r, je 
c ro is in té ressan t de p o r te r  à  v o tre  con n aissan ce  
q u 'a u  cours de l 'an n é e  1938 qui va se te rm in er, 
j*ai réussi 19 co n sta ts  d 'a d u ltè re  ou  d 'e n tre tie n  de 
co n cu b in e  sur 22 d o n t j 'a i  é té  c h a rg é ; je  suis 
in te rv en u  p a r  des fila tu res  et tém oignages dans 
28 p ro céd u re s  en d ivo rce  ou sé p a ra tio n ; j ’ai p ro 
cédé à 107 en q u êtes  d iverses, e tc.

» La p lu p a r t de ces a ffa ires  m 'o n t é té  confiées 
g râce  À la reco m m an d a tio n  de MM. les avoca ts . 

> Cela ne vous suffit-il p as  com m e ré fé ren ces ? 
» Recevez, M onsieur, l 'ex p re ss io n  de m a co n si

d é ra tio n
» X ., D étective . »

Le C onseil de l 'O rd re  fin ira -t-il p a r  s 'ém o u v o ir ?

Fédération des Avocats belges.
Le B ureau  de la F é d é ra tio n  s 'e s t réu n i, le sam edi 

1 7 décem bre, sous la p résid en ce  de M* H en ry  V an  
L eynseele, p résid en t.

11 a  décidé de fa ire  u ne  d ém arch e  au p rès  de 
M. le M inistre de la Ju s tic e  p o u r  lui e x p rim er la 
g ra titu d e  de la F éd é ra tio n  à  l'o ccas io n  du  dépô t 
du p ro je t de loi in s titu an t des conseils d 'a p p e l en 
m atiè re  d isc ip linaire  et p o u r  a tt i r e r  son  a tte n tio n  
su r  l 'u rg en c e  que p ré sen te  la so lu tion  de la q u e s
tion  des ag en ts d 'a ffa ire s  et du prob lèm e de la 
C aisse de R e tra ite .

Le B ureau  a décidé, sous réserve  de l 'ac co rd  
du  C onseil généra l, de m e ttre  à  l 'o rd re  du jo u r  
du p ro ch a in  congrès, qui se  tien d ra  à  L iège, les 
ré fo rm es nécessaires de la p rofession  d 'av o ca t. Le 
B u reau  dem andera  à M* H e n ry  Botson e t M* R ené 
V ic to r, d 'in tro d u ire  le débat.

P a rm i les au tre s  m an ifes ta tio n s envisagées p o u r 
la p ré sen te  an n ée  ju d ic ia ire , signalons la co n v o 
ca tio n  d 'u n e  assem blée g én éra le  destinée  p lus sp é 
cia lem ent au x  jeu n e s  et q u i a u ra it  à l 'o rd re  du  
jo u r  la question  du « P ro  Deo *, un e  ex cu rsio n  
en  H ollande et une visite de la M aison d 'E rasm e, 
à  A n d erlech t.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous é q u ip e  m ieu x  
A N V E R S  B R U X E L L E S

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. H. M ankiew icz, se c ré ta ire  g énéra l de l’In sti

tu t de D ro it co m p aré  e t de  l 'In s titu t des Sciences
sociales et des re la tio n s in te rn a tio n a le s  de l 'U n i
v ersité  de Lyon, fera , le lund i 9 et le m ard i 10 
jan v ie r, à 8 1 /2  h eu res du  so ir, deux  co n féren ces 
su r  : « Le n a tiona lsocia lism e e t la con cep tio n  
actu elle  du d ro it en A llem ag n e  ».

M. P au l M.-G. Levy, licencié  en sc iences é co n o 
m iques, fera , les v endred is 13, 20 et 27 jan v ie r, 
à  8 1 /2  h eu res  du soir, u n e  sé rie  de tro is  co n fé 
ren ces sous ce titre  : « T ab leau  de la P resse  
b e lge  ».

M. G eorges V an  d e r K erk en , p ro fesseu r à  l 'U n i
v e rsité  de G and  e t à  l 'U n iv ers ité  C olonia le  de Bel
g ique, fera , le sam edi, à 5 heu res, à  p a r tir  du  
14 jan v ie r, un cours, en 6 leçons, sous ce titre  :

« R aces et C u ltu res  en A friq u e  N oire  ». (P ro 
je c tio n s .)

Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles.
Son E m inence  le C a rd in a l G erlier, a rch ev êq u e  

de L yon, p rim a t des G aules , p résiden t de l'A sso 
c ia tio n  des anciens se c ré ta ire s  de la C o n fé ren ce  
du  s tage  a P aris, d o n n e ra  le  jeu d i 12 jan v ie r 1939, 
à 2 1 heures, au  P a la is  de Ju s tice , une con féren ce  
su r  le su je t : « La p en sée  e t l 'ac tio n  cath o liq u es 
d an s le m onde c o n te m p o ra in  ».

Prêts hypothécaires 1er et 2 m® rangs
T au x  réd u its , fac ilités de  rem b o u rsem en t.

BALASSE ET FILS
74 , RUE LESBRO U SSA RT, 7 4  - BRUXELLES

M aison fo n d ée  en 1883 
T é lép h o n e  : 48 .17 .53

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  roya l du  19 d é ce m b re  1938  e»t 

n o m m é v ice -p ré tid en t a u  t r ib u n a l de  p re m iè re  in s
tan ce  de L iège, M. C loes, M., ju g e  à ce  tr ib u n a l.

Le meilleur stylo NE VAUT RIEN gant 
bonne encre. Jamais d'ennuis avec l'encre 
fluide spéciale INKO-FLUID, nouvelle créa
tion des Papeteries NIAS, 59, rue Neuve 
à Bruxelles.
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L'EVOLUTION DU BARREAU

La Question Fiscale
« Le Barreau est menacé d'asphyxie, de 

langueur et de déclin. » Telle est l’angois
sante affirmation qui clôture la sotnbre 
description liminaire de la Conférence de 
M e Henri Botson sur l’évolution du Barreau 
contemporain. Cette conférence eut, au plus 
haut degré, parmi tant d’autres, cette qua
lité éclatante : le courage. Courage de regar
der en face les soucis matériels qui nous 
étreignent, courage d’en déceler avec une 
implacable perspicacité les origines et les 
causes, courage surtout de suggérer sans dé
tour les réformes adéquates au mal, les plus 
radicales, voire le9 plus subversives. L’émoi 
est profond, les oppositions violentes comme 
les enthousiasmes. Est-il indice plus sûr de 
l’efficacité et de la pertinence de cette mani
festation ?

Mais, de ces discussions, un accord émerge: 
il y a nécessité urgente d’agir. La brillante 
synthèse de Me Botson ne pouvait contenir 
que l’indication des remèdes. Il reste à en 
faire l’étude et la mise au point. Et chacun 
d’eux forme un troublant problème. Que de 
questions à débattre et combien passionnan
tes : protection des diplômes, possibilité de 
légiférer, associations d’avocats, d’autres en
core d’importance égale.

Cependant la voie vers le concret est ou
verte.

Magnifique champ d’action pour la Confé
rence du Jeune Barreau. Car c’est d’évolu
tion, n’est-ce pas, qu’il s’agit ? Et qui donnera 
l’impulsion, sinon les jeunes ? Mais les an
ciens de leur côté sont comptables d’une col
laboration éclairée pour le maintien des sai
nes traditions, de celles qui, sans être ni en
dormies ni immobiles, forment l’armature de 
la profession; pour les lumières aussi de leurs 
connaissances et de leur expérience que l’âge 
confère.

Retenant l’une des critiques de M* Botson, 
la question fiscale, je saisis l’occasion de pla
cer en évidence le traitement injustifiable 
réservé aux avocats, qui succombent sous le 
poids des charges excessives et en complet 
déséquilibre vis-à-vis des autres travailleurs.

On sait que, par le jeu des additionnels 
provinciaux et communaux, les revenus ac
quis dans les professions libérales sont con
sidérablement surtaxés au regard de ceux des 
appointés et salariés. L’excès va jusqu’à la 
spoliation, entravant, sauf rares exceptions, 
toute possibilité pour l’avocat de constituer 
des réserves d’avenir. Mieux que tout com
mentaire, les chiffres ci-dessous reproduits 
éclaireront cette triste réalité.

Inégalité et flagrante injustice !
Ecoutons M. Coart-Frésart, commissaire 

royal à la simplification fiscale, qui écrit aux 
pages 118 et 119 de son remarquable rap
port :

« Il s’ensuit qu’à revenu égal... un membre 
d’une profession libérale verra, quel que soit 
le montant de son revenu, l’impôt de l’Etat 
augmenté d’environ 140 p. c.... et qu’au con
traire, un appointé ne le verra majorer que 
de quelque 3 0  p. c., et ce, à condition qu’il 
n’appartienne pas aux catégories exonérées 
de la taxe communale spéciale...

t> ... Il est <Tévidence que ce grief est large
ment fondé et que l’article 83 (source de cette 
différence de traitement) a rompu, au détri

ment de certains redevables..., régalité pro
portionnelle devant les charges fiscales...

•» Le principe fondamental qu’à revenu 
égal doit correspondre une charge égale, est 
violé (V. Rapport de M. le sénateur Barnich, 
sess. 1936-37, Doc. Sénat, n° 77, p. 21).

» On chercherait vainement à justifier 
cette inégalité. Les uns disent, il est vrai, 
qu'elle s’explique par le fait qu’industriels, 
commerçants et membres des professions li
bérales disposent de possibilités de dissimu
lation que ne possèdent pas les appointés... 
Mais si cette possibilité de dissimulation con
duit à doubler la charge fiscale de ceux chez 
qui on la suppose, elle doit avoir pour corol
laire logique une tolérance d ’inexactitude 
allant jusqu’à 50 p. c. du revenu. Or, cette 
Uilérûiicü est, à boa droit, refusée.

» Il ne faut pas être prophète pour s’aviser 
du sort qui serait fait à un contribuable qui 
proclamerait son droit à déclarer la moitié 
de son revenu réel exactement contrôlé pour 
rétablir, en ce qui le concerne, l’égalité fis
cale. »

Une tolérance d’inexactitude ! Ah ! le bon 
billet. Que l’on se rappelle la campagne qui, 
au début de 1938, sous l’égide d’un gouver
nement en mal d’argent, s’organisa contre les 
professions libérales. N’alla-t-on pas jusqu’à 
projeter l’admission donnant donnant d’une 
exonération exceptionnelle d’impôt moyen
nant révélation au fisc du nom des avocats 
ou médecins à qui auraient été payés des 
honoraires !

Là, pourtant, ne s’arrête pas l’inégalité si 
pertinemment dénoncée par le commissaire 
royal. Tout comme les avocats, les appointés 
déduisent de leurs rémunérations, en exemp
tion d’impôt, le cinquième forfaitaire à titre 
de dépenses professionnelles. Or, tandis que 
pour les premiers ce pourcentage représente, 
souvent même insuffisamment, des frais réels, 
il n’en va pas de même pour ces derniers, qui 
se trouvent de la sorte, dans une large me
sure, favorisés d’un dégrèvement de fait.

Faut-il encore relever ceci ? Parmi les élé
ments producteurs de revenus, le travail doit 
être le moins lourdement taxé : un tel prin
cipe se défend de lui-même sans qu’il soit 
besoin de s’en référer à l’autorité de Montes
quieu ni même au législateur de 1919. Or, 
existe-t-il un revenu professionnel plus ex
clusif de tout alliage que l’honoraire de l’avo
cat ? Combien moins pur est, à cet égard, le 
bénéfice de l’industriel, du commerçant, du 
commissionnaire, dont, à côté de l’activité 
personnelle, la source se situe dans l’investis
sement du capital, d’une part, dans le labeur 
d’autrui, de l’autre; labeur du personnel de 
l'entreprise, labeur incorporé aux objets ven
dus. Est-il juste, dès lors, d’assimiler, qtiant 
au régime des additionnels, ces profits de na
ture complexe aux honoraires ?

Voici, à présent, quelques chiffres. A des
sein, je choisis des situations que, en connyis- 
sance de cause, je tiens pour privilégiées, la 
seconde même pour nettement exception
nelle. Elles mettent mieux en relief la lour
deur de nos charges fiscales, l’inégalité dont 
nous souffrons et l'impossibilité, qui en ré
sulte, de nous prémunir, par la constitution 
de réserves, contre le tragique aléa de l'ave
nir.
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a) Revenu professionnel net de 100,000 fr. 

(les dépenses professionnelles ont été dédui
tes; il n’est pas tenu compte des charges de 
famille :

avocat appointé différence

T axe professionnelle  . 16,250 
T axe de crise . . . 3,500
S u p e r t a x e ...................... 1,700

T otal 21,450

9,100
3,500
1,700

14,300

7,150

b) Revenu professionnel net de 200,000 fr.
avocat appointé  différence

T ax e  professionnelle  . 42,500 
T ax e  de  crise . . . 8,000
S u p e r t a x e ......................8,700

T otal . . 59,200 

Est-ce concluant ?

23,800
8,000
8,700

40,500

18,700

Dans l’ordre de rendement des contribua- 
les, les avocats arrivent bons seconds, tout de 
suite après les administrateurs de sociétés. 
J ’ai jadis communiqué au Journal des Tri- 
buiuiux les chiffres — glorieux pour nous !

dca pourcentages uiiiîaiïes par -atéyziit 
de professions. C’est manifestement à cette 
injustice que nous est échu pareil honneur !

Une statistique manque au tableau. Jus
qu’à l’âge de trente-cinq ans, affirme M® Bot
son, la vie de l’avocat est normalement im
productive. Qui le contredira ? Dirais-je 
même que du point de vue professionnel, 
il importe de marquer le pas, car l’cmcom-
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brement prématuré de la clientèle forme obs
tacle à  la longue préparation d’études, de 
méditations, d’exemples qui constituent l’in
vestissement onéreux, mais inéluctable de 
l’avocat de valeur. Aussi, pour calculer sa 
capacité productive, convient-il de répartir 
les honoraires sur le nombre total d’années 
de barreau depuis la prestation de serment. 
En regard on placera la somme d’impôts qui 
les grèvent. Le parallèle avec les appointés 
deviendra alors pleinement édifiant.

Lors des projets fiscaux d’avril dernier, un 
supplément de recettes de 15 millions était 
attendu d’un contrôle renforcé des revenus 
réalisés dans les professions libérales. Ce 
chiffre implique une dissimulation de quel- 
que 70 millions. Une paille !

Quelle devrait être, dans cette vaste fraude, 
la part contributive du Barreau ? Gageons 
qu’elle fut abondamment évaluée. Mais quel 
décevant contraste entre cet « apriorisme » 
blessant et les constatations désolantes de 
l’étude loyale et talentueuse d’un confrère 
éminent, qui a donné au Barreau toute son 
existence d’homme !

Le ministère des finarees se rendra-i-il 
compte de ce que décidément le Pactole ne 
coule pas au Palais, et que, à notre endroit, 
en dépit de ses prévisions optimistes, il n’y 
a pas lieu pour lui d’illuminer ?

Et nous, pour avoir protesté, encourrons- 
nous le reproche de céder à  des préoccupa
tions matérielles et de manquer de courage 
fiscal ? M a r c e l  FEYE.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2 e  ch .), 27  juin 1938.

Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. B a i l .

Av. gén. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .

D R O IT  FISCAL. —  IMPOT SUR LES RE
VENUS. —  Propriétaire . —  Remise ou 
m odération. —  Bien non loué. —  Ab
sence d ’avantage spécial. —  Droit abso
lu .
Le propriétaire jouissant lui-même de son 

immeuble ne peut, sous prétexte de modéra
tion, sous-évaluer la jouissance du bien sans 
remettre en question l’évaluation cadastrale. 
On conçoit toutefois que le propriétaire occu
pant éprouve des pertes dans le revenu effec
tif, par des événements imprévus tels que la 
détérioration de Vimmeuble, faits de guerre 
ou calamités autorisant remise ou modéra
tion d ’impôt. Il y  a de même manquement de 
toute base à l’impôt, lorsque le bien non loué 
ne produit non plus aucun avantage spécial 
pour le propriétaire; telle est la consé
quence logique de l’application de l’article 
13 dès qu’on assigne à la disposition de ce 
texte, comme le reconnaissent les lois du 27 
septembre 1935 et du 7 avril 1936. un carac
tère de droit absolu pour le contribuable, et 
dès qu’on exclut tout pouvoir de l’adminis
tration pour juger de la remise ou de la mo
dération.

En conséquence, l’article 13 s’applique aux 
propriétés non louées lorsque le propriétaire 
n’en fait aucun usage effectif ni retire aucune 
jouissance effective.

I.
(Nellens c. Administration des Finances.)

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Bail en son rapport 
et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove, avocat général:

Sur le moyen unique, pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution, 1, 2, 4, 5, 
13 et 61 des lois d’impôts sur le revenu coor
données le 8 janvier 1926; 10 de la loi du 
13 juillet 1930, a) en ce que l’arrêt entrepris 
a décidé que la contribution foncière pour 
chacun des exercices considérés devait être 
perçue sur la base du revenu cadastral attri
bué aux termes appartenant au demandeur 
en cassation et que celui-ci ne pouvait obtenir 
une remise ou une modération d’impôt en 
invoquant l’article 13, § 1er, des lois coordon
nées d’impôts sur les revenus (art. 10 de la 
loi du 13 juill. 19301 pour le motif unique 
que la contribution foncière est assise sur le 
revenu cadastral et n’est pas un impôt sur le 
revenu réel net, que la remise ou modération 
de l’impôt en vertu de l’article 13, § 1er. n’a 
trait qu’aux propriétés données en location 
à  des tiers, à  l’exclusion des propriétés non 
louées anormalement et que le système du 
demandeur en cassation tendrait à substituer 
l’application de l'article 13 aux règles à  sui
vre pour l’évaluation des revenns cadastraux, 
alors que la contribution foncière est un im
pôt sur le revenu réel net, qui n’est assis que 
pour la facilité de la perception sur un revenu 
présumé appelé revenu cadastral, cette pré
somption pouvant être renversée chaque fois 
qu’il est démontré que le revenu effectif 
perçu pendant l’année de l’imposition est 
inférieur au revenu cadastral, principe qui 
fait l’objet de l’article 13, § 1er, des lois coor
données; et alors que rien dans ledit article 13 
ni dans aucune autre disposition légale ne 
permet de restreindre le bénéfice de la modé
ration d'impôt aux immeubles donnés en loca
tion à un tiers et d’en exclure les immeubles 
non loués; et alors enfin que le demandeur 
en cassation ayant spécifié dans son recours 
comme dans ses réclamations qu’il ne criti-
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quait en rien l'uUribation d'un revenu cadas
tral aux parcelles de terrain considérées, et 
l’arrêi entrepris ayant constaté que le requé
rant s'était borné à demander l’application 
de l'article 13, § l “r, des lois coordonnées, la 
Coin- d’appel n’a pu, sans se contredire dans 
scs motifs, déclarer ensuite que le système 
du requérant tendait à substituer l'application 
de l’article 13 aux règles de l’évaluation ca
dastrale; b) et en ce que l’arrêt entrepris a 
déclaré que le demandeur en cassation avait 
en la jouissance des terrains envisagés, pen
dant les exercices litigieux, et en a conclu 
qu'il était réputé, au regard de la loi fiscale, 
en avoir tiré un revenu qualifié revenu cadas
tral, alors que seule une jouissance effective 
(cas des maisons occupées par leur proprié
taire) et non la simple possession juridique, 
peut être considérée comme équivalente au 
revenu cadastral, ce que le demandeur avait 
fait valoir en conclusions en contestant expres
sément avoir soit joui personnellement des 
dits terrains, soit retiré le moindre revenu 
effectif de ceux-ci, et que la Cour d’appel, 
6ans examiner ni discuter l’argumentation du 
demandeur en cassation sur ce point, s’est 
bornée à une simple affirmation, en omettant 
d’expliquer en quoi la « jouissance » aurait 
consisté effectivement :

Attendu que l'arrêt dénoncé déclare que 
« la contribution foncière est assise sur le 
revenu cadastral et qu’il n’est pas exact de 
dire que l’impôt foncier est un impôt sur le 
revenu réel net en faisant abstraction dans le 
cas actuel du revenu présumé établi par com
paraison »;

Attendu que l’arrêt rappelle par là, que 
conformément aux articles 4 et 5 des lois 
coordonnées du 8 janvier 1926, le revenu 
cadastral, base de l’impôt, est, en cas d'im
meuble non loué, un revenu présumé, fixé 
par comparaison avec le revenu réel des im
meubles de même nature;

Attendu que le revenu présumé se confond 
avec le revenu cadastral quand celui-ci est 
calculé en conformité des dispositions de l’ar
ticle 5 des lois coordonnées du 6 août 1931;

Attendu que l’arrêt déclare que : « l’im
meuble litigieux n’ayant pas été donné à bail, 
la taxation doit nécessairement s’établir sur le 
revenu cadastral fixé conformément à la loi; 
que le requérant a eu la jouissance de l’im
meuble litigieux; que cet immeuble n’est pas 
improductif par lui-même, que, dès lors, le 
requérant est réputé au regard de la loi fiscale 
avoir tiré un revenu qualifié « revenu cadas- 
*ral »;

Attendu que l'arrêt décide par là qu’à dé
faut de bail lorsque le propriétaire jouit per
sonnellement do son immeuble, il en retire 
nécessairement un revenu égal au revenu ca
dastral et présumé; qu’il en conclut que le 
propriétaire ne peut subir une perte dans le 
revenu effectif ; et ne se trouve pas dans le 
cas d'invoquer l’article 13 des lois coordonnées 
précitées, prévoyant remise ou modération 
d'impôt en cas de perte dans le revenu effec
tif; que l’arrêt ajoute même que l ’article 13 
n’a trait qu’à des propriétés louées à des tiers, 
à l’exclusion des propriétés non louées ou 
louées anormalement;

Attendu que pareille affirmation est trop 
absolue; que, sans doute, le propriétaire jouis
sant lui-même de son immeuble ne peut sous 
prétexte de modération sousévaluer la jouis
sance du bien sans remettre en question l’éva
luation cadastrale;

Attendu que l’on conçoit toutefois que le 
propriétaire occupant éprouve des pertes dans 
le revenu effectif, par dc9 événements impré
vus tels que la détérioration de l’immeuble 
faits de guerre ou calamités autorisant remise 
ou modération d’impôt;

Attendu qu’il y a de même manquement 
de toute base à l’impôt, lorsque le bien non 
loué ne produit non plus aucun avantage spé
cial pour le propriétaire; que telle est la con
séquence logique de l'application de l’article 
13 dès qu’on assigne à la disposition de ce 
texte, comme le reconnaissent les lois du 27 
septembre 1935 et du 7 avril 1936, un carac
tère de droit absolu pour le contribuable, et 
dès qu’on exclut tout pouvoir de l’adminis
tration pour juger de la remise ou de la mo
dération;

Attendu qu'il ressort de cette considération 
qu’en refusant d’appliquer l’article 13 par 
la raison que ce texte ne s’applique pas aux 
propriétés non louées alors même que le pro
priétaire ne les occupe pas et n’en tire aucun 
avantage, qu’il n’en a fait, comme le porte 
l’arrêt aucun usage effectif ni retiré aucune 
jouissance effective; la décision attaquée a 
méconnu et violé le sens et le terme de la 
disposition de l’article 13 des lois coordonnées 
le 8 janvier 1926 invoqué au moyen;

Par ces motifs :
Casse l’arrêt attaqué rendu par la Cour 

d’appel de Bruxelles le 13 janvier 1937;
Ordonne que le présent arrêt sera transcrit 

sur les registres de la Cour d'appel de Bru
xelles et que mention en sera faite en marge 
de l’arrêt annulé;
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Renvoie la cause à la Cour d’appel de 

Liège;
Condamne l’Etat belge (Administration des 

Finances) aux frais.
11.

(Noe-Klop c. Administration des Finances.) 
L a C o u r ,

Ouï M. le Conseiller Bail en son rapport 
et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kcrckhove, avocat général ;

Sur le moyen unique, pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution belge; 1er,
2. 4, 5, 13 et 61 des lois d'impôts sur le revenu 
coordonnées le 8 janvier 1926, modifiés par 
les articles 3, 10 et 49 de la loi du 13 juillet 
1930; 7 de la loi du 23 inar9 1932 établissant 
un décime additionnel extraordinaire; 7 de 
l'arrêté royal du 13 janvier 1933 pris en exé
cution de la loi du 30 décembre 1933 et éta
blissant une contribution nationale de crise,
a) en ce que l’arrêt entrepris a décidé que 
l’impôt foncier et les impôts perçus sur la 
même base pour chacun des exercices consi
dérés devaient être perçus sur la base du 
revenu cadastral attribué aux terrains appar
tenant au demandeur en cassation et que celui- 
ci ne pouvait obtenir une remise ou une mo
dération d'impôts sur les revenus (art. 10 de 
la loi du 13 juill. 1930), pour le motif unique 
que la contribution foncière est assise sur 
le revenu cadastral et n’est pas un impôt sur 
le revenu réel net, que la remise ou modéra
tion de l ’impôt en vertu de l’article 13, § 1er, 
n’a trait qu’aux propriétés données en loca
tion à des tiers, à l’exclusion des propriétés 
non louées ou louées anormalement et que le 
système du demandeur en cassation tendrait 
à substituer l’application de l'article 13 aux 
règles à suivre pour l’évaluation des revenus 
cadastraux, alors que la contribution foncière 
est un impôt sur le revenu réel net, qui n’est 
assis que pour la facilité de la perception sur 
un revenu présumé appelé revenu cadastral, 
cette présomption pouvant être renversée cha
que fois qu’il est démontré que le revenu 
effectif perçu pendant l'année de l'imposition 
est inférieur au revenu cadastral, principe qui 
fait l’objet de l'article 13, § 1er, des lois coor
données; et alors que rien dans ledit article 
13 ni dans aucune autre disposition légale ne 
permet de restreindre le bénéfice de la modé
ration d’impôt aux immeubles donnés en loca-

1 tion à un tiers et d’en exclure les immeubles 
non loués; et alors enfin que le demandeur 
en cassation ayant spécifié dans son recours 
couime .fans ses réclamations qu’il ne criti
quait en rien l'attribution d’un revenu cadas
tral aux parcelles de terrain considérées, et 
l’arrêt entrepris ayant constaté que le requé
rant s’était borné à demander l’apphcation 
de l’article 13. § l l'r, des lois coordonnées, la 
Cour d'appel n'a pu sans se contredire dans 
ses motifs, déclarer ensuite que le système 
du requérant tendait à substituer l'applica
tion de l'article 13 aux règles de l’évaluation 
cadastrale, b) et en ce que l’arrêt entrepris 
a déclaré que le demandeur en cassation avait 
eu, pendant les exercices litigieux, la jouis
sance des terrains envisagés, et en a conclu 
qu’il était réputé, au regard de la loi fiscale, 
en avojr tiré un revenu qualifié revenu cadas
tral, alors que seule une jouissance effective 
(cas des maisons occupées par leur proprié
taire), et non la simple possession juridique, 
peut être considérée comme équivalente au 
revenu cadastral, ce que le demandeur avait 
fait valoir en conclusions en contestant expres
sément avoir soit joui personnellement des 
dits terrains, soit retiré le moindre revenu 
effectif de ceux-ci, et que la Cour d’appel sans 
examiner ni discuter ce moyen s’est borné à 
une simple affirmation, en omettant d’expli
quer en quoi la « jouissance » aurait consisté 
effectivement ;

Attendu que sous le régime des lois coor
données du 6 août 1931, le revenu cadastral, 
base de l’impôt, représente le revenu normal 
cadastral, base de l’impôt, représente le 
revenu normal net d’une année et s’établit 
par expertise; que contre le résultat de cette 
expertise le contribuable a le recours prévu 
à l’article 61, § l''r, des mêmes lois coordon
nées du 6 août 1931;

Attendu que le revenu cadastral est donc 
sous le régime des lois coordonnées du 6 août 
1931 toujours un revenu présumé;

Attendu que, d’autre part, sous le régime 
des lois coordonnées du 8 janvier 1926 le 
revenu cadastral est de même un revenu pré
sumé lorsque, comme en l’espèce, l’immeuble 
imposé n’est pas donné à bail (art. 5, § 4, des
lois coordonnées du 8 janv. 1926) ;

Attendu que l’arrêt dénoncé, sans mécon
naître ce principe déclare qu’en l'espèce 
« l’immeuble litigieux n'ayant pas été donné 
à bail et n’étant pas de ceux exonérés de l’im
pôt foncier est censé avoir rapporté à son
propriétaire qui en a eu la jouissance et la
libre disposition, un revenu égal au revenu 
cadastral »;

Attendu que l’arrêt décide par là qu’à dé
faut de bail lorsque le propriétaire jouit per
sonnellement de son immeuble, il en retire
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nécessairement un revenu égal au revenu ca
dastral présumé; d’où il ressort que le pro
priétaire, en pareil cas ne pourrait subir une 
perte dans le revenu effectif, et ne se trou
verait pas dans le cas d'invoquer l'article 13 
des lois coordonnées précitées, prévoyant 
remise ou modération d'impôt en cas de perte 
dans le revenu effectif; que l’arrêt déclare 
même que l'article 13 n’a trait qu’à des pro
priétés non louées à des tiers à l’exclusion des 
propriétés non louées ou louées anormale
ment ;

Attendu que pareille affirmation est trop 
absolue; que. sans doute, le propriétaire jouis
sant lui-même de son immeuble ne peut sous 
prétexte de modération, sous-évaluer la jouis
sance du bien sans remettre en question l'éva
luation cadastrale;

Attendu que l’on conçoit toutefois que le 
propriétaire occupant éprouve des pertes 
dans le revenu effectif, par des événements 
imprévus tels que la détérioration de l'im
meuble, faits de guerre ou calamités autori
sant remise ou modération d'impôt;

Attendu qu’il y a de même manquement 
de toute base à l’impôt, lorsque le bien non 
loué ne produit non plus aucun autre avan
tage spécial pour le propriétaire que telle est 
la conséquence logique de l’application de 
l’article 13 dès qu’on assigne à la disposition 
de ce texté, comme le reconnaissent les lois 
du 27 septembre 1935 et du 7 avril 1936, un 
caractère de droit absolu pour le contribuable 
et dès qu'on exclut tout pouvoir de l’admi
nistration pour juger de la remise ou de la 
modération;

Attendu qu’il ressort de cette considération 
qu’en refusant d 'appliquer l’article 13 par la 
raison que ce texte ne s'applique pa9 aux pro
priétés non louées alors même que le pro
priétaire ne les occupe pas et n’en tire aucun 
avantage, l'arrêt attaqué a méconnu et violé 
le sens et le terme de la disposition de l’ar
ticle 13 des lois coordonnées le 8 janvier 1926 
invoqué au moyen;

Par ces motifs :
Casse l'arrêt attaqué rendu par la Cour 

d’appel de Bruxelles le 27 janvier 1937;
Ordonne que le présent arrêt sera transcrit 

sur les registres de la Cour d'appel de Bru
xelles et que mention en sera faite en marge 
de l’arrêt annulé;

Condamne l'Etat belge (Administration des 
Finances) aux frais;

Renvoie la cause à la Cour d’appel de Liège. 
OBSERVATIONS. —  o*  •ir» *». «-onlr#'

disent qu 'apparem m ent l ’a rrê t  du 21 févr. (B. L. 60). 
Dans ce d e rn ie r  cas le  p ro p rié ta ire  « occupant > lui- 
m êm e son im m euble  ne pouvait d iscu ter le quantum  
de l’avantage re tiré  de cette  occupation , sans rem et
tre  en question  le revenu  cadastral, base de l’im pôt. 
Mais quand  il s’agit com m e dans les a rrê ts rap p o r
tés de terra ins « inoccupés * — terra in s à b â tir, — le 
p ro p rié ta ire  ne re tire  au cu n  avantage. Lu Cour estim e 
que  dans un  tel cas com m e dans le cas de destruction, 
par l ’effet de calam ités, l ’a rtic le  13, paragraphe 1er 
des lois coordonnées tro u v e  son application .

Liège, 23  novem bre 1938.
Prés. : M. D u m o u l in .

Min. publ. : M. J. C o n s t a n t .
(Min. publ. c. Mahy.)

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  
ASSISTANCE JUDICIAIRE. —  Indi- 
gence du requéran t. —  Ressources des 
personnes qui vivent en com m un avec 
le dem andeur. —  P rise  en considération. 
Pour apprécier F état cF indigence, du de

mandeur qui sollicite le bénéfice de l'assis
tance judiciaire, il y  a lieu de prendre en 
considération F ensemble des ressources des 
personnes qui font ménage commun avec le 
demandeur.

Ne peut être considéré comme indigent 
l’individu qui possède un revenu net de 415 
francs par mois et qui vit en commun avec 
ses parents et sa sœur qui jouissent de reve
nus professionnels de 30.000 francs par an, 
abstraction faite du logement, du chauffage 
et de F éclairage qui leur sont prestés gratui
tement.

Vu l’appel régulier en la forme interjeté 
par M. le Procureur général le 24 octobre
1938 contre la décision par laquelle, le 15 
octobre 1938, le Bureau d’Assistance Ju
diciaire du Tribunal de première instance 
de Verviers a accordé à Mahy, Louis le béné
fice de l'assistance judiciaire à l’effet de lui 
permettre d’intenter à son épouse Legrand. 
Yvonne une action en divorce;

Attendu qu’il résulte des éléments de la 
cause et des déclarations de l’intéressé lui- 
même qu’il touche mensuellement, à titre 
d’allocation de chômage, comme musicien de 
l’orchestre du Théâtre de Verviers, et pour 
son assistance à certains enterrements, en 
moyenne une somme de fr. 740.80;

Qu'il est acquis que, sur cette somme, il 
verse à son épouse, à titre de pension ali
mentaire et comme loyer, 325 francs men
suellement; qu’il reste donc à sa disposition 
fr. 415.80 mais que, de plus, il retire des 
avantages importants et certains de sa coha
bitation avec son père, sa mère et sa sœur,
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qui jouissent de revenus professionnels dé
passant 30.000 francs, sans tenir compte du 
logement, du chauffage et de l’éclairage leur 
prestés gratuitement;

Qu'il conste de ces considérations que 
Louis Mahy doit être considéré comme 
n’ayant pas fait, au vœu de la loi du 29 juin
1929, la preuve de son indigence et qu'en 
conséquence c’est à bon droit que le minis
tère public conclut à la réformation de la 
décision qui a accordé à l’intéressé le béné
fice de l'assistance judiciaire;

Par ces motifs :
L a Coun d'a ppel  de Liéce,
(Bureau d’Assistance judiciaire),

Réforme la décision dont appel ; dit en 
conséquence que le bénéfice de l’assistance 
judiciaire est refusé à Mahy, Louis aux fins 
exposées dans sa requête introductive.

OBSERVATIONS. —— Sous la date du 2 d é 
cem bre 1938, le  bureau  d’assistance ju d ic ia ire  de la 
C our d ’appel de Liège a rendu  une décision consa
cran t le m êm e principe  en cause de Esser-H osay et 
Cclen.

Liège (ch. tem p.), 2  novembre 1938.
P rés. : M . M o n s . M in. p u b l. : M. de F roid- 

c o u u t . P la id . : M M 0* L e spir e  et G rondal , 
tous deux du Barreau de Verviers.

(Jamsin c. Job.)
DROIT CIVIL. —  DIVORCE. —  Jugement 

par défaut. —  Opposition. —  APPEL. —  
Délai.
Aux termes de F article 262 du Code civil, 

le délai d’appel en matière du divorce prend 
cours en même temps que le délai d'opposi
tion.

L'arrêté royal du 30 mars 1936 na  pas mo
difié sur ce point l’article 262 du Code civil.

Le délai d’opposition ou d’appel prend 
cours, aux termes de l'article 248 du Code ci
vil, à partir du jour de la signification à per
sonne ou à partie, sauf au cas où une publi
cation du jugement a été ordonnée; la signi
fication du jugement défaut faite à avoué ne 
peut faire courir le délai iFappel en matière 
de divorce.

Sur la recevabilité de l’appel :
Attendu que les appels interjetés contre 

les dits jugements des 5 juillet et 22 novem
bre 1937 sont recevables;

Attendu, en effet, que ces deux décisions 
ne furent signifiées à la partie Job que le
13 décembre 1937 et frappées d’appel le 
11 février 1938, dans le délai légal de deux 
mois imparti par l’article 443 nouveau du 
Code de procédure civile;

Attendu qu’il résulte du prescrit de l’arti
cle 262 du Code civil intéressant la matière 
du divorce et rendu applicable à la sépara
tion de corps par l’article 875 nouveau du 
Code de procédure civile que le délai d’ap
pel prend cours en même temps que le délai 
d’opposition;

Attendu que l’on ne peut admettre que 
l’arrêté royal du 30 mars 1936 ait voulu mo
difier sur ce point l’article 262; qu’en effet, 
cet arrêté n’abroge pas le paragraphe 2 de 
l'article 262 et qu’il est de principe qu’une 
loi générale portant modification de dispo
sitions sur la procédure civile ne porte pas 
atteinte aux lois spéciales à moins que le lé
gislateur n’émette expressément une volonté 
contraire;

Qu’on peut en conclure que l’article 262 
est applicable, et qu’en ce qui concerne les 
jugements par défaut, le délai d’appel prend 
cours en même temps que le délai d’opposi
tion;

Qu’en fait ces délais se confondent; 
Attendu que l’article 248 du Code civil fixe 

le même point de départ aux délais d’oppo
sition et d’appel, celui-ci prenant cours du 
jour de la signification à personne ou à par
tie, sauf au cas où une publication du juge
ment a été ordonnée;

Attendu qu’on ne peut retenir la significa
tion du jugement-défaut faite à avoué pour 
faire courir le délai d’appel; qu’en effet, rien 
ne permet de croire que le législateur a vou
lu, en ce cas, supprimer la signification du 
jugement-défaut à la personne ou au domi
cile de la partie défaillante, surtout en ma
tière de divorce où l’intérêt commande que 
la partie défaillante connaisse la décision 
rendue contre elle;

Attendu que la signification des deux juge
ments a été faite à partie le 13 décembre 
1937 ; que ces jugements ont été frappés 
d’appel le 11 février 1938 dans le délai légal; 
qu’en conséquence, l’appel des deux juge
ments est recevable;

Etc.

Liège, 23 juin 1938.
Prés. : M. F r a n c h im o n t .

Min. publ. : M. Jean C o n st a n t .
(Min. publ. c. Wilmet et Lentz.)

DROIT PENAL. —  CHASSE. —  Engin 
prohibé. —  Fronde. —  Engin propre à 
faciliter la prise ou la destruction du 
gibier.
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Doit être considéré comme engin prohibé 

tombant sous le coup de l'article 8 de la loi 
du 28 février 1882, sur la chasse, une fronde 
douée d'une force de propulsion et de per
cussion qui la rend propre à faciliter la prise 
ou la destruction du gibier.

Attendu que les éléments de la cause dont 
1’insiruction faite devant la Cour justifie la 
décision du tribunal qui, d’une part, a dé
claré insuffisamment établie la prévention 
de chasse sans permis du port d’arme et, 
d’autre part, a condamné les deux prévenus 
du chef d’avoir été porteurs, l’un ci l’autre, 
le 10 décembre 1937, sans motif légitime, 
d’tine carabine 6 m/m rayée et démontée 
arme de chasse ou de sport ;

Attendu que les mêmes éléments d’appré
ciation établissent, en outre, que le prévenu 
Lentz a été trouvé chassant le même jour, 
porteur d'une fronde; qu’en l’espèce cette 
fronde doit être considérée comme engin 
prohibé de chasse vu qu’elle est douée d’une 
force de propulsion et de percussion qui la 
rend propre à faciliter la [irise ou la destruc
tion du gibier; qu’à cet égard, le prévenu dé
clare se servir efficacement de ladite fronde 
pour la chasse au lapin gibier qu’il recher
chait le jour des faits qui lui sont reprochés;

Attendu qu'il existe en faveur de Wilmet 
des circonstances atténuantes résultant de ses 
bons antécédents; que, d'autre part, eu égard 
aux élément particuliers de la cause des cir
constances atténuantes existent également en 
faveur de Lcntz qui n’a pas subi jusqu’ici de 
condamnation grave;

Attendu que les peines prononcées contre 
les deux prévenus sont, vu l’admission de cir
constances atténuantes, légales cl proportion
nées au degré de gravité des infractions 
commises;

Attendu que Wilmet n’a encouru antérieu
rement aucune condamnation et qu’il paraît 
susceptible d'amendement;

Attendu que les carabines dont le tribunal 
a ordonné la confiscation sont la propriété 
des prévenus;

Par ces motifs :
L a Co u r ,

Confirme.
OBSERVATIONS. ----  Comme le dit Lcsohe-

vin, la loi a m arqué la volonté d’in terd ire, en dehors 
des procédés de chasse qu 'e lle  prévoit ou to lère, tous 
ceux qui présentent un caractère anorm al (« La chas
se, les arm es, les ch ien s»  : N ovelles, n° 70). Il faut 
donc en tendre  par engins prohibés tous les in stru 
ments qu i ont été inventés, fabriqués ou préparés 
dans le  but spécial de p ren d re  ou de détru ire  le 
gibier ou dVn faciliter la prise ou la destruction . — 
T ournai, 4 févr. 1893 : P a s ,  I I I ,  192. Cons. égalem ent : 
B r a a s ,  Elém ents de législation cynégétique, n° 10. 
En ce qu i concerne l ’arc et la flèche : Brux., 24 févr. 
1859 : Pas., II , 162; — Corr. Verviers, 30 ju ill. 1858 : 
C l. e t B„ t. V i n ,  128.

Civ. Brux. (Ire  ch .), 22 janvier 1938.
Prés. : M. le baron G ilso n  de R o u v r eu x .

Subst. : M. G ev er s . Plaid. : MMm P.
St r u ï e , Ma r in . Ph. Co ppieters  de G ib so n . 

(F. L... c. P. C...)
DROIT DE PROCEDURE___ EXPERTISE.

—  H onoraires dus à l’expert. —  Absen
ce de taxation. —  T ribunaux ordinaires.
—  COMPETENCE.
Si l’opposition à un exécutoire de taxe 

liquidé par un tribunal échappe à la compé
tence du juge de paix, aucune disposition 
légale ne soustrait à sa connaissance les ac
tions en paiement d’honoraires non taxés, 
l’expertise fut-elle judiciaire.

Vu une des copies signifiées de l'ajourne
ment donné le 2 juillet 1937, par exploit 
de l’huissier René Van Wymersch, de rési
dence à Bruxelles, l'expédition régulière 
du jugement rendu entre parties, et un tiers 
non en cause dans le présent appel, le 18 no
vembre 1937 par le tribunal de paix du pre
mier canton de Bruxelles, l’acte d’appel 
signifié le 11 janvier 1938 par exploit enre
gistré de l’huissier Palms, de résidence à 
Bruxelles, et les conclusions des parties;

Entendu les plaidoiries de MM** P. Struye 
et Marin pour l’appelant, Mc Ph. Coppieters 
de Gibson pour l’intimé;

Attendu que la demande a pour objet le 
paiement de 950 francs pour solde d’hono
raires d’expert; que l’appelant qui ne pro
duit ni le jugement, ni l'arrêt, qui auraient 
ordonné l'expertise, n’en établit pas le carac
tère judiciaire; que pour poursuivre le paie
ment de ses honoraires, l’expert n’est pas 
tenu de recourir à la voie de la contrainte 
ni à la taxe préalable de son état; que 
cela résulte notamment de l'article 9 du 
décret impérial du 16 février 1807 relatif 
à la liquidation des dépens; que si l'op
position à un exécutoire de taxe liquidé 
par un membre du tribunal échappe à la 
compétence du juge de paix, aucune disposi
tion légale ne soustrait à sa connaissance les 
actions en paiement d honoraires non taxés; 
que dès lors, l’expertise fût-elle judiciaire, 
la demande litigieuse ne sortirait pas des 
bornes de la compétence du premier juge:

Vu les articles de la loi du 15 juin 1935 
sur l'emploi des langues en matière judi-
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ciaire, visés au jugement dont appel et en 
outre l'article 24 de la dite loi;

Par ces motifs et ceux du premier juge : 
L e T r ib u n a l ,

De l’avis conforme de M. Gevers, premier 
substitut du procureur du Roi, statuant au 
principal contradictoirement;

Reçoit l'appel et y faisant droit le déclare 
non fondé;

Confirme le jugement dont appel; con
damne l'appelant aux dépens de l’instance 
d ’appel, liquidés pour l'appelant à la somme 
de 154 francs et pour l’intimé à celle de 
3 francs.

OBSERVATIONS. —  11 s’agissait en l'espèce 
d’une expertise en m atière  im m obilière  (dégâts loca
tifs) ordonnée par un jugem ent du tribuual de p re
m ière instance de B ruxelles et par un arrê t de la 
Cour d’appel et confiée à tro is experts. Les parties 
s’étaienl mises d ’accord pour confier l ’exécution de 
celte expertise à un seul expert de leu r choix, au tre  
que ceux désignés par la C our d 'appel. Au cours de 
l'expertise les parties en cause avaient conclu une 
transaction, en telle façon que l ’expert, qu i avait 
établi et com m uniqué son rapport aux parties, n’avait 
pas été am ené à déposer celui-ci au greffe. N 'obte
nant pas paiem ent du solde de son éta l d’honoraires, 
dépassant le m ontant de la provision reçue, l ’expert 
avait assigné la partie, dem anderesse à l ’expertise, de
vant le Juge de Paix en paiem ent de ce solde. Ce ma
gistrat s’était déclaré com pétent pour connaître  la 
dem ande, parce quo selon lui il s’agissait non d 'une 
expertise jud ic iaire , m ais d ’une expertise am iable.

S. P. Wavre, 22 novembre 1938.
Siég. : M. P. Weyf.mberg.

Plaid. : MU®8 B o d a r t  et B o h y .

{Min. publ. c. Vlasselaer.)

DROIT PENAL. —  INJURES. —  Période
électorale. —  Epithète « Boche ». —
Absence d’intention de nuire. —  Défaut
de caractère injurieux.
La sympathie agissante et peut-être admi- 

rative d'un citoyen envers l’Allemagne ne peux 
être considérée comme une tare, dont l’im
putation justifierait la condamnation de son 
auteur à des peines de police et à des répa
rations judiciaires.

En période électorale, les citoyens doivent 
pouvoir exprimer leurs opinions, en toute 
liberté et notamment stigmatiser les élus du 
peuple des verbes qui leur paraissent con
formes à la politique qu’ils suivent ou quils  
se proposent d  adopter.

Attendu qu’il est établi que le 3 septembre 
1938, à la sortie d’un meeting rexiste, Vlas
selaer a traité Collet de « boche »;

Attendu que ccite réunion était organisée 
en vue des élections; qu'en effet, le Pays 
Réel, journal du parti de M. Collet, en don
nait le 5 septembre un compte rendu sous 
ce titre : « La Campagne Electorale Ilexiste 
est ouverte — Magnifique meeting à Wa
vre »;

Attendu qu’il y a lieu de rechercher si en 
période électorale, le fait de traiter un adver
saire politique de « boche », réunit les con
ditions exigées par l’article 561, paragraphe 
7, du Code pénal, c’est-à-dire, s’il s’agit 
comme le dit ScHUlND (Traité pratique du 
droit criminel, 1931, p. 195) d’une épithète 
malsonnante, ou d’un terme de mépris em
ployé par les gens mal élevés, dont s’émaille 
leur vocabulaire, employé avec l’intention 
méchante de nuire;

Attendu qu'il s'agit de connaître la signi
fication exacte du mol « boche »; que ce mot 
est l’abrégé du mot « albochc ». déformation 
d'origine inconnue du mot « allemand », 
qualificatif des habitants de l’Allemagne;

Attendu que l’intention injurieuse réside, 
dès lors, non pas dans le sens objectif du 
terme, qui en soi n’est pas plus injurieux 
que celui d’Anglais ou de Français, mais bien 
dans son sens subjectif, c’est-à-dire dans la 
pensée que celui qui s’en sert a eu l'inten
tion d’y mettre;

Attendu que si Vlasselaer avait entendu 
faire des allusions par ce terme à quelque 
compromission ou complaisance envers les 
Allemands, dont Collet se serait rendu cou
pable pendant la guerre, l'intention inju
rieuse ne ferait pas défaut;

Attendu qu’il n’en est rien, que Collet est 
un citoyen irréprochable, comme Vlasselaer 
du reste, milicien de la classe 1936. fraîche
ment émoulu de la caserne;

Attendu que Vlasselaer a déclaré, et il doit 
être cru, qu'il ne connaissait Collet, ni de 
vue ni de nom;

Attendu que Vlasselaer faisait partie de 
tout un groupe de protestataires rassemblés 
à l'occasion du meeting, qui y exprimaient 
leur opinion, comme il convient en ces épo
ques où il est utile (pie l’âme populaire soit 
agitée;

Attendu que, dès lors, le vocable « boche » 
ne pouvait signifier ni que Collet était Alle
mand. ni qu'il avail pactisé avec les Alle
mand pendant la guerre; qu'au pis aller, on 
ne peut dès lors assigner à ce terme que le 
sens de « germanophile »;

Attendu qu’il importe donc de savoir si le 
mot « boche » avec le sens de « germano-

Cortège 
eux Indes.

Dans ces pays d'ancienne cul
ture, la civilisation moderne a 
pû changer 6 peine la façon 
de vivre des indigènes. Ce
pendant un produit ass temps 
modernes c eu dans ces pays 
ci.fant de succès que partout 
ailleurs dans le monde, les 
COMPRIMES d'ASPIRINE
En Belgique également, depuis 
40 ans déjà, les comprimés 
d'Aspirine, grâce à leur pureté, 
efficacité,et innocuité absolues 
sont reconnus comme le médi
cament inégalé contre les rnaux 
de tâte et de dents, refroidisse
ments, rhumatismes et g-ippe.

A s p i r i n e
Le produit de confiance!

philo » constitue un terme malsonnanl, ou 
méprisant employé par les gens mal élevés 
avec intention méchante d’injurier comme 
le dit S c h ü in d ;

Attendu que les excellentes relations que 
notre pays entretient avec l’Allemagne, sur
tout depuis l’inslauralion de la politique de 
neutralité, qui a jetc sur notre pays un lustre 
particulièrement honorable, ne nous permet
tant pas dans un jugement, rendu suivant la 
tradition, au nom de « Léopold, Roi des 
Belges... » qui règle nos relations avec 
l'étranger, en vertu de l'article 68 de la 
Constitution, de dire que la sympathie agis
sante et peut-être admirative d’un citoyen 
envers l’Allemagne, l'un de nos grands voi
sins, soit considérée comme une tare, dont 
l'imputation justifierait la condamnation de 
son auteur à des peines de police et à des 
réparations judiciaires;

Attendu au surplus, qu’en période électo
rale, les citoyens doivent pouvoir exprimer 
leurs opinions en toute liberté, et notamment 
stvgmatiser les élus du peuple des verbes 
leur paraissant conformes à la politique qu'ils 
suivent ou qu’ils se proposent d’adopter;

Attendu que les protagonistes des idées 
nouvelles ayant adopté certaines coutumes 
étrangères, soit dans le domaine vestimen
taire, soit dans le domaine des gestes, bras 
tendus ou poings fermés, doivent supporter 
les réactions inévitables qu’elles provoquent 
surtout au milieu de la nuit, quand la cha
leur des discours et l'abondance des libations 
portées à des santés diverses et contradictoi
res, exaltent la personnalité des individus et 
poussent les citoyens électeurs à l’explosion 
bruyante de leurs déceptions et de leurs espé
rances ;

Attendu que les conditions de l’injure 
telles qu’elles sont organisées par la loi ne 
sont, dès lors pas établies;

Par ces motifs :
Renvoie le prévenu des fins de la pour

suite sans frais;
Et statuant sur les conditions de la partie 

civile :
Déboute celle-ci de son action et la con

damne aux frais de sa constitution liquidés 
jusqu'ores à 30 fr. 90.

Le philosophe Sénèque précepteur de 
Néron, disait, en considérant les excès 
par lesquels les hommes abrègent leur 
existence : l’homme ne meurt pas, il 
se tue.

En effet, par un régime défectueux, 
par l’abus d’aliments nuisibles, nous 
accumulons dans notre organisme des 
produits toxiques, causes de troubles et 
de maladies de toutes espèces : consti
pation, arthritisme, tendance à l’obésité, 
maladies de la peau, etc.

V ous éviterez ces troubles par l’em
ploi régulier des

C rista u x  iodés 
PROOT

En vente dans toutes les pharmacies : 

15 FRANCS LE FLACON

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Nous avons reçu de M. le bâtonnier Mi- 

chaëlis d  intéressantes considérations à pro
pos de l’article sur le Barreau contemporain 
de Mr Botson. Nous sommes heureux de les 
reproduire ci-dessous.

J ’ai lu avec un vif in térêt dans le Journal des T r i
bunaux  la conférence donnée pa r m on confrère  
H enri Botson à la trib u n e  du Jeune  B arreau  de 
Bruxelles.

Je partage la  p lu p art des idées de m on confrère  
cl je  le  fé licite  d’avoir abordé  un sujet de si grande 
actualité.

Toutefois perm ettez-m oi de vous soum ettre q u e l
ques rem arques au su je t de certaines affirm ation» 
qui, à m on avis, ap p ellen t des réserves.

M® Bolson assure qu ’avan t-guerre  nul ne venait 
au B arreau  p o u r y rechercher les ressources in d is
pensables au pain  quo tid ien , et qu ’en ces tem ps 
heureux, la profession  d’avocat ne s’ouvrait qu 'aux 
priv ilégiés de la fo rtune.

Je  ne pu is p artager son avis.
I’arm i tous les avocats que j ’ai connus avan t-guerre , 

il n’y en avait que très peu , spécialem ent dans notre 
L uxem bourg, qu i é ta ien t privilégiés de la fo rtune.

La p lu p art, si pas tous, to u t en ayant une  hau te  
conception de la profession et un am our très vif 
de la science du  dro it, trouvaien t p o u rtan t leu r 
gagne pain dans l’exercice de cette profession.

Je  lis plus lo in  que « les charges de la  profession 
sont devenues tellem ent lourdes que, com pte tenu 
des obligations fiscales, on peut d ire que  la m oitié 
au m oins du gain professionnel d 'un  avocat est 
absorbée pa r des frais généraux ».

Je  crois que cette évaluation  des frais généraux 
est un peu excessive.

S 'il s'agit d’un avocat gagnant des honoraires m o 
dérés équ ivalan t au  traitem ent de  début d 'un  juge 
soit 40 à 50.000 francs, les frais généraux ne sont 
pas lourds.

En effet, cet avocat peu  chargé d ’affaires, le ch if
fre  supposé de ses honoraires l ’indique, n ’aura  cer
tainem ent pas besoin d’un employé.

D ’au tre  p a rt ses im positions ne seront pas très 
lourdes.

Le m axim um  q u ’il puisse payer sera de 2 à 3.000 
francs (en tenan t com pte des centim es ad d itionnels).

A dm ettons encore comme frais généraux les fo u r
n itures de bu reau , frais de  chauffage, d 'éclairage, 
etc... Le m axim um , me sem ble-t-il, auq u el puisse 
a rriv e r cet avocat peu occupé sera d’environ 8 à 
10.000 francs p o u r les frais généraux.

Nous som m es loin des frais généraux absorbant 
au m oins la m oitié  du  gain professionnel de ce 
confrère.

A dm ettons qu ’ils soient de  1/5 ou de 1/4.
P renons m ain tenan t le cas d’un  avocat très occupé, 

payant de gros im pôts et ayant un em ployé.
Supposons qu 'il a it un  gain annuél de 100.000 

francs b ru t.
Croyez-vous sincèrem ent q u ’il puisse av o ir des 

frais généraux pour 50.000 francs.
Adm ettons qu ’il paie (y com pris les centim es ad d i

tionnels) 8 à 10.000 francs d’impôts, qu’il paie à son 
em ployé un traitem ent de 6 à 8.000 francs et q u ’il 
a it enfin des frais divers (téléphone, fo u rn itu res de 
bureau, frais de correspondances, etc...) pour >10.000 
francs, nous n’arriverons jam ais qu 'à un m axim um
de 25 à 30.000 francs, ce qui est loin de la m oitié
des honoraires.

Il est bien  en tendu , naturellem ent, que je  ne
tiens pas com pte dans tous ces chiffres de nos d é 
boursés. Ces déboursés tels que frais de citations,
frais d’enregistrem ent, frais de voyages, constituent, 
en effet, un poste distinct de nos honoraires et cha
que client nous rem bourse ce que nous avons payé 
dans chaque affaire. Ces débours ne peuvent être
considérés com m e des frais généraux.

Je pense donc qu 'il est excessif de d ire  que  la
m oitié des gains d’un avocat est absorbée par ses
frais généraux.

Je  lis encore sous le titre  « question des hono
ra ires » : « Il n’est pas admis que l ’on a jou te  aux 
honoraires le rem boursem ent de  charges de toutes 
natures ».

Nous sommes tout à fait d ’accord sur ce point.
Nous ne pouvons fa ire  supporter par le client que 

les déboursés que  nous avons faits comme je le  dis 
p lus haut, mais non pas les frais généraux de notre 
profession tels que : traitem ent d’une dactylo ou 
im positions.

T outefois je  pense que nous pourrions m odifier 
notre point de vue traditionnel.

Ainsi, en ce qui concerne le traitem ent d’une 
secrétaire  ou d ’une dactylo, ne sera it-il pas équ itab le  
de faire supporter par l ’ensem ble des clients le tra i
tement de cette em ployée ?

Mais, en ce qu i concerne les im positions que  géné
ralem ent les chefs d’industries ou les com m erçants 
font ren trer dans les frais généraux grevant les prix 
de leurs m archandises, j ’estim e qu’il n’est pas adm is
sible que nous fassions supporter par nos clients des 
impôts que nous devons payer personnellem ent, et 
que dès lors n o tre  ancien principe doit être m ain 
tenu à ce sujet.

Enfin dernière  rem arque.
Est-ce qu ’il ne serait pas u tile  de donner aussi 

aux jeunes des conseils d’économ ie et de leu r con
seiller de re lire  le livre de notre grand Edm ond 
P icard : € La vie sim ple ».

Comment se fa it-il que l ’on voit des jeunes avo
cats faire des dépenses inconsidérées ? Séjours à la 
m er pendant les vacances, soupers luxueux dans des 
restaurants de p rem ier ordre, usage de l’auto, voilà 
toutes choses qui ne sont pas absolum ent indispen
sables au bonheur de l’homme. Quand on peut 6e
les payer, tant m ieux.

Mais, pour ma part, je  connais plus d 'un  confrère 
qui pourraien t se payer ces plaisirs et qui n ’en usent 
pas par am our de la vie simple.

Alors pourquoi ceux qu i ne peuvent se les payer
doivent ils absolum ent en user ?

Veuillez m’excuser, mes chers confrères, de vous 
faire part de quelques considérations au sujet de 
notre belle  profession.

Il est fort possible qu’elles ne soient pas parta 
gées par vous. C’est un point de vue purem ent p e r
sonnel que je  vous expose.

Xavier Michaëlis.

Dame exp. sténo-dactylo franç. tr. bon. 
not. fl. ch. apr.-midi avocat. Ecr. bur. joum.



L a  C h f o n i q u e  J u d i c i a i r e
LÉGISLATION

C h ô m ag e .
★ L oi du  24 décem bre  1938 ob ligean t les em ployeurs 
■ c o n tr ib u e r  à l'O ffice  national du placem ent et du 
chôm age. (M on., 31 déc. 1938.)
★ A rrê té  royal du  27 décem bre 1938 p ortan t m odi
fica tion  de la rég lem entation  en m atière  de chômage 
in v o lo n ta ire . (M on., l ‘,r janv . 1939.)

GrancU m agasin* .
★ L oi du  26 décem bre 1938 p rorogean t la loi du

avril 1938 in te rd isan t l ’o u vertu re  ou l’agrandisse
m ent de  certains é tablissem ents de ven te  en détail. 
( M o n .. 31 déc. 1938.)

G u e rre .
★ Loi du 27 décem bre 1938 re la tiv e  à l'o rganisation  
de la défense du te rrito ire  con tre  le péril aérien. 
(M o n ., 31 déc. 1938.)

Im p ô ts .
★ Loi du  30 décem bre 1938 com plétant celle du 
17 ju in  1938 re la tiv e  à la con trib u tio n  nationale  
d e  crise. (M on., 31 déc. 1938.)

Je u x  e t p a r is .
★ Loi du  27 décem bre 1938 p o rtan t augm entation 
4e  la  taxe su r les jeu x  et paris, en ce qu i concerne 
les som m es engagées à l ’occnsion de pronostics sur 
m atchcs de foo tball. (M on., 30 déc. 1938.)

M alad ies  p ro fessio n n elles .
★ A rrêté  royal d u  22 décem bre 1938 dressant la liste 
des m aladies p rofessionnelles avec m ention, pour 
chacune d ’elles, des industries ou professions où 
elles donnent lieu  à répara tion . (M on., 1er janv. 
1939.)

P en sio n s
★ A rrê té  royal d u  26 d écem bre  1938 re la tif au 
rég im e des pensions du p ersonnel com m unal. (M on., 
31 déc. 1938.)

V in a ig re s .
★ In stru c tio n  m in istérie lle  du 31 décem bre 1938 
re la tive  au régim e fiscal des vinaigres fabriqués en 
B elgique. ( M on^  l*r janv. 1939.)

Ces textes sont rep ro d u its in  extenso  au B u lle 
tin  législatif belge, livraisons 236Û de 1938 et 1”  de 
1939.

Lfl ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

LE BANC DU LECTEUR
C ode ex p liq u é  de  la  P resse, p a r  G eo rg es B A R 

BIER. —  D euxièm e édition  p a r  P au l M A TT E R , 
P re m ie r P résid en t h o n o ra ire  de la C o u r  de c as
sa tion , m em bre  de l’In stitu t, e t J. R O N D E LE T , 
d o c te u r  en  d ro it, P résid en t h o n o ra ire  à  la C o u r 
d ’a p p e l de R ennes.
T om e III, p a r  P ie rre  MIMIN, d o c te u r  e n  d ro it, 
m em bre  c o rre sp o n d a n t de l’Institu t, P ré s id e n t du 
T rib u n a l civil d 'A len ço n . —  P aris , M arch a i et 
B illard. 1938.
C e tom e III du < C ode ex p liqué  de la P re sse  » 

co n stitu e  une  m ise à jo u r  de la d eux ièm e éd ition  
du g ra n d  tra ité  de B arbier, p a ra c h e v é  p a r  M atte r 
et R ondele t. L ’au te u r  n 'a  pas voulu  to u c h e r  à l 'œ u 
vre  si m ag istra lem en t exposée p a r  ses p ré d é c e s 
seu rs . II s’est donc  co n ten té  de fa ire  re n tre r ,  dans 
le cad re  du  tra ité , les d ispositions lég isla tives ainsi 
que  les décisions ju d ic ia ires  ren d u es p e n d a n t ces 
v in g t-c inq  d e rn iè res  an n ées en m atiè re  de  p resse .

La d o c u m en ta tio n  que  le le c teu r t ro u v e ra  dans 
ce tro is ièm e volum e co n cern e  p r in c ip a le m e n t le 
d ép ô t légal, les abus de l 'a ffich ag e  et l’affich ag e  
é lec to ra l, le d ro it de réponse, les co m p tes ren d u s 
in te rd its , les fausses nouvelles, l 'o u tra g e  à  la m é
m o ire  d es m orts, l 'o ffense  envers les ch efs  d 'E ta t 
é tra n g e rs , la p ro v o catio n  au  m eu rtre , la p ro p a 
gande an ti-co n cep tio n n e lle , les délits com m is p a r 
rad iod iffusion , les d ro its  de la c ritiq u e , la p ro p a 
gande  a n arc h is te , la p ro v o ca tio n  des m ilita ires  à  la 
désobéissance, les pub lica tions licencieuses, les c o n 
flits de  co m p éten ce, e tc .

C e tte  é n u m é ra tio n  ind ique  à  su ffisan ce  l’im p o r
tan ce  de ce tro is ièm e tom e d 'u n e  œ u v re  d o n t l’u t i
lité  est to u jo u rs  p lus g ran d e  et d o n t l 'é lo g e  n ’est 
p lus à fa ire . ________

FROUTË ART FLORAL

27, AVENUE LOUISE, 27  
Le fleuriste qui nous donnera satisfaction.

L ivraison  d an s le m onde  en tie r  h p a r ti r  de 50 fr. 
Frai» 10 % . T é lép h o n e  : 11.84.35

Prêts hypothécaires 1er et 2 m* rangs
T au x  réd u its, facilités de re m b o u rsem en t.

BALASSE ET FILS
7 4 ,  RUE LESBROUSSART, 74  - BRUX ELLES

M aison fondée  en 1883  
T é lép h o n e  : 48 .1 7 .5 3

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

( D
Voyagez en

C H E M I N  DE FER

c'est

PLUS SUR

PLUS RAPIDE

MOINS CHER

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

ÉCHOS DÛ  PALAIS
A u tribunal de commerce 

de Bruxelles.

Appel général des causes.
Par des avis discrètement disséminés, le 

Président du Tribunal de commerce d e  Bru
xelles fait savoir qu'il sera procédé fin jan
vier dans toutes les chambres à un appel 
général du rôle et que toutes l e 9  causes in
troduites postérieurement au l'îr octobre, 
dont le maintien au rôle ne sera pas expres
sément demandé, seront biffées.

Le maintien au rôle doit être demandé par 
lettre, adressée au Président avant le 15 jan
vier, avec indication des noms des parties, 
jour, date et numéro d’introduction et celui 
de la chambre devant laquelle la cause est 
portée.

Nous attirons l’attention des confrères qui 
fréquentent peu les couloirs du Tribunal de 
commerce sur cette mesure d’ordre intérieur 
peu connue en général.

Fédération des Avocats belges.
Sous les au sp ices de la F é d é ra tio n  des A vocats , 

le T h é â tre  des G aleries c rée ra , au  co u rs  d ’un Gala, 
le m ard i 3 I ja n v ie r  à 8 h. 30 , une  œ u v re  nouvelle  
d ’un  a u te u r  be lge  : « T ris ta n  e t Y seult », légende  
p o é tiq u e  en q u a tre  actes  e t en v e rs  de M’ L ac tan ce  
D em ay, an c ien  b â to n n ie r du  B a rreau  de M ons, 
a n c ien  v ice -p rés id en t de la F é d é ra tio n  des A vocats 
Belges.

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s éq u ip e  m ieu x
J M u r P î  BRUXELLESANVERS

-: -v-
BRUXELLES

Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles.
Son E m in en ce  le C ard in a l G e rlie r, a rch e v êq u e  

de L yon, p r im a t des G aules, p ré s id en t de  ,J’A sso 
c ia tio n  des a n c ien s  se c ré ta ire s  de la C o n fé ren ce  
du  s tag e  à  P a ris , d o n n e ra  le jeu d i 12 jan v ie r 1939, 
à  21 h eu res, au  P a la is de Ju s tice , une  co n fé re n ce  
su r  le su je t : « La p en sée  e t l’ac tio n  ca th o liq u es 
dans le m onde  c o n te m p o ra :n

Section  de  D ro it C o lon ia l, M aritim e  e t A é rien .
M. R o b e rt, p ro fe s se u r  à  l’U n iv e rsité  de B ruxelles, 

m em b re  du  C o n se il co lon ial, p a r le ra  du  « K a tan g a  
au  p o in t de  v u e  m in ie r e t ag ric o le  ». àu  loca l de 
la S ec tio n , le m erc red i 1 I ja n v ie r , à l I h e u re s
p réc ises .

T o u s ceu x  q u i on t e n te n d u  M. le p ro fesseu r 
R o b e rt à  la tr ib u n e  de  la S ec tio n  ne  m an q u e ro n t 
p a s  de v en ir  l ’é c o u te r  à  n o u v eau .

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. P h ilip p e  D ev au x , c h a rg é  de  c o u rs  à l’U n iv e r

sité  de L iège, fe ra , le lund i 1 6 e t le m ard i l 7 j a n 
v ier, à  8 h . 30  du  so ir, d e u x  c o n fé re n ce s  su r : 
« Le R acism e de G o b in eau  $.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r
M aison de co n fian ce

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8  

N e tto y ag e  - D é tac h ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
rap id e  e t so ig n é . —  P rise  et rem ise  à dom icile . 

E nvo is en  p ro v in ce .

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelles

LIQUEUR,

BÉNÉDICTINE

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

2 DECEMBRE 1938 :
S a in t-L éger, E lisabe th , M arie, Joseph , épouse  

M oeyersoen, P au l, fa isan t le co m m erce  sous la d é 
n o m ination  « E b én iste rie  G én éra le  », dom iciliée  à 
S aven them , ru e  de la S ta tio n , 6 . (A v e u .)

J .-com . : M. H eurse l. —  C ur. : M ' A . Byl.
V érif. c r. : 4 - 1-1939. 

Scheins, Jean , H u b e rt, H en ri, M arie, h o rlo g er, 
dom icilié  à  Ixelles, rue  de la T u lip e , 82. (A v e u .)  

J.-com . : M. H eu rse l. —  C u r. : M ' A . Byl.
V érif. c r. : 4 -1 -1 9 3 9 . 

M artin , H en ri, M., n ég o c ian t en  a rtic le s  de  sp o rt, 
sous la d én o m in a tio n  « M onréal », dom icilié  à 
E tte rb eek , ru e  des T o n g res , 26. (A v e u .)

J.-com . : M. H eu rse l. —  C ur. : M* A . Byl.
V érif. c r. : 4 -1 -1 9 3 9 .

9 DECEMBRE 1938 :
L a Société  an o n y m e  H ollando-B elg* des F ib res 

T ex tiles, en  liq u id a tio n , d o n t le s iège  est à  B ru 
xelles, 180, ru e  de la Loi. (R e q u ê te .)

J.-com . : M. H eu rse l. —  C u r. : M* R aou l E ngel.
V érif. c r. : I 1 -1-1939 .

12 DECEMBRE 1938 :
D e S c h u tte r , R enée, M arth e , Em ilie, ép o u se  

Z in jé , A lex an d re , fa isan t le co m m erce  à S t-Josse- 
ten-N oode, ru e  du  M arteau , 36 , sous la d én o m in a 
tion  « E tab lissem en ts De S c h u tte r  », fo u rn itu re s  et 
spéc ia lités p o u r  le b u re au , dom iciliée  à  E tte rb eek ,
3, ru e  C a rd in a l L av igerie . (A v e u .)

J.-com . : M. R ey. —  C u r. : M" R aoul E ngel.
V érif. c r . : I 8 - M 9 3 9 .

17 DECEMBRE 1938 :
La Société  A n o n y m e  L a b o ra to ire s  R adio  E lec

tro -M écan iq u e  « L ab o rem  », a y an t son  siège social 
à  Ixelles, 90, ru e  T e n  B osch. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. R ey. — C u r. : M° C a ttie r .
V érif. c r . : 2 5 -1 -1 9 3 9 . 

B eteram s, Ju lien , G eo rg es P au l, fa b ric a n t de 
m eubles, 73, ru e  du C an al, dom icilié  79, ru e  du  
C an al à B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. R ey. —  C u r. : M° R aoul E ngel.
V érif. c r .  : 2 5 -1 -1 9 3 9 . 

L a Société  A n o n y m e  « H élios », a c tu e llem e n t 
en  liq u id a tio n , a y a n t son  siège liq u id a tif  à  S c h a e r-  
beek, G ran d e  R ue-au-B ois, 100. (A ss ig n a tio n .)  

J .-com . : M. R ey. —  C u r. : M0 R aoul E ngel.
V érif. c r. : 2 5 -1 -1 9 3 9 .

20 DECEM BRE 1938 :
L odew ickx, E d o u ard , R ay m o n d . C lém en t, ci- 

d ev an t n ég o c ian t ( ta p is s ie r -g a rn is s e u r ) , 144, ru e
R og ier à S ch aerb eek , dom icilié  ac tu e llem e n t en  la 
m êm e com m une, 17, ru e  M onrose. (A v e u .)

J.-com . : M. R ey. —  C u r . : Mr C a ttie r .
V érif. c r. : 2 5 -1 -3 9 .

21 DECEM BRE 1938 :
« Ja i-A lai S tad ium  » (S . A .) ,  siège social : 50, 

chau ssée  d ’ixelles, à Ixelles. (A v e u .)
J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M* C a ttie r .

V érif. c r. : 2 5 -1 -3 9 .
23 DECEM BRE 1938 :

G oleb la tt, R obin , n é g o c ian t en  lin g erie  e t b o n n e 
te rie , 29, ru e  L ied ts, S c h a e rb e ek . (A v e u .)

J.-com . : M. E. M ich iels. —  C u r. : M’ C a ttie r .
V érif. cr. : 2 5 -1 -3 9 . 

M oritz, A d ria n , K arel, n é g o c ian t en p h o to g ra 
p h ie , e x p lo itan t u n  a te lie r  d ’éb én iste rie , dom icilié  
à  Ixelles. ch au ssée  de  W av re , 186. (A v e u .)

J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M ' C a ttie r .
V érif. c r. : 2 5 -1 -3 9 .

24 DECEM BRE 1938 :
C a lleb au t, F ra n s , Sy lv inus, n ég o c ian t, dom icilié  

à U ccle, 157, ru e  de l’E to ile . (A ss ig n a tio n .)
J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M ' L. L ep ag e .

V érif. c r. : l " - 2 - 3 9 .
31 DECEM BRE 1938 :

S. A . A nc ien s E tab lissem en ts  G. Sm eets, fa isan t 
le co m m erce  sous la d é n o m in a tio n  « D ém én ag e 
m ents A . B. C . », a y a n t son  siège social à  B ruxelles, 
40, ru e  d ’A rto is . (A v e u .)

J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M ' L. L ep ag e .
V érif. c r. : 8 -2 -1 9 3 9 .

V an d ev o o rd e , E lie, L ouis, A m an d , e n tre p re n e u r , 
dom icilié  à  A n d e rle c h t, 8 , rue  de la P ro m en ad e . 
(A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M* L. L epage.
V érif. c r. : 8 -2 -1 9 3 9 .

Tribunal de Commerce d’Anvers.
5 DECEM BRE 1938 :

A . V o llb eh r e t  C “, so c ié té  en  co m m an d ite  s im 
ple, 2, L o ngue  ru e  d ’A rg ile , à  A n v e rs . (R e q u ê te .)

J.-com . : M. F r. De Jo n g e . —  C u r. M* L. E ra .
V érif. cr. : 10-1 - 1939 .

8 DECEM BRE 1938 :
B ro ck en , E d w ard , c o m m e rç a n t, p ré cé d em m en t 

D ra a ib o o m straa t, 23 , H o b o k e n ; a c tu e llem e n t H ei- 
d e s tra a t,  159, H o b o k en . (R e q u ê te .)

J.-com . : M. G ro te . ----  C u r. : M* B ouchery .
V é rif  c r. : 13-1-39 .

9 DECEM BRE 1938 :
B u rk a rd , A lb e rt, c o m m e rç a n t, ru e  R udolf, 8 , 

A n v e rs . (C ita t io n .)
J-com  : M. J. R aes. —  C u r. : M” M. L an g o h r.

V é rif  c r. : 13-1-39 .
12 DECEM BRE 1938 :

V an  G e ld eren , R o se tte , co m m e rç a n te , c h au ssée  
de  M alines, 43 , A n v e rs . (D ’office .)

J.-com . : M. R. G oris. —  C u r. : M* P a u l C re te n .
V érif. c r. : 17-1-39.

Le meilleur stylo NE VAUT RIEN sans 
bonne encre. Jamais d’ennuis avec l’encre 
fluide spéciale INKO-FLUID, nouvelle créa
tion des Papeteries NIAS, 59, rue Neuve 
à Bruxelles.

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE CHARGE DE 
T O U T E S  MISSIONS 
D E  C O N F I A N C E  

Tél. 33 .66 .95  - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (C inquant.)

Im prim erie  Puvrez
Bureaux : 59, «venue Fonsny. Bruxelles
A A m . D i t .  A .  P lU M ,  56. n *  d« T«fa«llUp, X L .

I
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LE STATUT DES ETRANGERS ET L’EVOLUTION DU 
DROIT INTERNATIONAL PRIVE.

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  DE JU ST IC E, BRUXELLES

JURISPRUDENCE
B rux . (5* c h .) ,  17 décem bre  1938. —  C o n cu rren ce  déloyale . —  U sage  

du  nom  d ’un  c o n cu rre n t.
L iège, 6 ju ille t 1938. —  C ession  d 'en se ig n e . —  D ro it exclusif.
C iv. H uy . 19 o c to b re  1938. —  A c te  so u s  se in g  p riv é . —  D épôt form el.

Le s ta tu t de» é tra n g e rs  en  B elgique.
C om m . B rux . ( l r* c h .) , 9 ju in  1938. —  Loi a llem an d e . —  In ap p licab ilité .

J .  P . C h àte le t, 12 a o û t 1938. —  I. C om m une. — 
fê te s. —  11. F a u te . —  R esp o n sab ilité .

TEXTES NUISIBLES

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s .  a . ,  é d i t e u r s
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h iq u e»  p e a t t n i  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Le Statut des Etrangers
et l’évolution du Droit International Privé

Quel est le régime juridique applicable 
aux étrangers en Belgique ?

Ne sommes-nous pas sur le point d’assister 
à  une évolution du droit international privé ?

Questions d’actualité auxquelles un récent 
jugement du Tribunal de commerce de Bru
xelles vient d’apporter une contribution aussi 
intéressante que courageuse (Comm. Brux., 
9 juin 1938, infra, col. 48).

Nous voudrions mettre en lumière — et, 
peut-être, mettre au point — quelques prin
cipes de droit international privé auxquels ce 
jugement se réfère.

Ces principes découlent de l’article 3 du 
Code civil qui, chez nous, sert de fondement 
légal au droit international privé.

Les étrangers agissant en Belgique restent 
donc soumis, en Belgique, aux dispositions 
qui, dans leur pays d’origine, régissent leur 
état et leur capacité. Pour tout le reste, la 
loi belge leur est applicable.

Les dispositions concernant l’état d’une 
personne sont celles qui règlent les rapports 
juridiques de celle-ci avec sa famille. Les 
dispositions concernant la capacité d’une 
personne déterminent son aptitude à faire 
des actes juridiques. L'état d’une personne 
influence nécessairement sa capacité. Mais la 
notion de capacité dépasse celle d’état.

Les juridictions belges saisies d’un litige 
concernant un étranger sont tenues de faire 
application des dispositions relatives à l’état 
et à la capacité de cet étranger. Sauf dans 
deux cas :

1° Dans le cas où ces dispositions seraient 
contraires à l’ordre public international 
belge.

Qu’est-ce que l’ordre public international 
d’un pays ? C’est un certain nombre de prin
cipes de droits, expression de l’état social de 
ce pays. Ces principes se trouvent formulés 
soit dans la loi constitutionnelle, soit dans les 
lois ordinaires. Ils le sont explicitement ou 
implicitement. Le juge conserve en la matière 
un pouvoir d’appréciation qui tend, aujour
d’hui, à s’élargir de plus en plus.

On conçoit, d’ailleurs, le trouble que l’évo
lution sociale précipitée de certains pays 
peut apporter dans la conception de l’ordre 
public international de ces pays, et ses ré
percussions sur le droit international privé.

Remarquons, en passant, que, lorsqu'une 
disposition relative à l’état et à la capacité 
d’un étranger est considérée comme n’étant 
pas contraire à l’ordre public international 
d’un pays, il n’en reste pas moins que les 
formes relatives à l’exercice de cette dispo
sition sont soumises à la loi de ce pays en 
vertu de ce principe de droit international 
privé qu’est la règle locus régit actum.

Il pourra survenir qu’une de ces disposi
tions, bien que ne heurtant pas l’ordre pu
blic international d’un pays, ne reçoive pas 
droit de cité juridique dans ce pays, pour la 
raison que l’exercice de cette disposition se 
heurterait à des difficultés d’ordre pratique. 
L’Angleterre, par exemple, ne reconnaît pas 
les dispositions relatives au conseil judiciaire 
parce que ne se trouvent pas organisées, chez 
elle, les mesures de publicité destinées à pré
munir les tiers qui pourraient être amenés à 
traiter avec cet incapable.

2° Il y a un second cas dans lequel les ju
ridictions belges ne pourront faire applica
tion des dispositions relatives à l’état ou à la 
capacité de l’étranger. C’est le cas où de telles 
dispositions apparaîtront comme inspirées 
par des mobiles politiques, religieux, raci- 
ques, etc.

Le juge belge se trouvera ici sur un terrain 
plus mouvant ou à fondrières. Son jugement, 
tout en ne visant strictement que le cas d’es
pèce, impliquera facilement une critique à 
l’égard d’un régime étranger. D’où complica
tions internationales à craindre, complica
tions mineures, mais qui, dans l’état de sus
ceptibilité nationale où la plupart des pays 
vivent à l’heure actuelle, risquent de prendre 
une importance disproportionnée.

Le juge pourrait peut-être s’en tirer en 
adoptant le critère que d’éminents auteurs de 
droit international privé (Â r m in jo n , P illet , 
P o ullet , etc.) donnent des lois d’état ou de 
capacité, à savoir que ces lois « doivent avoir 
pour objet de protéger la personne ». Mais 
ne pourrait-on pas prétendre que la protec
tion de la personne est une notion subjective. 
Cette notion, d’autre part, varie de pays à 
pays. Un Italien ne pourrait-il soutenir de
vant un tribunal étranger — sans chance de 
succès d’ailleurs — que sa loi nationale, qui 
lui interdit de divorcer, n’est pas faite en vue 
de la protection de sa personne ? On voit 
par cet exemple élémentaire que le critère 
de la « protection de la personne », pour 
juger du caractère capacitaire d’une loi, peut 
être d’application délicate.

Mais ce critère se révélera d’application 
d’autant plus délicate que, sous la poussée des 
nouveaux facteurs politiques, sociaux, écono
miques, la tendance de la législation mo
derne est de donner le pas à l’intérêt social 
sur l’intérêt individuel. Qu’on le déplore ou 
non, nous vivons la fin — ou l’ensommeille- 
ment — de l’individualisme juridique. Le 
roc du Code Napoléon subit les assauts de 
plus en plus répétés d’une législation à carac
tère systématiquement social. Dans certains 
pays — Allemagne, Italie, U. R. S. S. —, l’in
térêt social est devenu la règle juridique — 
intérêt de la collectivité, de l’Etat, du ré
gime.

Dans ces pays, les lois d’état et de capa
cité sont édictées de moins en moins en con
sidération de la personne et de plus en plus 
en considération de l’intérêt social. Par delà 
l’individu, et même contre l’individu, elles 
poursuivent la sauvegarde d’un système so
cial déterminé. Elles sont inspirées par des 
mobiles politiques. Bien que touchant au 
statut personnel des citoyens, ce ne sont plus 
à proprement parler des lois d’état ou de ca
pacité. Elles acquièrent le caractère de ces 
lois de police et de sûreté dont parle l’arti
cle 3 de notre Code civil.

« Ces lois de police et de sûreté, expliquent 
Aubry et R a u , ne sont pas seulement comme 
on pourrait être tenté de le croire, les lois 
ayant un caractère répressif, ce sont celles 
également qui ont pour objet la sûreté des 
personnes ou des propriétés et le maintien 
du bon ordre. » (Cours de droit civil fran
çais, t. I, p. 131.)

Or, ces lois de police et de sûreté, suivant
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une doctrine unanimement admise — et con
signée dans le dit article 3 — sont essentiel
lement territoriales.

« La nature  de l ’in térêt dont ces mesures 
ont pour fonction d’assurer la défense, leur 
assigne des limites dans l’espace. Cet intérêt 
est l ’in térê t d ’un pays; c’est un intérêt local, 
locale aussi doit être la sphère  de leur obéis
sance. Clauduntur territoria. » (Lyon-Caen, 
Revue Darras, 1907, pp. 425 et s.).

Saisis d’un moyen de recevabilité basé sur 
une incapacité frappant un étranger dans son 
pays, nos tribunaux auront désormais à ap
précier, en premier lieu, la nature de cette 
incapacité. Si elle tient à des mobiles d’ordre 
politique, religieux, racique, si elle est con
çue pour des raisons propres à un pays dé
terminé, nos tribunaux lui opposeront — que 
cette incapacité soit ou non contraire à notre 
ordre public international — le principe de 
la territorialité de la loi étrangère. Si pour 
prendre encore un exemple, la loi allemande 
interdit aux israélites allemands de faire du 
commerce avec un étranger, nos. tribunaux 
n’auront pas à sanctionner pareille incapa
cité pour la raison qu’une telle mesure a ma
nifestement un objet politique, qu’elle tend 
à assurer l’idéal racique de l’Allemagne hit
lérienne. Nos magistrats n’ont pas à prêter 
leur concours à la sauvegarde de cet idéal.

Ces principes — encore que leur applica
tion va, par la force des choses, se trouver 
singulièrement renforcée — ne sont pas une 
innovation en droit international privé. On

J U R I S P R
Brux. (5e  ch .), 17 décembre 1938.

Prés. : M . D a u b r e sse . C ons. : M M . M e c h e -  
l y n c k  et A r n o u ld .  Plaid. : M M 08 R e s te a u ,  
L abbé, F o n t ig n y ,  D . et Ph. C o p p ie te r s  
de G ib so n .

(Sté Coop. Union Economique 
c. Sté Anon. Grands Magasins de la Bourse.)
DROIT COMMERCIAL. —  CONCURREN- 

CE DELOYALE. —  Liberté du com
merce. —  Octroi d’un escompte ou d’une 
ristourne à la clientèle. —  NOM D’UN 
CONCURRENT. —  Usage. —  Absence de 
publicité. —  Licéité. —  Conditions. 
Aucun commerçant ne peut prétendre 

exercer un monopole sur une clientèle déter
minée; celle-ci est libre ^effectuer ses achats 
dans les magasins de son choix; elle peut 
chercher à obtenir des réductions sur les 
prix en se prévalant de sa profession, d’in
firmités ou de sa qualité de membre d’une 
association; de même le commerçant peut 
chercher à attirer ou à retenir la clientèle 
en la faisant bénéficier d’avantages appréciés 
par elle et notamment en accordant des ré
ductions de prix à certaines catégories d’ache
teurs. Tout acte posé dans ce but par un 
commerçant est susceptible de léser le con
current chez lequel le client n’effectue pas 
rachat, dont lui-même bénéficie, mais ces 
actes ne deviendraient illicites que s’ils 
avaient pour but de détourner, par des 
moyens frauduleux, la clientèle d'un concur
rent déterminé.

Une réduction de prix accordée aux mem
bres (Fune société coopérative, sur sollicita
tion des acheteurs, sans aucune publicité ou 
avances du personnel ne peut constituer un 
acte de concurrence illicite.

L’usage du nom cTun concurrent pour ré
pondre aux sollicitations et exigences de la
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en retrouve une première expression caracté
ristique dans un arrêt de la Cour de cassation 
française (26 janvier 1807) décidant qu’un 
Français émigré, bien que frappé de mort 
civile dans son pays, avait pu valablement 
tester, la loi qui le frappait ayant une portée 
politique dont les effets n’avaient pu se dé
velopper au delà des frontières de la France.

A été également considéré comme loi poli
tique, le décret français du 27 septembre 
1914 interdisant à tout Français de faire du 
commerce avec les ressortissants des empires 
d’Allemagne et d’Autriche-Hongrie (Tribunal 
fédéral suisse, 17 avril 1916 : Revue Darras, 
1917, p. 348).

Loi politique encore que la loi espagnole 
qui a exproprié de tous ses biens tant à l’in
térieur qu’à l’étranger, l’cx-roi d’Espagne 
(Trib. Rome, 23 mai 1933). Commentant 
cette décision, M. N i b o y e t  précise qu’en l’oc
currence « il n’y avait même pas à envisager 
l’ordre public international, car la loi étran
gère n’étant pas compétente, il ne convenait 
pas d’invoquer ce remède » (Revue Darras,
1934, p .  721).

Il nous a paru que, dans les circonstances 
actuelles, il n’était pas sans intérêt d’esquis
ser cette brève synthèse du droit internatio
nal privé, tout en marquant le sens et les 
raisons de l’évolution qu’il est en train de 
subir.

Luc HOMMEL,
Maître de Conférences à F Université 

de Louvain.

U D E N C E
clientèle et la mention de ce nom sur des 
registres et tickets t fachat, sans aucune pu
blicité, ne sont pas de nature à déterminer 
la clientèle à se détourner des magasins d« 
ce concurrent.

Vu, produit en expédition régulière, le ju
gement du Tribunal de commerce de Bru
xelles en date du 29 juin 1936;

Attendu que ce jugement n’est pas atta
qué en tant qu'il a statué sur les moyens 
d’irrecevabilité soulevés et non produits de
vant la Cour;

Attendu qu’il est fait grief à l’intimé :
1° d’accorder aux membres de l’Union Eco

nomique une remise de 10 % sur les achats 
faits par eux dans ses magasins,

2° d’user de la raison sociale de l’appe
lante dans ses transactions avec la clientèle, 
ces actes constituant, tous deux, une concur
rence illicite;

Attendu que l’intimée dénie qu’elle accor
de une remise de 10 % à certains acheteurs, 
en considération du fait qu’ils sont mem
bres de l’Union Economique; qu’elle pré
tend que cette faveur est accordée aux fonc
tionnaires sur leur demande et que ses ser
vices se contentent de la présentation de la 
carte de membre de l’Union Economique 
comme pièce justificative de la qualité invo
quée;

Attendu que si même les faits étaient éta
blis, tels que l’appelante les articule, ils ne 
pourraient justifier l’action intentée par elle;

Attendu que le premier juge constate avec 
raison :

1° que la réduction est accordée à de mul
tiples catégories d’acheteurs,

2° qu'il n'est fait autour de cette réduction 
aucune publicité intérieure ou extérieure,

3° que la réduction de 10 % ne fait l’objet 
d’aucune sollicitation de la part du person-
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nel, mais n'est accordée que sur demande 
expresse du client;
et qu’il applique justement à ces faits des 
principes juridiques qui doivenl faire déci
der que les actes imputés à l'intimée ne peu
vent être constitutifs de concurrence illicite;

Attendu, en effet, qu’aucun commerçant, 
qu’il soit particulier ou société, ne peut pré
tendre exercer un monopole sur une clien
tèle déterminée; que celle-ci est évidemment 
libre d’effectuer ses achats dans les maga
sins de son choix, qu’elle peut chercher à 
obtenir des réductions sur les prix en se pré
valant de sa profession, d’infirmités, ou de 
sa qualité de membre d’une association; que 
de même le commerçant peut chercher à 
attirer ou à retenir la clientèle en la faisant 
bénéficier d’avantages appréciés par elle et 
notamment en accordant des réductions de 
prix à certaines catégories d’acheteurs;

Attendu que tout acte posé dans ce but 
par le commerçant est susceptible de léser le 
concurrent chez lequel le client n’effectuera 
pas l’achat dont lui-même bénéficie, mais 
que ces actes ne deviendraient illicites que 
s'ils avaient pour but de détourner par des 
moyens frauduleux, la clientèle d’un concur
rent déterminé;

Que tel n’est pas le cas actuel, puisque la 
ristourne de 10 % est accordée à de nom
breuses personnes qui ne peuvent effectuer 
des achats dans les magasins de l’Union Eco
nomique; qu’il importe de souligner en 
outre que, dans l'espèce litigieuse, le béné
fice de cette faveur serait accordé, non pas 
en considération de la qualité d’acheteur, 
mais uniquement, d’après l’appelante, en la 
qualité de membre de la société coopérative 
Union Economique de Bruxelles;

Attendu que cette société a comme activité, 
en vertu de l’article 3 de ses statuts, non 
seulement l'organisation et l’agréation de 
magasins, d'approvisionnements, mais encore 
la création et l'agréation d’une caisse de 
cautionnements, d'avances et d’hypothèques, 
la création d’une caisse de dépôts, de retraite, 
de secours et d’une caisse d'assurance, l’éta
blissement d’une agence de location, que la 
qualité de membre de l’Union Economique 
est donc plus étendue et peut être autre que 
celle de client des magasins de cette société;

Attendu qu'il n'est pas établi que l’intimée 
aurait fait connaître par la publicité l'exis
tence de la réduction accordée, ni même que 
son personnel inciterait les membres de 
l’Union Economique à effectuer des achats 
en faisant miroiter à leurs yeux l’avantage 
résultant de l’octroi de la ristourne;

Attendu que le premier juge a rejeté, à 
juste titre, les moyens de preuve offerts par 
l’appelante, les faits cotés n’étant pas perti
nents et les constats, établis unilatéralement 
et postérieurement à l’assignation, étant dé
pourvus de toute force probante; que pour 
les mêmes motifs doivent être rejetés les 
constats fait les 19 février et 28 mai 1938, 
le bien-fondé de la demande de l’appelante 
ne pouvant être établi que par des faits anté
rieurs à l'assignation du 12 novembre 1934;

Attendu que l’offre de preuve faite devant 
la Cour ne peut davantage être admise, les 
faits cotés, mêmes s’ils étaient établis, n’étant 
pas constitutifs d'une faute pouvant engager 
la responsabilité de l’intimée;

Attendu qu'en conséquence il y a lieu de 
décider, comme le premier juge et en adop
tant ses judicieuses considérations, que la 
réduction de prix accordée par l’intimée aux 
membres de l’Union Economique sur sollici
tation des acheteurs, sans aucune publicité 
ou avances de son personnel, ne peut consti
tuer un acte de concurrence illicite;

Attendu qu’il n’est pas davantage établi 
que l'intimée ferait un usage abusif du nom 
de l’appelante; qu'en effet, son personnel 
n’utilise ce nom que pour répondre aux solli
citations et exigences des membres de l’Union 
Economique; que la mention de ce nom sur 
les registres et tickets d’achat est une mesure 
de contrôle intérieur des opérations de 
vente; que ces inscriptions ne sont destinées 
à aucune publicité et ne sont pas de nature 
à déterminer la clientèle à se détourner des 
magasins de l’Union Economique;

Attendu que les actes imputés à l’intimée 
étant licites, il n’y a pas lieu de rechercher 
s’ils ont pu causer un dommage à l’appelante;

Par ces motifs et ceux du premier juge :
L a Co u r ,

Rejetant comme non fondées toutes con
clusions autres, reçoit l’appel, le déclare mal 
fondé, confirme le jugement a quo dans la 
mesure où il a été entrepris, condamne l’ap
pelante aux dépens d’appel.

Liège, 6 juillet 1938.
Prés. : M. E l e n s .

P l. : MM** d e Lame, Jacq u em in  et A. P ie t t e .  
(Moitroux c. Rensonnet.)

DROIT COMMERCIAL. —  CESSION DE 
COMMERCE. — Enseigne. —  Droit ex
clusif du cessionnaire.
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Le propriétaire d u n  immeuble qui cède à 

un locataire le fonds de commerce qu’il y 
exerçait avec abandon de son droit à l’en
seigne ne peut, en vendant Vimmeuble, con
céder le même droit à l'acquéreur du dit 
immeuble.

Le locataire est devenu propriétaire exclu
sif de l'enseigne; il peut, à la fin de son buil, 
s'en servir comme dénomination de sa nou
velle demeure et interdire à l’acquéreur de 
l’immeuble dapposer sur celui-ci l’enseigne 
litigieuse même en la faisant précéder du 
mot « ancienne ».

Vu l’appel régulièrement interjeté dont la 
recevabilité n’est pas contestée;

Attendu que, propriétaire à Lanaye d'un 
immeuble dénommé depuis longtemps la 
« Maison Blanche » non pas pour des motifs 
historiques ou artistiques mais uniquement 
à raison de la couleur dont elle avait été 
invariablement recouverte, la dame Elvire 
Poncin ouvrit en celui-ci un hôtel-restaurant 
et que pour dénommer cette exploitation, elle 
se servit de la désignation déjà précédem
ment attachée à son immeuble;

Qu’à partir de ce moment, la dénomination 
« La Maison Blanche» fut mise en rapport 
avec une activité commerciale et en consé
quence, considérée au point de vue juridique, 
prit le caractère d’une véritable enseigne et 
devint l’accessoire d’un commerce;

Qu’il s'ensuit qu’ultérieurement la dame 
Poncin a, par l’acte du 26 mars 1934, enre
gistré valablement, pu faire abandon au pro
fit exclusif de l’intimé Rensonnet de son 
droit d’exercer un commerce sous l’enseigne 
« La Maison Blanche » tout en gardant ce
pendant la propriété de l’immeuble auquel 
par habitude le public local continuerait à 
donner la même dénomination;

Attendu, d’autre part, que le 15 juin 1936, 
lorsque la dame Poncin vendit l’immeuble 
précité à l’appelant Moitroux, cette dame était 
devenue impuissante à transmettre à l’appe
lant le droit de se servir pour des fins com
merciales de son ancienne enseigne, un tel 
droit étant déjà sorti à ce moment de son 
patrimoine par une cession opposable à l’ap
pelant alors même que ce dernier aurait 
ignoré cette cession, lors de son achat de l’im
meuble Poncin;

Attendu que l’appelant objecte vainement 
que le droit pour l’intimé d’user de la déno
mination querellée n’aurait existé que pour 
la période durant laquelle Rensonnet occu
pait l'immeuble Poncin et y exerçait son 
commerce à titre de locataire; que les termes 
de l’acte du 26 mars 1934 protestent contre 
une telle interprétation, que cet acte cons
tate en effet la vente par la dame Poncin de 
son fonds de commerce en ce compris le nom 
de ce commerce; qu’une vente entraîne une 
aliénation définitive;

Attendu en conséquence que l’intimé a usé 
de son droit en apposant une enseigne por
tant « La Maison Blanche » sur l’hôtel-res- 
taurant qu’à la fin de son bail de l'immeuble 
Poncin, il a érigé à peu de distance de celui-ci;

Qu’au contraire, en inscrivant sur cet im
meuble en lequel il exploite lui aussi un 
hôtel-restaurant, la dénomination « ancienne 
maison blanche », l ’appelant a commis au 
profit de son commerce similaire à celui de 
l’intimé un acte illicite de concurrence pro
pre à provoquer sans droit aucun une confu
sion préjudiciable à Rensonnet entre les éta
blissements de l’une et de l'autre parties;

Attendu que devant cette situation à la
quelle il importait de mettre fin, le premier 
juge a pris la mesure qui s’imposait, saine
ment arbitré le dommage occasionné par le 
retard éventuel apporté par l'appelant à 
l’exécution des décisions de justice et débouté 
à juste titre l’appelant de sa demande recon
ventionnelle;

Qu’à juste titre aussi le premier juge a 
estimé à 2,500 francs le dommage déjà subi 
au moment de l’introduction de l’instance; 
que, depuis lors, une nouvelle période de six 
mois environ s’est écoulée pendant laquelle 
l’appelant a persisté dans son agissement 
d’autant plus intempestif qu’à raison de la 
désignation attachée localement à un immeu
ble, le public était d’autant plus facilement 
amené à croire erronément que le commerce 
qu’il y exerçait avait droit à l’enseigne « La 
Maison Blanche *; que l’intimé demande 
par voie d’appel incident qu’il lui soit dès 
ores alloué l’indemnité représentant le dom
mage qu’il a subi jusqu'au prononcé du pré
sent arrêt; qu’il échet de faire droit à cette 
demande et que ce préjudice se trouvera ré- 
paré ex-aequo et bono tant que l’allocation 
fixée par le premier juge en ce qui concerne 
le dommage subi jusqu’au prononcé du juge
ment que par une nouvelle allocation de 2,500 
francs;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires comme dénuées de fondement; sta
tuant sur l’appel principal et sur l’appel-inci-
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dent; confirme la décision entreprise sous les 
suivantes émendations ;

a) que l'appelant est tenu de faire dispa
raître de l'immeuble qu’il occupe à Lanaye 
l’enseigne (ancienne) Maison Blanche et ce 
dans les cinq jours du prononcé du présent 
arrêt;

b) que l’appelant est condamné à une in
demnité journalière de 25 francs en cas de 
retard de sa part dans l’exécution du présent 
arrêt;

c) que l’appelant est condamné pour le 
préjudice déjà subi jusqu’au jour du présent 
prononcé à payer à l’intimé une indemnité 
de 5,000 francs au lieu des 2,500 francs al
loués par le premier juge;

Condamne l’appelant aux dépens d’appel.
OBSERVATIONS. —  V oir Com m. Liège, 11 

ju in  1900 : Jur. de  Liège, p . 247; — L uxem bourg,
17 m ars 1931 : P and. pêr., 177; — Comm. Liege, 10
avril 1937 : Jur. de L iège, p. 206.

C om parez Comm. Liège, 14 ju il l .  1897 : Jur. de
Liège, p. 258; — Com m. Brux., 14 nov. 1929 e t 3 ju ill . 
1931 : Jur. com m . B rux ., 1929, p . 483 et 1931, p. 240.

Civ. Huy, 19 octobre 1938.
(Giroul-Rada c. Latour.)

DROIT CIVIL. —  OBLIGATIONS. —  Acte
sous seing privé. —  Pluralité d'exem
plaires. —  Défaut. —  Dépôt entre les
inains d’un tiers.

L’acte qui constate une convention synal- 
lagmatique doit être fait en autant d  exem
plaires que de parties. Il est admis que F ir
régularité est couverte si Pacte a été déposé 
chez un notaire ou entre les mains d  une 
tierce personne, mais il faut un dépôt for
mel auquel toutes les parties ont concouru; 
à défaut daveu des intéressés sur cette inter
vention commune, elle ne peut être prouvée 
que par écrit.

Dans le droit ;
Attendu que l’action tend à obtenir l’exé

cution par le défendeur du compromis sous 
seing privé, dressé le 28 mars 1938, en un 
unique original et portant sur l’achat par lui 
au demandeur à des conditions bien détermi
nées, notamment quant au prix et à son rè
glement, d’une maison de commerce avec dé
pendances, sise à Ilannut;

Attendu que le défendeur oppose que 
l’acte invoqué n’est pas valable à raison de 
ce qu’il n’a pas été tracé en double, ce con
trairement à la mention du seul original; 
qu’il soutient donc, sans dénier sa signature, 
qu’il n’est intervenu entre parties qu'un sim
ple projet;

Attendu qu’il est certes admis que pareille 
irrégularité est couverte si l’acte a été déposé 
chez un notaire ou même entre les mains 
d’une tierce personne quelconque; que, selon 
le demandeur, la simple remise officieuse ou 
matérielle de l’acte au notaire Snyers suffi
rait à suppléer en l’espèce à l’inobservation 
de la formalité prescrite par l’article 1325 du 
Code civil;

Attendu que telle opinion, quoique formu
lée par l’un ou l’autre auteur, par exemple, 
P l a n io l  (Traité élémentaire de droit civil, 
T  éd., 1917, t. II, n° 1150; — P la nio l  et 
R iper t , Traité pratique, t. VII, n° 1468) ne 
peut être suivie; que, d’autre part, les déci
sions auxquelles ces ouvrages renvoient ne 
semblent guère en fournir une justification 
suffisante (Cass. fr., 10 déc. 1884 : D alloz, 
1885, I, 66; — Paris, 3 déc. 1892 : D alloz, 
1893, II, 71) et, d’autre part, elle ne sauve
garde pas dans une mesure adéquate les 
droits et intérêts des parties, telle que le lé
gislateur l’a entendu par les dispositions mê
mes qu’il a édictées à cet effet; que, quelque 
garantie qu'offre sa qualité quand la per
sonne qui reçoit en fait l’acte imparfait est 
un officier ministériel, elle ne procure ce
pendant qu’une sécurité incomplète, si au
cune constatation écrite de cette réception 
n’est réalisée; qu’aussi bien une bonne partie 
de la doctrine et de la jurisprudence en exige 
une semblable (L a u r e n t , XIX, nos 236 et 237;
— D e P age, Droit civil, t. III, p. 760, note 2;
— S im o n , P la nio l  et R iper t , t. VII, 1931, 
n° 1487; — Liège, 5 mars 1879 : Pas., 1897, 
II, 867);

Attendu que c’est précisément le dépôt for
mel qui confère à la remise de l’acte sa pleine 
portée, que non seulement il rétablit l'égalité 
de position des parties, mais implique, comme 
le souligne L a u r e n t , la reconnaissance de la 
conclusion d'une convention effective, car on 
n’imagine pas l’utilité du dépôt de ce qui ne 
serait qu'un simple projet;

Attendu qu’en tous cas, pour opérer les 
effets susceptibles d’être attachés à cette re
mise ou à ce dépôt de l’acte irrégulier pour 
non-pluralité d’exemplaires, il s’impose que 
toutes les parties y aient concouru, et à dé
faut d’aveu des intéressés sur cette interven
tion commune, il ne peut s’agir de la prou
ver, vu l’intérêt en jeu, autrement que par 
écrit;

Attendu qu’en l’occurrence, le défendeur 
dénie avoir eu part et consenti à la remise 
ou au dépôt prétendus, que, dès lors, l’acte
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produit ne peut former titre de la vente al
léguée;

Attendu enfin, qu’en l’absence de demande 
ou de conclusions sur ce point, le tribunal 
n’est pas saisi de la question de savoir si l’acte 
irrégulier est susceptible de constituer en 
l’espèce un commencement de preuve par 
écrit et s’il y a lieu d’admettre le demandeur 
à la compléter;

Par ces motifs ;
L e T r ib u n a l ,

Ecartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, dit l’action telle qu’elle est actuel
lement libellée non fondée, en déboute le 
demandeur, le condamne aux dépens;

Donne acte au défendeur de son évaluation 
du litige à 110,000 francs.

Le Statut des Etrangers 
en Belgique

Comm. Brux. (Ire  ch .), 9  juin 1938.
Prés. : M. M. W o l f f . Réf. : M. D e b a c k e r . 

Plaid. : MM™ H o m m e l  et J a n s s e n s  d e  
S a i n t - G e o r g e s .

(S. Eismann c. F, Melzer.)
DROIT INTERNATIONAL. —  Loi aile- 

mande. —  PROPRIETE. —  Dessaisisse
ment du patrimoine. —  Mesure de sû
reté. —  Caractère territorial. —  Inap
plicabilité en Belgique.

La « mesure de sûreté », prévue par la loi 
allemande, et qui dessaisit le propriétaire de 
tout son patrimoine, est fondée sur des dis
positions légales de police et a un caractère 
essentiellement territorial. A supposer dail- 
leurs que la loi loi allemande puisse norma
lement régir le conflit, elle ne pourrait, en 
tout cas, recevoir application en Belgique; 
en effet, elle autorise une expropriation sans 
préalable indemnité et heurte, par consé
quent, le principe d  ordre international belge 
inclus dans r  article 11 de la Constitution.

Attendu que l'action tend à faire condam
ner le défendeur à payer au demandeur la 
6omme de 43,088 fr. 95, dont le premier se
rait redevable envers le second du chef de 
fourniture de marchandises;

Attendu que le demandeur est inscrit au 
registre du commerce de Bruxelles sous le 
n° 102394;

Attendu qu’il est constant que le défen
deur a acheté du houblon au demandeur 
alors que celui-ci exploitait à Nuremberg un 
commerce sous la firme « Heim & Heller », 
et qu’il doit à son vendeur, à raison des 
achats dont s’agit, la somme réclamée;

Attendu que le défendeur reconnaît du 
reste la débition de cette somme;

Attendu qu’il ne se refuse pas à payer son 
dû entre les mains du demandeur;

Toutefois, ayant reçu de Nuremberg, une 
lettre portant l’entête « Heim & Heller », 
par laquelle il lui est signalé qu’il ne peut 
valablement se libérer qu’en payant la som
me duc à Nuremberg, entre les mains de cer
taines personnes se déclarant les fondés de 
pouvoir de la firme « lleim  & Heller, il laisse 
à l’appréciation du tribunal le soin de déci
der s’il peut ou non valablement payer entre 
les mains du demandeur;

Attendu qu’il est acquis aux débats que le 
demandeur, de nationalité allemande, est seul 
propriétaire de la firme « Heim & Heller », 
sous laquelle il a exercé le commerce à Nu
remberg et conclu avec le défendeur, commer
çant de nationalité tchèque établi en Belgique, 
les marchés dont s’agit;

Attendu que les marchés ont été conclus 
par correspondance entre l'Allemagne et la 
Belgique, et que les parties n’ont en aucune 
manière exprimé ou manifesté une préfé
rence au sujet de la loi devant régir leurs 
conventions;

Que la détermination de la loi applicable 
aux conventions avenues entre parties est, 
dans ces conditions, une question qui ne sau
rait être décidée avec certitude;

Attendu, quoi qu’il en suit, que, d’après 
les principes de la législation ordinaire alle
mande, comme d'après les principes du droit 
belge, le paiement que le défendeur ferait, à 
son domicile, entre les mains du demandeur, 
son cocontractant, a un caractère libératoire;

Attendu qu’il n’a été produit au tribunal 
aucune expédition réunissant les conditions 
nécessaires à son authenticité d'une décision 
d’une autorité étrangère de laquelle résulte
rait le contraire;

Atteudu, il est vrai, que les parties s’accor
dent pour reconnaître qu’à la date du 11 avril 
1938, le président de l’Office régional des fi
nances de Nuremberg a décidé, avec effet 
immédiat, qu’il était défendu au demandeur, 
propriétaire de la firme « Ilcim & Heller », 
commerce de houblon à Nuremberg, de dis
poser des avoirs qu’il possédait à l’intérieur 
du pays et à l’étranger, lui a retiré, en même 
temps, le droit de gérer la firme susdite et a 
décrété que cette firme devait immédiate-
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ment aviser ses clients à l’étranger que le lieu 
de paiement pour remplir leurs obligations 
était uniquement Nuremberg, et que le de
mandeur if avait pas le droit de faire des en
caissements;

Attendu qu’il résulte, par ailleurs, des élé
ments de la cause, que le demandeur a fait 
savoir au défendeur, dès le 30 mars 1938, 
qu’à dater de ce jour-là, toutes les procura
tions pour sa firme étaient annulées de façon 
irrévocables, et que sa signature seule enga
geait la firme « Heim & Ileller »;

Qu'il avertit également- ses fondés de pou
voir à Nuremberg, par lettre recommandée 
du 9 avril 1938, qu’il leur retirait les procu
rations données par la firme « Heim et Ilel- 
ler », d’où il suit naturellement que personne 
ne peut encore prétendre actuellement agir 
valablement au nom du demandeur, proprié
taire de la firme « Heim & Ileller », sous le 
couvert de la dite firme;

Attendu que si la décision dont il est ques
tion avait été produite en forme régulière, si 
le tribunal avait pu s’assurer — quod non — 
de son authenticité et de ce que les disposi
tions qu’elle contient ont été légalement 
édictées par l’autorité compétente du pays 
d’où la décision émane, dans la sphère de ses 
attri’tutions, agissant suivant les formes pres
crites par les lois du pays dont s’agit, encore 
le tribunal n’eût-il pas eu à considérer pa
reille décision comme un élément de nature 
à justifier le rejet de la demande;

Attendu que « la mesure de sûreté * prise 
à l’égard du demandeur, s’il faut en croire le 
document mis par les parties sous les yeux du 
tribunal, est fondée sur des dispositions lé
gales de police et de sûreté contenues dans 
une loi d’ordre politique qui, comme telle, a 
un caractère essentiellement territorial (voy. 
Arminjon, Etude dans la Revue de droit in
ternational privé, Darras, 1930, p. 384; — I d . ,  

Droit international privé, t. III, n° 312, et la 
note 1, p. 328) ;

Attendu que la décision susvisée ne peut, 
en conséquence, sortir ses effets au delà des 
frontières du pays où elle a été rendue;

Attendu qu’il ne pourrait être objecté qu’il 
y aurait lieu d’appliquer, en l’espèce, le prin
cipe de l’exterritorialité des lois d’Etat et de 
capacité tel qu’il est posé par l’article 3, § 3, 
du Code civil;

Attendu que si les lois sur les incapacités 
sont proclamées personnelles, c’est parce 
qu’elles ont pour objet de protéger les per
sonnes et qu’une protection serait inefficace 
si elle n’accompagnait pas en tout lieu la per
sonne au profit de laquelle elle s’exerce ( P i l -  
let, Droit intern. privé, t. II, n° 673, p. 584) ;

Attendu que la mesure prise à l’égard du 
demandeur ne le fut certainement pas pour 
protéger celui-ci;

Qu’elle édicté contre lui une véritable peine 
tout en étant donnée comme une mesure de 
sauvegarde prise dans un intérêt social;

Attendu qu’il s’ensuit que l’idée de person
nalité en vigueur pour les incapacités ordi
naires doit être écartée ici fvoy. P illet, op. 
cit. et loco cit.), et qu’il y a lieu de s’en tenir 
au principe de territorialité prémentionné;

Attendu, surabondamment, que si les rai
sons données ci-avant n’étaient pas décisives, 
il y aurait encore lieu de décider que le tri
bunal ne peut reconnaître l’autorité de la 
décision dont s’agit parce qu’elle est contraire 
à l’ordre public international belge;

Attendu, en effet, que puisqu’elle enlève au 
demandeur, sans aucune limitation dans le

Selon d ’Anciennes 
Tradit ions . . .
ou i, c ’e s t  rée llem en t dans 
l'ombre d e ses ancêtres que 
se déroule la vie de ce musi
cien  d'une cour ja v a n a ise . 
M ais lorsqu’il s'ag it d e  sa 
sa n té  il suit le  p rogrès et  
donne son entière confiance 
au médicament moderne : les 
COM PRIM ES d'ASPIRINE
Pour lui aussi ces petits com
primés sont un moyen effica
ce  pour combattre let maux 
d e  tê te , r e fr o id is s e m e n ts  
e t rhumatismes. Ils ont dans 
io n  lointain pays cette même 
pureté in éga lée  e f  efficacité 
que chez nous en Belgique.

A s p i r i n e
Le produit d e  c o n f ia n c e !
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temps ou dans l’espace, l'attribut essentiel de 
la propriété, en édictant une défense absolue 
de disposer de l’ensemble de son patrimoine 
commercial, elle doit être regardée comme 
une mesure de véritable expropriation sans 
indemnité qui heurte le principe d’ordre in
ternational belge déposé dans l’article 11 de 
la Constitution et qui ne saurait, en consé
quence, sortir ses effets en Belgique (v. Cass. 
fr., 5 mars 1928 : P a n d . p é r . f r ., Sir., 1929,
I, 217; — App. Berlin, 25 oct. 1927 : Darras, 
1928, 678);

Attendu qu’il suit de ces considérations 
qu'il doit être fait droit à la demande;

Attendu que le demandeur a déclaré à l’au
dience, par l’organe de son conseil, qu’il esti
mait devoir prendre à sa charge les dépens 
et a conclu verbalement dans ce sens;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l,

Rejetant toutes conclusions autres, con
traires ou plus amples, déclare la demande 
recevable et fondée; en conséquence, con
damne le défendeur à payer au demandeur 
la somme de 43,088 fr. 95, duc du chef de 
fourniture de houblon, augmentée des inté
rêts judiciaires; dit que les dépens seront 
supportés par le demandeur; déclare le pré
sent jugement exécutoire par provision, no
nobstant appel et sans caution.

J. P. Châtelet, 12 août 1938.
Siég. : M. G o d m a n .

Plaid. : MMe" C a u l i e r  et M a y e n c e .

(Roscail c. Hubeau et consorts.)
DROIT ADMINISTRATIF. —  I. COM

MUNE. —  Fêtes communales. —  Com
mission. —  Nature des pouvoirs. —
II. RESPONSABILITE. —  Commune.
—  Commission des fêtes communale.
—  Délégation de pouvoir.
I. La commission instituée par le conseil 

communal ou le collège échevinal avec le 
pouvoir (Félaborer le programme et d’orga
niser les fêtes communales, représente le pou
voir administratif au nom et dans Fintérêt de 
qui elle agit.

II. La faute que cette commission peut 
commettre dans la sphère de ses attributions 
est une faute de l’administration qui lui a dé
légué ses pouvoirs.

Attendu que les faits sont les suivants : les 
défendeurs, constitués en comité de fêtes, 
avaient, en commun, dressé le programme des 
réjouissances publiques à l’occasion des fêtes 
communales de Châtelet pour l’année 1937; 
pour l’exécution de ce programme, ils rece
vaient un subside de l’administration com
munale et comptaient sur l’intervention pé
cuniaire des commerçants, et spécialement 
des cafetiers; entre autres festivités, ils 
avaient prévu deux concerts sur la place de 
l’Hôtel de Ville, où le demandeur tient café; 
constatant cependant, à un moment donné, 
l’insuffisance notoire des fonds recueillis en 
présence des nécessités de leur budget, ils 
avaient convoqué une assemblée spéciale des 
cafetiers de la place de l’Hôtel de Ville, à la
quelle assista le demandeur; ils leur avaient 
demandé, sous peine de devoir modifier le 
programme élaboré, d'augmenter sérieuse
ment le chiffre de leur intervention; sur quoi, 
le demandeur porta à 100 francs son interven
tion personnelle; finalement, les défendeurs 
ne pouvant de loin couvrir les dépenses néces
sitées par ces concerts, décidèrent de les don
ner sur une autre place de la ville, dont les 
cafetiers riverains s’étaient montrés plus gé
néreux; ils en avertirent immédiatement la 
population et retournèrent au demandeur la 
somme de 100 francs dont question plus haut, 
retour que celui-ci n’accepta que sous les plus 
expresses réserves;

Attendu que l’action actuelle tend à obte
nir condamnation des défendeurs au paie
ment de 1,000 francs à titre de dommages- 
intérêts, en compensation des bénéfices dont 
il a été privé par les modifications apportées 
au programme des fêtes; qu’il base cette ré
clamation sur une double faute imputée aux 
défendeurs, savoir : un abus de pouvoir par 
la modification arbitraire du programme ap
prouvé par l’administration communale, et, 
ensuite, une rupture unilatérale du contrat 
sui generis avenu entre eux par l’élaboration 
d’une part du programme des fêtes et, d’au
tre part, par le versement opéré par le de
mandeur à leur caisse;

Attendu qu'il est tout d’abord à remarquer 
que le demandeur eût pu facilement éviter le 
dommage dont il se plaint en majorant son 
intervention, qui apparaît comme trop mi
nime en présence du dommage qu’il invoque 
aujourd'hui; qu’ensuite, la convention qu’il 
invoque ne paraît pas établie et, en tous cas, 
ne semble jamais avoir été parfaite, faute de 
l’existence des conditions essentielles requises 
par l'article 1108 du Code civil pour la vali
dité d’un, contrat;

Mais attendu que l’intérêt du litige n’est 
pas là, ma:s repose sur le point de savoir en 

| quelle qi' ilité les défendeurs ont pu s’abou-
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cher avec le demandeur et si l'action actuelle 
est ou non recevable;

Attendu qu’il est constant qu’en vertu de 
l’article 84, paragraphe 3, de la loi commu
nale, l’ordonnance des réjouissances publi
ques et spécialement des fêtes communales, 
appartient au conseil communal et leur exé
cution au collège des bourgmestre et échevins 
(P and . B., v° Fêtes publiques, n° 10) ;

Qu’il est admis que le conseil communal 
ou, à son défaut, le collège échevinal, peut 
répartir lui-même le crédit à cette fin ou ins
tituer une commission chargée de cette mis
sion (Cf. W illiquet, Commentaire pratique 
loi communale du 30 mars 1836, n° 1195. et
A. R., 16 août 1906) ;

Que tel fut le cas en l’espèce qui nous oc
cupe, les défendeurs constituant pareille com
mission;

Attendu qu’il est évident que semblable 
commission a, par les membres qui la com
posent, le pouvoir, comme le conseil commu
nal ou le collège échevinal dont elle est une 
émanation, d’élaborer le programme et d’or
ganiser les fêtes communales comme elle l’en
tend et d’y apporter des modifications éven
tuelles, sans même qu’elles soient approuvées 
ensuite expressément par le pouvoir commu
nal;

Attendu que ses membres représentent le 
pouvoir administratif au nom et dans l’inté
rêt de qui ils agissent; qu’ils ne sont cepen
dant ni des fonctionnaires ni des préposés de 
l’administration, mais de simples « organej » 
de celle-ci, qui se personnifie et s’incarne en 
quelque sorte en eux au point que les fautes 
qu’ils peuvent commettre dans la sphère de 
leurs attributions, deviennent des fautes de 
l’administration, dont elle doit réparation 
éventuelle, non pas en qualité de commet
tante, mais parce qu’elle en est indirectement 
responsable (Cf. V a u t h i e r , Précis du droit 
administratif, p. 515, n" 437, et toute la ju
risprudence y relatée) ;

Que cette doctrine est d’ailleurs en confor
mité avec les principes de la délégaiton de 
pouvoirs, consistant à admettre comme ayant 
été fait par le délégant lui-même ce qui a été 
exécuté en vertu et en exécution de la délé
gation (Cf. P an d . B., v° Délégation, n° 94) ;

Qu’il est évidemment incontestable, depuis 
des arrêts de cassation des 5 novembre et 
16 décembre 1920, suivis d’une jurisprudence 
aujourd’hui bien implantée, que les person
nes lésées par un acte illicite de l’administra
tion ont le droit de réclamer la réparation du 
dommage que cet acte a pu leur causer, mais 
que cette responsabilité pèse sur le pouvoir 
administratif lui-même et non sur ses agents 
d’exécution;

Qu’en conséquence, l’action, telle qu’elle 
est intentée, n’est pas recevable et qu’il n’est 
pas nécessaire d’en examiner plus amplement 
le fond;

Par ces motifs :
Nous, JUCE DE PAIX,

Ecartant toutes autres conclusions plus am
ples ou contraires, statuant en dernier res
sort, disons l’action non recevable et en dé
boutons le demandeur avec sa condamnation 
aux frais et dépens de l’instance.

Dr. en droit, conn. parfaite des deux lan
gues nation, se rend à dom. pour enseigner 
néerlandais juridique. Ecr. Bur. du Journal.

Prêts hypothécaires 1er et 2 m® rangs
T au x  réd u its , facilités de rem b o u rsem en t.

BALASSE ET FILS
7 4 , RUE LESBROUSSA RT, 7 4  - BRUXELLES

M aison fondée  en  1883
T élép h o n e  : 4 8 .17 .53

OFFICE CENTRAL DE LA  
PRISE DU DISCOURS (S. C .)

STENOTYPIE GRANDJEAN
8 9 , R ue d e  N am u r, 89 

a u u r o  LA PR ISE  IN TEG R A LE DES DEBATS

T ilé p h . : 12 .88 .92  - 4 8 .8 4 .9 3

concevable: elle serait en tout cas si excep
tionnelle que cette hypothèse (contre laquelle 
les tiers ne seraient d’ailleurs pas désarmés) 
peut être négligée. Je propose donc de rédiger 
comme suit le nouvel article 1463 : « La femme 
divorcée ou séparée de corps, qui n’a point 
dans les trois mois et quarante jours après le 
divorce ou la séparation définitivement pro
noncés, renoncé à la communauté ou fait acte 
d’immixtion, est censée l’avoir acceptée. Elle 
jouira toutefois de plein droit du bénéfice de 
l’article 1483, même s’il n’y a pas eu d’inven
taire. » \

Celte solution de justice et de raison s’im
pose véritablement. La menace de déchéance 
inscrite dans le texte actuel est d’autant plus 
choquante qu’elle peut se réaliser contre une 
femme qui a obtenu gain de cause dans l’in
stance en divorce, et que sa victoire même 
expose à perdre sa part dans les biens com
muns, ce qui est un comble. On voit bien, 
penseront encore les dames, que le Code civil 
a été fait par des hommes. Lucien LEBEAU.

Textes nu isib le s
Lorsque dans une machine industrielle un 

organe est découvert qui provoque des pertes 
d’énergie, des frottements ou des accidents, 
on le répare ou on l’enlève, au plus vile. Que 
n’en est-il ainsi pour l’immense appareil de 
lois qui assure, tant bien que mal, la paix 
sociale ? Car on y trouve beaucoup de ces 
organes là. Il faut attendre des années, des 
décades, un siècle même et davantage pour en 
être débarrassé. Pendant tout ce temps le 
législateur assiste impassible aux procès, aux 
pertes d’argent, aux souffrances des justicia
bles, laissant aux juristes la tâche, qui n ’est 
pas facile, ni même toujours possible en régime 
de droit écrit, d ’atténuer par des expédients la 
nuisance des lois mal conçues. Il lui serait 
pourtant aisé, semble-t-il, d ’intervenir plus vite 
sans aucune imprudence. La seule consultation 
des répertoires de jurisprudence permet de dé
pister d ’un coup d œil les textes qui depuis d« 
longues années sont des sources de controver
ses, de procès, et de décisions contradictoires. 
C’est là qu’il laut les chercher. Nous voudrions 
en dénoncer quelques-uns, si malencontreux 
qu’on les croirait inventés tout exprès pour 
tenter la mauvaise foi, arm er la chicane et 
produire de l’iniquité. En voici un par exem
ple.

L’article 1463 du Code civil porte que si la 
femme divorcée ou séparée de corps n’a point, 
dans les trois mois et quarante jours après le 
divorce ou la séparation définitivement pro
noncée, accepté la communauté, elle est cen
sée v avoir renoncé. — Poussée, dit Laurent 
(T. XXII, n° 406) par  la haine qui l’anime contre 
son mari et par son désir de le poursuivre à 
outrance, elle se hâtera d’exercer ses droits 
si elle a le désir d ’accepter la communauté; 
que si au contraire elle garde le silence, c’est 
indubitablement que la communauté est mau
vaise et qu’elle la répudie. Présomption juris 
et de jure. —  Guillouard ajoute qu’il n’est pas 
bon que les intérêts des époux demeurent long
temps confondus, à raison de leur mésintelli
gence (Contrat de mariage, t. III, n° 1294).

Ces motifs et ces explications sont faibles. 
Les praticiens savent que la femme peut fort 
bien être victime de son ignorance, de sa 
négligence ou de celle de son conseil, de son 
éloignement (au cas par exemple où, partie 
à l’étranger, elle a été condamnée par défaut), 
d ’une dépression physique ou morale, si com
préhensible après une procédure en divorce. 
On contait dans ma jeunesse l’histoire déjà 
vieille mais demeurée vivace dans la mémoire 
des robins, d ’une grande bourgeoise du Hai- 
naut qui après son divorce, prononcé contre 
elle, fut entièrement dépouillée de sa part dans 
une opulente communauté et devint miséra
ble, par la distraction de son avocat (un maî
tre pourtant) qui avait perdu de vue l’article 
1463 et ses délais. Oubli déplorable évidemment, 
dont se scandaliseront seuls pourtant ceux qui 
n’ont guère plaidé, ou qui ne connaissent pas 
les dures conditions de vie et de travail d ’un 
grand avocat, surtout lorsqu’il se double d’un 
homme politique comme c’était le cas. S’éton
nera-t-on également qu’après cette mésaven
ture, qui lui coûta certainement des sueurs 
froides et quelques cheveux blancs, ce député 

n’ait jamais eu l’idée de faire corriger par le 
Parlement le dangereux article, piège tendu 
aux divorcées — et à leurs conseils ? C’eût été 
un peu trop lui demander. L’histoire avait fait 
tant de bruit qu’il n’avait nulle envie de l’am
plifier davantage; il préféra n’en parler jamais, 
quitte à y penser toujours hélas, et à se la 
reprocher jusqu’à son lit de mort, comme font 
tous les vrais avocats.

‘" " te s  tribunaux, émus de ces spoliations, se 
sont ingéniés à leur barrer la route — depuis 
le dernier quart du XIX« siècle particulière
ment. Us ont décidé que la présomption dé
duite du silence de la femme n’était pas irré
fragable et ne pouvait prévaloir contre des 
faits prouvant sa volonté d’accepter la com
munauté (Cass. fr., 18 juill. 1904 : Dalloz, 1904,
1, 545); que cette acceptation pouvait être 
tacite et résulter des circonstances. A l’égard 
de celles-ci ils sont d ’une complaisance infi
nie, retenant de légers indices, par exemple 
une démarche de la femme ou de son manda
taire pour faire désigner un notaire (Appel 
Paris, 4 mai 1927 : Rev. not., p. 509); une sim
ple lettre écrite au dit notaire; des déclara
tions au cours de l’inventaire (Dalloz, Code 
civil annoté, art. 1463, nM 45 et 47), voire 
même des actes négatifs supposant l’intention 
d’accepter (Brux., 24 mai 1928 : J. T., col. 
332) ; et jusqu’à des faits antérieurs au juge
ment de divorce, alors qu’à ce moment la 
femme n’a pas encore le droit — ni l’obliga
tion — de formuler une option quelconque : 
on les relève néanmoins, comme des preuves 
de son intention future ! llien ne montre mieux 
l’injustice de l’article 1463 que cette répu
gnance des juges à l’appliquer, ces efforts 
tenaces pour affaiblir sa portée et l’empêcher 
de nuire. Mais ce n’est malheureusement pas 
toujours possible.

Que faudrait-il faire? Le supprimer pure
ment et simplement serait excessif, car enfin 
il importe que la femme divorcée se prononce 
dans un délai relativement bref, pour le motif 
entre autres indiqué par Guillouard. ) Le vrai 
remède, à mon sens, serait de renverser la 
solution du Code civil en décidant que l’expi
ration des délais ne feraient plus présumer 
une renonciation, mais une acceptation. Il 
serait toutefois dangereux pour la femme que 
celle-ci fût considérée comme pure et simple. 
La procédure de divorce entraîne, on le sait, 
la rupture de la vie conjugale et l’administra
tion sans contrôle de la communauté par le 
mari, en sorte que la femme serait exposée à 
devoir payer un jour aux tiers, ultra vires, un 
passif inattendu. Ne la faisons pas choir de 
son mal dans un pire ! Il existe fort heureuse
ment un moyen de sauvegarder tous ses inté
rêts, qui est de lui accorder en pareil cas 
le bénéfice d’émolument, de plein droit, même 
s’il n ’y a pas eu d’inventaire. Cette faveur 
serait sans danger pour les tiers, car la sépa
ration matérielle et morale des époux depuis 
la demande suffit à rendre leur collusion in-
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Sabordage.
Le règlem ent (général) de police et de navigation 

des voies navigables adm inistrées par l ’E tat, arrêté 
royal du 15 octobre 1935, est un sujet de choix dans 
notre clin ique.

On sait q u ’il ne fu t p ub lié  que le  15 octobre  1936. 
A assi est-ce à la Pasinom ie  1936 (p . 676) qu ’il con
vient de le rechercher. La conséquence é ta it qu 'il 
é tait déjà m odifié  par des textes pub liés dans l 'in te r 
valle et que  la publication  rep rodu isait im p ertu rb a
blem ent un texte incom plet sans existence légale : 
exem ple l’a rticle  28 m odifié le  29 ju in  1936 e t l’article  
M  m odifié le  11 septem bre de la m êm e année.

Déjà il avait subi, dans l’une de ses annexes, cette 
jo lie  re touche pa r le m in istère  des transports, alors 
«{ne le texte orig ina ire  de l ’article  m odifié  de la 
sorte, est considéré comme c intonché > p a r les tra 
vaux publics qu i lu i ont donné le  jour.

Voici que le m inistère  des finances v ien t à d ire  
s«n m ot en renforçant la percep tion  des redevances 
e t en m odifiant les inscrip tions constatant l ’id en tifi
cation des esquifs. La m éthode était trop  com pliquée. 
D convenait de la sim plifier pour ren d re  p lus exacts 
■es résultats.

Saluons, au passage, ce p rincipe  si ra re  dans ses 
applications : assurer l ’exactitude par la sim plicité. 
Bravo, bravo, bravo ! !

Mais p o u r y a tte ind re , voici que l ’arrê té  du 1 "  dé 
cem bre (M on., 17 déc.) déclare abroger et rem placer 
l ’a rticle  9 o rig inaire.

P o n rtan t, cet ancien envisageait d’au tres choses, 
notam m ent la cession de l'em barcation  identifiée. On 
■'en parle  plus. La p roduction  de la qu ittance : ici 
e’est d isparition  qui rim e avec sim plification . Enfin, 
les exem ptions pour les yachts e t canots des sociétés 
d ’aviron v iennent à d isparaître  !

Possible, et nous le croyons, pu isque l ’a rticle  9 
ancien est expédié ad paires.

Mais il n’est pas in te rd it de  se dem ander si le 
sabordage? n ’a pas été p lu s radical que le  com m an
dait le  progrès.

En l’a ir !
Un specim en encore de publication  tard ive.
L e6 textes sur l ’aéronautique  du M oniteur  du 10 

décem bre
La cause ?
Le fait que d ifférents départem ents m in istérie ls 

sont intéressés à cette réglem entation . Du m oins, le 
pensons-nous.

T ou jours est-il que l’arrê té  du 15 ju in  1937 est 
p ub lié  le  10 décem bre 1938, d ix -hu it m ois après sa 
signature.

Ça ne va jam ais sans inconvénients.
E t, en effet, en tant que m odifiant l’a rrê té  antérieur 

du 27 novem bre 1919, il est abrogé dans le même 
num éro du M oniteur  pa r l’arrê té  du 18 août 1938.

De plus, hélas encore une fois, les a rrê tés du 
25 ju ille t e t du 28 août 1938 visent la loi du  16 n o 
vem bre 1919 qu i est abrogé pa r la lo i du  27 ju in  
1937.

Encore une absurdité  m ajeure  ?
Non, dans un sens, pas tout à fait, parce  qu ’il y a 

bien une loi du 27 ju in  1937, même qu ’elle a paru 
au M oniteur  des 26-27 ju ille t.

Mais elle n’en trera  en v igueur que lorsque le  dira 
un a rrê té  royal que sœ ur Anne, m ontée à sa tou r, 
n 'aurait pas encore vu ven ir à l 'h eu re  où  nous 
écrivons ces lignes.

Des fois q u ’on se m oquerait du m onde, en sera it-il 
très d ifférem m ent ? On se le dem ande. N.

FROUTÉ ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27  

Le fleuriste qui nous donnera satisfaction.

L ivra ison  d an s le m onde e n tie r  à  p a r tir  de 50 fr. 
F ra is  10 % .  T é lép h o n e  : 11.84.35

Machines à écrire F. BAUTIL
2 6 3 , ru e  R oyale, BRUX ELLES - Tel. : 1 7 .8 8 .2 8

R évision  - R ép ara tio n  - L o ca tio n  - T o u s trav a u x  
de cop ies à  la m ach ine  à é c r ire  e t a u  d u p lic a te u r.
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S U R  LA V IE

S O C IE T E  AN ONY M E FO N D EE EN 18 2 4  
FO N D S DE G A R A N T IE  : 1 .2 3 5 .0 0 0 .0 0 0  F r.

Combinaison d'assurance libérant 
l’immeuble au terme du prêt ou 
en cas de décès de l’emprunteur.

D o c u m en ta tio n  g ra tu i te  su r  d em ande.

CHRONIQUEDES AVOUÉS
Les appels de justice de paix.

La Fédération des Avoués de Belgique vient 
de faire paraître  le rapport présenté par  M* 
Paul Moxhon, avoué-licencié et juge cle paix 
suppléant à Namur, lors de l’assemblée géné
rale du 28 mai 1938.

L’auteur s’est donné la peine d’établir  par  
des statistiques la diminution des affaires c i
viles qui ont été portées devant les t r ibunaux  
de première instance, — diminution qui ré 
sulte, en très grande partie, des extensions 
apportées par  des lois successives à la compé
tence des juges de paix, et principalement p a r  
l’arrêté-loi du 13 janvier 1935, qui porte  la 
compétence générale des juges de paix à 
5,000 francs, et par l’arrêté-loi du 30 m ars  1935

3ui étend la compétence des mêmes juges à 
ifférents objets, notamment à tous les litiges 

relatifs à des baux (même en cas de contesta
tion du titre).

Ces statistiques, qui ont porté sur les t r ib u 
naux d’Anvers, Charleroi, Tongres, Verviers, 
Louvain, Malines et Namur ont constaté une 
diminution de 27,4 % pour l’année 1936, p a r  
rapport à l’année 1934. Depuis, la d im inution 
n’a fait qu’empirer.

M** Moxhon émet plusieurs critiques contre 
les dispositions de loi qui rendent facul*atif 
le concours de l ’avoué dans les affaires d ’ap 
pel de justice de paix et les divorces.

1° Désorganisation des audiences et de la 
procédure. Nombre de présidents de  t r ibu 
naux, écrit-il, ont déclaré que le gâchis le plus 
complet règne dans la procédure de ces af
faires.

L’introduction doit se faire à jour fixe, de
vant une chambre déterminée. Très souvent, 
des erreurs sont commises à ce sujet p a r  
des avocats, rédacteurs des appels ou p a r  
les huissiers qu’ils en chargent. Si, lors de 
l ’instruction l’affaire a obtenu une fixation à 
plaider et qu’elle est ensuite rappelée à cette 
date, il est très fréquent que ni l’une ni l’autre  
des parties, n’est représentée.

Lorsqu’enfin, les avocats des parties se p ré 
sentent à la barre pour plaider, on constate 
que la cause n’a pas été suffisamment instruite , 
que les conclusions n ’ont été échangées que 
par lettre, sans aucune garantie d ’authenticité .

2° Les notifications indispensables doivent 
se faire par exploit d ’huissier, ce qui revient 
beaucoup plus cher que les significations 
d’avoué à avoué, lesquelles n’entrainent que 
17 francs de frais.

Si dans le cours de l’instruction d ’une af
faire, trois ou quatre significations se révè
lent nécessaires, elles auront vite absorbé le 
bénéfice qu’on retire de l’absence d’honora ires  
d ’avoué.

3° Pour que les procédures sans avoués 
soient moins onéreuses que la p rocédure  avec 
avoué, il faut que toutes formalités régulières 
aient été négligées. Si ces formalités ne sont 
pas négligées, la procédure est beaucoup plus 
chère, et si elles sont négligées toutes les ga
ranties sont supprimées.

4° Surcroît de besogne pour les greffiers, 
et dangers des convocations par lettres recom 
mandées.

Avec les avoués, on peut se contenter d ’une 
remise verbale; ils surveillent la m arche  de 
l’affaire et avertissent les avocats des dates de 
remise.

La lettre recommandée peut ne pas a tte indre  
le destinataire : il peut être absent au x  deux 
présentations réglementaires et même ne pas se 
déranger pour aller chercher la lettre à  la poste. 
La convocation non remise ne sera re tournée  
à son expéditeur qu’après l’expiration du délai 
de cinq jours et le jugement de défaut aura pu 
être pris sans que l’intéressé ait été prévenu.

5° Cet abandon des formes régulières, joint 
à la suppression de la rédaction par les  avoués 
des qualités, présente des inconvénients sé
rieux au point de vue d ’un recours en cassa
tion. Ces recours sont recevables pour vices de 
forme et violation des lois. Mais la Cour ne 
peut accueillir le pourvoi que si le moyen n ’est 
pas nouveau, c’est-à-dire que si la p reuve  est 
faite que le moyen a été soulevé devant le p re 
mier juge, preuve qui ne peut résulter que 
de la décision attaquée, ou des conclusions 
prises et déposées devant le tr ibunal. Or, ac
tuellement, les qualités rédigées par le greffe 
ne contiennent et ne peuvent con ten ir  que le 
dispositif des conclusions. Ces dispositifs, 
lorsqu’ils sont rédigés par des avocats, ne con
tiennent, neuf fois sur dix, qu’une formule 
très brève, ne relatant aucun moyen, et se b o r 
nant à énoncer la demande de condam nation 
ou de débouté.

G0 Difficultés de récupération des  droits 
d’enregistrement des jugements. Les avocats ne 
sont pas débiteurs de ces droits, ils peuvent 
refuser de les acquitter s’ils n’ont pas reçu de 
provision pour le faire, et le greffier doit  alors 
s’adresser au plaideur lui-meme, et veiller à 
ce qu’il s’acquitte dans le délai légal de vingt 
jours.

7“ La procédure sans avoué aboutit en som
me à faire incomber au plaideur gagnant une 
partie des frais. En effet, l ’avocat qu i  fait la 
procédure à la place de l’avoué, ne se chargera  
pas gratuitement de ces soins et il au ra i t  du 
reste tort de le faire.

Lors de la commémoration par  les avoués 
du pays du quarantième anniversaire  de leur 
Fédération, les orateurs qui ont pris  la parole 
ont insisté en faveur du rétablissement des 
avoués dans toutes les affaires, dont une  légis
lation récente (dont on peut dire pour le 
moins qu’elle fut hâtive) les avait expropriés .  
Certes, il est dangereux de modifier des lois, 
mais quand il est démontré par  la p ratique 
qu’une loi présente des inconvénients, n ’est-il 
pas plus simple de revenir à l’état d e  choses 
préexistant ? E. C.

ÉCHOS DU PALAIS
Le Gala de la Fédération.

S o u s Ica au sp ices de  la F é d é ra tio n  a u ra  lieu, le 
m ard i 3 I jan v ie r  à  8 h. 30, au  T h é â tre  des 
G a le ries , à  B ruxelles, une  so irée  de gala au  p ro fit 
des œ u v res  d 'a ss is ta n ce  p ro fessionnelle .

A u  p ro g ra m m e  : « T r is ta n  e t Y seult », légende 
p o é tiq u e  en  q u a tre  ac tes  et en  v e rs de n o tre  c o n 
f r è r e  M* L ac ta n c e  D em ay, an c ien  B âto n n ie r du 
B a rre a u  de  M ons, an c ien  v ice -p rés id en t de la F éd é
ra tio n  des A v o cats  Belges, qu i se ra  c réée  av ec  le 
co n c o u rs , d an s les rô les p rin c ip au x , de M ,u  Léa 
G ra y  e t d e  M. C h arles  G o n tie r.

Le p rix  des p laces a é té  fixé com m e suit : p ro 
scen iu m  e t b a igno ires , 50 fr. ; fau teu ils , 40  fr. ; 
p a rq u e t ,  loges e t balcons, 30  f r . ; deux ièm es fau 
teu ils , 25 fr. ; d eux ièm es e t tro is ièm es ga leries, 18, 
8 . 6  e t 5 fr.

D es c a r te s  p o u rro n t ê tre  re tirée s  au  b u re au  de 
lo c a tio n  du  th éâ tre , ou  chez M. V an d erm eu len , 
a u  V e s tia ire  des avo ca ts . Pa lais de Ju s tice  de  Bru~ 
xelles.

Les v e rsem en ts  p e u v en t aussi ê tre  fa its  au 
c o m p te  ch. p o stau x  de la F é d é ra tio n  n° 8 4 0 .7 7 .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vo u s é q u ip e  m ieu x
ANVERS BRUXELLES

Conférence du Jeune Barreau.
M. le con se ille r S ch u in d  fe ra  une  cau se rie  su r 

<t L es C o m ités de p a tro n a g e s  s, le jeu d i 26  jan v ie r 
1939, à 14 h. 30, à la I r# c h am b re  de  la C o u r 

d ’ap p e l.
• •

L a  C o n fé ren ce  du Jeu n e  B a rreau  tie n d ra  une 
assem b lée  g én éra le  le jeu d i 16 fév rie r 1939, à 
14 h. 30 , à  la l r# c h am b re  de la C o u r. O rd re  du 

jo u r  : D iscussions su r  la ré fo rm e  d u  B a rreau .
•

•  *

L a C o n fé ren c e  du  Je u n e  B a rreau  rap p elle  aux 
s ta g ia ire s  d ésireu x  de p re n d re  u n e  p a r t  a c tiv e  au  
p ro c è s  d 'A ssise , o rg an isé  sous ses ausp ices, q u e  la 
lim ite  e x trê m e  de leu r in sc rip tio n  a  é té  fixée  au  
25 ja n v ie r  p ro ch a in .

S ec tio n  d e  D ro it C o lon ia l, M aritim e e t  A érien .
A in si q u e  l’on  p o u v a it s’y a tte n d re , la seconde 

c o n fé re n c e  de M. le p ro fe sse u r R o b ert (d u  m e r
c red i 1 I ja n v ie r)  ne  fu t p a s  m oins in té re s sa n te  
q u e  la p re m iè re .

C o m m e le fit trè s  ju d ic ieu sem en t re m a rq u e r  le 
P ré s id e n t  de  la S ection , M" C o ppens, le n o m b re  
des a ss is ta n ts  av a it p lus que  doublé, ce qu i in d iq u e  
assez  co m b ien  on  av a it g o û té  la p re m iè re  com 
m u n ic a tio n  de l’ém in en t p ro fesseu r.

M. R o b e rt, ap rès  a v o ir  —  en  q u e lq u e  so r te  en  
co n c lu s io n  de son p re m ie r  exposé  —  m o n tré  le 
p ro c e ss u s  de la m in é ra lisa tio n  du  globe te r re s tre ,  
p a ssa  à  la q u estio n  de l’a g r ic u ltu re . 11 en  p a r la  en  
g;éologue. C e p o in t de vue a p p a re m m e n t p a rad o x a l, 
il n ’e u t m êm e p as  beso in  de le d é fen d re , ta n t  son 
ra iso n n e m e n t fut log ique , irré fu tab le , a p p u y é  su r 
d e s  s ta tis t iq u e s  et des ex p érien ces  in a ttaq u a b le s .

Il m o n tra  ce que do it ê tre  le d év elo p p em en t 
a g r ic o le  d u  K a tan g a  : o ù  l’ag r ic u ltu re  do it se 
lo ca lise r , ses fo n c tio n s, les lim ites q u ’elle do it 
a tte in d re  e t  n e  p e u t d ép asse r. A vec  la c o n séq u en ce  
d ’in d isp en sab le s  d ép lacem en ts  de p o p u la tio n s  ind i
g èn es p o u r  le m ieu x -ê tre  de to u s : co lons e t no irs.

11 e st im possib le  de d o n n e r un  co m p te  ren d u  
co m p le t de  cette  p ass io n n a n te  cau se rie  aussi v i
v a n te  q u e  b o u rrée  de su b s tan ce . C e fu t u n e  h e u re  
in f in im en t u tile , p le in e  d’en se ig n em en ts  : une  c o n 
fé re n c e  q u i fa it p en se r.

L a  d iscussion  e t l’éch a n g e  de vue  trè s  an im és 
q u i o n t  su iv i, o n t dû  p ro u v e r  à  M. le p ro fesseu r 
R o b e r t  com bien  les m em b res  de  la S ec tio n  on t é té  
h e u re u x  de  l’en ten d re .

LA ROYALE BELSE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

5 JA N V IER  1939 :
V a n rilla e r , P ie rre , V ic to r, pâ tiss ie r, dom icilié  à  

W B term ael-B oitsfort, 40 , ru e  M iddelbourg  (A v e u .)  
J .-com . : M. P o reye . —  C u r. : M* L éon  L epage.

V érif. c r . : 8 -2-1939 .
6 JA N V IE R  1939 :

D e K im pe, M aurice , in d u strie l, dom icilié  ci- 
devan t à  B ruxelles, 9a , ru e  du M iro ir, et a c tu el- 
m ent à C o rten b e rg , 14, p lace  de la G are . (O ff.)  

J.-cm . : M. Poreye . —  C ur. : M* M. H e ilp o rn .
V érif. c r. : 8 -2 -1 9 3 9 .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té s  ro y au x  du  27 décem b re  1938 :
E st a ccep tée  la dém ission  de  M. D ufays, R., de  

ses fo n c tio n s de ju g e  de pa ix  du  c an to n  de Neuf- 
c h â te a u ;

Est nom m é su b s titu t de l 'a u d ite u r  m ilita ire  p rès 
le C onseil de G u e rre  à  G and, M. D anse, avo ca t à
L iège.

Le meilleur stylo NE VAUT RIEN sans 
bonne encre. Jamais d’ennuis avec l’encre 
fluide spéciale INKO-FLUID, nouvelle créa
tion des Papeteries NIAS, 59, rue Neuve 
à Bruxelles.

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assuranceg de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelle*

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HELES, S u ccesseu r 
M alio o  de con fiance

39-41, rue de l’HôpiUl, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8  

N e ttoyage  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  k  dom icile. 

E nvois en  p ro v in ce .

Une conférence de Me Jean Tlievenet.
L’A sso c ia tio n  des A n c ien s  E lèves du C ollège 

S a in t-M ichel o rg an ise , en  la Salle du  C ollège S a in t- 
M ichel, le v endred i 3 fév rie r  1939, à  20 h. 45, 
une séan ce  so lennelle .

Mc Je a n  T h év en e t, p ré s id en t de  la C o n fé ren ce  
du  Jeu n e  B a rreau , fe ra  une  c o n fé re n ce  su r le su je t 
su iv an t : « E loge du  P è re  D am ien , lé p re u x  d ’O céa- 
nie ».

Prix Lucien Campion.
Le ju ry  d ésigné  p a r  les so ins du  C onse il d 'a d m i

n is tra tio n  de la F o n d a tio n  L ucien  C am p io n  v ien t, 
à  l’u n an im ité , de d é c e rn e r  le P rix  L ucien  C am p io n , 
p o u r  la p é rio d e  1934 à 1939, à M. R ené D ekkers , 
c h a rg é  de co u rs  à l’U n iv ersité  L ib re  de B ruxelles, 
p o u r  son  é tu d e  de d ro it  ro m ain  e t de  d ro it co m 
p a ré  c o n sa c ré e  à  « La fic tio n  ju r id iq u e  ».

Le ju ry , p ré s id é  p a r  M. R ené M arcq , a v o ca t à  
la C o u r  de cassa tio n  e t p ro fe sse u r à  l’U n iversité , 
é ta it com posé, en  o u tre , de MM. E u g èn e  S oudan , 
an c ien  b â to n n ie r  de  l’O rd re  des A v o c a ts  à  la C o u r 
d ’a p p e l de  B ruxelles; Em ile L adeuze , an c ien  b â to n 
n ie r  de  l’O rd re  des A v o c a ts  à  la C o u r  de  c a ssa tio n ; 
G eorges Jan ssen , p ro fe sse u r à  l’U n iv e rsité ; H en ri 
S im ont, av o ca t à  la C o u r  de c a ssa tio n  e t p ro fe s 
se u r à l ’U n iv e rsité ; L u cien  Fuss, d ire c te u r  d u  jo u r 
nal « Le S o ir », an c ien  p ré s id en t de la C o n fé ren ce  
du Je u n e  B a rreau .

11 est rap p e lé , à  c e tte  occasio n , q u e  le p rix  q u in 
q u e n n a l L u cien  C am p io n  est d e stin é  à  ré co m p en ser 
un  o u v ra g e  d ’o rd re  ju r id iq u e  ou  so c io log ique , p u 
blié ou  inéd it, a y a n t p o u r  a u te u r  un  an c ien  é tu 
d ian t de  l’U n iv ersité  L ib re  de B ruxelles, in sc rit au  
B a rrea u  de B ruxelles d ep u is  m oins de  d ix  an s  a u  
m o m en t du  dép ô t de son  o u v rag e  en  vue du  c o n 
cours.

C e  p rix  se ra  d é c e rn é  la p ro c h a in e  fois en  j a n 
v ier 1944. Les c an d id a ts  év en tu e ls  p e u v e n t o b te n ir  
c o m m u n ica tio n  du  règ lem en t e t to u te s  in d ica tio n s 
u tiles en  s 'a d re ssa n t à  M® H en ri S im o n t, se c ré ta ire  
de la F o n d a tio n , 76, ru e  S a in t-B e rn ard , à  S a in t- 
G illes-lez-B ruxelles.

CIGAJ?~ES D E  C H O IX  c°urt°y - R-*»
Fournisseur de la C o ut

37 , R U E DES C O LO N IES, BRUXELLES T âU p k o n e  t 1 1 .2 4 .5 2 Maison fondée en 1846

Jos. M E Y E R
E x-M em bre de la  PoH ce J u d ic ia ire  p rè s  le  P a rq u e t de B ruxelles. 

N o m b reu ses  d is tin c tio n s  h o n o rif iq u es .

MISSIONS - RECHERCHES - ENQUETES & CONTROLES
ORGANISME DE PREMIER ORDRE

BRUXELLES : 81 A, Rue de la Loi T él. : 1 1 .3 2 .1 5  (C o n su lt. 2 à  5 s /s a m .)

Im prim erie  Puvre*
B ureaux  : 59. avenue Fonsny. Bruxelles
A i »  D U . A .  P « > r « ,  1 6 .  r » ,  T«t>«lli»a, X L
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LES REGIMES SPECIAUX DE CONGES ANNUELS 
PAYES ET LES COMMISSIONS PARITAIRES.

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PALAIS DE JUSTICE, BRUXELLES

JURISPRUDENCE.
B rux . ( I r e  c h ) ,  14 d écem b re  1938. —  I. A ppel. —  P lu ra l ité  de  p a rtie s .

—  II. T i tre  u n ique . —  C um ul de  som m es.
L iège  ( I r e  c h .) ,  8  d écem b re  1938. —  I. S oc ié tés. —  V ente  d 'a c tio n s . —  

II. A ssem blée. —  M an d a ta ire . —  III. C onven tion . —  V alid ité . 
L ié fe  ( I r e  c h .) ,  7 ju ille t 1938. —  C o n co rd a t. —  P o u v o irs  des liq u id a teu rs . 

C orr. N ivelles, 24  d écem b re  1938. —  In ju re. —  R éunion  électo rale .

NOTES DE PROCEDURE.
L a  p ro lix ité  en  p ro cé d u re .

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
C onférence  du  Jeu n e  B arreau . —  C h ro n iq u e  lég is la tiv e . —

—  E chos du  P a la is . —  Le B anc du  L ec teu r. — 
ju d ic ia ire .

FAILLITES.

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARGIER, s .  a ., é d i t e u r s
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C hèque* p o s ta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s 'a d re sse r  à l’A G EN C E L U D O V IC , 18, Q ua i du  C o m m e rc e , B ruxelles. 
T élép h o n e  1 7 .48 .80 . R e r .  com m . 2 8 .4 0 2 .

ABONNEMENTS
B elgique : Un an , 115 fr. E tra n g e r  (U n io n  p o s ta le )  : U n  an , 140  fr.

Le n u m éro  : 3  franc*.
En v en te  chez l 'E d ite u r  e t a u  v e s tia ire  des A v o c a ts , P a la is  d e  J u s tic e ,  B ruxelles

F O N D A T E U R E D M O N D  P I C A R D

Les Régimes spéciaux de Congés annuels 
payés et les Commissions Paritaires

La loi du 8 juillet 1936, après avoir établi 
le principe des congés annuels payés et avoir 
indiqué les grandes lignes du régime général 
de ces congés, prévoit, dans son article 4, 
que des régimes spéciaux peuvent être éta
blis pour des industries particulières s’ils 
sont proposés par des Commissions paritaires 
et. sur pareille proposition, inscrits dans un 
arrêté royal délibéré en Conseil des Mi
nistres. La loi du 20 août 1938 continue à 
prévoir ces régimes spéciaux.

Les régimes spéciaux ainsi établis peuvent 
comporter des règles différentes de celles qui 
résultent de la loi elle-même, soit relative
ment au champ d'application de l ’obligation 
du congé ( en étendre l’application à des 
branches de production et à des séries d’en
treprises non assujetties en vertu de l’arti
cle 1), soit relativement à la longueur et 
aux modalités du congé. (Congés plus longs 
que ceux qui résultent de l’article 2; congés 
proportionnels, etc.) Mais il est nécessaire 
que ces régimes spéciaux et dérogatoires 
aient leur origine dans « les décisions admises 
par les commissions paritaires », comme dit 
l’alinéa 1, de l’article 4, ou dans « les ac
cords intervenus dans les commissions pari
taires », comme dit l’alinéa 2 du même article.

Or, le législateur s’est abstenu de définir 
ce qu’il entendait par « commissions pari
taires » ou encore par « décision » ou « ac
cords » intervenus au sein de ces commissions. 
De là, source de confusion et naissance de 
controverses qui ont donné lieu à de nom
breuses décisions judiciaires (v. J. T., 25 sept. 
1938), relativement à la détermination du 
champ d’application de ces décisions ou ac
cords, ou plus exactement, comme nous le 
verrons, à la détermination du champ d’ap
plication des arrêtés royaux qui reproduisent 
et sanctionnent ces décisions ou accords.

Si le législateur s’est abstenu de définir 
ce qu'on entend par « commissions pari
taires » il n’est pas un instant douteux qu'il 
s’est, en fait, référé aux commissions pari
taires, telles qu’elles existent et fonctionnent 
notoirement depuis l'armistice, telles qu’elles 
sont connues des praticiens patrons et ou
vriers et aussi de la doctrine puisqu’elles ont 
donné lieu à une littérature déjà abondante 
(v. notamment : H. D. A n t o n o p o u l o , Les 
Commissions paritaires d ’industrie, Rev. de 
rInstitut de Sociologie Solvay, 1924 et 1925;
— Mahaim et G o ttsch a lk , La Belgique res
taurée : le Travail, p. 321; — Rép. Dr. B., : 
v° Louage des services manuels. n°® 224 à 
227, 347 à 351, 430 et 431).

Les commissions paritaires n’ont actuelle
ment aucune base légale (autre que celle qui 
résulte de la loi budgétaire) et il est certain 
que, par elles-mêmes, leurs décisions ne sont 
pas susceptibles de sanction. Les membres de 
ces commissions ne sont pas les mandataires 
réguliers de chefs d’entreprises ou d’ouvriers 
déterminés et encore moins de l’ensemble des 
chefs d’entreprises ou des ouvriers compo
sant une industrie donnée. Les accords inter
venus en commission paritaire ne sont donc, 
par eux-mêmes, susceptibles d’aucune sanc
tion contractuelle. Les membres de ces com
missions ne sont, par aucune disposition de 
notre droit public, investis d’aucun pouvoir

réglementaire. Les décisions admises en com
mission paritaire ne sont par elles-mêmes, 
susceptibles d’aucune sanction réglementaire.

Que sont dès lors ces assemblées de parti
culiers sans pouvoir et quelle portée peut 
avoir dans une loi, ces mots inconnus du 
juriste « commission paritaire » ?

Ces assemblées sont ce que le Gouverne
ment les a faites depuis quelque vingt ans; 
leur prestige résulte de l’attitude des inté
ressés à l’égard de leurs décisions : dans de 
nombreuses industries, ils les ont volontaire
ment appliquées, si bien qu'elles sont sou
vent devenues constitutives d’usages profes
sionnels; leor rôle plus récent comprend une 
mission nouvelle : le Gouvernement les con
sulte de plus en plus sur l’opportunité de 
mesures pour lesquelles il a compétence et, 
enfin, voilà que dans des cas déterminés, c’est 
le législateur qui invite le Gouvernement à 
les consulter.

Mais depuis toujours, c’est l’arrêté royal 
ou l’arrêté ministériel qui les a constituées 
qui a déterminé leur compétence : l’étendue 
de l’industrie ou du groupe d’industries sur 
les intérêts desquels elles délibèrent, et c’est 
le Gouvernement qui les a composées, qui 
éventuellement a déterminé les associations 
appelées à faire des présentations, qui en tout 
cas a nommé leurs membres. Si bien que le 
droit que chacun de ces membres a de siéger 
dans la Commission dont il fait partie, c’est 
d'un acte du pouvoir exécutif qu’il le tient.

Depuis longtemps le Gouvernement a créé 
des commissions paritaires pour des indus
tries complexes (ex. : Sidérurgie) ou pour 
des groupes d’industries présentant une cer
taine connexité (bâtiment).

Et c’est un acte de gestion administrative 
délicat que de composer ces commissions, car 
pour délibérer utilement elles ne doivent pas 
être trop nombreuses, et dans chaque indus
trie il y a aussi bien du côté patronal que 
du côté ouvrier des subdivisions à l’infini. 
Chacun peut prétendre traiter une matière 
différente de celle de son voisin ou avoir 
des intérêts distincts, et cependant il est évi
dent que tous les industriels et que tous les 
ouvriers ne peuvent être membres d’une com
mission paritaire, et ce serait un non-sens 
qu’ils soient tous signataires d’une convention 
collective. Le Gouvernement a donc dû choi
sir et sacrifier.

Le Gouvernement s’est trouvé devant des 
difficultés d’un ordre qu’il avait déjà connu 
lorsqu’il a dû composer d’autres organismes 
consultatifs; ainsi le Conseil supérieur de 
l’Industrie et du Commerce, le Conseil supé
rieur du Travail et de la Prévoyance sociale. 
La difficulté n’est pas nouvelle.

Pas nouvelle non plus l’obligation faite par 
le législatif à l’exécutif de devoir, avant de 
prendre une décision, demander l’avis d’un 
organisme consultatif composé par le Gou
vernement lui-même. (Ainsi : loi du 17 juil
let 1905. art. 12; loi du 14 juin 1921, art. 14 
et 31.) Pas nouveau non plus que le pouvoir 
attribué au Gouvernement soit subordonné à 
l'avis conforme d’un organisme consultatif. 
(Ainsi : loi du 4 juin 1921, art. 18.)

Les décisions des commissions paritaires en 
matière de congés annuels payés ne sont revê-
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tues, par elles-mêmes, d’aucune force obliga
toire, c’est l'arrêté royal à intervenir qui, 
reproduisant le contenu des décisions des 
commissions paritaires, le rend obligatoire 
pour tous les membres de la profession con
sidérée.

C’est dans l’arrêté royal, qui seul est 
susceptible de sanction, que l’on devra trou
ver tous les éléments nécessaires à  son appli
cation : 1° constatation que les formalités 
préalables rendues obligatoires par la loi ont 
été remplies; 2° détermination du champ 
d’application précis des règles qu'il édicté; 
3° contenu détaillé et explicite de ces règles 
de fond.

Les dispositions de cet arrêté royal sont 
obligatoires pour tous les intéressés, donc 
pour tous les employeurs et travailleurs res
sortissant à une branche industrielle ou com
merciale rentrant dans son champ d’applica
tion. La loi le décide ainsi.

Résumons :
1. Les arrêtés royaux pris en exécution de 

l’article 4 de la loi du 8 juillet 193' déter
minent eux-mêmes leur champ d’application. 
Ils sont obligatoires pour tous les employeurs 
et travailleurs faisant partie des industries ou 
des groupes d’industries rentrant dans ce 
champ d’application;

2. Us sont promulgués régulièrement dès 
qu’ils constatent la décision conforme d'une 
commission paritaire ayant compétence pour 
l’industrie ou le groupe d’industries rentrant 
dans ce champ d'application;

3. La compétence des commissions pari
taires est déterminée dans les arrêtés royaux 
ou ministériels qui les organisent et est indé
pendante du point de savoir si les différentes 
divisions ou subdivisions d’une branche in
dustrielle y sont effectivement représentées;

4. Le Gouvernement est seul maître de la 
composition des commissions paritaires.

** *
Aussi est-ce à tort que des juridictions ont 

décidé que des arrêtés royaux pris en exécu
tion de l’article 4 n’étaient pas obligatoires 
pour des subdivisions d’industrie non effec
tivement représentées au sein de la commis
sion paritaire qui avait proposé la décision 
(v. déc. citées au J. T. le 25 sept. 1938, et en 
outre Civ. Gand, 13 mai 1938 : Jur. Ouvr., 
1938, p. 180).

Analysons les motifs de l'arrêt rendu dans 
le sens critiqué par la Cour d’appel de Bru
xelles le 21 septembre 1938 (J. T., col. 499 
et s.). Après avoir constaté que l’Association 
représentative de la subdivision industrielle 
à laquelle ressortit le prévenu (patron pein
tre) n'a pas été représentée au sein de la 
commission paritaire consultée (bâtiment la 
Cour s’est exprimée comme suit :

« Attendu que, conséquemment, ni l’ac
cord réalisé au sein de la commission pari
taire, conformément au prescrit de l’arti
cle 4, paragraphe 2, ni l’avis émis par elle 
conformément à l’article 7, 1° de la loi du
8 juillet 1936 et visé par l’arrêté royal du 
25 janvier 1937, n’ont pu lier les peintres et 
décorateurs de Belgique dont les intérêts ne 
furent point représentés au sein de la com
mission: qu’il importait devant cette carence, 
que le Gouvernement provoquât l’avis offi
ciel de l’association des chefs d’entreprise et 
des travailleurs intéressés; qu’il est constant 
que cette association ne fut point consultée;

» Attendu que cette formalité est substan
tielle; qu’il en est d’autant plus ainsi que 
les dispositions édictées par l’arrêté royal du 
25 janvier 1937 et dérogatoires au régime 
général de la loi organique du 8 juillet 1936, 
reposent essentiellement sur l’accord présumé
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des divers groupements intéressés; que l’omis
sion de cette formalité entraîne donc l’inap- 
plicabilité de l’arrêté royal au groupement 
dont fait partie le prévenu et que ce dernier 
ne tombe pas sous le coup de l’obligation de 
se conformer, suivant les prescriptions de l’ar
ticle 2, 3°, de l’arrêté royal susdit, aux moda
lités de fonctionnement de la caisse instituée 
par cet arrêté royal. »

De ces deux attendus qui constituent le pas
sage essentiel des motifs de cet arrêt, on peut 
faire ressortir le vice du système proposé :

1° Aucune disposition légale n’oblige le 
gouvernement qui a pris acte d’une « déci
sion » ou d’un « accord » intervenu en com
mission paritaire, à consulter, en outre, des 
associations professionnelles.

Il résulte d’une déclaration de M. le Mi
nistre du Travail et de la Prévoyance sociale, 
dont la Commission du Sénat a pris acte, que 
l’article 7 doit être ainsi interprété : « Le 
Gouvernement prend l'avis des Commissions 
paritaires et, à leur défaut, des Associations 
de chefs d’entreprise et des Associations de 
travailleurs. (Rapp. Comm. Sénat, Doct. pari., 
sess. extraord. 1936, n° 10, p. 4.)

2° Si le législateur a incontestablement dé
siré que les régimes dérogatoires reposent 
sur l’adhésion de la généralité des intéressés, 
exprimée en commission paritaire, il a laissé 
au Gouvernement le soin de constater les 
adhésions et de prendre la décision qui donne 
naissance à ces régimes dérogatoires et les 
sanctionne.

Nous avons vu que les membres des com
missions paritaires ne sont pas, au sens strict 
du terme, les mandataires des intéressés et 
en tout cas de tous et chacun d’eux, qu’ils ne 
sont pas non plus mandataires des associa
tions professionnelles, en général, dépourvues 
de toute personnalité civile. Aussi ne peut-il 
être question en cette matière d'un véritable 
accord susceptible d’être sanctionné comme 
en matière contractuelle.

La force obligatoire du régime dérogatoire 
découle uniquement de l’arrêté royal, et l’uni
que question qui se pose est de savoir si cet 
arrêté royal est illégal parce que les forma
lités auxquelles il est subordonné, n’ont pas 
été observées. Etant donné le  champ d’ap
plication de l'arrêté royal, tel que celui-ci le 
détermine, le Gouvernement a-t-il constaté 
qu’un « accord » était intervenu au sein 
d’une commission paritaire qui a compétence 
pour ce champ d’application ?

Que la commission paritaire soit opportu
nément composée étant donné la complexité 
et les subdivisions de l'industrie ou des grou
pes d’industries pour laquelle elle a été 
constiluée, c’est une question qui relève exclu
sivement de l'appréciation du pouvoir exécu
tif. Nier le pouvoir d'appréciation du Gouver
nement en cette matière, c’est enlever tout 
effet pratique à l’intervention des commis
sions paritaires, car un employeur qui n’est 
pas personnellement membre d'une commis
sion paritaire pourra toujours prétendre qu’il 
ressortit à une subdivision ou à une sous- 
subdivision non représentée.

Il y a, dans une certaine mesure, une source 
d’inconvénients inévitables, parce qu’elle tient 
à la nature et au fonctionnement des commis
sions paritaires telles qu’elles existent depuis 
vingt ans, mais c’est bien à ces commissions 
paritaires là que le législateur a entendu se 
référer.

* •
D'aucun* diront que le système légal ainsi 

présenté est une « réalisation du régime cor
poratif à l’italienne ». C’est agiter un épou
vantail, mais non fournir un argument.
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Personne ne peut nier qu'il est souhaitable 

d’arriver par des contrats collectifs fréquents 
à une certaine normalisation des rapports du 
capital et du travail. Le mieux n’est-il pas 
encore que cette normalisation soit assurée 
par des organismes qui — pour être certai
nement imparfaits — sont cependant issus de 
la volonté de la généralité des intéressés eux- 
mêmes et ont créé leur tradition dans un 
régime de liberté ?

Certains abus sont-ils possibles ? Quelle 
est l'institution humaine qui en est à l’abri ?

Remarquons d'ailleurs que certains barra
ges peuvent être établis et que certains re
cours peuvent être imaginés.

1° Supposons un cas extrême et hypothé
tique où la compétence d’une commission 
paritaire serait — contre tout bon sens et 
contre toute tradition administrative — éten
due à des industries hétéroclites n’ayant en
tre elles aucune parenté ni connexité, n'ayant 
jamais été traitées ensemble dans aucun acte

J U R I S P R
B rux- ( I r e  c h .) , 14 décem bre 1938.

Prés. : M. D e V os. C ons. : MM. D elvaux  et 
D e B e u s . Pr. av. gén. : M. C ollard . Plaid. : 
MM™ Yvan Co llon  et B ellem ans (ce der
nier du barreau de Gand). 

tBogaert-Van Billemont c. Calmyn et cons.)
DROIT CIVIL E T  DE PROCEDURE CI

VILE. —  I. APPEL. —  Pluralité de par- 
lies. —  II. Titre unique. —  Acte com- 
mum. —  Sommes en litige. —  Cumul.
I. Pour que l’action soit unique malgré la 

pluralité des demandeurs et des défenseurs, 
il faut, outre F unité de cause, l’unité de 
l'obligation dont Vexécution est demandée; 
Findivisibilité de Vobligation n’est pas exigée, 
il suffit quelle soit une, peu importe que les 
défendeurs soient obligés pour des j>arts 
différentes.

II. Lorsque c’est autour de l’interprétation 
à donner aux clauses, communes à toutes les 
parties d’un acte, que se meut le débat, c’est 
en vertu du même titre que toutes les parties 
ont été mises en cause, et que les sommes en 
litige, pouvant ainsi être cumulées, leur total 
fixe le taux du dernier ressort.

Vu produit en forme régulière le jugement 
dont appel rendu par le Tribunal de pre
mière instance de Bruxelles, le 28 octobre 
1935;

Attendu que, par acte passé devant le 
notaire Calmeyn à Waerschoot le 7 février 
1930, un sieur d'Hondt prêtait aux appelants 
et au Crédit National Foncier, intervenant, 
une somme de 60.000 francs, remboursable 
en 25 ans; que le 7 septembre 1932. le créan
cier originaire céda sa créance aux appelants, 
sans que cette cession fût signifiée aux dé
biteurs, appelants aux présentes;

Attendu que, le 26 octobre 1934. les appe
lants, usant de la faculté conférée aux débi
teurs hypothécaires par l’arrêté-loi du 22 
avril 1934, notifièrent leur intention de rem
bourser anticipativement leur emprunt le
7 février 1935;

Attendu que les appelants émirent la pré
tention d’effectuer ce remboursement par 
36.566 francs en vertu d'une clause de leur 
acte d'emprunt; que les intimés refusèrent 
d'accepter cette somme, qui fit l’objet d’une 
offre réelle et fut ensuite consignée à la 
Caisse de Dépôts et Consignation de Gand; 

Quant à la recevabilité de l'appel : 
Attendu que l'action mue par les appe

lants, demandeurs originaires, tendait à faire 
déclarer bonnes et valables les offres réelles 
faites par les appelants aux intimés, défen
deurs en première instance; que les dits inti
més soutiennent que les intimés n'étaient 
point autorisés à évaluer arbitrairement leur 
action à plus de 20.000 francs « au point de 
vue de la compétence et du ressort seule
ment », alors que la demande comportait, à 
toute évidence, les éléments d'une évaluation 
légale;

Attendu que les intimés font, en effet, va
loir que la différence entre la somme, qui 
leur est offerte et celle à laquelle ils préten
dent avoir droit, ne représente, répartie 
entre les quatres cessionnaires que 11.717 
francs pour le premier, 7.811 francs pour le 
deuxième, fr, 3.905.67 pour chacun des deux 
derniers intimés, le montant de la contribu
tion est inférieur au taux du dernier ressort 
et qu’ainsi l'appel advient (sic) non receva
ble;

Attendu que les appelants soutiennent que 
le titre en vertu duquel ils agissent est un 
titre unique et que partant le taux d'appel 
se trouve atteint en vertu de l’article 25 de 
la loi du 25 mars 1876, en vertu duquel, c'est 
la somme totale réclamée qui dans ce cas 
fixera la compétence et le ressort;

Attendu que, pour que l’action soit unique 
malgré la pluralité des demandeurs et des
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administratif et où l’une de ces industries ne 
serait pas effectivement représentée au sein 
de la commission paritaire.

Peut-être pourra-t-on prétendre dans pa
reil cas manifestement abusif, que le Gouver
nement n’a pas, en réalité, rempli les condi
tions et formalités imposées par la loi et, 
qu'en conséquence, l’arrêté royal est illégal.

2° Lorsqu’on établira une Cour du Con
tentieux administratif, n’y aura-t-il pas lieu 
de lui donner compétence pour connaître de 
recours relativement à la composition des 
commissions paritaires ?

3° Enfin, dans la prochaine loi relative à 
l’organisation des professions, il y aura peut- 
être moyen de donner aux commissions pari
taires un statut plus précis, tout en respec
tant leur souplesse.

Mais arrêtons-nous : avec ces deux derniè
res suggestions, nous sommes déjà entrés dans 
le domaine du de lege ferenda.

P a u l  HORION.

U D E N C E
défendeurs, il faut, outre l’unité de cause, 
l'unité de l’obligation dont l’exécution est 
demandée; l'indivisibilité de l’obligation n'est 
pas exigée, il suffit qu'elle soit une, peu im
porte que les défendeurs soient obligés pour 
des parts différentes (D e P aepe , t. 1, p. 295, 
n° 42, cité par B e l t je n s , Procédure civile, 
t. 1, art. 25, n° 2) ;

Attendu qu'on ne peut s’empêcher de voir 
qu’à l’appui de leurs prétentions les appe
lants invoquent les clauses de l’acte constitu
tif d’hvpothèque du 7 février 1930, que c'est 
autour de l'interprétation à donner à ces 
clauses, communes à toutes les parties, que 
se meut le débat; que c’est donc en vertu du 
même titre que tous les intimés ont été mis 
en cause, et que les sommes en litige, pou
vant ainsi être cumulées, leur total dépasse 
le taux du dernier ressort:

Quant au fond : sans intérêt.

Liège (Ire  ch .), 8  décembre 1938.
Prés. : M. P i r n a y .

Plaid. : MM“  D k m b o u r  et T s c h o f f e n , 

père et fils, 
i Henri*. c. Société Commerciale de Belgique.)
DROIT COMMERCIAL. —  I. SOCIETES.

—  Vente d’actions. —  Caractère fictif.
—  Nullité. —  II. ASSEMBLEE GENE
RALE. —  Représentation par m anda
taire. —  Licéité, —  III. CONVENTION.
—  Violation par une des parties. —
Validité de la convention.
I. Est radicalement nulle F opération qui, 

sous forme et une vente fictive d’actions d’une 
société anonyme, tend à permettre à quel
qu'un de se présenter aux assemblées géné
rales (Fune société anonyme comme proprié
taire (Factions qui ne. lui appartiennent pas. 
Une telle convention, préparant une infrac
tion à l'article 200 de la loi sur les sociétés 
commerciales, ne peut servir de fondement 
à une action judiciaire.

II. La loi sur les sociétés commerciales 
n’interdit ni le blocage temporaire ni la pro
messe de vente de titres ni la représentation 
à F assemblée générale par un mandataire; 
la représentation par mandataire n’est pas 
assimilable au pacte syndicataire.

III. Une infraction aux dispositions d’un 
contrat commise par une des parties posté
rieurement à sa conclusion ne peut affecter 
à régard de F autre la validité de cette con
vention.

Attendu que les causes relatives à  deux 
appels dirigés contre le même jugement sont 
connexes;

A ttendu que la recevabilité de ces appels 
n ’est pas contestée. Vu l’expédition régulière 
du jugement en trepris ;

Attendu qu'en exécution d'un projet accep
té par Henne, le 10 décembre 1927, celui-ci 
a vendu à réméré, le 13 décembre 1927, 700 
actions de la Société Sambre-Escaut à la So
ciété Commerciale de Belgique, laquelle 
appartient au groupe financier de la Société 
d'Ougrée-Marihaye;

Attendu que cette opération avait pour vé
ritable objet de permettre sous le couvert 
d’une vente fictive, à la Société Commerciale 
de Belgique, de se présenter comme proprié
taire d'actions qui ne lui appartenaient pas, 
aux assemblées générales de la Société Sam- 
bre et Escaut prévues pour le 20 décembre 
1927;

Attendu que par des constatations judicieu
ses auxquelles la Cour se rallie comme les 
parties d’ailleurs, le premier juge a, à bon 
droit, estimé qu’une telle convention prépa
rant une infraction à l’article 200 de la loi 
sur les sociétés commerciales était entachée 
de nullité radicale;

Attendu qu’elle ne peut servir de fonde
ment à une action judiciaire;
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Attendu que le 10 janvier 1928 une nou

velle convention intervint entre les mêmes 
parties non pas pour corriger celle du 13 dé
cembre 1927 qui n'avait plus d'application 
mais pour régler sur des hases nouvelles leurs 
rapports contractuels futurs;

Attendu qu'aux termes de cette convention:
Henne s'engageait pour cinq années à ne 

pas aliéner ses 700 actions de la Société Sam- 
bre et Escaut sans l'assentiment de la Société 
Commerciale de Belgique, conférait à celle-ci 
un droit de préférence pour les acquérir et 
lui donnait mandat, avec pouvoir de substi
tution, pour le représenter à toutes les assem
blées générales ordinaires ou extraordinaires 
et y prendre part en son nom à tous votes 
sur les questions qui y seront soumises;

La Société Commerciale de Belgique, en 
contre-partie, s’engageait à créer à Henne 
une situation en tous points comparable à 
celle qu’il aurait eue s’il était resté commis
saire de la Société Sambre et Escaut et en 
tout état de cause à le rétablir dans ses fonc
tions de commissaire si elle obtenait le droit 
de déléguer un ou des représentants au con
seil général de cette société;

Attendu que le premier juge a, à bon droit, 
estimé que cette convention n’avait rien d’illi
cite;

Attendu, en effet, qu’à la différence de la 
convention du 13 décembre 1927, elle n’avait 
pas pour objet de faire apparaître menson- 
gèrement la Société Commerciale de Belgi
que comme propriétaire des actions;

Qu’au contraire, accessoirement à une im
mobilisation temporaire de titres avec droit 
d’option éventuelle, elle contenait un man
dat de représentation du vrai propriétaire;

Attentu que cette opération n'a rien d’illé
gal en soi. Que la loi sur les sociétés com
merciales n'interdit ni le blocage temporaire, 
ni la promesse de vente de titres, ni la repré
sentation à l’assemblée générale par un man
dataire institué suivant les modalités qui con
viennent au mandant titulaire d’un droit pa
trimonial cessible qu’il ne doit pas néces
sairement exercer en personne, l’article 74 
ne prohibant que l’exclusion d’un action
naire quelconque des délibérations de l’as
semblée générale;

Attendu que la représentation par man
dataire n’est pas assimilable à un pacte syn
dicataire;

Qu’en effet, en vertu de ce pacte, la majo
rité de l'assemblée syndicale imposant sa loi 
à la minorité pourrait par le vote obligé de 
cette minorité à l’assemblée générale de tous 
les actionnaires, éluder les dispositions impé- 
ratives de l’article 75 concernant les limita
tions d’influence ou substituer abusivement 
sa volonté à celle de la majorité réelle des 
associés, tandis que ces éventualités ne sont 
pas à redouter lorsqu'une seule et même per- 
#onne, agissant tant en son propre nom qu’en 
celui des mandants qui lui ont volontaire
ment et librement délégué leurs pouvoirs ne 
peut émettre les votes afférents à l’ensemble 
des actions qu'elle représente que dans les 
limites posées par l'article 76;

Attendu que vainement la Société Com
merciale de Belgique objecte que le dépôt 
des titres de Henne a été effectué en son pro
pre nom en vue des assemblées générales;

Qu'en effet ce dépôt qui. selon les éléments 
qu'elle produit, aurait été effectué par elle- 
même sans qu'il soit prouvé qu'il l’ait été 
de connivence avec le mandant, était en 
opposition formelle avec le texte de la con
vention;

Qu'une infraction aux dispositions d’un 
contrat, commise par une des parties, posté
rieurement à sa conclusion, ne peut affecter, 
à l’égard de l'autre, la validité d’une conven
tion contre laquelle il n’est pas démontré 
qu'elle aurait dissimulé une fraude concer
tée ou le dessein de fausser le mécanisme de 
la délibération sociale;

La suite sans intérêt...
OBSERVATIONS. —  Voir le jugem ent 

a quo. R evue Pratique des Sociétés, 1938, p . 152, avec 
observations.

Liège (Ire  ch .), 7 juillet 1938.
Prés. : M. van de K e r c k h o v e .

Plaid. : MM"9 R ey , Charles T s c h o f f e n  et 
V erm er  îles deux derniers du Barreau de 
Dinant).

(Moutarde et consorts c. Société Fruiterie de 
Mariembourg.)

DROIT COMMERCIAL. —  CONCORDAT 
PREVENTIF DE FAILLITE. —  Pouvoirs 
limités des liquidateurs. —  Action en 
justice. —  Non-recevabilité.
En matière de concordat préventif par 

abandon d’actif le débiteur conserve la pro
priété de ses biens et reste partie à la liqui
dation.

Les liquidateurs nommés par Rassemblée 
concordataire avec mission de réaliser Factif 
et d’en répartir le produit aux créanciers 
n’ont pas le droit d’ester en justice à moins
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que l'assemblée ne le leur ait spécialement 
conféré.

Ils ne peuvent user de ce droit même si 
le concordat a été sollicité par une société 
en liquidation dont les liquidateurs conser
vent la qualité que leur a donnée l’assemblée 
générale des sociétaires à moins qu’ils n’aient 
délégué leurs pouvoirs aux liquidateurs du 
concordat.

Vu le jugement du Tribunal civil de Di
nant en date du 6 novembre 1937 et les appels 
formés contre ce jugement par les défen
deurs originaires Félicie Colonval, veuve 
Moutarde, Camille Moutarde, Désiré Verset, 
Lucien Moiret et Eugénie Bouillon;

Attendu que la recevabilité de ses appels 
n’est pas contestée;

Attendu que le litige soumis à la Cour ne 
porte que sur la question de recevabilité de 
l'action;

Attendu que celle-ci a été introduite à  la 
requête de la société coopérative Fruiterie 
de Mariembourg, société en liquidation, bé
néficiaire du concordat préventif à la faillite 
ayant son siège social à Mariembourg, repré
sentée par ses liquidateurs M1' Adclin Ver- 
mer, avocat, domicilié à Dinant, rue de Sax 
et M. Henri Mathot, négociant, domicilié à 
Mariembourg;

Attendu qu’il est constant que cette société 
a été mise en liquidation le 15 juin 1930 par 
décision de l’assemblée générale extraordi
naire des coopéra leurs et qu’un collège de 
liquidateurs a été désigné; qu’un an après, 
en juin 1931, ces liquidateurs sociaux ont 
sollicité et obtenu le bénéfice du concordat 
préventif à la faillite par abandon d'actif 
et qu'un autre collège de liquidateurs a été 
constitué par l’assemblée concordataire;

Attendu que les appelants soutiennent que 
M* Vermer et M. Mathot qui, dans l’ex
ploit introductif d’instance se sont attribué 
le droit de représenter la société et d’agir en 
son nom, ne sont que les liquidateurs dési
gnés par l’assemblée concordataire, qu’ils ne 
possèdent pas les droits des liquidateurs so
ciaux et que, par conséquent, ils sont sans 
qualité pour ester en justice au nom de la 
société;

Attendu qu’il est avéré que MM. Vermer 
et Mathot ont été désignés comme liquida
teurs par l'assemblée concordataire du 9 juin 
1931 qui accordait le bénéfice du concor
dat préventif à la faillite par abandon d'actif, 
à la société en liquidation Fruiterie de Ma
riembourg, lequel concordat a été homolo
gué par jugement du 17 juin 1931;

Attendu que la mission confié à ces liqui
dateurs par l'assemblée était uniquement 
celle de « liquider comme il est dit aux 
propositions concordataires » à savoir réali
ser l’actif, payer les créances avec le produit 
de la réalisation et, s’il restait quelque chose, 
le répartir entre les coopérateurs;

Attendu qu’il est de doctrine et de juris
prudence, qu’en matière de concordat par 
abandon d’actif, le débiteur conserve la pro
priété de ses biens malgré le soi-disant aban
don et qu’il reste partie à la liquidation;

Qu’en principe, les liquidateurs au con
cordat n’ont pas le droit d’ester en justice; 
que cependant ce droit ainsi que les pou
voirs les plus étendus peuvent leur être 
accordés par la convention concordataire;

Attendu qu’en l’espèce dans la mission des 
liquidateurs telle qu'elle a été déterminée 
par l’assemblée concordataire et rappelée ci- 
dessus, il n’est pas fait mention du droit 
d'ester en justice;

Attendu toutefois que l’intimée soutient 
que les liquidateurs de la société, en sollici
tant le bénéfice du concordat, ont par le fait 
même, renoncé à leur mission, laquelle a été 
dévolue automatiquement aux liquidateurs 
judiciaires;

Attendu que les renonciations ne se présu
ment pas et qu’il n’est pas permis d’inférer 
de la demande de concordat par les liqui
dateurs sociaux leur renonciation à tous 
droits el obligations; que les principes res
tent les mêmes pour eux que pour un débi
teur quelconque qui, malgré l ’obtention du 
concordat, conserve ses droits de propriété 
et en principe celui d’ester en justice;

Qu’au surplus, la renonciation des liqui
dateurs de la société à leur mission n’impli
querait pas, par elle-même, le transfert de 
leurs droits aux liquidateurs concordataires;

Attendu que l'intimé soutient également 
que le fait de la nomination des liquidateurs 
concordataires a eu pour effet conformé
ment à l'article 2006 du Code civil de met
tre fin à la mission des liquidateurs sociaux 
en leurs substituant d'autres mandataires;

Attendu que cela ne peut être vrai que 
dans la mesure où les nouveaux mandatai
res ont obtenu les pouvoirs des anciens; 
qu’en l’espèce les liquidateurs concordatai
res n'ayant obtenu qu’une partie des attri
butions dont jouissaient les liquidateurs so
ciaux, ceux-ci n'ont été dessaisis que d’une 
partie de leurs pouvoirs et en ont conservé 
le surplus;
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N évra lg ie s <

L 'A S P IR IN E  d issoud  les 
m atières nuisibles accum u
lées d an s  les nerfs, et les 
/c n a  ainsi à  nouveau  
souples La do u leu r
disparaîll

Exigez rem ballage d'origine portant la croix 
BAYER et muni du timbre de la Réglementation.

Attendu, en effet, que les liquidateurs 
concordataires n'ont pu acquérir que les 
droits dérivant de la loi sur le concordat 
préventif et ceux qui leur ont été conférés 
par l’assemblée concordataire tandis que les 
liquidateurs sociaux avaient, ainsi qu'il est 
expressément indiqué dans la délibération 
de l’assemblée du 15 juin 1930 qui a voté la 
liquidation, tous les pouvoirs mentionnés 
aux articles 156 et 160 des lois coordonnées 
sur les sociétés; que notamment, ces derniers 
avaient dans leurs attributions le droit spé
cifié à l ’article 156 précité, lequel droit n’a 
été accordé aux liquidateurs concordataires 
ni par l’effet de la loi sur le concordat ni 
par les termes de la convention concorda
taire; que ce droit est donc resté la préroga
tive des liquidateurs sociaux;

Attendu que l’intimée prétend également 
que les liquidateurs sociaux ont délégué, 
ainsi qu’ils en avaient le droit, tous leurs 
pouvoirs aux liquidateurs concordataires;

Attendu que cette délégation vantée n ’est 
établie par aucune pièce ni document du 
litige, que le fait que la mission des liqui
dateurs concordataires comportait le pouvoir 
de distribuer le solde bénéficiaire de la liqui
dation aux coopérateurs, doit être limité à 
son objet; que les pouvoirs extra-légaux des 
liquidateurs concordataires sont limitative
ment déterminés par la convention du con
cordat; que s’il résulte de celle-ci que les 
liquidateurs de la société ont confié aux 
liquidateurs concordataires l'une de leurs 
attributions, en le spécifiant expressément, 
cela n’implique pas qu'ils leur ont délégué 
tous leurs pouvoirs et notamment celui dis
cuté d’ester en justice;

Attendu qu’il résulte de ces considérations 
que les liquidateurs concordataires n’étaient 
pas qualifiés pour représenter la société 
pour agir en justice et qu’en conséquence 
l’action, telle qu'elle est intentée, est non 
recevable;

Attendu qu'on ne peut reprocher aux 
appelants d’avoir signifié l'acte d'appel à la 
partie Mathot qui figure à l'assignation; que 
par contre rien ne justifiait une signification 
aux gieur» Charlier et Gauthier qui ne figu
rent pas aux procès;

Par ces motifs :
Sans avoir égard à toutes autres conclu

sions;
L a C o u r ,

Joignant pour raison de connexité les cau
ses inscrites au rôle général sous les numéros 
6050 et 6051, reçoit les appels. Ce fait, réfor
mant, dit pour droit que les liquidateurs 
concordataires étaient sans qualité pour agir 
en justice au nom de la société en liquidation 
Fruiterie de Mariembourg, déclare l’action 
telle qu’elle est intentée non recevable. Con
damne l’intimée aux dépens de deux instan
ces sauf les frais de signification de l'acte 
d’appel aux sieurs Charlier et Gauthier les
quels resteront à charge des parties qui les 
ont inconsidérément exposés.

OBSERVATIONS.----  V oir Comm. Liège, 21
mai J906 : Jur. de. Liège, p . '214; — Comm. Brux., 19 
ju in  1934 : Jur. com m . Brux., p . 277; — Liège. 19 
oct. 1935 : Jur. de Liège, 1936, p . 58; — Civ. Huv.
20 sept. 1934 : B. J., 1935, col. 221.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. H ERS, Sq c c m m v
M aison d« con fiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8  

N e tto y ag e  - D é tac h ag e  - T e in tu re* . —  T rav a il 
ra p id e  e t aoigné. —  P r i .e  e t rem i*e à  dom icile . 

E n v o i, en  p ro v in ce .
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Corr. Nivelles, 24  décembre 1938.
(Collet et Min. publ. c. Vlasselaer.)

DROIT PENAL. —  INJURE. —  Boche. —
Caractère injurieux. —  Réunion élec
torale. —  Circonstances atténuantes.
L'expression « boche » constitue un terme 

de mépris de caractère injurieux. L'efferves
cence créée par l'atmosphère d'une réunion 
électorale n'autorise pas et ne justifie pas 
l'injure mais en diminue la gravité.

Attendu que les appels sont réguliers en 
la forme;

Au fond :
Attendu qu'il est établi que l’ir.timé a traité 

la partie civile de « boche »;
Attendu que l'expression « boche », em

ployée couramment pendant la guerre, no
tamment en Belgique occupée, constituait un 
terme de mépris pour désigner l’envahisseur;

Qu'à l'heure actuelle, elle a conservé dans 
l’esprit de nos populations ce caractère inju
rieux;

Attendu que la réunion à laquelle avait 
assisté la partie civile se tenait à l’occasion 
des élections communales, et que le groupe 
qui l'organisait se trouvait en butte à l'hosti
lité d'une partie de la population;

Attendu que l’effervescence, créée par cette 
atmosphère n’autorise pas et ne justifie pas 
l’injure reprochée à l’inculpé, mais en dimi
nue la gravité;

Eu égard aux circonstances atténuantes ré
sultant du peu de gravité relative du fait;

Par ces motifs :
Statuant contradictoirement;
Reçoit les appels en la forme, et, y faisant 

droit, met à néant dans son entièreté le juge
ment dont appel;

Déclare l'intimé coupable de la contraven
tion précitée, et punie par l'article 561, 7°, 
du Code pénal;

Et, faisant application de cet article, ainsi 
que des articles 1, 11, 12. 14, etc..., de la loi 
du 15 juin 1935, 566, etc..., condamne l'inti
mé à un franc d’amende et aux dépens des 
deux instances de la partie publique, taxés, 
en totalité, à la somme de 36 fr. 50 centimes;

Dit qu’à défaut de défaut de paiement dans 
le délai de la loi, l'amende pourra être rem
placée par un emprisonnement de un jour;

Dit que, par application de la loi du 8 juin
1926 (art. 37), modifié par la loi du 27 dé
cembre 1928, l’amende est majorée de 60 
décimes, et portée à 7 francs;

Et attendu que le condamné n'a subi 
aucune condamnation criminelle ou correc
tionnelle antérieure, et qu’il a une bonne con
duite, ordonne qu’il sera sursis à l’exécution 
du présent jugement pendant une année, et 
ce, dans les termes et aux conditions de l'ar
ticle 9 de la loi du 31 mai 1888. sauf en ce 
qui concerne les frais et ce qui regarde la 
partie civile;

Statuant sur les conclusions de la partie 
civile :

Attendu que, par son fait, l'intimé a causé 
à la partie civile un dommage qui peut équi
tablement être évalué à la somme qui va 
suivre;

Attendu que les mesures de publicité solli
citées par la partie civile ne sont pas justi
fiées;

Par ces motifs :
Rejetant toutes autres conclusions, con

damne l'intimé à payer à la partie civile à 
titre de dommages-intérêts la somme de un 
franc, les intérêts judiciaires et les dépens 
des deux instances, liquidés à ce jour à 21 
francs.

OBSERVATIONS. —  Celle décision r é 
form e le jugem ent du T ribunal de police de W avre 
du 22 novem bre 1938 (J . T „  1939, col. 34).

LE MARTYRE DE L’OBESE
Essouflé, transpi

rant abondamment 
au moindre labeur, 
l’obèse est rapide
ment fatigué, aussi 
est-il toujours non
chalant.

Il hait le travail, 
évite le plus petit 
effort. Souvent, il 

souffre de constipation, ses digestions sont 
pénibles

Pa*- l’exercice, le régime, mais surtout par 
l'emploi régulier des

Cristaux iodés PROOT
(laxatif alcalin iodé et sans chlorures)
l’excès de giaisse disparaîtra rapidement. 
L’obèse sera délivré de ses maux multiples 
et retrouvera la santé —  et l’esthétique —  
de l’homme normal.
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NOTES DE PROCÉDURE
La prolixité en procédure.

Si la form e a sa raison d ’être et exerce de b ien 
faisants effets dans l’instruction  des affaires devant 
les trib u n au x , il ne faut toutefo is pas qu’elle pèche 
pa r les longueurs inutiles et les p ro lix ités que nous 
rencontrons continuellem ent dans le  cours de p ro 
cédure#.

Telle  est l ’im perfection des oeuvres hum aines 
qu’elles pèchent presque tou jours dan? un sens ou 
dans un au tre  e t que les réactions salutaires contre 
un état de choses défectueux, agissent d ’une m anière 
excessive, dépassant une ju ste  m esure. Le sens de la 
m odération et d’une ju ste  m esure sem ble vraim ent 
absent chez le lég isla teur : on se souvient de la 
p rolix ité  dans les « qualités >, jad is nécessaire p ré 
am bule  aux expéditions de jugem ents. C’était une 
e rreu r. On au rait pu condenser et épargner au lec 
teu r les redites telles que « pa r les m otifs repris 
dans les dites conclusions e t tenus ici pour tex tue l
lem ent rep rodu its » phrase rappelée à l'occasion de 
chaque écrit de conclusions. On au rait pu résum er 
la p rocédure  suivie, in telligem m ent, logiquem ent. 
Mais des générations avaient abondé dans les m êm es 
erreurs et on continuait...

M alheureusem ent la suppression  de» qualités a 
été une e rreu r p eu t-ê tre  encore plus grande. On a 
voulu rem éd ier à un m al et on l ’a rem placé par un 
mal encore plus grand. Q ui ne m audit pas cette sup 
pression, en payant au greffe pour la copie de ses 
propres pièces, des sommes vraim ent exorbitantes?  
Il était pourtan t si sim ple de rem éd ier à un état de 
choses qu i ne correspondait plus aux tem ps m o d er
nes, en  exigeant une sim plification , une adaptation 
aux tem ps nouveaux. Mais pour ce faire , il fallait 
ê tre  conscient des réalités, et avoir de la p ra tique  
ju d ic ia ire ; il fa llait savoir com m ent en p ralique le 
m écanism e pouvait jo u er, sans léser d’intérêts, en 
vue de l'adm in istra tion  rap ide, m oins coûteuse et 
plus facile de la justice. Ces « qua lités » là, le lég is
la teu r ne p eu t s’en o rg u eillir de les avoir eues.

Parlons d’autres form es v ieillies : les préam bules 
aux actes de procédure que  l'on  dresse dans les 
greffes; ainsi p a r exem ple les enquêtes. Connaît-on 
des form es p lus dém esurém ent longues, que celles 
usitées depuis des tem ps im m ém oriaux dans les e n 
quêtes ? Ces form es vénérables sont devenues sacro- 
saintes.

Nous nous sommes am usé à com pter com bien de 
fois dans une enquête on répète « le  tribunal de 
p rem ière  instance de ... » : au m oins 10 fois. Une 
fois su ffira it; com bien de fois le  juge et le  greffier 
signent e t ce qu i plus est, disent qu ’ils vont signer ! ! 
« Et nous avons signé avec le tém oin et le  greffier » 
ou quelque  chose de sem blable. Ce nom bre de fois 
varie  d’après le nom bre de tém oins. P ou rq u o i « une » 
signature du  juge  et du greffier à la fin  de l’enquête 
ne suffira it-e lle  pas ? P ourquo i fau t-il certifier, 
pour chaque nouveau tém oin, qu ’il est in trodu it, 
exhibe sa citation et sur in te rpella tion  déclare se 
nom m er..., puis qu’il déclare persister et, lec tu re  
fuite, q u ’il signe, alors que pareille  a ttestation  p o u r
ra it se fa ire  à la fin une fois pour tous les tém oins ?

Pourquo i donner acte de la présence des parties 
et dire q u ’on passe ou tre  à l’aud ition  des tém oins 
en présence des parties, lo rsq u ’on a dit avant ou 'cllcs 
étaient présentes et q u ’on alla it en tendre  les té 
m oins ? etc., etc.

Nous ne voulons pas cro ire  que tout ce fatras 
n’est exigé que  pour augm enter le nom bre de rôles. 
Mais nous nous refusons, d’autre part, à croire que 
ces superfétations et redondances seraient d’une u t i
lité  quelconque au fond du procès. De ces su p er
flu ités, délivrez-nous, Seigneur !

Que le langage de la procédure  soit clair mais 
concis, qu ’il contienne l’essentiel m ais ne s’em bar
rasse pas dans des longueurs et de vaines répétitions. 
Le texte y gagnera d’a illeurs en c larté  et en p réc i
sion et on n’aura p lus de pénible im pression quand 
on lira  une enquête. L’cXpéditiou (Tune enquête 
avec une dizaine de tém oins est un petit volum e, 
q u ’on pourrait aisém ent ram ener en un  texte de 4 à 
5 pages, plus facile à lire , moins coûteux, plus ra 
pidem ent rédigé et copié. Ne parlons pas d’autres 
procédures que le lég islateur a eu. sem ble-t-il, le 
m alin p la isir de com pliquer, m ais cela c’est encore 
au tre  chose. Chaque procès-verbal renferm e des re 
dites et des longueurs qu i sont insupportables et 
rendent an tipath ique un procès au fond souvent aisé 
à juger. A insi se conçoit la mauvaise hum eur très 
com préhensible des p laideurs qui on t à exposer et 
des juges qu i ont à juger, sur pareilles pièces de 
procédure, des litiges qui pourraien t se résum er à 
bien  peu. P a r contre, par l ’absence de < qualités », 
les jugem ents débutent souvent de but en blanc, sans 
qu ’on sache de quoi il s’agit. C’est l ’excès contraire.

Un vent de réform e devrait souffler su r la p ro 
cédure qui est a rchaïque dans le  fond et dans la 
form e et mal organisée, réform e qui balayerait les 
longueurs, les len teurs e t les répétitions qui s’avè
ren t inu tiles dans les actes, tout en  m aintenant 
ou ré in troduisan t l’essentiel. La p rocédure  a un 
hesoin urgent de rénovation dans le  fond et dans la 
form e. M alheureusem ent on a cru so lu tionner un 
jo u r la question en in troduisan t un plus grand mal 
encore : la suppression de l'avoué. On aurait sup 
prim é précisém ent ce q u i est indispensable  à lu ju s 
tice, tout en gardant ce qui lu i est inutile. Cette 
réform e au rait donc apporté un mal encore p ins 
grand, dont les conséquences auraien t été incalcu
lables. On s’est aperçu à tem ps de la fausse route 
qu ’on suivait, mais on n'a pas rem édié au mal in i
tial, qui est a l’orig ine du malaise. On n’a pas ap p o r
té à la procédure  la réform e saine q u ’on attendait. 
Qu’a ttend-on  pour la proposer ?

Q uant à la p ro lix ité  dans la p rocédure , aucun texte 
législatif ne serait nécessaire; chaque tribunal peut 
opérer la réform e. A ndré RODENBACH,

A voué licencié.
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Conférence dn Jeune Baireau
DE BRUXELLES

La conférence du Cardinal Gerlier.
Le Roi avait à nouveau accepté de présider 

une séance de la Conférence du Jeune Barreau, 
renouvelant ainsi en moins d’un an. ses mar
ques d ’attachement et d’intérêt à l’égard de
1 Ordre.

Séance très brillante, faut-il le dire. Le car
dinal Van Roey, le Nonce apostolique, le Pre
mier Ministre étaient au premier rang d’une 
assistance qui battait tous les records de la 
Conférence, puisque près de deux mille per
sonnes emplissaient la salle des Pas-Perdus 
pour entendre la parole d’un prince de 
l’Eglise. Le temple babylonien transformé un 
jour en cathédrale, certes Poelaert ne s’en 
doutait pas.

Jean Thévenet — ce prince de l ’adjectif, — 
avec un langage évocateur et coloré qu’il a 
ramené des îles, remerciait le Roi de sa pré
sence, rappelant la réception ensoleillée des 
quatre cents jeunes avocats au Palais de Lae- 
ken en juin dernier, puis disait à l ’assemblée 
les étapes de la vie de l’orateur, successive
ment avocat à la Cour de Paris, secrétaire de 
la Conférence du Stage, évêque de Lourdes, 
primat des Gaules.

Le cardinal Gerlier prit ensuite la parole et 
conquérait d ’emblée l’auditoire, en révélant 
une grande éloquence, pleine de maîtrise, sûre, 
nuancée, servie par une voix à faire pâlir 
même les Janson.

Il s’adressait au Roi en termes délicats et 
dépourvus de toute banalité, ensuite aux avo
cats, dont il se sent, di-il, encore le confrère, 
car il sait que l’amour du droit et la recherche 
inlassable de la justice sont des préoccupa
tions communes au prêtre et à l ’avocat.

Ce brillant exorde terminé, l’orateur abor
de le sujet qu’il a annoncé : l’Eglise et 
les problèmes d’aujourd’hui. Il part non 
d’un principe, mais d ’un fait incontestable 
qui s ’impose aujourd’hui à l’attention de tous, 
c ’est que beaucoup d ’indifférents se rappro
chent de l’Eglise. Les hostilités de jadis s’atté
nuent et la compréhension succède à l’animo- 
sité. Des exemples ? Ils foisonnent, et Mgr Ger
lier cite deux témoignages de l’écho qu’a trouvé 
en France les récentes manifestations de la 
pensée de Pie XI, les témoignages d’Anatole 
de Monzie et d ’Albert Milhau.

Phénomène dont les causes sont multiples, 
mais résidant surtout dans la concordance 
frappante qui existe entre le message chrétien 
et les aspirations contemporaines. Eternelle 
jeunesse du christianisme, magnificence d’une 
doctrine qui ne peut et ne saurait périr, alors 
que maintenant plus que jamais, le machi
nisme, l’égoïsme, l’économique sont rois.

Quand j’étais à l ’université, nous dit l ’ora
teur, on nous enseignait que l’économie politi
que était la science des richesses : comme si 
cette science ne comportait pas de facteur 
humain !

L’humanité veut une mystique qui s’élèvera 
au-dessus de la matière. Savoir quelle sera celte 
mystique ? Divinisation de l’Etat pour certains 
qui affirment que nul ne peut être aimé plus 
que lui, ou au-dessus de lui. Cette formule, 
Mgr Gerlier l ’a déjà rencontrée chez saint Tho
mas, mais à propos de Dieu. Il faut échapper 
à ces forces brutales — communisme, racisme, 
antisémitisme indigne d ’une nation civilisée
— et les hommes tendent alors de toute leur 
âme vers les forces spirituelles. L’Eglise, elle, 
n’a confiance que dans la vérité pour répondre 
à la force brutale. Les vraies valeurs spiri
tuelles, ce sont les valeurs morales chrétien
nes, et le cardinal Mercier a donné pendant la 
guerre, à cet égard, de grandes leçons aux 
Allemands. L’Eglise défend la personne hu
maine, les lois du mariage, l’enfance et son 
éducation, protège la femme, les travailleurs, 
les pauvres, les malades. Au service des lé
preux, l’Eglise suscite un Père Damicn.

L’Eglise reconnaît les torts que l’on a eus vis- 
à-vis de la classe ouvrière. Lisez Hertim A’o- 
varum et Quadragesimo Anno. Albert de Mun, 
la Tour du Pin, avaient déjà proposé les réfor
mes sociales sous le signe de l’ordre  chrétien, 
réalisées beaucoup plus tard sous le signe de 
la révolution.

Cette doctrine chrétienne se traduit dans 
l’action catholique, qui tend essentiellement à 
la rechristianisation. De magnifiques mouve
ments naissent modestement, puis s’épanouis
sent et connaissent des succès éclatants, tels la 
J. O. C. par exemple, qui a vu le jour en Belgi
que. Ces mouvements gagnent d ’ailleurs main
tenant les milieux patronaux. Eh ! bien, oui, 
il y a un racisme légitime et nécessaire, et c’est 
le racisme surnaturel qui ne tient compte ni 
des frontières, ni des races, et vise à l’homme, 
créature de Dieu. Que l’on songe aux fameux 
rassemblements à Lourdes des 120.000 anciens 
combattants de toutes nations, unis dans un 
même idéal ! Une époque admirable s’ouvre, et 
cette époque sera chrétienne.

Enfin, le cardinal Gerlier rappelle le geste 
de Pie XI offrant sa vie pour la paix du monde 
en septembre dernier, interprète sublime du 
message chrétien.

Cette péroraison fort bien enlevée termine 
l’éloquent plaidoyer, dont il nous sera toutefois 
permis de préférer la première partie, plus 
pleine de netteté et de rigueur logique.

Et c’est fini. Dans un bruit de chaises qui 
s’entrechoquent et grattent la pierre, la cathé
drale se vide et s’évanouit. La Salle des Pas- 
Perdus réapparaît et reprend son règne. Au 
dehors, une foule nombreuse et animée piétine, 
et tout à coup des cris et des vivats s'élèvent, 
des casques blancs s’agitent : c ’est le Roi qui 
monte en voiture et s’éloigne, précédé d’agents 
motocyclistes qui sifflent, pétaradent, et s’élan
cent pour disparaître là-bas vers la place 
Rovale... Jean MIKOLAJCZAK.
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L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Réveillon.
Faire c’esl travailler.
D éfaire c’eal encore travailler.
R efaire doit l’ctrc  sans doute pu isqu’on voit l ’arrc- 

té royal du  26 décem bre 1938 (M on., 31 déc.) d é 
c larer en son article  158 : « La Caisse cen trale  de 
prévoyance des secrétaires com m unaux est dissoute à 
la date du  31 décem bre 1933 et son avoir et ses 
obligations sont transférés à la Caisse de rép artitio n  ».

Pourtant cette d isso lu tion , ne vous sem ble-t-il pas 
en avoir déjà entendu p a rle r ?

Si vous regarder la lo i du 28 décem bre 1931 qui 
contient le budget des voies et m oyens {Mon., 31 déc.) 
vous y trouverez un curieux a rtic le  5 qu i « larvé- 
m ent > anéan tit cette caisse pu isqu’il au torise le 
m inistre  à en aliéner le p o rtefeu ille  à concurrence 
des avances du T résor, e t répartit le déficit éventuel 
entre les com m unes affiliées.

La dissolution de cette  caisse à la date du 28 d é 
cem bre 1931 éta it donc hypocrite, ou douteuse.

E lle  est devenue pa ten te  et certaine par l ’a rticle  8 
de la loi du 25 avril 1933 (M on., 5 m ai) lisons < A 
p a rtir  de  la p rom ulgation  de la présen te  loi, la 
Caisse centrale de prévoyance des secrétaires com 
m unaux sera dissoute et son avoir et ses obligations 
seront transférés à la Caisse de rép artition  ».

Afin que nul n ’en ignorât, l ’a rticle  >144 de l ’arrê té  
royal du 30 décem bre 1933 su r les pensions du  p e r
sonnel com m unal (M on.. 1-3 janv. 1934) servait un 
propos identique.

Vous com prenez, vous, que lque  chose à ça ?
Si c’était, pa r hasard : non, ça ne fait rien . Ça 

ne doit pas vous em pêcher d’adm irer tou t de même. 
D ira it-on  pas la mise au poin t d’un « lam bête-w iilk  » 
p o u r le  réveillon législatif du 31 décem bre 1938 ?

N.

LEGISLATION
M onnaie*.

★ A rrêté royal du 11 jan v ie r .1939 au torisan t la frappe 
de m onnaies en argent de  50 francs. (M on., 19 janv.)

P en sio n  de* ouvrier* .
★ A rrêté  royal du  24 décem bre 1938 réglant l 'ex é 
cution de la lo i du 15 décem bre 1937 re la tive  à 
l ’assurance en vue d e  la v ieillesse et du  décès p ré 
m aturé (versem ents des salariés en é ta t de chômage 
involontaire  e t des salariés m alades). (M on ,  18 janv.)
★ A rrêté  royal du 27 décem bre 1938 réglant l ’exé
cution de la lo i du 18 ju ille t 1938 tendant à red res
ser des situations in justes créées, en m atière  de 
pension de vieillesse, par la fau te  ou la négligence 
de tiers. (M on., 18 janv .)

R oulage.
★ A rrêté  royal du 27 décem bre 1938 révisant le
règlem ent général sur la police du roulage e t de 
la c ircula tion  (p rio rité  de passage sur les ponts 
é tro its et sur les routes où le  croisem ent de deux 
véhicules est m alaisé). (M on., 18 janv .)

T ran*port* .
★ A rrêté royal du 15 décem bre 1938 rem plaçant
l’a rrê té  royal du 29 ju ille t 1938 re la tif  au contrôle 
technique des véhicules affectés : (1° aux services 
publics d ’autobus et d’au tocars; 2" aux transports 
en com m un de personnes, à titre  onéreux, au tres que 
les services publics d’autobus et d ’au tocars; 3° aux 
transports de choses p o u r com pte d’au tru i et contre 
rém unération . (M on., 14 janv.)

Prêts hypothécaires 1er et 2 m* rangs
T a u x  rédu it* , facilité* de re m b o u n e m e n t.

BALASSE ET FILS
7 4 , RU E LESB R O U SSA R T, 7 4  - BRUXELLES

M ai*on fo n d ée  en  1883 
T é lé p h o n e  : 4 8 .1 7 .5 3

FROUTË ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27  

Le fleuriste qtri nous donnera satisfaction.

L ivra ison  d an s le m o n d e  e n tie r  à  p a r tir  de 50 fr. 
F ra is  10 % •  T é lép h o n e  : 11.84.35

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurance» de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelles

ÉCHOS DU PALAIS
Le Gala de la Fédération des Avocats.
R ap p elo n s q ue , *ous les au sp ices  de la F é d é ra 

tion, a u ra  lieu le m ard i 3 I ja n v ie r, à 8 h. 30, a u  
T h é â tre  de* G alerie*  à B ruxelles, u n e  So irée  de 
G ala au  p ro fit de  ses œ u v res d 'a ss is ta n ce  p ro fe s 
sionnelle .

A u  p ro g ra m m e  : « T ri* tan  e t  Y*eult », légende  
p o é tiq u e  en  q u a tre  ac tes  e t en  ver* de  n o tre  c o n 
frè re  M ' L ac ta n c e  D em ay, an c ien  b â to n n ie r  du  B a r
reau  de Mon*, an c ien  v ice -p rés id en t de  la F é d é ra 
tion  des A vocat*  belges, qu i se ra  c réée  avec  le 
co n co u rs , d an s les rô les p rin c ip au x , de  M "* L éa 
C ra y  et de M. C h a rle s  G o n th ier.

Le p rix  des p laces a é té  fixé com m e su it : p r o 
scen ium  et b a ig n o ires , 50 f r . ; fau teu ils , 40 fr. ; p a r 
quets, loges e t ba lcons, 30  fr. ; d eux ièm es fau teu ils , 
25 fr. ; deu x ièm es e t tro is ièm es ga leries, 12, 8 , 6 
et 5 f r a n c .

Les c a r te s  p o u r ro n t  ê tre  re tirée s  au  b u re au  de 
loca tion  du th é â tre  ou chez  M. Je a n  V a n d erm eu len , 
au  V estia ire  des av o ca ts . P a la is  de Ju s tice  de B ru 
xelles.

Les v e rsem en ts  p eu v en t aussi ê tre  faits a u  co m p te  
ch èq u es p o s ta u x  de la F é d é ra tio n  n" 8 4 0 .7 7 .

A u  m o m e n t de m e ttre  sou* p re sse , n o u s  a p p re 
nons q u e  S. M. le Roi a  b ien  vou lu  a c c e p te r  de 
rehau**er d e  Sa p ré sen c e  le  G a la  de  la  F é d é ra tio n .

Tou* le* avocat*  belge* ae ro n t p ro fo n d ém e n t 
reco n n a i* san ts  a u  S o u v e ra in  de  c e tte  m a rq u e  n o u 
velle d ’u n e  b ien v e illan ce  q u ’il a  d é jà  *i so u v en t 
tém o ig n ée  a u  B a rreau .

V A N  S C H E L L E
S P O R T S

v o u s  é q u ip e  m ieu x  
;rS BRUXELLESANVERS

A la conférence du Jeune Barreau.
S ection  de D ro it C olon ia l, M aritim e e t  A é rien .

P o u r la p re m iè re  foi», le m erc red i 25 c o u ra n t,  à 
I I heu res, a u  loca l h ab itu e l de la S ec tion , a u ra  lieu 
u n e  réu n io n  avec  les m em bres du V laam sch e  
P le itg en o o tsch ap . M ' Jo sep h  M uÿlle, a v o ca t à  B ru 
ges, a n c ien  a u d ite u r  m ilita ire  au x  tro u p e s  co lo 
niales, tr a i te ra  de  ce  su je t : « D e to ek o m st d e r 
haven  van  Z ee b ru g g e  ï .

L ’in té rê t to u t p a r ticu lie r  de  c e tte  q u estio n  e t la 
s ig n ifica tio n  de  h a u te  so lid a rité  c o n fra te rn e lle  de 
ce tte  lé u n io n  in c ite ro n t to u s  les m em bres de  la 
S ec tion , e t c eu x  su r to u t qu i p o ssèd en t la lan g u e  
n ée rlan d a ise , à  a ssis te r à c e tte  in té re ssa n te  co m 
m u n ica tio n .

Conférence flamande 
du Jeune Barreau de Bruxelles.

Le jeu d i 2 6  ja n v ie r  p ro c h a in , à  20 h. 30 , Mon* 
sieu r E. M eyers, p ro fesseu r à  l’U n iv ersité  de Leyde, 
p ré s id en t d l 'A sso c ia tio n  des Ju ris te s  n éerlan d a is , 
p a r le ra  à  la tr ib u n e  de la C o n fé ren c e  flam an d e  du 
Je u n e  B a rrea u  de ce su je t : « N ul n 'e s t  censé  igno- 
re r  la lo i ».

L e p ro fesseu r M eyers est c o n sid é ré  com m e le 
p lus ém in en t c iviliste  h o llan d a is  co n te m p o ra in .

N é en  1880, il c o n q u it ses d ip lôm es en  1903, en 
d é fen d an t u n e  thèse  in titu lée  : « U n e  sc ien ce  du 
d ro it d o g m atiq u e  ».

A v o ca t ju s q u 'e n  1910, il se c o n sa cra  d 'a b o rd  à 
l 'é tu d e  des q u estio n s ju r id iq u e s  se ra p p o rta n t  au  
c o n tra t de  trav a il, au x  co o p éra tiv es, e tc ...

N om m é p ro fe sse u r en 1910, il d irig ea  son  a c t i
v ité  vers le d ro it in te rn a tio n a l p riv é  e t le d ro it  des 
successions, e t s 'in té re ssa  sp éc ia lem en t à  le u r  d év e
lo p p em en t h is to riq u e .

Il d é co u v rit une so u rce  im p o rta n te  du  d ro it  su c 
cesso ra l, ta n t  n é rla n d a is  que  fran ça is , d an s  l 'an c ien  
d ro it  lig u rien .

A  de n o m b reu ses rep rises, ta n t  dans les déb ats  
des in s titu tio n s  sc ien tifiq u es, d o n t il est m em bre, 
q u e  d an s ses in n o m b rab les  a rtic le s  de revue, il m a 
nifesta  une  co n n a issan ce  de  n o tre  d ro it q u e  m ain t 
ju r is te  belge p o u rra i t  lui env ier.

N ul d o u te  q u e  la c o n fé ren ce  de M. le p ro fe sse u r 
M eyers ne re n co n tre , p a rm i no s lec teu rs , u n e  fa
veur to u te  p a rticu liè re .

Conférence du Jeune Barreau de Charleroi.
La C o n fé ren ce  du  Jeu n e  B a rrea u  de C h a rle ro i 

s 'e s t ré u n ie  le 12 jan v ie r 1939 p o u r  p ro c é d e r  à  
l 'é lec tio n  de son  co m ité  p o u r  l 'ex e rc ic e  1939.

O n t é té  élus : p ré sid en t : M* V in cen t, L éo n ; 
v ice-p résiden t : M* G illain , F é lix ; se c ré ta ire  :
M* D upuis, S im o n ; com m issa ires : MMr‘ L onfils, 
V ic to r; B ro n ch ain , E m ile; L em aig re , Je a n ; m em 
bres s ta g ia ire s  : MM** C lém ent, J e a n ; B orn , R obert.

A  TO N G R ES.
Hommage au président de Schaetzen.

T o u s les m em b res de  la fam ille  ju d ic ia ire  on t 
ren d u , le sam edi ! 4 jan v ie r, u n  m agn ifiq u e  h o m 
m age au  ch ev a lie r P au l de S ch aetzen , p ré s id en t du 
trib u n a l de  p re m iè re  in s tan ce  de  T o n g res , qui, 
ay a n t a tte in t la lim ite  d 'âg e , v ien t d ’ê tre  adm is à  
l’ém érita t.

La cé rém o n ie  s 'e s t d é ro u lée  d an s la sa lle  de  la 
C o u r  d 'assises, qu i se  tro u v a it em plie  d 'u n e  foule 
de m ag is tra ts , avo ca ts , n o ta ires , m édecins e t au-
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LE BANC DU LECTEUR
D ans l’a v a n t-p ro p o s  de so n  re m a rq u a b le  liv re  

in titu lé  Le C ré d it  P ro fe ss io n n e l (L a rc ie r ,  E d .) ,  
M. A .-P . TIM M ERM A NS, a v o c a t  p rè s  la C o u r d 'a p 
pel, d o c te u r en  S c ien ces fisca les  e t fin an c iè res , 
fa it l 'av eu  que  si p a rm i les q u e s tio n s  de  c réd it —
ta n t  d é b a ttu e s  d e  nos jo u rs  ---- il a  choisi celles
q u i in té re s sa ie n t p lu s  sp é c ia le m e n t les classes 
m oyennes, c 'e s t q u 'ic i  le f in a n c ie r  re jo in t  le social. 
Jud ic ieu se  p ré o c c u p a tio n  q u i n o u s v a u t la p é n é 
tra n te  re la tio n  des d iff icu lté s  e n c o u ru e s  p a r  les 
c lasses m oyennes à  la re c h e rc h e  du c réd it qu i 
leu r co n v en a it. A u x  prises av ec  l 'in itia tiv e  p r i 
vée, les classes m o y en n es o n t  tô t  du  tro u v e r  en  
e lles-m êm es ces d isp o n ib ilité s  q u e  les o rg an ism es 
à  c a ra c tè re  p u re m e n t lu c ra tif  le u r  o ffra ie n t à  des 
co n d itio n s en  d e h o rs  de le u rs  facu lté s . C o u ro n n e 
m en t de c o u ra g e u x  effo rts , l 'E ta t,  c o n sc ien t de sa 
m ission  sociale, v ien t en fin  d 'a s s u re r  à  ce g ro u p e  
de c ito y en s  le c ré d it  r é p o n d a n t  à  ses besoins, ses 
possib ilités réelles.

M. T im m erm an s se vo it de  la so rte  am en é  à 
n o u s  fa ire  un  ex p o sé  co m p le t de l 'œ u v re  e n tre 
p rise  à  c e t é g a rd  e n  B elg ique  e t, d isons-le , o b je t 
de  l 'a t te n tio n  é tra n g è re . Les d iffé re n te s  in stitu tio n s  
d o n t le rô le  est la d iffu sio n  de  ce c ré d it  p a r tic u 
lier, so n t to u r  à  to u r  a n a ly sé e s  d an s le u r  c o n sti
tu tio n  e t leu r fo n c tio n n e m e n t. La tec h n iq u e  du 
systèm e est d é c rite  de  faço n  e x trê m e m e n t souple . 
C aisse  N a tio n a le  de  C ré d it a u x  C lasses M oyennes, 
C aisse C e n tra le  du  P e tit  C ré d it  P ro fe ss io n n e l, C ré 
dit à  l 'O u tillag e  A rtisa n a l, O ffice  C e n tra l de C ré 
d it H y p o th é ca ire , so n t d é ta illé s  ta n t  d an s le bu t 
q u e  d an s les m o y en s d 'y  p a rv e n ir .  M. T im m e r
m ans, à  l'o ccas io n , e t p r in c ip a le m e n t p o u r  la F ra n 
ce, nous in s tru it  du  réa lisé  d a n s  ce  do m ain e  p a r  
d 'a u tre s  lég isla tions. L a d o c u m e n ta tio n  de M. T im 
m erm an s est a b o n d a n te  et les tex te s  q u 'i l  n o u s p r é 
sen te  so n t a d ro ite m e n t c o m m en tés . En co nclusion , 
l 'ex p é rie n c e , re la tiv e m e n t ré c e n te , ap p e lle  les e n 
se ig n em en ts p ra tiq u e s . N ou v e lle  in te rv en tio n  de 
l 'E ta t, a u  d é tr im e n t de  l 'id é a l c o rp o ra t if  p e u t-ê tre , 
m ais d o n t les ré su lta ts  d é jà  o b te n u s  a u to r ise n t les 
p lus la rg es e sp o irs  q u a n t  a  la  so lid ité  de la s t ru c 
tu re  du c réd it a u x  p e tits  in d u s tr ie ls , c o m m erçan ts  
e t a r tisa n s  telle  q u 'é ta b l ie  c h ez  nous.

• »
Le co m m e n ta ire  de  to u te s  les in frac tio n s , sous 

le t it re  g én éra l E n cy c lo p é d ie -F o rm u la ire  des In 
frac tio n s , de MM. R IG A U X  e t P .-E . TR O U SSE  se 
p o u rsu it. En e ffe t, v ien t de s o r t i r  l 'a t t r a y a n t  v o lu 
m e q u e  ces a u te u rs  c o n sa c re n t a u x  in frac tio n s  du  
C ode ru ra l e t fo re s tie r ,  a in s i q u 'a u x  in frac tio n s  en  
m atiè re  de p êch e  fluvia le.

A  l 'o ccas io n  de la p a ru tio n  du  to m e  I de leu r 
C ode  d e  Po lice  ( I ) ,  d on t le  p ré se n t  liv re  c o n sti
tu e  le tom e II, n o u s  av o n s d it  to u t  le b ien  q u e  nous 
p en sio n s de la m é th o d e  a d o p té e  p a r  MM. R igaux  
e t T ro u sse  d an s l 'a c c o m p lis se m e n t de l 'in v e n ta ire  
q u 'ils  se so n t p ro p o sé . D isons q u e  le to m e  II n o u s 
les a révélés p a rfa ite m e n t é g a u x  à  eu x-m êm es d an s 
leu r e ffo rt.

( I )  J. T ., 10 ju ille t  1938.

trè s  p e rso n n a lité s . O n  r e m a rq u a it  n o tam m en t : 
MM. le p re m ie r  p ré s id e n t H e rb ie t ,  le p ro c u re u r  
g én éra l D estexhe  e t p lu s ieu rs  p ré s id e n ts  de c h am 
b re  e t co nse illers d e  la C o u r  d ’a p p e l de Liège.

La salle  a p p la u d it  lo n g u em e n t, à so n  en tré e , le 
p ré s id en t S ch ae tzen , c o n d u it p a r  le p ro c u re u r  du 
Roi M. R éard , p ré s id e n t du  co m ité  o rg a n isa teu r . 
C elu i-c i ra p p e lle  l 'a d m ira b le  c a r r iè re  d e  ce m ag is
tra t. Né en  1868, d o c te u r  e n  d ro it  en  1891, ju g e  
de p a ix  à  M aesey ck  en  1900 , ju g e  de p re m iè re  
in s tan ce  à  T o n g re s  en  1905, il é ta i t  p ré s id e n t du 
siège en  1914, à  la veille d e  la g u e rre , au  co u rs  
de laq u e lle  il fu t p r is  co m m e  o ta g e  e t su t fa ire  
v a illam m en t son  d ev o ir. L 'o r a te u r  ra p p e lle  q u 'e n  
1830, le g ra n d -p è re  du  p ré s id e n t  de Sch aetzen  
fut le p re m ie r v ice -p ré s id e n t du  t r ib u n a l  de T o n 
gres, a v an t de p ré s id e r  la C o u r  d 'a p p e l  de  L iège. 
11 sou ligne  l 'im p a r tia li té ,  l 'in té g r ité ,  la h a u te  v a le u r 
m o rale , la g ra n d e  b o n té  d u  ju b ila ire , e t associe  à  la 
m an ifes ta tio n  sa fem m e.

M. A lb ert, ju g e  a u  tr ib u n a l,  a u  nom  du t r ib u 
nal, célèb re  les q u a ra n te - tro is  a n s  de m a g is tra tu re  
e t les v in g t-q u a tre  a n s  de p ré s id e n c e  de  celu i qui 
e m p o rte  av ec  lui ta n t de  re g re ts . Le g re ffie r 
M. G eo rg es H aesen  a p p o r te  l 'e x p re ss io n  des se n ti
m en ts d 'e s tim e  e t d 'a f fe c tio n  d u  p e rso n n e l du 
greffe .

M. P au l A lb e rt, b â to n n ie r  d e  l 'O rd re  des A v o 
ca ts  à  T o n g res , d it les r e g re ts  p ro fo n d s  du  B ar
reau , e t l’a v o u é  A b e e ls  jo in t sa  vo ix  à  ce t u n an im e  
c o n ce r t d 'é lo g es. L e  p ro c u re u r  g é n é ra l M. D es
tex h e  sou lève de n o u v eau x  ap p la u d isse m en ts  en  
a n n o n ça n t q u 'i l  a  p lu  au  R oi de  c ré e r  le p ré s id en t 
de S ch aetzen  b a ro n  en  ré c o m p e n se  des ém in en ts  
se rv ices ren d u s p a r  lui.

Le p ré s id en t de S ch ae tzen  re m e rc ie  a lo rs  av ec  
ém otion .

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. le d o c te u r  P a u l R eiw ald  fe ra , les jeu d is  2 et 

9 fév rie r, à  8 h. 3 0  du  soir, d e u x  c o n fé re n ce s  s u r  : 
« La s itu a tio n  d es ém ig rés a u  p o in t de  vue du  
D ro it in te rn a tio n a l ».

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

12 JA N V IE R  1939 :
V ere ls t, P e tru s , L udovicus, c i-d ev an t ex p lo itan t 

une m alte rie  e t n ég o c ian t en  g ra in s  à  M erch tem , 
S leuw agcn , 8 6 , e t a c tu e llem e n t dom icilié  à  M olcn- 
b eek -S ain t-Jean , chau ssée  de Je tte  2 6 3 . (A v e u .)

J.-com . : M. B ourgeois. —  C u r. : M* H eilpo rn .
V érif. c r. : 15-2-1939 .

V an d en p la sse , A lb e rt, L .-A ., e n tre p rise s  g é n é 
ra les de c a rre la g es , 106. ru e  K elle , à  W oluw é-S t- 
P ie rre , dom icilié  m êm e co m m u n e , ru e  E m m anuel 
M ertens, 49. (A v e u .)

J.-com . : M. B ourgeois . —  C u r. : M" L. L epage.
V érif. c r. : 15 -2 -1939 .

13 JA N V IER  1939 :
R en ie r, V ic to r, L éopold , A le x an d re , n ég o c ian t 

en vins et liq u eu rs , dom icilié  à  Ixelles, ru e  K eyen- 
veld, 22. (A v e u .)

J.-com . : M. B ourgeo is . —  C u r. : M ' H e ilpo rn .
V érif. c r. : 15-2-1939 .

14 JA N V IE R  1939 :
S o c iété  de  p e rso n n es  à  re sp o n sa b ilité  lim itée  

« C o m p ag n ie  In d u strie lle  des G ra p h ite s  », en liq u i
da tio n , don t le siège é ta it é tab li a n té r ie u re m e n t 
rue  W éry , 30, à  ixelles, e t d o n t le siège de  liq u i
d a tio n  est s itu é  à  Ixelles, 40 , ru e  F élix  Bovie. 
(A ssig n a tio n . )

J.-com . : M. B ourgeo is . —  C u r. : M ’ H e ilp o rn .
V érif. c r. : 2 2 -2 -1 9 3 9 .

Socié té  C o o p é ra tiv e  en  liq u id a tio n  « R io Sboe  », 
d o n t le siège so c ia l est s itu é  à  A n d e rlech t-lez -  
B ruxelies, ru e  des V é té rin a ire s , 60. (A ss ig n a tio n .)  

J.-com . : M. B ourgeois . —  C u r. : M ’ H e ilpo rn .
V érif. c r. : 2 2 -2 -1 9 3 9 . 

Tribunal de Commerce d’Anvers.
19 DECEM BRE 1938.

S o c ié té  la itiè re  F risia  (s. a ) ,  77, ru e  V an  D uyst, 
à D eu rn e . (A v e u .)

J.-com . : M. De K ep p er. —
C ur. : M ' I. V a n  d en  B rande. 

V é rif. c r. : 2 5 -1 -1 9 3 9 .
24 DECEM BRE 1938.

D avidson , C h ia  C h a im , c o m m erçan t, 17, av en u e  
S a in te  A n n a , à  M ortsel. (A v e u .)

J.-co m . : M. D e H aes. —  C u r. : M“ V an  de W aile.
V érif. cr. : 3 0 -1 -1 9 3 9 .

28 DECEM BRE 1938.
Sovere ign  p ro d u c ts , S. P . R. L-, 4, K ro m m e Elle- 

b o o g stra a t, à A n v e rs . (C ita tio n .)
J.-co m . : M. V an  d e  S teen . —

C ur. : M« L ouis V erm y len . 
V érif. c r. : 3 -2 -1 9 3 9 .

29 DECEBRE 1938.
G oey v aerts , F ra n s , au b erg is te , 6 , M arch é-au x - 

G ra in s, à  A n v e rs . (C ita tio n .)
J.-com . : M. J. R aes. —  C u r. : M* Jos. A rts .

V érif. c r. : 3 -2 -1 9 3 9 .
31 DECEM BRE 1938.

A n d ries , Ju lien , e n tre p re n e u r , 78, av en u e  V an  
P e b o rg h , à  M ortsel. (A v e u .)

J.-com . : M. R. P e e te rs . —  C u r. : M® Fr. V an  Put.
V érif. c r. : 6 -2 -1 9 3 9 .

5 JA N V IE R  1939.
F rey , A rn o ld , co m m e rç a n t en  d iam a n t, 23 , EJc- 

s te r la e r , à  D eu rn e , a c tu e llem en t 32 , ru e  Ja c o b  Ja- 
cobs, à  A n v e rs . (C ita t io n .)

J.-com . : M. G. G a ritte . —  C u r. : M° P a u l Po llet.
V érif. cr. : 10-2-1939.

5 JA N V IE R  1939.
K o u y o u m d jisk y , Isaac , c o m m erçan t, 2 0 , av en u e  

C a rd in a l M ercier, à  B erchem . (C ita t io n .)
J.-com . : M. Y seboot. —

C u r. : M ' R ob. A n d riessen . 
______________________________ V érif. cr. : 10-2-1939.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  ro y a l du 7 o c to b re  1938, so r ta n t ses 

effets a u  II ja n v ie r  1939, est a c c ep té e  la d ém is
sion de M. de S ch aetzen , P ., de ses fo n c tio n s de 
p ré s id en t du T r ib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  de 
T o n g res .

P a r  a r rê té  ro y a l du 13 d écem b re  1938, so r ta n t 
ses e ffe ts au  16 ja n v ie r  1939, e st a c c ep té e  la d é 
m ission de M. P o n ce le t, M., de ses fo n c tio n s de 
ju g e  de paix  du  c an to n  de M arch e-en -F am en n e .

P a r  a r rê té s  ro y a u x  du 13 ja n v ie r  1939, so n t 
nom m és :

C on se ille r à la C o u r de cassatio n , M. de Coc* 
q u éau  des M ottes, N., p ré s id en t de ch am b re  à la 
C o u r d 'a p p e l de G and ;

V ice -p ré sid en t du T rib u n a l de  p re m iè re  in stan ce  
de  Nivelles, M. E v ra rd , A ., ju g e  à  ce tr ib u n a l.

Dr. en droit, conn. parfaite des deux lan
gues nation, se rend à dom. pour enseigner 
néerlandais juridique. Ecr. Bur. du Journal.
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

La Solution 
des Conflits Collectifs duTravail

Dans l ’état actuel de notre droit, les conflits 
individuels du travail, qui naissent à l’occa
sion d'un contrat de travail, d’un contrat 
d’emploi ou de tout autre contrat de louage 
de services, sont, dans les limites fixées par 
la loi du 9 juillet 1926, soumis à la juridic
tion prud’homale. Pour les conflits collec
tifs du travail, il n’existe pas de juridiction 
spéciale. Des comités de conciliation et d'ar
bitrage des conflits collectifs ont été institués 
par les arrêtés royaux du 5 mai 1926 et du
25 novembre 1929 pour prévenir ou aplanir 
les conflits collectifs du travail entre un ou 
plusieurs employeurs et le personnel ouvrier 
et employé; il en est de deux sortes : les 
comités officiels institués par le Ministre du 
Travail et les comités libres institués par les 
conventions collectives. L'arbitrage est tou
jours facultatif et les sanctions fort restrein
tes; en fait beaucoup de conflits collectifs ne 
sont pas soumis à ces organismes. On ne peut 
parler à leur sujet de « juridiction ».

Il y a là, incontestablement, une lacune 
que le législateur, dans les principaux pays 
industriels, s’est attaché à combler. On ne 
peut dire, même en droit, qu'un conflit col
lectif du travail est une simple addition de 
conflits individuels, conflits individuels qui 
seraient résolus par les juridictions existan
tes, conformément aux lois en la matière.

Le conflit collectif du travail, qu’il mette 
en cause des centaines, des milliers ou des 
dizaines de milliers de travailleurs apparte
nant à plusieurs grandes entreprises, ou qu’il 
n’intéresse que les quelques ouvriers attachés 
à une petite ou à une moyenne entreprise, 
le conflit collectif a un but corporatif que 
n’a pas le conflit individuel; il surgit lorsque 
sont en cause les droits ou les intérêts collec
tifs de l'ensemble des membres du personnel. 
La nouvelle jurisprudence française relative 
aux rapports collectifs du travail considère 
comme collectif un conflit du travail qui a 
pour objet une revendication présentée de 
concert par une collectivité de salariés pre
nant et assumant la qualité de partie en cause 
à ce différend, si cette revendication présen
te, en outre, un intérêt collectif. C’est ainsi, 
pour ne prendre que quelques exemples par
ticulièrement suggestifs, que sont déclarés et 
jugés « collectifs » les conflits suscités par le 
congédiement d’un seul salarié effectué par 
le chef d'entreprise à titre de sanction ou de 
représailles à la suite d’une attitude collec
tive de ses ouvriers; le conflit provoqué par 
le renvoi d’un ouvrier qui remplissait, dans 
l’entreprise, les fonctions de délégué d’entre
prise, si ce renvoi est dû à l’exercice de ses 
fonctions; les conflits relatifs à l’interpréta
tion ou à l’exécution d’une convention col
lective du travail.

Les conflits collectifs du travail sont sou
mis, en France, aux Pays-Bas et ailleurs en
core, à une procédure de conciliation et d’ar
bitrage. Je ne puis songer à résumer ici ces 
diverses « expériences », mais au moment où 
le Parlement belge est saisi d’un projet régle
mentant les rapports collectifs du travail, il 
me paraît opportun d’attirer l’attention sur 
certains aspects du nouveau « droit social » 
français.

La loi française du 4 mars 1938 a disposé 
que toute convention collective devait pré
voir des procédures de conciliation et d’arbi
trage pour le règlement de tous les différends 
collectifs. Tout différend collectif du travail 
qui n’aura pu être réglé par les partis sera 
porté devant une commission paritaire de 
conciliation; en cas de non-conciliation, la 
commission paritaire transmettra le procès- 
verbal aux deux arbitres qui auront été dési
gnés par la convention collective et les arbi
tres devront statuer dans un délai maximum 
de 8 jour*. A défaut de solution du conflit 
par les arbitres, ceux-ci devront choisir un 
surarbitre. Le^ arbitres statuent selon le droit 
commun dans les conflits d’ordre juridique; 
ils statuent selon l’équité dans les «autres » 
conflits et. notamment, dans les conflits d’or
dre économique. Dans les conflits d’ordre 
juridique, les arbitres jugent en droit, appli
quent le droit; dans les « autres » conflits, 
ils disent le droit, ils edictent la règle qui 
s’imposera aux parties; ils ont un pouvoir 
réglementaire (pii se superpose, et tendra à 
se substituer à l’autorité exclusive du chef 
d’entreprise (1). Leurs sentences ne peuvent 
pas faire l’objet d’un recours devant la Cour 
de Cassation, ni devant le Conseil d'E tat; une 
juridiction nouvelle a été créée, la Cour supé
rieure d'arbitrage. Les seuls motifs de recours 
admis par la loi sont : l’incompétence, l'excès 
de pouvoir et la violation de la loi; le Minis
tre du Travail peut, en outre, former recours 
« dans l'intérêt public », c’est-à-dire dans 
l'intérêt général de l’économie ou pour la 
paix sociale. Si elle casse une sentence, la 
Cour doit commettre comme nouveau sur
arbitre de renvoi un de ses rapporteurs dont 
la sentence ne sera plus susceptible de 
recours.

Tel est, dessiné à larges traits, le nouveau 
droit des rapports collectifs du travail en 
France.

Mais déjà naissent des difficultés; elles 
sont mises en lumière dans un article d’une 
revue « Droit social » qui s’est assigné la 
tâche de suivre et d’annoter les textes légis
latifs et les décisions jurisprudentielles con
cernant les rapports professionnels (2).

Première difficulté : la dualité des compé
tences en matière de conflits du travail. Les 
conflits individuels sont de la compétence 
des juridictions ordinaires; les conflits col
lectifs sont soumis à une procédure obliga
toire de conciliation et d’arbitrage. Or un 
conflit du travail peut être à la fois indivi
duel et collectif : un conflit provoqué par le 
congédiement abusif d’un délégué ouvrier est 
individuel dans le chef de ce délégué et col
lectif dans la mesure où le renvoi porte 
atteinte au libre exercice des fonctions de 
délégué. Ce congédiement, s’il est porté de
vant le conseil des prud'hommes, sera soumis 
aux règles ordinaires de procédure; s’il est 
établi, il peut donner lieu à des dommages

(1) V oir Fétude de P . H. T eitgen, professeur à la 
Faculté de D roit de Nancy, dans D roit social, num éro 
de mars 1938.

(2) Droit social, revue m ensuelle. L ib ra irie  sociale 
et économ ique, 3, ru e  Soufflot, Paris V*. V o ir le 
n° 9, novem bre 1938, pp. 362 et suiv.
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et intérêts. S'il est porté devant les arbitres 
et la Cour Supérieure d’Arbitrage, il peut se 
terminer par la réintégration forcée du sala
rié. Et s’il devait être soumis en même temps 
à la juridiction ordinaire comme conflit in
dividuel et à la juridiction arbitrale comme 
conflit collectif, ne risque-t-on pas de ee trou
ver devant deux décisions divergentes et in
compatibles en fait?

Seconde difficulté : la possibilité de deux 
interprétations différentes. La Cour Supé
rieure d’Arbitrage est pleinement indépen
dante de la Cour de Cassation. Ne risque-t-on 
pas de se trouver en présence de deux inter
prétations différentes d’un même texte ou 
d’un même rapport du travail? Sans doute la 
qualité des personnes appelées à  siéger à  la 
Cour Supérieure d’Arbitrage rend ce risque 
moins grave : la Cour sera composée d’un 
vice-président et de deux membres du Con
seil d’Etat, de deux hauts magistrats de 
l’ordre judiciaire et de deux hauts fonction
naires de l’F.tat. 11 n’empêche qu’il y a un 
risque d’une divergence d’interprétation. 
Pour y parer, M. Paul Durand, professeur à 
la Faculté de Droit de Nancy, propose de « re
connaître aux groupements professionnels le 
droit d’exercer simultanément les droits indi
viduels de leurs membres et leurs droits col
lectifs. En cas d'abstention, l’individu repré
senté par le groupement ne pourrait plus 
exercer ultérieurement l’action individuelle. 
En cas d’opposition de sa part, la solution du 
conflit collectif lui deviendrait étrangère ». 
Le législateur français est entré dans cette 
voie (3).

Le projet sur l'organisation des professions

(3) D roit social num éro de nov. 1938, pp. 363-364.

Cass. (2 e  ch .), 9 janvier 1939.
Prés.: M. J a m a r . Rapp.: M. W o u t e r s . Prem.

av. gén. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .

(Bortnier, C. et S. N. C. F. B. c. Claus.)

DROIT DE LA ROUTE. —  PIETON. —
Piste cyclable. —  Obligation de laisser
le passage au cycliste. —  Interprétation.
Céder le passage an cycliste signifie per

mettre de passer, laisser le passage libre, sans 
qu’il faille nécessairement et dans tous les 
cas, quitter la piste cyclable et la laisser en
tièrement au cycliste.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Wouters en son rap
port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, premier avocat général;

Vu le jugement attaqué rendu par le Tri
bunal de Mon?, siégeant en degré d’appel, le
26 septembre 1938;

Attendu que les pourvois sont dirigés con
tre le même jugement, qu’il échet donc de les 
joindre;

I. — Sur le pourvoi de la partie civile Bon- 
nier, C. :

Sur le premier moyen, pris de la violation 
des articles 2 et 3 de l’arrêté royal du 17 jan
vier 1936, en ce que la décision entreprise a 
dit que « céder le passage aux cyclistes » si
gnifie « quitter la voie cyclable », alors qu'il 
suffit de se ranger, même sur la voie cyclable, 
pour que le passage soit « cédé » aux cyclis
tes;

Attendu que, pour imputer l’accident uni
quement à l’imprudence de la victime, de-

76
et la réglementation économique, qui a été 
déposé par le Gouvernement belge sur le 
bureau du Sénat (4), adopte un tout autre 
système : il propose de soumettre aux Con
seils de prud’hommes : « toutes les contesta
tions relatives à l’interprétation ou à l'exé
cution des conventions collectives de travail » 
(art. 34), et à un Conseil de la réglementa
tion économique tous les litiges relatifs à 
l’extension d'une obligation, d'une conven
tion collective et d’une mesure de réglemen
tation économique. Ce Conseil remplace l’ac
tuelle Cour du Contentieux économique. 
Cette substitution sera regrettée par certains; 
dans l’intention de ses promoteurs, la Cour 
du Contentieux économique devait être 
appelée à s’intégrer à l ’organisation du Con
seil d’Etat lorsque le projet instituant cette 
juridiction serait adopté par les deux Cham
bres. Ce lien disparaît dans le projet du Gou
vernement, le Conseil de la réglementation 
économique n’a plus le même caractère juri
dictionnel que la Cour du Contentieux écono
mique, il devient purement et simplement un 
organe consultatif. Le projet belge, d’autre 
part, modifie le caractère des conseils de 
prud’hommes qui ne doivent connaître, à 
présent, que des conflits purement indivi
duels; c’est une compétence nouvelle extrê
mement large, et qui ira s’élargissant, qui 
leur est confiée par l’article 34.

Quoiqu'il en Boit, l’évolution qui s’opère 
dans les rapports sociaux et professionnels 
pose de nombreux problèmes juridiques. Il 
appartient aux juristes de s’y montrer parti
culièrement attentifs.

M arcel  Lalo ir e .

manderesse, et pour décharger le prévenu de 
toute faute, le juge appliquant l’article 2 de 
l’arrêté royal du 17 janvier 1936, décide 
qu’en vertu de cette disposition « le piéton 
est obligé à se ranger et à laisser aux cyclis
tes toute la piste cyclable et non une partie 
de celle-ci », comme l’avait fait la demande
resse;

Mais attendu que cette interprétation n’est 
pas conforme aux termes de la disposition 
visée, qui permet au piéton, s’il n'y a ni trot
toir ni accotement, de suivre les pistes cycla
bles, mais « en cédant le passage aux cyclis
tes »;

Attendu, en effet, qu’au sens usuel et lo
gique de ces mots « céder le passage signifie 
permettre de passer, laisser le passage libre, 
sans qu’il faille nécessairement, et dans tous 
les cas, quitter la piste cyclable et la laisser 
entièrement au cycliste », comme l’exige la 
décision attaquée;

Attendu qu’en ajoutant aux termes de la 
disposition susvisée, le jugement en a fait une 
fausse application et l'a violée;

II. — Sur le pourvoi de la partie civile 
S. N. C. F. B. :

Attendu que la demanderesse n’invoque 
pas de moyen à l'appui de son pourvoi et que 
la Cour n’en soulève pas d’office;

Par ces motifs :
Joint les pourvois, casse la décision atta

quée, mais en tant seulement que le juge s’est 
déclaré incompétent pour statuer sur les con
clusions de la partie civile Bonnier;

Rejette le pourvoi de la Société Nationale 
des Chemins de fer;

(1) Sessions 1938, 1939, n° 7.

J U R I S P R U D E N C E
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Dit que le présent arrêt sera transcrit sur 

les registres du Tribunal de Mons et que 
mention en sera faite en marge de la déci
sion partiellement annulée;

Renvoie la cause ainsi limitée au Tribunal 
de Tournai;

Condamne la Société Nationale des Che
mins de fer aux frais de son pourvoi et à l’in
demnité de 150 francs envers les défendeurs 
Claus, Arille, et Claus, Auguste; condamne 
ces derniers au restant des frais.

Cass. (2 e  ch .), 7 novembre 1938.
Prés. : M. J a m a r .  Rapp. : M. L a m b i n e t .  

Av. gén. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .

(Grandjean c. Charpentier.)

DROIT DE LA ROUTE. —  Tramway. —  
PRIORITE DE PASSAGE. —  Automo- 
bi;e. —  Infraction réglementaire. —  
Défaut de prudence du wattman.
La priorité de passage établie au profit des 

véhicules circulant sur rails n’est pas absolue 
au point de permettre, en toutes circonstan
ces, à un conducteur de semblable véhicule 
de se désintéresser d'un encombrement de la 
voie ferrée, fût-il la conséquence d’une in
fraction au règlement sur la police du rou
lage.

L a  C o u r ,

Ouï M. le conseiller Lambinet en son rap
port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerkhove, avocat général;

Vu le jugement du 3 juin 1938 rendu par 
le Tribunal de première instance de Liège : 

Sur le pourvoi de la Société anonyme « Les 
Tramways Unifiés de Liège » :

Attendu que cette société a été condamnée 
comme civilement responsable des frais et 
dommages-intérêts encourus par son préposé 
Grandjean;

Attendu que le jugement dénoncé confirme 
le jugement de police par adoption des mo
tifs; qu'il s’ensuit qu'aux termes de l’article 
419 du Code d’instruction criminelle, appli
cable à la partie civilement responsable, celle- 
ci étant tenue de joindre à  sa requête une 
expédition authentique tant du jugement 
attaqué que du jugement a quo ; qu’elle 
s’abstient de produire l’expédition de ce der
nier jugement qui, incorporé au premier par 
référence à ses motifs, se confond avec lui; 
qu'elle ne satisfait don'*, pas au prescrit de 
la disposition précitée; que, partant, son 
pourvoi n’est point recevable;

Sur le moyen unique du pourvoi formé 
par Grandjean et déduit de la violation des 
articles 51, 52 et 54 de l’arrêté royal du 1er fé
vrier 1934 comportant règlement général sur 
la police du roulage et de la circulation, et 
de l’article 12 de l’arrêté royal du 27 jan
vier 1931 portant règlement de police relatif 
à l’exploitation des tramways, en ce que le 
jugement attaqué a méconnu le principe de 
la priorité de passage établi par ces dispo
sitions au profit des véhicules circulant sur 
une voie principale, et plus spécialement sur 
une voie ferrée;

Attendu que le demandeur et son co-pré- 
venu Charpentier ont été condamnés du chef 
de blessures involontaires, et, en outre, le 
premier, pour infraction à l’article 6 de l’ar
rêté royal du 27 janvier 1931 contenant le 
règlement relatif à l’exploitation des tram
ways concédés ou à concéder par le gouver
nement, « pour avoir, étant conducteur de 
tram, négligé de ralentir ou d’arrêter le mou
vement de sa voiture en cas d’encombrement 
de la voie »; le second, pour infraction à 
l’article 5 de l’arrêté royal du 17 janvier 1936 
modifiant l’arrêté royal du 1er février 1934 
sur la police du roulage, « pour avoir, étant 
automobiliste, négligé de se ranger et au 
besoin de s’arrêter pour livrer passage au 
véhicules sur rails dès leur approche », l'im 
prudence génératrice du délit contravention- 
nalisé de blessures involontaires résultant, 
d’après le jugement entrepris de la contraven
tion aux dispositions réglementaires prérap
pelées;

Attendu qu’il appert des constatations du 
juge du fond que Charpentier, conduisant un 
auto-car et débouchant d’une voie latérale, 
s’est engagé dans une rue occupée par la 
voie ferrée sur laquelle s’est produite la col
lision avec le tram piloté par le demandeur, 
que, d’autre part, ce dernier a dû apercevoir 
ce véhicule automobile à une distance suffi
sante pour pouvoir se conformer au prescrit 
de l’article 6 précité;

Attendu que la priorité de passage établie 
au profit des véhicules circulant sur rails 
n’est pas absolue au point de permettre en 
toutes circonstances à un conducteur de sem
blable véhicule de se désintéresser d’un en
combrement de la voie ferrée, fût-il, comme 
en l’espèce, la conséquence d’une infraction 
au règlement sur la police du roulage;

Attendu que la priorité ne comporte pas le 
droit de s’abstenir des règles de prudence dic-
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tées par la loi et les circonstances et propres 
à éviter une collision;

Attendu que le jugement constate que le 
demandeur a dû apercevoir l’auto-car à 30 
ou 40 mètres, distance qu’il estime suffisante 
pour pouvoir, dans les circonstances de la 
cause, éviter la collision;

Que le moyen n’est donc pas fondé;
Et attendu que la décision entreprise a été 

rendue sur une procédure dans laquelle les 
formalités substantielles ou prescrites à peine 
de nullité ont été observées et que les con
damnations prononcées sont conformes à la 
loi;

En ce qui concerne le pourvoi sur l’action 
civile :

Attendu qu’il est sans objet en tant que 
dirigé contre Charpentier, celui-ci n’ayant 
bénéficié d’aucune condamnation à charge du 
demandeur;

Sur le pourvoi en tant que dirigé contre 
Brouwers :

Attendu que le demandeur n’invoque aucun 
moyen spécial contre le jugement qui le con
damne à des dommages-intérêts envers cette 
partie civile; que la Cour de cassation ne 
soulève pas de moyen d’office sur le pourvoi 
du prévenu contre la décision sur l’action 
civile;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi, condamne les deman

deurs aux frais.
OBSERVATIONS. --- c f .  Cass., 17 janv. 1927:

ras., I, 125; 1930, I, 80; 1933, I, 305.

Cass. (Ire  ch .), 6 octobre 1938.
Prés. : M. W alekfe. Rapp. : M. D el eu ze . 

Prem. av. gén. ; M. G e s c h é . Plaid. : MMe* 
D elacroix  c. Aug. B r a u n  et L adeuze.

(Pirenne c. « La Famille » Caisse de Com
pensation et Caisse Nationale.)

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  
CASSATION. —  Pourvoi. —  Motivation 
prétendûment insuffisante. —  Nécessité 
de produire le montant de la demande.
—  Absence de pièce en ce sens. —  Non- 
recevabilité.
Quand une décision est entreprise comme 

non légalement motivée, le juge n’ayant pas 
précisé la nature de la demande, si aucune 
pièce de la procédure ne révèle quel était le 
montant de la demande, la Cour de cassation 
est dans rimpossibilité d’apprécier le moyen.

L a Co u r ,
Ouï M. le conseiller Deleuze en son rap

port et sur les conclusions de M. Gesché, 
premier avocat général;

Vu la sentence du Conseil de Prud’hommes 
d’appel de Liège du 20 janvier 1937;

Sur le moyen unique de cassation, tiré de 
la violation des articles 1, 21, 23 et 33 de la 
loi du 25 mars 1876, contenant le titre pre
mier du Livre préliminaire du Code de pro
cédure civile, de l’article 39 de la loi du
14 août 1930, généralisant les allocations fa
miliales, la dite loi modifiée et complétée 
par les arrêtés royaux des 14 août 1933. 16 
janvier 1935, 27 février 1935 et 30 mars 1936, 
et violation de l’article 97 de la Constitution 
belge, en ce que le juge du fond, sans re
chercher quel était le montant de la demande 
dans ses deux chefs séparés ou cumulés con
formément à l’article 23, alinéa 1er, de la loi 
du 25 mars 1876, a déclaré l’appel non rece
vable defectu sommae, et ce, pour les motifs 
suivants : d’une part, que les parties auraient 
eu l’obligation d’évaluer la demande, alors 
que légalement, elles ne pouvaient valable
ment procéder à cette évaluation tout au 
moins en ce qui concerne les allocations 
échues puisqu’il s’agissait d’une demande, 
dont le montant était fixé par la loi, était 
connu ou pouvait l’être au moyen d’un sim
ple calcul, et, d’autre part, parce que les par
ties n’avaient pas indiqué dans l’exploit in- 
troductif ou dans les premières conclusions, 
les éléments de fait permettant de détermi
ner ce montant, alors que la loi ne leur im
pose pas pareille obligation qui méconnaî
trait au surplus la règle légale qui oblige le 
juge à appliquer la loi et, à cet effet, à faire 
préciser, s’il y a lieu, les éléments de nature 
à lui permettre cette application, ce qui n’a,
b. tort, pas été fait en l’espèce; et en ce que 
la décision entreprise n’est pas légalement 
motivée, les deux motifs ci-dessus rappelés 
étant contradictoires et s’annulant, puisqu’ils 
supposent, le premier, qu’il s’agit d’une de
mande sujette à évaluation, et le second, 
d’une demande déterminée par sa nature et 
par son montant, alors que la demande étant 
l’une ou l’autre, le fait par le juge de ne pas 
préciser la nature de la demande, rend le 
contrôle de votre Cour impossible;

Attendu qu’aucune pièce de la procédure 
ne révèle quel était le montant de la deman
de; que, dès lors, la Cour est dans l’impossi
bilité d’apprécier le moyen;
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Par ces motifs :
Rejette le pourvoi; condamne le deman

deur aux dépens et à  l’indemnité de 150 fr. 
envers les défendeurs.

Liège, 6 juillet 1938.
Prés. : M. La u r e n t .

P l. : MM" P h il jppa r t  e t B o ser et  c. G r a fé .
(Office de la Navigation et Etat Belge 

c. Drubbels.)
DROIT CIVIL. —  RESPONSABILITE. —

Voies navigables. —  Manque d’entretien.
—  Avaries à un bateau. —  Responsabi
lité de l’Office de la Navigation et de
l’Etat belge.
L’office de la navigation institué par la loi 

du 13 août 1928 et organisé par l’arrêté royal 
du 16 février 1929 est un organisme établi 
au sein du Ministère, essentiellement dépen
dant de celui-ci et qui fonctionne dans le 
cadre de Vadministration. Il a dans ses attri
butions 1entretien des voie navigables déter
minées par le Roi, le dragage, la police et la 
surveillance de celles<i.

Il est responsable des avaries causées aux 
bateaux des usagers par tous corps insolites 
qu’il laisserait séjourner dans les eaux.

Attendu que les causes inscrites sous les 
numéros 5706 et 5707 du rôle sont connexes 
et qu’il y a lieu de les joindre;

Attendu que le premier juge a décidé à 
bon droit que l’action telle qu’elle est in
tentée est recevable non seulement contre 
l'Office de la Navigation mais encore contre 
l’Etat belge, Ministère des Travaux publics;

Qu’en effet, si l'Office de la Navigation 
institué par la loi du 13 août 1928 et organisé 
par l’arrêté royal du 16 février 1929 jouit de 
la personnalité civile, est géré par un conseil 
d’administration, a son budget propre et voit 
sa gestion particulière soumise au contrôle 
de la Cour des Comptes, encore est-il qu’il 
n’en reste pas moins, suivant l’article 1° de 
la loi, un organisme établi au sein du Mi
nistère, essentiellement dépendant de celui- 
ci et qui fonctionne dans le cadre de l’admi
nistration; qu’il est particulièrement caracté
ristique à cet égard qu'aux termes de l’ar
ticle 7 de la loi, l’excédent annuel de ses 
recettes sur ses dépenses doit, après constitu
tion d’un fonds de réserve dont le montant 
est fixé par le Ministre, être versé au Trésor;

Que l’Office de la Navigation apparaît donc 
bien soit comme un organe au moyen duquel 
l’Etat exerce son activité quant à l’exploita
tion des voies navigables déterminées par le 
Roi soit tout au moins comme un préposé de 
l’Etat;

Attendu que tout aussi judicieusement le 
premier juge a estimé que si les avaries sur
venues au bateau remorqueur de la partie 
intimée se sont produites comme celle-ci le 
prétend et a été admise à l’établir, c’est-à-dire 
par la rencontre d’une bille de chemin de fer 
flottant dans les eaux du canal Albert, le 
dommage ainsi occasionné doit être tenu pour 
le résultat d’une faute de l’Office de la Na
vigation; qu’outre les opérations d’entretien 
des voies navigables telle par exemple le dra
gage, celui-ci a incontestablement dans ses 
attributions la police et la surveillance de 
ces voies; qu’il doit notamment veiller à la 
sécurité de la navigation; que, spécialement, 
il lui appartient de faire en sorte de tenir les 
dites voies libres de tous corps insolites qui 
pourraient séjourner dans les eaux et seraient 
de nature à causer des inconvénients pour les 
usagers;

Attendu que cette obligation qui lui in- 
combe n’est d’ailleurs pas déniée devant la 
Cour par l’Office de la Navigation, lequel se I 
borne à faire valoir à sa décharge que la bille 
qui aurait causé les avaries flottait verticale
ment entre deux eaux donc d’après lui diffi
cilement visible;

Attendu, cependant, que l’Office de la Na
vigation ne peut raisonnablement soutenir 
qu’une surveillance plus efficace que celle 
qu’il aurait exercée ne lui était pas possible 
et que la présence de cette bille n’eût pu être 
décelée par des moyens ordinaires de re
cherche;

Qu’au surplus, aux abords de l’écluse de 
Lanaeken, soit à une distance relativement 
proche de l’endroit de l’accident et en aval 
de celui-ci, des pièces de bois avaient été. dès 
avant l’accident, retirées du canal à diverses 
reprises; que le danger existant était donc 
connu de l’Office de la Navigation, ce qui 
aurait dû l’inciter à prendre toutes mesures 
de précautions utiles;

Attendu que c’est à bon droit enfin que la 
décision entreprise dont la partie intimée 
demande la confirmation a, quant aux cir
constances de l’accident, que les appelants 
contestent, et quand au préjudice, ordonné 
des enquêtes, les faits admis à preuve étant 
pertinents et concluants;

Par ces motifs et ceux du premier juge :
L a C o u r ,

Rejetant comme non fondées toutes autres 
conclusions; entendu en audience publique
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M. Tahon, avocat général, en son avis con
forme exprimé en langue française, joint les 
causes inscrites sous les numéros 5706 et 5707 
du rôle; dit les appels de l’Office de la Navi
gation et de l’Etat belge, Ministère des Tra
vaux publics, recevables mais non fondés, 
les en déboute et confirme le jugement dont 
appel; condamne les appelants aux dépens de 
l’instance d appel.

OBSERVATIONS. —  V oir jugem ent a quo. 
— Civ. Liège, 19 ju in  '1937 : Jur. de  l-iége, p. 14.

Civ. Verviers (Ire ch .), 4  janv. 1939.
P rés. : M. T h ie r o n .

P la id . : MM“  R ém io n , de P o tter  et M u l le r . 
(Consorts Bellefontaine et Caisse d  Epargne 

et de Crédit de Waismes c. Lecoq. l
DROIT CIVIL. —  MINORITE. —  Immeu

bles. —  Travaux de transformation. —
Absence de revenus suffisants. —  For
malités.
Des travaux de transformation, de re

construction et d  agrandissement d’un bâti
ment tombant en ruines, entrepris pour le 
compte de mineurs qui n’ont ni capitaux à 
placer, ni même de revenus suffisants pour 
assurer leur entretien, constituent un endet
tement nécessitant l'observation des formali
tés requises pour la passation d  un emprunt.

Attendu que, par requêtes inscrites sub nu- 
meris 38545 et 38802, les demandeurs ont fait 
opposition au jugement surpris par défaut 

1 contre eux le 21 mars 1938, qu’il y a donc 
lieu de joindre ces causes;

Vu en expédition le dit jugement;
Attendu que les oppositions sont régulières 

en la forme;
Attendu que le demandeur originaire pour

suit par l’action le paiement de la somme de 
20,518 fr. 73 e., qui lui serait due, aux termea 
de 6es exploits de saisie-arrêt et d’assignation 
en validité, du chef de travaux de construc
tion effectués pour compte de Léon, Julia et 
Jeanne Bellefontaine;

Attendu que les dits consorts Bellefontaine 
ayant été mineurs d’âge à l’époque de l’exé
cution des travaux, le demandeur originaire 
soutient dans ses conclusions qUe la com
mande a été passée par le sieur Franz Belle- 
fontaine, alors tuteur de ses frère et sœurs 
mineurs;

Attendu que ce soutènement est dépourvu 
de toute preuve, que les seules pièces du dos
sier qui se rapportent au contrat litigieux, à  
savoir les relevés des travaux effectués et 
auxquels d’ailleurs les exploits de procédure 
se réfèrent expressément, démontrent aussi 
bien par la désignation de la personne à qui 
ils sont adressés, que par la nature de cer
taines opérations portées en compte, que 1« 
demandeur originaire a traité avec les sieurs 
Bellefontaine, frères majeurs des prénommés 
consorts B., qui faisaient le commerce sous 
la raison sociale de « Bellefontaine frères » 
et qui furent déclarés en faillite peu de 
temps après;

Attendu qu’il n’importe que le tuteur 
Franz Bellefontaine ait été un des associés 
au dit commerce, qu’il est également inopé
rant que les travaux aient été exécutés à 
l’immeuble appartenant aux enfants mineurs 
à l’exclusion de leurs frères et sœurs majeurs;

Attendu, en effet, que cet immeuble était 
occupé par tous les membres non mariés de 
la famille, et notamment par les frères com
merçants qui y faisaient leur commerce, que 
les travaux étaient entrepris principalement, 
sinon exclusivement, dans l’intérêt de ce com
merce et qu’il n’est point exceptionnel de 
voir un commerçant entreprendre des travaux 
d’une certaine importance à l’immeuble qu’il 
occupe à titre temporaire;

Attendu, au surplus, que le tuteur, à sup
poser qu’il ait effectivement contracté en 
cette qualité, aurait dépassé ses pouvoirs lé
gaux, qu’il s’agissait en l’espèce non pas de 
travaux de réparation, mais de travaux de 
transformation et même de reconstruction et 
d’agrandissement d’un bâtiment tombant en 
ruines (voyez l’attestation du bourgmestre 
de Waismes du 5 décembre 1938, produite 
par le demandeur originaire), que ces tra
vaux entrepris pour le compte de mineurs 
qui n’avaient ni capitaux à placer, ni même 
de revenus suffisants pour assurer leur entre
tien, auraient constitué un endettement des 
pupilles nécessitant l’observation des forma
lités requise pour la passation d’un emprunt 
(Voy. P la nio l  et R iper t , Droit civil franç., 
t. I, n°* 550, 555 et 585) ;

Attendu que l’instance actuelle n’est pas 
engagée sur la base d’un enrichissement sans 
cause, qu'il n’échet donc pas d’examiner si et 
dans quelle mesure les défendeurs originaires 
pourraient être tenus à  ce titre;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que 
la saisie-arrêt pratiquée par le demandeur 
originaire, n’était pas justifiée, qu’en consé
quence, ce dernier n’a pas droit à des dom- 
mages-intérêts pour procédure téméraire et 
vexatoire, mais qu’au contraire, il est tenn de
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réparer le tort cauéé aux débiteurs saisis et 
fixé ex aequo et bono à la somme portée au 
dispositif;

Par ces motifs :
L e T r ib u n a l ,

Rejetant toutes autres conclusions, plus 
amples ou contraires, joint les causes inscri
tes sous les numéros 38545 et 38802 du rôle;

Déclare les oppositions recevables et fon
dées; met à néant le jugement par défaut 
reindu entre parties par le Tribunal de ce 
siège, en date du 21 mars 1938;

Décharge les demandeurs sur opposition 
de toutes condamnations prononcées contre 
eux en principal, intérêts et frais;

Déboute le défendeur sur opposition de 
sa demande tant originaire qu’en dommages- 
intérêts et lui ordonne de donner mainlevée 
de la saisie-arrêt pratiquée entre les mains de 
Me Bolette, notaire, à Malmédy, à charge des 
défendeurs originaires;

Dit qu’à défaut de donner mainlevée dans 
les quarante-huit heures de la signification à 
personne ou au domicile, du présent juge
ment, ce dernier en tiendra lieu et que, dans 
ce cas, le tier6 saisi sera tenu de remettre les 
fonds aux défendeurs originaires sur le vu de 
l’expédition du présent jugement et de l'ex
ploit de sa signification;

Condamne le défendeur sur opposition à 
payer à chacun des demandeurs sur opposi
tion la somme de 500 francs à titre de dom- 
mages-intérêts augmentée des intérêts légaux;

Condamne le demandeur originaire en ou
tre à tous les dépens et prononce la distrac
tion de ceux-ci au profit de MM*8 Delbushaye 
et Henrard, avoués des demandeurs sur op
position, qui affirment en avoir fait les 
avances;

Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire 
du présent jugement.

Comm Brux., 13 décembre 1938.
Réf. : M. W o u t e r s .

Plaid. : MMf" K ubo w itsk i et D e c k m y n .
(Korenberg c. Stem.)

DROIT COMMERCIAL. —  LETTRE DE 
CHANGE. —  Acceptation. —  Portée.
—  Relations entre parties. —  Irrele- 
vance.

L'acceptation de la lettre de change consti
tue un engagement formel et abstrait dont 
seule la preuve apportée d’emblée de rinexis
tence de la provision pourrait soustraire le 
tiré à son obligation; F acceptation d’une let
tre de change constituant un engagement non 
causé, le tribunal n'a pas à examiner le fond 
tles relations existant entre parties.

Attendu que bien que l'acceptation d’une 
lettre de change n’établisse pas l’existence de 
la provision, elle n’oblige pas moins l’accep
teur d’en payer le montant à l'échéance;

Qu’au surplus l’acceptation de la lettre de 
change constitue un engagement formel et 
abstrait dont seule la preuve apportée d’em
blée de l'inexistence de la provision pourrait 
soustraire le tiré à son obligation; en d'au
tres termes, que l’acceptation d’une lctlre de 
change constitue un engagement non causé; 
que dès lors le tribunal n'a pas à examiner 
le fond des relations existant entre parties 
(D e  P a c e , t. II, n” 484) ;

Attendu que les opposants n’établissent 
pas quant à présent qu’ils ont accepté à dé
couvert et que leurs relations avec le tireur 
sont telles qu’au lendemain de leur condam
nation ils seraient redevables et fondés dans 
une action en règlement;

Que rien ne permet dès à présent de con
naître le bien-fondé de leurs allégations et 
que l’engagement formel pris par eux exclut 
tout retard dans l’exécution ( N o v e l l e s ,  t. II, 
n°“ 307 et 308; — Comm. Brux., 9 oct. 1934 : 
Jur. comm. Brux., p. 326; Recht. Tijdsch., 
1937, p. 503 et la jurisprudence citée) ;

Par ces motifs :
Le T r ib u n a l ,

Revu en expédition régulière le jugement 
par défaut en date du 25 octobre 1938 
déboute les opposants et les condamne aux 
dépens; dit que le jugement prémentionné 
sortira ses pleins et entiers effets. Déclare le 
présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant recours et sans caution.

J. P. Eupen, 22 novembre 1938.
Plaid. : MM** W in tc e n s  e t L esp ire . 

(Linard c. Hanon de Louvet.)
DROIT CIVIL. — DROITS ET DEVOIRS 

RESPECTIFS DES EPOUX. —  Déléga- 
tion de salaire. —  I. Instance en divorce.
—  Non recevabilité. —  II. Epouse sé
parée en fait. —  Non recevabilité.
I. La demande basée sur F article 214 b n’est 

pas recevable pendant le cours d’une instance 
en divorce, ni même après la fin de Finstance 
lorsque le jugement y mettant fin n’est pas 
coulé en force de chose jugée.

II. La femme ne peut d’autre part formuler

82
cette demande lorsqu’elle vit séparée de son 
mari et ne prouve pas que son mari refuse 
do la recevoir au domicile conjugal.

Sur l’emploi de la langue :
Attendu que le défendeur argue de ce qu'il 

n'a qu’une connaissance imparfaite de la 
langue allemande — ce qui n’est point con
testé — et qu’avant toute défense et toute 
exception il demande que la procédure soit 
poursuivie en langue française;

Attendu qu’il y a lieu de faire droit à cette 
demande;

Sur la recevabilité de Faction :
Attendu que l’action tend à faire autoriser 

la demanderesse, sur pied de l'article 21 4 b 
du Code civil à percevor, à l’exclusion de 
son conjoint, et sur le traitement de ce der
nier une somme de 400 francs par mois;

Attendu que le défendeur conteste la rece
vabilité de l’action; qu'il excipe tant de l'in
stance en divorce pendante entre les con
joints, que de la rupture de la vie commune 
par la demanderesse;

Attendu que, suivant une doc’rine et une 
jurisprudence bien assises (voy. D epage, Droit 
civil, t. I, pp. 626 et 62 7 ; —  H ay o it  de T er - 
m ico urt , Mercuriale du 15 sept. 1938: La fem 
me devant la loi civile, pp. 33 et s.) il n’y a 
pas place pour une requête fondée sur l'ar
ticle 21 4 b du Code civil pendant une instance 
en divorce;

Attendu qu’en l’espèce, il est vrai, les 
actions en divorce tant directes que recon- 
ventionnellcs formées par les époux ont été 
rejetées par le Tribunal de première instance 
de Verviers, mais que ce jugement de dé
bouté n’a pas été signifié et qu’il n’a pas 
force de chose jugée; que d'autre part la 
demanderesse s’est vu accorder, en cours 
d’instance par ordonnance de M. le président 
du tribunal, une pension alimentaire de 250 
francs par mois et que cette ordonnance con
tinue à sortir ses effets jusqu’au jour où le 
jugement qui a rejeté le divorce sera coulé 
en force de chose jugée (P an d . B., v° Di
vorce, n”  1056 et 1057) ;

Attendu d’autre part que l’épouse n’a le 
droit d’invoquer l’article 2 1 4 b du Code civil 
que pour autant que son conjoint ne satis
fasse pas à son devoir de secours;

Attendu que ce devoir se réalise en prin
cipe dans l'exercice de la vie commune, la 
femme étant obligée d'habiter avec son mari 
et de le suivre partout où il juge à propos 
de résider (C. Civ., art. 21 4 a) ;

Attendu qu’il n’est pas contesté que la 
demanderesse a quitté le foyer conjugal; 
qu'elle prétend il est vrai avoir, après le rejet 
du divorce, fait des démarches auprès de 
son mari pour reprendre la vie commune, 
mais que le défendeur s’v serait refusé;

Attendu que ce refus est formellement con
testé par le défendeur — qui déclare au 
contraire vouloir reprendre son épouse — ; 
que la défenderesse ne justifie en tout cas 
aucunement de ce qu’elle aurait sommé en 
vain le défendeur de l’accueillir chez lui;

Par ces motifs :
Vu l’article 5 de la loi du 15 juin 1935; 

Nous, J uge de P aix,
Statuant contradictoirement, disons l’action 

non recevable, en conséquence, en déboutons 
la demanderesse et la condamnons aux frais 
de l’instance.

Prêts hypothécaires 1er et 2m* rangs
T au x  ré d u its , facilité* de rem b o u rsem en t.

BALASSE ET FILS
7 4 , RUE LESBROUSSA RT, 7 4  - BRUXELLES

M aison fo ndée  en  1883
T é lép h o n e  : 4 8 .1 7 .5 3

COMPAGNIE BELQE

D’ASSURANCES GENERALES

S U R  LA V IE
________________________________ [
SO C IETE ANONYM E FO N D EE EN 18 2 4  J  
FONDS D E G A R A N T IE  : 1 .2 3 5 .0 0 0 .0 0 0  F r. j

53, Bd. Em. Jacqmain, BRUXELLES jj 

_ l

Rentes Viagère»

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d'Employés

PRETS HYPOTHECAIRES

Combinaison d’assurance libérant 
l’immeuble au terme du prêt ou 
en cas de décès de l'emprunteur.

LE BANC DU LECTEUR
D evant le banc de n o tre  lec teu r  on  a a jo u té , 

c e tte  fois, p o u r sa  com m odité , une tab le  
su r laquelle  est déposé  le som p tu eu x  T ra ité  du 
D ivorce et de la S ép a ra tio n  de co rp s, de n o tre  
c o n frè re  A lex PA SQ U IER, av o ca t à la C o u r d ’a p 
pel de Bruxelles. C o llab o ra tio n  a u x  < Novelles t .  
l 'im p o rtan t ouvrage  de P asq u ie r  est éd ité  en vo 
lum e p a r  la M aison L arc ie r. C inq cen ts p ag es en 
deux co lonnes, 2083 num éros, d o n t une so ix an 
ta in e  p o u r le fo rm u la ire  seul, plus de quinze  cen ts 
décisions de ju risp ru d en ce , c en t tren te -sep t a u 
teu rs  au x  ré férences deux cen ts c in q u a n te -q u a tre  
à  la b ib liog raph ie , pas loin, b ien  sû r, de deux m ille 
ind ica tio n s à  la tab le  a lp h ab é tiq u e , cen t so ixan te- 
q u a to rze  n u m éro s p o u r le d éveloppem en t des 90 
p a ra g ra p h e s  réservés au d ro it co m p aré , pays p a r  
pays, en faut-il plus p o u r a ffirm er d ’une p a r t  
l’é ten d u e  e t la p ro fo n d eu r des rech e rch es  de l’a u 
teu r, d ’a u tre  p a rt, la facilité  du co n su ltan t.

L’a u to r ité  de M* P asq u ie r en ces m atières dé li
cates, ses trav au x  publiés depu is une qu inza ine  
d 'an n ées  la g a ran tissen t, si l 'o n  p e u t d ire  : à  su f
fisance de d ro it.

Le p ra tic ie n  se ré jo u ira  d’av o ir à  sa d isposition  
un trav a il aussi com plet, c la ir, sû r, p réc is  e t m a
niable.

Le ju ris te  ne m an q u e ra  pas de s’a r rê te r  à 
l 'é tu d e  c ritiq u e  qui le term ine. Le lég isla teu r t ro u 
ve ra  m êm e les conclusions de l’oeuvre trad u ite s  
sous fo rm e de p ro je t de loi.

A u  c o u ra n t du d e rn ie r  é ta t de la lég islation , le 
m aître  livre d ’A lex P asq u ie r  est ap p elé  à ren d re  
les p lus p réc ieu x  serv ices.

•
• «

La re sp o n sab ilité  des p ilo tes de nav ires en  d ro it 
co m p aré , p a r  Jean  HERVY, a v o ca t à la C o u r 
d 'ap p e l, licencié en d ro it m aritim e. —  E tude  
de d o c trin e  et de ju risp ru d en c e . O u v rag e  co u 
ro n n é  du prix  Botson 1938. P ré face  de M. le 
B â to n n ie r HENNEBICQ. —  L arc ie r , B ruxelles 
1939.
A insi qu e  le sav en t nos lec teu rs  c’est à  l 'o u 

v rag e  de M. Jean  H ervy  su r la responsab ilité  des 
p ilo tes en d ro it co m p aré  q u 'a  é té  d éce rn é  p a r  
la sec tion  de d ro it m aritim e e t co lon ia l de la 
C o n fé ren ce  du  Jeune  B arreau  de B ruxelles le p rix  
Botson p o u r l’an n ée  1938. C 'e st ce tte  é tude  qui 
p a ra ît  a u jo u rd ’hui en lib ra irie . L 'o u v rag e  est b i
lingue : réd igé  en fran ça is , la tra d u c tio n  flam ande 
fait su ite  au texte  o rig inal.

La responsab ilité  des p ilo tes de nav ires est une 
q uestion  qui a suscité  d ’â p re s  co n tro v erses , e t 
donné lieu à  des décisions de ju risp ru d en c e  e x trê 
m em en t im p o rtan te s  dans to u s les pays. L 'o b je t 
de l’é tude  de M** Je a n  H erv y  est « de su ivre  dans 
les p rin c ip a le s  na tio n s m aritim es, l’évolu tion  de 
la ju r isp ru d en c e  su r  la re sp o n sab ilité  des p ilo 
tes. Les cas son t m ultip les, les so lu tio n s v a rien t 
considérab lem en t, c a r  un  p rin c ip e  ju rid iq u e , su i
van t le clim at a u q u e l il est soum is, ray o n n e  
com m e une fleur au x  p é ta les in n o m b rab les ... > 

C ’est a in si q ue  successivem ent, a p rè s  u n  ra c 
co u rc i h isto rique  du rô le  des p ilo tes dans la n av i
gation  m aritim e, un b ref rap p el des c irco n stan ces 
d ans lesquelles la loi est in te rv en u e  e t des d is
p ositions prises p o u r l’o rg an isa tio n  de ce tte  p ro 
fession, M« Jean  H erv y  exam ine le dévelo p p em en t 
de la q uestion  en Belgique, en F ra n c e , en G ran d e- 
B retagne, dans les Pays-Bas e t les Pays Scandi
naves, aux  E tats-U nis, en Italie  e t en  A llem agne.

La lec tu re  de ce livre est ex trêm em en t a t t a 
ch an te , c a r  l’a u te u r  tra ite  son  s u je t n o n  pas 
com m e un e  sèche d isse rta tio n  d ’idées ou u n  ex p o 
sé th éo riq u e . Son exposé, a le r te  de sty le , reste  
to u jo u rs  v ivan t : l’exam en  des so lu tions ju ris - 
p ru d en tie lle s  ou des cas d ’espèce  ap p a ra is se n t 
com m e a u ta n t d 'an ecd o te s  illu s tra n t l 'exposé  et 
a cc ro ch a n t l 'a tten tio n . En o u tre , m alg ré  les d if
fé ren ces considérab les des rég im es ju rid iq u e s  ex a 
m inés, l 'a u te u r  n 'a  jam ais p e rd u  de vue l’ensem 
ble du p rob lèm e. II n ’hésite  pas à so u lig n er à 
ch aq u e  occasion  les p rin c ip es  fo n d am en tau x ; il 
en tire  les conséquences log iques d ans ses co n c lu 
sions. P o u r  lui, le d ro it m aritim e  est un  d ro it 
spécia l d ifféren t du d ro it civil ou du d ro it com 
m erc ia l. € Le m ilieu m arin  d iffère  tro p  du  m ilieu 
te rre s tre  : il doit av o ir son  d ro it p ro p re  et ne 
se ra tta c h e r  au  d ro it com m un qu e  p a r  des p r in 
cipes très g én érau x  et aussi lâches q ue  possible. > 
Il so u h a ite  l 'u n ifica tio n  du D ro it m aritim e, u ne  
ex o n éra tio n  en tiè re  de la re sp o n sab ilité  de l 'E ta t:  
à ce t effet il re p re n d  l'idée  de la g én éra lisa tio n  
des co rp o ra tio n s  de p ilo tes, in s titu tio n  qui existe  
n o tam m en t en A n g le te rre ; il je tte  les bases de 
l'o rg an isa tio n  de ce tte  c o rp o ra tio n  et des d isp o 
sitions à  p ren d re  p o u r a ssu re r  sa disc ip line  e t sa 
responsab ilité .

C 'e s t en tous p o in ts un  exce llen t ouvrage.
• •

R evue des Lois, D écre ts e t T ra ité s  de C om m erce  
de l*Institut In te rn a tio n a l du C om m erce. —  P a 
lais d 'E gm ont, B ruxelles, 20  d écem bre  1938. 
C e tte  revue, o u tre  les co n v en tio n s in te rn a tio n a 

les et les tra ité s  de com m erce, tarifs , co n tin g en te 
m ents, c learings, devises, e tc ., tous de d a te  récen te , 
publie  d an s la lég islation , en fran ça is , diverses 
lois, n o tam m en t la loi é q u a to rie n n e  su r  les b a n 
ques. des décre ts  fran ça is  su r le co n trô le  des prix , 
les o p é ra tio n s  à term e su r m archand ises, les g ro u 
pes de co n so m m ateu rs e t une série  d 'a r rê ts  de 
H au te  C o u r en A llem agne, C hili, F ran ce . G rèce, 
H ongrie , Italie, Pays-Bas, R oum anie , Suisse.

•• •
Elogio dei G iudici sc ritto  da  u n  A w o c a to , p a r

P ie ro  CA LAM AND REI, av o ca t et p ro fesseu r 
d 'u n iv e rs ité  à  F lo rence , F lo rence . —  Ed. Le- 
m o n n ie r, 171 p ., 1938.
C et éloge des juges, é c rit p a r  P ie ro  C alam andre i, 

avocat, est un livre iro n iq u e , p a ru  d ans un e  éd i
tion ch a rm an te , avec culs de lam pe re p ré se n tan t 
des robins. C om bien ce livre où la fan ta is ie  n 'e x 
c lu t pas la p ro fo n d eu r, est d iffé ren t de celui de 
M. D elsat. Le P ro cès (C o m m en t le  p ré se n te r  au  
ju g e ) ,  analysé  ici m êm e (J. T ., 3 av ril 1 9 3 8 ). Il 
s 'ag it des deux côtés des m êm es p ro fessions vues, 
l 'u n e  du siège, l 'a u tre  de la b a rre . Je disais à  p ro 
pos de D elsat : « Il est p lus facile  au  juge  de c r i
tiq u e r l 'av o ca t e t à l 'av o ca t de c r itiq u e r  le ju g e  >. 
C ette  observation  m 'es t rev en u e  p o u r la M ag istra 
tu re  vue p a r  M* P ie ro  C a lam an d re i, av o ca t. Le

Cherche acheter Pasicrisie complète et 
Dalloz (jurispr.). 22, ch. Courtrai, Gand.

m ieux ne se ra it-il pas d 'e n  trad u ire , à titre  d 'e x em 
ple, deux ou  tro is  passages ?

€ P o u r tro u v e r la Justice , il fau t y av o ir fo i; 
com m e to u te  d iv in ité, elle  se m anifeste  seu lem en t 
à celui qui y c ro it. »

« De m on p è re  av o ca t j 'a i  en ten d u , les d e rn ie rs  
jo u rs  de sa vie, ces p a ro le s  réco n fo rtan te s  ; Les 
sen ten ces des juges sont to u jo u rs  justes . E n  cin- 
q u an te s  deux an n ées d 'ex e rc ice  de la p rofession  
je n 'a i pas eu u ne  seule fois à me lam en ter de la 
Justice. Q u an d  j 'a i  gagné un e  cause, ce fut p a rce  
que m on clien t avait ra ison , q u an d  il l 'a  p e rd u e  c 'es t 
qu e  m on ad v ersa ire  avait ra ison . Ingénuité  > P eu t- 
ê tre , m ais c 'e s t seu lem en t avec cette  sa in te  in g é 
nu ité  q u 'o n  peu t s 'é lev e r d 'u n  jeu  de ruses à uhe 
foi efficace p o u r la pa ix  des hom m es. »

c L 'av o ca t qui c ro ira it  in tim id er les ju g es  o 
fo rce  de h u rle r, fa it p en se r à  ce paysan  qu i, s*i] 
avait pe rd u  que lq u e  chose, au  lieu de ré c ite r u ne  
p riè re  à S a in t A n to in e  qui fait re tro u v e r les ch o 
ses égarées , com m ençait à ég ren e r un  ch ap e le t dé 
blasphèm es. Et com m e il vou lait ju s tifie r ce  com 
p o rtem en t im pie : —  « P o u r fa ire  m arc h e r les 
sain ts, il n 'e s t pas besoin  de les p rie r , il fau t leu r 
fa ire  p eu r. »

« L 'av o cat qui, en dé fen d an t une cause, e n tre  
en p o lém ique  o u v e rte  avec  le ju g e , com m et la  
m êm e im p ard o n n ab le  im p ru d en ce  que le ré c ip ie n 
d a ire  qu i d u ra n t l 'ex am en  se p re n d  de q u ere lle  
a v ec  son ex am in a teu r. »

« La toge, égale  p o u r tous, rédu it celui qui l 'e n 
dosse à  n 'ê tre , p o u r la défense  du dro it, qu* « un 
avoca t », com m e celui qu i siège au  tr ib u n a l est 
t  un  ju g e  > sans ad jo n c tio n  de nom  ou de titre . »

« Le m eilleu r est ce t a v o ca t de qu i le ju g e , la 
d iscussion  finie, ne se so u v ien t ni des gestes, ni 
de la fig u re , ni. de son  nom , m ais seu lem en t des 
a rg u m en ts  qui, issus d 'u n e  toge anonym e, a u ro n t 
fait tr io m p h e r la cause  du  client. »

€ L 'av o ca t doit savo ir su g g é re r au  ju g e  les 
a rg u m en ts  qui von t lui d o n n e r ra ison  e t ce, de 
m an iè re  si d isc rète , q u 'il le laisse convaincu  de 
les av o ir tro u v és lu i-m êm e. »

« L 'av o c a t qu i se p la in t de n 'ê tre  pas com pris 
p a r  le ju g e  ne doit p o in t le b lâm er m ais se b lâ 
m er lu i-m êm e. Le ju g e  n 'a  pas le devo ir de  co m 
p re n d re  m ais l 'av o c a t a le d ev o ir de se fa ire  co m 
p re n d re . »

« L 'av o ca t doit a im er les in te rru p tio n s  des juges. 
Elles a tte s ten t q u 'ils  ne d e m e u ren t pas in e rte s  e t 
é tra n g e rs  à  sa h a ran g u e . In te rro m p re  v eu t d ire  
réag ir. »

4  La h a ran g u e  des av o ca ts  est considérée  p a r  
beau co u p  de juges com m e un  m om ent de v acan ce  
m en ta le . Le ju g e  ten d  à n 'ê tre  p ré sen t en  esp rit 
à l 'au d ien ce  que q u an d  l 'av o c a t se rassied. »

« R appelez-vous que la b rièv e té  et la c la r té  so n t 
les deux dons q ue  le ju g e  aim e su r to u t dans u n  
d iscours d ’avoca t. >

$ Le to u r le p lus m alicieux  d 'u n  ju g e  h u n  
a v o ca t est de le laisser p a rle r  sans in te rro m p re  
q u an d  il estim e q u 'il d it des choses inu tiles e t 
dom m ageables à la cause  q u 'il  défend. >

• •

A p rès ce tte  am u san te  lec tu re , je  n 'a i pu  m 'em 
p ê ch e r d 'o u v r ir  le p rem ie r venu  des p e tits  libet* 
les in tro u v ab les  de n o tre  ch er, ra re  et g ran d  D u- 
m ercy  :

La pa ix  est le rêve d 'u n  g u errie r.

La vé rité  n 'a im e  pas le b ru it.

La s in cérité  n 'e s t jo lie  q ue  de profil.

T ous les fa its son t c la irs , to u te s  les ex p lica tions 
sont obscures.

Le ta le n t ro n g e  le c a ra c tè re .

La Ju s tice  b onne  n 'e s t pas la bonne justice .

La bonne foi est une fiction  ju rid iq u e .

La m o rt du  co qu in  n 'e s t un  m alh eu r que p o u r 
son avocat.

A h  I quelle  bouffée  de fra îc h e u r  !
■• •

N os lec teu rs  o n t pu  to u ch e r l 'in g én io sité  iro n i
qu e  de n o tre  a u te u r  ita lien . C om m e à to u t é loge 
o n c tu eu x  il fau t un filet de c ritiq u e  v inaig rée , 
d isons cep en d an t q u 'u n  p a rfu m  de gouaille  réa lis te  
gâte  parfo is ces no tes d 'au d ien ce . La p ro fession  
d 'av o ca t n 'a  pas beso in , en  ce m om ent, de p e tites  
c ritiq u es faciles. Il fa u d ra it  p lu tô t lui re n d re  une 
a rm a tu re  de  d ém o n stra tiv e  conviction . C om m ent, 
sinon p a r  un  no u v eau  classicism e de devoirs im 
péra tifs  com pris et exécu tés su iv an t le m êm e sty le  > 
Nous voici loin de l'iro n ie ... L. H .

P . S. —  Nos lec teu rs  a p p ren d ro n s  avec p la isir 
la p ro c h a in e  ap p a ritio n  d 'u n e  tra d u c tio n  f ra n 
çaise de 1’ « E loge des Ju g es >. —  L ib ra irie  de 
R om e, av en u e  L ouise, B ruxelles.
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L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Conservationnisme.
Avez-vous savouré, l’hiver, un rô ti de veau qui 

arrive  à lable, cein turé  de cham pignons, ferm es, p a r
fumé*, frais comm e à la cueille tte  d 'au tom ne ? Ou 
uno cô telette  de m outon n i tro p  grosse ni tro p  
m ince, n i tro p  cuite ni pas assez, le cosur gonflé de 
jus et qui repose su r un l it  de haricots verts aux 
cossea tendres ?

M erveilles de cet appareil que connaissent les mé- 
nagèrrs v igilantes, m orts depuis des mois, les légn- 
mea nous rev iennent à tab le aussi vivants que si, 
one dem i-heure  auparavant, on venait de les cueillir.

M 'est idée q u ’on do it avoir des bocaux pareils dan» 
les m inistères.

Au M oniteur  du  6 janv ier nous trouvons les é tren - 
oes des classes m oyennes : m in istère  de» affaires 
économ iques.

D eux arrêtés royaux du 23 décem bre évoquent 
l ’arrê té  royal du 25 m ars 1908 qui instaure l’office 
de* m étiers et négoces. C’est de leu r pa rt p iété pos
thum e parce que  cet arrê té  est bel e t bien  rapporté  
en term es non équivoques p a r l 'a rrê té  royal du  31 
décem bre 192.1, a rtic le  2.

P eu t-ê tre  sont-ce  les effets de la t  d islocation » 
(pardon , le term e est em ployé) opérée pa r l’a rrê té  
du 19 août 1926, qu i, la i  aussi, nous est rappelé.

A llons ! Ça com m ence b ien .
A qu i le to u r ?

N.

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de toute nature

40, rue dea Colonie*, Bruxelles

LÉGISLATION
Agriculture.

★ L oi du 27 décembre 1938 relative à la création 
d’un Office national des débouchés agricoles et h o rti
coles. (M o n . 2 6  janv. 1 9 3 9 .)

Bail à  fe rm e .
★ Loi du 15 janvier 1939 p ortan t prorogation de la 
loi tem poraire du 10 août 1933 relative 1 la réduc
tion  de certains fermages. (M o n ., 1 6  janv .)

C h ô m ag e .
★ Arrêté royal du 16 janvier 1939 concernant la 
réadaptation professionnelle des chômeurs. (M o n ., 
2 ! jan v .)

Impôts.
★ Loi du 18 janvier 1939 instituan t un Fonds spé
cial et tem poraire en vue de la couverture des dépenses 
afférentes à la mise de l’armée sur pied de paix ren
forcé. (M o n .,  20 jan v .)
★ Loi du 18 jnavier 1939 rectifiant les dispositions
fiscales de la loi du 15 décembre 1937 relative à
l ’assurance en vue de la vieillesse et du  décès prém a
turé. (M o n .,  20 jan v .)

M in istres . —  M inistères.
★ Arrêtes royaux du 21 janvier 1939 relatifs à des
démissions et nom inations de M inistres et m odifiant
les a ttribu tions de certains départem ents ministériels. 
(M o n .,  22 jan v .)

P o u v o ir  ju d ic ia ire .
★ A rrêté royal du 17 janvier 1939 créant une place 
de référendaire adjo in t suppléant au T ribunal de 
Commerce d ’AIost. (M o n .,  20 jan v .)

Les textes sont reproduits in extenso dans la 
livraison 2 du  B ulletin  législatif belge.

• •
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De Brabançons à Béarnais
Allocution du Professeur Bonnecase.
Le Maître de la Faculté de Droit de Bor

deaux, le Tombeur de l'Ecole de l’Exégèse, 
l’auteur du beau livre « Problèmes du Droit 
et science belge du Droit civil », vient d’être 
fêté par des étudiants de Bordeaux. Nous 
reproduisons ci-dessous un passage de son allo
cution, d’abord pour nous associer à cet hom
mage, ensuite comme leçon utile à toutes les 
cérémonies officielles du genre où sévissent 
le « mensonge conventionnel » et le si y le 
« pompier ». Sa philosophie du cabaret est à 
la fois amusante et combien vraie, ô bonzes 
universitaires l

Vous avez eu toutes les délicatesses. Vous 
avez choisi comme lieu de réunion un café 
et qui, plus est, le bon café Tortoni, un de ces 
cafés bourgeois et intimes dont je vais faire 
état dans un instant. Après le passage de la 
mer Rouge, rien n’est plus adéquat qu’un café 
pour fêter le retour de l’émigrant. Ceux d’en
tre vous qui êtes inscrits à l ’option de Droit 
maritime, savez que l’humoriste et illustre 
Clcirac célébrait les bienfaits des Tavernes 
bordelaises pour les marins et se plaignait que 
les autorités municipales ne le comprissent 
pas. Mais, laissons de côté le spectre du Droit 
maritime, non point sans rappeler toutefois 
que le berceau des sociétés de classification 
de navires n’a pas été autre que le café 
d ’Edouard Lloyd.

Revenons aux cafés bourgeois et intimes 
dont le « Tortoni » est le type. Ces cafés sont

i. Scde vrais centres mystiques. Songez aux poètes 
et aux écoles littéraires qu’ils ont abrités, dont 
ils ont favorisé : pour les uns, la vocation; 
pour les autres, la formation. J ’avoue que, pour
ma part, je suis demeuré quelque peu bohème. 
Sans doute, comme il convient aux hommes 
de mon âge, je fais partie d’un cercle et même 
de deux cercles; mais j’adore aller rêver aux 
heures creuses dans un de ces cafés, évoquant 
par leur calme ceux des chefs-lieux d’arron
dissement. Il est rare que, dans ma méditation, 
je ne parvienne à élaborer la théorie juridique 
que je pressentais ou la solution qui me pré
occupait. Et puis, quelles admirables variétés 
de la vie se projettent devant moi. On voit les 
plus de 70 ans entrer à pas feutrés chacun par 
une porte différente, s’asseoir silencieusement 
côte à côte, évoquer un instant, devant un 
café-crème, les souvenirs d’antan et puis dis
paraître, toujours par une porte différente, 
après s’être lancé un regard d’une douceur 
inexprimable. On voit surtout les plus de 40 
ans se donnant rendez-vous au cours de leurs 
occupations de la matinée. Ce sont les plus 
impressionnants, car on ne sait pas au juste 
où ils en sont. Placés au carrefour des deux 
hémisphères : celui des ardeurs juvéniles et 
celui de l ’ainour tempéré, on ne peut savoir 
pour lequel ils ont opté. Peut-être concilient-ils 
des voyages dans chacun d’eux. Ce qui est sûr, 
c’est que leur foi visible dans l’immanence des 
sentiments, répand autour de leurs personnes 
comme une sorte de parfum éthéré, alors que, 
si l’on cherchait bien, on lui découvrirait uni 
origine troublante. Mais je n’en suis pas en ce 
moment aux problèmes de responsabilité mo
rale. Je m’en tiens à la mystique des apparen
ces. Ce qui est sûr, c’est que nous nous trou
vons présentement dans le salon du « Tortoni » 
qui abrite les intimités, l’autre salon étant ré
servé aux gens de toutes conditions qui ont 
perdu leurs illusions, et pour cause. Je regrette 
de ne pas pouvoir faire apparaître devant vous 
cet aspect des cafés mystiques. Au lieu de 
l’exubérance juvénile dont vous me donnez le 
spectacle réconfortant, vous verriez comme 
une série de confessionnaux à découvert, cha
que pénitent faisant à l’autre la confidence de 
ses pensées intimes.

Il y a vingt-cinq ans que je viens ainsi rêver 
plusieurs fois par  semaine et au hasard de 
mes occupations dans ce bon « Tortoni », ou, 
plus exactement, suivant l’expression courante: 
au « Torto ». Comme ceux qui y firent leur 
entrée en même temps que moi sont toujours 
là, on a l’impression d’avoir arrêté le cours 
des ans et d ’avoir, sans parjure, bénéficié du 
sortilège de Faust. Quand, par  hasard, je viens 
ici après mon cours, j’ai pour vous une pen
sée plus ou moins favorable, suivant que vous 
avez plus ou moins attentivement écoulé mes 
imprécations contre l'Ecole de l’Exégèse, mais 
une pensée toujours bienveillante.

FROUTE ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27 

Le fleuriste qui nous donnera satisfaction.

L ivraison d an s le m onde e n tie r  à  p a r t i r  de  50 fr. 
F rais 10 % . T é lép h o n e  : 11.S4.35

Jos. M E Y E R
Ex-Membre de la  Po lice  J u d ic ia ire  p rès  le P a rq u e t  de  B ruxelles. 

N om breuses  d is tin c tio n »  h o n o rif iq u e s .

MISSIONS - RECHERCHES - ENQUETES & CONTROLES
ORGANISME DE PREMIER ORDRE

BRUXELLES : 81A, Rue de la Loi T él. : 1 1 .3 2 .1 5  (C o n su lt. 2 à 5 a /s a  m .)

CTG ARI^S T)E C H O IX  Courtoy - Renson
Fournisseur de la Cour

* 7 . HUE DES C O LO N IES, BRUXELLES —  T A n l io M  : 1 1 .2 4 .5 2  Maison fondée en 1846

ÉCHOS DU PALAIS
Le Gala de la Fédération des Avocats
La Soirée  «le G ala q u e  la  F é d é ra tio n  d o n n e ra  le 

m ard i 31 jan v ie r, à  8  h. 30 , au  T h é â tre  des G a le 
ries, a u  p ro fit de ses œ u v re s  d ’a ssis tan ce  p ro fe s 
sionnelle , s 'a n n o n c e  p a r tic u liè re m e n t b rillan te .

Sa M ajesté  le Roi a  b ien  voulu  a c c e p te r  d e  la  
re h a u sse r  de  Sa p ré sen c e .

Un g ra n d  n o m b re  de  p e rso n n a lité s  du  m onde  
d ip lo m atiq u e , p o litiq u e  e t ju d ic ia ire  y  a ss is te ro n t.

La ten u e  d e  so irée  se ra  de r ig u eu r .
En ra ison  de la p ré se n c e  du  Roi, on  est in s tam 

m en t p r ié  d ’o c cu p e r  sa  p lace  à 8 h. 30  trè s  p réc ises .
Les c o n frè re s  qu i n 'a u ra ie n t  pas e n c o re  ré se rv é  

leu rs  p laces p e u v en t e n c o re  s 'a d re sse r  au  T h é â tre  
des G aleries ou  chez  M. Je a n  V an  d e r  M eulen, 
V estia ire  des A vo cats , P a la is  de Ju s tice , B ruxelles.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vou s é q u ip é  m ieu x  
:RS BRUXELLESANVERS

La première « avocate » au Congo.
P o u r la p re m iè re  fois, une fem m e e x e rc e ra  

d o ré n av a n t la p ro fessio n  d 'a v o ca t au  C ongo . 
M me D onny  v ien t de p rê te r  le se rm en t d ’av o ca t 
d ev an t la C o u r d 'a p p e l d 'E lisab e th v ille . M m e D on
ny é tab lira  sa résidence  à M w eka, p rè s  de Luebo.

La retraite du Procureur du Roi 
de Dinant.

Sam edi d e rn ie r , 21 jan v ie r, à onze heu res, une 
cé rém o n ie  s’est d é ro u lé e  au  P a la is de Ju s tice  de 
D in an t en  l 'h o n n e u r  de M. le P ro c u re u r  du Roi, 
E tien n e  C o rb iau x  qui, a tte in t p a r  la lim ite d 'âg e , 
q u itte  ses fonc tions. L es m ag is tra ts  de l 'a r r o n 
d issem en t ju d ic ia ire  a in s i q u e  les m em bres du 
b a rre a u , du  g reffe , du p a rq u e t  e t de la ch am b re  
des hu issie rs y a ss is ta ien t. P lu sieu rs  d isco u rs  fu 
re n t p ro n o n cés  p a r  M. le p ré s id en t du tr ib u n a l, 
E m ile L au ren t. M. le p re m ie r  su b s titu t L an g let, 
M. Noël, g re ffie r en  chef, Me C h a rle s  T sch o ffen  
au  nom  du  b a rre a u  et M. F o u rn eau , syn d ic  des 
hu issiers. Le sy m p a th iq u e  m ag is tra t rép o n d it avec  
b eau co u p  d 'ém o tio n .

A la Conférence du Jeune Barreau 
Section de D roit C olonial, M aritime et A érien .

M* Jo sep h  M uylle, du  B a rreau  de  B ruges, qu i 
est ven u  p a r le r  en  flam and , le 25 jan v ie r, de 
€ l 'a v e n ir  de Z ee b ru g g e  est ce que  l 'o n  p o u r 
ra it a p p e le r  un  B rugeo is d 'e x p o rta tio n . A n c ien  
m ag is tra t co lon ia l, il sa it re g a rd e r  vers le la rg e  e t 
voir loin. Et ceci est u n  p eu  une  ex ce p tio n  dans 
ce tte  b onne  ville de  B ruges.

Sa co n fé ren ce  a é té  su iv ie avec  to u te  l 'a t te n tio n  
q u 'e lle  m érita it p a r  de  n o m b reu x  m em bres du 
V laam sche  P le it G en o o tsch ap .

A p rès  l 'h is to ire  de B ruges, il a évoqué  celle de 
la co n stru c tio n  du p o rt .  Se ré fé ra n t  au x  p lan s 
q u 'il  av a it a p p o rté s , il a  m o n tré  les p rin c ip a le s  
p a r tie s  des p o r ts  de B ruges e t Z eeb ru g g e , le u r  
u tilité , leu r tra fic , leu rs  possib ilités su rto u t. La 
p a r tie  la p lus in té re s sa n te  de ce tte  càu se rie  fut 
sans au cu n  d o u te  celle  où  il ex p liq u a  les trav a u x  
p ro je té s  p o u r l’am é n ag e m en t de la rad e . Là aussi 
des p lans très c la irs  e n se ig n e n t les m od ifications 
q u e  do it su b ir n o tre  a v a n t-p o rt p o u r  ré p o n d re  
p le in em en t au x  b u ts  p o u r  lesquels il a  é té  c réé .

M* M uylle insiste , et av ec  com bien  de ra ison , 
su r l 'u tilité  éco n o m iq u e  e t m ilita ire  du  p o rt. Nous 
pen so n s que  le d év e lo p p em en t de Z eeb ru g g e  d é 
p end  su r to u t d 'u n e  m o d ifica tio n  d an s l’esp rit p u 
blic qui dev ra it ê tre  p e rsu a d e  q u e  ce p o rt  est, non 
pas le rival, m ais le c o m p lém en t in d ispensab le  
d 'A n v e rs  : là est le fo n d  de la qu estio n .

L 'o ra te u r  te rm in a  en e x p rim a n t sa  foi dans 
l 'av e n ir  des in s ta lla tio n s  m aritim es vou lues p a r  
L éopold  II.

Le P ré s id en t C o p p e n s  fé licita  v ivem en t M* 
M uylle e t d o n n a  en su ite  la p a ro le  au  P ré s id e n t du 
V laam sche  P le it G en o o tsch ap . M ' R om sée, en  des 
te rm es  p a rfa its , so u lig n a  q u e  le p ro b lèm e  de Z e e 
b ru g g e  est un  p ro b lèm e  n a tio n a l e t n o n  p as  se u 
lem en t un  p ro b lèm e  local. U ne idée  qu i d e v ra it 
b ien  fa ire  son  chem in .

M* H erv y -C o u sin  te rm in a  l 'é c h an g e  de vue en 
in s is tan t su r la v a le u r n a tio n a le  de n o tre  seul p o rt 
de vitesse.

U ne séance  où  il y  av a it b e au c o u p  à a p p re n d re  
su r des qu estio n s en  g é n é ra l p eu  connues.

Dr. en droit, conn. parfaite des deux lan
gues nation, se rend à dom. pour enseigner 
néerlandais juridique. Ecr. Bur. du Journal.

Institut des Hautes Etudes de Belgique
M. Louis de B ro u ck ère , p ro fe s se u r  à  l 'U n iv ers ité  

de B ruxelles, fe ra , le m ard i 7 e t le sam edi I 1 fé
v rie r, à  8 h. 30 du so ir, d eux  co n fé ren ces  sous ce 
t itre  : « L ib e rté  sy n d ica le  ou  abso lu tism e  c o rp o 
ra tif  *.

M. L éon L eclère , p ro fe s se u r  h o n o ra ire  à  l 'U n i
v e rsité  de B ruxelles, fe ra , le m erc red i 8 février,^ 
à  8 h. 30 du so ir, une  c o n fé re n c e  su r  : « L ’a ttitu d e  
des Belges vis-à-vis du  rég im e  fran ça is , de 1795 
à 1800 p rin c ip a le m e n t >.

M. C h arles  P e rg a m e n i, p ro fe s se u r  à l’U n iv ersité  
de B ruxelles, fe ra , le v e n d red i 10 fév rie r, à  8 h. 30 
du so ir, une  c o n fé re n ce  s u r  : € N apo léon  B ona
p a r te  et la B elgique ».

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r 
M aison de c o n fian c e

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8  

N ettoyage - D étachage - T eintures. —  Travail 
rapide et soigné. —  Prise et rem ise à dom icile. 

Envois en province.

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

5 JA N V IE R  1939.
U y tten b ro e ck , Jean , T h éo p h ile , R ené, fa b ric a n t 

de m eubles, dom icilié  à  F o re s t, ru e  P ie r re  Deco»- 
te r  35 . (A v e u .)

J.-com . : M. B ourgeois . —  C u r. : M* H e ilp o rn .
V érif. c r. : 2 2 -2 -1 9 3 9 .

17 JA N V IE R  1939 :
Le T rib u n a l a r a p p o rté  le ju g em e n t d e  ce  siège 

en  da te  du  3 ju ille t 1937, d é c la ra n t  c loses fa u te  
d 'ac tif , les o p é ra tio n s  de la fa illite  Soc. A n . d e  
B anque  e t de C h an g e  F e ra . D a u b e  e t C ie, d o n t le 
siège é ta it é tab li à  lxelles, I 4a, ru e  L on g u e-V ie , e t  
d it que  ces o p é ra tio n s  re p re n d ro n t le u r  cours. 

J .-com . : M. B ourgeois. —  C u r. : M* F. D an h ier.
V érif c r. : 2 2 -2 -1 9 3 9 . 

La Société  de  p e rso n n es  à  re sp o n sab ilité  lim itée  
E tab lissem en ts L. L em p ere u r, F o u rn itu re  e t P la 
n ag e  de  tô les  de  to u te s  d im ensions, d o n t le siège 
est é tab li à  A n d e rlec h t, ru e  E loy, 6 8 . (A v e u .)  

J .-co m . : M. B ourgeois. —  C u r. : M ' F . D an h ier.
V é rif  c r . : 2 2 -2 -1 9 3 9 .

18 JA N V IE R  :
L em p ereu r, L éon, R om ain , C h isla in , c i-d ev an t 

in d u strie l, à  A n d e rlec h t, ru e  E loy, 6 8 , dom icilié  
à  A n d e rlec h t. ru e  E loy, 63 . (A v e u .)

J.-com . : M. B ourgeois. —  C u r. : M" F. D an h ier.
V é rif  cr. : 2 2 -2 -1 9 3 9 .

19 JA N V IE R  1939 :
Jaeo b s, L éon, A lb e rt, c i-d ev an t e n tre p re n e u r  de 

tran sp o rts , dom icilié  à  B ruxelles, ru e  M urillo , 6 . 
(A v e u .)

J .-co m . : M. B ourgeois. —  C u r. : M* F. D an h ier.
V érif c r. : 2 2 -2 -1 9 3 9 .

20 JA N V IE R  1939 :
V an  H asse lt, P h ilip p e , e n tre p re n e u r  de  trav a u x , 

dom icilié  à  B erch em -S ain te-A g ath e , av en u e  Josse  
C offin , 113-115 . (A v e u .)

J.-com . : M. B ourgeois. —  C u r. : M" F. D an h ier.
V é rif  c r. : 2 2 -2 -1 9 3 9 .

21 JA N V IE R  1939 :
V issen aeck en , R aym ond , c o m m erçan t, dom icilié  

à N eder-O ck erzee l, 3, ru e  de l 'E au , fa isan t le co m 
m erce  so u s la d én o m in a tio n  « C afé  M énado  - 
U sine de  T o rré fa c tio n  ». (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. V an d erv e ld e . —  C u r. : M* D an h ier.
V érif. c r. : 1-3-1939 .

23 JA N V IE R  1939 :
Schoon.ians, R o b ert. L am b ert, c i-d ev an t fa b r i

c an t d 'e sca lie rs , à  E tteTbeek, 115, ru e  de l 'O rien t, 
dom ic ilié  ac tu e llem en t en la m êm e co m m une, 37, 
ru e  de T h eu x . (A v e u .)

J.-com . : M. V an d erv e ld e . —  C u r. : M* D an h ier.
V érif. c r .  : 1 -3-1939 .

25 JA N V IE R  1939 :
La Soc. A n . en  liq u id a tio n  A n c ien s E tab lisse 

m en ts  S. e t A . B u tjen s, a y a n t  son  siège à  B ruxel- 
les-II, ru e  de M oorslede, 2 3 5 -2 3 7 . (A v e u .)

J.-com . : M. V an d erv e ld e. —  C u r. : M* M erdens.
V érif. c r . : 1-3-1939.

Tribunal de Commerce d’Anvers.
I l  JA N V IE R  1939 :

P h ilip s , R ené, c o m m erçan t, dom icilié  à  B erchem , 
G ra n d e  C haussée , 136. (C ita t io n .)

J.-com . : M. V an  H o ofstad t. —
C u r. : M* L udo  C aeym aex . 

V érif. c r . : 16-2-1939 .
V an  de W ouver, E ugeen , F ran s, c o m m e rç a n t, 

dom icilié  à M ortsel, ch au ssée  d 'A n v e rs , 67 . (C it.)  
J .-com . : M. V an  H o ofstad t. —

C ur. : M # L udo C aeym aex . 
V érif. c r .  : 16-2-1939 . 

V an  de W ouver, Em iel, c o m m erçan t, dom icilié  
à  B erchem , ru e  des T ro is  Rois, 23. (C ita tio n .)  

J .-com . : M. V an  H o o fs tad t. —
C u r. : M* L udo C aeym aex . 

V érif. c r . : 16-2-1939 . 
V an  d e  W ouver, P h ilip s e t  C o, so c ié té  en  co m 

m an d ite  sim ple , don t le siège est s itu é  à  B erchem , 
ru e  des T ro is  Rois, 23. (C ita tio n .)

J.-com . : M. V an  H o o fs tad t. —
C u r. : Me L udo  C aeym aex . 

V érif. c r . : 16-2-1939 .
19 JA N V IE R  1939 :

V an  K este ren , A delin , c o m m erçan t, dom icilié  à  
H alle-Iez-S an thoven . (C ita tio n .)

J .-co m . : M. De Jonge . —  C u r. : M® V erh o fsted e  
V érif. c r. : 2 4 -2 -1 9 3 9 .

L I QUE U*

SUJ> BÉNÉDICTINE

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  ro y a l du  17 jan v ie r  1939, est a c c e p 

tée  la dém ission  de M. V ic to o r, E ., de  ses fo n c tio n s 
de g re ffie r en  chef du  T rib u n a l de p re m iè re  in s
tan ce  de T erm o n d e .

P a r  a r rê té  ro y a l du I er d écem b re  1938, so r ta n t 
ses e ffe ts au  23 jan v ie r  1939, est a ccep tée  la 
dém ission  de  M. C o rb iau x , E., de  ses fo n c tio n s de 
p ro c u re u r  du  Roi p rès le T rib u n a l de  p rem iè re  
in s tan c e  de D in an t.

P a r  a r rê té  royal du 19 jan v ie r  1939, est a cc ep 
tée  la dém ission  de M. B aetens, E ., de scs fonctions 
de ré fé re n d a ire  du  T rib u n a l de co m m erce  d 'A n -
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BRUXELLES 
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Nous prions instamment nos abonnés qui, par oubli, n’auraient pas encore acquitté à 
ce jour le montant de leur abonnement 1939, de bien vouloir en virer le coût sans 
autre retard à notre compte chèques postaux n" 423.75 (soit 115 fr. pour l'abonne
ment au « Journal des Tribunaux » ou 190 fr. pour l’abonnement combiné «Journal 
des Tribunaux » - « Pandectes Périodiques »).
Nous serons au regret de devoir supprimer le service à ceux qui n’auraient pas effectué 
le virement endéans les huit jours.

De Nouvelles 
Circonscriptions Judiciaires

Le gouvernement vient Je déposer au Sénat 
un nouveau projet de loi relatif à la répar
tition géographique des juridictions du pays.

Il implique des modifications importantes 
principalement quant au ressort des diffé
rentes justices de paix.

Nous avons pensé qu’il intéresserait beau
coup de nos lecteurs d’être fixés avec préci
sion sur les intentions du législateur en cette 
matière.

C’est pourquoi nous reproduisons ci-des- 
sous quelques considérations extraites de 
l’exposé des motifs qui accompagne le pro
jet de loi, ainsi que le projet de groupement 
des juridictions cantonales.

Le Sénat avait été saisi, en 1925, p a r M. Tschof- 
fen, M inistre de la Justice, d’un p ro je t intéressant le 
m êm e ob jet. Le texte en avait été établi d ’après les 
données d’un rap p o rt du  Conseil de législation . Il 
avait été  rapporté  p a r la  Com mission de la Justice  du 
Sénat, mais il est devenu caduc.

Dans l ’entre-tem ps le  Parlem ent a adopté le texte 
de la lo i du 20 ju ille t 1926, de surséance à certaines 
nom inations jud ic iaires , lo i dont les effets on t été 
prorogés p a r la  lo i du 18 août 1928 (art. 2) ju sq u ’au 
jo u r de l ’entrée en v igueur de la  lo i re la tive  à la 
réduction  du  personnel des cours e t  tribunaux.

•* •
P ar suite du développem ent du nom bre des affai

res et de l ’extension de la com pétence des juges de 
paix, la réduction  du  personnel ju d ic ia ire , telle 
q u ’e lle  é ta it é tablie  pa r le  p ro jet de lo i du 20 n o 
vem bre 192S, s’est avérée excessive. Des lo is et des 
arrêtés royaux pris en exécution de lois qui ont a ttr i
bué au Roi certains pouvoirs spéciaux, de la lo i du 
7 décem bre 1934 notam m ent, ont perm is de procéder 
à des nom inations auxquelles les m esures de sur
séance auraien t fait échec. Il en a été  ainsi, en tre  
autres, des lois des 18 août 1928, 29 m ars 1929, 2 ju il
let 1930 et 12 novem bre 1937, d’une part, et, d’au tre  
part, des a rrê tés royaux des 15 janv ier, 26 février, 
14 ju in  et 24 août 1935 et des 9 et 24 mars 1936. Une 
solution  générale s’im pose a u jo u rd ’hui pour m ettre 
fin  à la situation  créée p a r la lo i de surséance qui, 
dans la  pensée de ses auteurs, devait vraisem blable
m ent être d’une application  tem poraire . C’est ce que 
fa it le  p ro jet en ce qu i concerne les justices de paix. 
P o u r ces dernières ju rid ic tions, la réduction  acquise 
à  ce jou r, est im portante.

I l  y a pour le royaum e 230 cantons de justice  de 
paix plus 3 tribunaux  de police. A ujourd’hui, en ra i
son de l ’app lication  de la loi de surséance il reste 
171 juges de paix seulem ent en fonction. Le p ro je t 
actuel fixe le nom bre des justices de paix à 147 tan 
dis que le p ro jet du 20 novem bre 1925 ne m aintenait 
que 112 sièges.

En vue de l’établissem ent du pro je t, dans chacune 
des provinces du  royaum e, une Com mission com po
sée de m agistrats, d ’avocats, de fonctionnaires a été 
chargée de réexam iner le p ro je t de 1925 et de p ro 
poser une rép artition  géographique cantonale, qui 
tienne com pte en même tem ps des m oyens de com 
m unication  m odernes, de l’im portance des populations 
et du caractère régional de  celles-ci.

Les conclusions adoptées pa r ces Com m issions sont 
à la  base de la rép artition  nouvelle que le G ouver
nem ent propose.

* •
Avant la m ise en v igueur de la lo i du 26 avril 1929. 

po rtan t révision des titres IV  à XI du Code é lectoral, 
et m odification à la lo i du 19 octobre 1921, organique 
des élections prov inciales; le régim e des cantons de 
ju stice  de paix affectait d irectem ent celui des cantons 
électoraux.

I l  n’en est plus ainsi en vertu  des alinéas 2 et 3 de 
l'a rtic le  88 du Code électoral et en procédant an po in t

de vue jud ic ia ire  à un nouveau groupem ent de com 
m unes en cantons de justice  de paix, aucune disposi
tion  spéciale ne doit être prise au po in t de vue élec
toral.

• *
Si l ’on veut com parer le p ro je t de lo i déposé en 1925 

avec l’article 1"  de celui que le  Gouvernem ent p ré 
sente au jo u rd ’hui, on observera que le p rem ier grou
pa it des cantons en tiers sous réserve de quelques rec
tifications < ?. fron tières, tandis que le second rem a
nie davantage la consistance m êm e des cantons. Aussi 
a -t-il été nécessaire de p rocéder à une refonte géogra
p h ique  générale des circonscrip tions jud ic ia ires qui 
n ’a pu  se tradu ire  que p a r un tableau  fixant une n o u 
velle répartition  du territo ire . Ce tab leau  est annexé 
au projet de lo i et fa it corps avec lui.

Nous résum ons ci-dessous les m odifications au ré 
gime actuel résu ltan t de ce tableau.

I. R ESSO R T D E LA C O U R D ’A P P E L
D E BRUXELLES

1. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  d ’A nvers.
Le canton de B erchem  absorbe celui de C ontich; 

Zandhoven celui de Brecht.
2. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  d e  M alines.

Le canton de L ierre  absorbe celui de H eyst-op-den- 
B erg ; M alines (N o rd ) celui de D uffel; M alines (Sud) 
celui de Puers.
3. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  d e  T u rn h o u t.

Le canton de H erentals absorbe celui de W esterloo; 
T urnhou t ceux de A erendonck et H oogstraeten.
4. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de B ruxelles.

Le canton d ’Assche absorbe celui de W olvertem ; 
H al celui de L ennick-Saint-Q uentin .
5. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de  L ouvain .

Le canton d’Aerschot absorbe celui de D iest; le  
1er canton de Louvain celui de H aech t; T irlem on t ceux 
de G labbeck et Léau.
6 . A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de  N ivelles.

Le canton de Jodoigne absorbe celui de Perw ez; N i
velles celui de Genappe.
7. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de  C h a rle ro i.

Le canton de Chimay absorbe celui de B eaum ont; 
F ontaine-l’Evêque celui de M areh ienne-au -Pon t; Gos- 
selies celui de Ju m e t; T hu in  celui de M erbes-le- 
Château.
8 . A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de M ons.

Le canton de La Louvière absorbe celui de R œ ulx ; 
Lens celui de C hièvres; Soignies celui d’Enghien.
9. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de T o u rn a i.

Le canton d’Ath absorbe celui de F lobecq ; Leuze 
celui de F rasnes-lez-B uissenal; Pecq celui de Celles; 
Péruw elz celui de Quevaucamps.

II. R ESSO R T DE LA C O U R  D ’A PPE L
DE GAND

1. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de  B ruges.
Le canton de T h ie lt absorbe ceux d’A rdoire et de 

R uysselede; T ourhout celui de Ghistelles.
2. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de C o u rtra i.

Le 1er canton de C ourtrai absorbe celui de H arel- 
beke; le celui de A velghem ; M enin celui de M oor- 
se le ; Oostroozebeke celui de M eulebeke; R oulers ce
lu i d’Iseghem .
3. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  d ’Y pres.

Le canton de Poperinghe absorbe celui de M essines; 
le 1er canton d’Ypres ceux d’Hooglede e t de Passchen- 
daele. le 2mc celui de W erwick.
4. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de  F u m es.

Le canton de D ixm ude absorbe celui de N ieuport; 
Furnes ceui de R ousbrugge-H aringhe.
5. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  d 'A u d e n a rd e .

Le canton d’A udenarde absorbe celui de Ste-M arie- 
H oorebeke; G ram m ont celui de N cd erb rakel; H erzele 
celui de Sotteghem .
6 . A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de G and.

Le canton de Deynze absorbe celui de N evele;
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Eecloo celui de C apryke; le  1 "  canton de Gand celui 
de L edeberg ; K ruishautem  celui de N azareth ; Mont- 
Saint-A m and celui de L oochristi; Som erghem  celui 
de W aerschot.
7. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de  T erm o n d e.

Le canton de L okeren absorbe celui de W etteren ; 
St-N icolas celui de S t-G illes-W aes; Tam ise celui de 
B everen; T erm onde ceux de Ham m e et de Zele.

III. R ESSO R T DE LA C O U R D ’A PPE L  
DE LIEGE

1. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de H uy.
Le canton de Huy absorbe celui de H éron ; Landen 

celui de H an n u t; N andrin  ceux de F errières et Jehay- 
Bodegnée.
2. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de L iège,

Le canton de H erstal absorbe celui do D alhem ; 
Saint-N icolas celui de F exhe-S lins; W arem m e celui 
de  H ollogne-aux-P ierres.
3. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de  V erv iers.

Le canton de H erve absorbe celui de D ison; Lim - 
bourg  celui d ’A u b e l; Spa celui de Stavelot.
4. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de H asselt.

Le canton de H asselt absorbe celui de H erck-la- 
V ille ; N eerpelt celui de Peer.
5. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de  T o n g res .

Le canton de Bilsen absorbe celui de Sichem -Sus- 
sen -et-B o lré ; Maeseyck ceux de Brée et M echelen; 
Tongres celui de Looz.
6 . A rro n d issem en t ju d ic ia ire  d ’A rio n .

Le canton d’A rlon absorbe ceux de Messancy et de 
F auv ille rs; V irton  celui d’E talle  et Florenville.
7. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de N eu fch â teau .

Le canton de Bastogne absorbe celui de S ib re t; Pali- 
sœ ul celui de B ou illon ; S ain t-H ubert celui de W ellin.
8 . A rro n d ise m en t ju d ic ia ire  d e  M arche.

Le canton de M arche absorbe ceux de D urbuy et 
Nassogne; H ouffalize celui de V ielsalm ; Laroche ce
lu i d’Erezée.
9. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de D in an t.

Le canton de B eauraing absorbe celui de G edinne; 
C iney celui de R ochefo rt; Couvin celui de P h ilippe- 
v ille  et les com m unes de Oignies, Pexhe, Petigny, 
P etite -C hapelle , Presgaux du canton de C iney; F loren- 
nes celui de W alcourt.
10. A rro n d issem en t ju d ic ia ire  de  N am ur.

Le canton de N am ur (N ord ) absorbe celui d’F.ghe- 
zée; N am ur (Sud) celui d’A ndenne.

Si la rév ision  des circonscrip tions cantonales ne m o
d ifie  n i les fron tières des arrondissem ents judic iaires, 
sauf p o u r quelques rares com m unes, n i celles des res
sorts de cour d’appel, il n ’en va pas ainsi pour q u e l
ques-uns des ressorts des tribunaux  de comm erce, dont 
les circonscrip tions ne concordent pas avec celles des 
tribunaux  de prem ière  instance.

Il s’agit des tribunaux  de com m erce d’Alost, Ostende 
et Saint-N icolas-W aes dont la ju rid ic tio n  s’étend à des 
territo ires  des arrondissem ents jud ic ia ires d ’Aude
narde, Bruges et Term onde. Les m odifications appor
tées au rég im e des cantons de ces régions comman-

J U R I S P R
Cass. (2e ch .), 16 janvier 1939.
Prés. : M. Jam ab. R app. : M. I s ta s .

Av. gén. : M. R. H a y o i t  de T e r m ic o u r t .  
(Platteau et Consorts c. Adm. Finances.)

DROIT PENAL ET FISCAL. —  I. BOIS- 
SONS ALCOOLIQUES. —  Perquisition.
—  Lieux accessibles au public. —  No
tion. —  II. AMNISTIE FISCALE. —  Loi 
du 7 mai 1937. —  Portée restrictive. —  
Poursuites répressives. —  Recevabilité.
—  III. APPEL. —  Matière répressive.
—  Condamnation à partie des frais. —  
Appel du prévenu seul. —  Condamna
tion solidaire. —  Aggravation de la 
peine.

I. Rien ne permet <Texclure de la notion 
« des lieux où tout le monde est admis », pré
vue par le décret du 22 juillet 1791, ceux qui 
n’ont que les apparences de locaux privés; 
aucune disposition légale n’oblige les offi
ciers de police, pour pénétrer dans de pareils
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dent une révision  correspondante du ressort de ces 
tribunaux .

Les ressorts seront, en conséquence, fixés comme 
suit :

T rib u n a l de 
Com merce 

de
RESSORT

Alost . . . Cantons jud ic iaires d ’Alost, G ram 
m ont, H erzele et Ninove.

Anvers . . A rrondissem ent ju d ic ia ire  d’Anvers.
Bruges . 1er, 2e et 3e cantons de B ruges et

canton de T ielt.
B ruxeles . . A rrondissem ent ju d ic ia ire  de B ru 

xelles.
C ourtrai . . A rrondissem ent ju d ic ia ire  de C our

trai.
Gand . . . A rrondissem ent ju d ic ia ire  de Gand.
Liège . . . A rrondissem ent ju d ic ia ire  de

Liège.
Louvain . A rrondissem ent ju d ic ia ire  de L ou

vain.
Mons . . . A rrondissem ent ju d ic ia ire  de Mons.
N am ur . . A rrondissem ent ju d ic ia ire  de N a

m ur.
O stende . . Cantons jud ic ia ires d’Ostende et de

T ourhout.
Saint-N icolas Cantons jud iciaires de  Saint-N ico-

(W aes) las et de Tam ise.
T ournu I . . A rrondissem ent jud ic ia ire  de T o u r 

nai.
V erviers . . A rrondissem ent ju d ic ia ire  de V er

viers.
L ’article  2 m ain tien t la situation  actuelle en ce qui 

concerne les lim ites séparatives des cantons dans les 
villes et com m unes dont le  te rr ito ire  est réparti entre  
deux ou p lusieurs justices de paix.

•  *

Les dispositions transito ires sont im portantes.
N onobstant le rem aniem ent des cantons, les juges 

en  fonction  conservent toutes leu rs a ttribu tions dans 
toute Vétendue du  territo ire  de le u r  ju rid ic tio n  ac
tuelle.

La mise en app lication  de la lo i sera progressive. 
E lle  suivra l’incidence des vacances aux sièges des can
tons supprim és. *

•  *

Q uant au greffier, et au greffier ad jo in t, leu r 
place d isparaîtra  du jo u r où celle du juge d u  siège 
sera elle-m êm e supprim ée. En attendant qu ’ils p u is
sent être nom més dans un au tre  canton, ils seront m is 
en d isponib ilité  et jo u iro n t d ’un traitem ent d ’attente 
égal à celui qu’ils au raien t eu  s’ils é ta ien t restés en 
fonction.

Aussi longtem ps que  le juge titu la ire  d 'un  canton 
supprim é reste en fonction, le greffe, en cas de va
cance, sera desservi par le  greffier d’une justice de 
paix voisine ou d’une des justices de paix  du m êm e 
arrondissem ent jud ic iaire .

La lo i règle enfin  la question  des juges suppléants 
et celle de la com pétence des notaires et des h u is
siers.

U D E N C E
locaux, de procéder à une constatation préa
lable de leur accessibilité au public.

II. La loi du 7 mai 1937, bien qu’intitulée 
loi relative à Vamnistie fiscale, n’enlève point 
aux faits qu’elle concerne leur caractère dé
lictueux et ne s’oppose nullement à ce que 
leurs auteurs soient déférés aux tribunaux 
compétents pour s’entendre condamner aux 
peines prévues par la loi.

III. La Cour d’appel en déclarant les pré
venus sur leurs seuls appels, solidairement te
nus des frais de la procédure en première 
instance, alors que le premier juge ne les 
avait condamnés chacun qu’au tiers de ces 
frais aggrave la situation des appelants.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Istas en son rapport 
et sur les conclusions de M. Raoul Hayoit de 
Termicourt, avocat général;

Vu l'arrêt prononcé par la Cour d’appel de 
Bruxelles le 2 juin 1938;
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Sur le moyen accusant la violation des ar

ticles 10 et 97 de la Constitution, 12 de la 
loi du 29 août 1919, sur le régime de l’alcool, 
239 de la loi générale des douanes et accises 
du 26 août 1822, en ce que : 1° l’arrêt atta
qué n'a pas répondu aux moyens développés 
en termes de conclusions; en ce que, 2° cet 
arrêt a tenu compte des perquisitions et cons
tatations faites en dehors des règles protec
trices de l’inviolabilité du domicile; en ce 
que, 3° le dit arrêt a méconnu la foi due au 
contenu du procès-verbal dressé par les 
agents de l’Administration des douanes et 
accises; le 6 septembre 1938 en affirmant no
tamment le caractère de lieu public du Cer
cle « Elysée », résulte d’un procès-verbal 
dressé le 8 décembre 1934 et de renseigne
ments recueillis depuis cette date; alors qu’il 
est dit dans le procès-verbal du 5 septembre
1936, que ce sont les faits y relatés ce jour- 
là qui ne permettent plus de prendre en con
sidération le caractère privé du Cercle 
« L’Elysée »; en ce que, 4° l’arrêt attaqué 
condamne le prévenu Em. D’Hooge, en qua
lité de commissaire du cercle précité, alors 
qu’il résulte du procès-verbal dressé le 5 sep
tembre 1936, que la nomination de commis
saire de ce prévenu n’a jamais été publiée au 
Moniteur, et que le commissaire démission
naire resta en fonction, sa démission n’ayant 
pas été publiée au Moniteur;

Sur la première branche :
Attendu que l’arrêt entrepris constate que, 

antérieurement à la perquisition du 5 sep
tembre 1936, ici en question, et dont procès- 
verbal a été clos le 1“  octobre 1936, les agents 
des accises avaient déjà constaté lors d’une 
perquisition faite le 8 décembre 1934 que les 
dirigeants du Cercle « Elysée » contreve
naient à la loi sur le régime de l’alcool; et 
que, depuis cette dernière date, les renseigne
ments acquis par l’Administration des Finan
ces n’ont fait que confirmer le fait, que ce 
prétendu cercle privé « Elysée » n’était, en 
réalité qu’un café où l’on débitait des bois
sons spiritueuses; et qui était exploité avec la 
complicité des prévenus sous le couvert d’une 
association sans but lucratif;

Attendu qu’il ressort de là, sans conteste, 
que le local était considéré par l’Adminis
tration et ses agents lors de la perquisition 
du 5 septembre 1936 comme un lieu public;

Attendu que l’arrêt répond adéquatement 
ainsi, contrairement à ce qui est dit au 
moyen, aux conclusions du demandeur;

Sur la deuxième branche :
Attendu qu’à juste titre, l’arrêt proclame 

que les officiers de police avaient l’accès au 
local conformément à l’article 9 du décret du
22 juillet 1791;

Attendu que, pour prendre connaissance 
des désordres et contraventions, les officiers 
de police sont autorisés, en vertu du dit arti
cle 9 du décret du 22 juillet 1791, à pénétrer 
toujours, de nuit comme de jour, dans les 
lieux où tout le monde est admis, tels que 
cafés et cabarets, et ce, pendant tout le temps 
où le public y est admis et comme le public 
lui-même;

Attendu que rien ne permet d’exclure de 
la notion « des lieux où tout le monde est 
admis », ceux qui n’ont que les apparences 
de locaux privés; qu’aucune disposition lé
gale n’oblige les officiers de police pour pé
nétrer dans de pareils locaux, de procéder à 
une constatation préalable de leur accessibi
lité au public;

Qu’en l’espèce, l’un des verbalisants était 
commissaire de police adjoint;

Attendu qu’il ressort de l’article 12 de la 
loi sur le régime de l’alcool qu’aucune auto
risation n’est requise pour permettre aux 
agents désignés à l’article 11 de cette loi, de 
pratiquer des perquisitions en vue de consta
ter les infractions à la dite loi dans un débit 
effectivement accessible aux clients ou con
sommateurs;

Qu’au surplus, il ne résulte d’aucune cons
tatation de l’arrêt que celui-ci ait fondé son 
dispositif sur une saisie de documents; qu’il 
s’ensuit que les perquisitions et constatations 
sur lesquelles se fonde l’arrêt dénoncé ont été 
opérées légalement et en conformité des rè
gles protectrices de l’inviolabilité du domi
cile;

Sur la troisième branche :
Attendu que si l’arrêt invoque le procès- 

verbal du 8 décembre 1934 et les faits révélés 
depuis cette date, il ajoute à celte preuve 
celle tirée également du procès-verbal du 
5 septembre 1936 et des dépositions recueil
lies au cours des débats; qu’ainsi la foi due 
au second procès-verbal n’a pas été mécon
nue et que le moyen ne peut être accueilli;

Sur la quatrième branche :
Attendu que l’arrêt entrepris constate dans 

les termes mêmes de la loi l’existence de l’in
fraction mise à charge de Em. D’Hooge;

Attendu qu’il ne ressort d’aucune des con
sidérations de l’arrêt dénoncé que ce soit en 
sa qualité de commissaire que le demandeur 
D’Hooge ait été condamné; qu’il s’ensuit que 
le moyen manque en fait dans ses première,

94
troisième et quatrième brandies, et en droit 
et en fait dans sa deuxième branche;

Sur le second moyen pris, en sa première 
branche, de la violation de l’article 1er de la 
loi du 7 mai 1937 sur l’amnistie fiscale, en ce 
que l’arrêt entrepris a déclaré l’action de 
l’Administration recevable et fondée et a 
condamné les demandeurs à l’amende, à la 
confiscation des boissons spiritueuses saisies 
et à la fermeture du débit du Club de « L’E
lysée », alors que les faits imputés aux pré
venus, étant antérieurs au 4 novembre 1936 
tombaient sous le coup de la loi susvisée; et, 
en sa seconde branche, de la violation de l’ar
ticle 14 de la loi du 29 août 1919, en ce que 
cet arrêt prononce la confiscation des boissons 
spiritueuses saisies et la fermeture du débit 
précité, alors que ces mesures constituent des 
peines accessoires à la peine principale 
d’amende; qu’elles ne peuvent être appli
quées que dans le cas d’une condamnation à 
cette dernière peine; et que celle-ci étant 
amnistiée en vertu de l’article 1er de la loi 
prédite, les peines accessoires de confiscation 
des boissons et de fermeture du débit doivent 
l’être également;

Sur la première branche :
Attendu que l’alinéa 1er de l’artiele 1er de 

la loi du 7 mai 1937 accorde, à concurrence 
d’une somme de 5,000 francs, remise de toute 
pénalité encourue pour contravention en ma
tière fiscale commise avant le 4 novembre 
1936;

Qu’en vertu de l’alinéa 5 du même article 
le montant des pénalités à prendre en consi
dération pour l’application de l’alinéa pre
mier est l’ensemble des sommes encore dues 
le 4 novembre 1936, à titre d’amendes, par 
une même personne, à un même bureau de 
recettes, du chef d’un même fait ou de faits 
connexes, telles que ces sommes sont fixées 
définitivement par l’Administration ou par la 
juridiction compétente; qu’il a été maintes 
fois précisé au cours des travaux préparatoi
res de la loi, que la somme de 5,000 francs, 
dont remise était accordée par la loi, devait 
être déduite non point du montant des amen
des et pénalités prévues par la disposition lé
gale enfreinte, mais du montant des amendes 
et pénalités mises à charge du contrevenant 
par une décision définitive de l’autorité admi
nistrative ou du tribunal compétent;

Attendu, en outre, que les alinéas 1, 2 et 3 
de l’article premier précité subordonnent 
cette remise à la condition que les droits dus, 
augmentés éventuellement des intérêts de re
tard, des frais de poursuites et de la partie 
de la pénalité excédant 5,000 francs soient 
acquittés dans le délai fixé;

Qu’enfin, les pénalités ainsi remises ou ré
duites sont exclusivement les pénalités pécu
niaires, les accroissements d’impôts et l’em
prisonnement svibsidiaire à l’amende, et non 
point notamment l’emprisonnement principal;

Qu’il se déduit de ces considérations que 
la loi du 7 mai 1937, bien qu’intitulée loi re
lative à l’amnistie fiscale n’enlève point aux 
faits qu’elle concerne leur caractère délic
tueux et ne s’oppose nullement à ce que leurs 
auteurs soient déférés aux tribunaux compé
tents pour s’entendre condamner aux peines 
prévues par la loi;

Attendu qu’en l’espèce, l’infraction a été 
commise avant le 4 novembre 1936; qu’anté
rieurement à l’action, le montant de l’amende 
n’avait été définitivement arrêté par l’Admi
nistration ni par le pouvoir judiciaire, et que 
l’action de l’Ailministration à l’effet de le 
voir fixer était recevable; qu’il s’ensuit que 
le moyen ne peut être accueilli;

Sur la seconde branche :
Attendu que le rejet du moyen en sa pre

mière branche enlève tout intérêt à l’examen 
de sa seconde branche;

Sur le moyen d’office, pris de la violation 
de l’article 202 du Code d’instruction crimi
nelle (art. 7 de la loi du 1er mai 1849) ;

Attendu que la Cour d’appel en déclarant 
les demandeurs sur leurs seuls appels, soli
dairement tenus des frais de la procédure en 
première instance, alors que le premier juge 
ne les avait condamnés chacun qu’au tiers 
de ces frais a, en violation de la disposition 
légale visée au moyen, aggravé la situation 
des appelants;

Attendu, pour le surplus, que les formali
tés substantielles ou prescrites à peine de 
nullité ont été observées et que les peines 
prononcées sont légales;

Par ces motifs :
Casse par retranchement l’arrêt dénoncé, 

mais en tant seulement qu’il a réformé la 
décision du premier juge en ce qui concerne 
les frais de la procédure de première ins
tance;

Rejette le pourvoi pour le surplus;
Ordonne que le présent arrêt sera transcrit 

sur les registres de la Cour d’appel de Bru
xelles et que mention en sera faite en marge 
de la décision partiellement annulée;

Condamne l’Etat belge (Administration des 
Finances) aux frais;

Dit n’y avoir lieu à renvoi.
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Cass. (2e  ch .), 19 décembre 1938.
Prés. : M. J a .m a r . Rapp. M. I s t a s .

Av. gén. : M. Léon C o r n i l .
(Degrelle, Léon, c. Jaspar, M.-Il.) 

DROIT PENAL E T  DE LA PRESSE. —  
I. SOCIETE. —  Administration. —  Im
putations dirigées contre les administra
teurs. —  Preuve des faits. —  Applica
tion du décret de 1831. —  Caractère 
limitatif. —  PRESCRIPTION. —  Exclu
sion. — n. INJURES VERBALES. — 
Loi du 27 juillet 1934. —  Caractère 
spécial. —  PRESSE. —  PRESCRIPTION 
DE TROIS MOIS. —  Inapplicabilité.

I. L’article 211 de la loi sur les sociétés ne 
renvoie au décret de 1831 sur la presse qu'en 
ce qui concerne la preuve des imputations di
rigées à raison de faits relatifs à leur gestion 
ou à la surveillance contre les gérants, admi
nistrateurs ou commissaires de sociétés. Ce 
serait ajouter au texte et en méconnaître fes
prit que d1 y  voir en outre une dérogation im
plicite aux règles du droit commun sur la 
prescription des actions publiques et civiles.

II. La prescription spéciale de trois mois, 
prévue par l’article 12 du décret de 1831 sur 
la presse ne s’applique pas au délit d'injures 
verbales faisant F objet de la loi du 27 juil
let 1934 (art. 448 , al. 2, du Code pénal).

L a Co u r ,
Ouï M. le conseiller Istas en son rapport, 

et sur les conclusions de M. Léon Cornil, avo
cat général ;

Vu l’arrêt attaqué rendu par la Cour d’ap
pel de Bruxelles, le 27 avril 1938:

Sur le premier moyen, pris de la violation 
des articles 211 des lois des 18 mai 1933, 26  
décembre 1881, 22 mai 1886, 16 mai 1901, 
25 mai 1913, 30  octobre 1919, 9  juillet 1935, 
coordonnées par l’arrêté royal du 30  novem
bre 1935; des articles 4  et 12 du décret du 
20  juillet 1831 sur la presse, 22 , 27 et 28 de 
la loi du 17 avril 1878, 97 de la Constitution, 
en ce que l’arrêt dénoncé dit que les préven
tions de calomnies dirigées contre la . partie 
civile en sa qualité d’administrateur de socié
té (prévention A), ne sont pas prescrites par 
le délai de trois mois conformément à l’ar
ticle 12 du décret du 20 juillet 1831 sur la 
presse, alors que les calomnies visées à la pré
vention A, en tant que relatives à une activité 
de M. Jaspar, rentrent dans le champ d’ap
plication de l’article 211 de la loi sur les so
ciétés commerciales;

Attendu qu’aux termes de l’article 28 de la 
loi du 17 avril 1878, contenant le titre préli
minaire du Code de procédure pénale, les ar
ticles 22 et 23 de cette loi, relatifs aux délais 
de la prescription des actions publiques et ci
viles résultant d’un délit et d’une contraven
tion sont applicables à la prescription des in
fractions prévues par des lois particulières en 
tant que celles-ci n’y dérogent pas;

Attendu que l’article 211 des lois sur les 
sociétés coordonnées par l’arrêté royal du 30  
novembre 1935, ne s’occupe que de la preuve 
des imputations dirigées à raison de faits rela
tifs à leur gestion ou à la surveillance contre 
les gérants, administrateurs et commissaires 
des sociétés en commandite par actions, des 
sociétés de personnes à responsabilité limitée, 
des sociétés anonymes et des sociétés coopé
ratives; qu’il dispose que cette preuve sera 
admise par toutes les voies ordinaires; sauf 
la preuve contraire par les mêmes voies, con
formément aux articles 6, 7 et 8 du décret du 
20  juillet 1831 sur la presse;

Attendu que ces articles concernent exclu
sivement la preuve des faits imputés;

Que l’article 211 susvisé des lois coordon
nées sur les sociétés ne renvoie point à l’ar
ticle 12 de ce décret, qui établit une prescrip
tion de trois mois pour les délits prévus en 
ses articles 2 , 3 et 4 ; que l’article 12 du dé
cret demeure, dès lors, complètement étran
ger à l’article 211 des dites lois coordonnées 
pour les sociétés;

Que telle a bien été la volonté du législa
teur; que cela ressort des travaux prépara
toires à l’adoption de l’article 135 de la loi 
du 18 mai 1873 sur les sociétés, devenu l’ar
ticle 211 des lois coordonnées sur les sociétés, 
et notamment de la réponse que le rappor
teur à la Chambre fit à la question du minis
tre de la justice, relative à la prescription ;

Attendu que l’article 211 est clair et pré
cis; qu’il est d’interprétation stricte, étant une 
dérogation au droit commun; que cette déro
gation se limitant à la preuve des imputations, 
c’est ajouter au texte et en méconnaître l’es
prit que d’y voir en outre une dérogation im
plicite aux règles du droit commun sur la 
prescription des actions publique et civile;

Qu’il suit de là que les imputations diri
gées par le demandeur contre la partie civile 
à raison de son mandat d’administrateur de 
la Société coopérative « Constructa » n’étaient 
point couvertes lors des débats devant la Cour 
d’appel par la courte prescription de l’article
12 du décret du 2 0  juillet 1831;

Que le premier moyen manque donc en 
droit;

Sur le deuxième moyen, accusant 'la viola-
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tion de l’article 3 de la loi du 27 juillet 1934, 
des articles 4 et 12 du décret du 20 juillet 
1831 sur la presse, des articles 22, 27 et 28 
de la loi du 17 avril 1878, de l’article 97 de 
la Constitution, en ce que l’arrêt dénoncé dé
clare non prescrites les préventions d’injures 
dirigées contre la partie civile en sa qualité 
de ministre en raison de ses fonctions (pré
vention B) ;

Attendu que la loi du 27 juillet 1934 a, par 
son article 3 (art. 448, al. 2, du Code pénal), 
créé un délit nouveau, celui d’avoir injurié 
par paroles, en sa qualité, ou en raison de ses 
fonctions une personne dépositaire de l’auto
rité ou de la forme publique ou ayant un ca
ractère public;

Attendu que ce délit, distinct de la contra
vention d’injures verbales visée aux articles 
du décret du 20 juillet 1831 sur la presse, et 
561, 7°, du Code pénal, ne tombe point sous 
le coup de la prescription de trois mois insti
tuée par l’article 12 de ce décret pour la 
poursuite des délits visés en ses articles 2, 3 
et 4; qu’étranger à l’article 4 du décret, il ne 
peut, en l’absence de toute disposition con
traire, se prescrire que d'après les principes 
du droit commun, et, par conséquent, par le 
délai de trois ans;

Attendu que telle a bien été la pensée du 
législateur ainsi qu’il résulte de l’exposé des 
motifs de la loi, du rapport de la section 
centrale de la Chambre, ainsi que du discours 
du rapporteur;

Attendu que le rapport de la Commission 
sénatoriale invoqué par le demandeur, à 
l’appui du moyen, ne dit nullement que la 
prescription spéciale de l'article 12 du décret 
s’applique au délit d’injures verbales faisant 
l’objet de l’article 3 du projet de loi, devenu 
l’article 3 de la loi du 27 juillet 1934; qu’il 
exprima, au contraire, le regret que le gou
vernement n’ait pas proclamé dans un texte 
formel que la courte prescription de l’article
12 du décret serait inapplicable au délit d’in
jures verbales, prévu à l’article 3 du projet 
de loi susvisé;

Attendu que le Sénat adopta sans discus
sions l’article 3 du projet;

Que le deuxième moyen manque dès lors 
en droit;

(La suite sans intérêt.)
Et, pour le surplus :
Quant à l’action publique :
Attendu que la décision entreprise a été 

rendue sur une procédure dans laquelle les 
formalités substantielle ou prescrite à peine 
de nullité ont été observées et que les con
damnations prononcées sont conformes à la 
loi;

Quant à l’action civile :
Attendu que le demandeur n’invoque au

cun autre moyen et que la Cour de cassation 
n’en relève pas d’office;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi, condamne le deman

deur aux frais.

Civ. Verviers, 20  juin 1938.
Prés. : M. Alfred L e j e u n e . Min. publ. : M.

P ira rd . P la id . : MMC* M o r is  (de L iège) c.
V an  W er v e k e .

(Luen c. Nyssen-Nyssen.)
DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —

ARBITRAGE.__Compromis. —  Durée.
—  Point de départ. —  Date de la si
gnature.
Lorsqu’un compromis intervient entre par

ties sur des difficultés nées antérieurement et 
déterminées au dit acte, le délai de validité 
court du jour même où le compromis a été
signé.

Attendu que par exploit de l'huissier Geb- 
liard, d’Eupen, en date du 30 juin 1937, les 
demandeurs s’opposent à l’exécution d’une 
sentence arbitrale rendue entre parties le
27 février 1937, en suite d'un compromis du 
25 novembre 1936;

Vu en expédition conforme la dite sen
tence;

Attendu que l’opposition est régulière en 
la forme; quelle est basée sur l’article 1028 
du Code civil;

Attendu qu’à supposer que parties établis
sent — quod non — qu’une indemnité pour 
frais de camionnage peut rentrer dans le 
cadre bien délimité du compromis portant 
sur des difficultés relatives à une occupation 
d'immeuble, encore resterait-il certain que 
la sentence querellée a été rendue hors délai 
soit sur compromis expiré;

Attendu, en effet, qu’il s’agit en l’espèce 
non pas de la clause compromissoire inscrite 
dans une convention, ce qui est le cas prévu 
au numéro 136 du Traité de A. Bernard : 
« L’arbitrage volontaire en Droit privé, 1937 », 
mais d’un compromis intervenu entre parties 
sur difficultés nées antérieurement et déter
minées au dit acte;

Attendu dès lors que le délai court du jour 
même où le compromis a été signé (Rép. Dr.
B., v° Arbitrage, n° 419) ;

Qu’il en est encore de même si le tribunal
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ou, comme en l’espèce, le juge de paix, dési
gne les experts ou l’un de ceux-ci; lorsque 
cette décision, pas plus que le compromis, 
n"a prévu d’autre délai ^A. B e r n a r d , ouvrage 
cité, n° 132) ;

Que cet avis d’auteur n’est en rien contredit 
par la référence du même au n" 137 [loc. cit.) 
qui, rapprochée du n° 134, ne peut être rela
tive qu’au cas de clause compromissoire ;

Attendu que pareille interprétation est con
forme à l’économie, à l’esprit et à la lettre 
des articles 1007, 1012. 1028, du Code de pro
cédure civile;

Attendu qu’en l’espèce il s'agissait non pas 
d un surarbitrage d’expert mais d’un seul arbi
trage par un collège unique de trois experts 
puisque celui que le juge devait nommer et 
que les parties qualifient tantôt de tiers ar
bitre tantôt de troisième arbitre devait être 
nommé de suite, avant même qu’on ne sache 
si les deux autres ne se seraient pas mis d’ac
cord et que surabondamment, il devait pren
dre part à toutes les délibérations et négocia
tions de l’arbitrage;

Attendu, au surplus, que parties pouvaient 
être peu diligentes puisqu'il est établi que le 
9 octobre 1936 elles avaient déjà arrêté les 
conditions du compromis;

Attendu que la sentence du 27 février 1937 
est donc rendue sur compromis expiré (25 nov. 
1936) et non renouvelé ou prorogé, même 
tacitement, par les parties; que toute renon
ciation préalable à la présente action serait 
vaine, la nullité invoquée étant absolue IRép. 
Dr. B., v° Arbitrage, n° 5571 ;

Que dès lors l’examen d'autres griefs s'avère 
surabondant;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Statuant contradictoirement;
Rejetant toutes conclusions autres, plus am

ples ou contraires;
Entendu M. Pirard, substitut du procureur 

du Roi, en son avis conforme donné à l’au
dience publique du 13 juin 1838;

Dit l’opposition recevable et fondée;
En conséquence dit nulle et de nul effet la 

sentence arbitrale querellée;
Dit pour droit que le commandement fait 

en vertu d’icelle est nul ainsi que la procédure 
subséquente;

Condamne les défendeurs à tous les dépens 
et prononce la distraction de ceux-ci au pro
fit de Maître Henrard, avoué des demandeurs, 
qui affirme à l'audience en avoir fait les 
avances.

NOTES DE PROCÉDURE
Jurisprudence d’appel (Bruxelles).

1) O pposition  (A rrê t du 7 janv ier 1939 - 7* C ham bre).
a) Aux term es de l ’article  158 (C. P r. C iv.), l ’opp o 

sition à un jugem ent rendu p a r défaut con tre  une p e r
sonne qui n ’a pas d’avoué est recevable pendan t 15 
jo u rs  à com pter de la signification, si celle-ci a été 
fa ite  en p arlan t < à la personne » du sign ifié ; sinon, 
e lle  est recevable ju squ 'à  l ’exécution.

Dans le cas jugé, la signification du jugem ent de d é 
fau t contre une société avait été  faite à son siège so
cial où l ’hu issier avait parlé  et rem is la copie à une 
em ployée de la société.

La Cour a décidé que la  voie de l'opposition  restait 
ouverte  ju squ’à l'exécution , le  jugem ent n 'ayant pas 
été  signifié « à personne >.

< A ttendu, en effet (d it l ’a rrê t) , qu ’aux term es de 
» l ’a rticle  69 (C . P r. C iv .), qu i s’occupe de la signifi- 
» cation à une personne civile, à la différence de l ’ar- 
» ticle 68 qu i s’occupe de la signification à une person- 
» ne  physique, la signification adressée à une société 
» com m erciale doit nécessairem ent être fa ite  au dom i-
> cile ju rid iq u e  de la société, ou à la personne ou au
> dom icile  de celui qui a q u a lité  p o u r rep résen ter la
> société en justice. »

b ) Le m êm e arrê t déclare  que la  requête  d ’opposi
tion  portan t < que l'opposition  est fondée sur ce que 
» l ’opposant ne doit rien  au poursuivant » satisfait suf
fisam m ent au prescrit de l ’article  161 (C . F r. C iv.), et 
que l 'opposition  ainsi m otivée est donc recevable.
2) A p p el incident (A rrê t du 4 jan v ie r 1939 —

2° C ham bre).
Bien qu’ayant signifié précédem m ent aux appelants 

des conclusions tendant à fa ire  confirm er le jugem ent 
a quo, les intim és sont recevables à fo rm er appel inci
dent p a r leurs conclusions d’audience.

« A ttendu (d it la Cour) que les conclusions signi- 
» fiées par les intim és ne peuvent être tenues comme
> une renonciation  à leu r dem ande o rig inaire  et
> qu 'aux term es de l’a rtic le  443 (C. P r. C iv.), l’intim é
> peu t in te rje te r appel incident en to u t éta t de cause. »
3) Divorcp  (A rrêt du 9 décem bre 1938 — 3° C ham bre). 

Lorsque le  divorce a été  au to risé  p a r la  C our sur
dem ande reconventionnelle  form ée pour la prem ière 
fois en appel, c’est la C our seule qui est com pétente 
p o u r sta tuer su r la dem ande tendant, en vertu du § 3 
de l ’art. 298 (C. C iv.), à la réduction  du déla i de 3 ans 
fixé par le § l or de cet article.

La décision est notam m ent basée sur les m otifs sui
vants :

c En exigeant que la décision sur la dem ande d’abré-
> viation  de délai émane de la ju rid ic tio n  qui avait eu 
» à appréc ier le b ien-fondc de la dem ande orig inaire, 
» la lo i a voulu  doter l ’innovation qu 'e lle  instaurait
> d’une garantie com plém entaire.

> La suppression d 'un  degré de ju rid ic tion  trouve
> son fondem ent dans l’article  4 de la loi du 14 dé- 
» cem bre 1935 qui a autorisé l'iiiiroduction  devant la 
» C our de dem andes reconventionnelles en divorce,
> sans p révoir les incidences que cette nouvelle dispo-
> sition  aurait su r la procédure  instaurée par la lo i du
> 16 avril 1935 >.
4) Faillite  (A rrêt du 3 décem bre 1938 — 5e C ham bre). 

Lorsque les parties term inent transactionnellem ent
les litiges déférés à la Cour par l ’appel, c’est à la Cour, 
saisie p a r l’effet dévolutif de celu i-c i, qu 'il appartien t 
de sta tuer su r l’hom ologation prescrite  à l ’alinéa 2 de 
l’article  492 de la lo i sur les faillites.
5) N u llité  (Texploit de signification  (A rrêt du 26 no

vem bre 1938 — 7*> C ham bre).
Une e rreu r comm ise dans l'ind ication  du dom icile de 

la p a rtie  qu i signifie un jugem ent ne peut rendre  nul 
l'acte  contenant l ’e rreu r que pour autant q u 'e lle  doive 
com prom ettre les dro its de défense de la partie  signi
fiée.

G.LERM USIAUX.
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PROPOS ET RÉFLEXIONS
A propos du théâtre d’aujourd’hia 

et de « Dictature ».
Comme toutes choses, l’évolution du théâtre 

porte la marque du temps. Comme toute évo
lution contemporaine celle du théâtre a couru 
la poste. Nous vivons sous le signe de la vi
tesse. Est-il besoin de le répéter ? Un con
traste nous le fera saisir, et nous ne devrons 
pas remonter fort loin pour l'apercevoir. Nous 
n ’aurons qu’à comparer entre eux des vivants. 
Pour les dramaturges, p a r  exemple, Achard et 
Bernstein. Pour les metteurs en scène, Jouvet 
et Antoine, ou encore Lugné-Poë et Lugné-Poë, 
« l’Œuvre » d 'hier et « l’Œ uvre » d’aujour
d’hui.

Dès lors, dira-t-on, il n’est pas difficile de 
dégager la formule actuelle du théâtre, et de 
la fixer, en quelques signes, au tableau noir ? 
Ce n'est nullement certain. En effet, au mo
ment où l’on affirme que les dramaturges ont 
rompu avec le réalisme pour adopter des 
moyens d’expression moins directs, ce qui 
parait une dominante, les objections surgis
sent. Le goût du symbole, de la transposition, 
partout reconnaissable, n’exclut pas le « vé
risme ». Celui-ci ne se gène pas d ’ailleurs, 
s’il lui plait ainsi, de jouer tout seul son jeu, 
et Sarment, Anouilh, ou Salacrou lui font, tout 
les premiers, de larges concessions.

Voilà donc un problème compliqué. Sa com
plexité se mesure mieux encore si l’on va 
faire un tour du côté du cinéma. Les scéna
ristes ne voient-ils pas tomber les productions 
qui, cédant à certaine vogue, veulent spéculer 
sur un romantisme sentimental, et le réalisme 
cher à Zola n’emporte-t-il pas très souvent la 
faveur publique ?

Dans « Dictature » que la Compagnie « Dra
ina » représentait l’autre soir, sur le plateau 
des Beaux-Arts, notre confrère Guy-Fernand 
Hannecart a usé, avant tout, de la recette réa
liste. 11 l’a fait avec netteté, avec franchise. 
C’est son premier mérite. 11 l’a fait sans em
phase, avec sobriété. Gageure, évidemment 
mais gageure d ’autant plus difficile à tenir, 
que dans la sphère du réel, l’esprit du spec
tateur s’attache aux questions de vérité et de 
vraisemblance qu'il résigne si facilement dès 
l’instant où on le transporte dans le domaine 
du merveilleux et de la fantaisie. En racontant 
l’aventure de Grégor, le Dictateur, Hannecart 
a voulu montrer le conflit entre la mystique 
autoritaire et les sentiments d’humanité. Grégor 
reconnaît en l'homme qui a essayé de le tuer, 
un fils naturel abandonné par lui dès sa nais
sance. Il tachera de le convertir au Grégorisme. 
C’est une manière de concilier le sentiment 
paternel avec les exigences de son idéal poli
tique. Mais l’esprit de révolte que le jeune 
homme incarne n’acceptera ni de transiger, 
ni d ’abdiquer.

Thème puissant, et le public l’a parfaite
ment compris qui a suivi ces trois actes avec 
une attention emue, et qui a applaudi leur 
auteur avec une chaleureuse sympathie. L’ex
posé de ce thème eût-il gagne à être moins 
« direct » ? Nous ne voulons pas ici résoudre 
cette question. Elle relève de la conception 
que l’on se fait de l'art, mais la solution que
G. F. Hannecart nous a offerte revêt assez de 
grandeur. Solution de sincérité, de franchise, 
disions-nous, elle est de celles qui requièrent 
beaucoup de qualités, car elle expose à tous les 
périls. Il s’agit d ’un drame et non d ’un pam
phlet. Hannecart ne l'a pas oublié. 11 n’est 
rien comme une tragédie pour verser facile
ment dans le mélodrame, et friser la grandi
loquence. Hannecart a évité tous ces écueils, 
en soutenant l’intérêt de sa pièce jusqu’au 
bout. Il s’est donc bien révélé ce que l’on 
appelle un « homme de théâtre » : Avec de 
la persévérance, il sera un excellent drama
turge. L'expérience qu’il a tentée nous le 
prouve et le succès qu’il a remporté auprès 
du public. Albert GUISLAIN.

Dr. en droit, conn. parfaite des deux lan
gues nation, se rend à dom. pour enseigner 
néerlandais juridique. Ecr. Bur. du Journal.
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il connut l 'horreur du cachot dans les geôles 
allemandes.

Ce fut dans ces dernières qu’il contracta les 
germes de la maladie qui devait l’emporter.

Les funérailles de ce vaillant, furent à la 
fois une manifestation patriotique et nationale.

Le cortège qui le conduisit tout là-haut sur 
la montagne s était fait interminable.

Il se déroulait à perte de vue, depuis la 
place Albert I*'r jusqu’à l’Avenue de Spa, près 
la place Vieuxtemps.

Quelle manifestation et quelle apothéose !
Albert BONJEAX.

NÉCROLOGIE
Maître F. Hamaide.

M® F. Hamaide, miné depuis quelque temps 
par une maladie inexorable et dont il sup
portait avec courage les douleurs, nous a 
quitté pour toujours, à la fin de la semaine 
dernière et, lundi dernier, nous le conduisions 
au cimetière de Laeken.

C’est un excellent confrère qui disparaît et 
qui laissera, au Palais, le souvenir d’un hom
me de devoir.

M® F. Hamaide avait été reçu au serment, 
le 9 août 1901 et était inscrit au Tableau 
depuis le 10 octobre 1904.

il avait fait son stage chez feu M° Kerrels. 
Il était devenu, ensuite, et depuis 1911, mon 
collaborateur et pendant plus de 20 années, 
au cours de rapports presque quotidiens, j ’ai 
pu apprécier non seulement ses solides qua
lités professionnelles, mais encore toutes les

3ualités de cœur et d ’esprit qui faisaient 
'Hamaide le plus dévoué et le plus fidèle 

des amis.
Qualités professionnelles. Et tout d ’abord 

Hamaide était la loyauté personnifiée. Avec 
lui, jamais de coups obliques et il était uni
versellement estimé de tous les confrères qui 
l’avaient rencontré à la barre, pour sa cour
toisie et son esprit de confraternité, qui ne 
furent jamais pris en défaut.

Tout acte qui n’était pas conforme à la cor
rection la plus scrupuleuse, le mettait dans 
des états d ’exaspération indescriptible. Profon
dément scrupuleux, très conscient de ses res
ponsabilités, il ne pouvait concevoir que l’on 
pût trahir sa confiance.

M« Hamaide faisait partie, depuis plus de
30 ans, de la Fédération des Avocats et depuis 
cette époque lointaine, je ne pense pas qu’il 
ait manqué une seule des réunions annuelles 
de la Fédération.

Très attaché à celle-ci, ce fut pour lui une 
grande joie, de se voir élu à l’unanimité, il 
y a deux ans, membre du Conseil général de 
la Fédération.

M« Hamaide faisait également partie, depuis 
la fondation, de l’Union belge de droit pénal. 
Il prit souvent la parole à la Fédération et à 
l’Union, chaque fois qu’on y discutait des 
questions se rapportant aux droits de la dé
fense, auxquels notre regretté confrère était 
particulièrement attaché.

Nature généreuse et profondément sensible, 
Hamaide s’enthousiasmait pour toutes les ques
tions se rapportant à l’utilité générale et sa 
sensibilité l'entraînait à s ’indigner avec une 
ardeur juvénile contre tout ce qui lui appa
raissait comme étant un acte d’iniquité.

Travailleur probe et consciencieux, M* Ha
maide préparait jusque dans les moindres dé
tails et avec un soin méticuleux les dossiers 
qui lui étaient confiés.

Il était servi, non seulement par  une con
naissance parfaite du droit;  mais aussi par 
un grand bon sens, toujours mis au service 
de sa foncière droiture.

Comme il arrive trop souvent, M« Hamaide 
n'a pas eu au Barreau la situation à laquelle 
scs remarquables qualités professionnelles lui 
donnaient droit. Il en est malheureusement 
souvent ainsi pour les meilleurs d’entre nous, 
c’est-à-rlire, pour ceux qui, méprisant tout ta
page, accomplissent modestement leur tâche 
quotidienne avec une conscience magnifique.

Mais notre confrère s’en va, entouré de 
l'estime générale, et de l’amitié sincère de 
tous les confrères de sa génération qui, l’ayant 
bien connu, devaient nécessairement l’aimer.

A ses funérailles, assistait une foule émue 
qui vint rendre spontanément hommage à ce 
grand honnête homme.

On v voyait notamment une délégation du 
Comité de contrôle cinématographique, œuvre 
à laquelle Hamaide s’était dévoué sans comp
ter, depuis la création de ce comité. On y 
voyait aussi une délégation d’infirmières et 
d'infirmiers de la Croix-Rouge dont Hamaide 
avait été le collègue estimé depuis de longues 
années. On y voyait enfin de nombreux con
frères et quelques magistrats venus lui appor
ter le dernier salut de la famille judiciaire.

Des carrières, peut-être modestes en appa
rence mais d’une rectitude absolue comme 
celle de M® Hamaide, honorent et grandissent 
un Ordre comme le nôtre, où les qualités mo
rales comptent heureusement plus que les 
succès bruyants, souvent plus superficiels que 
mérités.

F. Hamaide nous laisse son fils, Robert, qu’il 
a eu la joie de présenter au serment le 3 juil
let 1930 et qui est inscrit au Tableau depuis 
le 18 décembre 1933.

Notre ami a eu la fierté de suivre son fils 
dans les premières années de sa carrière et 
de constater qu’il fait grand honneur à son 
père et au Barreau.

Nous reporterons, sur le fils, l’affection dont 
nous entourions le père.

Ce sera assurément la forme la plus agissante 
et la plus confraternelle du Souvenir des avo
cats.

Simon SASSERATH.

Maître Léo Zegels.
Ce fut un vaillant, un scrupuleux, un hon

nête homme dans toute la force du terme.
Pendant plus de trente années, il occupa, 

avec compétence et dignité une place d'avoué 
au Tribunal de première instance de Verviers.

S’il fut un adversaire sérieux, en raison de 
sa connaissance à fond des règles de la procé
dure, jamais il n'eut recours, même indirec
tement, aux chausse-trapes, qui sont l'apanage 
des consciences faciles et de la plupart des 
agents d’affaires.

C’était un adversaire loyal dans toute la 
force du terme.

Quand éclata la guerre, celle-ci le trouva 
debout sous les drapeaux et défendant pied à 
ped, le sol sacré de la patrie contre l 'envahis
seur parjure.

Fait prisonnier dans un combat de frontière,



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
LÉGISLATION

A bandon  de fam ille.
★ Loi du 17 janv ier 1939 m odifiant la loi du 14 jan 
vier 1928 concernant l'abandon de fam ille, m odifiée 
p a r celle du 30 mai 1931 {M on., 2 févr.)

C réd it p rofessionnel.
★ A rrêté royal du 21 janv ier 1939 p ortan t m odifica
tion de l’arrê te  royal du 12 février 1936, m odifié  par 
celui du 29 avril 1937, réglant l’exécution de la loi 
du 25 octobre 1919, m odifiée pa r l ’arrê té  royal du 
30 mars 1936, cur la mise en gage du fonda de com 
merce, l’escompte et le gage de la facture, ainsi que 
l’agréation et l ’expertise des fourn itu res faites direc- 
ti ment à la consom m ation. {M on., 30-31 janv.)

P ouvo ir ju d ic ia ire .
★ A rrêté royal du 20 janv ier 1939 créant une 3m‘ place 
de juge d’instruction près le  tribunal de prem ière 
instance de Bruges. (M on., 29 janv .)
★ A rrêté royal du 16 janv ier 1939 déterm inant le 
nom bre et la durée des audiences de la justice  de 
paix de R ochefort. (M on., 2 févr.)

T ourism e.
★ A rrêté royal du 26 janv ier 1939 créant un Com mis
sariat général du tourism e. (M on., 30-31 janv.)

T ravail.
★ A rrêté royal du 24 janv ier 1939 m odifiant et com 
plétant l’arrê té  royal du 14 avril 1930, réglem entant 
spécialem ent le  travail d’application  de la pe in tu re  
à l ’aide du pistolet à a ir  com prim é ou pe in tu re  p n eu 
m atique. (M on., 2 févr.)

Vente».
★ A rrêté royal du 18 janv ier 1939 p o rtan t lim ita tion  
de la durée de certaines ventes de liqu ida tion  et d é 
term inant les intervalles m inim a qui doivent séparer 
les liquidations saisonnières. (M on., 27 janv .)

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
« Belgo • Stupiduals ».

Si j ’étais aussi bien  en trep ren eu r de transports en 
comm un, la lecture du M oniteur  du 14 janv ier m ’au 
ra it incité, je  crois, à me liv re r  en com m un à quelques 
transports peu comm uns.

Le départem ent des « T outes sortes de choses en  
même tem ps, en ce non om is l’I. N. R. », a m is bas un 
arrê te  royal daté d u  15 décem bre. Il l’a m êm e m is très 
bas.

La législation su r les services publics d ’autobus e t 
d’autocars contenait en tre  autres choses une assez jo lie  
hérésie de d ro it adm in istratif. E lle au torisa it le p o u 
voir concédant à éd ic ter les règlem ents de police Or. 
certaines concessions é ta ien t réservées à la députation  
perm anente.

La loi du 21 m ars 1931 a réform é le texte an térieu r 
(15 septem bre 1924) et d iscrètem ent fa it d isparaître  
cette anom alie.

De 1924 à 193-1, on avait pu observer, é tud ier, exa
m iner, ré fléch ir aussi, un  peu, sans doute, de sorte 
te lle  que l ’arrê té  d’app lication  du 2 jan v ie r 1933 de 
vait être  présum é autre  chose que le  fru it précaire 
d’une inspiration  im précise.

Et comme le progrès avait continué depuis, une re 
fonte avait paru opportune. L’arrê té  royal du  29 ju ille t 
1938 s’en chargeait.

Sous un titre  passablem ent k ilom étrique, il faisait 
table rase de ce qu i précède, ne re tenan t, pour le r e 
prendre , que l ’u tilisable .

C oordonner et renforcer les m esures de surveillance 
des véhicules, tel était son but. Le texte d isait : < sa 
portée  ». La portée , pour les m am m ifères, c’est une
durée, p o u r certain d’en tre  eux un nom bre : la portée
d’une tru ie  ça fait déjà beaucoup de porcelets. Pour 
les m usiciens, c’est l ’échelle à cinq degrés sur laquelle  
noires, blanches, croches et soupirs se liv ren t à de fan
taisistes acrobaties. P o u r les a rtilleu rs , c’est u n e  d is
tance.

Nous avions m arqué cet arrê té  d’une petite  écla
boussure, en form e de point d’in terrogation , dans le 
num éro de ce jo u rn a l du  23 octobre dern ier.

Q uatre mois et demi après sa pub lication , un m ois 
après la date de son en trée  en vigueur, cet a rrê té  est
t clache par te rre  » aussi in tégralem ent et avec une
aussi souriante désinvoltu re  que le barrage des Grands- 
Malades quand c’est Gustave L ibeau qu i donne, au 
m icro, le jo u rn a l parlé .

A rrêté abrogé, au torisa tions re tirées m algré le ferm e 
appui que leu r assurait un cautionnem ent de dix m ille 
francs.

Massacre sans ra isons?  Mais non. On nous l ’ex
plique.

Il im porte  de re ta rd er la mise en application  des 
nouvelles m éthodes de contrô le  — tou t sim plem ent — 
p o u r p e rm ettre  aux organism es visiteurs d 'acquérir le 
m atériel im posé. P ourquoi riez-vous? 11 paraît, en 
outre, utile de p réciser certaines dispositions de l ’a r
rê té  du 24 ju ille t.

C’est l ’aveu, n’est-ce pas, qu ’en ju ille t le service 
rédac teu r ignorait le délai nécessaire à l’acquisition du 
m atériel dont il im posait l ’em ploi. 11 prévoyait tro is 
mois, et ça devient douze, mais oui, pu isque l ’arrê té  
actuel n’entre ra  en v igueur que le  1er ju ille t 1939.

C’est la reconnaissance aussi que cinq ans n ’avaient 
pas suffi p o u r la mise au po in t de ce règlem ent dont 
l ’éd ition  princeps datait de 1933.

Mauvaise chicane, d irez-vous, si celte fois on y est 
enfin . Q élasl

Sous un titre  d ifféren t sans qu’il soit m oins k ilom é
triq u e  que celui de son prédécesseur, l ’arrê té  du 15 dé 
cem bre, qu ’on a eu tout le  tem ps et les m eilleures 
occasions de m û rir pour le fond, de p o lir  p o u r la 
form e et d ’a rm er p o u r le  d ro it, révèle  a u jo u rd ’hui que 
son rédac teu r connaît m al le français, m oins encore le 
d ro it et qu ’en technique législative il est un parfait 
ignorant.

Si le personnage e£t le m êm e que celui de 1924 et de

ÉCHOS DU PALAIS
Les bons magistrat3  v iven t 

po u r servir leu r pays, les 
nmuvais le servent pour vivre.

« Le P a rlem en t cède tro p  so u v en t à  la ten ta tio n  
de fa ire  des lois q u ’il ne  c o m p ren d  pas trè s  b ien  
lu i-m êm e, e t  de c h a rg e r  les t r ib u n a u x  de les com 
p re n d re  p o u r  lui. »

(E x tra it  de la M ercu ria le  de re n tré e  du 
1 "  o c to b re  1913, de feu  le P ro c u re u r  
g é n é ra l C a llicr p rè s  la C o u r de G and.

B. J.. 1913, 1059 .)

Conférence du Jeune Barreau.
S ection  de D ro it co lon ia l, m aritim e  e t a é rien  
Le m erc red i 15 fév rie r à I 1 h eu res , au  local 

hab itue l, M. le G o u v e rn eu r M oeller, v ice -p rés id en t 
de la Sec tio n  e t p ré s id en t du  T o u rin g -C lu b  C o n g o 
lais, v ien d ra  p a r le r  de : « Im pressions d’A friq u e  >, 
à la suite de  son  ré ce n t voyage à la colonie.

Dans le Barreau belge d ’Egypte.
N otre  c o n frè re  F ré d é ric  Ja m ar, a v o ca t à la C our 

d ’ap p el m ix te , a q u itté  défin itiv em en t l’E gyp te  
p o u r  re n tr e r  en B elgique.

A  la C o n fé ren c e  du S tag e  qu i éq u iv au t à la 
C o n fé ren ce  du  Jeu n e  B a rreau , c ’est un  jeune  
av o ca t s ta g ia ire  belge Em ile van de V orst, fils de 
l’avocat A lb e r t  van  de V o rs t d ’A n v e rs, qui a été 
choisi p a r  le C onseil de  l’O rd re  des A vo cats  com m e 
p re m ier se c ré ta ire  de  la C o n fé ren ce .

VAN SCHELLE
S P O R T S

'
vous équipe mieux 

ANVERS : BRUXELLES
.. ■' -:V

Association Henri Capitant 
pour la Culture Juridique Française. 

Jo u rn é e s  de  D ro it civil (L ille  1 9 3 9 ) .
L ’A sso c ia tio n  H e n ri C a p ita n t,  d 'a c c o rd  avec  la 

S ociété  de L ég isla tion  C o m p arée  e t la Société  
d ’E tudes lég isla tives, a  décidé  d 'o rg a n is e r , à  l 'o c 
casion  de l 'E x p o s itio n  du P ro g rè s  Social de Lille- 
R oubaix , tro is  jo u rn e s  de d ro it civil, qu i se  t ie n 
d ro n t à Lille, les 8 , 9, 10 ju in  1939.

Ces jo u rn é e s , co n çu es su iv an t la fo rm ule  des 
jo u rn ée s  de d ro it  civil qu i o n t eu  lieu à  M ons en 
ju in  d e rn ie r  e t d o n t le su ccès a  é té  trè s  m arq u é , 
se ro n t co n sac rées  à la d iscussion  des su je ts  su iv an ts :
1. ---- L ’in flu en ce  des lois su ccesso ra les  su r  le

p ro g rè s  social.
II. —  Le rô le  de l 'a s su ra n c e  o b lig a to ire  dans le 

p ro g rè s  social.
Les ra p p o rts  on t é té  confiés, p o u r  la p re m iè re  

q u estio n , à  M. Le Balle, p ro fe sse u r à  la F acu lté  
.de d ro it de L ille, e t p o u r  la deuxièm e, à M. M aurice  
P icard , p ro fe s se u r  à  la F acu lté  de  d ro it  de  Paris. 
Ces ra p p o rts  se ro n t d is trib u és a u x  C o n g ressis te s  à  
l 'o u v e r tu re  d u  C o n g rès.

L 'asso c ia tio n  se ra  très  h eu reu se  de  recev o ir dès 
à  p ré sen t u n e  ad h ésio n  de p r in c ip e  à ces jo u rn ée s  
de d ro it civil, e t de p o u v o ir  ainsi co m p te r su r un  
p ré c ieu x  c o n co u rs  p o u r  c o n tr ib u e r  à  son succès. 
Les ad h ésio n s p eu v en t ê tre  envoyées à  M" X av ier 
Janne , 10, ru e  de  la B anque, à  V erv iers.

Des fac ilités  de voyage  e t de sé jo u r  se ro n t a ssu 
rées au x  C o n g ressis te s . U n  p ro g ram m e  de ré c e p 
tions e t de v isites e st a c tu e llem e n t à  l’é tu d e  e t se ra  
co m m u n iq u é  p a r  la su ite  à  to u s les a d h é re n ts .

1932, il faut d ire  qu ’il a p lu tô t désappris qu ’appris. Si 
c’est un au tre , il est p ire .

Il connaît m al le français: le  nouveau véhicule ne 
sera de nouveau  m uni d’un perm is de circulation... 
alors que le texte flam and d ic ta it: un  nouveau perm is 
de  c ircula tion  sera délivré... (a rt. 6 ).

Il est insuffisant en dro it. Cette am ende infligée pa r 
le m inistre  (a r t  30) est m ain tenue m algré notre aver
tissem ent. Mais la p e ine  que le  texte de ju ille t laissait 
à l’app lication  du  juge de paix a d isparu .

Il est nul en technique législative. Q u 'est-ce que 
c’est cette abrogation  rép artie  en tro is secteurs: art. 1, 
al. 1 et 3, e t a rt. 3 ? Du désordre  p o u r le m oins, et un 
m anque de soin indén iab le , d’abord . M ais ce n ’est pas 
tout. C’est de  l ’abrogation  suspensive pu isque  l ’arrê té  
est sans v igueur ju sq u ’au 1er ju ille t.

A lors, pendan t ce tem ps-lè , ju ille t su rv it?  S’il survit, 
les au torisa tions resten t?  Le juge de paix reste  com pé
tent ?

Si après ça nous disons que ce réd ac teu r est n o to i
rem ent incapable., qu i donc se lèvera p o u r la preuve 
con tra ire  ?

Personne sans doute, et n o tre  hom m e continuera à 
é lucubrer, et nous à déguster ju sq u ’à sa mise à la re 
tra ite  pu isque c’est la  seule abrogation  prévue pa r la 
loi pour les fonctionnaires même incom pétents.

Et ces gens im prim en t dans les gazettes que la  ré 
form e adm in istrative  est une inu tile  tracasserie . N.

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNE

SE CHARGE DE 
T O U TE S MISSIONS 
D E  C O N F I A N C E

Té!. 33 .66 .95  - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

Fédération des Avocats.
Le C onseil G én éra l de la F é d é ra tio n  des A v o 

cats se ré u n ira  sam edi I I fév rie r p ro ch a in , dans 
les locaux  de la F é d é ra tio n , au  P a la is  de Ju s tice , 
à  B ruxelles.

A l’o rd re  du  Jo u r  figu re  la p ré p a ra tio n  du p r o 
ch a in  co n grès, qu i se tie n d ra  à L iège fin ju in  ou 
d éb u t de ju illet.

M° Em ile Jan so n  et Me V an  O v e rb ek e  p ré se n 
te ro n t un  ra p p o rt su r l’un ifica tio n  de la Ju r is 
p ru d e n ce  en  m atiè re  d isc ip linaire .

Le Gala de la Fédération de* Avocats.
La so irée  de G ala o rg an isée  le m ard i 3 1 ja n 

v ier p a r  la F é d é ra tio n  a été  p a rticu liè re m en t 
réussie.

U n public  b rilla n t et n o m b reu x  a fait un  vif 
succès à  l’œ u v re  nouvelle  de n o tre  co n frè re  
L. D em ay, an c ien  B â to n n ie r du B a rreau  de M ons, 
« T ris ta n  e t Y seult ».

Le Roi a bien  voulu re h au sse r de sa p ré sen ce  
ce tte  re p ré se n ta tio n  qui se d o n n a it au p ro fit des 
œ u v res d ’assis tan ce  p ro fessio n n elle  de la F é d é 
ra tion .

Le S ou v era in  a é té  reçu  p a r Me H en ry  V an 
L eynseele , p ré s id en t de la F éd é ra tio n , e n to u ré  de 
MM,,S H. H euze e t Ju les F ran ck , v ice -p rés id en ts  
e t P au l S tru y e , se c ré ta ire  g énéra l. De longues 
ovations on t sa lué  son  e n tré e  dans la salle.

Le Roi é ta it acco m p ag n é  du G ran d  M aréchal de 
la C our, C om te  C o rnet de W ays R u art, du G én é 
ra l de  Nève de R oden, du  C o m m an d an t Jacq u es 
de D ixm ude et du  M ajor V an  den H euvel, co m 
m an d an t des P a la is  R oyaux. Il a invité  M. V an  
D ievoet, M inistre  de la Justice , e t M. B arn ich , 
M in istre  des A ffa ires  E co nom iques à  p re n d re  
p lace  d an s sa loge.

P arm i les nom b reu ses p e rso n n a lité s  p résen tes , 
c itons n o tam m en t L.L. Exc. les A m b assad eu rs  des 
E ta ts-U n is et de C hine, le B aron G ilson de R ou- 
v reu x , P résid en t du T rib u n a l;  Mc V eldekens, B â
to n n ie r  du B a rreau  de C assa tio n : MMCS H e n ry  Jas- 
p a r , C h arles  G h eu d e  et G eorges V aes, an cien s p ré 
sid en ts  de la F é d é ra tio n ; Me R om sée, P ré s id en t 
du  V laam sche P le itg en o o tsch ap , etc.

« T ris ta n  e t Y seult » est un  poèm e plus q u ’une 
œ u v re  d ram a tiq u e . L ’a u te u r  y a  fa it p a sse r un 
souffle  ly riq u e  e t, à  ce rta in s  m om ent, des accen ts  
d ’ép o p ée  se trad u ise n t en  vers am ples, rich em en t 
c iselés e t d ’une  p re n a n te  ha rm o n ie .

La d is trib u tio n  é ta it con fiée  à M esdam es Léa 
G ray  e t G u arin i, MM. C h arles G o n th ier, F ra n z  
Jo u b e rt et R o b e rt Baulieu. T o u s m ériten t dos é lo 
ges m ais il fau t c ite r  h o rs  p a ir  M. G o n th ie r  qui 
a tém oigné  d ’une  ra re  m aîtrise  dans le rô le é c ra 
san t de T ris tan . M adam e G u arin i a révélé  dans le 
rô le p lus accesso ire  de B rangien  un  ta len t très 
so b re  e t très sû r. L ’acco m p ag n em en t m usical, 
sous la d irec tio n  de M. S tro n y  a co n trib u é  h eu reu -

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

26 JA N V IE R  1939 :
K raew inkels, M aria, Jo sep h in a , H u b e rtin a , é p o u 

se M eyer K u rt, fa isan t le co m m erce  à B ruxelles, 
14, ru e  des C om édiens, dom ic iliée  à  W o luw e-S ain t- 
L am b ert, av en u e  du P rin ce  H é ritie r , 18. (A v e u .)  

J.-com . : M. V an d erv e ld e. —
C u r. : M* L. M ardens. 

V érif. c r. : I ” -3 -1 9 3 9 .
D e B ru y ck er, D elph ine , c i-d ev an t n é g o c ian te  en 

lin g erie , 181, ch au ssée  de  L ouvain , à Sa in t-Josse- 
T en-N oode , dom iciliée  ac tu e llem e n t à  U ccle, a v e 
nue  d’H o u g o u m o n t. (R e q u ê te .)

J.-com . : M. V an d erv e ld e. —
C u r. : M* F. D an h ier. 

V érif. c r. : l #r-3 - !9 3 9 .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té s  ro y au x  du 20 ja n v ie r  1939, so n t 

nom m és :
Ju g e  a u  tr ib u n a l de I r* in s tan ce  de L iège, M. 

C apelle , J., avocat.
Juges de pa ix  :

Du can to n  de M arch e-en -F am en n e , M. Jeh in , 
M., avocat.

Du c an to n  de N eu fch â teau , M. C o lla rd , A ., 
avocat.

R é fé ren d a ire  du trib u n a l de co m m erce  d ’A n 
vers, M. V e rb rak e n , G., p re m ie r  ré fé re n d a ire -  
a d jo in t à ce trib u n a l.

Dame, dactylo, aide-compt. tous trav. bur. 
dem. emploi, avocat ou avoué. De Schrijver, 
2, av. Guill. Hérinckx, Uccle.

L'URBAINE
Société Anonyme Belge 

4 98iirancc* de toute nature

40. rue des Colonies. Bruxelles

sem en t à  d o n n e r  au  sp ec tac le  une  n o te  de  sp ir i
tu a lité  r*t d 'a rc h a ïsm e  m élanco lique .

Le pub lic  a  lo n g u em en t a p p la u d i les a c te u rs  et 
l ’a u te u r  e t sa lu é  d’in te rm in ab le s  acc la m a tio n s  le 
d é p a rt  du Roi.

A u  to ta l, une  belle m an ifes ta tio n  d ’a r t.

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

Voyagez en

C H E M I N  DE  FER

c'est

PLUS SUR

PLUS RAPIDE

MOINS CHER

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

Im&Hmrrip Puvret 
Bureaux : 59. avenue Fon*ny, Bru*çll«
AiU. Dir. A. Pm*». ift, rv« 4m T*V«i<wi. X‘-
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Le nouveau Code Civil Italien
(LIVRE I)

Généralités.
Etat et capacité des personnes. 

Parenté. —  Mariage.

C a r a c t è r e  c é n é r a l .

Le projet du nouveau Code civil italien 
prend sa place dans le grand mouvement lé
gislatif de réforme que le fascisme a décidé. 
Les codes pénaux ont été renouvelés les pre
miers en 1931. Le caractère général de cette 
évolution : se défaire de l’individualisme des 
codes napoléoniens et sc rapprocher d’une 
conception juridique marquée au sceau de la 
solidarité sociale; non plus donc la défense 
égoïste et étroile de l’individu, mais la pro
tection de l’intérêt général de la commu
nauté nationale.

Il s’agit donc d’une évolution de la techni
que juridique, mais aussi d’une réforme con
ditionnée par les critères politiques et écono
miques de l’Italie actuelle.

L a  r é f o r m e .

Le texte dont il s’agit vient d’être présenté 
au Conseil des Ministres et approuvé par lui. 
Il doit maintenant être soumis à l’approba
tion royale et pourrait donc encore subir 
quelque modification. La future relation au 
Roi précisera ce point. Nos observations ne 
sont donc pas définitives.

Il 6’agit du Livre I du futur Code. Il vise 
les personnes et les droits de famille. Vu »on 
incidence sur la vie sociale, il est sans doute 
le plus important aux yeux du législateur 
fasciste. Le livre III, Des successions, peu ré
volutionnaire d’ailleurs, est déjà presque 
approuvé et sera bientôt publié. Le livre II, 
enfin, Des choses et. des droits réels, n’est pas 
encore entièrement rédigé.

Signalons que cette rédaction est confiée à 
la Commission royale pour la réforme des 
codes et que le texte a été soumis préalable
ment pour avis à la magistrature, au Conseil 
d’Etat, aux Universités et aux associations 
professionnelles de juristes, avant d’être pré
senté au Conseil des Ministres.

Résumé des innovations apportées 
par le projet.

Les journaux ont commenté le projet et 
ont relevé succinctement les nouveautés qu’il 
contenait. Nous aurons à les retrouver plus 
loin dans l’examen détaillé du texte.

1° La discipline organique des personnes 
morales, inconnue dans le système du Code 
civil précédent du 25 juin 1865;

2° La réforme complète de 1 ‘‘absence et la 
création d’une déclaration de mort présumée, 
nouvelle institution juridique;

3° La refonte du mariage, de la filiation 
et de Vadoption, en fonction du souci constant 
de mieux défendre la famille;

4° L’obligation désormais imposée aux pa
rents et tuteurs (Télever les enfants, selon 
les conceptions éthiques et nationales du 
fascisme;

5° La transformation de la tutelle qui 
prend un caractère nettement public;

6° La création d’un juge spécial, le juge 
tutélaire, pour réaliser l’ingérence profonde

de l’Etat dans la famille quant à l’éducation 
de la jeunesse et l’administration du patri
moine des mineurs;

7° L’amélioration du sort de l'enfance illé
gitime et adultérine et l’admission plus large 
de la recherche de paternité;

8 ° La création d’une nouvelle forme d’a
doption, Va ffiliation-,

9° La reconnaissance d’un patrimoine fa
milial dans l’intérêt des enfants et de la race 
en général.

Nous allons retrouver ces innovations au 
cours de l’examen rapide que nous allons 
faire du texte du projet.

Le texte du Livre I du projet.

Le livre I du projet comprend 14 titres; il 
est précédé de dispositions sur l'application 
des lois en général, le mot « loi » étant en
tendu ici dans son sens le plus large de norme 
juridique. A ce point de vue, il faut relever 
l’absence de disposition réglant la précédence 
entre les sources du droit. La relation au Con
seil des Ministres précise qu’il s’agit là d’un 
problème politique en rapport étroit avec la 
réforme constitutionnelle et qu’il devra être 
résolu à part.

Le problème des conflits de lois est résolu 
très traditionnellement et surtout à la lu
mière de l’ordre public national.

TITRE I .  —  D e s  p e r s o n n e s .

Le projet comble une lacune du Code de 
1865 qui réglait mal la condition des person
nes physiques; il énonce les principes fonda
mentaux de la capacité des personnes physi
ques et de la personnalité.

La capacité juridique des personnes phy
siques est envisagée à un point de vue tout 
politique. Elle pourra subir de fortes limita
tions pour qui appartient à certaines races 
(israélite par exemple) (1). D’autre part, pour 
renforcer les possibilités économiques du 
pays, on tendra à protéger toute affirmation 
de personnalité comme travailleur, même 
précoce, en reconnaissant la pleine capacité 
professionnelle spéciale du mineur de plu6 
de 18 ans.

TITRE II. — D e s  p e r s o n n e s  m o r a l e s .

n  s’agit des personnes morales privées. 
Dans le régime corporatif italien, la recon
naissance et la protection de l’initiative pri
vée se conçoivent dans les limites et selon les 
fins que dicte l’intérêt supérieur de la Nation. 
Le système préconisé est dominé par le droit 
public et présente deux caractéristiques : re
connaissance et enregistrement.

La reconnaissance de la part de l'Etat (dé
cret royal ou préfectoral) permettra seule 
l’acquisition de la personnalité juridique. On 
crée, d’autre part, dans chaque province un 
véritable état civil des personnes morales, un 
« registre des personnes juridiques », où les 
caractéristiques principales, les modifications 
les plus importantes subies par la personne 
morale seront enregistrées. Contrôle perpé
tuel de la part de l’autorité publique d’une

(1) Le nouveau décret-loi du 17 novem bre 1938, 
en tré  en v igueur le 19. fixe les conditions d’appar- 

| tenance à la race israélite .
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part et publicité adéquate en faveur des tiers 
d’autre part.

Le projet précise l’importance des statuts 
ou de l’acte constitutif pour les fondations et 
associations. Ici encore la volonté privée est 
soumise à l’intérêt général, tant à la nais
sance que durant toute l'existence de ces per
sonnes juridiques. Les décisions des associa
tions contraires à l’ordre public ou à la mo
rale pourront être suspendues; quant aux 
fondations, l’autorité publique pourra les 
transformer, les dissoudre, en coordonner les 
activités.

Lors de l’extinction des personnes morales, 
la liquidation et la dévolution de leur patri
moine, sont soumises au pouvoir discrétion
naire de l’autorité publique si les statuts ou 
l’acte constitutif n’ont pas prévu une solu
tion satisfaisante.

TITRE III. — Du d o m i c i l e  e t  d e

LA R É SID E N C E .

Ici les principes du Code de 1865 (art. 16 
à 19) restent inchangés. Le projet <’ ,;te'-mine 
le siège des personnes juridiques et prévoit 
en faveur de la femme, dont le mari aurait 
transféré le domicile à l’étranger, la faculté 
de garder un domicile autonome en Italie.

TITRE IV. — D e  l ’a b s e n c e  e t  d e

LA D ÉCLA R A TION  DE M O R T  P R É S U M É E .

Les dispositions du Code de 1865 (art. 20 
à 47) relatives à l’absence étaient peu satis
faisantes et peu pratiques : différents stades 
trop longs, nombreuses incertitudes et pertes 
de temps.

Le projet instaure la déclaration de mort 
présumée à la place du dernier stade prévu 
dans l’ancien régime de l’absence, l’envoi en 
possession définitive. Elle est admise après 
dix ans, à compter du jour où l’on a reçu les 
dernières nouvelles.

Dans les cas où il est plus que vraisem
blable que la personne est vraiment décédée 
(guerre, accident), la déclaration pourra mê
me être obtenue avant ce terme.

Cette déclaration a sur les rapports ju ri
diques le même effet que la mort réelle et 
permet même au conjoint de se remarier. Si 
l’intéressé reparaît un jour, il reprendra son 
patrimoine dans l’état où il le trouvera, tou
chera le prix des biens vendus et non payés. 
Le mariage de son conjoint sera frappé de 
nullité, vu la conception italienne de l’indis
solubilité du lien conjugal. Mais les effets ci
vils du mariage ainsi annulé restent saufs.

TITRE V. — D e  l a  p a r e n t é  e t  d e  
l ’a f f i l i a t i o n .

Le système du Code de 1865 n’a pas été 
modifié (art. 48 à 53). Le projet arrête la 
parenté au sixième degré, mettant ainsi fin 
à une vieille controverse.

TITRE VI. --- Du M ARIAGE.

Il existait une discordance assez remarqua
ble entre le régime du mariage célébré civi
lement et celui du mariage célébré canoni
quement ou selon l’un des cultes reconnus, 
régimes admis aux effets civils depuis les 
accords du Latran.

Le projet rapproche autant que possible le 
système matrimonial civil du système cano
nique, sans pour cela hypothéquer l’autono
mie du premier.

Le cas de mariage entre personnes de races 
diverses n’a pas été résolu : le projet réserve 
expressément ce soin à une loi ultérieure. Feu
S. S. Pie XI a dénoncé officiellement comme
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contraire aux accords de Latran, l’interdic
tion faite aux ministres du culte, assimilés 
aux officiers de l’état civil, de marier deux 
fidèles de race différente (lettre autographe 
au Roi et au Duce). Le Roi d’Italie lui a ré
pondu, a annoncé YOsservatore Romano, or
gane officieux du Vatican, que le gouverne
ment italien rechercherait une solution satis
faisante du problème. Notons cependant que 
le décret-loi du 17 novembre 1938, contenant 
« les mesures de défense de la race ita
lienne », et entré en vigueur le 19, interdit 
aux ministres du culte, sous peine d’une 
amende de 500 à 5,000 lires, la célébration 
du mariage entre un citoyen arien et une per
sonne appartenant à une autre race; ce dé
cret fixe en outre que tel mariage est prohibé 
et nul. La question reste donc ouverte.

Diverses modifications méritent d’être re
levées :

1° Il n’y aura plus qu’tme seule publica
tion et non deux distinctes : affichage à la 
porte de la maison communale;

2° Le mariage in extremis sera admis même 
en l'absence d’enfants à légitimer;

3° Le projet introduit le mariage par pro
curation, mais il le limite aux militaires et 
aux personnes à la suite des armées en temps 
de guerre, ainsi qu’aux Italiens domiciliés à 
l’étranger et pour motif grave.

Le projet envisage ensuite la question très 
importante des vices du consentement : seu
les, la violence et l’erreur (et la seule erreur 
sur l’identité de la personne) seront admises.

Quant aux causes de nullité, le projet pré
voit expressément le cas de maladie mentale 
même passagère et en dehors de toute inter
diction.

Le projet aborde alors un point qui fut tou
jours très discuté, spécialement en droit ca
non, la distinction entre impotentia coeundi 
(impuissance en ce qui concerne les rapports 
sexuels) et impotentia generandi (impuissance 
en ce qui concerne la reproduction). L’action 
en nullité sera possible dans le premier cas, 
même en faveur du conjoint impuissant, cela 
pour ne pas maintenir éventuellement une 
situation immorale que l’autre conjoint, par 
intérêt, ne voudrait pas voir se modifier. Le 
Code de 1865 ne connaissait pas Yimpotentia 
generandi. Le projet l’exclut désormais for
mellement. D ne l’admet que dans un cas 
particulier, celui où manqueraient les orga
nes nécessaires à la reproduction. Ce sera le 
cas de la femme qui a subi l’ablation des 
ovaires; s’il s’agit de l’homme, il s’agira de 
Yimpotentia coeundi prévue plus haut.

Le texte nouveau fait enfin des devoirs des 
parents envers leur progéniture une obliga
tion publique : l’obligation très générale qui 
pèse sur tout citoyen chargé d’éduquer et 
d’instruire la jeunesse, de le faire selon les 
principes de la morale et du sentiment natio
nal fascistes.

Les rapports patrimoniaux entre conjoints.

Le projet innove ici encore et retire au 
Titre : Des Obligations, la matière des rap
ports patrimoniaux entre les conjoints. Il met 
ainsi l’accent non plus sur le caractère con
tractuel de ces rapports, mais sur leur signi
fication familiale et objective.

Le texte nouveau laisse subsister les régi
mes bien connus de la communauté simple, 
de la communauté réduite aux acquêts, de 
la séparation de biens, le régime dotal.

Il y ajoute l’institution du patrimoine fa
milial. universitas juris, ensemble de biens 
meubles ou immeubles dont les fruits servi
ront aux besoins de la famille. La propriété 
et l’administration en restent cependant au
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constituant; ces biens sont inaliénables, même 
après la dissolution du mariage, tant qu’il y 
aura des enfants mineurs (éducation et assis
tance). Ceci pour protéger la famille, noyau 
essentiel de la vie sociale, aux yeux des au
teurs du projet. Le patrimoine familial aura 
le pas même sur la dot dont le régime juri
dique reste inchangé. On permettra cepen
dant la constitution ou Faugmentation de la 
dot durant le mariage, toujours dans le même 
but social.

Filiation. —  Puissance paternelle. 
M inorité. —  Interdiction.

TITRE VIL —  D e  l a  f i l i a t i o n .

Réagissant contre la rigueur du Code de 
1865, hostile à la filiation illégitime, le pro
jet actuel permet désormais la recherche de 
la paternité, non plus dans le seul cas de 
rapt ou de viol, qui reste maintenu, mais en
core : 1° en cas de concubinage notoire; 2° si 
la paternité résulte indirectement d'une sen
tence civile ou pénale ou, à l’évidence, d'une
déclaration écrite; 3° ou encore en cas de
possession d’état d’enfant illégitime.

Le nouveau régime permet enfin en ma
tière de filiation adultérine, la reconnais
sance de la part de l’auteur non marié lors 
de la conception et même de la part du con
joint marié lors de la conception, lorsque le
mariage en question s’est dissous ou a été
annulé, et en l’absence de descendance légi
time (système français).

TITRE VIII. — D e  l ’a d o p t io n .

On retrouve ici également la préoccupa
tion raciste; il est fait désormais défense 
d’adopter une personne d’une race différente.

Nous verrons plus loin ce que le projet en
tend par affiliation. Il maintient 1 ''adoption 
dans ses limites traditionnelles (art. 202 à 
219 du Code de 1865), mais il la modifie par 
endroits.

Ainsi la différence d’âge minimum entre 
adoptant et adopté pourra descendre de 18 à 
16 ans pour motifs justes et graves. L’adop
tion, d’autre part, ne deviendra plus caduque 
par la découverte ultérieure d'un lien de fi
liation naturelle entre les intéressés.

Une nouveauté importante consacrée par le 
texte nouveau est le transfert de la puissance 
paternelle (avec toutes les obligations publi
ques qu’elle implique sous son nouveau ré
gime) du vrai père à l’adoptant.

Enfin, dans certains cas, on pourra accor
der, pour de justes motifs, énumérés limita
tivement, ou à la demande du ministère pu
blic, la révocation de l’adoption.

TITRE IX. — D e  l a  p u i s s a n c e  p a t e r n e l l e .

La puissance paternelle acquiert désor
mais une portée publique : les enfants doi
vent être convenablement élevés et éduqués. 
L’Etat entend y veiller.

Le projet prévoit et réprime les abus de 
la puissance paternelle. L’autorité publique 
devra intervenir d’office dans tous les cas où 
le mineur se trouverait en danger au point 
de vue physique ou moral et elle le mettra 
en lieu sûr.

De plus, le juge tutélaire, en cas de néces
sité urgente, pourra même prendre des me
sures provisoires en faveur des enfants.

TITRE X. — D e  l a  t u t e l l e  e t  d e  

l ’é m a n c i p a t i o n .

La nouveauté principale en cette matière 
est l’institution auprès de chaque préture 
(justice de paix) d’un juge spécial, dit juge 
tutélaire. 11 concentrera entre ses mains tous 
les pouvoirs de direction, de surveillance et 
d’autorisation, fractionnés sous le régime pré
cédent et confiés à des organes divers.

Le projet abolit le conseil de famille 
comme superflu et inutile. Restent donc le 
tuteur et le juge tutélaire, ce qui, espère-t-on, 
rendra la tutelle plus sûre, plus unitaire et 
plus simple.

La tutelle prend donc un caractère public. 
Ainsi :

1° Le tuteur sera toujours nommé par le 
juge tutélaire;

2° Le tuteur devra prêter serment devant 
le juge, d’exercer son office avec fidélité et 
diligence.

Les nouveaux principes racistes se sont 
glissés ici aussi : un tuteur non arien ne 
pourra jamais être désigné pour un mineur 
arien.

Autre nouveauté : la tutelle des mineurs
sans parents connus sera confiée aux institu
tions locales d’assistance.

Signalons enfin que pour éviter des liqui
dations intempestives et fatales aux intérêts 
généraux de la production et de l’économie 
nationale, le juge tutélaire décidera s’il y a 
lieu de procéder à la réalisation des entre-
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prises se trouvant éventuellement dans le pa
trimoine du mineur. Dans le système du Code 
de 1865, il fallait toujours liquider.

Le régime prévu par le Code pour réman
cipation n’a pas subi de modifications impor
tantes (art. 310 à 322). Notons que pour lai- 
sons graves, l’émancipation pourra être ac
cordée à la demande du mineur et même 
contre le gré des parents.

TITRE XI. — D e s  m i n e u r s  c o n f i é s  
a  l ’a s s i s t a n c e  p u b l i q u e  o u  p r i v é e

ET DE L’AFFILIATION.

Ce titre est peut-être le plus intéressant du 
projet. Le fascisme s’est attaché à protéger 
toujours plus efficacement la maternité et 
l’enfance, spécialement l’enfance malheu
reuse, encourageant aussi les particuliers à 
recueillir chez eux les enfants trouvés ou 
abandonnés. Constatant qu’il s’établit forcé
ment entre les bienfaiteurs qui ont recueilli 
ces enfants et ces enfants eux-mêmes un lien 
d’affection très réel et très digne d’être pro
tégé, les auteurs du projet ont voulu consa
crer juridiquement ce rapport. Il n’existait 
auparavant que la voie de l’adoption; il y 
aura moyen d’obtenir aujourd’hui Yaffilia
tion entre le mineur et la personne à laquelle 
il aura été confié, après trois années au 
moins.

Le juge tutélaire décrétera l’affiliation 
après enquête détaillée et sévère, sur l’ins
tance de la personne à laquelle le mineur a 
été confié. Ici encore les conceptions racistes 
apparaissent pour interdire l’affiliation en
tre personnes de race différente.

L’affiliation a pour effet de transférer à 
l’affiliant tous les pouvoirs inhérents à la 
puissance paternelle. Il devra entretenir, ins
truire et éduquer l’affilié. L’affilié pourra 
prendre le nom de l’affiliant s’il le désire.

A la différence de l’adoption, l’affiliation 
n’est pas un lien normalement indissoluble. 
Le juge tutélaire pourra la révoquer à la de
mande de l’affiliant, pour inconduite du mi
neur ou pour impossibilité ultérieurement 
survenue de continuer à l’entretenir, ou à la 
demande de l’institution qui avait recueilli le 
mineur ou du mineur lui-même devenu ma
jeur, pour tous graves motifs.

Si le mineur est ultérieurement reconnu 
ou légitimé, le juge tutélaire décidera s’il est 
de son intérêt de continuer l’affiliation à son 
profit, ou s’il vaut mieux confier la puissance 
paternelle à celui qui l’a reconnu ou légitimé; 
il y aura, dans ce cas, extinction de l’affilia
tion.

Le rapport au Conseil des Ministres cons
tate textuellement : « Cette nouvelle institu
tion, expression du principe de solidarité qui 
pénètre le droit créé par le fascisme, contri
buera efficacement à détruire la plaie sociüle 
de l’enfance abandonnée. En outre, la garan
tie d’un lien juridique d’une certaine stabi
lité permettra aux ménages sans enfants ou 
désireux d’avoir une famille plus nombreuse, 
de recourir aisément à cette institution. »

TITRE XII. — D e  l ’ i n f i r m i t é  m e n t a l e . 
D e  l ’i n t e r d i c t i o n .  -  D e  l ’ «  i n a b i l i t a z i o n e  » .

Le Code de 1865 distinguait interdiction et 
« inabilitazione » (art. 324 à 338 et 339 à 
341 respectivement), selon le degré de défi
cience mentale, ce qui avait donné lieu à de 
graves controverses sur la sphère respective 
de ces deux régimes juridiques.

Le projet les considère ensemble, élimi
nant désormais toute discussion, mais en 
maintenant, dans leurs grandes lignes, les 
principes du système précédent.

Relevons la distinction fondamentale tra
cée dans le projet, en matière d'incapacité 
naturelle, entre les actes juridiques bilaté
raux et unilatéraux.

Pour l’annulation des premiers, il faudra 
désormais la mauvaise foi dans le chef de 
l’autre contractant (le contractant de bonne 
foi se trouve donc protégé) ; quant à l’annu
lation des actes juridiques unilatéraux, il 
faudra prouver l’existence d’un préjudice 
grave pour son auteur (on protège ainsi les 
situations juridiques déjà acquises).

TITRE XIII. — D e s  a l i m e n t s .

Le projet réunit sous cette rubrique toi:te 
la matière des obligations alimentaires que le 
Code précédent n’avait jamais envisagé de 
manière organique. Il s’agira ainsi de toute 
obligation alimentaire quelconque, quelle 
qu’en soit l’origine, testament, loi ou con
vention.

On affirme à ce propos et de manière for
melle, la plus grande solidarité familiale, en 
admettant les frères (collatéraux) au droit 
aux aliments.

De plus, le projet exige pour l’obtention 
des aliments, non plus seulement l’état de 
besoin dans le chef du requérant, mais en
core que ce dernier soit hors d’état de pour
voir à ses besoins, et à son propre entretien.
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Il répartit aussi plus également la charge 
des aliments entre ceux qui sont obligés à les 
fournir et cherche à accélérer et à faciliter 
la procédure à suivre en la matière.

TITRE XIV. — D e s  a c t e s  d e  l ’é t a t  c i v i l .

Le nouveau régime bouleverse de fond en 
comble l’ancien système des actes de l’état 
civil. Le projet se borne à ce sujet à énon
cer quelques principes absolument généraux, 
renvoyant pour le détail à la loi organique 
de l’état civil qui doit être publiée incessam
ment.

CONCLUSION.

Voilà donc le détail des principes et des 
innovations intéressantes du livre I du nou
veau projet de Code civil italien.

L'illustre président de la Cour de cassation 
du royaume, S. E. Mariano d’Amelio. a relevé 
que « la famille, le noyau essentiel de la vie 
de l’Etat, se trouverait ainsi protégée effica
cement. Cette protection, chapitre essentiel 
de la morale et de la philosophie du fascisme, 
se transforme ainsi donc en un précepte po
sitif... Les codes ne sont que la synthèse de la 
civilisation d’un peuple; on peut y retrouver 
toute, la vie d’un pays. Le livre I du nouveau 
Code civil de l’Italie fasciste est l'une des

J U R I S P R
Cass. (2 e  ch .), 16 janvier 1939.

Prés. : M. Jamar. Rapp. : M. D e W ilde. 
Av. gén. : M. R. H a y o it  de T erm icourt .

(Gémis, Oscar, c. Bury, Joseph.)

D ROIT CIVIL. —  RESPONSABILITE. —  
Article 1382 du Code civil. —  DOM
MAGE. —  Privation d ’un avantage. —  
Réparation. —  Défaut de lésion d ’un 
droit. —  Irrelevance.

L'article 1382 du Code civil ne subordonne 
pas l'obligation de réparer le dommage causé 
par un fait illicite à F existence d u n  droit, 
muni d  action, à Fencontre de la personne qui 
procurait à la victime Favantage dont le fait 
illicite la prive.

L a  Co u r ,
Ouï M. le conseiller De Wilde en son rap

port et sur les conclusions de M. R. Hayoit 
de Termicourt, avocat général;

Vu le pourvoi formé contre l’arrêt rendu 
le 14 avril 1938 par la Cour d’appel de Liège;

Sur Faction publique ;
Attendu qu’aucun moyen n’est invoqué à 

l’appui du pourvoi; que les formalités subs
tantielles ou prescrites à peine de nullité ont 
été observées; que les peines prononcées sont 
celles établies par la loi;

Sur l’action civile :
Vu le moyen unique, pris de la fausse ap

plication et violation des articles 1382 à 1384  
du Code civil, pour autant que de-besoin dé
faut de motifs justifiant légalement le dispo
sitif et violation de l’article 97 de la Consti
tution, en ce que l’arrêt attaqué a considéré 
comme un dommage, sujet à réparation en 
vertu de ces dispositions, lequel dommage ne 
peut cependant résulter que d’une atteinte à 
un droit du demandeur en réparation, l’at
teinte matérielle et morale portée à un sim
ple intérêt de la partie civile M. Bury, inté
rêt résultant de ce qu'il faisait ménage com
mun « avec la victime » sa sœur, « une sœur 
tendrement aimée »;

Attendu que le moyen, en sa première 
branche, fait grief à l’arrêt dénoncé d’avoir 
considéré comme sujet à réparation en vertu 
des articles 1382, 1383 et 1384  du Code civil, 
un dommage qui consistait non point dans la 
lésion d'un droit, mais dans celle d’un inté
rêt ou dans la privation d’un avantage;

Attendu que les articles 1382 et suivants 
du Code civil obligent l’auteur d’un fait illi
cite à réparer tout dommage certain, autre 
que la privation d’un avantage illégitime, qui 
a été causé par ce fait;

Que sans doute, comme le constate l’arrêt 
dénoncé, la circonstance que le demandeur 
en réparation n’a point un droit, muni d’ac
tion, à l’encontre de la personne qui lui pro
curait l’avantage dont le fait illicite le prive, 
peut influencer la décision du juge du fond 
sur le caractère certain du dommage et sur 
le montant de celui-ci; mais que l’article 
1382 du Code civil ne subordonne pas à 
l’existence d’un tel droit l’obligation de ré
parer le dommage causé par un fait illicite;

Attendu, dès lors, que le moyen, en sa pre
mière branche, manque en droit;

Attendu que le moyen, en sa seconde bran
che, reproche à l’arrêt dénoncé de n'avoir 
point légalement justifié son dispositif en 
fondant la condamnation du demandeur sur 
ce que le défendeur faisait ménage commun 
avec la victime, sa sœur, et était uni à celle- 
ci par les liens d’une tendre affection;
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œuvres où se résume et se concrétise le mieux 
sa doctrine ».

Certaines des réformes préconisées par le 
projet que nous avons envisagé ont été intro
duites depuis longtemps dans notre pays, 
d'autres attendent encore de l’être (filiation 
adultérine). Certaines dénotent enfin une 
curieuse et intéressante évolution juridique, 
marquée par l’esprit de solidarité : ainsi le 
développement très moderne de l’idée d’uni
versalité juridique, en matière de patrimoine 
familial. D’autres, ainsi la quasi fonctionna
risation de l’éducation de l’enfance, peuvent 
réserver des surprises. La réglementation éta
tique des entreprises privées doit entraîner 
forcément un recul de l’initiative indivi
duelle, laquelle est cependant, au moins en 
théorie, l’un des piliers du système corpora
tif, indispensable au bon fonctionnement 
d’une économie nationale qui se défend avec 
horreur d’être socialiste. Enfin la création 
d’un juge unique des familles, le juge tuté
laire, comme la faculté laissée à ce juge d’é
pargner au mineur et à l’économie nationale 
le désastre des liquidations importantes, im
prévues et dommageables, paraissent d’heu
reuses innovations.

A n d r é -M . HENNEBICQ,
Avocat.

U D E N C E
Mais attendu que l’arrêt dénoncé déclare 

le demandeur coupable d’un homicide invo
lontaire sur la personne de la sœur du défen
deur; qu’il précise que le demandeur est 
ainsi en faute pour avoir contrevenu à des 
dispositions légales et réglementaires dont 
l’intérêt général et particulier commande le 
respect;

Que d"un ensemble de circonstances qu'il 
énumère, l’arrêt déduit ensuite l’existence 
d'un dommage certain subi par le défendeur 
et d’une relation de cause à effet entre le fait 
illicite et le dommage;

Que ces appréciations gisent en fait et 
échappent au contrôle de la Cour de cassa
tion;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi et condamne le deman

deur aux frais.
OBSERVATIONS. —  Voy. Caas., 19 oct. 

1937 : Pas., I , p. 294 et Cass., 15 nov. 1938 : Pas.,
I. p. 357.

Brux. (8e  ch .), 23 décembre 1938.
Prés. : M. B a b u t  d u  M a r è s . Cons. : MM. L a 

c r o i x  et V a n  L a e t h e m . Min. publ. : M. 
V a n d e n  E y n d e  d e  R i v i e r e n . Plaid. : MM** 
Van W e d d i n g e n  et d e  L a v e l e y e .

(S. Ar. C. F. B. c. Fr. Lievens.)

DROIT CIVIL ET DE PROCEDURE. —  
I. TRANSPORT. —  Accident. —  Pré- 
somption de faute. —  Exonération, —  
Preuve nécessaire. —  II. ENQUETE, —  
Personne présumée responsable. —  
Préposé. —  Rejet.

I. C’est au transporteur à faire la preuve 
de la cause étrangère qu’il allègue pour 
s'exonérer de la responsabilité légale. Cette 
preuve doit évidemment résulter non pas de 
simples suppositions ou dhypothèses plus 
ou moins vraisemblables, mais bien de faits 
reconnus et avérés établissant bien que l’acci
dent est dû soit à un cas fortuit, soit à une 
faute ou une imprudence de la victime du 
dun  tiers dont le transporteur ne peut être 
rendu responsable.

II. Lorsqu’une enquête faite par un pré
posé de la personne présumée responsable, 
n'apparaît pas comme ayant été menée avec 
beaucoup de soin, elle ne doit être accueillie 
qu'avec circonspection.

Vu, produit en expédition régulière, le ju
gement dont appel;

Attendu qu'il est constant que le 11 jan
vier 1936, la nommée Octavie Lievens, fille 
mineure de l’intimé, laquelle avait pris place 
dans un train de la société appelante, est 
tombée de la voiture où elle se trouvait, au 
moment de l’arrivée du convoi en gare de 
Bruxelles-Ouest; qu’elle resta étendue sur le 
ballast entre le rail et le quai de débarque
ment surélevé d’environ un mètre et fut 
relevée, grièvement blessée;

Attendu que l’article 4 de la loi du 25 août 
1891, sur lequel est basée l’action en dom
mages-intérêts introduite par l’intimé, dis
pose que le transporteur est responsable des 
accidents survenus aux voyageurs s’il ne 
prouve pas que ces accidents proviennent 
d’une cause étrangère qui ne peut lui être 
imputée;

Attendu que selon la victime de l’accidcnt, 
elle se trouvait debout dans son comparti
ment, occupée à mettre son manteau, lorsque 
se produisit un choc qui la précipita contre
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la portière mal fermée, qui s’ouvrit brusque
ment, entraînant sa chute hors du wagon, 
avant l’arrêt complet du train;

Attendu que les dires d’Octavie Lievens fu
rent confirmés par deux jeunes filles qui 
avaient voyagé dans le même compartiment 
qu’elle;

Attendu que, par contre, la société appe
lante, s’appuyant sur certaines déclarations 
recueillies au cours de l’enquête administra
tive à laquelle il fut procédé et notamment 
celles du garde Albrechts, préposé à la sur
veillance du train, et d’un voyageur, le nom
mé Goossens, soutient que l’accident est dû 
à la propre faute de la victime qui a ouvert 
la portière du compartiment où elle se trou
vait, pour en descendre, alors que le train 
n’était pas encore arrêté et a glissé du mar
chepied sur lequel elle avait posé le pied 
gauche;

Mais attendu que l’enquête dont il s’agit, 
faite par un préposé de la société appelante, 
n’apparaît pas comme ayant été menée avec 
beaucoup de soin et doit, dès lors, être ac
cueillie avec circonspection; qu’au surplus, il 
n’est pas possible d’en inférer avec certitude 
que toutes les portières du wagon dont se 
composait le train, avaient été bien fermées 
au départ de la station précédente; qu'à l’ar
rivée en gare de Bruxelles-Ouest, aucun choc 
ne s’était produit dans le compartiment occu
pé par la victime et ses compagnes, enfin que 
Octavie Lievens aurait voulu sauter du train 
avant l’arrêt de celui-ci;

Attendu que, pour écarter la présomption 
de faute qui pèse sur elle, en vertu de l’ar
ticle 4 de la loi du 25 août 1891, la société 
appelante se livre à diverses suppositions et 
formule des hypothèses plus ou moins vrai
semblables, quant à la façon dont l’accident 
a pu se produire;

Attendu qu’elle perd de vue que tout doute 
doit profiter à la victime de l’accident, puis
que c’est au transporteur à faire la preuve de 
la cause étrangère qu'il allègue, que cette 
preuve doit évidemment résulter non pas de 
simples suppositions ou de pures hypothèses, 
mais bien de faits reconnus et avérés, établis
sant bien que l’accident est dû, soit à un cas 
fortuit, soit à une faute ou une imprudence 
de la victime ou d’un tiers dont le transpor
teur ne peut être rendu responsable;

Attendu qu’en l’espèce la société appelante 
est restée en défaut de faire cette démonstra
tion; que, dans ces conditions, son appel doit 
être déclaré non fondé;

Par ces motifs et ceux du premier juge :
La C o u r ,

Vu les articles 24 et 41 de la loi du 15 juin
1935, entendu en son avis, donné en audience 
publique, M. De Vooght, avocat général;

Ecartant toutes autres conclusions, déclare 
la société appelante sans griefs, la déboute 
de son appel, confirme, en conséquence, la 
décision attaquée;

Condamne la société appelante aux dépens 
d’appel.

Emploi des langues 
en justice

Liège (Ch. tem p .), 22  juin 1938.
P rés. : M . P ir n a y . M in . p u b l. : M . de F roid- 

c o u r t . P la id . : MM®" V a n  W er v e k e  e t  
M ie s s e n  (to u s  d eu x  du B a rrea u  de V er
v iers ) .

(Schtvartzenberg c. W int gens.)
D RO IT DE PROCEDURE CIVILE. —  

EMPLOI DES LANGUES. —  Loi du
15 juin 1935, article 32. —  Enquêtes.
—  Langue des témoins.
L'article 32 de la loi sur remploi des lan

gues en matière judiciaire Iloi du 15 juin 
1935) autorise le juge du Tribunal de pre
mière instance de Verviers, commis pour re
cevoir une enquête, à recevoir et à insérer 
en allemand, dans un procès-verbal rédigé en 
français, les dépositions des témoins belges 
domiciliés dans la commune (TEupen et qui 
ont demandé à faire usage de la langue alle
mande.

Vu l’expédition régulière du jugement 
entrepris;

Attendu que la recevabilité de l’appel n’est 
pas contestée;

Attendu qu’il est constant que la deman
deresse originaire a introduit une action en 
divorce devant le Tribunal de première 
instance de Verviers et que le défendeur n’a 
pas réclamé la procédure en allemand d’où 
il suit que conformément aux articles 1 et 5, 
paragraphe 2 de la loi du 15 juin 1935, la 
procédure devait être faite en français;

Que la procédure d’enquête a été suivie 
en cette langue mais que les témoins domi
ciliés à Eupen ayant fait usage de l’allemand, 
le magistrat enquêteur a reçu et acté les dé
positions dans cette langue qu’il connaissait;

A ttendu  que l ’a ffa ire  ram en ée à son
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audience le tribunal faisant grief à la deman
deresse et au défendeur dont il rejetait les 
conclusions formelles et suivant les réquisi
tions du ministère public a, en application 
de l'article 40 de la loi du 15 juin 1935, dé
claré nulles et non avenues les enquêtes 
directe et contraire tenues par le juge com
mis parce que l’article 32 de cette loi ne 
viserait pas les juridictions civiles et que dès 
lors les dépositions des témoins entendus en 
allemand devaient être reçues par l’intermé
diaire d’un traducteur et actées dans la lan
gue de la procédure;

Attendu que l ’article 32 est inséré dans un 
chapitre intitulé « Dispositions générales »;

Attendu que Iç libellé de cet intitulé rap
proché de celui des quatre chapitres anté
rieurs démontre que toutes les juridictions 
réglementées précédemment, chacune sous 
une rubrique spéciale sont régies par les 
prescriptions disposées mathématiquement 
au chapitre général n° 5 à l’exception de 
celles dont le texte ne peut manifestement 
s’appliquer qu’à certaines d’entre elles;

Attendu que le texte de l’arLicle 32 n’est 
pas rédigé dans des termes restrictifs;

Qu’on ne peut inférer d’une incidente con
férant un droit à une partie inculpée que les 
enquêtes civiles seraient éliminées de ses 
prévisions;

Attendu qu’envisageaut l’emploi des lan
gues par toutes les personnes appelées à en 
user au cours d'une procédure la loi porte 
dans son chapitre de dispositions générales 
d’abord deux articles distincts sur cet emploi 
par les parties comparaissant dans un pro
cès-verbal ou commercial et par celles incul
pées ou parties civilement responsables qui 
comparaissent dans un procès répressif;

Qu’ensuite elle inclut dans un même arti
cle les prescriptions intéressant tant au civil 
qu’au pénal les experts (art. 33), le ministère 
public (art. 35), les avocats (art. 36), les juges 
(art. 37) et les huissiers (art. 38) ;

Attendu qu’en réduisant l’applicabilité de 
l’article 32 aux témoins déposant en matière 
répressive, on doit supposer que le législateur 
a oublié de comprendre les témoignages en 
matière civile dans une réglementation qu’il 
voulait cependant complète ou que sans jus
tification il a exclu implicitement les témoins 
déposant au civil des mesures qu'il a prises 
en faveur du témoin entendu au pénal (voy. 
rapport Marck, Pasin,, 1935, p. 430, col. 2) ;

Attendu que ces suppositions ne sont pas 
admissibles;

Attendu en effet que la commission qui a 
élaboré la loi de 1935 a pris en considération 
les données d’un projet gouvernemental et 
d’une proposition Roinsée (rapport Marck, 
Pasin., p. 426) qui visaient les juridictions 
civiles des provinces et qui, touts deux, pré
voyaient que dans leur intérêt les témoins, 
devant ces juridictions, seraient entendus et 
leurs dépositions reçues et consignées dans 
une des deux langues nationales de leur choix 
(projet gouvernemental, art. 10, Pasin., 
p. 408; Exposé des motifs, Pasin., p. 406; 
Proposition Roinsée, texte art. 3, Pasin., 
p. 420; Justification, Pasin., p. 418. col. 2; 
Pas., p. 471) ;

Attendu que l'article 32 se rattache mani
festement à la pensée traduite par ces projets 
et proposition;

Que la rédaction du texte définitif s’expli
que par une modification dans l’exposé sys
tématique des dispositions légales et par l’ex
tension du régime linguistique institué aux 
procès répressifs et à l’ensemble du pays 
composé de régions placées sur le même ni
veau (Rapp. Marck, Pasin., III, p. 426) ) où 
certains magistrats pourraient ignorer la lan
gue employée par le témoin (Pasin., p. 426, 
col. 2, § 1) ;

Attendu que les difficultés d’application 
invoquées par le premier juge ne sont pas à 
retenir :

Qu’en effet, dans les éventualités qu’il si
gnale, le magistrat enquêteur connaissant la 
langue de la procédure et celle du témoin 
sera l’intermédiaire désigné entre les person
nes parlant des langues différentes et actera 
leurs déclarations dans la langue dont cha
cune a fait usage (art. 30 et 32) ;

Attendu que le statut linguistique institué 
par la loi du 15 juin 1935 pour le Tribunal 
de première instance de Verviers en faveur 
des citoyens belges domiciliés dans une com
mune de langue allemande assimile devant 
cette juridiction la langue de ceux-ci aux deux 
langues nationales et dès lors l'y fait béné
ficier des dispositions , générales contenues 
dans son chapitre V sous réserve des déroga
tions qui y sont expressément formulées;

Attendu en conséquence que le juge du 
Tribunal de première instance de Verviers, 
commis pour recevoir les enquêtes, s’est con
formé à l’article 32 de la loi en recevant et 
en insérant en allemand dans un procès-ver
bal rédigé en français les dépositions des té
moins belges domiciliés dans la commune 
d'Eupen qui avaient demandé à faire usage 
de cette langue connue de lui;
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D’où il suit que le premier juge a à tort 

annulé les enquêtes auxquelles ce magistrat 
a procédé;

Attendu que le jugement définitif sur inci
dent étant infirmé et la cause étant disposée 
à recevoir une décision définitive, il y a lieu 
de faire usage de la faculté prévue par l’ar
ticle 473 du Code de procédure civile et de 
statuer au fond au vu des éléments du dos
sier en ce compris les enquêtes dont la vali
dité est reconnue par le présent arrêt;

Attendu que la demanderesse originaire 
n'a pas établi à la charge du défendeur des 
faits d’une gravité et d'une fréquence qui 
justifieraient la rupture du lien conjugal;

Qu’elle n'a pas prouvé que la séparation 
de fait après partage du mobilier commun 
ait été imposée à l’épouse par une injonction 
injurieuse du mari;

Attendu dès lors que son action manque 
de fondement;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Rejetant toutes autres conclusions comme 
dénuées de fondement;

De l’avis conforme de M. le Substitut du 
Procureur général de Froidcourt avis donné 
en langue française et en audience publique; 

Dit l’appel recevable et fondé;
Réformant le jugement entrepris qu'elle 

met à néant. Dit que les enquêtes tenues par 
le juge commis sont régulières et valables. 
Evoquant et statuant au fond sur l'action en 
divorce intentée par l’intimée, déclare son 
action sans fondement; l’en déboute et la 
condamne à tous les dépens.

*
* *

Civ. Gand (Bur. d’assist. jud.), 
30 novembre 1938.

Siég. : M. d e  B e r s a q u e s .
Min. publ. : M. B o h y n . Plaid. : MM" V a n  

d e  V e l d e - W i n a n t  et V a n  D u r m e .

(Reiners c. Van der Poorten.)
DROIT ADMINISTRATIF. —  EMPLOI 

DES LANGUES. —  Bureau d’assistance 
judiciaire. —  Région flamande. —  
Requête en langue française.
Il résulte des travaux préparatoires de la 

loi du 29 juin  1929 que le Bureau d’assistance 
judiciaire n'est pas une des branches du pou
voir judiciaire, mais qu’il a simplement un 
caractère administratif. La loi du 15 juin 
1935 est uniquement applicable aux juridic
tions civiles, pénales et commerciales, et ne 
concerne pas le Bureau d’assistance judi
ciaire. La loi du 28 juin  1932 sur l’emploi 
des langues en matière administrative pas 
plus que celle du 19 juin 1929 sur F assistance 
judiciaire ne défend au demandeur d’assis
tance judiciaire en région flamande, de rédi
ger sa requête en langue française.

*
*  *

Comm. Alost, 28  juin 1938.
Prés. : M. B o r r e m a n . Juges : MM. C a l l e - 

b a u t  et C r e m e r s . Réf.: M. V a n  d e n  B e r g h . 

Plaid. :
(Soc. an. Erres Radio c. Lefebure.)

DROIT CIVIL. —  EMPLOI DES LANGUES.
—  Tribunal de commerce en Flandre 
orientale. —  Demandeur comparaissant 
par mandataire. —  Procuration en lan
gue française. —  Nullité. —  Défaut- 
congé.
Lorsque, devant un tribunal de com

merce dont le siège est en Flandre orientale, 
le demandeur comparaît par un mandataire 
porteur d’une procuration spéciale rédigée en 
langue française, il y  a lieu pour le tribunal 
(Fannuler d’office la procuration et de pro
noncer défaut-congé par application de Far- 
ticle 434 du Code de procédure civile.

OBSERVA I IONS. —  Le jugem ent rep ro 
d u it ci-dessus se fonde sur les m otifs d’un a rrê t de 
re je t rendu  pa r la Cour de cassation en m atière p é 
nale  le  27 avril 1937, p o u r en déduire  que la  p ro cu 
ration  spéciale donnée pour com paraître  aux lieu  et 
place d ’une des parties devant une ju rid ic tio n  consu
la ire  est nu lle  lo rsq u ’elle est rédigée dans une langue 
d ifféren te  de celle que la lo i a prévue pour la  p rocé
dure.

Le raisonnem ent pa r lequel le jugem ent a rriv e  à 
cette déduction est fautif. II est con tra ire  à une  des 
règles élém entaires de la logique, qu i ne  perm et pas 
de conclure de la vérité  d’un cas p a rticu lie r  à celle 
d’un au tre  cas pa rticu lie r. L ’e rreu r du  raisonnem ent 
réside essentiellem ent dans l ’in te rp réta tion  donnée 
par le  jugem ent aux m otifs exprim és p a r  l ’a rrê t de 
re je t, p o u r en déd u ire  a contrario  que, dans l ’hypo
thèse inverse, la so lu tion  opposée doit p révalo ir. On 
sait que l’argum ent a contrario  n ’est jam ais à lu i seul 
une preuve de  la vérité  de la déduction  qu ’on en tire  
et qu’il doit être  con trô lé  pa r d ’au tres m oyens de vé
rification .

A no tre  avis, lo rsque la lo i a voulu  l ’unification 
de la langue de la procédure, elle  n ’a pas en tendu  
m odifier ou re stre in d re  la lib e rté  des parties pour 
les actes passés p a r elles hors du p ré to ire . Ceux-ci ne 
peuvent être  rangés parm i les actes de p rocédure  et 
ne ren tren t pas dans le cadre de la défin ition  citée 
plus haut. Ce sont des instrum ents  d e  preuve, é ta 
b lissant tan tô t la qualité  des parties ou de leu rs  re 
présentants, tan tô t un fait, ou le  fondem ent de l ’ac
tion . La langue de leu r rédaction est ind iffé ren te  et 
sans influence su r le u r  valid ité  ou su r le so rt de la 
p rocédure . Le juge  a seulem ent la la titude  de les
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fa ire  trad u ire  p o u r éc la ire r sa re lig ion , m ais n i un  
texte ni un p rin c ip e  ne  lu i perm et de les an n u le r. 
Ces considérations va len t, croyons-nou6, tou t au tan t 
en m atière  pénale  qu ’en m atière  civile. Aussi n’hési
tons-nous pas à condam ner la thèse du ju gem en t re 
p ro d u it com m e in ju stifiab le  tant nu regard  du  texte 
que de l ’esp rit de la lo i  de 1935.

A. v. H . 
lur. des Fl.

Liège (5e  ch .), 1 6  juin 1 9 3 8 .
Prés. ; M. L a m b r i c h t s .

Min. publi.: M. d e  L o n c r é e . Plaid.: Me B i r c k .

(Min. publ. c. Arnould.)

DROIT PENAL. —  I. ARMES. —  Fusil 
pliant supérieur au calibre 20. —  Arme 
prohibée. —  II. CHASSE. —  Fusil 
pliant d ’un calibre supérieur au cali
bre 20. —  Engin de chasse prohibé. —  
Détention punissable.
I. En vertu de la loi du 3 janvier 1933, est 

réputé arme prohibée le fusil pliant d ’un cali
bre supérieur au calibre 20.

II. En vertu de la loi du 3 janvier 1933, 
toute chasse au moyen (Fun fusil pliant d’un 
calibre supérieur au calibre 20 est prohibée 
et ne peut donc plus constituer un procédé 
de chasse usuel.

Pareil fusil doit être considéré comme 
engin de chasse prohibé et sa détention doit 
être punie en vertu de l’article 8 de la loi du
28 février 1882.

Attendu qu’il résulte de l'instruction faite 
devant la Cour que le fait mis à charge du 
prévenu a été commis le 23 octobre 1937  
jour où, sur mandat de perquisition délivré 
par le juge d’instruction de Dinant, l’arme 
prohibée fut trouvée en sa possession;

Attendu que la prescription de l’action pu
blique a été régulièrement interrompue par 
le réquisitoire de renvoi de M. le Procureur 
du Roi de Dinant en date du 7 décembre
1937, la citation signifiée au prévenu le 18 
février 1938 pour comparaître devant le tri
bunal correctionnel, par la citation signifiée 
au prévenu le 17 mai 1938 à la requête de 
M. le Procureur général pour comparaître 
devant la Cour;

Attendu qu’en vertu de la loi du 3 janvier 
1933 est réputée arme prohibée le fusil pliant 
d'un calibre supérieur au calibre 20;

Attendu qu'il résulte des travaux prépara
toires de la loi du 3 janvier 1933 que le légis
lateur, après avoir pris dans l’intérêt de la 
sécurité publique certaines mesures concer
nant les armes de défense et les armes de 
guerre d’un calibre supérieur au calibre 20, 
eu surtout en vue de la répression du bra
connage par ce genre d'arme, engin de bra
connage par sa nature même et qu’il quali
fie arme du braconnier (Chambre des repré
sentants : Session 1931-1932, rapport fait au 
nom de la Commission de la Justice sur le 
projet de la loi relative aux armes) ;

Attendu en conséquence qu’en vertu de la 
loi de 1933 toute chasse au moyen du fusil 
pliant d’un calibre supérieur au calibre 20 
est prohibée et ne peut donc constituer un 
procédé de chasse usuel;

Attendu que l’article 8 de la loi du 28  
février 1882 prohibe la détention de tous 
engins qui, sans être par eux-mêmes propres 
à prendre le gibier, facilitent aux bracon
niers les moyens de les prendre ou de les 
détruire à la condition qu’ils ne constituent 
pas un élément ou un procédé de chasse que 
la loi prévoit ou tolère;

Attendu que le fusil pliant pouvant être 
instantanément caché facilite indubitable
ment soit la prise soit la destruction du gi
bier; qu'en conséquence il y a lieu de le con
sidérer comme engin prohibé en vertu de 
l'article 8 de la loi du 28 février 1882;

Vu les articles 8 , 10, 27, 28 de la loi du
28 février 1882; 186, 194 du Code d'instruc
tion criminelle, la loi du 27 décembre 1928  
indiqués par M. le président;

Par ces motifs :
La Cour,

Statutant contradictoirement et à l’unani
mité réforme le jugement dont appel et con- 
dame le prévenu du chef de détention d'un 
fusil pliant, engin propre à faciliter la des
truction du gibier, à une amende de 100 
francs, augmentée de 60  décimes, soit 700 
francs.

OBSERVATIONS. —  Cette décision est 
coulée en force de chose jugée. La Cour d ’appel de 
Liège (5e cham bre) a rendu  un arrêt identique le
19 octobre 1938 en cause M inistère public c. Perpêle.

Dans le m êm e sens : C o n s ta n t,  Le régime des armes 
"t m unitions. n° 40; — Aride, Liège, 10 ju in  1936 : 
Pas., 1936, I I ,  2 ; —  R ev. dr. pén., 1936, p. 857; — 
Brux., 13 ju ill. 1936, p. 363 et la note. — Voy. aussi : 
Cass. 26 oct. 1936, a rrê t de form ule non publié .

Corr. Brux., 24 décembre 1938.
P rés. : M. D e M uylder .

Jug. : T e r l in c k  e t B u c h . M in. pu b l. : M. Co- 
lard. P la id . : MM®* L ogelaIn , T h . B raun  
et M oerm an .

(Steverlynck c. De Mol, A.)
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DROIT PENAL. —  TROMPERIE SUR 

L’ORIGINE DE LA CHOSE VENDUE.
Vente. —  ŒUVRE D’ART. —  lnau-
tkenlicité. —  Connaissance par le ven
deur. —  Délit.
Il y  a tromperie sur l’origine de la chose 

vendue lorsque l’acte indélicat s’est manifesté 
sous la forme dune vente dont le vendeur, 
connaissait au moment de la formation du 
contrat le caractère frauduleux en raison de 
Pabsence d'un élément essentiel de l’objet du 
contrat, élément que l’acheteur entendait 
trouver dans l’objet dont il voulait s’assurer 
l’acquisition;

Lorsqu’il s’agit dune  œuvre d’art, ce que 
recherche principalement l’acheteur, c'est 
Vorigine et l’authenticité de la chose vendue.

Attendu que le Tribunal estime devoir au 
seuil du présent jugement exposer les faits 
de la cause, les dépouilllant de toute appré
ciation;

Le 9 mars 1937, la partie civile, Charles 
Steverlynck, industriel à Courtrai, se disant 
amateur d’art, acquérait à la Galerie Giroux 
à Bruxelles une statue en pierre de Tournai 
représentant la Vierge portant sur le bras 
gauche l’enfant Jésus qui tient des deux mains 
la grappe de raisins que lui offre sa mère. 
Cette acquisition fut faite pour le prix de
72.540 francs, frais y compris (2 - 3). La statue 
ayant appartenu au prévenu De Mol, Arthur, 
qui pour la troisième fois dispersait ses col
lections, des ventes antérieures s’étant en effet 
réalisées les 2 et 3 décembre 1929, le 3 février 
1930 (pièce 11). Ce qui avait incité la partie 
civile à l’achat de la statue c’était la lecture 
du numéro du journal Collection en date du 
27 février 1937, dans lequel annonçant la 
vente, l ’auteur de l’article, le sieur Willems 
Georges, co-propriétaire de la salle Giroux di
sait ce qui suit au sujet de la statue dont une 
fidèle reproduction accompagnait l’article : 
« à la fin de la deuxième rubrique (vacation) 
sera vendue une des plus belles pièces de la 
vente « La Vierge à l’Enfant » en pierre 
sculptée du XIVe siècle. Cette pièce impor
tante fut étudiée à différentes reprises et 
entre autres fut dans Gand Artistique l’objet 
d’une étude par Joseph Destrée qui s’étend 
tout au long de son article sur la qualité, sur 
le style, la forme et la grâce de cette pièce 
digne d’un Musée. Cette pièce qui certaine
ment fut un jour l’ornement d’un ensemble 
architectural de notre pays est certes d’une 
importance capitale pour l’art du XIVe siècle 
dans nos provinces » (cf. pièce 6 et procès- 
verbal d’audience du 17 nov. 1938). Un exa- 
ment préalable de la statue, fait à la demande 
de la partie civile par l'antiquaire Ostins de 
Paris avait renforcé chez Steverlynck le désir 
d’acquérir la statue (pièces 3 et 54). Le man
que d'authenticité à ses yeux de la statue 
dont il fut convaincu ultérieurement amena 
la plainte en date du 12 mai 1937 (3) ;

Attendu que deux thèses s’affrontent : d’une 
part celle de la partie civile qu’appuie l’accu
sation : la statue est de confection moderne 
et la mauvaise foi de De Mol, tout au moins 
au moment de la mise en vente est patente, 
d’où résultent les préventions principale et 
subsidiaire qu’il nous faut examiner d’autre 
part, celle de la défense : l’œuvre est peut- 
être de confection moderne, mais la bonne foi 
du prévenu est indéniable, parce qu’entre 
autres elle résulte d’une étude parue en avril 
1925 dans la revue Gand Artistique, « Art 
et Esthétique » étude dont le signataire est 
M. Joseph Destrée qui, au moment de la pu
blication, était conservateur honoraire des 
Musées Royaux d’art et d'histoire de Belgique 
(pièce 13 et procès-verbal de la police judi
ciaire n° 16624 du 29 sept. 1938), (M. Destrée 
est décédé le 26 mars 1932) ;

Attendu que le Tribunal estime devoir faire 
droit à la thèse de l’accusation et de la partie 
civile, ce en raison des considérations sui
vantes :

1° S’il est vrai que l’article de Destrée ne 
fait aucune réserve sur l’attribution de la 
statue à un imagier français, peut-être belge, 
qui aurait vécu au XIVe siècle (à remarquer 
toutefois que M. Destrée se garde bien d’affir
mer la chose d’une façon pérem ptoire), s’il 
est vrai que la pierre de Tournai dans laquelle 
fut taillée la statue n ’appelle de la part de 
l'auteur de l’article aucune remarque sur son 
âge, encore convient-il de souligner qu’il ne 
s’agit en l’espèce que d’une étude superfi
cielle du groupe sculpté. L’auteur, en effet, 
de l’étude, consacre tout au plus à la statue 
une page et demie, s’embarrassant d’autre 
part de multiples réminiscences relatives à la 
vierge de l’Eglise de la Madeleine (Annon
ciation), à celle du grand portail de la cathé
drale de Tournai, à celle dite de St-Urbain 
à Troyes. Si Destrée avait eu l’intention 
d’écrire une monographie sur la statue, il 
aurait recherché ou fait rechercher d’où pro
venait la teinte qu’avait prise la statue; il ne 
se serait pas contenté de l’affirmation du 
prévenu aux termes de laquelle la statue 
aurait eu sa place dans une cathédrale. De 
ce qui précède, il résulte que l’on ne se trouve 
pas en présence d’une étude serrée et minu-
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ticuse sur la statue, mais de considérations 
intéressantes sur la beauté artistique de celle- 
ci qui n'excluaient nullement la nécessité de 
recherches pénétrantes éventuellement justi
ficatives de l’opinion de Destrée;

2° Le prévenu produit un reçu en date 
du 20 janvier 1910, de la vendeuse de la 
statue, la nommée Loterman Rosalie, reçu 
aux termes duquel celle-ci lui dit lui avoir 
vendu pour 1.500 francs deux statues gothi
ques, l'une en pierre, l’autre en bois. La statue 
de pierre serait aux dires de De Mol, la 
Vierge. Il ajoute que la vendeuse lui a 
déclaré tenir ces objets de la succession de 
son parent, curé dans le pays de llerve et 
que d’après elle la statue de pierre provenait 
d’une cathédrale (pièces 36 et 47) ;

Or le reçu ne prouve pas la bonne foi du 
prévenu. En voici les raisons :

a) La propre sœur de Rosalie Loterman à 
qui a été présentée tout récemment une 
reproduction de la statue a déclaré n’avoir 
jamais vu la statue en cause chez sa sœur qui 
est décédée le 30 janvier 1934 (Procès-verbal 
225 du 12 oct. 1938 de la gendarmerie de 
Oudenhove St-Martin et pièce 35) ;

b) Le reçu incriminé se tait sur les sujets 
que représentent les statues;

II résulte de ce qui précède que le dit reçu 
a trait sans doute à une statue de pierre mais 
qui ne se confond pas avec la Vierge à 
l’Enfant;

3° A l ’appui de sa prétendue bonne foi, le 
prévenu apporte les conclusions d’une exper
tise qu’il provoqua après l’ordonnance de 
renvoi devant le Tribunal correctionnel, ex
pertise dont l’auteur est un professeur de 
minéralogie attaché à l’Université de Bru
xelles; celui-ci déclare que la statue est un 
marbre extrait des Carrières de Calonne, 
marbre qui n ’a pas subi d'immersion dans 
un acide et dont la corrosion, selon toute vrai
semblance, est due en majeure partie à l’action 
naturelle des intempéries;

Remarquons tout d’abord la prudence des 
dites conclusions qui n'excluent pas d’une 
façon péremptoire la possibilité d'une corro
sion pouvant avoir une autre cause que celle 
résultant des dérèglements de l’air, des sai
sons. Soulignons ensuite qu’au cours de l'au
dience du 17 novembre dernier, cet expert 
dira que l’on peut obtenir des corrosions 
autres que celles provoquées par l’exposition 
à l’air libre, grâce au procédé qui fut indi
qué par Verhoeven fils comme ayant été 
celui dont son père fit usage lorsque la statue 
entra en la possession de celui-ci. Une seule 
réserve, poursuit l’expert, c’est que les corro
sions expérimentales, artificielles donneraient 
à son sens des cupules plus grandes que celles 
que révèle la statue. — Il va sans dire que la 
portée du rapport tant écrit que verbal dont 
nous avons donné supra les extraits les plus 
saillants se ressent inévitablement au point 
de vue de sa force probante des concessions 
qu’accorde l’expert;

4° Comment le prévenu peut-il arguer de 
sa bonne foi quand on ne constate de sa part 
aucune réaction à la lecture qu’il a dû faire 
du catalogue de vente de la salle Giroux et du 
numéro du journal Collection, catalogue et 
numéro rédigés par le sieur Willems, co-pro
priétaire de la salle Giroux et dont celui-ci 
a assuré l’expédition au prévenu ? — Pareille 
lecture aurait dû provoquer en lui une réac
tion, Willems présentant le groupe sculpté 
comme une pièce étudiée à maintes reprises 
par de nombreux critiques. Or, aucun élé
ment du dossier n’autorise pareille affirma
tion. — Même silence de sa part en présence 
des phrases attribuées à M. Destrée, repro
duites dans le catalogue en regard du n” 398 
relatif à la statue (pièce 10) alors que Destrée 
parle uniquement des traits de la physiono
mie de la Vierge, empreinte de douceur et de 
noblesse, fruit de l’idéalisme qui régnait chez 
les imagiers français et chez nombre de maî
tres qui, dans nos contrées, subissaient aux 
XIIIe et XIVe siècles l’hégémonie française, 
le sieur Willems attribue cette douceur et 
cette noblesse au style de toute l’œuvre et 
passe sous silence les imagiers de nos contrées 
ceux-ci n'ayant pas été, sans doute à ses yeux 
susceptibles du même souffle d’idéalisme que 
celui qui animait les imagiers français. — 
Le prévenu se taira encore quand Willems 
parlera d’un ensemble architectural dont 
devait faire partie ou semblait devoir faire 
partie le groupe sculpté, alors que l’étude de 
M. Joseph Destrée ne justifie pas semblable 
affirmation;

5° Comment le prévenu peut-il encore se 
prévaloir de sa bonne foi en présence des 
affirmations assermentées :

1° De Verhoeven Mathias qui déclare qu’en
1927 ou 1928 De Mol lui ayant demandé de 
s’occuper de la vente des pièces gothiques de 
sa collection, il a eu l'occasion de revoir chez 
celui-ci la statue de la Vierge à l ’Enfant 
qu’avait cédée à son père en 1909 ou 1910 le 
sculpteur Sinia Oscar ? Il s’est refusé dit-il 
à s’occuper de cette vente, avisant sans plus 
De Mol que la statue de la Vierge était mo
derne (pièce 40);
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2° De l'antiquaire Duprez qui déclare d’une 

part qu’en 1930 ou 1931 visitant en compa
gnie de son confrère Schwartz de Berlin la 
collection De Mol à Ninove, Schwartz a dit à 
De Mol que la statue en cause était fausse — 
d'autre part qu'il a rapporté au prévenu les 
propos que lui avait tenus Verhoeven Ma
thias et suivant lesquels la dite statue était 
fausse pour avoir été faite à Gand et patinée 
par Verhoeven Rudolf (pièce 44) ;

3° Du conservateur Van Puyvelde qui 
s’étant en 1933 rendu chez le prévenu a conçu 
des doutes sur l’authenticité de la statue, 
doutes dont il est vrai il n’a pas fait part au 
prévenu. Celui-ci n’hésite pas cependant à 
invoquer son autorité en affirmant qu’en 1937 
le prédit critique d 'art estimait la Vierge à 
l’Enfant une œuvre digne de figurer dans 
nos Musées (pièce 11) ;

Attendu que le sculpteur Sinia Oscar n’a 
cessé au cours de l’instruction de se dire 
l’auteur de la statue dont il situe la confec
tion en 1909 ou au début de 1910; que sa 
déclaration très circonstanciée ne laisse aucun 
doute : 1° quant à la paternité qu'il réclame 
de l’œuvre; 2° quant à l’époque de la con
fection de la statue qu'il a vendue en janvier
1910 à son ami Verhoeven Rudolf (cf. procès- 
verbal de l’audience du 17 nov. 1938 - lettre 
de juin 1909 adressée par le dit Verhoeven à 
Sinia et invitant ce dernier à bâter l’exécution 
de l'œuvre) ; 3° quant à la pierre dont est 
faite la statue et dont l’cxtraction a précédé 
de très peu la confection du groupe;

Attendu que ce témoignage est corroboré 
par celui du sieur Allaert Herman qui a vu 
feu Maurice Verloot, praticien au service du 
sculpteur Sinia travailler à la statue sous la 
direction de ce dernier (Procès-verbal d’au
dience du 17 nov. 1938) ;

Attendu qu’il résulte d’un cahier de recettes 
appartenant à Sinia et produit à la même 
audience que ladite statue a été cédée par son 
auteur pour la somme de 300 francs à son ami 
Verhoeven Rudolf antiquaire; qu’il suit de 
la déposition du sieur Sinia qu’à la sortie de 
son atelier de la dite statue, celle-ci qui avait 
une teinte gris ardoise était intacte; qu’aux 
dires du témoin, la dite statue à laquelle il a 
vu travailler Sinia dans son atelier, a subi de 
la part de son père certaines mutilations ainsi 
qu’un bain d’acide, procédé qui a donné à la 
statue une teinte foncée, et que cette statue 
a été vendue peu de temps après par son père 
(pièce 40) ;

Attendu que cette dernière déposition doit 
être accueillie avec d'autant moins de réserve 
que son auteur prête à Verhoeven Rudolf qui 
est son père, l’emploi de procédés ne cadrant 
pas avec l ’honnêteté;

Attendu qu'il résulte des considérations 
développées supra que la mauvaise foi du 
prévenu est patente; qu’avant la mise en 
vente, celui-ci connaissait la fausseté de l’œu
vre, tout en ignorant sans doute qu’elle fût 
sortie de l ’atelier de Sinia, mais tout en ayant 
été suffisamment averti par des gens compé
tents de l’inauthenticité du groupe;

Attendu qu’au point de vue de la qualifi
cation pénale à donner au fait incriminé, 
c’est celle de tromperie sur l'origine de la 
chose vendue qui s’impose, l’acte indélicat 
reproché au prévenu s’étant manifesté sous 
la forme d’une vente dont une des parties, 
le vendeur, connaissait au moment de la for
mation du contrat le caractère frauduleux en 
raison de l’absence d’un élément essentiel de 
l’objet du contrat, élément que l'acheteur 
entendait trouver dans l’objet dont il voulait 
s’assurer l’acquisition;

Attendu, en effet, que ce que recherchait 
principalement en l’espèce la partie civile, 
c’était l'origine de la chose vendue; qu’elle 
fut à cet égard déçue; qu’il en résulte que 
le fait incriminé ayant été commis fraudu
leusement, rentre dans les termes de l’article 
498 du Code pénal. — « Tromperie sur l’ori
gine de la chose vendue; qu’en conséquence 
la prévention de tromperie est établie à la 
charge du prévenu;

Attendu que sans doute, la tromperie sur 
l'origine de la chose vendue peut dégénérer 
en escroquerie, lorsqu’il est établi que pour 
déterminer la convention, il a été fait usage 
de manœvres frauduleuses telles que les 
entend l’article 496 du Code pénal; qu’en 
l'espèce les machinations culpeuses dont a 
fait usage le prévenu n ’ont pas le caractère 
des manœuvres frauduleuses dont parle la 
disposition 496 du Code pénal;

L e  T r i b u n a l ,

Vu les articles 11, 12, 16, 31 à 37, 41 de la 
loi du 15 juin 1935; 1 de la loi du 27 décem
bre 1928; 1382 du Code civil; 40, 47, 498 du
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BALASSE ET FILS
7 4 , RU E L ESB R O U SSA R T, 7 4  - BRUXELLES

M aison fo n d ée  en  1883 
T é lé p h o n e  : 48 .1 7 .5 3

120
Code pénal; 194 du Code d’instruction cri
minelle dont M. le Président a indiqué les 
dispositions.

biatuant contradictoirement :
Condamne le prévenu du chef de la préven

tion subsidiaire de tromperie à une amende 
de 500 francs;

Le condamne en outre aux frais envers la 
partie publique taxés en totalité à la somme 
de 1199 fr. 20 centimes;

ü it  que par application de l ’article 1er de 
la loi du 27 décembre 1928 majorant de 60 
décimes le montant des amendes pénales,
1 amende de 500 francs sera portée à 3500 fr.;

Dit qu'à défaut de paiement dans le délai 
légal l’amende de 500 lranes pourra être rem 
placée par un emprisonnement de deux mois;

Acquitte le prévenu du chef de la préven
tion principale d’escroquerie;

Et statuant sur les conclusions de la partie 
civile :

Attendu que ces conclusions sont justes et 
bien vérifiées;

Condamne le prévenu De Mol Arthur à 
rembourser à la partie civile la somme de
72.540 francs contre restitution de l’objet 
vendu; le condamne en outre aux intérêts 
judiciaires à partir du présent jugement et 
aux frais envers la partie civile, ceux-ci taxés 
jusqu'ores à 9 francs;

Charge le Ministère public en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent jugement.

Conseil de l’Ordre de Bruxelles,
9 janvier 1939.

DROIT P R O F E SSIO M E L DES AVOCATS.
—  AGENCE D’AFFAIRES. —  Rapports
avec le Barreau. —  Obligations des
Avocats.
I. Il est interdit aux avocats de consentir 

à assurer la défense des intérêts d u n  ou des 
clients d u n  agent d  affaires en manière telle 
que leur intervention implique des rapports 
directs ou indirects quelconques avec cet 
agent.

Méconnaît gravement des règles de la 
profession l’avocat qui accepte, à la demande 
dun  agent d ’affaires, de se charger de la cause 
d u n  client de ce dernier ou qui, à  la demande 
de son client, tient l'agent d'affaires au cou- 
rant du développement de la cause.

II. Commet une faute grave l'avocat qui 
reçoit d u n e  agence daffaires les honoraires 
qui lui sont dus par son client pour les de
voirs qu'il a remplis à la demande de celui-ci.

III. L'avocat qui est amené à se charger 
d ’une cause précédemment confiée à une 
agence d  affaires est tenu d e n  informerM. le 
Bâtonnier immédiatement et par écrit même 
dans le cas où l'avocat n’apprend l'interven
tion antérieure de l'agence d'affaires qu’après 
avoir lui-même accepté la cause.

IV. Les membres du Barreau ont Fobliga
tion, dans tous les cas douteux, de solliciter, 
préalablement à toute intervention, dans un 
écrit détaillé et, le cas échéant, appuyé de 
pièces, lavis du Chef de F Ordre. Le fait de 
n’avoir pas éclairé suffisamment celui-ci con
stituera une circonstance aggravante.

Le Conseil de l ’Ordre, après avoir pris 
connaissance du rapport de la Commission 
chargée d’examiner la question des relations 
du Barreau avec les agents d’affaires, constate 
que le problème revêt un caractère de com
plexité tel qu’il serait contraire au but pour
suivi, qui concerne et les intérêts des justi
ciables et la bonne administration de la jus
tice qui se confondent avec les intérêts du 
Barreau, de prétendre formuler dès à pré
sent des définitions et des interdictions 
de principe qui, dépassant le cadre des rè
gles professionnelles actuellement en vigueur, 
prétendraient prévoir tous les cas qui peuvent 
se présenter,

Attire cependant une fois de plus l’atten
tion des membres de l’Ordre sur les règles 
suivantes qu’une longue tradition a consa
crées et dont la rigoureuse observation s’im
pose :

Il est interdit aux avocats de consentir à  
assurer la défense des intérêts d’un ou des 
clients d’un agent d’affaires en manière telle 
que leur intervention implique des rapports 
directs ou indirects quelconques avec cet 
agent;
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Méconnaît donc gravement les règles de 
la profession l'avocat qui accepte, à la de
mande d'un agent d’affaires, de se charger 
de la cause d’un client de ce dernier ou 
qui, à la demande de son client, tient l'agent 
d'affaires au courant du développement de 
la cause;

Commet pareillement une faute grave 
l’avocat qui reçoit d’une agence d’affaires 
les honoraires qui lui sont dus par son client 
pour les devoirs qu’il a remplis à la demande 
de celui-ci;

Afin d'éviter toute confusion de nature à 
nuire à la dignité de l’Ordre, l ’avocat qui est 
amené à se charger d’une cause précédemment 
confiée à  une agence d’affaires est tenu d’en 
informer M. le Bâtonnier immédiatement et 
par écrit. Cette information est nécessaire 
même dans le cas où l’avocat n’apprend l’in
tervention antérieure de l’agence d’affaires 
qu’après avoir lui-même accepté la cause;

Pour le surplus, le Conseil, constatant le 
caractère arbitraire et l'inconvénient que 
présenterait la définition in abstracto de 
l’agence d’affaires que visent les principes 
prérappelés,

Décide que :
Les membres du Barreau auront l’obliga

tion, dans tous les cas douteux, de solliciter, 
préalablement à toute intervention, dans un 
écrit détaillé et, le cas échéant, appuyé de 
pièces, l’avis du Chef de l’Ordre.

Le fait de n’avoir pas éclairé suffisamment 
celui-ci en lui fournissant des indications in
complètes ou inexactes, constituera, dans le
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cas de poursuites disciplinaires ultérieures, 
une circonstance aggravante qui justifiera 
l’application de sanctions, d’autant plus sévè
res que, par son fait, l’avocat aura porté 
atteinte à la dignité de l’Ordre en induisant 
en erreur le Chef de celui-ci.

11 est institué une Commission permanente 
composée de membres du Conseil de l’Ordre 
et qui aura pour mission de dresser rapport, 
au besoin après enquêtes et parties enten
dues s'il échct, sur tous les cas qui lui seront 
déférés par le Chef de l’Ordre.

Les rapports de cette Commission seront 
soumis au Conseil de Discipline qui statuera.

Les résumés des décisions prises seront 
portés, s’il échet, à la connaissance des mem
bres du Barreau, pour leur information.

Ainsi arrêté par le Conseil de Discipline en 
sa séance du 9 janvier 1939.

DÉCISION SIGNALÉE
Comm. Gand (2e ch .), 11 janv. 1938.
Prés. : M . D e  C o c k . Ju ges : MM S in t o b in  

et d e  B u c k -v a n  O v e r s t r a e t e n . Réf.; M . V a n  
M u l l e n . Plaid. : MM'9 F r e d e r ic q  et D e  
S c h r y v e r  (A n vers).

I Société Bateaux Citernes H unique 
et soc. an. Citerna c. Versyp.)

DROIT COMMERCIAL. —  RESPONSABI
LITE. —  Abordage. —  Faute. —  
Preuve. —  Présom ption. —  Bateau 
abordé au mouillage. —  Violation d’un 
règlement.
I. Le seul fait de l'abordage d'un bateau au 

mouillage par un bateau en marche fait naî
tre une présomption de faute — de fait —  
à charge de ce dernier; cette présomption 
peut devenir une preuve complète si elle est 
appuyée d'autres circonstances.

II. La violation d’un règlement n'entraîne 
pris de responsabilité à l'encontre de celui 
qui s'en est rendu coupable, lorsque cette 
faute est restée sans influence sur la surveil
lance de l'accident.

OBSERVATIONS -  J. c f .  Comm. Gand, 
23 ju in  1909 : Jur. des Fl., n° 3504, e t les observa
tions de C. D eneus; — Comm. Gand, 23 janv. 1926 : 
Jur des FL, n° 4628, et nos observations; —  Comm. 
Gand, 18 oct. 1934 : Jur des Fl. n« 5443.

II. —  Cf. L a l o u , Responsabilité c ivile , 2° édit., 
n° 252.

E. V.
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NECROLOGIE

Le Président Morelle
Parmi notoriétés, talents et fonctions, des 

individualités fortes, originales, savoureuses 
surgissent parfois, tranchant sur la confor
mité ambiante. Mille obstacles les accueillent, 
adversité redoutable pareeque larvée sous 
l’hostilité des Conformes; et si on voit l'hom
me exceptionnel les surmonter, c’est pénible
ment, douloureusement, toute sa vie. L’incom
préhension des autres est une constante 
épreuve, une lancinante souffrance. On dirait 
qu’elle est la rançon du génie. J ’entends encore 
Edmond Picard me dire — « Ah ! les Minces ! 
(comme les avait surnommés une autre de 
leurs victimes : Jules Le Jeune) les Minces ! 
S'ils pouvaient me chasser du Palais ! Us 
n’osent pas, car c’est une bande de lâches. 
Mais s’ils osaient, je n’aurais pas sur mille 
avocats, dix amis à côté de moi ! »

Il est vrai que, en revanche, leur mémoire 
souvent grandit après leur mort : dès qu’ils 
ont fermé les yeux, on dirait qu'ils commen
cent seulement à vivre...

Le Président Morelle fut une de ces âmes 
d’exception. On le vit bien à la cérémonie 
qui se déroula, le 1er février, à la l r* Chambre 
de la Cour.

t  Né dans ce pays de C harleroi dit M. le P ro c u 
reur Général Pholien , où la vie ru d e  des travailleurs 
suscite les énergies : il fit preuve pendant toute sa 
carrière d’une puissance de labeur qui provoque l ’ad
m iration.

!> Des l’U niversité, il fut un infatigable chercheur, 
couronnant à 21 ans des éludes b rillan tes, pa r la 
réussite d ’un concours qui lu i valut une bourse de 
voyage du gouvernem ent; il s’en alla parfa ire  ses 
connaissances ju rid iq u es dans les grandes écoles é tran 
gères. A près av o ir p ra tiqué le barreau  à Bruxelles, 
puis à C harlero i, il gravit tous les échelons de la 
m agistrature. Juge suppléant dans son canton natal, 
successivement substitu t, juge et juge d ’instruction  à 
C harleroi, il devin t juge d’instruction  à Bruxelles 
en 1902.

» C’est à cette époque que  je  l’ai connu.
» Je  le vois encore p énétrer dans le cou lo ir du 

Parquet, d ’un pas m enu mais rap ide, paraissant to u 
jours pressé, s’a rrê tan t cependant volontiers pour dire 
un m ol aim able à ceux qui le  croisaient e t ne dédai
gnant pas de d onner au passage un conseil de d ro it 
aux stagiaires du P arquet.

» Chargé d’instructions délicates, surtout d’affaires 
financières, ii les m enait à bonne fin, avec une rare 
im partia lité , les approfondissant, ne laissant dans 
l’om bre aucune p a rticu larité  si m ince fu t-elle, et si 
d’aventure naissait une question  de d ro it neuve ou 
peu connue, il s’y intéressait, s’y attachait et i l  était 
rare qu 'il ne p ub liâ t pas le résultat de son étude dans 
l’une ou l’autre revue de droit.

» 11 aim ait ses fonctions de  jnge d’instruction  et 
les recherches de tout genre qu ’elles en tra înen t. Ju s
qu’à son d e rn ie r jo u r, il fut m em bre du Com ité supé
rieu r de  C ontrôle, ce qui lu i perm ettait d ’exercer sa 
perspicacité, de se liv re r à des investigations et lu i 
donnait l’illusion d ’être encore chargé de l ’instruc
tion. »

Et M. le Premier Président de Lichtervelde 
ajouta :

« Son sens critique, le  soin scrupuleux avec lequel 
étaient traitées les affaires qui lu i étaient soumises, 
la solidité  du raisonnem ent et les form ules heureuses 
qu’il trouvait pour en exprim er la conclusion ne la r 
dèrent pas à le m ettre  en  p leine  lum ière  et, le 22 jan 
vier 1914, la C our l ’accueillait dans son sein.

» Pendant vingt ans, il fu t, on peut l ’affirm er, un 
des m agistrats les plus d istingués de noire Compagnie. 
Les patientes recherches que sa curiosité, tou jours en 
éveil, lui suggérait, récom pensaient ses audaces en lui 
révélant des solu tions depuis longtem ps recherchées 
en vain, et qu’il cristallisait en  des form ules lapidaires, 
exem ptes d 'un  verbalism e de rou tine , et, partant, 
venant s’incruster dans l ’esprit et dans sa m ém oire.

» L ongtem ps, sa force in te lle c tu e lle  ren fe rm ée  dans 
un organism e q u i p a raissait d é fie r  la fa tigue, lu i 
perm it d ’accom plir une besogne énorm e.

» M ettant à p ro fit les lo is irs  que  lu i la issait la 
guerre, il s’occupa d’é tudes ju rid iq u e s  dont une  fu t 
pub liée  en  1917 : VEssai de  F hypo thèque  légale d e  la 
fem m e  m ariée.

» Mais après la  rep rise  no rm ale  de  ses travaux , 
son activ ité  trouva un  nouveau  cham p d’action  : 
M em bre du C om ité p e rm en en t du C onseil de lég is la 
tion, il fu t ra p p o rte u r  de d ivers p ro je ts  de lo i, n o 
tam m ent de celu i de la  lo i su r l ’acq u isitio n  d e  la  
n a tionalité , en 1922; m em bre  d u  C onseil général de 
l'U n iversité  cath o liq u e  de  L ouvain , m em bre du C o
m ité S upérieu r de C ontrô le , il ne p re n a it guère  de 
repos pendan t les instan ts où  ses fonctions ju d ic ia ires  
ne l ’abso rbaien t pas. »

Et quelle admirable leçon d’énergie 
lorsque, envahi progressivement par un mal 
sans remède on le voyait, tôt matin, arriver 
au Palais, en voiture, et en descendre pénible
ment, appuyé sur le bras de sa fille, attentive, 
aimante, dévouée !

Mais que valent une volonté tenace, la fer
tilité des ressources, les ingéniosités de l’esprit, 
l’art des fictions juridiques, si leur force et 
leur création ne sont vivifiées par les élans 
du cœur ?

M. le Bâtonnier Devèze le décrivit à son 
tour :

« A lerte, p e tit de ta ille  —  le regard  pé tillan t de 
m alice, délicieusem ent expressif d ’une bon té  qu i 
n ’était po in t exem pte d ’iro n ie , — a isém ent fam ilie r 
sans rien  aban d o n n er de son prestige —  to u jo u rs  s in 
cère et spontané  dans les m anifestations de sa pensée
— que ce soit à l’audience, ou en cham bre du conseil, 
ou dans l’abandon  p le in  de  charm e de ses re la tions 
privées —  il d ic ta it à la fois la confiance, l'affection  
et le respect. M’est-il perm is d’évoquer, pour carac
téristique de sa p e rso n n alité  si séduisante, un  sou
v en ir personnel ? Au lendem ain  de m a prestation  de 
serm ent, m’ayant fa it le grand hon n eu r d 'en ten d re  
avec b ienveillance une de m es p rem ières p laido iries,
il m’appelle  à son cabinet d’instruction . Il m’expose 
le cas d’une in cu lpée  indigente. Sur son rap p o rt, le  
renvoi v ient d ’être  prononcé. La p réven tion  est 
grave. V ictim e m alheureuse  de sa faiblesse, elle devra 
se p ro téger con tre  les accusations d’une co-prévenue, 
qu’assistera l’un des p lus grands m aîtres du Barreau 
de l ’époque. Le juge  M orelle , que j ’approchais pour 
la p rem ière  fois, m e dit : « T u vas défendre  cette 
» pauvre fille . N ’aie pas p e u r  ; n’hésite pas; e lle  est 
» digne en tous p o in ts de p itié . Et ne redoute pas ton 
» inexpérience : voici ce q u ’il faut dém ontrer pour 
» o b ten ir l ’indu lgence... » P u is  longuem ent, a rd em 
m ent. seul avec le  jeu n e  stagiaire qu i l ’écoutait le 
cœ ur battan t, le Juge p laida la Cause...

» C om bien d’en tre -n o u s pourra ien t trouver dans 
leu r m ém oire d ’analogues m anifestations, non m oins 
touchantes, de cet a ttachem ent presque fébrile  à la 
vraie Justice ? »

Est-ce parce que sa mémoire fantastique et 
son intelligence éblouissante faisaient cligner 
les yeux des chats fourrés et frisonner d’en
vie les ladres de bonté, ou bien est-ce qu’il 
affichait, en toutes choses, à l’excès, l’admira
ble luxe de l'indépendance et la spontanéité 
de son cœur ? Mais, tant pis pour la Cour 
suprême d’autrefois, ces vertus firent peur en 
Cassation, et le meilleur des magistrats n’y 
fut point nommé.

Qui connaît encore les noms de ceux qui 
le brimèrent ? Ils seront oubliés depuis long
temps que la mémoire du grand magistrat 
que fut le président Morelle, continuera d’of
frir un modèle splendide — mais difficile à
égaler.

L é o n  H e n n e b ic q .

Publicité nécessaire aux débats disciplinaires
A MM. les Sénateurs,

Le projet de loi qui viendra, parait-il, bien
tôt au Sénat, institue des conseils d ’appel en 
matière disciplinaire.

Cette innovation sera, en général, bien ac
cueillie, et nous ne prenons pas  la parole 
aujourd’hu i pour dire la satisfaction que le 
Barreau éprouve. Elle est unanime.

Il s’agit d ’un aspect de la procédure qui 
nous parait accentuer la réforme dans un sens 
aveuglément corporatif. Rien n’est prévu en 
ce qui la concerne. Ni la procédure, ni la pu
blicité des débats ne sont visés. Pareille lacune 
est inexplicable et dangereuse. Elle est redou
table pour le justiciable en conflit avec un 
avocat et qui n ’a plus les garanties du Code 
de procédure et des audiences publiques, les
quelles lui sont assurées cependant en appel 
par le régime en vigeur. Elle est périlleuse 
pour le Barreau en ce que, sous prétexte d’un 
secret professionnel mal entendu, la corpora
tion jouissant de ce privilège peut être tentée 
de l’exercer en dehors de l’équité et du droit 
commun. Il est facile d’abuser de son privi
lège, quand la garantie de la publicité fait 
défaut.

On a, en matière parlementaire, à craindre 
pour tout projet de loi deux destinées égale
ment lamentables : la première, c’est de voir 
le système d’ensemble du projet, déchiqueté, 
sombrer dans l’incohérence des amendements; 
la seconde, qui n ’est pas moins périlleuse, 
c’est qu’un projet de loi soit avalé sans discus
sion, c’est-à-dire sans aucune garantie de ré
flexion.

On se demande lequel de ces deux ‘maux est

le moindre. A tout prendre, nous estimerions 
encore moins redoutable l’abus des amende
ments, que l’escamotage de toute discussion.

Il semble que pour le projet de loi dont nous 
parlons, on aille vers l’écueil d ’une conception 
corporative, étroite, unilatérale, dépourvue de 
publicité et pire que la situation présente.

Un de nos amis nous disait : « Pourquoi 
ne pas, dans un texte de deux lignes, déclarer 
que les affaires disciplinaires en question se
raient portées, comme les autres, à la première 
Chambre de la Cour composée spécialement, 
et qu’elles rentreraient dans les règles de la 
procédure d’appel, spécialement en matière 
disciplinaire ? »

Celle-ci, il est vrai, n’est pas légalement pré
cisée. Mais chacun sait qu’elle est mixte : 
civile pour tout ce qui est préparatoire à l’au
dience; correctionnelle pour les débats oraux 
proprement dits. Bref, elle existe et elle a en 
plus de sa stabilité, ce grand avantage d’offrir 
le concours des Parquets et de leurs organes 
d ’information.

Dans l’affaire Imianitoff on peut rappeler 
que le Collège des Médecins s’est trouve dans 
une impasse par suite de l’inexistence d’une 
procédure officielle et de l’impossibilité de 
collaborer avec le Ministère Public.

La disposition que nous suggérons au Sénat 
serait de nature à calmer les appréhensions 
qui envahissent les esprits professionnels les 
mieux attachés au Barreau, à l’idée que le 
Sénat pourrait voter le projet de loi tel qu’il 
se présente à lui, sans rattacher au moins la 
procédure d’appel à la procédure ordinaire.

LA BEDACTION.



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
LÉGISLATION

A llo ca tio n s fam iliales.
i f  A rrêté  royal du 22 décem bre 1938 organique de la 
lo i du 10 ju in  1937 qui étend les allocations fam i
liales aux em ployeur» et aux trava illeu rs non sala
riés. (M on. 4 févr.)

C hôm age.
i f  A rrêté royal du 28 janv ier 1939 re la tif à la respon
sabilité  des caisses de chômage. (M on., 4 févr.)

D en rées  a lim en ta ire s . 
i f  A rrêté  royal du 18 janv ier 1939 portan t règlem ent 
sur le com m erce du m iel et des p rodu its sim ilaires. 
(M on., 4 févr.)

P o u v o ir  ju d ic ia ire . 
i f  A rrêté royal du 20 janv ier 1939 re la tif au costume 
des m em bres de l ’o rd re  jud ic iaire . (M on., 3 févr.) 
i f  A rrê té  royal du 20 janv ier 1939 fixant le nom bre 
et la durée des audiences de la ju stice  de paix de 
M almédy, ainsi que les jou rs et heures d ’ouverture 
du greffe de cette ju rid ic tion . (M on., S févr.)

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Abandon.

Le M oniteur  du  2 février nous apporte  la lo i du
17 janv ier 1909 sur l’abandon de fam ille.

Ce délit a été  créé par la lo i du 14 janv ier 1928, 
retouchée le 30 mai 1931. On y revient encore pour 
rédu ire  à deux mois, au lieu de tro is, la durée de 
l ’inexécution vo lon ta ire  dans le  paiem ent de la pen 
sion p o u r donner ouverture  aux poursuites.

Le texte actuel rem place aussi les m ots « passée en 
force de  chose jugée » par « qui ne peu t plus être 
frappé d’appel ou d’opposition ». La nuance peu t 
agréablem ent d istra ire  les subtilistes.

An deuxièm e alinéa figuraient tro is articles du Code 
civil. I l  y en a six a u jo u rd ’hui.

Ça ne veut pas d ire  100 %  d’am élioration . En
effet, l’un de ces tro is nouveaux venus peu t laisser
le  lec teu r in trigué.

C’est 340c.
340c est en tré  dans le Code civil le  6 avril 1908.

11 vise les frais d’accouchem ent et les q ua tre  sem aines 
d’en tre tien  qu i suivent la déliv rance de la m ère n a tu 
re lle.

Qu’à cette dette  on veuille  ap p liq u er la sanction 
pénale en cas de non paiem ent, (a peu t se défendre.

Mais a -t-o n  a tte in t ce bu t ?
Sera pun ie  des mêmes peines l ’inexécution des

obligations qu i font l'o b je t de ces six articles qui 
nous a rrê ten t. Ce sont p o u r cinq d’en tre  eux créances 
d’alim ents, payables à term es périod iques.

Mais ici.
L’alinéa  deux actuel exige que  l ’inexécution réunisse

< les conditions du précédent alinéa ».
Q uelle  est l’inexécution visée ?
C’est l ’inexécution 1° vo lon ta ire  et 2° de plus de 

deux m ois sans acq u itte r les ternies de  la pension 
a lim entaire .

A lors 340c est-il b ien  à sa place au  deuxièm e 
alinéa ? ,

Costumes.
U n liséré  d’argent est a jou té  comme garn itu re  à 

la toque des v ice-présidents, p a r l ’a rrê té  royal du
20 janv ier (M oniteur, 3 fév rie r). N ous voulons bien.

Le costum e des m em bres des tribunaux  de com 
m erce est révisé p a r  ce m êm e arrê té.

A dm irons en passant la « cein tu re  de  soie noire 
pendan te  et à franges pareilles ». P a re illes à quoi ? 
Pendantes ou de soie ou noires ?

Ce n’est pas ce que nous chicanerons.
Nous avons rep ris  le  décret du 6 octobre 1809 dont 

l’a rtic le  8 est présentem ent m odifié.
Cet a rticle  8 é ta it le seul survivant de  tout le 

décret. V ous et m oi nous au rions décidé que ce 
résidu pouvait d isparaître  pu isqu’on sta tuait à nou
veau et en m ieux su r son ob jet. Non. Ou le con
serve. Il nous reste  donc une date de décret : 6 oc
tobre  1809 à laquelle  s’accroche en tout et p o u r to u t 
un a rtic le  8 qu i est, lu i, du 20 jan v ie r 1939. P ourquo i 
ne  pas abroger ?

Soins.
Mais ce n ’est pas l ’excès de soins ou d’attention 

qui caractérise nos rédacteurs.
Une bonne douzaine d’articles du règlem ent sur la 

com ptabilité  pu b liq u e  du 10 décem bre 1868 sont m o 
difiés p a r l’arrê té  royal du 20 jan v ie r (M oniteur,
3 fév rie r).

A ucune opposition  b ien  sûr.
Mais c’est, sauf e rre u r  de notre part, q ue lque  chose 

comm e le 25e arrê té  m odificatif de ce règlem ent. Si 
au m oins on en avait p rofilé  p o u r le  nettoyer une 
bonne fois et le  rep u b lie r. Quelle m osaïque de notes 
m arginales ou in terlinéaires, de petits papillons de 
toutes les sortes —  qui ne peuvent que gêner les 
« usagers » sans com pter les chances d’erreu rs ou 
d’om issions.

E nfin, au m êm e num éro du M oniteur, figure l’a r 
rêté m in istérie l du 16 janv ier su r le contrôle san i
taire  du  bé ta il à la fron tière  belgo-luxem bourgeoise. 
L’article  11 v ise les agents chargés de la recherche 
e t de la constatation des infractions. V ous en déd u i
sez que l ’article  12 d ira  les sanctions, comme il se 
doit en logique, bons sens et trad itio n . Mais non, 
ça ne serait pas assez m oderne, ou dynam ique :
12 nous annonce les abrogations et les sanctions sont 
réservées à 13 !

11 v a des écoliers qu i auraient fa it m ieux.
N.

R e c t if ic a t io n .

Ce serait v raim ent trop  beau si n o tre  collabora
teu r N. était le c inquièm e évangéliste et qu’il ne se 
m ît jam ais lu i-m êm e le  doigt dans l ’œil.

U ne fort a im able  com m unication de M. A. Van 
C aillie, d irec teu r général de l ’adm in istration  des C las
ses m oyennes nous signale une  e rreu r ju rid iq u e  com 
mise ici m êm e dans n o tre  num éro du 29 janv ier sous 
le  titre  « C onservationnism e ».

Ce n’es', pas, com m e l’a cru l’au teu r de l’article, 
l ’arrê té  royal du 25 m ars 1908 qu i est abrogé pur 
celui du 31 décem bre 1921 m ais b ien  plus sim plem ent 
ceîui du 21 octobre  1921 qu i m odifiait celui du 
2 î m ars 1908.

Uelu l’a rticle  2 de l ’arrê té  du 31 décem bre 1921. il 
en est parfa item ent ainsi. C’est N. qui a tort, qui 
devra i>e m ordre  le  bou t du doigt et fro tte r un peu 
m ieux ses besicles pour une prochaine fois.

LE BANC DU LECTEUR
D ro it a d m in is tra tif  é lém en ta ire , p a r  M au rice  C A - 

P A R T  (4" é d itio n ) . —  B ruxelles, L arc ie r , 1939. 
L a q u a trièm e  éd ition  du  tra ité  de d ro it ad m i

n is tra tif  de M. M aurice  C a p a rt p ré sen te  u n  in té rê t 
to u t p a r ticu lie r , c a r  u n e  grosse  p a r tie  de l’ou v rag e  
—  150 p ag es e n v iro n  —  est co n sac rée  à  l 'é tu d e  
d u  n o u v eau  s ta tu t des a g en ts  de l’E ta t, te l q u ’il 
est o rg an isé  p a r  l’a r rê té  ro y a l du  2 o c to b re  193 7, 
a r rê té  royal p ris  à  la su ite  du  ra p p o rt  de M. L. 
C am u , com m issa ire  royal à la ré fo rm e  a d m in is tra 
tive. C ’est un  p ro b lèm e  d ’une a c tu a lité  b rû lan te  
p u isq u ’a u jo u rd ’hu i e n co re  des q u estio n s se p o sen t, 
des  c o n tro v e rse s  su rg issen t qui e n tra v e n t la m ise à 
ex éc u tio n  de ce tte  im p o rta n te  ré fo rm e . 11 é ta it 
do n c  in té ressa n t d ’av o ir u n  c o m m en ta ire  a u to r isé  
des d ispositions légales e t des d iffé ren te s  é tudes 
qu i on t p ré cé d é  so n  é lab o ra tio n . C 'e s t a insi que  
su ccessivem en t so n t ex am in és les p rin c ip es  qui 
p ré s id en t au  re c ru te m e n t, à  l 'av a n ce m en t, à  l’e x e r
cise des fo n c tio n s e t à l’espèce  d ’o rg a n isa tio n  syn- 
d ica lo -c o rp o ra tiv e  de  la p ro fession  de fo n c tio n n a ire .

C et exposé  ne d im inue  en  rien  l’in té rê t  qu i 
s 'a t ta c h e  à  la p re m iè re  p a r tie  de l 'o u v ra g e  dans 
laquelle  nous re tro u v o n s  développés avec m éthode  
et c la r té  les p rin c ip es  qu i rég issen t le d ro it a d m i
n is tra tif  belge. Les a d m in is tra tio n s  c en tra le s , p ro 
v incia les e t co m m u n ales  so n t l 'o b je t  d 'u n e  é tu d e  
fo rt co m p lè te ; les a ttr ib u tio n s  de ch aq u e  o rg an e  
e t ro u a g e  de la m ach in e  a d m in is tra tiv e  so n t so i
g n eu sem en t an a ly sées ; les m oyens de  co n trô le  du 
p o u v o ir  su p é rieu r  passés en  revue.

L 'o u v rag e  de M. M aurice  C a p a r t re n d ra  donc 
de g ran d s serv ices non  seu lem en t a u  p e rso n n e l des 
ad m in is tra tio n s  p u b liq u es  au q u el son  a u te u r  le 
d estine , m ais e n co re  à to u s  ceux  qu i désiren t 
tro u v e r  un re n se ig n em en t dans cette  b ra n c h e  si 
p a r ticu liè re  du d ro it.

• •
P ré c is  de L ég isla tion  in d u strie lle  e t so c ia le , p a r  

P a u l HA 1D A N T, in g én ie u r p rin c ip a l p o u r  la 
p ro te c tio n  d u  trav a il, p ro fesseu r à  l'E co le  des 
H au tes  E tu d es co m m erc ia les  e t co n su la ires  de 
L iège. —  B ruy lan t, 1939.
C et o u v rag e  im p o rta n t fo u rn it une  p récieuse  

d o c u m e n ta tio n  à  to u s  ceux  qu i d o iv en t c o n n a ître  
les m ultip les lois e t règ le m e n ts  qui rég issen t a c tu e l
lem en t l 'o rg a n isa tio n  du  trav a il. Il s’ad resse  aussi 
b ien  a u x  in d u strie ls  e t au x  c o m m e rç a n ts  q u ’au x  
avo ca ts . C eux-ci se ro n t p a r ticu liè re m en t h e u reu x  
d 'y  tro u v e r, d 'u n e  façon  c la ire  e t co m p lè te , la 
re p ro d u c tio n  ju d ic ieu sem en t com m en tée  de tou tes 
les d ispositions lég isla tives et ré g le m e n ta ires  en 
v igu eu r. Les conflits  nés de l 'ap p lica tio n  jo u rn a 
lière  de cette  lég is la tio n  tro p  co m p liq u ée  e t so u 
v en t co nfuse  e t c o n tra d ic to ire  son t m a lh e u re u se 
m en t inno m b rab les . Un g ra n d  n om bre  d ’em p lo y eu rs  
se tro u v e n t f réq u e m m e n t en  c o n tra v en tio n  avec  la 
loi sans le sav o ir e t se v o ien t ren v o y és d e v an t les 
ju r id ic tio n s  co rre c tio n n e lle s  m alg ré  leu r b o n n e  foi. 
T o u s ceux  qu i o n t eu à a s su re r  la dé fen se  d ’em 
p lo y eu rs ainsi p o u rsu iv is  on t ép ro u v é  l’en n u i et 
la d ifficu lté  de re c h e rc h e s  lab orieuses p o u r  re tro u 
ver, dans les codes ou  dans des p u b lica tio n s  m oins 
usue lles, les tex te s  lég au x  ou ré g le m e n ta ires  à 
a p p liq u e r. Ces tex te s  v a r ie n t co n tin u e llem en t.

La nouvelle  éd itio n  du  « P réc is  » est co m p lè te 
m en t m ise à jo u r.

Elle p e rm e t de tro u v er, san s a u tre s  rech e rch es , 
la so lu tion  im m éd ia te  de to u te s  q u estio n s se ra p 
p o r ta n t  à  la d u ré e  du trav a il (av ec  les ex cep tio n s 
e t les d é ro g a tio n s )  a u x  co n g és payés, a u x  a ssu 
ra n ce s  sociales, à la rég lem en ta tio n  du  trav a il dans 
les in d u strie s  d an g ereu ses , in sa lu b re s  ou  in co m 
m odes, e tc ., e tc .

C e t ex ce llen t o u v rag e  est de to u te  p rem ière  
u tilité .

♦ •
B ib liog raph ie  g é n é ra le  des S ciences ju rid iq u e s , 

po litiques, é co n o m iq u es  e t sociales, p a r  A.
GRANDIN (A n n é e  193 7 ) , —  « R ecueil S irey  », 
1938, 223 pages.
C e tte  ex ce llen te  p u b lica tio n  a jo u te  ch aq u e  an n ée  

un  fascicu le  su p p lé m e n ta ire . Elle co n trib u e  à  l’in 
v e n ta ire  des é tu d es e t o u vrages, de p lus en  plus 
no m b reu x .

R eg re tto n s, to u tefo is, q u ’en ce qu i c o n ce rn e  la 
B elgique, c e tte  b ib lio g rap h ie  soit, hélas, p leine 
de lacunes. L. H.

•* •
T ra ité  é lé m en ta ire  de  d ro it civil be lge , p a r  H en ri 

DE PA G E. —  T o m e IV : Les p r in c ip au x  c o n tra ts  
usuels ( I r* p a r t ie ) .  —  B ru y lan t, 1938, 962  p. 
L ’en tre p rise  de longue  ha le in e  si b ien  co m 

m en cée  p a r  H e n ri de  P ag e  se p o u rsu it. V o ic i un 
q u a tr iè m e  vo lum e, de p rè s  de 1,000 pag es , p res- 
q u 'e n tiè re m e n t c o n sa cré  à  la v en te  e t a u  louage. 
En an a ly sa n t les p re m ie rs  tom es, nous av o n s a tte s té  
c h a q u e  fois com bien  les m érites  de ce g ran d  lab e u r 
se g ra v a ien t p lus p ro fo n d ém en t dans l 'e s p r it  : 
m érites  de so b rié té , de c la rté , et de sen s ju d ic ia ire , 
ten ta tiv es  f réq u e n te s  de so r t i r  de l 'exc lusive  ex é 
gèse p o u r  a é re r  les tex te s  à  l'a ide  de  la vie sociale  
et économ ique. R ésu lta t : un  co m prom is, so u v en t 
ex ce llen t, p a rfo is  sco las tiq u e , to u jo u rs  c la ir.

A p rès  ces lo uanges, b ien  m aigres, en  le u r  c o n c i
sion, vis-à-vis d 'u n  p a re il e ffo rt, faisons p lu s d ’h o n 
n e u r  en co re  à l’a u te u r , en  y a jo u ta n t des co n si
d é ra tio n s  c ritiq u es . Elles ne  d ép en d en t n u llem en t 
d ’e r re u rs  qui lu i se ra ie n t p e rso n n elles , m ais de la

On demande un exemplaire de Pouvrage 
de Vifquain « Des voies navigables en Bel
gique ». Brux. Em. Devroye & Cie. .  1842. 
Bur. du journal.
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4ssurancp$ de toute nature

40. ru e  des Colonies, Bruxelle»

ÉCHOS DU PALAIS
Fédération des Avocats.

Le P rix  Ju les D estrée .
Le Prix  Ju les D estrée sera a ttribué  p o u r la seconde 

fois en ju in  1939.
Son prem ier titu la ire  a été  M® V an R ijn , du B arreau  

de Bruxelles.
Cette fois c'est à un avocat du Barreau de C harlero i 

qu’il doit être  décerné.
Le règlem ent du P rix  porte  q u ’il est destiné  c à 

couronner les m érites d ’un jeune  avocat qui se sera 
d istingué dans le dom aine du d ro it, de la  litté ra tu re , 
de l ’art ou de la sociologie ».

Le prix  n’est l’objet d’aucune candidature.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équ ipe mieux 
!RS BRUXELLESANVERS

Conférence du Jeune Barreau.
La ré u n io n  o rg an isée  p a r  la C o n fé ren ce  du Jeu n e  

B a rreau  p rév u e  p o u r  le 16 c o u ra n t est rem ise  à  une 
d a te  u lté rieu re .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

OFFICE CENTRAL DE LA  
PRISE DU DISCOURS (S  C.)

STENOTYPIE GRANDJEAN
8 9 , R ue d e  N am u r, 89  

a ssu re  LA PR ISE IN T E G R A L E  DES DEBATS

T élép h . : 1 2 .8 8 .9 2  - 4 8 .8 4 .9 3

ra p id ité  avec laq u e lle  évolue, c h aq u e  an n ée , l 'a n 
tiq u e  C ode N apoléon .

Le vo lum e d éb u te  p a r  les c o n tra ts  in n o m m és 
q u 'il  a p p e lle  des com b in a iso n s d 'o b lig a tio n s  e t q u 'il 
co n sid è re  com m e la règ le , e t non le c o n tra t  n o m 
m é, p a rc e  que  le con sen su alism e  se ra it le co m m u n  
d é n o m in a te u r  de to u s  les c o n tra ts  e t q u e  les 
c o n tra ts  in nom m és e x p rim en t au  m ieux  ce c o n se n 
su a lism e so u v era in .

C e  p r in c ip e  est faux. Le con sen su a lism e  n 'a  
sem blé  so u v e ra in  q u e  d u ra n t le règ n e  é p h ém ère  
de la lib e rté  des c o n tra ts . V oici de lo n g u es a n n ées  
q u 'il  a  p ris  fin e t q u e  les c o n tra ts  d é p en d e n t des 
fo n c tio n s et d ev o irs  so c iau x  q u 'i ls  a cco m p lissen t 
e t non  du c o n ta c t de deu x  ép id e rm es en  : « T o p e  
là I s>. E t ju s tem e n t, les c o n tra ts  innom m és son t 
ceux  où ce  p o in t de  vue, d é g ag é  de to u te  a u to 
nom ie de la vo lo n té , se dép lo ie  : le co m p te  c o u ra n t, 
l 'o u v e r tu re  de  c réd it, les v irem en ts  de b an q u e , les 
c learin g s. E n  ré a lité  le d ro it de  co m m u n a u té  ou 
d 'u n iv e rsa lité  (« ju s  in re  un iversa li :») ten d , de  sa 
ré a lité  com plexe, à  e n v a h ir  to ta lem en t e t à  réd u ire  
à  r ien  le c o n co u rs  illu so ire  e t fugace  des vo lon tés 
ind iv iduelles. De ce  p h é n o m è n e , cap ita l à  n o tre  
ép o q u e , H . de  P age  ne  p a r le  pas. Il l 'ig n o re  p a rce  
q u 'i l  est en  m arg e  de  la sco las tiq u e  in d iv idualiste  
d o n t il d em eu re , av ec  g ra n d  ta le n t, le d iscip le.

A u tre  exem ple  à p ro p o s  de  la v en te . N o tre  
a u te u r  p a r le  de  sa n o tio n  c lassique  : l’éq u ilib re  
e n tre  un  o b je t e t la v a le u r d’éch an g e  ex p rim é  
et pesé  p a r  le « p rix  », e n tre  deu x  ind iv idus ég au x  
et lib res. O r, ce  n ’est p lu s cela  du  to u t, a u  m oins 
dans to u te s  les fo rm es nouvelles de la v en te . Il 
s 'a g it d 'o p é ra t io n s  de base, n écessa ires à  des in s 
titu tio n s , « su b s tra ta  $ à d 'a u tre s  o p é ra tio n s , de  
c réd it g én éra le m en t, re lev an t du  D ro it co m m erc ia l 
d o n t les f ro n tiè re s  se d is tin g u en t de  m oins en 
m oins d u  D ro it civil. A insi les ven tes à  liv re r, les 
ven tes à  te m p é ra m e n t, la ven te  fob, la v en te  cif 
su rto u t.

O n le vo it, nos c r itiq u es  d é riv en t d 'u n  p o in t 
de vue to u t  d iffé ren t de  celu i d ’un c o m m e n ta te u r  
e n fe rm é  « a p r io r i  » d an s la to u r  d ’ivo ire  d u  D ro it 
civil. L es tro u v e ra - t-o n  ré v o lu tio n n a ires?  Soit. La 
s itu a tio n  est depu is lo n g tem p s ré v o lu tio n n a ire .

L éon  HENNEBICQ.

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

27 JA N V IER  1939 :
V a n d e rs tra e te n , A lb e rt, Jean , F ran ço is , M arie, 

a g en t de ch an g e , dom icilié  à  B ruxelles, ru e  des 
F rip iers , 55. (A v e u .)

J.-com . : M. V an d erv e ld e . —
C ur. : M* L. M ardens. 
V érif. c r. : I " -3 -1 9 3 9 .

28 JA N V IE R  1939 :
De R euse, M aria, épouse  V a n d eg u ch t, fa isan t le 

co m m erce  sous la firm e « C a rro sse rie  De R euse », 
dom iciliée  à D ilbeek, 2 19, chau ssée  de N inove, ci- 
d ev an t e t a c tu e llem e n t à S chepdael, ch au ssée  de 
N inove, 4 3 5 . (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. V an d erv e ld e . —
C u r. : M" L. M ardens. 
V érif. c r. : 8 -3 -1 9 3 9 .

C lareb o ets , M arcel, Jean n e , Jo sep h , c o m m erçan t, 
dom icilié  à S av en th em , av en u e  de V ilvo rde, 14. 
(A v e u .)

J.-com . : M. V an d erv e ld e . —
C ur. : M* L. M ardens. 
V érif. c r. : 8 -3 -1 9 3 9 .

31 JA N V IE R  1939 :
C o ppens, F ran ço is , dom icilié  à B ruxelles, 79, rue  

du  M arch é-au x -H erb es, fa isan t le co m m erce  sous 
la d én o m in a tio n  « H a u te  C o u tu re  A n to in e tte  >. 
(O ffice .)

J.-com . : M. V an d erv e ld e . —
C ur. : M* J. K arelsen . 

V érif. cr. : 8 -3 -1 9 3 9 .
1 "  FEV RIER 1939 :

R o ten b e rg , Y saja , B inem , n ég o c ian t en  c o n fec 
tions e t en  b o n n e te rie , dom icilié  à  S ch a erb e ek , rue
V erte , 107. (A v e u .)

J.-com . : J. F ran ch o m m e. —
C u r. : M° J. K arelsen . 

V érif. cr. : 8 -3 -1 9 3 9 .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té s  ro y au x  du 6 fév rie r 1939 so n t a c c e p 

tées les dém issions :
de M. De B loudts, E., de ses fo n c tio n s de ju g e  

du tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan c e  de N ivelles;
de M. C o u rtin , J., de  ses fo n c tio n s de  ju g e  de 

pa ix  du  c an to n  de C h â te le t.

Dr. en droit, conn. parfaite des deux lan
gues nation, se rend à dom. pour enseigner 
néerlandais juridique. Ecr. Bur. du Journal.

FROUTÉ ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27  

Le fleuriste qui nous donnera satisfaction.

L ivraison  d an s le m onde  e n tie r  à p a r t i r  de  50 fr. 
F rais 10 % . T é lép h o n e  î 11.84.35

COMPAGNIE BELGE

D’ASSURANCES GENERALES i
S U R  LA V IE

SO C IET E  A N ONY M E FO N D EE EN 1824  
FO NDS DE G A R A N T IE  : 1 .2 3 5 .0 0 0 .0 0 0  F r.

53, Bd. Em. Jacqmain, BRUXELLES

Rentes Viagères

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employé»

PRETS HYPOTHECAIRES

Combinaison d ’assurance libérant 
l'immeuble au terme du prêt ou 
en cas de décès de l’emprunteur.

D o c u m en ta tio n  g ra tu i te  su r dem an d e .

C IG A R E S D E  C H O IX
37 . RUE DES C O LO N IES, BRUXELLES —  T*»«pko«* > 1 1 .2 4 .5 2

Courtoy - R en son
Fournisseur de la Cout 
Maison fondée en 1846

Jos. M E Y E R
E x-M em bre de la  Po lice  J u d ic ia ire  p rè s  le P a rq u e t de B ruxelles. 

N om breuses  d is t in c tio n s  honorifique* .

MISSIONS - RECHERCHES - ENQUETES & CONTROLES
ORGANISME DE PREMIER ORDRE

BRUXELLES : 81 A, Rue de la Loi Tel. : 1 1 .3 2 .1 5  (C o n su lt. 2 à  5 s / s a m . )
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S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PA L A IS  DE JU ST IC E , BRUX ELLES

HENRI JASPAR

JURISPRUDENCE
C ass. (2* c h .) ,  4 ju ille t 1938. —  E nca isseu r de  ban q u e . — Vol do m es

tique .

Com m . B rux . (1 ,# c h ) ,  17 novem bre  1938. —  C au tion . —  A cte  non 
com m erc ial.

J .  P . M alm édy, 7 sep tem b re  1938. —  A ccid en t du  tra v a il.  —  N tion.

NECROLOGIE
E u g èn e  S tevens.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE
N otes de p ro céd u re . —  P ro p o s  e t  réflex ions. —  F éd é ra tio n  des A vocats  

B elges. L ég is la tio n . —  E chos du  P a la is . —  Le b«nc du lec teu r.

FAILLITES

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a ., é d i t e u r s

26-28, rue des Minimes, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2 C hèque* p o ataux  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
«’a d re s te r  à  ('A G EN C E  L U D O V IC , 18. Q u a i du  C o m m erce, Bruxelle»
T é lép h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . R«?. com m . 2 8 .4 0 2

ABONNEMENTS
B elgique : Un an , 115  fr. E tra n g e r  (U n io n  p o t ta le )  : U n an . 140  fr.

Le n u m éro  : 3  franc* .
En ven te  chez l 'E d ite u r  e t a u  v e s tia ire  des A v o ca ts , P a la is  de J u s tic e , B ruxelles

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Henri Jaspar
A cette disparition foudroyante, en pleine 

action politique et professionnelle, une 
amitié de cinquante ans, à travers son cha
grin, s’efforce, ici, de tresser, en couronne 
funéraire, un maigre bouquet de souvenirs.

A l’Université de Bruxelles, eu second 
doctorat, au cours d'Adolphs Prins, où noue 
devions fonder ensemble le Cercle de Cri
minologie. je le revois, blond, svelte, ardent 
en son uniforme de carabinier cantonné à 
la Compagnie universitaire de la Cambre. 
Trait de caractère — il en avait beaucoup, cer
tains disaient même : « Trop » — ses con
victions l'avaient amené dès dix-huit ans, 
répudiant tout remplacement à « servir », 
comme soldat, et en exemple. Simple antici
pation : en vérité il servit son Pays toute sa 
vie exemplairement.

Un peu plus tard, les années de Stage. Il 
« 6ert » sous Bonnevie, patron énergique, 
actif, trépidant. Exigeant pour les autres 
comme pour lui-même, travaillant dès ma
tines, il convoquait ses stagiaires à six heures. 
Mais le penchant d’Henri Jaspar pour le 
Droit pénal, et l’organisation de la Défense 
des enfants en justice, l’entraînent peu à peu 
vers Jules Le Jeune. Il plaide déjà, et avec 
dilection, pour l’Etat.

Epoux et père exemplaires, esprit ouvert 
et curieux, cœur agité de nobles ambitions, 
avocat âpre, passionné, exclusif, redoutable, 
ce travailleur infatigable passe des nuits 
blanches sur des dossiers et plaide fougueu
sement toute la journée.

Enfin, la clientèle lui vient. Nous sommes 
à l’aube du XX* siècle.

C’est en 1899 qu’Edmond Picard me passe 
le Journal des Tribunaux. Et dans l’équipe 
d’amis qui m’y escortent, avec Henri Ni- 
nauve, Jacques des Cressonnières, Georges 
Dubois, Paul Spaak, Maurice Duvivier, hélas 
disparus, à côté de Paul-Emile Janson, Paul 
Jamar, Charles Gheude, Thomas Braun, il 
y a le plus allant, le plus vivant de tous : 
Henri J aspar.

Quelles séances, le mercredi après-midi 
dans la salle à manger du premier étage de 
la maison Larcier, rue des Minimes, et le 
eamedi matin, au Vestiaire, dans la salle dite 
aujourd’hui « coloniale » ! Et quelles attra- 
pades entre Henri Jaspar, chef de file des 
antiléopoldiens, et moi-même, qui condui
sais déjà la résistance des coloniaux et des 
maritimes. Un soir que nous avions trans
porté la séance au Bois de la Cambre, à une 
table du restaurant de la Laiterie, et que

nos discours sur l ’Etat et la Nation avaient 
troublé tous les dîneurs, Henri Jaspar, qui 
voulait toujours avoir le dernier mot, n’avait- 
il pas imaginé de m’envover en trait du 
Parthe, à quatre heures du matin, le télé
gramme suivant : « Décidément, tu n’es
qu’un statolâtre ». Heures allègres ! Le len
demain, dans le « couloir de première 
instance ». disparu lui aussi, on se serrait 
les meins, ni toute amitié. El on s’unissait

en des séries de conférences nationalistes qui 
commençaient, sans haut-parleur, la vogue 
des conférences du Palais d'aujourd’hui. 
Thèmes successifs : La Belgique contempo
raine, la Belgique d’autrefois, les Belges 
illustres. Henri Jaspar y brillait encore au 
premier rang.

Le 29 juillet 1914, engagé volontaire, 
j ’abandonnais le secrétariat du Conseil de 
l’Ordre, sous le bâtonnier Léon Théodor, 
pour suivre l’armée de campagne pendant 
plus de quatre ans. En 1917, Henri Jaspar 
s'asseyait à ma place et sous le bâtonnier 
Botson. ayant organisé, de concert avec le 
Comité national, la résistance des « Belges 
du dedans ». recevait à l’armistice, le porte
feuille des Affaires économiques, dans le 
Cabinet Delacroix. Pendant quinze ans. gra
vissant tous les degrés des honneurs officiels.

il allait disparaître de ce Palais de Justice 
qui, jusqu’alors, avait été toute sa vie. On 
ne se voyait plus guère, et nous étions pres
que dans des camps ennemis. Ne défendait-il 
pas ce Traité de Versailles que j ’attaquais 
avec véhémence ? Mais un jour que, nous 
étant rencontrés près de la Porte Louise, 
nous nous étions, une fois de plus, chamail
lés, c’est moi qui cette fois-là pris congé, en 
lui décochant : « C’est toi ! aujourd’iiui, le 
statolâtre ! ».

Il nous est revenu quand même. Amer, 
désenchanté de ces parlementaires qu’il avait 
malgré tout défendus, il réendossa sa vieille 
Toge et on le revit à la barre, toujours inci
sif et ardent. Enfin, couronnant de son pres
tige les persévérants et admirables efforts de 
Charles Gheude, il fit merveille à la Fédé
ration des Avocats. Il en avait été l’actif 
secrétaire général jusqu’en 1912. Je lui avais 
succédé de 1912 à 1926. J’eus la grande joie 
de voir deux amis de vieille roche me rem
placer à sa présidence, et avec quel éclat ! 
Ce fut l’occasion de nouveaux entretiens où 
se marquait, malgré une vie si pleine, quel
que découragement. « Tout semble à re
faire, me disait-il, mais qui reprendra la 
tâche abandonnée ? ». Et je sentais bien 
qu’en ces paroles, son âme retournait vers 
cette politique dans laquelle il ne désespé
rait pas de rentrer. Ses dernières forces, on le 
sait, il les usa dans une tentative suprême...

Quand la fatale notivelle me frappa, je 
débarquais du Palais de Justice de Luxem
bourg. Là, tandis que des fenêtres de la pre
mière Chambre de la Cour, j ’attendais l’ou
verture de l’audience, en contemplant l’ad
mirable paysage, gel lucide et soleil hivernal, 
un de mes Confrères luxembourgeois me 
rappelait le pèlerinage où, trois ou quatre 
conférenciers, à la veille de la grande guerre, 
des Cressonnières, Thomas Braun, Henri 
Jaspar et moi, étions venus affirmer la soli
darité de nos peuples libres. N’avait-il pas 
eu la joie de réaliser, au moins fragmentaire- 
ment, cette espérance de Jeunesse, en notre 
union belgo-luxembourgeoise qui grandit et 
prospère ? Ne serait-ce pas un des meilleurs 
hommages que puisse souhaiter une âme 
d’élection que de voir jeter sur sa tombe, non 
pas de fleurs banales et mortes, mais, en 
rappel de cette réalisation, la plus belle des 
fleurs dont ce semeur sélectionna lui-même 
la graine vivante ? N’est-il pas utile aussi 
que la main qui la cueille ici soit celle d’un 
de ses plus vieux amis ?

JURISPRUDENCE
Cass. (2e  ch .), 4 juillet 1938.

Prés. : M. J a m a r .  Rapp. : M. I s t a s .

Av. gén. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .

(Lagneau, Auguste.)
DROIT PENAL. —  BANQUE. —  ENCAIS

SEUR AUXILIAIRE SALARIE. —  Ser- 
vices. —  Nature. —  Réception, trans
port, remise des sommes d'argent. —  
VOL DOMESTQUE.
La personne au service d'une société en 

qualité d’encaisseur auxiliaire chargé de 
recevoir et de remettre pour elle des sommes 
<forgent ou autres valeurs et documents 
moyennant salaire et qui s’approprie une 
somme d  argent après l’avoir reçue pour la 
transmettre à un destinataire, acte rentrant 
précisément dans rexécution des services 
quelle s’est engagée à prester à la Société, 
commet un vol domestique et non un abus 
de confiance.

L a  C o u r ,
Ouï M. le conseiller Istas en son rapport 

et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove, avocat général;

Sur le moyen unique, pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution, 163 du Code 
d’instruction criminelle, 461, 463, 465 et 491 
du Code pénal, 1984. 1985, 1987, 2228, 2230, 
2231, 2232, 2234 et 2229 du Code civil, en ce 
que l’arrêt attaqué, après avoir constaté que 
l’employeur a confié une somme de 120,000 
francs au demandeur pour la porter aux ver
reries de Fauquez et que cette remise a eu lieu 
en échange d’un récépissé écrit et signé par 
le demandeur, a déclaré qu’aucun contrat de 
fiducie n’était intervenu; qu'aucun transport 
de possession n’avait eu lieu et qu’ainsi l’in
fraction constituait un vol domestique et non 
un abus de confiance;

Attendu que l’arrêt dénoncé constate que 
Lagneau, A., était au service de l’agence de 
la Société Générale, de Belgique, à Tubize, 
en qualité d’encaisseur auxiliaire chargé de 
recevoir et de remettre pour elle des sommes 
d’argent ou autres valeurs et documents; que 
payé à l’heure, il proméritait un salaire men
suel de 400 à 500 francs; que le 29 novembre 
1937 le caissier de ladite agence lui enjoignit 
de porter à la société anonyme des Verreries 
de Fauquez une enveloppe contenant 120,000 
francs en billets de banque et qu’il s’appro
pria ce pli dans les circonstances relevées au 
procès;

Attendu qu’il ressort de ces constatations 
souveraines que lors de la perpétration du 
fait lui imputé, Lagneau était homme de ser
vices à  gages de l’agence au sens de l’article 
464 du Code pénal; que la réception, le trans
port et la remise de l’enveloppe en question 
au destinataire, rentraient précisément dans 
l ’exécution des services qu’il s’était engagé 
à  prester à  l’agence; que les faits rentrent 
dès lors dans les prévisions de l’article 464 
du Code pénal qui vise une appropriation 
illicite des objets qui sont sous la garde de 
l’homme de service;

Qu’en décidant dès lors que l’infraction 
mise à charge de Lagneau, A., constitue un 
vol domestique et non un abus de confiance 
l’arrêt déféré n’a point violé les dispositions 
légales reprises au moyen, mais en a fait au 
contraire une exacte application;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi, condamne le demandeur 

aux frais.

Léon H e n n e b i c q .
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Comm. Brux. (Ire ch .), 17 nov. 1938.
Prés. : M. U y t d e n h o e f . Réf. : M: D e b a c k e r . 
Plaid. : MMM G r a n d j e a n  et Alfred S n e y e r s .
(S. A. La Cotonnière d'Amougies c. Ivens.)

DROIT COMMERCIAL. —  CAUTION. —
Adm inistrateur de société. —  Acte non 
commercial.
L’engagement de la caution est de carac

tère civil même lorsque la caution a un inté
rêt personnel dans l’affaire et est adminis
trateur.

Le caractère civil ou commercial de la dette 
du débiteur principal ne fixe pas celui de 
l’engagement des cautions.

Au lieu de donner la qualification de com
merçant à tous ceux qui exercent des actes 
de commerce, l’article l*'r de ta loi du 15 
décembre 1872, tel qu amendé par le minis
tre de la Justice, ne reconnaissait cette qua
lité qu’à ceux qui exercent des actes limitati
vement qualifiés commerciaux par la loi.

Pour les actes rentrant dans rénumération 
légale, leur caractéristique est l’esprit de 
lucre, sauf exceptions; dès lors, quand Fesprit 
de lucre fait défaut, l’acte compris dans l'énu- 
mération légale n’est pas commercial à moins 
qu’il ne s’agisse (Fune exception au principe 
suivant lequel Fesprit de lucre est le critère 
de la commercialité.

Attendu que l’action tend à faire condam
ner solidairement les défendeurs à payer à 
la demanderesse la somme de fr 16.695.60, 
restant due sur le prix de marchandises four
nies par la demanderesse à la société ano
nyme Tissage Automatique Moderne, actuel
lement en faillite, suivant contrats en date 
des 5 mars et 7 avril 1937;

Attendu que la demanderesse agit en paie
ment de ladite somme contre les défendeurs 
parce qu’ils se sont, à la date du 17 avril
1937, porté caution solidaire des obligations 
que la société anonyme Tissage Automatique 
Moderne avait envers la demanderesse, en 
vertu des prédits contrats;

Attendu que les défendeurs étaient tous 
deux administrateurs de la société anonyme 
Tissage Automatique Moderne;

Que le premier défendeur en était même 
l’administrateur-délégué;

Qu'ils possédaient un grand nombre d'ac
tions de la société;

Attendu que les défendeurs contestent la 
compétence matérielle du tribunal de com
merce ;

Attendu qu’ils soutiennent que leurs enga
gements n’ont aucun caractère commercial;

Attendu que le demanderesse reconnaît, 
qu’en principe, l’engagement de la caution 
est de nature civile, mais elle ajoute « qu’il 
en est autrement lorsque la caution a un inté
rêt personnel dans l’affaire et tout spéciale
ment lorsqu'elle est administrateur et que, 
par conséquent, ses bénéfices et émoluments 
dépendent de l’excécution des contrats liti
gieux »;

Attendu que l’énoncé de la thèse de la 
demanderesse démontre que celle-ci admet, 
conformément du reste à l’opinion actuelle
ment adoptée par la doctrine et la jurispru
dence unanimes, que le caractère, civil ou 
commercial de la dette du débiteur princi
pal ne fixe pas celui de l’engagement des 
cautions;

Attendu que les défendeurs rejettent l’ex
ception formulée par la demanderesse en 
se basant sur les trois premiers articles de la 
loi du 15 décembre 1872;

Attendu que la demanderesse leur oppose 
tout d’abord que l’article 1er de la loi du 15 
décembre 1872 ne peut être invoqué en 
l'espèce, pour la raison qu’il a trait unique
ment à la qualité de commerçant et que la 
demanderesse n’a jamais soutenu que les 
défendeurs fussent commerçants au sens de 
la loi comerciale;

Attendu qu’en réalité, les défendeurs n’ont 
fait état de l’article l 01 de la loi du 15 dé
cembre 1872 que pour appuyer sur un texte 
qu’ils soutiennent; savoir que l’énumération 
que le législateur a fait des actes de com
merce, dans les articles 2 et 3 de la loi de 
1872, est limitative;

Attendu que la thèse des défendeurs est 
fondée et que l’argument tiré du texte de 
l'article 1CT de la loi du 15 décembre 1872 
est excellent;

Attendu, en effet, que ce texte démon
tre, à lui seul, que pour qu’un acte constitue 
un acte de commerce, il est indispensable que 
la loi le répute tel;

Attendu que la volonté du législateur ne 
peut être mise en doute;

Attendu que sous l’empire du Code de 
commerce de 1808, une vive controverse exis
tait sur le point de savoir si l’énumération 
des actes de commerce contenue dans les 
articles 632 et 633 était limitative ou sim
plement énonciative;

Attendu qu’au cours des travaux prépara
toires de la loi de 1872, la Commission du 
Gouvernement et la Commission de la Cham-
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bre des Représentants eurent, sur cette ques
tion, des opinions opposées;

Attendu qu'un amendement au texte pri
mitif de l'article l"r du Code de commerce 
fut alors proposé par le ministre de la Jus- I 
tice;

Qu'il se justifiait uniquement par la néces
sité de trancher la controverse;

Que, par cet amendement, un caractère 
limitatif était donné à r é m u n é ra t io n  des 
actes de commerce, au lieu de donner la qua
lification de commerçant à tous ceux qui 
exercent des actes de commerce, le texte pro
posé ne reconnaissait cette qualité qu'à ceux 
qui exercent des actes qualifiés commerciaux 
par la loi;

Attendu qu'avant le vote de ce texte, les 
membres des deux chambres avaient eu leur 
attention spécialement attirée sur !a raison 
d’être de la modification apportée à l’arti
cle 1er et sur sa conséquence (voyez explica
tions du ministère de la Justice sur la por
tée de l'amendement proposé par lui, Ann. 
pari.. Ch., 1869-1870. p. 229, — Rapport de 
M. d’Anethan, Doc. pari.. Sénat. 1869-1870, 
pp. 22 et 23) ;

Attendu qu'il est impossible, dans ces con
ditions, de ne pas reconnaître à l’énuméra- 
tion des actes de commerce contenue dans 
les articles 2 et 3 de la loi du 15 décembre 
1872 un caractère limitatif;

Attendu que toute la doctrine professe que 
cette énumération est limitative (Na.mur, 
Code de commerce, I, nM 24 et 25; — R e s - 

t e a u ,  Traité des Sociétés anonymes, 2e édit., 
t. I, n0* 29, 41, 151; — Rêp. Dr. B., v° Com
merce-commerçant, n° 1; No VEILLES, v° Droit 
commercial. Livre 1, des Commerçants, n° 7) ;

Attendu que c'est donc à tort que la de
manderesse exprime l’opinion... que l’affir
mation suivant laquelle l’énumération serait 
strictement limitative ne repose sur aucune 
donnée précise, et, qu'en réalité, le critère 
de l’acte de commerce n’est pas la loi, comme 
le soutiennent les défendeurs, mais sauf 
exception, le but de lucre que révèle l’acte;

Attendu que c’est par erreur que la de
manderesse cite Frédéricq (Princ. dr. comm. 
belge, t. I, p. 30, n° 21) à l’appui de son 
opinion;

Attendu que cet auteur enseigne, lui 
aussi, qu'il n’existe pas d’autres actes de 
commerce que ceux que la loi a énumérés 
(op. cit., p. 26, n° 15, litt. a) ;

Attendu que le texte invoqué par la de
manderesse signifie seulement ceci : pour
les actes rentrant dans F énumération légale, 
on peut dire que leur caractéristique est 
l’esprit de lucre, sauf exceptions; dès lors, 
quand l’esprit de lucre fait défaut, l’acte 
compris dans l’énumération légale n'est pas 
commercial à moins qu’il ne s’agisse d’une 
exception au principe suivant lequel l’esprit 
de lucre est le critère de la commercialité;

Attendu que M. Frédéricq n’a pas voulu 
dire que des actes autres que ceux que la 
loi répute commerciaux doivent être consi
dérés comme actes de commerce quand ils 
sont faits dans une vue de lucre;

Attendu que la demanderesse soutient qu'il 
existe de nombreuses décisions judiciaires 
qui considèrent comme actes de commerce 
des actes ne rentrant pas dans l’énumération 
susvisée;

Attendu qu'il se peut que la demanderesse 
ait raison (Cf. la note d’observation sous 
comm. Anvers, 5 avril 1922 : Rev. prat. soc., 
n° 2468; le commentateur constate « que la 
presque unanimité de la jurisprudence est 
dans le même sens », c’est-à-dire « estime 
qu’un acte non prévu par l’article 2 de la 
loi du 15 décembre 1872 peut, en raison de 
l’esprit de lucre, devenir commercial ». Il 
est permis de croire qu’il y a là quelque exa
gération) ;

Mais attendu que l’argument est sans va
leur le tribunal ne se formant pas une opi
nion sur une question d'après le nombre plus 
ou moins grand de décisions en faveur de 
telle ou telle solution, mais d’après les textes 
légaux interprétés d’une manière conforme à 
la volonté exprimée par le législateur;

Attendu, au surplus, que la demanderesse 
n’est pas heureuse lorsqu’elle tente de justi
fier ses dires au moyen d’exemples;

Attendu que l’achat de valeurs boursières 
fait par un non commerçant dans une vue 
de lucre est un acte de commerce rentrant 
dans la première catégorie d’actes réputés 
commerciaux par la loi ; les titres et valeurs 
mobilières négociés en bourse sont, en effet, 
généralement considérés par la doctrine et 
par la jurisprudence comme des marchandi
ses;

Attendu que des observations s’imposent 
eu ce qui concerne le second exemple cité 
par la demanderesse à savoir, la participa
tion à la fondation d’une société commer
ciale;

Attendu que l’arrêt de la Cour de cassa
tion, en date du 17 février 1870 (Pas., I, 236), 
cité par la demanderesse, ne peut être re
tenu, étant donné qu’il est antérieur à la
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loi qui contient une énumération limitative 
des actes de commerce (voyez à cet égard, ies 
observations sous comm. Brux., 7 sept. 1921 : 
Jur. comm. Brux., 1922, 146) ;

Attendu qu'il se trouve, il est vrai, d'assez 
nombreuses décisions favorables à la thèse de 
la demanderesse qui sont postérieures à 1872 
i voyez une nomenclature de décisions en ce 
sens dans la note précitée, Jur. comm. Brux., 
1922, 446) ;

Mais attendu que cette jurisprudence est 
aujourd'hui abandonnée Ivoy. Rêp. Dr. B.. 
v° Compétence en matière civile et commer
ciale, n08 492 à 496. et les nombreuses déci
dions du Tribunal de commerce de Bruxelles 
y citées; — R este  AU, Traité des sociétés ano
nymes, 2" édit., t. I, n° 150) ;

Qu'elle fut d’ailleurs combatue, à juste 
titre, par ia doctrine (consul!, observ. dans 
la Jur. comm. Brux., 1922, p. 446; — R e s t e a u , 
op. et loc. cit.) qui faisait valoir des raisons 
en tous points applicables à la présente 
espèce : « Le rnoïif d’en décider ainsi est 
bien simple, dit Resteau, dans son traité » la 
loi énumère limitativement les actes qu’elle 
répute commerciaux. Or, il est impossible de 
trouver dans son énumération, un acte auquel 
on puisse rattacher la participation à la 
constitution d une société commerciale;

Attendu qu’il n'est donc pas vrai que l’es
prit de lucre qui les inspira ait fait des cau
tionnements litigieux des actes de commerce 
accomplis par les défendeurs;

Attendu que 1a demanderesse n'a pas indi
qué d'autre base possible de la compétence 
de la juridiction consulaire que les préten
dus actes de commerce objectifs que consti
tueraient, en l'occurrence, les engagements 
de caution des défendeurs;

Attendu que la demanderesse a notamment 
déclaré « n’avoir jamais soutenu que les dé
fendeurs fussent commerçants au sens de la 
loi commerciale »;

Qu’elle s’abstient donc d'invoquer ici la 
présomption de commercialité qui existe 
quant aux actes des commerçants;

Attendu que rien ne permet, en effet, de 
considérer les défendeurs comme des com
merçants;

Attendu que les défendeurs sont adminis
trateurs et actionnaires de la société ano
nyme « Tissage Automatique Moderne »;

Que ces qualités ne leur confèrent pas 
celle de commerçant;

Attendu que la demanderesse ne prétend 
pas que les défendeurs auraient accompli des 
actes qualifiés commerciaux par la loi;

Attendu qu’ainsi une dernière base possi
ble de la compétence de la juridiction con
sulaire fait défaut : celle qui existerait dans 
le cas où le cautionnement serait si intime
ment lié à des actes de commerce accomplis 
par les défendeurs qu’il emprunterait à ces 
actes, dont il constituerait un accessoire insé
parable, le caractère commercial;

Attendu que les obligations assumées par 
la Société anonyme Tissage Automatique 
Moderne, en qualité d’acheteur, dans les con
trats auxquels les défendeurs accédèrent plus 
tard comme caution, sont personnelles à la 
société susdite;

Attendu que, de même, les défendeurs ne 
furent jamais parties contractantes lorsque la 
Société anonyme Tissage Automatique Mo
derne fit d’autres opérations commerciales;

Attendu, comme le dit fort bien un arrêt 
déjà ancien (Brux., 9 mai 1882 : Pas., 1883, 
II, 319; — Trib. Brux. dans un cas sem
blable à celui qui est soumis au tribunal, 29 
déc. 1886 : Pas., 1887, III, 29), que l’admi
nistrateur d’une société anonyme, agissant 
comme mandataire, n’est pas partie à l’acte 
et disparaît, après son accomplissement, 
pour ne laisser, en présence des tiers contrac
tants, que l'être moral, personnalité juridique 
distincte et bénéficiaire réel du négoce;

Attendu que l’article 61 des lois coordon
nées sur les sociétés commerciales dispose 
d’ailleurs que les administrateurs ne contrac
tent aucune obligation personnelle relative
ment aux engagements de la société.

Attendu que, de même, les actionnaires, 
comme tels, n'accomplissent pas des actes 
commerciaux et ne sont pas commerçants;

Attendu qu’on n’aperçoit, dès lors, aucun 
acte de commerce accompli par les défen
deurs auquel le cautionnement donné par eux 
se rattacherait à titre d’accessoire insépara
ble;

Attendu que les considérations de fait rela
tives à l’intérêt important que les défendeurs 
ont à la bonne marche des affaires, en tant 
qu’administrateurs et en tant qu’actionnaires 
(Il est établi que les défendeurs possédaient 
ensemble, à la date du 1er janvier 1938, la 
grosse majorité des actions de la société) ne 
peuvent exercer aucune influence sur la solu
tion à donner à la question envisagée;

Attendu qu'identifier l’acte consistant à se 
rendre caution, même solidaire, avec l’enga- 
gement du débiteur principal, comme cer
taines décisions paraissent l’avoir fait par
fois (vov. les décisions citées, N o v e l l e s ,  des

| 136
commerçants, n° 348, in fin") est contraire à 
la loi et à la volonté des contractants et 
heurte même le bons sens lorsque cette iden
tification, uniquement destinée à revêtir arti
ficiellement les engagements de la caution 
d’un caractère commercial, est abandonnée 
ensuite, au moment où il faut déduire d'au
tres conséquences de droit des mêmes enga- 
gements;

Attendu que la demanderesse invoque en 
vain un jugement du Tribunal d’Audenaerde, 
rendu sur une action dirigée par la deman
deresse contre la Société anonyme Tissage 
Automatique Moderne et contre les défen
deurs. et tendant à la résiliation du solde des 
contrats cautionnés, jugement qui a repoussé 
l'exception d incompétence soulevée par les 
défendeurs;

Attendu que les deux actions n’ont pas le 
même objet;

Qu’ainsi que la demanderesse l’a d’ailleurs 
reconuu, il ne peut être question d’opposer 
ici la chose jugée;

Attendu qu'il suit de ces considérations 
que le tribunal doit se déclarer incompétent 
en raison de la matière;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Rejetant toutes conclusions autres, contrai
res ou plus amples;

Se déclare incompétent ratione indteriae;
Délaisse la demanderesse à se pourvoir 

comme de droit;
La condamne aux dépens.

J. P. Malmédy, 7 septembre 1938.
Siég. : M. H e u s c h e n .

(Raskin c. « La Royale Belge »).

DROIT Dll TRAVAIL. —  ACCIDENT DE 
TRAVAIL. —  Notion. —  Ouvrier sa
lissant ses vêtements. —  Nettoyage à 
l’essence. —  Brûlures. —  Accident de 
travail.
L'accident a une relation directe avec le 

contrat de travail, lorsque c’est ce contrat de 
travail qui Fa rendu, possible et que, sans ce 
contrat, il n’eût pu se produire.

Lorsqu’on exécutant une mission reçue de 
ses employeurs, Fouvrier tombe et salit ses 
vêtements et que après les avoir nettoyés à 
l’essence il allume une cigarette, et met ainsi 
le feu à ses vêlements, cet accident doit être 
considéré comme un accident de travail.

Attendu qu’en date du 19 janvier 1938, le 
fils du demandeur, alors qu’il était au service 
de la société anonyme « Tanneries Lang et 
Cie » de Malmédy, fut victime d'un accident 
lui occasionnant de graves blessures;

Attendu que le demandeur soutient que cet 
accident est un accident de travail et que, 
partant, la loi sur la réparation des domma
ges résultant des accidents de travail lui est 
applicable;

Attendu que de son côté, la société défen
deresse prétend que le fait lui signalé ne 
tombe en aucune façon sous l’application de 
l’article l ‘‘r de la loi précitée et se refuse 
à toute intervention;

Attendu que les faits à apprécier sont les 
suivants :

Le 19 janvier 1938, le fils du demandeur, 
garçon de course chez la firme « Tanneries 
Lang et Cie » fut chargé d’un message pour le 
chef de fabrication. En se rendant du bureau 
central à l’usine, il glissa et tomba dans une 
petite mare d’extraits qui se trouvait devant 
les foulons. Son pantalon étant souillé, il se 
rendit à la pompe à essence et nettoya celui- 
ci avec ce produit. En rentrant au bureau 
il commit l’imprudence d'allumer une ciga
rette qui mit le feu à ses vêlements et provo
qua des brûlures à la main gauche ainsi qu’à 
sa jambe droite;

Attendu que pour justifier son refus d’in
tervenir dans cet accident, la défenderesse 
fait valoir qu’il n’existe aucun lien entre 
l'accident et l’exécution du contrat de travail; 
d'après elle, l’accident provenant du fait 
d’allumage d'une cigarette, ce qui constitue 
un fait de la vie privée du sinistré et n’ayant 
aucun rapport avec son travail;

Attendu que l’article 1er de la loi du 24 
décembre 1903 stipule qu'elle régit la répa
ration des dommages résultant des accidents 
survenus aux ouvriers dans le cours et par le 
fait de l’exécution du contrat de travail;

Attendu que la défenderesse reconnaît 
que l'accident dont s’agit est survenu au cours 
de l'exécution du contrat de travail; que d’au
tre part, elle se refuse à admettre qu'il a été 
occasionné par le fait de l’exécution de ce 
contrat;

Attendu que la première question à exa
miner est celle de savoir si l’accident se rat
tache par un lien direct à l’exécution du 
contrat de travail;

Attendu qu’il faut décider avec le Tribu
nal de Bruxelles (Jugement du 11 janv. 
1911 : P and . p é r . ,  n° 958) : que « l’accident 
a une relation directe avec le contrat de tra
vail, lorsque c’est ce contrat de travail qvii
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l’a rendu possible et que, sans ce contrat, il 
n’eût pu se produire;

Attendu qu’en l’espèce, il doit tout d'abord 
être entendu que l’accident n’a pas été pro
voqué intentionnellement, fait qui s’il était 
établi, retirerait à la victime, le bénéfice des 
dispositions dont elle sollicite l’application;

Mais attendu que c’est en exécutant une 
mission qu’il avait reçue de ses employeurs, 
que le fils du demandeur est tombé dans une 
marc d'extraits; qu'il était normal que pour 
enlever les taches provoquées sur ces vête
ments par les extraits, il se rendît à la pompe 
à essence pour nettoyer son pantalon; que 
si le fait d’avoir allumé une cigarette consti
tue une imprudence sérieuse de la part de 
la victime, il n’en reste pas moins vrai que 
c'est l'exécution du contrat de travail qui a 
rendu possible l’accident tel qu’il s’est pro
duit;

Qu’ainsi le rapport de causalité entre l’ac
cident et le contrat de travail se trouve éta
bli, puisqu’il est admis que « tout événe
ment anormal qui a amené i’accident sera la 
cause de celui-ci au sens de la loi de 1903, 
si l’accident n'aurait pu se produire à défaut 
de l’accomplissement du travail iRev. Dr. B.,
I, v° Accidents de travail, n° 38) ;

Qu’il est évident que si Raskin n’était pas 
tombé dans une mare d’extraits, il n'aurait 
eu aucune raison de faire emploi d’essence; 
qu’il faut donc voir dans sa chute et les con
séquences de celle-ci, l’acte qui a un lien, 
un rapport avec l'exécution du contrat de 
travail et qui justifie le point de vue du 
demandeur;

Attendu qu’il y a lieu de dire pour droit 
que l'accident querellé est un accident de 
travail;

Que le demandeur doit donc pouvoir bé
néficier des réparations, indemnités, alloca
tions et avantages de la loi du 24 décembre 
1903, ceux-ci constituant un forfait;

Et attendu qu’il y a lieu de procéder à 
la désignation d'un médecin-expert aux fins 
d’établir : 1° la durée de l’incapacité tem
poraire, 2° de dire s’il y a consolidation 
actuellement, 3° de déterminer le taux de 
l’incapacité temporaire ou permanente dont 
le fils du demandeur restera éventuellement 
atteint;

Vu l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 2, 30, 
32, 34, 36, 40 de la loi du 15 juin 1935 sur 
l’emploi des langues en justice;

Par ces motifs :
Statuant contradictoirement et en premier 

ressort ;
Ecartant toutes conclusions autres, plus 

amples ou contraires;
Dit pour droit que l'accident survenu le 

19 janvier 1938 à Raskin Walthère est un 
accident de travail;

Ce fait, avant faire droit au fond :
Désigne en qualité d’expert, M. François 

Nyssen, docteur en médecine à Welkenraedt, 
qui aura pour mission de procéder à l’exa- 
ment médical du fils du demandeur, M. Wal
thère Raskin, de décrire son état et les bles
sures et les brûlures dont il est ou a été 
atteint, de déterminer éventuellement la du
rée et le taux de l’incapacité temporaire, la 
date de consolidation et le taux de l’inca
pacité permanente;

Pour l’accomplissement de sa mission, l’ex
pert s’entourera de tous renseignements né
cessaires et fera tous devoirs utiles;

De ses conclusions et opérations, il rédigera 
un rapport succinct et écrit au bas duquel il 
consignera la formule légale du serinent ainsi 
libellée : « Je juge que j ’ai rempli ma mission 
en honneur et conscience, avec exactitude et 
probité, ainsi m'aide Dieu » et qu’il déposera 
au greffe de cette juridiction pour être par 
les parties conclu et par le tribunal statué 
ce que de droit;

Réserve les dépens;
Reporte l’affaire à l’audience publique du

9 novembre 1933.
OBSERVATIONS. —  Cette dérision  a 

été confirm ée par adoption  des m otifs du p rem ier 
juge, p a r un  jugem ent du T rib u n a l civil de Verviers 
en  date du 2 jan v ie r 1939.

Dr. en droit, conn. parfaite des deux lan
gues nation, se rend à dom. pour enseigner 
néerlandais juridique. Ecr. Bur. du Journal.
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NOTES DE PROCÉDURE
L’échange de conclusions au civil.

S’il est un défaut dont on peu t accuser la m ajorité  
des p laideurs e t qui tend m alheureusem ent à se gé
néraliser, c’est à coup sû r celui de la tard iveté  dans 
l’échange des conclusions.

I l  y a tou jours dans un procès une  p a rtie  qui a in té 
rê t à tem poriser et à tâcher de d im inuer les dégâts, 
p a r des négociations parfois lentes et laborieuses avec 
la p a rtie  adverse. Loin de nous de c ritiquer cette 
m anière, qu i p eu t être habile , de défendre  les in té 
rê ts d’un client et qui n’est pas du tout blâm able, 
q uand  la partie  adverse s’y p rê te . Mais là n ’est pas le 
défaut que nous voulons stigm atiser. I l  est certain  
que lorsque les conseils sont en rapports de négocia
tion , il est sursis à l ’échange des conclusions et la 
cause peut être , en tretem ps, m ise an rô le général.

Mais, lo rsque  ces négociations sont rom pues défi
nitivem ent, ou lorsque tout arrangem ent am iable se 
trouve exclu, se pose la question  de savoir quand  
les parties doivent norm alem ent conclure.

Le Code de p rocédu ie  civile a énoncé les p rin c i
pes : dans la  qu inzaine de la constitu tion , le défen
d eur doit fa ire  signifier scs défenses, et dans la 
huita ine  su ivante le  dem andeur devra signifier sa 
réponse (a rt. 77 e t 78 du C. P r. C iv.). La sanction  ? 
Si le  défendeur ne conclut pas dans la qu inzaine, le 
dem andeur p eu t dem ander le défaut faute de con
clure, su r un sim ple acte d ’avoué à avoué (a rt. 79) ou 
encore req u érir  qu’il soit statué contradicto irem ent, 
s’il a p ris  soin, au préalab le , de som m er la partie  de 
conclure (a rt. 1526Û). La som m ation est signifiée 
quinze jo u rs  francs, avant la réqu isition . Si le de
m andeur ne répond pas dans la huitaine, la p a rtie  la 
p lus d iligente  (p a r ex. le défendeur qui y a parfois 
in té rê t) peu t poursuivre  l’audience su r un sim ple acte 
d 'avoué à avoué (art. 80). L orsque l ’affaire  est en 
état, on fixe à p la ider. C’est la  th éo rie ; la p ra tique 
est lo in , m alheureusem ent de correspondre  à ce jeu  
norm al de p rocédure , à raison d’un grand nom bre de 
circonstances, dont la plus im portante  est la nég li
gence de certains plaideurs. Beaucoup se m ettent à 
conclure quelques jours avant les p la ido iries, ce qui 
ou bien nécessite une rem ise parfo is élo ignée pour 
p la id e r, rem ise dont le dem andeur est la seule vic
tim e innocente, ou bien  soum et au tribunal une cause 
insuffisam m ent instruite .

C ertains p laideurs ont l’excuse, com m e circonstance 
a tténuante, d’être surchargés de besogne. Mais, dans 
ce cas, nous trouvons, en m êm e tem ps que la solution 
à cette d ifficulté, le rem ède à d ’au tres situations dé
plorables et notam m ent à la grande p itié  des jeunes 
et au désordre  dan» les procédures sans avoué. Que 
ces avocats si fort occupés se déchargent de leu r b e 
sogne su r des collaborateurs, élém ents jeunes, actifs, 
e t ne dem andant q u ’à trava iller, et d’au tre  part se 
lib è ren t su r les avoués de la charge lourde et fasti
dieuse de com paraître  aux appels des causes de d i
vorce, appels de justice de paix et référés : a llége
m ents précieux et utiles à la fois à d’au tres auxiliaires 
de la justice, trop  souvent vilipendés. Mais cela c’est 
une au tre  question.

Dans l ’évolution norm ale d 'un  procès de m oyenne 
im portance, on ne devrait com pter que tro is phases, 
strictem ent m esurées :

1) celle d’avant l’in troduction  du procès : a jo u rn e
m ent, m ise au rô le : travail de l ’avoué, spécialiste en 
procédure  et ou tillé  en fonction de ses a ttribu tions 
spéciales;

2 ) cellfi de  C instruction  de Calfaire ju squ’au ju g e 
m en t: le défendeur répond dans les quinze jo u rs de 
l ’in troduction  et le dem andeur fait signifier ses ré 
ponses dans la huita ine  suivante. La cause sera re 
mise, lors de l ’in troduction , à un mois suivant, pour 
conclure. A cette date, on fixera pour p la ider la 
cause; celle-ci étant en état. La p la ido irie  sera fixée 
dans le m ois. Après les p laidoiries, les dossiers étant 
remis séance tenante, le tribunal pourra  p rononcer 
dans le  m ois. En tro is m ois et dem i une affa ire  d’im 
portance m oyenne pourra  être  jugée, soit par juge
m ent défin itif, soit pa r jugem ent in te rlocu to ire  ou 
p rép ara to ire ;

3) la phase d ’exécu tion . L’avoué re trouve ici sa 
seule com pétence.

N ous n ’aurions pas, avec ce système qu i exige, il 
est vrai de la  bonne volonté des p laideurs e t des t r i 
bunaux, des litiges qui tra înen t au rô le des années 
durant. Sim plification  dans les rôles d’audience. La 
justice  y gagnerait en au torité  et en prestige. Une 
justice  len te , tracassière, p leine d’exceptions d ila 
toires, et encom brée de rem ises, reb u te  les ju stic ia 
b les à ju ste  titre . Il faut in tro d u ire  en justice comme 
ailleurs, une certaine discip line acceptée, sans tom 
b er dans l’autoritarism e, défaut contra ire . Il serait 
souhaitab le  que  les tribunaux y tiennent la m ain et 
rééduquen t insensiblem ent mais ferm em ent les p la i
deurs dan9 l ’in térêt et cTeux-mêmes et de la bonne 
adm inistration  de la justice, en général.

A ndré RODENBACH, 
A voué  licencié.

Eugène Stevens
NECROLOGIE

Par une triste journée de décembre, nous 
avons accompagné notre bon confrère, M° 
Eugène Stevens jusqu’à sa demeure dernière.

Discrètement, comme il avait vécu, tou
jours aussi alerte et l’œil toujours aussi pé
tillant de malice, Eugène Stevens nous a qui- 
tés, emporté en quelques jours par une pneu
monie.

Pour avoir vécu à ses côtés, lorsque sur la 
recommandation de Jules Renkin, il votdut 
bien faire de moi son stagiaire, j ’ai pu ap
précier tout ce qu'il y avait en lui de droi
ture, de loyauté, d’attachement fidèle aux 
principes les plus rigoureux de notre pro
fession.

Cette profession qu’il aimait, et à laquelle 
il demeura passionnément et absolument 
fidèle, il l’a honorée par ses vertus, et jamais 
ne fut plus méritée la Cravate de Comman
deur de l’Ordre de Léopold qui lui fut dé
cernée par le Roi, en 1937, à l'occasion du 
cinquantenaire de son entrée au Barreau.

Ce cinquantenaire professionnel, Eugène 
Stevens avait tenu à le célébrer au milieu 
des siens, entouré de ses très nombreux en
fants et de ses anciens collaborateurs et sta
giaires, le vice-président van der Elst, Geor
ges Collette, Henri Biaise et d’autres encore.

Le Bâtonnier Devèze. qui avait tenu à hon
neur d'associer le Barreau tout entier à cette 
émouvante manifestation, ne manqua pas de 
rappeler les multiples services qu’Eugène 
Stevens avait rentlus à l’Ordre, et les charges 
multiples que pendant de longues années il 
assuma avec une remarquable conscience.

Assesseur du Bureau de la Consultation

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Définitions du mariage.

A utrefois, on disait, sous form e de proverbe : 
B oire, m anger, coucher ensem ble 
Est m ariage, ce me sem ble.

A cet adage, Loisel a jou ta  :
Mais il faut que l’église y passe.

< Les In stitues C outum ières » é ta ien t depuis long
tem ps centenaires quand D enisart, è une époque où 
le  Code civil des Français som m eillait encore dans 
les lim bes, donna du m ariage une défin ition  m oins 
brève, in fin im ent plus galante, agréable com m en
ta ire  an tic ipé  de l ’a rtic le  213. La voici :

< Le m ariage est u n  contrat d’égal à égal, et, si la 
loi et l ’usage donnen t l’au to rité  au m ari, l ’am our 
conjugal doit y rem ettre  l ’égalité. Le m ari et la 
fem m e ne doivent vou lo ir qu 'une  même chose, parce 
qu ’ils ne do iven t être  qu’une seule personne au 
moyen de le u r  un ion  : la  fem m e, en prévenant les 
souhaits de son m ari, le désarm era de son au torité  
et le  m ari s’en dépouillera  lu i-m êm e, avec com plai
sance. Ce concours m utuel fa it que le  m ari n 'a pas 
besoin de com m ander et que la femm e ne sent pas 
qu’elle  obéit : l ’un ne veut p o in t en m aître, l ’au 
tre, ne consent po in t pa r con tra in te . » (1)

Si les officiers de l ’état civil accom pagnaient leu r 
obligato ire lec tu re  des textes légaux de ce com m en
taire délicat, p cu t-d tre  se p la id e ra it- il  m oins de 
divorces... et ce ne serait pas un m al.

H. HEUSE.

( 1 )  D f. n is a r t , C ollection des décisions nouvelles, 
7® édit.. t. III , p. 254.

TEINTURERIE D E  G E E S T
H. HELES, Successeur
M aison d« confiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

Nattoyage - D étach ag e  - T ein ture» . __  T rav a il
rap id e  e t «oigné. —  P r iie  e t re m u e  1 dom icile . 

E n v o i, en  prov ince.

T A  LIQUEUR,

ü l »  BÉNÉDICTINE

V ous tous, qui vivez la vie séden
taire, magistrats, hommes de bureau, de 
négoce, em ployés, fonctionnaires,

Vous, qui souffrez de digestions pé
nibles, de constipation, d’hémorroïdes, 
de la goutte, de rhumatismes, d’hyper
tension,

N ’hésitez pas à faire disparaître vos 
malaises par l’emploi régulier des

Cristaux iodés 
PROOT

laxatif alcalin, exempt de chlore et de 
potassium, et puissant dépuratif du
sang.

15 FRANCS  

DANS TO U TES LES PHARM ACIES

Gratuite de 1909 à 1911, président de ce 
Bureau en 1921, et membre du Conseil de 
l’Ordre pendant un temps exceptionnellement 
long, de 1921 à 1926.

Jamais, au cours de sa carrière, Eugène 
Stevens ne donna prise au moindre reproche, 
et lorsqu’il lui remit un duplicata de sa « fi
che », le Bâtonnier signala qu’elle ne com
portait que des honneurs...

Eugène Stevens restera pour tous les avo
cats qui l’ont connu, un exemple et un guide, 
parce que, de son cabinet de travail, par les 
fenêtres qu'il avait pris soin d’ouvrir très 
larges sur la vie, il donnait libre cours à ses 
aspirations naturelles d’artiste et à la géné
rosité de son cœur.

Faut-il rappeler la « Justice Sociale » dont 
il fut le principal rédacteur, avec Henry 
Carton de W iart, Jules Renkin, Léon de 
Lantsheere, les multiples revues qu’il a 
écrites, les marquant de son esprit caustique 
et de sa verve spirituelle, les procès de presse 
qu’il a plaidés avec une fougue passionnée 
sans jamais se laisser aller jusqu’à vouloir 
atteindre la personne de son adversaire, sa 
collaboration assidue à la Ligue des Familles 
nombreuses et son remarquable traité sur le 
Contrat de Transport ?

Souhaitons pour l ’avenir de cet Ordre que 
nous aimons, qu’il continue toujours de 
compter nombreux parmi ses membres des 
avocats de la trempe et du caractère d’Eugène 
Stevens, et gardons de lui le pieux souvenir 
d’un honnête homme et d’un caractère.

Gaston C o l l o n .

Fédération des Avocats Belges
Séance du Conseil Général du 11-2-1939.

La séance est ouverte à 2 b. 30 sous la présidence 
de M® Van Leynseele.

E taient présents :
MM®* : Struye, secrétaire  g énéra l; Favart, secré

ta ire ; U euse et Franck, v ice-présiden ts; B roeckaert 
(T erm o n d e); A lbert (T o n g res); Sasserath (B ru 
x e lle s); G heude (B ru x e lle s ); L andrien  (B ruxel
le s ) ;  P h ilip p art (L ièg e); V an R eepinghen (B ruxel
le s ) ;  V ictor (A n v ers); W ynen (A nvers); Q uintin  
(B ru x e lles); Coppieterg de G ibson (B ru x e lle s ;; Em ile 
Janson (B ru x e lles ); M ayer (B ru x e lles); Devis (B ru 
x e lle s); Emond Ch. (B ru x e lles); Stockmans (A n v ers); 
Van Ovcrbeke (B ru x e lles ); H orgnies (C h a rle ro i) ; 
H arm ignies (M o n s); Van O ieren  (B ru x e lles); Che
valier (T o u rn a i) ; V aerendonck (G an d ); Paternoster 
(C h a rle ro i); Francq  (C h a rle ro i) ; H anqu inet (C harle 
ro i ) ;  Juste  (C h a rle ro i) ; Callew aert (B ru x e lle s ); L inon 
(V erviers).

S 'étaient excusés :
MM"" : Janne, De May, Van Tyghem , F ranquart, 

Van Camp, Appelm an.
Le Président prononce l ’éloge de MMm  Ham aide 

et Stellingw erf, m em bres du Conseil G énéral, récem 
m ent décédés.

Sur p roposition  de M° P h ilip p art, le  Conseil décide 
d’adresser à S. E. le Nonce A postolique un té lé 
gram m e à l ’occasion de la  m ort du Pape.

Le Président rappelle  au Conseil le Congrès du 
mois de ju in  et précise que MMC* Botson et V ictor 
ont accepté divers rapports sur la situation du B ar
reau.

Ils s 'en toureron t de collaborations, notam m ent de 
celle de Me Feye sur l’aspect fiscal du  problèm e.

Le Présiden t précise ensuite  quelle  est la portée 
de l’op in ion  de M1, Botson en ce qui concerne l ’ad 
m ission des avocats à la barre  de la Cour, en signa
lan t que M® Botson n’entend faire  aucune discrim i
nation  en tre  nos confrères de B ruxelles et des m em 
bres des barreaux de Province.

M° Van O verbeke propose de réu n ir une assemblée 
prépara to ire  et M° V ictor suggère la publication  des 
rapports avant l’assem blée de ju in .

Le Président propose, de son côté, l’étude des 
rapports au cours d ’une séance du Conseil G énéral.

M° Paternoster souhaite au nom de nos confrères 
de C harlero i, de  voir la Fédération  exclure toute d is
cussion au sujet d’une d istinction quelconque en tre  
les avocats, suivant le barreau  auquel ils appartiennent.

M° V ictor, appuyant le Président, estim e q u ’il n’ap
partien t pas au Conseil général de lim ite r les droits 
de l ’Assemblée.

MM1,8 Van Reepinghen et Em ile Janson exposent 
la même opinion.

MM** Van Overbeke, Q uintin  et Sasserath estim ent 
que  la question dépasse la com pétence du Conseil 
Général.

M” C oppieters de G ibson propose d’ad jo ind re  un 
troisièm e rap p o rteu r ém anant du barreau  de Cbar- 
lero i.

Le Conseil G énéral décide —  tou t en se référant 
en ce qui concerne l'éga lité  à la ba rre  de tous les 
avocats belges, à l 'a ttitu d e  p rise  antérieurem ent pa r 
la Fédération , que les rapporteu rs é tab liron t leurs 
travaux pour les p ub lie r ensuite , les com m uniquer 
aux différents barreaux, ainsi qu ’aux conférences du 
Jeune  B arreau.

La question  sera ensuite soumise à une Assemblée 
G énérale ex traord inaire.

Le Conseil adopte en principe  le pro jet d’une 
excursion en H ollande dans les environs du m ois 
de  m ai.

M" Emile Janson ayant dû  se re tire r  avant la fin 
de la séance, ne peut donner lec ture  de son R apport 
en langue française sur l’unification des règles p ro 
fessionnelles en m atière  d iscip linaire.

M® Van O verbeke présente le sien en langue n éer
landaise. Il pose la question de savoir s’il ne con
v iendrait pas de constituer un  Barreau unique dans 
tont le  pays, la question se lian t ainsi à celle de la 
R éform e générale du  pays.

La séance est levée à 17 heures.



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
ÉCHOS Dü PALAIS

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
CON FEREN CES

Jeudi 23 février, à 8 h. 30, M. E ugène D upréel, 
p ro fesseu r A l’U niversité  de B ruxelles : « La p h i
losophie  des va leurs ».

V en d red i 24 fév rie r, à 8 h. 30 , M. C h. Pere l- 
m an, d o c te u r en  dro it, a sp iran t du  Fonds N ational 
de la R e ch e rch e  sc ien tifiq u e  : « II. L og iq u e  et 
V é rité  ».

M ardi 28  fév rie r, à  8 h. 30 du  so ir, M. Jean  
de S tu rle r , c h a rg é  de co u rs  à  l 'U n iv ers ité  de  B ru 
xelles : « L 'o rg an isa tio n  é ta tiq u e  de l'éco n o m ie  
ang laise  au  m oyen  âge. P o litique  éco n o m iq u e  ou 
« économ ie d irigée  » > ».

CO U RS
L undi 20 fév rie r, à  5 heu res, M. H e n ri La F o n 

ta ine , av o ca t k  la C o u r d 'a p p e l de B ruxelles, anc ien  
v ice -p rés id en t du  S én a t : « P a r  quo i rem p lace r le 
P ac te  de  la Société des N ations ? —  Le P a rlem en t 
m ondial. G o u v ern em en t su p ra -é ta tiq u e . Ju d ic a tu re  
m ondiale  ». (15  leçons.)

V en d red i 24 fév rie r, de  18 à  19 h eu res, M. le 
d o c te u r L angelez  : < La p ro tec tio n  légale  du t r a 
vail : H y g iène  ». (4  leço n s.)

V en d red i 24 février, de 20 à 21 heu res, M. Del- 
sinne : « Les in té rê ts  des sa la rie r  : le p o in t de 
vue o u v rie r  e t l'O . S. ». (8  leço n s.)

Sam edi 25 fév rie r, à  3 h. 30, M. A lfred  L em aire , 
av o ca t à  la C o u r  d 'a p p e l de B ruxelles : « Les p e r 
sonnes m o ra les  e t le co m m erce  ».

« Conférence Flamande du Jeune Barreau 
de Bruxelles »

Le m ard i 28 fév rie r 1939, à 20 h. 30, au  Pa lais 
de Justice , le p ro fesseu r D r A u g u s te  V erm ey len , 
p ro fesseu r à  l'U n iv ers ité  de  C an d  et an c ien  re c teu r , 
t r a ite ra  le su je t : « L ’A r t  e t la M orale  ».

A  PARIS
N otre am i, M’ Sim on S assera th , av o ca t à la C o u r 

d 'a p p e l de B ruxelles et d ire c te u r  de la « R evue de 
D ro it p én al » a  é té  inv ité , p a r  les In stitu ts  de 
C rim in o lo g ie  et d e  D ro it co m p a ré  de l’U n iv ersité  
de  Paris, à  fa ire  un  co u rs  su r  1' « H isto ire  du  
d ro it c rim in e l », à  l 'in te n tio n  des é tu d ia n ts  de  la 
F acu lté  d e  D roit.

La leçon  in au g u ra le  de  ce cours, q u i d o it en  
c o m p re n d re  q u a tre , a é té  donnée  dans un  des a m 
p h ith é â tre s  de la F acu lté , en  p ré sen c e  de M. R adi- 
gues de C h en n ev ière , c h a rg é  d 'a ffa ire s  de Belgi
q ue . de MM. R ip ert, d oyen  de la F acu lté  de D roit, 
L evy-U llm an, d irec te u r de l 'In s titu t de  D ro it com 
p a ré , de  p ro fesseu rs  e t é tu d ia n ts  qu i o n t fa it à  
n o tre  c o m p a trio te  l 'accu e il le p lu s ch a leu reu x .

M ' S asse ra th  a é té  p ré sen té  à  l 'a u d ito ire  p a r  
M. D o n nad ieu  de V abres, d ire c te u r  de l 'In s titu t 
de C rim inolog ie .

Association Henri Capitant 
pour la Culture juridique française

L 'A sso c ia tio n  H e n ri C a p ita n t p o u r  la C u ltu re  
ju r id iq u e  fran ç a ise  de P a ris , p ré sid ée  p a r  M. G e o r
ges R ip ert, d o y en  de la F acu lté  de D ro it e t m em 
b re  de l 'In s titu t,  tie n d ra  so n  seco n d  C o n g rè s  s ta 
tu ta ire  à  Q u é b ec  e t M ontréal, du  18 a u  25 a o û t 
1939. Le p ro b lèm e  g én éra l de  la re sp o n sab ilité  
civile est in sc rit à  l 'o rd re  du jo u r  e t d o n n e ra  lieu 
à  deux ra p p o rts  g én érau x , c an ad ien  e t fran ça is , et 
à q u a tre  ra p p o rts  n a tio n a u x  p a r  pays re p ré se n té s  
au  C o n g rès.

Les ra p p o rte u rs  belges so n t : M ' de H arv en , 
qu i p a r le ra  de la re sp o n sab ilité  du fait des choses, 
selon  la ju r is p ru d e n c e  belge; M" Cl. R en ard , de 
la n écessité  d 'u n e  fau te  d an s la re sp o n sab ilité ; 
M. le p ro fe sse u r P . L aloux , de  l 'ab u s  d e  d ro it  e t 
M ' X . Jan n e , de la re sp o n sab ilité  du  tra n s p o r te u r .

La C a n ad ien  P ac ific , a g en ce  de P a ris , o rg an ise  
la c ro is iè re  au  C a n ad a  : d é p a r t  de  C h e rb o u rg  le 
12 ao û t p a r  I' « E m press of A u s tr ia n  ». A p rè s  les 
jo u rn ée s  de  C o n g rès, v isite  du  N iag ara  e t p assage  
à  l'E x p o sitio n  de N ew -Y ork ; les congress is tes  q u it
ten t c e tte  ville le 5 sep tem b re  p a r  le serv ice  de la 
C o m p ag n ie  T ra n sa tla n tiq u e . P rix  fo rfa ita ire  co m 
p le t : 495 d o lla rs.

Les ju r is te s  be lges qu i d é s ire ra ie n t a ssis te r au 
C o n g rès can ad ien , so n t p rié s  de d o n n e r leu r a d h é 
sion, a v an t le 20  m ars  1939, à  M ' X av ier Ja n n e , 
10, ru e  de la B anque, à  V erv iers.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

A LIEGE.
Le m onde ju d ic ia ire  liégeois va d ev o ir fa ire  ses 

ad ieu x  à  M. L éo p o ld  E v rard , qu i a a tte in t  l’âge 
de  la re tra ite ;  il p ré s id e ra , le jo u r  m êm e de son 
a n n iv e rsa ire , sa d e rn iè re  a u d ien ce  du T rib u n a l de 
police.

A p rè s  av o ir p ro fessé  d u ra n t  de longues an n ées  
au  b a r re a u  liégeois, M. E v ra rd  e x e rç a  les fo n c tio n s 
de ju g e  à  L o u veigné, pu is à  W arem m e e t, enfin , 
à  d a te r  de 1929, à  L iège, où le T rib u n a l de po lice  
v en a it d ’ê tre  créé .

U ne tâc h e  co n sid é rab le  l’y a tte n d a it. O n  a u ra  
la m esu re  de l’ac tiv ité  de M. E v ra rd , q u a n d  on 
sa u ra  q u ’il a  ju g é  13 ,420  a ffa ires  en  1937 et 
14,469 en  1938 1

Le 16 fév rie r, les m em b res de la fam ille  ju d i
c ia ire  d iro n t à M. L éopold  E v ra rd  l 'a d m ira tio n , le 
re sp ec t e t la g ra titu d e  q u e  m é rite n t son  lab eu r 
in te llig en t, sa sc ience  ju r id iq u e  e t sa g ra n d e  bon té .

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

d >
Voyagez en

C H E M I N  DE  FER

c’est

PLUS SUR

PLUS RAPIDE

MOINS CHER

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

LE BANC DU LECTEUR
G uide Fiscal des Sociétés de personnes à resp o n 

sabilité lim itée, p a r  L ucien  W A L LE M A C Q , no 
ta ire  à F o re s t, a v o ca t h o n o ra ire . P ré fac e  de 
M*' P au l C o a r t-F ré s a r t .  —  L arc ie r, B ruxelles, 
1939, 45 fran cs.
Le livre de  M. W allem acq  p ré sen te  un in co n te s 

tab le  in té rê t d ’actualité.
La loi du  9 ju ille t 1935 o rg a n isan t la so c ié té  

de  p e rso n n es  à re sp o n sab ilité  lim itée  m et à  la d is
positio n  du c o m m erce  e t de  la p e tite  in d u str ie  un 
in s tru m e n t ém in em m en t p ra tiq u e  : lim ita tio n  des 
risq u es de l’e n tre p r is e , p ro tec tio n  ta n t c o n tre  les 
a v a ta rs  des p a r ta g e s  que  c o n tre  l’in g é re n ce  des 
tie rs . C e tte  fo rm u le  a  re n c o n tré  le succès qu  elle 
m érita it.

M ais le n o m b re  de so c ié tés ainsi co n stitu ées  s ’e x 
p liq u e  non  seu lem en t p a r  les a v an tag e s  civils in h é 
ren ts  à  la n o uvelle  fo rm e sociale, m ais e n c o re  et 
su r to u t  p a r  l’in té rê t q u ’y tro u v en t les c o m m e rç a n ts  
q u a n t à la ré d u c tio n  de leurs ch arg es  fiscales , et 
n o tam m en t les im pô ts su r les revenus. Le livre 
de M. W allem acq  m et ce  p o in t de  vue en  lu m ière  
d ’une  m an iè re  fo rt c o n c rè te  (n°  196 e t su iv .) .

A  p a rc o u r ir  les co lo n n es du M oniteu r, on  d é c o u 
v re  q u a n tité  de c o n s titu tio n s  de soc ié tés d o n t le 
seu l b u t fiscal est à  p e in e  voile. C ’est l’a p p o r t  
d ’un  fond de  co m m erce  p a r  une  p e rso n n e  qui 
s 'a ttr ib u e  q u a tre -v in g t-d ix -n eu f p o u r cen t de la ré 
m u n é ra tio n  du c ap ita l, tand is q u ’un  co m p tab le  q u e l
c o n q u e  so u sc rit une ou deux  p a rts . L o rsq u e  la 
soc ié té  est c o n s titu é e  dans les d e rn iè re s  sem ain es 
de  l’ann ée , on  s tip u le , sans ve rg o g n e, q u e  le fonds 
de  co m m erce  e st a p p o r té  au  p re m ie r ja n v ie r, afin  
de  glisser d an s le p ré se n t ex erc ice  fiscal. L 'a d m i
n is tra tio n  e lle-m êm e sem ble  to lé re r  c e tte  fiction . 
Et nous n o u s tro u v o n s , en  fait, d ev an t les so c ié tés  
d 'u n e  p e rso n n e  que  la loi a llem ande  a to lé rée s  p a rc e  
q u 'i l  n 'é ta it  pas beso in  d 'in te rd ire  en  d ro it ce  q u 'il  
é ta it si facile  de réa lise r  en  p ra tiq u e .

M. C o a r t-F ré sa r t ,  qu i a p ré fa c é  le livre, en  a rriv e  
à ce tte  co n clu sio n  fra p p a n te  : nous nous tro u v o n s  
d an s c e tte  s itu a tio n  p a rad o x a le  que celui qu i s ’e n 
gag e  ré so lu m en t d an s la b a ta ille  é co n o m iq u e  avec  
to u t son  b ien , e x p o sa n t son nom  et sa fo r tu n e  et 
o ffran t à  ses c ré a n c ie rs  le gage de son  p a tr im o in e  
e n tie r, est p lu s lo u rd em en t im posé que  celu i qui 
p re n d  la p ré c a u tio n  de s 'a s s u re r  la ch an c e  de  p ro 
fits illim ités avec  un  risque  lim ité. In d é fen d ab le  
in ég a lité  d e v an t l'im p ô t.

D ans le déd ale  co m p liq u é  des lois re la tiv e s  a u x  
im p ô ts su r  les rev en u s, les p a rticu lie rs  o n t é té  p u is 
sam m en t a id és p a r  les ag en ces d 'a ffa ires . R e la n ça n t 
les co m m e rç a n ts  a u  c o u rs  de b a ttu es sy s tém atiq u es , 
fa isan t p re u v e  d ’une  in itia tive  qui est in te rd ite  aux  
av o ca ts  com m e a u x  n o ta ires , q u a n tité s  d ’officine  
on t tro u v é  ici une so u rce  de p ro fits  in esp éré s . D o
cu m e n té  p a r  l’ag en t d 'a ffa ire , le c o m m e rç a n t se 
re n d  chez un  n o ta ire  so uven t tro p  c o m p la isan t qui 
se c h a rg e  de  m e ttre  su r tim b re  et s ig n er le p ro je t 
p ré sen té . La loi, p le in e  d e  so llic itude p o u r  ces 
so c ié tés  de fam ille , réd u it de m oitié  l 'h o n o ra ire  du 
n o ta ire  c h a rg é  de la re sp o n sab ilité  de l’a c te  c o n sti
tu tif ;  eu  é g a rd  à la m od ic ité  des c ap itau x  e n g ag és  
d an s  la p lu p a r t  des cas, cet h o n o ra ire  e st lo in  de 
c o u v rir  les fra is  du trav a il. L ’ag en ce, qu i é ch a p p e  
à  to u te  resp o n sab ilité , s 'a ssu re  la fo rte  ré m u n é ra 
tio n . 11 nous a é té  d o n n é  de lire  u n  co m p te  où  les 
fra is  de co n stitu tio n  c o m p o rta ie n t p o u r  le sa la ire  
de l'ag en ce , u n e  som m e égale à v ing t fois l 'h o n o 
ra ire  du  n o ta ire  1

Si l 'im p o rta n c e  de cet asp ec t fiscal a é c h a p p é  à 
b eau co u p  de bons esp rits , le liv re  de M. W alle 
m acq  les éd ifie ra  co m p lè tem en t. T rè s  c la ir, l 'o u 
v ra g e  est d 'u n  m an iem en t a g réa b le  g râ ce  à des 
tab les  com plè tes. O u tre  une p a r tie  th é o riq u e , il 
co m p ren d  u n e  c o m p ila tio n  de la ju r is p ru d e n c e  et 
des tex tes  lég isla tifs  in té ressan t la m a tiè re . 11 
s 'a d re sse  aussi b ien  à  l 'h o m m e d ’a ffa ire  q u 'a u  j u 
ris te . N ous gageons q u 'il  re n c o n tre ra  le su ccès q u ’il 
m érite , en  g u id an t ses lec teu rs  d an s un  d o m ain e  
p a r tic u liè re m e n t en co m b ré . P . C.** *
Les Tribunaux du travail. —  E tu d e  in te rn a tio n a le  

des systèm es ju d ic ia ire s  en  v ig u eu r p o u r  le 
règ lem en t des conflits  du trav a il. —  B u reau  in 
te rn a tio n a l du  T rav a il. « E tudes e t D o cu m en ts  », 
sé rie  A , n° 40. —  G enève, 1938. P rix  : 5 fr.
suisses.
Le B u reau  in te rn a tio n a l du  T rav a il v ien t de 

p u b lie r  un ra p p o rt  s u r  les « T rib u n a u x  du tra v a il  » 
qu i est une é tu d e  trè s  co m p lè te  des sy s tèm es ju d i
c ia ire s  en v ig u eu r d an s  les d iffé ren ts  p a y s  p o u r 
le règ lem en t o b lig a to ire  des conflits  in d iv iduels et 
co llectifs du trav a il.

La p re m iè re  p a r tie  du  ra p p o rt qu i re tr a c e  l’h is 
to ire  des t r ib u n a u x  du trav a il e n  re m o n ta n t ju s 
q u 'à  leu rs hu m b les débu ts , c o n tien t e n c o re  une 
a n a ly se  co m p ara tiv e  des lois trè s  d év e lo p p ées  qui 
rég issen t m a in ten a n t la m a tiè re  dans to u s  les p ays. 
C e tte  an aly se  fa it re sso rtir  les p o in ts  su r  lesquels 
les d iffé ren ts  sy s tèm es se ressem blen t ou  d iffè re n t 
en  ce qu i c o n ce rn e  l 'in s titu tio n  e t la co m p o sitio n  
des tr ib u n a u x  du  trav a il d o n t elle é tud ie  la c o m p é 
ten ce  « ra tio n e  p e rso n ae  », « ra tio n e  m a te r ia e  » et 
« ra tio n e  loci ». L 'a tte n tio n  est a tt iré e  su r  la d is
tin c tio n  q u ’il fau t fa ire  e n tre  les conflits du  trav a il 
d éco u lan t de l’ex erc ice  de d ro its  ex istan ts, d ésignés 
en  g én éra l sous le nom  de conflits ju r id iq u e s  ou 
« conflits  de d ro its  », e t les conflits d u  trav a il 
d éco u lan t de n ég o c ia tio n s ou  d ’a u tre s  m esu re s  en  
vue de la c ré a tio n  de n o u v eau x  dro its , d é s ig n és  en 
g én éra l sous le nom  de conflits non ju r id iq u e s  ou 
c conflits d 'in té rê ts  ».

L 'é lém en ts  de c o n tra in te  qu i se m an ifes te  lors 
du  fo n c tio n n em en t de to u t systèm e ju d ic ia ire , est 
m is en lum ière  p o u r  ce qu i est des t r ib u n a u x  du 
trav a il e t est ju s tem e n t opposé à l’é lém en t d e  lib re
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9 FEVRIER 1939 :
H onshoven , H en ri, e n tre p re n e u r  de co n stru c tio n , 

dom icilié  à  B ruxelles, 76, ru e  du H eysel. (A v e u .)  
J.-com . : M. F ran ch o m m e. —  C u r. : M* K arelsen .

V érif. c r . : 15-3-1939 .
B ellem ont, Jo sep h , H en ri, fa b ric an t de m eubles, 

dom icilié  à  L in k eb eek , 66 , B ro u w e rijs tra a t. (A v e u .)
J.-com . : M. F ran ch o m m e. ----C u r. : M ” K arelsen .

V érif. cr. : 15-3-1939 . 
C h ris tiaen s, E dm ond, A .-M .-F ., n é g o c ian t en  a r t i 

cles p h o to g rap h iq u es , 29, ru e  L éopold , à  B ruxelles, 
dom icilié  à A n d e rlech t, 70, aven . G ounod . (A v e u .)  

J.-com . ; M. F ran ch o m m e. —  C u r. : M’ K arelsen .
V érif. c r. : 15 -3 -1939 .

10 FEV RIER 1939 :
L oubers , F lo rib e rt, b o u c h er, dom icilié  à  U ccle, 

12, ru e  Basse. (A v e u .)
J.-com . : M. M agnus. —  C u r. : M e F. M aurice .

V érif. c r . : 15-3-1939 .
11 FEV R IER  1939 :

S teen w eg h en , T h om as, A m au ry , ex p lo itan t de 
tax is, dom icilié  a c tu e llem en t ru e  T h ie ffry , 72, à 
S ch aerb eek , p récéd em m en t I I, p lace  S a in te -C a th e - 
rine , à B ruxelles. (C ita tio n .)

J.-com . : M. M agnus. —  C ur. : M ' F. M aurice .
V érif. c r. : 15-3-1939 .

W aim an, M eyer, n ég o c ian t, fa isan t le co m m erce  
sous la firm e « M aison Im pex  », dom icilié  et é tab li 
à  S a in t-Josse-ten-N oode, 3, r. de la R ivière . (A ss .)

J.-com . : M. M agnus. ---- C u r. ; M ' F. M aurice .
V érif. cr. : 2 2 -3 -1 9 3 9 .

M arien , Louis, e n tre p re n e u r , dom icilié  à  B ruxel
les, II ' d is tric t, 42, ru e  M asui. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. M agnus. —  C u r. : M* F. M aurice .
V érif. c r. : 2 2 -3 -1 9 3 9 .

LIQUEUR

BENEDICTINE
v o lo n té  qui, d an s la m a jo rité  des cas, est à la base 
du règ lem en t des conflits p a r  voie d ’a rb itra g e  ou 
de concilia tion . A cet ég ard , le ra p p o r t  su r les 
« T r ib u n a u x  du trav a il » v ien t trè s  o p p o rtu n ém en t 
p re n d re  p lace  à cô té  d u  ra p p o rt p ub lié  en 1933 
p a r  le B ureau  in te rn a tio n a l du  T rav a il su r  « La 
co n cilia tio n  et l’a rb itra g e  des conflits  du  trav a il ».

La deuxièm e p a r tie  du  ra p p o rt su r les tr ib u n a u x  
du trav a il se com pose de m o n o g rap h ies  n a tio n a les  
c o n sacrées au x  v in g t-tro is  pays qu i possèdent des 
tr ib u n a u x  sp éc iau x  du trav a il. C h aq u e  m o n o g rap h ie  
d éb u te  p a r  une  brève  n o te  in tro d u c tiv e  s u r  l’o rig in e  
des tr ib u n a u x  du trav a il d an s le pays é tu d ié  et 
t r a ite  en su ite , en  d é ta il, de  la c o n stitu tio n  e t du  
fo n c tio n n em en t du  systèm e ju d ic ia ire  en  v ig u eu r, 
de  la c o m p a ru tio n  e t de  la re p ré se n ta tio n  des p a r 
ties d ev an t les tr ib u n a u x  du trav a il, de la p ro c éd u re  
su iv ie  à la p h ase  de la co n cilia tio n  e t à la phase  
ju d ic ia ire  e t de  l 'ex écu tio n  du ju g em e n t ren d u  
a in s i que  des reco u rs  adm is c o n tre  celu i-ci. Un 
c h a p itre  spécia l co n sac ré  a u x  ré su lta ts  o b ten u s dans 
ch aq u e  pays, re p ro d u it  les s ta tis tiq u es  o fficielles 
com p lè tes des conflits du trav a il rég lés depu is u n e  
d écad e  ou p lus. A  ch aq u e  m o n o g rap h ie  na tio n a le  
est an n ex ée  une  b ib lio g rap h ie  com plè te .
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F O N D A T E U R E D M O N D  P I C A R D

La Prééminence Royale
Nous attirons Vattention de nos lecteurs 

sur l'important extrait reproduit ci-dessous, 
d’un intéressant mémoire de M. Louis 
Wodon, secrétaire cTEtat honoraire, sur les 
recours pour excès de pouvoir selon la 
Constitution belge. Le passage qui suit éta
blit en termes actuels, et caractéristiques, le 
rôle croissant de la Royauté devant Fimpids- 
sance, l’inertie, et Finintelligence du parle
mentarisme et des clubs. Plusieurs articles 
ont développé ces idées salutaires, mais, en 
général, sans en citer la source, ainsi qu'il 
sied à  la muflerie contemporaine. Nos lec
teurs seront d’autant plus intéressés par notre 
choix, que des événements récents ont sou
ligné la part d'intervention personnelle prise 
à la prééminence du Roi dans le fonctionne
ment de plus en plus déficient de la machine 
administrative et publique.

Le prestige et la dignité de la Couronne, 
comme son autorité morale et politique, tien
nent à de tout autres causes qu’à l'exercice 
des fonctions administratives dont le Souve
rain s’acquitte en sa qualité de chef du pou
voir exécutif, ou, pour reprendre une ex
pression caractéristique de la Constitution 
française du 3 septembre 1791 (titre III. chap.
IV, art. 1er) , de chef suprême de l’administra
tion générale du Royaume.

S’il n’en était pas ainsi, il faudrait recon
naître que déjà aujourd’hui quelque atteinte 
est portée à la prééminence royale dès qu’un 
arrêté signé par le Roi est déclaré illégal et 
tenu pour nul par les cours et tribunaux. Or, 
il n’en est rien.

Ce n’est pas le Roi qui supporte la respon
sabilité des illégalités dont serait entaché un 
arrêté royal : c’est le Ministre qui a contre
signé l’arrêté (Constit., art. 64). Or, sauf les 
cas extrêmement rares de grossières violations 
de la loi qui, par leur caractère d’évidence, 
pourraient provoquer de la part du Roi un 
refus de signature, il est clair que le chef de 
l’Etat doit supposer que ses Ministres, en
tourés des conseils d’une administration pré
sumée capable et loyale, ne présenteraient 
pas à sa signature des actes contraires au 
droit. Ce n’est donc pas l’autorité du Roi 
qui est en cause lorsque la légalité d’un arrêté 
est contestée et que cet arrêté encourt la cen
sure judiciaire : c’est l’autorité et la seule 
autorité du Ministre; et tel est le jeu normal 
du système politique dans une monarchie- 
constitutionnelle et parlementaire.

Lorsque le Roi signe un acte contresigné 
par un Ministre, il est dans l’accomplissement 
de sa mission juridique. Mais, en dehors de 
cette mission apparaît le rôle supérieur 
d’ordre moral et politique qui lui incombe 
dans notre organisation et qui place le Sou- 
verain au-dessus du plan où se manifeste 
l’action des autres organes constitutionnels.

Les actes signés par le Roi et contresignés 
par les Ministres sont des actes juridiques 
destinés à produire des effets de droit. Dans 
l’accomplissement des devoirs suprêmes qui 
incombent au Roi, il ne s’agit plus d'actes 
juridiques soumis au contreseing ministériel. 
Il s'agit d’interventions personnelles pro
pres (1). interventions qui se manifestent sous 
forme d’avis, de conseils, de recommandations.

( I )  Il im porte  de ne pas confondre ceci avec ce 
q u ’on appelle  assez inexactem ent le pouvoir p e r
sonnel, c’e s t-à -d ire  l'absolu tism e.

d’avertissements, d’objurgations pressantes au 
besoin, que le Roi adresse, tantôt aux Minis
tres individuellement, dans les rapports 
constants qu’il entretient avec eux, tantôt au 
Gouvernement dans son ensemble, par l'inter
médiaire du Premier Ministre, ou directe
ment lorsqu’il préside le Conseil des Minis
tres, tantôt à la Nation elle-même, dans des 
discours appropriés aux besoins du moment. 
C’est par là que le Souverain trouve le moyen, 
absolument constitutionnel, d'exprimer son 
opinion propre, non point pour l’imposer 
par la force brutale, comme ferait un mo
narque absolu ou un dictateur de la nouvelle 
école, mais pour essayer de la faire admettre 
par la puissance morale de la persuasion. En 
pareil cas, le Roi fait appel aux sentiments 
de la "Villon, à son bon sens, à son esprit 
pratique; à son amour de la vérité et do la 
justice, à sa générosité, à son patriotisme.

Faut-il dire qu’en Belgique, c’est par 
l’accomplissement de ce rôle ainsi compris 
que nos Rois ont assis fermement leur auto
rité et bien souvent rendu par là au Pays des 
services dont l’incom parai) le valeur n’est 
contestée par personne ?

Faut-il dire que c’est pas là encore que la 
Monarchie s’est en quelque sorte incorporée 
à la Nation, dont elle apparaît ainsi comme 
la haute et vivante personnification ?

Or, tout cela dépasse le champ d'action des 
règles de droit public formulées dans les textes 
et nous transporte dans le domaine transcen
dant des hautes valeurs sociales et des « im
pondérables ».

Il y a autre chose, dans la direction d’nn 
pays et dans le fondement des ses institutions, 
que la mise en mouvement du mécanisme de 
la législation et de l’administration.

Comme chef de l'exécutif, le Roi n’est que 
le premier des fonctionnaires publics et son 
rôle est défini par des règles de droit bien 
déterminées. Ses attributions sont condition
nées par la structure et le fonctionnement des 
autres rouages de l’Etat. Le contrôle juridic
tionnel, dont l'objet est de maintenir le res
pect du droit dans l’organisation politique, 
n'a rien de plus anormal quand il s'exerce 
à l’égard des actes du chef de l’exécutif, cou
vert par ses Ministres responsables, que lors
qu’il se produit par rapport aux autres auto
rités quelles qu’elles soient. Mais ce contrôle 
laisse intact le magistère moral et social du 
Souverain; et, à vrai dire, ce magistère se 
déploie dans une sphère où l’idée même d’un 
contrôle juridique quelconqtie apparaîtrait 
comme une absurdité.

On voit par là que le Roi est plus et autre 
chose que le chef de l’exécutif. Il est le chef 
de l’Etat et dispose à ce titre de prérogatives 
qui manifestent son rôle suprême.

11 convient de ne pas oublier que certaines 
de ces prérogatives qui, en général, reposent 
sur des coutumes universellement respectées
— et notre droit public est en notable partie 
un droit coutumier — sont prévues expres
sément ou implicitement par des textes 
constitutionnels. Sans entrer dans le détail à 
ce sujet je me bornerai à mentionner l’arti
cle 68 de la Constitution, qui confie au Roi 
le haut commandement des forces armées. 
L'exercice de ce haut commandement, distinct 
de l’administration militaire proprement dite 
(laquelle fonctionne sous la responsabilité du 
Ministre de la Défense nationale), consiste 
dans une série de dispositions ou d’ordres
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stratégiques ou tactiques, qui nous transpor
tent dans un domaine tout différent de celui 
des actes juridiques, dont la validité est subor
donnée au contreseing ministériel. En tant 
que généralissime, le Roi agit seul, en pleine 
indépendance. C’est ce qu’a fait pendant la 
Grande Guerre, avec la maîtrise et le succès 
que l'on connaît, notre illustre Roi Albert. 
On ne concevrait pas qn’il en fût autrement: 
les nécessités techniques ici dominantes 6ont 
étrangères, de toute évidence, à l’idéologie 
des doctrines politiques ou juridiques.

Il faut noter aussi, dans le même ordre 
d’idées, le caractère significatif de la formule 
du serment du Roi (Constit., art. 80) : « Je 
jure d'observer la Constitution et les lois du 
peuple belge, de maintenir l’indépendance 
nationale et l’intégrité du territoire ».

La portée du serment s’étend donc au delà 
du respect de la Constitution et des lois. Le 
maintien de l'indépendance nationale et de 
l'intégrité du territoire fait partie des fonc
tions militaires du Roi et, partant, des devoirs 
particulier» dont il a la charge en matière de 
relations internationales, réserve faite à ce 
point de vue des actes juridiques — tels que 
les traités — où le contreseing d’un Ministre 
est nécessaire, au même titre que pour les 
actes ordinaires de l'administration et avec 
les mêmes conséquences.

Enfin, il va de soi qne le contrôle juridic
tionnel ne se conçoit qu’à l’égard des actes 
(juridiques) d’administration et ne s’applique
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jamais aux actes dits de gouvernement. Je 
crois inutile d’insister : ces points sont incon
testés et incontestables.

Pour ce qui est de la mission morale da 
Roi, il est permis de relever une certaine ana
logie entre ce rôle et celui du père, ou, plus 
généralement, des parents dans la famille. La 
famille est, bien entendu, une institution ju ri
dique, tout comme l’Etat. Mais que serait une 
famille où tout se bornerait, entre ceux qui 
la composent, à des relations simplement 
juridiques ?

Lorsque, dans une famille, on en vient à ne 
plus considérer que des rapports de droit, 
c’est que l'on est bien près de la rupture des 
liens moraux, fondés 6ur l'affection récipro
que. sans lesquels la famille ne serait qu’une 
association quelconque de la plus grande 
fragilité. Là non plus on ne peut faire abstrac
tion des « impondérables ».

Le droit est loin d’épuiser toutes les virtua
lités de la vie sociale. Celle-ci comprend des 
éléments d’ordre fondamental qui dépassent 
l’ordre juridique et sans lesquels cet ordre 
même serait inexplicable.

Mais l'institution du contrôle juridictionnel 
se renferme dans l’ordre juridique. Il ne con
cerne que le droit administratif et laisse 
intacte la prééminence royale dont je viens 
d’essayer de fixer rapidement quelques traits.

Louis W o d o n .
M em bre de l ’Académ ie Royale 

de Belgique.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch .), 31 janvier 1939.

Prés. : M... Rapp. : M. B a il .
Av. gén. : M. Raoul H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t . 

De Pautv Fernand c. Adm. des Finances.
DROIT FISCAL. —  CASSATION. —  Pour- 

voi. —  Requête. —  Avoué à la Cour 
d’appel signataire. —  Non-recevabilité.
Le mandat tacite autorisé par l’article 67, 

alinéa 2 des lois relatives aux impôts sur les 
revenus coordonnées par Arrêté Royal du 12  
septembre 1936 ne concerna que le fondé de 
pouvoir visé à l’article 7 de la loi du 6 sep
tembre 1895, c'est-à-dire la personne ayant 
reçu le pouvoir dexercer un recours devant 
la Cour d’appel contre la décision du Direc
teur des contributions et non le mandataire 
déjà constitué devant la dite Cour d’appel.

L a C o u r ,
Ouï M. le Conseiller Bail en son rapport 

et sur les conclusions de M. Raoul Hayoit 
de Termicourt, Avocat Général;

Vu l’arrêt attaqué rendu le 28 décembre 
1937 par la Cour d'appel de Bruxelles :

Sur la recevabilité du pourvoi :
Attendu que la requête est adressée à la 

Cour « pour De Pauw Fernand... faisant élec
tion de domicile... chez son mandataire cons
titué pour lui devant la Cour d’appel de 
Bruxelles » et est signée « pour le demandeur 
en cassation H. Demeuse »;

Attendu qu'aucune procuration donnée à 
M' Demeuse à l’effet d’exercer un recours en 
cassation n’a été déposée au greffe;

Attendu que le mandat tacite autorisé par 
l’article 67, alinéa 2 des lois relatives aux 
impôts sur les revenus coordonnées par Arrêté 
Royal du 12 septembre 1936 ne concerne 
que le fondé de pouvoir visé à l’article 7 de la 
loi du 6 septembre 1895, c’est-à-dire la per
sonne ayant reçu le pouvoir d’exercer un

recours devant la Cour d’appel conlre la 
décision du Directeur des contributions;

Attendu qu’à défaut d’écrit régulier, éta
blissant la réalité des pouvoirs allégués par 
le signataire du pourvoi, celui-ci n’est pas 
recevable ;

Par ces motifs,
Rejette le pourvoi, condamne le deman

deur aux frais.

Liège (3 e  ch .), 21 octobre 1938.
Prés. : M. L e  R o u x .

Plaid. : MM" C u v e l ie r  c. Mons et P ir s o n  
(le premier et le troisième du Barreau de 
Bruxelles).
(Remacle c. Vanhees, Voisin et Houbier.)

DROIT PROFESSIONNEL ET DE PRO
CEDURE. —  I. ACTION EN GARANTIE.
—  Recevabilité. —  Conditions. —  II. 
NOTAIRE. —  Recherches généalogi
ques. —  Responsabilité.
I. L'appel en garantie est toujours receva

ble s'il tend à empêcher le garant de faire 
valoir ultérieurement que sa présence à Fac- 
tion principale aurait évité la condamnation 
du garanti.

II. Le notaire chargé d u n  partage n'est pas 
tenu de faire des recherches généalogiques aux 
fins de découvrir les héritiers mais s'il s’en 
charge il assume, soit la responsabilité du 
marulataire s'il le fait à la demande des par
ties, soit celle du gérant daffaires s’il le fait 
spontanément.

Il est responsable s’il n’a pas donné à  ses 
recherches toute Fam pleur nécessaire et il 
doit à son client la réparation du dommage 
moral éprouvé jtar ce dernier et des soucis 
que lui a causés Fobligation inopinée de rem
bourser aux héritiers reconnus la somme in
dûment touchée par lui.



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1939. —  N° 3564.

149
Attendu que le 29 décembre 1935 le sieur 

Arthur Remacle, fils des époux défunts An
toine Reinacle et Marie Vanhees, décédait in
testat sans laisser de postérité ni de frères, 
sœurs, neveux ou nièces aptes à lui succéder;

Qu'aucun parent ne lui étant connu, le no
taire Voisin, actuellement intimé, fit sponta
nément des recherches aux fins de découvrir 
ses héritiers;

Qu’il trouva de nombreux parents de la 
ligne paternelle dont l’appelant Léon Re
macle ;

Que pour la ligne maternelle ayant appris 
que Marie Vanhees était issue îles époux Van
hees et Marie Eerlings, il demanda au secré
taire communal de leur localité d'origine si 
de leur mariage étaient nés d’autres enfants, 
et éventuellement si ceux-ci avaient laissé une 
postérité, que le secrétaire communal lui ré
pondit que de cette union étaient nés trois 
autres enfants mais qu ïls étaient morts céli
bataires;

Attendu que le notaire avisa les héritiers de 
la ligne paternelle de l’ouverture de la suc
cession en ajoutant que, d’après ses recher
ches, elle leur était dévolue tout entière à dé
faut de parents au degré successible dans la 
ligne maternelle;

Attendu que, à son intervention, le notaire 
Houbiers, également intimé, procéda le 24 sep
tembre 1936 à la liquidation partage des biens 
entre eux;

Attendu que peu après fut révélée l’exis
tence d’héritiers de la ligne maternelle, les 
intimés Dresen-Vanhees et consorts issus d’un 
second mariage de Jacques Vanhees, qu’ils 
réclamèrent leur part de la succession, que les 
divers héritiers déjà nantis consentirent de 
bonne grâce à restituer la moitié de ce qu’ils 
avaient reçu; que seul l’appelant Remacle 
Léon refusa ce remboursement;

Attendu que l'action au principal intentée 
par les consorts Dresen-Vanhees avait pour 
objet la restitution de la part de succession 
indûment perçue par l’appelant; que le juge
ment a quo leur a, à bon droit, donné gain 
de cause;

Attendu que l ’appelant se désiste actuelle
ment de son appel sur ce point; qu’il y a 
lieu de lui donner acte de ce désistement 
ainsi que de son acceptation par les premiers 
intimés sous les réserves formulées par eux;

Attendu que assigné ainsi en restitution, 
l’appelant cite les deux notaires en garantie 
aux fins de les voir intervenir dans l’action 
principale, d’être indemnisé par eux des con
damnations prononcées et d’en obtenir des 
dommages-intérêts pour les difficultés que lui 
causerait l’obligation de restituer;

Attendu que le jugement a quo a déclaré 
cette action en garantie ni recevable ni fon
dée;

Sur la recevabilité :
Attendu en ce qui concerne le notaire Voi

sin que ce défendeur en ses conclusions de 
première instance avait conclu d’emblée au 
fond sans invoquer l’exception; que celle-ci 
n’étant pas d’ordre public le tribunal ne pou
vait la soulever d’office;

Attendu en ce qui concerne le notaire Hou
biers qu’il conteste la recevabilité de l’action 
en garantie pour le motif que celle-ci aurait 
un fondement juridique différent de celui de 
l’action principale ainsi qu’un autre objet 
puisqu’elle vise des dommages-intérêts pour 
la prétendue faute des notaires alors que le 
litige principal porte sur les sommes à resti
tuer du chef d'indu;

Attendu que ce soutènement n’est pas exact 
eu fait, l’appelant ayant dans son assignation 
réclamé en premier lieu au notaire d’être 
tenu pour quitte des condamnations qui se
raient prononcées;

Attendu d’ailleurs que même si sa demande 
portait uniquement sur des dommages-intérêts 
elle serait encore une action en garantie, l’ap
pelant ayant uniquement pour but d’être 
rendu indemne des conséquences dommagea
bles qu’aurait pour lui la condamnation au 
principal;

Qne pour se rendre compte de la légitimité 
de la procédure employée par lui il suffit de 
noter que s’il s’était laissé condamner au prin
cipal sans appeler les notaires à intervenir 
puis s’était retourné contre eux pour leur ré
clamer les dommages-intérêts, ils auraient pu 
se défendre en prétendant qu’il avait été con
damné à tort faute d’avoir opposé tels moyens 
de droit ou de fait;

Quant au fond :
En ce qui concerne le notaire Voisin sur le 

principe de sa responsabilité;
Attendu que le notaire chargé d’un par

tage n’est pas tenu de faire des recherches 
généalogiques aux fins de découvrir les héri
tiers mais que s’il s’en charge il assume soit 
la responsabilité du mandataire s’il le fait à 
la demande des parties, soit celle du gérant 
d’affaires si, comme dans le cas actuel, il le 
fait spontanément;

Attendu que, en l’espèce, le notaire a com
mis une faute limitant ses recherches aux 
enfants issus du mariage de Jacques Vanhees 
et Marie Eerlings sans vérifier si ces derniers
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n’avaient pas laissé de descendants issus d’une 
autre union;

Attendu qu’il devait agir avec une prudence 
spéciale sachant que les parents de la ligne 
paternelle n’avaient jamais eu de relations 
avec la ligne maternelle;

Qu’il en était particulièrement ainsi à 
l’égard de l’appelant; qu'en effet, celui-ci 
ayant consulté le notaire Lombaerts, cet offi
cier ministériel informa l’intimé qu’il conseil
lait à son client de « s’en remettre au notaire 
Voisin en toute confiance »; que le notaire 
Voisin répondit notamment « d’après mes 
recherches, toute la succession est dévolue à 
la ligne paternelle » sans attirer l’attention 
de son correspondant sur le caractère limité 
et insuffisant de ces recherches;

Qu’il a là commis une faute dont il doit 
réparation s’il eu est résulté un préjudice;

Sur l’existence et le montant du préjudice;
Attendu que le fait, pour l’appelant, d’avoir 

dû restituer une somme qui ne lui appartenait 
pas ne peut être en soi considéré comme une 
cause de préjudice;

Attendu qu’à en croire l’appelant le fait de 
s’être trouvé inopinément à la tête d’une som
me importante l’aurait amené à des rembour
sements anticipés de dettes, à des achats de 
caractère somptuaire; que pour restituer les 
sommes perçues indûment et dépensées, il 
aurait dû contracter des emprunts qui consti
tueraient pour lui une charge lourde, qu’il 
a dû faire des démarches pour rentrer en pos
session de certains titres qu’il aurait aliénés, 
que sa réputation en aurait souffert;

Attendu qu’il est cependant constant que 
l’obligation inopinée de rembourser la somme 
touchée indûment a causé à l’appelant des 
soucis, des difficultés, soit un dommage mo
ral dont il lui est dû répara!ion;

Qu’une partie de ces difficultés toutefois 
vient uniquement de l’attitude prise par lui 
en essayant d’obtenir remise d’une partie de 
sa dette au lieu de demander simplement des 
termes et délais;

Qu’il trouvera donc réparation équitable 
dans l’allocation d’une somme de 200 francs;

En ce qui concerne le notaire Houbiers;
Attendu qu’il s’est borné à dresser l’acte 

de partage sur la déclaration des héritiers 
paternels notamment de l’appelant ainsi que 
sur l’affirmation de son confrère qu’il n’exis
tait pas de ligne maternelle, qu’il n’avait pas 
l’obligation de procéder à des recherches, 
qu’aucune faute ne peut lui être reprochée;

Quant à la demande reconventionnelle du 
chef de procès téméraire et vexatoire :

En ce qui concerne l’action dirigée contre 
le notaire Voisin.

Attendu que loin d’être téméraire elle est 
fondée;

En ce qui concerne l’action dirigée contre 
le notaire Houbiers;

Attendu que la situation créée par la par
ticipation. des deux notaires à l’acte de par
tage était assez délicate pour que l’appelant 
puisse de bonne foi impliquer le notaire 
Houbiers dans les griefs qu’il avait à formu
ler contre le notaire Voisin;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Rejetant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires;

Donne acte à l’appelant de ce qu’il se dé
siste de l’appel interjeté par lui en l’action 
principale frais à sa charge;

Donne acte aux intimés Dresen-Vanhees 
et consorts de ce qu’ils déclarent prendre à 
profit le dit désistement, leur donne acte de 
ce qu’ils se réservent expressément le droit de 
réclamer en temps et lieu à l’appelant le 
remboursement des frais qu’ils ont dû expo
ser pour la conservation de leurs droits. 
Réformant pour le surplus le jugement dont 
appel reçoit les appels en garantie et y fai
sant droit, condamne le notaire Voisin à 
payer à l’appelant la somme de 200 francs, 
les intérêts judiciaires et les dépens des deux 
instances;

Déboute l’appelant de son action à l’égard 
du notaire Houbiers, le condamne envers 
celui-ci aux dépens des deux instances; 
déboute les intimés de leur action reconven
tionnelle.

Liège (3e ch .), 8  juillet 1938.
Prés. : M. S c h e u r e t t e .

Plaid. : MMe* D i s c r y ,  G o t h o t  et H é n u s s e . 

(Renard c. Etat Belge.)
DROIT DE PROCEDURE. —  I. SAISIE 

EXECUTION. —  Revendication des ob
jets mobiliers saisis. —  Action en nul
lité de la saisie non recevable. —  Preuve 
à administrer par le tiers revendiquant.
—  II. APPEL TEMERAIRE. —  Dom-
m ages-in té rê ts .

I. Celui qui se prétend propriétaire d  ob
jets mobiliers saisis ne peut agir pour la 
restitution de ceux-ci que par la voie de Vop- 
position et n'est pas recevable à invoquer la 
nullité de la saisie, une telle action étant 
réservée au saisi seul.
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Le procès-verbal de recolement de biens 

saisis et remplacés vaut saisie de ceux-ci.
Le revendiquant ne peut exciper de sa pos

session des biens saisis et invoquer l'article 
2279 du Code civil que s'il a possédé de 
bonne foi.

II. Est téméraire et donne lieu à des dom
mages-intérêts l’appel d u n  jugement statuant 
sur une action en revendication d’un droit 
de propriété sur des objets saisis si cette re
vendication est le fruit d’une collusion avec 
le débiteur saisi et s’il est basé uniquement 
sur des moyens de procédure non recevables.

Vu l’appel régulièrement interjeté par Re
nard, Joseph avec réassignation aux intimés 
Renard, Marcel et Van Haeren, veuve Re
nard, Jean, défaillants faute de comparaître;

Attendu que le 27 juillet 1934, l’Etat fai
sait commandement au sieur Jean Renard, 
père de l’appelant, d’avoir à payer la somme 
de 68.844 fr. 29 et les intérêts en retard du 
chef de son imposition pour bénéfices de 
guerre; qu'à raison du défaut de paiement, 
l’Etat fit saisir exécuter à Herve tout le mo
bilier et le cheptel garnissant la ferme occu- j  

pée par le redevable et ses enfants, dont le 
sieur Joseph Renard ici appelant;

Attendu que l’action tend pour ce dernier 
demandeur originaire, à faire dire pour droit 
que tous les objets saisis exécutés et mis sous 
la main de la justice et la loi par exploit de 
l’huissier des contributions sous la date du 
27 juillet 1934 en l’immeuble occupé par 
l’appelant sont la propriété exclusive de ce 
dernier;

Attendu que devant la Cour l’appelant 
tout en reproduisant son argumentation rela
tive à la revendication des objets saisis, pro
pose pour la première fois la nullité de la 
saisie pour vices de forme et un défaut d'in
térêt de la saisie;

Quant à la nullité de la saisie :
Attendu que l’appelant soutient que la 

procédure de saisie est nulle à raison d’irré
gularités commises dans l’exploit de saisie- 
exécution en contravention avec le prescrit 
de l’arrêté royal du 30 août 1920, applicable 
à l’impôt sur les bénéfices de guerre aux ter
mes de l’article 11, paragraphe l or et de l’ar
ticle 7 de la loi du 2 juillet 1920; que le 
commandement comporterait une copie de 
l’exécutoire du directeur non conforme à 
l'original (art. 29. A. R., du 30 août 1920) 
et que dans le procès-vcrbal de saisie-exécu- 
tion il n’est pas fait mention contrairement 
au prescrit de l’article 31 du dit arrêté royal 
de la réquisition adressée au redevable de 
représenter la quittance des termes payés de 
l’imposition litigieuse;

Attendu que sans qu’il soit nécessaire de 
rencontrer le fondement de ces moyens de 
procédure d'ailleurs contestables ni de re
chercher si, comme le soutient l’intimé, ces 
nullités sont irrecevables pour n’être pas de 
nature à nuire aux intérêts du saisi ou pour 
n’avoir pas été proposées avant toute discus
sion au fond, il échet de constater le carac
tère de demande nouvelle de cette argumen
tation et le défaut de qualité dans le chef 
de l’appelant pour s’en prévaloir;

Attendu en effet que l’objet du présent 
litige tel qu’il est défini par l’exploit intro- 
ductif d’instance est uniquement la revendi
cation des biens mobiliers en vertu de l’ar
ticle 608 du Code de procédure civile, que 
la nullité éventuelle de l’exploit qui ne con
cerne pas l’appelant, est sans lien juridique 
avec l’objet de l’action; que l’argumentation 
relative à cette nullité apparaît donc non 
comme un moyen nouveau mais comme une 
demande nouvelle partant irrecevable;

Attendu au surplus que cett<e demande, 
eût-elle fait l’objet d’une action régulière
ment intentée, encore devrait-on en procla
mer l’irrecevabilité; qu’il est en effet de doc
trine et de jurisprudence constante que l ’op
position est la seule voie ouverte aux tiers 
pour la restitution des objets saisis qui leur 
appartiennent et qu’ils ne peuvent agir par 
la voie de la nullité de la saisie, réservée au 
seul saisi ( B e l t j e n s , Procédure civile, art. 
608, n° 4; — C a r r é  et C h a u v e a u ,  t. IV, 
question 2075) ;

Attendu que le but de l’article 608 du Code 
de procédure civile fut précisément d'empê
cher les oppositions de tiers contre la saisie 
elle-même en vue d'éviter les fraudes en 
organisant d'autre part pour les tiers reven
diquants une procédure simple imposant la 
dénonciation du titre de propriété des objets 
revendiqués; que le défaut d’intérêt du 
tiers revendiquant à la validité de la saisie 
éclate en présence du dilemme suivant : ou 
bien le revendiquant fera la preuve de sa 
propriété et la saisie sur ces biens sera levée 
qu’elle qu’en soit la validité, ou bien le re
vendiquant échouera dans cette preuve et la 
saisie lui sera désormais étrangère;

Attendu que l’appelant objecte, il est vrai, 
que le débat se mouvant en matière fiscale, 
les nullités proposées par lui se présentent 
avec le caractère d’ordre public permettant
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à quiconque qui y aurait intérêt de s'en pré
valoir et au juge d"y suppléer d’office;

Attendu que ce soutènement pèche par la 
base, aucun débat en matière fiscale n’étant 
lié en l’espèce, mais uniquement un débat 
sur la revendication par un tiers d’objets 
saisis pour des motifs qui lui sont étran
gers, objets dont il se prétend propriétaire;

Quant au défaut d’intérêt de la saisie :
Attendu que l’appelant prétend encore 

que la procédure de l’intimé contre le débi
teur saisi serait dorénavant sans intérêt, le 
cheptel saisi n’existant plus actuellement 
selon le procès-verbal de recolement du 
5 juillet 1937;

Attendu que ce moyen à le supposer fondé 
n’appartiendrait pas à l’appelaut, celui-ci, 
comme il a été dit, étant sans qualité quant 
à la procédure en saisie-exécution; qu’au 
surplus, l’appelant serait en fait mal venu 
d’exciper d‘un détournement qui pourrait lui 
être im puté; qu'enfin, le procès-verbal de 
recolement vanté constatant le remplacement 
de certaines têtes de bétail dans le cheptel 

j  vaut saisie mobilière;
Quant au fond :
Attendu que l’appelant invoque pour éta

blir sa propriété sur les objets saisis, la 
règle édictée par l’article 2279 du Code civil 
« En fait de meubles possession vaut titre »;

Attendu que par des considérations judi
cieuses que la Cour adopte, les premiers 
juges ont caractérisé la mauvaise foi prési
dant à la possession vantée, d’ailleurs discu
table en fait, le débiteur saisi habitant sous 
le même toit que l’appelant;

Attendu que devant la Cour, l’appelant 
paraît vouloir soutenir que les biens reven
diqués lui auraient été donnés par son père, 
que dès lors la revendication devrait être 
admise sauf à l’administration d’intenter 
éventuellement une action en annulation en 
vertu de l’article 1167 du Code civil;

Attendu que l’appelant n’administre pas la 
preuve de ce titre de propriété comme l’y 
convie l’article 608 du Code de procédure 
civile;

Attendu, il est vrai, que pour répondre 
au reproche de l’intimé signalant l’obliga
tion pour la revendication de dénoncer dans 
l’acte d’opposition les preuves de sa pro
priété, l’appelant est amené à reconnaître que 
sa revendication reste fondée sur l’article 
2279 du Code civil aujourd’hui encore mais 
que la possibilité d’une donation ou d’une 
vente n’est soulevée que pour démontrer 
l’absence d’antinomie entre la propriété des 
objets saisis établie par l’administration dans 
le chef du débiteur saisi deux ans avant la 
saisie et la propriété des mêmes objets dans 
le chef de l'appelant et fondée sur la pos
session conforme à l’article 2279 du Code 
civil à l’époque de la saisie;

Attendu que présentée comme hypothèse 
d’école, la prétendue donation ne peut être 
prise en considération;

Quant à la demande reconventionnelle de 
l’Etat :

Attendu que l’intimé postule en conclu
sions devant la Cour reconventionnellement 
la condamnation de l’appelant à 10.000 francs 
de dommages-intérêts du chef d’appel témé
raire et vexatoire;

Attendu que les agissements de l’appelant 
sont le fruit de sa collusion avec le débiteur 
saisi suivant les déductions du jugement a 
quo adoptées par la Cour, que son attitude 
eût pu être sanctionnée sur demande de 
l’Etat en vertu de l’article 608 du Code de 
procédure civile, qu’a fortiori l’intimé doit 
être accueilli en sa demande, l’appelant 
ayant pu puiser dans le jugement a quo 
des leçons de sagesse; que devant la Cour 
loin d’établir l’essentiel du litige, c’est-à-dire 
son droit de propriété sur les objets saisis, 
l’appelant n’a apporté aucun élément à cet 
égard mais s’est livré à l’accumulation de 
moyens de procédures irrecevables; que par 
cet appel téméraire, l'appelant a prolongé 
le tort causé à l’intimé par son fait doleux, 
que le préjudice causé sera suffisamment 
réparé par la somme arbitrée ex aequo et 
bono au dispositif ci-après :

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Ouï M. Potvin, substitut du procureur gé
néral, en son avis conforme, statuant par dé
faut, faute de comparaître en ce qui con
cerne les intimés Renard, Marcel et Van Hae
ren, veuve Renard, Jean, sans avoir égard à 
des conclusions attires, plus amples ou con
traires, dit non recevables les moyens de 
nullité du commandement prononcé par 
l’appelant et ses conclusions subsidiaires 
quant à un prétendu défaut d’intérêt de 
l’action, ce fait confirme la décision entre
prise dans toutes ses dispositions;

Statuant sur les conclusions reconvention
nelles de l’intimé, condamne l’appelant pour 
procès téméraire et vexatoire à 2.000 francs 
de dommages et intérêts, condamne l’appe
lant aux dépens d’appel.
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Civ. Mons (Ire  ch .), 28  déc. 1938.
Prés. : M. D a n i e l . Jug. : MM. H a n o t i a u  et 

H e c q u e t . Plaid. : MM®5 H a r m o n i e  et
F r a n e a u .

(Kousmichoff c. Spoliansky.)
DROIT CIVIL. —  I. Responsabilité. —  

DOMMAGES ET INTERETS. —  Evalua
tion. —  II. Intérêts compensatoires. —  
Calcul. —  Capital. —  Débours.

I. Il y a lieu (Tadmettre qu’une jeune femme 
de vingt-trois ans, appartenant à une famille 
de musiciens, et ayant reçu une formation 
spéciale pour le chant de f opéra et la mise 
en scène, douée d’un physique et d’une voix 
particulièrement agréables, s’étant déjà fait 
entendre dans des concerts et ayant sollicité 
un rôle d’une firme cinématographique, se 
préparait à exploiter dans un but lucratif au 
théâtre et même au cinéma les talents dont 
elle disposait.

Toutefois, le préjudice matériel ne peut 
être estimé qu’ex aequo et bono. La deman
deresse n’ayant pas encore exploité le capi
tal travail dont elle disposait, le Tribunal 
manque (Téléments pour évaluer les bénéfi
ces à retirer d’une carrière aussi aléatoire.

II. Les capitaux alloués pour préjudice ma
tériel et moral sont dus depuis la date des 
faits litigieux, les conséquences de l'accident 
ayant été définitivement fixées alors. Il y a 
lieu d’allouer les intérêts compensatoires sur 
ces sommes depuis le jour de Faccident.

Pour les débours, ces intérêts sont dus de
puis leur décaissement.

Le Tribunal, ouï en langue française, les 
parties en leurs moyens, a, après en avoir dé
libéré, rendu le jugement suivant :

Revu notre jugement d’avant faire droit du
27 janvier 1937, ensemble le rapport d’ex
pertise déposé le 10 mars 1938, le tout pro
duit en expédition régulière;

Attendu que les parties demanderesses, la 
première agissant en qualité d’épouse séparée 
de biens et la seconde pour autoriser son 
épouse et au besoin à titre personnel, décla
rent en conclusions signifiées par acte du 
Palais, en date du 30 juin 1938, reprendre la 
présente instance mue à la requête de la de
moiselle Kousmitchoff, Véra, contre le dé
fendeur, et inscrite au rôle général sous le 
n° 50559;

Attendu qu’il échet actuellement, sous acte 
des réserves du droit d’interjeter appel expri
mées par les parties en cause en leurs con
clusions, de déterminer le montant des dom- 
mages-intérêls définitifs revenant à la de
manderesse, suite à l’accident de roulage dont 
elle a été victime, à la lumière des conclu
sions émises par les experts médicaux, les res
ponsabilités dans la collision litigieuse ayant 
été tranchées par la décision prévantée;

I. — Frais médicaux, pharmaceutiques, 
frais de séjour en clinique et déplacements :

Attendu à cet égard que les frais ci-après, 
décaissés par la demanderesse, ne sont point 
contestés :

a) Frais médicaux et pharmaceutiques en 
Belgique : 2,591 francs;

b) Frais semblables en France : 15,840 
francs;

Qu’il y a donc lieu d’en ordonner le règle
ment par le défendeur;

Attendu que la demanderesse postule, en 
outre, le remboursement d’une somme de 
8,936 fr. 80, étant les frais de séjour de repos 
qu’elle fit plusieurs mois après l’accident et 
sur conseils de ses médecins, à l’Hôtel d’Albe 
à Fontainebleau;

Attendu que le défendeur prétend faire ré
duire ce poste de 50 p. c., n'étant pas tenu, 
affirme-t-il, de régler le coût normal de l’en
tretien de la demanderesse, si celle-ci n’avait 
pas été accidentée;

Attendu eu égard aux documents versés au 
dossier, que ce soutènement paraît juste et 
équitable; que si l’auteur responsable d’un 
accident doit en réparer toutes les consé
quences et dédommager la victime de tous 
frais de cliniques ou traitements spéciaux 
qu’elle a dû subir en vue de sa guérison, il 
serait exagéré en l’espèce de faire supporter 
par le défendeur le coût intégral de ce qui 
fut plutôt une véritable villégiature, sans au
cun caractère médical ni traitement spécial, 
dans un hôtel de caractère luxueux où la de
manderesse dépensait environ 125 francs par 
jour;

Attendu en conséquence, que les frais occa
sionnés à la demanderesse par sa cure à Fon
tainebleau peuvent donc être raisonnable
ment ramenés à 5,000 francs;

II. — Préjudice matériel :
Attendu qu’il est incontestable que la de

manderesse conserve de l’accident litigieux, 
des lésions graves et définitives, que les ex
perts chargés par notre tribunal de détermi
ner avec précision leur durée et leur impor
tance, tant au point de vue esthétique qu’au 
point de vue capacité de travail, libellent 
comme suit leurs conclusions :

« Ces lésions sont définitives et entraînent
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une incapacité de travail qui peut être éva
luée à :

1° 20 p. c. pour la perte de l’esthétique de 
la face, dont 10 p. c. pour la cicatrice; de
10 p. c. pour l’énophtalmie et la diminution 
de la fente pulpébrale;

2° 2.20 p. c. pour la perte de substance crâ
nienne;

3° 10 p. c. pour les troubles subjectifs accu
sés par la malade, particulièrement vertiges 
et diplopie;

4° 5 p. c. pour l’anosmie;
Attendu que le défendeur ne conteste pas 

ces différents pourcentages d’incapacité, mais 
prétend à raison de la situation spéciale de 
la demanderesse au moment de l’accident, les 
ramener à l’allocation d’un préjudice moral 
évalué in globo à 125,000 francs;

Attendu que la demanderesse au contraire, 
entend chiffrer mathématiquement le préju
dice matériel par elle subi;

Qu’elle évalue celui-ci à 625,000 francs, en 
tenant compte de son âge au moment des 
faits, de sa survie et de ses gains probables, 
qu’elle fixe du reste à 50,000 francs;

Que, pour arriver à cette estimation la de
manderesse soutient que, jeune et douée d'un 
physique et d’une voix de soprano particuliè
rement agréables, elle se proposait, ce qui 
est contesté par le défendeur, d’embrasser 
une carrière théatrale et cinématographique 
très brillante, spécialement lucrative;

Attendu qu’il résulte des éléments versés 
aux débats, que la demanderesse, âgée de 
23 ans, et appartenant à un milieu de réfu
giés russes, musiciens par tradition familiale, 
se préparait à exploiter dans un but lucratif, 
au théâtre et même au cinéma, les talents 
dont elle disposait;

Qu’elle avait reçu à cet effet une forma
tion spéciale pour le chant d’opéra et la mise 
en scène;

Que, quelques mois avant l’accident, elle 
se produisait à Paris dans quelques concerts 
importants — que rien ne permet de suppo
ser qu’elle le fit à titre gracieux, d’autant 
ph is qu’en septembre 1933, elle sollicitait 
d’une firme cinématographique un rôle, dont 
chaque séance de prise de vue pouvait lui 
rapporter 1,000 francs;

Attendu qu’il n’est pas douteux que les 
conséquences de l’accident ne doivent irré
médiablement priver la demanderesse de 
gains certains que devait lui procurer son 
art;

Qu’il se conçoit difficilement qu’uue jeune 
fille atteinte aussi profondément dans son in
tégrité physique, défigurée par une large ci
catrice de la face et une dissymétrie sensible 
des deux yeux, souffrant de diplopie et de 
vertiges, ayant perdu l’odorat et présentant 
des phénomènes subjectifs décrits par les ex
perts, puisse encore se présenter au public, 
mener l’existence trépidante d’une artiste et 
participer aux durs travaux de préparation et 
de répétitions qu’exigent le théâtre et le ci
néma;

Attendu que le préjudice matériel subi par 
la demanderesse ne peut, en aucune façon, 
s’apprécier mathématiquement et s’exprimer 
à l’aide des règles usuelles appliquées dans les 
cas d’invalidité de personnes se livrant exclu
sivement à des occupations manuelles;

Qu’il est d’abord essentiel de noter que la 
demanderesse n’avait point encore exploité 
le capital travail certain dont elle disposait, 
que, partant, le Tribunal manque d’éléments 
sérieux qui puissent lui permettre d’évaluer 
les bénéfices qu’elle pouvait retirer d’une 
carrière spécialement aléatoire;

Attendu que le dommage dont se plaint à 
juste titre la demanderesse trouve une cer
taine compensation dans le fait que, depuis 
l’accident litigieux, elle a contracté mariage, 
que les gains du demandeur son mari, si mo
destes soient-ils, la mettent cependant à 
l’abri du besoin et lui rendent certainement 
moins évidente la nécessité de faire fruit de 
ses talents;

Attendu que, tenant compte des circons
tances de fait qui précèdent, il importe de 
fixer ex aequo et bono à 200,000 francs le 
préjudice matériel dérivant des incapacités 
constatées par les experts;

III. — Préjudice moral :
Attendu que l’accident litigieux a causé un 

trouble considérable et profond dans l’inté
grité physique et esthétique de la demande
resse, qu’il y a lieu de tenir compte tout 
d’abord des douleurs vives qu’ont dû lui cau
ser l’accident lui-même, les interventions chi
rurgicales et traitements multiples qui l’ont 
suivi ;

Attendu que la demanderesse se trouve 
irrémédiablement défigurée, que si les cica
trices qu’elle porte n’ont aucun caractère ré
pugnant, il est bien certain que l’enfonce
ment frontal très prononcé qu’elle présente et 
qui provient d’une perte de substance crâ
nienne, ainsi que l’abaissement disgracieux 
d’un des yeux, sont de nature à lui causer 
des souffrances morales sérieuses et particu- 1 
lièrement vives pour une jeune femme très '
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jolie et dont la vie professionnelle devait pré
cisément consister pour partie dans la mise 
en valeur de la beauté plastique;

Attendu que la demanderesse se trouve 
ainsi brutalement privée des joies et succès 
que devait lui procurer une carrière qu’elle 
semblait affectionner tout spécialement;

Que le sentiment de cette déchéance défi
nitive doit être particulièrement pénible à 
une artiste et ne peut être compensée que 
dans une certaine mesure par la vie nouvelle 
qu’elle a heureusement pu se créer en fon
dant un foyer;

Attendu qu’il y a lieu de tenir compte éga
lement dans l’appréciation du préjudice mo
ral, que la demanderesse a perdu l’odorat, 
souffre de diplopie et de vertiges, que ces 
séquelles importantes doivent nécessairement 
influencer son caractère et son état de santé;

Attendu en conséquence qu’il n’est pas exa
géré en l’espèce de porter à 50,000 francs le 
préjudice moral subi par la victime de la 
collision litigieuse;

IV. — Intérêts compensatoires :
Attendu que le défendeur conteste l’alloca

tion à la demanderesse des intérêts compen
satoires à dater du jour de l’accident sur les 
capitaux constitués tant pour préjudice ma
tériel que moral;

Attendu que les sommes qui doivent être 
allouées de ces deux chefs à la demanderesse, 
lui sont dues en l’espèce depuis la date des 
faits litigieux, que c’est à cette date en effet 
que les conséquences de l’accident ont été 
définitivement fixées, qu’il apparaît donc 
juste que, dans l’espèce, les intérêts soient 
comptés pour toute la période où la deman
deresse n’a pas eu la jouissance de l’indem
nité qui lui était due;

Attendu toutefois que ces intérêts ne sont 
dus qu’à partir de la date de leur décaisse
ment, en ce qui concerne les frais médicaux 
et pharmaceutiques ou de cliniques;

Attendu qu’en conséquence le total des in
demnités dues à la demanderesse s’élève à :
1. Frais médicaux et pharmaceutiques :

Frais de séjour et divers :
En B e lg iq u e ...................... fr. 2,591.—
En France .......................... 15,840.—
Séjour à Fontainebleau . . 5,000.—

2. Préjudice matériel . . . .  200,000.—
3. Préjudice m o r a l ...................  50,000.—

Soit au total : fr. 273,431.—
Attendu toutefois que la demanderesse, sui

vant notre décision prévantée doit supporter 
le tiers du dommage par elle subi, qu’il y a

273.431X2
lieu en conséquence de ramener à --------------

3
=  182,287 fr. 35 la somme totale à lui allouer;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Vu les articles 1, 30, 34, 36, 37, de la loi du 
15 juin 1935, dont il a été fait appl,ci.tion;

Donnant acte aux parties de leurs dires et 
réserves et spécialement aux demandeurs de 
leur déclaration de reprise d’instance de la 
demande mue à la requête de la demoiselle 
Vera Kousmitchoff contre le défendeur et 
inscrite au rôle général sous le n° 50559 et 
aux deux parties de leur droit d’interjeter 
appel du jugement d’avant faire droit du 27 
janvier 1937;

Statuant en prosécution de cause et contra
dictoirement;

Condamne le défendeur tant à titre per
sonnel qu’en sa qualité de tuteur et admi
nistrateur légal de son fils mineur, chacun 
selon ses droits et obligations dans la succes
sion de leur épouse et mère défunte, à payer 
à la demanderesse la somme de 182,287 fr. 35. 
sous déduction de la somme de 15,000 francs 
allouée à titre provisionnel à la demande
resse;

Lui donne acte des réserves qu’elle formule 
pour l’avenir à raison du traumatisme crâ
nien qu’elle a subi;

Condamne, en outre, le défendeur aux in
térêts compensatoires jusqu’au jour de l’as
signation introductive, sur les sommes al
louées du chef des frais médicaux pharma
ceutiques et séjours de cliniques à partir du 
paiement, sur les dommages matériel et mo
ral à dater du 23 juin 1934;

Condamne le défendeur aux intérêts judi
ciaires;

Le condamne en outre aux dépens.
OBSERVATIONS. ---  Les Pandectfis Pério-

dùiiies p u b lie ro n t avec cette décision le  jugem ent 
in terlocu to ire  ren d u  par le T rib u n a l civil de Mons. 
le 27 janv ier 1937.

Corr. Liège (6e  ch .), 20  déc. 1937.
Prés. : M. M ajrlot. M in. publ. : M. W ilm art.

P la id . : Me M. P h il ip p a r t .
(Af. P. c. Dechêne.)

DROIT PENAL. —  L FAUX ET USAGE 
DE FAUX. —  Eléments constitutifs. —  
Possibilité de préjudice. —  Agissements 
du prévenu ayant pour but de dissimu
ler une infraction à la loi. —  Atteinte à  
l ’intérêt public. —  Possibilité de pré-
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judice moral pour un tiers. —  Infrac
tion. —  II. ARMES. —  Armes à feu de 
défense. —  Articles 5 et 8 de la loi 
du 3 janvier 1933. —  Principe. —  
Vente à des personnes non légalement 
qualifiées pour acquérir les armes ven
dues. —  Infraction. —  EXCEPTION.
—  Exportation directe par le vendeur 
ou cédant. —  Notion. —  Livraison 
directe effectuée à l ’extérieur du pays 
par les soins du vendeur.
I. En matière de faux, la possibilité d'un 

préjudice — élément constitutif de l’infrac
tion — résulte à suffisance de droit du fait 
que les agissements du prévenu ont eu pour 
but de nuire à l’intérêt public en dissimulant 
une infraction à la loi sur les armes. Il en est 
de même lorsque les pièces arguées de faux 
pourraient causer à un tiers un préjudice à 
tout le moins moral.

II. Quiconque vend des armes à feu de dé
fense à des personnes non légalement quali
fiées pour les acquérir, contrevient à l’arti
cle 8 de la loi du 3 janvier 1933 sur le régime 
des armes et des munitions.

ExceptionnellementJ il est dérogé à ce prin
cipe en cas d'exportation directe. Par cette 
expression, il faut entendre une exportation 
effectuée par les soins du vendeur ou tout au 
moins sous sa propre responsabilité pour une 
livraison directe de ses magasins à l’extérieur 
du pays.

Quant à la prévention A. Faux et usage de 
faux :

Attendu que ces préventions sont établies 
telles qu’elles sont libellées en ce qui con
cerne la facture du 23 octobre 1936 et la men- 
tion de vente des 1,900 pistolets à la firme 
Motor Supply Company du Caire dans le ré- 
gistre destiné à consigner l’entrée et la sortie 
des armes;

Qu’eu vain le prévenu excipe de l’absence 
d’un préjudice en ce qui concerne ces faux;

Que les agissements du prévenu ont eu pour 
but de nuire à l ’intérêt public, ces faux dissi
mulant une infraction à la loi sur les armes et 
étant de nature à soustraire le prévenu à l ’ac
tion de l’autorité, l'ordre public étant d’ail
leurs intéressé à la régularité des opérations 
relatives au commerce des armes;

Que d'autre part, les pièces arguées de faux 
mettaient un tiers en cause et pouvaient por
ter préjudice à ce tiers, préjudice à tout le 
moins moral en compromettant fût-ce momen
tanément ce tiers dans l'information relative 
à la vente des pistolets litigieux;

Attendu que les préventions de faux et 
d’usage de faux se confondent et ne donnent 
lieu qu’à l’application d’une seule peine; 
qu’elles procèdent d’ailleurs d’une même in
tention délictueuse;

Attendu que le prévenu doit bénéficier du 
doute en ce qui concerne la lettre du 3 dé
cembre 1936 adressée à la Motor Lundries 
Company au Caire la réalisation de l’opéra
tion envisagée restant dans le domaine des 
possibilités la fabrique du prévenu étant ou
tillée à cette fin et les explications données 
par Dechêne ne devant pas être nécessaire
ment écartées quant à cette lettre.

Quant à la prévention B. Infraction à la 
loi sur les armes :

Attendu que cette prévention est établie par 
les déclarations mêmes du prévenu dont la 
bonne foi ne peut être retenue;

Qu'il est constant, en effet, qu’il a vendu 
des armes à des inconnus, sans s’enquérir de 
la qualité de ceux-ci, et en infraction, carac
térisée à l’article 5 de la loi du 14 juin 1933;

Que la faute du prévenu consiste spéciale
ment, non pas à avoir vendu à des clients 
étrangers ou venus de l’étranger ou qui desti
naient leur achat à l’étranger, mais à avoir 
négligé de rem plir les conditions légales d’ex
portation directe, c’est-à-dire d’exportation 
effectuée par ses soins ou tout au moins sous 
sa propre responsabilité pour une livraison 
directe de ses magasins à l'extérieur du pays;

Que le but de cette condition imposée en 
cas de vente à l'exportation est d’empêcher 
que les armes délivrées imprudemment ne 
puissent servir à constituer des dépôts clandes
tins en Belgique ou être distribuées dans le 
pays à des personnes non légalement quali
fiées pour les acquérir selon l’article 5 de la 
loin du 3 janvier 1933 et d’éviter que l’ordre 
public puisse être mis ainsi en danger;

Qu’il n’est pas d’ailleurs démontré que 
toutes les armes vendues aient été exportées 
en fait;

Que l’excuse d’une bonne foi relative ne 
peut davantage être acceptée à raison des con
ditions suspectes dans lesquelles le marché a 
été conclu, opération dont le prévenu a senti 
la nécessité de dissimuler l’irrégularité sous 
le couvert de documents faux;

Que sans doute dans l’appréciation de la 
culpabilité du prévenu il convient de retenir 
à sa décharge qu'il ne parait pas être en pos
session de tous les moyens d'instruction ou 
de formation que l’on peut d’ordinaire exiger 
d’un directeur d’affaire commerciale; que 
dans une certaine mesure il convient de tenir
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compte de la situation dans laquelle il se trou
vait, supportant seul, les charges les plus di
verses de l’entreprise et paraissant ne pas 
avoir tiré un profit direct de l’opération;

Attendu qu’il existe en faveur du prévenu 
quant à l’infraction sur les armes des cir
constances atténuantes résultant de ses bons 
antécédents;

Attendu qu’il y a lieu de faire au prévenu 
qui n’a encouru aucune condamnation anté
rieure pour crime ou délit, application de 
l’article 9 de la loi du 31 mai 1888, les cir
constances de la cause étant de nature à faire 
espérer qu’il s’amendera.

Par ces motifs :
Vu les articles 40, 65, 193, 213. 214, 85, 42 

et 43 du Code pénal, 5 et 17 de la loi du 3 jan
vier 1933. articles 2, 4, 5 de la loi du 27 juil
let 1871, 9 de la loi du 31 mai 1888, 194 du 
Code d instruction criminelle, 1 et 2 de la loi 
du 27 décembre 1928, articles 1, 11, 12, 14, 31, 
32, 34 à 37, 41 de la loi du 15 juin 1935,

L e T r ib u n a l ,
Statuant contradictoirement, condamne De- 

chêne :
A. du chef de faux et d’usage de faux (fac

ture du 23 octobre et registre destiné à consi
gner l’entrée et la sortie des armes) à 1 mois 
d’emprisonnement et à 26 francs d’amende 
augmentés de 60 décimes — soit 182 francs;

B. du chef d’infraction à l’article 5 de la 
loi du 14 juin 1933 (3 janv. 1933) sur les armes. 
Hors les cas d’exportation directe, vendu des 
armes à feu de défense à des personnes non 
déterminées et non autorisées pour les acqué
rir à 15 jours d’emprisonnement;

Et aux frais envers la partie publique liqui
dés à la somme de 1227 fr. 86 en totalité;

Attendu que ces frais dépassent 300 francs, 
dit ceux-ci récupérables par la contrainte par 
corps dont la durée est fixée à un mois.

OBSERVATIONS. ---- Sur le  p rem ier poin t :
Sic. Cass., 19 mai 1936 : Pas,  I, 262; —  Corr. L iège,
18 nov. 1933 : R ev. Dr. Pén., 1934, p. 580 et la no te ;
— C orr. Liège, 29 m ars 1935 : R ev. Dr. P én ., p. 564; 
B. J ,  1937. 120.

Sur le  second p o in t : Sic. C our L iège (Ch. des 
Mises en accus.) 4 févr. 1937 : R ev. Dr. Pén., 1937, 
p. 669; Pas., 1937, I I , 183.

Cons. Prud’h. Brux., 30  janv. 1939.
Prés. : M. St e e .nw erckf.r s .

Ass. jur. : M. R. Callew aert . 
(Meyers, épouse Geerts c. S. A. Sarma.) 

DROIT INDUSTRIEL. —  CONTRAT 
D’EMPLOI. —  Renvoi sans préavis. —  
Motifs graves convenus d’avance. —  
Pouvoir d’appréciation du Conseil. —  
Limitation.

Si les motifs du renvoi n'ont pas été déter
minés contractuellement, le Conseil aura la 
plénitude d’appréciation de leur gravité, tan
dis que si le contrat d’emploi précise ces mo
tifs, le Conseil devra appliquer la convention, 
quelque soit son opinion sur la gravité plus 
ou moins grande du motif stipulé, à moins 
qu’il ne saute aux yeux que la clause man
que de tout caractère sérieux et trahisse évi
demment Fintention doleuse de tourner les 
articles 12, 15, et 16 de la loi du 7 août 1922, 
réglant les délais de préavis et les indemnités 
de renvoi.

Attendu que l’action tend au paiement de 
378 francs pour solde d’appointements d’avril
1938, de 1,638 francs d’indemnité de renvoi, 
de 10,000 francs de dommages-intérêts et de
1,000 francs en réparation du préjudice ré
sultant du refus de délivrer le certificat légal;

Attendu que la défenderesse adressa le
8 avril 1938 à la demanderesse une lettre re
commandée lui notifiant son renvoi sans pré
avis en ces termes :

« ... ce vendredi, 8 avril, à 15 heures, vous 
avez été trouvée par l’inspectrice V... en pos
session d’un billet de cinquante francs, plié et 
noué dans votre mouchoir de poche, alors 
que vous remontiez au vestiaire, venant du 
rayon. Nos règlement et contrat d’emploi in
terdisent formellement pareil fait... » 

Attendu qu’en date du 2 septembre 1935, 
la demanderesse avait signé un contrat d’em
ploi dont l’article 3 stipulait ce qui suit :

« ... Les parties sont d’accord pour recon
naître que les manquements suivants seront 
considérés comme suffisamment graves pour 
justifier le renvoi sans préavis ni indemnité 
quelconque ... »

« A, B, C, D, E, F, G, ... » (sans intérêt au 
procès) ;

LA ROYALE BELGE
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« H. — Pour les vendeuses : le fait de con

server sur soi, pendant les heures de service, 
une somme d’argent quelconque... »

Attendu que la demanderesse ne conteste 
pas avoir été trouvée en possession d'un bil
let de 50 francs, mais dit avoir oublié de le 
laisser au vestiaire en arrivant;

Attendu que tout en mettant en doute la 
sincérité de cette déclaration, la défenderesse 
soutient qu’à la supposer même vraie, néan
moins le seul fait matériel d’avoir conservé 
sur soi de l’argent justifie la rupture sans 
indemnité du contrat d’emploi, sans que le 
Conseil puisse rechercher si le motif est suf
fisamment grave à cette fin, puisque parties 
ont convenu de le considérer comme tel;

Attendu que l’article 14 de la loi du 7 août 
1922 stipule que : « ... Le congé ne peut être 
donné sans préavis que pour des motifs 
graves laissés à l’appréciation du juge »;

Attendu que c’est à tort que l’on verrait 
une violation de cet article 14 dans la spéci
fication contractuelle des motifs graves puis
que l’article 14 ne stipule pas la nullité de 
toute convention contraire, ainsi qu’il est 
dit à propos des articles 6, 12, 13 , 15, 16, 18, 
2 0  et 26 ;

Attendu que l’article 5 de la loi sur le con
trat d’emploi dit que : « toutes ces conditions 
sont, sauf les interdictions prononcées par la 
présente loi (du 7 août 1922), déterminées 
par la convention » ;

Attendu qu’examinant, au n° 780  de leur 
commentaire de la loi, la validité des clauses 
déterminant d’avance les motifs graves, 
MM. L éger et C ro k aert  enseignent que : 
« Ce domaine est laissé à la libre disposition 
des parties. Les tribunaux devront respecter 
et appliquer cette clause. L’employé ne sera 
plus admis à discuter si le manquement est 
grave ou non, et ce point échappera égale
ment à l’examen du tribunal : les conven
tions font la loi des parties. »;

Attendu que la libre volonté des parties 
régit le contrat d’emploi comme les autres 
principes du droit commun, et que c’est à 
tort que l’on croirait que la loi du 7 août 
1922 est d’ordre public en chacune de ses 
dispositions; que cette loi a un double but : 
suppléer à l’absence fréquente d’un contrat 
écrit en imposant alors l’application de rè
gles essentielles régissant les rapports entre 
parties, et, d’autre part, protéger l’employé 
par quelques dispositions impératives, dont 
le caractère d’ordre public est nettement mis 
en vedette par la sanction de nullité explici
tement libellée à propos de chacune d’elles, 
sauf en ce qui concerne les quatre premiers 
articles qui proclament des principes d’ordre 
public dominant l’ensemble de la loi et lui 
servant de préambule;

Attendu qu’en laissant déterminer d’avance 
que tels manquements déterminés aux obli
gations de l’employé seraient considérés 
comme motifs graves, le législateur a vrai
semblablement considéré que nul n’était 
mieux placé que l’employeur pour apprécier 
dans quelle mesure la violation de telle ou 
telle clause désorganiserait son entreprise;

Attendu que si la gravité des motifs de 
renvoi peut ainsi être soustraite à l’apprécia
tion du juge, il n’en découle point que les 
employeurs pourraient, en abusant de la li
berté des conventions, insérer dans tous les 
contrats d’emploi une sorte de clause de style 
à la faveur de laquelle ils pourraient ren
voyer leur personnel sans préavis, sous les 
prétextes les plus futiles ou les plus fantai
sistes; que, sans insister sur la faculté de 
l’employé de ne pas accepter semblable pro
position d’emploi, il saute aux yeux que 
toute convention qui autoriserait l’employeur 
à résilier le contrat sur l’heure à sa fantaisie 
tomberait sous la sanction de l’article 17 
parce que semblable clause de style serait 
une manière indirecte de tourner les articles
12, 15 et 16 fixant la durée du préavis et les 
indemnités de rupture;

Qu’ainsi donc, si les motifs du renvoi n’ont 
pas été déterminés contractuellement, le 
Conseil aura la plénitude d’appréciation de 
leur gravité, tandis que si le contrat d’em
ploi précise ces motifs, le Conseil devra ap
pliquer la convention, quelque soit son opi
nion sur la gravité plus ou moins grande du 
motif stipulé, à moins qu’il ne saute aux yeux 
que la clause manque de tout caractère sé
rieux et trahisse évidemment l’intention do- 
ieuse de tourner les articles 12, 15 ou 16 de 
la loi;

Attendu qu’en l’espèce, le motif de renvoi 
tiré du fait d’être porteur d’argent est incon
testablement empreint du caractère sérieux 
qui exclut toute suspicion d’une manœuvre 
dolosive en vue d’éluder les dispositions d’or
dre public relatives aux délais de préavis et 
aux indemnités de renvoi; qu’en effet l’orga
nisation des ventes de la défenderesse ne com
porte la délivrance d’aucune souche aux 
acheteurs, tandis que toutes les vendeuses 
d’un même rayon utilisent la même caisse 
enregistreuse; en sorte qu’il est impossible de 
contrôler les opérations d’une vendeuse indi
viduellement sinon par l’inspection tendant à
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s’assurer que nulle n’emporte d’argent en 
quittant le rayon;

Attendu, dès lors, que le renvoi sans préa
vis fut donné en exécution d’une clause con
venue entre parties, en sorte que c’est sans 
droit que la demanderesse postule une indem
nité de renvoi, ainsi que 378 francs, solde 
d’appointement d’avril, à tort réclamé pour 
un travail non presté;

Attendu que l’action tend, en outre, au 
paiement de 10,000 francs de dommages- 
intérêts basée sur ce qu’en date du 8 avril
1938, la défenderesse porta plainte à charge 
de la demanderesse du chef de détournement 
des 50 francs en question ci-dessus, alors que 
celle-ci fut acquittée le 21 septembre 1938 
par le tribunal correctionnel;

Attendu que le fait que la demanderesse 
portait 50 francs sur elle en quittant le rayon 
alors qu’il lui était interdit d’y arriver avec 
quelque argent, créait en sa défaveur une 
présomption grave découlant de son fait, et 
qui explique pourquoi la défenderesse crut 
devoir en informer la police;

Attendu qu’après avoir instruit la cause, le 
Parquet considéra l’ensemble des présomp
tions de culpabilité suffisamment graves pour 
renvoyer la demanderesse devant le tribunal 
qui l’acquitta ;

Attendu que la défenderesse ne s’était point 
constituée partie civile, laissant de la sorte 
au Parquet le soin de décider s’il y avait lieu 
de classer la plainte sans suite ou non;

Attendu, dès lors, que c’est M. le Procu
reur du Roi et non la défenderesse qui assu
ma la responsabilité du renvoi au Tribunal, 
en sorte que la demande de dommages-inté
rêts n’est pas fondée;

Attendu que la défenderesse dit avoir re
mis le certificat de travail postulé par la de
manderesse qui nie l’avoir reçu;

Par ces moitfs :
L e  C o n s e i l ,

Vu les articles 4, 34, 37, 41, de la loi du 
15 juin 1935, condamne la défenderesse à re
mette à la demanderesse un certificat de 
travail, à moins qu’elle ne puisse prouver le 
lui avoir déjà remis; rejette le surplus de la 
demande et laisse les dépens à charge de la 
demanderesse.

DÉCISION SIGNALÉE
Comm. Brux. (R é f.) , 22 juillet 1938.

Prés. : M .  V a n  B e i r s . Réf. : M . H e n d r i c k x . 

Plaid. : M M ®  L é v y  M o r e l l e ,  Roger F e r - 

r i e r  et S m o l d e r s .

(X... c. Y... et Z...)
DROIT INTELLECTUEL. —  ACTION EN 

CESSATION. —  Concurrence déloyale et 
dessins et modèles industriels. —  Imi
tation d’étoffes. —  I. Injonctions géné
rales. —  Actes hypothétiques ou futurs.
—  Actes passés. —  Simples intentions.
—  Irrecevabilité. —  II. Législation sur 
les dessins et modèles industriels. —  
Contrefaçon. —  Applicabilité. —  Action 
en concurrence déloyale. —  Compétence 
présidentielle. —  Recevabilité. —  III. 
Imitation servile. —  Imputabilité. —  
Conditions. —  Gamme de coloris. —  
Domaine public. —  Illicéité.
I. La décision présidentielle ne peut porter 

que des injonctions nettement déterminées 
s’appliquant à des actes effectivement accom
plis et non à des actes envisagés à titre d’hy
pothèses ou d’éventualités pour l’avenir.

La demande qui postule Vintimation d’un 
ordre de cesser la fabrication et la livraison 
de tous coutils et tissus à matelas générale
ment quelconques copiés ou inspirés des arti
cles mis en vente par la demanderesse pré
sente un caractère trop général et n’est pas 
recevable.

L'action en cessation instituée par l’arrêté

Prêts hypothécaire* 1" et 2 “* rangs
Taux réduit*, facilité» de rem b ou rten est,

BALASSE ET FILS
7 4 , RUE LESBROUSSART, 74  .  BRUXELLES 1

Mai»on fondée en 1883
T é lép h o n e  : 48 .17 .53 -

E s t - L £  n e c e s s a Â A z
d'attirer encore l'attention sur la Croix 
Bayer se  trouvant sur chaque com 
primé d'Aspirine? Certes, car continu
ellem ent apparaissent d e  nouvelles 
imitations qui cherchent à profiter d e  
la réputation m ondiale des comprimés 
d'Aspirine.

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  DE C O N F I A N C E I

L ' A s p i r i n e  n ' a t t a q u »  p a s
le  coeu r , ni l’e s to m a c , ni le s  reins

royal du 23 décembre 1934 suppose néces
sairement qu’au moment de son intentement 
les actes reprochés s'accomplissent ou n’aient 
pas déjà pris fin.

Le domaine d  application du dit arrêté 
royal ne s’éterul pas au for intérieur et F ordre 
de cessation ne peut atteindre des intentions 
auxquelles il n’est pas démontré qu’une suite 
a été donnée en fait.

II. Il ne suffit pas qu’un acte puisse faire 
F objet d u n  des recours organisés par les lois 
protégeant les matières du droit industriel 
Ibrevets, marques, dessins) pour que, par ce 
seul motif, les dispositions de l’arrêté royal du
23 décembre 1934 ne soient pas applicables et 
que Faction échappe à la compétence spéciale 
confiée au président du tribunal de com
merce; quand l'acte dont se plaint l'inté
ressé constitue par lui-même une manœuvre 
répréhensible, qu’il est par lui-même un acte 
contraire aux usages honnêtes en matière 
commerciale et industrielle, l'acte tombe sous 
l'application de la loi du 23 décembre 1934.

III. Lorsque des tissus, qui dans F espèce 
rentrent dans la catégorie des satins unis 
mercerisés, peuvent être considérés comme 
banaux et tombés dans le domaine public, 
pour pouvoir jouir néanmoins dune protec
tion spéciale, les tissus de cette catégorie doi
vent présenter un réel caractère d’originalité 
par la combimnson ou F agencement de cer
tains éléments relevant du domaine public; 
dans cette éventualité même, serait seule 
reprochable une copie servile qui constitue 
un plagiat qui assure à son auteur une situa
tion injustement privilégiée sur le marché en 
lui permettant déconomiser les frais et les 
peines de recherches, d’études et de travaux 
préparatoires et en le mettant ainsi à même 
de pratiquer des conditions plus favorables 
pour la clientèle et plus rémunératrices pour 
lui-même.

Entre des tissus de ce genre, malgré une 
différence de qualité aisément visible et per
ceptible, le choix des couleurs qui sont tou
tes reproduites sans en ajouter ni en retran
cher une seule peut prêter à confusion quoi
que chacune d  elles soit comme telle dans le 
domaine public au même titre que les autres 
nuances usitées pour la présentation des pro
duits de ce genre; la gamme des coloris peut 
donc être considérée comme une copie ser
vile, l'originalité dont on se prévaut à leur 
égard consistant précisément dans F adapta
tion à des toiles pour matelas de certains 
tons délicats dont la reproduction servile 
peut nuire à la capacité de concurrence.

De même dans des tissus à fleurettes, dont 
Fexamen comparatif même superficiel des 
tissus respectifs suffit à écarter incontesta
blement toute imputation de copie servile 
tant pour la contexture que pour les motifs 
décoratifs, l'harmonie des trois coloris utili
sés dans les cinq nuances mises en vente, 
exactement reproduites dans les tissus que
rellés, a pu éviter des frais de recherches et 
détudes et ainsi porter atteinte à la capacité 
de concurrence.

L’URBAINE
Société Anonyme Belge

Assurances de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelles



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
NECROLOGIE

Me Edouard Dumont
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Sémantique.
I l  y a des choses.
P o u r appeler ces choses, il y a des mots.
La recherche du  m ot est p o u r d 'aucuns une  science, 

p o u r d ’au tres un art. C ertains en font un sport, G us
tave F laubert y voyait un  supplice.

P lus m odestem ent, ès sphère législative et rég le 
m entaire, pouvons-nous en fa ire  une question  de 
technique. C elle-ci se résum e en un m inim um  d ’ex i
gence : le  mot qu ’il faut à la  place qu’il faut.

La synonym ie v ient parfois com pliquer la rédaction . 
La signification des m ots, dans ce cas, n’est pas 
tou jou rs absolum ent iden tique.

A insi en est-il de : paragraphe e t alinéa.
On peu t les em ployer l ’un p o u r l’autre , m algré que 

paragraphe soit norm alem ent précédé du signe §.
La lo i du 8 ju il le t  1924 (a rt. 6 ) m odifia it l 'a l i 

néa  1 "  de l’a rtic le  187 des lois coordonnées su r les 
sociétés. La lo i du  16 ju in  1926 rem place ce texte 
en disant : « le  paragraphe 1 "  de l ’a rticle  187... ».

L’a rrê té  royal du 17 mai 1932 sur les au tobus vise 
en  son article  11 les 2 ' et 3* paragraphes de l ’article  6 
de  la loi. O r, cet a rticle  6 a un  alinéa 2 divisé en 
§§ 1*. 2" et 3°. Possib ilité  de confusion e t, en tout 
cas, difficulté de lecture .

L’arrê té  royal du 20 janv ier 1939 (M on., 12 février) 
su r la police ju d ic ia ire  en deux articles successifs, 
m odifie l ’article  1 "  de l ’a rrê té  du  3 avril 1929. Et 
le  p rem ier de ses articles atteint le paragraphe 3, 
le second m odifie  l ’alinéa 6 .

P ourquoi ce d im orphism e ? N .

Concision.
C’est aussi une vertu  du rédacteur. R appelons la 

règle  des tro is C. du conseiller Fabreguettes : clair, 
com plet, concis.

Le M oniteur du  12 février nous apporte ces lignes :
« Un arrê té  en date du 16 janv ier 1939 proroge 

ju sq u ’à la fin de l’année académ ique 1938-1939 les 
dispositions de l ’a rtic le  19 de l ’arrêté royal du  31 
octobre 1934. »

C’est de la concision dans les term es.
Cet arrê té  du 16 janv ier do it être un a rrê té  royal. 

P a r  concision, l ’adjectif est omis. FI ne p a ra ît pas 
superflu .

C’est aussi de la concision dans les form es, parce 
que  tout de m êm e l’a rticle  5 de la loi du  18 avril 
1898 en exige quelques-unes dont l ’im portance a été 
soulignée pa r la C our de cassation. (A rrêts des 31 m ai 
e t 31 octobre 1921.)

Ces exigences de la lo i de 1898 ne sont plus très 
m odernes, reconnaissons-le . L’esprit de no tre  époque 
est au tre. R appelez-vous qu ’à la  C ham bre il a été 
déclaré, il n’y a pas bien longtem ps : t  Sans doute, 
on p o urra it y chercher des fondem ents ju rid iq u es à 
cette lo i. On a essayé de ra ttacher mon p ro jet à un 
p rincipe ju rid iq u e  déterm iné. Je  dois d ire  que le 
p rob lèm e m ’occupe assez peu  (sic) que ce so it telle 
théorie  ou telle  au tre , peu  m’im porte. Evitons les 
discussions d’école et cherchons uniquem ent à faire  
œ uvre p ratique ».

A lors, si le  lég isla teur donne l ’exem ple ! N.

A LOUER. —  3, rue des Quatrc-Bras 
(Palais de Justice), bel immeuble conv. 
pour avocat; chauff. centr. S’adr. : 13, rue 
de l’Abondance, Tél. 17.09.45.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u c c e u tu r  
M aison de con fiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8  

N e ttoyage  - D é tach ag e  - T ein tu re* . —  T rav a il 
rap id e  et «oigne. —  P rise  e t rem ite  à dom icile. 

Envoi» en prov ince.

DICTAPHONE. —  A vendre d’occ. ent. 
on part, install. compl. avec raboteuse 
excel- état. Etabl. S. GUGGENHEIM, 35, 
quai aux Pierres de Taille —  Bruxelles.

LE BANC DU LECTEUR
Les Sociétés de p e rso n n es à  resp o n sab ilité  lim itée,

p a r  A n d ré  T SC H O FFE N , av o ca t p rès la C o u r 
d 'ap p e l de L iège, suivi de fo rm ules d ’a c te s  (d e u 
x ièm e t ira g e ) ,  300 pages. —  B ruxelles, B ruy lan t. 
C ’est v ra im en t un  livre b ien  fait que  ce c la ir 

C o m m en ta ire  de  la loi su r la « Société  de p e rso n n es  
à  resp o n sab ilité  lim itée  » d’A n d ré  T schoffen , qui 
vise la fo rm e la p lus récen te  des soc ié tés , qu i est 
en  voie de su p p la n te r  la Société  an o n y m e, to u t en 
é ta n t aussi bien  civile que  com m erc ia le , e t en 
o u v ra n t les p a trim o in es  de fam ille a u x  av an tag es  
de l 'asso c ia tio n . Bien qu 'e lle s  s 'in titu le n t « sociétés 
de p e rso n n es s>, la lim ita tio n  de resp o n sab ilité  en 
fa it des so c ié tés de  cap itau x . En o u tre , elles sont 
re s tre in te s  au  n o m b re  d 'assoc iés . C elui-ci ne  p eu t 
d ép asse r le ch iffre  de c in q u an te  sauf dans certa in es 
so c ié tés de fam ille.

T rè s  in té ressan te  la p a r tie  du  C o m m en ta ire  qui 
vise les soc iétés e n tre  époux , a insi que la ré d u c tio n  
du c ap ita l en dessous de  5 0 ,0 0 0  francs.

U n fo rm u la ire  d 'a c tes , de p rè s  de 50 pages, t e r 
m ine  le volum e.

L ’é p u isem en t de la p re m iè re  éd ition  a a m en é  un 
n o u v eau  tirag e  c o m p re n an t la co o rd in a tio n  de la 
loi su r les so c ié tés com m erc iales a p rè s  l 'a r rê té  
ro y a l du 30 n o v em b re  1935 et l 'a r rê té  ro y a l du
9 sep tem b re  1935 ré g la n t le rég im e fiscal des 
soc iétés de p e rso n n es  à resp o n sab ilité  lim itée.

L ’accueil fa it à  cet o u v rag e  est d ’un  h e u reu x  
a u g u re  p o u r  les fu tu rs  trav a u x  de son  a u te u r .

L. H.

T ra ité  th éo riq u e  e t p ra tiq u e  de la R esponsab ilité  
civile  d é lic tu e lle  e t co n tra c tu e lle , p a r  H e n ri et 
L éon  M A ZEA U D  (3* é d itio n ) , tom e I. —  Re
cueil S irey .
C 'e s t avec  un  g ran d  p la is ir  q u e  nous avons 

re p ris  co n n a issan ce  de  l’o u v rag e  fo n d am en ta l de 
MM. M azeaud, d o n t le p re m ie r  tom e v ien t d ’ê tre  
rééd ité  p o u r  la seco n d e  fois. C ette  œ u v re  possède 
des q u a lités essen tie lles. E lle est c la ire , p ro fo n d e , 
com plè te . C la ire  d ’ab o rd , c a r le le c teu r saisit fac i
lem en t les idées les p lus délicates . D 'a u tre  p a r t,

Le monde judiciaire bruxellois a appris 
avec surprise et avec une sincère tristesse la 
double nouvelle du décès à 72 ans (le 15 
février) et des funérailles déjà accomplies 
de l'avocat Edouard Dumont, juge de paix 
suppléant honoraire de Bruxelles.

Le Barreau d'appel perd en lui un avocat 
du plus réel mérite, que sa constante modes
tie a seule empêché de parvenir à la célébrité 
dont son talent était digne. C’était le modèle 
des avocats, uniquement attachés à l'accom
plissement infatigable et sans ostentation de 
la tâche quotidienne; son dévouement à 6a 
clientèle, aux intérêts des petites gens sur
tout. était chose admirable, mais qu’il fallait 
découvrir. Il y portait une simplicité, un 
naturel, une franchise qui n’avaient d’égales 
que son abnégation et sa bonté. Son rare 
savoir faire de défenseur et sa grande expé
rience de la justice répressive, lui avaient

Aux Funérailles
Discours du Bâtonnier Devèze

Sim plem ent, sincèrem ent, douloureusem ent, j ’ap 
porte  à H enri Jaspar l’hom m age affligé du B arreau 
de Bruxelles. Il en fu t l’honneur pendant toute sa 
vie. Il en reste dans la m ort une des gloires les plus 
pures.

Près d 'un dem i-siècle a séparé p o u r lu i l ’heure 
enthousiaste e t joyeuse de la p restation  de serm ent
— ju ille t 1892 —  de l ’heure  du repos suprêm e. Qua- 
ran le-sep t années de travail acharné, de lu tte  ardente, 
de générosité dépensée sans com pter, de loyauté sans 
fê lu re  — dans le  service fidèle et passionné du D roit. 
Du D roit tou t en tier.

Du D roit don t la notion s’é labore  dans la sérénité 
de  la pensée et le  secret de la conscience; qu’éclaire 
l ’analyse pénétran te  du  fait vivant, dans l’in tim ité 
de la consultation, par l ’exam en clin ique du patien t 
lu i-m êm e; que  précise et fortifie  la recherche a tten 
tive des précédents et des au to rités doctrinales, pour 
se défendre enfin au grand jo u r, dans la ferveur des 
com bats de la B arre, devant le  Juge  investi de  la 
souveraine m ission de le  d ire, tandis que l'éloquence 
du ju ris te  couvrira de sa sp lendeur la  tou te  p u is 
sance convaincante de l’argum ent décisif.

Et aussi du  D roit, dont le  Palais reste le T em ple, 
mais qui rayonne dans la vie. Du D roit qui p ro 
tège les pauvres, les faibles, les innocents, les o p p ri
m és; qui v ivifie toutes les œ uvres de so lidarité  
hum aine, et p a r  excellence celles qui veillen t à la 
p ro tection  de l'enfance abandonnée ou au patronage 
des condam nés lib é rés ; qu i s’incorpore  à la su b 
stance même de la collectivité  nationale, p o u r en 
rég ir  toutes les activités m orales, sociales e t p o liti
q ues; et qu i m êm e, en la fa isan t fière  et forte aux 
heures d’épreuve, soutient sa fo i, galvanise scs én er
gies, assure sa pérennité .

Ainsi, que ce soit au Palais, ou dans la vie sociale, 
ou au Pouvoir dont il a tte ign it le pins haut som 
m et, Jaspar resta, dans l ’inflexible  unité de son 
existence, l ’Avocat, serv iteur du  D roit.

A large traits, évoquons sa carrière . Stagiaire de 
M° Bonnevie, disciple de M° Jules Lejeunc, in itié  
à la fois sous de tels auspices à tous les com bats de 
la profession, a toutes les bontés, à toute les géné
rosités de l'a ltru ism e bienfaisant, il apparu t b ientôt 
comme l ’un des chefs de sa génération, si rem plie 
de  prom esses. C’est a lors que  naquit en tre  lu i cl 
P au l-E m ile  Janson cette am itié  fraternelle  e t ém ou
vante qu i associa leurs nom s dans la défense de 
causes célèbres, qu i rapprocha, dans une é tro ite  col
laboration  de l ’esprit et du cœ ur, leurs existences 
parallèles, et dont la lum ière ne s’est étein te qu'avec 
la vie. C’est a lors qu’il p rononça, devant le  Jeune 
B arreau —  dont il devait ê tre  b ientôt le  président — 
ce discours de ren trée  resté célèbre, qui se term ina 
p a r  l ’éloge orgueilleux de l ’Illusion  créatrice :
« vivent les Illusions » s’écria  l ’o ra teu r en te rm i
nant, « si c’est d’elles que jaillissen t les grands 
enthousiasm es, si c’est par elles que se réalisent les 
grandes œ uvres ! ». Ces Illusions, cette force de 
confiance et d ’élan, cet optim ism e instinctif qui p e r
m et de croire quand m êm e et qu i fait ag ir —  Jaspar 
les a gardées ju sq u ’au d e rn ie r  instant — lo rsq u 'il

c h aq u e  q u estio n  fa it l’ob je t d 'u n  exam en  a p p ro 
fondi. A u cu n  p o in t n ’est laissé dans l’om b re  et 
to u te s  les thèses, m êm e les p lu s récen tes , y  so n t 
exposées et c ritiq u ées. E nfin , les a u te u rs  se so n t 
effo rcés de tra i te r  tous les a sp ec ts  du vaste p ro 
blèm e que  laisse a p p a ra ître  le t itre  trè s  g én éra l 
de leu r tra ité . Ils n 'o n t pas m an q u é  de fa ire  appel 
au  d ro it co m p aré , p o u r  s 'é c la ire r  p a r  les so lu tions 
p ro p o sées p a r  les codes é tra n g e rs  des ob ligations. 
N ous pouvons re g re tte r  de ne  p as tro u v e r  une 
d o c u m en ta tio n  plus com p lè te  su r la ju r isp ru d en c e  
belge , a lo rs  q u 'i l  est fa it f réq u em m en t allusion  
a u x  trav a u x  de MM. V an  R yn, D abin , P irso n  et 
Devillé, e tc . C ela tie n t san s do u te  à ce que 
MM. M azeaud n 'o n t p a s  ju g é  u tile  de  re p ro d u ire  
les tém o ig n ag es qui ne  p ré se n te n t p as de d iffé ren 
ces d o c trin a le s  avec la ju r isp ru d e n c e  frança ise .

La p ré sen te  éd ition  offre  su r  les p récéd en te s un 
double  av an tag e . Non seu lem en t, les a u te u rs  ont 
co m p lé té  le u r  ouv rag e  p a r  l’é tu d e  des décisions 
ju d ic ia ire s  e t des lois fran ça ises  nouvelles ( re s p o n 
sab ilité  des in s titu teu rs , t ra n s p o r t  m aritim e  des 
m a rc h a n d ise s ) , m ais aussi ils on t rem an ié  leu r t r a 
vail en  te n a n t  co m p te  de l 'év o lu tio n  du p ro b lèm e  
et des c ritiq u es  q u 'o n  leu r ava it ad ressées. D ans 
l’ensem ble  c ep en d an t, leu r c o n cep tio n  de la re s 
pon sab ilité  ne s 'e s t pas m odifiée. A  l 'in s ta r  de
H. C ap itan t, le u r  m aître , ils so n t restés  fidèles à 
la th éo rie  trad itio n n e lle  d 'a p rè s  laquelle  la fau te  
est ind ispensab le .

* *
C o m m en ta ire  du  C ode des T axes assim ilées au  

tim b re , p a r  C arlo  DE MEY et Jean  DE LONGUE- 
VILLE. —  T o m e I : La T ax e  de  T ran sm iss io n .
—  B ruxelles. B ruy lan t, 1938, I vol., 411 pp. 
P rix  : 75 francs.

valu une autorité justifiée auprès des magis
trats et de ses confrères, comme auprès de sa 
clientèle populaire. Des milliers de malheu
reux ont bénéficié de son dévouement. Il 
s’était, pour pouvoir les mieux servir, tenu 
constamment écarté de la voie des honneurs 
et des profits. Après plus de 50 années du 
labeur le plus consciencieux, il est parti pour 
l'éternel repos sans bruit, aussi simplement et 
chrétiennement qu'il avait coutume d'accom
plir toute tâche de ses harassantes journées. 
Par une suprême et déchirante attention, il 
a voulu que ses funérailles ne fussent une 
cause de dérangement pour aucun de ses 
amis : ils n’ont su qu’il avait pris congé 
d’eux et de la vie que lorsqu’il était déjà 
porté par ses proches au tombeau...

Avec M° Edouard Dumont disparaît un des 
authentiques chevaliers de l’Avocature bru
xelloise. (La Libre Belgique.)

d’Henri jaspar
s’efforçait h ier de sauver le  pay6 en danger en son
nant le ra lliem ent de l’union nationale.

Mais les prem iers succès lu i font accueil. Il con
n a ît la no torié té, et bientôt la  renom m ée. H s’impose 
à la confiance des m agistrats, à l ’am itié  de  ses con
frères, et à leu r estim e. 11 s’intéresse au dehors aux 
œ uvres de Lejeune qu i, b ientô t, seront aussi les 
œ uvres de Jaspar. A la veille  de la guerre, en 1913, 
nos suffrages le  p o rten t au Conseil de l ’O rdre, et 
c’est à lui q u ’aussitô t l ’au torité  d isc ip linaire  confie 
l 'h o n n eu r très grand et la noble m ission d’enseigner 
aux stagiaires les grandeurs de la profession... et ses 
servitudes.

Il ne  sortira  du Conseil qu ’en 1918, appelé, pour 
la  p rem ière  fois, dans les Conseils de la  C ouronne. 
Ce que fu t, pendant les terrib les années de l ’occupa
tion , le  patrio te  —  il appartient à d’au tres de le 
d ire . Mais il appartien t au B âtonnier de rappeler 
que, secrétaire  de l’O rdre, M* Jaspar fut le  co llabo
ra teu r le plus direct de MMM T h éo d o r et Botson, 
défendant contre l’occupant les dro its du Barreau 
et l’honneur du pays; q u ’ü  p rit une p a r t essentielle 
à la courageuse résistance qu i fu t opposée, au Palais 
m êm e, à l ’activism e; et qu’il eut l’honneur insigne 
et sans précédent, de recevoir les fé licitations offi
cielles du Conseil de l’O rdre unanim e, en 1917, 
p o u r avo ir organisé, avec le concours bénévole de 
nom breux confrères, la défense des déportés dans 
les requêtes et procédures tendant à leu r rap a trie 
m ent.

L orsqu’en 1924. M° Jaspar revient au B arreau —  il 
devait encore, à l ’appel du Roi, s 'é lo ig n er de nous 
à tro is reprises — il avait a tte in t au p rem ie r rang 
parm i les nôtres. Son autorité , son ta len t, sa d roiture, 
son énergie, l ’im posaient à no tre  respect. I l  était aux 
yeux de tous l ’incarnation  de nos vertus les plus 
hautes, et les jeunes, auxquels il ne  cessait de tém oi
gner sa b ienveillance et sa sollicitude, l ’en tou ra ien t 
de leu r déférence et de leu r adm iration . La F édéra
tion  des Avocats Belges l ’avait appelé à sa prési
dence : c’est pour les jeunes qu ’il so llicita  et qu’il 
ob tin t l ’accueil p lein de bonté  du Souverain lu i- 
mêm e.

Ses fonctions publiques n’avaient pas perm is à 
ses confrères de l ’élever plus tôt à la charge suprê
me du Bâtonnat. T el eut été  pourtan t, tandis qu’il 
avait connu les honneurs profanes les p lus élevés, 
son rêve le plus cher. Comme Poincaré, il eût trouvé 
à juste  titre  dans la réalisation d< «elni-ci le cou
ronnem ent de l ’œ uvre de sa vi-’ . et >-a récom pense.

Et la pensée nous é ta it douce, à la veille  de fêter 
son ju b ilé  professionnel, de lu i confier, tardivem ent 
hélas ! mais avec une jo ie  in fin ie , les destins de 
notre O rd re -

La m ort est venue — b ru ta le  — im pitoyable. Elle 
lui a p ris  — elle nous a pris — ce d e rn ie r bonheur. 
Mais M1' H enri Jaspar est de ces hum ains qu i résis
tent à ses coups — de ceux dont la vie te rrestre  elle- 
même se prolonge au-delà  de la tom be. C ar dans ses 
leçons, dans ses œuvres, dant notre fierté  de l ’avoir 
com pté parm i les nôtres, dans la g ratitude im péris
sable du Barreau d 'au jo u rd ’hui et de celui de de
m ain — il  vit encore — il vivra.

Dès la p ré face , M 1' de  Mey se p la in t des in ces
san tes  m odifications ap p o rté e s  à la lég isla tion  dans 
c e tte  m a tiè re  in c ro y ab lem en t co nfuse  des tax es assi
m ilées au  tim bre . M. de Mey ne c ro y a it pas si bien 
d ire  : Son livre a  p a ru  en  m êm e tem p s q u ’une 
nouvelle  co o rd in a tio n  en v igueur.

N ’insistons pas su r  ce tte  c o o rd in a tio n . Le dés
o rd re  y  règ n e  en  m aître . L es p rin c ip es  so n t p e rd u s 
d an s les déta ils d ’ap p lica tio n  : la tax e  de  tran sm is
sio n  form e un  seul t itre  sans a u c u n e  subdiv ision ; 
le t itre  deux  co m p o rte  deux  sections, p u is une sec
tio n  c o n te n an t des « d ispositions com m unes », puis 
u ne  q u a trièm e  sec tion  in titu lée  « d isp o sitio n  p a r ti
cu liè re  ».

O n  ne s’est p as d o n n é  la p e in e  de p ro c é d e r  à  une 
n u m éro ta tio n  nouvelle  : il y a deu x  a rtic le s  10, 
d eu x  a rtic le s  38, q u a tre  a rtic le s  48 , six  a rtic le s  59! 
T ex tes  k ilo m étriq u es , lég isla tion  p a r  ré fé ren ce , rien  
n ’est évité . C ’est le tr io m p h e  du co u p  de ciseau 
e t du p o t de colle.

Il ne fau t pas m a n q u e r  d ’un c e r ta in  co urage  
p o u r  s ’en fo n cer d an s pare il m aquis.

Félic itons M" de Mey. Il p ré sen te  d an s un  style 
s im ple  une m atiè re  qu i réclam e une v é ritab le  é ru 
d ition . Félic itons égalem en t son  jeu n e  co llab o ra 
teu r , M ' Je a n  de Longueville , d o n t la vive in te lli
g en ce  ne  c ra in t pas de s 'a t ta c h e r  à  des su je ts  
d 'a sp e c t aussi p eu  en g ag ean t. Les a u te u rs  on t saisi 
l 'én o rm e  im p o rtan ce  p ra tiq u e  de le u r  é tu d e  : im pô t 
n o u rr ic ie r  p a r  excellence, le tim b re  a ssu re  d 'é n o r
m es re sso u rces au  g o u v e rn em en t. L 'ad m in is tra tio n  
p ro fite  sans do u te  un p eu , de l 'im p réc is io n  du 
tex te  e t su r to u t de leu r m an q u e  de bases logiques. 
C 'e s t g râ ce  aux  trav a u x  sc ien tifiq u es e t à  la ju r is 
p ru d e n ce  qu i les a p p u ie ra , q u e  les redevab les et 
n o tam m en t les co m m erçan ts  se se n tiro n t su r un

CHRONIQUE DES AVOUÉS
La réforme judiciaire 

L’avoué est indispensable au civil
A lu suite de la divergence d opinions dans les ra p 

ports p résentes sur la question  des avoués au  Cen
tre d 't tu d e s  p o u r la  ré io rm e de l 'h ta t ,  une poiem ique 
v ient a nouveau ue s'am orcer sur ce problèm e, vieux 
d il y a p lus de cent ans. L ’abolition  de l ’avoué, 
prononcée par le décret du 2 b rum aire , an 11, fu t de 
courte durée, le 24 avril 1806 ré tab lit l ’avoué. L ’abo- 
litio ii avait eu des conséquences désastreuses, l ’expé
rience fu t donc salu taire. A -t-on  oublié  qu’on a éga
lem ent supprim é les avocats '! Veut-on récid iver à 
l ’égard des avoués ?

11 sem ble que certaines personnalités, dont le  parti- 
pris ne sem ble pas guiué p a r les in térêts supérieurs 
de la justice , veulent ren d re  le  problèm e p lus i r r i 
tant que jam ais, pa r leu r in tervention  inopportune, 
parce qu ’intéressée. Les insinuations m alveillantes à 
l 'égard  des avoués n ’apporteron t pas l ’apaisem ent n i 
une so lu tio n ; elles appellen t, au con tra ire , la riposte 
de ceux qu i sont in justem ent attaqués e t qu ’on vou
d ra it in justem en t spolier.

Que prétenden t eeux qu i poursuivent ces officiers 
m inistériels avec une ténacité  peu o rd inaire  e t dès 
lors très suspecte ?

a) Le service que rend  l’avoué serait illu so ire  au 
civil, pu isqu’a illeu rs on s’en passe.

Nous conseillons v ivem ent aux lecteurs de lire  l ’ex 
cellente b rochure  de M» P. M oxhon, A quoi servent 
les avoués ? (1 ). Ils  y ap p ren d ro n t à connaître  la  vé
ritab le  fonction de l’avoué et sa raison d’être  devant 
les tribunaux  civils e t les Cours d’appel. Ce rô le 
que les détracteurs de l ’avoué tiennent caché, m érite  
d’ê tre  connu.

R appelons que devant les tribunaux civils sont 
poursuivies des p rocédures toutes spéciales exigeant 
des connaissances particu lières de p rocédure , aux
quelles la p lu p art des avocats ne peuvent ni ne veulent 
se fam iliariser. Seules l ’expérience inégalable de 
l ’avoué attaché à son trib u n a l ou à sa C our, une 
spécialisation poussée à fo n d  et une  longue pratique  
en procédure  que l ’avocat ne  peu t se perm ettre , re n 
dent l ’avoué à m êm e d ’user, dans les délais voulus, 
des form es que tout Code de p rocédure  se do it d ’édic- 
ter dans l ’in té rê t de la Justice. L ’avocat qui doit 
p la ider devant quan tité  de ju rid ic tio n s d ifférentes, est 
m atériellem ent incapable  de pourvo ir aux nécessités 
m ultip les de  form e que la conduite  d ’uii procès exige 
devant le tribunal de p rem ière  instance, en même 
tem ps que  de fa ire  valo ir les argum ents de fond. 
Avouons le franchem en t; l’avocat répugne à la p ro 
cédure parce qu’il ne  peut cum uler le fond e t la 
form e, parce q u ’il ne peut d iligen ter seul des procé
dures diverses, souvent délicates devant p lusieurs t r i 
bunaux civils à la fois, tout en p laidan t ailleurs.

Du fait que l’avoué n’ait pas été rendu obligatoire 
an com m erce où les usages régissent les relations 
ju rid iq u es plus que la lo i, à un moment où les litiges 
n’avaient pas l ’im portance qu’ils ont eue depuis, on 
ne peut dédu ire  qu ’il n’y soit pas devenu nécessaire 
actuellem ent. L’anarchie  au com m erce, dénoncée par 
d’ém inentes personnalités du barreau  belge, n’est plus 
un secret pour personne. « Un pays am i, vo isin  au 
nôtre, la France, tien t en honneur le  m inistère de 
ravoué, écrit M® H ennebicq, et possède depuis plus 
(Fun siècle, auprès des tribunaux de com m erce des 
avoués o ffic ieux, q u i ont pris le  nom cTagréés et qu i 
nous m anquent. Le gâchis des tribunaux de com 
m erce le prouve. »

b) La d isparition  de l ’avoué allégerait le  coût des 
procès.

C 'est faux. L’avocat ne pouvant partou t com paraître  
e t d iligen ter à la fois toutes les p rocédures, se fera 
rem placer pa r des comm is ou des collaborateurs. Ces 
rem plaçants de l ’avoué devront être  rém unérés par 
l’avocat qu i récupérera  ces frais, comme de juste, 
su r le  « cochon de payant », le client. Ces devoirs 
ex traord inaires de procédure  resteront donc finale
m ent à charge du  client, m êm e s’il gagne son procès, 
ce qu i est de p lus une in iqu ité .

De plus, le c lien t n’aurait pas la garantie de taxa
tion qui existe à l ’égard de l ’avoué; n’insistons pas 
sur l'arbitraire  qui p résidera it à la fixation par l’avo
cat des honoraires supplém entaires du chef de p ro 
cédure. E nfin , les tribunaux  civils seraient envahis 
p a r les com m is, em ployés et agents d'affaires irrespon
sables et assujettis à aucun contrôle, à aucune d isc i
p line  : ce serait l’anarch ie  en plein.

c) L’avocat peu t aussi bien que l ’avoué jo u e r  le  
rô le  d ’in term édiaire  entre  le  justiciable et la justice,

L’expérience dans les m atières ou l'avoué est de
venu facultatif, est décisive : des abus flagrants se 
com m etten t, le rôle est négligé, les avocats com pa
raissent par lettre ou oublien t de  comparaître, en- 
voyent leurs dossiers par la poste aux magistrats, 
et négligent les intérêts des clients.

A ceux qu i ont émis le vœu de renoncer à 
l ’avoué qu’ils com parent au < ja rd in ie r ». nous ré 
to rquons que la fonction très m odeste de ja rd in ie r  
est nécessaire aux yeux de tous ceux qui p réfèren t 
encore une jud icieuse  ordonnance, au m aquis, au 
d ésordre  et à la forêt vierge. C om prendra-t-on  le  
rô le obscur mais essentiel de l ’avoué, co llaborateur 
d ’une justice  m ieux ordonnée e t contrôlée ? Ou bien 
la issera-t-on  s’em bourber davantage la justice belge 
« cédant à la so llicitation  des jeunes couches arden
tes et in trigan tes des Palais de Justice pour rep ren 
dre l ’expression de M® Moxhon ?

Nous n ’osons cro ire que M onsieur le M inistre de 
la Justice osera y céder, au détrim ent des intérêts 
supérieurs de la  Justice ?

A ndré RODENBACH, 
avoué à Gand.

(1) Cette brochure  sera envoyée gratuitem ent à tout 
lec teu r qui en fera la  dem ande à Gand, 16, boulevard 
de la L iberté.

te r ra in  plus fe rm e e t se tro u v e ro n t p ro tégés c o n tre  
un  vague sen tim en t d 'a rb itra ire  fiscal. P e rcev an t 
avec  éq u ité , le fisc y  tro u v e ra  finalem en t son 
com pte .

L 'o u v rag e  est p ub lié  sous fo rm e de co m m en ta ire . 
Les a u te u rs  é tu d ie n t les a rtic le s  de la loi dans 
l’o rd re . C e tte  m éth o d e  se d é fen d ; m ais elle suppose 
u n e  co n n a issan ce  au  m oins su perfic ie lle  du  tex te . 
D ans une  m atiè re  n euve  et, p a r  su rc ro ît, confuse, 
on p o u v a it so u h a ite r  une  é tu d e  an a ly tiq u e  a y an t 
p o u r  b u t de d ég ag e r les p rin c ip es  g én érau x . C ette  
re m a rq u e  n ’en lève  rien  au  fond.

C e liv re  re n c o n tre ra  le succès qu 'il m érite . L’o u 
v rag e  com ple t c o n s titu e ra  un  solide m o num en t.

P. C.
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ECHOS DU PALAIS
Obligations fiscales des Avocats.

M. le d ire c te u r  g en é ia l des C o n trib u tio n s  d irec tes 
a a ttiré  l 'a t te n tio n  de M. le B â to n n ie r su r  l’ob liga tion  
p o u r  les av o ca ts  d 'in sc r ire  in té g ra le m e n t dans le 
jo u rn a l  ou le c a rn e t à souches, au  fu r et à  m esure  
de  l'en ca issem en t, to u tes les som m es p e rçu es, en ce 
co m p ris  les m o n tan ts  év en tu e llem en t ris to u rn és  à 
des c o lla b o ra teu rs  ou à des co n frè re s.

A  ce tte  occasion , M. le B â to n n ie r rap p elle  que  
l 'a r r ê té  m in isté rie l du 25 av ril 1924 p o r ta n t  ex écu 
tio n  de  l 'a r tic le  30 des lois c o o rd o n n ées  re la tives 
a u x  im pôts su r  les revenus d ispose à ce su je t en son 
a r tic le  3 :

« D oiven t d o n n e r lieu à in sc rip tio n  au  c a rn e t ou 
au  jo u rn a l to u tes  les re ce tte s  y co m p ris  les p rov i- 
sions ou  aco m p tes, e ffec tuées à  t itre  p rofessionnel, 
s a n s  d is tin g u e r si le m o n tan t en a é té  versé en 
esp èces ou en  n a tu re , ou  b ien  si elles fo n t l 'o b je t 
d 'u n e  co m p en sa tio n , d 'u n  versem en t ou d 'u n  v ire 
m en t au  co m p te  ch èq u es-p o stau x  ou  à un  com pte  
de d é p ô t d an s un é tab lissem en t fin an c ie r. T ou tefo is, 
d a n s  ce tte  d e rn iè re  év en tu a lité , le reçu  p e u t re s te r 
a tta c h é  à sa so uche  à co n d itio n  q u 'il  so it dû m en t 
a n n u lé . »

D 'a u tr e  p a r t,  M. le B â to n n ie r rap p elle  que la 
rè g le  de l 'in sp ec tio n  p a r  l 'ad m in is tra tio n  du c a rn e t 
à  so u ch es ou  du jo u rn a l, te lle  q u ’elle av a it é té  é ta 
b lie  p a r  le d it a rrê té  m in isté rie l, a é té  m odifiée en  
ces te rm es  p a r  l’a rtic le  6 , p a ra g ra p h e  I de  la loi du 
28  ju ille t 1938 su r l’ex ac te  p e rce p tio n  des im pôts 
( a r t ic le  55 des lois c o o rd o n n ées) :

€ Les p e rso n n es  soum ises au  se c re t p rofessionnel 
en  v e rtu  d 'u n e  discip line lég a lem en t o rg an isée  p e u 
v e n t ex iger que les c a rn e ts  à souches ou les livres 
jo u rn a u x , don t la tenue  est p re sc r ite  p a r  l’a rtic le  30, 
ne so ien t com m u n iq u és q u ’ap rès  ex am en  de ces 
d o cu m en ts  p a r  les b â to n n ie rs  ou p ré s id en ts  des o rg a 
nism es p ro fessio n n els re p ré se n ta n t les d iverses p ro 
fessions libérales et au  cas où, m a lg ré  ce tte  in te r 
v e n tio n  le d ésacco rd  p e rs is te ra it e n tre  le c o n trô leu r 
e t le redevab le . »

L’emploi des langues en justice.
Le 6 fév rie r 1939, M. le p ro c u re u r  g én éra l de 

G an d  a ad ressé  a u x  p a rq u e ts  de son  re sso rt une  
c irc u la tio n  d o n t voici la tra d u c tio n  fran ça ise .

« C om m e su ite  à ma le ttre  du  4 fév rie r d e rn ie r, 
j'ai l ’h o n n e u r  de vous fa ire  savo ir que  M. le p re 
m ier p ré s id en t a décidé de fa ire  réd iger, sans 
délai, to u te s  les in sc rip tio n s de la C o u r d’appel, 
exclusivem ent en langue néerlandaise.

> Je  saisis ce tte  occasion  p o u r  ra p p e le r  d e rech ef 
que , d an s to u tes  re la tio n s de serv ice  que lco n q u es , 
au ssi b ien  verb a tes  que par écrit, la lan g u e  susd ite  
doit ê tre  em ployée, e t je  vous p rie  de bien  vou lo ir 
a t t i r e r  de nou v eau  l 'a tten tio n  de MM. les su b sti
tu ts , ju g es  d 'in s tru c tio n  et g re ffie rs  su r  ce point.

> D 'a u tre  p a r t,  il fau t so u lig n er d e rech ef que 
les registres e t les annotations des p a rq u e ts  e t des 
g re ffie rs  do iven t ég a lem en t ê tre  réd ig és en lan g u e  
n é e rlan d a ise .

» Si, en  ce  m om ent, c e rta in s  serv ices ju d ic ia ires  
de v o tre  a rro n d is sem e n t fon t e n c o re  usage de 
re g is tre s  fran ça is  ou b ilingues, ceux-ci do iven t ê tre  
im m éd ia tem en t rem placés.

» La p é rio d e  de tran s itio n  p o u r  l’a p p lica tio n  
in té g ra le  de la loi du 28 ju in  1932 a m a in ten an t 
duré assez lo n g tem p s et do it ê tre  co n sid érée  im 
p ito y a b lem en t com m e close. »

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Au Tribunal de commerce.
N o u v eau x  explo its de b rise-vaisselle  au  T r ib u 

nal de  co m m erce  de B ruxelles.
A u  seuil de ce tte  an n ée  m ain tes  causes, c e p e n 

d a n t d is trib u ées aux  ch am b res  à p la id e r, on t é té  
b iffées sous le p ré te x te  q u e  la d em an d e  de leu r 
m ain tien  au  rô le n’a u ra it  p as é té  d û m en t faite. 
A insi les c ito y en s on t de n o u v eau  p â ti bien  à leu r 
c o rp s  d é fen d an t des le n te u rs  de la ju stice .

N ous avons d é jà  d én o n cé  la v an ité  de ces 
re p ré sa ille s  q u e  rien  ne justifie . Q u e  l’on  p ro cèd e  
à u n  appel g én éra l des causes, nous n ’y fe ro n s pas 
d ’o b jec tio n . M ais que  l’on biffe a rb itra ire m e n t des 
c au ses  que  p réc isém en t des p a rtie s  o n t ex p rim é  le 
vœ u de p la id e r, est un ab u s co n d am n ab le .

N ous dem an d o n s re sp ec tu eu sem e n t à  M. le 
P re m ie r  P ré s id en t de la C o u r d 'a p p e l, si c o m p ré 
h ensif to u jo u rs  et si co u rto is , de l 'ab ro g e r  enfin .

Contribution 
à la désorganisation professionnelle.

U n c e r ta in  n o m bre  d 'a v o c a ts  o n t reçu  une 
é tra n g e  c irc u la ire . C ’est u n e  offre de  po lice  d 'a s su 
ra n ce  a y a n t p o u r  bu t de d é c h a rg e r  a u x  tro is  q u a rts  
les a v o c a ts  de la d iligence e t du so in  q u 'ils  doivent 
a p p o r te r  à la p e rso n n e  et a u x  p a tr im o in e s  confiés 
à le u r  office p ub lic  I

C e t é tra n g e  factum  p ré te n d  s 'a p p u y e r  su r une 
décision  ex p resse  du C onseil de l’o rd re  récem m en t 
re n d u e . In itia tiv e  tro u b la n te  qu i a tte s te  le d ésa rro i 
m o ra l des esp rits , nous en  re p a r le ro n s  b ien tô t, ici 
m êm e, en  un a r tic le  de fond  qui p re n d ra  ce p ro 
b lèm e  à  la g o rg e  ! En a tte n d a n t nous nous b o rn o n s  
à c r ie r  g a re  : « C av ean t boni ad v o ca ti ! ».

Pressentiments.
11 p a ra î tra i t  q u 'E m ile  V an d erv e ld e , peu  de se 

m ain es  a v an t sa m ort, au  co u rs  de q u e lq u e  tu m u l
tu eu se  séan ce  de p a rti, se se ra it é c rié , san g lo ta n t, 
to u rn é  v e rs les effig ies d ’A n see le  et de P a s tu r  : « Je 
suis v ieux , m a in ten a n t e t je  su is seu l I *. Non aussi 
d ra m a tiq u e , aussi tro u b la n te , est la ré flex ion  que, 
voici sep t m ois, Me H en ri J a sp a r  la issait é c h a p p e r  
d e v an t un  a u d ito ire  com posé  d ’a v o ca ts  de m oins 
de t r e n te  ans de B a rreau  e t ce à  l’occasio n  de to u 
tes le s  e sp é ra n c es  q u ’il e x p rim a it co n cev o ir  dans la 
fo rce -jeu n e sse  qu i l’en to u ra it  : € A  l’a u to m n e  de m a 
vie, a u  m o m en t où  les om b res du so ir co m m en cen t 
à m 'a s s a i l l i r . . .  ». Belle et se re in e , la p h ra se  d evait 
so u v e n t m e re v en ir  com m e u n  p u r  exem ple  d ’h u 
m ain  c o u rag e . Les om b res o n t ach e v é  leu r a ssau t 
et la n u it s 'e s t  ré p an d u e  d a n s  les y e u x  c la irs. 11 n 'a  
fa llu  q u e  l 'e sp ac e  d 'u n e  sa ison  p o u r  q u e  le v ib ran t

au to m n e  se fige en  l 'h iv e rn a le  im m obilité  d ’a u jo u r-  
d hui. A d ieu  donc, c h e r e t g lo rieux  a în é , nous v o u 
lions d o u te r  q u ’en  ce m atin  de ju in  v o tre  nef, dé jà , 
s 'é c a r ta it  de n o tre  rivage. R. G. P.

Fédération des Avocats.
Prix Jules Destrée.

A  la d em an d e  de p lusieu rs  m em bres du B a rreau  
nous re p ro d u iso n s  c i-ap rès  le règ lem en t de ce p rix  
qui doit, c e tte  a n n ée  ê tre  d éce rn é  à  un  av o ca t du 
B arreau  de C h a rle ro i :

A rtic le  p re m ie r. —  M° Ju les D estrée , an c ien  p ré 
siden t de la F é d é ra tio n  des A vocats belges, a  rem is 
à cette  A sso c ia tio n  une  som m e de 10 .000  fran cs, 
d on t les fru its  c o n s titu e ro n t un  p rix  b iennal, 
d énom m é « P rix  Jules D estrée  » —  et qu i se ra  
a ttr ib u é  p o u r  la p re m iè re  fois en ju in  1937.

A rt. 2 . —  Ce prix , d estiné  à  c o u ro n n e r  les 
m érites d 'u n  jeu n e  av o ca t, qu i se se ra  d istingué  
d ans le d o m ain e  du d ro it, de la lit té ra tu re , de l’a r t  
ou de la socio logie , se ra  a ttr ib u é  a lte rn a tiv e m en t à 
un m em bre  des B a rreau x  de B ruxelles e t de C h a r 
lero i, a y a n t m oins de dix an n ées  d 'in sc r ip tio n  au  
T ab leau  de l 'O rd re .

A rt. 3 . —  Le ju ry  c h a rg é  de d é c e rn e r  le p rix  
se ra  co n stitu é  p a r  le B ureau  de la F éd é ra tio n  
au q u el se jo in d ro n t a lte rn a tiv e m en t le B â to n n ie r et 
le p résid en t de la C o n fé ren ce  du Jeu n e  B a rrea u  de 
B ruxelles et d e  C h a rle ro i.

A rt. 4. —  Le p rix  ne se ra  l 'o b je t  d 'a u c u n e  c a n 
d id a tu re . Le ju ry  cho isira  le lau ré a t lib rem en t. Si 
le ju ry  estim a it ne pas devo ir d é c e rn e r  le p rix , 
son a ttr ib u tio n  p o u rra it  en ê tre  d ifférée .

A rt. 5. —  Le p rix  sera  d éce rn é  à  l 'A ssem blée  
g én éra le  o rd in a ire  de la F é d é ra tio n  des A vocats 
qui su iv ra  son  a ttr ib u tio n .

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
CON FEREN CES

M ardi 28 fév rie r, à 8 h. 30, M. Je a n  de S tu rle r , 
c h a rg é  de  c o u rs  à  l'U n iv ers ité  de  B ruxelles. : 
« L 'o rg an isa tio n  é ta tiq u e  de l'éco n o m ie  an g la ise  au  
m oyen  âge. P o litiq u e  éco n o m iq u e  ou « économ ie  
d irigée  » > ».

V en d red i 3 m ars , à  8 h. 30, M. M arc Bloch, p ro 
fesseur à  la S o rb o n n e  : « 1. H y p o th èses su r  les m u 
ta tio n s m o n éta ire s , d an s l 'A n c ien n e  F ra n c e  ».

M. R. D em oulin , a g rég é  de l'E n se ig n em en t su p é 
r ieu r, c h a rg é  de co u rs  à l’U n iversité  de L iège, fe ra , 
le lundi 6 e t le v en d red i 10 m ars, à 8 h. 30 du so ir, 
deux co n fé ren ces  su r : « L 'év o lu tio n  éco n o m iq u e  
de la B elgique p e n d an t la p re m iè re  m oitié  du 
XIX* siècle.

COU RS
L undi 27 fév rie r, à 5 h eu res, M. H en ri La F o n 

taine , av o ca t à  la C o u r  d 'a p p e l de B ruxelles, an c ien  
v ice -p rés id en t du S én a t : « P a r  q u o i re m p lac e r 
le P ac te  de la Société  des N ations ? —  Le P a rle 
m ent m ondial. G o u v ern em en t su p ra -é ta tiq u e . Judi- 
c a tu re  m ond ia le  ». (1 5  leçons.)

Sam edi 4 m ars , à  3 h. 30, M. A lfred  L em aire , 
avoca t à la C o u r d 'a p p e l de B ruxelles : $ Les P e r
sonnes m o ra les  et le C om m erce  ».

V en d red i 3 m ars , de 18 à 19 h eu res, M. le D r 
L angelez  : « La p ro tec tio n  légale du trav a il î H y 
g iène  ». (4  leço n s.)

OFFICE CENTRAL DE LA  

PRISE DU DISCOURS (S. C .)
STENOTYPIE GRANDJEAN
8 9 , Rue de Namur, 89  

assure LA PRISE INTEGRALE DES DEBATS

T élép h . : 1 2 .88 .92  - 4 8 .8 4 .9 3

FROUTÉ ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27  

Le fleuriste qui nous donnera satisfaction

L ivraison d an s  le m onde  e n tie r  à p a r tir  de 50 fr. 
F ra is 10 % .  T é lép h o n e  : 11.84.35

r LIQUEUR

BÉNÉDICTINE

COMPAGNIE BELOE

D’ASSURANCES GENERALES

S U R  LA VI E

SOCIETE ANONYM E FONDEE EN 18 2 4  
FONDS DE G ARANTIE : 1 .2 3 5 .0 0 0 .0 0 0  Fr.

53, Bd. Em. Jacqmain, BRUXELLES

Rentes Viagères

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employéa

PRETS HYPOTHECAIRES

Combinaison d ’assurance libérant 
l’immeuble au terme du prêt ou 
en cas de d é c è s  de l’emprunteur.

D ocum entation gratuite sur dem ande.

V en d red i 3 m ars , de 20  à 21 heu res, M. Del- 
sinne : « Les in té rê ts  des sa la rié s  : le p o in t de vue 
o u v rie r et l'O . S. ». (8  leço n s.)

Les Avocats et les allocations familiales.
U ne loi en d a te  du 10 ju in  1937 é tend  le b én é 

fice des a llo ca tio n s fam ilia les au x  em p lo y eu rs  et 
au x  trav a illeu rs  in d ép en d an ts .

L 'a r rê té  royal d 'e x éc u tio n  de ce tte  loi da te  du 
22 d écem b re  1938 et a  é té  p u b lié  au  M o n iteu r du 
4 fév rie r 1939.

L 'a r tic le  4 1 stipu le  q u e  les p e rso n n es  a ssu je ttie s  
son t ten u es de s’affilier à  u n e  C aisse  M utuelle  ou 
S ec tion  M utuelle  d 'a llo c a tio n s  fam iliales.

L 'a r tic le  134 stipu le  que  la c o tisa tio n  sem es
trie lle  des a v o ca ts  est de 135 fran cs.

L 'a r rê té  royal e n tre  en  v ig u eu r  p o u r  les av o ca ts 
le 1er jan v ie r 1939.

11 résu lte  de ce qui p récèd e  q u e  tous les avocats 
so n t ten u s  de s’in sc rire  d an s u n e  M utuelle  d 'a llo 
catio n s fam iliales.

La M utuelle  d 'a llo c a tio n s  fam ilia les du  B rab an t 
(A sso c ia tio n  sans b u t lu c ra tif )  est dès à  p ré sen t 
en  m esu re  de p re n d re  l 'a ff ilia tio n  de to u te s  p e r 
so n n es a ssu je ttie s  à la loi du 10 ju in  1937.

Elle est in te rp ro fess io n n e lle  e t se d istin g u e  p a r 
l 'ab sen ce  de to u t c a ra c tè re  p o litiq u e , co n fess io n 
nel ou lingu istique.

E lle est ad m in is trée  p a r  un  C onseil d 'a d m in is tra 
tio n  d an s lequel fig u re  l’un  des m em b res du  B ar
reau  de C assa tion .

P o u r  o b ten ir  des b u lle tin s  d 'a d h és io n , s 'a d re sse r  
à M. R obert F au co n ie r, 108, ch au ssée  de B oitsfort 
à B oitsfort ( té l. 4 8 .0 7 .5 0 ) .

L 'a r tic le  3 de ce t a r rê té  ro y a l con sid ère  com m e 
a ssu je tti  q u ico n q u e  ex erce  à  t it re  exclusif, p r in 
c ipa l ou  accesso ire  une  p ro fessio n  en trav a illan t 
p o u r  son p ro p re  com pte .

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

16 FEV R IER  1939 :
R eray, A rm an d , A u g u s te , A le x an d re , G hisla in . 

in s ta lla te u r  de ch au ffag e  c en tra l, dom ic ilié  à  A n d e r 
lech t, 64, ru e  des G ou jons. (A v e u .)

J.-com . : M. M agnus. ---- C u r. : M° L evêque.
V érif. c r. : 2 2 -3 -39 .

17 FE V R IE R  1939 :
M outa i, Josué, S a lvador, n é g o c ian t en  c h a u s su re .,  

9, ru e  N euve, à  B ruxelles. (O ffice .)
J.-com . : M. M agnus. —  C ur. : Ml‘ L evêque.

V érif. c r. : 22-3 -39 .
18 FEV R IER  1939 :

Jaco b s, G eorges, c a b a re tie r , dom icilié  a c tu e lle 
m en t à  S ch aerb eek , ru e  Jo sap h a t, 2 14 . (A ss .)  

J .-com . : M. M agnus. —  C u r. : Me L evêque.
V érif. c r. : 2 9 -3 -1 9 3 9 . 

La Société  A no n y m e « Les M agasins F an tasy  », 
a y a n t son  siège soc ial à  B ruxelles, ru e  des B ogards, 
n. 3. (A v e u .)

J.-com . : M. M agnus. —  C ur. : Mc L evêque.
V érif. c r. : 2 9 -3 -1 9 3 9 .

Dr. en droit, conn. parfaite des deux lan
gues nation, se rend à dom. pour enseigner 
néerlandais juridique. Ecr. Bur. du Journal.

f ± LIQUEUR, n
BENEDICTINE

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

CD
Voyagez en

C H E M I N  DE  FER

c'est

PLUS SUR

PLUS RAPIDE

MOINS CHER

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

C IG A R E S D E  C H O IX  Court°y ■
Fournisseur de la Cour

37, RUE DES COLONIES, BRUXELLES — TéJWphoB. i 11.24.52 Maison fondée en 1846

Jos.  M E Y E R
E x-M em bre  de Ift P o lice  J u d ic ia ire  p rê t  le P a rq u e t  de B ruxelles. 

N om breuses  d is t in c tio n s  h o n o rif iq u es.

MISSIONS - RECHERCHES - ENQUETES & CONTROLES
ORGANISME DE PREMIER ORDRE

BRUXELLES î 81A, Rue de la Loi T él. : 1 1 .3 2 .1 5  (C o n su lt. 2 à  5 s / s a m . )

im prim erie Puvrei
Bureaux : 59. avenue Forvsny. Bruxelles
A i m .  D ir . A. P . îm ,  i6 .  r* . U  T.W .1U». X L .
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LES PRIX IMPOSES 
JURISPRUDENCE

V ente à prix im posés
L iège ( l r#> c h .) ,  12 ja n v ie r 1939. —  C onven tion . -  

im posé h. —  A bus de d ro it.
C iv. H uy, 13 décem bre  1938. —  V ente à  p rix  im posés. —• L icéité . 
C iv. C harle ro i (5 e c h .) ,  10 ju in  1938. —  V ente  en -d e sso u s  du 

p rix . —  C o n cu rren ce  déloyale.
Com m . O stende , 16 a o û t 1938. —  1. A c tio n  en c e ssa tio n . —  

A bsence  de m a lh o n n ê te té . —  11. P r ix  im posé. —  R is to u rn a  
con fo rm e au x  s ta tu ts .

Com m . O sten d e , 14 ju ille t 1938. —  P rix  im posés. —  E n te n te  
frau d u leu se .

Com m . B rux . (10* c h .) ,  4 fév rie r 1938. —  S ociété  é tra n g è re . —  R é
d u c tio n  à  un  assoc ié .

Con&. P ru d 'h .  B rux. (4* c h .) ,  24 m ai 1938. —  I. C o n tra t d 'em plo i. —  
R u p tu re . —  II. T ran s a c tio n . —  P reuve.

J . P . C him ay, 9 ao û t 1938. —  |.  L ouage de  choses . —  R edevance 
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Les Prix Imposés
La politique dite des « prix imposés » reste 

à l’heure actuelle une des questions les plus 
débattues et les plus controversées. Les cir
constances de crise économique ne font 
qu'intensifier la lutte entre le « réglemen
tant » et le « bradeur des prix »; cette lutte 
•e poursuit inévitablement sur le terrain judi
ciaire, où s'accuse une évolution que nous 
nous proposons de caractériser brièvement.

Rappelons ce qu'il faut entendre par « poli
tique des prix imposés » : C’est un phéno
mène économique très général, portant deux 
caractéristiques extérieures : d'une part, l'em
ploi d’une marque de fabrique ou de com
merce, identifiant un produit; d’autre part, 
une armature contractuelle, plus ou moins 
compliquée, incorporant dans la marque un 
ensemble d’obligations destinées à assurer au 
produit un prix de vente et de revente fixé 
dans des conditions identiques.

Ces deux caractéristiques sont rigoureuse
ment inséparables : la clause de prix imposé 
n’est concevable, économiquement, que pour 
un produit identifié, donc pour un produit 
portant une marque; d’autre part, les titu
laires de ces marques ont souvent tendance
— il n’est pas certain qu’ils aient raison — à 
considérer l'imposition des prix comme un 
élément indispensable à la défense économi
que de la marque.

Il n'est que de parcourir l’œuvre récente 
et autorisée de M. Hoornaert (La politique 
des prix imposés, Larcier, Brux., 1939) pour 
apprendre, avec tout le détail désirable, l’évo
lution économique qui amena le fabricant 
et le producteur à inventer le système d’im
position des prix, afin de se libérer de la 
tutelle gênante de l’intermédiaire grossiste. 
Qu’il y ait réussi, c’est là une question fort 
différente; retcsnona cependant de l’exposé 
des faits cette caractéristique, de la pullula
tion dans le monde entier, depuis la fin du 
XIX* siècle, des marques de fabrique et de 
commerce, et de l’intensification progressive 
de la lutte pour le respect de la stipulation 
des prix imposés.

Le fabricant, nous explique M. Hoornaert. 
était, au début du siècle passé, indifférent, ou 
à peu près, à la question de la distribution 
du produit; il se satisfaisait à vendre à l'in
termédiaire, insoucieux du reste, pourvu que 
sa marchandise fût prise. Il s’en est suivi un 
véritable monopole de l'intermédiaire de 
vente, lequel menaçait d'étrangler le fabri
cant.

C’est alors que celui-ci imagina, au moyen 
de la marque de fabrique, un système destiné 
à lui restituer la maîtrise directe du marché; 
ce système consistant dans l’entreprise, par 
le fabricant et à ses frais, de la constitution 
d'un marché d’écoulement du produit, et dans 
la protection de cette activité sous le pavil
lon de sa marque de fabrique.

11 ressort de cette étude la véritable carac
téristique de « fonds de commerce » que 
constitue à l'heure présente une marque de 
fabrique ou de commerce. Mais à ce point 
devrait se faire une importante distinction.

S’il s’agit d'une marque de fabrique, la 
mise du fabricant dans le fonds de cette 
marque est essentiellement le produit de son 
activité; la marque ne vaut que par la renom
mée attachée au produit, eu égard à ses 
qualités; elle vaut, de plus, à raison de la

publicité plus ou moins efficace et coûteuse 
incorporée par le fabricant. Elle est éminem
ment respectable.

S’il s’agit d’une marque de commerce, la 
caractéristique est différente : la valeur de la 
marque, son « marché » — ou, suivant un 
mot remarquablement barbare et impropre, 
le « gooiîwill », — n'est formé exclusivement 
que de l.i renommée commerciale du distri
buteur : c'est de la publicité cristallisée.

Or, si 1 on peut admettre, avec l’auteur cité, 
qu'il soit pour le fabricant, une question 
vitale, qt:" le respect de son « marché », il 
n'est absolument pas démontré que. par le 
moyen de- marques de commerce, le fabri
cant soit parvenu à se libérer de la tutelle 
étouffante de l’intermédiaire et que. par 
suite. If sterne des marques de commerce 
corresponde à la même nécessité « vitale ».

Quoi qu’il en soit, cette lutte pour la vie 
cutre fabricant et distributeur a pris une 
tournure inattendue par l ’apparition d’un 
parasite dénommé « gâcheur des prix » ou 
« bradeur ».

Ce personnage, peu sympathique certes, 
mais n’agissant en somme qu’en vertu des 
mêmes règles du « struggle for life », s’est 
avisé du point faible révélé dans le sys
tème des prix imposés. Ce point faible est 
précisément l’élément psychologique indéra
cinable, que constitue aux yeux du public 
la différence de prix. Le gâcheur poursuit ses 
concurrents commerciaux à prix imposés, 
dans un domaine où il lutte à  armes supé
rieures. car le réglementant s’est interdit la 
concurrence sur le prix que pratique son 
adversaire.

Ce qui n'est pas admissible, et ce qui rend 
le gâchage des prix hautement condamnable, 
c'est qu’il s’accompagne d’un véritable vol. 
Le gâcheur, en effet, lorsqu’il rompt l’écono
mie systématique de l’imposition des prix, 
s’approprie le bien d’autrui que constitue la 
renommée. le marché — le « goodwill » si 
l’on veut — du fabricant ou du grossiste.

La lutte est donc légitime, certes, et 
M. Hoornaert s’attache copieusement à  le dé
montrer.

Un des phénomènes les plus attachants de 
cette lutte est la formation et l’action des 
Unions et Associations professionnelles ten
dant à  réprimer le gâchage. La jurisprudence 
s’est d’abord hérissée contre l'action collec
tive, et ce n’est que petit à  petit que la légiti
mité de cette action a été sanctionnée. Il faut 
d'ailleurs reconnaître que, dans plusieurs cas, 
cette prudente hésitation était largement jus
tifiée par les procédés d’extraordinaire vio
lence, pratiqués par certaines associations.

L’arrêt de la Cour d’appel de Liège, repro
duit ci-après, nous fournit la confirmation 
définitive de la licéité de cette action collec
tive.

Chose curieuse : l’action dite « en cessa
tion », qui paraît si bien indiquée en la ma
tière, est vraiment ignorée des réglementa- 
teurs. Eprouveraient-ils des doutes sur leur 
bon droit ?

C’est que, si intéressantes que soient les 
considérations sur les nécessités économiques 
qui ont fait apparaître la politique des prix 
imposés, si passionnants que soient les épi
sodes de la lutte judiciaire entreprise entre 
réglementants et bradeurs, si appréciables et
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dignes d'éloges que soient les efforts des com
merçants respectueux des contrats, s’associant 
pour obtenir que leurs concitoyens soient 
aussi honnêtes qu’eux-mêmes dans leur con
currence, on ne peut s’empêcher d’être frappé 
par ce fait, que dès à  présent, et pour une 
grande part, le but poursuivi par le fabricant 
réglementeur, en instituant le système : mar
que-prix imposé, est perdu pour lui. Le sys
tème adopté par le fabricant contre l’intermé
diaire, l’a été aussi par l’intermédiaire contre 
le fabricant, et c’est à  présent la marque de 
commerce qui étouffe la marque de fabrique, 
au grand détriment de cette dernière et pour 
la bénédiction des innombrables entreprises 
de publicité.

Et c'est ainsi que par un véritable phéno
mène d’ « antophagie », on voit maintenant 
les fabricants réglementants devenir leurs 
propres gâcheurs, et tâcher de récupérer, par 
le moyen de sous-marques de commerce à 
prix non réglementés, les marchés où règne 
en maître le commerçant qui porte sa cor 
currence sur le prix.

Le speo»erîr est cvrleux, et à
faire réfléchir. Qu’il soit essentiel, au nom de 
la morale et de la simple loyauté, de faire

Liège (Ire ch .), 12 janvier 1939.
P rés. : M . P ir n a y . C ons. : M M . L efebvre 

et G ir o u l . M in . p u b l. : M . L o iseau .
P la id . : MM”  M. G régoire (du  B arreau  
de B ru x e lle s)  ; M o n s  (d u  B arreau  d e  
L iège) ; T emmerman y d u  B arreau  d 'A n 
vers) ; T s c h o f f e n  (du B arreau  de L iè g e ) .  
(Sterkendries c. Et. Gosset et consorts.) 

DROIT COMMERCIAL. —  I. CONVEN- 
TION. —  Fabricant. —  Grossiste. —  
Convention d’agréation. —  Durée. —  
Absence de stipulation. —  Révocabilité.
—  Limites. —  ABUS DE DROIT. —
II. —  VENTE A PRIX IMPOSES. —  
Licéité. —  Entente de producteurs. —  
Mesures de défense. —  Limites. —  
ABUS DE DROIT. —  Réparation.
I. La seule agréation d’un commerçant par 

un fabricant en tant que grossiste, en Fab- 
sence de toute stipulation explicite et notam
ment de toute détermination de durée et de 
toute spécification des quantités à acheter et 
à vendre, ne peut constituer la preuve d'un 
engagement formel de la part du fabricant 
et de liens contractuels engendrant pour le 
commerçant un droit de préavis en cas de 
retrait de sa qualité de client grossiste. Cette 
agréation, en l’espèce, n'est pas autre chose 
qu’un avantage que le fabricant demeure 
libre de lui retirer à son gré, du moins, pour 
autant qu'en exerçant ce retrait, il n’abuse 
/mis de ses droits.

II. Si la stipulation contractuelle de ne pas 
revendre en-dessous des prix imposés ni à 
certaines personnes déterminées est reconnue 
licite par la doctrine et la jurisprudence 
dominantes, et si le but poursuivi par des 
fabricants, agissant de concert, en privant un 
commerçant des marchandises de leurs mar
ques pour le motif qu’il n’aurait pas été 
fidèle à son obligation de respecter les con
ditions de vente stipulées, et en prenant des 
mesures pour qu’il ne puisse s’en fournir 
ailleurs, n’est pas, en soi, un but illicite, il
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respecter les contrats et l’honnêteté des trans
actions, c’est évident. Mais vouloir ériger en 
règle d’ordre public — tel est le désir avoué 
ou honteux de la plupart des réglementants
— un système économique déterminé de dis
tribution des produits, c’est une prétention 
bien dangereuse. Rien n’est plus mouvant que 
la matière économique : la vérité économi
que d’aujourd'hui sera demain hérésie.

M. Hoornaert, dans l’ouvrage cité, se garde 
d’ailleurs de semblables prétentions. S’il 
estime, à tort à notre avis, souhaitable dans 
l’intérêt général, que la politique de régle
mentation « accapare » chaque marché de 
marque, il estime d’autre part que, dans l’état 
actuel de la législation et de la jurisprudence, 
la réglementation des prix des articles de 
marque est chose licite, que la défense même 
collective est légitime et désirable, et qu’il 
existe à présent suffisamment de recours 
pour en permettre la sanction judiciaire.

Ces dernières conclusions ont notre plein 
accord, et il faut féliciter M. Hoornaert 
d'avoir su les mettre en lumière dan» son 
œuvre considérable : elle constitue, à beau
coup de points de vue, un bon instrument de 
travail. M arcel PASSELECQ.

ne peut cependant leur appartenir d’exert er 
(Tune façon abusive leurs droits ainsi défi
nis, sous peine de voir cet abus engendrer 
dans le chef du commerçant une action en 
réparation du préjudice en découlant pour 
lui.

t»* *
Civ. Huy, 13 décembre 1938.

Prés. : M. Me r c e n ie r . Jug. : M M . S o u k i .n 
et B u r t o n . Plaid. : MM” M o n s , F r a n ç o is, 
T emmerman et P. T sc h o f f e n .

(Meunier c. Gosset et consorts.)
DROIT CIVIL. —  VENTE A PRIX IM

POSES. —  Licéité. —  Réglementation.
—  Sanctions. —  Limites.
La licéité du principe de la réglementation 

des prix reconnue par la doctrine et la juris
prudence suppose le droit de sanctionner 
cette réglementation, le refus de vendre à 
ceux qui n acceptent pas cette réglementation 
et la mise en interdit de ceux-ci sont parfai
tement légitimes tant qu’elles restent dé
fensives et quelles sont proportionnées au 
but poursuivi. *« •

Civ. Charleroi (5e ch .), 10 juin 1938.
Siég. : M. B a u t h ie r .

Plaid : M M e" M ayence, L. c. J uste , O.
(S. A. Union Margarinière Belge c. Stévenart.)
DROIT CIVIL. —  VENTE A PRIX IMPO

SES. —  Vente en dessous du prix. —  
Absence d’obligation contractuelle. —  
Connaissance de l ’obligation. —  Con
currence déloyale.
En principe, celui qui s’est rendu acquéreur 

d’une marchandise, a la facilité, en F absence 
de convention contraire, d'en disposer à son 
gré, de la revendre au prix qui lui parait le 
plus favorable à la bonne nuirche de ses 
affaires personnelles.

Néanmoins, celui qui traite avec son four
nisseur au mépris des engagements qu’il

J U R I S P R U  D E N C E
Vente à prix imposés
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sait avoir été contractés par celui-ci, parti
cipe délibérément à une fraude contraire à 
la bonne foi qui doit régner dans les trans
actions commerciales.

* *

Comm. Ostende, 16 août 1938.
Prés. : M. R a y é e . R é f .  : M. R . F o n t a in e . 
Plaid. : MMm D a u t r ic o u r t  et T e m m e r m a n .

i Assoc. des Détaillants de Tabacs et Cts 
c. « Spaarzaamheid-Economie Ostende ».)

DROIT COMMERCIAL. —  ACTION EN 
CESSATION. —  I. Actes dommageables.
—  Absence de m alhonnêteté. —  Non 
recevabilité. —  IL Société coopérative.
—  PRIX IMPOSES. —  Ristournes con
form es aux statuts. —  Application géné
rale. —  Absence de malhonnêteté.
I. L’arrêté royal du 23 décembre 1934 n’en

tend réprimer que les actes empreints d’une 
certaine « malhonnêteté » d’où il suit qu’à 
de simples faits indépendants de toute inten
tion doleuse ou étrangère à toute négligence 
fautive, ne peut s’attacher le qualificatif 
« malhonnête », bien que ces faits puissent 
être dommageables.

II. Lorsque les ristournes consenties confor
mément à ses statuts par une société s’appli
quent à la généralité des articles quelle dé
bite, sans distinction entre les articles pour 
lesquels un prix minimum a ou n’a pas été 
fixé, cette façon de procéder n’implique au
cune intention doleuse ni aucune négligence 
fautive dans le chef de la société.

*
* *

Comm. Ostende, 14 juillet 1938.
Prés. : M. Joseph Rayée.

I Association des Détaillants de tabacs et cts
c, Eugène Demailly.)

DROIT COMMERCIAL. —  PRIX IMPO- 
SES. —  Tiers complice. —  Entente 
frauduleuse. —  Notion. —  Responsa
bilité.<■ ■ ■
Lorsque un revendeur ne conteste pas qu’il 

a connaissance que des produits doivent se 
vendre au détail à  des prix imposés, comme ses 
fournisseurs ont dû lui en imposer Vobliga
tion, et qu'il a obtenu de ses fournisseurs qu’ils 
violent leur obligation, Fentente frauduleuse 
entre les deux personnes peut résulter du fait 
que le tiers complice refuse de faire connaître 
ses fournisseurs, s'abstient de produire les fac
tures, soit encore qu'il se prête ou qu'il a 
recours à des manœuvres de nature à assurer 
rim punité des débiteurs de l’obligation.

Comm. Brux. (10e  ch .), 4  févr. 1938.
Prés. : M. L udig . Réf. : M. V an  der  L in d e n . 

Plaid. : MM** G o lst ein , W o l ff  et V an  
R e e p in c h e n .

(Venditor Kunsthoff c. Tondeur.)
DROIT INTERNATIONAL PRIVE. —  

SOCIETE COMMERCIALE ETRAN- 
GERE. —  Personnalité juridique. —  
REDUCTION A UN ASSOCIE. —  In- 
existence.
La personnalité juridique ne peut être re

connue à une société commerciale étrangère 
dépourvue des caractères essentiels que la 
loi belge exige pour des motifs supérieurs 
d’intérêt général.

A l’égard de la loi belge l'existence de deux 
associés au moins constitue pour une société 
une nécessité primordiale à défaut de laquelle 
une société ne saurait même se concevoir.

Si en droit allemand la circonstance que 
toutes les parts sociales dune société se trou
vent à un moment donné réunies aux mains 
d u n  seul associé paraît ne point faire obsta
cle au maintien de sa personnalité civile, le 
juge belge ne peut reconnaître cette concep
tion.

\llendu que le défendeur conteste à la 
demanderesse le droit d’ester en justice, à 
défaut de toute personnalité juridique au 
regard du droit belge;

Attendu que l'action est mue à la requête 
de la société de droit allemand Venditor 
Kunststoff Verkaufsgesellschaft m. b.h. repré
sentée par scs directeurs;

Attendu qu'il est constant que le 19 sep
tembre 1924 la Koln Rottwcil Aktiengesell- 
schaft céda sa part dans la société demande
resse Venditor à sa co-associée, la Rheinisch 
Westphalische Sprengstoff Aktiengesellscbaft, 
qui réunit par là les deux seules parts et reste 
seule associée; que le 26 juin 1931 la Rhei
nisch Westphalische fusionna avec la Dyna- 
mit-Aktiengesellscliaft anciennement Alfred 
Nobel et C° qui devint l’associée unique de 
la société Venditor, demanderesse;

Attendu que le défendeur soutient que la 
société demanderesse ne comprenant qu'un 
seul membre, ne saurait avoir de personnalité 
juridique conformément à l'ordre public 
international belge;

Attendu que l’article 196 des lois coordon
nées sur les sociétés commerciales permet aux
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sociétés anonymes et autres associations com
merciales étrangères de faire leurs opérations 
et ester en justice en Belgique;

Attendu qu’il est vrai que l’existence et la 
capacité des personnes morales doit s’appré
cier d’après leur loi nationale, sous la réserve 
toutefois que les conditions dont elles dé
pendent ne contrevient pas à l’ordre public 
international belge;

Qu’ainsi la personnalité juridique ne sau
rait être reconnue à une société commerciale 
étrangère dépourvue des caractères essentiels 
que la loi belge exige pour des motifs supé
rieurs d'intérêt général (Cass., 5 janv. 1911 : 
Rev. prat. soc., p. 185) ;

Attendu que, à l'égard de la loi belge 
l’existence de deux associés au moins con
stitue pour une société une nécessité primor
diale (Cass., 5 janv. 1911) à défaut de laquelle 
une société ne saurait même se concevoir;

Attendu que si en droit allemand la cir
constance que toutes les parts sociales de la 
société demanderesse se trouvent à un mo
ment donné réunies aux mains d’un seul asso
cié paraît ne point faire obstacle au maintien 
de sa personnalité civile, le juge belge, toute
fois, ne peut reconnaître cette conception;

Qu’en effet : la loi étrangère ne saurait, 
c’est de bon sens, nous forcer à reconnaître 
à un individu seul des droits que la loi belge 
ne reconnaît qu’à une collectivité. Notre ordre 
public ne le veut point (Conclusions de M. le 
premier avocat général Terlinden : Rev.
prat. soc., 1911, p. 192) ;

Attendu qu’on ne voit pas de quelles mo
difications dans la conception de notre ordre 
juridique et social pût s’autoriser le tribunal 
pour adopter sur ce point une autre solution 
que celle consacrée en 1911 par la Cour su
prême et citée notamment par un auteur 
éminent en 1925, sans qu’il apparût devoir 
formuler une critique quant à sa justesse 
(P .  P o u l l e t , Manuel de Dr. Intern. privé 
belge, édit. 1925, p. 222) ;

Attendu que la société demanderesse 
n’ayant pas de personnalité juridique, il 
échet de condamner personnellement aux 
dépens de l’action les personnes physiques 
aux poursuites et diligences desquelles l’ac
tion fut mise en mouvement (Cass., 5 janv.
1911 : Rev. prat. soc., p. 185, et note de 
M* L. Wodon) ;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Rejetant toutes autres conclusions plus 
amples ou contraires, dit pour droit que la 
société demanderesse est dépourvue de per
sonnalité juridique au regard du droit belge 
et qu’elle est incapable d’ester en justice, dé
clare l’action non recevable;

Condamne Emil Juger et Wilhclm Breu- 
ker, personnellement et solidairement, aux 
dépens taxés à ce jour à 6 francs.

Cons. Prud’h. Brux. (4 e  ch .),
24  mai 1938.

Ass. jur. : M. V er o u g stra ete .
(Tliuriaux c. Persil.)

DROIT CIVIL. —  I. CONTRAT D’EM
PLOI. —  Rupture. —  Compte de frais 
et débours. —  Quittance. —  Indemnité 
de rupture. —  Inapplicabilité. —  II. 
TRANSACTION. —  Preuve. —  Dispo
sitions légales impératives. —  Preuve 
par témoins et présomptions. —  Ab
sence d’éléments. —  Rejet.
I. Une signature sous un compte de frais 

et débours ne représente que la restitution 
des avances faites par l’employé et ne libère 
pas F employeur de son obligation de payer 
les appointements promérités et l’indemnité 
due à raison de la rupture.

II. Les actes qui constatent une transac
tion doivent être rédigés par écrit et en au
tant d  originaux que de parties.

En l’absence de tout élément, on ne peut 
admettre la preuve par témoignages et pré
somptions même au cas où il existe un com
mencement de preuve par écrit.

Attendu que la demande tend au paiement 
de la somme de 1,000 francs à titre d'appoin
tements pour trois jours de travail et d’in
demnité de renvoi avant expiration du pre
mier mois d’essai;

Attendu qu’il est constant que le deman
deur a été engagé en date du 21 mars 1938 
à titre de représentant, aux appointements 
de 1,000 francs par mois, pour une durée 
d’essai d’un mois et qu’il a été renvoyé sans 
juste motif après quatre jours; que cette rup
ture engendrait pour lui le droit au paie
ment immédiat de ses débours, de ses appoin
tements, et d’une indemnité proportionnelle 
au temps restant à courir jusqu’à la fin du 
mois;

Attendu que la défenderesse refuse de 
payer la somme réclamée en se prévalant 
d’une pièce intitulée « décompte de frais di
vers du mois d’avril 1938 » où figure le dé
tail des frais d’hôtel et divers au montant 
total de 185 francs exposés par le deman-
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deur au cours des trois jours ouvrables pen
dant lesquels il est resté en service et au bas 
de laquelle est inscrite une mention « pour 
solde de tous comptes », suivie de la signa
ture du demandeur;

Attendu que le demandeur conteste que la 
dite mention, qui n’est pas de son écriture, 
ait figuré sur la pièce au moment où il y 
apposait sa signature, mais qu’il importe, 
avant d’aborder cette contestation, de déter
miner quelle peut être la portée de l’écrit 
tel qu’il est produit;

Attendu qu’en principe, une signature sous 
un compte équivaut à une quitance, c’est-à- 
dire un aveu de ce que la somme indiquée a 
été reçue et de ce que l’obligation de cocon- 
tractant s’en trouve éteinte; que l’addition 
des mots « pour solde de tous comptes » est 
un aveu de ce que le paiement reçu a éteint 
toutes les obligations du cocontractant:

Attendu qu’en l’espèce, on ne pouvait sou
tenir que le paiement de 185 francs, qui ne 
représentait que la restitution des avances 
faites par le demandeur, ait libéré la défen
deresse de son obligation de payer les ap
pointements promérités et l’indemnité due à 
raison de la rupture;

Que, mise en corrélation avec l'intitulé de 
l’écrit, la mention ne pouvait être interpré
tée que comme un aveu de la situation telle 
qu’elle existait à ce moment : à savoir que 
tous comptes de frais et débours se trou
vaient soldés par le paiement effectué;

Attendu que la défenderesse soutient que 
l'écrit litigieux constate une transaction en 
vertu de laquelle la défenderesse aurait 
payé la somme de 185 francs moyennant la 
renonciation du demandeur à tout autre 
droit de créance envers elle;

Attendu que, sans doute, ainsi qu’elle le 
déclare en conclusions, la loi n’interdit pas 
à un employeur et à un employé de transiger 
au moment de la rupture du contrat d’em
ploi sur le montant de l’indemnité de renvoi 
accordée à l’employé, mais qu’il n’est pas 
possible, dans les circonstances de la cause, 
d’admettre l’existence d’une transaction;

Que la transaction suppose, en effet, l’in
tention commune des parties de mettre fin à 
une contestation — née ou à naître —, par 
des sacrifices réciproques;

Qu’il n’est pas allégué qu'une contestation 
quelconque aurait surgi entre parties sur le 
montant de l’indemnité de renvoi, que l’on 
ne conçoit donc pas à quelle contestation le 
demandeur aurait voulu mettre fin et en 
échange de quels sacrifices de la part de la 
défenderesse, le sacrifice consenti par le de
mandeur lui-même apparaissant, si l’on suit 
la thèse de la défenderesse, comme une pure 
libéralité sans contre-partie;

Attendu que, d’autre part, la matière des 
transactions a été traitée par le législateur 
avec une sévérité particulière; que les actes 
qui les constatent doivent, en vertu de l’arti
cle 2044 du Code civil, être rédigés par écrit 
encore qu’ils portent sur une valeur infé
rieure au taux fixé par l’article 1341 du 
même code; qu’ils doivent, en outre, répon
dre, comme tous les actes constatant des con
ventions synallagmatiques, au prescrit de 
l’article 1325, et être rédigés en autant d’ori
ginaux que de parties ayant un intérêt dis
tinct;

Attendu que l’écrit invoqué n’est donc pas 
valable en la forme pour faire preuve d’une 
transaction, qu’il ne pourrait donc être invo
qué que comme commencement de preuve 
par écrit;

Attendu que ce mode de preuve ne peut 
être admis en matière de transactions, eu 
égard au texte formel de l’article 2044, et en 
présence des travaux préparatoires, tout au 
moins lorsque l’existence de la transaction 
est contestée, et que l’écrit invoqué n’apporte 
pas dans son texte une reconnaissance com
plète et certaine de son objet ( L o c r é , VII, 
p. 164. n" 2: — L a u r e n t ,  t. XXVIII, n° 366;
— T h i r ï ,  i. IV. n° 274; — A u b h y  et Rxu, 
t. VI, S, 420; — P l a n i o l  et R i p e r t . t. XI, 
n° 1585; — K l u y s k e n s , t. IV, n° 576: — 
P a n d . B., v° Transaction, n “K 384 et s.; — 
Liège, 2 mars 1848 : Pas.. 11. 49: — Brux.,
9 déc. 1854 : B. J. 1855. 970; — Verviers,
4 déc. 1886 : Pas., 1887, III, 64) ;

Attendu que certaine doctrine et jurispru
dence, il est vrai, admet la preuve par témoi
gnages et présomptions au cas où il existe 
un commencement de preuve par écrit, dans 
la matière des transactions ( B a u d r y - L a c a n t i - 

n e r i e  et W a h l .  1220; — C o l i n  et C a p i t a n t ,
II, 960: — Cass., 25 avril 1844 : Pas., T. 152;
— Cass. fr.. 8 janv. 1879 : D. P., I, 128; — 
Brux., 4 juill. 1917: Pas.. 1918, III, 187), 
mais qu’en l’espèce, la défenderesse n’ap
porte aux débats aucun élément quelconque 
à cet égard:

Attendu que la preuve de la transaction 
alléguée n’est donc pas rapportée indépen
damment du fait de savoir si la mention 
« pour solde de tous comptes » figurait ou 
non sur la pièce, au moment où le deman
deur y apposait sa signature;
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Attendu que l’examen de la pièce montre 

que cette mention a pu être inscrite après la 
signature du demandeur, mais qu’eu égard 
aux considérations développées ci-dessus, il 
n’y a pas lieu de s'arrêter à cette contesta
tion;

Par ces motifs :
Le Co n se il ,

Vu les articles 4, 34 et 41 de la loi du
15 juin 1935, écartant toutes autres conclu
sions, condamne, la défenderesse à payer au 
demandeur la somme de 1,000 francs à titre 
d’appointements et d’indemnités de rupture, 
la condamne, en outre, aux intérêts judiciai
res et aux dépens.

J. P. Chimay, 9 août 1938.
Siég. : M. Jean F o n t a in e .
Plaid. : M e Paul M i c h e l .

I Délaire c. Dendelot.)

DROIT CIVIL. —  I. LOUAGE DE CHO- 
SES. —  Ruches placées sur terrain 
d ’autrui. —  Redevance annuelle d ’un 
kilo de miel au proprié ta ire  du terrain.
—  Contrat de bail. —  IL ABUS DE 
DROIT. —  Abeilles. —  Ruches placées 
sur terrain d ’au tru i. —  Tolérance. —  
Révocation intempestive.

I. Lorsque le propriétaire d'un terrain 
autorise un apiculteur à  placer des ruches 
sur son terrain moyennant livraison annuelle 
d’un kilo de miel, il se forme entre les par
ties un contrat de bail qui ne peut être rési
lié que conformément aux usages.

II. Lorsque le propriétaire d’un terrain 
tolère qu’un apiculteur y place ses ruches, 
il ne peut, sans commettre un abus de droit, 
évoquer cette tolérance que pendant l'hiver, 
c'est-à-dire à l'époque où le transport des 
ruches peut se faire sans inconvénient.

Attendu que depuis février 1930, le deman
deur laisse à  la disposition de son voisin une 
parcelle de terrain de 10 ares 20 centiares 
dépendant de sa propriété à  Lompret et ce 
pour y mettre des ruches à  abeilles:

Attendu que le demandeur, par exploit 
du 25 juin 1938 a fait assigner le défendeur 
pour s’entendre condamner à .  dans les 24 
heures du jugement, enlever les ruches dont 
s’agit, se trouvant à  titre précaire sur la pro
priété du demandeur;

Attendu que le défendeur soutient qu’il 
est dans les lieux en vertu d'un contrat de 
bail; qu’en effet, en paiement de sa location, 
il donne annuellement au demandeur un kilo 
de miel;

A tten d u  que le  d em a n d eu r  n e  co n teste  pa* 
ce fa it m a is so u t ie n t q u ’il  s’ag it d e la  part 
du d é fen d eu r  d ’un  acte  p u rem en t g ra c ieu x , 
san s caractère  co n tra c tu e l;

Attendu que les actes de donation ne se 
présument pas et qu’en présence des faits 
actuellement reconnus et non déniés : — 
l’autorisation donnée au défendeur de placer 
ses ruches sur le fonds du demandeur; livrai
son chaque année par le défendeur au de
mandeur d’un kilo de miel. — il y a lieu 
d’admettre que les deux obligations sont cor
rélatives l ’une de l'autre; qu’il y a donc lieu 
d’admettre en l’espèce l’existence d'un con
trat sui generis de bail qui ne peut être ré
solu que conformément aux usages;

Attendu que, à  supposer même qu’il n’y 
ait de la part du demandeur qu'un acte de 
tolérance, il faut admettre que le demandeur 
ne peut, sans abuser de son droit, supprimer 
une tolérance qui. dès qu’elle est accordée 
et renouvelée tacitement chaque année, doit, 
en principe, être présumée l’avoir été jus
qu’au moment où le transport des ruches 
devient possible, eu égard aux règles com
munément admises soit durant l’hiver (Cf. 
J. P. Fosses. 10 juin 1932. en cause de Pru- 
dhomme contre Pochet) :

Par ces motifs :
Nous, J u g e  d e  P a ix ,

Statuant contradictoirement et en dernier 
ressort, donnons acte au défendeur de son 
offre de remettre les lieux à  la disposition 
dn demandeur durant les trois mois d’hiver; 
en conséquence, le condamnons à  remettre 
à  la disposition dn demandeur les lieux par 
lui détenus pour le 15 décembre prochain;

Condamnons le défendeur à  la moitié des 
dépens.

OBSERVATIONS. —  Q uam à la sanction de*
usages qu i in terd isen t de transporte r les essaims 
d 'abeille» en dehors des mois d’hiver, à savoir décem 
bre, janv ier et février (C onsu lter D a l l o z , v° Droit 
rural, nos 117 et s.) qu i rap p ellen t l’ancienne lég isla
tion sur la m atière et no tam m ent l 'a rtic le  3 de la sec
tion III du T itre  II  du D écret des 28 septem bre - 6 oc
tobre 1791 qui in te rd it de dép lacer les ruches, en cas 
de saisie légitim e, si ce n’est dans les m ois de décem 
bre, jan v ie r ou février. La m êm e disposition a été con
sacrée par l’article  52 de l ’A rrêté du 16 T h erm id o r An 
V III concernant le recouvrem ent des con tribu tions d i
rectes et l’exercice de9 con tra in tes et rep ro d u it par 
l’a rticle  75, n° 10 du règ lem ent général sur les recou
vrem ents et poursuites en m atières de con tribu tions d i
rectes du  1er décem bre 1851. (Voy. P an d . B.. v,s A b eil
les, n°* 29 à 33; C ontribu tions d irectes (R ecouvre
m en t), n° 891: Saisie-exécution . n° 144; — Com p., v» 
M iel, n0” 10 et 11.)
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M a u x  de tête.

L A S P iR IN E  provoque 
une meilleure circulation 
du sang et permet ainsi 

plus petits 
lins. De là

. - '  p' la dilatation des
vaisseaux sanguins.
ses qualités remarquables (q A y e r \ 
pour apaiser même les l  g  J 
plus torfes douleurs.

Eniqcj remballage d’origine portant la croix 
BAYfcR el mu.ii du timbre de la Réglementation.

LE BANC DU LECTEUR

& % c e b fita
De C h arles  P lisn ier, v ien n en t de  p a ra î tre  de très 

b eau x  poèm es sous le t i t r e  : « S acre  », au x  
E ditions C o rré a , Pari® 1939 .

Un élan, une  ferveur relig ieuse , un sou ffle  lyrique  
de toute beauté éclatent dans ces odes à lu louange 
de D ieu. N ous tenons à en  donner , ci-dessous, un 
bref extrait. L 'au teur nous sem ble  encore un  fam ilier  
du Pftlais, tant son so u te n ir  y  est vivant.

P a rtir  ! T u connais ces plages 
dociles, le u r  soif, leu r sable.
Et ces semaines de mer.
Et les cent yeux de la terre.
Masques jaunes. M asques noirs.
Faim du ventre. P eu r du soir.
Q u’im porte  aux arb res s’ils tendent 
à tes m ains des fleurs plus grandes 
et q u ’im porte à tes m ains si 
elles m euren t com m e ici ?
G ibet du Messie. Idole.
Le doute entre  les épaules.
Va ! Les filles de là-bas, 
pareilles, ouvrent leu rs bras.
La saveur d’une salive.
La chaleu r d’une âme vive.
Est-ce le nœ ud des cheveux 
ou le péché qu i te veut ?
Sage. Présage. Voyage.
Cœur en cage. Cceur en gage.
Et pourquoi partira is-tu  ?
Déjà tu es revenu.

La L e ttre  de ch an g e  e t le Billet à  o rd re , p a r
P. ARM INJO N et P. CARRY, p ro fesseu rs  à
l’U niversité  de G enève. —  E dit. L arc ie r e t Dalloz, 
B ruxelles-P aris , 1938. I volum e de 664 pages.
L’ou v rag e  q u e  MM. P. A rm in jo n  e t P . C a rry  

co n sacren t, sous le t itre  « La L e ttre  de ch an g e  et 
le Billet à  o rd re  », à  l’an a ly se  des co n ven tions 
in te rn a tio n a le s  conclues à  G enève le 7 ju in  1930, 
nous vau t en  m êm e tem ps q u ’une é tude  a p p ro fo n 
die d ’une  m atiè re  pleine d’in té rê t, le rap p el d ’un 
très bel e ffo rt vers l’u n ification  in te rn a tio n a le  du 
d ro it privé.

Le souci de p ré sen te r  un  exposé com plet du 
su je t, a fait a d o p te r  aux  a u te u rs  le p lan  su iv an t : 
L. I. N otions g én éra le s ; q u estions non rég lées p a r  
la loi u n ifo rm e ; L. II. La le ttre  de ch an g e  et le 
billet à o rd re  dans la lég isla tion  b r ita n n iq u e ; L. III. 
La loi u n ifo rm e ; L. IV. Les conflits de lois.

Les C o n v en tio n s de G enève on t v o lo n ta irem en t 
délaissé la ré g lem en ta tio n  de questions p lus sp é 
c ia les et p lu s d é licates qui a p p a rtie n n e n t au  d o m ai
ne réservé  des H au tes P a rtie s  C o n trac tan te s . T rès  
h e u reu se m en t p o u r nous, les au teu rs  n ’on t pas 
hésité  à p ro sp e c te r  ce dom aine réservé q u ’ils nous 
d écriv en t au  co u rs  du  L. 1 de leu r ouvrage. Nous 
tro u v o n s a insi, une série  d’é tudes de d ro it co m paré  
qu i sou lig n en t av ec  soin, la p o rtée  et la sign ifi
cation  de p ro b lèm es com m e : la n a tu re  ju rid iq u e  
de la le ttre  de ch an g e  et du b illet à o rd re ; la 
c ré a n c e  c au sa le ; la p ro v isio n ; les effets de com 
plaisance.

C om m e il se devait dans un  ouvrage  de d ro it 
in te rn a tio n a l p riv é , une  p lace  spécia le  est fa ite  à 
l’an a ly se  du systèm e ju rid iq u e  ang lo -saxon  d o n t 
l 'o rig in a lité  ne  cesse de fa ire  obstacle  à to u te  œ uvre  
d ’u n ificatio n  in te rn a tio n a le  du  d ro it privé. L ’étude 
fouillée q u e  MM. P. A rm in jo n  et P. C a rry  co n sa 
c ren t, au  livre deuxièm e de leu r tra ité , au  « Bill 
of ex ch an g  a c t  de 1882 », est riche  en e n se ig n e 
m ents don t l’in té rê t se m esu re  à la v a leu r d 'u n  
systèm e ju r id iq u e  tro p  peu  connu  et cep en d an t 
p lein  de p récisio n s su r des po in ts restés confus 
dans d ’a u tre s  lég isla tions. C ’est ainsi que  les a r t i 
cles 21 et su ivan ts du  bill de 1882, fixen t avec
n e tte té , le m o m en t où les engag em en ts  s tip u lés
dans la le ttre  de  ch an g e  son t irrév o cab le s; que 
l 'a r tic le  29 é n u m ère  les vices du titre  e t d istin g u e
les vices o p p o sab les  et dans quels cas ils le so n t;
q ue  l 'a r tic le  90 s 'a p p liq u e  à d é fin ir la b o n n e  foi.

Les co n v en tio n s in te rn a tio n a le s  de  G enève, 
sur la loi u n ifo rm e  et les conflits  de lois en  m atière  
de le ttres  de  ch an g e  et de billets à  o rd re , son t 
an a lysées au  c o u rs  des liv res 111 e t IV. Il est h e u 
reux  q u 'u n  o u v rag e  de la q u a lité  de celu i que  
nous p ré sen te  MM. A rm in jo n  et C a rry , nous dise 
en  m êm e tem p s que  la sign ifica tion  de ces tra ité s  
in te rn a tio n a u x  au  re g a rd  de l 'œ u v re  de l 'u n if ic a 
tion  in te rn a tio n a le  du  d ro it p rivé, leu r m érite  et 
leu r v a leu r in tr in sèq u e . T an d is  que, p a r  la g râce  
d 'u n  op tim ism e de bon  aloi, l 'o n  s’ap p liq u e  à  d é ce 
ler les lacu n es  que  de p ro ch ain es conven tions 
in te rn a tio n a le s  d ev ro n t com bler.

Société Générale de Belgique
E x tra it du com pte rendu présenté aux actionnaires à 

l'A ssem blée o rd ina ire  du  28 févrie r 1939 :
P rés iden t : M . G alop in , assisté par M . D epas, comme 

secrétaire.
L a  liste de  présence constate que 40  actionnaires ont 

d ro it à 25 .306  voix.
U n  actionnaire rem arque que dans le com pte de  profits 

et pertes figure un poste de 318 .400  francs im puté au  Fonds 
de  b ienfaisance et dem ande si ce sont des secours pour le 
personnel ou pour des œ uvres de  b ienfaisance en  général e t 
qui ne sont pas com pris dans les fra is  généraux.

M . G alop in  répond que cela intervient dans la rép a rti
tion de  p a r  les statuts et qu 'ils  s 'ag it notam m ent de bons 
d e  charbon.

E n  ce qui concerne le com pte de  p ro fits  e t pertes, l 'a c 
tionnaire  y rem arque au débit un poste am ortissem ent de  30  
m illions. Il dem ande comment sont ventilés les am ortisse
ments.

L ’actionnaire  veut encore savoir si les clubs q u 'il ren 
contre dans certa ines villes, tel que rue R oyale  le  « C lub  
d e  la G én éra le  >, sont installés dans des p ropriétés  de la 
G énérale .

« A p rè s  un rap ide  calcul, d it un second actionnaire, à 
p ropos de  la  rem arque du précédent re la tif aux œ uvres de 
b ienfaisances, ces 318 .400  francs représentent exactem ent 
25 centim es pour cent p a r  rappo rt aux revenus de la  S o 
ciété G énérale , et 50  centim es p a r p a rt de R éserve. Je  
crois donc que cette générosité ne gêne en rien la ré p a rti
tion ni la  rentabilité de la  part de R éserve. »

M . V a n  D ieren  a ensuite la  paro le . « J ’ai vu avec 
g rand  p laisir, d it-il. que, pour la prem ière  fois dans  l ’h is
toire de  la  Société G énérale , vous avez publié un rapport 
de votre activité en flam and. Initiative louable, ind iscu ta
b lem ent : vous lui rendez hom m age une prem ière fois en 
l’em ployant pour rédiger votre rap p o rt. C ette  langue est 
parlée  p a r  un peuple ou p a r une nation. L a  chose n 'est 
pas discutable et ne ruscite plus de contradictions. L a  d u a 
lité de cu ltu re  de notre pays se trouve m ain tenan t reconnue, 
acceptée, p roclam ée p a r le G ouvernem ent. S 'il  y a deux 
cultures en B elg ique, elles ont d ro it toutes les deux à des 
égards. N ous savons q u 'au  m oment où les concessions du 
Lim bourg  ont été sollicitées et obtenues, il n 'y  avait pas 
mal de  cap itaux  étrangers. M ais, en  général, le capital 
é tranger s’adap te  à la  situation locale. E st-ce  que je  me 
trom pe en  d isant que la Société G én éra le  est intéressée 
dans <c L a u ra  en V ereen ig ing  » ? L a  d irection  est adap tée  
à la  situation locale. E lle  em ploie le néerlandais . L e  p e r
sonnel supérieur est néerlandais. L ’adm inistration  est néer
landaise . P ersonne  n ’a le droit de se p la in d re . M algré  
cette situation que pour les H o llan d a is  les cap itaux  em ployés 
sont é trangers, ils ne protestent pas, »
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LA ROYALE BEL6E
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

r i
t£i

L IQUEUR

BENEDICTINE

POUVONS-NOUS DEVENIR 
CENTENAIRES ?

L a  s c ie n c e  n o u s  e n s e ig n e  q u e  l 'e x i s t e n c e  
h u m a in e  p e u t  a t t e i n d r e  u n  s i è c le  e t  m ê m e  
d a v a n t a g e .  E n  f a i t ,  c e p e n d a n t ,  n o t r e  v ie  
s u b i t  p r e s q u e  t o u j o u r s  u n  a r r ê t  p r é m a t u r é ,  
c a r  o n  m e u r t  p lu s  f r é q u e m m e n t  d e  m a l a d i e  
q u e  d e  v ie i l le s s e .

L a  p l u p a r t  d e s  m a l a d i e s  d o n t  n o u s  s o u f 
f r o n s  s o n t  c a u s é e s  p a r  n o s  e x c è s ,  n o s  h a b i 
t u d e s  a n t i h y g i é n i q u e s  e t  s u r t o u t  p a r  l e s  a b u s  
a l i m e n t a i r e s  q u i  e m p o i s o n n e n t  n o t r e  o r g a 
n is m e .

P a r  l ’u s a g e  r é g u l i e r  d e s

Cristaux iodés PROOT
v o u s  é l im in e r e z  l e s  p r o d u i t s  t o x iq u e s  a c c u 
m u lé s  d a n s  l 'o r g a n i s m e ,  v o u s  v o u s  a s s u r e r e z  
l a  santé et la longévité.
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L*Eloquence d ’H e n ri Jaspar
On a défini l ’éloquence.
Mais com m ent défin ir un o ra teu r ? Com m ent ren 

d re  sensible, à ceux qu i ne  fo n t  pas en tendu, la qua
lité  d ’un discours?

11 y a là  bien au tre  chose que des m ots succédant 
k des m ots, ou que des phrases plus ou m oins h ab i
lem ent balancées.

Il y a l ’hom m e d ’abord  avec les expressions de sa 
physionom ie, le  rayonnem ent qu’il dégage, la convic
tion  qu i l ’anim e, la passion qu i le  soulève et qu’il 
réussit à com m uniquer à ceux qui l ’écoutent.

11 y a la qualité  de la voix qui tan tô t charm e par 
sa m usicalité  et tan tô t s’im pose par sa rudesse ou 
son éclat.

C om parez la m anière o rato ire  d’un P au l Em ile Ja n 
son dont la longue phrase balancée rappelle  la m a
nière  des grands rhé teurs du XIXe siècle, à l 'é lo 
quence im pressionniste  d’un T hom as Braun, fa ite  de 
poésie, d’oppositions im prévues, d’images qu i ont 
im prégné l ’âme avant de surgir soudain.

Songez à ce qu i séparait les notes graves et lasses 
d’un Jules Destrée nous liv ran t sa m éditation , et la 
m anière d’un E dm ond Picard toute sc in tillante de 
l ’éclat des idées.

P endant q u ’il en est tem ps encore, pendant que la 
m ort proche, par la ve rtu  du souvenir, fa it re ten tir  
à nouveau à nos oreilles, comm e si nous l’entendions 
encore réellem ent, la voix d’H enri Jaspar, tentons de 
d é fin ir l’o ra teu r qu ’il fut.

C 'est l ’action qui chez lu i dom inait. C’est e lle  qui 
l ’im posait à son aud ito ire.

P arler était pour lu i accom plir un  acte.
11 voulait, non pas séduire, mais conquérir.
Les finesses littéra ires, les harm onies heureuses 

n ’é ta ien t poin t son fait.
Hom m e politique, il avait conservé la m anière de 

la barre .
On ne p laide pas pour son p laisir ni m êm e pour 

celui des m agistrats. On p laide  p o u r défendre  une 
thèse, el pour qu’elle triom phe.

L oin  de moi la pensée qu’il ne sut point être sé
duisant et b rillan t. Il nous l’a bien m ontré  l ’été de r
n ie r encore, à Luxem bourg, quand, en un  toast é tin 
celant de verve e t d’ironie, il prodigua à ceux qu i lui 
avaient succédé au pouvoir les conseils de son expé
rience d ’hom m e d’état.

Mais c’était là pour lui des délassem ents rares.
Il ne jouait d’hab itude ni avec les m ots ni avec les 

idées.
Il avait pour celles-ci trop  de respect.
Sa voix était faib le et sans grand éclat, sa diction 

n’avait pas ce m artellem ent ou cette p lén itnde  qui 
d issim ulent l’im perfection  de la phrase.

Chez lu i, c’était la passion qu i conférait à sa parole 
à la fois l’au to rité  et la résonance.

H vivait ses discours, il les vivait intensém ent.
C’était l’hom me avec ses b rusqueries, scs sautes d ’hu . 

m eur, sa volonté tou jou rs tendue, sa p réoccupation  du 
bien pub lic  qui se déployait tout en tie r devant ceux 
qu i l ’écoutaient.

Le discours avait au début, presque tou jours, un ca
ractère  très personnel. Puis, tout à coup, le débit 
s 'échauffait, la d ialectique se faisait plus pressante, la 
pensée s’élevait, m ontait vers les idées générales et se 
déployait alors lib rem ent.

E loquence passionnée, d’une passion ardente, trép i- 
dente, p resque  m aladive.

Qu’on en juge.

CHRONIQUE PARLEMENTAIRE

Une proposition de loi concernant 
le bénéfice de l’Assistance judiciaire.
MM. M undeleer. KJuyskens et Hossey ont déposé 

sur le  bureau  de la Cham bre une proposition  de loi 
conçue comme su it:

A R T IC L E  U N IQ U E  
L’artic le  42 de la loi du 29 ju in  1929 est m odifié  

comme suit :
A rt. 42. — Si l ’ind igen t ob tien t gain de cause, les 

d ro its et am endes ainsi que les frais de greffe, d ’ex
péd ition , d 'in scrip tion  au M oniteur  ou autres, p o u r
ro n t être récupérés à charge de la partie  adverse pa r 
l’adm in istration  de l’E nregistrem ent et des D om ai
nes, sur sim ple ex tra it du jugem ent ou de l’a rrê t d é 
liv ré  sans frais p a r le greffe: les honoraires d ’avoués 
et d ’huissiers pourrait de m êm e être récupérés à 
charge de la partie  adverse par les voies o rd inaires 
d’exécution. En cas d ’opposition ou d’appel, les p o u r
suites sont suspendues.

Les greffiers sont tenus de transm ettre  l’extra it du 
jugem ent dans le mois au receveur de l’Enregistre
ment.

Si l’indigent succombe, les droits ou am endes, frais 
de greffe, d ’expédition , d’insertion  au M oniteur  ou 
autres, ne p o urron t être  récupérés à sa charge que 
dans les cas suivants :

1° Si le bénéfice de la procédure gratu ite  lu i a été 
re tiré  conform ém ent à l’article  48 de la présente lo i;

2° Si l’adm in istration  de l ’Enregistrem ent et des 
Dom aines é tab lit que le bénéficia ire  du  « P ro  Deo » 
est u lté rieu rem en t revenu à m eilleure fortune par 
rapport aux ressources qu 'il possédait au jo u r  de 
l ’obtention  du * P ro  Deo ».

II en sera de m êm e dans le cas où les droits , am en
des e t frais divers seraient irrécupérab les pa r suite 
de l ’insolvabilité  de la partie  condam née. Ces droits, 
am endes et frais ne p o urron t dans ce cas être  récu 
pérés à charge de l’indigent qui a obtenu gain de 
canse s’il dem eure dans le m êm e état de ressources 
qu’au jo u r de l ’obtention  du « Pro  Deo ».

MACHINES DE BUREAU 
NEUVES ET D’OCCASION

■  B
Garantie 1 et 2 ans

■
REPARATIONS . COPIES AU DUPLICATEUR

J. KO STA
53, Rue Montagne-aux-Herbes-Potagères 
Bruxelles Tél. 17.39.47

Le passage qu i suit est ex tra it d’un discours q u 'H eo ri 
Jaspar prononça, au Jeune Barreau de Bruxelles, en 
1905, à l ’occasion d’un cycle de conférences consa
crées aux grandes périodes de l ’histoire de Belgique.

Il a décrit les exactions de la Révolution française 
dans nos provinces, puis le  prodigieux travail de la  
reconstruction  napoléonienne.

Il va conclure.
Son thèm e c’est que les Français ne nous ont 

apporté  n i l ’indépendance ni la liberté . Et pourtan t, 
d it-il, leu r dom ination fut p o u r nous un b ienfait ines
péré.

P ou rq u o i?  Parce que les épreuves qu ’ils nous im po
sèrent fo rgèren t chez nous l'un ion  des cœurs et de» 
âmes.

Ecoutez ce cri.
« Ce n’était pas assez dt avoir été dom ptés par Char- 

les-Q uint, terrorisés par P hilippe II, ruinés pendant 
un  dem i-siècle  par les armées /ennemies, hum iliés sous 
Charles V I, v io lentés par Joseph II . Ce n'était pas as
sez d 'avoir vu U ouvines e t le com te prisonnier, Cassel 
el les K erels battus, B everhout et la lu tte  fratricide, 
R oosebeke et la Flandre brisée, O thée et ses noyades, 
Gavre e t M ontenaeken, Brusthem  et Liège saccagée, 
Vem pereur Charles et Gand à merci, le sinistre duc et 
la fu rie  espagnol'fi, les guerres françaises et B ruxelles  
détruite , r  odieuse Barrière et Anvers appauvrie, et 
Prié el A nneessens e t le Brabant vaincu, tous Ifis 
échecs, toutes les défaites, toutes les hontes, toutes tes 
douleurs; ce n ’était pas assez d ’avoir so u ffert sous ses 
propres princes et par eux. Ce n’était pas assez de  
s’être vu arracher l’A rto is et la Flandre française, 
<favoir été  à jamais séparés de ses frères d u  N ord, df. 
ne plus être qu ’une m onnaie d 'appoin t pour parfaire  
<féquivoques échanges; ce n ’était pas assez d ’être le 
peuple  isolé q u ’on pille , qu 'on  raille e t q u ’on écrase. 
I l  fallait encore subir la contrainte étrangère, i l  fa l
la it subir sa lo i abhorrée, sa corruption  et son  mépris, 
il fa llait p lier sous le  fa ix  des exactions e t des rapi
nes; il fa lla it voir son âme m êm e et son génie s’e n 
voler uvec les trésors de son art e t de son culte , il 
fallait p leurer ses prêtres déportés et sa fo i asservie, ùt 
fallait laisser, de Cadix à M oscou et de R om e à Berlin , 
les os de ses enfants blanchir sur toutes les routes de 
r  Europe et dans la sauvage chevauchée qu i vingt ans 
traversa le m onde, au m ilieu  des fanfares de  son écla
tante épopée, au so leil iTA uslerlitz ou dans les n e i
ges russes, m ourir pour son vainqueur et pour q u ’il 
ait la g lo ire; il fa lla it cesser d ’être so i-m êm e et d e 
venir esclave pour m ériter en fin  d ’être une nation ! »

Connaissez-vous beaucoup de pages qui a ien t cette 
a llu re  ramassée, trép idan te , angoissée, el qui révèlent 
à ce point les m ouvem ents de la pensée ?

Curieux m élange psychologique oii le  com plexe de 
l ’hum iliation  re jo in t un sentim ent de haut orgueil.

On y sent la fièvre de l 'o ra teu r, sa volonté de tro u 
ver dans l’abaissem ent m êm e de son pays, le  thèm e de 
sa grandeur.

Les m ots acquièrent une étrange résonance. Ils 
superposent leurs effets. La phrase  a d’abord  u n e  ca
dence hale tan te, saccadée. E lle  a des re tours qu i font 
penser au ressac des vagues. E t c’est b ien  cela, l ’o b 
stacle m êm e qu ’elle  parait rencontrer, va servir de base 
à son épanouissem ent, et ce sera soudain la large f i 
nale avec le  cri de  fierté  qu i la couronne.

Est-ce assez d ire  qu ’un m aître  de  la parole s’y ré 
vêle?

Non, c’est un hom m e et sa volonté qu i ressurgissent 
devant nous.

H enry VAN LEYNSEELE.

NÉCROLOGIE
M. le Juge tle Paix Honoraire Descamps.

Le m onde jud ic ia ire  a été péniblem ent affecté pa r 
la d isparition  de M. le Juge de Paix H onora ire  D es
cam ps, qui b ien  qu"ayant a tte in t l’ém érita t depuis 
près de dix années, gardait encore, vivant dans toutes 
les m ém oires, le  souvenir des im m enses services re n 
dus par lu i, et dans les Justices de Paix où il siégea, 
et à l 'U n ion  des Juges de Paix, ainsi qu’au Journal 
des Jut:es de Paix, aux Pandectes Belges e t N ovflles , 
dont il fu t un précieux co llaborateur.

D’une activité débordan te, il p résidait encore l’a n 
née de rn iè re  l ’U nion des Juges de Paix e t fut long
tem ps à la tête  de la  Com mission A rb itrale  des Acci
dents du travail de la M utuelle  des Syndicats R éu
nis. Il é ta it égalem ent m em bre de la Com mission 
Royale des Patronages, m em bre du Conseil Supé
rieu r de la Prévoyance et de la Com mission des Ac
cidents du  T rav a il. E nfin, il était P résiden t de l ’Asso
ciation p o u r secourir les pauvres honteux.

Celte activité lu i donna l’occasion d 'a ttester tous 
les jou rs, et sa science ju rid iq u e , et des vertus de 
d ro itu re  et de générosité  exceptionnelles. Son in te l
ligence aiguë n’avait d’égale qu’une infin ie bonté.

La m agistrature cantonale est une de celles où la 
m ultip lic ité  des devoirs à rem p lir s'accom pagne d’un 
contact d irect avec les profondeurs populaires. Il 
faut, pour y acquérir la renom m ée, des qualités ju d i
c iaires exceptionnelles. C’est pour des individualités 
com m e celle du Juge Descamps q u ’on se p renait à 
esp ére r avec Ju les  Lejeune, qu’arriverait un jo u r le  
régim e de l ’avancem ent sur place, donnant à certains 
m agistrats cantonnés, la  possib ilité  d’accéder dans 
leu r canton m êm e, à la m agistrature suprêm e. S’il 
n’en est pas encore ainsi dans la loi, p a reil sentim ent 
règne heureusem ent déjà dans la considération p u 
blique. Le Juge  Descamps a jo u i p leinem ent d’un 
aussi ra re  honneur.

Nous présentons no> condoléances à son fils, le 
quel, dans le dom aine de l ’adm in istration  et du 
dro it m aritim e, continue dignem ent les traces de son 
père. L. H .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  royal du  17 fév rie r 1939, est accep tée  

la dém ission  de M. D claruye , G., de ses fonctions 
de ju g e  au  trib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  de B ru 
xelles.

P a r  a r rê té  roya l du 18 fév rie r  1939, est accep tée  
la dém ission  de M. T h eys, C .f de ses fo n c tio n s de  
su b s titu t du  p ro c u re u r  du roi p rè s  le tr ib u n a l de 
p rem iè re  in s tan ce  de B ruxelles.

ON DEMANDE Tome 135 des Pandectes 
Belges. Offre jusque 400 francs. Ecrire 
Bureau du Journal M. L.



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Fluminons.
Des écrivains dysentériques ont lancé le rninun- 

fleuve.
Pas étonnant que, la m ode aidant, on en a rriv e  aux 

arrêtés-fleuves ! Cent tren te-six  pages du  M oniteur  
du 4  février p o u r les A llocations fam iliales, nous 
voici bien lo tis et abondam m ent pourvus ! La m oitié 
de  ce cube de  p ap ie r est p rise  p o u r le rap p o rt au 
R oi, c’est vrai. Le surplus c’est le C ode des 361 a r ti
cles d’application  de la lo i  de 1937.

Il y a, dans le Code pénal, des sanctions m oins 
redoutables que  la peine qu i nou6 frappera it de 
lire , com prendre et connaître  pareil docum ent. A 
l ’im possible nu l n ’est tenu, a d it ce personnage de 
Shakespeare dont j ’oublie  le nom , à m oins que ce 
soit un  autre que lu i, ce qui rev ien t au m êm e.

On est si convaincu de cette im possib lité, qu’à 
deux reprises (a rt. 292 e t 296) l ’ignorance du texte 
est une  cause d’excuse, ce qu i est, on s’en doute,
assez nouveau dans n o tre  législation .

D’au tre  part, ce n’est pas u n  excès de c larté  qui 
caractérise la  façon d’in d iq u er les m odifications aux 
textes an térieu rs.

Quant au style, nous recom m andons, pour les exer
cices d ’élocntion  du Jeune  B arreau, la lec tu re  d ’un
texte comm e l ’alinéa 5 de l ’a rtic le  50.

L’analyse déta illée  du docum ent doit ê tre  réservée 
pour p lus tard , fau te  de tem ps m atériel.

* 0

En rem orque de ce m onum ent, ce m êm e M oniteur  
nous apporte un arrê té  de nos am is de l ’Instruction  
Publique. L’a rrê té  du 16 jan v ie r déclare abrogées les 
m odifications apportées à deux arrêtés an térieu rs par 
l ’arrê té  du  25 m ars 1938 sur les subventions à l ’en 
seignem ent technique. Ça veut d ire  quoi ? Si les 
m odifications sont supprim ées, le texte orig inaire  
rev it-il, est-il re stitu é  ad in tegrum  ?

«• •
La Santé p u b lique  rem et à neuf la réglem entation  

sur le  m iel. Dans no tre  ch ro n iq u e  du 5 ju in  1938 
nous avions < tiq u é  » su r la ven te  ou la  livraison, 
le nom et l ’adresse. D faut cro ire  que nos rem arques 
m anquaient de « jud ic iosité  ». Ces heureuses fo r
m ules nous rev iennen t stéréotypées. T out le  m onde 
peu t se trom per, n ’est-ce pas ?

• •
L’arrê té  royal du  27 jan v ie r (M o n i l 5 févr.) sur 

le ta rif des passages d’eau, p ren d  sa source dans des 
textes que  la R évolution  française nous a légués.

C’est très vrai p o u r les 6 frim a ire  an V II e t 14 flo 
réal an X. Mais p o u r le  8 flo réa l an X II que ne 
nous rep rodu it pas le R ecueil de la Législa tion  géné
rale ? N’a -t- il  pas, celu i-là , é té  m is au rancart, 
d’abord  pa r une lo i tem poraire  du 19 ju il le t  1832, 
et puis pa r la lo i du 10 m ai 1862 ?

Cette curiosité  nous se ra-t-e lle  perm ise ?
N.

Dr. en droit, conn. parfaite des deux lan
gues nation, se rend à dom. pour enseigner 
néerlandais juridique. Ecr. Bur. du Journal.

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Vieux Droit 

De m ariages impossibles.
D 'Espeisses, en ses Œ uvres  ju rid iq u es, tém oigne 

d ’une é ru d itio n  à re n d re  jaloux  Pic de la M irandole 
lu i-m êm e. Il entasse, enchevêtre, accum ule, rep ro 
du it les textes les plus inattendus : Ovide, V irgile, 
H orace, la B ible , les Evangiles, les Pandectes, les 
a rrê ts  de Jean  Papon s’é to nnen t de se rencon trer an 
service de la  m êm e dém onstra tion  ju rid iq u e .

Le liv re  D u  mariage m érite ra it d’ê tre  ré im prim é, 
m ais il fau d ra it l ’alléger de son encom brem ent de 
textes la tin s et perm ettre  au Français de braver 
l’honnête té.

On y découvre les plus invraisem blab les hypo
thèses.

A insi p e u t-o n  lire , à la section < Des personnes 
qu i peuven t se m arier » : c Pu isque D ieu n ’a établi 
le m ariage q u e  p o u r susciter lignée et pa r le  m oyen 
d’icelle  nous ren d re  en q u e lq u e  façon vivant après 
n o tre  m ort, c’est pourquo i, en Saint-L uc, cbap. 20, 
vers. 35, pa r. 36, Jésus-C hris t d it que ceux qu i seront 
ressuscités n e  se m arieron t p o in t : C ar, d il- il , ils 
ne  p o u rro n t p lus m o urir. Com m e s’il vou lait d ire  que 
le  m ariage n ’é tan t é tab li que p o u r nous substituer 
des successeurs après no tre  m ort. En la résurrection  
on  ne  se m ariera  p lus, pu isqu’alors on ne peut plus 
m o u rir. » (1 ).

P lus lo in , après avoir a ffirm é que « le  m ariage 
est p ro h ib é  en tre  tous les ascendants e t descendants 
en q u e lque  degré q u ’ils soient, jusques à l ’in fin i 3>, 
o ub lian t ce qu ’il a écrit p récédem m ent d ’Espeisses 
im prim e : < Si Adam  ressuscitait a u jo u rd ’h u i, il ne 
p o u rra it p ren d re  aucune fem m e p o u r se m arie r  avec 
e lle , parce q u ’il est certa in  que toutes les femmes 
sont descendues de lu i et faudra it que de nouveau 
Dieu lu i en p rocréât une qu i ne fût pas descendue 
de lu i. > (2 ).

Souhaitons que D ieu nous épargne le  double  m ira 
c le  de la résu rrec tion  d ’Adam  et de la p rocréation  
d’une Eve seconde, car si eUe éta it à l ’im age de la 
p rem ière , qu e lle s  conséquences fâcheuses de son 
nouveau péché no tre  pauvre hum anité ne devrait-e lle  
pas c ra in d re  ?

H . H.

(1) D ’Espeisses, Œ uvres. A  Lyon, chez les frères 
H uguetan , 1685, t. I ,  p. 150, col. 2.

(2) Id ., p . 156, col. 1.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HEES, SoccMMor
M aison de con fiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n o  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N etto y ag e  - D é tach ag e  - T ein tu re* . —  T rav a il 
rap id e  e t aoigné. —  P rise  e t  rem ise  à  dom icile . 

Envois en  p ro v in ce .

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES
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SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

ÉCHOS DU PALAIS
Conférence du Jeune Barreau.

Les s ta g ia ire s  de p rem iè re  et seconde a n n ée  
désireux  de p a r tic ip e r  aux  co n co u rs  de p la id o irie s  
p o u r l 'a t tr ib u tio n  des P rix  L ejeu n e  et Jan so n . son t 
p rié s  de s’in sc rire , av an t le I 5 m ars  p ro c h a in , chez 
Mr P au l H u m b le t, g re ffie r de  la C o n fé ren ce .

•• •
S ection  de  D ro it co lon ia l, m aritim e  e t a é rien .
M. le g o u v e rn eu r A . M oeller dont la co n fé ren ce  

ava it dû  ê tre  rem ise , v ien d ra  p a r le r  le m erc red i 
8 m ars, à  l 1 heu res, en  n o tre  local h ab itu e l, de 
<r Im pressions d ’A friq u e  ».

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s  éq u ip é  m ieu x  
:r-!S BRUXELLESANVERS

Fédération des Huissiers de Belgique.
En assem blée  g én éra le  ten u e  au  P a la is  de Justice  

de B ruxelles, la F éd é ra tio n  des H uissiers de Bel
gique a co n stitu é  son C o m ité  com m e su it : 

P résid en t : Mp N uem an de B ruxelles: 
V ice-P résid en t : Mf‘ H e rb ay  de W a lc o u rt; 
S e c ré ta ire  : M‘‘ Z w en d e laa r da B ruxelles; 
T ré so rie r  M° C u ste rs  d ’Ixelles.
D élégués. —  B rab an t : M“ R am lot de N ivelles; 

A n v e rs  : M*? Jaco p s d ’A n v e rs ; L im b o u rg  : M*' W il
lem s de H asseit; L iège : M*‘ M assillon de  Liège* 
N am u r : M<; M inette  de N a m u r; L u xem bourg  
Me C iau x  de M arch e ; H a in au t : Me L am b ert de 
C h a rle ro i;  F lan d re  o rien ta le  : M® P o tié  de  G an d ; 
F lan d re  o cc id en ta le  : M*‘ M atte lae r de C o u rtra i.

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
CO N FEREN CES

L undi 6 m ars , à  8 h. 30, M. R. D em oulin , a g rég é  
de l’en se ig n em en t su p é rieu r, c h a rg é  de co u rs  à 
l’U n iversité  de  L iège : « 1. L’év o lu tio n  éco n o m iq u e  
de la B elgique p e n d an t la p re m iè re  m oitié du  X IX e 
9iècle ».

M ardi 7 m ars , à  8 h. 30, M. C h. P e re lm an , doc
te u r  en  p h ilosoph ie , assis tan t à l’U n iv ersité  de B ru
xelles : « II. Les p a rad o x es  de la lo g iq u e  ».

V en d red i 10 m ars, à 8 h. 30, M. R. D em oulin  î 
« II. L ’évo lu tion  économ ique  de la B elgique p e n 
d a n t la p re m iè re  m oitié  du XIX'* siècle ».

Sam edi I I m ars , à 8 h . 30, M. R aym ond  B ayer, 
p ro fesseu r à la F acu lté  des le ttre s  de C aen  : « I. 
L ’a r t  est-il u n e  ph ilosoph ie?  » (U n e  seconde  c o n 
fé ren ce , sous le t itre  : « La sensib ilité  e sth é tiq u e  », 
a u ra  lieu le lund i 13 m ars, à  8 h. 30 du  so ir ) .  

COU RS
M ardi 7 m ars , à 5 h., M. P au l Gille : « H isto ire  

des idées m o ra les ; La m orale  de N ietzsche ». —  A 
6 h., M. A lfred  S te rn , p ro fesseu r de p h ilosoph ie , 
c h a rg é  de c o u rs  libres à  l’U n iv ersité  de V ien n e  : 
« Les c o u ra n ts  ac tu e ls  de la p h ilo so p h ie  a llem ande  » 
( 1 5 le ç o n s).

Jeud i 9 m ars , à  5 h., M. P au l Gille : « H isto ire  
des idées m o ra les ; La m orale  de  N ietzsche ». —  A 
6 h., M. A lfred  S te rn  : « Les c o u ran ts  ac tu e ls  de 
la p h ilo so p h ie  a llem ande  » (1 5  leço n s).

Sam edi I I m ars , à 3 h. 30, M. A lfred  L em aire , 
avocat à la C o u r  d 'a p p e l de B ruxelles : « Les p e r 
so n n es m o ra les  e t le co m m erce  ».

A  la p ro c h a in e  séance  du  S ém in a ire  d ’E tudes 
B ibliques, d ir ig é  p a r  M. F. W itu ch n o w sk y  (jeu d i 16 
m ars , à 8 h. 30  d u  s o ir ) ,  M. E u g èn e  D u préel, p ro 
fe sse u r à  l’U n iv ersité  de B ruxelles, tr a i te ra  le su je t 
su iv an t : « L a c a ra c té ris tiq u e  essen tie lle  du p h é 
no m èn e  re lig ieux  ».

EC O L E  D ’ER G O L O G IE
Jeudi 9 m ars , de 14 h. 30 à 15 h. 30, M. T o r-

d eu r : « T ec h n iq u e  de l’o r ie n ta tio n  p ro fessio n 
nelle  : d é m o n s tra tio n s , ex erc ices de lab o ra to ire  et 
ex e rc ice s p ra tiq u e s  de d o cu m en ta tio n  et d ’o r ie n ta 
tion  » (2 0  le ç o n s ) .

V en d red i 10 m ars, de 18 à 19 h., M. le D r. L an- 
gelez : « L a p ro tec tio n  légale  du  trav a il : H y g iè 
ne » (4  le ç o n s). —  De 20 à 2 1 h ., M. D elsinne : 
« Les in té rê ts  des sa lariés , le p o in t de vue o u v rie r  
e t 1*0. S. » (8  leç o n s).

L'URBAINE
S o c ié té  A n o n y m e Belge 

Assurances de toute nature

BENEDICTINE

FAILLITES
T ribunal de Com m erce de Bruxelles.

14 FEV R IER  1939 :
« L e tte r  C ross », so c ié té  c o o p é ra tiv e , siège soc. 

148, ru e  N euve, B ruxelles. (A v e u .)
J.-com . : M. O . M agnus. —

C u r. : M" F e rn . M au rice . 
V é rif. c r . : 2 2 -3 -3 9 .

18 FEV R IER  1939 :
La Société A n onym e « M atériaux pour Route* »,

a y a n t son  siège soc ial à  B ruxelles q u a i L éo n  Mon* 
noy er.

J.-com . : M. M agnus. —  C u r. : Me L ev êq u e .
V érif. c r. : 2 9 -3 -1 9 3 9 .

20 FEV R IER  1939 :
S a lk ind , N icolas, c o m m e rç a n t, 3 a v e n u e  L ou ise , à 

B ruxelles. (O ffice .)
J .-co m . : M. A n tie re n s . —

C u r. : M° A . V a n d e k e rk h o v e . 
V é rif. c r . : 2 9 -3 -1 9 3 9 .

21 FEV R IER  1939 :
V an  PuyV elde, A n to in e , L ouis, A lp h o n se , G his- 

lain, dom ic ilié  à B ruxelles II, ru e  C h a m p  de l'E g lise , 
77, a y a n t  e x ercé  le c o m m e rc e  sous la d é n o m in a 
tio n  « B o n n e te rie  du P ro g rè s  », 2 5 7 , ru e  du  P ro -  
g rès, à S ch aerb eek . (A v e u .)

J .-co m . : M. A n tie ren s . —
C u r. : M ’- A . V a n d e k e rk h o v e .

V érif. c r . : 2 9 -3 -3 9 .
22 FE V R IE R  1939 :

M inon, M arie, A n n e , v euve  D ’H a e y e r , R., n é g o 
c ia n te  en  lingerie , dom ic iliée  à  Ixelles, 2 7 4 , c h a u s 
sée de W av re . (A v e u .)

J .-co m . : M. A n tie re n s . —
C u r. : M 1* A . V a n d e k e rk h o v e .

V érif. c r . : 2 9 -3 -3 9 .
Jo ch m an s , Jo sep h , V ic to r , fa isan t le c o m m erce  

sous la d én o m in a tio n  « C h o c o la te r ie  B elge », d o m i
cilié à Ixelles, ru e  de la C uve , 20. (A v e u .)

J.-co m . : M. A n tie re n s . —
C u r. : M r A . V a n d e k e rk h o v e .

V érif. c r . : 2 9 -3 -3 9 .
25 FE V R IE R  1939 :

Catala, Jean , Ja c q u es , c i-d ev an t fa b ric a n t de 
chau ffe -b a in s, dom icilié  à  A n d e rle c h t, ru e  d es V é té 
rin a ires , 9. (A v e u .)

J .-co m . : M. A n tie re n s . —
C u r. : M P A . V a n d e k e rk h o v e .

V érif. c r .  : 5 -4 -3 9 . 
Tribunal de Commerce d’Anvers.

24 JA N V IE R  1939 :
M ichiels, G eorges, n é g o c ian t en  bois, c h au ssée  

de V rem d e, 9, B o u ch o u t. (A v e u .)
J.-co m . : M. F. D e Jo n g e . —

C u r. : M*' E u g èn e  B uysse. 
V érif. c r . : 2 8 -2 -3 9 .

25 JA N V IE R  1939 :
A nciens E tablissem ents C om prom at (S . A . ) r 

R e m p a rt K ip d o rp , 40 , A n v e rs . (C o n c o rd a t .)
J .-com . : M. V an  H u ffe len . —

C u r. : M M ^ N. B iltris  et A . Le P a ig e .
V érif. c r . : 3 -3 -3 9 -  

Fair P lay, S o c iété  C o o o p é ra tiv e , ru e  des C h ê n es , 
9, A n v e rs . (O ffice .)

J.-com . : M. J. J. Sch iltz . —
C u r . : M° P . M isselyn. 

V é rif. c r . : 3 -3 -3 9 .
26 JA N V IE R  1939 :

B arb ie r, H en ri, c o m m e rç a n t, so u s la d é n o m in a 
tion  « R affin e rie  F ra n c o  B elge des C o rp s  g ra s  
Sch ro y w eg , 15, à H o b o k en . (R e q u ê te .)

J.-com . : M. De N eef. —
C u r. : Me J. V an  d e r  C ru y ssen .

V érif. c r .  : 7 -3 -3 9 .
31 JA N V IE R  1939 :

D upont, Eva, ép o u se  V e rm eu len , G u stav e , fa isan t 
le co m m erce  sous la d é n o m in a tio n  de  « C a r to n 
n ag e  Eva », ru e  de Je ru sa lem , 16, A n v e rs , (C i 
ta tio n .)

J.-com . : M. M. S o e ten s . —
C u r . : M* J. V an  D o o sse laere .

V érif. c r . : 8 -3 -3 9 .
2 FEV R IER  1939 :

V an de W ouw er, G o dfried , Jo sep h , a g e n t d e  
ch an g e , ru e  des P e ignes, 62 , A n v e rs . (A v e u .)  

J.-com . : M. H. D eckers. —
C u r. : M* L. V e rm y le n . 

V érif. c r . : 9 -3 -3 9 . 
C om procir, S o c iété  an o n y m e , R e m p a rt K ip d o rp , 

40, A n v e rs . (C ita t io n .)
J.-co m . : M. V an  H u ffe len . —

C u r. : MMW N. B iltris e t A . Le P a ige.
V érif. c r . : 10-3-39.

7 FEV R IER  1939 :
V an  d e r  Lyn, M ichel, n ég o c ian t, R ue Basse, 84 , 
A n v e rs . A c tu e llem en t : ru e  de la C h apelle , 44, 
O sten d e . (R e q u ê te .)

J.-com . : M. R. Y seboot. —  C ur. : M* G. E ilers.
V érif. c r . : 17-3-39.

Prêts hypothécaires 1" et 2 m* rangs
T aux réduits, facilités de rem boursem ent.

BALASSE ET FILS
74 , RU E LESBROUSSA RT, 7 4  - BRUXELLES

Maison fondée en 1 8 8 3
T élép h o n e  : 48 .17 .53

FROUTÉ ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27 

Le fleuriste qui nous donnera satisfaction

L ivraison  dans le m onde en tie r  à p a r tir  de 50 fr. 
F ra is 10 % • T éléphone : 11.84.35

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE CHARGE DE 
TO U TE S MISSIONS 
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33 .66 .95  - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59. avenue Fonsny, Bruxelles
Adœ. D ir. A . Pa*ra*. j  b. rua 4a Taballtoa. X L .
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LE PARQUET GENERAL DE LIEGE ET LE DROIT 
DE DEFENSE.

JURISPRUDENCE
C asa. ( l r* c h .) , 23  fév rie r 1939. —  C ard e  a sse rm e n té . —  P as  de c o n tra t  

d ’em ploi.
C ass. ( l r# c h .) ,  15 décem bre  1938. —  F a illite  d 'u n e  so c ié té  en  nom 

co llec tif. —  F a illite  des asso c iés .
C iv. D in a n t, 11 fé v rie r 1939. —  M oyens de  p ro p a g a n d e . —  F au te . 
C orr. L iège  (7 e c h .) ,  27 o c to b re  1938. —  A d u ltè re . —  D ésis tem en t.

DECISIONS SIGNALEES.
C ass. ( l r« c h .) ,  2 fév rie r 1939. —  E m plo i des lan g u es. —  S ign ification  

de  la  requête .
Jeu x  de h asa rd .

Liège (4* c h ) ,  15 décem bre  1938 (c in q  d é c is io n s ) .  —  B illa rd  a u to m a 
tique. —  P as  de  co n trô le  du  joueu r.

CHRONIQUE NOTARIALE.
NECROLOGIE

E v ra rd  W ég im on t.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE
L e b a n c  du le c teu r . —  E chos  du P a la is .

FAILLITES

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à I»

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E JU ST IC E, BRUXELLES

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s . a ., é d it e u r s

26-28, rue des Minimes, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2 C h èq u es p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s’ad re sse r  à  l’AG EN CE L U D O V IC , 18, Q uai du  C o m m erce, B ruxelles 
T é lép h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . Retf. com m . 2 8 .4 0 2

ABONNEMENTS
B elgique : Un an , 115 fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : Un an , 140  fr 

L e n u m éro  : 3  fran cs.
En vente chez l’Editeur et au vestiaire des Avocats, Palais de Justice. Bruxelles

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Le Parquet général de Liège 
et le Droit de Défense

U n e  (Û AjC JulaiA£, iM jéqnJU , 

line, pAo&Aiatiari judiifiée du BxxAAemi de, YlamWi
Le lundi 5 mars 1939 il s’est produit de

vant le Tribunal correctionnel de Namur un 
incident dont la gravité ne saurait être exa
gérée, car il révèle une méconnaissance for
melle par le Parquet général des droits de 
la défense, non seulement dans le chef des 
avocats, mais même des prévenus.

L’incident a été rapporté par la presse 
quotidienne du 6 mars 1939. Nous en em
pruntons le récit à la Dernière Heure.

A PRO PO S DU TR A G IQ U E ACCIDENT 
DE JAMBES

N am ur, 5 m ars. — On se souvient de ce tragique 
accident survenu, pendan t le  P .P .R ., à V elaine-Jam - 
bes, et qui coula la vie à Mmc A chille  Janssens et 
à sa petite  fille , âgée de 6 ans. Toutes deux se p ro 
m enaient lorsque arriva un  cam ion m ilita ire  qui, 
zigzaguant et rou lan t à a llure  désordonnée, faucha 
Mme Janssens e t sa petite  fille , qu i fu ren t tuées sur 
le  coup.

Cette affaire est venue devant le  trib u n a l co rrec
tionnel de N am ur, où com paraissaient le  chauffeur 
D clforge et Charles Parm entier, d’Havelange, qu i 
l’accom pagnait au m om ent des faits.

Le défenseur de D elforge a affirm é ne pas être 
à même d’assurer la défense de l ’inculpé, n’ayant pu  
o b ten ir copie du dossier qu i, en  vertu  d’une c ircu 
la ire  du Parquet général, en date du 26 jan v ie r 1939, 
est seulem ent accordée au défenseur contre une pièce 
signée de sa ms>in e t dans laquelle  l’avocat doit s’en 
gager à ne  com m uniquer aucun des élém ents du  dos- 
î ie r  à son c lient. Le défenseur de D elforge a regretté  
p a reil état de choses, estim ant que l'in cu lp é  devrait 
ê tre  mis sur p ied  d’égalité  de docum entation  et de 
m oyens de défense avec le  m inistère public .

M. le  substitu t D upont, répondant à l ’avocat, s’est 
déclaré pris au dépourvu dans cette revendication  de 
d ro it. Mais, tan t que la c ircu la ire  n ’est pas rap p o r
tée, il n 'y  peu t rien, celle-ci est im périeuse et il 
doit la fa ire  respecter. M. D upont a affirm é que le  
défensenr de D elforge est le p rem ier à p ro tester con
tre  le m aintien de la fam euse circulaire  et, considé
ran t l ’affaire  soum ise au tribunal com m e banale, les 
responsabilités du  chauffeur étant ne ttem ent établies, 
il ne voit pas po u rq u o i l ’avocat de D elforge s’in 
digne.

Au nom du barreau , dont il est le  doyen, Me 
H en ri B ribosia, le  défenseur, proteste énergiquem ent 
contre le po in t de vue du m inistère public , affirm ant 
q u ’il est to ta lem ent faux de d ire qu’il est le  p rem ier 
à p ro teste r con tre  le  m aintien de la c ircu la ire. « On 
d it et on affirm e, déclare M*“ B ribosia, que le P a r
quet est un et indivisible. Je  constate qu ’après avoir 
p ro testé  auprès du  P ro cu reu r du  ro i, celu i-ci n’a 
m êm e pas m is au courant de mes doléances ses 
« indiv isib les ». Le barreau  est mis en cause, dit 
M1' B ribosia, qu i réaffirm e qu’il s’est tou jours élevé 
con tre  l ’application  de la c irculaire, dem andant m êm e 
à tous les avocats de ne jam ais signer aucune pièce 
les engageant à ne pas com m uniquer les élém ents 
du dossier à leu rs clients.

M® B ribosia annonça, pour le surplus, qu ’il dépo
sait des conclusions.

Le tribunal, après délibéra tion , a rem is l ’a ffa ire  
sine die. par un jugem ent dans lequel il déclare 
q u ’en l’espèce il appara ît que les droits de la défense 
n’ont pas été  suffisam m ent sauvegardés.

Le texte de la circulaire de M. le Procu
reur général près la Cour d’appel de Liège 
qui a causé cet incident n’est pas encore 
connu. Il nous a été jusqu’à présent impos
sible de nous le procurer. Nous étant adres
sés à M. le Bâtonnier Bribosia du Barreau 
de Namur, nous avons reçu communication 
du petit « papier » contenant l’avertissement 
des conditions qu’il a plu à M. le Procureur 
général de Liège de poser à l’exercice du

droit des prévenus et des avocats de prendre 
connaissance et de recevoir copie des pièces 
du dossier de l’instruction écrite des affaires 
pénales.

Voici le « papier » fidèlement reproduit :

Vu pour autorisation

Namvur, le

M. le Bâtonnier Bribosia, en nous le com
muniquant, nous écrit :

Je  vous adresse le  p e tit p ap ier que, au nom  du 
B arreau, j ’ai annoncé au trib u n a l que nous ne signe
rions pas.

Cela fait suite à la  circulaire du P arquet général 
de Liège faisant 8avoir que, sans son autorisation , 
aucune copie de dossier correc tionnel ne pouvait 
ê tre  délivrée pa r le  greffe e t, fû t-e lle  m êm e payée 
par le client, ne pouvait lu i être  rem ise et devait 
être détru ite  par l'avocat après l ’affaire.

J ’ai dit que le Conseil de l’O rd re  in te rd ira it aux 
avocats de signer sem blable a tte in te  à la liberté  de 
la défense et j ’ai appuyé M® S ain tra in t qu i dem an
dait rem ise, à défaut d’avoir obtenu copie e t dossier.

187
J 'a i  d 'a illeurs p ro d u it des déclarations des bâ ton 

niers de  B ruxelles e t de  L iège nous disant que cette 
c ircu la ire  n’é ta it pas app liquée  à Liège, et l ’o rdre  
inexistant à Bruxelles.

Le Iribunal, dans son jugem ent, a donné raison 
à celte thèse, en constatant que la lib e rté  de la dé
fense n’avait pas été suffisam m ent sauvegardée et 
a rem is « sine d ie  ».

Ces faits sont à peine croyables. Ils sont 
pourtant vrais. La magistrature assise de 
Namur a déjà manifesté ce qu’elle en pense.

Ils ne manqueront pas de soulever une 
réaction générale dans le même sens, en tous 
les milieux judiciaires de Belgique.

Nous le signalons néanmoins à la vigilance 
spéciale des Barreaux du ressort de la Cour 
d’appel de Liège : il n’en est pas un sans 
doute qui manquera au devoir d'imiter le

'9

Le Procureur du Roi,

ferme et digne exemple du Barreau de Na
mur.

Nous le signalons aussi au Parquet géné
ral près la Cour de cassation et à M. le minis
tre de la Justice.

Enfin, si l’incident n’est pas réglé promp
tement à la satisfaction des Barreaux et en 
conformité des exigences du droit de dé
fense, nous comptons bien que la Fédération 
des Avocats belges s’en saisira pour appor
ter aux Barreaux du ressort de la Cour 
d’appel de Liège, l’appui de l’unanimité de 
l’Avocature belge.

JURISPRUDENCE
Cass. (Ire  ch .), 23  février 1939.
Près. : M. J amar. Rapp. : M. D eleuze .

Min. p u b l. : M. G e s c h é .
(Ninon c. Wills.)

DROIT CIVIL. —  CONTRAT D’EMPLOI.
—  Garde particulier. —  Répression des
délits. —  Officier de police judiciaire.
—  Défaut de subordination. —  Pas de
contrat d’emploi.
Le rôle du garde jmrticulier assermenté qui 

effectue une ronde sur le terrain confié à sa 
garde ne répond pas à la notion du louage 
de service; sa mission consiste notamment à 
dresser procès-verbal des délits portant 
atteinte au droit de chasse du chasseur; il 
est dans les circonstances officier de police 
judiciaire, et ne peut, comme tel être soti- 
mis à l’autorité d’un particulier; il aurait 
même le devoir de dresser procès-verbal à 
son commettant si celui-ci venait à se rendre 
coupable d’un délit de chasse sur le terrain 
confié à sa surveillance.

La C o u r ,
Ouï M. le conseiller Deleuze en son rap

port et sur les conclusions de M. Gesché, pro
cureur général;

Vu le jugement du Tribunal de première 
instance de Huy du 8 juillet 1937 ;

Sur le premier moyea unique de cassation 
tiré de la violation des articles 97 de la Con
stitution, l w, 2 et 3 de la loi du 24 décembre 
1903 modifiée par celles des 3 août 1926,
15 mai 1929, 30 décembre 1929 et 18 juin
1930, coordonnées par arrêté royal du 28 
septembre 1931 — et pour autant que de be
soin de l’article 1er de la loi du 10 mars 
1900, et l or et 5 de la loi du 7 août 1922, 67 
et 68 du Code rural (L., 7 oct. 1886, modifiée 
par celle du 30 janv. 1924, art. 2), 1708, 1779 
et 1934 du Code civil, en ce que le jugement 
attaqué a décidé que Mosbeux, agréé par le 
Gouverneur de la province de Liège comme 
garde-chasse particulier du demandeur et 
ayant prêté serment devant le juge de paix 
de Nandrin, est un officier de police judi
ciaire, mais n’en est pas moins un employé 
au sens de la loi du 7 août 1922 sur le con
trat d’emploi, en raison de ce qu’il est uni 
au chasseur par un lien de subordination et 
de ce que celui-ci peut lui faire perdre son 
rang d’officier de police judiciaire par un 
acte de sa libre volonté en lui retirant 8a 
commission de garde assermenté; en ce qu’il 
a décidé que Mosbeux étant un employé, 
peut bénéficier de la loi sur les accidents 
de travail étendue aux employés par la loi 
du 18 juin 1930; que ceux-ci fassent ou non 
partie d’une entreprise privée ou publique; 
alors que le chasseur qui engage un garde 
particulier et qui obtient son agréation par 
l’autorité compétente n’est pas le chef d’en
treprise ou patron sous l’autorité, la direc
tion et la surveillance duquel un ouvrier 
s’engage à travailler moyennant une rémuné
ration et que les rapports juridiques existant 
entre le chasseur et son garde-chasse asser
menté sont en dehors des lois sur le contrat 
d’emploi et excluent la subordination d’un 
officier de police judiciaire vis-à-vis de son 
commettant;

Attendu que le jugement dénoncé constate 
que Mosbeux, auteur des défendeurs, avait 
été agréé par le Gouverneur de la province 
de Liège comme garde-chasse particulier du

PARQUET N» 82.

D F N A M U R
__ — Renseignements demandés par M ‘ .................................................

avocat à — ------------------------------ au nom d e _____________ _

Nom et prénoms du prévenu ;

Nom du plaignant :

Date du procès-verbal ou- de la plainte : 

Police (jui a dressé le procès-verbal : 

Nature et -lieu de* l’infraction : 

Renseignements demandés ;

A vis im p o r t a n t .— M aître_____________________ _____ à...................... ..... ............... .
prend l'engagement de ne pas se dessaisir de la copie de ce dossier ci notamment de ne 
pas la remettre à son clientw<2^c  a, -*/----------- --------------- —
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demandeur David et avait prêté serment 
devant le juge de paix de Nandrin le 30 
avril 1935; que le 23 août 1935 il fut victime 
d'un accident alors qu’il effectuait une ronde 
sur la chasse de sou maître; qu’ayant son 
fusil à l'épaule, le canon dirigé vers le lias, 
Parme, par une circonstance fortuite demeu- 
rée inconnue, se déchargea et le blessa à la 
jambe droite, que le 1er septembre suivant 
il mourut des suites de ses blessures;

Attendu que la décision entreprise a déduit 
de ces constatations que Mosbeux était un 
employé bénéficiant de la loi sur les acci
dents du travail étendue aux employés par 
la loi du 18 juin 1930;

Attendu que s’il est vrai que les consta
tations du juge du fond sont souveraines, la 
Cour de cassation a cependant compétence 
pour apprécier si le juge a tiré des faits 
qu’il constate les conséquences légales;

Attendu que la loi du 18 juin 1930 a éten
du le champ d’application de la loi du 24 
décembre 1903 aux employés assujettis à la 
loi du 7 août 1922 sur le contrat d’emploi, 
qu’ils fussent ou non soumis au risque pro
fessionnel ou industriel:

Qu’il faut donc s’en rapporter à la loi du
22 août 1922 pour déterminer si un salarié 
est un employé;

Attendu que cette loi ne définit pas ce 
qu’il faut entendre par employé, mais que 
suivant l’exposé des motifs de la loi, sont 
employés ceux de l’un ou de l’autre sexe, 
commis aux écritures, assistants techniques, 
vendeurs, demoiselles de magasins, calicots, 
voyageurs de commerce en un mot tous ces 
collaborateurs si nombreux qui apportent à 
notre industrie et notre commerce, sous les 
ordres du chef de la maison, un concours 
essentiellement intellectuel;

Attendu qu’il ressort de cet exposé que la 
subordination est de l’essence du louage de 
service ;

Attendu que le rôle du garde particulier 
assermenté qui, comme dans l’espèce, effec
tue une ronde sur le terrain confié à sa 
garde, ne répond pas à cette notion; que sa 
mission en l’occurrence, consiste notamment 
à dresser procès-verbal des délits portant 
atteinte au droit de chasse du chasseur; qu’il 
est dans ces circonstances officier de police 
judiciaire, et ne peut, comme tel, être sou
mis à l’autorité d’un particulier; qu’il aurait 
même le devoir de dresser procès-verbal à 
son commettant si celui-ci venait à se ren
dre coupable d’un délit de chasse sur le 
terrain confié à sa surveillance;

Attendu dès lors que le jugement dénoncé 
a illégalement déduit des circonstances qu’il 
constate que Mosbeux était un employé 
auquel il pouvait être fait application de 
l’article 1er de la loi du 24 décembre 1903 
modifiée par celle du 18 juin 1930;

Qu’il s’ensuit qu’il a violé les dispositions 
invoquées au moyen;

Par ces motifs :
Casse la décision entreprise, ordonne que 

le présent arrêt sera transcrit sur les regis
tres du Tribunal de première instance de 
Huy et que mention en sera faite en marge 
de la décision annulée;

Condamne les défendeurs aux dépens; ren
voie la cause devant le Tribunal de première 
instance de Liège siégeant en degré d’appel.

Cass. (Ire  ch .), 15 décembre 1938.
Prés. : M. W aleffe. Rapp. : M. L o u v e a u x . 

Proc. gén. : M. G e s c h É. Plaid. : MM“  
Marcq et C o lette .

(Banque de Courtrai et de la Flandre Occi
dentale c. Bernolet et consorts.)

D ROIT COMMERCIAL. —  SOCIETE EN 
NOM COLLECTIF. —  Faillite des asso
ciés. —  Faillite implicite.
La déclaration de faillite d’une société en 

nom collectif implique constatation de la 
cessation de paiement et de Vébranlement de 
crédit de tous les associés.

Ouï en son rapport M. le conseiller Lou
veaux et sur les conclusions de M. Gesché, 
procureur général;

Vu l’arrêt attaqué rendu par la Cour d’ap
pel de Gand, le 4 janvier 1937;

Sur le moyen unique pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution, 437, 442 
et 444 de la loi du 18 avril 1851 sur les fail
lites, 1er, 2 et 3 de la loi du 15 décembre 
1872 sur le commerce en général, 1315 du 
Code civil sur le fardeau de la preuve, 1349, 
1350 et 1352 du Code civil sur les présomp
tions légales, 17 de la loi du 18 mai 1873 
sur les sociétés commerciales (devenue l’ar
ticle 17 des lois sur les sociétés commerciales 
coordonnées par arrêté royal du 30 novem
bre 1935), en ce que la demanderesse en 
cassation ayant invité le juge du fond à con
stater que ni le demandeur originaire, pre
mier des défendeurs en cassation, ni l'inter
venante volontaire, troisième des défendeurs 
en cassation, ne démontrait l’existence dans
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le chef de Julien Baeckelandt de la qualité 
de commerçant, condition nécessaire de 
l’état de faillite et par conséquent du fon
dement de son action en déclaration de fail
lite, l'arrêl attaqué a néanmoins accueilli la 
dite action sans constater en fait l'existence 
de cette condition, laquelle devrait, suivant 
le juge du fond, être déduite en droit, par 
l’effet d'une espèce de présomption légale, 
de ce que le dit Baeckelandt était associé 
d’une société en nom collectif dont les mem
bres demeuraient, malgré la faillite, assujet
tis à des « obligations commerciales », ce 
qui perpétuerait chez eux la qualité de com
merçant, alors cependant qu’aucune loi 
n’attribue pareil effet à la qualité d’associé 
en nom collectif et qu’au contraire cette 
société, n’accomplissant plus de nouveaux 
actes de commerce en raison du dessaisisse
ment consécutif à la déclaration de faillite, 
ses associés cessent d’accomplir habituelle
ment des actes de commerce en accordant 
leur garantie solidaire aux engagements nou
veaux pris par la société et ne peuvent plus, 
faute d’être commerçants depuis plus de six 
mois, être déclarés en état de faillite :

Attendu que le potirvoi fait grief à l'arrêt 
attaqué d’avoir reconnu à Julien Baeckelandt, 
défendeur en cassation, la qualité de com
merçant au jour du prononcé du jugement 
déclarant sa faillite et au cours de la période 
de six mois précédant ce jugement, en se 
fondant uniquement sur ce qu’il était asso
cié d’une société en nom collectif déjà décla
rée en faillite, et sans constater qu’il avait, 
pendant la dite période, accompli personnel
lement des actes de commerce;

Attendu que la société en nom collectif 
se compose exclusivement d’associés, indéfi
niment et solidairement responsables et fai
sant le commerce sous une raison sociale; 
qu’en vertu de la nature même de cette 
société, dont la personnalité se confond pra
tiquement avec celle des associés, la déclara
tion de faillite d’une société en nom collectif 
implique constatation de la cessation de paie
ment et de l’ébranlement de crédit de tous 
les associés;

Attendu qu’il ressort des constatations non 
critiquées de l’arrêt dénoncé que le défen
deur Julien Baeckelandt était associé de la 
société en nom collectif Baeckelandt frères, 
déclarée en faillite, et par conséqtient com
merçant ;

Attendu dès lors que, cette qualité recon
nue, l’arrêt n’avait plus à rechercher si le 
défendeur Baeckelandt était commerçant au 
jour du jugement le déclarant personnelle
ment en faillite et s’il avait fait des actes de 
commerce pendant la période de six mois 
qui a précédé cette date;

Attendu que c’est donc à tort que le pour
voi lui reproche de ne pas avoir fait sem
blable recherche;

Que partant le moyen manque en droit;
Par ces motifs :

L a C o u r ,
Rejette le pourvoi, condamne la deman

deresse en cassation aux dépens et à une 
indemnité de 150 francs envers le premier 
défendeur et à une indemnité de 150 francs 
envers la société défenderesse.

Civ. Dinant, 11 février 1939.
P rés. : M. L a u r e n t . Ju ges : MM. R u t tien s  

et H avaux. P la id . : MMm D emazy et
A er ts (ce d ern ier  du B arreau  d ’A n v ers). 

iSté Anti-cancéreuse c. l’Un. Anti-cancéreuse.)
DROIT CIVIL. —  RESPONSABILITE. —  

Propagande. —  Moyens de propagande 
d’une association similaire. —  Utilisa
tion. —  Faute.
Profiter de l'effet de propagande d’une 

conférence donnée par une association pour 
recruter des membres pour une Association 
poursuivant un but identique est un acte 
indélicat et préjudiciable surtout s’il appa
raît comme la manifestation d’une action 
parfaitement organisée et systématiquement 
menée.

Dans le droit :
Attendu qu’en suite du jugement prépa

ratoire en date du 23 mars 1938, l’appelante 
avait à justifier de la régularité des publica
tions et formalités exigées par l’article 26 
de la loi du 27 juin 1921, régissant les asso
ciations sans but lucratif ;

Attendu qu’elle administre cette preuve, 
si pas d’une façon absolue, tout au moins 
d’une manière qui peut être jugée suffisante 
et cela d’autant plus que la quatrième inti
mée (association sans but lucratif elle aussi) 
ne se présente pas pour conclure et plaider;

Attendu que le même argument se pré
sentant contre cette dernière, il y a lieu de 
relever la carence de l’Union Anti-cancéreuse 
en ce qui concerne la régularité de sa situa
tion au regard du dit article 26;

Attendu que l’appel est recevable;
Au fond :
Attendu que le premier juge a débouté 

(de son action tendant à faire, lisez :) la
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demanderesse originaire actuellement appe
lante de son action tendant à faire condam
ner en dommages-intérêts la dame Mathieu, 
épouse Saint Georges, comme auteur et le 
sieur Modave et l'Union Anti-cancéreuse, 
association sans but lucratif, comme civile
ment responsables d'un acte qualifié concur
rence déloyale; que cet acte consistait à avoir 
profité de l'effet de propagande d’une con
férence, donnée par la Société Anti-cancé
reuse, pour recruter des membres pour 
l’Union Anti-cancéreuse, fait établi par 
l'adhésion d’une dame Jaz, épouse Pirlot, 
d’Achène;

Attendu que le premier juge a motivé sa 
décision sur ce que la déclaration de la dame 
Pirlot était insuffisante pour caractériser le 
fait préjudiciable posé par la dame Mathieu 
et sur ce qu’il n’était pas établi que le sieur 
Modave aurait employé des moyens incor
rects pour avoir de nouveaux clients, ce qui 
doit se comprendre pour recruter de nou
veaux adhérents;

Attendu que l’appelante a versé aux dé
bats les éléments recueillis au cours d’une 
instruction ouverte sur sa plainte; que la 
déclaration de la dame Pirlot y a été actée 
devant le juge d’instruction sous serment; 
que cette déclaration ne laisser place à 
aucun doute; que le fait est incontestable
ment établi, sauf à le caractériser exacte
ment;

Attendu que fait apparaît ici comme isolé, 
mais qu’il résulte des éléments produits au 
débat que ce n’est qu'une manifestation 
d'une action parfaitement organisée et sys
tématiquement menée par le sieur Modave 
en faveur de l’Union Anti-cancéreuse; que 
ledit Modave et son personnel usent de 
l'expression contre propagande reconnue par 
eux; que s’il ne peut être fait état de l’ex
pression contre propagande « concurrence 
déloyale », réservée à la matière commer
ciale, il n’en reste pas moins qu’on se trouve 
en présence d’un acte volontaire, indélicat et 
préjudiciable;

Que, dès lors, la responsabilité des intimés 
ne peut être mise en doute; que l ’appel se 
révèle fondé;

Sur le préjudice :
Attendu qu’avant d’apprécier le préjudice 

subi par l’appelante, il échet de tenir égard 
à certains éléments résultant des documents 
et des faits acquis aux débats :

1° La lutte contre le cancer est incontesta
blement une œuvre de haute portée sociale; 
l’étendue du fléau justifie la mobilisation de 
toutes les bonnes volontés, la coexistence 
d’oeuvres à but identique, si elle ne paraît 
pas souhaitable, à raison de la dispersion 
des efforts, n’est pas, en principe, à repous
ser; toutefois, il est regrettable que ce soit 
une véritable rivalité plutôt qu'une saine 
émulation qui anime les groupes aujourd’hui 
opposés;

2° L’efficacité de cette lutte est fonction 
du nombre des adhérents et l’on conçoit 
qu’une part de l’activité des associations soit 
réservée à l ’accroissement du nombre des 
cotisants d’où doit résulter l’augmentation 
des ressources; toutefois, il est inadmissible 
que cette union revête, comme en l’espèce, 
les formes de la plus basse concurrence;

3° Le personnel chargé du recrutement 
doit être soigneusement sélectionné et rigou
reusement formé et sut veillé; cependant, on 
observe que le sieur Modave, secrétaire de 
l’Union, est un ancien membre du person
nel de la société; d’autre part, la dame Ma
thieu, au service de la société, au moment 
des faits, avait été antérieurement au même 
service de l’Union, vis-à-vis de laquelle, elle 
se trouvait, au moment des faits, en retard 
de versements de cotisations perçues par elle, 
avant son congédiement;

4° Ni l’une ni l’autre des associations ne 
donne d’indications sur le nombre de ses 
adhérents, le montant des sommes encaissées, 
à titre de cotisations ou autre, sur le mon
tant de ses frais généraux; toutefois, la 
société fait état de la distribution de plus 
de un million et demi de francs depuis sa 
fondation jusqu’au 31 décembre 1936;

5° Si, enfin, la société peut présenter un 
comité d’honneur formé de notabilités indis
cutées et présente son comité exécutif, il est 
curieux de relever qu’aucun docteur en mé
decine n’en fait partie, de même pour son 
service d’inspection médicale, elle se borne 
à déclarer que trois docteurs en médecine 
au moins le composent, sans toutefois qu’elle 
en renseigne les noms;

Attendu que dans ces conditions, la société 
appelante apparaît plutôt comme une société 
d’assurances contre le risque du cancer, mais 
qu’elle ne présente pas les formes ou des 
sociétés d’assurances ordinaires ou des mu
tuelles;

Que, dans ces conditions, le préjudice 
matériel et moral invoqué par l’appelante 
doit être apprécié modérément ;

Par ces motifs :
Et vu les articles 1, ...;
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Le T ribun al ,

Rejetant comme non fondées, toutes con
clusions autres, plus amples ou contraires, 
déclare l'appelante recevable et son appel 
fondé;

En conséquence, met à néant le jugement 
a quo et statuant à nouveau, condamne Marie 
Mathieu, épouse autorisée Saint Georges, 
à payer à l'appelante, à titre de dommages- 
intérêts, la somme de 100 francs et aux dé
pens des deux instances;

Condamne Modave et l’Union Anti-cancé
reuse à titre de civilement responsables de 
cette condamnation, en principal et frais;

Dit n’y avoir lieu de prononcer l’insertion 
du présent jugement dans les journaux.

Corr. Liège (7e ch .), 27  octobre 1938.
Prés. : M. C o l l i n . Min. publ. : M. C h a h l i e r .

(Min. publ, c. Isaac.)
DROIT PENAL. —  ADULTERE. —  Action 

publique. —  Plainte. —  O rdonnance 
de la Chambre du Conseil. —  Renvoi 
devant le tribunal correctionnel. —  Dé
sistement. —  Inopérance.

En matière d’adultère, le désistement du 
plaignant survenant après Vordonnance de la 
Chambre du conseil qui renvoie les prévenus 
devant le tribunal correctionnel rend cette 
ordonnance inopérante.

L’annulation du désistement ne peut avoir 
pour effet de faire revivre l’ordonnance de 
renvoi.

Attendu que sur la plainte de Legrand, 
mari de la prévenue Donfut Beriha, en date 
du 9 février 1938 il a été procédé à  un constat 
d’adultère en date du 3 mars 1938 à  Herstal;

Attendu que par ordonnance de la Cham
bre du Conseil en date du 24  mars 1938 les 
prévenus Donfut Bertha et Isaac Jules ont 
été renvoyés devant le tribunal correctionnel, 
respectivement du chef d’adultère et de com
plicité d’adultère;

Attendu que postérieurement à  la dite 
ordonnance, soit le 30 juin 1938, le plaignant 
Legrand s’est désisté de sa plainte, annulant 
d’ailleurs ce désistement dès le 5 juillet 1938, 
annulation confirmée par procès verbal du 
Commissaire de police de Jemappes en date 
du 7 juillet 1938;

Attendu que jugement par défaut a été 
rendu contre les deux prévenus en date du
23 septembre 1938;

Que le prévenu Isaac, seul, fait opposition 
au jugement prérappelé;

Attendu que l’opposition est régulière en la 
forme; qu’elle a été formée dans les délais 
légaux; qu’elle est donc recevable;

Attendu cependant que le désistement du 
mari, intervenant après l’ordonnance de ren
voi de la Chambre du Conseil, rendait ino
pérante cette ordonnance;

Que l’annulation de ce désistement, con
firmée quelques jours après, à  la police ne 
pouvait avoir pour effet de faire revivre l’or
donnance dont s’agit;

Qu'un nouveau constat et une nouvelle or
donnance de renvoi eussent du suivre la 
deuxième plainte en somme du mari, le plai
gnant Legrand;

Que dès lors sur l’opposition formée par le 
prévenu Isaac l’action publique doit être 
déclarée éteinte en ce qui le concerne.

L e  T r i b u n a l ,
Statuant contradictoirement 6ur l’opposi

tion formée par le prévenu Isaac et sur réqui
sition conforme du ministère public, déclare 
l’action publique éteinte en ce qui concerne 
le prévenu Isaac.

Le renvoie en conséquence des poursuites 
sans frais.

OBSERVATIONS. ---  Ce jugem ent rendu  sur
les réquisitions conform es du  M inistère p ub lic  est 
coulé en force de chose jugée. La ju risp rudence  et les 
auteurs sont d’accord p o u r enseigner que la ré tracta 
tion du désistem ent ne peut avoir d’effet que si le  
p laignan t allègue de nouveaux faits. (B eltjen s , Code 
pénal, a rt. 390, n° 30; — C hauvkau et Faustin-H èi.ir, 
Théorie  du  Code pénal, 5« éd. fr ., t. IV , n° 162; —  
Blanche, Etudes, t. V, p. 198, n° 180; —  F austin- 
I Iélie et Depeices, Code pénal, n° 765; —  L e P oittk- 
vin e t Saint-Laurkns, D ictionnaire-Form ulaire d/ot 
Parquets, 7e éd., v° A d u ltère , n» 8 e t la no te  5. — 
Brux-, 26 avr. 1880 : Pas., I l ,  183 et la note.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. (Ire ch .), 2 février 1939.

Prés, e t Rapp. : M. S o e n e n s .
Min. publ. : M. C o r n il .
(Zellien c. Etat belge.)

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  
EMPLOI DES LANGUES. —  Procédure 
en cassation. —  Procédure néerlandaise.
—  Avocat à la Cour de cassation. —  
Requête introductive du pourvoi. —  
Usage de la langue française. —  Faculté.
—  Signification de la requête. —  Usage 
de la langue française. —  Nullité. 
Lorsqu’une cause a été introduite devant

un tribunal de la région flamande, que le 
jugement attaqué a été rédigé en langue
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Et mus
toute la journée enferm és dans l'atmos-
- phère lourde du bureau sommes facile
ment sujets aux maux d e tête. Mais ce  
n'est point d e longue durée. 1-2 com
primés d'Aspirine et un verre d'eau  
e t le m alaise est rapidem ent dissipé. 
Essayez le égalem ent et vous verrez 
que ce moyen vous soulagera toujours.

A S P I R I N E - 0
LE P R O D U I T  DE C O N F I A N C E !

L 'A s p i r i n e  n ' a t t a q u e  p a s  
le coeur, ni l'e sto m a c , ni le s  reins

néerlandaise, la procédure devant la Cour de 
cassation doit se faire en langue néerlandaise.

Lorsque l'avocat occupant pour le deman
deur, faisant usage de la faculté que lui re
connaît l'article 65 de la loi, a rédigé en 
français la requête introductive du pourvoi, 
l'exploit de signification de cette requête est 
nul, s'il est rédigé exclusivement en français 
et qu'aux copies de Fexuloit signifié est jointe 
une pièce qualifiée « traduction en néerlan
dais » et certifiée par F huissier être la tra
duction conforme de l'exploit.

Jeux de hasard

Liège (4e  ch .), 15 décembre 1938.
Prés. : M. SCHEURETTE.

Min. publ. : M. C o n st a n t . Plaid. : M° N ih o n .
(Min. publ. c. Claessens.)

DROIT PENAL. —  JEU. —  Jeu de hasard.
—  Billard autom atique « Excel ». —  
Piste garnie de clous et de bobines à 
ressorts. —  Bille échappant au con* 
trôle du joueur. —  Jeu de hasard. —  
Nombre gagnant obtenu en additionnant 
les points totalisés par les billets et un 
nom bre désigné au hasard.
Constitue un jeu de hasard dont l'exploi

tation est prohibée par la loi le billard auto
matique « Excel » dont la piste — à l'exclu
sion de deux trous supérieurs — est garnie 
de clous et de ressorts qui font échapper la 
bille au contrôle du joueur.

Au surplus, ce billard constitue un jeu de 
hasard par le seul fait que pour atteindre le 
nombre 21 — qui est le nombre gagnant — 
le joueur doit ajouter au nombre de points 
totalisés par ses billes un chiffre qui appa
raît sur un cadran lumineux et dont la dési
gnation est entièrement livrée au hasard.

* *
Prés. : M. S c h e u r e t t e .

Min. publ.: M. C o n s ta n t .  Plaid.: Me M alerm.
(Min. publ. c. Yerna et Colson.) 

DROIT PENAL. —  JEU. —  Jeu de hasard.
—  Billard autom atique « W hirl Pool ».
—  Piste garnie de clous et de bobines 
à ressorts. —  Bille échappant au con
trôle du joueur.

Constitue un jeu de hasard dont l'exploita
tion est prohibée par la loi, le billard auto
matique « Whirl Pool » dont la surface — 
ô Vexclusion des trois trous supérieurs — est 
garnie de clous et de bobines à ressorts qui 
font échapper la bille au contrôle du joueur.

** *
Prés. : M. S c h e u r e t t e .

Min. publ.: M. C o n st a n t . Plaid.: M° W a r o u x .
(Min. publ. c. Yerna et Fuchs.) 

DROIT PENAL. —  JEU. —  Jeu de hasard.
—  Billard autom atique « Fire Cracker ».
—  Piste entourée d ’une bande form ant 
ressort. —  Bille échappant au contrôle 
du joueur.
Constitue un jeu de hasard dont Vexploi

tation est interdite par la loi, le billard auto
matique dénommé « Fire Cracker », dont la 
piste est entourée dune  bande formant ressort
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qui fait échapper la bille au contrôle du 
joueur. ** *

Prés. : M. S c h e u r e t t e .
M in. publ.: M. C o n s t a n t . Plaid.: M c M a lerm .

(Min. publ. c. Yerna.s 
DROIT PENAL. —  JEU. —  Jeu de hasard.

—  Billard autom atique « Home Run ».
—  Piste entourée d 'une bande form ant 
ressort et garnie de bobines form ant 
également ressort. —  Bille échappant 
au contrôle du joueur.

Constitue un jeu de hasard dont F exploi
tation est prohibée par la loi, le billard auto
matique dénommé « Home Run  », dont la 
piste est entourée d'une bande formant ressort 
et garnie de bobines formant également res
sort qui font échapper la bille au contrôle du 
joueur. *• *

Prés. : M. S c h e u r e t t e .
Min. publ. : M. J .  C o n s t a n t .

Plaid. : MM** Th. B r a u n  et F o u c a r t  

(du Barreau de Bruxelles).
(Min. publ. c. Huybrechts.)

DROIT PENAL. —  JEU. —  Jeu de hasard.
—  I. Notion. —  Jeu dont le hasard 
devient l’élément prépondérant en ra i
son des circonstances. —  II. Puzzle his
torique ou géographique. —  Joueurs 
incapables de résoudre les problèm es 
proposés et jouant au hasard. —  Jeu 
de hasard.
I. Il faut considérer comme jeux de hasard 

au sens de l’article l*p de la loi du 24 octobre 
1902 tous les jeux dont le hasard devient l’élé
ment prépondérant en raison des conditions 
dans lesquelles ils sont partiqués. Il en résulte 
que tombent sous le coup de la loi tous les 
jeux qui se pratiquent au hasard.

II. Il en est ainsi notamment du jeu appelé 
« Puzzle historique ou géographique ou mots 
croisés » lorsqu’il est établi que les joueurs ne 
lisaient pas le règlement ou ne le compre
naient pas, qu’ils n’avaient d’ailleurs ni le 
temps ni la formation requise pour résoudre 
les problèmes historiques ou géographiques 
qui leur étaient proposés et qu’en fait, ils 
perçaient au hasard les cases dans lesquelles 
se trouvent dissimulés les numéros gagnants.

OBSERVATIONS. ---  Cet arrê t fait l ’objet
d’un pourvoi en cassation. Dans le m êm e sens : Cass..
18 mai 1896 : Pas., I, 195; — Cass-, 9 nov. 1908 : 
Pas.. 1909, I, 15; — Cass., 26 av ril 1926 : Pas., I. 
350; — Cass., 25 ju in  1934 : Pas., I. 338; — C our 
Bruxelles, 8 ju ill . 1932 : Rev. <îr. pén., 1933, p. 144;
— C orr. L iège, 20 ju in  1932 ; Pas., 1933. I I I ,  147; — 
Cour Liège (4® ch.), 27 févr. 1936 en cause Funken 
( in é d it) ;  — G of.d s e e l s .
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CHRONIQUE NOTARIALE
Sociétés fiduciaires, comptables ou fiscales.

L’agent d ’affaires se m odernise. El exerce 
actuellement son activité sous la forme d’une 
société anonyme ou, mieux encore, d’une 
société de personnes à responsabilité limitée.

L’agence s’étend, se développe sans cesse ; 
elle empiète sur tous les domaines.

Se présentant sous une étiquette comptable 
ou fiscale, utilisant une publicité soigneuse
ment organisée, flattant le dégoût bien connu 
de payer des impôts, cherchant par tous 
moyens à justifier l’utilité de son intervention, 
l’agence, appelée pour organiser la com ptabi
lité ou la ten ir à jour, s’insinue dans les affai
res du client, suggère des économies fiscales 
en échafaudant des com binaisons juridiques 
invraisem blables. Elle ignore ou ne mesure 
pas les conséquences civiles des opérations 
qu’elle préconise et entraîne souvent le client 
dans des complications d ’ordre civil ou com
m ercial qui nuisent à son créd it et lui causent 
des frais et des ennuis dépassant de loin la 
petite économie fiscale qu’il a pu réaliser.

L’agence fiscale, en ce moment, exploite un 
véritable filon : la société de personnes à res
ponsabilité limitée.

Car nul n’ignore que la société de personnes 
a été détournée du but que le législateur lui a 
assigné : assurer la perennité d’une affaire 
familiale.

La société de personnes ne répond aujour
d’hui qu’à un seul but : payer moins d’impôt. 
Et on en est arrivé à ce paradoxe profondé
ment malsain et immoral que le commerçant, 
personnellem ent et indéfinim ent responsable
fiaye plus d’impôts que le com m erçant qui 
imite prudem m ent sa responsabilité sous une 

société camouflée.
L’agence n’envisage que l’économie fiscale, 

sans se préoccuper des conséquences civiles 
de l’opération.

Voici des exemples vécus :
— Un commerçant jouit d ’un crédit en ban

que; sur la suggestion d’une agence fiscale, il 
ém ancipé son fils et fonde avec lui une société 
de personnes à responsabilité lim itée; la ban
que ém ettant, à tort ou à raison, des doutes sur 
la validité d ’une société constituée uniquement 
entre un père et son fils m ineur émancipé, 
coupe les crédits et refuse de tra ite r avec la 
société.

— Un m ari s’associe avec son épouse et un 
tiers ; le m ari est nommé gérant avec la signa
ture sociale et la femme gérante sans signature 
sociale. Motif : le plafond des revenus soumis 
à la taxe professionnelle sans application des 
centim es additionnels s’élève à 100.000 francs 
dans le chef de chacun des époux lorsqu’il y a 
un gérant non actif au sein de la société; ce p la
fond est ramené à 75.000 francs lorsque la 
société ne comprend que des gérants actifs.
L’agence fiscale ne s’occupe évidemment pas du

1 P*cie pas davantage des difficultés juridiques re
régime m atrim onial des époux; elle ne sc sou-

lalives au concours de deux époux à la contri
bution et surtout à la gérance d’une société.

La plus belle trouvaille des agences est cer
tes celle-ci : on arrive à la fin de l’année; il 
s’agit de trouver une économie fiscale. On crée 
rapidem ent, avant le 31 décembre, une société 
de personnes à responsabilité limitée avec effet 
rétroactif au premier janvier. Le fisc perçoit 
alors les impôts pour toute l’année écoulée sur 
la base du régime de société de personnes. Les 
Annexes au Moniteur de fin d ’année fourmillent 
de ces sociétés hâtives et com plaisantes.

II paraît que l’adm inistration fiscale, par ail
leurs si tatillonne, admet ce procédé.

Le système est bien imaginé au point de vue 
fiscal, mais est-il conforme à la loi sur les 
sociétés ?

La loi su r les sociétés (articles 121 et 30) 
exige la spécification des apports qui ne sont 
pas effectués en num éraire, c’est-à-dire la des
crip tion détaillée des apports en vue de per
m ettre aux tiers de se faire une idée aussi 
exacte que possible de la valeur de la nouvelle 
société.

La loi exige évidemment la description des 
biens tels qu’ils existent au moment de la cons
titution de la société ou, s’il s’agit d’un fonds 
de commerce, sur la base d’une situation arrê
tée à une date aussi rapprochée que possible 
de la constitution. Il est certain qu’il n’est ja
mais venu à l’idée du législateur d’autoriser 
un apport sur la base d ’une situation arrêtée 
un an avant; la protection des tiers devien
drait illusoire : telle affaire prospère il y a un 
an ne l’est peut-être plus du tout aujourd’hui.

Il y a plus : l’agence, non seulement préco
nise ia constitution d’une société de personnes, 
mais elle en rédige les statuts, désigne le no
taire chargé de recevoir l’acte, lui remet le 
projet et même le projet d’extrait à publier aux 
Annexes du Moniteur /

Inutile de dire que les services de l’agence 
ne sont pas gratuits.

Le hasard de affaires nous a mis en posses
sion d ’un relevé estim atif des frais de constitu
tion d’une société de personnes à responsa
bilité limitée.

Nous en extrayons les passages suivants :
« 3° H onoraires du notaire :

» Capital : fr. 300.000x0.25 p. c. fr. 750.—
» 6° Honoraires de notre société 

fixés forfaitairem ent à ........................  2,250.—

» Nos honoraires com prennent les travaux 
suivants :

» Etude approfondie et rédaction des statuts 
» ainsi que de tous actes annexes nécessités 
» par ta constitution, assistance à toute les for- 
» malités à remplir et notamment à la passa- 
» tion de l’acte chez le notaire, vérification de 
» son compte de frais, rédaction des écritures 
» com ptables se rapportant uniquement à la 
» constitution de la société. »

N’est-ce pas édifiant? Que l’on com pare les 
honoraires du notaire qui assume la responsa
bilité de l’acte à ceux de la société irrespon- 

j sable ! Il convient de savourer particulière-
i ment l’assistance à la réception de l'acte chez

NÉCROLOGIE
E v ra rd  W égim ont.

L o rsq u e , p a r  ce m atin  b ru m eu x  du  6 fév rie r, 
l’on  vin t a n n o n c e r  au  P a la is , le décès de M ' E v ra rd  
W égim ont, ce  fu t to u t à  la fois une  c o n s te rn a tio n  
e t u n e  so rte  de co lè re  c o n tre  l 'im p rév is ib le  
c r u a u té . ..

C 'é ta it  fo u d ro y a n t e t  a ffre u x  : une  c o n g es tio n  
c é ré b ra le  l 'av a it e m p o rté , la nu it m êm e, en  q u e l
q u es Heures : il av a it c in q u a n te -q u a tre  a n s ! . . .

A  ses fu n é ra ille s  le B â to n n ie r, P a u l TscK offen, 
au  nom  du C onse il de l 'O rd re  e t M ' L o u is  H eus- 
k in  a u  nom  des c o lla b o ra teu rs  e t  s tag ia ires , o n t 
p ro n o n c é  d ’ém o u v an ts  d iscours.

Ils on t dit, e x p rim a n t l 'a fflic tio n  u n a n im e , son  
in d éfec tib le  in d ép en d an ce , son ta le n t de p la id e u r, 
sa  sc ien ce  de ju r is te , so n  d év o u em en t in lassab le  
a u x  in té rê ts  qu i lu i é ta ie n t confiés, sa  lo y au té , sa  
d ro itu re .

« U ne fo rce  é q u ilib rée  e t red o u tab le , tel il a p p a 
ra issa it à  la b a r re  où  il ne  p re n a it  la p a ro le  q u e  
p o u r  d ire  des choses u tiles.

» Sa d ém o n s tra tio n  a lla it son  ch em in  seu lem en t 
gu idée  p a r  une  in te llig en ce  c la ire , u n e  é to n n a n te  
co n n aissan ce  d u  d ro it e t un  ju g em e n t d o n t la 
sû re té  nous in sp ira it à  to u s  une a d m ira tio n  qu i 
se m êla it de  c ra in te  p o u r  celu i q u i a v a it  le 
red o u tab le  h o n n e u r  de le re n c o n tre r  com m e a d 
v e rs a ire .. .

» Sa p u issan ce  de trav a il é ta it é to n n a n te , son 
sens ju r id iq u e  e x trê m e m e n t s û r ;  dans le d ossie r 
le p lu s com plexe, il sa isissa it im m éd ia tem en t l 'a r 
g u m en ta tio n  d é te rm in a n te . C oncis, il d éd a ig n a it 
les d isse rta tio n s in o p p o rtu n e s ; sa d ém o n s tra tio n  
é ta it d irec te , san s lo n g u eu rs , ni va ines fio ritu res .

» E ssen tie llem en t p ra tiq u e  il n e  se se rv a it des 
livres, q u e  p o u r  a p p u y e r  p a r  d e  ju d ic ieu ses  c ita 
tions ou d 'e x ac te s  ré fé ren ces , ce que  sa  co n n a is
san ce  sp o n ta n ée  du  d ro it  lui av a it d é jà  révélé. »

C eux  q u 'i l  h o n o ra it  de son am itié  p le u re n t la  
g én éro sité  a ffec tu eu se  e t exquise  de c e  c a ra c tè re  
e x c e p tio n n e l;  sous u n e  a p p a re n c e  u n  ta n t in e t  dés
abusée, une  iro n ie  e t un  e sp rit q u 'i l  p ro d ig u a it, 
é g ra tig n a n t sans b lesser, il cach ait, av ec  une  so r te  
de  p u d e u r, un  c œ u r  d 'o r ,  g én éreu x , o u b lieux  de  
lui-m êm e, au x  tro u v aille s  ingén ieuses e t m ag n i
f iq u es .. .

A h l C elu i-là  n e  se ra  p a s  rem p lacé  e t ses am ia, 
ju sq u 'a u  te rm e  de  le u r  vie, ne ce sse ro n t de p o r
te r  son deuil.

le notaire et la vérification de son compte de 
frais !

Qu’on nous com prenne cependant bien : 
nous ne disons pas que l’agence ne puisse ren
dre de grands services. Au contraire, au point 
de vue com ptable, elle peut accom plir une 
tâche très im portante.

Mais de grâce, que l’agence borne là son acti
vité ! Qu’elle ne s aventure pas à 1a légère dans 
des terrains où les plus éminents spécialistes 
ne se hasardent qu’avec crain te et précaution.

Un jugement du Tribunal de Commerce de 
St-Nicolas, en date du 8 novembre 1938 
(Rechtskundig Weekblad, 1939, p. 940 et les 
références) refuse l’accès du prétoire au re
présentant d ’une agence d’affaires constituée 
sous forme anonyme.

Les cham bres de notaires ne devraient-elles 
pas s’insp irer de cette jurisprudence et étudier 
à fond les rapports des notaires avec les socié
tés fiscales, qui ne sont que la forme moderne 
de l’agent d ’affaires d’autrefois?

Certes, il existe des sociétés fiduciaires sé
rieuses et honorables. Mais, depuis quelques 
années, le nombre des sociétés fiscales grossit 
démesurément et ce, le plus souvent, aux dé
pens de la qualité et de l’honorabilité. Elles 
em piètent de plus en plus sur l’activité nota
riale, sont en rapport avec des notaires et cela 
est, certes, de nature à intéresser les chambres 
de notaires.

A. RAUCQ.

P. S. —  On nous signale à l ’instant le fait 
suivant :

Deux personnes ont fondé une société en 
nom collectif. Depuis la publication des sta
tuts, aux annexes du Moniteur, elles sont har
celées des conseils désintéressés (!) de sociétés 
fiscales en vue de transform er leur société en 
société de personnes à responsabilité limitée.

A. R.
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L a  C h r o n i q u e
LE BANC DU LECTEUR É

J u d i

DU PALAIS
Les congés payés.

Le Conseil  de  l 'O rd re  a y a n t  émis l’avis de  la 
non  ap p lica t io n  des lois des 8 ju il let  1936 et 20 
a o û t  1938, rela tives a u x  congés payés  au  p e r so n 
nel o ccu p é  p a r  les avoca ts ,  M ons ieur  le B â to n 
n ier  a  avisé M ons ieur  le Ministre du T rav a il  et de 
la P ré v o y a n ce  sociale de cette  in te rp ré ta t io n .

M ons ieu r  le Ministre  a  reco n n u  l 'exac t i tude  de 
celle-ci.

Les prérogatives du Barreau.
Un a r r ê t é  royal  du  8 nov em b re  1938 ( « M o n . » ,

23 nov. 1938, p. 6 9 6 1 ) ,  modifiant  le règ lem en t  de 
l’o rd re  de serv ice  du  T r ib u n a l  de  co m m erce  
d ’A lost  dit n o ta m m e n t  :

I. Il est a jo u té  un  ar t ic le  5bis. réd igé  c o m m e  suit : 
« Les avo ca ts  et défenseurs ,  reco n n u s  co m m e  tels 
son t  seul adm is  a u  p a r q u e t  réservé  a u  b a r r e a u ;  
les p a r t ie s  n ’y son t  adm ises que  su r  l’a p p e l  de leur  
cause .  »

Il est inadmissible  q u ’u n e  disposi t ion  légale assi
mile « les d é fenseurs  r e co n n u s  co m m e tels... », 
c 'es t-à -d ire ,  en définitive, les agen ts  d ’affa ires ,  a u x  
m em b res  du B a rreau .  Nous d em an d o n s  à  M. le Mi
n is t re  de la Jus tice  q u ’elle soit r a p p o r té e  su r  le 
cham p.

c i a i r e
FAILLITES

Tribunal de Commerce de Bruxelles.
25 FE V R IE R  1939 :

L en g ra n d , Jo seph , n ég o c ian t, dom ic ilié  à  Ixelles,. 
266 , ch au ssée  d 'Ixe lles . (A ss ig n a tio n .)

J .-co m . : M. A n tie re n s . —  C u r. : M" E dm . L oicq.
V érif. c r . : 5 -4-39. 

« C e n tra le  d e  C h au ffag e  M o d ern e  », so c ié té  co o 
p é ra tiv e , siège soc ial : 189, b o u lev a rd  M aurice
L em o n n ier, B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. A n tie re n s . —  C u r. : M ' E dm . L oicq.
V érif. c r .  : 5 -4-39 . 

K h a itc h en k o , A b ra h a m , R ub en s dit R o b e rt, fa i
san t le co m m erce  so u s la d é n o m in a tio n  « W ollf 
e t C ie », dom icilié  à  S c h a erb e ek , b o u lev a rd  A u g u ste  
R eyers, 133. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. A n tie re n s . —  C u r. : M" E dm . L oicq .
V érif. c r . : 5 -4 -39 .

D o u lce t, M arce l, dom ic ilié  à  P a ris , S q u a re  du  
C ro isié , 8, a y a n t e x p lo ité  la T a v e rn e  « P rim u s », 
av en u e  M arn ix , 12, à  B ruxelles. (A ss ig n a tio n .)  

J .-com . : M. A n tie re n s . —  C u r. : M ’ E dm . L o icq .
V érif. c r .  : 5 -4 -39 .

27 FE V R IE R  1939 :
E q u e rm e , P au l, in d u strie l, dom ic ilié  av en u e  V an  

V olxem , 4 0 3 , à F o re st. (A v e u .)
J .-co m . : M. A n tie re n s . —  C u r. : M* E dm . L oicq .

V érif. c r . : 5 -4-39 .

Miroir de justice (1 ) .
I l  y  a pour re flé ter  le  vaste univers, de grandes 

glaces de  plusieurs mètres, solennelles. I l  y  en a 
m êm e, à Versailles, toute une salle, im m ense. Mais 
il su ffit  d 'un tou t p e tit m iroir, pour nous re flé ter la 
fo rê t.

N ous avons aussi des tiroirs aux souvenirs. Pêle- 
m êle, hétéroclites, dérisoires, les objets fanés, suran
nés y  v iven t de la vie  d u  R oyaum e des O m bres. Ils 
se parlent. T u  les entendras, si tu  as Voreille fin e  !...

Thom as Braun excelle  à en tendre parler les Om bres 
et à m ontrer, dans ses petits m iroirs, l’im m ensité  du  
ciel é to ilé . La glane de ses propos, discursiculets, 
allocutionnettes, et brèves harangues, fa it un bien  
bia bou q u e t !

On y  sent, parfum ées, toutes les fleurs des cham ps 
et des bois. On y  en tend  so n n er clochettes. On y  
revo it cen t vieilles images, chantefables un  peu  
naïves, où, non sans un  am ical el d o u x  ém oi, d é fi
len t nos jo ies dfi v ing t ans, jo ies de  lum ière, et avec 
elles, hélas, déjà co m bien  d ’o m b res  !

L ’énorm e Palais de  Justice dans un  m iniscule  
m iro ir ! S i b ien  encadré ! S i bien  présenté par les 
éditions de  la Connaissance ! P laisir dfi l'âm e el 
des yeu x  !  L éon H .

M iroir de Justice, p a r  T hom as B ra u n , 1913-1938. 
E ditions de la  C onnaissance, Bruxelles.

★* *
Le Rapport de D ettes, p a r  F reddy  LEVIE. —  Li

b ra ir ie  R ené  Fon teyn ,  Louvain ,  1938.
D a n s  tou t  le d ro i t  civil, ferti le  p o u r ta n t  en p r o 

blèm es délicats, e t  en  com plica tions  variées,  il n ’est 
sans d o u te  pas de  su je t  aussi o b scu r  q u e  le R a p 
p o r t  de  Dettes.  S u r  les q u e lq u es  m ots  qui te rm i 
n en t  l’a r t ic le  829  du C ode  civil, depuis  1804 ju s 
q u ’à nos jo u r s  tous les a u te u r s  on t  so u ten u  des c o n 
ceptions d ifférentes.

U ne  douzaine  de thèses o n t  é té  écrites,  des so lu
tions souven t  ingén ieuses o n t  été  p roposées ,  don t  
a u c u n e  n ’a  p a r u  définitive. R ares  son t  celles qui 
on t  m êm e  reçu l’accueil  des t r ib u n au x .  Aussi,  sans 
c h e r c h e r  à  a jo u te r  à la masse  des cons tru c t io n s  
théo r iques ,  un  a p p o r t  n o uveau  d ’im agination ,  
M. Levie s'est-il  fort  p r u d e m m e n t  c o n ten té  de faire 
le po in t  dans  les d i ffé ren tes  quest ions soulevées. 
Le lec teu r  t ro u v e ra  dans  son  o uvrage  des in d ica 
t ions fo r t  in té ressan tes  su r  les idées qui o n t  cours  
en  ju r is p ru d e n c e  e t  en  doc tr ine .  L ’a u te u r  s 'e ffo rce  
d 'a p p o r te r  des so lu t ions de bon  sens à c h aq u e  c o n 
t roverse .  Si le do c tr in a i re  ne  p o u r r a  sans doute  
pas d é g ag e r  de l 'exposé  de  M. Levie une  idée p r é 
cise du R a p p o r t  de  Dettes,  le p ra t ic ien  y pu ise ra  
d 'u t i les  é lém ents  d 'a p p ré c ia t io n  p o u r  r é so u d re  les 
cas co n cre ts  qui se p ré sen te ra ie n t  à  lui. Ce qui 
n 'e s t  pas sans m érite .

Dr. en droit, conn. parfaite des deux lan
gues nation, se rend à dom. pour enseigner 
néerlandais juridique. Ecr. Bur. du Journal.

Les Etapes constitutionnelles du G rand-Duché de
L u x em b o u rg ,  p a r  Luc  HO M M EL.
L 'h is to ire  des inst i tu t ions luxem bourgeo ises  au  

cours  des 19* et 20* siècles, i llustre  heu reu sem en t ,  
les d iverses phases de  l 'évo lu t ion  de l 'E ta t  d ' a n 
cien régim e vers  l 'E ta t  m oderne .  M. L uc  Hom m el,  
m a î t re  de conférences  à  l 'Univers ité  de Louvain ,  a 
p a r fa i te m en t  souligné cet a sp ec t  de la quest ion  
dans son é tude  su r  « Les E ta p es  const itu t ionnelles  
d u  G ra n d -D u c h é  de L u x em b o u rg  ».

A y a n t  reçu  p a r  le T ra i t é  de V ienne  de 1815, 
le s ta tu t  d ’un E tat  « a u to n o m e  », à la fois m em b re  
de la C o n féd éra t io n  G e rm an iq u e  e t  associé  à  la 
H ollande ,  p a r  les liens d ’une  union  p u r e m e n t  p e r 
sonnelle , le G ra n d -D u c h é  de L u x em b o u rg  trouve  
son init iation à  la vie ad m in is t ra t iv e  et son  idéo 
logie polit ique,  dans  la Loi fon d am en ta le  des Pays- 
Bas et dans  la C ons ti tu t ion  belge de 1830.

La Loi fon d am en ta le  des Pays-Bas,  d 'a i l leu rs  i r ré 
g u l iè rem en t  app liquée  à un  te r r i to i re  d o n t  1* « a u 
tonomie  » est c o n sac rée  p a r  les s t ipu la t ions  du 
Pac te  Féd é ra l  G e rm an iq u e  et du T ra i t é  de  Vienne,  
laisse au  G ra n d -D u c h é  le soin de s 'o rg a n ise r  sous 
la d irec tion  d ’E ta ts  p ro v in c iau x ;  tand is  q u e  la 
C ons ti tu t ion  belge lui ense igne , de 1830 à 1839, 
les règles polit iques m odernes.

C ’est la nosta lg ie  de ce rég im e d ' in d ép e n d an c e  
et de souvera ine té  n a t iona le  qu i  p o u rsu i t  le G ran d -  
D u ch é  dans  son œ u v re  d 'é m a n c ip a t io n  polit ique  
com m encée ,  dès 1839, à son re to u r  sous l 'obéd ience  
des souvera ins  hollandais .  M. L uc  H o m m el ana lyse  
avec b e a u c o u p  de n uances  les d iverses é tap es  de 
cette  ém ancipa t ion .  C 'e s t  d 'a b o rd  la c h a r te  de 
1841, t im ide é b au ch e  d 'u n  rég im e  co ns t i tu t ionne l ;  
la Loi fo n d am en ta le  f r a n c h e m e n t  novatr ice ,  du 
23 ju in  1848; la C ons t i tu t ion  im posée  p a r  Guil
laum e III, le 27  novem bre  1856, qui m a rq u e  un 
re to u r  vers les idées anc iennes ,  sous le signe de 
la réac tion  absolutis te  co n tre  le m o u v em e n t  d é m o 
cra t iq u e  de  1848 « l 'année  folle »; c 'es t  l ' a c h em i
nem en t  vers la Loi F o n d a m en ta le  de 1868 qui 
renoue  avec  les p rinc ipes  én o n cés  dans  la C o n s t i 
tu tion  be lge  et la loi luxem bourgeo ise  du  23 ju in  
1848; c 'est  enfin , la révision const itu t ionne l le  de 
1919 qui consacre  le p r inc ipe ,  que  la pu issance  
souveraine  réside dans  la na tion .

De cet te  é tu d e  où  l 'a u te u r  est p a rv e n u  à  d é g a 
ger avec une  g ran d e  clarté , le sens des n o m b reu ses  
ré form es const itu t ionnelles  a p p o r té e s  a u  g o u v e rn e 
m ent du G ra n d -D u c h é  de L u x em b o u rg  depuis  1815, 
se dégage  le p r inc ipe  de la re la tiv i té  des lo is . . .  
m êm es fo n d a m e n ta le s . . .  et ce  n 'e s t  p a s  le m oindre  
m éri te  de  l'oeuvre. C . V.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

A la Conférence du Jeune Barreau.
Section de droit colonial, m aritim e et aérien
En fé lic i tan t  M. le G o u v e rn eu r  M oeller  de  sa 

causer ie ,  le P ré s id en t  C o p p en s  a t ro u v é  ce t te  f o r 
mule  h e u reu se  qu i  la définit  avec  e x ac t i tu d e  : 
« V o u s  avez rem u é  des m ondes  d 'id ées  ».

L 'o r a t e u r  a  évoqué  avec précis ion ,  av ec  coloris,  
avec  force,  q ue lques  p rob lèm es  c o lo n iau x  actuels.  
Il a tou t  d 'a b o rd  développé  cet te  idée, en  l ' a p 
p u y a n t  su r  des exem ples  vécus e t  des tém oignages  
indiscutables ,  q u e  le c o m m erce  au  C o n g o  subit  
u n e  vé r itab le  em prise  de l 'é t ran g e r .  C 'e s t  l' île de 
Rhodes  tou t  spéc ia lem en t  qui a l im en te  n o t re  C o lo 
nie en  c o m m e rç a n ts  d o n t  le m oins q u 'o n  puisse 
d ire  est qu 'i ls  d é b a r q u e n t  en  t ro p  g ra n d  no m b re .  
A y a n t  d é n o n cé  le mal, M. le G o u v e rn eu r  M oeller  
a ind iqué  les rem èdes  qui p e u v en t  se r é su m er  ainsi : 
un  a m é n a g e m e n t  de la cau t ion  que  v e rsen t  les 
no uveaux  colons, une  p lus g ran d e  sévéri té  d ans  
l 'oc tro i  du visa.

Le d eu x ièm e  p ro b lèm e  sur  lequel  s 'e s t  p o r té  
l 'exposé  si cla ir  et si a t t a c h a n t  de  l 'o r a te u r ,  est  
celui du  vol de l 'or.  D ans  les régions m inières ,  on 
a assisté  à u n  d év e lo p p em en t  pa ral lè le  et in q u ié 
t an t  des a g g lo m éra t io n s  de  c o m m e rç a n ts  h indous  
e t  grecs,  e t  du vol de l’o r .  O n  a  pu  é tab lir  q u e  
p lus de 1.000 kg. d 'o r  so r te n t  a insi c h a q u e  a n n ée  
de la colonie.  M. le G o u v e rn eu r  M oelle r  a  m o n tré  
le double  a sp ec t  de  la quest ion  : p e r te  im p o r ta n te  
p o u r  le pays ;  vér itable  calam ité  sociale  qui d é m o 
ralise  les noirs  en les h a b i tu a n t  à  voler.  Là  e n 
core,  il ind ique  les rem èdes  : en te n te  avec  les c o 
lonies voisines, re n fo rc e m e n t  de  la rép ress ion  et 
s u r to u t  c en tra l isa t io n  des p o u rsu i te s  du  chef de ce 
déli t en  m odif iant  les fron t iè res  adm in is tra t ives  et 
judic ia ires .

Enfin, t ro is ièm e  p rob lèm e  envisagé  : celui de  la 
c o n c u r re n c e  en tre  les mines et la cu l tu re  indigène, 
c u l tu re  du  co to n  su r to u t .  L 'o r a t e u r  souligne  q u 'à  
son avis les ques t ions  que  sou levait  c e t  é ta t  de  
choses  so n t  a c tu e l lem en t  résolues : les m ines t r o u 
ven t  suff isam m ent d ’ouvr ie rs  et il en  est de même 
p o u r  les p lan ta t io n s  de  coton. D ’a u t r e  p a r t ,  la cu l
tu re  v ivr iè re  est assez développée  p o u r  a l im en te r  
le p e rso n n e l  des mines.  Toutefois,  il évoque  le d a n 
ger  q u e  p ré sen te  la d én a ta l i té  qui, là-bas, c o m m e  
ici exerce  des rav ag es  considérables.

M. le G o u v e rn e u r  M oeller  a é té  a p p la u d i  c o m 
m e le m ér i ta i t  la p a ss io n n an te  causer ie  qui a  d o n 
né à  ses a u d i te u rs  t an t  de fertiles ense ignem ents .

J. H.

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. L éo n  Michel, c h a rg é  de co u rs  à  l 'un ivers i té  

de  Liège, fe ra ,  le vendred i  24 m ars ,  à  8 1 /2  h e u 
res du soir, u n e  c o n fé ren ce  sous  ce t i t r e  : « L 'E lec 
tr ic i té  en  Belgique  ; o rg a n isa to n  é co n o m iq u e  e t  
f inanc iè re .  » (P ro je c t io n s . )

M ard i  14 m ars ,  à  5 heures,  M. Pau l  Gille:  « H is 
to ire  des idées m o ra les ;  La m ora le  de Nietzsche.  » 

Jeud i  I 6 m ars ,  à  5 heures ,  M. Pau l  Gille : « His
to ire  des idées m o ra les ;  La m ora le  de  G uy au .  » 

Sam ed i  18 m ars ,  à  3 1 /2  heures,  M. A lf red  Le- 
m aire,  av o ca t  à  la C o u r  d*Appel de  Bruxelles : 
« Les P e rso n n es  m orales  et le C om m erce .  »

Mardi  14 m ars ,  de  18 à  19 heures,  M. Gott-  
sc h a lc k :  « L a  législa tion  in te rn a t io n a le ;  Le  B.l.T. » 
(5  leçons;  Division C ) .

V en d red i  17 m ars ,  de 18 à 19 heures ,  M. le Dr

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. H EES, S u ccesseu r 
M alson de con fiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T éléph one 1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N ettoyage - D étachage - Teinture*. —  Travail 
rapide et soigné. —  Prise et rem ise à  dom icile . 

Envois en province.

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelles

Langelez  : « La p ro tec t io n  légale  du  t rav a i l :  H y 
giène. » (4  leçons,  Division C . )  —  De 20  à  21 
heures ,  M. D e ls inne  : « Les in té rê ts  des  sa la r ié s ;  le 
po in t  de vue o u v r ie r  e t  l 'O. S. » ( 8  leçons.  Divi
s ion  C .)

Union belge de Droit pénal.
L 'U nion  belge de D ro it  pén a l  t ie n d ra  u n e  im 

p o r ta n te  a ssem blée  généra le ,  sam edi 18 m ars ,  dans  
la salle des  aud iences  de  la p re m iè re  C h a m b re  de 
la C o u r  d 'a p p e l  de Bruxelles, à  14 h. 30.

A  l 'o rd re  du j o u r  ; l 'exposé  e t  la discussion
du  r a p p o r t  de  M. Bekaert ,  d i rec te u r -a d jo in t  à
l 'A d m in is t ra t io n  de la S û re té  publique , s u r  « La
Récidive ».

A u  d é b u t  de la séance, le p rés iden t ,  B aron  
Meyers, p ro n o n c e ra  l 'é loge funèbre  de M. H. Ja s 
par,  qui é ta i t  un  des dé légués  de l 'U nion  belge 
de  Droit  pénal ,  au  C om ité  de d irec t ion  de l 'A s 
sociation in te rn a t io n a le  de Droit  pénal.

Association Henri Capitant 
pour la culture juridique française.

G roupe belge
L 'A ssoc ia t ion  H e n r i  C a p i ta n t  m an ifes te ra  son 

activ ité  sc ientif ique, en  1939, p a r  3 réun ions  : 
la p rem ière ,  à Lille, o ù  elle a  fixé des « Jo u rn é es  
de d ro i t  civil » d u  8 au  10 juin.  P r o g r a m m e  
A ssurances ,  en  c o rré la t io n  avec  le p ro g rè s  social. 
La seconde, à  Q u éb ec ,  le 19 a o û t  ( j u s q u 'a u  25 
a o û t ) .  P r o g r a m m e  : la responsab ili té  civile en 
généra l.  Enfin , elle o rg an ise ra  les j o u rn é e s  de 
droit  civil, in tég rées  dans la S em aine  ju r id iq u e  
in te rn a t io n a le  de droit,  le 18 sep tem bre ,  à  Liège.

P o u r  les deux  p rem iè re s  réun ions  : Lille e t  
Q uébec ,  M. Niboyet,  s e c ré ta i re  g én éra l  désirera it  
c o n n a î t re  : p o u r  le 15 avril, tout dernier délai, les 
nom s des p a r t ic ip an ts  belges, qui dés i re ra ien t  su i
v re  les ré u n io n s  de l 'Associa tion ,  dans  le bu t  
d 'o b ten i r  a u x  Jur is tes  inscrits  les av an tag e s  d 'u n e  
réduct ion  a u  dem i-tar if  su r  les C h e m in s  de  fer 
frança is  ( p o u r  la cro is iè re  au  C a n a d a  : ju sq u e  
C h e r b o u r g ) .

Les inscrip t ions peu v en t  ê tre  adressées  à  
M. J.-P. Niboyet,  p ro fes se u r  à l 'U nivers ité  de P a 
ris, 77, rue  M adam e (VI*),  ou à M* X av ie r  Jan n e ,  
rue  de la Banque, 10, à  Verviers.

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

<8 >
Voyagez en

C H E M I N  D E  F E R

c’est

PLUS SUR

PLUS RAPIDE

MOINS CHER

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

C IG A R E S D E  C H O IX  Courtoy - Renson
Fournisseur de la Cour

37 , RUE DES COLONIES. BRUXELLES —  T Jiph cm a : U . 2 4 .5 2  Maison fondée en 1846

f  Jos. M E Y E R
Ex-M em bre de U  Po lice  Ju d ic ia ire  prè* le P a rq u e t  de B ruxelles. 

N om breuses  d is t in c tio n s  h o n o rif iq u es.

MISSIONS - RECHERCHES - ENQUETES & CONTROLES

ORGANISME DE PREMIER ORDRE

BRUXELLES : 8 1 A ,  Rue de la  Loi Tél.  : 1 1 .3 2 .1 5  (C onsu l t .  2 à  5 s /sa m .)

Im prim erie Puvrer
Bureaux : 59, avenue Fontny, Bruxelles
A dot. Dtr. A. PuTrtt, 56. rue <4 a Taballioa, XL.
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JURISPRUDENCE

D u t .  ( l r® c h .) ,  22  décem bre  1038. —  A n a to c ism e . — 
spéc ia le .

B rux. (4 e c h .) ,  1 er fév rie r 1939. —  B revet. —  S im ilitu d e  d ’élém en ts. —  
A ctio n  en co n tre faço n . —  N on-recevab ilité .

Com m . C o u rtra i ( l r« c h .) ,  14 j&nvier 1939. —  F a illite . —  F o u rn itu re
de s u b s is ta n ce s .

Com m . C o u rtra i ( l r*’ c h .) ,  17 décem bre  1938. —  F a illite . —  A ss o c ié s .—  
R èg lem en t de juge.

S en t, a rb i t r .  B rux., 23 décem bre  1938. —  I. C o n tra t d ’em ploi. —  R ém u
n é ra tio n  —  II. A ssu ran ce . —  R esp o n sab ilité  civile.

Dép. pe rm . du  B ra b a n t, 22 fév rie r 1939. —  R e g is tre  de la p ro s ti tu tio n . 
—  Incom pétence .

DECISION SIGNALEE
Com m . B rux ., 14 ju ille t 1938. —  C o n cu rren ce  déloya le . —  A ction  en 

cessa tio n .

LA FOI D’HENRI JASPAR
LE PARQUET GENERAL DE LIEGE ET LE DROIT 

DE DEFENSE 
NECROLOGIE

L ouis M orichar.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE
Le b a n c  du le c teu r . —  C hron ique  lég is la tiv e . —  E chos du  P a la is .
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F O N D A T E U R E D M O N D  P I C A R D

Barreau et Magistrature 
aux Etats-Unis

Dans son Arc-en-ciel sur l ’Amérique (1), 
notre confrère Alex Pasquier évoque les 
milieux judiciaires new-yorkais. Il a bien 
voulu reprendre et compléter ses notes à Vin- 
tention de nos lecteurs sous forme dune  
conversation avec Vavocat de Manhattan qui 
fu t son cicerone :

« — Votre barreau compte t-il beaucoup 
de membres ?

— Vingt-deux ou vingt-trois mille.
— Votre bâtonnier est donc le chef d'un 

petit Etat ?
— Nous n’avons pas de bâtonnier. Notre 

Conseil des griefs suffit à la tâche. En cas 
de manquement, ce conseil se borne d’ailleurs 
à présenter les « charges » à la juridiction 
ordinaire qui décide. 11 y a, au surplus, plu
sieurs barreaux, plusieurs Bar Associations : 
le New-York City Bar Association, le New- 
York State B. A., le Fédéral B. A. Tous les 
avocats n en font pas nécessairement partie. 
Ces groupements possèdent de vastes hôtels 
où vous trouverez des bibliothèques, des salles 
de conférences, des clubs ainsi que les gref
fes des Conseils.

— La profession est-elle rémunératrice ?
— Les avocats les plus connus sont très 

respectés et gagnent beaucoup d’argent. Dans 
le dédale toujours accru des lois, ils sont les 
auxiliaires indispensables des grandes entre
prises. Comme partout, il y a évidemment 
des confrères moins heureux qui ont quelque 
peine à nouer les deux bouts. Je vous parle 
de New-York : la situation est moins bonne 
dans les villes moyennes ou petites. Un ami 
me disait qu’à X..., un centre de 100,000 
habitants, pas très loin d’ici, le barreau 
comporte 500 membres dont 50 monopoli
sent 90 °/o des affaires intéressantes.

— La justice est-elle coûteuse ?
Je conclus, de la réponse, qu’à cet égard 

la situation est la même que chez nous à 
peu près, sauf pour les procès importants 
en degré d’appel, où il est d’usage de faire 
imprimer les pièces, ce qui coûte un dollar 
et quart par page.

— Je crois savoir, dis-je, que vous em
ployez le jury en matière civile ? Je lisais 
hier, dans le Redbook Magasine, un article 
dans lequel le sénateur Borah, parlant de 
la Constitution américaine, voyait en elle le 
meilleur rempart contre la dictature, la plus 
Bure garantie de la liberté individuelle, des 
libertés d’opinion et de religion et du « droit 
d’être jugé par un jury ».

— Dans les actions de droit commun, cha
que partie a, en effet, le droit de demander 
le jury. Le perdant paie les frais, qui sont 
assez modérés, un dollar par juré. Nous pra
tiquons aussi le référé, mais pas comme chez 
vous. Dans certains procès, comme les divor. 
ces non contestés, les règlements de compte, 
ie tribunal peut renvoyer l’affaire au 
juge des référés (vous diriez plutôt à un 
« expert »}, qui est souvent un juge pen
sionné; il instruit, entend les témoins et fait 
rapport au juge titulaire, qui prononce.

(1) Les E ditions de Belgique.

— Mais qu’entendez-vous par actions de 
droit commun ?

— Nous avons, en matière civile, deux 
branches : les actions de droit commun et 
les procès d’équité. De ce nombre sont les 
injonctions.

— Qu’est-oe au juste qu’une injonction ?
— Nous considérons qu’en matière de dom

mage deux cas peuvent se présenter : ou le 
fait dommageable est accompli, ou il est en 
train de s’accomplir. Dans cette dernière 
hypothèse un remède peut être apporté par 
une injonction. Notre pratique judiciaire en 
fait un large u*age. Mai» ne m'avez-vous pas 
dit que vous désiriez voir nos tribunaux à 
l’œuvre ? Nous allons donc nous y rendre.

La Fédéral Court dispose d’un bâtiment 
neuf, aux nombreux étages, aux larges cor
ridors de marbre blanc, où je retrouve cette 
etmosphère de couloirs, identique partout, 
les groupes d’avocats accrochés par des con
versations d’affaires, les dossiers maniés à 
la dernière minute sur l’appui d’une fenêtre 
ou la base d’une colonne, la fumée des 
cigarettes montant dans l’obsession des sou
cis, un mélange de laisser-aller et de gravité 
absorbée, et ça et là un justiciable rongé, 
penaud, blafard...

Nous entrons dans une salle de première 
instance. On y conduit une enquête en ma
tière d’accident. Au fond, sur une estrade 
assez élevée, le juge. Dans un petit box, à 
main droite du juge, le témoin. En deçà du 
témoin, un sténographe. En deçà de la tri
bune où siège le juge, une large table autour 
de laquelle ont pris place l’attorney et plu
sieurs avocats. Le long du mur à ma gauche, 
sur deux rangs, les douze jurés.

Un avocat se lève et accable le témoin 
de questions. Le juge n’intervient que rare
ment, pour empêcher le débat de dévier. 
Le sténographe note tout. Cette méthode me 
paraît préférable à la nôtre qui consiste à 
résumer la déposition en quelques phrases 
dont le sens ne correspond pas toujours 
exactement à la pensée du témoin. A quand 
l’enregistrement phonographique des dépo
sitions ?

Nous sortons. Autre salle, plus grande. On 
y traite un « equity suit ». Juge unique (en 
appel il y en a 5). Il est seul à porter la 
robe. Les avocats ne la revêtent jamais. Ils 
plaident debout, devant la table. La robe 
me semble un attribut en voie de dispari
tion : certains juges, par esprit démocrati
que peut-être, l’ont bannie. Derrière le juge 
on a étalé un grand drapeau américain.

Nous visitons un autre building réservé aux 
conflits nés des contrats de travail. On plaide 
dans une vingtaine de salles (hearing rooms) .

Il est midi. Toutes ces ruches travaillent 
jusqu’à une heure. Nous terminons notre 
promenade par quelques autres juridictions.

(* )  Nos lecteurs rap p ro ch ero n t cet article  de ceux 
publiés antérieurem ent sur la situation  du Barrcan 
e t de la justice dans les d ifférents pays : en A lle
m agne (J. T .. 1937, col. 103), en Ita lie  (J . T., 1937, 
col. 361), en Suède (J . T ., 1938, col. 305), au Brésil 
(J . T ., 1938, col. 537), en A ngleterre (J . T ., 1938. 
col. 585), en U. R . S. S. (J . T ., 6 ju in  1926).
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— Que pensez-vous de l’éligibilité des 

juges ? demandai-je.
— Nous la considérons comme un prin

cipe démocratique, une affirmation des droits 
du peuple souverain.

— Pour combien de temps vos juges sont-
ils élus ? ,

— Pour dix ans en première instance et 
quatorze ans dans les State Courts. Les 
« Justices », c’est-à-dire les membres de la 
Supreme Court, sont nommés à vie par le 
Président.

— La politique se mêle-t-elle à l’élection ?
— Elle y a tout à dire.
— Donc, vous avez des juges républicains, 

des juges démocrates ?
— En effet.
— Un demandeur qui serait démocrate 

bon teint a donc intérêt à se présenter devant 
un juge notoirement démocrate ?

— C’est l’évidence même.
— Et vos juges sont-ils intègres ?
Nous étions descendus sur la vaste place 

presque tranquille où règne City Hall, le 
délicieux pclit hôtel de ville, archaïq> ■-et 
simplet. Des cireurs de bottes sommeillaient 
au soleil. Je lisais machinalement une mo
deste inscription de la muraille : « En cet 
endroit et en présence du général George 
Washington, la Déclaration d’indépendance 
a été lue et proclamée à l’armée américaine, 
le 9 juillet 1776 ». Il faisait éperdûment 
doux; Yelevated chantait au loin une longue 
tenue d’orgue; les petites chaudières des mar
chands de « planuts » sifflaient; quelques 
pigeons picoraient le porphyre. M. X... 
m’avait pris le bras.

— Mon cher Monsieur, vous touchez là une 
question bien délicate. Je crois pouvoir dire 
que, dans l’ensemble, notre magistrature est 
très honnête...

— Pourtant un juge est un homme, et un 
juge élu est un homme de parti. Voyons, il 
serait bien surprenant que vous ne connus
siez point un mal qui s’appelle la recomman
dation politique...

— Peut-être un peu... Oui, la recomman
dation politique existe.

— Fréquente ?
— Non, pas fréquente.
— Rare ?
M. X... dosait ses mots.
— Assez rare... Mais pas très rare... Quand 

elle a sévi, quand il y a, dans une affaire, 
une influence, un « contrat », comme nous 
disons par une expression frappante (et 
d’ailleurs incorrecte car elle pourrait laisser 
supposer une entente synallagmatique entre 
le juge et le plaideur, ce qui n’arrive jamais), 
nous savons alors qu’il n’y a plus rien à 
faire, que le bois dont nous devons faire 
notre charpente est rongé. Les magistrats les 
plus éminents, je dois le dire, ne tiennent 
pas compte de ce genre de recommandation.

— Comment votre opinion ne se révolte- 
t-elle pas...

— Elle y est habituée. Et puis, il y a dans 
notre peuple une telle montée de sève, une 
telle réserve vitale, une telle puissance de 
travail qu’il ne s'aperçoit même pas de ces 
piqûres de mouches. Il n’y a pas si long
temps, d’ailleurs, que le juge des terres 
neuves siégeait dans une baraque, sous le 
drapeau étoilé, une bible à sa gauche, un 
revolver à sa droite. Notre justice a conservé 
quelque chose de ces frissonnements de 
l’étendard au vent des montagnes... Dans les 
placers, les pionniers organisèrent eux-mêmes 
une procédure expéditive. Les cas de fraude, 
de corruption, les Panama, les Stavisky, les
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collusions politico-financières ont été fré
quentes aux Etats-Unis. Je n’irai pas jusqu’à 
dire qu’elles sont utiles au pays, comme ces 
buveurs qui prétendent que des crises 
d’ivresse entretiennent leur santé. En 1883, 
une loi interdit de révoquer les fonctionnai
res qui refuseraient d’alimenter la caisse 
d’un parti...

— Cela en dit long.
— En 1888, les historiens reconnurent que 

l’élection battit tous les records de la cor
ruption. Cette fois-là, si les démocrates furent 
arrosés par les fonctionnaires, les républi
cains le furent par les industriels. Au total : 
eix millions de dollars. En 1903, YElkins Act 
défendit la pratique du rebating (rabais). 
En effet, les compagnies de chemins de fer 
avaient pris l ’édifiante habitude d’accorder 
des avantages (gratuités ou rabais) aux fonc
tionnaires et même aux juges, comme chez 
vous aux hommes politiques et aux journa
listes. En août 1907, la Standard Oil fut 
trouvée coupable de 1462 comptes de reba
ting, et le tribunal de Chicago la condamna 
à une amende qui atteignit la bagatelle de
29,240,000 dollars; mais le jugement fut 
réformé pour une toute petite question de 
procédure...

En 1911, une loi défendit aux députés de 
dépenser plus de cinq mille dollars pour 
leur élection, et aux sénateurs plus de dix 
mille. Deux sénateurs furent aussitôt pour
suivis, et l’un d’eux avoua candidement qu’il 
pvait déboursé sept fois plus ! En 1912, le 
progressisme s’éleva vivement contre la col
lusion entre la finance et la politique. Vous 
voyez que le mal est général et ancien. Mais 
il y a en ce moment une réaction...

— Ah ! Enfin ! Provoquée par quelque 
scandale ?

— Provoquée par ceci. Les juges sont élus 
au suffrage universel. Or, le suffrage univer. 
sel est parfois facétieux. U a récemment 
choisi un nègre et un socialiste ! Cela donne 
à réfléchir... »

A l e x  PASQUIER.

JURISPRUDENCE
Cass. (Ire  ch .), 22  décembre 1938.

P rés. : M. W a leffe . R a p p . : M. L am binet . 
Prem. av. gén . : M . Sartin i van  den  K er ck 
h o v e . P la id . : M M “  M arcq et R e stea u . 

(Lebrun c. Sté Ame Union et Prévoyance.)
DROIT CIVIL. —  OBLIGATIONS. —  Ana

tocisme. —  Convention spéciale. —  
Notion. —  Intérêts échus. —  Caractère 
obligatoire.

Le législateur n'a autorisé la capitalisation 
par une demande judiciaire (aujourdhui une 
sommation), ou en vertu dune convention 
spéciale, c'est-à-dire ayant pour objet des 
intérêts déjà échus et dus au moment où elle 
est conclue; une stipulation d  anatocisme 
incorporée au contrat constatant la débition 
dintérêt s simples ne suffit pas pour consti
tuer la convention « spéciale » exigée par 
l’article 1154 du Code civil.

Ouï M. le conseiller Lambinet en son rap. 
port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, premier avocat général;

Vu l'arrêt attaqué de la Cour d’appel de 
Liège en date du 6 février 1936;

Attendu que le mémoire en réponse ayant 
été déposé par la défenderesse plus de trois
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mois après le 2 août 1937, date de la signi
fication du pourvoi, la Cour ne peut y avoir 
égard ;

Sur le moyeu unique, déduit de la viola
tion des articles 1153 et 1154 du Code civil, 
modifiés respectivement par les articles 6 et
7 de la loi du l"r mai 1913, en ce que l'arrêt 
attaqué considère comme valable la conven
tion anticipée d’anatocisme, à la seule con
dition qu'elle ne prévoit point la capitalisa
tion d’intérêts échus depuis moins d’un an, 
alors qu’aux termes de l’article 1154 précité, 
les intérêts des capitaux ne peuvent, à défaut 
de sommation judiciaire, produire eux-mêmes 
intérêts qu'en vertu d’une convention spé
ciale, distincte de la convention génératrice 
des intérêts à capitaliser, et conclue posté
rieurement à leur échéance :

Attendu qu'il ressort, tant du texte de l’ar
ticle 1154 du Code civil que des travaux pré
paratoires, que l’anatocisme, rigoureusement 
prohibé par l’ancien droit et non moins 
expressément interdit par l’article 51 du 
projet primitif, n'a été admis par le législa
teur qu’avec une extrême réserve, et moyen
nant toutes garanties propres à prémunir le 
débiteur contre le fléau de l’usure, et à le 
protéger efficacement contre son impéritie et 
son imprévoyance;

Attendu qu’à ces fins, il n’a autorisé la 
capitalisation, par une demande judiciaire 
(aujourd’hui une sommation), ou en vertu 
d’une convention spéciale, que des intérêts 
« échus » et « dus au moins pour une année 
entière »;

Attendu qu’il est évident que des intérêts 
ne peuvent en toute hypothèse produire eux- 
mêmes intérêt que s’ils sont dus, et qu’ils ne 
sont dus qu’à partir de leur échéance;

Attendu dès lors que les mots « échus » 
et « dus » figurant dans le texte, ne s’expli
queraient pas si, mis en corrélation avec les 
termes « convention spéciale », ils n’avaient 
pas pour objet d’insister sur la nécessité 
d’une échéance déjà accomplie lorsque inter
vient cette convention; que ce qu’ont voulu 
les auteurs du Code civil, c’est mettre le 
débiteur à même de se rendre compte, avant 
de contracter de nouvelles obligations, des 
résultats réels et tangibles de ses premiers 
engagements; qu’une convention d’anato
cisme stipulée au contrat générateur des inté
rêts simples ne répond pas à cette intention;

Attendu que cette interprétation comman
dée par l’esprit de la loi l’est aussi par le 
texte de l’article 1154, lequel place sur la 
même ligne, comme susceptibles de produire 
des effets identiques et la demande ou la 
sommation judiciaire, et la convention spé
ciale; qu’il s’ensuit qu’une demande ou une 
sommation ne pouvant nécessairement se 
référer qu'à des intérêts échus et dus au mo
ment où elles sont faites, la convention spé
ciale que la loi assimile à ces actes de pro
cédure ne peut avoir pour objet que des 
intérêts déjà échus et dus au moment où 
elle est conclue;

Attendu qu’une stipulation d'anatocisme 
incorporée au contrat constatant la débition 
d’intérêts simples, n’est en réalité qu'une 
particulière de ce contrat lui-même, qu’un 
accessoire de celui-ci, et ne suffit pas pour 
constituer la convention « spéciale » exigée 
par l’article 1154 du Code civil;

Attendu que le principe de la liberté des 
conventions et la faculté accordée par l’arti- 
cie 1130 de s’obliger relativement à des cho
ses futures, ne sauraient prévaloir contre les 
dispositions d’ordre public de l’article 1154;

Attendu qu’en décidant que « l ’anatocisme 
prévu par les contrats de prêt litigieux est 
légal », sans constater l’existence d’une con
vention spéciale, postérieure à l’échéance des 
intérêts stipulés dans ces contrats, l'arrêt 
dénoncé a violé le dit article 1154;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Casse dans ces limites la décision attaquée; 
ordonne, que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres de la Cour d’appel de Liège 
et que mention en sera faite en marge de 
la décision partiellement annulée; condamne 
la défenderesse aux dépens; renvoie la cause 
ainsi limitée devant la Cour d’appel de Bru
xelles.

Brux. (4 e  ch .), 1er février 1939.
Prés. : M. C h ev a lier .

Plaid. : MM*8 T h o m as B r a u n  e t  M undeleer  
c /  C o ppie t e r s  de G ib so n  e t S m olders.

S. A. Ateliers de Constmctions Mécaniques 
Van Droogenbroeck c /  S. A. des Brevets 
Van Berkel.

DROIT INDUSTRIEL. —  I. BREVET. —  
Combinaison brevetahle. —  Conditions.
—  II. Similitude d’éléments, pièces, 
dispositifs non brevetés. —  Nécessité 
commandée par fonction d’organes. —  
Licéité. —  III. MODELE. —  Réalisation 
technique présentant une esthétique 
industrielle. —  Législation sur les mo-
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dèlcs applicable. —  IV. MODELE. —  
Création antérieure à la mise en appli
cation de l’arrêté de 1935. —  Régime 
antérieur applicable. —  V. ACTION EN 
CONCURRENCE DELOYALE. —  Con
trefaçon de modèle. —  Non-recevabilité.

I. Constitue une invention brevetable 
F avantage de deux éléments différents, néces
saires chacun à sa réalisation et exerçant l'un 
sur rautre une action réciproque.

II. On n’est pas fondé à se plaindre de la 
similitude créée par l’emploi dans la construc
tion d'une machine concurrente déléments, 
pièces, dispositifs, lorsque ces éléments, piè
ces, dispositifs, ne sont pas couverts par un 
brevet, ni d’une disposition dans laquelle on 
ne peut trouver qu’une nécessité commandée, 
par la fonction de chacun des organes envi
sagés.

III. Constitue un modèle Fensemble des 
formes, lignes géométriques et autres éléments 
d’une machine qui, pour constituer une réa
lisation technique, est cependant présentée au 
public sous un aspect destiné à lui donner 
une esthétique industrielle que ses construc
teurs ont voulue originale.

IV. Les dessins et modèles créés antérieure
ment à la mise en application de Farrêté-loi 
de 1935 restent soumis au régime en vigueur 
jusqu’à cette date et seules pourront se pré
valoir des dispositions nouvelles les créations 
postérieures en date à celte mise en applica
tion.

V. N ’est pas recevable Faction en contre
façon d u n  modèle soumis à la loi de 1806 et 
non déposé, pas plus que Faction en concur
rence déloyale qui n’aurait d’autre base que 
la contrefaçon d u n  modèle.

Attendu que l’action tend à faire déclarer 
l’appelante contrefacteur du brevet belge
307.176 et coupable de concurrence déloyale, 
à lui faire interdire l’usage du dit brevet, à 
cesser des actes de concurrence déloyale et à 
assurer la réparation du préjudice causé aux 
intimés;

1 . Quant à la contrefaçon du brevet invo
qué :

Attendu que la Cour ne peut que se rallier 
entièrement aux judicieuses considérations 
émises par le premier juge sur la brevetabi
lité des dispositifs dont les intimés ont voulu 
s’assurer la protection comme sur le caractère 
négatif des antériorités invoquées par l’appe
lante et l’existence de la contrefaçon;

Attendu qu’il y a lieu d'insister particu
lièrement sur le fait que l'invention a pour 
objet, étant donné qu'elle s’applique à une 
machine à découper les viandes, d’un type 
déterminé, d’assurer la réception et la dispo
sition des tranches découpées sur une tablette 
d’encombrement réduit au minimum, dans 
des conditions spéciales de commodité, d’uti
lité et de protection ; que ce résultat industriel 
a été obtenu par la combinaison de deux 
moyens techniques :

1° substitution d'un plateau vertical à l'an
cienne colonne supportant l'axe du couteau 
et renfermant les organes de transmission du 
mécanisme moteur, colonne qui constituait 
un obstacle à l'allongement utile de la ta
blette et,

2° grâce à cette substitution prolongement 
de la dite tablette (terminée par une niche) 
avec possibilité de lui donner une largeur 
suffisante sur toute sa longueur;

Attendu qu’il résulte clairement des termes 
même du brevet que celui-ci s’applique à une 
construction nouvelle de certaines parties de 
la machine, ayant pour effet d’augmenter la 
surface de la table en supprimant l’obstacle 
à  l’accroissement de cette surface;

Attendu que la substitution du plateau à 
la colonne ancienne ne pouvait seule produire 
aucun résultat utile; que d’autre part, sans 
cette substitution la table ne pouvait être 
agrandie que dans des conditions augmentant 
l’encombrement de la machine; que l’avan
tage de deux éléments différents nécessaires 
à sa réalisation et exerçant l’un sur l’autre 
une action réciproque, c’est bien d’une inven
tion brevetable qu'il s’agit comme l’a décidé 
à bon droit le premier juge;

Attendu que spécialement les brevets Lens- 
veldt et Bond ne peuvent constituer des an
tériorités opposables aux intimés, le brevet 
litigieux ayant précisément pour effet, notam
ment, de remédier aux inconvénients du cou- 
dage du support par lequel était obtenu le 
prolongement de la table dans le brevet Lens- 
veldt, tandis que le brevet Bond se rapporte 
à  une machine complète, d’un type totalement 
différent, auquel le perfectionnement recher
ché ne pourrait d’aucune manière s’appliquer, 
les obstacles à  l’utilisation de la table de la 
machine Bond provenant de causes toutes 
autres (notamment l’emplacement de la ma
nivelle motrice) que celle qui est supprimée 
par le brevet Van Berkel;

Attendu qu'il résulte des considérations ci- 
dessus que la demande reconventionnelle de 
l’appelante n ’est pas fondée;

2. Quant à la concurrence déloyale : 
Attendu que l’assignation précise les faits
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de concurrence déloyale reprochés à l'appe
lante : aspect extérieur donné sans nécessité 
à la machine fabriquée et vendue par elle 
notamment par l’imitation servile d’une série 
d'éléments détaillés dans la dite assignation;

Attendu qu’il ne peut être dénié que les 
machines « Van Berkel » et Van Droogen- 
brocck présentent une réelle similitude d’as
pect, mais qu'il importe de déterminer quels 
actes, de l’appelante, ont produit cette simi
litude, afin d'apprécier le mérite de l'action 
en concurrence déloyale qui lui est intentée 
par les intimes;

Attendu que cette similitude est créée 
d'abord par l’emploi par l'appelante dans la 
construction de sa machine, d’éléments, piè
ces, dispositifs, pour la plupart analogues à 
ceux dont est constituée la machine de l'inti
mée, mais qu’à défaut de justifier de la pro
tection d'un brevet portant sur les dits élé
ments, pièces et dispositifs, l ’intimée n’est pas 
fondée à s’en plaindre, sauf en ce qui con
cerne le dispositif faisant l’objet du brevet
307.176 dont la contrefaçon a été établie 
comme il est dit ci-avant et sera sanctionnée 
par le dispositif du présent arrêt;

Attendu, ensuite, que si dans la construc
tion de sa machine, l’appelante a donné aux 
différentes pièces dont elle se compose, une 
disposition généralement analogue à celle 
adoptée pour les machines des intimés, l’on 
ne peut trouver dans ce fait qu’une nécessité 
commandée par la fonction de chacun des or
ganes envisagés, plutôt qu’une volonté d’imi
tation;

Attendu que ce souci d’imitation se révèle, 
il est vrai, dans l’aspect extérieur de la ma
chine de l’appelante, considérée soit dans son 
ensemble, soit dans chacune des pièces dont 
elle est constituée, la forme, les couleurs, le 
galbe, la décoration des deux machines et de 
leurs divers organes produisant entre elles un 
effet de ressemblance indiscutable, mais que 
l’on en doit nécessairement conclure que la 
machine de l’appelante a été fabriquée sur le 
modèle de celle des intimés;

Attendu que c’est bien de la contrefaçon 
d’un modèle qu’il s’agit, aucune autre déno
mination ne pouvant être attribuée à l’ensem
ble des formes, lignes géométriques et autres 
éléments d’une machine qui, pour constituer 
une réalisation technique, est cependant pré
sentée au public sous un aspect destiné à lui 
donner une esthétique industrielle que ses 
constructeurs ont voulu originale;

Mais attendu que le modèle en question n‘a 
pas fait de la part des intimés l ’objet de dépôt 
aux formalités duquel était, sous l’empire de 
la loi de 1806. subordonnée sa protection;

Attendu que, sans doute, l'arrêté royal du
29 janvier 1935 a abrogé l’obligation du dépôt 
des dessins et modèles industriels, mais qu’il 
est de doctrine et de jurisprudence (Novelles, 
v° Dessins et Modèles, n® 182, par C o p p i e t e r s  

d e  G i b s o n ) que les dessins et modèles créés 
antérieurement à la mise en application de 
la loi de 1935 restent soumis au régime légal 
en vigueur jusqu'à cette date, et que seules 
pourront se prévaloir des dispositions nou
velles les créations postérieures en date à 
cette mise en application, ce qui n'est pas le 
cas de l'appareil des intimés remontant à 
1922;

Attendu que le moyen soulevé devant la 
Cour par l'appelante doit donc être accueilli 
et que l’action en contrefaçon de modèles 
n’est pas recevable, pas plus que l'action en 
concurrence déloyale qui n'aurait d'autre base 
que cette contrefaçon;

Quant au préjudice :
Attendu qu'il est certain que les faits de 

contrefaçon du brevet 307.176 ont porté pré
judice aux intimés, mais que ce préjudice ne 
peut, à raison de la nature des choses, être 
évalué qu’approximativement ex œquo et 
bono; qu'une expertise ne serait pas de na
ture à apporter à la Cour les éléments suffi
sants pour remédier aux difficultés de cette 
évaluation à raison spécialement de l’impossi
bilité qu 'il y aurait à déterminer le nombre 
des acheteurs qui ont été guidés dans leur 
choix par la contrefaçon incriminée;

Attendu que les dommages et intérêts pour
ront être équitablement fixés comme dit ci- 
après, en tenant compte, tant de l’importance 
du commerce des machines de l'espèce et de 
leur prix, que de l’avantage procuré par l'in
vention, réel, mais déterminant seulement 
dans un nombre de cas qu’il convient de ne 
pas exagérer;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Déboutant les parties de toutes autres con
clusions, adoptant les motifs du premier juge 
quant à la contrefaçon du brevet;

Confirme le jugement a quo en tant qu’il a 
déclaré l’appelant contrefacteur du brevet 
belge 307.176, lui a fait défense d’user à 
l’avenir du dit brevet de quelque manière 
que ce soit, a déclaré l’appelante non fondée 
en sa demande rcconventionnelle et l'en a dé
boutée ;

Autorise les intimés à publier le présent
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arrêt ainsi que les motifs du jugement a quo, 
limités à la matière de la contrefaçon de bre
vet, le tout précédé des noms des parties tels 
qu’ils résultent des qualités et sous le titre en 
gros caractères de « Réparation Judiciaire » 
dans cinq journaux ou revues, tant belges 
qu'étrangers et dans la langue de ces journaux 
ou revues, selon traduction par un traducteur 
juré et aux frais de l'appelante, les dits frais 
récupérables sur simple état des imprimeurs, 
éditeurs et traducteurs;

Met le jugement a quo à néant pour le sur
plus;

Entendant, condamne l'appelante à payer 
aux intimés à titre de dommages et intérêts la 
somme de vingt mille francs avec les intérêts 
judiciaires;

Dit la demande non recevable en ce qui con
cerne la concurrence déloyale;

Condamne l'appelante aux deux tiers, les 
intimés au tiers des frais de première instance 
et d’appel.

OBSERVATIONS. —  Voy. jugem ent a quo, 
Ing.-Cons., 1938, p. 1.

Comm. Courtrai (Ire  ch .), 
14 janvier 1939.

Réf. : M. d e  N e c k e r .

(Cie Générale de Gaz et d  Electricité 
c. cur. faillite De Bruyne.)

DROIT COMMERCIAL. —  FAILLITE. —
Privilège. —  F ourn itu re  de subsistances.
—  Fourniture  d ’électricité dans le dom i
cile privé du failli. —  Pas de privilège.
Les privilèges étant de stricte interpréta

tion Farticle 19, n° 5 de la loi du 16 décem
bre 1851 sur les privilèges et hypothèques, 
qui crée un prixnlège pour fourniture de sub
sistances, ne s’applique en principe qu'à des 
fournitures d'aliments et non à des fourni
tures de courant électrique, fût-ce dans la 
demeure privée.

Il s'applique d’autant moins à ces derniè
res fournitures, que le courant électrique 
sert de plus en plus, non seulement à F éclai
rage, mais à des usages ménagers tels que 
fers à repasser, lessiveuses, grille-pain, etc., 
et à des fins d  agrément tels que radios, pia
nos électriques, pick-ups, etc.

(Traduction)
Ouï M. le juge-commissaire en son rapport;
Vu les articles 2, 10 et 41 de la loi du 15 

juin 1935;
Ouï les parties en leurs moyens et conclu

sions;
Vu les pièces;
Attendu que l’action tend à l’admission de 

la demanderesse au rang des créanciers de 
la faillite Debruyne, pour les montants sui
vants :

a) à titre privilégié pour fr. 275,74
b) à titre chirographaire pour fr. 558,22;
Attendu que la première somme est due

du chef de fourniture de courant électrique 
dans la demeure privée du failli, laquelle 
fourniture devrait être considérée comme 
étant une fourniture de subsistance;

Attendu qu’aux termes de l’article 19, n° 5, 
de la loi du 16 décembre 1851 sur les privi
lèges et hypothèques sont privilégiées les 
fournitures de subsistances faites dans les 
six mois précédant la faillite;

Attendu que le législateur n’a pas donné 
la définition de cette expression;

Attendu que, d'après certaine jurispru
dence, tout ce qui est nécessaire à l’entretien 
journalier rentrerait dans le cadre de ces 
termes (Huy, 28 nov. 1933, inédit) ;

Attendu que les privilèges sont de stricte 
interprétation, que par « subsistances » il 
faut entendre « aliments » à l’exclusion des 
autres dépenses d’entretien journalier (De 
P f r r e , Curât, de faill., n° 611; — L a u r e n t , 

t. XXIX, n° 371; — T r o p l o n g , Privilèges et 
hypothèques, p. 148, n° 446, 1° in fine. — 
Anvers, 9 mai 1870 : P a n d . p é r . ,  1870, I, 60;
— Anvers, 17 juill. 1871 : Jur. Anv., 319;
— Liège, 24 mai 1881 : Cl. et B., t. XXX, 
p. 360; — Brux., 11 mai 1898 : Pas., III, 249) ;

Attendu qu’il n’existe donc pas de privi
lège pour la fourniture de courant électrique 
dans l’habitation privée;

Attendu qu’encore admettrait-on que la 
fourniture du courant pour l’éclairage pût 
être considérée comme une « fourniture de 
subsistances »; la fourniture d’électricité, 
même dans l’habitation privée, a d’autres 
fins, telles que l’alimentation d’un poste de 
radio, le fonctionnement d’un pick-up, la 
force motrice pour une machine a coudre ou 
une lessiveuse, ne peut jouir du privilège 
et être considérée comme une fourniture de 
subsistances; qu’en l’espèce, de tels appareils 
existaient et ont consommé du courant;

Attendu que, de plus en plus dans les mé
nages, l’électricité s’emploie pour la facilité 
des usagers, comme force motrice et non seu- 
lement pour l’éclairage, que la consommation 
de ces divers appareils étant totalisée par un 
même compteur une discrimination apparaît 
impossible;
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Attendu qu’il n’y a aucune contestation sur 

les montants;
Pour ces motifs :

L e T r ibu n a l ,
Ecartant toutes conclusions plus amples ou 

contraires;
Rejette la demande de privilège;
Ordonne aux curateurs d’inscrire la défen

deresse au rang des créanciers chirographaires 
pour le montant de fr. 833,96;

Dépens à charge de la produisante.

Comm. Courtrai (Ire  ch .), 
17 décembre 1938.
Réf. : M. d e  N e c k e r .

(Faillite de Debouck, Emile.)

DROIT COMMERCIAL. —  FAILLITE. —  
Faillite d’une société en nom  collectif.
—  Faillite des associés. —  Faillite d’un 
associé exerçant un commerce séparé 
prononcée par un autre tribunal. —  
Règlement de juges.
Le tribunal du siège social d’une société 

en nom collectif est compétent pour pronon
cer la faillite de la société et celle des asso
ciés. Si le tribunal du domicile personnel 
d’un associé a déclaré celui-ci en faillite pour 
un commerce exploité personnellement et 
distinct de l’association, il y aura lieu à 
règlement de juges, C unité de la faillite exi
geant que les procédures ne se poursuivent 
pas séparément et parallèlement.

(Traduction)
Ouï le juge délégué au concordat accordé 

à la société en nom collectif « Debouck et 
Kerkhofs » et à chacun des associés, lequel 
surveille l'exécution du concordat;

Ouï la déclaration faite au greffe par les 
associés et de laquelle résulte que la société 
et les associés sont hors d’état d’exécuter les 
obligations concordataires;

Vu les articles 2 , 10 et 41 de la loi du 15 
juin 1935;

Revu le jugement d’homologation du 21 
mai 1938;

Attendu qu’en date du 15 avril 1938 la 
société en nom collectif « Debouck et 
Kerkhofs » déposa une demande pour l’ob
tention d’un concordat préventif de faillite;

Attendu que l'assemblée des créanciers vota 
le concordat aux majorités requises;

Attendu qu’il fut homologué le 21 mai 
1938;

Attendu qu’il résulte de la déclaration faite 
au greffe que tant la société que les associés 
ne peuvent exécuter le concordat;

Attendu qu’il y a lieu, par application de 
l’article 28 de la loi du 21 juin 1887 de pro
noncer la résolution du concordat;

Attendu que la société et les associés sont 
en état de suspension de paiements et que 
leur crédit est ébranlé;

Attendu que la faillite de la société 
entraîne la faillite des associés en nom;

Attendu que l’associé Debouck s’est fixé à 
Bruges après l’obtention de son concordat, y 
a exercé un commerce séparé, et a été déclaré 
en état de faillite par le Tribunal de Bruges;

Attendu que cette faillite ne semble pas 
être clôturée;

Attendu que la question se pose si l’asso
cié Debouck peut à nouveau être déclaré en 
faillite;

Attendu qu’en l’espèce celte question doit 
recevoir une réponse affirmative;

Attendu qu’en principe, à raison de l’unité 
et de l’indivisibilité de la faillite, un com
merçant ne peut être qu’une seule fois dé
claré en faillite en même temps et encore 
par le seul tribunal compétent, celui de son 
domicile, ceci en vertu de la règle « faillite 
sur faillite ne vaut » ( F u z i e r - H e r m a n ,  Rep. 
v° Faillite; — B e l t j e n s ,  Code de Commerce, 
art. 437, n° 301; — T i m m e r m a n s ,  « De l’unité 
de la faillite », B .  J., 1834, 929; — T h a l l e r  

et P e r c e r o u ,  Droit commercial, t. I, n os 266 
et s.) ;

Attendu que ce principe découle de l’unité 
de la faillite, pour le motif qu’il n’existe 
qu’une seule personne le failli, dont le patri
moine en son entier est le gage commun des 
créanciers ( B r a v a r d  et D e m a n g e o t ,  Droit 
commercial, t. I, 43) ;

Attendu que le Tribunal de Bruges a dé
claré Debouck en état de faillite sans que 
fût préalablement prévenu le juge délégué 
au concordat;

Attendu que Debouck fut déclaré en fail
lite, mais qu’à défaut d’avoir été résolu, le 
concordat obtenu par lui restait debout, avec 
cette bizarre conséquence que les créanciers 
liés par le concordat ne pouvaient introduire 
leur créance;

Attendu que, si le Tribunal de Courtrai, 
devait ne pas déclarer Debouck en état de 
faillite, les créanciers antérieurement dans 
les liens du concordat ne pourraient intro
duire leurs créances qu’au prix de frais éle
vés ou même pourraient se trouver dans 
l'impossibilité de faire valoir leurs droits; 

Attendu que le jugement du Tribunal de
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commerce de Bruges pourrait donc avoir 
pour conséquence que le patrimoine du failli 
ne soit pas le gage commun de ses créanciers 
mais uniquement de ceux-là qui ne se trou
vaient pas dans les liens du concordat;

Attendu qu’en ce cas il y aura éventuelle
ment lieu à règlement de juges pour la pro
cédure subséquente;

Pour ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Déclare résolu le concordat...
Déclare en état de faillite...
(Sans intérêt.)
OBSERVATIONS. —  Le T rib u n a l de com 

m erce de C ourtrai s’est trouvé devant un  cas d’espèce 
curieux.

U ne société en nom  collectif, qu i avait ob tenu  un 
concordat, ainsi que le6 associés, est déclarée en état 
de fa illite  après réso lu tion  du concordat p o u r cause 
d’inexécution. Les associés sont égalem ent déclarés en 
état de fa illite.

L’un d’eux exploitait un com m erce séparé à Bruges, 
ou il avait son dom icile personnel. Il y avait été  dé
claré en éta t de fa illite , tout en gardant le  bénéfice du 
concordat préventif obtenu à C ourtrai. Le re tra it du 
bénéfice du concordat se trouve lim ité  p a r les articles 
26, 27 et 28 de la lo i du  28 ju in  1887 à l ’an nu la tion  e t 
la résolution  prbnoticée p a r le tribunal qui a hom olo
gué le  concordat. Il ne  se résout pas d’office.

I l  découlait de cette situation  que les créanciers qui 
se trouvaien t dans les liens du  concordat ne  pouvaient 
pas p ro d u ire  à la fa illite  ouverte à B ruges étant liés 
par le traité.

Le tribunal de C ourtrai p rononçan t la réso lu tion  du 
concordat, devait, à son tou r, déclarer la fa illite  du 
déb iteur concordataire, p réalab lem ent déclarée à B ru 
ges, car les créanciers concordataires ne se trouvaient 
plus dans le délai p o u r p ro d u ire  u tilem ent à Bruges et 
rien  ne d isait m êm e q u ’ils ne se trouvera ien t pas d e 
vant un concordat après fa illite  hom ologué p a r le  t r i 
bunal de Bruges e t auquel ils n ’au raien t pas participé.

Le tribunal s’est borné  à d ire, pour sauvegarder 
l’unité  de la fa illite, q u ’il y au rait lieu  à règlem ent de 
juge en ce qu i concerne la p rocédure  subséquente.

L ’unité  et l ’ind iv id isib ilité  de la fa illite  s’opposent à 
leu r p lu ralité . Un seul fa illi, un seul patrim oine , une 
seule masse. Voilà le p rincipe. Aussi un  seul tribunaL
— celui du  dom icile com m ercial du fa illi — sera-t-il 
com pétent pour p ro n o n cer la fa illite .

Il y aura pourtan t un cas où  il pourra  se fa ire  que 
deux tribunaux  soient com pétents. C’est le  cas où un 
associé en nom collectif exerce dans un au tre  a rro n 
dissem ent que celui dans lequel Ee trouve  le siège 
social de  la  société, un com m erce indépendant et dis
tinct. Le trib u n a l du lieu  du siège social pourra  d é 
c larer le com m erçant en état de fa illite  en sa qualité  
d ’associé, le  tribunal de son dom icile  le  pourra  en sa 
qualité  de com m erçant exerçant un com m erce distinct 
de celui de la société.

Les auteurs, qu i on t envisagé la  question , estim ent 
que dans ce cas il y a lieu  à règlem ent de juges en ce 
qu i concerne la continuation  de la p rocédure .

Sent, arbitr. Brux., 23  décembre 1938.
A rb. : MM. P au l Coart-Fresart e t A lbert 

Deville. P la id . : MM® Gaston M ourquin, 
Jean  R ey, E m ile B irck. (du B arreau  de 
L iège), et Félix  Monette (du B arreau  de 
B ruxelles).

(Horbaczetvski c. Dyba et consorts.)
DROIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL.

—  I. CONTRAT D’EMPLOI. —  Elé- 
ments constitutifs. —  Autorité, direction 
et surveillance de l’employeur. —  Mode 
de rém unération et p luralité d ’emplois.
—  Irrelevance. —  II. ASSURANCE. —  
Responsabilité civile. —  Compagnie 
d ’assurance. —  Indem nité. —  Débition.
—  Limites.
I. Les caractéristiques du contrat d’emploi 

sont l’autorité, la direction et la surveillance 
de l’employeur vis-à-vis de son employé. 
Suivant la nature de l’emploi cette autorité, 
direction et surveillance peut être plus ou 
moins rigoureuse.

Le mode de rémunération est sans impor
tance pour la détermination de la qualité 
juridique du travailleur et le fait que l’em
ployé se serait occupé ou aurait pu s’occuper 
d’autres affaires n’est pas pertinent.

II. L’assurance de responsabilité civile, 
envisagée sous l'angle des obligations de 
l’assureur, se résoud à une obligation de faire 
consistant à assumer la défense de rassuré et 
à une obligation de donner, à payer aux lieu 
et place de l’assuré, les indemnités qui pour
raient être mises à sa charge au cas où sa 
responsabilité serait engagée. La Compagnie 
d’assurances ne doit que les indemnités 
allouées en vertu de la responsabilité civile 
et ce dans la mesure où son assuré doit les 
régler lui-même.

Attendu que le 13 mai 1937, M. Dyba, pilo
tant une motocyclette side-car, sur la route 
de Bruxelles à Anvers, a causé des blessures 
à M. Horbaczewski, dont il est d’accord, avec 
les autres parties au compromis, pour recon
naître que la responsabilité lui incombe;

Attendu que la Compagnie d’assurance 
« La Préservatrice » assure la responsabilité 
civile de M. Dyba, en qualité de propriétaire 
ou de conducteur de motocyclette, en vertu 
de la police n° 53.888 en date du 28 janvier 
1937;

Attendu que MM. Dyba et Horbaczewski 
prétendent que cette police couvre l’accident 
dont ce dernier a été victime; que « La Pré
servatrice » soutient, au contraire, que ladite 
police est étrangère à l’accident, lequel con
stitue suivant elle, un accident de travail;
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Attendu que les parties ont donné au col

lège arbitral, la mission :
1° De dire si l’accident qu’a subi le 13 mai

1937, M. Horbaczewski est ou non un acci
dent de travail tombant sous l’application 
des lois coordonnées par arrêté royal du 28 
septembre 1931; „

2° Au cas où il y aurait accident de travail, 
de dire si la Compagnie « La Préservatrice » :

а) doit ou non payer les indemnités pré
vues par l’arrêté royal du 28 septembre 1931;

б ) est ou n’est pas déchargée de toutes 
autres obligations relatives à cet accident;

3° Au cas où il n’y aurait pas accident de 
travail, mais accident de droit commun, de 
déterminer les indemnités revenant à Hor
baczewski ;

I. En ce qui concerne la compétence.
Attendu que le compromis tend essentielle

ment à faire dire par les arbitres si la police 
n° 53.888 de la Comptagnie « La Préserva
trice », couvrant la responsabilité civile de 
M. Dyba, est applicable à l’accident dont 
M. Horbaczewski fut victime;

Qu’en d’autres termes, la mission du collège 
arbitral n’est autre que de faire application 
à l’accident litigieux du contrat d’assurance 
existant entre « La Préservatrice » et M. Dy
ba;

Attendu qu’à la vérité « La Préservatrice », 
soutient que ledit contrat d’assurance n’est 
pas applicable en l’espèce, parce que l’acci
dent litigieux est constitutif d’un accident du 
travail; mais qu’en chargeant les arbitres de 
statuer sur le mérite de cette exception, les 
parties ne les ont nullement investies de la 
mission de régler les indemnités dues à 
M. Horbaczewski dans le cas où il serait 
reconnu qu’elle est fondée;

Que la mission des arbitres est limitée au 
point de dire si la police n" 53.886 doit rece
voir son application dans le cas du sinistre 
litigieux; qu’ils ne sont chargés de régler 
les indemnités que dans le cas où ils déci
deraient qu’il n’y a pas accident de travail, 
que dans le cas cas contraire, l ’application 
éventuelle des lois coordonnées sur la répa
ration des accidents de travail et notamment 
le règlement des indemnités est laissé en 
dehors de leur mission;

Attendu que le collège arbitral est donc 
compétent;

II. Au fond.
Attendu que pour trancher le litige, le tri

bunal arbitra] doit rechercher :
a) Si Horbaczewski était lié à Dyba par 

un contrat de travail ou d’enploi régi par la 
loi du 7 août 1922;

b) Si l’accident est survenu dans le cours 
de l’exécution de ce contrat ;

Attendu que si ces deux conditions sont 
réalisées, l’accident litigieux ne tombe pas 
sous l’application de la législation du droit 
commun, en l’espèce les articles 1382, 1383 et 
1384 du Code civil;

Attendu que pour l’examen de ces ques
tions, les arbitres décident d’écarter du débât:

1° La lettre adressée par Me Mourquin, con- 
seil de Horbaczewski en date du 28 juillet
1937, aux courtiers d’assurances Ménagé et 
Jowa, de Liège, lettre produite par la Com
pagnie « La Préservatrice » et dans laquelle 
Me Mourquin écrivait que son client était au 
service de Dyba;

Attendu qu’il résulte, en effet, des expli
cations données aux arbitres, qu’à l’époque 
où il écrivait cette lettre, Me Mourquin 
n’avait pu prendre contact personnellement 
avec 6on client; qu’il ignorait la situation 
exacte de l’affaire, qu'il s’agissait donc d’une 
simple lettre de prise de contact;

Attendu, par ailleurs, que l’avocat n’a pas 
qualité pour engager son client et que les 
arbitres doivent apprécier la situation réelle 
et ne peuvent s’arrêter à une qualification 
donnée par une personne non exactement au 
courant des faits;

2° Les explications et déclarations produi
tes par les parties après la naissance du litige 
et notamment les rapports des inspecteurs 
de « La Préservatrice »;

Attendu, en effet, que ces explications et 
déclarations ne peuvent constituer une 
preuve satisfaisante;

A. — Sur la nature juridique des rela
tions existantes entre parties :

Attendu que les arbitres estiment, pour 
apprécier la situation, devoir s'en tenir aux 
faits établis et non contestés par les parties;

Attendu qu’il est constant :
a) Que Dyba était propriétaire d’une 

exploitation de photographies ambulante 
comportant l'appareillage photographique 
proprement dit et deux motos servant aux be
soins de l’exploitation;

b) Que Horbaczewski était chargé de ven
dre les photos que Dyba avait faites;

c) Qu’à cet effet, Dyba remettait à Hor
baczewski la liste des personnes que ces pho
tos étaient de nature à intéresser;

d) Que le travail de Horbaczewski était 
rémunéré par une commission de 20 °/o sur
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le produit des ventes; Horbaczewski devant 
restituer les photos invendues;

e) Que, pour les déplacements en dehors 
de Liège, Dyba mettait à la disposition de 
Horbaczewski une de ses deux motos;

/) Que Horbaczewski s’était livré, avec une 
grande régularité et presque exclusivement 
à cette activité, pendant 14 mois; qu’il avait 
promérité un gain moyen appréciable puis
que dans sa note d’audience, Dyba affirme 
que Horbaczewski « pouvait ainsi gagner 
honnêtement sa vie » et Horbaczewski que 
« sa rémunération tirée de sa collaboration 
avec Dyba était d’environ 1200 francs par 
mois »;

Attendu que l’ensemble de ces faits non 
contestés impose de reconnaître l’existence 
entre Horbaczewski et Dyba d’un contrat 
d’emploi, régi par la loi du 7 août 1922, le 
gain annuel de Horbaczweski étant de toute 
façon inférieur à 24,000 francs;

Attendu que cette loi n’a pas défini le 
contrat d’emploi mais qu’il est permis de 
s’inspirer, par analogie, de la définition don
née par la loi sur le contrat de travail;

Attendu qu’ainsi déterminées, les caracté
ristiques du contrat d’emploi sont l’autorité, 
la direction et la surveillance de l’employeur 
vis-à-vis de son employé;

Attendu, cependant, qu’il doit être admis 
que suivant la nature de l’emploi cette auto
rité, direction et surveillance peut être plus 
ou moins rigoureuse;

Attendu qu’en l’espèce, le mécanisme 
même de l’entreprise de Duba impliquait 
l’existence de ce triple élément;

Attendu, en effet, que sous peine de voir 
son activité dépourvue de tout résultat pra
tique et les frais qu’il avait exposés demeu
rer vains, Dyba devait avoir autorité sur 
Horbaczewski pour le contraindre à visiter 
ses clients et faire toute diligence pour ven
dre les photos, qu’il devait dans le même 
but, surveiller l’activité de Horbaczewski;

Attendu par ailleurs, que le fait de confier 
des listes à Horbaczewski s’analyse comme 
une injonction de la part de Dyba de visiter 
ces personnes et comme une obligation de 
Horbaczewski de ce faire; qu’encore une 
fois, faute de ce droit dans le chef de Dyba 
et de cette obligation dans le chef de Hor
baczewski, toute l’activité de Dyba pouvait 
demeurer vaine; que ce droit d’une part et 
cette obligation d’autre part, crée pour Dyba 
un état d’autorité sur Horbaczewski et un 
droit de surveillance sur l'activité de ce der
nier;

Attendu que le fait qu’Horbaczewski, cir
culait pour la vente des photos avec une moto 
appartenant à l’exploitation dont Dyba était 
propriétaire, est en contradiction absolue 
avec l’affirmation que Horbaczewski aurait 
été un travailleur indépendant; qu’on ne 
conçoit, en effet, pas que Horbaczewski. cir
culant sur une moto appartenant à Dyba, ait 
pu faire ce qu'il lui plaisait, par exemple : 
se promener ou s’occuper pour le compte 
d’un autre employeur, au lieu d’utili
ser cette moto pour la réalisation de la tâche 
qui lui avait été confiée; qu’il n’existe pas 
d’exemple d'un industriel confiant un véhi
cule à un vendeur libre de s’occuper ou de 
ne pas s’occuper de ses affaires, qu’il résulte 
donc encore de ce fait que Dyba avait un 
pouvoir de surveillance et, eu conséquence, 
un droit de direction sur l’activité de Hor
baczewski ;

Attendu que les déclarations faites par 
Horbaczewski, in tempore non suspecto, lors 
de l'instruction répressive, déclarations sui
vant lesquelles Horbaczewski se qualifie de 
représentant de commerce et reconnaît 
s’occuper de photographie ambulante pour 
le compte de Dyba, moyennant un gain de
50 francs par jour, confirment les conclu
sions tirées de l’analyse des faits;

Attendu qu’à l ’encontre de cet ensemble 
de faits, les parties Horbaczewski et Dyba 
n’apportent aucun élément propre à énerver 
leur force probante;

Que le mode de rémunération est sans im
portance pour la détermination de la qua
lité juridique du travailleur, ainsi qu’il ré
sulte expressément des travaux préparatoi
res de la loi sur les accidents du travail et 
des décisions de jurisprudence proclamant 
que le fait, pour un travailleur, d'être payé 
à la pièce ou à la tâche, n’est nullement 
exclusif de l'existence d’un contrat de tra
vail ;

Que le fait que Horbaczewski se serait 
occupé ou aurait pu s’occuper d’autres affai
res n’est pas pertinent, car en fait il résulte 
des éléments de la cause que Horbaczewski 
s’est occupé presque exclusivement de la 
lâche qu’il avait assumée pour compte de 
Dyba, et qu’en droit les travaux prépara
toires de la loi de 1930, ont expressément 
prévu le cas du voyageur de commerce 
s’occupant à la fois pour plusieurs patrons;

Que la qualification d’ami dont Dyba et 
Horbaczewski ont fait l'usage lors de leur 
audition par la gendarmerie, est une qualifi-
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cation sentimentale absolument indépen
dante de la situation juridique des parties, 
que des liens d’amitié pas plus que des liens 
de parente n’excluent l’existence d’im con
trat d’emploi;

B. — Sur l’applicabilité des règles de la
responsabilité civile à l’accident 
litigieux.

Attendu que pour vérifier si l’accident liti
gieux échappe à l’emprise de la législation 
du droit commun, il reste encore à examiner 
s’il s’est produit au cours de l’exécution du 
contrat d’emploi qui unissait Horbaczewski 
à Dyba;

Attendu que pour apprécier cette ques
tion, il n’est pas possible de se baser sur les 
déclarations faites par les parties après que 
le litige fut né, q u il reste donc à examiner 
s’il existe des éléments antérieurs à la nais
sance du conflit qui permettent de résoudre 
cette question;

Attendu qu’il suffit, à cet égard, de rap
peler que Horbaczewski a déclaré au cours 
de l'instruction répressive qu’il accompagnait 
Dyba à Anvers, en vue d’examiner les possi
bilités d’exercer leur profession en cette 
ville, qu’il ne peut être sérieusement contesté 
que Horbaczewski se rendant avec Dyba, à 
Anvers, pour des fins professionnelles, se 
trouvait dès lors dans l’exécution de son con
trat d’emploi et sous l’autorité de son patron;

Attendu qu’il est ainsi établi que les deux 
conditions requises, pour que l’accident sur
venu à Horbaczewski échappe au droit com
mun, sont réunies;

C. — Sur l’applicabilité de la police de
la Compagnie d’assurances à un 
accident échappant aux règles de 
la responsabilité civile qui régis
sent les rapports entre individus.

Attendu qu'il ne peut être contesté que la 
police en cause est une police d’assurance cou
vrant la responsabilité civile que Dyba pou
vait encourir du fait de l’usage d’une moto, 
que cette police stipule expressément qu’elle 
assure la responsabilité civile de Dyba en 
vertu des articles 1382 à 1384 du Code civil, 
que tout son texte confirme cette interpré
tation;

Attendu que l’assurance de responsabilité 
civile, envisagée sous l’angle des obligations 
de l’assureur, se résoud à une obligation de 
faire et à une obligation de donner; l’obliga
tion de faire consistant à assumer la défense 
de l’assuré et l’obligation de donner, à payer 
aux lieu et place de l’assuré, les indemnités 
qui pourraient être mises à sa charge au cas 
où sa responsabilité serait engagée;

Attendu que seule cette dernière obligation 
intéresse le présent litige, que la Compagnie 
d’assurances ne doit, en effet, que les indem
nités allouées en vertu de la responsabilité 
civile et ce dans la mesure où son assuré doit 
les régler lui-même;

Attendu que la loi sur les accidents du tra
vail, en son article 19, ne reconnaît à la vic
time qu’un droit aux allocations forfaitaires 
déterminées par elle, qu’elle crée, par voie 
de conséquence, une impossibilité légale pour 
Horbaczewski d'invoquer la responsabilité 
civile de Dyba;

Attendu que, puisque d’une part, la Com
pagnie d’assurances ne doit régler les indem
nités de responsabilité civile que dans la 
mesure où Dyba doit les payer lui-même et 
que, d’autre part, Dyba ne peut être con
damné à les payer puisque sa responsabilité 
civile ne peut être mise en cause; il s’ensuit 
nécessairement que l’obligation de la Com
pagnie d’assurances ne pourrait exister puis
que l’obligation de son assuré est elle-même 
inexistante;

III. En ce qui concerne les dépens de 
l'instance.

Attendu que le litige se meut essentielle
ment entre Dyba et sa Compagnie d’assuran
ces, que Horbaczewski n’a pas d’action con
tre cette Compagnie étant donné qu’il n’est 
ni démontré ni allégué qu’il serait en situa
tion de profiter de la loi du 24 mai 1937, 
créant un privilège au profit des victimes 
d’accidents; qu’en dernière analyse sa pré
sence au procès ne s’explique que dans l’in
térêt évident qu’avaient les autres parties à 
ce que la décision à intervenir lui soit oppo
sable, que dans ces conditions il n ’échet pas 
de lui faire supporter une partie des dépens;

Par ces motifs :
Nous A r b i t r e s ,

Ouï en leurs conclusions et plaidoiries, 
MMm Gaston Mourquin et Jean Rey, avocats 
près la Cour d’appel de Liège, pour M. Hor
baczewski; Me Emile Birck, avocat près la 
Cour d’appel de Liège, pour M. Dyba et 
Me Félix Monette, avocat près la Cour d’appel 
de Bruxelles, pour la Compagnie « La Pré
servatrice »;

Vu le compromis d’entre parties, en date 
du 5 mars 1938 et son avenant en date du 
16 juillet 1938, ainsi que notre procès-ver
bal de comparution en date du 18 novembre
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1938, lesquels sont enregistrés en même 
temps que la présente sentence;

Rejetant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires;

Disons pour droit :
1° Que l’accident du 13 mai 1937, dont fut 

victime Horbaczewski est constitutif d’un 
accident de travail;

2° Que la police d’assurance n“ 53.888, 
avenue entre Dyba et la Compagnie « La 
Préservatrice », n’est pas applicable au dit 
accident;

En conséquence, déboutons les parties Dy* 
ba et Horbaczewski de leur demande;

Condamnons la partie Dyba à tous les 
dépens.

Dép. perm. du Brabant, 
22 février 1939.

Prés. : M. le baron Albert H o u t a r t .

Plaid. : MM*" S c h i e t e c a t t e  et L e b e a u .

(H. S... c. Collège échevinal.) 
COMPETENCE. —  DEPUTATION PER- 

MANENTE. —  Inscription d ’office sur 
le registre de la prostitution. —  Recours.
—  Incompétence.
Contre une délibération de Collège échevi- 

nal inscrivant d ’office une femme sur le re
gistre de la prostitution, la Députation per
manente du Conseil provincial, saisie d’un 
recours, n’est pas compétente.

Aucune disposition légale n’instaure la Dé
putation permanente comme juridiction d’ap
pel en matière dinscription des filles publi
ques sur le registre des prostituées par le 
Collège des bourgmestre et échevins, ni ne 
soumet cette inscription à Fapprobation de 
la Députation permanente.

Vu le recours introduit, le 29 août 1938, 
par la nommée H. S..., épouse P..., domiciliée 
à Ixelles, contre la délibération du Collège 
échevinal d’Ixelles, en date du 6 mai 1938, 
inscrivant d’office la prénommée sur le re
gistre de la prostitution de la commune 
d’Ixelles, en vertu de l’article 96 de la loi 
communale;

Attendu que par ce recours, la réclamante 
interjette auprès de la Députation perma
nente appel de la décision susvisée comme 
ayant été prise à tort et portant atteinte à 
la liberté individuelle; qu’elle base son re
cours à l’autorité supérieure sur les conclu
sions de M. le Procureur général Mesdach 
de ter Kiele avant l’arrêt de la Cour de cas
sation du 19 décembre 1887 (Pas., 1888, I, 43; 
Rev. de l’adm., 1888, p. 129) ;

Attendu que, d’après ce haut magistrat, le 
recours à l’autorité supérieure est fondé sur 
l’article 60 du décret du 14 octobre 1789, dis
posant comme suit :

« Si un citoyen croit être personnellement 
lésé par quelque acte du corps municipal, 
il pourra exposer ses sujets de plainte à 
l’administration ou au directoire de départe
ment, qui y fera droit, sur l’avis de l’admi
nistration de district, qui sera chargée de 
■vérifier les faits »;

Attendu que la Députation permanente du 
Conseil provincial du Brabant, saisie d’un 
recours contre la délibération du Collège 
échevinal d’Ixelles du 6 mai 1938, doit, avant 
tout, rechercher si la loi lui donne compé
tence pour en connaître;

Attendu que la loi ne prévoit pas de re
cours à la Députation permanente dans un 
cas de l’espèce;

Attendu qu’à l'heure actuelle, les rapports 
hiérarchiques de l’administration centrale et
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des administrations inférieures ne sont plus 
réglés comme ils l’étaient en 1789;

Attendu, en effet, que l'article 60 du décret 
du 14 octobre 1789, qui donnait le droit à 
un citoyen de faire appel à l’antorité supé
rieure, s’il se croyait personnellement lésé 
par quelque acte du corps municipal, est vir
tuellement abrogé par la législation belge, 
qui règle notamment les rapports hiérarchi
ques de l’administration centrale et des 
administrations inférieures ( G i r o n ,  Diction
naire de Droit administratif et de Droit pu
blic, I, v° Collège échevinal, n° 31; — B e r - 

N IM O L IN , Les Institutions provinciales et com
munales de la Belgique, p. 69) ;

Attendu que la Députation permanente du 
Conseil provincial n’est compétente, pour 
connaître des décisions des autorités com
munales, que dans les cas formellement pré
vus par la loi; qu’aucune disposition légale 
n’instaure la Députation permanente comme 
juridiction d’appel en matière d’inscription 
des filles publiques sur le registre des prosti
tuées par le Collège des bourgmestre et éche
vins, ni ne soumet cette inscription à l’appro
bation de la Députation permanente;

Entendu la requérante en ses explications, 
assistée de scs conseils, MM*8 Schietecatte et 
Lebeau, avocats près la Cour d’appel de Bru
xelles;

Ouï le rapport de M. Vandevelde, membre 
de la Députation permanente;

Vu l’article 96 de la loi communale;
Arrête :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  La Députation per
manente se déclare incompétente pour sta
tuer sur le recours de la nommée H..., S., 
épouse P...

A r t . 2. — Expédition du présent arrêté 
sera adressée, sous pli recommandé avec 
accusé de réception :

1 ° A Mme H..., S., épouse P...;
2° Au Collège échevinal d’Ixelles.

DÉCISIONJjlGNALÉE
Comm. Brux., 14 juillet 1938.

Prés. : M. V a n  B e i r s .
Réf.-adj. : M. L. H e n d r i c k x .

(Synd. du Commerce des Vins de Champagne 
c. La Société V. M. C. (Vieille Mêth. Champ.)
DROIT COMMERCIAL. —  I. CONCUR

RENCE DELOYALE. —  Actes incrim i
nés. —  Arrêté royal du 23 décembre
1934 (art. 2 ) .  —  Enum ération exein- 
plative. —  Président du tribunal. —  
Pouvoir d ’appréciation. —  ACTION EN
CESSATION. __Circulaire. —  Discrédit
sur un concurrent. —  Insinuation trans
parente. —  Lésion. —  Demande fondée.

I. Pour justifier tordre de cessation, les 
actes incriminés ne doivent pas nécessaire
ment être compris dans Fênumération don
née par l’article 2 de Farrêté royal du 23 dé
cembre 1934; c’est à titre purement exempla- 
tif que F arrêté royal spécifie un certain nom
bre dactes et, d  autre part, c'est au président 
du tribunal de commerce que le projet d  ar
rêté confie le pouvoir dapprécier, dans cha
que cas, si l’acte reproché au défendeur est 
contraire aux usages honnêtes.

II. La concurrence loyale qui est F âme du 
commerce ne se concilie pas avec des métho
des de vente qui tendent à jeter le discrédit 
sur un concurrent déterminé ou sur un 
groupe. Lorsqu’un commerçant fait dans une 
circulaire des insinuations qui pour être étu
diées avec adresse, n’en sont pas moins trans
parentes et imputent aux pays « qu’on ap
pelle d  origine » des procédés sur la correc
tion desquels elle jette tout au moins une

suspicion qui peut porter atteinte à la pro
bité et à la capacité de concurrence des 
producteurs et des commerçants, il a commis 
un acte contraire aux usages honnêtes dont la 
cessation devra être ordonnée.

LES TRADUCTEURS DIPLOMES 
108, rue Defacqz, Bruxelles - Tél. 37.08.73  
TRADUCTIONS EN TOUTES LANGUES 

Conservez cette annonce

LE BANC DU LECTEUR
Recueil In te rn a t io n a ]  de jurisprudence du travail, 

1 9 3 6 -1 9 3 7  (12" a n n é e ) .  —  B u reau  In te rn a tio n a l 
du  T rav a il, G enève, 1938. P u b lica tio n  an n u elle .
P rix  : 10 fran cs  suisses.
L e B u reau  in te rn a tio n a l du  T rav a il v ien t de 

p u b lie r  le douzièm e vo lum e du  < R ecueil in te rn a 
tio n a l de ju r isp ru d e n c e  du  trav a il qu i co u v re  la 
ju r isp ru d e n c e  de  l 'A llem ag n e , de l’A n g le te rre , des 
E ta ts-U n is, de  la F ra n c e  e t de l 'I ta lie , p o u r  l 'a n n é e  
1936 e t une  p a rtie  de  l 'a n n é e  1937.

C e tte  rev u e  a n n u e lle  de la  ju r isp ru d e n c e  du  
trav a il, d o n t la p re m iè re  éd itio n  rem o n te  & 1925 
et qu i est p ré p a ré e  av ec  l 'a ss is tan c e  de  ju ris te s  
ré p u té s  des c inq  p ay s co m p ris  dans le « R ecu e il >, 
e st p ro p re  à  ren d re  les p lus g ra n d s  serv ices, non  
se u lem en t a u x  ju r is te s  du  tra v a il  m ais e n co re  e t 
s u r to u t  a u x  p ra tic ie n s  du  d ro it o u v rie r  : ju g es  aux  
tr ib u n a u x  de trava il, av o ca t-co n se ils  des o rg a n is a 
tions p rofessionnelles , d ir ig e an ts  des sy n d icats 
p a tro n a u x  et o u v riers , fo n c tio n n a ire s  des m in istè res  
du  tra v a il ;  p ro fesseu rs  des sc ien ces soc ia les et 
é co n o m iq u es; b ref, à  to u s  ceu x  qui, à  u n  t itre  
q u e lco n q u e , se p ré o c c u p e n t de  la lég isla tion  sociale.

En effet, si d é jà  p o u r  les d isc ip lines ju rid iq u e s  
tia d itio n n e lle s  d i n t les c o n to u rs  so n t p lus ou  m oins 
fixes, la co n n aissan ce  de la ju r is p ru d e n c e  s 'im pose , 
elle est in d ispensab le  p o u r  u n e  m atiè re  aussi m o u 
v a n te  e t aussi neuve q u e  l 'e s t  la lég isla tio n  du 
trav a il. En v é rité , c 'e s t seu lem en t à  tra v e rs  la 
j i  r isp ru d e n ce  du trav a il q u 'o n  p e u t se re n d re  
co m p te  de la  p o rtée  réelle  des lois so c ia les .

L a p ré se n ta tio n  des m atiè re s  est fa ite  se lon  un 
p lan  sim ple , un ifo rm e, m ais su ffisam m en t c o m p ré 
hensif p o u r  em b rasser to u s  les dom ain es du  d ro it 
social e t assez  soup le  p o u r  te n ir  c o m p te  de  la 
d iv ers ité  d 'in sp ira tio n  des c inq  lég isla tio n s re c e n 
sées dans le < R ecueil ».

Le « R ecueil > op ère  p o u r ta n t  un  cho ix  ju d ic ieu x  
p a rm i les décisions des tr ib u n a u x  et ne re tie n t que  
celles qu i o n t un  in té rê t  n o u v eau  e t d u rab le  et 
o ffren t u n e  v a le u r d 'e x e m p la r ité  ou  de  d o cu m en 
ta tio n  in te rn a tio n a le .

Les décisions les plus im p o rta n te s  so n t co m m en 
tées p a r  des « n o tes  p ré lim in a ire s  » ex p o san t les 
tra its  essen tie ls de la lég is la tio n  qu i fa it l 'o b je t  de 
l 'in te rp ré ta t io n  ju d ic ia ire  e t p a r  des « n o tes  fin a 
les » d estin ées à  a t t i r e r  l 'a t te n t io n  d u  lec teu r  su r 
l’év o lu tio n  de  la ju r isp ru d en c e .

D es « so m m aires  » p ré c é d a n t ch aq u e  décision  
ré su m en t les p rin c ip es  de la ju r isp ru d e n c e  en  cause.

Des ré fé ren ces  nom b reu ses d 'u n e  c o n trib u tio n  
a u x  a u tre s  e t d 'u n e  a n n ée  à  l 'a u tr e  s ig n a le n t les 
sim ilitudes ou les d ifféren ces des d iverses ju r is p ru 
d en ces n a tio n a les.

E nfin , u n  index  des m a tiè re s  p e rm e t au  lec teu r 
de re p é re r  trè s  fac ilem en t les a r rê ts  qu i so n t su s
cep tib les de l 'in té re s se r  p lu s p a rticu liè re m en t.

En résu m é, ta n t  en  ra iso n  de  sa v a le u r sc ien ti
fique q u e  de son in té rê t  p ra tiq u e , le « R ecueil 
in te rn a tio n a l de  ju r isp ru d e n c e  du  trav a il » p eu t 
ê tre  co n sid é ré  com m e un  in s tru m e n t de rech e rch es  
ind isp en sab le  p o u r  q u ico n q u e  s 'in té re sse  i  la 
ju r isp ru d e n c e  du trava il.



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1939. —  N° 3567.

La Foi d’Henri Jaspar
Entre nous et l'Eternité il 

n’y a que la vie, qui est la 
: chose du monde la plus fra

gile.
P a s c a l .

Il n’est pas trop tard pour en p a rle r puisque 
sa belle âme vient à peine d ’en trer en la totale 
et éternelle lumière !

Dans l’article émouvant, qu’au lendemain de 
la mort de son ancien Patron, Lucien Fuss, 
lui a consacré, notre talentueux confrère posait 
en ces ternies une question :

« Henri Jaspar était-il croyant ?
» 11 ne m ’étonnerait pas qu’il le fût devenu 

en ces dernières années, tant au fond il le dé
sirait, tant son âme était éprise de certitude et 
surtout tant il avait tendance à rechercher 
dans les cérém onies religieuses comme dans la 
religion elle-même, une consolation aux deuils 
intim es qui l’avaient frappé en quelques an
nées. »

11 m’appartient, me semble-t-il, à moi, le plus 
ancien de ses stagiaires et son collaborateur 
durant huit années de répondre au nom de 
Celui qui n ’est plus à cette question délicate, 
comme il l’eût fait, lui, dont la loyauté ne s’ac
com m odait d’aucune équivoque.

Henri Jaspar dans sa jeunesse n’avait certes 
pas vécu dans un milieu propre à lui inspirer 
des sentim ents religieux. Ni au foyer de ses 
parents, ni à l’Athénée, ni à l’Université de 
Bruxelles. Aussi à ce stade de sa vie n’était-il 
pas croyant. Combien de fois au cours de 
conversations intimes, dont le cher souvenir 
m ’émeut encore après plus de trente ans, me 
fit-il part de son regret de ne pas partager mes 
croyances.

Il n’avait pas la foi, mais il cherchait la 
lumière et les vertus qu’il pratiquait devaient 
l ’y conduire. Car il était tout charité. Au mi
lieu de ses occupations professionnelles écra
santes, ne donnait-il pas le m eilleur de lui- 
même aux œuvres de bienfaisance ? Ne cher
chait-il pas parm i tous ceux qu’il coudoyait le 
rayonnem ent d’âines d ’élite éprises d ’altruisme 
et de spiritualité  telles celles de Jules Le Jeune 
et d’Adolphe Prins.

La guerre devait révéler la mesure de son 
abnégation et la pureté de son Patriotisme. 
Dès le début du grand drame National il se 
donna tout entier a la Belgique souffrante. Au
cune misère ne le laissait insensible, aucune 
difficulté ne le rebutait; il faisait de l’Obstacle 
la m atière de son action.

Les heures qu’il vécut alors affinèrent sa 
sensibilité et développèrent dans sa conscience 
la curiosité spirituelle qui l’obsédait. Il eut, au 
cours de la guerre, de fréquents entretiens avec 
le saint Cardinal Mercier — l’Ame de l’Apôtre 
ne devait-elle pas conquérir celle du Grand Pa
triote.

La foi entra en lui !
Puis sur le Père — sur l'Epoux —  sur le 

Grand Citoyen foncèrent cruels, inexorables, 
les deuils les plus affreux et les plus inattendus.

Son fils aîné, m ourant loin de lui — dans 
une ville du Midi où, touché par les gaz, sa 
jeunesse disputait à la mort les espérances et 
l’Orgueil d ’un père angoissé.

Sa compagne adorée, arrachée à son foyer 
après une tragique agonie.

Son lioi, dont il avait le Culte.
La Reine Aslrid, dont l'âme était si sem

blable à la Sienne.
Toutes ces morts, avaient posé à sa 

conscience le terrifian t problèm e, de la Souf
france Humaine — problème insoluble sans 
la foi.

Oui il avait la foi ! et dans ces dernières 
années, en Apôtre, chaque fois qu’il en avait 
l’occasion il s’employait à exalter la grandeur 
des forces spirituelles et morales de l’humanité 
et à po rter sur les cimes de l’Idéal Chrétien 
l’âme de ceux qui l’écoutaient.

Oui la foi l’avait conquis ! C’est elle, qui 
décuplant les vertus foncières de sa haute per
sonnalité, le porta à l ’heure du danger à offrir 
â son pays 1 holocauste suprême de ses forces 
et de sa vie!

La Belgique entière a com pris la tragique 
grandeur de ce geste héroïque.

Aussi sa physionom ie aimée, éclairée de la 
joie du sacrifice, restera dans nos souvenirs, 
non pas creusée des stigmates de la Mort mais 
rayonnante des splendeurs d ’une apothéose.

E d . V a n  W k d d i n g e n .

Lfl ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES .  PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL.

Le P a rq u e t général de Liege 
et le D ro it  de Défense

Nous reproduisons ci-dessous la circulaire 
de M. le Procureur Général à la Cour d’àp- 
pel de Liège, qui a servi de base à une cir
culaire de M. le Procureur du Roi de Namur, 
dont nous donnons également le texte.

PA R Q U ET DU 
PRO CUREUR GENERAL 

A LIEGE

N° 22357/66 D /193

Liège, le  14 novem bre 1936.

M onsieur le  P rocureu r du Roi,

J ’ai l ’honneur de rapp eler à votre souvenir les 
a rrê ts de la Cour de cassation des 12 ju in  1913 
(Pas., 1913, I ,  322) et 4 janv ier 1923 (Pas., 1923,
I, 136), aux term es desquels Les Tribunaux sont 
incom pétents pour statuer sur une dem ande inciden- 
te lle  tendant :

1° Soit à l ’apport sur le  bureau  du trib u n a l d 'une 
instruction  répressive clôturée pa r une ordonnance 
de non lieu ;

2,> Soit à la délivrance à des tiers d ’expéditions ou 
de copies de tout ou parties des actes et docum ents 
composant le dossier de cette p rocédure .

Ce dro it n’appartient qu ’aux Procureurs Généraux.
E n  conséquence, vous voudrez  bien  :
1° ne pas donner su ite  à un jugem ent qu i aurait 

statué dans le  sens ind iqué  ci-dessus et de m 'en  
signaler im m édiatem ent l’existence;

2° rappeler aux Officiers du  m in istè re  pub lic  que 
seules les parties en cause (prévenus, p a rtie  civile 
responsable, partie  civile  constituée) peuvent ob te
n ir com m unication des dossiers répressifs des affaires 
les concernant e t fixées au  rô le  de l ’audience. T ou t 
au tre  personne ne peu t o b ten ir cette com m unication 
que m oyennant votre autorisa tion  que je  vous délè
gue le d ro it de donner ou de refuser, qu itte  à m ’en 
ré fé re r dans les situations délicates. Les personnes 
a insi autorisées ne peuvent être que les avocats et 
les avoués.

Vous voudrez bien leu r rappeler, chaque fois que 
vous leu r accorderez l’autorisa tion  de faire  p rendre  
copie d’une  p rocédure , que cette copie, bien  que 
payées par le  client, ne peut jam ais être rem ise à 
celu i-ci et qu’elle doit re s te r  en le u r  possession, 
qu itte  à la détru ire  lo rsqu’elle ne leu r sera plus 
nécessaire. Des abus graves se sont p rodu its à la suite 
de la rem ise de ces copies aux clients, il im porte 
d’y m ettre fin.

LE PR O C U R EU R  GENERAL,
(sé )  DESTEXHE.

PA RQUET DE NAMUR

N® 2296

N am ur, le  28 janv ier 1939.
Le P ro cu reu r du Roi

à M essieurs :
Le P rem ier Substitut et Substituts, 
le  P résiden t du T rib u n a l, 
le  V ice-P résident du  T ribunal, 
les Juges de Paix, 
le G reffie r en chef, 
les G reffiers de Justice  de Paix, 
le B âtonnier de l ’O rdre  des Avocats, 
les O fficiers du m in istère  pub lic  p rès les T r ib u 

naux de police, 
po u r leu r inform ation et exécution.

Messieurs,

V oulant éviter toute fausse in te rp ré ta tio n  de la  dé 
pêche de M onsieur le P rocu reu r G énéral de Liège, 
en date du 14 novem bre 1936, dépêche concernant 
la com m unication, la copie des dossiers répressifs, 
dépêche qu i vous a été  com m uniquée en son tem ps, 
j ’ai l ’honneur de vous préciser le sens qu ’il faut 
donner à cette  circula ire  e t de vous prescrire  l ’o b 
servation de  certaines règles à suivre en la m atière 
comm e aussi certaines form alités.

I l  im porte de fa ire  u n e  d istinction  en tre  les divers 
dossiers dont les parquets ou les greffes on t la garde.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HEES, S n e e M H v
M alaoa dm c o n f l u c t

39-41, rue de l'Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  • 1 1 .0 6 .1 8

N ettoyage - D étachage - T eintures. —  Travail 
rapide et so igné. —  Priae et ramiae à dom icile. 

Envois en  province.

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONN E

SE CHARGE DE 
T O U T E S MISSIONS 
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33 .66 .95  - Rue de Ram sca pelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

1. DOSSIERS D’ARCH IVES.
La com m unication de dossiers de n o n -lieu , de 

sans suite, d’affaires où une décision jud ic ia ire  d é fi
nitive e st in tervenue ne  peut être  autorisée que  pa r 
m on o ffice; elle  ne sera accordée qu ’à M essieurs les 
avocats (réserve fa ite  des adm in istrations publiques, 
qu i à ce jo u r  possèdent ce p riv ilège.

La com m unication  de pare ils  dossiers ne  pouvant 
se fa ire  que sur le  vu de l ’autorisa tion  form elle  du 
P arquet, il est certain  que p o u r ob ten ir la copie de 
ces dossiers une au torisa tion  spéciale est in d isp en 
sable. E lle ne %"ra déliv rée  que sous la  condition  fo r 
m elle  dont question  c i-après.

2. DOSSIERS D ’A FFA IR ES EN SUSPENS.
Le dossier d’une affaire  en laquelle  le  parquet de 

l r* instance ou le p a rq u et de police n’a pas p ris de 
décision, ne p o u rra  fa ire  l ’ob je t d ‘aucune co m m u n i
cation quelconque, — à l ’exception des affaires con
fiées au  juge d’instruction  et un iquem en t dans les cas 
prévus pa r la loi.

La procédure  é tant incom plète et l ’instruction  étant 
en principe  secrète, pen d an t to u t le  cours de l ’in s
truction , la com m unication (sauf les cas prévus pa r 
la lo i) et la copie des pièces de la p rocédure , ne p e u 
vent être  autorisées que p a r  M onsieur le P rocureu r 
Général.

3. DOSSIERS DE PO U R SU ITES.
Seules les parties en cause (p révenu , p a rtie  c iv ile 

m ent responsable, p a rtie  civile constituée) peuvent 
o b ten ir com m unication des dossiers répressifs des 
affaires les concernant et fixées au rô le  de  l’audience.

Les conseils des parties (avocats) sont en dro it 
d’ob ten ir p a reille  com m unication.

La com m unica tion  du dossier ne peu t jam ais ê tre  
fa ite  pa r le greffe à un  avocat qui m anifeste l ’in ten 
tion  de se constituer partie  civile si cet avocat n ’est 
pas en  possession d ’une autorisation écrite du  P ro 
cureur d u  R o i  — m ais il est de  trad ition  qu ’avant ou 
au cours de l ’audience le  dossier soit com m uniqué à 
l ’avocat qu i va se constituer e t ce m êm e sans au to 
risa tion .

Q uant à la copie  de» dossiers répressifs d’affaires 
fixées au rôle, e lle  ne sera au torisée  qu’à la dem ande 
des avocats (conseils des prévenu, p a rtie  civile res
ponsable, partie  civile  constituée) p a r  m on office u n i
quem ent.

I l  sera accordé à M essieurs les avocats l’au torisa tion  
de fa ire  p ren d re  copie d ’une p rocédure  sous la con
d itio n  fo rm elle  que cette  copie, b ien  que payée p a r 
le  c lient, ne p eu t jamais être rem ise  à  celu i-c i ou à 
des tiers et qu’e lle  doit re ste r en leu r possession, 
qu itte  à la d é tru ire  lo rsqu’elle  ne  leu r sera plus néces
saire.

L orsque com m unication d ’une procédure  est fa ite  
à M essieurs les avocats, il est d’usage que ceux-ci, 
tout en parcouran t le  dossier, p rennen t quelques notes. 
R ien  n’étan t innové en ce qu i concerne la com m u
nication des dossiers, j ’estim e que cet usage peu t ê tre  
m aintenu.

La question  suivante m’a été posée : Un prévenu  
p eu t-il p rendre  personnellem ent copie du dossier qui 
lu i est com m uniqué ?

Je  réponds pa r la  négative. E n effet, la circulaire  
de M onsieur le  P ro cu reu r G énéral du  14 novem bre 
1936 ne perm et pas que  sem blable copie soit rem ise  
au p rév en u ; a p lus fo rte  ra ison , ce d ern ier ne peu t- 
il ê tre  autorisé à é tab lir  lu i-m êm e un docum ent qu’il 
p ou rra it, dans la suite, p ro d u ire  comme étant la  copie 
o fficielle  d’un dossier.

J ’estim e, enfin , q u e  dorénavant les copies de dos
siers devron t p o rte r  la fo rm ule  suivante :

« La présen te  copie, com portan t x pages a été d é li
vrée à M* X., en sa qua lité  de  conseil de Z., selon a u 
to risation  en  date du , lequel conseil a déclaré
connaître  la dépêche de M onsieur le  P ro cu reu r G é
néral de Lipge, du 14 novem bre 1936. t

Cetet form ule sera signée par M onsieur le  G reffier 
ou l ’em ployé qu i aura  é tab li la cop ie ; comm e aussi 
il m entionnera su r la  farde du dossier : « Copie du 
p résen t dossier a été  rem ise à M*- X., en sa qualité  de 
conseil de Z., selon au torisa tion  en date du  . »

LE PR O C U R E U R  DU R O I, 
V e r h a e g e n .

Il nous revient qu’à la suite des protesta
tions du Barreau de Namur, M. le Procureur 
Général aurait décidé que, dorénavant, les 
copies de dossiers, dont la fixation est déjà 
chose faite, seront délivrées aux avocats sans 
restriction.

Dr. en droit, conn. parfaite des deux lan
gues nation, se rend à dom. pour enseigner 
néerlandais juridique. Ecr. Bur. du Journal.

L’iode favorise l ’accomplissement 
des phénomènes de la nutrition dans 
l'organisme humain. C’est ce que donne 
à l’air de la mer, chargé d’effluves iodés, 
son action vivifiante.

Associé à un laxatif alcalin qui régu
larise la digestion, l’iode entre dans la 
composition des

Cristaux iodés Proot
L’emploi de ce précieux produit vous 

préservera de la constipation habituelle, 
de la goutte, des rhumatismes et de 
l’obésité.

15 FRANCS LE FLACON  
D AN S TOUTES LES PHARM ACIES

NÉCROLOGIE
LOUIS MORICHAR.

Le sourire mélancolique avec lequel il 
accueillait ceux qui, jadis, lui faisaient com
pliment de son apparente verdeur, s’est 
éteint. Il faisait illusion, en effet, par la 
stature demeurée très droite, et, jusqu’à 
l’an dernier encore par la démarche. En 
dépit d’une opération subie il y a quelques 
années il semblait que les morsures de l’âge 
le laissaient indemne de toute cicatrice. Et 
cependant il souffrait, physiquement et mo
ralement. Mais chez cet homme, dont toute 
la vie s’était pliée aux normes du plus exem
plaire désintéressement, la délicatesse ordon
nait l’effacement total du moi. Sa souffrance 
même était discrète, comme toutes les mani
festations sentimentales, chez lui. Comme 
aussi la sympathie, qu’il prodiguait généreu
sement, mais presqu’en se cachant, était 
d’une rare discrétion. Discrète, mais com
bien agissante ! Et comment ne l’aurait-elle 
pas été alors que déjà, par la bienveillance 
innée qui était l’un des traits saillants de son 
caractère, un chacun pouvait, en sollicitant 
en faveur d’une situation intéressante l’assi
stance de sa haute autorité morale, obtenir 
son appui.

Il était de ceux dont la personnalité imprè
gne littéralement une fonction. Son œuvre 
scolaire, déjà lointaine mais si largement 
inspirée de l’esprit de progrès qu’elle fit 
époque dans l’histoire de l’enseignement, ne 
porte pas que son nom; elle demeure et de
meurera longtemps marquée des initiatives 
qu’il prit, accueillit ou provoqua. En délais
sant, pour d’impérieuses raisons de santé, 
cet échevinat auquel il donna le magnifique 
effort de sa maturité, Louis Morichar quitta 
la politique active. Leçon discrète — encore
— mais d’une claire valeur : il enseignait 
par son exemple que la fonction politique 
consiste à servir la collectivité et que qui
conque se sent désormais incapable de con
sacrer à cette tâche des forces intactes doit 
renoncer à briguer la fonction. Cette absten
tion volontaire, le parti dont il était l’un des 
chefs les plus éminents ne voulut pas la 
considérer comme une retraite totale. A 
maintes reprises il lui demanda de servir 
encore, de le servir de l’autorité sereine de 
son jugement sain et droit. Que de fois, 
sollicité par ses membres en des circonstan
ces critiques, il fut un conseiller respecté, 
un conciliateur, un Arbitre aux sentences 
indiscutées !

Uniquement absorbé dès lors par le Bar
reau il devait connaître parmi nous la sym
pathie particulière, cette sorte d’affection 
filiale, que nous portons aux Grands aînés, 
à ceux sur la conscience et les actes desquels 
nous nous efforçons de modeler les règles de 
notre propre conduite.

J ’ai dit sa générosité innée. Elle se tradui
rait dans ses contacts avec la pratique judi
ciaire par une compréhension profondément 
humaine des aspects de la vie qui relèvent 
de l’action de la justice. Certaines de ses 
interventions dans des affaires de divorce, 
nombre de ses plaidoiries au répressif furent, 
dans une simplicité de forme naturellement 
ennemie de toute grandiloquence, de magni
fiques élans auxquels la sincérité du plai
deur donnait un ton singulièrement émou
vant.

F. C.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  ro y a l du 13 jan v ie r  1939 so r ta n t ses 

effets a u  9 m as 1939, est a ccep tée  la dém ission  d e  
M. Du Ja rd in , J ., de ses fonctions de  p ré s id en t d e  
ch am b re  à  la C o u r d ’a p p e l de B ruxelles.

P a r  a r rê té  roya l du 17 jan v ie r  1939, so r ta n t aea 
effets a u  9 m ars  1939 est accep tée  la dém ission  d e  
M. De Ja e r, L ., de ses fonctions de v ice -p rés id en t 
au  trib u n a l de  p re m iè re  in s tan ce  de  B ruxelles.

P a r  a r rê té  royal du  7 m ars  1939 est a cc ep té e  la 
dém ission de M. B eaupain , L., de ses fo n c tio n s de  
ju g e  de p a ix  du  can to n  d e  S ib re t.

MACHINES DE BUREAU 
NEUVES ET D’OCCASION 

■ ■
Garantie 1 et 2 ans 

■
REPARATIONS - COPIES AU DUPLICATEUR

J. KO STA
53, Rue Montagne-aux-Herbes-Potagères 
Bruxelles T é l .  1 7 . 3 9 . 4 7



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Emile Vandervelde.
Dana la R evue  de D roit Pénal, M. Léon C ornil, avo

cat général à la C onr d e  cassation, professeur de droit 
pénal à l ’U niversité  de  B ruxelles, a consacré à la 
m ém oire d 'E m ile  V andervelde une étude qui p ré 
sente, d 'une  façon frap p an te , le rô le  ém inent de 
l’ancien m in istre  de la  Justice  dans les réform es 
d 'o rd ro  crim inologique : ex tension  de l ’application 
des circonstances a tténuan tes , pa rtic ip a tio n  du ju ry  
à la d é te rm ination  de  la  peine, essais tim ides encore 
de la con trad ic tion  de  l ’instruction , extension du 
service an th ropo log ique  p én iten tia ire , spécialisation 
du régim e des condam nés, lo i de défense sociale.

Em ile V andervelde eut aussi —  et il nous p a raît 
opportun  de le  ra p p e le r  ici — u n e  influence p ré p o n 
déran te  en m atière  de tech n iq u e  législative.

F rappé  de la com plexité  désordonnée de nos textes 
législatifs et rég lem entaires, il fit appel à son ami 
et confident, M. le b â to n n ie r C harles D ejongh, dont 
l'om bre  sereine sem ble encore han ter les couloirs de 
no tre  Palais, e t qu i avait été  app elé  dès l’arm istice 
à la p résidence  du C onseil de  Législation créé en 
1911 pa r un  au tre  grand m in istre  de la  Justice  : 
M® H enry  C arton de W iart.

D epuis longtem ps déjà, encouragé e t aidé pa r 
M. Jean  Servais, a lors su b stitu t, a u jo u rd ’hu i P rocu
reu r général h o n o ra ire  et m in istre  d ’E tat, Me Charles 
D ejongh avait caressé le  p ro je t de p u b lie r, en  leu r 
o rd re  chron ique , tous les textes d e  portée  générale 
encore en v igueur. I l  avait m êm e, avec un courage

Îilus grand encore  que son espoir, en trep ris de réa- 
iser cette  œ uvre  de p a tien te  é rud ition .

Son p ro je t exposé à E m ile  V andervelde entra îna  
aussitôt l’adhésion de  celu i-c i et, en  1920, une com 
m ission attachée au  C onseil de  Législation fu t chargée 
de rep ren d re  et de poursu iv re  le  trava il en cours.

U n e  dizaine d ’années de  lab e u r tenace on t perm is 
l ’établissem ent du  texte, l ’é lim ination  des parties 
abrogées, la coord ina tion  et le con trô le, tan t sur les 
textes officiels q u ’aux sources les p lus directes d’in 
form ation.

A ctuellem ent tro is volum es on t p a ru , reprodu isan t 
les textes en v igueur ju sq u 'en  1847. Le tom e quatre 
est à  l'im pression  e t sans doute  am ènera la p u b li
cation aux environs de l'an n ée  1870. A chaque vo
lum e est annexé un ad dendum  com portan t la tenue à 
jo u r  de  ce qu i a dé jà  p a ru .

La B elgique, seule e n tre  les é ta ts m odernes, peut 
ainsi p résen ter une  éd ition  sc ien tifique de sa législa
tion  générale en v igueur. E lle  le do it certes aux p ro 
m oteurs d e  l’ouvrage, m ais encore  e t  surtout à l ’in 
terven tion  décisive d’Em ile V andervelde. N.

C t LIQUEUR

BENEDICTINE

ÉCHOS DU PALAIS
Règlement du rôle de la Chambre du Conseil

A près entente entre M. le Président de la Cham 
bre du C onseil et M. le Bâtonnier, il a été décidé  
qu'un règlem ent de rôle aura lieu au début de cha- 
que audience, à 6 K. 55, afin de déterm iner Tor
dre des affaires, en tenant com pte, autant que 
possible, des convenances des m agistrats et des 
avocats.

Les avocats qui n'auraient pas participé à ce  rè
glem ent de rôle devront nécessairem ent s’en rap
porter au classem ent qui aura été décidé.

M. le Bâtonnier engage ses confrères à prêter  
leur m eilleur concours au fonctionnem ent de ce  
systèm e, institué dans leur intérêt.

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s é q u ip e  m ieu x  
ANVERS BRUXELLES

Curiosa.
Voilà où nous allons ! Nous reproduisons 

une circulaire d'un avocat-avoué suisse. Le 
mélange du procureur et de l’avocat donne 
vraiment d'incestueux résultats! Avis aux ré
formateurs écervelés!

H. SCHUTZM ANN

A vocature, R ecouvrem ents  
A dm inistration

Berne, date du timbre.
BERNE 

C o n serv er s. v. p.

Monsieur,
Par la présente je me permets de vous sou

mettre mon tarif, concernant les recouvre
ments amiables et juridiques dans toute la 
Suisse, etc.
I. Recouvrements.

1. Terminaison à l’amiable ou au moment 
de la réquisition de la poursuite :

a) Créances jusqu’à fr. 100.—, fr. 5.—
b) Créances de fr. 100.— à fr. 1000.— 5 % 

de I3 créance.
c) Créances de fr. 1000.— à fr. 5000.— 4 % 

de la créance.
d) Créances au-dessus de fr. 5000.— 3 % 

de la créance.
2. S’il faut une réquisition de continuer la 

poursuite, les honoraires sous chiffre 1 sont 
doublés.
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3. Si une réquisition de ventes aux enchè
res, ou une dem ande de faillite est nécessaire, 
les honoraires sous chiffre 1 sont triplés.

4. Pour la représentation dans un concor
dat ou dans une faillite, les honoraires sous 
chiffre 2 seront employés.
II. Rédaction de contrats et de statuts.

1. Contrat de vente, donation, bail à loyer, 
bail à ferme, p rê t à usage, contrat de travail-, 
d ’entre-prise-, de courtage-, de commission-, 
de cautionnem ent-, de rente viagère, ainsi que 
pacte de réserve de propriété, conventions, for
m ulaires de contrat, etc. de fr 3.—  à fr. 200.—

2. Contrat de sociétés simples, de sociétés 
en nom collectif, sociétés en com m andite : de 
fr. 20—  à fr. 200.—

3. Statuts de sociétés anonyme, sociétés à 
responsabilité limitée, de sociétés coopératives 
et d 'associations : de fr. 50.— à fr. 1000.—■
III. Fondations et liquidations.

1. Direction à la fondation de société : 1 
à 3 % du capital social.

2. Liquidations de raisons sociales et so
ciétés, concordats : 1 à 5 % des actifs.

3. Fonctions comme adm inistrateur d 'h éri
tage, exécuteur testam entaire, liquidation d ’hé
ritage : de 1 à 5 % des actifs.
IV. Divers.

1. Adm inistration d'immeubles : 3 à 5 % 
des loyers annuels.

2. A dm inistrations de fortune : 1 à 5 % des 
intérêts annuels.

3. Salaire pour courtage d’un immeuble :
1 à 2 % du p rix  de vente.

4. Salaire pour courtage d’un objet mobi
lier : 1 à 20 % du p rix  de vente.

5. Avis consultatifs et expertises : fr. 3.— 
à fr. 100.—

6. Renseignements com m erciaux : fr. 3.— 
à fr. 8.—

7. Consultation sur la gestion de la com pta
bilité et questions d'im pôts : fr. 3.— à fr. 10.—

8. Comptabilités avec inventaire, Bilan et 
compte des profits et des pertes : fr. 100.— 
à fr. 1000.— par an.

9. Projets de testam ents : fr. 10.— à fr. 
500—
V. Dispositions générales.

1. Tous les honoraires sont fixés en francs 
suisses.

2. Les débours pour tim bres postaux, droits 
de tim bres, téléphones, frais de voyage et les 
émoluments des autorités ne sont pas compris 
dans les honoraires mentionnés dans ce tarif.

3. Pour la gestion des procès, les dispositions 
du tarif bernois des avocats du 28 novembre 
1919 et 16 mai 1928 sont employées.

Agréez, Monsieur, l’assurance de ma consi
dération distinguée.

H . S ch u tzm an n .

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. Paul G ille fera, le vendredi 31 mars, à 8 1/2  

heures du soir, une conférence sur : « La m orale de 
Bergson ».

Mardi 21 mars, à 5 heures, M. Paul Gille : « H is
toire des idées m orales. —  Le fondem ent naturel de 
la m orale. »

Jeudi 23 mars, à 5 heures, M. Paul Gille : <t H is
toire des idées m orales. —  Le G ouvernem ent de 
soi-m êm e, base de la m orale hum aine. »

Sam edi 25 mars, à 3 1 /2  heures, M. A lfred Le- 
m aire, avocat à la Cour d'A ppel de Bruxelles: « Les 
Personnes m orales et le C om m erce. »

A  5 heures. M. G eorges V an der K erken, profes
seur à l'U niversité de Gand et à l'U niversité Colo
niale de Belgique : « R aces et cultures en A frique  
Noire » (6  leçon s) (P rojection s.)

Mardi 21 mars, de 18 à 19 heures, M. Gott- 
schalk : « La législation internationale : Le
B. 1. T. > (5  leço n s).

Vendredi 24 mars, de 18 à 19 heures, M. le Doc
teur L angelez : « La protection  légale du travail : 
H ygiène » (4  leço n s).

De 20 à 21 heures, M. Delsinne : « Les intérêts 
des salariés : le point de vue ouvrier et 1*0. S. » 
(8  leço n s).

A la Conférence du Jeune Barreau.
Une conféren ce  de M° Paul Struye

Jean T hevenet a eu l'heureuse idée de convier à 
la tribune de la C onférence du Jeune Barreau une 
des figures les plus sym pathiques du Palais, Me Paul 
Struye, dont l'originale silhouette nous est, à tous, 
fam ilière. A ussi ne fut-on pas surpris d'apprendre 
que le nom bre de ses am is désireux de l'entendre  
dépassait le cadre habituel de la Cour d'A ssises et 
remplirait aisém ent la Salle des Pas Perdus.

A près que, dans des term es em preints de sim 
plicité, de franchise et d'hum our, le Président nous 
eût présenté l'orateur, celu i-ci nous entretint du 
sujet qu'il avait courageusem ent choisi: H itler. Il 
fallait une certaine audace pour se proposer un tel 
titre, car il était dangereux d'en tirer prétexte pour 
faire une diatribe politique, ou encore, si Ton se 
gardait trop rigoureusem ent de porter un jugem ent 
sur son héros », de faire un exposé sans relief. 
Paul Struye sut, non sans habileté, se garder de 
l'un et de l'autre écueil, ne prononça « ni un plai
doyer, ni un réquisitoire », mais nous présenta une 
synthèse saisissante de la vie d'Adolphe Hitler, ce 
fils d'un douanier autrichien, pauvre, peu doué 
pour l'étude, m ais anim é d'une énergie qu'aucun  
échec ne réussit à briser. Ce sont les années de 
V ienne où, dans la m isère, Hitler pratiquait des 
m étiers de vagabond, sans négliger de s'instruire
—  car il fut un autodidacte peu ordinaire, —  dé
testant les H absbourg, et rêvant déjà de la Grande 
A llem agne. Puis, M unich, qu'il préfère de beau
coup à V ienne, puis la guerre, dans laquelle H it
ler fut un parfait soldat, puis la défaite. H itler ren
tre à Munich, la rage au cœ ur, plein de dégoût et 
de tristesse devant la Révolution et de haine pour 
la Constitution de W eim ar et ses hom m es politi
ques. C'est alors le début du m ouvem ent nazi, les 
sept prem iers m em bres qui restèrent longtem ps 
sept, les m eetings qui sont des fours où Hitler 
parle déjà pendant trois heures, enfin le succès du 
m ouvem ent, m ais qui échoue aussitôt dans le 
putsch m anqué de M unich, l'indulgence des juges, 
les six m ois de forteresse pendant lesquls Hitler 
écrira « M ein Kam pf », non pour résum er, mais

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

8 M ARS 1939
W ollens, Jean , M., H ., in d u strie l, dom icilié  à 

E tte rb ee k , 46, av en u e  des C ase rn es, fa isan t le co m 
m erce  sous la d é n o m in a ito n  « A te lie rs  W ells, 26 9 b , 
av en u e  d 'A u d e rg h em , à  E tte rb ee k . (A v e u .)

J.-com . : M. C o p p en s . —  C u r. : M* V an  den 
A k k e r .

V érif. cr. : 5 -4 -3 9 .
9 M ARS 1939 :

V e re llen , C o n stan t. F lo re n t, c i-d ev an t e n tre p re 
n e u r  de  trav a u x  publics, à  B erch em -S a in te -A g a th e , 
av en u e  R oi A lb ert, 119, dom icilié  a c tu e llem e n t à  
W estm alle , B rech tsche  S teen w eg , 5a. (A v e u .)

J.-com . : M. C o p p e n s . —  C u r. : M® V an  den 
A k k e r .

V érif. c r. : 5 -4 -39 .
10 M A RS 1939 :

D u v e tte r , G aston , H en ri, L am b ert, n ég o c ian t en 
c h au ssu res , dom icilié  à  E tte rb ee k , ru e  G ray , 21 . 
(A v e u .)

J.-com . : M. C o p p e n s . —  C u r. : M« V an  den 
A k k e r.

V érif. c r. : 5 -4 -3 9 . 
V an den B osch, F e rn a n d a , M aria, Jo sep h in a , 

é p o u se  V ersch o o re , R o g er, n é g o c ian te  en  b o n n e te 
rie , dom iciliée  à  S c h a e rb e ek , ru e  V an  O o st, 22. 
(A v e u .)

J.-com . : M. C o p p e n s . —  C u r. : Me V a n  den 
A k k e r.

V érif. c r . : 5 -4 -3 9 .
C lém en t, H en ri, Jean , M arie , n é g o c ian t en  c h a 

p e a u x  de dam es e t d 'e n fa n ts , dom icilié  à  A n d e rje c h t, 
ru e  B rogniez, 172. (A v e u .)

J.-com . : M. C o p p en s . —  C u r. : Me V a n  den 
A k k e r .

V érif. c r. : 5 -4 -39 .
I I M A RS 1939 :

S o c ié té  C o o p é ra tiv e  « L a ite rie  à  V a p e u r  S a in t- 
Is ido re  », en  liq u id a tio n , d o n t le s iège  social é ta it 
é tab li p récéd em m en t à  A ssche. (C ita tio n .)

J .-co m . : M. L osange. —  C u r. : M® F red . V an d er 
Elst.

V érif. c r. : 19-4-39.
D u m o u lin , P au l, n é g o c ian t, fa isan t le co m m erce  

sous la  firm e « S u p e r L u x e  C a rs  », dom icilié  à  
S ch a erb e ek , ru e  B rich a u t, 49 . (C ita tio n .)

J.-com . : M. L osange. —  C u r. : M*1 F red . V a n d e r  
E lst.

V érif. c r. : 19-4-39. 
L a S o c ié té  A n o n y m e  S ociété  G énérale de Chauf

fage et de V entilation , a y a n t  so n  siège soc ial à B ru
xelles, ru e  F ro issard , 122. (A v e u .)

J.-com . : M. L o san g e. —  C u r . : Mv F red . V a n d e r  
Elst.

V érif. c r. : 19-4-39.
13 M ARS 1939 :

F lips, F ran ço is , m a n u fa c tu re  de  robes e t m a n 
teau x , dom icilié  à  V ilvo rde, S q u a re  D u ch aste l-A n - 
de lo t, 28 . (A v e u .)

J.-com . : M. L osange. —  C u r. : M* F red . V a n d e r  
Elst.

V érif. c r. : 19-4-39.
14 M ARS 1939 :

L 'asso c ia tio n  de fa it V an W ijm eersch et Schau- 
vliege, a y a n t son  siège à  U ccle, 9 9 9 , chau ssée  d’A l- 
sem b erg  e t o u v e rte  s u r  a v eu  la faillite  de ses deu x  
associés : I ) V an  W ijm ee rsc h , R ené, M adeleine , e n 
t re p re n e u r  de  b â tim en ts , dom icilié  à  U ccle , 9 99 , 
ch au ssée  d 'A lsem b erg ; 2 )  S ch auv liege, A lfons, M au
rice , M arie, e n tre p re n e u r  de b â tim en ts , dom icilié  à 
U ccle, ru e  de l’E toile, 2 1 5 . (D 'o ff ice .)

J.-com . : M. L osange. —  C u r . : M« F red . V a n d e r 
Elst.

V érif. c r. : 19-4-39.

Prêts hypothécaire» 1" et 2 “* rang*
T aux réduits, facilités de rem boursem ent.

BALASSE ET FILS
7 4 , RUE LESBROUSSART, 7 4  - BRUXELLES

M aison fondée en 1883
T éléphone : 48 .1 7 .5 3

FROUTE ART FLORAL

27, AVENUE LOUISE, 27 
Le fleuriste qui nous donnera satisfaction.

Livraison dans le m onde entier à partir de 50 fr.
Frais 10 % . T é lép h o n e  s 1 1 . 8 4 .3 5

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelles

pour développer ses idées et ses slogans : une A lle
m agne toujours plus grande, la haine im placable 
du Juif, la lutte contre la France, l'ennem ie hérédi
taire. Enfin, l'ascension verticale et l'arrivée au 
pouvoir de cet hom m e sans cœur, qu'il se débar
rasse sans scrupules d'ennem is ou d'amis trop gê- 
nonts ou qu'il fasse trembler l'Europe par sa politi
que du coup de point sur la table. La suite, tout 
le m onde la connaît, et l'orateur ne s'y attarde pas.

Q uelle que soit notre opinion à l'égard d'Hitler, 
hom m e politique, il faut en tout cas reconnaître  
que sa vie fut « un m iracle de la volonté », et rien 
qu'à ce titre, il était intéressant de l'étudier. C'est 
à ce point de vue que Paul Struye s'est attaché, 
son m érite est d'avoir essayé de comprendre son per
sonnage et d'avoir cherché un lien logique dans la 
psychologie de cet hom m e exceptionnel. C'est ainsi 
que, pénétrant, objectif, im partial et avec une for
me parfaite, Paul Struye a tenu sa gageure et qu'il 
doit en être chaudem ent félicité.

JEAN MIKOLAJCZAK.

Im prim erie Puvrer
Bureaux : 59. svenue Fontny, Bruxelles
A Jm . M r .  A . N » i w . 14, r»# T*WIU*«. X L .
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ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s .  a ., é d i t e u r s

26-28, rue des Minimes, BRUXELLE1S
T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2 C h èq u es pogtaux  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
•’a d re s te r  à  l’AG EN CE L U D O V IC , 18, Q u a i du  C o m m erce, Bru*«Ile». 
T é lép h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . Rep. com m . 2 8 .4 0 2 .

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

ABONNEMENTS
B elgique : U n  an , 115  fr. E tra n g e r  (U n io n  p o s ta le )  : Un an, 140 fr.

Le n u m éro  : 3  franc* .
E n ven te  chex l 'E d ite u r  e t au  v e s tia ire  des A v o c a ts , P a la is  de  J u s tic e , B ruxelles

L ’Im p é r ia l i s m e
d e  la  P a i x

Les derniers événements paraissent tourner 
autour d’une notion nouvellement lancée dans 
l’opinion publique. Des annexions récentes, 
directes ou indirectes, tentent de ee légitimer 
au nom de ce qu'on a appelé : « la théorie 
de l’espace vital ».

La plupart ont compris qu’il s’agissait de 
la conquête de nouveaux territoires pour tous 
gouvernements soumis à la loi de la surpopu
lation. Le sens en serait territorial.

Il peut y avoir une âme de vérité dans 
pareille présentation. Cependant il serait con
traire à la réalité de limiter ce point de 
vue à une question de territoire. Ce serait en 
dénaturer l’esprit. Je voudrais en quelques 
mots rétablir l ’intégralité des éléments com
posites de cette nouvelle doctrine. Pour la 
comprendre, il faut se replacer dans la con
joncture économique et commerciale du 
monde et y comparer les errements d'hier et 
d’aujourd’hui.

** «

Le système dit « libéral » a gouverné tout 
le XIX1' siècle et le début du XXe suivant un 
mécanisme dont il suffit de rappeler l’essen
tiel. Chaque nation a un marché local et des 
spécialités naturelles. Il n'est que de les pro
duire au meilleur compte et de les exporter 
dans les pays qui en sont dépourvus. Les 
produits s’échangent contre des produits et 
pareils échanges se liquident dans les Bourses 
de Commerce et de Finance, par des soultes 
monétaires. C’est la bourgeoisie qui fournit 
ce personnel international, la bourgeoisie 
anglo-saxonne surtout. Leurs opérations qui 
s’étendent de plus en plus avec le libre 
échange et la marine britannique finissent 
par couvrir le monde entier ei se liquider à 
Londres.

Pareil système a donné des résultats consi
dérables. Mais depuis la constitution progres
sive des nationalités, une désintégration de 
celles-ci leur a imprimé, avec leur autonomie, 
des directions nouvelles. Des regroupements 
de petites nationalités aussi se sont reconsti
tués suivant des données inédites. La com
munauté de race et de langue y a joué un 
rôle particulièrement actif.

J ’ai l’intention d’exposer dans un autre 
article l’erreur fondamentale de ces regrou
pements suivant la langue, mais il me suffit 
aujourd'hui de constater le phénomène géné
ral qui est incontestable. La décentralisation 
même qui avait affaibli les anciens royaumes, 
les a relancés dans un nationalisme totali
taire. Au lieu de recevoir les produits des 
pays mieux qualifiés, chaque peuple consti
tué en nation, a voulu compléter son indé
pendance politique par une autarcie écono
mique. n a fallu protéger au début les nou
velles industries. Plus tard, après la protec
tion du marché intérieur, elles ont joui de 
faveurs à l’exportation. L’ensemble, artificiel 
d’abord, devenu organique ensuite, forme des 
institutions solides. Il ne peut être question 
d’en revenir au lib ie échange ancien. Seul 
le trafic par excédent de production s’écoule 
à l’extérieur et à travers mille difficultés. 
Aux barrières douanières se sont ajoutés les 
clearings, des blocages de devises et les com
binaisons des cartels. L’Etat qui, sous le

régim<. libéral, se bornait à une surveillance 
lointaine et laissait faire, est aujourd'hui un 
régulateur puissant des échanges nationaux. 
Sa politique commerciale joue un rôle de 
premier plan.

Bref, la notion du marché économique a 
pris un aspect semi-politique. Les Etats ont 
partout renoncé au libre-échange. Les Bour
ses ne jouent plus leur rôle ancien, mais 
l’exiguité des marchés locaux et nationaux a 
requis un élargissement du trafic. Le marché 
intérieur de chaque Etat est trop restreint. 
En un mot l’espace vital manque aux échan
ges. C’est ainsi qu’apparaît, dans la science 
économique allemande, (•uriuut. l’tj.vprcoaicii 
de Raumwirtschaft, qui souligne la nécessité 
d'une extension des échanges et des marchés 
pour qu’ils acquièrent l’espace vital indis
pensable.

Si on analyse d’un peu plus près pareille 
notion, sa nouveauté est discutable. Certes, 
l’extension fabuleuse des moyens de commu
nications accuse d’une manière saisissante, 
l’exiguité croissante des marchés locaux. C’est 
Jean Brunhes, je crois, qui a comparé le terri
toire des Etats, à une peau de chagrin réduite 
à chaque supplément de vitesse dans les 
transports. Pareille réduction appelle une 
extension correspondante de l’espace vital 
nouveau et par compensation celui-ci doit 
s’agrandir de plus en plus. Compensation 
incessante, indéfinie.

Avant la grande guerre, ce phénomène 
était rattaché à l'impérialisme des nations 
colonisatrices. Les dernières venues, désireu
ses d'avoir leur espace vital, tentaient de 
coaliser les petites nationalités en groupe
ments plus étendus basés sur la race ou la 
langue et rattachés à de nouveaux marchés 
centraux. L’Allemagne se plaignait d'être 
encerclée et réclamait des débouchés. Les 
satisfactions qu’elle avait reçues lui paraissant 
insuffisantes, notamment dans la direction de 
l’Asie Mineure, elle en vint à songer à la 
force pour réaliser ses desseins. On n'a pas 
encore perdu le souvenir du carnage déchaîné 
à ce propos, par ces apprentis-sorciers, pen
dant plus de quatre années et qui aboutit au 
Traité de Versailles. Le régime créé à cette 
occasion et qui, la parenthèse fermée, mar
quait un retour au libéralisme évanoui s’est 
hélas ! révélé d’une impuissance et d’une sté
rilité complètes et les nations dites totalitaires 
ne font que reprendre en 1939, les errements 
d’avant 1914. La théorie de l'espace vital dont 
elles font leur drapeau n’est donc qu'un 
aspect du phénomène impérialiste, aspect 
déformé et accommodé selon les réalités les 
plus récentes. ** *

Que faire contre pareille résurrection, très 
dangereuse pour les petits Etats surtout ? 
Appeler de ses vœux le retour des vieilles 
lunes ? C’est là une espérance bien fallacieu
se. Jamais le passé ne peut revivre. Ce sont 
d’autres règles qui remplacent les principes 
abolis. Dans leurs allocutions annuelles, les 
principaux banquiers de Londres, qui tous 
les ans dans les assemblées générales des Big
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Five, analysent la conjecture du moment, font, 
en 1939, retentir la nécessité d'imiter les mé
thodes nouvelles d'échanges, des nations tota
litaires qu’ils vouaient, il y a peu d’années 
encore, aux critiques les plus acerbes. L’im
périalisme anglo-saxon ne voit d’autre salut 
contre l'impérialisme allemand, que dans un 
renforcement des méthodes impérialistes elles- 
mêmes. *

• *

Je songeais récemment à un propos de 
Léopold II : « La Belgique manque de
terres ». 11 entendait que noire population 
dense n’avait pas un support territorial suffi
samment étendu. C’est une des raisons de son 
colonialisme. Mais abstraction faite de l’élé
ment colonial, auquel nous n’attachons pas 
en Belgique assez d’importance, nous man
quons de terres et nous aurions l’obligation 
d’étendre nos relations commerciales dans un 
rayon géographique de plus en plus étendu, 
surtout si nous voulions restituer au port 
d’Anvers sa splendeur. Notre r«olifi >ie a 
toujours manqué d’espace vitaf. Au lende
main de la guerre nous avons essayé en vain, 
au Comité de Politique nationale, de faire 
comprendre aux Belges pareille nécessité. 
Seraient-ils capables de la mieux comprendre 
aujourd’hui ? On peut se le demander ?

Liège (4e  ch .), 22  décembre 1938.
Prés. : M. S c h e u r e t t e .  Min. publ. : M. T a h o n .

Plaid. : M* PirleL 
(Min. publ. c. Wouters.)

DROIT PIM AL. —  DEFENSE SOCIALE.
—  Récidiviste. —  Délinquant d ’habi
tude. —  Condamnation antérieure. —
Mise à la disposition du gouvernement.
—  Liberté à l’essai. —  Nouveaux délits.
—  Article 25 de la loi du 9 avril 1930.
—  Application. —  Nouvelle m esure de
mise à la disposition du gouvernement.
Lorsqu’un récidiviste a déjà été mis à la 

disposition du Gouvernement et qu’il commet 
de nouveaux délits pendant la période de 
mise en liberté à l’essai, la juridiction qui 
statue sur ces nouveaux faits postérieurs à la 
mise en liberté peut ordonner à nouveau la 
mise à la disposition du Gouvernement si les 
conditions prévues par F article 25 de la loi 
du 9 avril 1930 se trouvent réunies en F espèce.

Attendu que les préventions retenues 
comme constantes par le premier juge à  
charge de Wouters sont restées établies par 
l'instruction faite devant la Cour;

Que toutefois, c’est à  tort que le tribunal 
n’a prononcé qu’une seule peine pour les 
détournements frauduleux comme procédant 
d’une seule et même intention délictueuse; 
qti’en effet, ces délits ont été commis à  des 
dates, dans des villes et au préjudice de per
sonnes différentes et constituent des faits 
absolument indépendants l’un de l’autre;

Attendu que Wouters se trouve en état de 
récidive légale pour avoir été condamné à un 
an d’emprisonnement par arrêt de cette Cour, 
coulé en force de chose jugée le 17 décembre 
1934, les nouveaux délits ayant été commis 
avant cinq ans depuis qu’il a subi ou prescrit 
sa peine. Que le Ministère public demande 
que, par application de l’article 25 de la loi 
du 9 avril 1930, le prévenu soit mis à la dis-
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Quoiqu’il en soit, au lieu de demeurer repliés 
sur nous-mêmes, pourquoi n’augmenterions- 
nous pas nos échanges en alliant notre acti
vité à celle de certains de nos voisins. L’ar
rière pays anversois, indique combien loin
taines et profondes seraient ces voies de péné
tration européenne, mais il faudrait les 
asseoir sur un territoire métropolitain un peu 
plus étendu que celui de la république de 
Venise. C’est dans cette pensée que j ’avais 
tenté il y a plus de trente ans, de faire une 
alliance hollando-belge dont on a reparlé dans 
ces derniers temps. C’était déjà une appli
cation de la Raumivirtschaft et de l’espace 
vital, mais à la différence de certains corol
laires qui ne paraissent dériver que de 
l’esprit de conquête et de guerre, pareil 
élargissement économique des échanges et de 
leur point de départ métropolitain, ne pour
rait dériver que d’un impérialisme bien diffé
rent des autres et qui a toujours été le nôtre : 
Fimpérialisme de la paix.

Ce sont les idées que j ’ai développées 
notamment en 1905 clans une harangue sur 
Léopold II (Cf. Pro Juventute, p. 213). Elles 
me paraissent n’avoir rien perdu de leur per
tinence ni de leur jeunesse. Mais en 1939 
serons-nous mûrs enfin pour les comprendre ?

position du Gouvernement après l’expiration 
de sa peine;

Attendu que Wouters soutient que pareille 
mesure ne peut plus être prise à son égard 
parce que l’arrêt précité l'a déjà placé pour 
un terme de dix ans à la disposition du gou
vernement et que la décision administrative 
qui l’a libéré prématurément laisse subsister 
la mesure d’internement prononcée par 
l’arrêt, que deux mises à la disposition du 
Gouvernement ne peuvent jamais être cumu
lées;

Attendu que s’il est vrai qu’une même déci
sion judiciaire ne peut prononcer la mise à 
la disposition d’un même individu pour deux 
termes consécutifs parce qu’il serait à la fois 
récidiviste et délinquant d’habitude, il n’en 
est pas de même lorsque, pour des faits nou
veaux, commis après sa mise en liberté, cet 
individu est condamné à nouveau et que les 
conditions requises par la loi se trouvent 
réunies;

Qu’en effet l’article 24 de la loi du 9 avril 
1930 ne laisse aucun doute à cet égard; la 
récidive de crime sur crime rend obligatoire 
cette mesure et la juridiction doit la pronon
cer (C . C o r n il , Mercuriale du 15 septembre 
1930, n° 80) ;

Que l’article 25 en laissant an juge le soin 
d’apprécier si l’internement est nécessaire 
dans un but de défense sociale, n’interdit pas, 
par la même, au magistrat de le prononcer;

Que l’on chercherait vainement dans la loi 
une disposition empêchant de prononcer cet 
internement lorsque les conditions prescrites 
sont réunies et que cette mesure s’avère indis
pensable; qu’en décider autrement serait 
mettre dans une situation plus favorable l’in
dividu qui, s’avèrent incorrigible, attendrait 
pour commettre un nouveau délit que le délai 
d’internement soit à peu près expiré et abou
tirait à priver la société de la mesure de pro
tection que la loi a précisément mise à sa 
disposition ;

L é o n  HENNEBICQ.

J U R I S P R U D E N C E
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Attendu qu'il résulte des procédures jointes 

au dossier de l’affaire soumise à la Cour que, 
non seulement Wouters, est pour la seconde 
fois, en état de récidive légale, mais que les 
faits dont il a à répondre sont identiques à 
ceux qui ont motivé scs condamnations anté
rieures. Qu'à peine mis en liberté, il retombe 
dans ses anciens errements, vole et détourne 
des vélos, commet avec des femmes auxquel
les il promet mariage, des délits de grivèlerie;

Que ces agissements réitérés, malgré les 
sévères avertissements qui lui ont été donnés, 
montrent que le prévenu ne s’est pas amendé 
et qu’en liberté, il constitue un danger per
manent pour la société. Qu’il y a donc lieu 
de le mettre à la disposition du Gouverne
ment à l’expiration de sa peine pour le terme 
qui sera dit au dispositif du présent;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Vu les dispositions légales citées au juge
ment a quo sauf l’article 65 du Code pénal;

Vu, en outre, les articles 25 et 26 de la loi 
du 9 avril 1930, 24 de la loi du 15 juin 1935, 
indiqués à l ’audience par M. le Président, 
écartant comme non justifiées toutes autres 
conclusions, confirme la condamnation pro
noncée par le tribunal du chef de grivèlerie;

Entendant pour le surplus et statuant à 
l’unanimité condamne Wouters à deux peines 
de six mois d’emprisonnement et 100 francs 
d’atnende plus 60 décimes, soit 700 francs ou 
un mois d’emprisonnement subsidiaire pour 
chacune, pour chacun des détournements 
frauduleux commis au préjudice de Beyers et 
de Decken;

Confirme pour le surplus;
Et sur les réquisitions du Ministère public :
Dit, en outre, que le prévenu restera à la 

disposition du Gouvernement pour un terme 
de dix ans à l’expiration de sa peine;

Le condamne, aux frais d’appel envers 
l’Etat liquidés à la somme de néant.

Liège (4 e  ch .), 13 juillet 1938.
Prés. : M. Le R o u x . Min. publ. : M. J. C o n s 

t a n t . Plaid. : MM®8 H o d y  et V o u il l a u m e .

(M. P. et Rischette c. fProna.)

DROIT PENAL. —  DESTRUCTION DE
TITRES. —  Article 527 du Code pénal.
—  Ecrits entachés de nullité relative. —
Protection légale.
L'article 527 du Code pénal étend sa pro

tection à tous les écrits formant ou pouvant 
former preuve, fussent-ils même entachés de 
nullité, pourvu que cette nullité soit de 
nature a être couverte ou suppléée.

Attendu qu’il est établi par l’instruction et 
les débats que Wrona avait conclu avec Ris
chette concessionnaire de la Brasserie Clau- 
sen de Luxembourg un contrat relatif à la 
fourniture de bières pour cette firme;

Que sous le prétexte de vérifier la clause 
fixant la durée de ce contrat qu’il prétendait 
n’être pas conforme, à ce qui aurait été ver
balement convenu, Wrona se fit remettre le
10 juin 1937, par son contractant l’exemplaire 
écrit sur timbre de dimension que celui-ci 
possédait;

Qu’il lacéra l’écrit, et pour en consommer 
la destruction mâcha le fragment où était 
apposée sa signature;

Attendu que c’est à bon droit que le pre
mier juge décide qu’en ce faisant le prévenu 
a méchamment et dant une intention frau
duleuse détruit au préjudice de Rischette 
un titre contenant ou opérant obligation, se 
rendant ainsi coupable du délit prévu par 
l’article 527 du Code pénal;

Attendu que le prévenu conteste l’applica
bilité de cet article à l’écrit détruit, pour le 
motif qu'établi en un seul exemplaire cet 
acte qui contient convention synallagmatique 
est nul en vertu de l’article 1325 du Code 
civil ;

Attendu que l’article 527 du Code pénal 
ne borne pas sa protection aux seuls titres 
inattaquables tant sous le rapport du fond 
que de la forme; que cette protection s’étend 
à tous écrits formant ou pouvant former 
preuve, fussent-ils même entachés de nullité, 
pourvu que celle-ci soit de nature à être cou
verte ou suppléée ( N y p e i ,s , art. 527, p. 274, 
n° 6) ;

Attendu qu’à s’en tenir aux seules alléga
tions du prévenu, l’acte qu’il reconnaît avoir 
signé, pouvait tout au moins servir de com
mencement de preuve de la convention et 
donnait une action à Rischette;

Attendu qu’il s’agit donc bien d’un titre 
contenant ou opérant obligation au sens de 
la loi pénale;

Attendu que la peine que prononce le 
jugement a quo est légale et ne dépasse pas 
les nécessités d’une juste répression;

Attendu que la partie civile est recevable 
et fondée en son action;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Vu les dispositions légales visées à la dé
cision entreprise et en outre l’article 24 de
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la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des lan
gues en matière judiciaire, dispositions indi
quées à l’audience par M. le Président, sans 
avoir égard aux conclusions du prévenu con
sidérées comme non fondées, confirme le 
jugement dans toutes ses dispositions tant 
pénales que civiles;

Condamne le prévenu aux frais d’appel 
envers l’Etat liquidés à la somme de fr. 22.80, 
ainsi qu'aux dépens de l’action civile.

OBSERVATIONS. —  s ic .  U k l t j e n s , Code  
pénal, a rt. 527, n» 9 e t les décisions citées; —  S c h u i n d , 
t. I , p. 267. —  Cass., 26 octobre 1906 : Pas., 1907, t. 1, 
p. 29; — Cass., 1er déc. 1930 : Pas., 1931, t. I, p. 1. — 
G o v e t , Droit pénal spécial, 3e éd., n° 731 ; —  F a u s t i n -  
H éx.i e  et D e p e ic e s , Code pénal, n° 1098; —  G a r r a u d  
l re éd., t. V, n° 665. —  Cass. fr., 28 nov. 1861 : Sir., 
1862, t. I, p. 140; — Cass. fr., 3 ju in  1901 : D. P ., 1903, 
t. I, p. 198; — BuU. Crin,., 1901, n» 170.

Corr. Mons, 10 février 1939.
Plaid. : M® H a r m e g n i e s .

(Min. publ. c. Honorez.)

DROIT PENAL. —  DENREES ALIMEN
TAIRES. —  Viandes de boucherie. —
Arrêté royal du 31 janvier 1936. —
Absence de confirmation par le Parle
ment. —  Caducité.
L'arrêté royal n° 237 du 31 janvier 1936, 

qui impose certaines obligations aux débiteurs 
de viande de boucherie et de charcuterie, 
n'ayant point reçu confirmation du Parle
ment est devenu caduc à dater du l ur avril 
1936.

Ouï le Ministère public en ses réquisitions;
Et le prévenu dans sa défense tant par lui- 

même que par l’organe de M® Harmegnies, 
avocat, son conseil;

Attendu qu’il est reproché au prévenu 
d’avoir enfreint les dispositions de l’arrêté 
royal n® 237 du 31 janvier 1936, qui impose 
certaines obligations aux débiteurs de viande 
de boucherie et de charcuterie;

Attendu que cet arrêté, qui complétait 
ceux des 4 décembre 1934 et 28 février 1935, 
a été pris en exécution de la loi du 31 juillet 
1934, prorogée et complétée par celles des
7 décembre 1934, 15 et 30 mars 1935, qui a 
attribué au Roi des pouvoirs spéciaux en 
vue du redressement économique et finan
cier, qu’il a été pris notamment en exécution 
des paragraphe 1er, alinéa 1er, littera A, para
graphe 3, littera G et paragraphe 5 de l’ar
ticle l or de cette loi;

Attendu que le paragraphe 1er, alinéa 1er, 
littera A, permet au Roi de « modifier ou 
de compléter la législation relative aux im
pôts, taxes, redevances perçus au profit de 
l’Etat, reviser l’assiette, le mode de percep
tion et le taux des impôts, remanier la pro
cédure administrative et contentieuse, pren
dre les mesures utiles pour réprimer les 
fraudes »; qu’il a donc une portée principa
lement fiscale;

Qu’en visant cette disposition, les auteurs 
de l’arrêté du 31 janvier 1936 font, semble- 
t-il, connaître que la réglementation nouvelle 
établie par eux a pour but d’éviter des frau
des, notamment des fraudes fiscales;

Attendu que le paragraphe 3, littera G, 
autorise le Roi à prendre toutes mesures en 
vue de favoriser l’adaptation aux conditions 
économiques actuelles du prix des logements 
et des produits de première nécessité; qu’aux 
termes de l’article l ar, paragraphe 5, le Roi 
peut assurer l’application des mesures prises 
en vertu de la loi par toutes sanctions civiles, 
fiscales ou pénales, désigner les personnes 
chargées de constater les infractions à ces 
dispositions, déterminer leur pouvoir et éta
blir la force probante de leurs procès-ver
baux.

Attendu que l’article 2 de la même loi dis
pose que le Roi saisira le Parlement d’un 
projet de loi ayant pour objet la confirma
tion des arrêtés royaux pris en exécution du 
littera a. premier alinéa, du paragraphe I e® 
de l’article 1®®;

Attendu que les lois des 7 décembre 1934,
15 et 30 mars 1935, ont prorogé la durée des 
pouvoirs spéciaux jusqu’au 1er avril 1936;

Attendu que l’arrêté n° 237 du 31 janvier
1936 n'a point reçu confirmation; qu’il est 
donc devenu caduc à dater du 1er avril 1936;

Attendu que le Ministère public objecte 
que dans le rapport au Roi, précédant l’ar
rêté n° 37 du 4 décembre 1934 — le premier 
en date de ceux pris en la matière — il est 
dit expressément que le projet d’arrêté ne 
procède pas de considérations d'ordre fiscal 
qu’il a uniquement pour but d’organiser un 
système de pression morale sur les débitants 
de viandes de boucherie et de charcuterie qui 
imposent aux consommateurs des prix trop 
élevés ;

Attendu que si l’on peut admettre que le 
premier arrêté s’inspirait seulement de pré
occupation d’ordre économique — encore 
que dans son préambule il s’en rapportait 
déjà à l’alinéa l®r, littera A, de l’article 1OT
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de la loi des pleins pouvoirs — il paraît par 
contre évident que l’arrêté du 28 février 1935, 
et surtout celui du 31 janvier 1936, s’inspi
raient aussi des considérations d’intérêt fis
cal;

Qu’en effet ces deux arrêtés mentionnent 
parmi les personnes chargées de la surveil
lance des assujettis et de la constatation des 
infractions les fonctionnaires et les employés 
assermentés de l’administration des contri
butions directes, qui n’ont évidemment point 
dans leurs attributions le contrôle des inté
rêts uniquement économiques de la popula
tion du pays; que, de plus, l’arrêté de 1936 
dispose dans son article 2 que les carnets 
de contrôle que doivent détenir tous les assu
jettis et qui doivent être soumis au contrô
leur des contributions du ressort, seront con
servés pendant deux années et devront être 
présentés à toute réquisition qui en serait 
faite par les contrôleurs du commerce inté
rieur et par les agents assermentés de l’admi
nistration des contributions; qu’il est certain 
que pareille mesure n’est destinée qu’à per
mettre à l’administration des Contributions 
de se rendre compte de l’importance du com
merce exercé par l’assujetti et de vérifier la 
sincérité des déclarations fiscales de ce der
niers; qu’elle ne s’inpire d’aucun intérêt 
économique; qu'enfin le ministre des Finances 
est, avec le ministre des Affaires économi
ques, chargé de l’exécution de l’arrêté (art. 9) ;

Qu’il résulte de l’ensemble de ces considé
rations que le règlement dont s’agit avait 
bien un double objectif : maintenir le prix 
des viandes à un taux raisonnable et réprimer 
les fraudes fiscales que les assujettis pour
raient être tentés de commettre;

Qu’il devait, dès lors, être confirmé par 
une loi, que ne l’ayant pas été il a perdu tout 
effet à compter du 1er avril 1936;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Vu les articles l®r, 1 1 , 12, 14, 31, 32, 34, 
35, 37, 41 de la loi du 15 juin 1935, dont il 
a été fait application;

Statuant contradictoirement;
Acquitte le prévenu et le renvoie des pour

suites 6ans frais. Dit que les frais seront sup
portés par l’Etat.

Comm. Courtrai (Ire  ch .),
14 janvier 1939.
Réf. : M. d e  N e c k e r . 

(Vanderplaetse c. Van Damme et Coene.)

DROIT CIVIL, COMMERCIAL E T  DE 
COMPETENCE. —  I. Achat de nourri
ture pour l’élevage de porcs. —  
Commerçant. —  II. FEMME MA
RIEE. —  Absence d’autorisation expres
se. —  Pas commerçante. —  III. FEM
ME MARIEE. —  Actes de commerce 
isolés ne constituant pas l’exercice d’une 
profession. —  Autorisation maritale 
tacite. —  COMPETENCE DU TRIBUNAL 
DE COMMERCE.
I. Est commerçant, celui qui, sans exploi

ter un établissement agricole, dont F élevage 
des porcs constituerait une des activités, se 
livre, à titre professionnel à l'élevage et à 
Fengraissement des porcs en vue de leur 
vente.

II. L'épouse non expressément autorisée 
dans les formes de l'article 223 du Code civil 
a exercer le commerce, n'est pas commer
çante.

III. L'épouse, moyennant l'autorisation spé
ciale, mais non nécessairement expresse du 
mari, peut poser à titre non professionnel, 
des actes isolés réputés commerciaux par la 
loi.

Le triburud de commerce est compétent 
pour connaître des obligations découlant de 
ces actes.

(Traduction)

Vu les articles 2 et 41 de la loi du 15 juil
let 1935;

Ouï les parties en leurs moyens et conclu
sions ;

Vu les pièces;
Attendu que l’action tend à la condamna

tion solidaire des défendeurs, tous deux qua
lifiés commerçants, au paiement de la somme 
de 18,975 franes, montant de cinq factures 
pour vente d’aliments pour animaux de 
ferme ;

1® Quant à la compétence :
a) En ce qui concerne le mari;
Attendu que le tribunal doit examiner, 

même d’office, sa compétence ratione mate- 
riae:

Attendu que, sans être agriculteur, le dé
fendeur engraisse de jeunes porcs en vue de 
la vente. Que ceci ne peut pas être considéré 
comme l’accessoire d’une profession agricole;, 

Attendu que le défendeur achetait des ali
ments pour animaux de ferme, en vue de les 
revendre après transformation en chair de 
porc (art. 2, 1®, loi du 15 déc. 1872) ; qu'il en
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faisait sa profession. Qu’il est donc commer
çant (art. l or, loi du 15 déc. 1872) ;

b) En ce qui concerne l’épouse;
Attendu que la femme a posé les divers 

actes, qui donnèrent lieu aux factures dont 
le paiement est actuellement demandé, du 
consentement tacite, mais non exprès, de son 
mari;

Attendu que l’épouse n’est donc pas com
merçante (Gand, 28 sept. 1937) ;

Attendu en effet, qu'aux termes de l’arti
cle 223c du Code civil, l’épouse peut exercer 
un commerce ou une profession moyennant 
l'autorisation expresse du mari;

Attendu qu’il s’ensuit que la femme mariée 
ne peut être commerçante sans autorisation, 
expression donnée dans les formes légales;

Attendu toutefois que du fait que la dé
fenderesse n’est pas commerçante ne découle 
pas nécessairement l’incompétence du tribu
nal à son égard;

Attendu que la loi distingue des actes com
merciaux objectifs et tubjectifs;

Attendu que sont présumés commerciaux
— même s’ils ne sont pas expressément dési
gnés comme tels par la loi — tous les actes 
posés par le commerçant (Art. 2, in fine, loi 
du 15 déc. 1872) ; que pareils actes gardent 
leur caractère civil et échappent à la com
pétence du tribunal de commerce s’ils sont 
posés par une femme qui n’est pas commer
çante à défaut d’autorisation régulière;

Attendu que les actes désignés spéciale
ment à l’article 2, 1 ® à 6°, de la loi du 15 
décembre 1872 sont actes de commerce en 
eux mêmes, même posés par des non-commer
çants;

Attendu qu'aux termes de l’article 12 de 
la loi sur la compétence, le tribunal de com
merce est compétent pour trancher les litiges 
nés de pareils actes de commerce isolés, 
encore que les parties ne soient pas commer
çantes;

Attendu que la femme mariée ne peut 
s’engager, acquérir des biens ou des droits 
à titre onéreux au gratuit sans autorisation 
maritale (C. Civ., art. 217) ;

Attendu que pareille autorisation ne peut 
être générale, mais doit être spéciale (C. Civ., 
art. 22 1) ;

Attendu toutefois qu’elle peut être actroyée 
non seulement de façon expresse, mais encore 
de façon tacite (C. Civ., art. 217) ;

Attendu qu'il s’ensuit que, moyennant 
autorisation expresse ou tacite de son mari 
la femme mariée peut poser des actes de 
commerce isolés qui la rendent justiciable 
du tribunal de commerce;

Attendu cependant qu’il faut sauvegarder 
le principe qu’il n’est pas permis de poser 
par voie détournée des actes directement 
interdits;

Attendu que doivent être considérés com
me commerçants ceux-là qui posent de façon 
répétée et à titre professionnel, des actes de 
commerce |L., 15 déc. 1872, art. l®r) ;

Attendu que les actes de commerce objec
tifs posés par la femme mariée avec l’auto
risation spéciale et tacite du mari doivent 
rester des actes isolés et ne peuvent donner 
lieu à une activité qui doit normalement con
férer le caractère de commerçant à celui qui 
l’exerce;

Que pour poser des actes de commerce à 
titre professionnel, il faut, en effet, une auto
risation expresse octroyée dans la forme lé
gale;

Attendu que pour qu’il en résulte l’exer
cice d’une profession, il ne suffit pas de la 

! répétition de certains actes, mais que celle-ci 
doit s’accompagner d’autres éléments d’où il 
résulte que leur auteur trouve en fait sa pro
fession dans la répétition de ces actes ( L y o n - 
C a e n , Dr. comm., n° 46; — F r é d é r i c q , Droit 
comm., n® 15; — B e l t j e n s ,  Encycl. Droit 
comm., art. l®r, n 08 11 et 14. — Comm. Brux., 
13 déc. 1862 : Pas., 1866, II, 68. — T h a l l e r , 
Droit comm., n° 76) ;

Attendu que, suivant Lyon-Caen : « la loi 
ne se contente pas de l’habitude, elle veut 
qu’il y ait une profession, c’est-à-dire l’exer
cice d'actes de commerce réitérés faits dans 
un but de spéculation »; que donc le commer
çant professionnel est relui-là qui pose habi
tuellement des actes de commerce et y trouve 
des ressources nécessaires à son entretien;

Attendu qu’il ne faut pas confondre les 
mots « profession habituelle » et « profes
sion principale » qu’on peut être commer
çant même en exerçant à titre principal une 
profession de caractère civil;

Attendu que les tribunaux devront donc 
dans chaque cas et en fait juger si la femme, 
par des actes commerciaux répétés, a exercé 
une profession;

Attendu qu’en l’espèce la défenderesse a 
posé quelques actes de commerce isolés — 
moyennant autorisation spéciale et tacite du 
marj — sans y trouver l’exercice d’une pro
profession ;



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1939. —  N° 3568.

233
Attendu que le fait de l'autorisation n’est 

pas dénié;
Attendu que l’intervention de l’épouse fut 

sollicitée parce que le crédit du mari était 
épuisé et fort réduit chez son fournisseur, en 
sorte que ce dernier exigea qu’elle intervienne 
dans les opérations et dressa facture à son 
nom;

Attendu que ces quelques actes de com
merce de l’épouse peuvent être considérés 
comme posés à titre accidentel et ne donnè
rent pas lieu à une activité régulière;

Attendu que le tribunal est donc compé
tent en ce qui con-cerne le litige, les actes 
de commerce isolés posés par la défenderesse 
gardant un caractère commercial;

2° Au fond (sans intérêt) ;
Pour ces motifs :

L e  T ribu n a l ,
Ecartant toutes conclusions plus amples ou 

contraires;
Se déclare compétent.
(Le reste sans intérêt-)

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
La m ort avec sursis.

D u 21 fév rie r 1939 nous possédons, p a r le M oniteur  
d u  16 courant, un arrê té  royal réglem entant la prise 
d e  vues aériennes et le transport d’appareils ph o to 
graphiques à bord  d 'aéronefs.

Cet a rrê té  déterm ine des infractions.
Et p o u r ces infractions il prévoit des peines.
Et ces peines ?
Lisez : ce sont, au m oins, celles de la loi du 

16 novem bre 1919 sur la navigation aérienne.
E t a lors ?
I l  nous souvient d’avoir lu  l ’a rtic le  42 de la loi 

d u  27 ju in  1937 qu i décré ta it l’abrogation  de  cette 
lo i de 1919.

C elle-là  est p lu tô t drôle.
Pas si d rôle, si vous observez q u ’un m inuscule 

alinéa achève cet article  42. 11 suspend la  m ise en 
v igueur de la lo i de 1937 jusqu’à une  date que fixera 
un arrê té  royal.

Et cet a rrê té  royal ?
Nous l’attendons encore.
L’arrê té  qu i m otive cette chron ique app lique  donc 

des sanctions découlant d ’une lo i condam née à m ort 
sous condition  suspensive.

C’est une des beau tés de la techn ique  législative 
com m e on la com prend au jo u rd 'h u i. N.
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DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. (Ire  ch .), 19 janvier 1939.

P rés. : M. W a l effe . R a p p . : M. L o uveau x . 
Min. p u b l. : M. C o r n il .

(Koreska c. Gilbart.)
D ROIT CIVIL. —  PREUVE. —  Commen- 

cernent de preuve par écrit. —  Notion.
—  Ecriture de la partie. —  Irrelevance.
Pour qu'un écrit puisse être considéré 

comme émanant de celui à qui on l'oppose et 
comme constituant un commencement de 
preuve par écrit, il n'est pas nécessaire qu'il 
porte la signature de cette personne ou soit 
écrit en tout ou en partie de sa main; il suffit 
qu'elle se le soit approprié.

Brux. (5e ch .), 8  juillet 1938.
P rés. : M. C o n n a r t . A v. gén . : M. I I uw art. 

P la id . : MM*® C o ppieters  de G ib so n  et 
S m olders c. P o llet et D e B o eck .
(de Mailhat et cons. c. Tennit Patesson 

et De Boeck.)

DROIT PENAL, DE PROCEDURE CIVILE 
E T DROIT D’AUTEUR. —  I. PRE- 
SCRIPTION. —  Délit. —  Conditions. —  
Inexistence. —  II. CHOSE JUGEE. —  
Jugem ent a quo mis à néant. —  Exper
tise. —  Arrêt pour partie définitif et 
pour partie interlocutoire. —  III. CON
TREFAÇON. —  Carte de géographie. —  
Œ uvre française. —  Convention de 
Berne du 13 novembre 1908. —  Pro
tection. —  Copie partielle d ’éléments 
cartographiques. —  Contrefaçon. —  
Auteur et éditeur de la contrefaçon. —  
Responsabilité in solidum. —  Bonne foi.
—  Inopérance. —  Dommage m oral. —  
Héritiers. —  Absence de droit. —  Pu
blication de l’arrêt. —  Confiscation. —  
Rejet.
I. Il n'y a délit de contrefaçon en matière 

de droit (Hauteur que lorsque le contrefac
teur a agi, non seulement avec connaissance, 
mais méchamment et frauduleusement. Lors
que les faits imputés ne sont point représen
tés, ni dans l'exploit (Tassignation, ni dans 
les conclusions comme revêtant ce caractère 
et qu'il n’apparaît point non plus des circon
stances de la cause qu'en utilisant ou en co
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MARTINI
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LE VERMOUTH MARTINI 
A PLUS DE CENT ANS
I l  s e  p o r te  b ie n ... s e s  a m is  a u s s i  !

A quel secret le vermouth Martini doit-il donc d’être 
permis et même conseillé aux sportifs, aux athlètes ? 
Et d’être devenu leur apéritif favori ? Aux vertus 
bienfaisantes des herbes aromatiques infusées dans 
le vin lors de sa préparation. Grâce à elles le ver
mouth Martini éveille l’appétit, active la digestion, 
tonifie les muscles, donne la ligne sportive.

A v a n t  ch a q u e  r e p a s  :

UN MARTINI

piant des éléments importants d’une carte de 
géographie pour établir celle qui est incri
minée, le contrefacteur aurait agi de mau
vaise foi et avec la volonté certaine de dé
pouiller C auteur de sa propriété, V action est, 
de par son origine, purement civile, et la 
prescription trentenaire seule peut lui être 
opposée.

II. Si F on doit considérer comme définitif 
et emportant autorité de chose jugée, un ar
rêt, en ce qu'il a mis à néant le jugement 
a quo et écarté implicitement le moyen qui 
lui servait de fondement et ce par des motifs 
qui se rattachent étroitement à son disposi
tif et en laissant apparaître la portée, est, par 
contre, purement interlocutoire cette seconde 
partie de üarrêt qui a désigné un expert, a 
déterminé sa mission et dont les motifs pré
jugent la décision qui devrait être rendue si 
cet expert était amené à constater les faits et 
circonstances dont la recherche lui est con
fiée.

III. Une carte de géographie, lorsqu'elle 
constitue une œuvre originale et nouvelle, est

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison do c o n f ia n ts

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
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E nvois en prov ince .

LIQUEUR j

susceptible d’être protégée par la loi belge, 
quoiqu’éditée à Paris par un auteur de natio
nalité française.

Si une carte de géographie n’a pas été co
piée ou utilisée pour F exécution immédiate 
de la carte incriminée, mais que ses éléments 
cartographiques, tels que routes, chemins 
macadamisés, chemins de terre, régime flu
vial, terrains boisés, cotes d1altitude, points 
de vue, en sont extraits, il y a atteinte aux 
droits (routeur.

L’éditeur de la carte incriminée partage la 
responsabilité de C auteur de la minute, il 
importe peu qu’il ait agi de bonne foi s’il n'a 
pas mis tout en œuvre, avant d’éditer la 
carte, pour s’éclairer sur son exactitude et 
sur Vorigine des éléments principaux qui 
avaient servi à la dresser.

Le dommage moral subi du chef de con
trefaçon par Vauteur d’une carte de géogra
phie ap[mraît comme trop personnel pour 
que ses héritiers puissent se prévaloir du 
préjudice souffert par lui à cette occasion.
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L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
M é v ra lg ie s . .

L A S P IR IN E  dissoua tes 
matières nuisibles accumu
lées dans les nerfs, et les 
rend ainsi à nouveau 
souples . La douleur 
disparaît!

Exiger l'em ba llage  d 'o rig ine portant la croix 
BAYER c i muni du  tim bra d e  la Réglem entation.

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Vertus requises des magistrats.

L e recru tem ent des m agistrats a tou jours préoccupé 
ceux qui, en les nom m ant, leu r accorde leu r con
fiance, les hom m es de lo i susceptibles de le  devenir 
et l ’ensem ble des citoyens parm i lesquels vivent les 
éventuels justic iab les .

E n l ’avant propos de ses R éponses du D roit Fran
çais, C harondas exam ine ce p rob lèm e et le  bon ro i 
H enri regnante, im prim e ces considérations rendues 
vénérables par le u r  âge, dem eurées intéressantes par 
le u r  exactitude :

« P la ton  com pare  la Ju stice  à la vierge e t aucuns 
com paren t la v ierge à la rose  qui est encore  en son 
bouton  su r le  ro sie r. Si donc celui auquel l ’adm i
n istra tion  de la  Ju stice  est comm ise, ne  garde en 
elle  une  p u re té  et chasteté inviolable, m ais se laisse 
corrom pre, il 6era dédaigné com m e la fille  volage 
e t im pud ique , et la rose fanée. Si chacun doit gran
dem ent estim er cette conscience qu i nous est donnée 
de D ieu, e t est appelée  la lo i de  na ture , pa r laquelle  
l’hom m e est n a tu re llem en t enseigné ou  p lu tô t fait 
et dressé à ne  fa ire  à au tru i ce q u 'il  ne  voudrait lu i 
être  fa it : com bien p lu s les juges la doivent révérer, 
d ’autant q u ’e lle  est le  juge  et tém oin, non seulem ent 
de ce qu i se dit e t fa it pub liquem en t, m ais aussi de 
ce qu ’on pense et d é libère  en secre t; et condam ne le 
juge m êm e de son in iq u ité  » (1 ).

Les hom m es hab iles à ju g er sont rares e t le roi, 
m al conseillé s’en tend  faire la leçon par son conseiller, 
lieu ten an t général au baillage et com té de C lerm ont 
en Beauvoisis, à une époque où la liberté  de  la  presse 
n’é ta it pas encore un  droit constitu tionnel. Voici en 
quels term es s’exprim e n o tre  au teu r :

« Jad is étaient appelés ou p lu tô t con tra in ts à gou
verner la R ép u b liq u e  et ten ir  les m agistrats, ceux que 
leurs vertus faisaient connaître  au Roi et à son C on
seil, com m e étan t auparavant choisis et destinés à 
tels honneurs, sitôt que l ’occasion se p résen tait de les 
y  appeler. Mais au jo u rd ’hui p lusieurs sont élevés aux 
p ins grandes d ignités e t m agistrats, non par la vertu , 
m ais pa r richesses et faveurs de fo rtune, qu i ne sont 
à grand peine connus que de leurs m ères et ne font 
que so rtir  des écoles: auxquels souvent advient comme 
aux hom m es qu i sont si débiles, que n’ayant v igueur 
et puissance de fa ire  sang de la viande de laquelle  
se n o urrit le corps, la convertissent en flegmes, qui 
d im inuen t leu r force n a tu re lle , e t les ren d en t sem 
blables à la  q u a lité  de l ’hum eur qui dom ine en 
eux (2).

Ce p laidoyer ne  valut po in t à son au teu r privation  
de charge ou de liberté ... peu t être n e  fu t-il point 
lu . I l  constitue un hom m age au m érite, il convient 
de le  rap p eler à  une époque où la « recom m andite > 
ten d  trop à s’im plan ter dans nos m œ urs.

H . Heuse.

(1) Ed. de Lyon (1602). p. e.
(2) Id.. p. e*.
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ÉCHOS DU PALAIS
Fédération des Avocats.

V isite  d u  M usée de  C rim ino log ie .
La F é d é ra tio n  o rg an ise , p o u r  le sam ed i \ rr av ril 

à I I h eu res, une v isite  du M usée e t de l’Ecole de 
C rim in o lo g ie  in sta llée  au  P a la is de Ju s tice .

Le n o m b re  des p a r tic ip a n ts  é ta n t lim ité, les 
m em bres de la F é d é ra tio n  qu i désiren t p re n d re  p a r t  
à  ce tte  visite  so n t p rié s  d’en  a v e r tir  le se c ré ta ire  
g én éra l a v an t le m erc red i 29  m ars.

Ils so n t p rié s  aussi de lui fa ire  sav o ir s 'ils  dési
ren t p a r tic ip e r  au  d é je u n e r  qui a u ra  lieu  a p rè s  
la v isite au  re s ta u ra n t « La C o upo le  » (p r ix  î 
20 f ra n c s ) .

C o m m ém o ratio n  H en ri Ja sp a r.
La F é d é ra tio n  des A vo cats  et la C o n fé ren ce  du  

Jeu n e  B a rreau  de B ruxelles o n t p ris  l’in iita tiv e  d ’une  
m an ifes ta tio n  d ’hom m ag e  à  la m ém oire  d ’H en ri 
Ja sp a r.

La cé rém o n ie  a u ra  lieu, le sam edi 22 av ril à  
3 h eu res, au  P a la is de Ju stice  de  B ruxelles.

Y p re n d ro n t  successivem en t la p a ro le  : M" T h o 
m as B raun , M" Pau l-E m ile  Jan so n , M. A. De S c h rij-  
ver, M in istre  de  la Jus tice , e t M" Jean  T h ev cn et.

Le C o n g rès de  L iège.
L ’A ssem blée  g én éra le  o rd in a ire  de  la F é d é ra tio n  

a é té  fixée  au  sam edi 24 e t au  d im an ch e  25 ju in  
p ro c h a in s . E lle se tie n d ra  à  L iège.

M° H e n ri B otson, du  B a rreau  de B ruxelles, e t 
M° R ené V ic to r, du B a rreau  d’A n v ers , fe ro n t r a p 
p o r t  s u r  la R éfo rm e du B arreau .

Le d im an ch e  25, les co n g ress is tes  p o u rro n t  a ss is
te r  au  g ra n d  co rtè g e  fo lk lo riq u e  qu i se ra  l’une des 
m an ifes ta tio n s  les p lus re te n tissan te s  de l’E xposition  
de l 'E au .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Conférence du Jeune Barreau de Verviers.
Le c o n trô le  des ch anges, 

so u rc e  de conflits  ju rid iq u es .
A  l 'o ccas io n  de sa co n fé ren ce  an n u e lle , le Jeu n e  

B a rreau  de V erv iers  av a it inv ité  M“ M artin  D om ke, 
ju r is te  d ’orig in e  a llem ande, ém ig ré  depu is lo n g 
tem ps en  F ran ce , où  il est av o ca t à  la C o u r de 
P a ris . Des m ag istra ts , des fo n c tio n n a ire s  du  P a la is 
de Ju s tice  e t  su r to u t  de n o m b reu x  a v o ca ts  assis
ta ie n t à  la séance .

A u  b u re au , l’o ra te u r  est e n to u ré  p a r  MMr" X a 
v ier Jan n e , G é ra rd  F ran ssen , d ire c te u r , et R ené 
T o u ssa in t, du Jeu n e  B a rreau , d o n t la p lu p a r t  des 
a u tre s  m em b res so n t ég a lem en t p résen ts , e n tre  a u 
tres  le se c ré ta ire , M" P ie rre  K oum oth .

M* X. Jan n e , an c ien  b â to n n ie r, excuse  M* H au - 
seux , pu is M" F ran ssen  re tra c e  b rièv em en t la b ril
lan te  c a r r iè re  de M€ D om ke, ju r is te  re m a rq u ab le , 
sp éc ia lis te  des q u estio n s t ra ita n t le c o n trô le  des 
ch anges, d o n t il va p a rle r .

Le co n fé re n c ie r  a  exam iné  ces q u estio n s du seul 
p o in t de vue ju r id iq u e  e t il en a so u lig n é  to u te  
l 'im p o rta n c e  en  d isa n t que  tre n te -s e p t p ay s trav a il
len t a c tu e llem e n t d ’a p rè s  cen t so ix an te -c in q  a c 
co rd s d é te rm in é s  p a r  l 'ép in e u x  co n trô le  des c h a n 
ges. 11 é tu d ie  su ccessivem en t ce d e rn ie r , du d o u 
ble  p o in t de vue  de la p ro h ib itio n  à  l 'e x p o rta tio n  
e t à  l 'im p o rta tio n .

Des d ivers cas, d ’a illeu rs , M* D om ke d onne  de 
n o m b reu x  exem ples ty p iq u es, in té ressa n t trè s  v ive
m en t son au d ito ire  et il ra p p o rte  de  m ultip les 
ex p érien ces  p ra tiq u es  fo u rn ies  p a r  les tr ib u n a u x  de 
m ain ts pays, n o tam m en t am érica in s , ho llandais , 
suisses, belges, et su r to u t frança is . Il c o n c lu t en  
d isan t q u ’il ex is te  d é jà  une  c e rta in e  u n ité  de vues 
e n tre  les pays restés  p a rtisa n s  de la lib e rté  des 
éch an g es f in an c ie rs , de l’h o n n ê te té  des re la tio n s 
com m erc iales, de l’o rd re  public , c o n tre  les pays 
qu i so n t v ictim es de  la co n tra in te .

M* X. Ja n n e  le rem erc ie  en  d isan t to u t l 'in té rê t 
de cette  co n féren ce , si o rig in a le , de ce tte  lum ineuse  
p ré sen ta tio n  des p ro b lèm es de d ro it in te rn a tio n a l 
et de d ro it privé.

Conférence du Jeune Barreau de Charleroi.
Le jeudi 30 m ars à 5 h. 1 /2 , M “ P au l S truye, 

S e c ré ta ire  g én éra l de  la F é d é ra tio n  des A vo cats  et 
a n c ien  P ré s id en t du  Je u n e  B a rreau  de B ruxelles, 
d o n n e ra  une co n fé re n ce  au  Pa lais de Ju s tice  de 
C h a rle ro i, sous les au sp ices de  la C o n fé ren ce  du 
Jeu n e  B arreau  de ce tte  ville.

S u je t : « H itle r  ».

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. M aurice  B ourqu in , p ro fesseu r à  la facu lté  de 

D ro it de l 'U n iv ers ité  et à  l 'In s titu t des H a u te s  E tu 
des In te rn a tio n a le s  de G enève, fe ra , le m erc red i 19 
avril, à 8 1/2 h eu res du so ir, une  co n fé re n ce  sous 
ce t itre  : « La D ip lom atie  et les T em p s n o u veaux . »

M ardi 28 m ars, à  5 heu res, M. P au l Gille : « H is
to ire  des idées m orales . —  Le g o u v e rn em en t de 
so i-m êm e, base  de la m orale  h u m aine . »

Jeud i 30  m ars, à  5 heu res, M. P au l G ille : € H is
to ire  des idées m o rales . —  De l'ind iv idualism e à 
l’h u m an ism e  ».

Sam edi, l or avril, à  3 1 /2  heu res, M. A lfred  Le- 
m aire , av o ca t à la C o u r d ’A p p e l de B ruxelles : 
« Les P e rso n n es m o ra les  e t le C om m erce  ».

M ardi 28 m ars, de 18 à 19 h eu res, M. G o tt-
sch a lck  : « La lég isla tion  in te rn a tio n a le  : Le B.
I. T . » (5  le ç o n s).

V en d red i 31 m ars, de 18 à 19 h eu res, M. le D r  
L angelez  : « La p ro te c tio n  légale  du  trav a il : H y 
giène. » (4  leç o n s).

De 20 à  21 h eures, M. D elsinne : « L es in té 
rê ts des sa la riés  : le p o in t de  vue o u v rie r  e t l'O . S. » 
(8  le ç o n s).

Commémoration Gabriel Mudée.
La F acu lté  de D ro it de l 'U n iv ers ité  C a th o liq u e  

de L ouvain , soucieuse  de m ain ten ir  le so u v en ir des 
g ran d es trad itio n s  don t elle s 'h o n o re , se p ro p o se  
de co m m ém o rer, au  c o u rs  d 'u n e  séan ce  so lennelle , 
le IVe c en ten a ire  du D o c to ra t en  D ro it d 'u n  de ses 
m aîtres  les p lus illu stres  du  X V Ie siècle, G abriel

M udée (v a n  d e r M uyden , né  à B rech t, lez-A n- 
ver8, en  150 0 ).

H é ritie r  d irec t de l 'h u m an ism e  ita lien , jo ig n a n t  
à une  c o n n a issan ce  p ro fo n d e  de l 'a n tiq u ité , le 
cu lte  des d isc ip lines ju rid iq u e s , M udée fu t le 
fo n d a te u r  de c e tte  g lo rieu se  lignée de  ju r is te s , les 
W am ese, W esem beke , R aev ard u s, M olinaeus, e tc ., 
qu i d ev a ien t fa ire  de la F a c u lté  de  D ro it de  L o u 
vain  l 'u n  des p r in c ip au x  c en tres  de la c u ltu re  
ju r id iq u e  en E u ro p e . A vec  M udée, c 'e s t  ce tte  
tra d itio n  to u t e n tiè re  que  c e tte  F acu lté  se p ro p o se  
de  cé léb re r.

U ne séan ce  a cad ém iq u e  a u ra  lieu d a n s  la Salle 
des P ro m o tio n s  des H alles U n iv e rsita ire s , ru e  de 
N am ur, à L ouvain , le sam ed i 25 m ars, à  15 h eu res. 
L 'o rd re  du  jo u r  c o m p re n d  :

A llo cu tio n  du D oyen  de la F acu lté  ;
D iscours en lan g u e  n ée rlan d a ise  p a r  M. V an  

K an, an c ien  p ro fesseu r à  la F acu lté  de D ro it de 
l’U n iv ersité  de Leyde, a n c ien  re c te u r  de  l’U n i
v e rs ité  de B atav ia  (In d es  N éerlan d a ise s)  ;

D iscours en  lan g u e  fran ça ise , p a r  M. F e rn a n d  
D ev isscher, p ro fe sse u r à  la F acu lté  de D ro it de 
L ouvain , se c ré ta ire  g én éra l de  l 'In s titu t de D ro it 
In te rn a tio n a l.

Semaine Juridique Internationale 
Liège 1939

La F acu lté  de D ro it de l 'U n iv ers ité  de L iège a 
décid é  d 'o rg a n is e r  à l 'o cc as io n  de l 'E x p o s itio n  de 
l’E au , u n e  S em aine  Ju rid iq u e  In te rn a tio n a le  du 18 
au  23 sep tem b re  1939.

L es trav a u x  sc ien tif iq u es  de cette  sem ain e  se ro n t 
ré p a r t is  en q u a tre  sec tio n s : I. D ro it p r iv é ; II. D ro it 
p u b lic  e t a d m in is tra tif; III. D ro it p é n a l; IV. D ro it 
fical.

E n  vue de l 'o rg a n isa tio n  de  ces trav a u x , il a  é té  
fa it a p p e l :

p o u r  la p re m iè re  sec tio n , à  la co lla b o ra tio n  de 
l 'A sso c ia tio n  H e n ri C a p ita n t p o u r  la c u ltu re  ju r i 
d ique  fran ç a ise ;

p o u r  la seconde, à  l 'In s titu t  in te rn a tio n a l de 
D ro it p ub lic , à l 'In s titu t in te rn a tio n a l d ’H isto ire  
co n stitu tio n n e lle  e t à l 'In s titu t  belge  des Sciences 
ad m in is tra tiv es ;

p o u r  la tro is ièm e, à  l 'A sso cia tio n  in te rn a tio n a le  
de  D ro it p én a l e t à  l 'U n io n  belge de D ro it p é n a l;

p o u r  la q u a tr ièm e , à  l 'A sso c ia tio n  in te rn a tio n a le  
de D ro it fiscal.

Le C o m ité  o rg a n is a te u r  de cette  S em aine  est 
p lacé  sous la p ré s id en c e  d 'h o n n e u r  de M. Ju les 
D u esb erg , re c te u r  de l 'U n iv ers ité  de L iège.

Le p ro g ra m m e  des tra v a u x  p rév o it les c o m m u 
n ica tio n s  su iv an te s  :

I. S ec tio n  de D ro it p riv é .
1. L a société  e n tre  époux . R a p p o r te u r  : M. R. 

P ire t, p ro fe sse u r  à  l 'U n iv ers ité  de L ouvain , a v en u e  
de l 'A ig le , 33, W o lu w e-S ain t-P ierre .

2. L a c lause  de  ré se rv e  de  p ro p r ié té  d a n s  les 
v en tes  de m eubles e t la  p ro te c tio n  du  v en d eu r. 
R a p p o r te u r  : le B aro n  C h. del M arm ol, a sso c ié  du  
F.N .R .S ., 22, b o u lev a rd  F rè re -O rb an , L iège.

3. L 'en r ich issem e n t san s cause. R a p p o r te u r  : 
M. Cl. R en ard , a ss is ta n t à la F acu lté  de  D ro it, 38, 
ru e  L am b ert-le-B èg u e, L iège.

4. Le s ta tu t des b a te lie rs  dans la n av ig a tio n  
in té r ie u re  en  F ra n c e . R a p p o r te u r  : M. H. B attifo l, 
p ro fe s se u r  à  l 'U n iv ers ité  de Lille, 2 58 , b o u lev a rd  
de la R ép u b liq u e , La M adeleine, Lille (N o rd ) .

II. S ec tio n  de  D ro it p ub lic  e t a d m in is tra tif .
A . ---- D ro it pub lic .

1. D ro it  de la P resse  :
a )  L e s ta tu t  des jo u rn a lis te s . R a p p o r te u r  : M. 

H a m b u rg e r , se c ré ta ire  g én éra l ad jo in t de l 'In s titu t 
de  S c ien ce  de la P resse, 4, V illa  C hanez , P a ris
(X V I* ).

b ) L e s ta tu t  des jo u rn a u x  et p é rio d iq u es . R a p 
p o r te u rs  : MM. A . B u ttg en b ach , a ssis tan t à  l 'U n i
v e rsité  de  L iège, av en u e  Em ile D igneffe, 7. à  Liège, 
e t J. U geu x -D em o lin , a v o ca t à  la C o u r d 'a p p e l de  
B ruxelles, 23 , ru e  D arw in , à  B ruxelles.

c ) La q u estio n  du D ro it de rép o n se . R a p p o r te u r :  
M. M au rice  C o rn il, av o ca t à  la C o u r  d ’a p p e î de 
B ruxelles, 142, av en u e  L ouise, à  B ruxelles.

d )  La R éfo rm e  de la P ro c é d u re  en m atiè re  de 
D élit de  P re sse . R a p p o r te u r  : M. C h a rle s  V an  
H ove, a v o ca t à la C o u r d ’ap p el de  G and , 12, 
ru e  G u in a rd , à  G and .

2. L es p ra tiq u e s  du  R égim e p a r le m e n ta ire  d an s 
les d iffé re n ts  E ta ts . R a p p o r te u r  : M. B. M irk ine 
G u e tzev itch , p ro fe s se u r  à  l 'In s titu t des H au tes  
E tu d es In te rn a tio n a le s  de l 'U n iv ers ité  de P aris, 
se c ré ta ire  g é n é ra l de l’In stitu t in te rn a tio n a l de  
D ro it p u b lic  et de l 'In s titu t  de D ro it c o m p a ré  de 
l 'U n iv ers ité  de P a ris , v ice -p rés id en t de l 'In s titu t  
in te rn a tio n a l d ’H is to ire  co n stitu tio n n e lle , 14bis, ru e  
R a y n o u a rd , P a r is  (X V Ie) .
B. —  D ro it a d m in is tra tif .

1. Le R ég im e ju r id iq u e  des eau x  so u te rra in e s .
R a p p o r te u rs  : MM. F e rn a n d  C a tto ir , d ire c te u r
g é n é ra l h o n o ra ire  au  M in istère  de l 'In té r ie u r , 26, 
ru e  a u x  L ain es , à  B ruxelles, e t A n d ré  B u ttg en b ach , 
a ss is tan t à  l’U n iv e rsité  de L iège, 7, av en u e  Emile 
D igneffe , à  L iège.

2. C ré a tio n  e t a d m in is tra tio n  des R égions to u 
ris tiq u es  en  d ro it  c o m p aré . R a p p o re tu r  : M. L éon 
M o u reau , a g ré g é  p rè s  la  F acu lté  de D ro it de l’U ni-

FAILLITES
T ribunal de Commerce de Bruxelles.

15 M ARS 1939 :
V andew alle , A n d ré , n ég o c ian t en chaussures»  

dom icilié à  S ch aerb eek , 1 1, p lace  L iedts. (A v e u .)  
J.-com . ; M. L osange. —  C u r. : M* M. G ossen.

V érif. cr. : 19-4-1939.
17 M ARS 1939 :

K insch, R o b ert, A lex an d re , c i-d ev an t garag iste , 
64, ru e  Je a n  V an  V olsem , à Ixelles, dom icilié  à  
S chaerb eek , rue  R oyale  S a in te-M arie , 130. (A v e u .)  

J.-com . ; M. L osange. —  C u r. : M ” M. G ossen.
V érif. c r. : 19-4-1939.

18 M ARS 1939 :
R ein tjes, H e in rich , M oritz, n ég o c ian t, dom ic ilié  

à  A nvers, 10, V an  E r tb o rn s tra a t ,  a y a n t ex p lo ité  le 
C afé-B rasserie  « R oyal N ord  », 9, p lace  R o g ier, à 
B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. L osange. —  C u r. : M" M. G ossen.
V érif. c r. : 26 -4 -1 9 3 9 .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  ro y a l du  27 d écem b re  1938 so r ta n t 

ses effets au  16 m ars  1939, est a c c ep té e  la d ém is
sion d e  M. E v ra rd , L ., de ses fo n c tio n s  de ju g e  au  
tr ib u n a l de po lice  de  Liège.

Prêts hypothécaires l*r et 2 “* rangs
T au x  réd u its , facilités de  re m b o u rsem en t.
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versité  de L iège, 80, b o u lev ard  Em ile de L aveleye, 
à  L iège.

III. Sec tion  de  D ro it p én al.
E tude  de la p e rso n n a lité  du  d é lin q u a n t :
a )  En vue  du ju g em e n t. R a p p o rte u rs  : MM. le 

C h ev alie r B raas, p ro fe sse u r à  l’U n iv ersité  de  L iège, 
I I, q ua i M arcellis, à L iège, e t Jean  C o n sta n t, 
su b s titu t du p ro c u re u r  g én éra l p rè s  la C o u r d 'a p 
pel de L iège, 227 , ru e  F e rd in an d -N ico lay , A S a in t- 
N icolas-lez-L iége.

b ) A p rè s  le ju g em en t. R a p p o r te u r  : M. P au l 
C o rn il, p ro fe sse u r à  l 'U n iv ers ité  de  B ruxelles, 130, 
av en u e  L ouise, à  B ruxelles.

IV . Sec tion  de D ro it fiscal.
1. L 'im p o sitio n  des p lus values. R a p p o r te u r  : 

M. P au l C o a rt-F re sa r t , p ro fe sse u r à  l’U n iv ersité  d e  
L ouvain , 44, ru e  d u  Ja rd in  B o tan iq u e , à  L iège.

2. Le rég im e fiscal des F o nds de C o m m erce . 
R a p p o rte u r  : M. E. G enin , in sp e c teu r  g é n é ra l h o 
n o ra ire  au  M in istère  des F in an ces, c o n se rv a te u r  
des h y p o th èq u e  de B ruxelles, 93 , b o u lev a rd  S a in t-  
M ichel, à  B ruxelles.

3. Bilan co m m erc ia l et B ilan fiscal. R a p p o r te u r  : 
M. V ic to r G o th o t, p ro fe sse u r  à  l’U n iv e rsité  de  
L iège, 22, ru e  de H arlez , à  L iège.

La séan ce  in a u g u ra le  est fixée au  lundi 18 se p 
tem b re, à 15 h eu res, à l 'U n iv ers ité .

En p rin c ip e , les séances de tra v a u x  se t ie n d ro n t  
les jo u rs  su iv an ts  les m atin s à  p a r t i r  de  9 h eu res, 
e t les ap rès-m id i se ro n t laissés lib res en  vue  d e  
la visite de l 'E x p o sitio n  de l 'E au .

MM. les P a r tic ip a n ts  so n t inv ités à e n v o y er 
au ssitô t q u e  possib le, au x  R a p p o rte u rs , de  co u rte s  
co m m u n ica tio n s su scep tib les d 'in té re s se r  ceu x -c i e t 
de les re n se ig n e r n o tam m en t su r  l 'é ta t  des q u e s
tio n s tra ité e s  dans les d iffé ren ts  d ro its  é tra n g e rs .

Des facilités de voyage e t de  sé jo u r  se ro n t a ssu 
rées a u x  C o n g ressis te s  e t à  le u r  fam ille . U n  p ro 
g ram m e de récep tio n s, de visites et d 'e x c u rs io n s  
est a c tu e llem e n t à  l 'é tu d e  e t s e ra  co m m u n iq u é  p a r  
la su ite  à to u s les a d h é re n ts .

Le m o n ta n t du  d ro it d 'in sc r ip tio n  e st fixé à  
c in q u a n te  fran cs  belges (5 0  fr. ) p ay ab les  au  
co m p te  ch èq u e  p osta l de la Sem aine  Ju r id iq u e  In 
te rn a tio n a le  L iège 1939 n° 703 7 .87 ou d an s to u te s  
les A g ences W ag o n s-L its /C o o k .

Le versem en t de la co tisa tio n  de  c in q u a n te  fran cs 
p e rm e t l 'in sc rip tio n  à p lu s ieu rs  sections.

Le siège du  S e c ré ta r ia t  est é tab li à  L iège, 21,. 
b o u lev ard  d 'A v ro y , où to u s re n se ig n em en ts  p e u 
ven t ê tre  o b tenus.

C IG A R E S  D E  C H O IX  Courtoy - Ren.on
Fournisseur de la Cour
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Car tel est notre bon plaisir..
S’il est une question brûlante (l’actualité, 

c’est bien celle de l’admission et du séjour 
des étrangers en Belgique.

Elle a, peut-on dire, toujours fait chez nous 
l’objet de controverses. Mais l’aspect des 
choses a bien changé. Là où les vertueux pré
décesseurs de notre informe Corps parlemen
taire pouvaient trouver motif à de dignes 
considérations et à des échanges de vue cour
tois, — là où la sénérité des débats judiciaires 
d’antan permettait à la Cour Suprême la 
critique tranquille de l’extension arbitraire 
des prétentions administratives, c’est posé, 
dans l’après-guerre, un angoissant problème, 
dont croît de jour en jour la gravité et la 
difficulté.

Ce furent les circonstances de la crise éco
nomique qui furent les premières à altérer 
les données purement juridiques du problème. 
Il ne s’agissait antérieurement que du débat, 
en grande part théorique, touchant les ques
tions de liberté individuelle pour l’étranger 
résidant en Belgique. Le spectre de la Crise et 
le malencontreux glissement de l’Economique 
dans le Législatif commencèrent d’amener le 
problème sur le plan des relations collectives 
et de l’intérêt général.

Une théorie simpliste ne tarda point à 
contaminer les organismes « dirigistes » du 
gouvernement, au nom de laquelle « Un étran
ger quelconque est, à tout moment, et en tout 
ordre d'idées, remplaçable par un national, 
dont en conséquence il occupe indûment la 
place, et mange indûment le pain ».

L’application de cette théorie durant la 
splendeur de nos gouvernements d’écono
mistes, tendit seulement à dépasser les records 
du funambulesque. Mais un autre phénomène 
vient d’influencer la question et la revêt d’un 
caractère tragique : l’apparition de la foule 
des réfugiés politiques.

Les conceptions politiques de pays voisins 
balaient actuellement vers nos frontières, un 
flot d’étrangers, désemparés le plus souvent, 
et dénués de ressources. Et la conscience 
nationale se trouve à présent devant le cas 
pénible, d’avoir à mettre en balance le droit 
à la sécurité et à la vie des nationaux, avec 
les sentiments d’humanité et de pitié pour 
des étrangers malheureux.

Il n’est pas dans nos intentions de pro
noncer ici un réquisitoire contre le sort 
réservé chez nous aux étrangers : la question 
est trop étendue, le cas trop difficile, el les 
moyens humains, principalement administra
tifs, sont, nous ne le savons que trop, bien 
limités. Mais en notre qualité d'avocats, pré
posés aux droits de la Défense, il nous faut 
sans trêve élever la voix contre certaines pra
tiques administratives, relevant non de l’im
perfection humaine, mais de l’entêtement 
orgueilleux et routinier, et qui sont aussi indé
racinables qu’elles sont arbitraires et injusti
fiées. Il s'agit du droit que prétend avoir 
l’administration de la Sûreté publique, et 
qu’elle exerce quotidiennement, de priver de 
liberté, par simple mesure de police, et cela 
sans garantie ni recours, pour un délai arbi
trairement fixé par elle, un étranger résidant 
en Belgique.

Cette pratique, fait l’objet d’une étude très 
fouillée sous le titre : « Technique de l’Arbi

traire ou le « Statut » des Etrangers en Bel
gique t> (Larcier éditeurs, 1939), récemment 
publiée par M. F. Cuvelier, avocat à la Cour 
d’appel de Bruxelles. Ce petit ouvrage, court, 
mais substantiel, est de nature non seulement 
à éclairer les défenseurs sur les droits des 
étrangers, victimes des procédés de l’admi
nistration, mais aussi à aiguiller la difficulté 
vers une solution plus juridique et plus 
rationnelle.

L’étnde citée constitue, sous le rapport indi
qué, une analyse critique des dispositions des 
arrêtés royaux des 15 décembre 1930, 14 août 
1933 et 31 mars 1936.

L’- .tcur s’est donné la peine et l’enjeu 
est de valeur — de remonter, par une étude 
historique approfondie, aux sources législa
tives de ces arrêtés, sources qui, remarquons 
le, sont les prescrits révolutionnaires de la loi 
du 23 messidor an III et les dispositions excep
tionnelles de la loi du 28 vendémiaire an VI.

Ces deux textes législatifs sont-ils encore en 
vigueur ? L’auteur conclut par la négative.

Il ne manque pas d’analyser en détail la 
célèbre affaire Jones (Jugement du Tribunal 
d’Anvers du 21 mars 1846. arrêt de la Cour 
d’appel de Bruxelles du 4 juillet 1846 : Pas., 
1847, II, 44; — Arrêt de la Cour de cassation, 
du 13 janvier 1848 : Pas., I, 243.) qui fut un 
des cas fort rares, sinon le cas unique, de résis
tance judiciaire aux procédés d’incarcération 
arbitraire de la Sûreté publique. Il n’est pas 
inopportun de rappeler que ce recours d’une 
étrangère ainsi maltraitée, fut couronné d’un 
succès complet et que l’arrêt de cassation qui 
mit fin au litige, rejetant le pourvoi de l’Admi
nistration de la Justice constata qu’est abrogé 
l’article 7 de la loi du 28 vendémiaire an VI en 
ce qui concerne les étrangers résidants.

Poursuivant son étude, l’auteur s’applique, 
avec une parfaite logique, à démontrer, qu’il 
en est de même des dispositions révolution
naires et exceptionnelles de la loi du 23 messi
dor an III.

La conclusion dès lors, découle d’elle-même. 
A part la sphère restreinte où l’action coërei- 
tive de l’Administration de la Sûreté a pu s’as
surer un fondement légal — loi du 12 février 
1897 et arrêté royal du 31 mars 1936, article
1 1 . — il n’existe aucune justification quel
conque aux mesures d’incarcération préven
tive des étrangers résidants, auxquelles pro
cède quotidiennement la Sûreté. Cette consta
tion est d’autant plus grave que la pratique 
s’en multiplie par l'effet des circonstances 
politiques actuelles.

Nous ne pouvons donc que souscrire entiè
rement aux conclusions de l’auteur, affirmant 
la nécessité urgente d’une législation de l’es
pèce. Et il nous sera permis d’v ajouter un 
voeu personnel. Dans le cas où, enfin, s’élabo- 
rerait un statut légal de l’étranger en Belgi
que, qu’il soit ouvert à l’étranger, contre les 
décisions administratives, un large recours, et 
ce avec caractère contradictoire, et devant les 
juridictions de droit commun : non plus 
devant une de ces innombrables commissions 
bâtardes, caricatures des tribunaux, devant 
lesquelles, hélas, ne peut s’exercer qu’une 
ombre du droit de Défense.

M a r c e l  PASSELECQ.

AVIS
Comme les années précédentes, le « Journal des Tribunaux » 

ne paraîtra pas pendant les vacances de Pâques, soit les 9 et
16 avril 1939.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (Ire ch .), 16 mars 1939.

Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. W a l e f f e . 

Min. publ. : M. C o r n i l . Plaid. : MMW 
S i m o n t  et Thomas B r a u n  c. C o l l e t t e  et 
C o p p i e t e r s  d e  G i b s o n .

(Wolff c. S. A. Fabr. de cirage «Ça va seul ».
DROIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL.
—  CONCURRENCE DELOYALE. —  AC

TION EN CESSATION. _  Contrefaçon
de nïurqu'-j de fabrique. »n&pp!iea- 
bilité.
Ce serait ruiner les principes légaux de la 

protection des marques de fabrique que d’ad
mettre que la contrefaçon elle-même soit 
réprimée conformément à l’article 1382 du 
Code civil, sous la qualification de concur
rence déloyale, sans égard aux dispositions 
de la loi du 1er avril 1879.

L’arrêté royal nü 55 du 23 décembre 1934, 
pris en exécution de la loi du 31 juillet 1934, 
prorogée et complétée par celle du 7 décem
bre 1934, s’est référé à la concurrence déloyale 
telle quelle était ainsi définie.

Les auteurs de l’arrêté royal en question 
n’ont eu en vue que la concurrence déloyale 
proprement dite et pas la contrefaçon de 
marque de fabrique, déjà réprimée par des 
sanctions pénales édictées dans la loi du 
l pr avril 1879.

Si l'arrêté royal n ° 89 du 29 janvier 1935, 
pris en exécution des mêmes lois de pouvoirs 
spéciaux, a maintenu expressément, dans son 
article 1er, le principe que nul ne peut pré
tendre à F usage exclusif d’une marque de 
fabrique, s’il n’en a effectué le dépôt dans 
les formes indiquées par la loi; il en résulte 
que le gouvernement n’a pas voulu, quelques 
semaines plus tôt, par l’article 1er de l’arrêté 
royal n° 55, du 23 décembre 1934, assurer la 
protection indirecte des marques même non 
déposées en permettant d  obtenir du prési
dent du tribunal de commerce un ordre de 
cessation de leur contrefaçon.

L a  C o u r ,
Ouï M. le conseiller Waleffe en son rap

port et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

Vu l’arrêt attaqué rendu le 3 juillet 1937 
par la Cour d’appel de Bruxelles;

Sur l’ensemble du moyen, pris de la viola
tion des articles 1134, 1135, 1319 et 1320 du 
Code civil, 12 et spécialement 12, 1° de la loi 
du 25 mars 1876, contenant le titre prélimi
naire du Code de procédure civile, modifié 
par l’article 4 de l’arrêté royal n° 63, du 13 
janvier 1935; 2 de la loi du 1er avril 1879 
concernant les marques de fabrique et de 
commerce, modifié par l’article 1er de l’ar
rêté royal n° 89 du 29 janvier 1935, 7 et 15 
de la dite loi du 1er avril 1879, 1er et 2 et spé
cialement 2, litt. d, 3 de l’arrêté royal n° 55 
du 23 décembre 1934, protégeant les produc
teurs. commerçants et consommateurs contre 
certains procédés tendant à fausser les condi
tions normales de la concurrence, et, pou? 
autant que de besoin, des articles 1er, III, litt. 
d  et c, et IVfcis de la loi du 31 juillet 1934,

attribuant au Roi certains pouvoirs en vue 
du redressement économique et financier et 
de l’abaissement des charges publiques, 1er et
3 de la loi du 7 décembre 1934 prorogeant et 
complétant les dispositions de la dite loi du 
31 juillet 1934 en vertu desquelles furent res
pectivement prises les dispositions ci-dessus 
visées des arrêtés royaux des 23 décembre 
1934, 29 et 13 janvier 1935;

En ce que l’arrêt a décidé que M. le Prési
dent du Tribunal de commerce de Bruxelles, 
siégeant par application des dispositions de 
l’arrêté royal du 23 décembre 1934, ci-dessu6 
visé, était compétent ratione materiae pour 
connaître de l’action dirigée par la défende
resse contre le demandeur en cassation :

Première branche :
Sous prétexte que cette action tendait à la 

cessation d’agissements que la défenderesse 
estimait contraires aux usages honnêtes en 
matière commerciale et industrielle, et qu’il 
importait peu qu’à l’appui de l’action, la dé
fenderesse fît état de la marque de fabrique 
dont elle se disait propriétaire;

Alors qu’aux termes de l’exploit introduc- 
tif d’instance, comme des conclusions prises 
en son nom devant le premier juge, la défen
deresse :

1° Soutenait : a) que les faits reprochés 
par elle au demandeur en cassation étaient 
constitutifs non seulement de contrefaçon de 
marque, conformément à la loi du 1er avril 
1879, mais aussi de concurrence déloyale par 
usurpation des éléments essentiels de ses mar
ques (sic) et par la similitude de présenta
tion des produits fabriqués par les parties li- 
tigantes;

b) qu’elle avait un droit exclusif sur l’en
semble de la vignette déposée par elle comme 
marque ;

2° Demandait qu’il fût ordonné au deman
deur en cassation de cesser tout usage des di
vers signes contrefaisant prétendûment les 
signes distinctifs des produits fabriqués par 
elle; d’où il suit :

n) que l’action tendait, en réalité, à faire 
décider que le demandeur en cassation se se
rait rendu coupable de contrefaçon de mar
que de fabrique et à ce titre, à faire ordon
ner la cessation de l’emploi par lui des signes 
incriminés; qu’en décidant le contraire, l’ar
rêt attaqué a méconnu la foi due au contrat 
judiciaire comme les effets de celui-ci (viola
tion des articles 1134, 1135, 1319 et 1320 du 
Code civil) ;

b) que M. le Président du Tribunal de 
commerce était incompétent pour connaître 
de l’action en vertu des articles l*r, 2 et 3 de 
l’arrêté royal du 23 décembre 1934, la pro
tection des marques de fabrique et de com
merce étant exclusivement régie par la loi du 
1er avril 1879 et spécialement par ses articles
2 et 15, soumettant les contestations civiles, 
relatives à l’usage de ces marques, aux dis
positions de la loi du 25 mars 1876; que, dès 
lors, ces contestations, comme c’était le cas de 
celle de l’espèce, demeurent étrangères à la 
compétence spéciale attribuée au Président
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du Tribunal de commerce par l’arrêté royal 
du 23 décembre 1934 (violation des articles 12, 
1°, de la loi du 25 mars 1876, modifié par 
l’article 4 de l’arrêté royal du 13 janvier 1935,
2 et 15 de la loi du 1er avril 1879, le dit arti
cle 2 modifié par l’article 1er de l’arrêté royal 
du 29 janvier 1935; l l'r, 2 et 3 de l’arrêté 
royal du 23 décembre 1934; l*'r, 111, litt. d 
et e, IYbis, de la loi du 31 juillet 1934; l or 
et 3 de la loi du 7 décembre 1934) ;

Deuxième branche :
Sous prétexte que l’arrêté royal du 23 dé

cembre 1934 a une portée générale et que 
rien n’autorise à croire que le législateur a 
voulu exclure du bénéfice de l’arrêté celui 
qui, propriétaire d’une marque déposée, 
poursuit en cessation l’imitateur de cette 
marque, alors :

1 ° que l'hypothèse visée par l’arrêt n’a 
rien de commun avec le cas de l’espèce, le 
raisonnement des juges du fond partant du 
principe que la régularité de la marque en 
litige n’était pas contestée, malgré que le de
mandeur en cassation déniât toute valeur, à 
son égard, à la marque que la défenderesse 
prétendait, sans aucune justification, lui avoir 
été transmise par un tiers (violation de l’ar
ticle 7 de la loi du 1er avril 1879), d’où il 
suit que l’arrêt a également méconnu la foi 
due au contrat judiciaire, ainsi que les effets 
de celui-ci (violation des articles 1134, 1135, 
1319, 1320, du Code civil) ;

2° qu’en toute hypothèse, le propriétaire 
d'une marque même régulièrement déposée, 
ne peut, comme dit à la première branche du 
moyen, poursuivre l’imitateur de celle-ci en 
vertu des dispositions de l’arrêté royal du 
23 décembre 1934 et que, par conséquent, 
M. le Président du Tribunal de commerce de 
Bruxelles était incompétent ratione materiae 
pour connaître de l'action (violation des ar
ticles 12, 1°, de la loi du 25 mars 1876, mo
difié par l’article 4 de l'arrêté royal du 13 
janvier 1935, 2 et 15 de la loi du P r avril 
1879, le dit article 2 modifié par l’article 1er 
de l’arrêté royal du 29 janvier 1935; l rr, 2 et
3 de l’arrêté royal du 23 décembre 1934, 1er,
III, litt. d  et e, IYbis, de la loi du 31 juillet 
1934; 1er et 3 de la loi du 7 décembre 1934) ;

Troisième branche :
Sous prétexte que le demandeur en cassa

tion était accusé de tromper les tiers sur la 
provenance des produits fabriqués par lui en 
leur faisant croire que ces produits étaient fa
briqués par la défenderesse et que ce fait 
était visé par l’article 2 , litt. d, de l'arrêté 
royal du 23 décembre 1934, qui cite comme 
acte de concurrence déloyale le fait de faire 
croire, par l’emploi d'une marque, que les 
produits ont une origine ou une provenance 
autre que leur véritable origine ou prove
nance;

Alors que cette disposition de l’arrêté tend, 
non pas à la répression des actes constitutifs 
de contrefaçon de marque, mais à la répres
sion de la fraude non imputée au demandeur 
en cessation, sur le lieu d’origine ou de pro
venance des produits, indépendamment de 
l’existence de tout signe concurrent qui au
rait été imité (violation des articles 1er, 2 , et 
spécialement 2, litt. d, 3 de l’arrêté royal du 
23 décembre 1934; 12, 1°, de la loi du 25 mars 
1876, modifié par l’article 4 de l’arrêté royal 
du 13 janvier 1935, 2 et 15 de la loi du 1er 
avril 1879, le dit article 2 modifié par l’arti
cle 1er de l’arrêté royal du 29 janvier 1935; 
l or, III, litt. d et c, IYbis, de la loi du 31 juil
let 1934; 1er et 3, de la loi du 7 décembre 
1934, 1135 du Code civil) ;

Quatrième branche :
Sous prétexte qu’il suffit qu’une atteinte 

au monopole attaché à la marque soit établie 
pour qu’il y ait ouverture à l’action prévue 
par l’arrêté royal du 23 décembre 1934, que 
cette atteinte se réalise par des faits d’imita
tion proprement dits ou par des faits commis 
à l’occasion de l’emploi d’une marque;

Alors qu’aucun fait répréhensible par lui- 
même, indépendamment de la prétendue imi
tation de la marque revendiquée par la dé
fenderesse, n’était reproché par celle-ci au 
demandeur en cassation, qu'ainsi qu’il a été 
dit à la première branche du moyen, les faits 
de contrefaçon ne peuvent être poursuivis par 
l’action spéciale en concurrence déloyale éta
blie par l’arrêté royal susvisé et que, dès lors, 
M. le Président du Tribunal de commerce 
était incompétent ratione materiae pour con
naître de l’action, tout au moins dans la me
sure où la dite action tendait à faire ordon
ner la cessation de l’emploi par le deman
deur des signes imitant prétendument la 
marque de la défenderesse (violation des art. 
1er, 2 et 3 de l’arrêté royal du 23 décembre
1934, 12, 1°, de la loi du 25 mars 1876, mo
difié par l’article 4 de l’arrêté royal du 13 
janvier 1935, 2 et 15 de la loi du 1er avril 
1879, le dit article 2, modifié par l’article l or 
de l’arrêté royal du 29 janvier 1935; 1er, III, 
litt. d et c, IYbis, de la loi du 31 juillet 1934; 
1er et 3 de la loi du 7 décembre 1934; 1134, 
1135, du Code civil) ;

Attendu qu’aux termes de l’exploit intro- 
ductif d’instance, l’action était basée sur des
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agissements de l’assigné (le demandeur ac
tuel) que la demanderesse originaire (aujour
d’hui défenderesse) représentait comme con
stitutifs de concurrence déloyale « par usur
pation des éléments essentiels de ses marques 
et par la similitude de présentation des pro
duits concurrents »; que les actes dont l'arrêt 
ordonne spécialement la cessation, reprenant 
d’ailleurs à cet égard le dispositif de l’assi
gnation, sont précisément ceux qui, d’après 
celle-ci, constituaient la contrefaçon de la 
marque de fabrique dont la demanderesse 
originaire se prétendait propriétaire;

Attendu que, pour décider que l’action était 
de la compétence du précédent tribunal de 
commerce, l’arrêt affirme que les dispositions 
de l’arrêté royal n" 55, du 23 décembre 1934, 
s'appliquent à tous actes de concurrence 
déloyale, que ces actes consistent à contre
faire des marques de fabrique ou qu’ils soient 
des actes de concurrence déloyale propre
ment dits;

Attendu que la doctrine et la jurisprudence 
font une distinction très nette entre la con
currence déloyale et la contrefaçon de mar
que de fabrique, que cette dernière ne peut 
donner ouverture à l’action en concurrence 
déloyale basée sur l’article 1382 du Code ci
vil;

Qu’en effet, ou bien la marque a été dé
posée, et alors elle se trouve protégée par les 
actions prévues par la loi du 1er avril 1879; 
ou bien elle n’a pas été déposée, et nul ne 
peut prétendre à un droit privatif sur elle, 
ne peut fonder sur sa contrefaçon une action 
en justice;

Que, certes, des faits de concurrence dé
loyale, qui accompagneraient une contrefa
çon de marque de fabrique, ne cesseraient 
pas, pour cela, de pouvoir être atteints par 
application de l’article 1382 du Code civil, 
mais que ce serait ruiner les principes légaux 
de la protection des marques de fabrique que 
d’admettre que la contrefaçon elle-même soit 
réprimée conformément à cet article, sous la 
qualification de concurrence déloyale, sans 
égard aux dispositions de la loi du 1 er avril 
1879;

Attendu que l’arrêté royal n° 55 du 23 dé
cembre 1934, pris en exécution de la loi du 
31 juillet 1934, prorogée et complétée par celle 
du 7 décembre 1934, g’est référé à la concur
rence déloyale telle qu’elle était ainsi définie;

Attendu que si les auteurs de l’arrêté royal 
avaient voulu innover, ils n’auraient pas man
qué de s’en "expliquer soit dans l'arrêté lui- 
même, soit dans le rapport au Roi qui l’a 
précédé;

Attendu que le rapport au Roi porte que 
l’arrêté a pour objet d’assurer une protection 
efficace contre la concurrence déloyale et 
n’indique pas que cette expression aura dé
sormais un sens nouveau, plus étendu, com
prenant la contrefaçon de marque de fabri
que;

Qu’au contraire, le rapport au Roi relate 
que la définition de l’acte de concurrence dé
loyale, insérée dans l’article 1er de l’arrêté a 
été empruntée à la Convention d’Union de 
Paris, du 20 mars 1883, pour la protection de 
la propriété industrielle, convention revisée, 
en dernier lieu, le 6 novembre 1925, à La 
Haye, et approuvée par la loi du 23 mai 1929; 
que cette définition est, en effet, celle que la 
Convention d’Union donne à la concurrence 
déloyale, dans son article lOfois; que cette 
convention traite ailleurs en détail des ques
tions relatives aux marques de fabrique et 
qu'elle ne tient point que ce soit la répres
sion de la concurrence déloyale qui doive as
surer la protection des marques de fabrique;

Attendu qu’énonçant le but auquel tend 
l’arrêté royal du 23 décembre 1934, le rap
port au Roi montre que c’est pour aboutir à 
frapper de peines la concurrence déloyale 
qu’a été organisée l’action en cessation; que 
ceci révèle encore que les auteurs de l’arrêté 
royal n’ont eu en vue que la concurrence dé
loyale proprement dite et pas la contrefaçon 
de marque de fabrique, puisqu’elle était déjà 
réprimée par des sanctions pénales édictées 
dans la loi du 1er avril 1879;

Attendu que si, dans l’énuinération exem- 
plative d’actes de concurrence déloyale, re
prise à l’article 2 de l’arrêté royal, il est ques
tion de marques ou de marques de fabriques, 
on constate que ce que le gouvernement a eu 
en vue, ce sont des actes incorrects autres que 
des contrefaçons, le fait, par exemple, d’user 
d’une marque de fabrique dont on serait pro
priétaire, mais qui induirait en erreur sur 
l’origine de la marchandise; qu’il est signifi
catif qu’à aucun endroit, ni dans l’arrêté 
royal, ni dans le rapport au Roi, n’apparaît 
le mot « contrefaçon »;

Attendu que si l’on admettait que l’action 
en cessation organisée par l’article 1er de l’ar
rêté royal peut aboutir à l’ordre de cessation 
d’une contrefaçon de marque de fabrique, il 
faudrait admettre aussi que le président du 
tribunal de commerce pourrait ordonner la 
cessation d’une contrefaçon de brevet; qu’en 
matière de contrefaçon de brevet, cet ordre de 
cessation impliquerait la solution de ques-
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lions que la loi a réservées au tribunal civil; 
que, si les auteurs de l’arrêté royal avaient 
entendu réaliser pareille innovation, ils l’au
raient dit;

Attendu que l’arrêté royal n° 89 du 29 jan
vier 1935, pris en exécution des mêmes lois 
de pouvoirs spéciaux, a maintenu expressé
ment, dans son article 1 er, le principe que nul 
ne peut prétendre à l’usage exclusif d’une 
marque de fabrique, s’il n’en a effectué le dé
pôt dans les formes indiquées par la loi; 
qu’il résulte encore de là que le gouverne
ment n’avait pas voulu, quelques semaines 
plus tôt, par l'article, 1er de l’arrêté royal 
n" 55, du 23 décembre 1934, assurer la pro
tection indirecte des marques même non dé
posées en permettant d’obtenir du président 
du tribunal de commerce un ordre de cessa
tion de leur contrefaçon;

Attendu qu’en décidant que l’action était 
ae la compétence du président du Tribunal 
de commerce, même pour ce qui concerne la 
cessation des actes de contrefaçon de la mar
que de fabrique, dont la défenderesse se pré
tendait propriétaire, l’arrêt dénoncé a violé 
l'article l pr de l'arrêté royal n° 55 du 23 dé
cembre 1934;

Par ces motifs,
Casse l’arrêt attaqué, ordonne que le pré

sent arrêt soit transcrit dans les registres de 
la Cour d’appel de Bruxelles et que mention 
en soit faite en marge de la décision annulée; 
met les dépens à charge de la défenderesse, 
renvoie la cause devant la Cour d’appel de 
Liège.

Civ. Brux. (5e ch .), 28  février 1939.
Prés. : M. B u c h . Min. publ. : M. D e l a h a y e . 

Plaid. : MMra Robert S a v e  et D e  C u y p e r .

(Maquest c. Maquest et Cts.)

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  
EMPLOI DES LANGUES. —  Tribunal 
de prem ière instance de Bruxelles. —  
P luralité de défendeurs. —  Calcul de 
la m ajorité. —  Défendeurs domiciliés 
dans l’agglom ération bruxelloise. —  
Exclusion dans le calcul.
Pour déterminer la langue de la procé

dure dans les litiges portés devant le Tri
bunal civil de Bruxelles, dans le cas où il y 
a différents défendeurs, il n y a pas lieu de 
tenir compte de ceux qui sont domiciliés 
dans l'agglomération bruxelloise, lorsqu’il y 
en a d  autres qui sont domiciliés en dehors 
de celle-ci dans une commune wallonne ou 
flamande; seuls ces derniers doivent entrer 
en ligne de compte pour le calcul de la ma
jorité.

(Traduction.)
Vu l’exploit en date du 21 mars 1938, à la 

requête de Germaine et Sophie Maquest, 
signifié par l’huissier Palms, et pour ce qui 
concerne la défenderesse veuve Arthur Glo
rieux, par l'huissier Delvigne, d’Antoing;

Attendu que cet exploit constitue une noti
fication de saisie-arrêt et une assignation en 
validation;

Attendu que les défendeurs prétendent 
qu’il est nul, parce qu’il a été rédigé et signi
fié en langue néerlandaise, avec la copie en 
langue française en ce qui concerne la défen
deresse Glorieux, alors qu’il aurait dû être 
rédigé et signifié en français.

Attendu que l’exploit, tel qu’il fut signifié 
à la défenderesse veuve Arthur Glorieux, se 
compose de quatre feuillets, dont les deux 
premiers en néerlandais et les deux derniers 
en français; que le texte français porte la 
mention « original » mais que ce mot doit 
être entendu comme étant l’opposé de 
« copie » et non pas de « traduction », ainsi 
qu’il conste du fait que le texte français 
porte, in fine, avant la signature de l’huis
sier, les mots suivants « pour traduction con
forme ». et que la mention de l'enregistre
ment ne figure que sur le seul texte néerlan
dais; qu’il s’ensuit que le texte néerlandais 
est l’original, et le texte français seulement 
la traduction, par application de l’article 38 
de la loi du 15 juin 1935;

Atendu qu’il résulte de l’assignation que 
quatre des défendeurs sont domiciliés à 
l’étranger, quatre dans l’agglomération bru
xelloise (à Uccle et à Woluwe-St-Lambert), 
et une défenderesse, veuve Arthur Glorieux, 
à Taintignies, commune wallonne, suivant 
l’article 1er de l’arrêté roval du 2 septembre 
1935;

Attendu que, pour étayer leur demande en 
nullité, les défendeurs prétendent que, lors
qu’il y a plusieurs défendeurs dans un litige 
pendant devant le Tribunal de première 
instance de Bruxelles, la majorité linguisti
que doit être fixée comme suit : les habitants 
des communes wallonnes de l’agglomération 
bruxelloise doivent être additionnés avec 
ceux de communes wallonnes situées en de
hors de cette agglomération, la même chose 
devant se faire pour les communes flaman
des, et fixent ainsi la majorité : que, dans le 
présent cas. quatre défendeurs sont domici-
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liés dans des communes wallonnes de l’ag
glomération bruxelloise (à Uccle et à Wo- 
luwc-Saint-Lambert), et un dans une com
mune wallonne en dehors de celle-ci (à 
Taintignies), aucun dans une commune fla
mande; que l’exploit devait donc être rédigé 
en français;

Attendu que ce raisonnement ne peut être 
admis par le tribunal; que l’agglomération 
bruxelloise, eu ce qui concerne les litiges du 
Tribunal de première instance de Bruxelles, 
forme un tout non susceptible d’être divisé 
en différentes communes linguistiques (art. 4 
de la loi) ;

Attendu, toutefois, que le juge doit cons
tater et sanctionner d’office toute nullité 
résultant de la violation de la loi linguistique;

Attendu qu'il est vrai que l'article 6 , régle
mentant la langue de la procédure, en cas de 
pluralité de défendeurs, n’a pas expressément 
prévu le présent cas, c’est-à-dire des défen
deurs dans une instance devant le Tribunal 
civil de Bruxelles, et domiciliés partiellement 
dans, et partiellement en dehors de l’agglo
mération bruxelloise, et en Belgique; qu’il 
y a donc lieu de faire application des prin
cipes fondamentaux de la loi;

Attendu qu'il est certain que la loi a pour 
base l’unilinguisme régional (v. H a y o i t  d e  

T e r m i c o u r t ,  p. 15, et V a n  H o o r e b e k e , Em 
ploi des langues en justice, p. 10, S. q. q.) ; 
que cette disposition est prévue à peine de 
nullité; qu’il suit de là qu’en dehors des cas 
prévus par le législateur, le demandeur n’a 
jamais le choix de la langue en ce qui con
cerne l’exploit introductif; qu’il ne peut pas 
se soustraire à cette obligation;

Que tel est également le cas pour les litiges 
portés devant le Tribunal civil de Bruxelles, 
en ce qui concerne les défendeurs domiciliés 
en dehors de l’agglomération bruxelloise dans 
une commune wallonne ou flamande;

Attendu que la seule exception à ce régime 
consiste dans le choix de la langue qu’a le 
demandeur à l’égard de défendeurs habitant 
l’agglomération bruxelloise;

Attendu, dès lors, que le principe de loi, 
prévu à peine de nullité, impose la langue 
du domicile du défendeur domicilié dans 
une commune flamande ou wallonne en de
hors de l’agglomération bruxelloise, et ne 
réserve le choix de la langue que dans un 
seul cas exceptionnel; qu'il est certain qu’un 
principe formel doit être respecté, avant de 
pouvoir se prévaloir d’une faculté; que tel 
est d’autant plus le cas, que, si le défendeur, 
domicilié en dehors de l’agglomération bru
xelloise, peut opposer une nullité, celui qui 
est domicilié dans cette agglomération, ne 
peut en aucun cas se plaindre du choix de 
la langue faite par le demandeur, et ne peut 
demander que le changement de langue 
(art. 4, § 1, al. 3, § 2) sans que le tribunal soit 
tenu d’y satisfaire (cf. Civ. Brux., 12 mars
1937 : Recht. Weekbl., 37-38, k. 292) ;

Attendu qu’il y a lieu d’en conclure que,
pour les litiges portés devant le Tribunal 
civil de Bruxelles, dans le cas où il y a dif
férents défendeurs, il n’y a pas lieu de tenir 
compte de ceux qui sont domiciliés dans 
l’agglomération bruxelloise, lorsqu’il y en a 
d’autres qui sont domiciliés en dehors de 
celle-ci dans une commune wallonne ou fla
mande; que seuls ces derniers doivent en
trer en ligne de compte pour le calcul de 
la majorité (Civ. Brux., 20 janv. 1937 : Recht. 
Weekbl., 37-38, k. 149) ;

Attendu que la veuve Arthur Glorieux, 
seule défenderesse en Belgique domiciliée 
en dehors de l’agglomération bruxelloise, est 
domiciliée dans une commune wallonne; 
que l’exploit introductif aurait donc dû être 
rédigé en français, et doit donc être déclaré 
nul tel qu’il est rédigé en néerlandais; que 
c’est à tort que les demandeurs objectent que 
la défenderesse aurait pu se contenter de 
demander l’application de l’article 4, §§ 1 
et 2 ; que le juge doit sanctionner de nullité 
la violation des dispositions concernant la 
langue de la procédure;

Attendu que la demande subsidiaire ten
dant à la déclaration par le tribunal de la 
régularité du surplus de la procédure, et de 
l’interruption de la prescription, ne doit pas 
être accueillie; que le tribunal ne doit pas 
connaître du surplus de la procédure lorsque 
l’exploit, par lequel la cause lui fut déférée, 
est nul; qu’il ne doit pas reconnaître l’appli
cation d’un principe de loi, pour des prescrip
tions et délais dont il n’est pas saisi;

Par ces motifs :
. L e  T r i b u n a l ,

Entendu en son avis contraire M. Delahaye, 
substitut du procureur du roi;

Rejetant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires;

Vu les articles 4, 6, 37, 40, 42 de la loi du
15 juin 1935;

Dit l’exploit introductif en date du 21 mars
1938 en néerlandais nul;

Condamne les demandeurs aux dépens 
évalués à 29 francs pour Me Van W in et à 
179 francs pour Me Clerbaut.
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Le Parquet Général de Liège 
et le Droit de Défense DONNEZ-LUI 

UN

ROSSI

ttotbe edt&Hnu: 
v m â d t â a  " f t t e t e t ,,

A v a n t  ch a q u e  r e p a s  : 
u n  R o s s i  !

Par plaisir d’abord, car le 
goût du Rossi, composé de 
vieux vins généreux et d ’her
bes aromatiques est à la fois 
agréable et délicat.

Par raison ensuite, car le 
Rossi est un merveilleux  
stimulant de l’appétit et de 
la digestion, en même tem ps 
qu’un puissant tonique.

Les optim istes sont des 
gens qui digèrent bien. Avec 
le Ro9si tout réussit.

LE BON GENIE DE L'APPETIT
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Cour d’appel de Luxembourg, 

11 janvier 1939.
Prés. : M. G i l i s s e n . Proc. gén. : M. S c h a a c k . 

Plaid. : MMVS J. T h o r n  et A. B e n d u h n .

Pierre Schong c. Jacques Heuskin.
DROIT COMMERCIAL. —  ASSOCIATION 

EN PARTICIPATION. —  Gérant. —  
Commission expresse de ses fonds. —  
Licéité de la clause. —  Opposahilité 
aux créanciers.
Dans une association an participation, 

quand il a été expressément convenu que le 
capital avancé par les participants ainsi que 
les acquisitions opérées avec les fonds prove
nant du compte en banque au nom du gérant 
resteraient néanmoins la propriété com
mune, qu’ainsi les parties avaient pris soin 
de prévenir la confusion des avances à em
ployer dans l’intérêt commun avec les de
niers personnels du gérant, cette clause 
expresse qui ne se heurte à aucune disposi
tion prohibitive de la loi, doit valoir égale
ment vis-à-vis des créanciers de la masse.

L a C o u r ,
Ouï les parties par l’organe de leurs avo- 

cats-avoués constitués et le ministère public 
en la personne de M. Léon Schaack, procu
reur général de d’Etat;

Attendu que les deux parties sont d’ac
cord à reconnaître à la convention du l or sep
tembre 1934, intervenue entre les appelants 
et Hanff, le caractère d'une association en 
participation dans le sens de l’article 139 de 
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés com
merciales; que les termes clairs et précis du 
contrat en question n’admettent d’ailleurs 
aucune autre interprétation; qu’au surplus 
la circonstance que les parties avaient omis 
de régler expressément dans leur contrat la 
répartition des pertes éventuelles n’aurait 
pas été de nature à rendre nulle la conven
tion conclue alors que dans pareille hypo
thèse la contribution aux perles est déter
minée d’après les principes du droit com
mun;

Attendu que le liquidateur du concordat 
par abandon d’actif consenti à Hanl'f réclame 
au profit de la masse des créanciers l’intégra
lité des fonds se trouvant encore en banque 
de l’association en participation Hanff, Boe- 
ver et Schong pour le motif que ces sommes 
constitutives de l’apport en argent des par
ticipants Boever et Schong et effectivement 
mises à la disposition de Hanff en sa qua
lité de gérant conventionnel de l’association, 
seraient devenues du fait de leur consompti- 
bilité la propriété de ce dernier;

Attendu que cette action tend donc à voir 
dire que le compte en banque dont s’agit 
fait d’ores et déjà partie intégrante du pa
trimoine même du débiteur concordataire; 
que le liquidateur, dûment autorisé par le 
juge délégué à l’effet de réaliser par la voie 
judiciaire cet élément de l’avoir de Hanff 
est donc, même avant toute demande en 
règlement des comptes de l’association en 
participation, en droit d'agir, au regard de 
l’article 34 de la loi sur le concordat préven
tif de la faillite, au nom tant du débiteur 
concordataire que des créanciers de la masse;

Attendu que les participants Schong et 
Boever qui s'étaient engagés à fournir au 
gérant Hanff jusqu’à concurrence d’un mon
tant de 30,000 francs les fonds nécessaires 
pour l’exploitation du commerce envisagé 
par les parties, avaient stipulé qu’en vue du 
contrôle de leur emploi ces sommes seraient 
versées sur un compte en banque au nom 
de Hanff, Boever et Schong et qu’il ne pour
rait en être disposé que moyennant deux 
signatures des contractants; qu’il était encore 
expressément convenu que le capital avancé 
par les participants ainsi que les acquisitions 
opérées avec les fonds provenant du compte 
en banque dont s’agit, resteraient la pro
priété commune de Schong et Boever;

Attendu qu’il ressort du contexte et de l’es
prit de cette réglementation que les parties 
n’entendaient pas transférer la mise en numé
raire de Schong et Boever dans le patrimoine 
et la possession du gérant mais que par son 
dépôt sur un compte spécial en banque et 
par la réserve de la propriété afférente au 
profits des appelants, elles avaient pris soin 
de prévenir la confusion des avances à em
ployer dans l'intérêt commun avec les deniers 
personnels de Hanff;

Attendu que l’association en participation 
est dominée par le principe de la liberté des 
conventions; qu’en prenant les mesures ap
propriées pour empêcher la réunion de l’ap
port en argent des participants avec le pa
trimoine personnel du gérant, il était loi
sible aux associés de décréter que la mise 
en argent de Schong et Boever demeurerait 
la propriété de ceux-ci; que cette clause qui 
d’une part laisse intacte l’obligation des par
ticipants de régler la part des pertes leur 
incombant si l’association clôture en déficit 
et qui d'un autre côté ne se heurte à aucune 
disposition prohibitive de la loi, doit valoir 
également vis-à-vis du liquidateur du con-

M. le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats 
près la Cour d  appel de Liège veut bien 
nous faire parvenir l'extrait du procès-ver- 
bal de la réunion du Conseil de l’Ordre de 
Liège, en date du 15 mars dernier, relatif à 
la difficulté qui a provoqué l’article publié 
dans notre numéro du 12 mars.

M. le B âtonnier fa it rap p o rt au Conseil de l’O rdre  
su r la  difficulté dont il a été  saisi par M. le B âton
n ie r  de l’O rdre de Nam ur. touchant un d ifférend 
qu i s’est élevé e n tre  le Parquet de N am ur et le 
B arreau de cette ville  à propos de la com m unication 
des dossiers répressifs.

M. le B âtonnier a vu M. le P ro cu reu r Général. 
Il résulte de l’en tre tien  q u ’il a eu avec ce H aut 
M agistrat, que ce différend doit résu lte r d’un  m al
entendu.

M. le P rocureu r G énéral lu i a confirm é que les 
règles arrêtées pa r lui quant à la com m unication 
des dossiers se résum ent com m e suit :

1° Quant aux dossiers intéressant des prévenus et 
des parties civiles, régu lièrem ent constituées, re n 
voyées devant la ju rid ic tion  de jugem ent, les avocats 
peuvent en ob ten ir copie sans so lliciter d ’autorisation .

Ces copies appartiennen t en réalité  à leurs clients. 
Les avocats veilleron t cependant, dans la m esure de 
leurs moyens, à ce que leurs clients ne fassent pas
de ces copies un usage abusif.

2° En ce qu i concerne les dossiers clôturés pa r 
une ordonnance de non-lieu , pa r un sans-suite, ou 
classés après décision au fond, le P a rquet général 
est juge de l’opportun ité  de le u r  com m unication. Si 
cette com m unication est accordée à l’avocat qu i l ’a 
sollicitée, il est p ro p rié ta ire  de la copie qu i lu i 
serait remise.

En principe, il ne doit pas s’en dessaisir. Il va de 
soi, cependant, que l ’avocat jugera  dans chaque cas
particu lier du p o in t de savoir si celte copie peut
ê tre  com m uniquée m om entaném ent à son client, 
sans qu’un pré jud ice  puisse être  illicitem ent causé à 
un tiers.

I l  ne sera pas dem andé à l ’avocat de signer une 
déclaration par laquelle  il s’engage à  ne pas com m u
n iq u er la copie lu i délivrée, m ais la dépêche qui 
l ’autorisera à p ren d re  com m unication du dossier p o r
tera  m ention que cette com m unication lu i est faite  à 
t itre  personnel.

L’iode favorise l’accomplissement 
des phénomènes de la nutrition dans 
l ’organisme humain. C ’est ce que donne 
à l’air de la mer, chargé d’effluves iodés, 
son action vivifiante.

Associé à un laxatif alcalin qui régu
larise la digestion, l’iode entre dans la 
composition des

Cristaux iodés Proot
L’emploi de ce précieux produit vous 

préservera de la constipation habituelle, 
de la goutte, des rhumatismes et de 
l’obésité.

15 FRANCS LE FLACON  
D AN S TOUTES LES PHARM ACIES

cordât par abandon d’actif de Hanff ainsi 
que des créanciers de la niasse;

Attendu que Hanff n’avait pas la faculté 
de puiser à volonté dans le compte en ban
que ouvert au nom de l’association en parti
cipation Hanff, Boever et Schong; que pour 
pouvoir en disposer dans une mesure quel
conque il lui fallait en effet la signature de 
l’un des participants tandis qu’en vertu du 
pacte social lui-même Boever et Schong 
avaient la possibilité de le faire conjointe
ment sans l’intervention de Hanff;

Attendu que dans ces conditions le liqui
dateur est mal fondé à soutenir que le solde 
créditeur du dit compte en banque ferait 
partie du patrimoine de Hanff et qu’il se 
serait trouvé encore en sa possession à la date 
de l'homologation du concordat par abandon 
d’actif; que 6a demande se trouve dès lors 
dénuée de justification;

Par ces motifs :
Statuant contradictoirement le ministère 

public entendu, reçoit l’àppel en la forme; 
déclare le liquidateur du concordat par aban
don d’actif de Hanff recevable en sa de
mande; réformant pour le surplus le juge
ment dont appel, déboute Heuskin ès qua
lités qu’il agit de sa demande et le condamne 
en ces mêmes qualités aux frais et dépens 
des deux instances et ordonne la distraction 
des frais d’appel au profit de M” Joseph 
Thorn qui la demande dans ses conclusions 
affirmant en avoir fait l’avance, les frais 
exposés par la partie de M° Joseph Thorn en 
instance d’appel sont liquidés à fr. 855.70.

LES TRADUCTEURS DIPLOMES 
108, rite Defacqz, Bruxelles - Tél. 37.08.73  
TRADUCTIONS EN TOUTES LANGUES 

Conservez cette annonce

l

La Loi de la majorité 
dans les Sociétés Anonymes

M. R ip ert a tra ité  en conférence p u b liq u e , à l ’Uni
versité de  Liège, la question  de la Loi de la M ajorité 
et des D ro its indiv iduels des A ctionnaires dans les 
Sociétés com m ciciales.

II a to u t d’abord  m ontré  com m ent s’est form ée, en 
droit p rivé, la règle que  < la m ajo rité  fait la lo i >. 
On avait essayé de fo n d er cette règle  su r les p rin ci
pes du d ro it contractuel, en soutenant que les asso
ciés, pa r une stipu la tion  expresse ou im plicite  de 
l ’acte de société, avaient à l’avance accepté toutes 
les décisions q u i seraien t votées pa r la  m ajorité  des 
associés. C ette  conception est au jo u rd ’hu i dépassée. 
La société est analysée comm e une in stitu tion  ju r i 
d ique e t e lle  est constituée sous la form e dém ocra
tiq u e  de la lo i du nom bre. Les lois de  1867 su r les 
société anonym es, et de 1925 sur les sociétés à res
ponsab ilité  lim itée , fon t reposer le pouvoir suprêm e 
de la société su r l ’assem blée générale statuant à la 
m ajorité .

Il suffisait, dès lo rs, p o u r adm ettre la lo i de la 
m ajorité , de c rée r des groupem ents conventionnels 
ou légaux en tre  les intéressés. Il en  a été ainsi par 
la création  du  conseil d’adm inistration  dans les 
sociétés anonym es e t pa r la constitu tion  des sociétés 
civiles d’ob liga ta ires et de porteurs de  parts . Plus 
récem m ent, la lo i de 1929 sur les porteurs de parts 
de fondateurs, le décret-lo i de 1935 su r la  pro tection  
des ob ligataires, la loi de 1938 su r les m aisons d iv i
sées par étages on t créé des masses ou des groupe
m ents dans lesquels toute  décision est prise à la 
m ajorité  des voix.

E nfin , q uand  le p rincipe de la décision m ajorita ire  
a été adm is, le  lég isla teur a été conduit à reconnaî
tre  sans réserve le  p ouvo ir absolu conféré à la m ajo 
rité . A lors q u ’en B elgique le d ro it de l’assem blée 
générale ex trao rd in a ire  de m od ifie r les statuts de la 
société n ’est pas un dro it absolu, en France, d’après 
les lois de  1913 et 1930, l’assem blée générale ex tra
o rd inaire  peu t, sous une double réserve, m odifier 
les sta tu ts com m e elle  l’entend.

En présence de cette souveraineté accordée au 
nom bre, il y a lieu , dès lo rs, de se dem ander si on 
ne  peu t pas chercher une ligne de résistance à ce 
p o uvo ir de la  m ajo rité  dans la considération  des 
droits ind iv idue ls de l’actionnaire.

L’école du dro it n a tu re l a cherché autrefois le 
contrepoids du pouvo ir p o litiq u e  absolu dans la 
reconnaissance des d ro its de l ’hom m e. Il faut de 
m êm e a rriv e r à reconnaître  à chaque associé un  droit 
que la m ajo rité  ne pourra  lu i enlever.

Ce d ro it, c’est la défense de sa situation  sociale, 
c’e st-à-d ire , com m e tout associé fait un apport à la 
société, la défense du droit de p roprié té . A ce titre , 
un actionnaire  a le d ro it de rester dans la  société 
e t ne  p eu t ê tre  exclu par une décision de la m ajorité.
Il a le  d ro it de négocier son titre  sans qu’on puisse 
lui enlever ce d ro it de négociation.

D’au tre  p a rt, tout actionnaire  a droit aux bénéfices 
réalisés p a r la  société et on ne saurait le  p river de 
sa pa rt dans ces bénéfices. D a égalem ent d ro it à sa 
part dans les réserves et, récem m ent, le  législateur 
français l’a reconnu  en lu i accordant u n  dro it p ré 
férentie l de souscrip tion  au cas d’augm entation du  
capital social.

M. R ip ert, en analysant la ju risp rudence  française 
la plus récen te , a m ontré  com m ent les tribunaux 
sont arrivés à  reconnaître  dans les cas qu’il a in d i
qués, que l ’associé a un  d ro it don t il ne  saurait être 
privé.

E largissant le  débat, il a m ontré  com m ent cette 
question  n 'é ta it, au p o in t de vue ph ilosophique, que 
l’un  des aspects de l ’é te rnelle  question  débattue dans 
le d ro it : le conflit en tre  l’ind iv iduel e t le collectif 
et le respect nécessaire des d ro its de l’individu 
quand leu r sacrifice n’est pas indispensable à la vie 
de la collectivité.

NÉCROLOGIE
M. le Bâtonnier Hallet.

Un grand deuil vient d’atteindre le Barreau 
de Gand.

MB Hallet est mort.
Les atteintes de l’âge, qui avaient à peine 

courbé ses robustes épaules, n’ont jamais eu 
raison de sa belle vaillance.

Jusqu’à la fin il a voulu pratiquer cette 
profession d’avocat, à laquelle il avait exclu
sivement et presque jalousement voué sa vie.

Hier encore, il avait à plaider devant la 
première chambre de la Cour un procès où 
plusieurs millions étaient en litige.

Pendant cinquante-six années il a soutenu, 
sans une défaillance, un labeur dont le poids 
devenait parfois écrasant.

Stagiaire de Me Seresia (dont il n’a jamais 
cessé de vénérer la mémoire), il a suivi fidèle
ment les traces de cet éminent patron. Comme 
lui, il fut uu self-made man, ne demandant 
le succès qu’à l’effort tenace, au mérite au
thentique, aux connaissances solides, au talent 
vrai.

Les difficultés du début étaient grandes 
pour le jeune avocat venu du fond de la 
Hesbaye, fort dépourvu de relations et de 
soutien dans les Flandres.

Mais le Barreau qui impose souvent de 
longues attentes, finit toujours cependant 
par récompenser les persévérants.

Pour Mc Hallet (comme pour Me Seresia), 
la récompense fut magnifique.

Tous les honneurs et tous les succès que 
la profession peut apporter, lui vinrent. Elu 
et réélu membre du Conseil de Discipline, 
il devint Bâtonnier en 1920. Plus tard lui 
échut l’honneur de présider aux destinées de 
la Fédération des Avocats.

Pendant quarante ans il plaida dans la 
plupart des grands procès civils et commer
ciaux qui furent débattus devant la Cour de 
Gand.

Ses vastes connaissances juridiques, sa 
profonde expérience, l’étude consciencieuse 
de chaque affaire, la préparation méticu
leuse de chacune de ses plaidoiries lui assu
raient partout une autorité singulière. On 
l’écoutait toujours, parce qu’on sentait que 
toujours sa parole était le fruit mûr et tom
bant à propos d’une pensée vivante et féconde.

Le Barreau gardera fidèlement la mémoire 
de cette brillante carrière, dont les succès 
furent la récompense si juste du talent, de 
la probité et du travail.

H. D. C.



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
Névralgies,.

L 'A S P IR IN E  dissouci les 
matières nuisibles accumu
lées dans les nerfs, et les 
.'end ainsi à nouveau 
souples La douleur
disparaît!

Exigez l'em ballage d 'orig ine  portant la croix 
BA YER  et muni du timbre de la Réglementation.

LÉGISLATION
A llo ca tio n s fam iliales.

★ A rrêtés royaux et m inistériels des 20, 21, 22 e t 
23 mare 1939 p ris  en app lication  de l ’arrê té  royal du 
22 décem bre 1938 organ ique de la lo i du 10 ju in  1937 
qu i étend les a llocations fam iliales aux em ployeurs et 
aux non-salariés. {M on., 29 m ars 1939.)

A rc h ite c te s .
★ Loi du  20 fév rie r 1939 sur la p ro tection  du titre  
et de la  profession d’architecte. (M on., 25 m ars.)
★ A rrêtés royaux du  15 m ars 1939 et a rrê té  m in isté
r ie l du 22 m ars 1939 réglant les m odalités d ’exécution 
des articles 9, 4 et 7 de la lo i susdite. (M on., 25 m ars.)

G u erre .
★ A rrêtés royaux du  24 m ars 1939 créant un Com ité 
in te rm in isté rie l perm anent de m obilisation  et consti
tu an t des services de m obilisation  rattachés aux divers 
M inistères. (M on., 25 m ars.)

In g én ieu rs .
★ A rrêté  royal du 20 février 1939 p ortan t règlem ent 
su r le  fonctionnem ent de la com m ission prévue par 
la lo i du  21 novem bre 1938 re la tive  à la protection, 
notam m ent, du  titre  d’ingénieur. (M on., 29 m ars.)

ÉCHOS DU PALAIS
Conférence du Jeune Barreau

La C o n fé ren ce  d ’A n to in e  de S a in t-E x u p éry .

La p ré sen ta tio n  d*un av ia teu r écrivain  p a r  un  
av o ca t g éo g rap h e  et lu i-m êm e ferven t de  l’av ia 
tion  ne p o u v a it ê tre  q u 'u n e  réu ssite . Jean  T heve- 
ne t nous le d é m o n tra , en  d ép lo y an t son ta len t, 
to u t en  n u an ces e t en  déta ils p réc ieu x .

Le c o n fé ren c ie r, v isib lem ent peu  h a b itu é  à  un  
a u d ito ire  aussi n o m b reu x , logé dans une salle aussi 
d é p o u rv u e  d 'in tim ité  que les P as  Perdus, e n tre p r it  
de nous fa ire  la p sycholog ie  de l’acc id en t, en nous 
ra c o n ta n t s im p lem en t et sans a rtif ice  litté ra ire , ses 
im pressions p e rso n n elles  dans tro is c irco n stan ces 
d ram a tiq u es .

Et d ’ab o rd , un  éc ra sem en t en déco llan t au  G u a 
tem ala . Pas de consc ience  du trag iq u e  ou de sen 
sa tio n  de so u ffran ce , m ais la victim e s’est c ru e  
tran s fo rm é e  en tan k  et s’est enlisée au  son d*un 
ro u lem en t de tam b o u r dans un p ro fo n d  som m eil 
qu i d u ra  sep t jo u rs . Puis, so uven ir d ’une  noyade  
au  la rg e  de S a in t-R ap h aël. L ’av ion  d isp a ru t dans 
la m er, à  p lu s ieu rs  m ètres  de fond. L ’eau  en v ah it 
le p oste  de p ilo tag e  p longé  dans la p lus com plète  
o b scu rité . L ’av ia teu r  c h e rc h e  pa is ib lem en t la so r 
tie , sans ango isse  m alg ré  la su ffocation  e t le 
fa it que  son p ied  reste  acc ro ch é  q u e lq u e  p a rt. « Je 
ne  vais to u t de m êm e pas p a r ti r  san s  m on p ied  », 
pen sa it-il c a lm em en t. E nfin, S a in t-E x u p é ry  nous 
confie  les im p ress io n s ressen ties lo rsq u ’il se posa, 
san s le savo ir, d an s le d ése rt de Lybie, et q u ’il fu t 
re tro u v é  p a r  des B édouins q u a tre  jo u rs  ap rès , p re s 
q u e  m o rt de soif. Seul le p re m ie r jo u r  fu t m arq u é  
p a r  le désir in ten se  de l 'e a u , pu is la consc ience  
s 'a t té n u a  e t la n o tio n  m êm e de l’eau  d isp a ru t. 11 
ob se rv a  avec  in té rê t, cu rio s ité  et m êm e sa tis fac 
tion , les e ffe ts de la soif su r son corps, les lèvres 
qu i se so u d en t, l’œ so p h ag e  qu i va s ’o b stru e r. C ’est 
à ce m om ent que  l’a v ia teu r  e t son com pag n o n  son t 
déco u v erts .

Il n ’y a  donc p as  d ’a v en tu res  p a th é tiq u e s  p o u r  
celu i qui les sub it. Ce n ’est q u ’a p rè s  coup  que,
l’im ag in a tio n  et la l it té ra tu re  a id an t, l 'o n  inven te
les s itu a tio n s d ra m a tiq u e s . Le p u r  écriv a in  ne p eu t 
d o n c  pas ê tre  de b onne  foi.

A  ce p o in t de vue, le tém o ig n ag e  de S a in t-E x u 
p é ry  co n stitu e  un  d o cu m en t très  hu m ain  et, p a r  là 
m êm e, trè s  in té re s sa n t. Sa double  q u a lité  d ’av ia 
te u r  et d ’écriv a in  lui a p e rm is de re c o u p e r  les d o n 
nées de la ré a lité  e t de l’im ag ination . Le d ram e  lui- 
m êm e n ’in q u iè te  pas b eau co u p  ses a c te u rs  qui, à 
leu r sens, re s ten t p lu tô t des sp e c ta te u rs . C ’est ainsi 
q u e  Jo sep h  C o n ra d  ne d écrit pas  le ty p h o n  d ’une 
m an iè re  p a th é tiq u e  e t exclusive, m ais s 'in té re sse  
à des év én em en ts  co n co m itan ts  qu i sem blen t de 
p e u  d ’im p o rta n ce  a u  re g ard  du  bou lev ersem en t de 
la n a tu re . S a in t-E x u p é ry  a lu i-m êm e été  p ris dans 
un  cyclone  en  P a tag o n ie , e t a, p a r  ap rès , é c r it un  
réc it dans lequel il a essayé de re s te r  en  c o n ta c t le 
p lu s é tro it av ec  son  p ro p re  co m p o rtem en t vis-à-vis 
du  p h én o m èn e . Il nous fa it, p o u r  te rm in er, la lec 
tu re  de ces pages, dans lesquelles nous re tro u v o n s
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le style co u rt, dense e t suggestif que  nous a im ions 
dans « Vol de n u it ».

S'il n ’est g u è re  o ra te u r , S a in t-E x u p é ry  est un 
cau seu r trè s  a tta c h a n t  p a r  sa sim plic ité  et sa s in 
cérité . S 'il fu t desservi p a r  le c a d re  du lieu, plus 
p ro p ice  à l 'é lo q u en ce  card in a lice , il co n q u it n é a n 
m oins scs a u d ite u rs  p a r  le ch a rm e  de sa p e rso n n e  
et l 'in té rê t de ses n a rra tio n s .
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La co n fé re n ce  de M° C o ppens

« H eu reu x  qui c o m m e ... » M" Paul C o ppens « a 
fait un  beau  voyage » lf H e u reu x  aussi ceux  qui 
e u ren t la b o n n e  fo rtu n e  de l 'e n te n d re  n a rre r ,  le 
29 m ars, les p é rip é tie s  com bien  variées de ce 
voyage qui le co n d u is it à T rip o li où  il p a rtic ip a , 
com m e m em b re  de la d é lég a tio n  belge, au  8 ,ne 
C o n g rès In te rn a tio n a l d 'A g ric u ltu re  T ro p ica le  et 
S ub tro p ica le .

U p o u rra it  sem bler que n o tre  P résid en t so it allé 
« rig o la re  », ta n t il nous ram ène- d’an ecd o tes  h u m o 
ristiques e t p iq u an te s , ta n t il re c rée  avec  facilité  
l'am b ian ce , ta n t  il b rosse  avec  poésie e t nosta lg ie  
le tab leau  des p ay sag es e n tre v u s  e t le cad re  dans 
lequel s 'e s t d é ro u lé  le C o n g rès : T ripo li, («la p lus») 
g ran d e  ville co lo n ia le  où v ivent cô te  à  cô te  m ili
ta ires  et co lons ita liens, c o m m erçan ts  ju ifs et a r a 
bes p ra tiq u a n t l'im m obilism e. Le po rt, la ville e u 
ro p éen n e , le q u a r tie r  ind igène, to u t T rip o li défile 
sous nos yeux  a u  p o in t q u 'o n  en  a rriv e  à o u b lie r le 
C ongrès où p o u r ta n t  on n 'a  p a s  fait que s ’am u ser.

C ar, s ’il a co m p o rté  une p a rtie  sp ec tacu la ire  e t 
une  p a rtie  i tin é ran te , il a  c o m p o rté  aussi, < last bu t 
no t least », u n e  p a r tie  s tud ieuse.

Mais a jo u to n s  de su ite , que  ces tro is p a r tie s  on t 
p r in c ip a lem en t servi à  ex a lte r  la g ra n d eu r de l’œ u 
vre  en tre p rise  en  L ybie et à  m o n tre r , a u x  d é lé 
gués des 36  n a tio n s  rep ré sen tée s  au  C ongrès, l’e n 
v e rg u re  ex cep tio n n e lle  de l 'ex p é rien ce  co lon ia le  
ten té e  p a r  l 'I ta lie  fasciste . E nv iron  deux m ille fa 
m illes de colons ita liens so n t a rriv ées il y a q u a tre  
mois, et ch ac u n e  d 'e lle s a tro u v é  une m aison-ferm e 
p rê te  à  les recev o ir (a v ec  béta il, basse -co u r e t in s
tru m e n ts  a ra to ire s )  e t d ispose d 'u n e  qu in za in e  
d 'h e c ta re s  de te rre s , a rid es sans doute, m ais dont 
un  c o n tra t  sp éc ia l facilite  la m ise en v a leu r et don t 
le colon p o u r ra  ê tre  p ro p r ié ta ire  d 'ic i tren te  ans. 
D eux m ille a u tre s  fam illes a r r iv e ro n t en o c to b re  
p ro ch ain .

M° C o p p en s sou ligne l'ex cep tio n n elle  a m p leu r 
de cette  co lo n isa tio n  qui p e rm e t à l 'Ita lie  de lu tte r  
c o n tre  le p au p érism e  e t d 'a llé g e r  q u e lque  peu  
l 'é c ra sa n te  c h a rg e  des a ssu ran ces  sociales. Enfin, 
M° C o p p en s ne pen se  pas que nous pu issions t ire r  
de g ran d s en se ig n em en ts  de  ce t essai en  ce qu i 
co n ce rn e  la co lo n isa tio n  belge au  C ongo ; tro p  de 
fa c teu rs  d iffé ren ts  in te rv ien n e n t : le c lim at de la 
Lybie est m aritim e  et les B elges n 'o n t certes  pas 
la m êm e m en ta lité  que  les Italiens. Mais il n 'e n  
reste  pas m oins q u e  cette  ex p érien c e  m érite  d 'ê tre  
suivie.

Me H ervy-C ousin , qu i ava it p ré sen té  le P ré s i
den t, le fé licita  trè s  v ivem ent e t le rem ercia  du trè s  
in té ressan t exposé q u 'il  avait b ien  voulu fa ire  à 
peine re n tré  de voyage.

FREDDY CARTUY VELS.

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

22 M A R S 1939 :
V an  D ooren , Ju liaan , A rm a n d , e n tre p re n e u r  de 

m en u ise rie , dom icilié  à  W em m el, 65, ch au ssée  de 
M erch tem . (A v e u .)

J.-com . : M. V an  H o o rick . —  C u r. : M# G ossen.
V érif.. c r  : 2 6 -4 -1 9 3 9 .

23 M A RS 1939 :
E sch erich , R ené, V ic to r, n é g o c ian t en  a rtic le s  

p o u r l’é lec tric ité , dom icilié  à  B ruxelles, ru e  A n to in e  
D an saert, 149. (A v e u .)

J.-com . : M. V an  H o o ric k . —  C u r. : M r G ossen.
V érif.. cr : 2 6 -4 -1 9 3 9 .

24 M A RS 1939 :
D ecq , W illy, co m m e rç a n t, dom icilié  à U ccle , ru e  

M arie D epage, 30, a y a n t ses b u re au x  à  B ruxelles, 
70, b o u lev ard  A d o lp h e  M ax. (O ffice .)

J.-com . : M. V an  H o o rick . —
C u r. : Mp F. Jacobs. 

V érif.. c r  : 26 -4 -1 9 3 9 .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

MACHINES DE BUREAU 
NEUVES ET D’OCCASION 

■ ■
Garantie 1 et 2 ans 

H
REPARATIONS . COPIES AU DUPLICATEUR  

■ ■
■

J. KO STA
53, Rue Montagne-aux-Herbes-Potagères 
Bruxelles Tél. 17.39.47

FROUTE ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27  

Le fleuriste qui nous donnera satisfaction.

L ivra ison  dans le m onde  e n tie r  à  p a r tir  de 50 fr.
F ra is 10 % . T é lép h o n e  : 11.84.35

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M aison de co n fian ce

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
rap ide  e t soigné. —  P rise  e t rem ise  à dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assuranceg de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelles

Prêts hypothécaires 1" et 2“* rangs
T a u x  réd u its , facilités d e  rem b o u rsem en t.

BALASSE ET FILS
74 , R U E LESBROUSSA RT, 7 4  - BRUX ELLES

M aison fo n d ée  en  1883 
T é lép h o n e  : 4 8 .1 7 .5 3

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE CHARGE DE 
TO U TE S MISSIONS 
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33 .66 .95  - R ue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59, «venue Fonsny. Bruxelles
A d a. Dir. A. 56. n u d »  Tat>«lliaa, XL.
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LA CRISE DU BAR RE A L  : PREMIER ARTICLE :

Critique de nos m aux
Quelques mots sur la situation du Barreau, 

à propos de deux manifestations d’opinion, 
récentes et intéressantes : la conférence de 
Me Henri B o t s o n , à Bruxelles, L'évolution 
du Barreau contemporain (1) et la brochure 
de Me Théo C o l l ig n o n , à Liège, La situation 
du Barreau (2).

Elles présentent ce caractère d’être com
plémentaires et très pertinentes dans l’exposé 
critique des infortunes présentes, mais, hélas, 
d’être beaucoup moins expressives quand, 
après avoir décrit la crise, elles en viennent 
aux remèdes.

* *
M* Collignon, à juste titre, remonte jus

qu’aux études universitaires. Voici ses postu
lats : * La démocratie a laissé se créer un 
prolétariat intellectuel... Les études supérieu
res ne peuvent appartenir qu’à ceux qui pos
sèdent, avec la force morale, une intelligence 
adaptée à leurs fonctions... Des étudiants 
moins nombreux, mais capables... un examen 
d’entrée rigoureux au point de vue de la 
formation latine... Il faut, à l’Université, ré
enseigner la méthode... » J ’y souscris pleine
ment, sauf quand il ajoute : ... « Il faut sup
primer tout ce qui est philosophique et rem
placer cela par des cours pratiques... et ce, 
en raccourcissant les éludes. » Voyons, mon 
cher Collignon, c’est la culture générale qui, 
seule ou à peu près, distingue les bons avo
cats des mauvais. Sans elle, notre déchéance 
serait totale; avec elle seulement, on s’élève 
du métier à la profession, et de la profession 
à l’apostolat. Et vous en proposeriez la sup
pression ? De plus, mes chers amis, Collignon 
et Botson, l’Avocature est une fonction so
ciale, une collaboration à la Justice, qui 
existe, non pour la chicane, mais contre elle. 
Si elle n’était qu’un commerce de charognes 
juridiques, dont nous serions les hyènes, 
qu’on nous balaie avec toute cette pourriture 
et les marchands du Temple !

Quant à raccourcir les études ? Non ! L’En
seignement du Droit (pie l’Université nou
velle avait galvanisé, en y voyant, à juste ti
tre, avant tout, « une Méthode », est retombé 
dans l’ennui du par cœur et des ânonnements. 
Tout y est à refaire et je pourrais reprendre, 
mot à mot, mes pamphlets d’antan (cf. La dé
cadence universitaire. « Pro Juventute », pp. 
347 et s.).

*  *

A tout prendre et, si médiocre soit-il, l’exa
men joue, au pis aller, le rôle d’un filtre qui 
retient des vocations douteuses.

« La sélection devrait... se faire à l’entrée 
des études universitaires », dit justement 
M® Collignon, et Me Botson renchérit : « Il 
faut montrer, dès l’Université, aux jeunes les 
professions libérales, telles qu’elles sont, avec 
leurs aléas. » Us ont raison. Mais pourquoi ne 
le fait-on plus ? Pendant mes deux années de 
bâtonnat, j ’ai organisé, pour les dernières 
classes des collèges et des athénées, des con
férences d’orientation professionnelle, aux
quelles assistaient même les parents. Seul, je 
crois de l’équipe, j ’ai persisté dans cette voie, 
et tous les ans, j ’officie encore à l’Athénée 
de Saint-Gilles-lez-Bruxelles. Mais si utiles 
soient ces entretients fugitifs, ils sont, à

(1) J. T . du 25 décem bre 1938.
(2) E dition  de Pur ces m otifs, à Liège.

eux seuls, insuffisants. L’orientation profes
sionnelle demande une suite d’observations à 
répartir sur les trois dernières années de col
lège, d’accord avec les parents, pour être 
efficace.

C’est plus vrai encore pour la sélection pen
dant le stage. « Des organisations, dit M1' Col
lignon, devraient orienter le stagiaire, soit 
vers la magistrature, soit vers la pratique de 
la profession, soit vers d’autres activités. » 
Très juste. J ’ai établi et orienté dans ce sens, 
et une Commission du patronat et du stage, 
et le fonctionnement des Colonnes, contrôle 
du patronat défaillant. L’année qui a suivi 
mon départ tout flanchait déjà. Où en est la 
surveillance sur les patrons ? Où est le re
classeront des stagiaires dans les professions 
complémentaires ? Je crois qu’il n’en reste 
rien. Mais avouons que ce sont là des mesures 
tardives, un sauvetage in extremis qu’il faut 
tenter, mais qui ne peut pas suffire non plus.

Il en est de même de l’examen profession
nel d’inscription au Tableau. « L’accès au 
Tableau, dit M* Collignon, ne peut plus être 
de droit. » C’est un barrage qui ne vaut, lui 
aussi, que vaille que vaille, si le stage ne com
prend pas un cycle nouveau d’enseignement 
et de formation.

Voyons maintenant la Profession propre
ment dite : « Il y a trop d’avocats », dit 
M* Botson. C’est évident, surtout à Bruxelles 
ou cinq cents robins suffiraient, stagiaires 
compris, alors qu’il y en a près du triple, et 
que les avocats des barreaux étrangers encom
brent la barre, surtout à la Cour, au grand 
dommage de la discipline et du style de6 plai
doiries (1). Il y a aussi les agents d’affaires, 
les sociétés fiduciaires, et autres officines en 
marge du décret, qui font commerce des 
litiges. « Chaque jour, remarque avec jus
tesse, M* Collignon, se constituent de nou
velles sociétés de forme commerciale, d’appa
rence philanthropique ou camouflées sous la 
forme dassiiranc.es ayant pour but de capter, 
monopoliser ou racoler toutes les affaires — 
d’accidents surtout. » Que peut faire contre 
elles l’avocat respectueux de sa tradition ? 
« de cette rigueur des règles qui, dit Mc Bot
son, assurent la dignité de l’Ordre et le bien 
de tous ? » Trafiquer des procès lui-même ? 
Et que deviendront cette dignité et ce bien 
commun ?

La moralité a changé ? « Alors que la vie 
matérielle de nos anciens n’était pas mieux 
assurée... l’avocat de 1939 ne veut et ne peut 
plus attendre son heure, il doit gagner 6a vie
— et tout de euite. » U a été, ajoute M1' Bot
son, gâté par les années grasses d’après 1918, 
« et les années maigres sont les normales. » 
Singulière logique ! L’enfant gâté exigerait 
des années grasses — et tout de suite ! na ! 
Au lieu de s’adapter à la nécessité, la nécessité 
devrait s’adapter à ses exigences ? C’est un 
peu exagéré vraiment !

« Mais, dit M* Botson, les organisations et 
les usages mercantiles (comptabilité, écritures, 
téléphone, frais généraux et fiscaux) se sont 
installés dans les incompatibilités d’antan.

( I ) Cf. cependant les rem arques de bons sens du 
Jeune Barreau  d ’Anvers n° du 15 jan v ie r 1939, p . 3.
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Qu’on le veuille ou non, conclut-il, quelque 
chose de nouveau s’est produit et s’est intro
duit dans nos mœurs. » C’est exact et c’est 
bien là l’origine de tous nos maux. Alors que 
faire ? En revenir aux règles traditionnelles 
qui ont fait la grandeur morale de l’Ordre, 
en extirpant les abus ? Ou se précipiter dans 
ces abus mêmes pour en tirer profit ?

Tel est le dilemme en face duquel, per
plexes, hésitent, et M* Collignon et M° Bot
son qui, sans se l’avouer, semblent plutôt pen-

J U R I S P R
Cass. (2e ch .), 21 décembre 1398

Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. L i m b o u r c . 
Pr. av. gén.: M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .

(Loewenstein.)

DROIT PENAL ET tfE  PROCEDURE 
PENALE. —  I. OPPOSITION. —  Com
parution. —  Prem ière audience utile.
—  Opposant à l’étranger. —  Augmen
tation de délai. —  Inapplicabilité. —
II. CERTIFICAT MEDICAL. —  Foi en 
l’acte. —  Appréciation souveraine. —
III. CONCOURS D’INFRACTIONS. —  
Coauteur. —  Délits différents. —  In
tention unique. —  Indivisibilité. —
IV. USAGE DE FAUX. —  Délit continu.
I. Par le seul fait de son opposition, Foppo- 

sant est légalement tenu de comparaître à la 
première audience utile, il ne se trouve pas 
dans la situation dune partie « citée » jtour 
laquelle une augmentation de délai, en rai
son de la distance, serait nécessaire.

Le demandeur résidant à F étranger et ayant 
bénéficié déjà de F augmentation légale à rai
son de la distance, ne peut être présumé, en 
F absence d  un texte formel, avoir obtenu du 
législateur une nouvelle augmentation de 
délai; il suffit que F audience désignée ne soit 
pas antérieure à la première audience utile et 
que F opposant ait matériellement le temps 
de déférer à Fassignation.

II. Le juge du fond apprécie souveraine
ment la foi qu’il convient de donner aux do
cuments et certificats invoqués devant lui; un 
certificat médical n'est pas un « acte » aux 
termes duquel il est dû nécessairement foi.

III. La question de savoir si un prévenu, 
qui a commis plusieurs délits successifs, a agi 
en vertu d  une même intention criminelle est 
une question de fait que le juge du fond ré
sout souverainement.

Si les différents faits imputés au coupable, 
quoique divisés par la succession du temps et 
de la localité ne forment que F exécution con
tinue et successive dune seule et même réso
lution à laquelle ils se rattachent, tout comme 
plusieurs effets se rattachent à une cause 
unique; il n’y  a qu’un seul délit dont les dif
férents faits ne sont que les circonstances.

Ces infractions comportent, en ce cas, Fin- 
divisibilité requise pour constituer un fait 
pérud unique.

IV. L’usage de faux se perpétue sans fait 
nouveau de Fauteur du faux et sans aucune 
intervention itérative de sa part, tant que le 
but qu’il visait n'est pas entièrement atteint 
et tant que Facte initial qui lui est reproché 
achève dengendrer à son profit Feffet utile 
qu'il en attendait.

La C o u r ,

Ouï M. le conseiller Limbourg en son rap-
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cher vers la politique de Gribouille, qui se 
jetait dans la boue pour ne pas en être écla
boussé.

Mais je ne crois pas que notre destinée 
s’inscrive dans un dilemme aussi lamentable 
et après avoir discuté la fois prochaine les 
remèdes proposés par nos deux confrères, 
j ’indiquerai enfin quelle est, selon moi, la 
voie de notre devoir, simple et droite.

Lé o n  HENNEBICQ.

U D E N C E
port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, premier avocat général;

Attendu que les pourvois sont connexes et 
qu’il y a lieu d’y faire droit par un seul arrêt;

Touchant le pourvoi formé le 27 juin 1938:
A. — En tant qu’il est dirigé contre l’arrêt 

rendu par la Cour d’appel de Bruxelles, le 
25 juin 1938 :

Sur le premier moyen de cassation, pris de 
la violation des articles 208, 188, 184, 151, du 
Code d’instruction criminelle (ce dernier arti
cle modifié par la loi du 9 mars 1908, art. 2), 
articles 146 et 187 du Code d’instruction cri
minelle (ce dernier article modifié par la loi 
du 9 mars 1908, art. l*r), article 73 du Code 
de procédure civile (modifié par l’arrêté royal 
n° 300 du 30 mars 1936), en ce que l’arrêt 
entrepris a déclaré régulier et valable l’ex
ploit d’assignation de M. le Procureur Géné
ral du 16 juin 1938, pour l’audience du 23 
juin 1938 et non avenue l’opposition du de
mandeur en cassation, vu son défaut de com
paraître, alors que l’audience du 23 juin 1938 
n’était point la première audience utile à da
ter de l’opposition du 15 juin 1938, compte 
tenu des délais de citation impartis par la 
loi;

Attendu que le demandeur domicilié en Hol
lande, ayant été condamné par défaut par un 
arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles, rendu 
le 28 avril 1938, et signifié le 5 mai suivant, 
a fait opposition à cet arrêt le 15 juin 1938; 
que l’exploit d’opposition contenait assigna
tion au procureur général à comparaître « à 
la première audience utile après le 18 juillet 
1938, date certaine ne pouvant être donnée 
actuellement »;

Attendu que l ’opposition emporte de droit 
citation à la première audience et sera non 
avenue si l’opposant n’y comparaît pas; qu’en 
la cause, le procureur général près la Cour 
d’appel de Bruxelles, estimant que la pre
mière audience utile devait nécessairement se 
présenter avant le 18 juillet fit signifier le
16 juin au demandeur, citation à comparaî
tre à l’audience du 23 juin 1938;

Attendu que le moyen ne critique pas la 
validité d’une telle citation; qu’il tend uni
quement à faire dire que l’audience du 23 
juin n’était point la première audience utile, 
compte tenu du délai de citation imparti par 
la loi;

Attendu que, par le seul fait de son oppo
sition, l’opposant est légalement tenu de com
paraître à la première audience utile; qu’il 
ne se trouve pas dans la situation d’une par
tie « citée » pour laquelle une augmentation 
de délai, en raison de la distance, serait né
cessaire ;

Attendu que le demandeur résidant à l’é
tranger et ayant bénéficié déjà de l’augmen
tation légale à raison de la distance pour for
mer son opposition, qui emporte obligation
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de comparaître, ne peut être présumé en l’ab
sence d’un texte formel, avoir obtenu du lé
gislateur une nouvelle augmentation de dé
lai, que les nécessités de sa défense ou de sa 
comparution en justice ne sauraient plus jus
tifier; qu’il suit de là que, lorsque le minis
tère public estime que la date de l’audience 
proposée, par l’opposant est trop lointaine et, 
par suite, illégale, et qu’il convient, dans l’in
térêt même de l’opposant de fixer « la pre
mière audience utile », il ne peut lui être im
posé aucun délai spécial de citation; qu’il 
suffit que l’audience désignée ne soit pas an
térieure à la première audience utile et que 
l’opposant ait matériellement le temps de dé
férer à l’assignation;

Attendu que l’arrêt dénoncé déclare que 
l’assignation donnée le 16 juin 1938 pour 
l’audience du 23 satisfaisait à ces conditions;

Attendu que le fait, allégué au moyen, que 
la date du 23 juin n’aurait pas été strictement 
celle de la première audience utile, outre 
qu’il ne pouvait causer au demandeur aucun 
préjudice et le laisse donc sans intérêt, n’en
traînait pas nécessairement la nullité de la 
citation, pareille nullité n’étant comminée 
par aucun texte;

Attendu que le demandeur n’a pas com
paru à l’audience du 23 juin 1938; qu’à bon 
droit, l’arrêt dénoncé a donc déclaré son op
position non avenue;

Que le moyen manque donc de fondement;
Sur le second moyen de cassation, pris de 

la violation de la foi due aux actes et des 
articles 1317, 1319 à 1322 du Code civil, de 
l’article 97 de la Constitution, violation des 
droits de la défense et des articles 190 et 210 
du Code d’instruction criminelle (ce dernier 
modifié par l’arrêté royal n° 258 du 24 mars
1936, art. 6), et de l’article 2 11  du Code 
d’instruction criminelle, en ce que l’arrêt 
attaqué a dénié toute valeur au certificat mé
dical dûment produit par le demandeur en 
cassation, le 22 juillet 1938, pour justifier de 
sa non-comparution, motif pris de ce que ce 
certificat serait rédigé en termes peu clairs 
et ne spécifierait pas que le demandeur était 
atteint d’une maladie le mettant dans l’im
possibilité absolue de se déplacer, alors que 
cette interprétation est formellement contre
dite par le texte même, clair et catégorique, 
du prédit certificat; et qu’en se fondant sur 
cette interprétation, arbitraire et inconcilia
ble avec les termes de l’acte à interpréter, 
pour refuser d’y avoir égard, sans prendre la 
précaution de vérifier par tel autre moyen 
que de conseil si son contenu ne répondait 
pas à la réalité, il a manifestement porté 
atteinte aux droits de la défense;

Attendu que le juge du fond apprécie sou
verainement, eu égard aux circonstances de la 
cause, la portée et la foi qu’il convient de 
donner aux documents et certificats invoqués 
devant lui; qu’un certificat médical, qui n’en
gage pas même son auteur, n’est pas un 
« acte •» aux termes duquel il est dû néces
sairement foi;

Que le moyen manque donc de fondement;
B. — En tant que le pourvoi est dirigé con

tre l’arrêt rendu par la Cour d’appel de Bru
xelles, le 28 avril 1938 :

Sur le premier moyen, pris de la violation 
des articles 60, 61 et 65 du Code pénal; 97 de 
la Constitution, et 21, 22, 26 et 28 de la loi 
du 17 avril 1878, contenant le titre prélimi
naire du Code de procédure pénale, en ce 
que, tout en constatant que les faits multiples 
retenus à charge du demandeur en cassation 
ont un caractère « disparate » et qu’ils ont 
été commis dans des lieux différents, à des 
époques variées et dans circonstances diver
ses, l’arrêté attaqué les a néanmoins considé
rés comme constituant, dans le chef du de
mandeur, l’exécution successive et continue 
d'une seule et même intention coupable et, 
partant, comme formant un « fait pénal uni
que a>, passible d’une peine unique, confor
mément au prescrit de l’article 65 du Code 
pénal et qu’il s’est fondé sur cette prétendue 
unité d’infraction pour repousser le moyen de 
prescription, invoqué par le demandeur en 
cassation, notamment dans sa requête signi
fiée au greffe de la Cour, le 21 janvier 1938, 
conformément aux prévisions de l’article 204 
du Code d’instruction criminelle, alors que 
l’article 65 vise expressément et uniquement 
l’hypothèse où le « même fait » matériel 
constitue plusieurs infractions et ne peut 
trouver matière à s’appliquer lorsque les faits 
culpeux sont, comme en l’espèce, multiples; 
que, tout au moins, l’unité d’intention cou
pable discernée par le juge du fond ne l’au
torise pas, en l’absence de tout lien objectif 
de connexité entre les faits retenus à charge 
d’un prévenu, à grouper les différentes in
fractions que ces faits constituent en un seul 
fait punissable;

Attendu que la question de savoir si un 
prévenu, qui a commis plusieurs délits suc
cessifs a agi en vertu d’une même intention 
criminelle est, en principe, une question de 
fait que le juge du fond résout souveraine
ment; qu’en la cause, le jugement a quo, con-
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firmé par l’arrêt attaqué, constate que les in
fractions retenues à charge de Loewenstein 
constituent la réalisation successive d’une 
seule et même intention délictueuse dans son 
chef;

Attendu, d’autre part, que si les différents 
faits imputés au coupable, quoique divisés 
par la succession du temps et de la localité ne 
forment que l’exécution continue et successive 
d’une seule et même résolution à laquelle ils 
se rattachent tout comme plusieurs effets se 
rattachent à une cause unique; il n’y a qu’un 
seul délit dont les différents faits ne sont que 
les circonstances;

Attendu qu’il résulte à suffisance des cons
tatations du jugement a quo et de l’arrêt dé
noncé que, dès le début, Barmat et ses com
parses, dont Loewenstein, ont formé l’inten
tion de dépouiller à leur profit, par tous les 
moyens appropriés, certaines banques bien 
déterminées; qu’ils ont, dès lors, nécessaire
ment, dû vouloir, dès ce moment, l’accom
plissement de tous et chacun des actes néces
saires à la réalisation de cette intention, 
quelle que fût leur variété, qu’aussi, comme 
le dit l’arrêt dénoncé, malgré le caractère dis
parate des faits retenus à charge des préve
nus et notamment de Loewenstein, les épo
ques variées, les lieux différents et les cir
constances diverses dans lesquelles ils se pla
cent, ces infractions comportent l’indivisibi
lité requise pour constituer un fait pénal 
unique, parce qu’une seule et même inten
tion coupable, dont ils ont été l’exécution suc
cessive, a présidé à leur perpétration;

Attendu que l’arrêt dénoncé n’a donc pas 
violé les dispositions légales invoquées au 
moyen ;

Sur les deuxième et troisième moyens réu
nis, pris le deuxième de la violation des arti
cles 97 de la Constitution, 1317, 1319 à 1322 
du Code civil sur la foi due aux actes, 66 du 
Code pénal, 80, 208 (183 ancien) des lois co
ordonnées sur les sociétés commerciales et 197 
du Code pénal, 21, 22, 24, 26, de la loi du
17 avril 1878 contenant le titre préliminaire 
du Code de procédure pénale : première
branche : en ce que l'arrêt entrepris, tout en 
adoptant les motifs du jugement a quo a 
affirmé que Loewenstein était coauteur des 
faux bilan et compte de profits et pertes au 
30 septembre 1932 de la Société anonyme 
Banque Goldzieher et Penso, dont la publi
cation le 30 décembre 1932, après la démis
sion de Loewenstein de ses fonctions d’admi
nistrateur est retenue à son égard comme der
nier acte d’exécution servant de point de dé
part à la prescription, alors que : a) le juge
ment, dont la Cour adopte les motifs — spé
cialement quant à la prescription —, constate 
que Loewenstein, administrateur de la Ban
que Goldzieher et Penso et Noorderbank, est 
resté dans ces deux organismes respective
ment juqu’aux 22 juin 1932 et 16 juin 1932;
6 ) aucune prévention n’existe à charge de 
Loewenstein à raison des faux bilan et comp
te de profits et pertes au 30 septembre 1932 
de la Société anonyme Banque Goldzieher et 
Penso; c) la requête de Loewenstein, signi
fiée le 21 janvier 1936 et contenant ses 
moyens d’appel, conformément aux disposi
tions de l’article 204 du Code d’instruction 
criminelle, précise que sa démission à la Ban
que Goldzieher et Penso avait été donnée dès 
le 22 mai 1932, et fut acceptée par l’assem
blée générale du 31 mai 1932, ce qui, par 
ailleurs, ne fut l’objet d’aucune contestation; 
seconde branche : en ce que l’arrêt entrepris 
n’a pas déclaré prescrites à l’égard du deman
deur en cassation les diverses préventions re
tenues à sa charge et a considéré le mandat 
de perquisition du 21 juin 1935, délivré par 
le magistrat instructeur, comme ayant vala
blement interrompu la prescription, alors 
qu’au 21 juin 1935, plus de trois ans s’étaient 
écoulés depuis la perpétration des infractions 
retenues à charge du demandeur; et le troi
sième moyen pris de la violation des articles 
97 de la Constitution, 66 et 197 du Code pé
nal, 80 et 208 des lois coordonnées sur les 
sociétés commerciales, 21, 22, 24 et 26 de la 
loi du 17 avril 1878, contenant le titre pré- 
üminaire du Code de procédure pénale;

Première branche : en ce que l’arrêt entre
pris, en adoptant les motifs du jugement a 
quo peut être tenu comme ayant motivé la 
fixation au 30 décembre 1932 du point de 
départ de la prescription par la considération 
que la publication à cette date du bilan de 
la Banque Goldzieher et Penso était, quant 
à la prescription, opposable au demandeur en 
cassation, même sans qu’il fût coauteur du 
bilan en question, alors que la publication de 
ce bilan s’est réalisée sans aucune coopéra
tion concomittante ou préalable du deman
deur en cassation et sans se rattacher par au
cun lien de causalité ou autre à un fait per
sonnel du demandeur et qu’en conséquence, 
elle ne peut lui être opposée comme élément 
ayant perpétué une infraction qui lui est im
putable;

Deuxième branche : en ce que l’arrêt en
trepris n'a pas déclaré prescrites à l’égard du
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demandeur en cassation le* diverse* préven
tions retenues à sa charge et a considéré le 
mandat de perquisition du 21 juin 1935, dé
livré par le magistrat instructeur, comme 
ayant valablement interrompu la prescrip
tion, alors qu'au 21 juin 1935, plus de trois 
ans s’étaient écoulés depuis la perpétration 
des infractions retenues à charge du deman
deur;

Attendu que l’arrêt dénoncé constate en 
fait que Loewenstein est un des auteurs des 
faux bilan et compte de profits et pertes de 
1930 et que la publication, le 30 décembre
1932, après la démission de Loewenstein de 
ses fonctions d’administrateur de la Banque 
Goldzieher et Penso, des dits faux bilan et 
compte de profits et pertes, arrêtés à la date 
du 30 septembre 1932, a eu pour effet de 
conserver vis-à-vis des tiers une apparence 
saine à cette banque et de retarder ainsi sa 
mise en faillite, permettant d’assurer ainsi à 
Loewenstein le bénéfice illicite de la remise 
des titres Loewenstein Cotton Company, no
tamment;

Attendu que l’usage de faux se perpétue 
sans fait nouveau de l’auteur du faux et sans 
aucune intervention itérative de sa part, tant 
que le but qu’il visait n’est pas entièrement 
atteint et tant que l’acte initial qui lui est 
reproché achève d’engendrer à son profit l’ef
fet utile qu’il en attendait;

Attendu, par ailleurs, que, parmi les pré
ventions retenues à charge du demandeur, il 
s’en trouve, notamment celles prévues sous les 
numéros VIII B et IX A, nos 1 à 4, qui ont 
été commises par lui postérieurement à ses 
démissions d’administrateur de la Banque 
Goldzieher et Penso et de la Noorderbank, et 
qui justifient la condamnation prononcée 
contre lui, qu’il s’ensuit que les moyens ne 
peuvent être accueillis;

Et, attendu que l’arrêt dénoncé a été rendu 
sur une procédure dans laquelles les forma
lités substantielles et celles prescrites à peine 
de nullité ont été observées et que les con
damnations prononcées sont conformes à la 
loi; qu’il n’y a plus de partie civile en cause;

Quant au pourvoi formé le 8 août 1938 et 
dirigé contre l’arrêt rendu par défaut par la 
Cour d’appel de Bruxelles le 30 juillet 1938 :

Attendu que le dit arrêt est la suite lo
gique de l’arrêt du 25 juin 1938; que le rejet 
du pourvoi contre ce dernier arrêt, entraîne 
nécessairement le rejet du pourvoi formé 
contre l’arrêt du 30 juillet;

Par ces motifs :
Joint les pourvois; les rejette; condamne 

le demandeur aux frais.

Cass. (2 e  ch .), 21 décembre 1398
Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. L i m b o u r g . 

Pr. av. gén.: M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .
(Barmat, H.)

DROIT DE PROCEDURE PENALE. —
PRESCRIPTION. —  Acte in terruptif.
—  Délits différents. —  Participation
unique. —  In terrup tion  unique valable.
—  Appréciation du juge.
Les actes interruptifs de la prescription 

ont effet en ce qui concerne les faits auxquels 
ils s’appliquent, à l’égard de quiconque est 
compris dans Faction née de ces faits, quelles 
que soient les qualifications qui leur sont 
données ou les personnes qu’ils visent.

Bien que les faits de faux et d'usage de 
faux, de banqueroute frauduleuse et simple, 
de détournement et dû infraction à V article 206 
des lois coordonnées sur les sociétés, soient 
des délits distincts les uns des autres, si les in
criminations en Vespèce se rapportent à un 
ensemble de faits intimement liés et auxquels 
les prévenus ont été participants, il se peut 
qu’il faille considérer comme actes interrujt- 
tifs à F égard des uns les actes <1 instruction 
ou de poursuite intervenus à l’égard des 
autres.

La C o u r ,
Ouï M. le conseiller Limbourg en son rap

port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, premier avocat général;

En tant que le pourvoi est dirigé contre 
l’arrêt par défaut, rendu par la Cour d’appel 
de Bruxelles, le 30 juillet 1938;

... Texte identique à celui de U arrêt en 
cause Loewenstein, en tant qu’il vise le pre
mier moyen du pourvoi dirigé contre U arrêt 
rendu par la Cour i fappel de Bruxelles, le
2 juin 1938...

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation des articles 60, 61, 62, 65, du Code 
pénal, des articles 21, 22, 25, 26 et 28 de la 
loi du 17 avril 1878, contenant le titre pré
liminaire du Code de procédure pénale et de 
l’article 97 de la Constitution en ce que, tout 
en constatant le caractère disparate, les épo
ques variées, les lieux différents et les cir
constances diverses où auraient été commis 
les faits retenus à charge du demandeur en 
cassation et de ses coprévenus, l’arrêt entre
pris les a néanmoins, en vertu de l’article 65 
du Code pénal, considérés comme un fait pé-
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nal unique passible d'une seule peine et s’est 
illégalement et par des motifs contradictoires 
équivalents à une absence de motifs, prévalu 
de l’unité d’intention qui les unirait à des 
faits commis par d’autres prévenus et aux
quels le demandeur était étranger, pour con
sidérer comme interruptif de la prescription 
un mandat de perquisition délivré le 21 juin
1935 par le juge d’instruction et visant uni
quement l’affaire Goldzieher et Penso, à la
quelle le demandeur était resté étranger et 
écarter en conséquence la prescription qui 
eût dut être reconnue acquise au profit du 
demandeur;

Attendu que la question de savoir si un 
prévenu, qui a commis plusieurs délits suc
cessifs, a agi en vertu d’une même intention 
délictueuse, est, en principe, une question de 
fait que le juge résout souverainement;

Attendu que l’arrêt dénoncé déclare qu’en 
l’espèce, l’existence de l’intention délictueuse 
unique dans le chef de chacun des trois pré
venus — parmi lesquels Henri Barmat — est 
patente d’après les éléments de fait de la 
cause et a été mise en relief dans le juge
ment a quo par des considérations tant de 
fait que de droit que la Cour d’appel fait 
siennes ;

Attendu qu’il résulte de ces constatations 
que, dès le début, Jules Barmat et ses com
parses — et parmi ceux-ci Henri Barmat — 
ont formé l’intention de dépouiller à leur 
profit par tous les moyens approprié* certai
nes banques bien déterminées; qu’ils ont, dès 
lors, nécessairement dut vouloir, dès ce mo
ment, l’accomplissement de tous et chacun 
des actes nécessaires à la réalisation de cette 
intention, quelle que fût leur variété; que, 
dès lors, à bon droit, et sans violer les dispo
sitions légales visées au moyen, l’arrêt dé
noncé a pu dire que, malgré le caractère dis
parate des faits retenus à charge de chacun 
des prévenus, les époques variées, les lieux 
différents et les circonstances diverses dans 
lesquels se placent ces infractions, elles com
portent l’indivisibilité requise pour constituer 
un fait pénal unique, parce qu’une seule et 
même intention coupable, dont elles ont été 
l’exécution, a présidé à leur perpétration;

Attendu que l’arrêt dénoncé a fait une 
exacte application des principes en la ma
tière en disant que les actes interruptifs df  
la prescription ont effet en ce qui concerne 
les faits auxquels ils s’appliquent, à l’égard 
de quiconque est compris dans l’action née de 
ces faits, quelles que soient les qualifications 
qui leur sont données ou les personne* qu’ils 
visent; et, d’autre part, que si les faits de 
faux et d’usage de faux, de banqueroute frau
duleuse et simple, de détournement et d’in
fraction à l’article 206 des lois coordonnées 
sur les sociétés, repris en la prévention, sont 
des délits distincts les uns des autres, les in
criminations en l’espèce, comme l’a très bien 
défini le jugement dont appel en des motif* 
que la Cour fait siens, se rapportent à un en
semble de faits intimement liés et auxquels 
les trois prévenus — parmi lesquels Barmat 
Henri — ont été participants de la manière 
indiquée par le premier juge, de sorte qu’il 
faille considérer comme actes interruptifs à 
l’égard des uns les actes d’instruction ou de 
poursuite intervenus à l’égard des autres;

Qu’il n’y a dans ces considérations aucune 
contradiction;

Et attendu que cet arrêt a été rendu sur 
une procédure dans laquelle les formalités 
substantielles et celles prescrites à peine de 
nullité ont été observées et que les condam
nations prononcées sont légales;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi et condamne le deman

deur aux frais.

Cass. (2e  ch .), 21 décembre 1398
Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. L i m b o u r g . 

Pr. av. gén.: M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .
(Gijseling, François.)

DROIT DE PROCEDURE PENALE. —  
Clôture des débats. —  NOTE D’AU
DIENCE. —  Note non com m uniquée.
—  Reflet exact de la plaidoirie. —  Pré
tendue violation de la défense. —  Non- 
fondem ent.
Si le fait par la partie civile de rédiger une 

note d’audience et de la déposer au dossier 
après la clôture des débats, sans la commu
niquer à l’adversaire, pour regrettable qu'il 
soit, paraît assez régulièrement pratiqué, il 
ne s'ensuit pas nécessairement qu’il viole les 
droits de la défense; il en serait ainsi si Fau
teur de la note y  avait inséré des moyens ou 
même des arguments qu'il n’avait pas fait va
loir en plaidoirie et auxquels, par consé
quent, le prévenu n'aurait pas été à même de 
répondre.

Si la note reflète fidèlement la plaidoirie 
et si, à l'audience, le prévenu a eu le dernier 
la parole et l'occasion de répondre à la plai
doirie de son adversaire, il n'y a pas violation 
de la règle inscrite en Varticle 210 du Code 
d'instruction criminelle.
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MARTINI

LE VERMOUTH MARTINI 
A PLUS DE CENT ANS
I l  se  p o r te  b ien ... s e s  a m is  a u s s i  !

A quel secret le vermouth Martini doit-il donc d’être 
permis et même conseillé aux sportifs, aux athlètes ? 
Et d’être devenu leur apéritif favori ? Aux vertu* 
bienfaisantes des herbes aromatiques infusées dans 
le vin lors de sa préparation. Grâce à elles le ver
mouth Martini éveille l’appétit, active la digestion, 
tonifie les muscles, donne la ligne sportive.

A v a n t  ch a q u e  r e p a s  :

UN MARTINI
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Si, dès le début, le prévenu et ses com

parses ont formé r intention de dépouiller, à 
leur profit, par tous les moyens propres à 
réaliser cette intention, certaines banques 
bien déterminées, ils ont, dès lors, dû vou
loir, dès ce moment, r  accomplissement de 
tous et chacun des actes nécessaires à la réa
lisation de cette intention, quelle que fût 
leur variété.

Dès lors, F arrêt dénoncé a pu dire que, 
malgré le caractère disparate des faits rete
nus à charge des prévenus, les époques va
riées, les lieux différents et les circonstances 
diverses dans lesquelles elles se placent, les 
infractions mises à charge des prévenus com
portent rindivisibilité requise pour constituer 
un fait pénal unique.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Limbourg en son rap
port, et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, premier avocat général;

Vu l’arrêt du 28 avril 1938, rendu par la 
Cour d’appel de Bruxelles :

Sur le premier moyen, pris de la violation 
des droits de la défense et des articles 190, 
210, 211, 302 et 305 du Code d’instruction 
criminelle, 144 de la loi d’organisation judi
ciaire du 18 juin 1869, en ce que, après la 
clôture des débats et la mise de la cause en 
délibéré, la partie civile, par l’intermédiaire 
de son conseil, a adressé au Président du 
siège, une note qui figure au dossier sous la 
cote 177 de l’inventaire et cela à l’insu du 
demandeur en cassation et sans que celui-ci 
ait été mis à même de s’expliquer sur les 
charges que ce document portait contre lui;

Attendu qu’à la date du 19 mars 1937, la 
Cour d’appel mit la cause en délibéré et fixa 
le prononcé au 28 avril suivant; que l’arrêt 
attaqué fut rendu à cette date;

Attendu que le dossier contient, sous la 
cote 117, une note d’audience de la partie ci
vile accompagnée d’une lettre cotée sous le 
n° 116, datée du 7 avril 1938, par laquelle 
son conseil adresse la dite note à M. le Pré
sident de la 9° chambre de la Cour d’appel, 
saisie de la cause;

Attendu que ces deux pièces, classées entre 
le procès-verbal de l’audience de la Cour 
d'appel et l’expédition, cote 115, de l’arrêt 
attaqué cote 119, sont reprises dans le même 
ordre à l’inventaire du dossier dressé et signé 
par le greffier de la Cour d’appel; qu’il s’en
suit qu’elles doivent êêtre tenues pour avoir 
cté versées au dossier après la clôture des dé-
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bats et avoir pu passer sous les yeux des 
juges;

Attendu, d’autre part, qu’il ne résulte pas 
de la décision attaquée que le juge les ait 
écartées; qu’il ne ressort non plus d’aucune 
autre pièce de la procédure qu’elles aient été 
communiquées au prévenu et que celui-ci ait 
été à même de les rencontrer;

Attendu cependant que le fait par la partie 
civile de rédiger une note d’audience et de la 
déposer au dossier, après la clôture des dé
bats, sans la communiquer à l’adversaire, 
pour regrettable qu’il soit, paraît assez régu
lièrement pratiqué; qu’il ne s’ensuit pas né
cessairement qu’il viole les droits de la dé
fense; qu’il en serait ainsi si l’auteur de la 
note y avait inséré des moyens ou même des 
arguments qu’il n’avait pas fait valoir en 
plaidoirie et auxquels, par conséquent, le pré
venu n’aurait pas été à même de répondre;

Qu’en l’espèce, un tel grief n’est pas arti
culé;

Attendu que si la note reflète fidèlement 
la plaidoirie et si, à l’audience, le prévenu a 
eu, comme en l’espèce, le dernier la parole, et, 
par là, l’occasion de répondre à la plaidoirie 
de son adversaire, il n’y a pas violation de la 
règle inscrite en l’article 210 du Code d’ins
truction criminelle;

Que le moyen n’est donc pas fondé;
Sur le second moyen de cassation, pris de 

la violation des articles 59, 60, 61, 62 du Code 
pénal, fausse application et partant violation 
de l’article 65 du même code, violation des 
articles 193, 196, 197, 213, 214, 491 et 496 du 
même code, 206 (181), 287 (182), 208 (183), 
209 (184), des lois coordonnées sur les socié
tés commerciales, 21, 22, 25, 26 et 28 de la 
loi du 17 avril 1878, contenant le titre pré
liminaire du Code de procédure pénale, en 
ce que l’arrêt attaqué a considéré à tort, 
comme constituant dans le chef du deman
deur l’exécution successive et continue d’une 
seule et même intention coupable, des faits 
dont il reconnaît lui-même le caractère « dis
parate » et qui ont été commis à des « épo
ques variées, des lieux différents » et dans des 
« circonstances diverses » et s’est illégalement 
prévalu de cette unité d’intention prétendue 
pour écarter le moyen de prescription invo
qué par le demandeur, notamment en ce qui 
concerne les faits II, litt. c, VI et VII, de la 
prévention ;

Attendu (pie la question de savoir s’il y a, 
dans le chef du prévenu, qui a commis plu

sieurs délits successifs, unité d’intention dé
lictueuse, est, en principe, une question de 
fait que le juge résout souverainement; que 
l’intention du délinquant se déduit, en effet, 
des circonstances de la cause révélées par 
l’instruction ;

Attendu que le jugement a quo et ensuite 
l’arrêt dénoncé, qu’en ce qui concerne Gij- 
seling, les préventions reprises sous leS nu
méros 1 à 1 a, b, et 2 B; II A 1°, 2°, 4°, 6°, 7°, 
B 1°, 2°, 3°, 4°, 5° b, 6° 7° c; III, A a, 1°, 
2°, 5° b, 1er alinéa, 1°, 2°; B 1° et 2», IV A-B, 
VI et VII, constituent la réalisation successive 
d’une seule et même intention délictueuse 
dans son chef; que le jugement a quo dé
clare que l’examen du détail des préventions, 
de même que l’analyse de la part prise par 
chacun des inculpés, dont Gijseling, dans leur 
perpétration, ne laissent aucun doute à ce su
jet; que tous et chacun des actes reprochés 
aux prévenus constituent la manifestation ma
térielle de l’exécution parcellaire de la vo
lonté persévérante de dépouiller frauduleuse
ment les banques, à leur profit; que ce dé
pouillement n’étant évidemment possible (pie 
pour autant qu’il y ait de la substance à ex
traire de ces organismes, cette même volonté 
se trouve à la base et des libérations fictives 
et des faux bilans, destinés à capter et à main
tenir la confiance des bailleurs de fonds, et 
de la circulation fictive, ayant pour but d’ex
torquer ces fonds, et des détournements d’ac
tif visant à mettre en sécurité l’argent illici
tement acquis, et des faits de banqueroute 
simple destinés à prolonger aussi longtemps 
que possible la fructueuse existence de ces 
banques ;

Que, de son côté, et relativement aux mê
mes préventions, à l’exception de celle pré
vue sous le numéro III, B, 1° et 2°, pour les
quelles d’ailleurs aucune condamnation n’est 
prononcée, l’arrêt dénoncé déclare qu’en l’es
pèce, l’existence de l’intention délictueuse, 
dans le chef des trois prévenus, parmi les
quels Gijseling, est patente d’après les élé
ments de fait de la cause et a été mise en re
lief dans le jugement « quo, par des considé
ration, tant de fait que de droit, que la Cour 
fait siennes;

Attendu qu’il résulte de ces constatations 
que, dès le début, Barmat et ses comparses — 
et parmi ceux-ci le demandeur — ont formé 
l’intention de dépouiller, à leur profit, par 
tous les moyens propres à réaliser cette inten
tion, certaines banques bien déterminées,

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H. HELES, SnccM M or
M aison da confiance
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qu’ils ont, dès lors, nécessairement dû vou
loir, dès ce moment, l’accomplissement de 
tous et chacun des actes nécessaires à la réa
lisation de cette intention, quelle que fût leur 
variété;

Que, dès lors, sans violer aucune des dispo
sitions légales invoquées au moyen, et à bon 
droit, l’arrêt dénoncé a pu dire que, malgré 
le caractère disparate des faits retenus à 
charge des prévenus, les époques variées, les 
lieux différents et les circonstances diverses 
dans lesquelles elles se placent, les infractions 
mises à charge des prévenus comportent l’in- 
divisibilté requise pour constituer un fait pé
nal unique, parce qu’une seule et même in
tention coupable dont elles ont été l’exécu
tion successive, a présidé à leur perpétration;

Attendu qu’en tant que visant spéciale
ment les faits II, litt. C, VI et VII, de la pré
vention, le moyen est dénué d’intérêt, les con
damnations étant justifiées par les autres in
fractions retenues à charge du demandeur;

Et attendu que l’arrêt dénoncé a été rendu 
sur une procédure dans laquelle les formali
tés substantielles et prescrites à peine de nul
lité ont été observées et que les condamna
tions prononcées sont légales;

Attendu, en ce qui concerne l’action de la 
partie civile, qu’aucun autre moyen n’est in
voqué et que, quant à l’action civile, la Cour 
n’en soulève pas d’office;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi et condamne le de

mandeur aux frais.
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L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Mieux vaut tard...
— Dites, vous connaissez, vous, la loi du 18 avril 

1898 ?
—  Bon. Ça va !
— Et son article  5 ?
—  Mais oui, celui qui dit : < Les arrêtés royaux... 

sont publiés... dans le m ois de leu r date ?
— Si vous le  connaissez aussi cet article , tant 

m ieux, parce que, je  vais vous dire, tout le  m onde 
ne le  connaît pas.

P a r exem ple, le M oniteur du 31 m ars de cette
année (n ’ajoutez  pas v ing t-quatre  heures à sa date)
nous apporte le texte d 'un  arrê té  royal du  20 ju in
1931. Vous avez bien lu : 1931.

— Ça fait ?
— Oh, ça ne fait pas grand chose, vous savez. Ce 

n’est pas l’arrê té  qu i est nu l, pour ça. La Cour de 
cassation le déclare ainsi de tem ps en tem ps : ce fut 
le cas le 31 octobre 1921 et le 25 janv ier 1926.

E t puis, ce n’est pas un record si im pressionnant 
que ça. Mais non, pu isqu’il y en a qui ne sont pas 
publiés du tout.

—  Concluez ?
—  Soit ! Ce n ’est qu ’une petite d istraction  pour 

gens inoccupés et désagréables dans m on genre.

Des gens font fortune en vendant à une clientèle 
crédule  des rem èdes destinés, selon leurs dires, à 
une cure de  rajeunissem ent.

Ce n’est pas le cas de ceux qui s’occupent de la 
convention in ternationale  qui a pour ob jet la sim pli
fication  de l ’inspection des ém igrants.

E lle  date du 15 ju in  1926, contrairem ent à ce 
q u ’affirm e le M oniteur  du 29 mars qui pré tend la 
da te r, lui, du 15 ju in .

Ce que ça fa it sous le  t itre  de cette chronique ?
C’est que, p a r hasard, nous est annoncée la ra tif i

cation du G rand-D uché de Luxem bourg survenue le
16 avril d ix -neuf cent v ing t-hu it (sic). N.

r
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PROPOS ET RÉFLEXIONS
VIEUX D R O IT

Les vocations précoces.
Le tom e II  du Journal du  Pttlais (1 ), éd ité  à Paris 

en 1701, consacre de nom breuses colonnes à la voca
tion d ’une fille  unique dont le rép erto ire  des saintes 
et b ienheureuses n ’a pas conservé le nom .

M arie V ernat, âgée de 22 ans, en 1684, à I'insu de 
ses paren ts, abandonna leu r dom icile  et se re tira  à 
l’Abbaye de Sain t-P ierre, à Lyon.

Enfant de riches bourgeois elle avait é té , duran t sa 
prem ière  jeunesse, pensionnaire  en divers couvents. 
A près l’avoir élevée avec cette ten d re  inquiétude et 
tous les soins qu’on a coutum e de p ren d re  pour l ’é d u 
cation d’une fille  un ique, quand elle eut, a tte in t dix- 
sept p rin tem ps, scs parents vou lu ren t connaître  ses 
sentim ents sur l’état de v ie qu ’elle d ésira it suivre. 
E lle  paru t d ’abord  fort irrésolue : se déclarant, tan tô t, 
pour le m ariage, tan tô t, p o u r la condition  de fille  
dans le m onde. Q uelquefois, elle  tém oignait que son 
inclination  serait assez d’être re lig ieuse  : mais son 
confesseur lu i d isa it qu ’elle n ’é ta it pas appelée à la 
R eligion. T oujours , quand ses paren ts lu i parlaient 
de la m arier, e lle  paraissait disposée à leu r obéir.

E lle  écouta toutes les p ropositions qu ’on lu i fit de 
d ifférents partis. Son père et sa m ère, l ’ayant pressée 
p o u r celui q u ’ils croyaient le plus sortab le , elle  rép o n 
d it qu ’elle fe ra it ce qu ’il leu r p la ira it. Le père  donna 
sa paro le . Mais q uand  il fut question  d’y satisfaire, 
la fille  d it à son p ère  qu ’elle  a im ait m ieux être re li
gieuse que d’épouser le m ari qu’on lu i proposait. 
F ille  capricieuse, su r l’heure, elle  s’en fu t au couvent.

Ses paren ts, le  27 mai 1684, firen t som m ation à 
l ’abbesse de le u r  rendre  leu r fille  e t s’opposèrent 
fo rm ellem ent â la prise  d 'habits.

La puissance paternelle , si respectée sous l ’ancien 
régim e, servait de base à l ’action de G abriel Vernat, 
sieur de B ellegarde.

Les avocats échangèrent de longs m ém oires. Leurs 
auteurs y ap p ortèren t le soin le  p lus m inutieux. Si 
l ’arche de Noé avait sauvé du déluge le texte des 
lois auxquelles se soum it la descendance im m édiate 
d ’Adam , nu l doute qu ’elles au ra ien t été invoquées.

Le dem andeur ind ique l ’évolution de  la puissance 
pa ternelle  en invoquan t les « lo ix  du  Ciel et de la 
T erre  >.

Son acharnem ent à récupérer sa fille  lu i fa it oublier 
l ’âge de celle-ci. Il discute en la ra jeun issan t de six 
ou  sept ans :

« A l ’âge de 15 ou 16 ans, d it- il , pendant le novi
cia t et la  profession, dans un âge où tou tes les pas
sions, pour ainsi d ire , dorm ent encore, peu t-on  sen tir 
le  poids des obligations q u ’on s’im pose, en vouant 
à Dieu une pauvreté, une obéissance, une chasteté 
p e rp é tu e lle ; et, dans un âge plus avancé, ou  dans la 
v igueur de  la jeunesse, lorsque la na ture  et les sens 
seron t dans le u r  force, se ra-t-il tem ps de se répen- 
tir  ? Qu’opérera pour lo rs  le m ortel chagrin  de s’être  
inconsidérém ent im posé un fardeau  sous lequel on 
succom be, et que p o u rra-t-o n  fa ire , que  de crim inels 
e t d’inutiles efforts p o u r secouer ce joug  in su p p o r
tab le  ?

> U ne seule é tincelle  échappée de ce b rasier, qu i 
couvait sous la cendre , va a llum er u n e  funeste flam m e 
su r laq u e lle  on versera jo u r et nu it, d u ran t toute la 
vie, d ’am ères larm es qu i ne p o u rro n t jam ais l’é te in 
dre. Ces passions, après avoir été  longtem ps con tra in 
tes et com m e captives dans la p rem ière  jeunesse, si, 
une fois, elles se liguen t toutes ensem bles, elles seront 
des désordres infin is, sem blables aux eaux d’un to r
ren t im pétueux qu i, venant à fo rce r ses digues, em 
p orte  tout ce qui résiste, inonde, renverse, ravage 
avec d ’au tan t plus de fu reur q u ’il a été re tenu  avec 
p lus de violence. »

Si la  vocation prém atu rée  im plique parfo is le m an
que  de réflexion, elle  peu t être  aussi une épreuve 
insidieuse, une  em bûche tendue p a r le  M alin. Le 
dem andeur l’expose en  ces term es :

« Il est dangereux de se m éprendre  au choix de 
l’état de  vie où D ieu nous appelle. Com bien de fois, 
p o u r nous trom per, l’E sprit de ténèbres s’est-il t r a 
vesti en Ange de lum ière ? Le vieil Serpent, ce 
m orte l ennem i de  l ’hom m e, ne m anque pas de m oyens 
spécieux p o u r nous perdre . C om m e il a autant 
d ’adresse que de m alice, et q u ’il ne connaît que trop  
tous les faibles de n o tre  cœur, il nous attaque o rd i
nairem ent pa r l ’endro it où nous som m es plus faciles 
à surp rendre .

» II nous ouvre cent routes différentes, égalem ent 
périlleuses, e t, qu i, bien  que fort opposées en ap p a
rence, ne  laissent pas de nous condu ire  toutes à la 
voie de la p e rd itio n . T andis qu’il en re tien t dans le 
siècle p lusieu rs qui ont du penchant au vice, et que 
D ieu appelle  à la R elig ion  p o u r les g a ran tir du n a u 
frage, il en pousse d ’autres à la solitude, qui on t de 
l ’inclination  à la vertu , mais que D ieu veut qu’ils 
restent dans le  m onde, pour l ’édification  de l’Eglise.

» Joignons à cela que no tre  am ou r-p ro p re  n ’est 
tou jou rs de lu i-m êm e que tro p  ingénieux à nous 
abnser pour se satisfaire. Ce qu ’il veut b ien  p erd re  
d ’un côté, il le re trouve de l ’autre.

» Souvent, nous m ortifions une m oindre  passion, 
p o u r en con ten ter une plus g ran d e; et quelquefois, 
dans le tem ps m êm e que nous pensons à les sacrifier 
toutes, nous nous laissons vaincre pa r les plus d é li
cates et les p lus vives. Un enfan t se fa it R elig ieux ; 
il q u itte  tout, il rom pt les liens de la chair et du 
sang, il im m ole son corps et sa volonté, il renonce 
à tous biens, il se p rive  de tous p laisirs. Mais peu t- 
être  q u ’en cela m êm e il flatte, ou sa vanité  qui fa it 
parade de ce détachem ent, ou son orgueil qui le  
soustrait à une figure désagréable q u ’il aurait faite  
dans le m onde, ou b ien  il s’im agine q u e lq u e  douceur 
à s’a ffranch ir d ’une con tra in te  dom estique, peu t-ê tre  
q u ’il satisfait quelque ressentim ent b izarre, il venge 
que lque  dép it secret, il insulte  au désespoir d’un 
père et d’une m ère, il brave la fam ille , con tre  laquelle  
il a conçu que lque  chagrin capricieux. »

Les défendeurs répondaient en affirm ant que le 
père  V ernat avait to rt de se p la ind re . Son désir de 
vo ir sa fille  re n tre r  au foyer paternel se justifia it par 
sa volonté de la m arier, c’est-à-d ire  lu i fa ire  tro q u er 
les bienfaits de la puissance pa ternelle  contre ceux 
de la puissance m aritale. P eu t-ê tre  son époux se 
se ra it-il fixé à Lyon, mais qu i au rait pu  l ’em pêcher 
de s’é tab lir  en  B retagne ou en F landre  sinon dans 
les pays d ’O utre-M er ? Au surplus, le m ariage assure- 
t - i l  le bonheur é ternel ?

« Dans le m ariage, le choix est extrêm em ent d iffi
cile. Une fille  ne peu t p ren d re  tro p  de conseils, avant 
que de se d o nner un m aître, et, avec toute  la p ru -

(1) Page 606.

ÉCHOS DU PALAIS
Conférence du Jeune Barreau 

Section  d e  D ro it C o lon ia l, M aritim e  e t  A é rien .
M* Louia de L an n o y , an c ien  p ré sid en t, a bien  

voulu  a c c e p te r  d ’o c cu p e r  n o tre  tr ib u n e  le m erc red i
26  avril, à  1 I h e u res  précises.

Il a choisi, p o u r  su je t, un  p ro b lèm e  p a r tic u liè 
rem en t in té ressan t e t d 'a c tu a lité  : « Les M em bres 
du  B arreau  de B ruxelles e t les Sociétés co lo n ia les ».

A l’Ecole et au Musée de Criminologie
U n g ro u p e  im p o rta n t de  m em bres de la F é d é ra 

tion  des A v o cats  a v isité , le l*r avril, l'E co le  e t 
le M usée de C rim in o lo g ie  qui v ien n en t de  su b ir 
une p ro fo n d e  ré o rg a n isa tio n .

Le d ire c te u r  de l’E cole, le g én éra l D eguen t, avait 
ten u  à  les a ccu e illir  e t à leu r d o n n e r p e rso n n e lle , 
m en t to u te s  les e x p lic a tio n s  désirables.

Un b re f exposé  fu t c o n sa c ré  d ’ab o rd  au  rô le 
q u e  rem plit l’Ecole d o n t le d e g ré  su p é rie u r  est 
o u v e rt au x  m ag is tra ts  et aux av o ca ts  cep e n d an t 
que  le d eg ré  in fé rieu r est sp éc ia lem en t c h a rg é  de 
la fo rm atio n  d’un co rp s  de police sien tifique.

Puis, a p rè s  que  des p ro jec tio n s  lu m ineuses leu r 
e u re n t m o n tré  les ré su lta ts  que p e rm et d ’o b ten ir  
l’em ploi des ray o n s in fra  rouge, les v is iteu rs  p a r 
c o u ru re n t le m usée a n n e x e  à l’Ecole.

Ils p u re n t  se re n d re  co m p te  ainsi des e ffo rts  
in cessan ts  qu i so n t d ép loyés dans la lu tte  c o n tre  
le crim e. Si l’in g én io sité  des d é lin q u an ts  est 
g ran d e , les m o y en s de les d ép is te r  se p e rfe c tio n 
n e n t ch aq u e  jo u r. La ch im ie  e t la sp ec tro sco p ie  
fo u rn issen t à la so c ié té  de* m oyens d ’in v es tig a 
tion  n o u veaux . Les em p re in te s  d ig ita les so n t re le 
vées p a r  des p ro céd és  fo rt in g é n ie u x ... e t, ce qui 
n ’é ta it p e u t-ê tre  pas in u tile , on p re n d  des m esu res 
p o u r  que  les p o lic ie rs  ne su b s titu en t pas leurs 
p ro p re s  em p re in te s  à  celles q u ’avaien t laissées les 
m alfa iteu rs .

A u  nom  de la F é d é ra tio n  des A vocats , M* V an  
L eynseele  re m e rc ia  le g én éra l D eguen t de  cette  
visite si in s tru c tiv e  et si p le ine  d ’ense ig n em en ts .

Institut des Hautes Etudes
M ardi 25 av ril, à 8 1 /2  h eu res, M. P ie rre  G o u 

ro u , p ro fesseu r à  l’U n iv e rsité  de B ruxelles. ---- L ’a c 
tio n  du m ilieu su r l’hom m e : « Pa lud ism e e t p e u 
p lem en t ».

M. le D r. D. v an  D an tzig , p ro fesseu r de m a th é 
m atiq u es à l’Ecole P o ly tec h n iq u e  de Delft, fe ra , le 
jeu d i 4 e t le ven d red i 5 m ai, à 5 1 /2  h eu res, deux 
c o n féren ces sous ces titre s  : € I. L 'A lg èb re  T o p o 
logique. —  II. N otions d 'e sp a ce  e t de tem p s en  
co n n ex io n  avec la th éo rie  des q u a n ta  ».

Sam edi 29  av ril, à  3 1 /2  h eu res, M. A lfred  
L em aire , a v o ca t à  la C o u r  d ’A ppel de B ruxelles. —  
« L es P e rso n n e s  m o ra les  e t le C om m erce. »

M ardi 25 avril, de 18 à 19 h eures, M. G o ttsch alk .
—  La lég isla tion  in te rn a tio n a le  : « Le B .I.T . » 
(5  le ç o n s).

Sam edi 29 av ril, de 14 à 15 heures, M. M acs. —  
« T ec h n iq u e  de l 'o rg a n isa tio n  du trava il de b u 
reau  » (1 0  leç o n s).

Sam edi 29 avril, de 15 à  16 heu res. M. C o u ck e .
—  Les c a ra c tè re s  de la lég isla tion  du trav a il : 
« Le c o n tra t  de trav a il e t le c o n tra t d ’em plo i » 
( I 0 leç o n s).

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équ ipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

dence hum aine, e lle  hasarde à s’exposer tou jou rs 
beaucoup. Au lieu qu ’une  bonne vocation à la  vîe 
Religieuse assure son repos e t  la t ire  d’une in fin ité  
d ’em barras et de peines attachées â la condition  de 
ceux qui dem euren t dans le m onde. Une fille  appelée 
à la  vie R eligieuse a p o u r raison la nécessité et l ’im 
portance de son salut qu i se trouve attaché à cette 
condition. ï

Après de longs débats où s’opposèrent les talents 
de MM”’ G illet et E rard , la Cour ouvrit des sacs 
encom brés de  notes et m ém oires.

Cette ju rid ic tion  statua sagement en ordonnant 
« qu’il sera passé o u tre  à la Profession en cas que 
la  fille en soit trouvée capable par l ’A rchevêque de 
Lyon ou son G rand V icaire  ». A près avoir fixé à 
400 livres le  m ontant de la pension viagère due à 
M "* V ernat et allouée aux R eligieuses, la m êm e 
somme pour les pensions du  N oviciat et 600 livres 
p o u r les frais de vêture et de profession, la C our 
compensa les dépens, le 23 ju ille t 1686.

Ainsi, après deux années d ’instances, ce conflit 
fam ilial se term inait par une expertise... ecclésiastique.

Le Journal du Palais n ’in d iq u e  pas si l’A rchevêque 
de Lyon estim a M arie V ernat « capable » d ’ap p arten ir 
à la  com m unauté de l ’Abbaye de Sain t-P ierre.

L ’ignorance du rap p o rt de ce p réla t perm et d’im a
giner que les paren ts s’apaisèrent e t que leu r fille  
un ique  trouva le chem in du B onheur... et inversem ent.

H . H.

LE BANC DU LECTEUR
D ro it m aritim e  e t D ro it fluv ia l (2" é d itio n ) rev u e  

e t au g m e n tée  p a r  C . SM EESTERS et G. W IN- 
KELM OLEN. —  L a rc ie r  1398. T . III, 559 pages.
Le d e rn ie r  vo lum e de ce tra i té  p ra tiq u e , ré éd i

tio n  due  a la co llab o ra tio n  de MM. S m eeste rs e t 
W in k e lm o len , v ient en fin  de p a ra î tre .

U c o n tien t les A ssu ra n ce s  m aritim es , l’A b o rd ag e , 
l 'A ss is tan ce  e t S au v e tag e , Jes Saisies, la C o m p é
ten ce  et les P re sc rip tio n s .

O n  y re tro u v e , au  fond, le souci d 'o p p o r tu n ité , 
les so lu tions de bon  sens et l 'a d a p ta t io n  d 'u n  b ré 
v iaire  ju rid iq u e  à  la vie m ercan tile  e t c o u ra n te  
d 'u n  g ran d  p o rt, qu i m arq u a ie n t l 'an c ien  e t si 
u tile  o u v rag e  de M. C. Sm eesters. M. W in ck elm o len  
y a  a p p o rté , o u tre  la m ise à jo u r, son  e sp rit c r i
tiq u e  a igu , ses q u a lité s  d id ac tiq u es e t son  souci 
de p réc is io n  dans la fo rm e. L 'en sem b le  fo rm e un 
e x ce llen t in s tru m e n t de trav a il, d ig n e  de to u s 
éloges.

Q u e lq u es  c ritiq u es  m a in te n a n t;  non p o u r  d im i
n u e r  la v a leu r de l'oeuvre, m ais p o u r  en reh au sse r, 
p a r  a illeu rs , les m érites  inco n testés .

C e rta in e s  parties  du  d ro it m aritim e  y  so n t t r a i 
tées de  m an iè re  tro p  concise , ou m êm e n 'a p p a 
ra isse n t pas du tou t. C e son t celles qu i so n t n ég li
gées dans les tra ité s  c lassiques où ce qu i est 
tech n iq u e  ou n a u tiq u e  est so u v en t oublié . A insi 
les règ les de  ro u te , en  m er, d an s l 'E scau t, dans 
les eaux  te rr i to ria le s  et in té r ie u re s  so n t à  pe ine  
co m m entées. L ’A ssistan ce  et le S au v e tag e  ne  se 
re ssen ten t p as assez  de l 'im p u lsio n  que  leu r on t 
d onnés les serv ices ou a rm e m e n ts  sp éc iau x  c réés 
p o u r  l'a id e  au x  nav ires  en d é tre sse  ou le re lèv e
m en t des nav ires cou lés. Pas un  m ot su r  l 'in d u s
trie  de la pêche . R ien  su r  le d ro it social des m arins, 
ni a u  p o in t de vue n a tio n a l, ni dans les C o n v en 
tio n s de G enève. D éjà  les vo lum es a n té r ie u rs  à  
cô té  du c réd it d o c u m e n ta ire  so m m airem en t e sq u is
sé, ne c o n ten a ien t rien  des v en tes  m aritim es que  je  
m 'a tten d a is  à vo ir re p rises  « in fine  ». E lles d em eu 
re n t ab sen tes. La v a le u r de l'oeuvre  su r  les q u e s
tions tra itée s  double  le re g re t q u 'in sp ire n t ces la 
cunes.

D isons im m éd ia tem en t que ce so n t celles de la 
p lu p a r t  des tra ité s  de D ro it m aritim e  c lass iq u e  et 
ex ég é tiq u es, don t chez  nous le p lus im p o rta n t 
d em eu re , m alg ré  son  âg e , celu i d e  Jacobs. M ais la 
vie m aritim e  m o d ern e  qu i déb o rd e  co m m erc ia le 
m en t e t te c h n iq u em en t les trad itio n s  du  vieux 
C o d e  de Com m erce* a  p ris  u n e  telle  am p le u r e t 
u n  tel réalism e q u 'il fa u d ra  bien  se d éc id e r à  b rise r 
le m oule de l’o rd o n n a n c e  de  1681. Le cri de 
ra lliem en t dev ra it ê tre  : « La v ie m aritim e
d ’a b o rd  î ». L. H.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

Prêts hypothécaires l*r et 2 “* rangs
T au x  réd u its, facilités de rem b o u rsem en t.

BALASSE ET FILS
7 4 , RUE LESBROUSSA RT, 74 - BRUXELLES

M aison fo ndée  en  1883
T élép h o n e  : 4 8 .1 7 .5 3

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelles

C IG A R E S D E  C H O IX  c°urt°y - R*"*OD
Fournisseur de la Cour

37 , RUE DES C O LO N IES. BRUXELLES —  T ü é p h o n e  , 11 .24 .52  Maison fondée en 1846

Jos. M E Y E R
E x-m em bre  de la Po lice  J u d ic ia ire  p rè s  le P a rq u e t de B ruxelles. 

N om breuses d is tin c tio n s  honorifiques.

MISSIONS - RECHERCHES - ENQUÊTES & CONTROLES
ORGANISME DE PREMIER ORDRE

BRUXELLES
C IN Q U A N TEN A IR E : 10, avenue des Ombrages Tél. : 3 4 .2 4 .7 1  (C o n su lt. 2 à 7 s /sa m .)

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59, avenue Fonsny, Bruxelles
Adm. D ir. A . P « / « t ,  5 6 . ru« dn T aballioa. X L
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

LA CRISE DU BARREAU : DEUXIEME ARTICLE

L,es R em èdes
J U R I S P R U D E N C E

J ’ai montré, dans un article précédent, deux 
avocats de premier ordre : M* Collignon, à 
Liège, et Me H. Botson, à Bruxelles, après un 
exj>osé expressif de la crise, hésiter d’abord 
entre les traditions du Barreau et les nou
velles mœurs, et se décider enfin pour quel
ques nouveautés qui bousculeraient toutes 
nos règles morales. Et pourquoi ? dans l’uni
que but de gagner plus vite plus d’argent ?

Examinons-les :
Intérêts corporatifs et personnels.

M' Botson réclame, tout d’abord, « que le 
Barreau puisse 6e défendre collectivement 
par l’organe de son chef et de son conseil 
chaque fois qu’une question de principe tou
chant les intérêts personnels des avocats est 
en jeu ». Je suis surpris d ."1 pareille demande. 
Il y a plus de quarante ans que, au Barreau 
de Bruxelles, cette question du droit d’inter
vention des autorités de l’Ordre est tranchée 
dans le sens que vous demandez, mon cher 
Botson. Vous citez très justement en exem
ple l’application aux avocats des lois fiscales, 
qui exclut de leur revenu toute idée d'amor
tissement (1). Mais qui empêche le Conseil 
de l’Ordre, en 1939, de continuer d'interve
nir, au Ministère des Finances, comme d’au
tres l’ont fait, comme je l’ai fait moi-même 
dans cette question, quand j ’étais à la Fédé
ration des Avocats ou au Bâtonnat ? La porte 
demeure grande ouverte. Vous pourriez dési
rer qu’elle soit plus souvent franchie ? Vous 
auriez raison, mais, puisqu’elle est ouverte, 
ne l’enfonçons pas ! Employons-la !** *

Il y a plusieurs points touchés par MM** 
Botson et Collignon, sur lesquels je pense me 
dire d’accord ou à peu près.

D’abord, les agents d’affaires. « Devant de 
nombreuses justices de paix, les agents d’af
faires professionnels, observe M" Collignon, 
occupent une très grande partie des audien
ces et jouissent même parfois de l'attendris
sante sympathie du juge. » C’est tristement 
vrai. Mais pourquoi les autorités disciplinai
res n'interviennent-elles pas ? Le remède à 
ce mal ne dépend que de leur vigilance, et 
aussi, comme l’ajoute fort bien, M® Collignon, 
de leur unité d’action dans toute la Belgique. 
Ohé ! la Fédération des Avocats ! A quoi sert 
d’omettre un fou dans un Barreau s’il arrive 
à se réinscrire aussitôt dans un autre ?

Organisation de Caisses de Retraite.
M* Botson, et surtout M*' Collignon, en sont 

de chauds partisans. Bravo ! Rappelerai-je 
que j ’ai tenté sa fondation à Bruxelles et 
qu’après avoir obtenu un arrêté royal réta
blissant le droit de plaidoirie, celui-ci a été 
aboli sous un autre bâtonnier. Hélas ! ceux- 
ci se suivent et ne se soutiennent pas plus 
qu’ils ne se ressemblent !
Limitation du nombre des avocats.

M* Botson n’en est pas partisan et j ’ai au
trefois dans le conte judiciaire, intitulé : Le 
Possédé (1894), combattu moi aussi le nume- 
rus cltiusus. Je n’ai pas changé d'avis, mais il 
faut craindre que si l’excès d’avocats persiste, 
il n’y ait un jour en ce sens une réaction aveu
gle et regrettable.

(1) Cf. article  de M ' Feye, J. T ., 8 janv ier 1939.

Question des honoraires.

Il y a du vrai, dans ce que dit M'1 Boston 
sur le taux des honoraires, mais je n’en par
lerai pa* aujourd’hui pour abréger, la ques
tion étant très délicate à raison des abus du 
pacte de quota litis.

Plaidoirie des avocats de première instunce 
en appel.

Me Botson voudrait leur adjoindre un avo
cat inscrit à la Cour. C’était l’usage avant- 
guerre, mais le cas relève de la Cour plutôt 
que du Barreau et il y a des distinctions à 
faire. J ’en parlerai une autre fois.

Priorité aux avocats dans Cadministration.

MMU Collignon et Hody Tout piônee. Moi 
aussi. Mais là encore, il y a quelques réserves 
dans l’intérêt général. Renvoyé à M. le com
missaire roval Camus.

Par contre, il est un point où, avec MM“
H. Botson et Th. Collignon, mon désaccord 
est complet. U s’agit de leur engouement 
pour la mercantilisation du Barreau dans la 
question des Associations d  avocats, qu’ils 
traitent vraiment avec un excès de légèreté. 
Ce sont des deux côtés les mêmes arguments : 
Diminution des frais généraux, notamment 
pour la cléricature — Spécialisation de cha
que associé dans une catégorie de procès — 
Institution de charges héréditaires.

Ces arguments, assez mesquins, sont bien 
peu pertinents. Aucun d’eux, en effet, n’est 
propre à l’exploitation mercantile des procès 
en commun, qui est le but de l’Association et 
en découvre, par contre, aussitôt les vices. 
Une organisation sage de la collaboration suf
fit à les résoudre, sans aboutir aux mêmes 
excès. Qu’on la mette à l’étude dans les réu
nions professionnelles et on évitera les abus 
certains qui ont toujours suivi la commercia
lisation des infortunes humaines.

Quant aux barreaux étrangers, où sévit ce 
mal, j ’ai l'impression que MM® Botson et 
Collignon, qui en font leur grand argument, 
les connaissent imparfaitement. En Allema
gne, la démoralisation d’une partie du Bar
reau peut être largement attribuée à cette 
erreur. 11 ne suffit pas que, lors de la reprise 
de l’Alsace, on ait conservé l’infection dans 
la blessure pour que sa contamination en 
soit moins redoutable pour nous. Une consta
tation de fait me suffit : dans tous les pays 
qui souffrent de ce régime malsain, le Bar
reau a cessé, aux yeux de l’opinion, d’être 
l'école de l'honneur. Il est vrai que si cer
tains d’entre nous étaient jamais écoutés dans 
leur campagne pour l’Argent contre l’Hon
neur, nous pourrions bien être mûrs à bref 
délai pour ce que j ’ai appelé ici-même (1 ) : 
le Barreau de Me Knock.

Je reprendrai la parole une fois encore pour 
montrer que les réformes à faire, toutes dans 
le sens de la tradition et non contre elle, con
courent à nue division du travail dans notre 
Ordre, celui-ci étant collectivement respon
sable de notre collaboration individuelle à la 
J ustice.

L é o n  HEXNEBICQ.

(1) J. T ., 13 m ars 1938.

Cass. (Ire  ch .), 9 mars 1939.
Prés. : M. J a m a k . Rapp. : M. W a l e f f e .

Proc. gén. : M. G e s c h é .

Lambin, Vve Clinckemaille
c /  Etat Belge (Dé.f. Nat.).

DROIT M ILITAIRE. —  PENSIONS MILI- 
TAIRES. —  Agent de l’Etat. —  Faute 
prétendue. —  Action aquilienne. —  
I. Absence de relation de cause à effet.
—  Absence de préjudice. —  Non-rece
vabilité. —  II. Extrait de mariage. —  
Non-production. —  Inopérance.
I. Pour appliquer les articles 1382 et sui

vants du Code civil, il ne saurait suffire que 
les agents de F Etat eussent commis une faute 
en donnant à tort au mari la qualité d  offi
cier marié « non jxirticipant » à la Caisse des 
Veuves et Orphelins, et en n’opérant pas sur 
son traitement les retenues qu’ils avaient le 
devoir de faire doffice; ti faudrait,'en autre, 
que cette erreur et Vinaccomplissement de ce 
devoir eussent eu pour conséquence de priver 
légalement le de cujus de la qualité de « par
ticipant » et sa veuve du droit à la pension.

Si le de cujus revêtu des fonctions d o ffi
cier de F armée a été soumis comme tel aux 
retenues à opérer au profit de la caisse des 
pension (art. 39) ; s'il a été tenu de participer 
à celle-ci en vertu de l’article 3 des statuts 
(art. 36), partant, il avait de plein droit qua
lité de « participant ».

Si un officier vient à mourir avant davoir 
fourni la totalité de ses contributions décen
nale et quinquennale, le complément en est 
payé par la veuve, au moyen dune retenue à 
opérer sur le montant de la pension.

II. La non-production de Vextrait de ma
riage n’est pas une cause de déchéance du 
droit à la pension.

La C o u r ,

Ouï M. le conseiller Waleffe en son rapport 
et sur les conclusions de M. Gesché, Procu
reur général;

Vu l’arrêt attaqué de la Cour d'appel de 
Bruxelles en date du 23 juin 1937;

Sur les deux moyens réunis tirés, le premier 
de la violation des articles 1, 2, 3 et 4 de la 
loi du 27 mai 1870 relative à la Caisse des 
Veuves et Orphelins des Officiers de l'armée,
3 et spécialement 3, alinéa l*'r, 12 et spéciale
ment alinéa 1er, des statuts de la Caisse des 
Veuves et Orphelins des Officiers de l’armée 
fixée par l’arrêté royal du 18 juin 1870 pris 
en exécution des dits articles 1, 2, 3 et 4 de 
la loi du 27 mai 1870, 2 de l'arrêté-loi du 
1er mars 1916, relatif au recrutement des offi
ciers, 1101, 1134, 1135, 1319, 1320, 1322 du 
Code civil, 97 de la Constitution, en ce que 
l’arrêt attaqué a décidé que le major Clincke
maille, bien que régulièrement autorisé à se 
marier et s’étant marié après son admission 
des cadres actifs dans le cadre de réserve de 
l’armée, ne devait pas, lors de sa réintégra
tion dans les cadres actifs, participer à la 
Caisse des Veuves et Orphelins des Officiers 
de l’année, cette obligation incombant unique
ment aux officiers de l’armée active se ma
riant après en avoir obtenu l’autorisation en 
cette qualité, alors que les articles 3, alinéa 
premier, 12 alinéa 1er des statuts de la Caisse 
des Veuves et Orphelins des Officiers de l’ar
mée et 2 de l’arrêté-loi du 1er mars 1916, ci- 
dessus visé, n’autorisant pas la distinction 
faite par l’arrêt entre les officiers mariés au 
cours de leur service actif et ceux réadmis

dans les cadres actifs après s’être mariés lors 
de leur admission au cadre de réserve, et que 
le dit article 3, alinéa 1er impose, au con
traire. à l’officier de réserve qui a obtenu 
l’autorisation de se marier, l'obligation de 
participer à la caisse dès qu’il est réintégré 
dans les cadres actifs de l’armée;

le second tiré de la violation des articles 1 ,
2. 3, 4 de la loi du 27 mai 1870 relative à la 
Caisse des Veuves et Orphelins des Officiers 
de l'armée, 4, 6, 10, 14. 16, 17, 18, 19, 21, 22,
26. 27, 28, 29, 30. 36, 73 et spécialement 73 
in fine, 74, 75 et 78 des statuts de la Caisse 
des Veuves et Orphelins des Officiers de l’ar
mée fixés par l'arrêté royal du 18 juin 1870 
pris en exécution des dits articles 1, 2, 3, 4 
de la loi du 27 mai 1870, 6 , 1101, 1134, 1135, 
1319, 1320. 1322, 1382, 1383, 1384 et spécia
lement 1384 alinéa 3 du Code civil, 97 de la 
Conslitution en ce que l'arrêt attaqué a dé
claré que pour acquérir la qualité de parti
cipant à la Caisse des Veuves et Orphelins 
des Officiers de l'armée, il appartenait au 
major Clinckemaille d'accomplir spontané* 
ment les formalités dont devait, conformé
ment à l'article 36 des dits statuts, dépendre 
l'existence de la pension de veuve, formalités 
prévues par les articles 4, 6, 14, 16, 17, 18, 
19, 21, 22. 30 de ces statuts, alors :

1° que les articles 4 et 21, alinéa premier 
précités étaient inapplicables en l’cspèce 
parce que visant le cas de l'officier marié 
au moment de sa nomination au grade de 
sous-lieutenant et non le cas de l’officier ma
rié après son admission au cadre de réserve;

2° que l’officier marié devant participer à 
la caisse ne peut se soustraire à cette obliga
tion en n’accomplissant par les formalités né
cessaires et prescrites par des dispositions 
d’ordre public (violation des articles 6, 14, 16, 
17, 18, 19, 22, 30 des statuts et 6 du Code 
civil), et qu'il incombait, dès lors, au défen
deur en cassation ainsi qu’à ses préposés de 
veiller à ce que ces formalités fussent accom
plies en régularisant, au besoin d’office, la 
situation du major Clinckemaille ou en le 
contraignant à la régulariser, notamment en 
soumettant éventuellement le cas à l’exa
men des membres de la direction de la Caisse 
des Veuves et Orphelins et à la décision du 
Ministre conformément à l’article 10 des sta
tuts, cette obligation de surveillance, de con
trôle et d'administration étant prescrite par 
les articles 25, 27, 28, 29, 73 et spécialement 
73 in fine, 74, 75 et 78 des statuts dispositions 
d’ordre public — (violation des articles 10,
26, 27, 28, 29, 73 et spécialement 73 in fine, 
74, 75, 78 des statuts précités et 6 du Code 
civil) ;

3° que par suite, les versements et retenues 
à effectuer par le major Clinckemaille ou 
pour compte de celui-ci devaient nécessaire
ment lui être imposés et être opérées, au be
soin d'office, par le défendeur et ses prépo
sés conformément au prescrit des statuts (vio
lation des articles 14, 16, 17, 18, 19, 22, 26,
27, 28, 29, 30, 74 des statuts) ;

D'où il suit qu’en décidant que la priva
tion de la pension était due uniquement au 
fait du major Clinckemaille, aucune faute ne 
pouvant être reprochée au défenseur en cas
sation ou aux préposés dont il était appelé à 
répondre, les juges du fond ont méconnu la 
portée des obligations incombant à ceux-ci 
aux termes des dispositions précitées des sta
tuts et qu’en refusant ainsi de faire droit à la 
demande des dommages et intérêts mue par
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la demanderesse en cassation, ils ont violé 
les articles 1382, 1383, 1384 et spécialement 
1384, alinéa 3, du Code civil, organiques de la 
responsabilité aquilienne;

Attendu que la demanderesse ne postule 
pas devant les tribunaux, la reconnaissance 
de son droit à la pension de veuve d’officier 
de l'armée; qu’elle intente à l’Etat une action 
aquilienne basée, par application des arti
cles 1382 et 1384 du Code civil, sur la faute 
commise par les préposés de l’Etat qui au
rait eu pour conséquence de la priver de ce 
droit à la pension;

Attendu que l’arrêt confirmant la décision 
du premier juge déclare cette action non fon
dée pour le motif qu’aucune faute n’est à 
reprocher aux agents de l’E tat;

Attendu que pour que cet arrêt fût illégal, 
il ne saurait suffire que les agents de l’Etat 
eussent commis une faute en donnant à tort 
an mari de la demanderesse la qualité d’offi
cier marié « non participant » à la Caisse 
des veuves et orphelins, et en n’opérant pas 
sur son traitement les retenues que, suivant 
la demanderesse ils avaient le devoir de faire 
d’office; qn’il faudrait en outre, que cette 
erreur et l’inaccomplissement de ce devoir 
eussent eu pour conséquence de priver légale
ment le de cujus de la qualité de « partici
pant » et sa veuve, du droit à la pension; 
qu’en effet, s’il n’en est pas ainsi la faute 
alléguée n’a pu causer le dommage dont la 
demanderesse poursuit la réparation, et son 
action, en tant que basée sur les articles -1382 
et 1384 du Code civil, manque d’un élément 
indispensable à sa justification;

I. En ce qui concerne la qualité de « parti
cipant » du mari de la demanderesse :

Attendu qu’il ressort de la loi du 27 mai 
1870 et de l’arrêté royal du 18 juin 1870 sur 
les Caisses de pensions des Veuves et Orphe
lins des Officiers de l’armée, que toute veuve 
d’officier de l’armée a droit à la pension 
à la condition que son mari ait été pendant 
cinq ans au moins revêtu des fonctions d'of
ficier et soumis comme tel aux retenues au 
profit de la caisse; que le mariage ait duré 
au moins un an et que l’officier ait participé 
à la caisse en vertu des articles 3, 4 et 5 de 
l’arrêté précité;

Attendu que cette pension est accordée par 
arrêté royal et payée par l'intermédiaire du 
trésor public sur l’avoir de la caisse de pen
sion, laquelle est alimentée par les verse
ments et retenues de traitement imposés aux 
intéressés;

Attendu que l’article 3 de cet arrêté du
18 juin 1870 dispose que « les officiers de 
l ’armée qui obtiennent l’autorisation de se 
marier, sont tenus de « participer » à la 
caisse des veuves et orphelins, pour assurer 
éventuellement une pension à leur femme »;

Attendu que cette règle ainsi établie est 
générale et ne comporte d’exception qu’en ce 
qui concerne : 1 ° l ’officier qui se marie lors
qu’il a plus de 50 ans (alinéa 2 de l’art. 3), 
2° l'officier qui est déjà marié au moment de 
sa nomination au grade de sous-lieutenant 
(art. 4) et 3° l’officier qui se marie après 
avoir pris sa retraite (art. 6 ), les intéressés 
ayant en ces deux dernières hypothèses à 
demander d’être admis à participer;

Attendu que les règlements militaires dis
tinguent cependant entre les officiers de l’ar
mée active et ceux de la réserve quant à 
l’autorisation de se marier et que cette dis
tinction a sa répercussion sur le droit de la 
pension de la veuve;

Qu'en effet l’article 22 de l’arrêté royal du
16 novembre 1907 porte que les dispositions 
des arrêtés relatifs au mariage des officiers de 
l ’armée active sont applicables aux officiers 
de réserve, sauf en ce qui concerne la preuve 
du revenu réglementaire et la participation 
à la caisse des veuves et orphelins;

Mais attendu que l’article 23 du même 
arrêté ajoute que dans l’éventualité où un 
officier qui a été autorisé à se marier en 
sa qualité d'officier de réserve, demande sa 
réadmission dans les cadres actifs, il doit jus
tifier « au préalable » de la possession du 
revenu exigé pour le mariage des officiers en 
activité;

Attendu que l’arrêt attaqtié constate : que 
le mari de la demanderesse a d’abord été 
sous-lieutenant de l’armée active pendant 
cinq ans qu’ensuite il sollicita et obtint son 
admission dans les cadres de la réserve;

Qu’il a contracté mariage, étant officier 
de réserve, après en avoir, en cette qualité, 
obtenu l’autorisation; que lors de la mobi
lisation en 1914, il a repris du service et 
qu'enfin dans les premiers mois de 1915, il 
a été réadmis par arrêté royal dans les cadres 
actifs et que c’est en cette dernière qualité 
d’officier de l’armée active qu’il a servi jus
qu’à la fin de la guerre et est resté en fonc
tions jusqu’au 29 juin 1920, date à laquelle 
il a été pensionné avec le grade de major;

Attendu que l’arrêté royal réadmettant 
Clinckemaille, ancien officier de réserve, dans 
les cadres de l’armée active, implique dans 
son chef reconnaissance de la réunion des
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conditions exigées par l’article 23 de l’arrêté 
de 1907 précité, et partant la disparition de 
toute cause de différence entre l’ancien offi
cier de réserve et les autres officiers de 
l'active ;

Qu’il suit de ces considérations que Clincke
maille, revêtu des fonctions d’officier de l’ar
mée a été soumis comme tel aux retenues à 
opérer au profit de la caisse des pensions 
(art. 39) ; qu’il a été tenu de participer à 
celle-ci en vertu de l’article 3 des statuts 
(art. 36) et que partant il avait de plein droit 
qualité de « participant *;

II. En ce qui concerne la conséquence de la 
faute reprochée aux agents de l'E tat;

Attendu que la loi du 21 juillet 1844 sur 
les pensions civiles a soumis tous les fonc
tionnaires rétribués par le trésor public à 
l’obligation de contribuer aux caisses des veu
ves et orphelins par le moyen de retenues à 
opérer sur leurs traitements, dans les limites 
que la loi détermine; que la loi du 27 mai 
1870 a consacré les mêmes principes;

Attendu qu'il ressort des travaux prépara
toires que le législateur a considéré ces rete
nues comme constituant une diminution du 
traitement des fonctionnaires; qu’il s’est 
trouvé dans la nécessité de réduire ainsi ce 
traitement, parce que d’une part, il estimait 
du devoir de l’Etat d’instituer des caisses de 
prévoyance pour assurer une existence aux 
veuves des fonctionnaires et que d’autre part, 
le seul moyen d’accomplir ce devoir, sans 
obérer les finances publiques, était de frapper 
la généralité des traitements d’une contri
bution proportionnée aux nécessités de ces 
institutions d’ordre public;

Attendu que sous ce régime, le fonction
naire n'a le droit à une rémunération sur le 
trésor public que déduction faite de la partie 
de son traitement affectée aux retenues obli
gatoires et qu'il s’ensuit que dans le cas où 
l'Etat a payé intégralement un traitement 
soumis à retenues, il a l’action en répétition 
à concurrence des sommes qu'il aurait dû 
retenir;

Attendu que les retenues à subir par l ’offi
cier doivent aux termes de l’article 74 des 
statuts de la caisse du 18 juin 1870, être opé
rées, d'office, par les soins des conseils d'ad
ministration des corps de troupe ou par les 
intendants militaires, directeurs de l’admi
nistration, sans aucune intervention de l’in
téressé;

Attendu que les versements dont question 
aux articles 17 à 21 des Statuts, et qui sont 
à effectuer directement par l’intéressé, parfois 
même par anticipation, sont obligatoires, 
comme les retenues, en sorte que l'intéressé 
ne peut s’y soustraire;

Attendu que suivant l’article 21 alinéa 2, 
au cas où l’officier est hors d’état de fournir 
immédiatement ces contributions spéciales, il 
peut être autorisé à les payer au moyen d’une 
retenue supplémentaire à opérer sur son trai
tement; qu’aux termes de l’article 32, si un 
officier vient à mourir avant d’avoir fourni 
la totalité de ses contributions décennale et 
quinquennale, le complément en est payé par 
la veuve, au moyen d’une retenue à opérer 
sur le montant de la pension;

Attendu qu’à tort l’arrêt reproche à la 
demanderesse de n’avoir pas annexé à sa 
requête l’extrait de l’acte de mariage que 
son mari eût dû produire lorsqu’il fut réad
mis dans les cadres de l’armée active et sur 
lequel eût été mentionné le certificat de son 
inscription dans le registre des participants, 
ainsi qu’il est prescrit à l'article 59, 2° des 
statuts de la caisse;

Attendu que l’autorité connaissait le ma
riage de Clinckemaille, puisqu'elle l’intégrait 
dans ses registres comme officier marié et 
que d'autre part, il avait justifié des condi
tions prévues à l'article 23 de l’arrêté royal 
du 16 novembre 1807; qu’ainsi l’intéressé 
ne se trouvait dans aucun des cas visés par 
les articles 4 et 6 des statuts, seules disposi
tions ordonnant une production de l’extrait 
de l’acte de mariage;

Attendu dès lors que l’arrêt ne pouvait 
opposer à la demanderesse le défaut de re
production d'im acte dont l'existence pou
vait n’avoir pas été requise; qu'au surplus 
les statuts ne font en aucun cas de la non 
production de l’extrait de mariage, une cause 
de déchéance du droit à la pension;

Attendu qu'il ressort de ces considérations 
que l’omission reprochée aux agents de l'Etat 
n’a pu avoir pour effet d’empêcher le mari 
de la demanderesse d’être participant à la 
caisse des veuves d’officier, ni par conséquent 
de priver la demanderesse de son droit à la 
pension;

D’ou il suit que les deux moyens du pour
voi adviennent sans intérêt, le dispositif de 
l’arrêt demeurant justifié par les motifs de 
droit ci-dessus développés;

Par ces motifs.
Rejette le pourvoi, condamne la demande

resse aux dépens et à l’indemnité de 150 francs 
envers le défendeur.
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Brux. ( I l e  ch .), 18 janvier 1939.
Prés. : M . T o r s i n . Cons. : ÎSIM. E r n s t  

et M e c h e l y n c k .  Av. gén. : M . De V o o c h t .

(G. V... c. Adm. Conlr. dir. Brabant.) 
DROIT CIVIL. —  Impôt com plém entaire

personnel. —  Pension alim entaire non
imposable.
Les termes de l’article 25, n° la, des lois 

coordonnées ne doivent i>as être séparés; ils 
ne peuvent donc signifier que les pensions 
ou rentes constitutives de revenus différés du 
travail à l'exclusion des rémunérations pure
ment alimentaires.

Attendu que l'impôt complémentaire insti
tué par l’arrêté royal du 22 février 1935 est 
un impôt sur tous les revenus du contri
buable, spécialement sur ceux déjà taxés;

Attendu qu’il échet donc pour l’impôt 
d’atteindre les revenus, que les revenus sont 
les fruits ou produits naturels et périodiques 
d’une chose quid quid ex renasci et renasci 
solet ( C o r n i l ,  Institution du droit romain. 
1885);

Les fruits proprement dits sont les pro
duits réguliers, ordinaires, annuels ou pério. 
diques de la chose, ceux qui se reproduisent, 
qui reviennent d’année en année, soit à 
d'autres intervalles, d'où le mot reditus 
(revenus) (D E M O I.O M B E , t. V, p. 330, n° 271);

Attendu que le bénéficiaire d’une presta
tion alimentaire ne retire pas la somme reçue 
à ce titre d’une chose immobilière ou mobi
lière lui appartenant, de son travail ou de 
son activité purement spirituelle ou maté
rielle; elle ne lui est pas comptée à raison 
de l'exercice d’une profession; cette presta
tion n'est qu’un secours alimentaire aux ter
mes de la loi civile, et variable suivant la 
situation du créancier et du débiteur; elle 
n’est pour ce dernier que l’exécution d’une 
obligation prévue et consacrée par la loi 
civile;

Attendu que les principes du droit civil 
dominent le droit fiscal, pour autant que 
celui-ci n’y ait pas dérogé (Cass. : Pas., 1938,
I, 259) ; or, aucune disposition des lois coor
données en 1931, ni de l’arrêté royal du 
22 février 1935 relatif à l'impôt complémen
taire personnel ne soumet expressément à 
l'impôt les pensions ou recours alimentaires 
lesquels sont également exempts de la taxe 
professionnelle (Bull. Contr. dir., n° 133, 
sept. 1938, p. 354) ;

Attendu que si l'article 25, 2a des lois 
coordonnées en 1931 porte que la taxe pro
fessionnelle atteint les rémunérations diverses 
de toutes personnes rétribuées par un tiers 
sans être liées par un contrat d’entreprise, 
y compris les bénéficiaires de pensions ou 
de rentes viagères, les termes de cet alinéa 
ne doivent pas êlre séparés car ils se com
plètent et les termes « bénéficiaires de pen
sions ou de rentes viagères » ne peuvent donc 
signifier que les « pensions ou rentes consti
tutives de revenus différés du travail ». Us 
ne comprennent donc pas les rémunérations 
purement alimentaires ( H a u c h a m p s , Annales 
du Notariat, juin, 1938, p. 308, n" 296; — 
S c h m i t z , p. 187, n° 157) ;

Attendu que le défaut de mention de la 
pension alimentaire à l’article 29, para
graphe 4, des lois coordonnées en 1931 et à 
l'article 42, arrêté royal du 22 février 1935 
(énumérant les exemptions) s’explique donc 
par son caractère alimentaire, exclusif de la 
notion de revenus au sens des lois fiscale et 
civile; que de plus — au sentiment général
— l’impôt complémentaire personnel est 
institué comme une taxation complémentaire 
de revenus déjà taxés et ne peut atteindre la 
pension alimentaire qui, comme le reconnaît 
l’administration, n'est pas taxable à la taxe 
professionnelle, et n’est pas expressément 
taxée à un autre impôt : dans ces conditions 
c’est à tort que l’administration a taxé le 
requérant à l'impôt complémentaire person
nel sur une somme de 24,000 francs qu’il a 
reçue à titre alimentaire de son père;

Par ces motifs :
La C o u r ,

Déclare le recours du requérant fondé...

Corr. Courtrai, 9 novembre 1938.
Prés. : M. V a n d e r m e e r s c h . Jug. : MM. d e  

K e m m e t e r  et V e r b e k e . Min. publ. : M. Du-
M O N .

DROIT DE PROCEDURE PENALE. —  
EMPLOI DE LANGUES. —  I. Change
m ent de la langue de la procédure. —  
Demande du prévenu. —  Pouvoir d ’ap
préciation du T ribunal. —  II. Sujets 
étrangers. —  Choix de la langue. —  
Refus.
I. L’affirmation gratuite des prévenus de 

leur ignorance de la langue néerlandaise ou 
de leur plus grande facilité à s’exprimer en 
langue française, semble insuffisante pour jus
tifier le changement de la langue de la pro
cédure.

II. La loi sur l'emploi des langues en jus
tice, étant promulguée en faveur des sujets
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belges, ne [X'ut être invoquée jtar des préve
nus de nationalité anglaise et résidant en 
Angleterre, qui comprennent mieux la langue 
française que la langue néerlandaise.

(Traduction.)
Attendu que l’article 23 de la loi du 15 juin.

1935, relative à l’emploi des langues en jus
tice, donne en effet la faculté de demander 
le changement de la langue de la procédure 
aux prévenus comparaissant devant un tribu
nal dont la langue véhiculaire est le néerlan
dais, lorsqu'ils ne comprennent que la langue 
française ou lorsqu’ils s’expriment plus faci
lement dans cette langue;

Attendu que cette disposition constitue 
néanmoins une dérogation aux principes gé
néraux de l’article 19 et qu’elle fut insérée 
dans la loi par le Sénat, par respect des droits 
de la défense et pour éviter qne des sujets 
belges qui comparaissent en personne devant 
un tribunal, ne soient contrariés dans l’ex
posé de leur défense ou ne puissent suivre et 
comprendre la portée des débats auxquels 
leur comparution donne lieu;

Attendu que cette disposition doit être ap
pliquée avec la plus grande prudence et uni
quement lorsqu’il ne fait aucun doute qne 
l’emploi de la langue véhiculaire du tribunal 
jjréjudicierait à la défense du prévenu; que, 
par conséquent, on ne peut demander l’appli
cation du dit article par pure fantaisie ou 
pour des raisons qui sont étrangères à celles 
visées par le législateur lorsqu’il inséra cette 
disposition dans la loi; que l’affirmation 
gratuite des prévenus de leur ignorance de la 
langue néerlandaise ou de leur plus grande 
facilité à s’exprimer en langue française, sem
ble insuffisante pour justifier l’application de 
l’article 23;

Attendu que la loi sur l’emploi des langues 
en justice et notamment l’article 23 furent 
promulgués en faveur des sujets belges;

Qu’il importe peu que les deuxième et cin
quième prévenus, de nationalité anglaise et 
résidant en Angleterre, comprennent mieux 
la langue française que la langue néerlan
daise;

(La suite sans intérêt.)

JURISPRUDENCE
DE LANGUE FLAMANDE

Nous publions sous cette rubrique le som
maire français des principales décisions pu
bliées par les revues de langue néerlandaise.

Cass. (2e ch .), 23 janvier 1939.
Prés. : M. H o d ü m . Rapp. : M. W o u t e r s .  

Min. publ. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .

(Cocriamont c. Van Hoorenbeeck.) 
PROCEDURE PENALE. —  Note après 

clôture des débats. —  DROITS DE LA 
DEFENSE. —  Violation.
Lorsque, après la clôture des débats une 

affaire pénale soumise à la Cour d’appel, 
une des p<irties dépose une note rencontrant 
les moyens de preuve qui étayent la préven
tion et que cette note a été inscrite à l’inven
taire du dossier sans qu’il soit établi que 
cette pièce fut communiquée, à radversaire, 
les droits de la défense ont été violés; il y 
a lieu de casser Varrêt.

Brux. (Ire  ch .), 4 janvier 1939.
Prés. : M. D e  Vos. Cons. : MM. D e  B e u s  et 

B a r e e l . Min. publ. : M. C o l l a r d . Plaid. : 
MM“  P U T T E M A N S , B U S K E N S  et W A G E M A N S . 
(de Meester de Bezenbroeck c. Polders.) 

DROIT ADMINISTRATIF. —  POLDERS. 
__ Adm inistration des polders, organis
me de droit public. —  Obligation d ’en
tretien et de protection des digues. —  
Compensation.
L’administration des polders est un orga

nisme de droit public ayant pour tâche de 
protéger les basses contrées des polders de 
son secteur contre les conséquences des inon
dations. Cette obligation d  entretien des di
gues s’étend seulement aux digues dont 
l’administration des polders est propriétaire, 
mais aussi aux parties des digues qui appar
tiennent à des particuliers et qui font partie 
du système des digues que l’administration 
des polders régit légalement. Une somme due 
par l’administration des polders du chef de 
travaux de réparation aux digues n’est pas 
susceptible de compensation avec le montant 
dû à l’administration des polders à titre 
d  impôt.

Gand (2e  ch .), 31 mai 1938.
Prés. : M. D e  C l e r c q .

Cons. : MM. V e r b e k e  et L a c a e . Min. publ. : 
M. O p d e b e e c k .

(Brennet c. Ronze et consorts.) 
DROIT DE PROCEDURE CIVILE ET  

COMMERCIALE. —  EXPROPRIATION
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FORCEE. —  An. 92, al. 3, loi du 15 
août 1854. —  Demande en rescision de 
vente. —  Déchéance après quinze jours.
—  Caractère absolu. __  FAILLITE. —
Applicabilité au curateur.

La déchéance de l’article 92, alinéa 3, de 
la loi du 15 août 1854 qui prescrit qu’en cas 
d  expropriation forcée la demande en resci
sion de la vente doit être introduite dans 
un délai de quinze jours après la significa
tion de la vente au débiteur, revêt un carac
tère absolu et est aussi applicable au cura
teur de la faillite de ce débiteur.

Le curateur du débiteur n’est pas fondé 
en son affirmation que pour exercer l'action 
des créanciers du failli il s’est borné à une 
demande en rescision de la vente qui aurait 
pu être demandée par les créanciers du failli 
au moyen dune procédure de subrogation.

La déclaration de la faillite ne peut avoir 
pour conséquence de relever les créanciers 
de cette faillite d’une déchéance encourue 
par la personne qui a été déclarée en faillite.

V o P ie  e f â tm u ic  

im i< f i f ü a  ‘f t i e b c t ,,

Avant chaque repas : 
un Rossi !

Par plaisir d ’abord, car le 
goût du Rossi, composé de 
vieux vins généreux et d’her
bes aromatiques est à la fois 
agréable et délicat.

Par raison ensuite, car le 
Rossi est un merveilleux 
stim ulant de l’appétit et de 
la digestion, en même tem ps 
qu’un puissant tonique.

Les optim istes sont des 
gens qui digèrent bien. Avec 
le Rossi tout réussit.

C//OCOIÆ*

■■.'.■.■.■.vim'i ■■ i g g g a s s
V i s i t e z

LONDRES
L'ANGLETERRE

L’ECOSSE

L’IRLANDE
voyagez par les services de nuitErasme, le prince des humanistes, 

écrivait à un ami :
« Tu as la gravelle et moi j ’ai la 

goutte : nous avons épousé les deux 
sœurs. »

Il avait raison, car ces deux mala
dies naissent d’un excès d’acide urique 
dans le sang.

Les alcalins associés à l’iode, qui 
constituent le secret des

ANVERS-HARWICH
(journalier, dimanches exceptés) 

ou en été, via

ZEEBRUGGE-HARWICH
(journalier, dimanches compris)
Ier juillet au 10 septembre 1939

Tickets, cabines, brochures 
et tous renseignements :
L N E R - L M S
41, boulevard Ad. Max
B R U X E L L E S
T é l é p h o n e  : 17 . 0 4  . 39

et aux principales agences de voyages.

Cristaux iodes 
PROOT

VIEUX DROIT
sont la médication de choix contre la 
gravelle et la goutte.

15 FRANCS LE FLACON  

DANS TOUTES LES PHARM ACIES

Du degré de l’amour réciproque des époux.
Légalement, rien n’oblige les époux à s’ai

mer. Il n ’en fut point toujours ainsi. Au 
XVII» siècle, l’am our figurait encore parm i les 
obligations mutuelles des mariés. D’Èspeisses, 
en ses Œuvres (t. III, p. 132, n" 8), déterm ine 
le rapport de cette affection mutuelle... obli
gatoire. L’autorité m aritale n’est pas seule à 
avoir inspiré ses calculs, car, s’il invoque le 
Digeste, il rappelle l’apparition d ’Adam et 
d ’Eve, au parad is terrestre.

Voici sa dém onstration :
« La femme est plus obligée à aim er son 

mari que non pas le m ari à aim er sa femme, 
et c’est pourquoi la loi parlan t de l’am our du 
m ari envers sa femme, l’appelle simplement 
affectio mariti in uxorem. Et, parlant de 
l’amour de la femme envers son m ari, le qua
lifie de ce nom : animus nxoris in virum, pour 
nous enseigner que, comme l’âme ou l’esprit 
de la femme fait la moitié d ’elle-même, qu’aus
si l ’amour que la femme est tenue de porter à 
son mari, est la moitié d ’elle-même : et, que 
comme elle ne vit, et n’a du mouvement que 
p ar son âme, aussi elle ne doit avoir aucun 
mouvement d’affection que pour son m ari : 
l’homme n’a pas été tiré  du côté de la femme, 
comme la femme du côté de l’homme, qui p ar
tant le doit considérer comme celui qui lui 
a donné l’être, ou, du moins qui a contribué 
à son être, en ayant formé la matière. »

Aucun ménage n’accepterait plus, actuelle
ment cette opinion.

Il est universellem ent reçu — du moins 
doit-on l’espérer —  que tons les époux s’ai
ment également, aujourd’hui plus que hier et 
moins que demain.

Nouement d ’esguillettes.
Que d’amoureux des deux sexes, au temps 

jadis, après avoir cru en d’éternelles amours 
se vengerent d’un définitif abandon en recou
ran t au maléfice connu sous le nom de * Noue
ment d’esguillettes ».

Cette m arque de ressentim ent, apparentée à 
la sorcellerie, n ’était pas sans influence sur 
les liens indissolubles du mariage, en un temps 
où leur rup ture  était particulièrem ent rare.

En ses Œuvres, D’Espeisses examine cette 
question dans les term es que voici :

« Le mariage se dissout, si par charm e appe
lé Nouement d’esguillettes, les mariés ne se 
peuvent pas rendre les devoirs m aritaux et 
qu’il dure après qu’ils auront fait p rières et 
pénitence. En sorte que, bien que s’étant re
m ariés avec d’autres, s’ils rendent les devoirs 
m aritaux à leurs seconds conjoints, ils ne sont 
pas obligés de re tourner avec les prem iers. 
Car, ce charm e, ne rendant l’homme im puis

sant qu’envers cette femme, on ne peut pas 
dire qu’ils aient eu mauvaise foi en se sépa
rant. Mais, afin que tel sortilège puisse d is
soudre le mariage, il faut qu’il ait duré tro is 
ans, car, auparavant le dit temps, le mariage 
ne peut pas être dissout. » (1)

Peut-être se trouve-t-il encore des époux 
se croyant victimes du « nouement d ’esguil
lettes », puisque l’astrologie et les sciences 
occultes connaissent un regain de faveur. 
Mais quel est celui d’entre eux, qui sans crain
dre le ridicule, oserait s’en prévaloir pour 
in tenter une action en d ivorce?

Des mariages multiples.
Veufs et veuves se peuvent rem arier à l’in

fini. Ainsi, D’Espeisses, en ses Œuvers (Ed. 
de 1685, t. I, p. 161, n" 20).

Mais cet infin i n’est cependant pas sans 
terme. La mort se charge de le fixer.

Suoique bien vieux, le record des mariages 
tiples doit encore être détenu, en 1939, 

p ar des contem porains de César ou de Néron, 
si les faits rapportés par notre auteur, à l’ap
pui de son affirm ation, sont exacts :

« Autrefois, à Rome, un homme se trouvant 
veuf de sa vingt-deuxième femme, et, en même 
temps, une femme aussi veuve de son vingt- 
deuxième m ari, le peuple romain les contraignit 
à se m arier ensemble. Les hommes et les fem
mes pariaient à qui m ourrait le p rem ier des 
deux. La femme, étant enfin morte la p re
mière, tous les hommes, jusques aux petits 
garçons, assistèrent à son enterrem ent, cha
cun une branche de lau rier en main, comme 
ayant obtenu la victoire sur ce sexe. »

L’histoire n’ajoute pas si le survivant de 
cette singulière épreuve convola une vingt- 
quatrième fois... II. HEUSE.

(1) D’Espeisses, Œuvres, t. I , p. 175.

LIQUEUR

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

LA ROYALE BELGE

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOLPLUS RAPIDE

MOINS CHER
COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNE

SE CHARGE DE 
T O U TE S MISSIONS 
D E  C O N F I A N C E

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES

Tél. 33 .66 .95  - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEE1K (Cinquant.)



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
LÉGISLATION
A ppareils à vapeur.

A rrê té  royal du  11 avril 1939 in trodu isan t, dans 
la  rég lem entation  des appareils à vapeur, des dispo
sitions spéciales relatives aux autoclaves de stérili- 
Rijlion et appareils analogues constru its en tôles de 
cpivre. (M on., 23 avril.)

Cim etières.
*  A rrêté  royal du  10 av ril 1939 portan t règlem ent 
de police des cim etières m ilita ires belges. (M on.,
22 avril.)

P o u v o ir  ju d ic ia ire .
^  A rrê té  royal du 15 avril 1939 créant une place 
dfe ré fé ren d aire  ad jo in t suppléant au  trib u n a l de 
com m erce de Saint-N icolas. (M on., 20 av ril.)
*  A rrêté  royal du 11 avril 1939 rédu isan t le nom bre 
dps avoués p rè s  le tribunal de p rem ière  instance de 
V erviers. (M on ., 26 avril.)

A rrê té  royal du 25 avril 1939 m odifian t le  règ le
m ent de l ’o rd re  de service de la  cour d ’appel de 
L iège. (M on., 26 avril.)

V oirie par terre.
A rrêté  royal du 15 avril 1939 m odifian t les arti- 

les 45, 46, 83, 103 et 127 du règ lem ent général sur 
la  police du  roulage et de la c ircu la tion  rou tière. 
(M on., 27 avril.)

i

r ± LI QUEUR - \

BÉNÉDICTINE

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
La Réforme administrative.

A u m atin  m êm e des élections, le M onileur-Staats- 
bfad  nous ap p o rta it une réconfo rtan te  escouade d 'a r
rê tés, certains p récédés de rap p o rts  au  R oi, destinés 
à  p a rfa ire  une étape nouvelle  de la réorganisation 
adm inistrative.

A ttein ts à doses diverses d’affections u m aires, les 
citoyens auron t ainsi m anqué l'occasion  d 'app laud ir.

Faisons-le  p o u r  eux, de bon, de  très bon cœur.
M ais—
E st-ce  céder à un  m aniaque souci de la form e, 

si on trouve baroque que p o u r l’a rrê té  re la tif  à la 
m ise en d isp o n ib ilité  des agents de l ’E ta t, la  section
I I I  s’appelle  < D isposition spéciale ». Ce singulier 
n ’e st-il pas une  singularité  p o u r un groupe de quatre 
articles : le p rem ier, o rg an iq u e ; le  second, abroga
to ire ;  le  tro isièm e, transito ire, et le  qua trièm e, exé
cu to ire  ?

Q uant à l ’abrogato ire , il supprim e les arrêtés des
6 m ai 1923 (fo rt b ien ) et 2 av ril 1925 (p a rfa it)  et 
ton tes autres dispositions con tra ires au présent, à 
l ’exception de deux arrê tés désignés < nom inative
m ent », c’est-à -d ire  par le u r  date.

M ais p eu t-o n  ê tre  sûr, a lo rs, de l’abrogation  des 
arrêtés suivants :

31 octobre 1927 
19 octobre 1928
5 avril 1929 
4 avril 1930 
9 m ai 1933 

31 m ai 1933
19 septem bre 1933 (q u ’on ne trouve que sous

la  date du 17 m ars 1934)
26 m ars 1934
20 décem bre 1935.

Si c’est oui, pourquoi ne  pas le d ire  ?
Si c’est non, qu i pourra  exactem ent le  savoir ?
P eu t-ê tre  en est-il d’autres encore ?
I l  y a b ien  aussi le 24 décem bre 1937 qu i étend 

le régim e aux greffiers p rovinciaux. Ils  sont absents 
de l ’a rrê té  actuel. A lors, l ’abrogation  —  s’il la faut — 
d o it-e lle  être  aussi radicale q u ’une p rem ière  vue le 
fa it cro ire  ?

• •
Q uant à l ’arrê té  su r le classem ent des fonction

naires, c’est un assez jo li to u r de force que  d’avoir 
dressé ce tableau  qu i m ange à lu i seul d ix -neuf pages 
du  M oniteur  (e t autant, n a tu re llem en t, en  flam and).

C ependant, n’est-il pas exposé à rem placer d ’an 
tres  tableaux an térieu rs, fragm entaires ? Ce sport de 
les rechercher, p lus excitant que celui des m ots cro i
sés, nous est laissé pour le cas où nous m anquerions 
de délassem ents. N.

FROUTE ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27 

Le fleuriste qui vous donnera satisfaction.

L iv ra iso n  d an s le m onde e n tie r  à  p a r t i r  de 50 fr.
F ra is  10 % .  T éléphone : 1 1 . 8 4 . 3 5

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
M alson de con fiance

39-41, rue de l'Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8  

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
ra p id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  à dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

L'URBAINE
Société Anonyme Belge 

A s s u r a n c e »  d e  t o u t e  n a t u r e

40, rue des Colonies, Bruxelle»

ÉCHOS DU PALAIS
Manifestation Henri Jaspar.

P o u r des ra isons in d ép e n d an te s  de n o tre  vo lon té , 
nous n ’avons pu  p u b lie r, d an s ce  n u m éro , le co m p te  
ren d u  de c e tte  belle  m an ifes ta tio n . Il p a ra î tra  
d im an ch e  p ro ch a in .

Avocates japonaises.
« Ja p a n ese  W om en  », une  rev u e  fém in iste  b i

m ensuelle, pub liée  à Tokyo» n o u s in fo rm e que  p o u r 
la p re m iè re  fois d an s l’h is to ire  de ce pays, tro is 
jeu n e s  fem m es o n t b r illam m en t subi les p rem ie rs  
ex am en s des é tudes ju rid iq u e s . A v an t de  p ouvo ir 
p ra tiq u e r  le u r  p ro fession , elles d ev ro n t tra v a ille r  
com m e sta g ia ire s  p e n d an t d ix -h u it m ois d an s un  
cab in e t d ’av o ca t, et su b ir  e n co re  un d e rn ie r  e x a 
m en à la fin  du  stage.

U y a v a it p lus de 2 .5 0 0  réc ip ien d a ire s  à  ces 
p rem ie rs  exam ens, la p lu p a r t  é ta ien t des hom m es, 
d o n t 242 seu lem en t réu ss iren t.

« Bien que  ta rd iv em e n t », é c r it le « Jap an ese  
W om en  », « les fem m es du Jap o n  com m e leu rs 
soeurs des a u tre s  p ays, v e r ro n t p a rm i elles des 
avocates, e t sont, n a tu re lle m e n t, très h eu reu ses  de 
vo ir c e tte  nouvelle  e t si a tt r a y a n te  p ro fession  s’ou- 
v rir  à  elles. »

Conférence du Jeune Barreau
Section  de Droit C olonial, M aritime et A érien .
E n co re  que  re m p laç a n t au  p ied  levé M" Louis 

de L an n o y  em pêché , M" M arzo ra ti n ’en  fit pas 
m oins u n e  exce llen te  c o m m u n ica tio n  a u  loca l de 
la Sec tion , le m erc red i 26  c o u ran t.

11 av a it choisi p o u r  su je t : « La C o lon isation  
e u ro p ée n n e  au  C ongo  », q u estio n  de n a tu re  à  p r o 
v o q u e r des d iscussions passio n n ées .

T o u t de su ite , M le G o u v e rn e u r  M arzo ra ti e n tra  
d an s le vif du  p rob lèm e en  ex p o san t les deux  
co n cep tio n s  en  p ré sen c e  : celle  qu i so u tien t que 
le G o u v e rn em en t d ev ra it in s ta lle r  à la C olon ie , le 
p lus de  Belges possible, au ssi bien  p o u r  a ssu re r  
la so u v e ra in e té  de la  B elg ique au  C ongo, q u e  pour 
ré so rb e r le chôm age en  B elgique. L ’a u tre ,  qui 
dé fen d  le p rin c ip e  de la « co lo n ie  d ’e n ca d rem e n t » 
e t p rô n e , p a r  co n séq u en t, le dévelo p p em en t de la 
c iv ilisation  ind igène, le rem p lacem en t, au  fu r et 
à  m esure, des possib ilités des b lan cs p a r  des n o irs; 
les E u ro p éen s  fo rm an t se u lem en t le « c ad re  » de 
l'ad m in is tra tio n , de  l’éco n o m ie  e t du co m m erce  au  
C ongo .

C ’est c e tte  seconde  thèse  q u i p rév au t, depu is 
1933, sous l’én erg iq u e  im p u lsio n  du  R oi L éo 
pold 111 à  ce m o m en t e n co re  P rin ce  h é ritie r . 
M* M arzo ra ti l’ad o p te , la dé fen d  et, p o u r  m ieux 
a tte in d re  son  bu t, expose  les p rin c ip es qu i, à  son 
avis, do iv en t fa ire  re je te r  la p re m iè re  co n cep tio n .
11 le fa it avec  c la rté , av ec  én erg ie , avec  p o id s . ..  
m ais ne réu ssit p as c ep e n d an t à  c o n v a in c re  tous 
ses a u d ite u rs  1

C ’est p o u rq u o i, a p rè s  l’av o ir rem erc ié  e t fé licité  
com m e il co n v en a it, le P ré s id e n t M ' C o p p en s eu t 
l’h e u reu se  idée de d o n n e r  —  en  une a u tre  séance
—  la  p a ro le  a  la « c o n tra d ic tio n  ». Le d éb a t a 
d o n c  é té  rem is à  h u ita in e .

Le m erc red i 3 m ai, à  1 1 h e u res  p réc ise s, au  
local h ab itu e l de  la S ec tio n , M“ D u frenoy  ré p o n d ra  
b rièv em en t à la co m m u n ica tio n  de M® M arzo ra ti et 
o u v rira  la d iscussion  su r c e tte  im p o rta n te  question . 
Nul d o u te , q u ’ap rès  la trè s  belle  réu n io n  du  26 
av ril, celle  du  3 m ai ne  m a n q u e ra  pas d’a tt i r e r  un 
g ra n d  n o m b re  d ’au d ite u rs . J. H.** *

M* de L an n o y  a y a n t é té  em p êch é  a u  d e rn ie r  
m o m en t, M* M arzora ti a b ien  voulu le re m p lac e r 
et a  p a rlé  de  : « La C o lo n isa tio n  e u ro p ée n n e  au  
C ongo  ».

Le m erc red i 3 m ai, à  1 1 heu res p récises, 
M* D u fren o y  fera  une  c o m m u n ica tio n  sous le t i t r e  : 
« R éponse  à M* M arzo ra ti su r la C o lo n isa tio n  e u ro 
p é en n e  au C ongo  ».

U n d ébat c o n tra d ic to ire  a u q u e l nous esp é ro n s 
que  vous vou d rez  bien  p a r tic ip e r , su iv ra  l’exam en  
de c e tte  im p o rta n te  q u estio n .

Institut des Hautes Etudes
V e n d red i 5 m ai, à 5 1 /2  h e u res , M. le D r D. van 

D antzig . —  « N otions d ’esp ace  e t de tem ps en 
co n n ex io n  avec  la th éo rie  des q u a n ta . »

M. Léon C ah en , se c ré ta ire  g én éra l de la S ociété  
d’H isto ire  M oderne, à  P a ris, fe ra , le lundi 8 e t le 
m ard i 9 m ai, à  8 1 /2  h e u res  du  so ir, deu x  co n fé 
ren ces sous ces titre s  : « I. Des ra p p o rts  co m m e r
c iau x  e n tre  P a ris  et la B elgique dans la seconde  
m oitié  du  XVIII* siècle. —  II. L a b a n q u e  e t le 
c réd it à P a ris  dans la seco n d e  m oitié du  XVIII* 
siècle ».

M. Félix  R ousseau , c o n se rv a te u r  a u x  A rch iv es  
du  ro y au m e, fe ra , le m erc red i 10 et le ven d red i
12 m ai, à  8 1 /2  h e u re s  du  so ir, deu x  co n féren ces 
sous ce t itre  : X Q u e lq u es p a r tic u la r ité s  des villes 
de la vallée de la M euse au  m oyen  âge ».

Sam edi 6 m ai, à 3 1 /2  h e u re s , M. A lfred  Le- 
m aire , av o ca t à  la C o u r d ’ap p e l de B ruxelles. —  
« Les P e rso n n es m o rales et le C om m erce. »

M ardi 2 m ai, de 18 à 19 h eu res, M. Nys. —  
« La p ro tec tio n  légale  du  tra v a il  » (4  c o n fé re n ce s) .

Jeud i 4 m ai, de 14 1 /2  à  15 1 /2  heures, M. T o r- 
deu r. —  « T ech n iq u e  de l 'o r ie n ta tio n  p ro fess io n 
nelle  : d ém o n s tra tio n s , ex erc ices de la b o ra to ire  et 
ex erc ices p ra tiq u es  de d o cu m en ta tio n  e t d ’o r ie n 
ta tio n  » (2 0  leç o n s).

Sam edi 6 m ai, de 14 à  15 h eu res, M. M aes. —  
« T ec h n iq u e  de l 'o rg a n isa tio n  du  trav a il de b u reau »  
( 1 0 le ç o n s ) .

Sam edi 6 m ai, de 15 à  16 h eu res, M. C o u ck e. 
—— Les c a ra c tè re s  de la lég is la tio n  du  trav a il : « Le 
c o n tra t  de  trav a il e t le c o n tra t  d’em plo i » (1 0  
le ç o n s ) .

Pour les avoués.
« De M. A r th u r  C h a u d ro n  fils, ces ju d ic ieuses 

ré flex io n s :
« U n jo u rn a l b ru x e llo is a  p u b lié  récem m ent un  

a rtic le  dans lequel M P A n d ré  R odenbach , avoué à 
G and , a tra ité  d 'u n e  q u estio n  qu i ne dev ra it p lus 
ê tre  d iscu tée  ou soum ise à  co n tro v e rse  : celle du 
m ain tien , ou  de la su p p re ss io n  des avoues.

» La m an iè re  ju d ic ieu se , d o n t M ' R o d enbach  
s’est ex p rim é, a , a ssu rém en t, a tte in t le b u t q u 'il 
s’est p ro p o sé , e t il est c e r ta in  que  a y an t in titu lé

LE BANC DU LECTEUR
Eloge des Juges é c rit p a r  un  A v o cat, p a r  P iero  

CALAM AND RE1. —  C h a rle s  D essart, éd iteu r.
B ruxelles, L ib ra irie  de R om e, av en u e  L ouise. 
T rad . P e tit. 172 pp. P rix  : 24  fr.

Nous avons d é jà  rendu  co m p te  (co l. 8 3 )  de 
l 'éd itio n  ita lien n e . V oici la tra d u c tio n  fran ça ise  
a n n o n cée . E dition  é lég an te . L ivre à  reco m m an d er 
v ivem ent d a n s  to u t le m onde  ju d ic ia ire . A u x  e x 
tra its  d é jà  rep ro d u its , dans n o tre  com pte  ren d u , 
a jo u to n s  les exem ples que  voici :

« L ’av o ca t, com m e l’a rtis te , p e u t av o ir le don 
de d éco u v rir  et de rév éler les a sp ec ts  les p lus 
in a tten d u s  e t les plus sec re ts  de  la vérité . C ’est 
au  p o in t q u ’il p e u t d o n n e r au x  p ro fan es  —  qui 
n ’o n t pas la m êm e facu lté  q u e  lui —  l’im pression  
q u e  les faits q u ’il ra p p o rte  avec  une a m o u reu se  
fidélité  so n t sa  p ro p re  in v en tion . M ais l 'av o c a t n 'a l 
tè re  pas la v é rité  s’il réu ssit à  c h o is ir  en  elle les 
é lém en ts  les p lu s c a ra c té ris tiq u es  qu i é ch ap p en t 
au  vu lg a ire . Il n ’est pas ju s te  de  l 'a c cu se r de 
tra h ir  la v é rité  q u an d , au  c o n tra ire , il réussit à 
en  ê tre , com m e l 'a r tis te , l’in te rp rè te  le p lus se n 
sible. »

* •
« M ettez  deux  p e in tres  d ev an t le m êm e p aysage, 

l’un  a u p rè s  de l’au tre , ch ac u n  avec son  ch ev a le t : 
revenez, une  h e u re  ap rès , re g a rd e r  ce que  ch ac u n  
a u ra  m is su r la toile. V ous v e rrez  deu x  pay sag es 
a b so lu m e n t d iffé ren ts , au  p o in t q u ’il vous a p p a 
ra ît r a  com m e im possib le q u e  le m odèle  soit u n iq u e .

» D irez-vous q u e  l 'u n  des d eux  a t ra h i la 
v é rité  ? »

• •
« Q u e  v eu t d ire  « G ran d  a v o ca t » } —  C ela 

v eu t d ire  av o ca t u tile  aux  ju g es  p o u r  les a id e r à 
déc id er se lon  la ju stic e , —  u tile  au  c lien t p o u r  
l’a id e r  à  fa ire  v a lo ir ses ra isons.

» E st un  a v o c a t u tile  celui qu i p a rle  le tem ps 
s tr ic te m e n t nécessa ire , qu i é c rit c la irem en t et avec 
concision , qu i n ’en co m b re  p as  l’a u d ie n ce  de l’a m 
p leu r de son  p e rso n n ag e , qui n ’en n u y e  pas les 
ju g es  p a r  sa p ro lix ité , qui ne  les m et pas en 
m éfian ce  p a r  sa  sub tilité  : to u t ju s te  le c o n tra ire , 
p a r  co n séq u en t, de celui q u ’un  ce rta in  p ub lic  
e n ten d  p a r  « G ra n d  a v o ca t ».

« Q u a n d  vous ex p liq u ez  à c e rta in s  c lien ts que 
les a v o ca ts  ne  so n t pas fa its p o u r  jo u e r  des to u rs  
à la Ju s tice , ils vous re g a rd e n t d ’un a ir  stu p éfa it.
—  « Si ce  n ’est p as p o u r  p re n d re  su r eux nos 
» frip o n n eries , si ce n ’est pas p o u r  nous re fa ire  
» u n e  ré p u ta tio n  im m acu lée  d ’hom m e de b ien  à 
» quoi p eu v en t do n c  se rv ir les av o ca ts  ?» —  ont* 
ils l’a ir  de se d em an d er ».

« D an s c e rta in e s  villes de H o llande , v iven t, ep 
d ’ob scu res b o u tiq u es, les ta illeu rs  de p ie rre s  p ré 
cieuses. P e n d a n t to u te  la jo u rn é e  ils s 'o c c u p en t 
à p e se r su r  de  p e tite s  b a lan ces de p récisio n  des 
gem m es te llem en t ra re s  q u 'il  su ffira it d 'u n e  seule 
d 'e n tre  elles p o u r  les t ire r  p o u r  to u jo u rs  de la 
m isère . C h a q u e  so ir, q u a n d  ils les on t ren d u es 
b rillan tes , à fo rce  d 'a v o ir  é té  passées su r  la m eule, 
à ceu x  qu i les a tte n d e n t avec  an x ié té , ils p ré p a re n t 
se re in em en t su r  ce  m êm e étab li où ils on t pesé  les 
tré so rs  d 'a u tru i ,  leu r m odeste  rep as, e t, sans envie, 
ils ro m p en t de ces m ains qui on t am en u isé  les 
d iam a n ts  des rich es, le p a in  de leu r h o n n ê te  
p a u v re té .

» Le ju g e  ne vit pas a u tre m e n t. »

VAN SCHELLE
S P O R T S

vou s é q u ip e  m ieu x  
ANVERS BRUXELLES

l 'a r tic le  « L 'av o u é , aux ilia ire  ind ispensab le  de  la 
Ju s tice  », il a d é m o n tré  q u e  tel é ta it, v ra im en t, 
l’o ffic ie r m in isté rie l sp éc ia lem en t c h a rg é  de  fa ire  
les p ro c é d u re s  p o u r les p a rtie s  d ev an t les t r ib u 
n au x  de p re m iè re  in stan ce  e t les C o u rs  d 'ap p el.

» P o u r  m a p a r t,  si j ’avais voix au  c h ap itre , je  
m 'ap p liq u e ra is  v o lo n tie rs à p ro u v e r  q u e  le C ode 
fix an t la fo rm e su ivan t laq u e lle  les a ffa ires  so n t 
in s tru ite s  d ev an t la ju rid ic tio n  civile, le C ode de 
p ro c é d u re  civile lu i-m êm e d e v ra it ra iso n n ab lem en t, 
av an t q u e  ne soit p réco n isée  l 'ab o litio n  des avoués, 
ê tre  rév isé  et m odifié.

» Je  m e p la ira is , en o u tre , à ra p p e le r  que  le 
d éc re t qu i e m p êch a  jad is  les av o u és de co n tin u e r 
à  ex is te r, com m e celu i qui av a it em p êch é  les av o 
ca ts  d ’ex e rc e r, a é té  fo rcém en t ra p p o rté  p a r  fo rce , 
p a r  un  ré su lta t n a tu re l et o b lig a to ire .

» La m ission qui est dévo lue  au x  av oués est en  
q u e lq u e  so r te  ind ispensab le , im p resc rip tib le .

» D’a u tre  p a r t,  p o u r  é ta y e r m a th èse , il m e su f
fira it de m ettre  en  p a ra llè le  : 1° ceux  d o n t les 
d isco u rs e t la p ro se  v isent à  l’ab o litio n  de la p ro 
fession  d 'av o u é , e t 2° les p ro m o te u rs  d 'u n e  ré fo rm e  
qu i c o n sis te ra it à  fe rm er les p h a rm a c ie s  e t à  ré se r 
v e r a u x  m édecins exclusivem en t, le so in  de p ré p a 
re r  e t de v endre  les m éd icam en ts, etc. C ’est à  peu  
p rè s , ce à  quo i rim e le m ou v em en t e n trep ris .

» E nfin , su iv an t l’op in io n  de  p lu sieu rs  m ag is
tra ts , m ieux  v a u d ra it é ten d re  le ch am p  d 'a c tiv ité  
des avoués e t s’in sp ire r  des serv ices que  ren d en t 
en  F ra n c e , d ev an t les t r ib u n a u x  consu la ires , « les 
ag réé s ».

» Les avoués, ne  l’oub lions pas, so n t e t re s ten t 
les « A u x ilia ires  ind ispensab les de la Justice  ».

(« La G aze tte  » .)

Méfions-nous !
Le n u m éro  de m ars-av ril du  « Jo u rn a l des Juges 

de p a ix  » c o n tien t une b ib lio g rap h ie  fo rt é logieuse  
du  tra i té  « R égim e des m alad es m en tau x  en  Bel
g ique  », p a r  P. W o u te rs  e t M. Poil. N ous y lisons :

« Nous rte savons assez recommander l’acqtti- 
» sition de ce nouveau traité aux administra- 
» lions publiques et à toutes les autorités qui 
» peuvent avoir à solutionner quotidiennement 
» des cas oit des mesures doivent être prises à 
» l’égard de malheureux déments, tels les mem- 
» 1res des Parquets, et les Juges de paix. »

La c irc o n sp ec tio n  s 'im pose .

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

25 M ARS 1939 :
F asb en d e r, A lfred , co m m e rç a n t, dom icilié  k 

M erch tem , ru e  N euve, I I. (A ss ig n a tio n .)
J.-com . : M. V an  H o o rick . —

C u r. : M* F. Jacobs, 
V érif. c r. : 3 -5 -1 9 3 9 .

27 M ARS 1939 :
a )  La S o c iété  e n  nom  collectif, en  liq u id a tio n  

« S te en h o u t G eb ro ed e rs  » d o n t le siège est situ é  à  
S av en them , ru e  de S elliers, 45 (o f f ic e ) ;

b ) son  associé  S te en h o u t, E m m an u el, K arel, Lo- 
dew ijk , dom icilié  à  S av en th em , ru e  de  Selliers, 45 
(a v e u ) .

J.-com . : M. V an  H o o rick . —
C u r. : M ' F. Jacobs. 

V érif. c r. : 3 -5 -1 9 3 9 .
29 M ARS 1939 :

D uflou , Joseph . M ichel C o rn e ille , c i-d ev an t e n tre 
p re n e u r  de trav a u x  publics, dom icilié  à  W oluw é 
S a in t-L am b ert, av en u e  des C eris ie rs , 161. (A v e u .)  

J.-com . : M. V an  H o o rick . —
C u r. : M ' F e rn a n d  Jaco b s. 

V érif. cr. : 3 -5 -1 9 3 9 .
30 M ARS 1939 :

P e rr ie r , A lfred , L éo n , à  ce m o m en t dom icilié  à 
S ch aerb eek , ru e  A r ta n , 28, y  fa isan t le co m m erce  
sous la d én o m in a tio n  « E tab lissem en ts  L am a  », le 
d it P e r r ie r  é ta n t dom icilié  ac tu e llem e n t à  Sa in t- 
Gillea, ru e  de  H o llan d e , 51a, où il e x e rce  le com 
m erc e  sous la d é n o m in a tio n  « E tab lissem en ts  V el- 
sp o r t  ». (C o n c o rd a t.)

J.-com . : M. V an  H o o rick . —
C u r. : M ' F e rn a n d  Jacobs. 

V érif. cr. : 3 -5 -1 9 3 9 .
1 "  A V R IL  1939 :

H o fn u n g , L éon , c o m m erçan t, 65 , ru e  de la 
C o m m une, S a in t-Jo sse -ten -N o o d e . (A ss ig n a tio n .)  

J.-com . : M. S ch au m an s. —  C u r. : M" A lex . Byl.
V érif. c r. : 10-5-1939 . 

« E tab lissem en ts  Q u ick ly  » (S. A . ) ,  siège soc ial ; 
6, B oulevard  du  Ja rd in  B o tan iq u e , B ruxelles. (A ssi
g n a tio n .)

J.-com . : M. S ch au m an s. —  C u r. : M ' A lex . Byl.
V érif. c r. : 10-5 -1939 . 

« E tab lissem en ts L ou is B o rrem an s * (S . C .) ,  
siège soc ial : 20, ru e  G énéra! M erjay , A u d e rg h em . 
(A ss ig n a tio n .)

J .-co m . : M. S ch au m an s. —  C u r. : M ' A lex . Byl.
V érif. c r. : 1 0 -5 -1 9 3 9 , 

Sm ets, Jean , H en ri, E ugène, a g e n t de  ch an g e , 
115, ru e  de ia P oste , S ch aerb eek . (A v e u .)

J.-com . : M. S ch au m an s. —  C u r. : M" A lex . Byl.
V érif. c r. : 10-5-1939 . 

H o ta t, O liv ier, Jo sep h . D avid, e n tre p re n e u r  de 
b â tim en ts , 132, ru e  de  l’A q u ed u c , Ixelles. (A v e u .)  

J.-com . : M. S ch au m an s. —  C u r. : M" A lex . Byl.
V érif. c r. : 10-5-1939 .

4 A V R IL  1939 :
D elogne, Jo seph , a y a n t fa it le co m m erce  à  B ru 

xelles, 69, ru e  de F lan d re , sous la d én o m in a tio n  
« M ieuk tou  », dom icilié  a c tu e llem en t à  B ruxelles, 
71, ru e  des C o m m erçan ts . (A v e u .)

J.-com . : M. S ch au m an s. —  C u r. : M ' R. E ngel.
V érif. c r. : 10 -5 -1 9 3 9 ,

7 A V R IL  1939 :
V an  G oe tsen h o v en , M arie, A u g u s tin , g a rag iste , 

67, ru e  C o lonel P ic q u a r t,  S ch aerb eek . (A ss ig n a t.)  
J.-com . : M. S ch au m an s. —  C u r. : M" R. E ngeL  

V érif. c r. : 10-5-1939. 
W ilm ot, W illiam , c o m m erçan t, dom icilié  à  E tte r-  

beek , ru e  F ro issa rt, 57, c i-d ev an t e t a c tu e llem en t 
à  M o lenbeek-S ain t-Jean , ru e  de l ’O u rth e , 58. (A s
s ig n a tio n .)

J.-com . : M. S ch au m an s. —  C u r. : M ' R. Engel.
V érif. cr. : 10-5-1939 . 

D aem , L ucien , c o m m erçan t, 52, av en u e  L ouis 
B e rtran d . S ch aerb eek . (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. S ch au m an s. —  C u r. : M ' R. E ngel.
V érif. cr. : 10-5-1939 . 

D o m ergue, M arie-R ose, e x p lo itan t le ciném a 
« S tud io  S ta r  » à  F o rest, 61 , av en u e  W ielem an* 
C eu p p en s , dom ic iliée  en  la m êm e co m m u n e , ru o  
P ie rre  D ecoster, 87. (A v e u .)

J.-com . : M. S ch au m an s. —  C u r. : M ' R. E ngel.
V érif. c r. : 10-5-1939 .

8 A V R IL  1939 :
S ociété  A n o n y m e de P ro d u its  C h im iq u es «Belga» 

en  liq u id a tio n , a y a n t  ac tu e llem e n t son  siège à A n 
d e rle ch t, 282 , ru e  V ic to r  R a u te r . (A v e u .)

J.-com . : M. S ch au m an s. —
C u r. : M ' V a n  O m m eslaghe. 

V érif. c r. : 17-5-1939 . 
Feu  F u y tin ck , Jean , en  son  v iv an t im p rim eu r 

étab li à  B ruxelles, 16, ru e  des U rsu lin es. (R e q u ê te .)  
J.-com . : M. S ch au m an s. —

C u r. : M ” V an  O m m eslaghe. 
V érif. cr. : 17-5-1939 .

I l  A V R IL  1939 :
R oekens, F ran c iscu a . m arc h an d  d e  b ière s, 66» 

C h au ssée  de M alines, W esem b eek -O p h em . (A v e u .)
J.-com . : M. M illard. ----

C u r . : M" V a n  O m m eslaghe. 
V érif. cr. : 17-5-1939 . 

C ohen , M enasse, c o m m erçan t, 48 , b o u lev a rd  
L éopo ld  II, M o len b eek -S a in t-Jean . (A v e u .)

J.-com . : M. M illard. —
C u r. : M’ V a n  O m m eslaghe. 

V érif. c r. : 17-5-1939 . 
« Société  A u x ilia ire  de  R affin ag e  » (S . A .) ,

siège  social : 35 , ru e  M ont du  C h ên e , E tte rb ee k . 
(R e q u ê te .)

J.-com . : M. M illard . —
C ur. : M° V a n  O m m eslag h e , 

V érif. c r. : 17-5-1939 .

Prêts hypothécaires 1" et 2"* rang*
T aux réduits, facilités de rem boursem ent.

BALASSE ET FILS
74 , RUE LESBROUSSART, 7 4  - BRUXELLES

M aison fondée en 1883
T é lép h o n e  : 48 .1 7 .5 3

MOUVEMENT JUDICIAIRE

P a r  a r rê té  roya l du 15 av ril 1939, est accep tée  
la dém ission  de M. M eulem ans, E., de  ses fonc tions 
de  p ré s id en t du tr ib u n a l de p re m iè re  in stan ce  de  
M alines.

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59. avenu* Fonsny. BnjX‘*Hss
A d o  O ir. À . P . » /? i .  ô t * -  »u X i..
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

LA CRISE DU BARREAU : TROISIEME ARTICLE :

Crise du Barreau? Crise d’Etat? 
Discipline d’abord!

On peut relever entre la crise de l'Etat 
belge et celle du Barreau, de grandes simili
tudes. Notre « miroir de Justice » reflète les 
maux de toute la Belgique. Deux calamités 
surtout : Anarchie de l’Autorité; Inadapta
tion des institutions à la vélocité moderne.

Si les maux des deux corps sont les mêmes, 
de même aussi, les remèdes — ou mieux, les 
méthodes.

On peut faire, aux faiseurs de réformes et 
d’arrêtés-lois, dans l’un et l’autre cas, le 
même grief : Grave erreur que de s’imaginer 
réformer le Barreau ou l’Etat, en griffonnant 
quelques textes de détail sous le vain mot de 
passe : « pouvoirs spéciaux » ! ! qui n’a plus 
rien de magique ! On ébranle ainsi l’édifice 
sans l’améliorer vraiment. Et, en fin de 
compte, catastrophe, il s’écroule sur les réfor
mateurs ahuris. Nous reparlerons de cette 
erreur, un de ces jours, à propos de trois gros 
volumes du Centre d’Etudes pour la réforme 
de l’Etat, intitulés : Réforme de la Procé
dure, et qu’on a, fort heureusement, exclue 
de ces fameux pouvoirs « spéciaux ». Détra
quer la procédure, Messieurs, ce n’est pas la 
léformer, c’est la perdre (1). A leur méthode, 
instable et périlleuse, j ’en oppose nettement 
une autre, en deux actes :

P rem ier  acte. — Consolidation préalable 
du présent par un retour énergique A la tr a
d itio n , et par le maintien d’une discipline 
stricte . 11 s’agit d’établir le climat de santé 
dans lequel seulement des réformes peuvent 
pousser. On n’opère pas à chaud, mais à 
froid. Quoi ? 11 y aurait de la part de quel
ques « pourris », pleurs et grincements de 
dents ? Qu'importe ! Pour qu’il y ait vrai
ment un ordre des Avocats, il faut, <Tabord, 
qu’il y ait de. l’ordre chez les avocats. Et il en 
est exactement de même dans l’Etat !

D euxièm e  acte. — Adaptation des insti
tutions à la vitesse contemporaine. — C’est 
ce dernier point, encore lointain et mal dé
fini, qui peut être l’objet, aujourd’hui, d’un 
exposé préalable, utile à tout échange de 
vues ultérieur.

L’Union internationale des Avocats s’en est 
occupée dans son Congrès à Budapest l’été 
dernier (2). Il y eut là d’excellents rapports 
et discussions. Citons de M1' Jean N yulaszi 
(Hongrie), Les transformations de la vie so
ciale et économique et de l'Etat et le pro
blème de la profession cFavocat, le passage 
suivant :

Lee avocats de notre époque, «lit-il, sous quels 
aspects apparaissent-ils ? Ici, l ’un est le ju risco n 
sulte de  grandes entreprises industrielles et fin an 
cière», l’au tre  épuise son activité par le recouvre
m ent de créances insign ifian tes; l’un p la ide  devant 
la  Cour d’assises dans des causes célèbres, tandis 
que son confrère sc lim ite  à de m inim es affaires 
correctionnelles, de coups ou d 'in jures.

(1) Cf. ci-dessous l ’a rtic le  de  M" R odenbach : 
U ne réform e malencontreuse.

(2) U nion internationale des Avocats. Docum ent 
n° 15. Congrès de Budapest, 8-11 septem bre 1938.
—  W cissenbruch.

F au t-il encore opposer les besognes du barrister 
anglais et de l’avocat français à celles de» avocats 
des pays de l’Europe centrale ? T andis que les p re 
m iers. en général, se bornen t à p la ider devant les 
tribunaux^ les dern iers sont consultés par leurs clients 
pour touies leurs affaires com portant des rapports 
ju rid iq u e s: bien plus, il arrive que ce soient les 
avocats eiix-m êm es  qui accom plissent les actes civils 
du client. Il en est qui ne plaident devant les t r i
bunaux que bien rarem ent, parce que leu rs  occupa
tions consistent à passer des m archés, contrats, con
ventions, etc. On voit donc que le type d’avocat 
de l’Europe centrale pourvoit, à la  fois, aux fonc
tion» du nuiicuor et d>: barrUtvr d ’A ngletcire  et à 
celles de l’avoué, du no taire  cl de l’avocat de France.

D’un côté affairisme dans la confusion pri
mitive et totale des fonctions, de l'autre, divi
sion du travail. De quel côté le Barreau belge 
doit-il guider ses pas ? Telle est la question 
préalable que laissent dans l’ombre, et 
M® Collignon, et M* Botson. La réponse ne 
peut faire de doute : IL FAUT DIVISER LE 
TRAVAIL JUDICIAIRE, et si la « consulta
tion » le demande, il y a lieu de créer des 
offices techniques nouveaux. Loin de suppri
mer notaires et avoués en les noyant dans la 
foule amorphe d’un Barreau mercantilisé, il 
faut diffuser leur rôle partout où il peut être 
utile, au Tribunal de Commerce par exem
ple. Va même pour des offices de consulta
tion et d’affaires ! Mais officiels et avec 
pleines garanties ! La régression vers le type 
d’avocat de l’Europe centrale, agent d'affai
res universel et protée insaisissable, ne sera, 
pas plus demain, qu’hier, l’idéal du Barreau 
belge. Il ne sacrifiera pas à quelques tripo
tages lucratifs les traditions qui, tant qu’elles 
ont été maintenues par une saine discipline, 
ont assuré son bon renom et sa noblesse.

Mais comment consacrer le progrès profes
sionnel par une meilleure division du tra
vail ? Répondons à cette première question 
en proclamant que le D ro it  de d é fen se , 
pierre angulaire de notre foi, doit reposer 
non seulement sur le choix et la confiance in
dividuelle, mais encore s u r  so n  exercice 
par u n e  Co rpo ration  centrale , qui contrô
lerait tous les auxiliaires de la Justice.

Peut-on confier ce rôle à l’Ordre des Avo
cats ? Je le crois. Solution excellente sous un 
Ordre dont la haute tenue morale dépasse
rait la déontologie des autres auxiliaires. 
Mais on peut imaginer aussi une super-cor
poration, formée de tous les juristes, y com
pris les professeurs — les juges exceptés — 
et dans laquelle prendraient place les notai
res, les avoués, les curateurs, les liquidateurs, 
les huissiers, les experts, plus tous les auxi
liaires sociaux et offices d’identification — 
même les officines de consultations et de 
pseudo-assurances, actuellement agences d'af
faires — monopoles qui seraient reconnus, 
patentés et surveillés. *

•  *

Mais supposons que ce rôle soit confié, 
pour la plus grande partie — ce qui vaut 
mieux —, à l'Ordre des Avocats, tel qu’il 
existe, c’est-à-dire en laissant les notaires, 
avoués, huissiers et experts, tels qu’ils sont : 
organisés à part.

J U R I S P RJJ D E N C E 
Le Film sonore

Les droits des auteurs et producteurs en 
matière cinématographique ont donné lieu à 
une série de procès engagés devant toutes les 
juridictions. Les P andectes périodiques ont 
publié un numéro spécial sur les Droits 
Intellectuels en mai-juin 1938. Nous complé
tons ce recueil en réunissant quelques-unes 
des décisions les plus récentes et les plus 
caractéristiques de Belgique et des Cours 
étrangères. On ne peut comprendre le Droit 
d'auteur d'un jxiys qu'en fonction du Droit 
international des auteurs.

Civ. Brux. ( I l e  ch .), 2 juillet 1938.
P rés. : M. S epu l c r e . Jug. : MM. B u c h  et 

P etit . P la id . : MM" R. S oudan  lo co  D e- 
ro ubaix , L éon H ennebicq  et P . P o ir ier .

(Blaton c. Delaunoy et Thiriet.)

DROIT INTELLECTUEL. —  CINEMA. _  
FILMS SONORES. —  I. Musique incor- 
porée. —  Ensemble. —  II. Composi
teur de musique. —  Exécution publi
que. —  Perception du droit. —  Règle 
légale. —  III. Exception à cette règle.
—  Nécessité d'une convention.
I. Le. film  sonore étant un ensemble for

mant T œuvre artistique de celui qui l’a conçu 
et réalisé, sa projection ou représentation 
comprend l’exécution de r  œuvre du compo
siteur musical qui y est incorporée.

II. Cependant quels que soient le mérite et 
la valeur de sa conception et de la réalisation 
de l’ensemble, Fauteur du film  ne peut y  
incorporer F œuvre d’autrui.

Les lois sur la matière n’ont établi aucune 
exception à cette règle, ni aucune limitation 
au droit de propriété artistique, autorisant 
ainsi l'utilisation de F œuvre d’autrui dans 
l’élaboration d’une autre œuvre.

III. Elles n'ont pas non plus consacré que 
F incorporai ion impliquai le règlement des 
droits entre auteurs.

L’exploitant de spectacles cinématographi
ques ne peut donc trouver dans la loi le droit 
(T exécuter ou de représenter l’œuvre du 
compositeur; il ne pourrait trouver ce droit 
que dans une convention.

Confirmation du jugement de M. le Juge 
de Paix du troisième canton de Bruxelles, 
en date du 19 mars 1938, consacrant le paie
ment de dommages-intérêts pour appropria
tion illicite de l’œuvre musicale des intimés; 
la première décision a paru en entier dans 
les Pandectes Périodiques (avril 1938).

(Voir suite col. 293.)

La chose est possible à une double condi
tion :

1° que certaines spécialités judiciaires fas
sent chacune l’objet d’un tableau autonome 
et séparé. Comme il y a déjà celui des sta
giaires et des avocats honoraires, il y aurait 
le Tableau des curateurs civils et commer
ciaux, le Tableau des liquidateurs, le Tableau 
des Offices de consultation, tous bornés à cer- 
lains mandats et satellites du Tableau cen
tral des vrais avocats, ayant eux, seuls, le mo
nopole de la plaidoirie. On peut même ima
giner une distribution automatique des af
faires, tour de rôle suivant l’inscription dans 
des listes de spécialités, dépendant de Bu
reaux de consultation, sections du Conseil de 
l’Ordre, sous réserve du choix individuel du 
client;

2° que, sauf les avoués, notaires, huissiers 
et experts, avant tout attachés et bornés à un 
ressort territorial, première instance, appel 
ou cassation, les autres auxiliaires des procé
dures, de même que les avocats proprement 
dits, soient organisés sur le plan national, 
sans exclure toutefois pour l’exercice pratique 
de la fonction, leur répartition régionale en 
lessorts de première instance et d’appel, 
comme aujourd’hui.

Cette excursion en utopie, sous une révolu
tion radicale de la corporation assumant dé
sormais, avec l’individu, le Droit de Défense, 
peut-elle se changer en réalité ? Je le crois, 
mais comme je le disais ci-dessus, à la condi
tion de commencer par restaurer l’ordre dans 
l’Ordre, et en extrayant, bien entendu, de 
nos règlements et usages tout ce dont peu
vent tirer parti des esprits conscients de la 
vitesse contemporaine qui tend à substituer 
dans les litiges la discipline de l’automatisme 
professionnel et préventif des précédents, à 
l’arbitraire des vindictes personnelles.

Signalons à ce propos que cette année, les 
P andectes belges consacreront deux volumes 
r.ux Usages de tontes les professions auxiliai
res de ki Justice, travail analytique prépara
toire à l’étude de la synthèse dont nous ve
nons de parler, et qui place au sommet de ces 
offices judiciaires, nos vertus « chevaleres
ques » : la liberté, l’abnégation, l’apostolat
d’un vrai Barreau, digne de son fier passé.

«.* *
La principale vertu d’un avocat n’est*elle 

pas l’indépendance ? Comment un manda
taire, serf du contentieux, valet du client, 
pourrait-il ambitionner pareille vertu ? Qu’il 
exerce son mandat ad litem pour la consul
tation ou fasse le pseudo-détective pour la 
recherche des preuves et des témoins, qu’il 
joue son jeu honnêtement, sous la férule, au 
besoin, du juge cFinstruction en matière ci
vile, qui sera créé bientôt, voilà dans sa su
bordination, l’exercice d’un utile métier !

Hélàs, pareille cuisine, servile, et surveil
lée par le magistrat, laisserait-elle à l’avocat 
plus qu’une apparence, une mensongère dé
froque de ses anciens quartiers de noblesse ?

La crise matérielle, mes chers amis, n’at
teint que les pauvres diables qui, vivant dans 
la hantise asphyxiante de l’argent, lui ont 
d’avance vendu leur âme. A ceux qui suivent 
« la droite voie, sans nul souci » et qui, avant 
l'argent, placent d’abord l’honneur, à ceux- 
là, l’humble peine pour la quotidienne néces
sité est un fardeau léger comme une plume. 
Et la lutte, même la plus périlleuse, pour 
que nous demeurions indépendants et libres, 
ne sera plus, pour ceux-là, qu’élan, enthou
siasme et joie !

Sonnons-en le rappel autour de la vieille 
bannière de saint Nicolas, dont — chacun le 
sait ! — la hampe — sans laquelle un éten
dard n’est qu’une loque — n’est autre chose 
que le Bâton du Bâtonnier.

Léo n  HENNEBICQ.
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Civ. Brux. ( I l e  ch .), 21 janv. 1939.

Prés. : M . M i c h i e l s s e n s .

P la id . : MM'” René S o udan , P oiriek  el 
V an  den  B o ssc h e .

(Fol c. Penso et Auteurs c. Artistes Associés.)

DROIT INTELLECTUEL. —  DROIT 
D’AUTEUR. —  FILM SONORE. —  I. 
Œuvre cinématographique. —  II. Col
laboration. —  Œuvre complexe. —  
Droit des collaborateurs. —  Renon
ciation tacite et présumée. —  III. Com
positeur de musique. —  Cinéaste. —  
Indivision. —  Morceau de musique pré
existant. —  Inapplication. —  IV. Pro
ducteur. —  Entrepreneur de travaux.
—  Droit de représentation. —  Droit 
«les artistes. —  Absence de protection.
I. L’œuvre cinématographique est une œu

vre collective, à laquelle le scénariste, le met
teur en scène, le compositeur de. musique 
apportent leur collaboration. Le film  sonore, 
dans lequel les éléments visuels et sonores 
sont synchronisés, constitue un tout organi
que, dont les éléments ne peuvent être disso
ciés sans détruire F œuvre.

II. Les auteurs el le compositeur de mur 
sique seraient fondés à s’opposer à la présen- . 
tôt ion publique des films pour autant qu’ils 
établissent que ce droit leur appartient en 
vertu d’une, convention quelconque entre 
eux et les auteurs du film. Le compositeur ou 
son ayant droit peuvent se réserver conven
tionnellement le droit de présentation pu
blique de F œuvre cinématographique. On ne 
peut concevoir que le compositeur, payé par 
l'auteur du film, puisse s’être réservé le droit 
d’interdire arbitrairement cette présentation. 
Ce n est point présumer une renonciation que 
de ne pas reconnaître au compositeur un 
droit que, raisonnablement, il n’a pu se ré
server.

III. L’article 14 de la loi du 16 avril 1934 
s’applique lorsque F œuvre cinématographi
que est la reproduction ou F adaptation dune  
œuvre artistique : roman, opéra, œuvre mu
sicale, mais ne peut s’appliquer à F incorpo
ration d u n  morceau de musique préexistant.

On peut concevoir que le compositeur et le 
cinéaste s’associent pour Félaboration dune  
œuvre cinématographique : dans cette hypo
thèse, il faut reconnaître au compositeur et 
au cinéaste la qualité de coauteur et décider 
que les droits sont indivis entre eux.

IV. Dans tous les autres cas, le producteur, 
maître douvrage, qui a rétribué le cinéaste, 
devra être considéré comme Fauteur de l’œu
vre; les rédacteurs de Farticle 14, alinéa 2 , 
n’ont pas entendu priver les entrepreneurs 
de ces œuvres des droits découlant de la créa
tion du film.

Une protection spéciale des artistes semble 
doutant moins indispensable qu’ils travail
lent pour le compte de F entrepreneur.

Vu, produit en expédition régulière, le ju 
gement rendu le 7 avril 1938 par M. le Juge 
de Paix du premier canton d’Ixelles;

Attendu que la demande originaire intro
duite par les intimés Penso et consorts, de
mandeurs originaires, tendait au paiement 
par l’appelant, défendeur originaire, d’une 
somme de 3,000 francs, à titre de dommages- 
intérêts, pour avoir notamment le 24 novem
bre 1937, dans l’établissement Actual, sis 14, 
avenue de la Toison d’Or, à Ixelles, en contra
vention à l’article 16 de la loi du 22 mars 
1886, exécuté, fait exécuter, laissé exécuter ou 
participé à l’exécution au moyen de films so
nores, d’œuvres musicales appartenant aux 
intimés;

Attendu que l’appelant, défendeur origi
naire, a appelé la S. A. les Artistes associés 
en intervention pour la faire inviter à faire 
cesser les poursuites dirigées contre lui et à 
le garantir des condamnations qui pourraient 
être prononcées à sa charge;

Recevabilité :
I. Au point de vue de la recevabilité de la 

demande princi/Hile :
Attendu que l’appelant oppose à la de

mande principale une fin de non-recevoir, 
tirée du fait que les demandeurs originaires 
seraient sans qualité pour introduire la pré
sente action, car par le fait de leur adhésion 
aux statuts de la Société des Auteurs, Compo
siteurs et Editeurs de Musique (SACEM), ils 
auraient fait apport de leurs œuvres et des 
droits d’auteurs y afférents à cette société qui, 
seule, aurait qualité pour introduire la pré
sente action;

Attendu qu’il ne résulte nullement des sta
tuts de la SACEM que les membres de cette 
Société lui ont cédé la propriété de leurs œu
vres et lui ont transmis les droits d’auteur y 
afférents;

Attendu qu’aux termes de l’article 21 des 
statuts, les membres de la société s’interdi- 
sent uniquement de céder le droit dont ils 
ont investi la société et qui consisterait à per
mettre ou à défendre personnellement l’exécu
tion publique de leurs œuvres;

Mais attendu qu’il appert au contraire des 
articles 18 et 19 des statuts, que l’auteur reste

294
propriétaire de l’œuvre et titulaire des droits 
y afférents;

Attendu que si les sociétaires ont donné à 
la SACEM le pouvoir de poursuivre en leur 
nom, l’atteinte qui serait portée à leurs droits 
par l’exécution illicite de leurs œuvres, il n’en 
résulte nullement qu’ils aient renoncé au 
droit de poursuivre personnellement l’atteinte 
qui serait portée à leurs droits d’auteur;

Attendu que la demande introduite par les 
auteurs et compositeurs de musique est donc 
recevable ;

II. Quant au fond :
Attendu qu’il est constant que l’appelant,. 

défendeur originaire, a projeté le 24 novem
bre 1937, dans son établissement Actual, deux 
filins sonores intitulés, le premier « Le Van
dale », dont la partition musicale a été 
écrite par l’intimé Penso Baffaelbo, et, dans 
lequel sont incorporées des compositions mu
sicales préexistantes écrites par Solman, Zier- 
her, Lincke et Lehar, co-intimés, le second 
« Pique-Nique des Orphelins », dont la par
tition musicale a été écrite par l’intimé Pen
so;

Attendu que l’appelant soutient qu’en pré
sentant dans son établissement les deux films 
litigieux, il n’a pas exécuté les œuvres des 
intimés, mais présenté deux œuvres cinéma
tographiques pour la projection desquelles il 
avait été régulièrement autorisé par les au
teurs des films;

Attendu qu’il est universellement admis 
que l’œuvre cinématographique fait l’objet 
d’un droit de propriété artistique et est pro
tégé à ce titre par les lois qui régissent la 
matière et plus spécialement par l’article 14, 
alinéa 2, de la loi du 16 avril 1934;

Attendu qu’il est incontestable que le film 
sonore, dans lequel les éléments visuels et 
sonores sont synchronisés, constitue un tout 
organique dont les éléments ne peuvent être 
dissociés sans détruire l’œuvre;

Attendu que cette œuvre a une existence 
artistique propre dans laquelle les œuvres 
plastiques, littéraires et musicales qui en sont 
les composantes perdent toute existence ar
tistique particulière;

Attendu qu’en présentant publiquement les 
deux films litigieux où sont incorporées les 
œuvres musicales des intimés, l’appelant n’a 
pas présenté conjointement des œuvres musi
cales, littéraires et plastiques, mais deux œu
vres cinématographiques;

Attendu que les auteurs et compositeurs de 
musique ne seraient fondés à s’opposer à la 
présentation publique des films litigieux que 
pour autant qu’ils puissent revendiquer la 
qualité de coauteur de ces œuvres ou qu’ils 
établissent que ce droit leur appartient en 
vertu d’une convention quelconque interve
nue entre eux et les auteurs des films;

Attendu que l’œuvre musicale peut être 
pré-existante au film et incorporée dans ce
lui-ci ou bien être composée d’après et pour 
le film;

A. — La musique est antérieure au film.
Attendu que lorsque l’œuvre musicale est 

préexistante au film, on ne peut reconnaître 
au compositeur qui peut être décédé, la qua
lité de co-auteur d’un film sonore;

Attendu que l’auteur d’un film sonore qui 
veut y incorporer une œuvre musicale pré
existante, doit solliciter l’autorisation du 
compositeur, sous peine de porter atteinte à 
la propriété artistique de celui-ci;

Attendu que le compositeur ou son ayant 
droit peut, lorsque l’auteur d’un film solli
cite l’autorisation d’y incorporer son œuvre 
musicale, se réserver conventionnellement 
certains droits sur le film et notamment celui 
de subordonner à son autorisation préalable 
la présentation publique de l’œuvre cinéma
tographique;

Attendu que, lorsque les parties auront dé
terminé leurs droits respectifs dans la con
vention, il appartient au tribunal d’appliquer 
les conventions qui forment la loi des parties;

Mais attendu que, dans le présent litige, il 
n’est pas intervenu de conventions entre les 
compositeurs et l’auteur du film ou tout au 
moins, elles ne sont pas rapportées;

Attendu que lorsqu’il n’est pas intervenu de 
conventions dans lesquelles musiciens et au
teurs de films ont exprimé leurs intentions 
respectives, et qu’il s’agit non pas de la sim
ple reproduction ou adaptation par la ciné- 
matograpliie d’une œuvre musicale préexis
tante, ainsi qu’il est prévu à l’article 14, ali
néa 1, de la loi du 14 avril 1934, mais bien 
de l’incorporation d’une œuvre musicale ou 
d’un fragment de celle-ci dans une œuvre ci
nématographique nouvelle, la loi laisse aux 
tribunaux le 6oin de rechercher dans les faits 
et circonstances spéciales qui ont accompa
gné l’autorisation, qu’elle a été la commune 
intention des parties;

Attendu sans doute que le législateur de 
1886 n’a pu prévoir le film sonore, mais la 
lecture des travaux préparatoires a fait appa
raître nettement l’esprit des auteurs de la loi 
du 22 mars 1886 : discutant les droits du co
piste lorsque l’artiste l’a autorisé à repro-
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duire son œuvre, M. Dcvolder, ministre de la 
Justice, disait à la Chambre : « Il peut arri
ver qu’il n’y a pas convention. Dans ce cas, 
les parties n’ayant pas exprimé leurs inten
tions particulières, quelle sera la règle ? Je 
crois que suivant le principe exposé dans l’ar
ticle 19 de la loi, il faudra rechercher la vo
lonté de l’auteur dans les faits et les circons
tances spéciales qui ont accompagné l’autori
sation. Si l’artiste a permis de faire une co
pie par un procédé qui implique la multipli
cité des exemplaires, il faudra admettre que 
l’artiste a entendu céder le droit de tirer la 
copie à plusieurs exemplaires; un peintre a 
fait un tableau, un graveur lui demande l’au
torisation de le reproduire par gravure, il ob
tient ce droit. La convention ne dit rien. II 
tombera sous le sens que le graveur n’a pas 
demandé l’autorisation de tirer un seul exem
plaire, mais de faire une planche, et de tirer 
cette planche, qui va constituer une œuvre 
nouvelle autant de reproductions qu’il vou
dra » ( B e n o i t  et D e s c a m p s , Discussion de la 
loi à la Chambre, n° 41) ;

Attendu qu’il ne peut être sérieusement 
prétendu qu’en autorisant l’incorporation de 
son œuvre musicale dans le film sonore, le 
compositeur s’est tacitement réservé le droit 
de s’opposer à la présentation publique de 
cette œuvre;

Attendu, en effet, que le but essentiel et 
direct, tant artistique que commercial de la 
réalisation du film sonore, du moins à notre 
époque, est la représentation publique, seul 
moyen efficace de le faire connaître, d’en 
amortir le coût et de réaliser le bénéfice es
compté;

Qu’on ne peut concevoir que le composi
teur, qui est payé par l’auteur du film pour 
l’incorporation de sa musique dans l’œuvre 
cinématographique destinée à la présentation 
publique, puisse s’être réservé le droit d’in
terdire arbitrairement cette présentation et 
de paralyser ainsi l’exploitation commerciale 
d’une œuvre dans les frais et les risques de 
laquelle il n’intervient nullement;

Qu’enfin, il « paraît » certain que tout au
teur d’une œuvre cinématographique se refu
serait à traiter avec un compositeur qui, payé 
pour l’incorporation de son œuvre, enten
drait se réserver le droit de s’opposer éven
tuellement à la présentation de l’œuvre nou
velle ;

Attendu que ce n’est point présumer une 
renonciation que de rechercher la volonté des 
parties et de ne pas reconnaître au composi
teur un droit que « raisonnablement » il n’a 
pu se réserver;

Attendu qu’il faut donc admettre qu’à 
moins de conventions décidant explicitement 
le contraire, le compositeur en autorisant l’in
corporation de son œuvre dans le film sonore, 
ne s’est pas réservé le droit de s’opposer éven
tuellement à la projection de l’œuvre;

Attendu que c’est vainement que les inti
més invoquent les articles 13 et 14, alinéa 1, 
de la loi du 16 avril 1934;

Attendu que l’article 13 de la loi du 16 
avril 1934 est exclusivement consacré aux 
droits musico-mécaniques (Actes de la Con
férence de Rome, p. 264), qu’il stipule que 
les auteurs d’œuvres musicales ont le droit 
exclusif d’autoriser :

1° L’adaptation de ces œuvres à des ins
truments servant à les reproduire mécanique
ment;

2° L’exécution publique de ces mêmes œu
vres au moyen de ces instruments;

Attendu qu’en l’espèce, il ne s’agit pas de 
l’enregistrement d’une œuvre musicale sur un 
instrument servant à la reproduire mécani
quement, mais à l’incorporation d’une œuvre 
musicale dans une œuvre nouvelle non plus 
exclusivement musicale; qu’en conséquence, 
l’article 13 n’est pas applicable;

Attendu que l’article 14, alinéa 1 de la loi 
du 16 avril 1934, réserve aux auteurs d’œu
vres littéraires, scientifiques ou artistiques le 
droit exclusif d’autoriser la reproduction, 
l’adaptation et la présentation publique de 
leurs œuvres par la cinématographie;

Attendu que cet article s’applique lorsque 
l’œuvre cinématographique est la reproduc
tion ou l’adaptation de l’œuvre artistique 
préexistante, telles la reproduction au ciné
ma d’une pièce de théâtre ou d’un opéra, 
l’adaptation à l’écran d’un roman ou plus 
rarement d’une œuvre musicale, adaptation 
dans laquelle la présentation de l’œuvre ci
nématographique permet à la fois d’entendre 
une symphonie et de voir à l’écran un or
chestre exécuter l’œuvre, mais ne peut s’ap
pliquer lorsqu'il s’agit de l’incorporation 
d’un simple morceau de musique, préexistant 
dans une œuvre entièrement nouvelle;

Attendu qu’il n’est pas contesté en l’espèce 
que les intimés Siehrer, Lincke et consorts, 
ont autorisé l’incorporation de leurs œuvres 
dans les films litigieux;

Attendu que l’action mue à leur requête 
apparaît donc comme non fondée;

B. — La partition musicale est écrite pour 
l’œuvre cinématographique :
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Attendu qu’il faut reconnaître que les au

teurs de la loi du 22 mars 1886 l’ont admis 
pour les œuvres dramatico-musicales et les 
ballets, que l’auteur du film et l’auteur de la 
partition sont des collaborateurs;

Attendu, en effet, « que les deux œuvres 
s’inspirent l’une l’autre, et chacun sait que, 
pendant leur confection, elles s’influencent 
réciproquement au point d’occasionner sou
vent des modifications profondes »;

C’est surtout quand on considère plus spé
cialement la musique que cette solution pa
raît évidente;

Imagine-t-on, en effet, un opéra écrit pour 
un livret déterminé qui pourrait s’appliquer 
à un autre livret. « ... Ce que nous venons de 
dire ici d’un livret d’un opéra s’applique pour 
les mêmes raisons au libretto d’un ballet, car 
celui-ci comporte un enchaînement de scènes, 
une action dramatique, des épisodes, qui con
stituent une véritable pièce de théâtre et, par 
conséquent, une production de l’esprit néces
sairement protégée par la présente loi » (Rap
port de M. de Borehgrave à la Chambre : 
Pasin., 1886, p. 130);

Attendu que l’œuvre cinématographique 
est une œuvre collective à laquelle, sous la 
direction du cinéaste qui conçoit l’œuvre et 
coordonne les divers concours, le scénariste, 
le dialoguiste, le librettiste, le metteur en 
scène, etc., apportent leur collaboration;

Attendu que lorsqu’il y a collaboration, le 
législateur n’a pas décidé qui était l’auteur 
ou les auteurs de l’œuvre, mais a laissé aux 
tribunaux le soin de décider d’après les cir
constances de fait ( B e n o i t  et D e s c a m p s , n" 
208, p. 256) ;

Attendu que l’on peut concevoir comme 
c’est d’ailleurs souvent le cas des auteurs du 
livret et du libretto dans les oeuvres drama
tico-musicales, que le compositeur et le ci
néaste s’associent pour l’élaboration d’une 
œuvre cinématographique et supportant en
semble les frais et les risques de celle-ci; qu’il 
est évident que, dans cette hypothèse, il fau
dra reconnaître au compositeur et au cinéaste 
la qualité de co-auteur du film et de décider 
que les droits d’auteur seront indivis entre 
eux;

Mais attendu que l’élaboration d’une œu
vre cinématographique est une entreprise 
considérable qui demande de très gros capi
taux et de très nombreux concours, que, pra
tiquement, les œuvres cinématographiques 
sont entreprises pour le compte d’une per
sonne ou d’une société importante générale
ment appelée le producteur, qui s’adjoint par 
contrat de louage de service le concours du 
cinéaste qui va concevoir et créer au nom du 
producteur l’œuvre cinématographique;

Attendu que le cinéaste lui-même devra 
s’adjoindre divers collaborateurs qui, moyen
nant juste rétribution, lui apporteront leurs 
connaissances techniques, artistiques, litté
raires ou musicales;

Attendu que le cinéaste devra coordonner 
ces diverses collaborations suivant le plan et 
la ligne de conduite qu’il s’est déterminés, 
apporter aux divers éléments de l’œuvre les 
retouches qu’il estime nécessaires pour l’har
monie définitive de l’œuvre, particulière
ment il pourrait inviter l’auteur de la parti
tion musicale à apporter à celle-ci les modi
fications qu’il jugerait utiles;

Attendu que l’œuvre terminée par le ci
néaste est remise par celui-ci au producteur, 
son maître d’ouvrage, qui l’apportera seul sur 
le marché cinématographique;

Attendu que c’est le producteur qui a en
trepris l’œuvre, rétribué le cinéaste et ses col
laborateurs, assumé les frais et risques de 
l’entreprise qui devra au sens de l’article 14, 
alinéa 2, de la loi du 16 avril 1934, être con
sidéré comme l’auteur de l’œuvre et comme 
le titulaire des droits y afférents;

Attendu qu’il appert des travaux prépara
toires de la Convention de Rome, devenue loi 
belge du 16 avril 1934, que les auteurs de l’ar
ticle 14, alinéa 2, relatif à la protection des 
œuvres cinématographiques, n’ont pas en
tendu priver les entrepreneurs de ces œuvres 
des droits découlant de la création du film;

Attendu, en effet, qu’une proposition de la 
délégation française d’accorder des droits 
d’auteur aux créateurs intellectuels du film 
fut rejetée par les membres de la Confé
rence; que ceux-ci, pour ce qui concerne la 
détermination de l’auteur du film, se sont 
ralliés au programme de la Conférence qui 
portait : « Il est inadmissible que quiconque 
n coopéré à la mise en scène puisse demander 
à être désigné dans le programme comme co
auteur-collaborateur, et s’opposer aux change
ments que le maître de l’entreprise cinéma
tographique jugerait nécessaires;

Afin de limiter le nombre des collabora
teurs, on a songé à réserver ce rôle seulement 
au scénariste qui a composé et fixé par écrit 
la mise en scène dans ses grandes lignes, et 
au metteur en scène .qui, sur la base du scé
nario, dirige l’exécution, et dont le travail de 
détails constitue une partie importante de la 
création dil film. Mais il serait difficile de
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trouver des définitions précises pour caracté
riser ces collaborateurs et les distinguer des 
autres;

Une protection spéciale des artistes nous 
semble d'autant moins indispensable qu’ils 
travaillent pour le compte de l’entrepreneur. 
Pratiquement, c’est ce dernier qui est la seule 
personne à défendre contre les tiers les droits 
découlant de la création du film : c’est lui 
qui est l’auteur du filin dans le sens de l’ar
ticle 14, alinéa 2, même quand le film aurait 
été créé en son nom par les scénaristes, les 
metteurs en scène, les acteurs et les photo
graphes (v. actes de la Conférence de Rome, 
pp. 79, 101, 211 et 267);

Attendu, sans doute, que le film sonore 
n’existait pas au moment de la Conférence de 
Rome et que la Convention n’a pu se pro
noncer sur l’auteur de pareil film;

Mais, attendu que, dans le film sonore, la 
partition musicale écrite pour le film n’est 
qu’une composante de plus et le musicien un 
collaborateur de plus, que l’on chercherait 
vainement pourquoi le musicien jouirait 
d’un privilège dont ne jouissent pas les au
tres collaborateurs de l’œuvre cinématogra
phique;

Attendu qu’en l’espèce, il n’est pas con
testé que les films litigieux ont été entrepris 
par la Société « Les Artistes Associés »;

Attendu, dès lors, qu’on ne peut considérer 
l’intimé Penso comme co-auteur des films liti
gieux, qu’il n’est donc pas en droit d’invo
quer le bénéfice des articles 16 et 18 de la 
loi du 22 mars 1886 pour s’opposer à la pré
sentation publique des films litigieux ou ré
clamer tels dommages et intérêts pour repré
sentation publique de ces œuvres sans son 
autorisation;

Attendu que c’est tout aussi erronément 
que l’intimé invoque les articles 13 et 14 de 
la loi du 16 avril 1934;

Attendu que l’article 13 est relatif à l’adap
tation des œuvres musicales existantes à des 
instruments servant à les reproduire mécani
quement et non à la création de la partition 
musicale d’un film sonore;

Attendu que l’article 14 de la loi ne con
cerne que la reproduction, l’adaptation et la 
représentation publique d’œuvres littéraires, 
scientifiques ou artistiques par la cinémato- 
graphie, qu’il s’agit là d’une transposition 
d’une œuvre déterminée en un film cinéma
tographique qui en reproduira le titre et le 
thème, mais non la création d’une simple 
com posant d’une œuvre collective;

Que l’intimé Penso a écrit la partition mu
sicale de ces films à la demande et pour le 
compte de la société productrice et qu’il a été 
rétribué par celle-ci pour les services prestés;

Attendu, d’ailleurs, que dans son exploit 
introductif d’instance, l’intimé Penso ne re
vendique pas la qualité de coauteur indivis 
des films litigieux et ne poursuit pas l’atteinte 
qui serait portée à la propriété artistique de 
ces œuvres ;

Attendu, dès lors, que l’action mue par 
Penso est non fondée;

En ce qui concerne l’appel en garantie :
Attendu que la demande principale appa

raissant comme non fondée, l’appel en ga
rantie devient sans objet et qu’il y a lieu de 
mettre la Société des Artistes Associés hors 
cause sans frais;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Entendant et faisant ce que le premier 
juge aurait dû faire, dit l’action recevable, 
mais non fondée, en déboute les intimés, met 
l’appelée en garantie hors cause sans frais.

OBSERVATIONS. ----  Cette décision est sou
m ise à la Cour de Cassation de B elgique parce que 
les rédac teu rs de  ce jugem ent reconnaissent que le 
film  sonore est une œ uvre  collective, m ais dép o u il
len t les collaborateurs de leu rs droits p o u r les a ttr i 
b u e r  au producteur. Or, le  p roducteu r p la ida it aux 
côtés du com positeur de m usique p o u r  reconnaître , 
en  droit et en fait, qu ’il n ’avait pas acquis les d ro its  
d 'exécution  p u b liq u e  de la m usique, le  com positeur 
n ’ayant pas renoncé à son exercice. Le tribunal p ré 
sum e que les conventions des parties consistaient 
en  un  abandon des droits . Sans ten ir com pte des 
conclusions du p roducteu r-loueur, le T rib u n a l re n 
verse le  fardeau de la  preuve. — E n sens contraire  
d e  cette décision : L iège, 9° ch., 15 m ars 1938; — 
J. P. Gand, 2‘* cant., 22 sept. 1938; — J. P . C ourtrai,
27 sept. 1938; — J . P . Bruges, 2e cant., 13 déc. 1937;
— J. P . Brux., 3e ch., 20 nov. 1937 : Pand. pér., 1938, 
122.

J. P. Tournai, 12 avril 1939.
Jug. : M . C h a r le s  M a u r o y .  P l a id .  : MM" 

P o i r i e r  e t  L e c l e r c q  c . D e r o u b a i x .
{Rooman c, D.)

DROIT INTELLECTUEL. —  I. DROIT 
D’AUTEUR. —  II. Compositeur de m u
sique. —  III. Film sonore. —  Musique 
ciném atographique. —  IV. Exécution 
publique. —  Droit du compositeur.
I. Non seulement les articles 1 et 16 de la 

loi de 1886 et F article 13 de la loi du 16 avril 
1934, mais encore. F article 14 de la dite loi 
surtout, stipulent le droit exclusif au profit 
des auteurs de faire représenter leurs oeuvres 
par la cinématograpliie. Il s'agit du droit de
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reproduction, d  adaptation et de représenta
tion.

IL Si le producteur d u n  film  peut exiger 
un thème et une certaine mesure dans la pro
duction intellectuelle du musicien, c’est le 
cerveau de ce dernier qui est le créateur de 
F œuvre jointe à F image. Il peut revendiquer 
seul la paternité de l'œuvre musicale.

Le musicien qui autorise Fenregistrement 
de F œuvre ne cède pas le droit dexécution  
publique. Il est coauteur de Fensemble de 
F œuvre : le film.

III. Le film sonore ne constitue pas uni
quement un tout organique; il est composé 
dœuvres de natures différentes non suscepti
bles de s'amalgamer : la bande visuelle et la 
bande musicale qui ont une vie propre, Fune 
étant adjointe à F autre.

IV. L’article 14 de la loi assimile F œuvre 
cinématographique à F œuvre musicale et éta
blit la protection du tout sans préjudice à la 
protection des parties.

Attendu que l’action tend à faire condam
ner le défendeur 1 ° à fournir au demandeur 
le relevé des films sonores ou parlants con
formément à la convention avenue entre 
parties le 18 août 1937 qui ont été projetés 
par lui entre le 6 janvier 1939 et le 2 février 
1939; 2° à fournir les états de recettes brutes 
réalisées jour par jour conformément au con
trat, et ce pour la période du 6 janvier 1939, 
à peine d’astreinte à titre de dommages-inté- 
rêts;

Attendu que les parties sont d'accord sur 
les termes de la convention avenue entre elles, 
mais que le défendeur soutient : 1 ° que le 
tribunal est incompétent ratione summae, le 
litige portant sur un intérêt supérieur à 5,000 
francs, le défendeur contestant la validité 
même du contrat pour absence de cause et 
d'objet; 2° la non-recevabilité de l’action en 
tant qu’intentée au nom de Rooman, soute
nant que non seulement ce dernier n’a pas 
qualité pour agir mais qu'en fait il résulte 
du contrat lui-même que c’est la S. A. C. E. M. 
elle-même qui agit; que cette société n’ayant 
pas la personnalité civile en Belgique, elle 
ne peut être admise au prétoire; 3° qu’il se 
réserve tous droits pour conclure sur le fond;

Sur la compétence :
Attendu qu’il résulte de l’examen des do

cuments produits que l’assignation tend à la 
condamnation du paiement d’une somme infé
rieure à 5,000 francs;

Attendu qu’au surplus que le défendeur 
se borne à contester toute valeur juridique à 
la convention avenue eu se basant sur la pro
priété exclusive du producer sur le film, à 
l’absence de qualité d’auteur dans le chef de 
celui qui, sur les instructions du producer 
du film a écrit la musique;

Attendu qu’indépendamment de ces élé
ments qui seront examinés ci-après, le con
trat vise également tous modes musicaux, 
musique orchestrale, phonographe ou aulres;

Attendu dès lors que la contestation de la 
validité du titre n’apparaît pas comme suffi
sante, dans les conditions ou elle est pré
sentée, pour énerver, à priori, la valeur ju ri
dique du contrat;

Attendu enfin que l’action du demandeur 
ayant pour objet une somme définie et une 
période limitée, il ne peut être question que 
le contrat puisse faire naître d’autres créan
ces; qu’il ne s’agit pas d’une somme faisant 
partie d’une créance plus forte dont le mon
tant est contesté;

Qu’il résulte donc du fait de la cause que 
la valeur du litige ne dépasse pas le taux de 
la compétence du juge de paix;

Sur la recevabilité :
Attendu que la convention litigieuse consti

tue une convention synallagmatique par la
quelle le demandeur Rooman, d’une part, 
agissant en son nom personnel prend l'en
gagement d’assurer au défendeur l’autorisa
tion de faire exécuter les morceaux de musi
ques créés par les auteurs, compositeurs et 
éditeurs de la société S. A. C. E. M. et le dé
fendeur, d'autre part, s’engage notamment 
1 ° à fournir au demandeur le relevé des films 
sonores ou parlants; 2° les états de recettes 
brutes réalisées jour par jour conformément 
au contrat;

Attendu que le défendeur a considéré 
Rooman comme concessionnaire de droits, 
que le demandeur a rempli ses obligations;

Attendu, au surplus, qu’à supposer même 
que Rooman ne soit point bénéficiaire de 
pareils droits, il peut se porter fort pour les 
actes des tiers; que la convention litigieuse 
n'est point une pure stipulation pour autrui 
mais encore pour lui-même, car, indépen
damment des accords intervenus entre la
S. A. C. E. M. et Rooman, d’une part, — ce 
qui constitue res inter alios acta pour le dé
fendeur —, par la convention même, le défen
deur s'est engagé à payer à titre de clause 
pénale, une somme d’argent à Rooman lui- 
même en cas de l’inexécution de l'une des 
clauses du contrat;

Attendu que les critiques élevées par le 
défendeur quant à la présentation et la rédac-
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tion de la convention litigieuse sont sans per
tinence en la cause, que l’action est donc rece
vable;

Quant au fond ;
Attendu que le défendeur a plaidé au fond, 

que d’ailleurs en justice de paix la cause est 
jugée sur le champ ou à la première audience 
(art. 13 C. Pr. Civ.) ;

Attendu qu’il est un principe que tout 
auteur d'une œuvre artistique a le droit d'en 
autoriser la reproduction (art. 1er, loi du 22 
mars 1886) ;

Attendu que seul cet auteur peut par con
sentement, autoriser l’exécution publique ou 
la représentation publique de son œuvre en 
tout ou en partie (art. 16, loi du 22 mars 
1886);

Attendu que l’article 13 de la loi du 16 
avril 1934, approuvant la convention inter
nationale de Rome du 2 juin 1928 pour la 
protection des œuvres littéraires et artisti
ques, accorde aux auteurs d’œuvres musicales 
le droit exclusif d’adaptation de ces œuvres 
à des instruments servant à les représenter 
mécaniquement ;

Qu'enfin l’article 14 de la même loi sti
pule le même droit exclusif au profit des 
auteurs, de faire représenter leurs-œuvres par 
la cinématographie;

Que l’article stipule bien qu’il s’agit du 
droit de reproduction d’adaptation et de re
présentation;

Attendu que le défendeur analysant un 
jugement du Tribunal de première instance 
de Bruxelles du 21 janvier 1939 conclut à 
représenter le producer du film comme le 
maître de l’ouvrage, le musicien n’ayant fait 
qu’obéir à ses ordres ou à ses suggestions 
pour éclairer, enjoliver et harmoniser par le 
son la présentation des images qu’il lui est 
possible de couper, modifier, ce qui démon
trerait que le musicien n’est pas co-auteur du 
film, ni auteur de l’œuvre musicale mais un 
simple préposé;

Attendu que pareille interprétation nous 
paraît aller à l'encontre de la pensée des 
législateurs sur la protection des droits des 
auteurs; que, quelle que soit la puissance 
financière du producteur du film, il choisit 
en général un artiste de valeur ou un  artiste 
qui comprend sa façon de concevoir l 'har
monie du film pour créer la musique; que 
s’il peut exiger un thème, une certaine me
sure dans la production intellectuelle du mu
sicien, il n’empêche que c’est le cerveau de 
ce dernier qui est le créateur de i œuvre mu
sicale qui sera jointe à l’image; qu’en con
séquence, chacun des propriétaires resterait 
libre de poursuivre en son nom et sans l’in
tervention de l’autre l'atteinte portée à son 
droit et de réclamer les dommages-intérêts 
pour sa part;

M ais attendu qu’il nous paraît que le com
positeur de la musique peut revendiquer seul 
la paternité de l’œuvre musicale; que l’inter
vention du producer du film ne peut avoir 
une influence déterminante sur la musique 
créée, et que si le musicien autorise l’enregis
trement de l’œuvre par un film sonore il ne 
cède pas, sauf preuve contraire, le droit 
d’exécution publique par le cinéma; il est 
co-auteur de l ’ensemble de l’œuvre collec
tive, le film, et seul auteur de l’œuvre musi
cale; qu’il est bon de noter que le film sonore 
ne constitue pas uniquement un tout orga
nique, mais l ’exécution d’œuvres conjointes, 
œuvres de natures différentes et non suscep
tibles de s'amalgamer, d'une part, la bande 
visuelle et, d’autre part, la bande musicale; 
que d'ailleurs ces deux bandes ont une vie 
propre, la bande musicale étant « adjointe » 
à l’autre en tenant compte des principes de 
la vitesse du son et de la vision pour obtenir 
une audition synchronique; qu’au surplus 
l’œuvre musicale est souvent exécutée seule 
à titre de réclame du film soit à titre d’œu
vre jouissant de la vogue du public;

Attendu que la question litigieuse est dès 
lors tranchée par les articles 13 et 14 de la 
loi du 16 avril 1934, l’article 13 distinguant 
entre l’adaptation de l'œuvre à un instrument 
servant à la reproduire mécaniquement et 
l’exécution publique de l’œuvre, et l’article 14 
de la même loi assimilant l’œuvre cinémato
graphique à l’œuvre musicale et établissant 
la protection du tout sans préjudice de la 
protection des parties;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Se déclare compétent; dit l’action receva
ble et fondée.

Condamne à fournir le relevé, à fournir les 
renseignements, à payer 600 francs à titre de 
dommages-intérêts.

OBSERVATIONS. ----  La décision de M. le
Juge de paix de T ournai — parm i beaucoup d’a u 
tres — est l 'u n e  des plus rem arquables en la m a
tière, parce qu’elle s’appuie  en ordre p rincipal sur 
le seul article  14 de la lo i de 1934.

Le rédacteur analyse la portée de l ’article  e t son 
application  à la m usique, ce qu i n ’avait pas été dit 
aussi clairem ent avant cette décision conform e aux 
travaux préparato ires de 1908 et 1928.
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JURISPRUDENCE ETRANGERE

ALLEMAGNE

Kammergericht de Berlin,
2 septembre 1937.

ySchiverthe c. Stngma.) (1)

Films sonores. —  Partie  musicale exécu
tée sans autorisation de l’au teu r ou de
son cessionnaire.
Le fait que le film  sonore forme un tout 

dû à des prestations, individuelles ou collec
tives, distinctes, n’exclut pas que, juridique
ment, chacune des parties constitutives de 
Fœuvre puisse former une entité propre. En 
tout cas, la musique peut être séparée de F en
semble de F œuvre et jouir dune protection 
indépendante. Il en va de même pour d  au
tres parties du film  sonore, par exemple pour 
le libretto.

Si les compositeurs confèrent aux fabri
cants de films F autorisation d  utiliser leur 
musique, ils n entendent nullement leur cé
der les droits d  exécution. Les fabricants 
n’ayant pas acquis ces derniers droits, les 
contrats de location de films ne peuvent pas 
donner le droit d  exécuter la musique.

La demanderesse en première instance — 
la Stagma, société pour l’exploitation des 
droits d’exécution d’œuvres musicales — a 
intenté au défendeur, gérant d’un cinémato
graphe à Duisburg, une action en paiement 
de dommages-intérêts pour exécution non 
autorisée, de films sonores qui comprenaient 
des morceaux de musique émanant de com
positeurs qu’elle représente.

Le défendeur conclut au rejet de la de
mande. En ce qui touche les films sonores 
modernes, pour lesquels il a été écrit une 
musique spéciale, il n’existe, affirme-t-il, pas 
de droit spécial du compositeur, puisqu’il 
s’agit d’une œuvre commune donnant nais
sance à un droit commun.

Motifs.
La demande en dommages-intérêts est fon

dée (art. 37 de la loi concernant le droit d’au
teur sur les œuvres littéraires et musicales), 
car le défendeur a exécuté sans autorisation 
des films sonores dont la demanderesse pos
sédait les droits d’exécution pour la partie 
musicale. En fait, il n’existe pas de films so
nores qui ne contiendraient que de la musi
que non protégée; car même si le produc
teur du film utilise des morceaux tombés 
dans le domaine public, il devra les adapter 
au film. Dans la règle, les films modernes 
comprennent une œuvre musicale écrite spé
cialement pour un film déterminé. Dans tous 
les cas, ces adaptations et ces créations don
nent naissance à des droits d’exécution et la 
demanderesse est fondée à les faire valoir; en 
effet, il est notoire que tous les compositeurs 
allemands venant en considération ont cédé 
leurs droits d’exécution à la demanderesse, 
tant en ce qui concerne leurs œuvres exis
tantes que leurs œuvres fulures, et que, 
grâce aux contrats de réciprocité passés avec 
les sociétés de perception étrangères, la Stag
ma doit veiller aux intérêts de la plupart des 
compositeurs étrangers. U est également no
toire que, contrairement aux allégations du 
défendeur, l’administration des droits d’exé
cution afférant aux films sonores n'est pas du 
ressort de I’A. M. M. R. E. Les statuts de la 
demanderesse contiennent, il est vrai, une dis
position prévoyant que les droits d’exécution 
scénique d'œuvres dramatico-musicales en
tières ou de fragments importants de telles 
œuvres ne sont pas compris dans la cession; 
mais d’après la déclaration, reconnue con
forme à la vérité, de la demanderesse, il s’agit 
du cas — qui ne se produit pratiquement pas
— où le film reproduit la représentation théâ
trale d’une œuvre dramatico-musicale. Cette 
disposition ne vise pas les films usuels. Or, 
ainsi qu’il ressort de la liste fournie par la 
demanderesse, le défendeur a donné dans son 
cinématographe — et il ne le conteste pas — 
les films sonores qui figurent au programme 
usuel. Les faits énoncés permettent donc 
d’affirmer que le défendeur a exécuté, entre 
autres, pendant la période indiquée, des films 
sonores dont les droits d’exécution musicale 
avaient été transmis à la demanderesse.

C’est en vain que le défendeur conteste que 
la partie musicale du film sonore puisse être 
l’objet de droits d’exécution indépendants, et 
que la cession de ces droits en faveur de la 
demanderesse soit valable. Les arguments du 
défendeur ne fournissent pas à la Cour un 
motif suffisant pour s’écarter de l’arrêt du 
Tribunal du Reich susmentionné, et elle ren
voie à l’exposé des motifs qu’il contient. Cet 
arrêt n’est nullement dépassé par le dévelop
pement qu’a pris l’industrie cinématographi
que, car les progrès techniques intervenus 
depuis ce moment n’ont pas modifié la na
ture du film. Le dit arrêt s’applique aussi 
bien aux films comprenant des œuvres musi
cales déjà connues qu’à ceux pour lesquels

(1) V oir Stagnui N achtrichten, 1937, p . 206.
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il a fallu d’abord créer la musique. L’on ne 
saurait d’ailleurs établir une différence juri
dique entre ces deux cas, car, pour la protec
tion du droit d’auteur, il est indifférent de 
connaître les circonstances qui ont présidé à 
la naissance de l’œuvre. Le fait que le film 
sonore forme un tout dû à des prestations, 
individuelle» ou collectives, distinctes, n’ex
clut pas que, juridiquement, chacune des 
parties constitutives de l’œuvre puisse former 
une entité propre. En tout cas, la musique 
peut être séparée de l’ensemble de l’œuvre et 
jouir d’une protection indépendante. Il en 
va d’ailleurs de même pour d’autres parties 
du film sonore, par exemple, pour le libretto. 
Il existe toutefois une différence essentielle 
entre les différents auteurs de l’œuvre : alors 
que les autres collaborateurs ont cédé soit ex
pressément, soit tacitement, leurs propres 
droits au producteur du film, le compositeur 
n ’est pas en mesure de le faire, parce qu’il 
a déjà fait cession de ses droits d’auteur à la 
Stagma, et cela avant même qu’ils aient pris 
naissance. D’après l’arrêt du Tribunal du 
Reich, déjà cité à plusieurs reprises, la vali
dité de cette cession ne peut pas être mise en 
doute. La transmission des droits d’exécution 
en vue de leur exploitation a eu lieu dans 
l’intérêt du compositeur; mais elle a été to
tale et constitue en conséquence une cession 
pleinement valable. Depuis que le Tribunal 
du Reicli a éclairci la situation de droit, il 
est liors de doute que si les compositeurs con
fèrent aux fabricants de films l’autorisation 
d’utiliser leur musique, ils n’entendent nulle
ment leur céder les droits d’exécution. Les 
fabricants n’ayant pas acquis ces derniers 
droits, les contrats de location de films ne 
peuvent pas donner au défendeur le droit 
d’exécuter la musique.

En conséquence, en exécutant des films so
nores dans 6on cinématographe, le défendeur 
a violé les droits de la demanderesse. Son at
titude est entachée de faute, car il a dû avoir 
connaissance de la décision du Tribunal du 
Reich par la presse professionnelle. En ne te
nant pas compte de cette décision et en ne se 
conformant pas aux instructions du président 
de la Chambre cinématographique, en date 
du 22 juillet 1934, il a agi à ses propres ris
ques et périls. Il est, dès lors, tenu de répa
rer le dommage causé à la demanderesse par 
l’atteinte au droit d’auteur dont il s’est rendu 
coupable.

Le dommage consiste en ce que la deman
deresse a été frustrée, pendant la période en 
cause, des tantièmes qui lui étaient dus pour 
l’exécution des films sonores. Pour en fixer 
le montant, pas n’est besoin de déterminer le 
nombre de films sonores compris dans le ré
pertoire de la Stagma, et projetés dans l’éta
blissement du défendeur. Il suffit de savoir 
que ce dernier a puisé dans le programme 
usuel des films sonores, sans égard pour les 
droits de la demanderesse, affirmant ainsi sa 
volonté de faire entendre des œuvres musi
cales qui ne pouvaient pas être licitement 
exécutées sans l'autorisation préalable de la 
Stagma. En effet, celle-ci étant au bénéfice 
d’un monopole relatif à l’exploitation profes
sionnelle des droits d’exécution musicale, elle 
a coutume d’accorder des autorisations pour 
une période déterminée, et non pas pour tel 
ou tel film; le nombre des œuvres représen
tées ne joue dès lors pas de rôle. Les reven
dications de la demanderesse peuvent être 
examinées en tenant compte de cet usage, 
mais le défendeur n’est pas en droit de reven
diquer l’application du tarif normal. Les en
quêtes entreprises en vue de dépister et de 
fixer les violations du droit d’auteur impli
quent des difficultés et entraînent des frais. 
Or, la Couv le sait pertinemment, la deman
deresse accorde une réduction sensible à ceux 
des usagers qui demandent l’autorisation 
préalable nécessaire et ne contribuent pas à 
rendre indispensable un contrôle général des 
exécutions musicales. C’est aussi ce qui res
sort de la convention conclue entre la deman
deresse et l’Association des propriétaires de 
cinématographes allemands, dont le para
graphe 3 prescrit que les infractions au con
trat entraînent une augmentation des taxes de
30 p. c. La remise accordée en cas de contrat 
à forfait s’élève, suivant la juste évaluation 
du tribunal de première instance, à environ
50 p. c.; en demandant le double du tarif 
normal, la Stagma n’émet pas une prétention 
exagérée. Calculée d’après le taux du tarif 
contractuel normal, la somme due à titre de 
tantièmes par le défendeur serait de 700 RM. 
En conséquence, le montant de l’indemnité 
demandée est fondé.

L’exception de déchéance ne saurait pas 
davantage être retenue. On peut se dispenser 
d’examiner si, en principe, une revendication 
fondée sur une atteinte au droit d’auteur est 
soumise à la déchéance. Celle-ci présuppose, 
en tous cas, des circonstances spéciales en 
vertu desquelles, selon les règles de la bonne 
foi, des poursuites immédiates sont nécessai
res. En l’espèce, il n’y a pas de circonstances 
de ce genre. D’autre part, le temps qui s’est 
écoulé entre le moment où la revendication
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aurait pu être présentée et celui de l’ouver
ture de l’action, ne permet pas de conclure 
à un abandon du droit.

Par ces motifs :
Le recours est écarté.

AUTRICHE

Cour suprême autrichienne, 
31 mai 1937.

Œuvre dramatico-musicale. —  Travail en 
commun. —  Librettiste et compositeur.
—  Absence de participation effective du 
premier à la partition. —  Droit d’au
teur séparé sur la musique.
La musique du « Baron tzigane » est de 

Johann Strauss, le texte de l’opérette est dû 
à la plume de Schnitzer. Ce dernier prétend 
posséder aussi un droit d’auteur sur la mu
sique. Le Tribunal suprême dénie l’existence 
d’un tel droit par les motifs suivants.

La décision dépend de la question de sa
voir si Schnitzer doit être considéré comme 
ayant collaboré à la partition. La réunion 
d’ouvrages de genres différents, comme celle 
d’une œuvre musicale et d’un texte, n’impli
que pas en elle-même une collaboration de 
nature à donner naissance à un droit d’auteur 
commun. Il en était déjà ainsi sous l’ancien 
droit (cf. S eil ler , commentaire des articles
7 à 9), et l’article 11 de la nouvelle loi est 
encore plus précis dans ce sens. Toutefois, de 
ce que la réunion du texte et de la musique 
en une œuvre dramatico-musicale ne consti
tue pas, « en soi », une collaboration, il ne 
faudrait pas conclure que la collaboration 
n’est exclue que dans les cas où le composi
teur met en musique une œuvre littéraire dé
jà terminée, comme aussi il serait erroné d’ad
mettre qu’un travail exécuté en commun par 
le compositeur et le librettiste engendre, de 
quelque nature qu’il soit, un droit d’auteur 
commun, tant en ce qui concerne la musique 
que par rapport au texte. Est réputé auteur 
de l’œuvre celui qui l’a créée (art. 4, al. 3, de 
l'ancienne loi, art. 10 , al. 1 , de la nouvelle 
loi) ; pour être coauteur, il faut avoir contri
bué à la création de l’œuvre (cf. M it t e is , 
Grundriss des U rheberechtes, pp. 45 et 56).

Librettiste et compositeur peuvent collabo
rer intimement, mais le travail en commun, 
qui se borne pour l'un à tenir compte des 
exigences de l’autre ou à adapter son œuvre 
à celle de l’autre ne donne pas naissance à un 
droit d’auteur commun, à moins que, par 
exemple, le librettiste ne participe réellement 
(« formgestaltend ») à la création de la par
ticipation.

Le § 10 de la loi de 1936 maintient inten
tionnellement une définition de la notion de 
1' « auteur », afin d’écarter l’opinion erronée 
selon laquelle le fait d’avoir fourni une sim
ple suggestion pourrait constituer une parti
cipation au travail d’autrui (cf. Lissb a u e r , 
Eclaircissements, p. 191). Cette remarque 
s’applique tout particulièrement aux sugges
tions, observations critiques et avis dictés par 
l’expérience en matière de composition dra
matique ou musicale : par exemple si l’on 
conseille au musicien d’élargir la composition 
ou au contraire de la concentrer davantage, 
de mieux adapter au but de la situation dra
matique les moyens soit intérieurs, soit exté
rieurs de l’expression musicale. Le librettiste 
ne devient coauteur que s’il participe d’em
blée à la création de la musique, ou bien s’il 
apporte lui-même à la partition les change
ments et les adaptations que réclament ses 
suggestions.

La mise en valeur par Strauss du rythme 
imprimé au texte par Schnitzer ne suffit pas 
à fonder une cocréatiou de ce dernier, mais 
cette collaboration ne donne pas naissance à 
un droit d’auteur commun sur la musique. 
Schnitzer ne possède pas de droit d’auteur 
sur la musique.

FRANCE 

Alger (ch. corr.), 26 nov. 1938.
(Sté des Auteurs, Compositeurs et Editeurs 

de Musique c. Brahim Ben Bakar Ben 
M'Hamed el Miliane.)

DROIT D'AUTEUR. —  FILM SONORE.
—  Compositeur de musique. —  Droits 
de représentation. —  Absence de renon
ciation.

L'exploitation des œuvres cinématographi
ques comprend deux droits distincts : le droit 
d'édition et le droit d’exécution. Le fait 
d’inscrire la musique sur film  par un procédé 
mécanique est une forme nouvelle d’édition. 
Le droit de représentation réserve à l'auteur 
la faculté d’autoriser F exécution publique de 
son œuvre.

Sur appel du jugement du Tribunal cor
rectionnel de Tunis en date du 24 juillet
1937, la Cour d’Alger a rendu le 19 janvier 
1938 un arrêt de défaut, et, le 26 novembre
1938, sur l’opposition de Brahim Ben Ba
kar, l’arrêt dont les termes suivent :
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Au fond :

Sur l'action publique :
Attendu que le droit conféré à l'auteur 

consiste dans le privilège d'exploiter son 
œuvre ;

Attendu que l'exploitation des œuvres 
musicales comprend deux droits distincts : 
le droit d’édition et le droit de représenta
tion ou d’exécution;

Attendu que le droit d’édition consiste 
pour l’auteur dans le droit exclusif de repro
duire ou de ne pas reproduire son œuvre et 
que le droit de représentation réserve à l’au
teur la faculté exclusive d'autoriser l’exécu
tion publique de son œuvre;

Attendu que le fait d’inscrire par un 
procédé mécanique la musique sur le film 
est une forme nouvelle de l’édition, que, par 
suite, la confection même d’un film sonore 
constitue une véritable édition;

Attendu que cette exécution initiale fixée 
sur les disques par des procédés purement 
mécaniques ne saurait constituer uue repré
sentation;

Attendu que l'exécution revêt le caractère 
d’une représentation lorsqu’elle s'adresse 
directement à un public réuni dans le lieu 
où elle se donne comme, en l’espèce, dans 
un cinéma;

Attendu que l'exécution publique sans 
autorisation de l’auteur est interdite par 
quelque procédé qu’elle ait lieu et que la 
prohibition s’applique notamment à l'exécu
tion d’airs de musique par de3 instruments 
purement mécaniques;

Attendu que le prévenu ne saurait sou
tenir que le paiement fait aux éditeurs ces- 
sionnaires ne permet pas aux auteurs d’exiger 
de nouveaux droits lors de la projection du 
film au cours de représentations publiques;

Attendu certes que l'auteur peut céder à 
un tiers le droit d'exploitation et qu'alors 
l’étendue des droits cédés dépend de la con
vention ;

Attendu que la cession du droit d'édition 
qui, en matière de film sonore peut trans
mettre à l'acquéreur le droit exclusif de 
reproduction, n'implique pas nécessairement 
dans cette cession celle du droit distinct de 
représentation;

Attendu, en tous cas, que Brahim ben Ba
kar, à qui il appartiendrait de rapporter la 
preuve que les droits de représentation ou 
d’exécution publique ont déjà été acquittés 
par les producteurs du film, n’a ni rapporté 
ni offert de rapporter ladite preuve;

Attendu que, dans ces conditions, c’est à 
bon droit que les premiers juges ont retenu 
Brahim ben Bakar el Miliane dans la pré
vention;

Sur l’action civile :
Attendu que la Société des Auteurs, Com

positeurs et Editeurs de Musique avait de
mandé en première instance une somme de 
dix mille francs à titre de dommages-intérêts 
en réparation du préjudice par elle subi du 
fait de l'emploi frauduleux par le prévenu 
des œuvres de son répertoire et notamment 
de la privation des droits lui revenant;

Attendu qu’en appel ladite société de
mande que la somme de 5,000 francs a elle 
allouée à titre de dommages-intérêts soit 
élevée à 10,000 francs, en raison du préjudice 
qu’elle a subi jusqu’à ce jour, 27 octobre
1938, donc pour le préjudice par elle souf
fert tant avant qu’après le jugement dont 
est appel;

Attendu qu’il n’est pas contesté que le pré
venu a continué jusqu’à ce jour à faire exé
cuter dans son établissement les œuvres ap
partenant au répertoire de la Société appe
lante et ce, malgré la défense à lui faite par 
ladite société;

Attendu que, si le prévenu avait signé le 
contrat qui lui avait été soumis le 26 juin 
1936, il aurait dû payer à ce jour, à raison 
de 50 francs par semaine la somme de 6,050 
francs;

Attendu que la Cour trouve dan9 les élé
ments de la cause les renseignements néces
saires pour élever à 8,000 francs les domma
ges-intérêts à allouer à la société appelante 
à titre de dommages-intérêts;

Par ces motifs :
La Cour ,

Au fond :
Sur l’action publique :
Maintient l'arrêt par défaut de cette Cour 

du 19 janvier 1938 en ce qu'il a déclaré le 
prévenu Brahim ben Bakar ben M’Hamed el 
Miliane coupable d’avoir, dans le courant des 
années 1936-1937, notamment le 9 octobre
1936 et, en tous cas, depuis moins de trois 
ans à Tunis, canton et arrondissement du dit, 
fait et laissé exécuter publiquement dans son 
établissement, au cours de projections ciné
matographiques, des œuvres appartenant au 
répertoire de la Société des Auteurs, Com
positeurs et Editeurs de Musique et ce, sans 
avoir préalablement obtenu le consentement 
formel et par écrit des auteurs et, par suite, 
au mépris des lois et règlements relatifs à
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la propriété des auteurs, et l’a condamné à 
la peine de 100 francs d'amende;;

Sur l'action civile :
Emendant, élève à 8,000 francs les domma

ges-intérêts alloués à la Société des Auteurs, 
Compositeurs et Editeurs de Musique appe
lante, partie civile, en réparation du préju
dice par elle subi par suite des agissements 
du prévenu tant avant qu’après le jugement 
dont est appel;

Condamne le prévenu en tou9 les dépens 
dus à l’état liquidés à 629 francs fr. 75;

Fixe au maximum de la loi la durée de 
la contrainte par corps.

*
*  *

Paris (Ire  ch .), 16 mars 1939.
Prés. : M. G a r e a u .

(Tobis Sascha c. Cinéma Studio Etoile 
et Sociétés d  Auteurs.)

DROIT D'AUTEUR. —  FILM SONORE.
—  Producteur. —  Absence d’auteur
connu. —  Activité créatrice. —  Fonde
ment.

Le droit du producteur sur son film est 
indépendant de celui de Fécrivain sur son 
œuvre littéraire ou dramatique; aucune rai
son n'empêche de reconnaître au producteur 
la qualité d  auteur, si on a soin de ne [Mis le 
confondre avec le simple bailleur de fonds.

Collective, l'œuvre filmée Fest. Rien ne 
s'oppose à ce que les droits patrimoniaux nés 
de la création intellectuelle dun  film  qui 
porte : Auteurs inconnus, soient conférés aux 
dirigeants d'une société, signataire de F ou
vrage. Dans ce cas, la personne physique ou 
morale dont la profession est de réaliser des 
ouvrages cinématographiques, se manifeste 
incontestablement par une activité créatrice 
dans l'ordre de Fintelligence, conforme à 
celle qu'on exige de tout auteur.

L a  C o u r ,

Statuant sur l'appel régulièrement inter
jeté par T. et M., propriétaires du Studio 
Etoile de Paris, d'une ordonnance de référé 
rendue le 10 mars 1935 par le président de 
la Société Tobis Sascha, dont le siège est 
à Vienne (Autriche), ainsi que sur les inter
ventions de la Société des orateurs et confé
renciers, de la Société des auteurs, composi
teurs et éditeurs de musique, de la Société 
des gens de lettres de France, de la Société 
des auteurs et compositeurs dramatiques, 
d’une part, et de la Chambre syndicale fran
çaise de la production de films, d’autre part;

Considérant que la Société intimée T. S. 
a confié à T. et M., par contrat du 26 juillet 
1934, la « première exclusivité » de la pro
jection publique du film intitulé Mascarade 
sur l’écran du S. de Paris, moyennant la per
ception d’un pourcentage sur les recettes 
brutes de 30 p. c. puis de 27 p. c. après paie
ment d'un minimum garanti de 120,000 fr.;

Considérant que les sommes dont les con- 
sorts T. et M. étaient débiteurs à ce titre ces
sèrent d'être versées à partir du 10 novembre
1934, ce qui incita la S. T. S. à présenter 
requête au président du Tribunal civil de la 
Seine aux fins d’être autorisée à pratiquer la 
saisie des recettes produites par l’exploita
tion du film Mascarade, qui se poursuivait 
malgré l'arrêt des paiements et qui a duré 
avec succès jusqu’au 18 février 1935 inclus, 
date à laquelle ce film a quitté l’affiche;

Que la société requérante évaluait alors à
50,000 francs le montant de la créance dont 
elle entendait obtenir ainsi sûreté et conser
vation;

Que, par ordonnance du 11 février 1935, le 
président autorisait ladite société à faire sai
sir conservatoirement entre les mains de tous 
receveurs, détenteurs ou dépositaires les 
recettes du S. de Paris provenant de l’exploi
tation du film Mascarade;

Considérant, en ce qui concerne les con
clusions initiales des appelants, que, faute de 
pouvoir contester soit leur dette soit l’exis
tence même du titre auquel l’ordonnance du 
11 février 1935 avait fait foi, ils soutiennent 
(pie la société intimée n’était pas fondée à 
invoquer les textes assurant la protection des 
droits des auteurs et notamment des droits 
de représentation publique, car il faudrait 
pour cela que les sociétés de production ciné
matographique pussent être considérées com
me des auteurs, ce qui n’est pas;

Qu’en l’espèce, T. S., société de capitaux, 
ne saurait avoir été l’un des créateurs intellec
tuels de Mascarade;

Qu'en tout état de cause, elle ne pourrait 
être que concessionnaire des différents co
auteurs de ce film, qualité dont elle ne rap
porte pas la preuve;

Qu’elle serait, d'ailleurs, dans l’impossibi
lité de tenter cette démonstration, puisque le 
paiement de redevances à la Société des Au
teurs, Compositeurs et Editeurs de Musique 
par le S. de Paris pour l’autorisation de re
présenter Mascarade suffirait à prouver que 
les auteurs du film n'ont nullement cédé leurs 
droits à la S. T. S.;
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Qu'au surplus, les recettes saisies compren

draient, non seulement la prétendue part de 
co-auteur de la société intimée, mais encore 
un tantième afférant à la location de la bande 
cinématographique, acte purement commer
cial qui ne devrait en aucune façon bénéficier 
des privilèges réservés aux auteurs;

Qu'enfin, la saisie des recettes n’ayant pas 
tardé à arrêter l’exploitation de Mascarade. 
cette mesure aboutissait à priver de leurs 
droits les véritables auteurs de ce film;

Considérant que cette argumentation, com
mune à la partie appelante et aux sociétés 
qui interviennent dans le même sens qu’elle, 
sera ultérieurement appréciée;

Considérant que, par leurs conclusions sub
séquentes du 7 janvier 1939, les consorts T. 
et M. relèvent que, si l’ordonnance entreprise 
a visé l'article 54 du décret du 30 mars 1808 
et l’article 2 du décret des 19 juillet-6 août 
1791. la requête de T. S. à fin de saisie et la 
première ordonnance mentionnaient l’arti
cle 3 de ce dernier décret et les articles 428- 
429 du Code pénal;

Qu'ils font observer que le décret des 19 
juillet-6 août 1791 n’a pas d’article 3, tandis 
que celui des 13-19 janvier 1791 en comporte 
un. mais qui, de même que les articles 428- 
429 du Code pénal, a trait aux représenta
tions non autorisées;

Qu’ils ajoutent que le décret des 19 juillet-
6 août 1791, article 2, lequel consacre un pri
vilège pour l’auteur et ses ayants-cause sur 
la recette des représentations, n’édicte aucune 
sanction de saisie, et que le décret du 30 mars 
1808. article 54, ne confère pas au président 
du tribunal le droit de prendre une telle me
sure en l’absence d’une disposition légale qui 
la prévoie;

Que, du reste, en autorisant la saisie, qui 
se conçoit seulement au profit des auteurs, 
le président statuant en référé a tranché une 
question de fond, à savoir la détermination 
des auteurs de l’œuvre cinématographique;

Qu’il aurait ainsi excédé sa compétence, de 
même qu’en décidant que le producteur, titu
laire du droit d’édition, doit nécessairement 
jouir de celui de représentation;

Considérant que la thèse contraire a cette 
décision a été ci-dessus exposée au vu des 
écritures des consorts T. et M.;

Que ceux des intervenants qui concluent à 
l’infirmation demandent essentiellement à la 
Cour, comme l'ont fait les appelants, de dire 
et juger que le producteur ne doit pas être 
regardé comme un auteur ou co-auteur; qu’il 
n’est pas habilité à exercer à la fois les droits 
d'édition et de représentation publique, les
quels ne se confondent point même en la ma
tière dont s’agit; qu'en cas de cession du droit 
d’édition, les auteurs ou les co-auteurs gardent 
le droit d'autoriser ou interdire la représen
tation de leur œuvre; qu’en toute hypothèse, 
quels que soient les droits d’un auteur au 
règlement des sommes qui lui seraient dues, 
ils ne peuvent préjudieier aux droits de ses 
co-auteurs ni à ceux des auteurs d’autres œu
vres représentées au cours du même spectacle, 
ce qui se produirait en cas de saisie de l’in
tégralité de la recette; qu’en l’espèce, la S. 
T. S. n’a pas établi qu’elle ait participé à la 
création intellectuelle de Mascarade; que le 
pourcentage à elle attribué par les conven
tions du 26 juillet 1934 sur les recettes du S. 
de Paris ne revêt pas le caractère d’un droit 
d’auteur mais bien celui de rémunération 
d'une location de pellicule cinématographi
que; que même, si T. S. avait acquis le droit 
d’adaptation d’une œuvre originaire, ce con
trat ne comporterait pas la cession des droits 
sur l’œuvre dérivée qu’est le film; que les 
difficultés qui peuvent naître, dans la prati
que. pour l’exercice des droits respectifs du 
producteur et de l’auteur et gêner l’exploi
tation de l’industrie du film ne doivent pas 
entrer en ligne de compte pour la détermina
tion juridique de ces droits;

Considérant que le débat consiste présen
tement à savoir si, en dehors du droit moral, 
non en cause, la qualité d’auteur prise par 
T. S. dans sa requête était ou non fondée, ce 
qui conduit à prendre parti sur Ja question 
des droits patrimoniaux du producteur d’un 
film :

Qu’à cet égard, la Chambre syndicale fran
çaise de la production de films, intervenante, 
expose que, pour bénéficier de la garantie 
instituée par l’article 2 du décret des 19 juil
let et 6 août 1791 en vue d’assurer aux auteurs 
la rétribution convenue entre eux ou leurs 
ayants-cause et les entrepreneurs de specta
cles, il suffit de posséder le droit de repré
sentation de l’œuvre, soit que ce droit ait été 
conquis par une création personnelle, soit 
qu’il ait été acquis par voie de cession;

Le producteur du film Mascarade, doit 
être considéré comme auteur de ce film, 
œuvre nouvelle élaborée grâce au choix, à 
la mise en marche, à la coordination et au 
contrôle exercés par la Société intimée sur 
tous les éléments artistiques et techniques 
qui y sont indivisiblement incorporés; qu’à 
supposer que, parmi les diverses opérations
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ayant concouru à la création du film, cer
taines, d’un caractère non pas matériel mais 
purement intellectuel, puissent en être disso
ciées pour conférer à ceux qui les ont effec
tuées des prérogatives personnelles, les droits 
d’auteur se trouveraient encore dans le seul 
patrimoine du producteur, soit à raison de 
contrats de louage de services, soit parce que 
des cessions de tous droits pécuniaires au
raient eu lieu, aussi bien pour le droit de 
représentation que pour celui d’édition, droits 
inséparables l’un de l’autre en la matière;

Considérant que les objections à cette thèse 
ont été rejetées par l’ordonnance entreprise 
pour des motifs qu’il échet d’adopter;

Qu’en effet, il faut, si, bien entendu, au
cune raison juridique ne s’y oppose, que la 
production d’un film puisse aboutir à son 
exploitation sans courir le risque d’actions 
ou d’abstentions qui, à tout instant, vien
draient empêcher la projection sur l’écran;

Or, considérant que la protection légale 
de la propriété artistique peut, dans la caté
gorie toute spéciale et encore nouvelle de 
la création cinématographique, être pleine
ment assurée au producteur, puisque, sans 
son travail intellectuel, l’œuvre n’existerait 
pas, même si elle a eu pour point de départ 
un sujet déjà traité sur le plan littéraire;

Que, pour un film qui n’utilise aucune 
œuvre préexistante, le producteur c'est-à- 
dire la personne physique ou morale dont 
la profession est de réaliser des ouvrages ciné
matographiques, se manifeste incontestable
ment par une activité créatrice dans l’ordre 
de l’intelligence, conforme à celle qu’on exige 
de tout auteur;

Qu'il imagine et exprime les idées pre
mières qui constitueront le canevas, exerce 
sur toute la mise en scène et l’exécution une 
influence déterminante, et tient sous sa di
rection créatrice, soit personnellement soit 
par délégation, les multiples auxiliaires spé
cialisés, dûment rémunérés ou fixe ou à for
fait et d'ailleurs interchangeables avec d’au
tres employés de même spécialité, qui vont 
procéder à la besogne plus ou moins intel
lectuelle ou mécanique qui leur est impartie;

Que la répartition, par le producteur, du 
travail intellectuel, laquelle n’est pas sans 
exemple dans d’autres domaines de la créa
tion artistique ou littéraire, ne saurait avoir 
pour conséquence de donner à tous ceux qui 
contribuent à faire parcourir à l’œuvre ses 
étapes successives un droit personnel sur 
l’exploitation du film;

Que, pour s’en tenir à ceux qu’on pourrait 
appeler les intermédiaires intellectuels, ils 
ne paraissent pas avoir jamais réclamé un 
tel droit;

Que, dans les cas particuliers où une telle 
revendication serait concevable, les intéres
sés sont toujours signataires d’une déclara
tion de cession qui règle, s’il y a lieu, les 
effets patrimoniaux de leur participation à 
la confection de l’œuvre collective;

Qu’en tout état de cause il faudrait élimi
ner la classe des collaborateurs ayant rempli 
un rôle utile et parfois prépondérant pour 
assurer le succès éventuel du film auprès des 
spectateurs, mais qui n’en ont pas assuré par 
eux-mêmes la création;

Qu’en l’espèce, aucun des prétendus co
auteurs de Mascarade n’est présent ni repré
senté ni même désigné;

Considérant que le droit du producteur 
sur le fruit de ses efforts créateurs n’est pas 
moindre dans le cas où le film adapte un 
travail littéraire préexistant et déjà protégé, 
situation la plus propre à justifier l'interven
tion de certaines des sociétés opposantes à 
l'ordonnance dont appel;

Qu'il convient d’exclure de cette catégorie 
l'hypothèse d'un plagiat et les simples repro
ductions de conférences ou discours, ainsi que 
les films documentaires ou d’actualités;

Que l'écrivain dont l’ouvrage sert de thème 
pour être porté à l’écran, après transforma
tion en une véritable œuvre cinématographi
que, n’est pas, de ce fait, un collaborateur du 
cinéaste, quand bien même on supposerait la 
stipulation d'une rétribution au moyen d’un 
tantième sur le produit du spectacle;

Qu'en général, c'est contre l'octroi direct 
de sommes souvent considérables qu’il donne 
l’autorisation de procéder à l’adaptation; que 
son rôle se borne là, sans qu’il participe aux 
remaniements incessants et profonds, heu
reux ou non, mais nécessaires pour mener à 
bien l’œuvre destinée à la projection, qui 
obéit à d'autres lois esthétiques que le roman 
ou le théâtre;

Que, réserve faite du respect dû à son 
droit moral sur son propre ouvrage, l’auteur 
originaire ne saurait élever de prétentions 
découlant de la création du film, pas plus 
qu’il ne concourt aux risques et responsabi
lités de l’édition et de la représentation (échec 
devant le public, conflits avec des techniciens 
ou avec des artistes, des distributeurs ou des 
exploitants de salles, procès intentés par des 
tiers devant les juridictions civiles, commer
ciales ou répressives) ;
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Que le droit du producteur sur son film 

est indépendant de celui de l’écrivain sur 
son œuvre littéraire ou dramatique; que spé
cialement pour le film Mascarade aucun écri
vain auteur d’un ouvrage originaire ne s’est 
manifesté, directement ou par ayants-cause;

Considérant qu’en définitive aucune rai
son n’empêche de reconnaître au producteur 
la qualité d’auteur, si on a soin de ne pas 
le confondre avec le simple bailleur de fonds;

Que la jurisprudence s’est déclarée en ce 
sens, et que, depuis les décisions citées à l’or
donnance entreprise, il est intervenu un nou
vel arrêt conforme de la Cour d’appel de 
Dijon, du 12 janvier 1936, et un jugement du 
Tribunal de commerce de la Seine du 24 mai 
1938;

Considérant, il est vrai, que, d’après cer
tains opposants en l’espèce, encore faudrait-il 
que la S. T. S. justifiât d’une activité intel
lectuelle créatrice, ou que, d’après certains 
autres, elle fît la preuve d’être cessionnaire 
des droits de ses collaborateurs artistiques ou 
d'avoir reçu d’eux un mandat;

Mais considérant que, dans les rapports du 
producteur avec des exploitants de salle, le 
président n’avait pas à exiger de telles justi
fications, dont T. et M. ne s’étaient nullement 
préoccupés en traitant avec la société intimée 
pour la location de la pellicule et le droit 
exclusif d’en faire la projection;

Qu’aucune contestation n’était élevée de ce 
chef, et qu’à l'heure actuelle, si des objec
tions sont formulées, elles sont d’ordre géné
ral et ne détruisent pas les présomptions qui 
militent en faveur du maître de la produc
tion comme créateur de l’œuvre composite à 
laquelle il a attaché son nom individuel ou 
sa raison sociale;

Que ces présomptions avaient été consa
crées par la convention de Berne de 1926, 
ratifiée par le Parlement français en 1933 
et relative aux adaptations et productions 
cinématographiques, en ces termes : « Pour 
que les auteurs protégés par la présente con
vention soient, jusqu’à preuve contraire, con
sidérés commel tels, il suffit que leur nom 
soit indiqué sur l’ouvrage en la manière 
usitée »;

Que des traités-types conclus en 1930 avec 
la Société des Gens de Lettres et avec la So
ciété des Auteurs dramatiques ont aussi re
connu au producteur le droit de signer un 
filin, c’est-à-dire d’affirmer par là même la 
part qu’il a prise à la création et à l’élabo
ration de l’œuvre;

Que ce rôle créateur est défini par les dits 
accords, en termes qu’on retrouve dans l’or
donnance entreprise, de manière à distinguer 
le producteur d’un commanditaire et d’un 
financier;

Considérant que, dès lors, il n’importe que 
T. S. soit une personne morale, que, selon les 
appelants, elle ait travaillé avec ses propres 
capitaux, et que les ateliers où elle a « tour
né » le film Mascarade soient sa propriété.

Que si l’œuvre littéraire est par excep
tion collective, l’œuvre filmée l’est de plus

Cass. (2e  ch .), 20 mars 1939.
Prés. : M. H o d ü m . Rapp. : M. V i t r y .

Pr. av. gén. ; M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e . 

(Caisse Nie Pat. Ind. Bât. et Tr. publ.) 
c. Ponchon, Georges.)

DROIT PENAL ET DE PROCEDURE. —  
I. PARTIE CIVILE. —  Pourvoi en cas
sation. —  Mise en cause du ministère 
public. —  Intérêts privés. —  Non-rece
vabilité. —  II. ASSOCIATION SANS 
BUT LUCRATIF. —  Action civile. —  
Dépôt au greffe de la liste des membres.
—  Action postérieure à ce dépôt. —  
Recevabilité. —  III. CONGES PAYES.
—  Fait pénalem ent reproché. —  Ab
sence d ’apposition de vignettes dans des 
carnets. —  Disposition de l’arrêté royal 
du 25 janvier 1937. —  Inapplicabilité 
au prévenu. —  Disposition de surveil
lance. —  Prétendue entrave du prévenu.
—  Non fondem ent.
I. Le pourvoi dune partie civile ne pou

vant soumettre à la Cour de cassation que ses 
intérêts privés, est non recevable en tant qu'il 
est dirigé contre le ministère public.

II. La circonstance qu'une association sans 
but lucratif n'a déposé la liste de ses mem
bres au greffe du tribunal civil que tardive
ment, n'a pas eu pour effet de la déposséder 
du bénéfice de la persomudité civile, mais 
simplement de frapper ses droits de paraly
sie et den  différer Fexercice jusqu'à la date 
du dépôt.

III. Si le fait reproché au prévenu était de 
n'avoir pas apposé dans certains carnets les
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en plus fréquemment, et que rien ne s’oppose 
à ce que les droits patrimoniaux nés de la 
création intellectuelle d’un film soient con
férés aux dirigeants d’une société, signataire 
de l ’ouvrage;

Que la circonstance que cette société met
trait au service de la réalisation qu’elle entre
prend les capitaux et les studios dont elle dis
pose ne changerait rien à la situation juri
dique;

Considérant qu’il est encore fait état des 
perceptions opérées par la Société des Au
teurs, compositeurs et éditeurs de musique; 
que, comme cette société a touché des tan
tièmes sur le produit des représentations de 
Mascarade dans l’établissement de T. et M., 
on en conclut que c’est bien la preuve de 
l’existence d’auteurs qui n’avaient pas cédé 
leurs droits à la T. S. et qui en ont été frus
trés par la saisie des recettes;

Considérant que l ’objet social de la So
ciété des auteurs, compositeurs et éditeurs 
de musique est de percevoir des pourcentages 
sur les fonds provenant de l ’exécution de 
morceaux de musique et de pièces détachées 
d’œuvres théâtrales; qu’elle est mandataire 
aussi des intérêts des scénaristes, des auteurs 
de « sketches » et des compositeurs de la mu
sique enregistrée dans les films; que, grâce 
à des contrats d’abonnement, elle obtient des 
exploitants de salles cinématographiques un 
prélèvement de 3 p. c. sur les recettes pour 
tout spectacle au-dessus de 14,000 francs par 
semaine; que si l’on se reporte à la formule 
de déclaration souscrite au profit de cette 
société par les appelantes pour Mascarade, 
on y lit : « Auteurs inconnus... Sous titres 
français de M... », alors que ce dernier est un 
des exploitants de la salle;

Confirme.

OBSERVATIONS. ---  Le Présiden t du t r i 
bu n a l autorisa le  p roducteu r à saisir les recettes du 
ciném a. C onfirm ation  en appel.

Décision dom inée pa r le fait. En dro it, la  société 
de capitaux é ta it-e lle  créatrice in te llectuelle  du film  
ou concessionnaire des coauteurs ? Le P résiden t en 
référé trancha cette question p a r la dé term ination  de 
l'au teu r.

La C ham bre syndicale de la ciném atographie défen
dait les d ro its patrim oniaux du  p roducteu r du film , 
en  s’appuyan t sur l ’article  2 du  décret des 19 ju ille t 
et 6 août 1791, qu i assure aux au teurs la ré tribu tion  
convenue en tre  eux et les en trep reneurs de spectacles.

L’arrê t d it qu ’il y au ra it eu en  fait cession des droits 
pécuniaires de représen tation  aussi b ien  que d’éd i
tion. C’est donc un cas d ’espèce (car ces deux acti
vités sont séparables). Le payem ent de redevances 
à la Sacem p ro u v a it que les com positeurs n’avaient 
pas cédé leu rs d ro its  au  p roducteu r.

Il faut no ter qu ’aucun des collaborateurs du film  
Mascarade n ’était p résen t, représen té, ni même connu 
(donc pas de m usicien en nom  p ro p re).

L’a rrê t est équ itab le  en fait. Son économ ie ne 
touche pas aux dro its de l ’au teu r de m usique mais 
au m ode de règlem ent de ses droits.

Le lendem ain , 17 m ars, Jean  Zay, m inistre  de 
l’éducation  nationale, a déposé un p ro je t de loi 
disant : < Les personnes physiques ayant participé  à 
la création  in te llectue lle  d ’un film , en tant qu ’il 
constitue une œ uvre orig inale, sont considérées comme 
au teu rs ».

P ro je t qui répond  à une doctrine  ancienne, vala
b le  en tou tes m atières a rtistiques, celles précisém ent 
de n o tre  lo i de 1886.

P . P o i r i e r .

vignettes prévues par le paragraphe 2 de Far- 
ticle 2 de F arrêté royal du 25 janvier 1937 et 
que ce fait aurait « mis obstacle à la surveil
lance organisée en vertu de la loi du 8 juil
let 1936, concernant les congés annuels 
payés », pour qu'une condamruition de ce 
chef pût être prononcée à charge du prévenu, 
il fallait : 1 ° que la disposition précitée de 
F arrêté royal du 25 janvier 1937 fût légale
ment obligatoire pour le prévenu; 2° que 
r  inobservation de cette prescription régle
mentaire « mit obstacle à la surveillance or
ganisée par la prédite loi ».

Sur le premier point, si en raison de Fin- 
observation par le gouvernement de certaine 
formalité substantielle exigée par Farticle 4 
de la susdite loi (représentation des peintres 
et décorateurs dans la commission paritaire), 
F arrêté royal du 25 janvier 1937 est inappli
cable au groupement dont fait partie le pré
venu, celui-ci n'est pas légalement tenu « de 
se conformer aux modalités de fonctionne
ment de la Caisse instituée par cet arrêté 
royal ».

Sur le secoiul point, si le défaut par le pré
venu de se conformer aux modalités de fonc
tionnement de la caisse est manifestement 
étranger au délit et s'il n'est pas établi ni 
même allégué qu’une entrave quelconque 
aurait été apportée par le prévenu à la sur
veillance organisée par la loi et particulière
ment à Faccomplissement de la mission in
combant au contrôleur verbalisant, ce motif 
suffit à justifier F acquittement.

(1) V oir J . T ., 1938, n“ 3542; 1939, n* 3559.

Les Congés payés
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L a  C o u r ,

Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport 
et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove, premier avocat général;

Vu l’arrêt attaqué, rendu le 21 septembre
1938 par la Cour d’appel de Bruxelles;

En tant que le pourvoi est dirigé contre la
décision sur l’action publique :

Attendu que le pourvoi de la partie civile 
ne peut soumettre à la Cour de cassation que 
ses intérêts privés; que le pourvoi de la de
manderesse, en tant qu’il est dirigé contre le 
ministère public, est partant non recevable;

En tant que le pourvoi est dirigé contre la
décision sur l’action civile :

Sur la fin de non-recevoir opposée par le 
prévenu et déduite de l’incapacité de la de
manderesse pour procéder, parce qu’elle était 
inexistante antérieurement au 16 novembre
1937 et que le délit qui lui a prétendument 
causé dommage a été commis en juillet 1937 ;

Attendu qu’aux termes de l’article 5 de la 
loi du 27 juin 1921, la personnalité civile est 
acquise à l’association sans but lucratif à 
compter du jour où ses statuts, les noms, pré
noms, professions, domiciles de ses adminis
trateurs, désignés en conformité des statuts 
sont publiés aux annexes du Moniteur;

Attendu qu’il est constant que la demande
resse a fait cette publication à l’annexe du 
13 mars 1937;

Attendu qu’ayant la personnalité civile à 
compter de ce jour, elle a pu acquérir et pos
séder des droits, notamment celui d’obtenir 
la réparation du préjudice résultant pour 
elle de l’infraction commise par le prévenu;

Attendu que la circonstance qu’elle n’a 
déposé la liste de ses membres au greffe du 
tribunal civil que le 16 novembre 1937 n'a pas 
eu pour effet de la déposséder du bénéfice de 
la personnalité civile, mais simplement de 
frapper ses droits de paralysie et d’en diffé
rer l’exercice jusqu’à cette date;

Attendu que l’accomplissement de la me
sure prescrite par l’article 10 de la susdite loi 
lui a permis de se prévaloir de sa personna
lité juridique à l’égard des tiers, et notam
ment de se constituer partie civile contre le 
prévenu le 14 janvier 1938;

D’où il suit que la fin de non-procéder ne 
peut être accueillie;

Au fond :
Sur les deux moyens réunis pris, le pre

mier, de la violation des articles 97 et 107 de 
la Constitution; des articles 1, 2, 4, 5, 7, 8,
9, 11, de la loi du 8 juillet 1936 sur les congés 
payés; violation des articles 1 et 2 de l’ar
rêté royal du 25 janvier 1937, déterminant 
les modalités spéciales d’application de la loi 
du 8 juillet 1936 concernant les congés an
nuels payés, dans l’industrie du bâtiment, des 
travaux publics et de9 travaux privés du gé
nie civil, en ce que l’arrêt attaqué déclare 
que, la matérialité des faits étant constante, 
les conditions légales de l’infraction mise à 
charge du prévenu, ne sont pas réunies parce 
que l’arrêté royal du 25 janvier 1937, aux 
prescriptions duquel le prévenu ne s’est pas 
conformé, ne peut être appliqué aux pein
tres et décorateurs de Belgique, dont le pré
venu, alors que l'arrêté en question, énumé
rant, de façon non limitative d’ailleurs, les 
corps de métiers compris dans son cadre d’ap
plication, cite expressément les « peintres et 
décorateurs » pour les soumettre aux déci
sions admises par le Comité National Pari
taire de l'Industrie du Bâtiment et des Tra
vaux publics, au cours de sa séance tenue le 
29 décembre 1936, et que l’arrêt attaqué ne 
pouvait refuser d’appliquer l’arrêté en ques
tion que s’il avait consaté — quod non — 
qu’il n’est pas conforme aux lois;

Le second pris de la violation des articles 
25, 26, 28, 29, 30, 67, 97, 107, de la Consti
tution; des articles 2, 4, 5, 7, de la loi du
8 juillet 1936 sur les congés payés; des arti
cles 1 et 2 de l’arrêté royal du 25 janvier
1937 déterminant les modalités spéciales d’ap
plication de la loi du 8 juillet 1936 dans l’in
dustrie du bâtiment et des travaux publics, 
en ce que l’arrêt attaqué qui reconnaît et 
constate que l'arrêté royal du 25 janvier 1937 
a été pris : 1 ° sur la proposition des minis
tres réunis en conseil; 2° « vu les délibéra
tions du Conseil national paritaire de l’In
dustrie du Bâtiment et des Travaux publics, 
et notamment l’accord intervenu en ce qui 
regarde l’application de la loi du 8 juillet
1936 », et 3° vu l'avis émis par le Conseil 
Supérieur du Travail et de la Prévoyance so
ciale, constatant ainsi que l’arrêté royal du 
25 janvier 1937 remplit les conditions pré
vues aux articles 4 et 7 de la loi du 8 juillet
1936, en exécution de laquelle il est pris, re
fuse cependant d’appliquer les dispositions 
de cette loi aux peintres et décorateurs de 
Belgique qui ont refusé de se conformer au 
dit arrêté royal du 25 janvier 1937, ce pour 
le seul motif que les intérêts des peintres et 
décorateurs « ne furent point représentés au 
6ein de la commission » (paritaire), ce qui 
entraînerait « l’inapplicabilité de l’arrêté 
royal au groupement dont fait partie le pré-
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venu », alors que la composition et le recru
tement des commissions paritaires (dont 
l’existence est prévue par la loi) ne sont ré
glementés par aucun texte légal et sont, par 
conséquent, laissés à l’appréciation du pou
voir exécutif; alors qu’aucun texte légal ne 
prévoit notamment que chacune des profes
sions et sous-professions comprises dans la 
branche de l’activité nationale concernée de
vra être représentée par un délégué au sein 
de la commission paritaire; alors que, par 
conséquent, il n’appartient pas an pouvoir 
judiciaire de critiquer le choix fait par le 
pouvoir exécutif, pour la composition et le 
iccrutement de semblables commissions, hor
mis l’obligation de vérifier si la décision prise 
ne serait pas contraire aux lois, ce qui n’est 
pas même allégué et n’est, en tous cas, pas 
soutenable en l’espèce;

Attendu que le défendeur était prévenu 
d’avoir, étant chef, patron, directeur, gérant 
ou préposé d’une entreprise ou d’un établis
sement soumis à la loi du 8 juillet 1936, en 
l’espèce une entreprise de peinture, en con
travention à l’article 11  de la dite loi, mis 
obstacle à la surveillance organisée en vertu 
de ses dispositions, pour, en contravention à 
l’arrêté royal du 25 janvier 1937, pris en exé
cution de la loi précitée, n ’avoir pas apposé 
dans le carnet spécial, dont chacun des vingt 
et un membres de son personnel doit être ti
tulaire, les vignettes représentant la valeur 
de 2 p. c. du salaire brut du mois écoulé et 
ce, à l’occasion de la dernière paie de chaque 
mois ou de la rupture de l’engagement, si le 
travailleur a quitté son employeur à un autre 
moment, conformément à l’article 2 , 2 °, de 
l’arrêté royal précité;

Attendu que le fait reproché dans ces ter
mes au prévenu était de n’avoir pas apposé 
dans certains carnets les vignettes prévues par 
le paragraphe 2 de l’article 2 de l’arrêté royal 
du 25 janvier 1937; que, d’après la préven
tion, ce fait aurait « mis obstacle à la sur
veillance organisée en vertu de la loi du
8 juillet 1936, concernant les congés annuels 
payés » et serait, comme tel, passible des 
peines prévues par l’article 11  de cette loi;

Attendu que, pour qu’une condamnation 
de ce chef pût être prononcée à charge du 
prévenu, il fallait donc : 1 “ que la disposi
tion précitée de l’arrêté royal du 25 janvier
1937 fût légalement obligatoire pour le pré
venu; 2° que l'inobservation de cette prescrip
tion réglementaire « mît obstacle à la sur
veillance organisée par la prédite loi »;

Attendu que l’arrêt dénoncé acquitte le 
prévenu; qu’il repose sur des considérants re
latifs à ces deux points;

Attendu que sur le premier point, le juge 
du fond déclare qu’en raison de l’inobserva
tion par le gouvernement de certaine forma
lité substantielle exigée par l’article 4 de la 
susdite loi, l’arrêté royal du 25 janvier 1937 
serait inapplicable au groupement dont fait 
partie le prévenu, et que celui-ci ne serait pas 
légalement tenu « de se conformer aux moda
lités de fonctionnement de la Caisse instituée 
par cet arrêté royal »;

Attendu que les moyens reposent tous deux 
sur la violation de diverses dispositions léga
les que contiendrait cette décision de l’arrêt 
dénoncé;

Mais que l’acquittement du prévenu est 
encore motivé par le considérant suivant de 
l’arrêt, relatif au second point indiqué ci- 
dessus; que le défaut par le prévenu de se 
conformer aux modalités de fonctionnement 
de la caisse instituée par l’arrêté royal du
25 janvier 1937 « est manifestement étranger 
au délit réprimé par l’article 1 1  de la loi du
8 juillet 1936 et visé à la prévention, à savoir 
le fait de mettre obstacle à la surveillance 
organisée en vertu de cette loi; qu’il n’est pas 
établi ni même allégué qu’une entrave quel
conque aurait été apportée par le prévenu à 
cette surveillance et particulièrement à l’ac
complissement de la mission incombant au 
contrôleur verbalisant »;

Attendu que ce motif, non critiqué par la 
partie civile demanderesse en cassation, suf
fit à justifier le dispositif d’acquittement, et, 
par suite, la décision de la Cour d’appel 
portant qu’elle est incompétente pour sta
tuer sur l’action civile;

Qu’il est, par conséquent, sans intérêt 
d’examiner les deux moyens proposés ;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi, condamne la demande

resse aux frais et à l’indemnité de 150 francs 
envers le défendeur.

Brux. (7e ch .), 24  décembre 1938.
Prés. : M. D u j a r d i n . Cons. : MM. C o i r b a y  

et V a n  d e r  H e y d e . Min. publ. : M. T o m - 
S iN . Plaid. : MM*9 Charles V a n  R e e p i n - 

g h e n  et L i m b o u r g .

(Fastenaekels c. Comm. MolenbeekSt-Jean.)
DROIT CIVIL. —  EXPROPRIATION 

POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE.
—  T erre  enclavée. —  Perspectives d ’ave
n ir. —  Lotissement. —  Voisinage d’un
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stade sportif. —  Faubourg. —  Dévelop
pem ent fatal en agglom ération urbaine.
—  Points de com paraison. —  Ventes
de gré à gré.
Une terre à configuration irrégulière, avec 

accès précaire à la voie publique par un 
chemin de décharge, envisagée uniquement 
dans une destination de terrain de culture, 
si elle présente des chances, soit de se trans
former en terrain à bâtir, susceptible de lotis
sement en bordure d’une voie publique, soit 
d’être incorporée dans les établissements dun  
stade sportif, ces perspectives davenir peu
vent être fondées sur le développement fatal 
en agglomération urbaine de la partie du 
faubourg.

Si la plus-value qui en résulte existait anté
rieurement au décret d’exprofxriation, des 
points de comparaison qui concernent des 
acquisitions faites par l’expropriant de gré 
à gré ne représentent pas nécessairement la 
valeur réelle des terrains.

Attendu que les appelantes ont régulière
ment repris l’instance au cours de laquelle 
est décédé Corneille Fastenaekels, leur frère, 
dont elles sont les seules héritières;

Attendu qu'à tort le premier juge a adopté 
le prix unitaire de 30 francs le mètre carré 
auquel les experts ont fixé la valeur princi
pale du terrain exproprié;

Attendu que manifestement l’évaluation 
des experts a été influencée par la pensée 
dominante qu’il s’agissait d’une terre de cul
ture à configuration irrégulière, avec accès i 
précaire à la rue du Géomètre par un che
min de décharge;

Attendu que même dans cet ordre d’idées 
les points de comparaison relevés par les 
experts apparaissent comme peu adéquats;

Qu'il en est surtout ainsi des points de 
comparaison n °8 8 et 10 , invoqués par la 
Commune, qui concernent des acquisitions 
faites par elle de gré à gré et, dès lors, à des 
prix qui ne représentent pas nécessairement 
la valeur réelle des terrains;

Attendu que les experts, en envisageant le 
bien exproprié, uniquement dans une desti
nation de terrain de culture, ont méconnu 
les chances qu’il avait, soit de se transformer 
en terrain à bâtir, susceptible de lotissement 
en bordure d’une voie publique, soit d’être 
incorporé dans les établissements sportifs du 
Daring Club;

Attendu que ces perspectives d'avenir 
étaient fondées sur le développement fatal 
en agglomération urbaine de la partie de 
Molenbeek-Saint-Jean où est situé le bien 
exproprié;

Que c’est l’aménagement de ce quartier 
qui a nécessité le décret d'expropriation par 
zone;

Attendu que la valeur d’avenir du terrain 
dont s'agit est incontestable;

Que la plus-value qui en résulte existait 
antérieurement au décret d’expropriation et 
n’en est nullement une conséquence, puisque 
le Daring avait établi son stade dès 1919 et 
que le décret est de 1926;

Attendu que les éléments de la cause four
nissent des bases d’appréciation qui permet
tent de fixer la valeur du bien exproprié à
50 francs le mètre carré, ce qui fait ressortir 
l’indemnité à 314,850 francs;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Entendu M. Tomsin, substitut du procureur 
général, en son avis conforme donné en au
dience publique;

Ecartant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires;

Donnant acte aux appelantes de ce qu’elles 
réclarent reprendre l’instance aux lieu et 
place de leur frère décédé, Corneille Faste
naekels, en leur qualité de seules héritières 
de celui-ci et pour ses droits au litige;

Statuant dans la limite de l’appel et le 
déclarant régulier en la forme, met à néant 
le jugement entrepris en tant seulement qu’il 
a fixé à 188.910 francs la valeur principale 
du terrain exproprié; émendant, fixe cette 
valeur à 314.850 francs;

Dit qu’à défaut de consignation ou de paie
ment des indemnités endéans les trois mois 
du présent arrêt, l ’intimée sera tenue de 
payer aux appelantes les intérêts du taux 
légal, sur les indemnités ci-dessus fixées;

Dépens d’appel à charge de l’intimée.

Civ. Liège (3e  ch .), 1er avril 1939.
P rés.: M. M ic h a e lis . M in . p u b l.:  M. R enard . 

P la id . : MM°* P e n n in c k  e t  S h e r r ig t o n  c.
MM®8 N e u je a n  e t  H e u se .

(Consorts Laurent c. Consorts Laurent.)

DROIT CIVIL. —  TESTAMENT OLO- 
GRAPHE. —  Antidate. _  Validité.
Pour être valable, un testament olographe 

ne doit pas porter la date exacte du jour où 
il a été fait, sauf s’il y a des raisons de croire 
qu’à un moment quelconque, la de cujus a 
été frappée dincapacité, ou mise par un cas 
fortuit ou par des manœuvres de tiers, dans
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Fimpossibilité de manifester librement sa 
volonté.

Attendu que les demandeurs poursuivent la 
nullité du testament olographe fait par feu 
Louise Laurent, en invoquant comme seul 
moyen, à l'appui de leur action, le caractère 
incertain de la date de ce testament;

Attendu qu'il est constant en fait que la 
de cujus a daté son testament de la façon sui
vante : « Fait à Alleur, le 26 octobre 1931- 
1935 »; qu’il n’y a lieu de retenir que la date 
du 26 octobre 1931, la simple indication du 
millésime 1935 ne pouvant être considérée 
comme une date régulière; qu’il ne peut, an 
surplus, s’agir du 26 octobre 1935, puisque la 
testatrice était décédée depuis le 17 mai 
1935;

Attendu qu'il est également avéré que la 
date du 26 octobre 1931 n’est pas exacte, 
puisque le testament est établi sur papier au 
millésime de 1933 et contient, en outre, des 
dispositions en faveur de Nadine de Thier, 
née le 21 mars 1935, qu’infailliblement, la 
date réelle du testament se place entre la 
naissance de la nouvelle légataire et le décès 
de la testatrice, soit entre le 21  mars et le 
17 mai 1935;

Attendu que le problème étant ainsi cir
conscrit en fait, la seule question qui se pose 
en droit est de savoir si, pour être valable, 
un testament olographe doit porter la date 
exacte du jour où il a été fait;

Attendu que la jurisprudence de la Cour 
t de cassation belge, à laquelle le Tribunal se 

rallie, opine pour la négative (v. notamment 
Cass., 14 mars 1895 : Pas., I, 119, arrêt rendu 
flans une espèce presque identique) ; qu’il n'y 
aurait lieu d’en décider autrement que si, 
pendant la période au cours de laquelle le 
testament a été réellement rédigé, c’est-à-dire 
entre le 21 mars et le 17 mai 1935, il y avait 
des raisons de croire qu’à un moment quel
conque, la de cujus a été frappée d’incapa
cité, ou mise par un cas fortuit ou par des 
manœuvres de tiers, dans l’impossibilité de 
manifester librement sa volonté; qu’aucune 
présomption, qu’aucun soupçon même de 
cette nature n’est allégué par les demandeurs; 
que l’absence de toute fraude est d’ailleurs 
positivement démontrée par l’indication de 
l’année 1935, ajoutée à la première date par 
la défunte, ce qui dénote certes, chez celle-ci, 
avec une ignorance indéniable, le désir naïf, 
de bien faire et, en tous cas, l’intention de ne 
rien cacher: qu’en cas de fraude, en effet, 
dans le chef de la testatrice ou de tiers quel
conque, il est bien évident que cette mention 
qui attirait l’attention par son étrangeté au
rait été d’une maladresse insigne;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que 
le testament litigieux n’est pas nul et que les 
demandeurs ont le devoir, non seulement mo
ral, mais juridique, de respecter les dernières 
volontés de la défunte;

Par ces motifs,
L e  T r i b u n a l ,

Ouï en son avis conforme, M. Renard, sub
stitut du procureur du Roi, statuant contra
dictoirement en ce qui concerne les époux 
X... et par défaut à l’égard des autres défen
deurs, et rejetant toutes conclusions contrai
res, dit les demandeurs mal fondés en leur 
action, les en déboute.

JURISPRUDENCE
DE LANGUE FLAMANDE

Nous publions sous cette rubrique le som
maire français des principales décisions pu
bliées par les revues de langue néerlandaise.

B rux . ( I r e  c h .) ,  18 octob re  1938.
P rés. : M. D e V o s. C ons. : MM. D elvaux  et 

D e B e u s . A v . gén . : M. P h o l ie n . P la id . : 
MM** S mits et D elo o f .

(Feyt c. De Backer.)
DROIT CIVIL. —  I. Obligation. —  CLAU- 

SE OR OU CLAUSE D’AGIO. —  Ar
rêté  royal du 11 avril 1935. —  Con
vention postérieure. —  Nullité. —  II. 
SERMENT LITISDECISOIRE. —  Con
vention nulle. —  Non recevabilité.
I. Lorsque les obligations d u n  débiteur 

sont déterminées, dans un contrat de prêt 
antérieur au 31 mars 1935, soit en poids dor  
soit en francs garantis par une clause-or, le 
débiteur ne doit que la somme numérique 
de francs qui correspond à ses obligations, 
selon la parité de For fixée, par F arrêté royal 
du 25 octobre 1926 et en espèces ayant cours 
nu moment du paiement (A. R. n° 158. 11 
avril 1935).

II. Est contraire à la disposition dordre 
public de Farrêté royal du 11 avril 1935 une 
convention verbale par laquelle le débiteur 
aurait promis, après le 31 mars 1935, de 
payer le prêt obtenu selon la valeur or du 
franc belge. Par conséquent, ne peut être 
admis le serment litisdécisoire tendant à 
prouver cette convention.
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Civ. Anvers (Ire  ch .), 1er déc. 1938.

P rés. : M. J. A . S tellfeld .
P la id . : M M 1” T emmerman e t  Sa n o .

DROIT CIVIL ET PROFESSIONNEL. —  
I. NOTAIRE. —  Responsabilité. —  
Personne interposée. —  Prêt hypothé
caire. —  II. NOTAIRE. —  Conseil des 
parties. __ Base juridique.
I. Le notaire ne peut être rendu responsa

ble à cause d'un manquement à ses obliga
tions légales comme négociateur de la mise 
en gage, lorsqu'il est établi qu’il n’a pas dé
fini les principes ou les conditions du prêt, 
ni accompagné les parties sur place, ni fait 
procéder à une expertise sur la valeur des 
propriétés. Il ne s’agit ici que de l’indication 
d u n  prêt possible, car l’intervention d u n  j 
notaire s’est limitée à la transmission du pro- 
jet, et que ses agissements sont dépourvus , 
de tout caractère juridique de mandat tacite j 
ou de n eg o tio ru m  gestio .

II. L’obligation professionnelle du notaire 
comme conseil des parties est seulement 
morale et dépourvue de sanction juridique. 
La responsabilité qui en découle aujourdhui 
extraordinairement étendue, ne peut être 
retenue que lorsqu’elle est basée sur une 
faute, dont la gravité est en relation avec 
le degré d  instruction ou F expérience des 
parties; elle est même exclue dans certains
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Le samedi 22 avril, dans la salle des au
diences solennelles de la Cour de cassation, 
la Fédération des Avocats de Belgique et la 
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, 
ont tenu une cérémonie de pieuse commémo
ration, en l’honneur de leur ancien Président, 
M" Henri Jaspar.

De nombreux avocats, m agistrats et person
nalités du monde politique et de la société 
bruxelloise, avaient tenu à s’associer à cet 
hommage.

Au siège, avaient p ris Dlace : M* Henry Van 
Leynseele, avocat près la Cour de cassation, 
président de la Fédération des Avocats de 
Belgique; M' Jean Thevenet, avocat près la 
Cour d’appel, nrésident de la Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles; M. le Bâtonnier 
Paul-Emile Janson, m inistre de la Justice; 
M. P ierre  Graux, faisant-fonction de Bâtonnier 
de l’Ordre des Avocats près la Cour d’appel; 
M. le Bâtonnier Thomas Braun; M. Deschrijver, 
membre de la Chambre des représentants et 
ancien m inistre; M. Jam ar, prem ier président 
de la Cour de cassation; M. Gesché, procureur 
général de la Cour de cassation; M. Camille 
Pholien, procureur général de la Cour d’appel; 
M. Van de Kelder, président de la Cour mili
ta ire ; baron Gilson de Bouvreux, président du 
Tribunal de prem ière instance; M. W alter Gans- 
hof van der Meersch, p rocureur du roi près 
le Tribunal de prem ière instance; M. Van Beirs, 
président du Tribunal de com m erce; M" Paul 
Veldekens, bâtonnier de l’Ordre des Avocats 
de cassation; M' Paul Crokaert, ancien bâton
nier d ’appel; MM. les anciens présidents de 
la Fédération : Bâtonnier Vaes, Charles Gheu- 
de; les membres du Bureau de la Fédération 
et les membres de la Commission du Jeune 
Barreau; M' Romsée, président de la Vlaamsche 
Pleitgenootschap; M' Paul Coppens, président 
de la Section de Droit colonial et Maritime de 
la Conférence du Jeune B arreau; M" Auguste 
Braun et M" René Marcq, anciens bâtonniers 
de cassation.

Dans la très nombreuse assistance, nous 
avons noté la présence de M. le M inistre de 
la Santé publique, de S. Exc. M. Bargeton, 
am bassadeur de F rance; des m inistres d ’Etat 
Theunis, Carton de NViart, Paul Hymans; des 
anciens m inistres A. E. Janssen. Pholien; de 
M. Jean Willems, d irecteur de la Fondation 
universitaire; de M. Bolin, nrésident à la Cour 
de cassation; de M. Sartini van de Kerkhove, 
prem ier avocat général à la Cour de cassa
tion; de M. Cornil, avocat général à la Cour 
de cassation; de M. Baoul Hayoit de Term i
court, avocat général à la Cour de cassation; 
de M. Gombault, conseiller honoraire à la 
Cour de cassation; de M. Simons, prem ier p ré
sident honoraire à la Cour d ’appel; de M. Fon
taine, conseiller à la Cour de cassation, de M. 
Wouters, conseiller à la Cour de cassation; 
de M. Chevalier, président de cham bre à la 
Cour d’appel; de M. Anspach, substitut de 
l’auditeur général à la Cour m ilitaire; de 
M. Schuind, conseiller à la Cour d ’appel, de 
M. le Bâtonnier Bribosia, de Namur, etc., etc.

M" Henry Van Leynseele ouvrit la séance en 
adressant à la famille de M" Henri Jaspar, 
groupée aux deux prem iers rangs de l’audi
toire, l’expression du deuil qui atteignait le 
Barreau de Belgique, par la perte de celui 
dont on célébrait, cet après-m idi, le souvenir 
et les vertus.

M" Henry Van Leynseele, en présentant au 
public ceux qui allaient p rendre la parole 
après lui, sut relier à leur personnalité cer
tains aspects de la personnalité de M' Henri 
Jaspar, et il préfaça ainsi ces quatre éloges, 
en m ontrant l ’étendue de la perte que nous 
avions subie et en soulignant les valeurs mo
rales de ce disparu.

U appartenait à M. le Bâtonnier Paul-Emile 
Janson de retracer la vie de celui que les bancs 
de l’athénée lui avaient déjà perm is d ’ao- 
procher, et qui devait, durant plus de cin
quante ans, dem eurer son am i... Rôle difficile 
que celui d’évoquer ainsi, dans un cadre im
propre à l’éloquence fam ilière et contenue, 
l’image de ce compagnon de vie, dont la perte 
vous est plus sensible que celle d’un parent 
proche, et dont le souvenir torture chaque essai 
de rappel des heures passées en com m un...

Faisant violence à cette émotion si com pré
hensible, M. le Bâtonnier Paul-Emile Janson 
nous a donné le récit de cette existence exem
plaire, et la sérénité du débit voilait mal l’in
tensité de sa peine.

Après lui, M. le B âtonnier Thomas Braun 
parla de l’Avocat, et sans revenir sur aucun 
des thèmes abordés par ceux qui l’avaient 
précédé, il dispensa à l’auditoire sensible, tout 
son regret et toute sa tristesse, dans une forme 
où l’élévation de la pensée rejoignait la dou
ceur des expressions.

M. le Ministre De Schrijver, en néerlandais, 
traça ensuite, de feu Henri Jaspar, le portrait 
politique. Il le connaissait très intim em ent et 
avait pu démêler, dans la ca rrière  de l’homme 
d’Etat, des phases très différenciées, dont il 
nous délimita clairem ent les cham ps d’actions. 
D’une écriture parfaite, d ’une lecture impec
cable, ce discours com plétait heureusement 
la gerbe d’éloges, offerte à la mémoire de 
M" Henry Jaspar.

Pour term iner, M' Jean Thevenet, président 
de la Conférence du Jeune Barreau, vint appor
ter un message de recueillem ent au nom de 
ses confrères plus jeunes.

Sa mission réclam ait la franchise de préciser 
les positions de la jeunesse du Barreau lors
que M" Henri Jaspar revint au Palais en 1936; 
sa mission réclam ait aussi le rappel de l’œu
vre accomplie par M’ Henri Jaspar, président 
de la Conférence en 1910-11; et aussi l ’évoca
tion de l’attachem ent que M" Henri Jaspar 
avait, inlassablement, m ontré envers les jeunes, 
et dont ceux de 1939 se rendaient compte.

Ainsi se clôtura la cérémonie et elle s’ache
vait dans une atm osphère d’émotion authenti
que. Le Palais conservera cette mémoire de 
M' Henri Jaspar, et d ’autres témoignages sur
viendront, dans l’avenir, susceptibles de la 
fixer davantage encore. XXX.

Conférence du Jeune Barreau
DE BRUXELLES

Section  de  D ro it C olon ial, M aritim e e t  A érien .
Mc D ufrenoy  a exposé avec la co n v ic tio n  q u ’on 

lui co n n aît, la thèse  de 1* « A c tio n  C olon ia le  > en 
m atiè re  de co lonat. A insi q u 'o n  po u v a it le  p rév o ir, 
elle est le co n tre -p ied  de la c o n cep tio n  p rô n é e  à 
la p récéd en te  séan ce  p a r  M** M arzora ti.

C ita n t L yautey  e t L éopold  11, l’o ra te u r  a  a ffir
m é que, sans p a rq u e r  l’in d ig èn e  ni l’é c a r te r  sy s té 
m atiq u em en t, il est ind isp en sab le  d ’e n v o y er au  
C on g o  le plus de co lons possib le . A  son  sens, le 
b lan c  e t le no ir so n t u tiles l’un  à  l’a u tre , m ais il 
fau t su p p rim er le trav a il fo rcé  du no ir qu i lui est 
im posé sous un p ré te x te  é d u ca te u r.

A p rès  M ' D ufrenoy , Mr van Iscghem  a so u ten u  
la m êm e thèse e t a sou levé la q u estio n  si g rave  
de l’invasion  du C o n g o  p a r  les é tra n g e rs .

Le re s te  de la d iscussion , qu i fu t trè s  an im ée, 
se d é ro u la  su r le p lan  de ce d e rn ie r  p ro b lèm e  : 
la convoitise  é tra n g è re  fu t évoquée, niée, a ffirm ée , 
co m b a ttu e  p a r MM"* de L an n o y , M arzo ra ti, De 
Sm et, van  Iscghem  et D u frenoy .

M" C oppens mit sp ir itu e lle m en t fin à  un  débat 
qu i ne  p o u v a it que s’é te rn is e r  en  sou lig n an t q u 'a u  
lieu de deux thèses en  p ré sen ce , il y en  a en
réa lité  tro is, cette  d e rn iè re  é ta n t la so lu tion  « mid- 
de lm atiq u e  » (fo rm u le  ch ère  à  n o tre  P ay s 1) a p p li
qu ée  p a r  le G o u v ern em en t. Elle p e u t se ré su m er 
a insi : c o n trô le r  sév è rem en t les im m ig ra tio n s au 
C ongo , faciliter d 'a u tre  p a r t  le d é p a rt des colons 
belges. 11 a sou ligné à ce p ro p o s  l 'ex ce llen t trav a il 
fo u rn i depuis deux  an s p a r  l 'O ffice  de C olon isation .

En bref, une  très  in té re s sa n te  séan ce . J. H.** •
Nous avons le p la is ir  de vous fa ire  p a r t  de ce

que  n o tre  an c ien  P ré sid en t, M" Louis de L annoy ,
qu i n ’a  pu  d o n n e r sa co n fé re n ce  le 26 av ril d e r
n ier, p a r le ra  à la tr ib u n e  de n o tre  S ec tio n , le
m erc red i 17 m ai, à I 1 h e u res  p récises.

II tra ite ra  le su je t a n n o n cé  : « Les m em bres du 
B arreau  de B ruxelles e t les sociétés co lon ia les ».

Nous som m es p e rsu ad és que  vous v ien d rez  trè s  
no m b reu x , ce jo u r-là , en n o tre  local h ab itu e l.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

INSTITUT 
DES HAUTES ETUDES 

DE BELGIQUE
L undi, 8 m ai, à  8 h. 30, M. L éon  C ahen , se c ré 

ta ire  g én éra l de la Société  d’H is to ire  M oderne, à 
P a ris . —  I. « Des ra p p o rts  co m m erc iau x  en tre  
P a ris  et la B elgique dans la seconde  m oitié  du 
X V IIIe siècle. »

M ardi, 9 m ai, à  8 h. 30, M. L éon C ah en . —
II. « La b a n q u e  e t le c réd it à P a ris  d an s la seconde 
m oitié  du X V IIIe siècle. »

M ardi, 9 m ai, de 18 à 19 heures, M. Nys. —  
* La p ro tec tio n  légale  du trav a il. » (4  c o n fé re n 
c es )  .

M ercred i, 10 m ai, à 8 h. 30, M. Félix  R ousseau, 
co n se rv a teu r  a u x  A rch iv es du ro y au m e. —  I. 
« Q u e lq u es p a rticu la rité s  des villes de  la M euse 
au  m oyen  âge. »

Jeud i, I l  m ai, de 14 h. 30 à I 5 h. 30. M. T or-
d eu r. ---- « T ec h n iq u e  de l’o r ien ta tio n  p ro fessio n 
nelle  » : d ém o n stra tio n s , ex erc ices de lab o ra to ire  
et exerc ices p ra tiq u es  de d o c u m en ta tio n  e t d ’o r ie n 
ta tio n  (2 0  leç o n s) .

V en d red i, 12 m ai, à  8 h. 30, M. Félix R ousseau .
—  II. « Q u e lq u es p a r tic u la r ité s  des ville de la 
M euse au  m oyen âge. »

Sam edi, 13 m ai, à 15 h. 30, M. A lfred  L em aire , 
a v o ca t à la C o u r  d ’A ppel de B ruxelles. —  « Les 
P e rso n n es m orales et le C om m erce. »

Sam edi, 13 m ai, de 14 à 15 heu res, M. Macs.
—  <* T ec h n iq u e  de l’o rg an isa tio n  du  trav a il de 
b u re au . » (1 0  leç o n s) .

—  De 15 à 16 h eures, M. C oucke. —  Les 
c a ra c tè re s  de la lég isla tion  du trav a il : 4 Le co n 
t r a t  de trav a il e t le c o n tra t  d ’em ploi. » (1 0  le
ç o n s ) .

CHRONIQUE DES AVOUÉS
Une critique  serrq» de la R éform e de la Procédure, 

dangereuse in itia tive  du  Centre d ’études pour la Ré
fo rm e  de CEtat. est en pleine élaboration. Nous en 
détachons un des points, ci-dfissous.

Une réform e plus malencontreuse encore 
que le texte à réformer...

L’article 152bis (C. P r. Civ.).
Nous avons dénoncé les im perfections du système 

actuel, organisé par l’article  152bis, destiné à forcer 
l’adversaire à conclure : notam m ent le coût très élevé 
d’une som m ation à partie  au lieu  d’une som m ation 
à avoué, la non-application  du texte au pro fit du  
défendeur qui peut avoir au tan t d’in térêt que le 
dem andeur à vo ir trancher rapidem ent le litige  (o p 
position à une m esure d’exécution, p a r exem ple, le 
défendeur étant le c réan c ie r); enfin , la non-app li- 
cation de l’article , après de prem ières conclusions de 
pure  form e, ne v idant pas tous les m oyens de défense.

Or, à ces griefs justifiés, le  C entre d’E tudes pour 
la réform e de la procédure, lo in  de rem édier, a 
proposé une solution absolum ent déconcertante.

1 ) La som m ation de conclurai devrait être signifiée  
à la partie E T à avoué. « Si on faisait sign ifier u n i
quem ent à avoué, la négligence de celu i-ci p o u rra it 
p o rte r  p ré jud ice  au défendeur » ... dit l ’exposé des 
m otifs. Evidem m ent, quand on part du po in t de vue 
que l’avoué est négligent et que, pa r contre, on écarte 
t  a p rio ri » toute  négligence de la partie  (« il se fait 
que le  défendeur tarde à rem ettre  la som m ation à son 
conseil... ») (nous rem ercions le  Centre d’études de 
cette délicatesse à l’égard de la p a rtie ) , on com prend 
la disposition qui, loin de d im inuer augm entera en 
core les frais. Nous proposons la som m ation à t’avoué 
seulem ent, pu isqu’il représente la partie. S’il est n é 
gligent comme le conseil peut l ’ê tre  tout aussi bien, 
c’est un cas exceptionnel aussi bien p o u r l ’un  que 
p o u r l’autre, le client n’aura qu ’à s’en p ren d re  à lu i- 
niême de confie r scs in té rêts à un avoué ou à un 
avocat qui néglige de conclure, com m e la loi l ’y 
oblige, dans la quinzaine de la constitution.

2) Le délai 15 jours, très raisonnable, serait 
porté à UN M O IS. « Le délai de 15 jo u rs  a paru  
fort bref e t de na ture  à p e rm ettre  parfois des su r
prises... ». I l  nous sem ble que le délai a insi doublé 
re ta rdera  d’au tan t la  solution d’un litige  auquel on 
p o u rra it apporte r de la lum ière  en m oins de tem ps, 
quand on est diligent ou sim plem ent correct. Il va 
de soi que le p la id eu r (avocat ou avoué) qu i veut 
tra în er, ne  conclura que le 29" jo u r après la som m a
tion, au lieu  du 14e... Q uinze jo u rs  ne suffisent-ils 
pas à l ’avoué ou à l’avocat diligent pour conclure  ? 
d ’au tan t p lus qu ’il ido it  savoir que sa p a rtie  est 
légalem ent tenue de conclure dans la quinzaine de 
la  constitu tion . I l  n ’a qu ’à ne  pas s’assoupir après 
le  p rem ier stade de la procédure  et ve ille r aux in té 
rê ts  de son client.

3) E t, com ble d’incom préhension, a lors que le 
systèm e actuel perm et au dem andeur de req u érir 
jugem ent con trad ic to ire  « stante pede », à défaut de 
conclusions, le texte nouveau perm ettra it un iquem ent  
de poursuivre  l ’audience, c’est-à-<dire. c que ra ffa ire  
do it, au poin t de vue de sa fixa tion , de ses rem ises 
éventuelles  (encore des rem ises donc) ainsi que du  
respect des droits de  la défense  (la som m ation ne 
suffit donc pas p o u r l ’av ertir  ?) être traitée com m e  
toutfis autres affaires ». A lors... nous ne com prenons 
plus, nous l ’avouons hum blem ent. On aura donc 
sommé (procédure  coûteuse) p o u r après encore d e 
vo ir fa ire  rem ettre , fixer à p la ider, etc. QueUe u tilité  
aura la som m ation, si on ne peu t p rendre  de suite  
jugem ent con trad ic to ire  ? A utant laisser a lle r l’affaire  
à la dérive, au gré des rem ises. Le système proposé 
est, on le  voit, une aggravation des défatUs que p ré 
sente le  système actuel. L ’exposé des m otifs sem ble 
p lein  d’attentions p o u r le  défendeur en re ta rd  de 
conclure, quand  il dit : « le trib u n a l se trouvait 
obligé de sta tuer sans désem parer sans aviser l ’avoué 
ni l’avocat de la pa rtie  défenderesse, au besoin en 
p leines vacances jud ic iaires ». Q uant à l ’avoué, il est 
avisé par l ’appel du rô le  auquel il assiste; quan t à 
l’avocat, m êm e en vacances, il aura un co llaborateur 
qui recevra du  c lien t la som m ation; d’a illeurs les 
audiences o rd inaires sont suspendues pendan t les 
vacances.

Ce pauvre défendeur que  l’on traque, parce qu’il ne 
veut pas conclure ! ! !  U n’a souci de fa ire  tra în er le  
procès, le législateur est vraim ent trop  d u r  à son 
égard. Qui osait encore p ré ten d re  que la justice est 
trop  len te  ? E lle  est trop  rapide ! ! ! Faisons confiance 
aux défendeurs, qu ’on les laisse m ener le  procès n 
leur gré. Le dem andeur peut bien  attendre  qu’il plaise 
au défendeur de faire  fixer à p la ider quand il se 
déclarera prêt...

Nous ne com prenons absolum ent pas quelle  u tilité  
aura cette som m ation de conclure  coûteuse. A utant 
reven ir à l’ancien systèm e c’est-à-d ire, à une anarchie 
encore plus grande. A ndré RODENBACH.

A voué licencié, Gand.

si ta
LIQUEUR
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Fournisseur de la Cour
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L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
LÉGISLATION

D en rées a lim entaire» .
★ A rrê té  royal du 13 avril 1939 concernant les con trô 
leurs des denrées a lim entaires. (M on., 4 m ai.)

M aladies p ro fessionnelles .
★ A rrêté  royal du 15 avril 1939 m odifian t l’arrê té  
royal du 29 novem bre 1938, fixant le  taux des cotisa
tions à payer pour 1938 pa r les chefs d’entreprise  
soum is a la lo i du 24 ju ille t 1927 relative à la rép a
ration  des dom mages causés par les m aladies p rofes
sionnelles. (M on., 4 m ai.)

N avigation .
★ A ccord signé à Bruxelles le 3 avril 1939 avec la 
France et les Pays-Bas, re la tif à certaines questions 
touchant le régim e applicable à la navigation du R hin. 
(M on., 29 avril.)

P o u v o ir  ju d ic ia ire .
★ A rrêté  royal du 17 avril 1939 dé term inan t, en  vue 
des traitem ents des juges de paix et des greffiers, la 
population  de chaque canton de justice de paix el 
la rép artitio n  de ces cantons en quatre  classes, d’après 
la popu lation  au 31 décem bre 1938. (M on., 29 avril.)

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Broutilles conjecturales.

N otre nouvelle  (? )  lég isla tu re  est saisie d ’un p ro 
je t de lo i (C ham bre, docum ents n° 7) re la tif à la ré 
m unération  spéciale aux fam illes de m iliciens rap p e 
lés sous les drapeaux.

A insi le pouvo ir lég islatif va être  appelé à ap p ré 
cier des m esures décalquées de l’arrê té  royal 1852 
p u b lié  au M oniteur  du 10 octobre  1937 e t dont ce 
jo u rn a l a parlé  dans son num éro du 24 octobre 1937.

Sous le  IV  du pro jet il est question  du m ilita ire  
enfant naturel reconnu, cé lib a ta ire ; la bénéficia ire  est 
la m ère , rectification  : « la fem m e de qui la recon
naissance est ém anée, pourvu 1° qu ’elle  soit désignée 
dans l ’acte de naissance; 2® que  la reconnaissance 
so it an té rieu re  à la  m ise de l 'arm ée  sur le p ied  de 
paix ren fo rcé  ».

Nous avions jad is dem andé et nous redem andons 
si c’est conform e aux règles du  d ro it civil.

N ous re trouvons aussi le  d ro it du m ilita ire  de dési
gner UN au tre  reconnaissant (com bien en a -t-il ?) 
en produisant à l ’appui une cop ie  conform e de l ’acte 
de reconnaissance.

Nous nous inquiétons de savoir si les conditions 1° 
e t 2° ci-dessus sont retenues ici.

Sous le  VI du pro je t, nous re trouvons cette autre  
v ieille  connaissance du m ilita ire  revêtu  de la  charge 
d’a rb itre r  lequel de scs p aren ts ou ascendants divorcés 
ou séparés de corps, sera bénéficia ire  et dans quelles 
porportions.

Le num éro  V II rappelle  l’épouse du m ilita ire  qui 
est « convaincue » (sic) de « m auvaise conduite  » 
(reste) et qui ainsi sera p rivée  de la  rém unération .

N o tre  in ce rtitu d e  de 1937 subsiste.
E nfin, sous le  num éro V III  un  pe tit to u t dern ier 

alinéa  fixe le  départ du  délai de 15 jo u rs pour l’in -

LE BANC DU LECTEUR
C oda de* S ociétés anonym e» en E u ro p e , p a r  L con 

BIENAIM E, a v o ca t à la C o u r d ’ap p e l de B ruxelles 
et P ie rre  B AU DOU IN-BUCN ET. av o ca t à la 
C o u r de P aris . —  B rux., lm p. In d u str., ru e  du  
H o u b lo n . Relié, 593 pages. T o m e Ier. 1938.
L’ « E chos de  la B ourse » rap p e lle  q u ’en 1905, 

avec la co lla b o ra tio n  de Mf W au v e rm an s, il éd ita  
un p re m ie r  « C ode des Sociétés an o n y m es é tr a n 
gères » qu i eu t un g rand  succès. H élas ! ce volum e 
qu i f ig u re  d an s  un co in  de  nos g ren ie rs , é ta it 
devenu  in u tilisab le . C ’est le so rt de tous les C odes, 
e t d a n s  l’a p rè s -g u e rre , su r to u t, on p eu t d ire  que  
c ’est la seu le  ressem blance  q u ’ils a ie n t avec les 
roses : de  ne d u re r  que l’esp ace  d ’un  m atin .

M r B ienaim é, connu  de to u s les p ra tic ie n s  du 
Palais p o u r  un  e sp rit qu i m élange  ju d ic ieu sem en t 
à l’ex erc ice  de  son m étier, l 'en n o b lissem en t voulu  
que lui c o n fè re  l’am o u r des trav a u x  in te llectue ls , 
a vu M e B audouin-B ugnet, seco n d er ses e ffo rts en 
lui a p p o r ta n t  le p réc ieu x  a p p o in t de sa d o cu m en 
ta tio n  in te rn a tio n a le .

O n  tro u v e  dans ce p re m ie r  volum e, u tile  et 
co p ieux , d ’a b o rd  les lois a llem an d es qui, depu is 
l’o rd o n n a n ce  d e  1931 (se p te m b re -d é c e m b re ) , se 
so n t co m p lé tées  p a r  les lois de m ars, ju ille t, d é 
cem bre  1934, 9 décem b re  1937 et enfin , « last 
no t least », la loi du 30 ja n v ie r  1937 qu i fo rm e 
un v é ritab le  C ode. Les lois au tr ich ie n n es , m alg ré  
l’anschlus8 , y fig u ren t e n co re . C itons, p a rm i les 
lég isla tions ré ce n te s  qu i y so n t co m m entées, la 
loi du  15 av ril 1930 (D a n e m a rk )  celle du 15 n o 
v em b re  1935 (F in lan d e ) e t en F ra n c e , la loi du
13 n o v em b re  1933 e t les d é c re ts  de 1935-36, en  
A n g le te rre , le C o m pan ies A c t de 1929, en  G rèce  
les lois de 1929, 1931, 1936. O n  tro u v e  en co re , 
d an s ce p re m ie r  volum e, les lois belge, bu lgare , 
e*pagnole, e s th o n ien n e . Les tex tes, dans ch aq u e  
pays, so n t p récéd és d’un b re f  résum é, co m m en 
ta ire  fo rt b ien  fa it e t qu i en facilite  l’in te lligence .

Nous ne pou v o n s que  fé lic ite r les a u te u rs  et 
l 'é d ite u r  d ’av o ir  rem is à  jo u r  e t am é lio ré  ce t u tile  
in s tru m e n t de trava il.

troduction  de la dem ande. Ce départ est le jo u r du 
renvoi du m ilia tire  dans ses foyers.

Dans ces conditions com bien de dem andes seront 
recevables ?

Nous avons to rt de nous a larm er. Nos v igilants 
m andataires auron t, sans doute, p o u r le  m om ent de 
la pub lica tion  de cette note, rem édié  à ces... à ces 
broutilles, ce pourquo i nous les avons appelées « con
jecturales ».

N.
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FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

14 A V R IL  1939 :
V an  Esch, F ranc iscus, c i-devan t e n tre p re n e u r  de 

tran sp o rts , 27 , ru e  de C o u rtra i, M olenbeek-Sam t- 
Jean . (A v e u .)

J.-com . : M. M illard. —  C u r. : Mr L. L epage.
V érif. c r. : 17-5-1939.

15 A V R IL  1939 :
D e lcourt, Louis, Joseph , e n tre p re n e u r  de p e in 

tu re , 20, ru e  de l’Eau, F o re st. (A ss ig n a tio n .)  
J.-com . : M. M illard. —  C u r. : M“ L. L epage.

V érif. cr. : 2 4 -5 -1 9 3 9 . 
« E tab lissem en ts Jan ssen s e t P au li » (S. A. en 

liq u id a tio n ) , siège social : 176, ru e  de B raban t,
S ch aerb eek . (A v e u .)

J.-com . : M. M illard. —  C u r. : M“ L. L epage.
V érif. cr. : 2 4 -5 -1039 .

17 A V R IL  1939 :
C h au v e t, M arthe , épouse de W ind, Juan , fa isan t 

le co m m erce  sous la d én o m in a tio n  « R adio  C e n te 
na ire  », 201, ru e  de la C en ten a ire , E tte rb eek .
(A v e u .)

J.-com . : M. M illard . —  C u r. : M‘‘ M. H e ilp o rn .
V érif. cr. : 24 -5 -1 9 3 9 .

C arv alh o , Ju les, n ég o c ian t en  tap is, ru e  L ebeau ,
2, B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. M illard. —  C u r. : M ‘‘ M. H e ilp o rn .
V érif. c r. : 2 4 -5 -1 9 3 9 . 

D ep o rtem o n t, P au l, F e rn an d , fa isan t le co m 
m erce  sous la d én o m in a tio n  « M an u fac tu re  K iplez », 
114,  ru e  des D eux  T o u rs , Sain t-Josse-ten -N oode . 
(A v e u .)

J.-com . : M. M illard. —  C u r. : M" L. L epage.
V érif. c r. : 24 -5 -1 9 3 9 . 

« C ra y ère s  du P o n t du  N o rd  » (S. A ,) ,  siège 
social : 204 , ru e  R oyale, B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. M illard. —  C u r. : Mr L. L epage.
V érif. cr. : 2 4 -5 -1 9 3 9 .

18 A V R IL  1939 :
De K o n inck , M arie, T h é rè se , F ran c in e , E lisabe th , 

épouse  Bax, e x p lo itan t un  com m erce  de m odes, 
dom iciliée à  ce m om ent à Saint-G illes, 94, ru e  de 
la Source , a c tu e llem en t à  B ruxelles, 163, ru e  de 
la Loi. (C o n c o rd a t.)

J.-com . : M. F ran ch o m m e. —
C ur. : M“ Fred . V a n d e r EIst.

V érif. cr. : 24 -5 -1 9 3 9 .
22 A V R IL  1939 :

C orn il, A r th u r , a y a n t ex p lo ité  le « L u x -T a v e rn ’ 
D ancing  », 48 , ru e  G én éra l E enens, à  S ch aerb eek , 
dom icilié  ac tu e llem e n t m êm e com m une, 13 7, ru e  
R ichard  V an d e  V elde. (A v e u .)

J.-com . : M. B uisseret. —  C ur. : M “ M. H e ilp o rn .
V érif. cr. : 3 1 -5 -1 9 3 9 . 

T ic ier, S uzan n e, C leom ir, Em ilie, n ég o cian te  en  
lingerie , 787, chau ssée  d ’A lsem berg , U ccle. (A v e u .)  

J.-com . : M. B uisseret. —  C u r. : M° M. H e ilp o rn .
V érif. cr. : 31 -5 -1 9 3 9 .

24 A V R IL  1939 :
« R ayez e t  C ie  » (S .P .R .L .) ,  siège : 190, b o u le 

vard  A n sp ach , B ruxelles. (A v e u .)
J.-com . : M. B uisseret. —  C u r. : M* M. H e ilp o rn .

V érif. cr. : 31 -5 -1 9 3 9 .
D ew art, P ie rre , H en ri L au re n t, Ju lien , G aston , 

co m m erçan t, 80, av en u e  A d o lp h e  Buyl, Ixelles. 
(A v e u .)

J.-com . : M. B uisseret. —  C ur. : M* F. D anh iei 
V érif. cr. : 31 -5 -1 9 3 9 .

25 A V R IL  1939 :
Laitem , N esto r, a g en t de  ch ange , 56, ch aussée  

de H aech t, S a in t-Josse-ten -N oode . (O ffice .)
J.-com . : M. B uisseret. —  C u r. : M“ F. D an h ier.

V érif. cr. : 3 1 -5 -1939 .
26 A V R IL  1939 :

N aom é, Joseph , A n to in e , fab rican t e t nég o cian t 
en tissus à m ailles, 62, a v e n u e  R aym ond  V en d er 
B iu g g en , A n d e rle c h t. (A v e u .)

J.-com . : M. B uisseret. —  C u r. : Mr F. D an h ier.
V érif. cr. : 3 1 -5 -1939 . 

V an h o v e , M aurice , F ran ço is , c o n s tru c te u r  d ’e m 
b a rca tio n s  de co u rse  e t de p la isan ce , 36, A llée 
V erte , B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. B uisseret. —  C u r. : M" F. D anh ier.
V érif. c r. : 3 1 -5 -1939 .

26 A V R IL  1939 :
L iégeois, O sca r, E dm ond, Jh , C h., a y a n t exercé  

le co m m erce  sous la d én o m in a tio n  «R adio-R ogier», 
av en u e  R ogier, 256 , à  S ch aerb eek , y dom icilié  m ais 
ré sid an t en  la m êm e com m une, 58, S q u a re  P re - 
vost-D elaunay . (A v e u .)

J.-com . : M. B uisseret. ---- C u r. : M* F. D an h ier.
V érif. cr. : 3 1 -5 -1939 .
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S P O R T S
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39-41, rue de l'Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8  

N ettoyage  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
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OFFICE CENTRAL DE LA  

PRISE DU DISCOURS (S. C .)
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Tribunal de Commerce d’Anvers.

14 FEVRIER 1939 :
L ipski, G itsche, c o m m erçan t en  fo u rru re s , do 

m icilié à  B o rg e rh o u t, G itscho te l lei, 2 18 . (C o n c o r
da t. )

J .-com . : M . J. V an  d e r V eken . —
C u r. : M" Jacq u es M atheï. 

V ér. c r. : 2 2 -3 -1 9 3 9 .
23 FEV RIER 1939 :

J. D e W in te r-G eu d en s, co m m e rç a n t en  p ap ie r, 
dom icilié  à  A n vers, B eeld h o u w ersstraa t, 3-5. 
(A v e u .)

J.-com . : M. V erh ey en . —  C ur. : M" F ra n s  Sm ets.
V ér. cr. : 30 -3 -1 9 3 9 .

2 M ARS 1939 :
H ofkens, H enri, a u b e rg is te , dom icilié  à  D eurne, 

T u rn h o u ts c h e  b aan , 207 . (C ita tio n .)
J.-com . : M. De K ep p er. —

C u r. : M ' K. V an  B aarle. 
V ér. c r. : 6 -4 -1 9 3 9 .

I I M ARS 1939 :
Y oung, A r th u r ,  p lom bier, dom icilié  à  A nvers, 

M echelsche S teenw eg , 189. (A v e u .)
J.-com . : M. G. L o m m aert. —  C u r. : M" R ouw ens.

V ér. c r. : 17-4-1939 .
15 M ARS 1939 :

B ongaerts, F ran ço is , co m m e rç a n t en  c h arb o n , 
dom icilié  à B erchem , U itb re id in g s traa t, 568. (C it.)  

J.-com . : M. M ariën . —  C ur. : M ' Jozef H einz
V ér. c r. : 2 1 -4 -1 9 3 9 .

15 M ARS 1939 :
V an  H ecke , K arel-L odew yk , c o m m e rç a n t en 

bois, dom icilié  à  B o rg e rh o u t, Joos R obyns lei, 62. 
(A v e u .)

J.-com . : M. D o evenspeck . —
C ur. : M" B ouchery . 

V ér. c r. : 2 1 -4 -1 9 3 9 .
22 M ARS 1939 :

C o m p to ir des P ro d u its  d 'O u tre m e r , Soc. A n., 
siège à  A n v ers , F ra n k r i jk  lei, 30. (A v e u .)

J.-com . : M. P o ig n a rd . —  C u r. : M' M isselyn.
V ér. cr. : 2 8 -4 -1 9 3 9 .

22 M ARS 1939 :
De L aet, Joseph, e n tre p re n e u r , dom icilié  à  A n 

vers, K ilia a n s traa t, 18. (C ita tio n .)
J.-com . : M. V an  de V elde. —

C u r. : M ' Je a n  Blockx. 
V ér. cr. : 2 8 -4 -1 9 3 9 .

23 M ARS 1939 :
V an  E ynde, Jozef, co m m e rç a n t en  b ières, d om i

cilié à D eurne, Jan  O lie s la g e rs s traa t, 29. (A v e u .)  
J.-com . : M. D oevenspeck . —  C u r. : M ' Billion.

V ér. c r. : 2 8 -4 -1 9 3 9 .
23 M ARS 1939 :

A d riaen sen s, R ené, co m m e rç a n t en  b ières , d o 
m icilié  à  D eu rn e , Ja n  O lie s la g e rs s traa t, 27 . (A v .)  

J .-com . : M. D oevenspeck . —  C u r. : M" Billion.
V ér. c r . : 2 8 -4 -1 9 3 9 .

23 M A RS 1939 :
V euve  F ra n s  A d riaen sen s, née  L eh a rd y  A lida, 

co m m erçan te , dom iciliée  à  D eu rn e , Ja n  O lies la 
g e rss traa t, 27. (A v e u .)

J.-com . : M. D o evenspeck . —  C u r. : M ' Billion.
V ér. c r . : 2 8 -4 -1 9 3 9 .

23 M ARS 1939 :
Le H ard y , Jan-Jozef, c o m m erçan t en  b ières , d o 

m icilié à A n v ers , O u d e  S teenw eg , 37. (A v e u .)  
J .-com . : M. D oevenspeck . —  C u r. : M" Billion.

V ér. c r. : 2 8 -4 -1 9 3 9 .
23 M ARS 1939 :

Le H ard y  A d riaen sen s  & C°, Soc. en  nom  co l
lectif, siège à  D eu rn e , Ja n  O lie s la g e rs s traa t, 27 -29 . 
(A v e u .)

J.-com . : M. D oevenspeck . —  C ur. : M ' Billion.
V ér. c r. : 2 8 -4 -1 9 3 9 .

4 A V R IL  1939 :
N ouvelle* U sines L iga, Soc. A n ., siège à A n 

vers, H a a n tje s  lei, 70. (C o n c o rd a t.)
J .-com . : M. F red . O s te rr ie th . —

C u r. : Me R o u w en i. 
V ér. cr. : 3 0 -5 -1939 .

6 A V R IL  1939 :
De C lercq , M arinua, dom icilié  à  D eu rn e , Jo sep h  

N ellens lei, 34. (C ita tio n .)
J.-com . : M. O . W uyts . —

C u r. : M ' A lb e rt D eripainse l.
V ér. c r. : 12-5-1939 .

12 A V R IL  1939 :
De L aet, Jo sep h u s-S tep h an u s, c o m m erçan t, do 

m icilié  à  A n vers, K a m m en straa t, 45. (A v e u .)  
J .-com . : M. Bolsius. —  C u r. : M" F ra n s  Sm ets.

V ér. cr. : 19-5-1939.
13 A V R IL  1939 :

Sm its, A lb e rt, e n tre p re n e u r , dom icilié  à  E k eren , 
O u d en sch e  w eg, 3. (C ita t io n .)

J.-com . : M. J. V an  Riel. —
C u r. M ' V .-R . S cruel. 

V ér. cr. : 19-5-1939.
13 A V R IL  1939 :

V an  V lim m eren , Ju les, c o m m erçan t, p ré c é 
d em m ent à  B o rg e rh o u t, S teenw eg, I 5 I ; ac tu e lle 
m en t à  B o rg e rh o u t, E ngelsche  lei, I. (C ita tio n .)  

J .-com . : M. J. De K ep p er. —
C u r. : M ' Jean  V o rm an . 

V ér. c r. : 19-5-1939 .

FROUTÈ ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27  
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L ivraison  dans le m onde e n tie r  à  p a r ti r  de 50 fr. 
F ra is 10 % . T é lép h o n e  : 11.84.35

L'URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurance» de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelles

Im prim erie Puvrea
Boréaux : 59. avenue Fonsny. Bruxelles
* J — Dtr. A. f i r r M ,  S i.  r M  4a X L .
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Alerte aux Professionnels 
de la défense en justice

Les dernières prétentions du Parquet général
de Liège quant à la communication des
dossiers répressifs.

Les protestations soulevées (v. J. T.,12 et
19 mars 1939) par la malencontreuse circu
laire du 14 novembre 1938 du Parquet géné
ral de Liège, posant des conditions inadmis
sibles à la communication des dossiers d’in
struction répressive, ont provoqué des expli
cations officielles de la part du Procureur 
général dans un entretien avec le Bâtonnier 
de Liège. Nous avons reproduit (J. T., 2 avril
1939, col. 250), l'extrait d’un procès-verbal 
du Conseil de l’Ordre de Liège où elles ont 
été consignées.

On a pu y lire, après un préambule (clas
sique en pareil cas) oii le différend est mis 
au compte d'un « malentendu », une nou
velle version, divulguée, cette fois, par per
sonne interposée, des dispositions auxquelles 
ac tiendra définitivement le Parquet général 
de Liège. Cette version accuse un mouve
ment de retraite, assez puérilement déguisé, 
vers les prescriptions traditionnelles du droit 
de défense dont on avait étrangement fait 
litière dans la circulaire du Parquet général 
du 14 novembre 1938 et dans celle, consécu
tive, du Parquet de Namur du 28 janvier
1939.

L’extrait du procès-verbal de l ’entretien 
du Bâtonnier de Liège avec le Procureur 
général néglige de dire si le Conseil de l’Or
dre de Liège s’est déclaré satisfait de ce nou
veau règlement officieux d'une prérogative 
essentielle du droit de défense, et surtout si 
le Parquet général de Liège a adressé, en 
conséquence, aux parquets d’arrondissement 
une circulaire modifiant ou interprétant en 
ce même sens sa circulaire du 14 novembre
1938, origine du soi-disant « malentendu ».

Quoi qu’il en soit, nous avons à regretter 
d’y trouver plus que des vestiges, de vérita
bles sequelles de la tentative d’empiétement 
sur le droit de défense et force nous est d'aler
ter derechef sur ces points, la vigilance des 
barreaux belges et de la Fédération des Avo
cats.

A s'en tenir aux termes du procès-verbal 
du Conseil de l'Ordre de Liège, le Parquet 
général établit une distinction de traitement 
du droit de communication et copie des dos
siers répressifs, selon qu’il s’agit d’affaires 
renvoyées devant la juridiction de jugement 
ou d'affaires arrêtées en Chambre du conseil.

Quant aux premières, il reconnaît que le 
droit des prévenus et des parties civiles régu
lièrement constituées à obtenir copie du dos
sier n’est pas soumis à autorisation et que la 
copie obtenue par l ’avocat appartient, en 
réalité, à son client qui est libre d’en faire, 
sous sa propre responsabilité, tel usage qu’il 
lui plaît.

Quant aux secondes (dossiers clôturés par 
une ordonnance de non lieu, ou par un 
« sans suite », ou classés après décision au 
fond), le Parquet général se prétend juge 
souverain de l’opportunité de la communi
cation ultérieure.

11 prétend, de plus, que si cette communi
cation t 3t accordée à l'avocat qui l’a solli
citée, c’est celui-ci qui est propriétaire de la 
copie qui lui serait remise. D'où il tire cette 
conséquence que :

« En principe, il (l’avocat) ne doit pas 
s’en dessaisir. Il va de soi cependant que 
l’avocat jugera dans chaque cas particulier 
du point de savoir si cette copie peut être 
communiquée momentanément à son client 
sans qu’un préjudice puisse être illicitement 
causé à un tiers. »

Le P' ranet général a, là dessus, la bonté 
d’ajouter :

« Il ne sera pas demandé à l’avocat de 
signer une déclaration par laquelle il s’en
gage à ne pas communiquer la copie lui déli
vrée, mais la dépêche qui l’autorisera à 
prendre communication du dossier portera 
mention que cette communication lui est 
faite à titre personnel.»

#* *
Eh bien, voilà qui est proprement inad

missible, voire intolérable.
D’où le Parquet général tire-t-il le droit 

de s’immiscer, par voie d’injonction ou de 
défense ou de prescription limitative, dans 
les rapports professionnels du défenseur 
avec son client, quant à la communication 
d’une copie obtenue en vue de l’exercice du 
droit de défense d’intérêts du justiciable ?

D'où tire-t-il le principe de cette opposi
tion — juridiquement extravagante, lorsqu’il 
s’agit d’une communication ou copie obtenue 
dans l’orbite de l’activité type du défenseur
— entre la personne de l’avocat et sa qualité 
professionnelle ?

Lorsque l’avocat agit en sa qualité et solli
cite et obtient à ce titre une communication, 
ou copie de dossier, c’est exclusivement au 
nom, et dans l'intérêt et pour compte de son 
client qu’il agit. Comme particulier, il n’a au
cun titre ni droit à obtenir quelque communi
cation ou copie que ce soit, relative à une 
cause qui lui est personnellement étrangère.

Toute communication ou copie accordée à 
l’avocat comme tel rentre donc dans l’orbite 
de ses rapports professionnels avec son client, 
se réglant sur hase des nécessités de la dé
fense des intérêts de celui-ci. Dans ce do
maine, l’avocat est indépendant de toute 
sujétion extérieure, surtout à l’égard du par
quet auquel le principe même de sa profes
sion l’oppose à la barre. D'où il suit qu’en 
ces rapports de conseil à client, l'autonomie 
de l’avocat est absolue : il n'y relève que 
de sa conscience professionnelle.

Doivent donc, à notre avis, être repoussées, 
rejetées et tenues pour non avenues et abu
sives, et donc simplement à méconnaître :

a) La prétention du Parquet général de 
Liège de n’accorder de communication et 
copie de dossier répressif à l’avocat qu’à titre 
personnel;

b) La prétention de tenir celui-ci pour pro
priétaire personnel et exclusif de la copie 
qu’il a professionnellement obtenue;

c) La prétention de le tenir pour obligé

323
en principe de ne pas s’en dessaisir en faveur 
même de son client;

d) La prétention de ne lui reconnaître en 
toute hypothèse le droit de communiquer la 
dite copie à son client que « momentané
ment »;

e) La prétention implicite de rendre, en 
conséquence, l’avocat responsable profession
nellement ou moralement (et, dès lors, pour
quoi pas civilement ?) d’une remise incon
ditionnelle de la copie à son client, ce qui 
entraînerait faute professionnelle de l’avocat 
au cas où il omettrait de distraire et retenir 
la copie lors de la restitution des pièces de 
la cause au client, à la clôture de l’interven
tion professionnelle de l’avocat.

Force nous est de nous élever avec la même 
netteté contre l’insuffisance ou l’impropriété 
de la distinction de régime du droit de com
munication et copie, instituée par le Parquet 
général de Liège, entre les causes renvoyées 
à la juridiction de jugement et les causes 
qui n'ont pas dépassé le stade de l'instruction 
préparatoire (Chambre du conseil et Chambre 
des mises en accusation).

La loi du 23 août 1919, article premier, est 
catégorique : elle a moins pour but de tracer 
des limites au droit de défense que d’impo
ser une obligation positive au parquet, afin 
que ce droit soit complètement respecté à 
partir du moment où l’instruction est ter
minée.

La mise du dossier au greffe à disposition 
du conseil de l’inculpé pendant deux jours 
au moins avant la comparution de celui-ci en 
Chambre du conseil et en Chambre des mises 
en accusation, est rendue obligatoire à charge 
du Parquet poursuivant.

Par là, et à partir d’alors, le dossier cesse 
d’être la propriété du Parquet : il est légale
ment rendu propriété intellectuelle commune 
de toutes parties en cause.

Nous disons de toutes parties en cause, 
c’est-à-dire aussi bien du prévenu et de la 
partie civile constituée que du Parquet, dé
tenteur matériel des pièces par l’entremise 
du greffe.

La loi prévoit expressément la communi
cation au conseil de l’inculpé pour marquer 
la volonté de voir respecter un exercice com
plet du droit de défense, tel qu’il aura été 
librement organisé par les soins du prévenu, 
se munissant de l’assistance professionnelle 
d’un avocat. Mais le fondement de cette dis
position libérale est le droit originel direct 
et personnel de communication et copie du 
prévenu même. La cause n’a qu’un dossier 
officiel : une fois rendu commun en vertu 
de la loi, cet unique dossier devient légale
ment susceptible de multiplication par l’orga
nisation expresse du droit de communication 
et de copie. 11 s’ensuit de là que ces copies se
ront nécessairement la propriété personnelle, 
non du conseil de l ’inculpé, mais de l’inculpé 
lui-même. Celui-ci, d’ailleurs, est recevahle 
à se défendre en personne et ne peut donc 
avoir à pâtir en ses droits, du fait de ne 
s’être pas fait assister par un avocat.

Telles sont les dispositions légales et les 
remarques de principe qu’elles comportent.

Les unes et les autres, il importe de le re
marquer, s’appliquent également quelle que 
soit Vissue du débat qui va s’engager devant 
la Chambre du conseil ou la Chambre des 
mises en accusation. La loi ne fait, en effet, 
aucune distinction à ce propos et le Parquet 
général de Liège s’ingère, en conséquence, 
dans la mission de législateur, lorsqu’il pré
tend instituer d’autorité à ce propos une dif-
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férence de régime de propriété de la copie 
due et délivrée au prévenu soit personnelle
ment soit représenté par son conseil, selon 
que la cause aura été close par une ordon
nance de non lieu, ou par le renvoi devant 
la juridiction de jugement ou qu’il s’agira 
du dossier classé d’une affaire jugée.

Sans doute, lorsqu’en fait, ni l’inculpé 
relaxé par non lieu ou jugé, ni son conseil 
n’auront mis à profit la faculté de libre com
munication et de copie, réglée à temps fixe, 
par la loi du 23 août 1919, on conçoit, d ’un 
point de vue administratif, que le Parquet 
général, resté détenteur du dossier commun 
des poursuites closes, dispose d’une faculté 
d’autorisation quant à une communication ou 
copie ultérieurement sollicitée.

Mais lorsque l’autorisation sollicitée est 
accordée (et le bon ordre judiciaire veut 
qu’elle le soit en tout cas justifié d’intérêt 
légitime), ce serait à notre avis, de la part 
du Parquet général, méconnaître l’esprit de 
la ioi du 23 août 1919, et donc abuser de la 
faculté purement administrative d’autorisa
tion, que de prétendre subordonner désor
mais toute communication accordée, à des 
engagements de l’intéressé (ou de son conseil) 
vinculatoires de sa liberté d’usage.

Tout dossier, une fois devenu légalement 
commun entre parties, reste tel irrévocable
ment. Le fait de l’unicité du dossier répressif 
officiel et par conséquent la nécessité admi
nistrative de sa conservation en des mains 
déterminées, est impuissant à rien changer 
à  son caractère intrinsèque de pièce acquise 
à la cause. Une fois reconnue la légitimité 
de cause de la communication sollicitée, et 
l’accès au dossier reconnu admissible, l’inté
ressé rentre logiquement et nécessairement 
dans l’exercice du même droit de propriété et 
d’usage qu’il eût eu, s’il avait pris copie sans 
besoin d'autorisation, dans les deux jours de 
mise légale à sa disposition précédant la com
parution visée à l’article premier de la loi 
du 23 août 1919.

L’intéressé, par son conseil comme par lui- 
même. ne fait donc alors que ee retrouver en 
présence d’un dossier légalement devenu sien, 
de pièces qui lui sont restées communes. Tous 
les parquets généraux du monde ne sauraient 
rien changer à cet état légal de communauté 
des pièces, sous le couvert de l ’exercice d’une 
faculté administrative d’autorisation.

** *
Il faut, en outre, tenir compte pour l’ap

préciation des prétentions du Parquet géné
ral de Liège d’une circonstance adventice sin
gulière et trop peu connue de la pratique de 
certains parquets ou greffes correctionnels 
sinon de tous.

Dans cette pratique s’est glissé l'abus, — 
y est-on assez attentif chez les avocats ?
— de s’abstenir de citer le prévenu à com
paraître en Chambre du conseil lorsque le 
réquisitoire conclut au non lieu. Le pré
texte allégué est qu’en pareil cas, il est, 
sans doute, superflu de déranger le justi
ciable appelé à être dégagé des liens de la 
prévention. On ee permet d'en agir ainsi 
même lorsqu’il y a une partie civile consti
tuée, laquelle est, du reste, invariablement 
citée.

Il se fait ainsi que des prévenus appren
nent seulement, après justice faite, qu’ils ont 
bénéficié d’une ordonnance de non-lieu.

Pratique abusive au moins sous deux rap
ports :

1° Il peut 6e faire que le prévenu ait, no-
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nobstant les apparences, un sérieux intérêt à 
comparaître, en tout cas, devant la Chambre 
du conseil, soit pour connaître le dossier, 
soit pour entendre le rapport du juge 
d’instruction et les explications du minis
tère public, soit pour demander lui-même 
son renvoi devant la juridiction de juge
ment, lorsqu’il estime avoir plus d’avan
tage à une décision publique et définitive 
qu’à une relaxe à huit-clos et seulement pro
visoire. En ne le citant pas à comparaître, le 
Parquet commet une sorte d’usurpation : il 
empiète sur le droit du prévenu d’apprécier 
lui-même (ou par son défenseur) les vérita
bles exigences de sa défense ou de ses intérêts.

2° Le Parquet peut trouver dans la prati
que signalée un moyen de se dégager subrep
ticement d’une poursuite intempestivement 
engagée, ou de se débarrasser, par disjonction, 
de la présence à la cause en cours d’instruc
tion, d’un prévenu, jugé incommode pour le 
succès des poursuites.

Ce ne sont pas des hypothèses théoriques 
que nous mettons ici en ligne : le peu que 
nous en disons pourrait être illustré de cer
tains exemples récents.

Or, dans quelque dessein que l’on recoure 
à la pratique abusive que nous dévoilons, la 
conséquence de l’abus sera que le prévenu, 
non cité, n’aura pas eu le moyen de faire 
usage du droit de communication et copie du

J U R I S P R
Cass. (Ire  ch .), 2 février 1939.

Rapp. : M . I s t a s . A v . gén. : M. Léon C o r n i l .

(Sté Nat. Chemins de Fer Vicinaux 
c. Van Driessche.)

DROIT DE PROCEDURE. —  EMPLOI 
DES LANGUES. —  Pourvoi en cassa
tion. —  Rédaction française. —  Signi
fication dans un canton flam and. —  
Traduction nécessaire.
Au pourvoi en cassation, acte de procédure 

rédigé en français, mais signifié dans une 
commune flamande, autre qu’une commune 
de F agglomération bruxelloise, doit être 
jointe une traduction néerlandaise, à moins 
que celui à qui devait être faite cette signifi
cation ait, en vertu de Fexception prévue à 
f alinéa 5 de f  article 38, choisi ou accepté la 
langue en laquelle la requête en cassation a 
été rédigée.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Istas en son rapport, 

et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

Vu le jugement attaqué rendu le 14 dé
cembre 1937 par le Tribunal de commerce 
de Saint-Nicolas-Waes;

Sur la fin de non-recevoir opposée au 
pourvoi par le défendeur et déduite de ce 
que, si, en vertu de l’article 65 de la loi du 
15 juin 1935 sur l’emploi des langues en 
matière judiciaire, la requête en cassation 
dirigée contre la décision entreprise, pro
noncée en langue néerlandaise, a été régu
lièrement rédigée en français, par un avocat 
à la Cour de cassation nommé avant le 
1er janvier 1934, ce n’en est pas moins en 
violation de l’article 28 (al. 2) de la loi pré
citée, que ladite requête a été signifiée, sans 
qu’une traduction néerlandaise y fût jointe, 
dans une commune flamande autre qu’une 
commune de l'agglomération bruxelloise; 
que la jonction de pareille traduction est 
prescrite par la loi à peine de nullité;

Attendu que le pourvoi en cassation, dont, 
en matière civile, les formes sont prescrites 
par la loi du 25 février 1925, constitue un 
acte de procédure;

Attendu que l’article 38 (al. 2) de la loi 
du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues 
en matière judiciaire dispose : « à tout acte 
de procédure, jugement ou arrêt rédigé en 
français, mais qui doit être signifié dans une 
commune flamande, autre qu’une commune 
de l’agglomération bruxelloise, il est joint 
une traduction néerlandaise »;

Attendu que la requête en cassation, rédi
gée en français, a été signifiée en flamand, 
à Lokeren, commune flamande, où était do
micilié le défendeur; mais qu’il n’appert 
point qu’une traduction néerlandaise de cette 
requête fût jointe;

Que rien n’indique que le défendeur à 
qui devait être faite cette signification, eût, 
en vertu de l’exception prévue à l’alinéa 5 
du dit article 38, choisi, ou accepté, pour 
la procédure, la langue en laquelle la 
requête en cassation a été rédigée;

Attendu que le principe consacré par 
l'article 38 (al. 2) a une portée générale, en 
ce qui concerne les actes de procédure, les 
jugements et les arrêts qu’il vise; qu’il ne 
souffre ni distinction, ni restriction; que 
son application au cas spécial envisagé par 
l’article 65 de la loi, ne heurte ni le texte 
ni l’esprit de celle-ci;
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dossier que lui garantit la loi du 23 août 
1919 et ce nonobstant son intérêt à connaître 
les détails de l’instruction à laquelle il a été 
partie.

Si, ensuite, il doit dépendre d’une appré
ciation discrétionnaire, voire arbitraire du 
Parquet général, qu’il ait ou non, ou seule
ment sous condition, communication d’un 
dossier d’instruction devenu légalement com
mun et intéressant ses biens ou peut-être son 
honneur, il est clair que cet innocent, ex-pré
venu, qui méritait autant et plus que le pré
venu renvoyé, la protection et les attentions, 
la loi, se trouvera placé, du fait du Parquet 
général, en état d’infériorité à raison de son 
innocence même !...

Nous estimons donc qu’aussi longtemps 
qu’il n'aura pas été mis fin, — au besoin par 
voie de disposition législative, — à l’abus 
d’abstention de citer le prévenu en Chambre 
du conseil lorsqu’il y a réquisitoire de non 
lieu, il existera une raison actuelle de plus 
de repousser la prétention du Parquet géné
ral, de subordonner l'autorisation de commu
nication et copie d’un dossier de poursuites 
closes, à aucune condition méconnaissant le 
caractère de « pièces communes », irrévo
cablement acquis à ce dossier en vertu de 
l’article premier de la loi du 23 août 1919.

L a R é d a c t io n .

U D E N C E
Attendu que rien n’autorise à dire que 

le rapport complémentaire fait à la Cham
bre aurait interprêté inexactement le susdit 
article 65, en ce qu'il affirme que les avocats 
qui veulent user de la faculté accordée par 
cette disposition, sont obligés de joindre à 
la requête en cassation et aux mémoires 
rédigés par eux en français, une traduction 
en néerlandais, lorsque ces actes de procé
dure doivent être signifiés dans la partie 
flamande du pays;

Attendu qu’aux termes de l’article 40 
(al. 1er) de la loi précitée, la règle à l'arti
cle 38 (al. 2) de la même loi est prescrite à 
peine de nullité, et que cette nullité est à 
prononcer même d’office;

Qu’il s’ensuit que le pourvoi n’est pas 
recevable;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi, condamne la deman

deresse aux frais ainsi qu’à l’indemnité de 
150 francs envers le défendeur.

Brux. (Ir e  ch .), 19 avril 1939.
Très. : M. D ev o s . Cons. : MM. D elvaulx  et 

B areel. P rem . av. gén. : M. C ollard. 
Plaid. : MM™ Y. G ilo n  e t  F. P a ssei.ecq. 

(S. A. Linotype and Machinery Limited et 
Consorts c. De Lille-Froedure.)

DROIT COMMERCIAL. —  CONCUR
RENCE ILLICITE OU DELOYALE. —
I. Commerce de pièces de rechange. —  
Emploi du nom du constructeur en vue 
de préciser la qualité, la nature ou l’uti
lité des pièces. —  Usages du commerce 
d’automobiles et de machines à compo
ser. —  II. Eloge des avantages du pro
duit. —  Comparaison des conditions de 
vente. —  Commerce de matériel res
tauré (rebuilt) présenté comme sien 
par le restaurateur-revendeur. —  Li
céité. —  III. Emploi de papier à firme 
en langue étrangère. —  Licéité.
I. Depuis un nombre d’années considérable, 

le mot « linotype » est employé comme syno
nyme de « machine à composer ». Bien qu’il 
soit aussi un nom commercial, propriété de 
la société ainsi dénommée, Femploi du terme 
« linotype » n’est pas une usurpation lors
qu'on lui donne la fonction d’un substantif 
commun. L’utilisation de ce mot devenu usuel 
n’est jtas plus illicite lorsqu’il s’applique aux 
accessoires que lorsqu'il s’applique à l’ensem
ble d’une machine à composer.

La désignation des pièces de rechange, fa
briquées par un industriel, par Femploi du 
nom des machines auxquelles ces pièces doi
vent s’appliquer, n’est jxts nécessairement 
une usurpation du nom du constructeur de la 
machine à Feffet de tromper l’acheteur sur 
Forigine des pièces détachées; semblable 
désigiwtion apparaît plutôt comme le seul 
moyen de préciser la qualité, la nature et 
Futilité de ces pièces.

Il est d’usage, notamment dans le com
merce des pièces détachées pour voitures au
tomobiles, de désigner ces pièces par la mar
que des voitures auxquelles elles conviennent 
et auxquelles elles sont exactement adapta
bles, ce nom n’étant pas appliqué à la pièce 
détachée pour indiquer son origine, mais pour 
en faire comuiître la destination, c’est-à-dire 
à titre de référence, sans qu’il faille y  voir 
une manœuvre tendant à tromper Facheteur
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ou à léser le titulaire de la marque. Cet usage 
est pratiqué dans le commerce des pièces dé
tachées pour machines à composer.

II. Il est licite de vanter les avantages de 
son produit, sans comparer ses conditions de 
vente avec celles cFun concurrent déterminé.

En offrant au public du matériel remis au 
point et comportant une partie de matériel 
neuf, usiné ou acquis, et, en tous cas, monté 
par lui, un commerçant peut, bénéficiant de 
son apport personnel à la restauration, indi
vidualiser le produit de son activité, sans que 
cette prétention, manifestée par le possessif 
« onze » (notre) de l’une de. scs circulaires, 
dût nécessairement faire croire qu’il était le 
fabricant de l’intégralité de chacune des ma
chines offertes en vente.

III. On ne peut voir un procédé commer
cial attentatoire aux droits (Finie société an
glaise dans le fait, reproché à l’intimé, de 
correspondre en utilisant du papier à firme 
dont les mentions sont imprimées en langue 
anglaise, lorsqu’il est justifié par F intimé de 
F importance de ses relations avec F Angle
terre.

Vu produit en expédition régulière, le ju 
gement rendu par le Tribunal de commerce 
de Bruxelles, le 3 août 1936, frappé d’appel, 
dans les formes et délai légaux, par exploit 
signifié le 21 octobre 1936, à la requête de la 
Société anonyme de droit anglais « Linotype 
and Machinery Limited », ayant son siège so
cial à Londres, et de la Société anonyme 
« Linotype belge », ayant son siège social à 
Bruxelles, demanderesses originaires;

Attendu que la première appelante agit en 
qualité de propriétaire de la marque « Lino
type » et la seconde appelante en qualité de 
concessionnaire du droit exclusif de vente en 
Belgique des produits de la fabrication de 
la première appelante et portant sa marque;

Attendu que les appelantes poursuivent 
l’intimé en paiement de dommages-intérêts et 
en insertions et affichage de la décision à in
tervenir, pour réparation du préjudice, qui 
leur serait infligé par des actes de concur
rence déloyale, commis par l’intimé;

Attendu que, en premier ordre, les appel
an tes reprochent à l’intimé d'avoir, dans sa 
publicité commerciale, fait usage du nom 
commercial « Linotype », propriété de la 
première appelante;

Attendu que ce grief n’est pas fondé; qu’en 
effet, s’il est constant que l’intimé, dans ses 
circulaires, emploie le terme linotype, il l’é
crit, le plus souvent (en français ou en fla
mand) au pluriel, donnant à ce terme la fonc
tion d’un substantif commun;

Attendu que, depuis un nombre d’années 
considérable, le mot « Linotype » est em
ployé dans le langage courant comme syno
nyme de « machine à composer » (v. Grand 
Larousse illustré) ;

Attendu que, dans les textes, d’ailleurs ra
res, où le mot « Linotype » est imprimé au 
singulier, cette orthographe peut se justifier 
par le sens de la phrase, n’impliquant pas 
une mise au pluriel;

Attendu que les appelantes ne pourraient, 
avec plus de fondement, reprocher à l’intimé 
d’avoir utilisé le terme « Linotype » pour la 
désignation des pièces détachées, fabriquées 
ou mises en vente par lui; que l’utilisation de 
ce mot, devenu usuel, n’est pas plus illicite 
lorsqu’il s’applique aux accessoires que lors
qu’il 8’applique à l’ensemble d'une machine 
à composer;

Attendu d’ailleurs que la désignation des 
pièces de rechange, fabriquées par un indus
triel, par l’emploi du nom des machines aux
quelles ces pièces doivent s’appliquer, n’est 
pas nécessairement une usurpation du nom 
du constructeur de la machine à l’effet de 
tromper l’acheteur sur l’origine des pièces 
détachées; que semblable désignation appa
raît plutôt comme le seul moyen de préciser 
la qualité, la nature et l'utilité de ces pièces;

Attendu qu’il est d’usage, notamment dans 
le commerce des pièces détachées pour voi
tures automobiles, de désigner ces pièces par 
la marque des voitures auxquelles elles con
viennent et auxquelles elles sont exactement 
adaptables, ce nom n’étant pas appliqué à la 
pièce détachée pour indiquer son origine, 
mais pour en faire connaître la destination, 
c’est-à-dire à tire de référence, sans qu’il faille 
y voir une manœuvre tendant à tromper 
l’acheteur ou à léser le titulaire de la mar
que (Fernand J acq , « De la référence à un 
nom commercial ou à une marque déposée, 
pour désigner des pièces détachées », Ing.~ 
Cons., 1929, pp. 149 et s.) ;

Attendu que cet usage est pratiqué dans le 
commerce des pièces détachées pour machi
nes à composer; qu’en effet, les catalogues de 
firmes se spécialisant dans la fabrication ou 
la vente de semblables pièces individualisent 
le plus souvent chacune d’elles et en préci
sent l’utilité, par une référence au numéro de 
la pièce correspondante de maehiues à com
poser d’origine, par exemple, avec celles de 
la Mergenthaler Linotype C° de New-York;

Attendu que les circulaires, émises par l’in-
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tirné, et dont il est fait état par les appelantes, 
ne dénomment pas les accessoires fabriqués 
par l’intimé « Pièces Linotype », mais préci
sent qu’il s’agit de pièces de rechange fabri
quées « pour » Linotype; que la clientèle ne 
peut donc être abusée sur la provenance des 
pièces ainsi offertes en vente, d’autant moins 
que les appelantes, en faisant grief à l’intimé 
de se vanter de les vendre moins cher que 
les pièces d'origine, soulignent elles-mêmes 
que l’intimé ne présente pas à sa clientèle ses 
pièces de rechange comme un produit d’ori
gine;

Attendu que n’est pas fondé le reproche 
fait à l’intimé d’avoir prétendu que les 
moules de sa fabrication ne coûtent que la 
moitié du prix de ceux d’origine; que l’inti
mé, par cette allégation, n’a fait que vanter 
les avantages de son produit, sans comparer 
ses conditions de vente avec celles d’un con
current déterminé; qu’il n’est, en effet, pas 
contestable qu’il existe à l’étranger, en de
hors de l’appelante, plusieurs autres entre
prises spécialisées dans la construction de 
machines à composer;

Attendu que les appelantes ne contestent 
pas à l’intimé le droit de vendre en Belgique 
des machines Linotype, mêmes neuves, mais 
lui reprochent d’avoir_dans l’exercice de ce 
commerce, employé des procédés déloyaux, 
tendant à amener, dans l’esprit de sa clien
tèle et du monde des imprimeurs, une confu
sion quant à l’origine ou à l’état du matériel 
qu’il offre en vente;

Attendu que les passages incriminés des di
verses circulaires de l’intimé, analysées aux 
conclusions des appelantes, constitueraient — 
d’après ces dernières — des actes de concur
rence déloyale, soit parce qu’ils expriment 
des faits inexacts (importation de machines... 
vente de machines neuves... importance des 
ventes...), soit parce qu’ils proposent à l’at
tention du lecteur des comparaisons défavo
rables aux appelantes;

Attendu qu’il est justifié par l’intimé de ce 
qu'il a acheté, depuis au moins l’année 1930, 
à plusieurs firmes étrangères, d’importantes 
quantités de matrices et autres pièces de re
change pour machines Linotype, ainsi qu’un 
nombre considérable de machines Linotype 
d’occasion; que, d'autre part, il n’est pas con
testé que l’intimé a fabriqué en son usine à 
Maldegem des matrices et pièces de rechange 
pour machines à composer;

Attendu que cette activité commerciale et 
industrielle permet à l'intimé la remise en 
parfait état, par lui, de machines acquises à 
l’état usagé;

Attendu qu’en offrant au public du maté
riel ainsi remis au point et comportant une 
partie de matériel neuf, usiné ou acquis, et, 
en tous cas, monté par lui, l’intimé pouvait, 
bénéficiant de son apport personnel à la res
tauration, individualiser le produit de son ac
tivité, sans que cette prétention, même mani
festée par le possessif « onze » (notre) de 
l’une de ses circulaires dût nécessairement 
faire croire qu’il était le fabricant de l’inté
gralité de chacune des machines offertes en 
vente; que, d’ailleurs, il n’est pas contesté que 
l’intimé soit notoirement connu comme répa
rateur et revendeur de machines à composer; 
que, dès lors, ses circulaires ne pouvaient in
duire le lecteur dans cette erreur que l'intimé 
était un fabricant, ne produisant que des ma
chines entièrement neuves;

Attendu que l’intimé n’altère pas la vérité 
en affirmant qu’il importe directement des 
machines à composer, notamment des Lino
types; qu’il justifie en avoir importé un grand 
nombre, notamment d’Angleterre et d’Amé
rique;

Attendu que les comparaisons querellées, 
dont l’intimé aurait abusé au préjudice des 
appelantes, ne visent d’une façon générale 
que la concurrence ou les importations de 
Linotypes en Belgique; que ces désignations 
ne commandent pas d’y reconnaître, exclusi
vement un importateur déterminé, tel que, 
par exemple, la seconde appelante; qu’au sur
plus, et ainsi que le relève avec raison le pre
mier juge, il n’est pas démontré que les 
allégations de l’intimé, relativement à l’im
portance de ses ventes et à la consistance de 
son stock de moules et de « magasins », se
raient non conformes à la réalité;

Attendu que les considérations émises ci- 
dessus s’appliquent aux lettres adressées par 
l’intimé à l'imprimerie Nova et Vetera, à 
Louvain. le 4 avril 1935, et à l’imprimerie 
Duval, à Chimay, le 26 avril 1935;

Attendu que si la deuxième appelante est 
citée dans cette dernière lettre, il n’est pas 
établi que l’intimé ait livré une machine au 
destinataire, ni que l’appelante ait, en suite 
de cette lettre, été frustrée de l’opération 
qu’elle pouvait espérer conclure avec lui; 
qu’il n’est donc pas établi que la rédaction 
de la lettre ait infligé préjudice aux appe-
1 an tes;

Attendu que l'on ne peut voir un procédé 
commercial attentatoire aux droits des appe
lantes dans le fait, reproché à l’intimé, de
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toute la journée enferm és dans l'atmos- 
-p h ère lourde du bureau sommes facile
ment sujets aux maux de tête. Mais ce  
n'est point d e longue durée. 1-2 com 
primés d’Aspirine e t un verre d'eau  
e t le m alaise est rapidem ent dissipé. 
Essayez le égalem ent et vous verrez 
que ce moyen vous soulagera toujours.

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  DE C O N F I A N C E !

L ' A S P I R I N E  n ' a t t a q u e  p a s  
le coeur ,  ni l’e s tomac ,  ni les rein*

correspondre en utilisant du papier à firme, 
dont les mentions sont imprimées en langue 
anglaise;

Attendu qu’il est abondamment justifié par 
l’intimé de l’importance de ses relations avec 
l’Angleterre; que ce mouvement d’affaires et 
de correspondance non seulement justifiait, 
mais nécessitait l’emploi de la langue an
glaise; que, d’ailleurs, les appelantes elles- 
mêmes soulignent que l’intimé fait un com
merce important avec l’étranger;

Attendu que l’examen des documents pu
blicitaires de l’intimé, invoqués par les appe
lantes, rapproché de l’ensemble des éléments 
dont il a été fait état devant la Cour, et tels 
qu’ils ressortent des pièces des dossiers, dépo
sés au moment de la clôture des débats, ne 
fait pas reconnaître que l’intimé se serait li
vré, dans l’exercice de son commerce, à des 
actes de concurrence malhonnêtes et préju
diciables aux appelantes;

Par ces motifs :
L a Co u r ,

Vu l’article 24 de la loi du 15 juin 1935, 
rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, notamment celles des appelantes, 
tendant, en ordre très subsidiaire, à la dési
gnation d’un arbitre-rapporteur, reçoit l’ap
pel, mais déclare les appelantes sans griefs, 
confirme le jugement dont appel, condamne 
les appelantes aux dépens d’appel.

Brux. (Ire  ch .), 19 avril 1939.
Prés. : M. D ev o s. C ons. : MM. D elvaulx  et 

B areel . Prem. av. gén . : M. Collar». 
P la id . : MMra F. J acobs et F. P asselecq . 
(Etabliss. Plantin c. De Lille-Froedure.)

DROIT COMMERCIAL. —  CONCUR
RENCE ILLICITE OU DELOYALE. —  
Commerce de m atériel restauré (re- 
bu ilt) présenté comme sien par le res
taurateur-revendeur. —  Licéité. —  P u
blicité comm erciale de ce matériel : spé
cification du caractère usagé non obli
gatoire. —  Commerce de pièces déta
chées. —  Désignation p a r le nom  ou 
la m arque de la machine. —  Licéité. —  
Usage pratiqué dans le commerce d’au
tomobiles et de machines à composer. 

En offrant en vente au public du matériel 
remis au point et comportant une partie de 
matériel neuf, usiné ou acquis, et en tout cas 
monté par lui, un commerçant peut, bénéfi
ciant de son apport personnel à la restaura
tion, individualiser le produit commercial de 
son activité, sans que cette prétention, mani
festée par le qualificatif « onze » de sa cir
culaire doive nécessairement faire croire 
qu'il était le fabricant de toute la machine, 
étant (Tailleurs non contesté q u il soit notoire
ment connu comme réparateur et revendeur 
de machines à composer.

La spécification qu’il s’agit dans les offres, 
de matériel usagé n'est pas imposée à la pu
blicité commerciale; la désignation des pièces 
de rechange fabriquées par un industriel, par 
l'emploi du nom des machines auxquelles 
elles doivent s'appliquer, n'est pas nécessaire
ment une usurpation du nom du constructeur 
de la machine pour tromper Vacheteur sur 
l'origine des pièces détachées, mais apparaît 
plutôt comme le seul moyen de préciser la 
qualité, la nature et F utilité de ces pièces. Il 
est d’usage, notamment dans le commerce des 
pièces détachées pour voitures automobiles, 
de désigner ces pièces par la marque des voi
tures auxquelles elles sont adaptables, ce nom 
n'étant pas appliqué à la pièce détachée pour 
indiquer son origine, mais pour en renseigner 
la destination, c'est-à-dire à titre de référen-
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ces, sans qu'il faille y  voir une manœuvre 
tendant à tromper l'acheteur ou à léser le 
titulaire de la marque; cet usage est pratiqué 
dans le commerce de pièces détachées pour 
machines à composer.

Vu, produit en expédition régulière, le 
jugement rendu par le Tribunal de commerce 
de Bruxelles, le 3 août 1936, frappé d'appel, 
dans les formes et délai légaux, par exploit 
signifié le 24 octobre 1936, â la requête de 
la société anonyme des « Etablissements 
Plantin » demanderesse originaire;

Attendu que l’appelante, faisant état de sa 
qualité d’agente exclusive de vente, en Bel
gique, des machines, pièces de rechange 
authentiques et accessoires de la société « In
tertype » ayant son siège à New-York, pour
suit la réparation du préjudice que lui infli
gerait l’intimé, exerçant le commerce de ma
chines d'imprimerie, en se livrant à des actes 
de concurrence déloyale pour détourner à 
son profit la clientèle de l ’appelante;

Attendu que les actes incriminés, relevés 
tant dans l'assignation qu’au cours des débats 
judiciaires, consisteraient dans la rédaction, 
préjudiciable pour l’appelante, de certaines 
circulaires répandues par l’intimé dans toute 
la Belgique et dans les termes de trois lettres 
adressées par lui à des tiers;

Attendu qu'en premier ordre, l’appelante 
reproche à l’intimé, non pas d’avoir usurpé 
le nom commercial « Intertype », mais de 
créer, par une rédaction ambiguë et insi
dieuse de sa publicité, une confusion entre 
l’Intcrtype d’origine, neuve, et l’Intertvpe 
d’occasion et, plus spécialement, de présen
ter au public des machines « Intertype » 
comme si elles avaient été fabriquées par lui, 
alors qu’il ne serait, en fait, qu’un revendeur;

Attendu que ce grief se fonde sur les ter
mes d'une circulaire à laquelle l’appelante 
assigne la date — non contestée — du 23 
avril 1935, et par laquelle les « werkuizen 
De Lille » à Maldeghem publient que « Onze 
Intertypen op kogellagers hebben een succès 
zonder weerga » et plus loin « voor drukers, 
die een reserve drukmachien willen hebben, 
kunnen wij nog enkele eenmagazijns ge- 
bruikte Linotypen aanbieden aan liquidatie- 
prijzen, die wij dcstijds overgenomen heb
ben bij levering van Intertypen »;

Attendu que, ni l’emploi du possessif 
« onze » ni l’ensemble du texte de la circu
laire, ne commandent l'interprétation que 
l’appelante lui donne;

Attendu qu’il est justifié par l’intimé de 
ce qu’il a acheté, depuis au moins l’année 
1930, à plusieurs firmes étrangères, et prin
cipalement à la firme Intertype de Londres, 
d’importantes quantités de matrices et autres 
pièces de rechange pour machines Intertype 
et Linotype, ainsi qu’un nombre considérable 
de machines Intertype et Linotype d’occa
sion; que, d’autre part, il n’est pas contesté 
que l'intimé fabrique des matrices et pièces 
de rechange pour machines à composer;

Attendu que cette activité commerciale et 
industrielle permet à l’intimé la remise en 
parfait état, par lui, de machines acquises à 
l’état usagé;

Attendu qu’en offrant en vente au public, 
du matériel ainsi remis au point et com
portant une partie de matériel neuf, usiné 
ou acquis, et en tout cas monté par lui, l’inti
mé pouvait, bénéficiant de son apport per
sonnel à la restauration, individualiser le pro
duit commercial de son activité, sans que cette 
prétention, manifestée par le qualificatif 
« onze » de sa circulaire dût nécessairement 
faire croire qu’il était le fabricant de toute 
la machine; qtie, d'ailleurs, il n’est pas con
testé que l’intimé soit notoirement connu 
comme réparateur et revendeur de machines 
à composer; que, dès lors, sa circulaire ne 
pouvait convaincre le lecteur de ce qu’il était 
un fabricant, produisant une machine entiè
rement neuve;

Attendu que l’appelant fait ensuite grief 
à l'intimé d’avoir, par le texte de ses circu
laires, actées par l’appelante sub numeris 2 ,
3 et 5, dénigré les machines importées et 
livrées par l’appelante, et offert son maté
riel à des prix inférieurs à ceux des Inter
types neuves d’origine, sans renseigner qu’il 
ne vendait que des machiues d’occasion et 
en faisant ainsi croire que l’appelante vend 
ses machines neuves à des prix exagérés;

Attendu, en ce qui concerne la circulaire 
numéro 2, que l’intimé n'a en rien altéré la 
vérité en affirmant importer directement des 
machines à composer; qu’il justifie en avoir 
importé un grand nombre, notamment d’An
gleterre et d’Amérique;

Attendu que c’est gratuitement que l’appe
lante soutient que l’intimé, en se vantant 
d’avoir importé plus de machines que la con
currence, vise la firme Plantin;

Attendu que celle-ci n’est pas la seule qui 
importe des Intertypes en Belgique; que no
tamment, l’intimé justifie par documents de 
ce que plusieurs firmes étrangères lui ont 
fait des offres pour Intertypes et Linotypes 
d’occasion et en ont effectivement livré;
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Attendu que ces éléments de fait rendent 

tout aussi vaines les critiques formulées con
tre le texte de la circulaire numéro 3; qu’au
cun des termes de cette circulaire ne permet 
d’v trouver une allusion à l’appelante, spé
cialement ;

Attendu que la circulaire numéro 5 fait 
offre au public d’Intertype type Z à 65,000 
francs et type C à 83,p00 francs, prix infé
rieurs à ceux de l’appelante, à ce que celle-ci 
assure ;

Attendu que l'appelante reproche à tort 
à l'intimé de n’avoir pas, dans le texte de 
cette circulaire, précisé qu’il s'agissait de 
matériel usagé;

Attendu que pareille spécification n’est pas 
imposée à la publicité commerciale; qu’au 
surplus, il ne pouvait être ignoré de la clien
tèle spéciale et très limitée des imprimeurs 
utilisant des machines à composer, que l’in
timé est un revendeur-restaurateur de ces ma
chines; que l’appelante n’était pas exposée 
à ce que cette clientèle, faisant erreur sur 
l'origine et la nature de la marchandise 
offerte par l’intimé, fût amenée à la compa
rer. au préjudice de l ’appelante, avec les ma
chines neuves importées par celle-ci;

Attendu que la lettre adressée le 23 décem
bre 1934, par l'intimé au sieur Claeys, ne 
pouvait provoquer de la part de ce dernier 
que, tout au plus, une comparaison avec la 
qualité des machines mises en vente par « de 
officieele importeurs »;

Attendu qu'à supposer que cette expres
sion, en raison de la spécification « offi
cieele » doive nécessairement s’appliquer à 
l’appelante, encore l’ensemble de la phrase 
où elle apparaît ne peut-il être entendu dans 
le sens d’une manifestation de l’intention de 
contester la qualité des Intertypes d’origine 
vendues par l’appelante;

Attendu que si l’intimé y a insisté sur la 
comparaison avantageuse pour sa marchan
dise, entre le rendement de celle-ci et celui 
des machines des importateurs officiels, ces 
propos de réclame, formulés dans une corres
pondance privée, ne pourraient être tenus 
pour constitutifs de concurrence illicite, ni 
générateurs de préjudices pour l’appelante;

Attendu qu’il n’est pas démontré que la 
machine, dont traite la lettre incriminée, 
n’était pas en réalité une machine neuve, 
provenant d’une salle d’exposition de l’étran
ger, et soumise à des droits d’entrée que l’in
timé aurait pris à 6a charge;

Attendu que les considérations émises plus 
avant pour l’appréciation des circulaires, 
s’appliquent aux lettres adressées par l’intimé 
à l’imprimerie Nova et Vetera, à Louvain, le
4 mai 1935, et à l’imprimerie Duval, à Clii- 
may, le 26 avril 1935;

Attendu que si l’appelante est citée dans 
cette dernière lettre, il n’est pas établi que 
l’intimé ait livré une machine au destina
taire, ni que l’appelante ait, en suite de cette 
lettre, été frustrée de l’opération qu’elle pou
vait espérer conclure avec lui; qu’il n’est 
donc pas établi que la rédaction de la lettre 
a infligé préjudice;

Attendu, enfin, que l’appelante accuse l’in
timé de procédés déloyaux dans son com
merce de pièces de rechange en lui repro
chant, non pas de les fabriquer, mais de faire 
état du nom des machines dans lesquelles ces 
pièces de rechange doivent remplacer les piè
ces d’origine, et en faisant valoir que les 
moules fabriqués par lui ne coûtent que la 
moitié du prix d’origine, à précision et matiè
res équivalentes (circulaire cotée n° 6) ;

Attendu que la désignation des pièces de 
rechange fabriquées par un industriel, par 
l’emploi du nom des machines auxquelles 
elles doivent s’appliquer, n’est pas nécessaire
ment une usurpation du nom du constructeur

Depuis plus de trente ans que les

CRISTAUX 
IODES PROOT

sont répandus en Belgique et dans le 
monde entier, ils ont soulagé des mil
liers et des milliers de personnes souf
frant de constipation habituelle, de 
digestions difficiles, de la goutte, des 
rhumatismes, de l’hypertension, de 
l'obésité. 

Si ce précieux médicament a fait 
ses preuves pendant si longtemps, 
pourquoi ne l’essaieriez-vous pas aussi?

332
de la machine pour tromper l’acheteur sur 
l’origine des pièces détachées, mais apparaît 
plutôt comme le seul moyen de préciser la 
qualité, la nature et l’utilité de ces pièces;

Attendu qu’il est d’usage, notamment dans 
le commerce des pièces détachées pour voi
tures automobiles, de désigner ces pièces par 
la marque des voitures auxquelles elles sont 
adaptables, ce nom n’étant pas appliqué 
à la pièce détachée pour indiquer 8on 
origine, mais pour en renseigner la des
tination, c’est-à-dire à titre de référen
ces, sans qu’il faille y voir une manœuvre 
tendant à tromper l’acheteur ou à léser le ti
tulaire de la marque (Fernand J a cq , « De la 
référence à un nom commercial ou à une 
marque déposée, pour désigner des pièces dé
tachées », Ing.-Cons., 1929, pp. 149 et s.) ;

Attendu que cet usage est pratiqué dans le 
commerce de pièces détachées pour machines 
à composer; qu’en effet, les catalogues de fir
mes se spécialisant dans la fabrication et la 
vente de semblables pièces, individualisent le 
plus souvent chacune d’elles par références 
au numéro de la pièce correspondante de ma
chines à composer d’origine, par exemple avec 
celles de la Mergenthaler Linotype C°, de 
New-York;

Attendu, d’ailleurs, que la circulaire dont 
il est fait état par l’appelante ne dénomme 
pas les accessoires fabriqués par l’intimé 
« Pièces Linotype » ou « Pièces Intertypes » 
mais précise qu’il s’agit de pièces de rechange 
fabriquées « pour » linotype et intertype; que 
la clientèle ne peut donc être abusée sur la 
provenance des pièces ainsi offertes en vente;

Attendu qu’en alléguant que ses moules ne 
coûtent que la moitié du prix d’origine, l’in
timé n’a fait que vanter son produit, sans 
comparer ses conditions de vente avec celles 
d’un concurrent déterminé;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Vu l’article 24 de la loi du 15 juin 1935, 
rejetant toutes conclusions autres ou con
traires, reçoit l'appel, déclare l’appelante sans 
griefs, confirme le jugement dont appel et 
condamne l’appelante aux dépens d’appel.
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L a C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Pleins pouvoirs.
Un film de l’actualité législative ne s’impres- 

sionne pas, ne se développe pas, ne se tire  
pas et ne se projette pas devant le public avec 
la même célérité que les actualités mondiales 
du journal en images.

Aussi arrivons-nous avec quelques jours de 
retard  pour dire quelques mots de la loi de 
pleins pouvoirs du 1er mai. Et en effet, il faut 
un petit mom ent pour la lire, la re lire  et la 
confronter avec ses aînées.

Non pas pour la critiquer dans son p rin 
cipe, voir si elle est constitutionnelle, néo-cons
titutionnelle, paraconstitutionnelle, pseudocons
titutionnelle, ou si elle est opportune ou pas.

Elle est, elle s’impose aux Belges, nous lui 
devons respect et obéissance.

Mais, gens de robe et, p a r définition curieux, 
nous voulons voir de près, toucher, soupeser, 
au besoin nous aider de la loupe du scepti
cisme, non pour grossir les défauts s’il en est, 
mais pour déceler ceux qui se cachent, hypo
crites ou honteux, dans les replis.

Disons aussitôt qu’elle n’est pas si mal que 
ça d ’abord, qu’il y a bien pis dans le genre, 
qu’elle nous aidera  dans nos difficultés, les
quelles, on le sait, ne sont pas minces.

Mais... ah  voilà !
Cette m écanique des pouvoirs spéciaux est 

assez com pliquée : il y en eut déjà un certain 
nom bre d’in terprétations, de sorte qu’on ne 
sait plus au juste s’il reste ou pas quelque chose 
en route. C’est le cas pour « le litt. h du I de 
l’article prem ier ». La loi du 10 juin 1937 
n’était pas tem poraire, elle n ’a pas, que nous 
sachions, été abrogée. Elle perm et, elle-même, 
toutes les m odifications tolérées à nouveau par 
la loi actuelle. Du m oins il nous para ît pou
voir le penser.

Au II il est parlé d’un arrêté royal du 14 août
1933. Sous cette date paruren t vingt-neuf ar
rêtés : n ’eût-on pas pu rappeler l’in titu lé exact, 
parce que si certains peuvent être écartés d ’of
fice, il en est plusieurs qui pourraien t se rap 
p rocher de la m atière visée. C’eût été un menu 
soin et un m inuscule égard pour le pauvre con
sultant submergé.

Au IV sur la concurrence existe déjà un ar
rêté de pouvoirs spéciaux. C’est de m odifier 
ou d’am éliorer qu’il est donc question.

La confirm ation des arrêtés relatifs aux im 
pôts, sera dem andée, en même temps que la 
confirm ation des arrêtés de prem iere année 
d’application de la loi du 10 juin 1937 dont le 
projet, déposé dans les délais, est devenu ca
duc p ar la dissolution.

Cette confirm ation avait pourtan t été appe
lée leurre  dans les travaux du C. E. B. E. Etait- 
il vraim ent impossible de trouver mieux que 
cette vaine parade ?

Que notre petite rechignade n’empêche tou
tefois pas la loi de produ ire  des effets nom
breux, utiles et profitables que nous ne dem an
dons qu’à applaudir.

Mais qu’aux prochains pouvoirs on veuille 
bien songer un peu à ajouter l’exigence d’un 
travail propre , net, clair, d ’artisans avertis et 
compétents. N.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

VOUS assure contre tous risques

V 1 E
ACCIDENTS

RENTES VIAGERES . PENSIONS
ET CONTRE LE VOL

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té s  ro y a u x  du 8 m ai 1939 so n t nom m es:
C o n se ille r de co m p lém en t à  la C o u r  d ’ap p el de 

B ruxelles, M. de B aer, M., v ice -p rés id en t au  trib u n a l 
de p re m iè re  in s tan ce  d ’A nvers.

V ice-p résid en t au  tr ib u n a l de p re m iè re  in stan ce  
de B ruxelles, M. S u e tens, J.» ju g e  à  ce tr ib u n a l.

Ju g es de co m p lém en t a u  tr ib u n a l de  p re m iè re  
in stan ce  de B ruxelles :

M. E lleboudt, A ., su b s titu t du p ro c u re u r  d u  Roi 
p rè s  ce trib u n a l.

M. T u lk en s, H . avocat.
S ub stitu ts  du p ro c u re u r  du Roi de  com p lém en t 

p rè s  le tr ib u n a l de p re m iè re  in stan ce  de B ruxelles :
M. du M onceau  de B ergendael, J., avocat.
M. R ich ard , J., avoca t.

FROUTÉ ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27  

Le fleuriste qui vous donnera satisfaction.

L ivraison  dans le m onde  e n tie r  à  p a r t i r  de 50 fr. 
F ra is 10 % .  T é lép h o n e  : 1 1 . 8 4 . 3 5

ÉCHOS DU PALAIS
L’excursion du Groupement des Avocats 

de Langue Française
Le G .A .L .F . et « P a r  ces m otifs » o rg a n isen t le u r  

tro is ièm e  ex cu rsio n  à l’é tra n g e r . C e tte  fois les C h ers  
M aîtres  se re n d ro n t à V erd u n  e t à  Reim s.

L e d é p a rt  a u ra  lieu le 9 ju in  1939 p o u r  V e rd u n  
où à 1 3 h e u res  les A v o cats  du R o y au m e se re tro u 
v ero n t à l’H o ste lle rie  du C oq  H ard i.

A  14 h. 30, v isite  (a cc o m p a g n é e  de g u id es) au 
C h am p  de b a ta ille .

A  I 7 h. 30 , d é p a rt  de V e rd u n  p o u r  R eim s p a r 
S ain te-M enehou ld .

Le sam edi 10 ju in , d an s la m atin ée , v isite  de la 
V ille e t visite gu idée  de la C a th éd ra le .

L ’ap rès-m id i v isite  des caves.
A  19 h. 30, g ra n d  b a n q u e t à  l’H ô te l du  L ion d ’O r.
Le d im an ch e  I I ju in  le re to u r  se fe ra  p a r  C h a r-  

leville (d é je u n e r ) ,  la vallée  de la M euse, G ivet et 
W au lso rt.

C om m e ch aq u e  an n ée  l’ex cu rsio n  se fait en vo i
tu re s  p rivées.

T o u s les ren se ig n em en ts  p eu v en t ê tre  o b ten u s 
chez M° D alim ier, av o ca t, ru e  de Sélys à L iège.

Le p rix  de l’ex cu rs io n  a  é té  fixé à 325  fran cs.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Le Tableau de l’Ordre.
Nous rap p e lo n s  à nos lec teu rs  que  des ex em 

p la ires  su p p lé m e n ta ires  du  T ab leau  de l’O rd re  des 
A v o cats  e x e rç an t p rè s  la C o u r d ’ap p el de B ruxelles 
p eu v en t ê tre  o b ten u s au  p rix  de 5 fran cs  en s’a d re s 
sa n t à  la B ib lio thèque du B arreau .

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r
M aison <U con fiance

39-41, rue de l'Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8  

N e ttoyage  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné. —  PrÎM  et rem ise  à dom icile . 

Envois en  p ro v in ce .

V i s i t e z
LONDRES

L’ANGLETERRE
L’ECOSSE

e t
L’IRLANDE

et voyagez par les services de nuit

ANVERS-HARWICH
(journalier, dimanches exceptés) 

ou en été, via

ZEEBRUGGE-HARWICH
(journalier, dimanches compris) 

du Ier juillet au 10 septembre 1939
★

Tickets, cabines, brochures 
et tous renseignements :
L N E R - L M S
41, boulevard Ad. Max
B R U X E L L E S
T é l é p h o n e  ï 1 7 .  0 4  . 39

et aux principales agences de voyages.

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONN É

SE CH ARG E DE  
T O U T E S  M ISSIO N S  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33 .66 .95  - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

LE BANC DU LECTEUR
A u T em ps du  S ilence, p a r  G ustave V A N  ZY PE. —

O ffice de P u b lic ité , 2 2 9  pages.

L'auteur raconte d’heureuse façon le temps d'avant-guerre.
Il évoque bien des ombres, Victor Arnould, grand essayiste, 
trop oublié; Buis, Camille Lemonnier, le maréchal des 
lettres, hélas, toujours dans un oubli lamentable; Vinçotte, 
Lambeaux, Dillens, le général Thys, Louis Delattre et enfin 
Léopold II et A lbert l*r.

De ces pages, si bien venues, extrayons cette relation des 
travaux du Cercle « Tertulia » que je fondai en 1906. avec 
feu Fierens-Cevaeri. L. H .

Rien ne témoigne mieux de l’action de ces fortes person
nalités (Le Jeune, Janson. Picard) que l'atmosphère créée 
par elles au Palais de Justice, que l’esprit de curiosité 
ardente de leurs disciples, de leurs stagiaires, du Jeune 
Barreau d’il y a trente ans. Cet esprit, nourri par le droit, 
interrogeait avidemment les sources de celui-ci dans tous 
les domaines de la connaissance, et le voulait présent en 
tous ces domaines.

Edmond Picard avait cédé son Journal des Tribunaux 
à un groupe de membres de la Conférence du Jeune Bar
reau. De ce groupe étaient Thomas Braun, Jacques des 
Cressonnières (Léon De Lantsheere) Georges Dubois, Mau
rice Duvivier, Charles Gheude, Léon Hennebicq. Paul 
Jamar, (Fernand Holbach) Paul-Emile Janson. Henri Jas
par, Frédéric Ninauve et Paul Spaak —  des hommes d ’un 
peu moins ou d un peu plus de trente ans. de ceux dont 
Hennebicq avait dit un jour : « La génération de 70 >. 
E t tout de suite, ces jeunes gens avaient fait du journal 
une tribune où l’on abordait tous les problèmes, de la 
politique —  sans l’électoralisme, — de l’art, de la socio
logie, de la littérature. Fidèles à l’exemple d ’Edmond 
Picard, ils étaient passionnément attentifs aux expressions 
du visage de leur pays, mais avides de retrouver en elles 
les reflets accordés de toutes les nuances de la pensée 
européenne. Ils avaient organisé au Palais, de 1902 n 1904, 
deux séries de conférences consacrées l’une à la Belgique 
contemporaine, l’autre au passé de la Belgique dans cha
cune de ses grandes périodes. Ces conférences, ils les réu
nirent en deux volumes dont bien des chapitres sont, par 
leur sujet et la personnalité de leur auteur, extrêmement 
curieux pour qui les lit aujourd’hui. Il y a, notamment, 
« La Belgique impériale » et « La Belgique au point de 
vue moral ». par M*1 Henri Jaspar, « La Belgique hol
landaise >, par M* Paul-Emile Janson; « Petite et Grande 
Belgique » et « La Belgique bourguignonne ». par M c Léon 
Hennebicq; « La Belgique féodale » et « La Belgique 
et l'Eglise », par M° Thoma3 Braun; « La Belgique com
munale » et 4: La Belgique et l’art », par M* Paul Spaak, 
qui n’était pas encore le poète de Kaatje ; et un remar
quable tableau synthétique de M" Maurice Duvivier ; « La 
Belgique gauloise, romaine et franque ».

A ces conférences avaient été conviés un public beaucoup 
moins restreint que celui du Jeune Barreau, beaucoup d’au
diteurs étrangers au monde du Palais. Le désir était évi
dent d ’établir des contacts, d ’associer toutes les curiosités 
intellectuelles, de faire tomber les cloisons dressées par les 
partis et les professions.

Ce désir se manifesta plus clairement encore quand les 
rédacteurs du Journal des Tribunaux réunirent, un soir, dans 
la petite salle du Roy d'Espagne, une vingtaine d ’hommes 
de « la génération de 70 » —  ou à peu près —  pour les 
inviter à former avec eux un groupement composé en dehors 
de toute préoccupation politique ou professionnelle. Ils leur 
exposèrent ce programme : « Avocats désireux de ne pas 
nous enfermer rigoureusement dans la pratique du droit, 
nous voudrions que se rencontrent avec nous des hommes 
jeunes, curieux comme nous d'autres problèmes que ceux 
de leur métier. A  chaque rencontre l’un d’entre nous ou 
l’un d’entre eux exposera brièvement les données d ’un de 
ces problèmes. E t puis, paisiblement, en bannissant les 
préoccupations de la politique, qui trop souvent obscur
cissent le jugement et toujours divisent, nous discuterons, 
nous nous éclairerons mutuellement; et sans aucun doute 
il arrivera que nous finirons par nous trouver d ’accord. »

Ce programme plut à tout le monde. On décida de se 
réunir deux fois par mois. On n’organisa point une société 
avec président et commission. On choisit seulement un titre. 
Ce fut Fierens-Gevaert qui l'apporta. Il dit le sens du 
mot espagnol « Tertulia », qui s'appliquait parfaitement 
au caractère des réunions projetées et qui avait le mérite 
d ’être coloré et bien sonnant. Et puis, Fierens-Gevaert 
parlait avec une aisance chaleureuse, qui étonnait les avo
cats eux-mêmes ! On décida aussi que le groupement ne 
serait pas fermé, que chacun pounrait introduire un ami 
qui aurait à dire quelque chose d’intéressant.

Le premier débat fut amorcé par Paul-Emile Janson. 
qui parla brièvement d’un des livres d ’Etienne Lamy où 
apparaissaient les intentions velléitaires de Napoléon III 
dans la politique internationale, l'idée du droit des natio
nalités. cette idée qui devait, quinze ans plus, tard, inspirer 
Woodrow Wilson, et puis s'exaspérer si dangereusement.

Trois séances furent consacrées au projet d'entente 
hollando-belge, aux aspects économique, politique et mili
taire de ce projet à ce moment préconisé par des person
nalités éminentes des deux pays. Et je me rappelle un soir 
où le général hollandais de Petit, en présence du major 
Bansart et du capitaine Giron, fit un exposé de la situation 
de la Belgique et de la Hollande en cas de guerre, exposé 
que les événements devaient, dix ans plus tard, étrangement 
ratifier.

Les sujets à l’ordre du jour n’étaient pas toujours aussi 
graves et aussi vastes. Il y avait, à « Tertulia », des écri
vains et des artistes. II y eut des lectures de poèmes; Paul 
De Reul parla de Swinburne; Cammaerts nous lut sa tra
gédie de Tristant et Y  seuil; j ’eus moi-même l’honneur de 
faire une lecture des Etapes. Dumont-Wilden amorça une 
discussion sur la critique; et Gustave-Max Stevens parla 
de peinture et de tendances; et Gheude de la chanson 
populaire...

Je ne crois pas que celui d ’entre nous qui faisait office 
de secrétaire —  c’était M. Picavet —  ait constitué des 
archives. Je  le regrette : il serait extrêmement intéressant 
de consulter la liste des sujets qui retinrent, à ce moment, 
l’attention d ’homme qui, vers 1905, entraient dans l'action 
et, quoique relevant de disciplines si diverses, pouvaient 
discuter sur ces sujets variés sans que jamais la discussion, 
si animée qu elle fût, révélât des antagonismes de parti pris. 
En ce temps-là la possibilité de tels débats était un phé
nomène nouveau : jusqu'alors, les opinions sur toutes choses, 
en Belgique, étaient irritées par l’esprit politique.

Ce furent pourtant d'irréductibles divergences de vues 
qui, après trois ou quatre années, provoquèrent la désagré
gation du groupement. Mais à ces divergences la politique 
des partis était tout de même étrangère. Elles se produi
sirent à propos du problème colonial. On était à l’heure 
où se posait la question de la reprise du Congo et celle des 
méthodes de l'E tat Indépendant, et celle des fameuses fon
dations dont Léopold II voulait imposer la survivance. Ici 
les premiers animateurs de « Tertulia », les juristes, n'étaient 
plus d’accord. Des thèses de droit constitutionnel, de droit 
public s'affrontaient, soutenues chacune, d’ailleurs, par des 
hommes des trois partis. L’équipe du Journal des Tribunaux 
était divisée. O n s’en aperçut aux séances que « Tertulia » 
consacra au Congo : l’atmosphère n’était plus sereine. Seul

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

29 A V R IL  1939 :
C a isse  de C réd it e t C o n s tru c tio n  (Soc. C oop . 

en  liq u id a tio n ) , siège social : ru e  des D eux-Eglises, 
tia n s fé ré  17, b o u lev a rd  M au rice  L em o n n ier, B ru 
xelles. (A ss ig n a tio n .)

J.-co m . : M. B uissere t. —  C u r . : M* L. M ardens.
V érif. cr. : 7 -6 -1 9 3 9 . 

B o u rla rd , G eorges, E gide, c i-d ev an t n é g o c ian t en 
m eubles, dom icilié  à Sain t-G illes, ru e  de B ordeaux , 
22, m ais ré sid an t à U ccle , ru e  G u illaum e H é rin ck x ,
2. (A v e u .)

J.-com . : M. B uissere t. —  C u r. : M8 L. M ardens.
V érif. cr. : 7 -6 -1 9 3 9 . 

A m e ric an  Sales C o rp o ra tio n  (S. A .) ,  d o n t le 
d e rn ie r  siège co n n u  e st à  B ruxelles, ru e  R oyale, 
192, a c tu e llem e n t san s siège co n n u . (A ss ig n a tio n .)  

J.-com . : M. B uisseret. —  C u r. : M* L. M ardens.
V érif. cr. : 7 -6 -1939 . 

De C le rck , Ju lie, H e n rie tte , veuve G aston  Savoir, 
co m m e rç a n te , 10 le , ru e  R o yale , B ruxelles. (A ss i
g n a tio n .)

J.-com . : M. B uisseret. —  C u r. : M p L. M ardens.
V érif. cr. : 7 -6-1939 .

I er M AI 1939 :
V an  C a ls te r, T h érè se , A line , ép ouse  F ran ço is  De 

K on inck , e x e rç an t le co m m erce  de m odes sous la 
dén o m in a tio n  « A xelle  *, 163, ru e  de  la Loi,
B ruxelles. (A v e u .)

J.-com . : M. S im onet. —  C u r. : M" L . M ardens.
V érif. cr. : 7 -6-1939 .

2 M AI 1939 :
L am ensch , V in cen t n ég o c ian t en p a rfu m erie  et 

co iffeu r p o u r  dam e, 61, ru e  du C ongrès, B ruxelles. 
(A v e u .)

J.-com . : M. S im onet. —  C ur. : Me J. K arelsen .
V érif. c r . ; 7 -6 -1939 .

3 MAI 1939 :
D u c h a te au , A dhém ar-L éo p o ld -F ran ço is-G h is la in , 

c i-d ev an t, a g en t de ch an g e , 42, avenue  Je a n  Vol- 
ders, à  Sain t-G illes dom icilié  2, ru e  A ch ille  Jonas, 
à A n d e rlec h t. (O ffice .)

J.-com . : M. S im onet. —  C u r. : Mc* J. K arelsen .
V érif. cr. : 7 -6 -1939 .

4 MAI 1939 :
C a tu lle , B erth e -Z ach arie , veuve A lfred  M ieroo, 

im p rim eu r, 36, ru e  de la B ougie, à  B ruxelles. (R e 
q u ê te .)

J.-com . : M. S im onet. —  C u r. : M° J. K arelsen .
V érif. c r. : 7 -6 -1 9 3 9 .

6 M AI 1939 :
H e rzb e rg , S igism ond, n ég o cian t en  tissus, d om i

cilié  33 , ru e  C h arles M arte], à B ruxelles. (A v e u .)  
J.-com . : M. S im onet. —  C u r. ; Me J. K arelsen .

V érif. cr. : 14-6-1939! 
D e V eu ste r, F ran ço is , co m m erçan t, dom icilié  

2 5 -2 7 , ru e  Jos. Baus, à  W esem b eek -O p h em . (A ssi
g n a tio n .)

J.-com . : M. S im onet. —  C ur. : Me J. K arelsen .
V érif. c r. : 14-6-1939.

8 M AI 1939 :
W alrav en s, P au l-Joseph-A vid ia , e n tre p re n e u r  de 

tra n sp o rts  au tom obiles, dom icilié  146, av en u e  C a r
ton  de W iart, à Je tte . (A v e u .)

J.-com . : M. S im onet. ---- C ur. : Me F. M aurice .
V érif. cr. : 14-6-1939 . 

1° D u pu is, A u g u s ta , veuve L eborgne , C harles, 
c o m m e rç a n te ; 2° A u q u ie r , G hislain-L ouis-E loi, 
c o m m erçan t, tous deux  dom iciliés I, rue  du  Lycée, 
à  Sain t-G illes-lez-B ruxelles, y  fa isan t ensem ble  le 
co m m erce  sous la d én o m in a tio n  « E tab lissem en ts 
C h. L eb o rg n e  ». (A v e u .)

J.-com . : M. S im onet. —  C u r. : M’* F. M aurice.
V érif. c r. : 14-6-1939 . 

A n c o ra , Soc. C oop ., siège à B ruxelles, 30 , b o u 
lev a rd  d ’A n vers. (O ffice .)

J.-com . : M. S im onet. —  C u r. : M° R aou l Engel.
V érif. c r. : 14-6-1939 .

L'URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelles

parm i les avocats, D uviv ier é ta it dem euré calm e. M ais les 
conseils de  sagesse souriante é ta ien t sans e ffe t. E t le  g rou
pem ent, insensiblem ent, s’e ffr ita .

N ous fûm es quelques-uns à  nous obstiner, en vain, à 
répond re  ponctuellem ent aux  convocations de P icav e t. N ous 
éprouvions de la  m élancolie à sen tir que quelque chose 
p ren a it fin  qui au ra it m érité de  d u re r  davan tage, de  d u re r 
ju squ ’à l’heure  où nous n ’aurions plus été la  jeunesse et 
où nous aurions pu laisser à ceux qui nous suivaient une 
trad ition . C e tte  atm osphère de bonne entente dans  la  re 
cherche au ra it dû  subsister. E lle  é ta it réconfortan te . E lle  
était saine. N ous étions à l ’âge où l ’on a l’orgueil d ’être 
la  génération chargée de  fixer b ientô t l'aven ir, où le devoir 
ap p ara ît, im périeux, de ne pas ch arg er cet avenir de volontés 
anciennes, de ne rien accepter d 'in tang ib le . E t d é jà  cette 
réunion en dehors des d istinctions établies p a r  les partis  
é tait une m anifestation  d 'in d ép en d an ce , de  révision des 
vieilles hab itudes. P o u rtan t, nOus ne cherchions pas la  
rup tu re  avec tout ce qui nous p récédait. N os amis les jeunes 
avocats avaient apporté  parm i nous leur respect, leu r fidélité  
d 'anc iens  stagiaires, leu r ferveur envers certains aînés, cet 
esprit de filiation sp irituelle  qui, avec la hardiesse  des 
idées, fa it la noblesse du  B arreau .

C ’est une des raisons qui font précieux le souvenir des 
séances d e  « T e rtu lia  »  à ceux qui y assistèrent. Ils s*: 
disent que si ce groupem ent fut éphém ère, s’il ne fit point 
p a rle r de lui, il a tout de  m ême, peu t-ê tre , laissé dans le 
tem ps présent des traces d e  son action.

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59. avenue Fonsny, Bruxelles
l i a .  D ir. A . N t m ,  16. ru* ia  T U t l lU i ,  X L .
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UN SCANDALE PROFESSIONNEL

JURISPRUDENCE
B ru x . ( 2 ' c h .) ,  3 m ai 1939. —  D éfau t-co n g c . —  O p position .
Civ. C harle ro i ( I r* c h .) ,  12 av ril 1939. —  A b andon  du d o m ic ile .— Alié 

n a tio n  du  m ob ilie r com m un.
B rux . ( l r* c h .) ,  3 m a rs  1939. —  H onora ire»  des a v o ca ts . —  T axation . 
C iv. D in an t, 5 av ril 1939. —  C ard e -ch a sse  —  in d em n ité  de  renvoi.

NECROLOGIE
M r V ic to r  D eco sn au x . M. V a n d e n  B o r re n .

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u .  —  C h ro n iq u e  n o ta r ia le .  —  C h ro n iq u e  

lé g is la t iv e .  —  E c h o s  d u  P a la is .  —  L e  b a n c  d u  le c te u r .

FAILLITES.

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à 1»

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PA L A IS  DE JU ST IC E. BRUXELLES

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a., éditeurs
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es  p o stau x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s 'a d re sse r à  l'A G E N C E  L U D O V IC , 18. Q uai du  C o m m erce , B ruxelles.
T é lép h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . R e?. com m . 2 8 .4 0 2 .

ABONNEMENTS
B elgique : Un an , 115 fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : U n an , 140 fr.

Le n u m éro  : 3 fran cs.
E a  ven te  chex l 'E d ite u r  e t au  v e s tia ire  dvt A vocat» , P a la is  de Ju s tic e , B r u x e l t t

F O N D A T E U R E D M O N D  P I C A R D

Un Scandale Professionnel J U R I S P R U D E N C E

La loi du 10 juin 1937 étendant les alloca
tion;! familiales aux employeurs et aux non- 
salariés est entrée en vigueur.

Sou arrêté royal organique du 22 décembre
1938 ne comporte pas moins de 361 articles.

Ce nombre trahit l’incapacité de définir 
le domaine et la portée de la loi. On peut 
déplorer cette monstrueuse élaboration à pré
tention juridique. On doit surtout réagir 
contre l'asservissement de plus en plus accen
tué par l'Etat pour régler de façon identi
que et officielle la vie personnelle de chacun. 
De plus en plus l’Etat, dans sa magnifique 
incompétence, nous impose son statut d’éco
nomie domestique, en traitant ses citoyens 
comme des incapables ou des interdits.

Sous ce régime personne ne doit ni pré
voir, ni organiser, ni surveiller l'entretien 
de son patrimoine.

L'Etat prélève, distribue, remet non sans 
bénéficier de ce qu'il appelle périodiquement 
alignement monétaire. Il contraint ses sujets 
dans la culture forcée de lim péritie et de la 
résignation. Ce n’est évidemment pas un en
richissement moral pour le pays. \Iais pour 
nos politiciens c’est l’avantageuse manne de 
places nouvelles, c’est l’exploitation du para
sitisme des budgétivorea, la multiplication 
des offices, de la paperasse, de la dépense. 
C’est la ressource d'un impôt camouflé.

Certes, nul ne nie la juste nécessité d'une 
assistance sociale au profit de la famille.

Une fois de plus dans notre législation à 
prétention sociale, c’est le moyen qui est 
répréhensible.

On eût pu, en effet, favoriser la famille par 
l’élargissement des avantages lui accordés en 
matière fiscale récupérable» par une taxation 
plus conséquente des célibataires et familles 
restreintes. On eût pu créer le fonds des 
familles d’employeurs ou de non-salariés 
ouvert aux membres justifiant des condi
tions légales de participation basées sur le 
revenu.

Mais à quoi bon répéter au pays légal 
vivant d’illégalités ce voeu du pays réel : le 
moins d’impôts, le moins de lois, le moins de 
fonctionnaires, le moins de paperasses et de 
complications, en bref le moins de dépenses 
et le plus de liberté.

En attendant les révolutions nécessaires, 
nous sommes soumis à un joug de plus: celui 
de l’arrêté royal aux 361 articles.

Qu’impose-t-il à notre corporation ?
Il soumet chaque membre du barreau à 

une cotisation uniforme fixe, à une cotisa
tion supplémentaire à titre de quote-part 
dans lçs dépenses d'administration, à une 
troisième cotisation destinée à alimenter le 
fonds de prévision, à une quatrième cotisa
tion éventuellement imposable par les caisses 
mutuelles libres ou sections de caisses de 
compensation et ce sans compter clauses 
pénales, intérêts, amendes, etc.

La cotisation uniforme fixe est par se
mestre de 135 francs pour chaque avocat, 
mais de 89 francs pour chaque avocat star 
giaire.

Ainsi donc cotisation obligatoire, qu’il y 
ait ou non retenue professionnelle ou autre. 
Cotisation identique au mépris de l’infinie 
variété des situations professionnelles et des 
ressources de chacun. Allocation égale pour 
même nombre d’enfants, malgré l’inégalité 
des besoins des familles.

Non éclairés par notre esprit professionnel 
de justice, nous ne pouvons l'admettre. Il y 
a injustice à imposer une cotisation identi
que comme à attribuer une même allocation 
alors que les rcs6ourc.es et les besoins de cha
cun de nous varient de la misère à l'opulence.

Dan» chacun de nos barreaux surpeuplés 
il y a les vedettes gavées parfois par leurs 
mérites et toujours par leurs relations. Il y 
a ceux à qui le travail et le talent permet
tent malaisément une vie enluminée par le 
culte du métier.

N’oublions pas aussi- les anciens qui nous 
ont transmis vivifiées par leurs exemples, les 
traditions d'honneur qui nous protègent 
comme une austère armure.

Benncnup. sans la moindre Assistance, ont 
élevé îles enfants dont l'âge respectif dépas
sant 18 ans ne permet plus le bénéfice de 
l’allocation.

Aujourd’hui, ils doivent payer pour entre
tenir ceux des autres au préjudice des leurs.

Leur retraite maladive et souvent gênée 
est indûment soumise à l'impôt familial qu’ils 
ont, sans contreprestation, largement payé en 
nature, en privations et en devoirs. Certes, en 
son article 179, l ’arrêté royal organique pré
voit la possibilité d’une légère réduction. 
Mais le principe de justice distributive qu’il 
mentionne de façon abusive n’en est pa6 
moins violé.

Il y a surtout la grande masse que les 
causes réparties ne nourrissent guère et 
qu'étreint la lente et sûre diminution des 
fortunes acquises par l’épargne. De chacun, 
riche ou pauvre, la loi en exigeant le même 
taux de cotisation consacre son injustice fla
grante.

Mais l’injustice devient scandaleuse lors- 
qu'en raison de charges de famille qui n'en
travent pas sa large aisance, l’avocat riche 
bénéficie de la cotisation payée par son con
frère indigent.

Or, cette loi indigne veut que le stagiaire 
sans causes paie au profit de la famille de 
son patron, que le collaborateur contraint à 
cet état par nécessité, enrichisse la famille du 
confrère qui l'emploie à son profit, que l'avo
cat retraité aux rentes incertaines avantage 
le bénéficiaire d’une activité lucrative.

Ainsi, pour favoriser la famille, l’Etat im
pose les jeunes qu’inquiètent ses charges. Il 
est vrai que pour lutter contre le chômage, 
il taxe abondamment et non sans clauses pé
nales, l’occupation de la main-d’œuvre. U 
étrangle la production nationale par les 
charges et accroît ses dépenses par l’inflation 
administrative budgétaire. Une fois de plus^ 
la logique du régime nous atteint inexora
blement.

Injustice dans l'identité du taux des coti
sations. Injustice dans l’identité du taux des 
allocations. De cette injustice souffrent prin
cipalement nos jeunes confrères. Contraints 
au célibat ou menant une vie conjugale mo
deste, ils se voient au seuil pénible d'une car
rière ingrate grevés au profit de leurs con
frères aisés. Ils ne veulent pas désespérer de 
leurs libres et confraternelles institutions. La 
Fédération de9 Avocats si prodigue en voeux 
inexaucés trouve en cette question matière à 
une action coordonnée et efficiente. Nos Con
seils de l’Ordre composés de Confrères de 
situation plus avantagée peuvent affirmer la 
solidarité corporative par une protestation

Brux. (2e ch .), 3 mai 1939.
Prés. : M. W i n c k e l m a n s .  C o n s .  : MM. C a p - 

p e l e n  et S e n n y . A v . gén. : M. C o l a r d . 
Plaid. : MM* Marcel D e s s y , Odette B o u 
c h e r  et Raymond B a c c a r a .

IAdens c. Giet et Van Goetsenhoven.)
DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  

DEFAUT-CONGE. —  Jugem ent ou arrêt.
—  OPPOSITION. —  Non-recevabilité.
La voie de l'opposition n'est pas ouverte 

à l'égard d'un arrêt de défaut-congé qui 
n'ayant pas examiné le fondement du droit 
litigieux ne permet Farticulation iFaucun 
grief. Tout le profit du défaut-congé con
siste à replacer les parties, dans l'état anté
rieur soit à Vajournement, soit à Vacte d'ap
pel. Les droits de la partie poursuivante, 
dematuleresse ou appelante, se trouvent ga
rantis par la réintroduction d'une instance 
nouvelle soit par voie d'assignation soit par 
voie (Vappel si le délai n'est pas expiré.

Vus, en expédition régulière l'arrêt de 
défaut-congé rendu en la cause le 9 janvier
1939, par la Cour d'appel de Bruxelles et sa 
signification faite à l'avoué de l'appelant le 
19 janvier 1939;

Vu la requête d’opposition contre l’arrêt 
précité, signifiée aux avoués des intimés le 
1er février 1939, dans le délai fixé par les 
articles 8 et 22 de l'arrêté roval du 30 mars 
1936;

Sur la recevabilité de F opposition : 
Attendu que l'arrêt querellé donne défaut 

contre l’appelant, faute de conclure, le dé
clare déchu de son appel et le condamne aux 
dépens d'appel:

Attendu que les intimés demandent par 
conclusions, en ordre principal, que l’oppo
sition soit déclarée non recevable en se ba
sant sur ce que l’arrêt du défaut-congé n'a 
pas statué sur le fond du débat mais s'est 
borné à déclarer l’appelant en défaut de 
conclure, déchu de son appel;

Attendu qu’en matière civile, la loi orga
nise différemment la procédure par défaut, 
selon qu’il s’agit de la défaillance du défen
deur ou du demandeur; que cette procé
dure, instaurée par les articles 149 et sui
vants et 434 du Code de procédure civile 
devant les tribunaux de première instance et 
de commerce, est applicable devant les Cours 
d'appel en vertu de l’article 470 du même 
Code;

Attendu que la loi, en cas de défaut du 
défendeur, fait une obligation à la juridic
tion saisie d’examiner le bien-fondé de la 
demande, avant de statuer; qu’à cette fin, 
les pièces pourront être déposées et la cause 
tenue en délibéré; que le texte de l’article 
150 du Code de procédure civile est formel 
sur ce point et s’exprime notamment comme 
suit : « Le défaut sera prononcé à l'audience 
sur l’appel de la cause et les conclusions de 
la partie qui le requiert seront adjugées- si

et une intervention unanime et continue jus
qu’au résultat voulu. Pour redresser cette 
injustice, le Barreau a la force professionnelle 
et l'influence législative. U convient que ceux 
qu'il porte par sa confiance à l'honneur y 
répondent par leur dévouement aux tâches 
des heures difficiles.

Le principe de la modification est simple : 
« La cotisation doit être proportionnée aux 
ressources et l’allocation aux besoins ».

elles ee trouvent justes et bien vérifiées »; 
que l’article 434, § 2, contient semblable 
prescription quant à la procédure à suivre 
devant les tribunaux de commerce; qu’ainsi 
l’examen doit porter sur la preuve des faits 
allégués par le demandeur et sur la confor
mité de ses conclusions aux lois, même si 
elles ne sont pas d'ordre public (Cass., 30 
avril 1936 : Pas., I, p. 228) :

Que dans cette même hypothèse, le juge
ment par défaut n'est pas valable s'il ne 
fonde la condamnation du défendeur que sur 
son absence aux débats; qu’il importe, pour 
que soit motivée la décision judiciaire, qu'elle 
contienne la preuve que la juridiction s’est 
assurée ou n’a pas douté de la véracité des 
allégations du demandeur iG a r so n n e t , t. VI.
S 21711 ;

Attendu d'autre part, qu'en cas de défail
lance du demandeur. la procédure in .'tjunv 
par l’article 154 du Code de procédure civile 
consiste uniquement à donner au défendeur 
l'autorisation de prendre défaut, sans que 
soit obligatoirement examiné le fondement 
de la demande, que le défendeur, dans ce 
cas. n'a pas « à fournir de défense » comme 
s'exprime l'article précité;

Attendu que ces divergences s’expliquent 
par la qualité même de la personne défail
lante; que la défaillance du défendeur — 
apparaissant aux yeux du législateur comme 
le cas le plus naturel — a été organisée de 
façon complète; qu’il est naturel de prévoir, 
en effet, que c'est le défendeur qui refusera, 
le plus souvent, le débat judiciaire; que son 
absence, s’interprétant dans ce sens, ne peut 
équivaloir à la reconnaissance des droits du 
demandeur; que s'impose donc, dans cette 
hypothèse, la vérification du bien-fondé de 
la demande:

Attendu au contraire que la défaillance 
du demandeur ne peut s’interpréter comme 
ayant le même caractère de contradiction 
tacite; que son absence au débat implique 
un désistement de sa part et l'abandon de 
l'instance mue à sa requête; que dans ce 
cas, le défendeur n’a nul besoin de se dé
fendre. le défaut-congé dont il bénéficie 
laissant intact le point en litige et consti
tuant simple relaxe de l’ajournement; que 
le juge n’entrant point dans l’examen de la 
cause, il ne peut être censé avoir déchargé 
pour toujours le défendeur de l'action mue 
contre lui, mais seulement de la poursuite 
ou de l'instance (Pas., 1828, I, p. 67)'; que 
certains auteurs estiment que le défaut congé 
n’est que la « relaxe de l’assignation per
mettant au défendeur de s’en aller, laissant 
subsister les droits du demandeur, sauf à 
lui à les faire valoir par un nouvel ajour
nement » ( B o it a r d , Des Jugements par dé
faut, t. I. p. 281) ; que le défaut « du de
mandeur doit être considéré comme une 
sorte de désistement de l’instance... il ne sera 
donc pas besoin de recourir contre ce juge-

La justice sociale en est trop évidente pour 
qu’elle ne triomphe pas par notre volonté 
à tous, par l’effort de nos autorités respon
sables et par l'espérance de nos jeunes con
frères qui, pour mieux servir, attendent avec 
cette protection légitime, un exemple de 
solidarité corporative qui fait la force.

E m il e  CUISINIER,
Avocat au Barreau de Mons.
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ment, soit par opposition, soit par appel, 
pour reproduire l'action, ee serait uu con
tresens, car celui qui ne s’est pas présenté 
afin de soutenir sa demande ne peut pas se 
plaindre de ce qu'on a déclaré qu’il ne se 
présentait pas » ( B o n c e n n e ,  Procédure civile, 
t. II, p. 5, édit. 1839; — Journal du Pulais, 
1857» p. 225);

Attendu il est vrai que dans le cas de dé
faillance du demandeur, il est loisible à la 
juridiction saisie de retenir la cause et d’y 
statuer au fond, soit d’office s’il s’agit de 
matières intéressant l’ordre public ou si des 
incapables sont en cause ou si la décision 
frappée d’appel n’eat pas suceptible d'ac
quiescement (D. P., 1850, 1, 123 et 1905, 1, 
77) soit à la demande du défendeur lui- 
même qui peut soit accepter soit refuser 
l’abandon d’instance qu’implique l'absence 
du demandeur; qu’en dehors du cas de refus 
du défendeur d'accepter ce désistement et 
des réserves d’office ci-dessus énumérées, le 
juge se borne à constater le défaut et à ren
voyer le défendeur sans exament de la cause 
i D a l l o z , Ré p. Prat., v° Jugement par défaut, 
n "  189-190);

Attendu que la voie de l’opposition est le 
recours d’en appeler au juge mal informé 
au juge bien informé aux fins de statuer sur 
le mérite d’une décision rendue sans la ga
rantie d'un débat contradictoire; qu’un tel 
recours implique, que la réformation possi
ble procède d’une meilleure compréhension 
de la cause examinée à la lumière d’éléments 
contradictoirement vérifiés; qu’il s’ensuit 
que ne sont pas susceptibles d’un tel recours 
les décisions qui se bornent à constater le 
défaut du demandeur ou de l’appelant, 
faute de conclure et à faire produire à ce 
fait constant et indéniable l’effet légalement 
prévu par l’article 154 du Code de procédure 
civile ;

Attendu qu’en l’espèce, l’appelant, deman
deur sur opposition, ne conteste pas sa dé
faillance; que dès lors, c’est à bon droit, 
que sans examen de sa demande, l’arrêt de 
défaut-congé est intervenu; qu’il ne peut 
faire valoir aucun grief contre cet arrêt; 
qu’il ne peut se plaindre, en effet, de ce 
qu’ayant laissé son . avoué sans instructions 
pour soutenir sa prétention, la juridiction 
saisie ait déclaré qu’il s’était abstenu de con
clure et ait tiré la conséquence attachée 
légalement à pareille constatation, en accor
dant défaut-congé aux intimés, défendeurs 
sur opposition;

Attendu que cette absence de grief, appa
raît manifestement par l’impossibilité où 
s'est trouvé l’opposant de motiver sa requête 
d’opposition, comme l’article 161 du Code de 
procédure civile lui en impose l’obligation, 
que les griefs articulés sont relatifs au fond 
du litige; que celui-ci n’ayant pas été exa
miné par la décision critiquée, le bien-fondé 
de cette décision ne pourrait s’en trouver 
affecté en quelque manière;

Attendu sans doute que l’opposant fait 
valoir que c’est par impécuniosité qu’il fit 
défaut faute de conclure;

Attendu qu’une telle articulation, même 
supposée établie, est sans pertinence; qu'en 
effet les règles de la procédure relatives à 
la nature des décisions judiciaires, à la forme, 
aux conditions d’exercice et aux délais des 
voies de recours suceptibles d’en permettre 
la réformation, sont impératives et d'ordre 
public;

Attendu qu'il résulte des considérations ci- 
dessus exposées que la voie de l’opposition 
n'est pas ouverte à l’égard d’un arrêt de 
défaut congé, comme l’arrêt entrepris qui 
n'ayant pas examiné le fondement du 
droit litigieux ne permet l’articulation d’au
cun grief et rend impossible une motivation 
adéquate de la requête d'opposition; que 
d'ailleurs tout le profit du défaut-congé con
siste à replacer les parties, dans l’état anté
rieur soit à l’ajournement, soit à l’acte d’ap
pel; que les droits de la partie poursuivante, 
demanderesse ou appelante, se trouvent ga
rantis non par la voie de l’opposition mais 
par la réintroduction d’une instance nou
velle soit par voie d’assignation soit par voie 
d’appel, si, dans ce dernier cas, le délai n’est 
pas expiré;

Que dès lors, l’opposition à l’arrêt du dé
faut-congé querellé doit être déclarée non 
recevable;

Sur le fond :
Attendu qu'il s'impose de ne point exami

ner le fond de la demande, vu la non-receva
bilité de l’opposition;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Vu les articles 1 , 4, 24, 30, 36, 37, 38 de 
la loi du 15 juin 1935; ouï M. l'avocat géné
ral Colard, en son avis conforme donné en 
audience publique; rejetant toutes conclu
sions autres, plus amples ou contraires, dé
clare non recevable l’opposition à l’arrêt de 
défaut-lcongé de cette Cour, du 9 janvier 
1939;

Condamne l’opposant aux dépens de son 
opposition.
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Civ. Charleroi (Ire  ch .), 12 avril 1939.
Prés. : M. L u y s s e n . Jug. : MM. L e b e a u  et 

L e c l e r c q . Plaid. : MM”  R. D u b u i s s o n  et 
D i h i c q .

ILéon Robstein c. Edm. Geortay.)

DROIT CIVIL. —  DROITS ET DEVOIRS 
DES EPOUX. —  Mari. —  Domicile 
conjugal. —  Abandon. —  Femme ma
riée. —  Mobilier commun. —  Aliéna
tion. —  Etat de besoin. —  Légitimité. 
En suppléant par la vente de biens com

muns au secours (pie son mari lui refuse au 
mépris de ses obligations d’époux et de père 
telles qu’elles sont définies par les articles 
202 et 203 du Code civil, la femme fait un 
acte, juridique valable. Si lors de son aban
don du domicile conjugal le, mari a laissé à 
son épouse la détention du mobilier commun, 
il doit être considéré comme lui ayant donné 
tacitement l’autorisation d’en user seule, voire 
même d’en disposer en cas de besoin légi
time.

Attendu que l'appel est régulier et rece- 
vable;

Attendu que Robstein fait grief au juge
ment entreprise d’avoir déclaré recevable la 
demande de Geortay et subsidiairement de 
l'avoir, de façon implicite, déclarée fondée 
dans son principe, en ordonnant des enquê
tes sur la valeur du mobilier revendiqué par 
l’intimé; qu’il conclut au débouté de ce der
nier; qu’à titre subsidiaire il demande a être 
admis à la preuve de certains faits;

Sur la recevabilité de la demande : 
Attendu que l’appelant fait valoir que 

Geortay lui a intenté une action en revendi
cation d’objets mobiliers en la basant exclu
sivement sur son droit réel de propriété, 
alors que lui, Robstein, détient ces objets en 
vertu d'un contrat de vente, annulable peut- 
être, mais qui n'en subsiste pas moins jus
qu’au moment de son annulation; que, dès 
lors Geortay, faute d’avoir préalablement et 
expressément demandé cette annulation dans 
sa citation, doit être, dit-il, déclaré non rece- 
vable en son action, et ce d’autant plus 
qu’avant d’intenter celle-ci il avait connais
sance de ladite vente;

Attendu qu’à bon droit, le premier juge 
a écarté ce moyen, en faisant remarquer que 
par le fait même de sa revendication, telle 
qu’elle est motivée dans sa citation du 15 
avril 1935, Geortay a implicitement affirmé 
la nullité de la vente litigieuse; qu’il est 
donc recevable à demander en cours d’in
stance, comme il l’a fait dans ces conclusions 
d’appel, qu’elle soit formellement prononcée; 

Au fond :
Attendu qu’il est constant que le 5 octo

bre 1934, Geortay a, sans motifs sérieux, 
abandonné le domicile conjugal pour aller se 
fixer chez ses parents, laissant le mobilier du 
ménage à la disposition de sa femme; que, 
dans la suite, il ne s’est pas soucié de four
nir à celle-ci les ressources nécessaires à son 
entretien et à celui de sa fillette âgée de
26 mois; que ces faits sont constatés notam
ment dans l’ordonnance de référé du 14 no
vembre 1934 qui a alloué à l’épouse Geortay 
pour six mois (soit jusqu’en mai 1935) un 
secours alimentaire mensuel de 180 francs; 
qu'il ne le lui a pas servi régulièrement, et 
ensuite a complètement cessé tout envoi d’ar
gent (voir les informations pénales faites sur 
les deux plaintes de l’épouse Geortay des 23 
décembre 1934 et 11 mai 1935) ; qu'il est 
donc certain que cette dernière, depuis le 
jour où elle fut abandonnée, s’est trouvée 
privée de ressources régulières et suffisantes 
et nécessairement obligée de recourir à des 
expédients pour se procurer de quoi vivre;

Attendu qu’il est également établi que 
Geortay n'a pris aucune mesure pour assu
rer la conservation du mobilier litigieux ou 
pour le revendiquer; que jusqu'au jour de 
sa citation du 15 avril 1936 il s'est comporté 
comme s’il s’en désintéressait totalement; 
que son inertie est d’autant plus significative 
qu’il s’est rendu entretemps (afin de voir 
son enfant malade) dans la maison où rési
dait sa femme à la date du 6 mai 1935, alors 
qu’elle vivait déjà maritalement avec un tiers, 
et qu’il a donc pu constater à ce moment la 
présence ou l ’absence du dit mobilier;

Attendu que c’est dans ces conditions qu’en 
juin 1935, l’épouse Geortay a vendu ce mo
bilier, en deux fois, pour une somme totale 
de 2,200 francs, à l’appelant qui habitait 
alors dans la même maison qu’elle rue Tu- 
renne:

Que Robstein explique qu’elle lui a dé
claré avoir besoin d'argent pour soigner son 
enfant devenu presque aveugle; qu’il savait 
qu'elle avait été mariée, mais qu’elle vivait 
séparée de son mari;

Attendu que Geortay soutient que pa
reille vente étant nulle, faute de son autori
sation, le mobilier doit lui être restitué, ou 
à défaut de cela, l’appelant condamné à lui 
payer une somme 4,000 francs à titre de 
dommages-intérêts;

Attendu que Geortay, en quittant sans
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motifs sérieux le domicile conjugal el en 
privant sa femme de ressources, l'a placée 
dans la nécessité d’assurer seule sa subsi
stance et celle de son enfant; et qu elle n’a 
[»as eu d'autre but, lorsqu’elle a fait argent 
de ces biens communs qu'elle détenait et 
dont il lui avait volontairement abandonné 
la détention; qu'elle a, en effet, vendu le 
mobilier dont s’agit pour un prix raisonnable 
et qui n’excédait pas ses besoins;

Qu’en suppléant par ce moyen le secours 
que son mari lui refusait au mépris de ses 
obligations d’époux et de père telles qu’elles 
sont définies par les articles 202 et 203 du 
Code civil, elle a fait un acte juridique vala
ble; que celui-ci en effet se trouve tout 
d’abord justifié par le droit naturel qui non 
seulement autorisait l’épouse Geortay à sau
vegarder son existence, mais lui imposait 
même le devoir de vivre ( P a n d . B., v° Droit 
naturel, n"* 11, 25 et s.) et de faire vivre 
son enfant;

Qu’on peut admettre aussi que la nécessité 
pratique où elle était de saisir sans retard 
l'occasion qui lui était offerte l’a valable
ment dispensée de solliciter l'autorisation 
maritale, que Geortay lui eût fatalement refu
sée, ou celle de justice, avec ses lenteurs et 
ses risques ( D e  P a g e  Droit civil, t. I, 
n° 737/er) ;

Attendu d'autre part que Geortay, du fait 
que lors de son abandon du domicile conju
gal il a laissé à son épouse la détention du 
mobilier commun, doit être considéré comme 
lui ayant donné tacitement l’autorisation d’en | 
user seule, voire même d’en disposer en cas 
de besoin légitime (App. Paris, 5 janv. 1904 : 
D. P., 1905, II. 249 et note Binet; — Cass. fr.,
8 nov. 1905 : D .  P . ,  I, 114. — P l a n i o l  et 
R i p e r t ,  t. II, n “8 314 et 437; — C o l i n  et C a - 
p i t a n t , t. I ,  n° 6196is; —  J o s s e r a n d , Droit 
civil, t. I, nos 603 et 1012) ;

Attendu que c’est également par suite de 
la rupture de la vie commune des époux 
Geortay, que Robstein a pu être induit en 
erreur, comme il l’affirme, sur l’état civil réel 
de l’épouse, et traiter avec elle comme si elle 
avait été divorcée ou séparée de corps; que 
Geortay ne doit s’en prendre qu’à lui-même 
des conséquences d’une erreur qu’il a con
tribué à créer par sa faute;

Attendu qu'en admettant même son affir
mation que Robstein n’aurait pas, en réalité, 
versé complètement dans pareille erreur, 
encore faudrait-il repousser sa demande non 
seulement parce que la vente litigieuse fut 
pleinement justifiée, ainsi qu’il a été exposé 
ci-dessus, mais encore parce que le prix a 
servi à acquitter son obligation alimentaire, 
à laquelle il se dérobait; que si donc il ren
trait en possession de son mobilier ou en 
récupérait la valeur, il s’enrichirait aux dé
pens de l’appelant de la façon la plus injuste, 
puisqu’il retirerait en définitive un bénéfice 
de ses fautes;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Vu les articles 1, 30, 37, 40, et 41 de la loi 
du 15 juin 1935;

Ecartant toutes autres conclusions;
Reçoit l'appel et le déclare fondé;
Met à néant la sentence entreprise;
Emendant, dit l’action de l’intimé rece

vable mais non fondée; l’en déboute et le 
comlamne aux dépens des deux instances.

Brux. (Ire  ch .), 3 mars 1939.
Prem. prés. : Comte d e  L i c h t e r v e l d e . Cons.: 

MM. D e l v a u l x  et B a r e e l . Prem. av. gén. : 
M. C o l l a r d  d e  S l o v e r e . Plaid. : Mc Léon 
H e n n e b i c q .

(Me Maraite c. M. le Procureur général.)

DROIT PROFESSIONNEL DES AVO
CATS. —  HONORAIRES. —  Taxation 
par le Conseil de l’Ordre. —  Compro
mis. —  Absence d’accord de l’avocat. 
—  Prétendu usage. —  Inexistence.
En matière de taxation (Thonoraires, bien 

loin que F avocat se trouve nécessairement jus
ticiable. de la souveraine appréciation du Con
seil de. l’Ordre, par le seul fait que son client 
s’est lui-même soumis à cet avis souverain, les 
règles en vigueur subordonnent, au contraire, 
la compétence du Conseil à un recours expres
sément formulé tant par Favocat que par son 
client, à Fappréciation souveraine du Conseil 
de l’Ordre.

Vu la sentence rendue le 20 février 1939, 
par le Conseil de l’Ordre des Avocats à la Cour 
d’appel de Bruxelles et frappant M* Maurice 
Maraite de la peine disciplinaire de l’inter
diction, pendant un mois, de l’exercice de la 
profession d’avocat;

Vu l’acte d’appel régulièrement signifié le 
4 mars 1939 à la requête du dit Me Maraite;

Attendu qu'il ressort des motifs de la sen
tence querellée que la sanction infligée est 
fondée sur ce que l’appelant, en interjetant 
appel d’une décision par laquelle le Conseil 
de l’Ordre, le 15 novembre 1937, arbitrait des 
honoraires réclamés au sieur Steenackers,
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aurait violé rengagement souscrit par lui de 
se soumettre à la décision du Conseil, et man
qué au devoir de modération qui s’impose à 
l’avocat en matière d’honoraires;

Attendu que l’appelant soutient que, dans 
sa pensée, et même en raison des circonstan
ces de la cause, l'enquête poursuivie devant 
le Conseil, et clôturée par la sentence du 
15 novembre 1937, n’avait pas pour objet la 
taxation de ses honoraires, aucun état d'ho
noraires n’ayant été produit;

Attendu que l’appelant conteste, en outre, 
qu’il ait consenti à soumettre la taxation de 
ses honoraires à une décision souveraine du 
Conseil de l’Ordre;

Attendu que ce Conseil fut saisi, en 1935, 
à la suite d’une plainte par laquelle Steen
ackers demandait l ’intervention du Procu- 
icur du Roi pour obtenir de son conseil, 
M® Maraite, des renseignements sur l’état du 
litige, dont il avait confié à ce dernier la di
rection, et le retour du dossier et d’une pro
vision., de 7,500 francs;

Attendu qu’il n’est pas établi qu’un état 
détaillé des honoraires revendiqués par l’ap
pelant ait été adressé par celui-ci à son client;

Attendu que, cependant, la décision du 
Conseil de l’Ordre, rendue le 15 novembre
1937, porte taxation à 4,000 francs, des hono
raires de M® Maraite;

Attendu que la sentence dont appel souli
gne à tort que cette taxation aurait été éta
blie à la demande de M® Maraite qui, aussi 
bien que son client, aurait accepté de la te
nir pour souveraine et sans recours;

Attendu que le 31 août 1935, Steenackers 
demandait au Conseil de l'Ordre d’arbitrer 
les honoraires dus à l’appelant, déclarant ac
cepter comme souveraine la décision à inter
venir;

Attendu que le 4 septembre 1935, le Con
seil avisa M° Maraite de ce que Steenackers 
avait fait parvenir i>u Bâtonnier « la formule 
d’usage demandant au Conseil de l’Ordre de 
taxer les honoraires que vous lui deman
dez »;

Attendu qu’il n ’est produit aucun docu
ment d’où il résulterait que l’appelant se se
rait soumis, comme son client à la taxation 
souveraine du conseil;

Qu’au surplus, la sentence dont appel ne se 
fonde que sur l’engagement « tacite » que 
l’appelant aurait pris de se soumettre à la 
décision que le Conseil de l’Ordre prendrait;

Attendu que l’avis donné à l’appelant le
4 septembre 1935 ne lui notifiait que le fait 
de la signature par Steenackers de la « for
mule d’usage », sans préciser que Steenac
kers avait déclaré accepter pour souveraine 
et sans recours la sentence à rendre;

Attendu qu’il échet dès lors d’examiner si 
les règles professionnelles et les usages régis
sant l’Ordre des Avocats près la Cour d’ap
pel de Bruxelles devaient nécessairement dé
terminer l’appelant à interpréter l’avis du
4 septembre 1935 en ce sens que la « formule 
d’usage » comportait la renonciation à tout 
recours ;

Qu’il importe aussi de rechercher si la 
soumission d’un plaideur à la juridiction sou
veraine du Conseil de l’Ordre pour la taxa
tion d'honoraires, emporte nécessairement et 
automatiqument la même compétence à 
l’égard de l’avocat, créancier des honoraires, 
même en l’absence de toute expresse mani
festation de la volonté de ce dernier;

Attendu qu’il ressort de la jurisprudence 
du Conseil de l’Ordre du Barreau de la Cour 
d’appel de Bruxelles, qu’en matière de taxa
tion d'honoraires, ce Conseil ne se tient pour 
régulièrement saisi et compétent que lors
que, par un acte sous seing privé, « les par
ties » ont déclaré s’en rapporter à la taxe 
du conseil et ont renoncé à toute voie de re
cours contre celle-ci (voir dans le Recueil de 
j .  d e s  C r e s s o n n i è r e s , les décisions du Con
seil de l’Ordre, rapportées sub numeris 1532, 
1538, 1541 à 1543; — voir aussi Sentence 
Conseil de l'Ordre de Bruxelles, du 10 jan
vier 1910 : P a n d . p é r ., p. 157) ;

Attendu que F r i c k . et D e l c r o i x ,  en leur 
Manuel de l’avocat stagiaire, enseignent que 
le Conseil de l’Ordre ne consent à taxer un 
compte que si « les deux parties » se sou
mettent « par écrit » à son appréciation sou
veraine (n° 451, p. 386) ;

Attendu qu’il apparaît ainsi que. bien loin 
que l'avocat se trouve nécessairement justi
ciable de la souveraine appréciation du Con
seil de l’Ordre, par le seul fait que son client 
s’est, lui-même, soumis à cet avis souverain, 
les règles en vigueur subordonnent, au con
traire, la compétence du Conseil à un recours 
expressément formulé tant par l’avocat que 
par son client, à l’appréciation souveraine du 
Conseil de l’Ordre;

Attendu, d’ailleurs, que, en l’espèce, le Con
seil, en faisant écrire à l’appelant, le 30 août
1935, « vous devriez faire taxer par le Con
seil votre état d’honoraires et je le propose 
à M. Steenackers », paraît bien avoir recon- 

| un que la seule initiative du client Steenac-
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kers ne pouvait suffire à attribuer compé
tence au Conseil;

Attendu qu’il est en conséquence insuffi
samment établi que l’appelant aurait aban
donné à la souveraine appréciation du Con
seil de l’Ordre la taxation des honoraires dus 
par son client;

Que, dès lors, les reproches qui sont à la 
base de la sentence entreprise, ne sont pas 
fondés;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Vu l’article 24 de la loi du 15 juin 1935, 
entendu M. le premier président comte Os
car de Lichtervelde, en son rapport, M. le 
premier avocat général Collard en son avis 
et en ses conclusions, développées en audien
ce publique; et l’appelant, en ses conclusions 
et explications, tant par lui-même que par 
l'organe de son conseil, M" Hennebicq, rece
vant l'appel et le déclarant fondé, met à 
néant la sentence dont appel, renvoie l’appe
lant des fins de la poursuite disciplinaire; 
condamne la partie publique aux dépens.

Civ. Dinant, 5 avril 1939.
Prés. : M. L a u r e n t . Jug. : MM. R u t t i e n s  

et H a v a u x . Plaid. : MM®* H e r b a y  c . Charles 
D u p r e t  (du Barreau de Bruxelles).

(Canard c. Devis.)
DROIT DE COMPETENCE E T  DE 

CHASSE. —  GARDE-CHASSE. —  Con
gé. —  Indem nité de renvoi. —  I. Fonc
tions complexes. —  Caractère manuel 
et intellectuel. —  Contrat sui generis.
—  Compétence ordinaire. —  II. IN
DEMNITE DE RENVOI. —  Eléments.
—  III. PRIMES. —  Adjonction à l’in
demnité.
I. Un garde-chasse étant astreint à de mul

tiples prestations : comme surveillant de la 
chasse, ayant prêté le serment légal, et com
me organisateur de chasse, fonctions de na
ture mixte, à la fois manuelle et intellec- j 
tuelle, il en résulte que le garde-chasse n’est 
ni un employé, ni un ouvrier, ni un domesti
que et qu’il faut considérer le contrat de 
louage qui le lie à son patron comme « sui 
generis ». Dès lors, c’est uniquement le chif
fre de la demande en justice qui doit fixer 
la compétence du juge saisi.

II. Les règles pour fixer l'indemnité de 
préavis auquel à droit un garde-chasse dont 
le contrat n'a pas de durée déterminée, sont :
a) la durée des fonctions; b) la hauteur de 
la rémunération; c) la difficulté de trouver 
un emploi équivalent; d) les usages locaux.

III. Les primes pour gibier et la valeur des 
lapins tirés par le garde, primes accordées 
de tout temps, doivent être prises en consi
dération au cours du trimestre de préavis.

Dans le droit ;
Vu le jugement dont appel de M. le Juge 

de paix de Philippeville du 22 décembre 
1938;

Attendu que l’action mue par l’appelant, 
garde-chasse au service de l’intimé, avait pour 
objet : 1 ) le paiement de trois mois de com
plément de préavis sur traitement fixe : 
2,100 francs; 2 ) le paiement des avantages 
pendant six mois : 1,950 francs; 3) le paie
ment d’une somme de 2,000 francs, retenue 
indûment par l’intimé, soit 6,050 francs;

Attendu que le premier juge s’est déclaré 
incompétent ratione materiae, pour le mo
tif que le garde-chasse, officier de police 
judiciaire, échappant en principe aux lois 
régissant le contrat d’emploi et le contrat de 
travail, la somme réclamée excède le taux de 
sa compétence;

Attendu que la condition juridique du 
garde-chasse est de nature complexe;

Attendu qu'un garde-chasse est astreint à 
de multiples prestations :

1) Comme surveillant de la chasse, ayant 
prêté le serment légal, il est officier de po
lice judiciaire. Mais cette fonction revêt un 
caractère particulier : a) c’est le chasseur 
qui lui fait obtenir sa commission et qui 
peut la lui faire retirer; b) sa compétence 
ne s’exerce que sur les terrains de chasse 
dont le maître lui confie la surveillance et 
dans les conditions que lui fixe le chasseur 
(sauf en ce qui concerne la constatation des 
délits où l’ordre public exige que l’officier 
de police judiciaire fasse son devoir, en de
hors de toutes autres considérations), ces fonc
tions sont de nature intellectuelle.

2 ) Comme organisateur de chasse : il est 
chargé de la préparation du terrain de 
chasse, du peuplement de la chasse, de la 
destruction des mordants, parfois du lapin, 
de l’organisation des battues, etc. Ces fonc
tions sont de nature mixte, à la fois manuelle 
et intellectuelle;

Attendu qu’il résulte de l’ensemble de ces 
attributions si différentes et dont l'impor
tance est essentiellement variable suivant les 
circonstances que le garde-chasse n’est ni un 
employé, ni un ouvrier, ni un domestique et
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qu’il faut considérer le contrat de louage 
d’ouvrage qui le lie à son patron comme sui 
generis puisqu'il ne rentre que partiellement 
ou imparfaitement dans ces catégories;

Attendu, dès lors, que c’est uniquement le 
chiffre de la demande en justice qui doit 
fixer la compétence du juge saisi; qu'ainsi 
c’est à bon droit encore que par des motifs 
différents, que le premier juge s’est déclaré 
incompétent;

Attendu cependant que l'article 13 de la 
loi du 15 mars 1932, donne aux tribunaux de 
première instance, siégeant en degré d’appel, 
le droit de statuer au fond, lorsqu’il estime 
que le litige était de sa compétence.

Au fond :
Quant à l'indemnité de préavis :
Attendu que les règles qui doivent être 

prises en considération pour fixer l'indem
nité de préavis auquel à droit un garde- 
chasse dont le contrat de louage d’ouvrage 
n’a pas de durée déterminée, sont :

a) la durée des fonctions;
b) la hauteur de la rémunération;
c) la difficulté de trouver un emploi équi

valent ;
d) les usages locaux.
Attendu qu’en l’espèce, il apparaît que l’in

timé a justement fixé à trois mois la durée 
du préavis auquel l’appelant avait droit, mais 
que c’est à tort qu’il a exclu de l’indemnité 
les primes, à savoir : les primes pour gibier 
et la valeur des lapins tirés par le garde, 
primes qui lui ont été accordées de tout 
temps, pendant les dix années qu’ont duré ses 
fonctions; qu’en effet, ces primes bien aléa-, 
toires, sont prises en considération lorsque 
les parties conviennent de la hauteur du trai
tement fixé; que l’intimé doit donc, de ce 
chef, à l’appelant, la valeur de cette prime, 
au cours du trimestre de préavis, soit la som
me de 975 francs, moitié de la somme de
1,950 francs réclamée;

Attendu que par suite de ces mêmes con
sidérations, la retenue de 2,000 francs opérée 
par l’intimé, apparaît en la cause comme arbi
traire.

Par ces motifs :
Et vu les articles 1 , 6, 30, 34, 37, 40, 41 de 

la loi du 15 juin 1935, parties ayant fait choix 
de la langue française, le tribunal, parlant 
toutes autres conclusions, reçoit l’appel.

Dit que c’est à bon droit que le premier 
juge s’est déclaré incompétent.

Statuant au fond, par application de l'arti
cle 13 de la loi du 15 mars 1932, condamne 
l’intimé à payer à l’appelant :

1 ) du chef de primes pendant les trois 
mois de préavis, 975 francs; 2) du chef de 
retenue, 2,000 francs, soit au total 2,975 francs, 
avec les intérêts judiciaires et les dépens 
d'appel à l’exclusion des dépens de première 
instance de l’expédition d’un jugement a quo, 
lesquels frais seront à charge de l'appelant.

OBSERVATIONS. ----  Sur la n a tu re  des
fonctions du garde-chasse, voy. Cass. (1™ ch.),
23 févr. 1939 : J . T . n° 3566 du 12 m ars 1939, col. 188.
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NÉCROLOGIE
Mort de M" Victor Decossaux.

Le 12 m ai, est décédé à  G and, a p rè s  une longue  
m aladie, M* V ic to r D ecossaux ; tous ceu x  qu i l’on t 
co n n u  se so u v ien d ro n t avec ém o tio n  de cet a v o 
ca t de ta len t, ju risco n su lte  ém in en t, p ro fe sse u r à  
l’U n iversité , p o n d é ré  et co n cilian t.

O rig in a ire  de S ain t-G hisla in , c 'e s t à G an d  q u ’il 
fit ses é tu d es de d ro it, é tudes qu*il te rm in a  b ril
lam m ent. C 'e s t à  G and  q u 'il  s 'é tab lit en su ite , voici 
qu e lq u e  q u a ra n te  ans.

De c a ra c tè re  in d ép en d an t, d ’une  sc ru p u leu se  
h o n n ê te té , d 'u n e  consc ience  p ro fessionnelle  ex em 
pla ire , M* D ecossaux  su t se c ré e r  u n  cab in e t d ’af
fa ires im p o rta n t; ses vastes co n n aissan ces ju r id i
ques, la sû re té  de son  ju g em en t, la fon c iè re  bo n té  
de son c a ra c tè re , lui a ssu rè ren t non  seu lem en t des 
am itiés p réc ieu ses , m ais l ’estim e re sp ec tu eu se  de 
tous ceux  qu i l ’a p p ro ch a ie n t e t a p p ré c ia ie n t sa 
co u rto is ie  e t son sens p ro fo n d  de l 'éq u ité . S’il dé 
fendait a rd em m en t les causes qu i lui é ta ien t c o n 
fiées, il ne cessa jam ais  d’ê tre  un  a d v e rsa ire  co r
rect, c o u rag e u x  e t loyal.

11 fu t lo ng tem ps m em b re  du  conseil de l 'O rd re  
e t rem p lit avec d is tin c tio n  la h a u te  c h arg e  du bâ- 
to n n a t.

U n n o m b reu x  public  d ’avocats e t de m ag istra ts  
a assisté , le lund i 15 m ai, à l 'é lo g e  fu n èb re  du 
dé fu n t, qui fu t p ro n o n cé , au  m ilieu de l'ém o tio n  
g én éra le , su ccessivem en t p a r  M. L agae, p re m ie r 
p ré sid en t de la co u r d ’appel, H. de C ock, b â to n 
n ier de l’O rd re  des avocats , e t G aston  H ebbelynck , 
p ré s id en t de  la C h a m b re  des avoués.

Un deuil à la Cour d’appel de Bruxeües.
O n a a p p ris  m ard i au  p a la is le décès de M. V an- 

den B orren , conse ille r h o n o ra ire  à  la C o u r. L 'éloge  
fu n èb re  a é té  p ro n o n c é  à l 'au d ie n ce  de la 5® c h am 
bre  de la C o u r d 'a p p e l, qui a siégé ex ce p tio n n e l
lem ent à  ce tte  occasion  le v endred i 19 m ai. 
_______________________________________________ '

Conférence dn Jeune Barreau
DE BRUXELLES

U ne plaidoirie de Chaix-d’E st-A nge  
aux assises du Brabant ( 1 8 4 3 ) .

M. A d rien  van den B randen  de R eeth  est un 
des p lus jeu n es e t des p lus sy m p a th iq u es  m ag is
tra ts  du  P a rq u e t de la C o u r d ’ap p el. Ses qualités 
le ra n g en t p a rm i les e sp rits  d istin g u és du  Palais, 
il a  de p lus conservé  de n o m b reu x  am is p a rm i 
les avoca ts .

A ussi la C o n fé ren ce  du  Je u n e  B a rrea u  é ta it- 
elle fière  de le recev o ir à sa trib u n e . Le succès 
de la séan ce  ne fit q u e  co n firm er l 'h e u re u x  choix 
q u 'e lle  av a it fait, c a r  les espo irs des a u d ite u rs  ne 
fu ren t pas tro m p és.

M. van den B ran d en  de R eeth  a v a it  e n tre p ris  
de nous ra c o n te r  les c irco n stan ces d 'u n  p ro cès 
cé lèb re  qui se d é ro u la  aux  assises du  B rab an t en 
1843. 11 le fit avec  un  ta len t d’o ra te u r  qu i a dû 
su sc ite r l’env ie  de beau co u p  de m em b res du B ar
reau . D ans une  fo rm e é lég an te  e t n u a n cé e , le 
co n fé re n c ie r  n a r ra  les am o u rs  a v en tu reu ses  de 
M. C a u m a rtin , av o ca t à la C o u r de P a ris , et d ’une 
g ran d e  c an ta tr ic e , qu i p r ire n t fin  un  so ir à B ru 
xelles p a r  le m eu rtre  d ’un  s ie u r S irey , rival du 
ja lo u x  C a u m a rtin . C elui-c i c o m p a ru t d ev an t la 
C o u r d ’assises du  B rab an t; il y fu t a ssisté  pa r 
C h a ix -d 'E st-A n g e , qui p laida en q u a lité  d ’ « am i > 
de l’accusé , nos lois in te rd isan t l’accès de  la b a rre  
à un av o ca t é tra n g e r , m ais « am i rev ê tu  des a t t r i 
b u ts v estim en ta ires  de sa p ro fession  ». Le ju ry  re n 
dit un  v e rd ic t d ’acq u ittem en t.

M. van den B randen  tin t, une h e u re  un q u a rt  
d u ra n t, l’a u d ito ire  sous le ch a rm e  de sa n a rra tio n . 
Les d esc rip tio n s des p e rso n n ag es, le c lim at de 
l’ép o q u e , le d ra m e  lu i-m êm e, la fu ite  de  C a u m a r
tin , l’a rriv é e  à B ruxelles de C h a ix -d ’E st-A nge  avec 
stag ia ires , se c ré ta ire s  et tém oins à d éch a rg e , l’évo
ca tio n  des au d ien ces de la C o u r d ’assises, to u t 
cela nous fu t ren d u  avec  hab ile té , h u m o u r e t un 
fo u rm illem en t de déta ils p itto re sq u e s  e t p la isan ts  
qui m iren t b eau co u p  de co u leu r dans ce tte  in té 
ressan te  co n féren ce .

La m ag is tra tu re  belge est p lu tô t a v a re  de ses 
p a ro les. Je  ne m e souviens pas q u 'u n  de ses m em 
b re s a it o ccu p é  la trib u n e  du Jeu n e  B a rreau  de 
pu is le jo u r  dé jà  lo in ta in  où M. G anshof van  de r 
M eersch  fit le réc it de son ex p éd itio n  a frica in e . 
C e tte  ra re té  ne d o n n e  que p lus d ’éc la t à  de telles 
m an ifes ta tions , su r to u t q u a n d  elles on t la q u a lité  
de celle  à  laquelle  nous venons d ’assiste r.

Jean  M ikolajczak.
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CHRONIQUE NOTARIALE
Chambres de discipline.

A  BRUXELLES.
L a C h a m b re  de D iscipline des N o ta ires  de l 'a r 

ro n d issem en t de B ruxelles, p o u r  l 'ex e rc ic e  1939- 
1940, a  é té  com posée  com m e su it :

P ré s id en t : M* De D o n ck er, de  B ru xelles; p re 
m ier synd ic  : M* V an  B eneden, de S ch a erb e ek ; d e u 
xièm e synd ic  : M* Possoz, de B ru xelles; ra p p o r
te u r  : M* De V a lk en eer, de B ru xelles; ra p p o rte u r-  
a d jo in t : M® K ro k a e r t, de H al; se c ré ta ire  : M* Ri- 
ch ir, de  B ruxelles; tré s o r ie r  : M* M o rren , de  B ru 
xelles; m em b res ; C rick , de S a in t-Jo sse -ten -
Noode, an c ien  p ré s id e n t; B eum ier, de  B ruxelles, 
an c ien  p ré s id en t; E c to rs  L ouis, de  S c h a e rb e ek ; L a 
gae, de  Je tte -S a in t-P ie rre  e t M o u reau x  d 'E tte rb eek .

A LIEGE.
La C h am b re  des N o ta ires de l 'A rro n d issem en t 

de L iège est a insi com posée  p o u r l 'ex e rc ic e  1939- 
1940 : p ré s id en t : M* A ug. W ate le t, de L iège; 
p re m ie r synd ic  : M® A . C ollin , d 'O u g ré e ; second  
sy n d ic  : M* P. Bodson, de G riv eg n ée ; ra p p o rte u r  : 
M* P au l Jam ou lle , de  L ièg e; ra p p o rte u r-a d jo in t : 
M* P. N euville , de L iège; se c ré ta ire  î M® A rm . 
D idier, de L iège; tré so r ie r  : M® F. V an  den Berg, 
de L iège; m em bres : M* G. Sadzot, d 'Y voz-R am et; 
M* A . Jaco b s de B eucken , de W arsag e .

A  MONS.
La C h am b re  des N o ta ires de  l’a rro n d is sem e n t de 

M ons a désigné  com m e su it son  com ité  p o u r  l’a n 
née  ju d ic ia ire  1939 -1 9 4 0  î p ré s id en t : M® H en ry  
D elanney , à  M ons; sy n d ic  : M* R ené B inot, à  S illy; 
ra p p o rte u r  : M® A u g u s te  H o u d a rt, à  M ons; tré so 
rier, M* L éo n  P ê tre , à  L a  L o u v iè re ; m em bres : 
M®' L éon  H achez, à Soignies et A lb e rt R oland, à 
Q u iév rain .

A ANVERS.
La C h am b re  de D iscip line p o u r l 'an n é e  1939- 

1940 v ien t d’ê tre  c o n stitu ée  com m e su it : P ré si
den t : M* H en ri Lecief, A n v e rs; p re m ie r  sy n d ic  : 
M® A r th u r  T h eu n e n , B erch em ; second  sy n d ic  : M° 
C h arles A d riaen ssen , E eck eren ; ra p p o rte u r  : M® 
Jules P a p e n , D e u rn e ; se c ré ta ire  : M* R ené  De W in- 
ter, A n v e rs ; tré so r ie r  : M* Jo sep h  van  N uffel, A n 
vers; m em bres : M®* Jo sep h  van  R o osbroeck , M er- 
xem ; H e n ri D ésiran t, A n v ers  e t Jo sep h  V erelst, 
A nvers.

A  TO URNAI.
L a C h am b re  des N o ta ires  de l 'a rro n d issem en t 

de  T o u rn a i a  é té  co n stitu ée  com m e su it p o u r  l 'a n 
née 1939-1940  : P ré s id e n t : M* L éo n  T h éry , de 
T o u rn a i;  synd ic  : M® E d o u ard  G ossela in , de L euze; 
ra p p o rte u r , M* E d o u ard  D elm ée, de C elles; t r é 
so r ie r  : M® C h arle s  R oger, d e  T o u rn a i;  s e c ré ta ire  : 
M* P au l G lo rieux , de  T o u rn a i;  m em bres : M®“ N ico
las P a re n t,  de T o u rn a i e t M arc  P a rm e n tie r ,  d 'E t-  
ta im b o u rg .

A  CHARLEROL
La nouvelle  C h am b re  des N o ta ires  de l 'a r r o n 

d issem en t a  é té  co n stitu ée  com m e su it, p o u r  l 'e x e r
cice 1939-1940  : P ré s id e n t : M* G. M enne, Solro- 
su r-S am b re ; synd ic  : M* O . M aillard , G osselies; 
ra p p o rte u r  : M* V. B uchet, C o u rce lles; s e c ré ta ire  : 
M® R. L em aître , C h â te lin e au ; t ré s o r ie r  : M® F. Ge- 
n a r t,  M erb es-le -C h â teau  ; m em bres : M®* A . De 
P o n th iè re , H a m -su r-H e u re ; C h. E rbel, F leu ru s et 
D. L avry , R oux.
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Le succès de la saison touristique

LES EXCURSIONS M ARITIMES 
D'UN JOUR 

organisées par la ligne

OSTENDE 
DOUVRES
Paquebots modernes 

Confort 
Toute sécurité

P m x  M O D É R É S
(Réduction sur les billets de 

chemins de fer)

Programmes détaillés dans toutes les 
gares et aux Agences de Voyages.

TEINTURERIE A. DE G E E S T
H . HEES, SuecM M or
Maison d* cooflaacs

39 41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N ettoyage  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T rav a il 
rap ide e t soigné. —  Prise  et rem ise à  dom icile. 

Envois «n p rov ince.

OFFICE CENTRAL DE LA  
PRISE DU DISCOURS (S. C.)

STENOTYPIE ORANDJEAN
89 , Rue de Namur, 89  

a u u re  LA PRISE INTEGRALE DES DEBATS
T élép h . : 12 .88 .92  - 4 8 .8 4 .9 3



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Verre taillé.
Sann iloute e st-il exact de p a rle r  «le verre  taillé 

pn isq u ’ausüi bien  c’eut de stras# vé ritab le  et non 
de d iam ant au then tique  que revient chargée notre 
pince après une ponction  nouvelle de l ’arrê té-fleuve 
sur les a llocations fam iliales.

Cet a rrê té  n’est pas exclusivem ent une expression 
de con tra in te  nouvelle comme le pensent quelques 
m échants esprits. C’est aussi une m anifestation de 
liberté .

T out au  m oins de lib e rté  envers la langue française.
Son article  43 nous apporte  en éd ition  princeps le 

vocable « con jo in te  ».
Ju sq u ’ici — tou t su rprenan t que cela paraisse — 

la co n jo in te  était une règle de tro is. Mais si. M on
sieur.

Le con jo in t avait été adm is ju sq u ’ici pour désigner 
l 'u n  des époux p a r rap p o rt à l'au tre  et signifiait : 
un i par le m ariage.

C’est désorm ais « la conjoin te  » qu’il faudra dire 
p o u r la fem m e unie pa r les liens du  mariage.

On avait le concubin et la  concubine. On a donc 
le  con jo in t et la con jo in te. Le parallé lism e est assuré 
de la sorte.

P o u r n’être  pas en reste  avec nos innovateurs o ffi
ciels ne ferions-nous pas bien  de d ire , à p a rtir  de 
dem ain « la tém oine », lorsqu’il s’agira d’un tém oin 
appartenan t à ce sexe, présum é, paris tanUim, o rné 
de tous le» charm es ?

Dans le m êm e arrê té, « a idan t » reçoit une accep
tation  nouvelle.

Furetage.
Au M oniteur  du 10 mai paraît l ’arrê té  du l '-r du 

m ois portan t création d’un départem ent du R avita il
lem ent et des Secours civils.

Il abroge son prédécesseur, l ’o rgan ique  du  3 ju in  
1937.

On a beau fu re te r B ulle tin  des lois, Pasinom ie  et 
M oniteur, pas d ’au tre  trace de ce passage clandestin 
si ce n 'est par une m ention aux articles 2 et 7 de 
l’a rrê té  du 24 m ars 1939, ou p lus exactem ent au 
second des a rrê tés de cette date au M oniteur  du 
25 m ars. Il n ’est donc pas im aginaire, mais sim ple
m ent non publié .

Les m in istres de  la Défense nationale, de l ’In té 
rieu r. des A ffaires économ iques et, naturellem ent, 
des F inances sont intéressés à l ’a rrê té  du 1CT m ai. 
C’est pourquo i il est signé par le m in istre  des A f
fa ire  étrangères et du Com m erce in té rieu r.

N.
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S U R  LA V IE
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Rente» Viagères

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES

Combinaison d’assurance libérant 
l'immeuble au terme du prêt ou 
en cas de décès de l'emprunteur.

D o c u m en ta tio n  g ra tu ite  su r  d em ande.

ÉCHOS DU PALAIS
A la Cour d’appel de Bruxelles.

La C o u r d 'a p p e l de B ruxelles s 'e st ré u n ie  m ard i 
ap rès-m id i, en  assem blée  généra le .

A p rès  a v o ir  p ro c éd é  à l 'in s ta lla tio n  du  co n se il
ler de B aer elle a p ro céd é  à la d é s ig n a tio n  de ses 
can d id a ts  à la p lace  v acan te  de p ré s id en t du  t r ib u 
nal de M alines. O n t é té  élus :

P rem ie r can d id a t : M. K em p en eer, v ice -p rés id en t 
au  tr ib u n a l de M alines; second  can d id a t : M. H el- 
lem ans, ju g e  au  m êm e trib u n a l. La C o u r a choisi 
éga lem en t ses c an d id a ts  à  une p lace  de v ice -p ré s i
den t, v a ca n te  au  tr ib u n a l d ’A nvers. O n t é té  dési
gnés :

C om m e p re m ie r  can d id a t : M. C aste le in ; com m e 
second  c an d id a t : M. V e rs trae te , to u s deu x  ju g es  
à  A nvers.

Groupement des Avocats 
de langue française.

A  l'in itia tiv e  du G ro u p em en t des A v o ca ts  de 
L an g u e  F ra n ç a ise  en  Belgique, et de € P a r  ces 
m otifs... >, de g ran d es festiv ités so n t o rg a n isée s  à  
L iège à l 'o cc as io n  de l'E xposition , Saison  In te r 
n a tio n a le  de  l 'E au , les 29 et 30 se p te m b re  e t 
l #r o c to b re  1939.

Un g ra n d  C o n g rès, où se ra ssem b le ro n t des j u 
ristes de to u s  les pays de lan g u e  fran ça ise  (B el
g ique, C a n ad a . F ran ce , Suisse ro m an d e , e tc .) ,  se 
ré u n ira  à  c e tte  occasion .

Les co n g ress is tes  fê te ro n t la co m m ém o ra tio n  du 
IV* c e n te n a ire  de  l 'O rd o n n a n ce  de V ille rs-C o tte - 
re ts ( 1 5 3 9 -1 9 3 9 ) ,  O rd o n n a n ce  qui in tro d u is it la 
langue  fran ç a ise  dans tous les a c te s  ju d ic ia ire s  et 
ex tra -ju d ic ia ire s .

A  ce C o n g rè s, se ro n t inv ités les M ag istra ts , 
A vocats e t A vo u és belges.

Le C o m ité  qu i v ien t de se fo n d er a d é jà  p rév u  
un p ro g ram m e  sp lend ide  et une  séan ce  so len n elle  
qu i a u ra  lieu trè s  p ro b ab lem en t à  la Salle  A c a 
dém ique  de l’U n iversité  de L iège.

Les a u tre s  p o in ts  du  p ro g ram m e se ro n t publiés 
u lté rieu re m e n t.

En a tte n d a n t, p o u r  tous ren se ig n em en ts , é c r ire  
« C o m m ém o ra tio n  V ille rs-C o tte re ts  », P a la is  de 
Ju stice  à  L iège.

La buvette du Temple de Thémîs.
Sous ce titre , « La G azette  », qu i fo r t  ré g u liè re 

m ent « fé licite  le trè s  d istin g u é  c o n se rv a te u r  du 
Pa lais p o u r  ses in itia tives » q u 'e lle  ju g e  to u jo u rs  
« fort h eu reu ses  », pub lie  l’e n tre f ile t su iv an t :

« E n co re  un p eu  de p a tien ce , M essieurs les 
avocats , e t vous o b tien d rez  sa tisfac tion .

» O n nous assu re , en effet, q u e  le p ro je t  r e la 
tif à la ré in s ta lla tio n  d ’une  b u v e tte  a u  P a la is  de 
Justice  de B ruxelles est en b onne  voie de  réa li
sation .

» Ce p ro je t  to u t sim plem en t m irifiq u e  p rév o it 
l’in sta lla tio n  d ’une a u th e n tiq u e  salle  de re s ta u ra n t  
où les a v o ca ts  e t les m ag is tra ts  a u ro n t  le loisir 
de  se n o u r r ir  e t de s 'a b re u v e r  p e n d a n t e t m êm e 
ap rè s  les h e u re s  d ’aud ience .

» Un local sp ac ieu x  et a g réa b le  a é té  cho isi non  
loin de  la sa lle  L ejeu n e  : il fau d ra , b ien  e n ten d u , 
e ffec tu e r q u e lq u e s  trav a u x  ind ispensab les p o u r  le 
bon a m é n ag e m en t de la buv e tte , m ais les frais 
p rév u s ne g rè v e ro n t gu ère  le b u d g e t du  d é p a r te 
m ent des T ra v a u x  publics.

» T o u s les esp o irs  so n t donc  p e rm is  au x  m em 
bres de la g ra n d e  et h o n o rab le  fam ille  ju d ic ia ire , 
et gageons q u e  p o u r  le 15 sep tem b re  p ro c h a in  au  
p lus ta rd  la b u v e tte  se ra  in au g u rée .

» C e se ra  une h eu reu se  tra n s fo rm a tio n  de p lus 
à  in sc rire  à  l’ac tif  du  T em ple  de T hém is. »

N ous c ro y o n s que, à la « G aze tte  », les p e n 
dules a v an c en t !

Fédération des Avocats Belges.
La F é d é ra tio n  se ré u n ira  en  C o n g rès, à  L iège, 

les sam edi 24 e t d im an ch e  25 ju in .
Le p ro g ram m e  a é té  p ro v iso irem en t é tab li co m 

m e su it :
Sam edi 24  ju in  :

10 h e u re s  : R éunion  des Sec tions au  P a la is  de 
Justice .

13 h eu res : L unch .
I 5 h eu res : E v en tu ellem en t seconde  ré u n io n  des

C IG A R E S D E  C H O IX
Fournisseur de la Cou>
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LE BANC DU LECTEUR
La vo irie  co m m u n ale , p a r R o bert WJLK1N, av o ca t 

a la C o u r d ’a p p e l de L iège. —  1 vol., 335 p a 
ges. —  L iège, Im prim erie  des Invalides, 1938. 

O rg an isa tio n  e t  fo n c tio n n em en t des a u to r ité s  com 
m unales. —  I vol., 686  pages. —  Liège, Im 
p rim erie  des Invalides, 1938.
M. R obert W ilk in , av o ca t à  la C o u r d ’ap p el de 

L iège a ssu re  avec  b eau co u p  de com p éten ce  la d i
rectio n  du co n ten tieu x  de la Ville de L iège. Une 
p ra tiq u e  c o n s ta n te  du d ro it a d m in is tra tif  lui donne 
une a u to r ité  p a rticu liè re  p o u r  to u t ce qu i to u ch e  
au p o u v o ir co m m u n al. 11 en  a d é jà  d onné  la p reu v e  
dans une série  d ’ou v rag es  rem arq u ab le s  que nous 
avons a n té r ie u re m e n t signalés à l’a tte n tio n  de nos 
lec teu rs  : « Les T axes com m u n ales », « La police 
com m unale  », « Le p e rso n n e l com m unal ». 11 v ien t 
de c o m p lé te r  ce tte  série  d ’é tu d es p a r  la p u b lic a 
tion  de deu x  ouv rag es, le p re m ie r su r la vo irie  
com m unale , le second  su r l’o rg an isa tio n  et le fo n c
tio n n em en t des a u to r ité s  com m unales.

La vo irie  com m u n ale  est b eau co u p  p lus dév e
loppée q u ’on ne le cro it g é n éra le m en t : son  rég im e 
ju rid iq u e , so n  a d m in is tra tio n , son e n tre tie n  son t 
p o u r les villes e t com m u n es u n  très  g ros so uci; la 
situ a tio n  ac tu e lle  ne p o u v a n t p e rd u re r , il est de 
to u te  év idence  que des m esures d ev ro n t ê tre  p rises 
à b re f délai e t que  n o tam m en t un  reclassem ent des 
voiries dev ra  in te rv en ir.

En p a rc o u ra n t  l 'o u v rag e  de M. W ilkin  on se 
ren d  a isém en t co m p te  de la co m plex ité  du rég im e 
ac tu e l, c a r  il ne  laisse de cô té  au cu n  des asp ec ts  
du p ro b lèm e  : q u 'il  s 'ag isse  de la police de la 
voirie  ou  des tax es de voirie, des a isan ces de vo i
rie  ou du d é lica t p ro b lèm e  de l 'u rb an ism e , il poussa  
son é tude  à  fond , ex am in an t les tex tes légaux , les 
é tu d es d o c trin a le s  e t les so lu tio n s ju r isp ru d en tie lle s . 
Son exposé  est p a rfa ite m en t c la ir, sou ligné  d 'a il
leu rs  p a r  une  p ré se n ta tio n  ty p o g rap h iq u e  a d éq u a te .

Les m êm es q u a lité s  se re tro u v e n t d an s le second  
o u vrage, fo rt de p rès de sep t c en ts  pag es au  co u rs  
desquelles l 'a u te u r  analyse  successivem en t l 'a u to 
nom ie com m u n ale  et le c o n trô le  de l 'a u to r ité  su p é 
rieu re , le conse il com m unal, le collège des b o u rg 
m estre  et échev ins, puis le b o u rg m es tre , les éche- 
vins, l’offic ier de l’é ta t-c iv il, le conse iller com m unal. 
Il ne  fau t pas p e rd re  de vue que bien  so uven t ces 
fonctions fo rt lou rd es so n t ex ercées p a r  des p e r
sonnes peu  p ré p a ré e s  à  les rem plir. E n co re  qu elles 
so ien t souven t b rig u ées p a r des p ra tic ie n s  du d ro it, 
l 'o n  p e u t b ien  d ire  que, m êm e, la p lu p a r t  d 'e n tre  
eux  ig n o ren t ce tte  b ra n ch e  spéc ia le  du d ro it a d m i
n is tra tif . P o u r  tous, M. W ilk in  est un gu ide p r é 
c ieux. Ses o u v rag es  leu r a p p o r te ro n t, non seu le 
m ent, un  u tile  rap p e l des p rin c ip es  co n stitu tio n n e ls  
e t légaux, m ais aussi un  co m m en ta ire  ab so lu m en t 
com ple t de leu rs  a ttr ib u tio n s  et un  vade m ecum  
ind ispensab le .

V A N  S C H E L L E
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Sections e t a ssem blée  g én éra le  au  Pa lais de Justice. 
V isite  du P a la is  restau ré .

20 h eu res : B anquet à l 'E x p o sitio n  ( te n u e  de 
so iré e ) . (L es dam es so n t in v itées à p a r tic ip e r  au 
C o n g rès à  p a r ti r  du b a n q u e t.)
D im anche  25  ju in  :

10 heu res : V isite  de l’E xposition  du S o u v en ir 
N apo léon ien  à l’Exposition .

13 h eu res : L u n ch  à  l 'E xposition .
D ans le c o u ra n t  de l’ap rès-m id i : P ré sen ta tio n  

du € Jeu  de  L iège » et de son  co rtè g e  h isto riq u e .

Institut des Hautes Etudes
M ardi 23 m ai, de 18 à 19 heu res, M. Nys. —  

« La p ro tec tio n  légale du  trav a il. »
Jeud i, 25 m ai, de 14 h. 30  à 15 h. 30, M. T o r-  

d eu r. —  « T e c h n iq u e  de l 'o r ie n ta tio n  p ro fessio n 
nelle  : d é m o n s tra tio n s , ex erc ices de lab o ra to ire  
e t exerc ices p ra tiq u e s  de  d o c u m e n ta tio n  e t d ’o r ie n 
ta tio n . »

Sam edi 27 m ai, à  15 h. 30 , M. A lfred  L em aire , 
av o ca t à  la C o u r  d ’A ppel de B ruxelles. —  « Les 
P e rso n n es  m o ra les  et le C o m m erce . »

Sam edi, 27 m ai, de 14 à  15 h eu res, M. M aes. 
—  « T ec h n iq u e  de  l 'o rg a n isa tio n  du trav a il de 
b u re au . »

—  De 15 à 16 heu res, M. C oucke. —  Les 
c a ra c tè re s  de  la lég isla tion  du trav a il : « Le c o n 
tra t  de trav a il e t le c o n tra t  d 'em plo i. »

T él. : 3 4 .2 4 .7 1

MEYER
LE PROFESSIONNEL DE CONFIANCE

E x-m em bre  de la  Police Ju d ic ia ire  
H a u te s  ré fé ren ces  —  N om breuses  d is tin c tio n s

RECHERCHES
ENQUÊTES
MISSIONS

UNE O R G A N IS A T IO N  D ’ ÉLITE

10. A V . DES OM BRAGES de 2 à 7
B ru x e lle s-C in q u an ten a ire  

R o n d -P o in t S t-M ichel s a m e d i

VIENT DE PARAITRE

Le Statut
de

l’Agent de Change
Etienne DECKMYN
A v o c a t à  la C o u r d 'a p p e l 

de  B ruxelles.
Ju g e  de P a ix  su p p lé an t à  B ruxelles.

PA R

E T Robert DECKMYN
A v o ca t à  la C o u r  d 'ap p e l 

de B ruxelles.

Un volume grand octavo de 450 pages . . .  86 francs

M aison F e rd in an d  LA R C IER , S. A ., é d iteu rs , 26 -2 8 , ru e  des M inim es, 26*28, BRUXELLES

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

9 MAI 1939 :
C o m p ag n ie  Belge des Gaz, G o u d ro n s e t D érivés

(Soc. A non . en liq u id a tio n ) , a y a n t son  siège 33- 
35, ru e  du C h a rro i, F o rest. (A v e u .)

J.-com . : M. S im onet. —  C ur. : M ' F. M aurice.
V ér. c r. : 14-6-1939. 

« C o m ex ap  » (Soc. A n o n . C o m m erc ia le  d 'E x 
p lo ita tio n  d 'A p p a re ils  M é c an iq u es ), a y a n t eu  son 
siège 68, b o u lev ard  C h a rle m ag n e , Bruxelles. 
(A v e u .)

J.-com . : M. S im onet. —  C u r. : M ' F. M aurice.
V ér. c r. : 14-6-1939.

10 MAI 1939 :
D e lta n d re  e t C° (S o c ié té  de P e rso n n es  à  re s 

p o n sab ilité  lim ité e ), 40 , ru e  de la L im ite, B ruxelles. 
(R e q u ê te .)

J.-com . : M. S im onet. —  C u r. ; M ' F. M aurice.
V ér. c r. : 14-6-1939.

12 M AI 1939 :
B ury, C harles, ag en t de  ch an g e , 35, ru e  R oyale 

à  B ruxelles, dom icilié  60, av en u e  de l 'O b se rv a to ire , 
L iège. (O ffice .)

J.-com . : M. A . D eru . —  C u r. : M’ F. L evêque.
V ér. cr. : 14-6-1939. 

1° Schnall, A ro n , P in k a s ; 2° M argoulis, Joël, 
to u s deu x  dom iciliés 13, av en u e  C lém en ceau , à 
A n d e rlec h t, y  e x e rç an t en sem ble  le co m m erce  de 
fo u rn itu re s  g én éra le s  p o u r  la m aro q u in erie . (A v e u .)  

J.-com . : M. A . D eru . —  C u r. : M" F. L evêque.
V ér. cr. : 14-6-1939.

13 MAI 1939 :
K le tten b erg , Pau l, A rb o ricu lteu r , dom icilié  333, 

ch au ssée  de N eersta lle , à B ruxelles. (A ssig n a tio n .)  
J.-com . : M. A . D eru . —

C u r. : M ' A. V an d ek erck h o v e .
V ér. c r. : 2 1 -6 -1 9 3 9 . 

1° H erzfe ld , H ans, dom ic ilié  62, ru e  C erv an tès , 
à  F o re s t; 2° H erzfeld , Ju liu s, dom icilié  98. ru e  des 
A n c ien s E tangs, à F o rest, fa isan t le co m m erce  e n 
sem ble, à  F o rest, 9 6 -9 8 , ru e  des A n c ien s  E tangs, 
sous la d é n o m in a tio n  « A te lie rs  de R é cu p é ra tio n  et 
de R affinage  des M étaux  ». (A v e u .)

J .-co m . : M. A . D eru . —  C u r. : M* F. L evêque.
V ér. cr. : 2 1 -6 -1 9 3 9 . 

D o k to rczy k , id e l, n ég o c ian t en  m aro q u in e rie  à 
A n d e rlec h t, 79, ru e  des V é té rin a ire s . (O ffice .)  

J.-com . : M. A . D eru . —  C u r. : M‘ F. L evêque.
V ér. cr. : 2 1 -6 -1 9 3 9 . 

M arla ire , Joseph , e n tre p re n e u r  de b â tim en ts , 79, 
ru e  de  l'E té , à Ixelles. (O ffice .)

J.-com . : M. A . D eru . —  C u r. : M ' F. L evêque.
V ér. cr. : 2 1 -6 -1 9 3 9 .

R ozen fa jn  ou  R osenfe in , Icch o k , Jacob , co m m e r
çan t, dom icilié  8, ru e  des V ie rg es, à  B ruxelles. (A s 
s ig n a tio n .)

J.-com . : M. A . D eru . ----
C u r. : M ' A . V an d ek e rck h o v e .

V ér. c r. : 21 -6 -1 9 3 9 .
16 MAI 1939 :

P itan ce , Pau l, F ran ço is , A lb e rt, fa b ric a n t et ré 
p a ra te u r  d 'e m b a rca tio n s  de p la isan ce  à  G rim b er- 
ghen  (r iv e  g au ch e  d u  C a n a l) ,  dom icilié  I I ,  rue  
S ax e-C o b o u rg , à S a in t-Josse-ten -N oode . (A v e u .)  

J .-com . : M. A . D eru . —
C u r. : M* A . V a n d ek e rck h o v e .

V ér. c r. : 21 -6 -1 9 3 9 .

n i

La S. A.

Voyages Transcontinent
47, boul. Ad. Max, BRUXELLES

Tél. : 1 7 .6 4 .5 4  - 17 .8 5 .0 7

vous propose un beau voyage pour 
vos vacances. Demandez sa bro
chure d’été qui vous donnera une 
gamme complète de merveilleux 
itinéraires. Celle-ci vous sera en
voyée gratuitement sur simple 

demande.

V W W V W V W JW V W W W W W W W W V W

FROUTE ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27 

Le fleuriste qui vous donnera satisfaction.

L ivraison d an s le m onde e n tie r  à p a r ti r  de 50 fr.
Frais 10 % . T é lép h o n e  : 11.84.35-

L'URBAINE
Société Anonyme Belge 

Asauraru-e» de toute nature

40, rue de« Colonie*, Bruxelles

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59. avenue Fonsny. Bruxelles
A dm l>ir. A. 3 6 .  rn« <J* T*V«ll)oo, XL.
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GABRIEL MUDAEUS
F o n d a te u r  de l'E co le  Belge de D ro it.

JURISPRUDENCE
B rux. (4* c h .) ,  28  décem bre  1938. —  I. R uine du  b â tim e n t. —  R es

p o n sab il ité  de  l’e x p ro p ria n t. —  II. Ju g em en t. —  M odification  
éven tuelle .

C orr. B ruges (5 e c h .) ,  28  nov . 1938. —  I. A rm es p ro h ib ées. —  C outeau 
de sp o rt. —  II. C ircu la ire s  a d m in is tra tiv e s . —  Inopérance.

C ons. P ru d 'h . (4* ch . e m p l.) , 14 m a rs  1939. —  I. Congé. —  A ccord 
de l’em ployé. —  II. P ro ro g a tio n . —  N ullité .

DECISION SIG NALEE
B rux . (ch . ré u n ie s ) , 4 a v ril 1939. —  I. Sen tence a rb itra le .  —  E xeq u a tu r. 

—  II. C assa tio n . —  R envoi. —  III. N u llité  d ’exp lo it. —  IV. E xe
q u a tu r . —  Sen tence  ho llandaise .

JU R ISPR U D EN C E DE LAN G U E FLAM AND E
C iv. A nvers ( I re c h .) ,  9 d écem b re  1938. —  D ivorce. —  Dom icile 

inconnu.
P ru d 'h .  H asse lt (ch . e m p l.) , 22 décem bre  1938. —  C o n tra t d ’em ploi. —  

Ingénieur.

NECROLOGIE
M. le b â to n n ie r  J . W aroux .

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE
V ieux d ro it. —  C hron ique  n o ta ria le . —  C hron ique  lég isla tive . —  

Le banc  du le c teu r . —  E chos du  P a la is . —  M ouvem ent jud ic ia ire .

FAILLITES

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à  la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PA LA IS D E JU ST IC E, BRUXELLES

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a . éditeurs
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èques p o stau x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s ’adresser à 1*AGENCE LUDOVIC, 18, Quai du Com m erce, Bruxelles. 
T é lép h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . R ee. com m . 2 8 .4 0 2 .

ABONNEMENTS
B elgique : Un an , 115 fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : Un an , 140  f r .

Le num éro : 3 francs.
E a  v en te  cher l’E d iteu r e t au  v e s tia ire  des A v o cats , P a la is  de Ju s tic e , B ruxelles

Gabriel Mudaeus
JjondateWi de t’&coZe, ÏS-eZqe, de. S)/uUl

La Faculté de Droit de l ’Université de 
Louvain vient de célébrer le quatrième cen
tenaire du doctorat utriusque juris du plus 
illustre de ses membres sous l’ancien régime, 
Gabriel Mudaeus. Elle a convié à s'associer 
à cette manifestation tous les hommes de loi, 
magistrats, professeurs de droit, avocats, 
fonctionnaires, les invitant à rendre hom
mage au véritable fondateur de Técole belge 
de droit. Il est conforme à ses traditions que 
le Journal des Tribunaux, attentif à tout ce 
qui intéresse la science du droit en Belgique, 
apporte son hommage à ce grand juriste du 
passé.

Tous les hommes de loi belges savent-ils 
ce que la science du droit dans notre pays 
doit à Mudaeus ? Certains n‘ignorcnt-ils pas 
même son nom ? Peu d'ouvrages malheureu
sement ont été consacrés jusqu'à présent à 
ce maître et à notre école de droit de l'an
cien régime. Avant la guerre, feu Victor 
Brants avait écrit La Faculté de Droit de 
FUniversité d& Louvain à travers cinq siècles, 
ouvrage où il esquisse et synthétise le rôle 
de nos devanciers; tout récemment, M. René 
Dekkers, professeur à l'Université de Bru
xelles, a retracé dans son ouvrage Het huma
nisme. en de Rechtswetenschap in de Neder- 
landen, l’oeuvre de Gabriel Mudaeus et de ses 
contemporains, Nicolaus Everardi, Viglius 
d'Ayta de Zwickem, Jacobus Raevardus. Mat- 
teus van Wesembeke, etc.

C’est tout cela que la Faculté de Droit de 
Louvain a voulu commémorer en faisant
appel à deux historiens du droit : M. Joseph
van Kan, ancien professeur à l’Université de 
Leyde et ancien président du curatorium des 
Facultés réunies de Batavia, et M. Fernand 
De Visscher, professeur à l’Université de 
Louvain, retracèrent en néerlandais et en 
français la carrière de Mudaeus. Ce dernier 
s’est attaché à la première partie de la car
rière de Mudaeus, sa formation scientifique, 
les méthodes qu’il inaugura chez nous, le 
lien qui rattache Mudaeus au magnifique 
mouvement de l’humanisme italien et fran
çais. M. van Kan développa ce que fut la
carrière de Mudaeus comme professeur
d’université et comme chef d’école.

C’est en 1500 que naquit à Brecht, dans 
le Nord de la province d’Anvers, Gabriel 
van der Muyden qui, selon la tradition de 
l’époque, latinisa plus tard son nom et qui 
se fit aussi connaître sous sa forme française 
de Mudée. C’est dans sa commune natale que 
Mudaeus reçut le premier enseignement 
humaniste qui allait le préparer à la bril
lante carrière scientifique qui fut la sienne; 
il y fut le condisciple du célèbre jésuite 
Lessius. Son oncle De Coster — que la manie 
de l’époque allait faire dénommer Custos — 
avait à Brecht une école latine où les métho
des nouvelles étaient en honneur; on y étu
diait les textes et les sources au mépris de 
la glose : Custos avait ainsi allumé à la fin 
du XVe siècle, en pleine Campine, un ardent 
foyer d’humanisme.

A Louvain, où Mudaeus s’inscrit à la Pé
dagogie du Lys, il entre en rapport avec les 
deux grands humanistes du temps, Erasme, 
d’abord, le philosophe espagnol Louis Vivès, 
ensuite* et ayant déjà reçu à Brecht les pre

miers germes des tendances nouvelles, c'est 
avec enthousiasme que le jeune étudiant va 
s’efforcer d'appliquer à sa science préférée, 
le droit, les conceptions inspirées de la 
Renaissance italienne et française. Le mou
vement auquel il veut apporter son concours 
est encore modeste dans les Pays-Bas; Mu
daeus juge nécessaire de puiser aux sources 
étrangères pour achever sa formation. La 
pensée française évolue sous l’impulsion 
notamment de Budé et d’Alciat; il juge 
indispensable d'accomplir un séjour à Paris, 
peut-être dans d’autres villes universitaires 
françaises et se prépare ainsi à ce qui devien
dra son œuvre définitive : transformer l’cn- j 
seigneinent du droit suivant les méthodes : 
instituées par les humanistes. Car, remar
quons-le, à cette époque les sciences ensei
gnées dans les universités ne connaissaient 
pas les cloisons étanches que l’enseignement 
moderne a introduites dans l’enseignement 
supérieur; notamment la science du droit 
était étroitement liée à la philologie, au point 
que l’on vit des maîtres du célèbre collège 
des Trois Langues fondé à Louvain par Jé
rôme Busleiden, être ensuite transférés dans 
les cadres de la Faculté de Droit.

Dès son séjour en France, Mudaeus réagit 
contre la méthode d'enseignement du droit 
où dominaient jusqu’à cette époque les glos- 
sateurs du moyen âge. Sans rejeter le patri
moine médiéval, Mudaeus va s’attacher à 
l’étude directe des sources juridiques ancien
nes; à l’examen des textes, à l’étude exégéti- 
ques des P a n d e c t e s , il va substituer la recher
che des sources juridiques anciennes à étu
dier le droit romain avec une objectivité tou
jours croissante, à scruter les institutions du 
passé en combinant la critique philosophique 
et la critique historique, à rechercher, en un 
mot, la vraie pensée de l’œuvre Justinienne.

Ce sont ces méthodes qu’appliquera Mu
daeus dès qu’il sera pourvu d'une chaire à 
la Faculté de Droit de Louvain; il va immé
diatement faire évoluer l’enseignement du 
droit, mais il le fera avec une prudence que 
n’auront pas toujours ceux qui, après lui, 
marcheront dans ses traces, prudence qui, 
selon sa conception, devait faire éviter à ceux 
qui suivraient les voies nouvelles de heurter 
de front certaines tendances encore forte
ment enracinées dans le pouvoir judiciaire.

Mudaeus fut non seulement un maître, 
mais aussi et peut être surtout, un fondateur 
d’école : tous les domaines de la science juri
dique ont subi son empreinte au cours des 
années qui suivent son passage à la Faculté 
de Droit. Le droit national va pénétrer de 
plus en plus dans nos conceptions inspirées 
de la Rome impériale, la coutume va sollici
ter l'attention des juristes, la jurisprudence 
ne restera pas étrangère à cette évolution. La 
transformation de l’étude du droit qu’a 
accomplie Mudaeus ne sera plus son œuvre 
à lui seul, elle deviendra celle de tous ses 
successeurs qui la poursuivront : plusieurs 
générations successives de juristes feront, de 
l’école qu’il a fondée à Louvain, un puissant 
foyer d’humanisme juridique.

Son influence ne se limite pas à nos fron
tières; elle pénètre en France par les rela-
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lions de la Faculté de Droit de Louvain avec 
celle de Douai; elle pénètre en Allemagne 
où, après la Réforme, les régions restées 
catholiques envoient leurs jeunes juristes se 
former à Louvain, et même un de ses disci
ples va enseigner le droit à léna; elle pénè
tre en Hollande où, malgré les événements 
politiques, subsistent des relations intellec
tuelles avec notre pays. Cujas d’ailleurs lui- 
même ne l’appréciait-il pas à sa juste valeur ?

Aussi, est-ce à juste titre que notre Cour 
de cassation a fait placer dans la galerie des 
illustrations du droit dans notre pays, au 
Palais de Justice de Bruxelles, le buste de 
Mudaeus; une reproduction orna d’ailleurs 
pendant la cérémonie de Louvain la salle des 
promotions universitaires où elle avait lieu.
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C’est à juste titre aussi que tous les juristes 
belges, qu'ils appartiennent à la magistrature, 
au barreau, au professorat, à l’administra
tion, doivent honorer cet illustre prédéces
seur qui doit être considéré comme le véri
table fondateur de la science du droit en 
Belgique.

Pouvons-nous espérer que les travaux de 
feu Victor Brants et de M. Dekkers seront 
bientôt suivis d’autres études sur notre 
ancienne école de Droit: il y a là encore un 
riche domaine ouvert aux chercheurs; pou
vons-nous y convier la jeunesse de nos uni
versités et du Barreau ?

H e n r i  V e l g e .
Doyen de la Faculté de Droit 

de Louvain.

J U R I S P R U D E N C E
ERRATUM  

Pur suite (Fune erreur de copie, Farrêt de 
la première chambre de la Cour d'appel de 
Bruxelles, publié dans notre dernier numéro, 
col. 343, porte la date du 3 mars, alors qu'il 
est en réalité du 3 mai 1939.

Brux. (4e  ch .), 28 décembre 1938.
Prés. : M. C h e v a l ie r . C ons. : MM. D esoil  

et Le b ea u . M in . publ. : M. I I uw a rt . P I. : 
MMm P asselecq  c .  G. B âillon  et A. D el-
VAUX.

(Commune de Saint-Josse-ten-Noode 
c. Hipken et Courouble.)

DROIT CIVIL ET DE PROCEDURE. —  
I. RESPONSABILITE. —  Ruine du bâ
tim ent. —  Imm euble exproprié. —  
Jugem ent déclaratif rendu. —  Pouvoir 
expropriant. —  Responsabilité exclu
sive. —  n. JUGEMENT. —  Modification 
éventuelle. —  Pouvoir du juge l’ayant 
rendu. —  Appel. —  Dessaisissement.
I. Lorsque le pouvoir expropriant est de

venu propriétaire de Fimmeuble exproprié 
avec les charges de la propriété depuis le 
jugement déclaratif, il est responsable du 
dommage causé j>ar la ruine de son bâtiment 
lorsqu’elle est arrivée par suite notamment 
du défaut d’entretien.

Les expropriés ne sont pas tenus de veil
ler sous leur responsabilité à la consenation 
de l’immeuble.

II. Le juge peut compléter son jugement 
sur un point sur lequel il a omis de statuer 
tant qu’il n’a pas été dépouillé de son droit 
par un appel.

C’est au moment où il prononce, qu’il doit 
constater F impossibilité pour lui de statuer 
en présence de F acte (F appel éventuellement 
signifié.

Attendu que les appels inscrits sous les 
numéros 15765 et 16425 du rôle général sont 
connexes et qu’il y a lieu de les joindre;

Quant à l’appel du jugement du 1er juin 
1937;

Attendu que Hipken a assigné la commune 
de Saint-Josse tcn-Noode et les consorts Cou- 
rouble à lui payer solidairement et dans tous 
les cas l’un à défaut de l’autre, la somme de 
fr. 39,517.25 à titre de dommages-intérêts 
pour le préjudice lui causé par l’écroule
ment de la toiture d’un bien sis à Saint-Josse- 
ten-Noode, chaussée de Louvain, 92;

Attendu que de son côté la commune a 
appelé en garantie les consorts Courouble;

Attendu que d ’autre part ceux-ci ont ré
clamé reconventionnellement à la commune

la somme de fr. 258.50 payée po>;r déblaie
ment des matériaux écroulés;

Attendu qu’il est établi au débat :
1° Que Hipken occupait, comme locataire 

des consorts Courouble, l’immeuble portant 
le numéro 90 de la chaussée de Louvain, à 
Saint-Josse-ten-Noode;

2° Que par suite de récroulement du bâti
ment voisin portant le numéro 92 l’atelier 
de Hipken a été fortement endommagé;

3° Que cet écroulement est dû au défaut 
d’entretien et à l’état de vétusté de l’im
meuble écroulé;

4° Que l’immeuble n° 92, propriété des 
consorts Courouble était en voie d’expropria
tion pour cause d’utilité publique par la 
commune;

5° Que le jugement déclarant les forma
lités d’expropriation accomplies a été pro
noncé le 8 octobre 1929, le sinistre litigieux 
a eu lieu dans la nuit du 1er au 2 septembre
1935 et l’envoi en possession de l’immeuble 
n° 92 est du 27 avril 1936;

Attendu que vis-à-vis de Hipken la respon
sabilité de l’appelante est établie par appli
cation de l’article 1386 du Code civil; qu’en 
effet l’appelante était devenue propriétaire 
de l’immeuble exproprié avec les charges de 
la propriété, depuis le 8 octobre 1939, et le 
propriétaire est responsable du dommage 
causé par la ruine de son bâtiment lorsqu’elle 
est arrivée par suite notamment du défaut 
d’entretien;

Attendu que l’appelante était donc, à 
l’exclusion des consorts Courouble qui n’é
taient plus propriétaires en 1935, seule tenue 
des grosses réparations;

Attendu que l’appelante soutient à tort 
qu’elle était dans l’impossibilité légale d’exé
cuter ces grosses réparations parce que les 
consorts Courouble étaient restés en posses
sion du bien exproprié;

Qu’en effet, l’obligation pour l’expro
priante de faire les grosses réparations lui 
donnait le droit de pénétrer dans l’immeuble 
pour faire ces réparations, les expropriés, 
possesseurs précaires, ne pouvaient jouir du- 
bien de façon incompatible avec les droits 
et les obligations de l’expropriante et celle- 
ci ne prétend pas que les expropriés lui aient 
jamais refusé l’accès de l’immeuble;

Attendu que l’appelante soutient que les 
expropriés en possession de l’immeuble n’é
taient pas exonérés de leurs obligations géné
rales de prudence et de vigilance sur la base 
des articles 1382 et suivants du Code civil, 
et aussi de leurs obligations de voisinage; 
qu’ils eussent dû prévenir l’appelante do



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1939. —  N» 3575.

357
danger existant d'écroulement de la toiture;

Attendu que les expropriés n’étaient pas 
tenus de veiller sous leur responsabilité à la 
conservation de l'immeuble;

Attendu qu’en fût-il autrement, il est établi 
que l’appelante connaissait le danger; le 
28 août 1935 (trois jours avant l’écroulement) 
elle notifiait à deux des consorts Courouble :

« Nous avons l’honneur de vous signaler 
que la toiture en tuile du bâtiment de fond 
de votre propriété sise chaussée de Louvain, 
n° 92, est dans un tel état de délabrement 
que les pannes se détachent et tombent dans 
les cours des biens contigus; la situation 
actuelle présente un danger imminent; nous 
vous prions de faire enlever de toute urgence 
de la toiture les matériaux qui menacent de 
tomber. »

Attendu qu’il résulte des considérations 
ci-dessus que l'action de Hipken contre les 
consorts Courouble n’est pas fondée;

Qu’est non fondée également, l’action en 
garantie;

Qu’est fondée la demande reconvention- 
nelle;

Attendu que le premier juge a justement 
fixé l’allocation provisionnelle et les termes 
de l’expertise ordonnées;

Quant aux dépens :
Attendu qu'à tort le premier juge a omis 

de statuer sur ceux-ci;
Attendu que le jugement a statué sur tous 

les litiges intéressant les consorts Courouble;
Attendu que Hipken, succombant entière

ment dans son action contre les consorts Cou
rouble, doit être condamné aux dépens vis- 
à-vis de ceux-ci par application de la dispo
sition de l’article 130 du Code de procédure 
civile;

Attendu qu’en vain Hipken soutient qu’il 
ne lui appartenait pas de rechercher, avant 
d’assigner, qui de la commune ou des con
sorts Courouble, était propriétaire du bien 
au moment de son écroulement;

Attendu que la transcription du jugement 
déclarant remplies les formalités prélimi
naires à l’expropriation produisent, aux ter
mes de l'article 20 de la loi du 17 avril 1835, 
vis-à-vis des tiers les mêmes effets que la 
transcription d’un acte de cession;

Attendu que l ’appelante succombant en
tièrement dans son action de garantie et 
dans l’action reconventionnelle doit être con
damnée aux dépens de ces actions;

Attendu qu’il y a lieu de réserver le sur
plus des dépens dans l'action Hipken contre 
la commune;

Quant à l’appel du jugement du 5 octobre 
1937;

Attendu que par avenir du 29 juin 1937 les 
consorts Courouble ont ramené la cause pour 
voir compléter le jugement du 1er juin 1937 
qui avait omis de statuer sur les dépens;

Attendu que le 9 juillet 1937, la commune 
avait interjeté appel du jugement du 1er juin 
1937;

Attendu qu’il est de jurisprudence cons
tante que le juge peut compléter son juge
ment sur un point sur lequel il a omis de 
statuer;

Attendu qu’il ne peut cependant exercer 
ce droit que tant qu’il n’a pas été dépouillé 
de celui-ci par un appel;

Attendu qu’en l’espèce, par l’acte d’appel 
du 9 juillet 1937, le juge était irrévocable
ment dessaisi et c’est devant le juge supérieur, 
par suite de l’effet dévolutif de l’appel, que 
devaient être reportées les contestations de 
toute nature visant le jugement attaqué;

Attendu que toutes les parties ayant conclu 
sur les dépens et l’appel étant conçu en ter
mes généraux, le premier juge était dès lors 
incompétent pour statuer sur le complément 
lui demandé;

Attendu qu’en vain le premier juge argu
mente de ce fait que l’acte le saisissant était 
antérieur à l’acte d’appel; c’est, en effet, au 
moment où il prononçait qu’il devait consta
ter l’impossibilité pour lui de statuer en pré
sence de l’acte d'appel qu’il possédait à ce 
moment;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Entendu en audience publique M. l’avocat 
général Iluwart en son avis conforme, joint 
les appels inscrits au rôle général sous les 
numéros 15765 et 16425;

Rejetant toutes conclusions plus amples 
ou contraire;

I. Confirme le jugement dont appel du 
1er juin 1937;

Condamne en outre Hipken aux dépens 
vis-à-vis des consorts Courouble dans l’action 
principale;

Le déboute de son appel-incident sur ce 
point.

Condamne, en outre la commune de Saint- 
Josse ten-Noode aux dépens de son action en 
garantie et de l’action reconventionnelle;

Réserve le surplus des dépens;
Condamne l’appelante aux frais d’appel 

dans ces actions.
II. Met à néant le jugement dont appel du

5 octobre 1937.
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Emendant, dit que le premier juge était 

incompétent.
Condamne les consorts Courouble aux dé

pens de première instance et d’appel dans 
cette action.

Corr. Bruges (5e  ch .), 28  nov. 1938.
Prés. : M. Van E e r s t e n .

DROIT PENAL. —  ARMES PROHIBEES.
I. Couteau de sport, —  Loi du 3 janvier 
1933. —  Non applicabilité, —  11. CIR
CULAIRES ADMINISTRATIVES. —
Absence d’un arrêté royal, —  Inopé-
rance.
I. Ne tombe pas sous l’application de la 

loi du 3 janvier 1933, complétée le 4 mai
1936, le couteau de sport dans une gaine en 
cuir et destiné à être suspendu à une cein- 
ture? qui présente un côté tranchant se ter
minant />ar un angle qui forme, avec le côté 
non aiguisé une pointe plus ou moins accen
tuée, ce qui ne permet pas d’affirmer que 
ce couteau soit disposé en vue de percer.

II. Il appartient à un arrêté royal et non 
à une circulaire administrative de ranger une 
arme dont le caractère peut être contesté, 
dans la catégorie des armes prohibées.

(Traduction.)
Attendu que le prévenu bien que réguliè

rement cité ne comparaît pas;
Entendu le poursuivant dans ses réponses 

et défenses, ainsi que le ministère public, en 
cours de procédure;

Attendu que le prévenu conteste que le 
couteau saisi soit une arme prohibée;

Attendu que cet objet vendu comme cou
teau de sport est contenu dans une gaine de 
cuir et destiné à être suspendu à une ceinture; 
qu'il présente un côté tranchant se terminant 
par un angle qui forme, avec le côté non 
aiguisé une pointe plus ou moins accentuée; 
que cette pointe n’est pas située dans le pro
longement direct de l'objet, mais est plus ou 
moins déviée de ce prolongement ; que les 
faces planes sont larges et présentent la forme 
des couteaux à pain ou à viande;

Attendu que la direction de cette pointe 
ne permet pas d’affirmer que ce couteau soit 
disposé en vue de percer (couteaux perçants) 
bien que dans certaines conditions il soit 
possible de s’en servir à cette fin, mais cela 
ni plus ni moins que la plupart des objets 
dont il est communément usé dans certaines 
agressions;

Attendu que ce couteau ne peut en consé
quence être considéré comme un poignard 
ou un couteau en forme de poignard;

Attendu qu’il ne peut davantage être assi
milé aux armes offensives cachées ou secrè
tes en ce que : 1 ° il est construit pour cou
per et non pour percer; 2 ° il est porté 
ostensiblement à la ceinture; 3° il ne pré
sente pas la forme de l’une ou l’autre arme 
prohibée ;

Attendu qu'il est acquis que ce genre de 
couteaux est vendu publiquement et avec 
le consentement du parquet depuis plusieurs 
années; qu’ils ne pourraient donc être consi
dérés comme des armes prohibées;

Attendu que le ministère public base ses 
poursuites sur des circulantes qui depuis 
quelque temps considèrent ces couteaux 
comme armes prohibées;

Attendu qu’il appartient au Gouvernement 
de ranger, par arrêté royal, pareilles armes 
dont le caractère peut être contesté, dans 
l’une des catégories envisagées par la loi et 
spécialement d’y adjoindre les armes de 
sport;

Attendu que tous les éléments de la cause 
confirment la bonne foi du prévenu qui 
excipe de ce que la vente de pareils couteaux 
est tolérée, de ce que leur port en est public, 
et qui peut invoquer l’appréciation donnée 
aussi bien par les vendeurs que par les ache
teurs et les porteurs:

Par ces motifs :
Le T r i b u n a l ,

Acquitte.
OBSERVATIONS. ---  Ce jugem ent a été

confirm é par la Cour d’appel de G and sous la date 
du  29 avril 1939.

11 y est question  du couteau dit t  Scout ».
I l  6emble que ce soient des circonstances de p u r 

fait qui ont déterm iné celte ju risp rudence  qu i d iffère 
de celle suivie p a r la Cour de L iège (Cf. Liège,
12 janv. 1938 : J . T ., col. 528, el P and. pér., n° 199 
avec no te  d ’observations.

Une d istinction parait devoir être fa ite  par exem 
ple en tre  les porteurs : scouts ou cam peurs d ’une 
part, el groupem ents po litiques ou « parapolitiques » 
d ’au tre  part.

Cons. Prud’h. Brux. (4 e  ch. em pl.), 
14 mars 1939.

Prés. : M. W el le r . Ass. jur. : M. V eroug- 
straete . Plaid. : MMC* Albert C h ôm é  et 
Edouard L em m ens.

(Masure c. S. A. Tresses et Lacets Torley.)
DROIT INDUSTRIEL. —  CONTRAT 

D’EMPLOI. —  Congé. —  Préavis. —
I. Accord de l’employé. —  Irrelevauce.
—  n . Prorogation du préavis. —  Nul
lité. —  Contrat de durée indéterminée.
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I . L'accord de l’employé au sujet de la date 
de départ fixée par son patron, ne peut être 
considéré comme une renonciation au droit à 
indemnité résultant pour l’employé du préa
vis insuffisant.

II. Le préavis est un acte définitif et non la 
simple expression (Fune. intention. Des proro
gations successives de préavis doivent, pour 
être valables, répondre, aux conditions légales 
des contrats conclus pour une entreprise dé
terminée.

Lorsque les éléments de la cause établis
sent que l’employeur n’avait pas Fintention 
de limiter la durée des services aux termes 
qu’exprimaient les contrats successifs, Fem
ployé se trouve placé sous le régime du con
trat cFemploi à durée indéterminée.

Attendu que la demande tend au paiement 
d’une somme de 7,200 francs à titre d’indem
nité de renvoi équivalente à six mois d’ap
pointements, sous réserve de majoration ou 
diminution en cours d’instance;

Attendu que les appointements du deman
deur étaient de 1,280 francs net par mois, au 
moment de la rupture;

Attendu qu’en date du 30 juillet 1936, la 
demanderesse notifia au demandeur que ses 
fonctions prendraient fin le 1er février 1937;

Que, toutefois, le 30 janvier 1937, l’expira
tion du préavis, fut de commun accord des 
parties, reportée au l ' 1, mars 1937, puis le 
25 février au P r mai, le 22 avril au 1er ju il
let, le 26 juin au 1er septembre, le 23 août 
au 1er novembre 1937, le 25 octobre 1937 au 
1er janvier 1938, le 28 décembre 1937 au 1er 
mars 1938, le 23 février au 1er mai, le 27 avril 
au 1er juillet et le 28 juin au l pr septembre 
1938;

Attendu qu’en date du 11 juillet 1938, la 
défenderesse notifia au demandeur que la 
crise industrielle l’obligeait à mettre fin au 
contrat d’emploi, que la date d’expiration du 
préavis ne pourrait donc être prorogée da
vantage et que l’activité du demandeur pren
drait fin le 31 août 1938;

Que le demandeur protesta dès le 15 ju il
let contre cette mesure, alléguant avoir droit 
à un préavis de six mois depuis l’expiration 
du mois en cours, c’est-à-dire depuis le 1er 
août 1938, et formulant toutes ses réserves 
au sujet de ses droits;

Attendu que le demandeur a accepté le 
paiement du mois d’août, soit 1,280 francs, 
sous toutes réserves quant à la présente ac
tion;

Attendu que la défenderesse conteste la dé* 
bition d'une indemnité quelconque préten
dant avoir accordé au demandeur un préavis 
suffisant;

Attendu qu’il échet d’examiner quel est le 
régime légal sous lequel se sont placées les 
parties en déclarant proroger l’expiration du 
préavis à dix reprises différentes, une fois 
pour une durée d’un mois, puis neuf fois 
pour une durée de deux mois;

Attendu que tout d’abord, on ne peut ad
mettre la thèse de la défenderesse, suivant 
laquelle les « suppléments de préavis » ac
cordés par elle auraient porté en réalité la 
durée du préavis légal de six mois à vingt- 
cinq mois, et qu’il importe peu à cet égard 
que l’accord du demandeur ail été obtenu au 
sujet des dates successives de cessation des 
services ;

Qu’en effet, l’accord de l’employé, au sujet 
de la date de départ fixée par son patron, ne 
peut être considéré comme une renonciation 
au droit à indemnité résultant pour l’em
ployé du préavis insuffisant (Cons. P r. appel 
Brux., 31 mars 1933 : P and. p é r . ,  n° 281; — 
Cons. P r. appel Liège : Pas., 1933, II, 35; et 
coinp. I I o u b e n ,  p. 111) ;

Attendu que, d’autre part, le préavis est 
dans l’esprit du législateur un acte définitif 
et non la simple expression d’une intention, 
qu’il détermine à lui 6eul les droits et obli
gations respectifs des parties, en fixant no
tamment l’employé sur son sort dans un dé
lai minimum avant la cessation de ses presta
tions et la suppression de son gagne-pain; 
qu’à cet effet le législateur a édicté formelle
ment la nullité de toute convention réduisant 
la durée du préavis;

Attendu que le système des prorogations 
successives de préavis a maintenu le deman
deur pendant dix-neuf mois dans un régime 
dans lequel il ne pouvait être fixé sur son 
sort qu’environ deux mois à l’avance;

Attendu que pareil régime n’a pas été pré
vu par la loi, que la « prorogation de préa
vis » ou le « supplément de préavis » ne 
pourrait se concevoir que si parties, surpri
ses par la date d’expiration du contrat, 
avaient voulu permettre l’achèvement d’un 
travail entrepris ou une mise en ordre des 
affaires;

Attendu que le demandeur fait à bon droit 
remarquer que les prétendues prorogations 
devraient, pour être valables, répondre aux 
conditions légales des contrats conclus pour 
une entreprise déterminée:

Attendu que le Conseil estime qu’indépen- j 

damment de la question de savoir si une en- |
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treprise peut être valablement déterminée 
par la seule indication de sa durée, ou si elle 
doit l’être par l’indication de son objet, il suf
fit de constater en l’espèce que la défende
resse n’avait pas l’intention de limiter la du
rée des services du demandeur aux termes 
qu’exprimaient les contrats successifs:

Que, par conséquent :
1° Les conventions de prorogation ne peu

vent être qualifiées de préavis au sens que la 
loi attache à ce terme;

2° Elles ne peuvent non plus être qualifiées 
de contrats conclus pour une entreprise dé
terminée;

Attendu que, par conséquent, le deman
deur, une fois annulé de commun accord le 
préavis donné le 30 juillet 1936, s’est retrouvé 
placé eous le régime du contrat d'emploi à 
durée indéterminée;

Attendu que la défenderesse pouvait à par
tir de ce moment user à nouveau de son droit 
de domier le préavis légal de six mois à con
dition qu’il s’agisse d’un préavis véritable, et 
non fictif;

Attendu qu’en l’espèce, les dates de proro
gation étaient si peu définies dans l’esprit des 
parties, et que leur renouvellement .était si 
bien escompté, que la défenderesse éprouva 
le besoin de faire connaître, en date du 11  
juillet 1938, au demandeur que, cette fois, la 
date du 1er septembre 1938 marquerait vrai
ment la fin du contrat, que, par conséquent, 
elle reconnaît implicitement que sa lettre du 
28 juin 1938 comme les précédentes était une 
fixation purement provisoire de la date d’ex
piration du préavis, fixation provisoire qui 
ne peut être assimilée au congé prévu par 
l’article 12 de la loi du 7 août 1922 (comp. 
Cons. Prud’h. App. Morn, 6 oct. 1917 : Pas.. 
1918, III, 179);

Qu'il apparaît donc clairement en l’espèce 
que la défenderesse, vu l’incertitude des 
temps, a voulu se libérer de l’obligation lé
gale de respecter le préavis de six mois et a 
prétendu placer le demandeur sous un régime 
qui ne le liait à elle que par tranches de deux 
mois, ce, afin de pouvoir faire coïncider l’ex
piration du contrat d’emploi avec le moment 
où elle pourrait se passer de ses services;

Que c’est exactement ce que la loi a voulu 
éviter;

Que les Tribunaux ne peuvent permettre 
aux parties de faire indirectement ce que la 
loi a prohibé par des dispositions d’ordre pu
blic;

Attendu que les lettres de prorogation 
n’ayant pas fixé la véritable expiration du 
contrat, celle-ci n’a été notifiée que le 11  juil
let 1938, et que le préavis véritable n’a com
mencé à courir que le 1 CT août suivant;

Que les appointements d’août ayant été ré
glés, le demandeur a droit à une indemnité 
de cinq mois, soit 1,280 francs X 5 =  6,400 
francs;

Par ces motifs :
L e C o n se il ,

V u  les articles 4, 34, 37 et 41 de la loi du
15 juin 1935;

Ecartant toutes autres conclusions plus am
ples ou contraires, dit n’y avoir lieu de dire 
pour droit que les conventions conclues entre 
parties à partir du 30 janvier 1937 sont nulles 
en tant qu'elle stipulent un terme fixant la 
durée des engagements contractuels;

Condamne la défenderesse à payer au de
mandeur la somme de 6,400 francs à titre 
d'indemnité pour préavis insuffisant, aug
mentée des intérêts judiciaires et des dépens.

OBSERVATIONS. —  L’em ployé, qu i était 
en tré  au service de l 'em ployeur le 1er septem bre 
1907. avait reçu le 30 ju ille t 1936 un préavis de six 
mois pour le 1er fév rie r 1937. Ce préavis avait été 
ensuite reporté , de com m un accord successivement 
pour des périodes de deux à tro is mois. Un dernier 
préavis avait été  donné le 28 ju in  pour le  1er septem 
bre, aucune nouvelle p rorogation  du préavis n’étant 
envisagée.

Le Conseil des P ru d ’hom m es a décidé, à juste  
titre , qu’il ne  pouvait ê tre  tenu com pte de ces p ré 
avis successifs, le seul préavis véritab le  é tan t celui 
du 11 ju ille t 1938, date à laquelle  l ’em ployeur a fait 
connaître  d ’une façon défin itive  son in ten tion  de 
m ettre fin  au service de l ’employé.

DÉCISION SIGNALÉE
Brux. ( c h .  réun.), 4 avril 1939.

Pr. prés. : M. le  C om te de L ich terveld e . 
P rés. : MM. D e V o s  e t  H e y se . C ons. : MM. 
D e R idder, C. D elvaulx . V an  der D o nck t  
et B areel . P rem . av. gén . : M. C ollard. 
P la id . : MM*8 F. P assf.lecq c .  P . D emeur 
et P . V el d e k e n s .

IVan Camvenberghe c. Husselson.)
DROIT INTERNATIONAL PRIVE ET DE 

PROCEDURE. —  I. SENTENCE ARBI
TRALE. —  Convention hollando-belge.
—  Sentence arbitrale rendue en Hol
lande nonobstant contestation de la 
qualité d’arbitres. —  Exequatur en 
Hollande. —  Exequatur en Belgique.
—  Pouvoirs d’examen du juge belge. —  
Ordre public belge (inopérant). —
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Exclusion des questions de procédure 
notam ment de compétence. —  Autorité 
incontestable en Belgique d ’une sen
tence devenue exécutoire en Hollande.
—  H. RENVOI APRES CASSATION. —  
Situation des parties devant la Cour de 
renvoi. III. NULLITE D’EXPLOIT OU 
D'ACTE DE PROCEDURE. —  IV. EXE- 
QUATUR. —  Signification de sentence 
hollandaise avant la demande d’exequa- 
ta r  en Belgique (non nécessaire).
I. L'ordre public qualifié international 

est celui qui tend, soit à écarter l'application 
en Belgique, d'une loi étrangère normale
ment compétente et à substituer aux mesures 
qu'elle édicté ou aux conceptions sociales 
qu'elle consacre, celles de la loi belge qui 
s'applique, alors, à titre de lex fori. soit à 
refuser rexequatur à une décision étrangère 
dont Vexécution créerait en Belgique une 
situation mettant en péril le bon ordre social 
sur le territoire.

Lorsqu’il revêt un caractère territorial, 
l'ordre public, dit interne ou national, n'est 
point différent en soi de l’ordre public inter
national.

Le respect de Vordre public et du droit 
public belge, déjà imposé en matière <fexe- 
quatur des décisions judiciaires ou des sen
tences arbitrales étrangères, par Varticle 10, 
1 ° de notre loi du 25 mars 1876, l’est égale
ment par les articles 11 et 15 de la Convention 
belgo-hollandaise du 28 mars 1925, comme 
par la Convention internationale de Genève 
en date du 26 septembre 1927. approuvées 
respectivement par les lois belges du 16 août 
1926 et du 15 avril 1929.

On ne peut faire état d’une prétendue vio
lation de ces dispositions légales en alléguant 
que des sentences néerlandaises, revêtues de 
l'exequatur du juge néerlandais, ont été ren
dues par des arbitres, dont elles ont reconnu 
les pouvoirs, contrairement aux conceptions 
de justice et d’équité qui ont dicté les pres
criptions de l’article 1028 du Code de procé
dure civile belge.

Aux termes de. Falinéa 2 de l’article 11 de 
la Convention belgo-hollandaise, « Les règles 
relatives à la compétence, à la preuve et à la 
procédure ne concernent ni l’ordre public ni 
les principes du droit public visés au 1 ° de 
l’alinéa précédent •».

La question de la validité du pouvoir des 
arbitres tombe sous l’application de cette dis
position. Elle est définitivement résolue par 
le fait que les décisions intervenues aux 
Pays-Bas y  ont été rendues exécutoires et doi
vent être tenues en Belgique, pour conformes 
aux dispositions de la loi néerlandaise qui les 
régit.

La contestation soulevée relativement à la 
nomination et à la compétence des arbitres 
néerlandais, qui ont rendu les sentences liti
gieuses, est une question de procédure, au 
sens large du mot, au même titre que le serait 
celle relative au respect des droits de la 
défense, auquel tendent les dispositions des 
articles 10, 4, de la loi belge de 1876 et 11, 
alinéa 1, 4°, de la Convention belgo-hollan
daise; dès lors, et en vertu de l’alinéa 2 de 
rarticle 11 de la dite Convention, en admet
tant même, quelle  soit établie, la violation 
des règles de droit et d'équité régissant la 
désignation et les pouvoirs des arbitres ne. 
tomberait pas sous le coup de la prescription 
qui interdit Vexécution d’un jugement con
tenant une décision contraire à Fordre public 
belge.

Cette interdiction formulée par l’article 11, 
alinéa 1, 1° de la Convention en exécution 
de la loi belge de 1876. ne vise que le dispo
sitif de la décision néerlandaise.

L’article 15 de la Convention visant les 
sentences arbitrales s’il ne renvoie pas à Fali
néa 2 , de l'article 1 1 , renvoie à Farticle 1 1 , 
alinéa 1 , 1 °, qui est relatif à l'ordre public 
dans l'Etat où la décision étrangère vient à 
être exécutée; ce. renvoi implique nécessai
rement Fobservation de l’article 11, alinéa 1, 
1 ° à la lumière de son interprétation par 
F alinéa 2 du même article.

L’existence d’une clause compromissoire 
valable constitue une question de fait à ap
précier par les juges du fond et dont la solu
tion dépend de F examen, par ces derniers, 
d ’une convention intervenue entre les par
ties; à supposer même que le juge néerlan
dais se soit tromj>é dans sa décision à cet 
égard, le juge belge auquel il appartient de 
statuer sur les atteintes j>ortées à F ordre pu
blic en Belgique, ne saurait trouver sem
blable atteinte dans l’erreur qui aurait été 
commise.

II. Les parties se trouvent devant la Cour 
de renvoi dans la situation où elles se trou
vaient avant le prononcé de Tarrêt cassé.

III. Aucune nullité d’exploit ou d’acte de 
procédure ne pourra être, admise que s’il est 
justifié qu'elle nuit aux intérêts de la partie 
adverse.

IV. Est purement gratuit, le soutènement 
que les décisions néerlandaises auraient dû 
être déclarées inexistantes par le juge belge, 
parce quelles n’avaient pas été signifiées à
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F appelant avant l’obtention de Fexequatur 
par l’intimé; aucun texte légal n’impose 
cette signification; les sentences (arbitrales) 
néerlandaises existent légalement en Belgi
que par le fait qu’elles ont été rendues exé
cutoires aux Pays-Bas.

La décision étrangère, une fois exequaturée 
en Belgique, se trouve incorporée à la déci
sion belge d’exequatur et c’estt dès lors, de 
cette dernière qu’elle tire sa force exécutoire.

OBSERVATIONS. ----  Les Pandectes périod i
ques pub lie ron t le texte de cette décision accom pa
gné d’une note d’observations.

JURISPRUDENCE
DE LANGUE FLAMANDE

Nous publions sous cette rubrique le som
maire français des principales décisions pu
bliées par les revues de langue néerlandaise.

Civ. Anvers (Ire  ch .), 9 déc. 1938.
Prés.: M. S c h i l l i n g . Juges: MM. H a l l e m a n s  

et D e  S c h r y v e r . Min. publ. : M. V a n  
H i l l e . Plaid. : M° S t e l l f e l u .

(C... c. D...)
DROIT CIVIL. —  DIVORCE. —  Assigna

tion. —  Domicile inconnu.
Avant de pouvoir assigner à domicile in

connu, il faut prouver que le défendeur a 
quitté son dernier domicile sans se faire 
inscrire à un nouveau domicile.

Prud’h. Hasselt (ch. em pl.), 
22 décembre 1938.

Prés. : M. F r e d e r i x . A s s . jur. : M. K r a n z e n . 

Plaid. : MM11" W i l l e m s  et B r o u n s .
(Weisz c. Vos.)

DROIT DU TRAVAIL. —  Contrat d ’em
ploi. —  PRUD’HOMME. —  Ingénieur.
—  Incompétence.
Les ingénieurs ne sont pas soumis à la 

compétence des conseils de prud'hommes, 
même si en fait ils ne dirigent pas F entre
prise. Selon Fesprit de la loi c'est leur titre 
qui les soustrait à cette compétence, sauf si 
leur activité est complètement étrangère à 
ce titre.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

V i s i t e z
LONDRES 

L’ANGLETERRE 
L’ECOSSE 

e t 
L’IRLANDE

et voyagez par les services de nuit

ANVERS-HARWICH
(journalier, dimanches exceptés)

ou en été, via

2EEBRUGGE-HARWICH
(journalier, dimanches compris) 

du 1er juillet au 10 septembre 1939

Tickets, cabines, brochures 
et tous renseignements :
L N E R - L M S
41, boulevard Ad. Max
B R U X E L L E S
T é l é p h o n e  : 1 7 .  0 4  . 39

et aux principales agences de voyages.

VIEUX DROIT

Si les spectres provoquent la résolution 
des baux.

Le 6 m ars 1576, le  Parlem ent de Paris réform a, 
au profit de  la p a rtie  M aquereau, une décision dont 
G illes B olacre était l’heureux  bénéficiaire . E lle ré 
solvait la question  de savoir « si, à l ’occasion des 
spectres et illusions qu i apparaissent en une m aison 
le  bail à louage d’icelle peut être résolu  » (1).

Voici com m ent C barondas, en ses Réponses du  
D roit français, expose les circonstances du  procès :

« Ayant quelqu 'un  loué une m aison, â graud’peine 
est-il en tré  en ice lle ; qu’il oyt o rd inairem ent grand 
et effroyable b ru it d’esprits revenants en ladite  m ai
son, e t lu i donnant et à sa fam ille des fâcheries et 
ennuis insupportables, m êm em cnl les nuits q u ’aucu
nes visions se présentaient à ses enfants, qu i les 
tourm entaient. A celte cause, il req u ie rt, â l’encon- 
tre  de ceux qu i lu i avaient fa it bail à louage de 
lad ite  m aison, qu ’iceluy fu t résolu e t cassé : parce 
que les ba illeu rs savaient bien  lors du dit bail que 
telles illusions et spectres revenaient en ladite  m ai
son, l’ayant ainsi en tendu des précédents locataires 
qui. pour cette cause en  étaient sortis. Le fa it était 
am plem ent prouvé, le d ro it seulem ent était en con
troverse. Le dem andeur dit qu’il ne  faut douter, 
après la résolu tion  de l ’Eglise chrétienne, l ’au torité  
des anciens docteurs d ’icelle, le tém oignage de  d i
vers au teu rs tant philosophes, historiens que d’au 
tres et infin is exem ples de no tre  âge et du tem ps 
passé que  les esprits , illusions et spectres ne pu is
sent occuper non seulem ent les lieux déserts et soli
taires, m ais aussi les m aisons et palais des villes, y 
h an te r et apparaître , fa ire  des b ru its , étonnem ents, re 
m uem ents, renversem ents et au tres actes p o u r effrayer 
ei fâcher ceux qu i y dem eurent. Ce n’est une vaine 
opin ion engendrée de la superstition  el scrupule des 
hommes sim ples et du vulgaire tim ide, m ais une 
trad itio n  fondée en l'éc ritu re  sainte et reçue en tre  
les plus célèbres et graves Chrétiens. Et sans en tre r 
en la d ispu te  : si tels spectres sont les âmes des 
défunts, qu 'ils  se feignent être, ou leurs anges bons 
ou  m auvais, ou les m alins esprits : parce qu’elle est 
trop  précieuse et appartien t aux théologiens. Arnobe, 
Justin  m artyr, T ertu llien , St Chrysostom e, Si Jé 
rôm e, St A iubroise, St Augustin, St Thom as d’Aquin 
et in fin is autres docteurs tém oignent que les âmes 
des défunts, m êm es des bienheureux peuvent appa
ra ître  aux vivants pa r la perm ission de Dieu et 
rem arquent aussi que. sous apparence e t voile des 
âmes, les dém ons el m alins esprits im posent sou
vent aux hom mes, les trom pent et abusent par 
prestiges et illusions. »

L’in tim é gagna son procès, non point parce qu’il 
n’existait pas de spectres mais « parce qu’il y a
grande d ifférence en tre  le  vice d une m aison, qni
prov ien t de la cause même et le vice extraordinaire  
qu ’ap porten t tels spectres, qu’on ne peu t pa r raison 
et science hum aine corriger et ré fo rm er » (2).

Sans doute la m aison hantée é ta it-e lle  la  propriété  
d’un m écréant et occupée pa r un  hérétique car Cha- 
rondas im prim e : « L’Egl'iBe chrétienne enseigne p lu 
sieurs bons et saints moyens p o u r chasser les spec
tres et connaître  qn i sont les esprit9 envoyés de
Dieu ou ceux de la bande diabolique, auxquels le
dem andeur peu t avoir recours » (3 ).

P o u r n’avoir pas cru en la vertu  des * bons et 
saints m oyens » ... ou les avoir ignorés, G illes Bola- 
cre dut reco u rir à la Justice et s’a ttire r  tons les 
frais et ennuis d ’un  procès.

H. H.

(1 ) C harondas , Réponses du Droit français, pp. 
775 et s.

(2) Ij>., I o c .  cit., p . 777. i. f.
(3) In., Inc. cit., p. 780.

CONSTIPATION
On peut affirmer que sur cent per

sonnes qui lisent ces lignes, la moitié 
souffre de constipation. 

Pour lutter victorieusement contre 
ce pénible malaise qui influe tant sur 
le caractère, il ne faut pas se conten
ter de moyens factices qui apportent 
un soulagement momentané. Il faut 
s ’attaquer à la cause du mal, en régu
larisant l’action de vos fonctions diges
tives par l’emploi des

Cristaux iodés Proot
le précieux laxatif alcalin iodé.
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NÉCROLOGIE

M. !e bâtonnier J. Waroux.
L undi m atin , en la sa lle  d ’au d ien ces  de la p re 

m ière  ch am b re  de  la C o u r d 'a p p e l de  L iège, sous 
la p ré sid en ce  de  M H erb ie t, p re m ie r  p ré sid en t, un 
so lennel hom m ag e  a  é té  ren d u  à  la m ém oire  de 
M" Jo sep h  W aro u x , an c ien  b â to n n ie r.

M. H e rb ie t a  ra p p e lé  que le d é fu n t av a it t e r 
m iné, à v in g t-d eu x  an s à p e ine , de b r illan te s  é tu d es 
de d ro it. A p rè s  un  stage chez  M* D ereux , il av a it 
é té  le c o lla b o ra teu r  de M* X av ier N eu jean  p è re . 
« M* W aro u x , a dit le P re m ie r P ré s id en t, é ta it un  
av o ca t c la ir, n e t et p ré c is ; son é lo q u en ce  é ta it c h a 
leu reu se ; ses p la ido iries p o rta ie n t la m arq u e  d*une 
vive in te llig en ce  e t é ta ie n t la p re u v e  d*une c o n 
n a issance  a p p ro fo n d ie  du d ro it.

» La fam ille  ju d ic ia ire  g a rd e ra  du d isp a ru  le so u 
ven ir d’un av o ca t de g ran d  ta le n t, do u é  d ’ém inen- 
tes q u a lités  p rofessionnelles . »

M. A . D estexhe, p ro c u re u r  g én éra l, s 'e s t associé  
à  ces p a ro le s  de  re g re t e t de co n d o léan ces; puis, 
le b â to n n ie r  en  ex erc ice , T sch o ffen , a  re tra cé  
la c a r r iè re  de son p réd écesseu r.

« M° W aro u x , a-t-il d it n o tam m en t, fu t e ssen 
tie llem en t le d é fen seu r des p e tite s  gens et sp éc ia 
lem ent de  to u s  les hum bles qu i so n g en t p lu tô t à 
u n ir leu rs  faib lesses q u ’à  m o n tre r  la fo rce  des 
m asses. La q u a lité  fo n c iè re  de M** W aro u x  é ta it 
la g én éro sité ; il a im a it ses jeu n es c o n frè re s ; il a i
m ait aussi d ’un a m o u r ja lo u x  e t exclusif sa p ro 
fession. Le B a rreau  lui a ren d u  cet a m o u r e t sa lue 
avec ém otion  sa dépou ille  m orte lle . »

E nfin , M* de W arzée, a u  nom  des avoués p rès 
la C o u r d 'a p p e l, a  sa lué  la m ém oire  du  b â to n n ie r  
W aro u x  qui, se lon  ses te rm es , « la issera  le souve
n ir d 'u n  o ra te u r  racé , d 'u n  hom m e in tèg re , b re f 
d 'u n  g ra n d  a v o ca t ».

A  la fin de la m atinée , les fun éra ille s  de M* Jo 
seph  W aro u x  se son t d é rou lées, en  p ré sen c e  d 'u n e  
a fflu en ce  considérab le .

S igna lons la p résen ce , à la cérém o n ie  au  Palais, 
de  MM. L ecren ie r, p ro c u re u r  du  R oi; T a r t ,  L a 
cro ix , B ounam eaux , L ebeau  et M usch, a n c ien s  bâ-

CHRONIQUE NOTARIALE
Chambres de discipline.

A  NAMUR.
L a C h am b re  de d isc ip line  des n o ta ires  de l 'a r -  

ron d issem en t de N am ur a  é té  com posée  com m e 
suit p o u r  l 'ex e rc ic e  1939-1940  : P ré s id en t, M" R a- 
vet, n o ta ire  à  Jem ep p e -su r-S am b re ; synd ic  : M* de 
F ran cq u en , n o ta ire  à  N a m u r; tré so r ie r  : M r Ge- 
n a r t, à  E g h ezée ; se c ré ta ire  : M* L ogé, & N am ur; 
ra p p o rte u r  : M" P e tit, à  A uv e la is ; m em b res : M*“ 
S te rp in  à Spy  e t M ichaux, à A nd en n e .

A  AU D EN A RD E.
La C h am b re  de d isc ip line  des n o ta ires  de l 'a r 

ro n d issem en t d 'A u d e n a rd e , a é té  c o n stitu ée  com 
m e su it p o u r  l’ex erc ice  1939-1940  : P ré s id en t : 
M* Ju les De R uyver, à  G ra m m o n t; synd ic  : M* 
F e rn a n d  L uy ck x , à  R en aix ; ra p p o r te u r  : M* L éon 
C osyns, à  M eerb ek e ; se c ré ta ire  ; M* C h arles  D roes- 
b eq u e, à  S o tteg em ; tré s o r ie r  : M* A r th u r  V erleyen , 
à  E y n e ; m em b res : M”‘ M arcel V an  W ette r, à  A u- 
d e n a rd e  e t E d g ard  V an  O ud en h o v e , à D ender- 
h au tem .

É T É  1 9 3 9

Le succès de la saison touristique

LES EXCURSIONS MARITIMES 
D'UN JOUR 

organisées par la ligne

OSTENDE 
DOUVRES
Paquebots modernes 

Confort 
Toute sécurité

P R I X  M O D É R É S
(Réduction sur les billets de 

chemins de fer)

Programmes détaillés dans toutes les 
gares et aux Agences de Voyages.

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE CH ARG E DE 
T O U T E S  M ISSIONS  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33 .66.95 - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Toilette.
U n m onsieur en habil ne porte  pas la casquette 

et l 'o u v rie r  en bourgeron  ne se coiffe pas d ’un huit 
refle ts.

L a coiffure do it ê tre  appropriée  à la to ilette .
Cet axiom e a parfaitem ent sa place sons notre 

ru b riq u e .
P a rce  qne les rédacteurs ou  < to ile tteu rs  » de 

lo is e l arrêtés sem blent trop  souvent n ’avoir pas 
l’om bre d ’une connaissance de celte règle de savoir- 
vivre.

Ne cherchons pas loin. Voici un in titu lé  cueilli 
au M oniteur  du 13 m ai. € A rrêté  m in istérie l d é te r
m inan t le  m odèle de registre p rescrit par l’a rlicle  7 
de  l ’a rrê té  royal du 11 avril 1930 et rap portan t l’a r
rê té  m inistérie l du 17 ju ille t 1930 ».

La sibylle  de Cum es a -t-e lle  laissé des descen
dants ?

Ou plus sim plem ent ignore-t-on  que l ’in titu lé , qui 
nous v ient de la pruescriptin  des R om ains, do it r é 
sum er d ’une m anière anssi concise que  possible la 
ten eu r du texte qu ’il annonce ?

C’est o n  élém ent d’indication  des textes. Pour 
tou t texte nouveau ou com plém entaire, on doit r e 
trouver la m êm e indexation.

Cela est indispensable pour la tabu la tion  et c’est 
p rim o rd ia l p o u r la facilité  et la rap id ité  des rech er
ches u ltérieures.

C om m e m odèle à ne pas suivre, il y a m ieux 
cependant. C’est l ’arrê té  du 13 jan v ie r 1935 ( Pasin .. 
p . 35), l’in titu lé  est presque aussi long qne le texte 
qu ’il annonce et si on le  lit de bou t en bout on 
n’est guère éclairé.

A u M oniteur  du 11 mai on trouve un a rrê té  royal 
qu i apporte  des m odifications au règlem ent général 
sur les explosifs. 11 est ind iqué  comm e étant le 
16" arrê té  raodificatif. C’est une précision supp lé
m entaire  et non négligeable.

R enouvelons cependant ce souhait que lorsque 
tro is , quatre  ou au m axim um  cinq textes m odifica- 
tifg sont intervenus, on procède à la réim pression 
du  texte in tégral. U est vrai que celu i-ci est un petit 
code. N.

ÉCHOS DU PALAIS
La défense du Barreau.

Nos lec teu rs p re n d ro n t, sans a u c u n  cloute avec 
vif in té rê t, co nnaissance  d ’un « A v a n t-p ro p o s  de 
loi p u n issan t 1‘ex erc ice  illégal de la p ro fession  
d ’av o ca t », de n o tre  c o n frè re  M" P ie rre  De Ja rd in , 
que  nous publions c i-dessous :

I. —  Est pun i de hu it jo u rs  à six m ois d ’em 
p riso n n em en t e t d’une  am en d e  de cen t fran cs à 
c inq  m ille francs ou d’une  de ces p e ines seu lem en t 
celui qui, n ’é tan t pas in sc rit a u  tab leau  de l’O rd re  
ou su r la liste des s ta g ia ire s  d ’un  b a rre a u  belge, 
au ra , m oyennan t ré m u n é ra tio n  e t sau f les e x ce p 
tions é tablies p a r la loi, fait h a b itu e llem en t un 
ou des actes re levan t de la p ro fessio n  d ’avoca t.

Les actes re levan t de la p ro fession  d ’av o ca t son t 
la consu lta tion , la co n cilia tio n  e t la p la ido irie .

N otam m ent to m b en t so u s l’ap p lic a tio n  de la 
p ré sen te  loi, lo rsque  les co n d itio n s  p rév u es  à l’a li
néa p rem ier sont réu n ies , le reco u v rem en t de 
c réan ces de tiers et la réd ac tio n , à l’usage  de p e r
sonnes déterm inées, de  co n v en tio n s e t a u tre s  actes  
ju rid iq u es.

U. —  Elst p un i des m êm es pe ines celu i qui, 
n ’é ta n t pas in scrit au  tab leau  de l’O rd re  ou  su r 
la liste des stag ia ires  d 'u n  b a rre a u  belge, a u ra  
o ffert hab ituellem ent de fa ire  ou de fa ire  fa ire  des 
ac tes  relevant de la p ro fessio n  d ’av o ca t.

III. —  En cas de récid ive , les p e in es ap p liq u ées 
ne p o u rro n t ê tre  in fé rieu re s  à  qu inze  jo u rs  d ’em 
prisonnem en t ou  c inq  cen ts  fran cs  d ’am en d e.

IV. —  Est recevab le  en  sa c ita tio n  d irec te  ou 
sa co n stitu tio n  de p a r tie  civile a u  nom  de l’O rd re , 
le C hef de l’O rd re  des av o ca ts  p rè s  la C o u r d ’a p 
pel ou p rè s  le T rib u n a l de  p re m iè re  in s tan c e  dans 
le re sso rt duquel l 'in fra c tio n  a é té  com m ise.

V. —  T outes les d isp o sitio n s du  liv re  p rem ie r 
du C ode pénal so n t ap p licab les  au x  délits p rév u s 
p a r  la p résen te  loi.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

LE BANC DU LECTEUR
C ode P én a l belge  in te rp ré té , p a r  J. NYPELS et J.

SERVA IS. T o m e 1. D ro it p én al g én éra l (a r t .  1 à
lOObis). —  B ru y lan t, 1938, 485 pages.
T o u t le m onde  c o n n a it l’ou v rag e  c lass iq u e  de 

N ypels, revu p a r  S ervais , il y a  d é jà  long tem ps 
p o u r  y fon d re  l’a p p o r t  ju risp ru d en tie l. D ans cette  
éd itio n , la tro is ièm e, to u t en m e ttan t à jo u r  la j u 
risp ru d en ce , l 'ém in en t M inistre  d ’E ta t s’est a tte lé  
à  l’œ u v re  d é lica te  d ’a llie r à  la d o c trin e  c lassique, 
l’a p p o r t  d o c tr in a l nou v eau  des th éo ries  a n th ro p o 
lo g iq u es e t sociales d o n t l’en se ig n em en t de P rin s  
fo rm a  en  B elgique e t à  l’é tra n g e r , la so u rce  viv i
fian te . 11 n ’éta it pas a isé  d’allier des p o in ts  de  vue 
aussi d ifféren ts . M. S ervais y a c ep e n d an t réussi 
(C f. a r t. 25-27  su r  la récid ive, p. 105 et s., p. 193 
e t s., la défense  sociale, p. 212 et s . ) .  M oins h eu 
re u x  nous sem ble son c o m m en ta ire  des lois des 
25 m ars 1891 et 28 ju ille t 1934 su r  la p ro v o ca tio n  
à c o m m ettre  des c rim es ou délits, lois bien  délicates 
d an s leu r ap p lica tio n  (p . 280 e t s . ) .  Nous c o n s ta 
to n s  aussi q u ’en ce qu i co n cern e  le co n co u rs  idéal 
d ’in frac tio n s  (a r t .  6 5 )  et le délit co n tin u , le C o m 
m e n ta ire  (p p . 223 et 2 4 3 )  n ’est pas d ’un e  trè s  
g ra n d e  c la rté . O n  ch erch e  à  e x a g é re r  le délit c o n 
tin u  d an s la rép re ss io n  ac tuelle  a u x  d ép en s du 
c o n co u rs  d ’in frac tio n s. Le sav an t co m m e n ta te u r 
laisse la q u estio n  indécise.

Le co m m en ta ire  de l’a rtic le  71 s u r  la dém ence  
est l’occasion  d ’un  exposé so m m aire  m ais c la ir 
des annexes p sy ch ia triq u es  aux  p riso n s (p . 329 
e t s . ) .  De m êm e, la loi su r la p ro tec tio n  de l’e n 
fan ce  est très  c la ire m en t in d iq u ée  (p . 34 7 e t s . ) .  
Le vo lum e se te rm in e  p a r  un  exposé b ien  fait 
des lois su r la lib é ra tio n  e t c o n d am n atio n  co n d i
tionnelles.

f

Vxicanceô!
Faites u n  voyage  réu ssi 
p a r  l’en trem ise  d ’une 
agence  q u alifiée

51 ANS
d ’ex p érien c e  et de re la 
tions p ro fessio n n elles  vous 
son t o fferte s p a r  le

BUREAU SCANDINAVE
OTTO LANDMARK & FILS

Fondée en 188S  à 
B R U X E L L E S  

112 , Boul. Ad. Max. Tél. 1 7 .0 2 .9 3

T out genres de voyage*  
en tous pays.

Seuls spécialistes pour les voyages  
vers les PAYS DU NORD. 

Croisières, Billets de chem in de fer  
Passages m aritim es et aériens.

Demandez no* programmes 1 9  3 9
R enseignem en ts et devis san s en g ag em en t.

Le Congrès de la Fédération des Avocats 
à Liège.

R appelons que  c ’est le sam edi 24 e t le d im an 
che 25 ju in  que  la F é d é ra tio n  tie n d ra  son C o n g rès 
annuel. Des re p ré se n tan ts  des B a rreau x  fran ça is , 
néerlandais, lu x em b o u rg eo is e t suisse y a ssis te ro n t. 
? a r  une innovation  in sp irée  de l’h e u re u x  exem ple 
lonné  l’an  d ern ier à  L ux em b o u rg , les dam es se ro n t 
cette  fois invitées à p a r tic ip e r  au  C o n g rè s  à  p a r tir  
Ju  B anquet du sam edi so ir.

A  l’o rd re  du jo u r  de  l’assem blée  f ig u ren t des 
a p p o rts  de MM*" H en ri B otson, R ené V ic tor, 

M arcel Feye, M aurice  V an  H em elrijck  e t E m m a
nuel T hiebau ld  su r la ré fo rm e  du B a rreau .

Le m ontan t de la co tisa tio n  a é té  fixé à cen t 
francs e t est rédu it à 75 fran cs  p o u r  les dam es et 
à  60 francs p o u r les s tag ia ires .

P o u r tous ren se ig n em en ts  e t in sc rip tio n s on 
p eu t, dès à p ré sen t s 'a d re sse r  à  M’’ P au l S tru y e , 
sec ré ta ire -g én éra l de la F é d é ra tio n , 79, ru e  W as
h in g to n  à  Bruxelles.

L IQ U EU R

BENEDICTINE
Au groupement des Avocats

de langue française.
La troisièm e ex cu rsio n  an n u elle  du « G ro u p e 

m ent des Avocats de L an g u e  fran ç a ise  * et de  « P a r  
ces M otifs » s’an n o n ce  com m e d ev an t ê tre  une 
im posan te  m anifesta tion  fran co -b e lg e .

Le B arreau de R eim s fe ra  à  ses C o n frè re s  belges 
une récep tion  en th o u sia ste .

V oici le p ro g ram m e d éfin itif de  ce tte  m agnifique 
excursion .
Vendredi 9 juin.

D ép art de L iège à  8 h e u res  p o u r  V e rd u n  p a r 
B astogne, Bouillon, Sedan , V erd u n .

13 heures. D é jeu n e r à  V e rd u n  à  l’H o ste lle rie  du 
C oq H ardy . Ce d é je u n e r se ra  h o n o ré  de  la p ré sen ce  
de M. le Président du  T rib u n a l civil de V erd u n .

14 h. 30. D ép art p o u r  la v isite  des ch am p s de
bataille  sous la d irec tio n  de guides.

17 heures. R écep tio n  à  la m airie .
17 h. 30. D ép art de V e rd u n  p o u r  Reim s, p a r

Sainte-M enchould.
19 h. 30. In sta lla tion  à  l’hô te l du  L ion d 'O r  à 

Reim s. Dîner.
Samedi 10 juin.

P e tit déjeuner.
9 heures. Visite de la ville e t v isite  gu idée de la 

C athédrale .

10 h. 30. R écep tio n  à l’a rch e v êc h é  p a r  S. E. 
le c a rd in a l S u h a rd , a rch e v êq u e  de Reim s. V isite 
de l’a rch e v êc h é  e t de la C a th é d ra le , sous la c o n 
du ite  de M. le ch an o in e  G ayet, a rc h ip rê tre .

13 heu res. D é jeu n er.
I 5 heu res. V isite  de la ville e t des C aves.
17 h. 30. R écep tio n  au  P a la is  de Ju stice  p a r  M. 

le B â to n n ie r et le C onseil de l’O rd re  des A vocats 
de Reim s.

18 h. 30. R écep tio n  à l’H ô te l de V ille de Reim s 
p a r  les a u to r ité s  m un ic ip a les  et M. le M aire, G ard e  
des S ceau x  du G o u v e rn em en t frança is .

19 h. 30. B anquet à l’H ôtel du  L ion d ’O r.
MENU

H o rs-d ’œ u v re  variés ch au d s  et froids 
T ru ite  Belle M eun ière  

V olaille  de Bresse 
et C o co tte  D u b a rry  

C œ u rs  de L aitu e  
F rom ages 

Bom be N elusko . G au fre tte s . Café.
V ins. C h am p ag n e .

Dim anche 11 juin.
P etit d é je u n e r .
R e to u r  vers la Belgique.

Les in sc rip tio n s se ro n t reçu es ju sq u ’au  3 ju in  
e t se font so it p a r  versem en t de la som m e de
325 fra n c s  au  C . C . P. 184 .385 de F. D alim ier, 
avo ca t à L iège, ou  p a r  v e rsem en t de la m êm e 
som m e au  v estia ire  des a v o ca ts  à L iège.

C e tte  in sc rip tio n  c o m p ren d  le d é je u n e r à  V e r
d un , la pension  co m p lè te  à l’H ô te l du L ion d ’O r 
à  Reim s, le b a n q u e t du 10 ju in , c h am p ag n e  co m 
p ris  ( ta x e s  e t se rv ice  in c lu s) .

S u p p lém en t de 25 fran cs  p o u r  salle de bains.
G a rag e  : 15 fr. fran ça is  p a r  jo u r  et p a r  v o itu re .

N. B. —  L ’H ôte l du L ion d ’O r  ne p o u v a n t m et
tre  à n o tre  d isposition  q u e  40 ch am b res à 1 lit et 
30 ch am b res  à 2 lits, les p re m ie rs  inscrits jo u iro n t 
du choix  de leu r ch am b re . P o u r faciliter l 'o rg a 
n isa tion  du  voyage, les p a r tic ip a n ts  sont in s tam 
m en t p riés  de s 'a s s u re r  une  p lace  dans une  vo itu re  
au tom obile . De R eim s vers la B elgique, la ro u te  
p a r  C h arlev ille , G ivet et W au lso rt se reco m m an d e  
p a r  son  p itto re sq u e . Le d im an ch e  I I ju in , un  
casse -c ro û te  est p rév u  à l’H ô te l E xcelsio r à C h a r 
leville : p o u r  ce su p p lém en t p r iè re  de s ’in sc rire  
au p rè s  des o rg a n isa teu rs , le 10 ju in  à Reim s.

Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles.
S éan ce  d’Assises.

Le m erc red i 31 m ai à  20  h. 15 p récises, la C o n 
fé ren ce  du  Jeu n e  B a rreau  o rg an ise  au  P a la is de 
Ju s tice , une  séan ce  d ’A ssises.

D ans c e tte  re co n s titu tio n  d ’un procès crim inel, 
p re n d ro n t la p a ro le , au  t itre  du g reffier, du  ju g e  
d ’in s tru c tio n , du  m in istè re  p ub lic , ou  des av o ca ts  
des p a r tie s  civiles et de la défense : MMC% P au l 
H um blet, P u tzey s-F o u cart, C y r C am bier, G eneviève 
P ev tch in , A n d ré  V oronov , G uy M o u rlo n -B eern aert.

T o u s les m em b res du B a rrea u  e t leu r fam ille 
so n t très  c o rd ia lem en t inv ités à  a ssiste r à  cette  
séance.

P rix  L c jeu n e  e t Jan so n .
La p re m ière  au d ien ce  co n sacrée  aux  C o n co u rs 

de P la id o iries p o u r  les P r ix  L ejeu n e  et Jan so n , 
a u ra  lieu le jeu d i I *r ju in , à 14 h. 15.

Nous ad resso n s au x  s tag ia ires  un très  p re ssa n t 
ap p e l p o u r  q u ’ils v ien n en t, n o m b reu x , à ce tte  a u 
dience.

Congrès de l’Association nationale
des Avocats de France.

L’A sso c ia tio n  N ationale  des A v o cats  de F ran ce  
a  ten u  son  co n g rès a n n u e l à  L yon  les 18, 19 et 
20  m ai, P lu sieu rs  b a rre a u x  é tra n g e rs  av a ien t ten u  
à  p a r tic ip e r  à ce tte  réu n io n . La F éd é ra tio n  des 
A vocats Belges y é ta it re p ré se n té e  p a r  son P ré s i
den t, M* H en ry  V an  L eynsee le  e t p a r  son an c ien  
v ice -p rés id en t, M* X av ier Jean n e .

A u  co u rs  des séan ces de trav a il, la qu estio n  du 
m onopo le  de la p la id o irie  e t celle  de l’assoc iation  
fu ren t n o tam m en t exam inées. Elles d o n n è ren t lieu 
à des d iscussions fo rt in té ressan te s .

A u nom  de la F éd é ra tio n , M* V an  L eynseele  
déposa u n e  co u ro n n e  a u  p ied  d u  m ém oria l, p o r
ta n t  les nom s des av o ca ts  ly o n n ais  m o rts  p o u r  la 
F ran ce . O u tre  le trad itio n n e l b a n q u e t, une  revue 
e t une m ag n ifiq u e  ex cu rs io n  a u x  en v iro n s de Lyon 
a g ré m e n tè re n t les trav a u x  du congrès.

Le d im an ch e  2 I m ai, les co n g ress is tes  fu ren t les 
hô tes du  b a rre a u  de  G enève qu i les reçu t avec une 
am ab ilité  to u te  p a r ticu liè re .

VIENT DE PARAITRE

Le Statut
de

l’Agent de Change
Etienne DECKMYN
A vocat à la C o u r d ’ap p el 

de B ruxelles.
Juge de P a ix  su p p lé an t à B ruxelles.

PA R

ET Robert DECKMYN
A v o cat à  la C o u r d ’appel 

de B ruxelles.

Un volum e grand octavo de 450 pages. . . 90 francs
(fr. 92 .50  franco)

Maison Ferdinand LARCIER, S. A ., éditeurs, 2 6 -2 8 , rue des M inimes, 2 6 -2 8 , BRUXELLES

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

17 MAI 1939 
E n trep rises  G én éra les  de C o n stru c tio n  « H a . 

vaco  », (Soc. A m e ) en  liq u id a tio n , don t le siège de 
liq u id a tio n  est é tab li 139, ru e  de la Loi, à  B ruxelles. 
(A v e u .)

J.-com . : M. A . D eru . —
C u r. : M“ A . V an d ek e rck h o v e .

V ér. c r. : 21 -6 -1 9 3 9 . 
V an d en p las , G ustave , G érém ie, G hislain , b o u lan 

g e r-p â tissie r, dom icilié , 44, rue  V an  A rtev e ld e , à 
B ruxelles. (A v e u .)

J .-co m . : M. A . D eru . —
C u r. : M r A . V an d ek erck h o v e .

V ér. cr. : 2 1 -6 -1 9 3 9 .
19 MAI 1939 î

L ep lang , A lbi, A bel, n ég o c ian t en  p a p e te rie  et 
en  p a rfu m erie , 101, ru e  T rav e rs iè re , à  S t-Josse- 
ten-N oode, dom icilié  70, ru e  E. D u ry  à  W aterlo o . 
(A v e u .)

J.-com . : M. A. D eru . —  C ur. : M* Edm . Loicq.
V ér. cr. : 2 1 -6 -1 9 3 9 .

Tribunal de Commerce d’Anvers.
28 A V R IL  1939 :

A n to in e , F ranço is , c o m m erçan t en  m étau x , do 
m icilié  50, B e rth o u ts tra a t, à B erchem -A nvers. 
(A v e u .)

J.-com . : M. V an  Riel. —  C ur. : M* W . B ouchery .
V ér. c r. : 2 -6 -1 9 3 9 .

3 MAI 1939 :
D e B elder, H en ri, fa isan t co m m erce  sous la d é 

n o m in a tio n  « E tab lissem en ts P ra te r  $, dom icilié  14- 
16, K o lv en ie rss traa t, à  A n v ers . (C ita tio n .)

J .-co m . : M. L. C oens. —  C u r. : M* C h. V rin ts.
V ér. c r. : 8 -6 -1 9 3 9 . 

C o lem onts, H en ri, Ju les, co m m e rç a n t en  fo u r
ru res , dom icilié  29, M echelsche S teenw eg, à  A n 
vers. (A v e u .)

J .-com . : M. Soetens. —  C ur. : M* W affe lert.
V ér. cr. : 8 -6 -1 9 3 9 .

8 M AI 1939 :
Seidel, M ax, m a rc h a n d  de m eubles, dom icilié  
15, Q u in ten  M atsys Lei, à  A n vers. (A v e u .)  

J .-co m . : M. R oeckens. —  C ur. : M* J. De K eyser.
V ér. c r . : 15-6-1939.

10 MAI 1939 :
D e K eersm aek er, Louis, Jozef, co iffeu r, 60, P lan - 

ty n  M ore tus Lei, à A n v ers . (A v e u .)
J.-com . : M. H ick e tick . —  C u r. : M* De W olf.

V ér. c r . : 14-6-1939. 
M itte ldorf, M ajer, co m m erçan t, 25, V estin g s traa t, 

à A n v e rs . (O ffice .)
J.-com . : M. G a ritte . —  C ur. : M* A . H ens.

V ér. c r. : 15-6-1939. 
H aep e rs , A lb e rt, co m m erçan t, 59, L ach b o rs 

Lei, à  D eurne. (C ita tio n .)
J.-com . : M. Y seboot. —  C ur. : M* H. W ild iers.

V ér. c r. : 16-6-1939 .

FROUTÉ ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27

Le fleuriste qui vous donnera satisfaction.

L ivraison  dans le m onde  en tie r  à p a r ti r  de 50 fr. 
F ra is 10 % . T élép h o n e  : 11.84.3S

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té s  ro y au x  du 17 m ai 1939, son t n o m 

m és :
C o n se ille r de co m p lém en t à la C o u r d ’a p p e l de 

G and , M. V an d erm eer8 ch , J., v ice -p rés id en t au  t r i 
b u n a l de p re m iè re  in s tan c e  de C o u rtra i;

A v o ca t g én éra l p rè s  la C o u r d’ap p el de L iège, 
M. de F ro id co u rt, G., su b s titu t du p ro c u re u r  gén é
ra l p rè s  ce tte  C o u r;

P ré s id en t du  tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  de 
C o u rtra i ,  M. B ossaert, G ., juge  à ce tr ib u n a l;

P ro c u re u r  du  Roi p rè s  le tr ib u n a l de p re m iè re  
in s tan ce  de D in an t, M. D ecerf, P ., p re m ie r  su b sti
tu t du  p ro c u re u r  du R oi p rè s  le tr ib u n a l de p re 
m iè re  in stan ce  de  L iège;

Ju g es  au  tr ib u n a l de p rem iè re  in s tan ce  de Ni
velles :

M. De G and, G., a v o ca t à G an d ;
M. D rap ier, R., a v o ca t à S a in t-Josse-ten -N oode;
S u b s titu t du  p ro c u re u r  du Roi de com plém en t 

p rè s  le tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan ce  de L iège, 
M. P o n ce le t, P ., a v o c a t;

R é fé re n d a ire -a d jo in t de  com p lém en t au  t r ib u 
nal de  co m m erce  d ’A n v e rs , M. N au lae rts , M., av o 
ca t, ré fé re n d a ire -a d jo in t su p p lé an t à ce tr ib u n a l;

Ju g e  du  tr ib u n a l de  p o lice  de L iège, M. D avid, 
F ., ju g e  de p a ix  du c an to n  de D ison ;

Ju g e  de p a ix  du  c an to n  de D ison, M. B eaupain , 
M., an c ien  b â to n n ie r  de l’o rd re  des av o ca ts  de 
V erv iers.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. H EES, S u ccesseu r 
M aison  dm co o fisac*

39 41, rue de l'Hôpital, BRUXELLES
T éléph one 1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8  

N ettoyage - D étach age - T eintures. —  Travail 
rapide e» soigné. —  Prisa et rem ise à dom icile. 

E nvoi, en province.

L'URBAINE
Société Anonyme Belge 

Atsurancet de toute nature

40, rue des Colonies, Bruxelles

Im prim erie Puvrez
Bureaux : S9, «venue Fontny, Bruxcllei
l i a  Dtr. A. N m m , U ,  r»« 4* T«UIU»«, XL.
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L’ALBERTINE ET LES ABORDS DU PALAIS

JURISPRUDENCE
C ass. ( l r* c h .) ,  23 fév rie r 1939. —  A ccid en t du  tra v a il. —  P re» c rip tio n  

h l’é g a rd  de  l 'a s su re u r . —  In te rru p tio n .
Civ. D in an t, 27 av ril 1939. —  E m an c ip a tio n . —  D ivorce a n té r ie u r .
C iv. M arche-en -F am enne , 31 m ars  1939. —  T rav a u x  p u b lic s . —  A ction  

ju d ic ia ire .
C orr. B rux. (18* c h .) , 27 m ai 1939. —  T itre s  a cad ém iq u es. —  C h iru r

g ie n -d en tis te .
J .  P . L iège (2* c a n t .) ,  22  décem bre  1938. —  M ariage. —  H ab ita tio n  

com m une.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE
V ieux D ro it. —  C hron ique  des A voués. —  C hron ique  lég is la tiv e . •— 

C hron ique  n o ta r ia le  —  Le B anc du  L ec teu r. —  L e C ongrès de 
L iège. —  M ouvem ent ju d ic ia ire .

FAILLITES

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à U

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PALAIS DE JUSTICE, BRUXELLES 

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. Ed,tEURS
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T éléphone 12 .4 7 .1 2 C h èq u es postaux 4 2 3 .7 5

PUBLICITE
•'■dresser à l’AGENCE LUDOVIC, 18, Quai du Com m erça, Bruxelles.
T éléphone 1 7 .4 8 .8 0 . R«?. com m. 2 8 .4 0 2 .

ABONNEMENTS
B elgique : U n an , 115  fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : Un an , 1 4 0  fr.

Le num éro : 3  francs.
En vente chez l'Editeur et au vestiaire des Avocats, Palais de Justice, Bruxelles

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

L’Albertine 
et les abords du Palais

J U R I S P R
Cass. (Ire  ch .), 23 février 1939.

Prem. prés. : M. J a m a r .

Rapp. : M. F a u q u e l . Proc. gén. : M. G e s c h é . 
(Sté Ass. « Les Prov. Réunies t> c. Toussaint.) 
DROIT CIVIL E T  INDUSTRIEL. —  Pr c  

scription. —  ACCIDENT DU TRAVAIL. 
—  Assureur. —  Action de l’ouvrier 
contre le patron. —  Interruption vis-à- 
vis de l’assureur.
L'action de C ouvrier contre son employeur 

réunit toutes les conditions limitativement 
exigées par C article 28 (al. 1er), pour qu'elle 
interrompe la prescription de l'action qui 
appartient à Fouvrier contre l’assureur de 
son patron.

L'ouvrier sauvegardant ses droits vis-à-vis 
de rassureur, par la mise en cause du patron, 
ne peut encourir de déchéance résultant de 
la prescription.

L a  C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fauquel en son rap
port et sur les conclusions de M. Gesché, 
p rocu reur général ;

Vu le jugement attaqué rendu le 15 juin 
1937 par le Tribunal de première instance 
de Neuf château;

Sur les deux moyens réunis pris, le pre
mier, de la violation des articles 1 er (al 1 ). 
9 (al. 1 et 2), 15 Ial. final), 25 et 26 (al. 1), 
de l’arrêté royal du 28 septembre 1931 por
tant coordination des lois sur la réparation 
des dommages résultant des accidents du tra
vail; des articles 1202, 1206, 2219, 2242, 2244, 
2249 et 2250 du Code civil, en ce que le juge
ment entrepris a décidé, pour rejeter le 
moyen de prescription soulevé par la deman
deresse en cassation à l'encontre de Faction 
en paiement d’indemnités prévues par la

Deux mots sur les Amis du Palais qui 
viennent de visiter les travaux en cours pour 
la rentrée, au Palais, des justices de paix fau
bouriennes, en admirant au passage notre 
nouvelle Chambre du Conseil et le charmant 
Cabinet moderne du Procureur du Roi. Les 
avocats ne s'associent pas assez à leurs tra
vaux. Ils ont grand besoin cependant d’être 
soutenus dans leur effort, ainsi que l'excel
lent conservateur du Palais.

Bornons-nous aujourd’hui à signaler la 
nécessité de régler, en une fois si possible, 
l’urbanisme de la place Poelaert, et ce, à 
l’occasion de l’Albertine.

Nous avons ici même, les premiers en 
1935, dans le numéro du 31 mars (col. 
249), découvert que le vrai site de l’Aiber- 
tine était dans la partie des rues des Quatre- 
Bras et du Grand-Cerf, adossée aux jardins 
du Palais d’Egmont. Nous avons en outre 
démontré que le quartier Louise était le 
mieux placé pour une grande bibliothèque. 
MM. les architectes Storrer et Bonduelle, 
dans le Soir et dans la revue Bâtir ont appor
té à notre idée, le concours de leur autorité 
et de leur talent.

Un projet d’Ernest Jaspar la situerait entre 
la place Jean Jacobs et la rue des Quatre- 
Bras. Nous n’y voyons aucun avantage au

point de vue du site de la place Poelaert. Le 
projet Storrer, par contre, entre cette rue et 
les jardins du Palais d’Egmont, par dessus la 
rue du Grand Cerf, nous' paraît le meilleur. 
Meilleur que celui de Bonduelle, qui place la 
façade de l’Albertine rue aux Laines.

Nous reproduisons ci-contre un plan ter- 
reinier de ces trois projets.

U D E N C E
législation sur la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail, que l’ac
tion en règlement des mêmes indemnités mue i 
antérieurement par la victime contre son
employeur devait être considérée vis-à-vis de _
la demanderesse assureur subrogé, comme un 
acte interruptif de prescription, alors que le 
chef d’entreprise et son assureur demeurent 
deux débiteurs indépendants à l ’égard de la 
victime d’un accident du travail, qui possède 
contre eux deux actions distinctes, et qu’en 
conséquence les actes interruptifs de pre
scription réalisés pour conserver l’une d’elles 
n’étendent pas leurs effets à l’autre; le deu
xième, de la violation des articles 97 de la 
Constitution. 1349, 1350 (al. Ier et 3), 1351, 
1352, 2242 et 2248 du Code civil, 1” , 7, 9 
modifié par l’arrêté royal n° 300 du 30 mars
1936, art. 1er, 3 et 13 du Code de procédure 
civile, en ce que le jugement entrepris a 
rejeté le moyen de prescription soulevé par 
la demanderesse en cassation à l’encontre de 
l’action en indemnité basée sur la législation 
relative à la réparation des dommages résul
tant des accidents du travail;

Première branche : par le motif indiffé
rent et irrelevant que la demanderesse en 
cassation aurait « suivi et dirigé en fait » 
l'action antérieurement intentée au chef d’en
treprise, son assuré;

Seconde branche : par le motif que la de
manderesse aurait été, au cours de cette 
instance antérieure, jusqu’à dispenser l'ex- 
perl de la formalité de la prestation de ser
ment, et ce, sans répondre aux conditions 
par lesquelles la demanderesse alléguait que 
ce fait ne résultait pas des éléments de preuve 
régulièrement versés aux débats, mais seule- P ro je t Jaspar.

P ro je t Bonduelle.

La place Poelaert exige que le ministre 
des Travaux publics et la Ville de Bruxelles 
la soumettent, de commun accord — là est 
la difficulté — à une servitude non œdifi- 
candi. Combien de fois n’avons-nous pas sol
licité à cette fin des pouvoirs publics aveu
gles et sourds ? Nous avons subi successive
ment les mécomptes du Régence Palace — 
aujourd’hui ministère de la Justice — et de 
l’affreux monument de l’infanterie. Que nous 
réserve leur incurie demain ?

Il y a enfin les possibilités d’user du sous- 
sol de la place Poelaert : 1° pour régler la 
question de l’avenue et de la porte Louise 
en créant une descente souterraine directe 
sur la rue des Minimes et le bas de la ville; 
2° en y édifiant des abris immenses et par
faits contre tous bombardements.

De ceci nous reparlerons une autre fois.

Pro jet Storrer.

■P»; J ~s ■? P/M ‘g/g  ;e>vP<<
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inent de la connaissance personnelle qu’en 
avait eue le premier juge (spécialement vio
lation de l’article 97 de la Constitution, dé
faut de motifs) ;

Attendu que l’article 30 (al. 1OT) de la loi 
du 18 juin 1930 (art. 28, al. 1er, de la coordi
nation du 28 septembre 1931), après avoir 
fixé à trois ans le délai de prescription de 
l'action en paiement des indemnités prévues 
par la loi, dispose que « contre les modes 
ordinaires de suspension ou d’interruption, 
cette prescription sera interrompue par une 
action en paiement à raison de l’accident, 
fondée sur une autre cause »; que ce texte, 
conçu en termes généraux, est clair et ne 
prévoit pas d’exception;

Attendu qu’en vertu de l’article 25 des 
lois coordonnées, la victime d’un accident du 
travail a la faculté d’assigner en paiement 
des indemnités légales, non seulement son 
employeur mais l’assureur de celui-ci; que, 
tout en visant le même but, à savoir la répa
ration pécuniaire des conséquences de l’ac
cident, ces deux actions ont des causes dis
tinctes étant fondées, la première, sur le 
contrat de travail qui lie l’ouvrier au chef 
d’entreprise, la seconde, sur le contrat con
clu entre ce dernier el son assureur, contrat 
a la vérité étranger à la victime, mais dont 
le législateur a voulu qu’elle pût se préva
loir directement;

Attendu que cette action de l’ouvrier con
tre son employeur réunit donc toutes les 
conditions limitativement exigées par l’arti
cle '28 (al. l*r) pour qu’elle interrompe la 
prescription de l’action qui appartient à 
l’ouvrier contre l’assureur de son patron;

Attendu qu’il résulte au surplus de l’arti
cle 25 des lois coordonnées sur les accidents 
du travail et des travaux parlementaires 
ayant précédé l’adoption de ce texte, que 
l’ouvrier ignorant souvent l’existence et 
l’adresse de l’assureur sauvegarde ses droits 
vis-à-vis de ce dernier par la mise en cause 
du patron; qu’ayant fait ce que la loi lui 
impose en assignant dans le délai légal le 
patron, l’ouvrier ne peut encourir de dé
chéance résultant de la prescription;

Attendu qu’en vertu de l’article 9 l ’assu
reur étant subrogé aux obligations du pa
tron l’interruption de la prescription noti
fiée à ce dernier opère à l’égard de l’assu
reur;

Qu'en décidant, par confirmation du ju 
gement dont appel, que l’action en paie
ment intentée à raison de l’accident liti
gieux par la défenderesse à son employeur, 
doit être considérée au regard des « Pro
vinces Réunies » assureur de celui-ci comme 
interruptive de prescription, le jugement 
dénoncé a donc fait une exacte application 
de ces principes et n’a violé aucune des 
dispositions visées au premier moyen;

Que celui-ci manque donc en droit;
Attendu que la décision entreprise se 

trouvant ainsi légalement justifiée, le second 
moyen advient sans intérêt;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi; condamne la deman

deresse aux dépens et à l ’indemnité de 150 
francs envers la défenderesse.

Civ. Dinant, 27 avril 1939.
Prés. : M. R u t t ie n s . Jug. : M. C iio t . Min. 

publ. : M. L anglet . Plaid. : MM" D evos 
c. N a m è c h e .

(Gantois c. Raymond et Jacques Werhert.)
DROIT CIVIL E T  DE COMPETENCE. —  

EMANCIPATION. —  Acte accompli par 
le père. —  Divorce antérieur. —  Garde 
de l’enfant. —  Recours de la mère. —  
Tribunal compétent.
Le droit cTémanciper un enfant, attribut 

de la puissance paternelle, appartient au pre
mier chef au père; l'attribution par justice 
de la garde de l'enfant à la mère, ne porte 
aucune atteinte aux autres prérogatives dé
coulant de la puissance paternelle.

Si la garde de cet enfant a été confiée à 
la mère divorcée, l'exercice de ce droit en
traîne, dans ce cas, la modification des me
sures ordonnées par le tribunal, en applica
tion de l'article 302 du Code civil et sont 
de la compétence du tribunal qui les a 
ordonnées.

Ouï à l’audience publique du 2 février 
dernier, les avoués des parties en leurs con
clusions respectives et Me Devos, avocat, en 
sa plaidoirie, et à celle du 23 février, les 
avoués des parties en leurs conclusions addi
tionnelles et les dits MM“  Namèche et Devos, 
en leurs plaidoiries et répliques;

Entendu à celle du 5 avril courant, M. Lan
glet, premier substitut du procureur du Roi, 
en son avis.

Dans le droit :
Attendu qu’un jugement rendu par le Tri

bunal de première instance de Bruxelles, 
sous la date du 21 mars 1931, a autorisé le 
divorce entre la demanderesse, Nelly Gantois 
et Raymond Werhert, premier défendeur; 
que, par ce même jugement, la garde de l’en-
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fant mineur issu du mariage, Jacques Wer- ! 
hert, second défendeur, a été confiée à la 
demanderesse;

Attendu que le 28 décembre 1938, par dé
claration faite devant le juge de paix du 
premier canton de Bruxelles, le premier dé
fendeur a émancipé son fils mineur, âgé de 
plus de 15 ans;

Attendu que le 6 janvier 1939, la demande
resse assignait conjointement les deux défen
deurs devant le tribunal civil de Dinant, aux 
fins de faire déclarer nulle la prédite éman
cipation;

Qu’à l’appui de sa demande, la dame Gan
tois faisait valoir que cette émancipation 
aurait eu le double but de :

1° Faire échapper le second défendeur au 
droit de garde reconnu à la demanderesse;

2° Mettre le premier défendeur à l’abri 
d’une demande en majoration du taux de la 
pension alimentaire destinée à l’entretien du 
second défendeur et que percevrait la deman
deresse;

Qu’elle postulait, en conséquence, le réta
blissement de son droit de garde et, cumula
tivement, la majoration du taux de la pen
sion nécessaire à l’entretien du second défen
deur;

Attendu que contre cette action, les défen
deurs soulèvent l'exception d’incompétence 
tant ratione materiae, que ratione loci;

Attendu que le droit d’émanciper un en
fant est un attribut de la puissance pater
nelle; que ce droit, ainsi que l’établit l’arti
cle 377 du Code civil, appartient au premier 
chef au père; que l’attribution, par justice 
de la garde de l’enfant à la mère, ne porte 
aucune atteinte aux autres prérogatives décou
lant de la puissance paternelle (D e P age, 
t. I, n° 988) ;

Qu’ainsi, sauf à vérifier éventuellement si 
le droit d’émanciper est absolu ou non, et 
la prérogative paternelle souveraine ou rela
tive, rien ne s’oppose, en principe, à l’éman
cipation d’un enfant de plus de 15 ans, par 
son père divorcé, alors que la garde de cet 
enfant a été confiée à la mère;

Attendu que l’exercice de ce droit entraîne, 
dans ce cas, la modification des mesures or
données par le tribunal, en application de 
l’article 302 du Code civil; que partant de 
là, les défendeurs soutiennent que la modi
fication ou la rétractation de ces mesures 
constitutives de l’exécution de la décision ori
ginaire, sont de la compétence du tribunal 
qui les a ordonnées (D e P age, t. I, espèces 
citées sub n° 993) ;

Mais attendu que la question est moins de 
savoir si l’exercice du droit de garde doit 
être ou non rétabli, que de rechercher si 
l’état de minorité a cessé légalement ou vala
blement; que c’est là une question d’état 
attachée à la personne; que c’est, dès lors, le 
domicile de celle-ci qui doit être déterminant 
de la compétence;

Attendu qu’en ce qui concerne le domicile 
des défendeurs, aucun doute n’existe pour le 
prem ier; son domicile est le ressort du tribu
nal de Bruxelles;

Qu’en ce qui concerne le second défendeur, 
il n’avait plus, au moment de l’intentement de 
l’action — en admettant qu’il l’y ait eu anté
rieurement — domicile de fait et habitation 
réelle chez sa mère, dans l’arrondissement de 
Dinant; qu'à défaut de déclaration à l’admi
nistration locale, le second élément nécessaire 
à l’existence du domicile nouveau, c’est-à- 
dire l’intention de fixer le principal établis
sement, doit se déduire des circonstances (C. 
Civ., art. 103 à 105) ; que ces circonstances 
sont si peu contestables en l’espèce, que le 
second défendeur conclut expressément à 
l’incompétence;

Qu’ainsi donc, il y a en la cause défaut 
de domicile des défendeurs dans l’arrondis
sement du tribunal saisi du litige, et, par
tant, incompétence du siège;

Par ces motifs :
Et vu les articles 1, 6 , 30, 34, 37 40 et 41 

de la loi du 15 janvier 1935, les parties ayant 
fait choix de la langue française,

L e T r ib u n a l ,
Rejetant comme non fondées toutes con

clusions autres, plus amples ou contraires, 
et sans avoir à examiner le fond; entendu 
M. Langlet, premier substitut du procureur 
du Roi, en son avis conforme, se déclare in- 
compétemment saisi; laisse la demanderesse 
à se pourvoir comme de droit, la condamne 
aux dépens.

Civ. Marche-en-Famenne,
31 mars 1939.

P rés. : M. de H alleux .
P la id . : MM®1 P etit  e t  T o u ssa in t  (ce  d ern ier  

du B arreau  d e  L iè g e ) .
(Bechet et Racot c. Etat Belge.)

DROIT ADMINISTRATIF. —  TRAVAUX 
PUBLICS. —  Recours. —  Action judi
ciaire. —  Délai de six mois. —  Recours 
adm inistratif. —  Suspension.
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Le délai de six mois fixé par le cahier gé

nérai des charges, clauses et conditions impo
sées aux entreprises de travaux de l’Etat pour 
Fintentement de l'action judiciaire, doit être 
prorogé et ne commencer à courir qu’à dater 
du rejet de la demande administrative.

Attendu que le défendeur prétend que 
l'action lui intentée n’est pas recevable, 
parce qu’elle serait tardive, l'article 30 du 
cahier général des charges, clauses et condi
tions imposées aux entreprises de travaux de 
l'Etat, portant que « toute demande judi
ciaire se rapportant à l'entreprise, doit, à 
peine de forclusion, être intentée, au plus 
tard, six mois après la date à laquelle la ré
ception provisoire aura été faite » et qu’en 
l’espèce, ce délai de six mois est écoulé;

Attendu que l’article 30 précité, s’il porte 
celte prescription, ne doit cependant pas être 
pris à la lettre, mais doit être interprété, 
suivant son esprit, dans le sens de la bonne 
organisation des recours, tant administratif 
que judiciaire qu'il instaure;

Attendu, en effet, que cet article établis
sant deux voies de réclamations, l'une admi
nistrative et l’autre judiciaire, ou ne peut 
concevoir qu’il ait entendu que ces deux pro
cédures puissent être concomittantes, car ce 
serait là s’exposer aux contrariétés de déci
sions entre l’administratif et le judiciaire;

Attendu qu’en l'espèce, une procédure 
administrative, régulièrement entamée, est 
en cours, que malgré leurs instances, les de
mandeurs n’ont pu obtenir une solution défi
nitive et qu’entretemps, six mois sont révo
lus depuis le moment de la réception pro
visoire;

Que dans ces conditions, déclarer les de- 
I mandeurs forclos dans une instance jucii- 
j  ciaire, serait, en réalité, consacrer à l’admi- 
I nistration, le bénéfice de pouvoir décider, en 

dernier ressort, et cclà par le fait d’un retard 
qui lui est seul imputable;

Attendu que le recours administratif n’est 
pas exclusif du recours judiciaire, mais est 
suspensif de ce recours;

Attendu, conséquemment, que le délai fixé 
pour l'intentement de Faction judiciaire, doit 
être prorogé et ne commencer à courir qu’à 
dater du rejet de la demande administrative 
(Liège, 20 oct. 1936 : J. T., n° 3467) ;

Attendu que le fait pour l’administration 
d’avoir accepté la réclamation administrative 
entraîne de sa part, renonciation tacite à se 
prévaloir du délai fatal de l’article 30, tant 
que le litige reste soumis à son action conci
liatrice;

Mais attendu, qu’en la présente instance, 
les demandeurs se trouvent dans l’impossibi
lité d’obtenir une décision administrative et 
qu’ils ont été contraints de recourir à la voie 
judiciaire;

Attendu que dans ces conditions, l’action 
des demandeurs n’est pas entachée de tardi- ; 
veté, et partant qu’elle est recevable;

Par ces motifs :
Dit l’action recevable;
Ce fait, ordonne aux partie? de conclure 

et de plaider au fond.
OBSERVATIONS. ---  Cette décision est frap

pée d’appel.

C o ï t .  Brux. (18e ch .), 2 7  mai 1939.
Prés. : M. C h a p e l . Min. publ. : M. H a v e - 

n i t h . Plaid. : MM*8 S o r n i n  d e  L e y s a t  et 
Jean F o n t e y n e .

(Min. publ. c. Deneubourg, J.-A.-L.)
DROIT PENAL. —  I. ACTION EN INTER

VENTION. —  Juridiction répressive. —
Rejet. __  II. TITRES ACADEMIQUES.
—  Protection. —  Addition de mots. —  
Portée. —  III. DENTISTE. —  Appella
tion de chirurgien-dentiste. —  Infrac
tion.
I. Le Code d'instruction criminelle n'admet 

d'autre action de nature civile devant la ju
ridiction répressive que celle de la partie 
lésée par Finfraction, celle dirigée par la 
partie civilement responsable et Faction en 
dommages-intérêts du prévenu renvoyé des 
poursuites contre la partie civile; il ne pré
voit point notamment r  intervention même 
purement conservatrice d'un tiers.

II. En interdisant d'altérer publiquement 
soit par retranchement, soit par addition de 
mots, le titre dont on est porteur, lu loi sur 
la protection des titres d'enseignement supé
rieur vise implicitement mais manifestement 
toute qualification quelconque étrangère au 
titre dont on est porteur qu'elle soit emprun
tée ou non, identique ou similaire à Fun des 
grades visés dans les lois sur la collation des 
grades académiques et le programme des 
examens universitaires.

III. Le mot « chirurgien » ne peut être 
légitimement et exclusivement employé que 
par les titulaires d'un diplôme de docteur en 
médecine, chirurgie et accouchement, notam
ment pour désigner une spécialisation.

Ouï le ministère public en son résumé et 
en ses réquisitions;
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Quï le prévenu en ses dires et moyens de 

j  défense;
L e T r ib u n a l ,

Attendu que le prévenu est poursuivi du 
! chef d’avoir à Anderlecht, canton de ce nom, 
i en 1938 : en contravention aux articles 1 et 
i 3 de la loi du 11 septembre 1933, sur la 
! protection des titres d’enseignement supé- 
, rieur, altéré publiquement soit par rctran- 
I chôment, soit par addition de mots, le titre 

dont il est porteur, en l’espèce, avoir publi
quement ajouté les mots de docteur, chirur
gien ou médecin, au titre de dentiste lui 
conféré en 1898 par la Commission médicale 
provinciale du llaiuaut;

Attendu que l'Union des Dentistes de Bel
gique demande à être reçue intervenante en 
la cause; qu’elle invoque à cette fin l'inté
rêt propre d’ordre moral qu'elle a pour y 
défendre le titre litigieux de chirurgien-den
tiste, auquel, d’après elle, les praticiens de 
l’art dentaire auraient incontestablement 
droit et qui jamais jusqu'à présent ne leur 
avait été contesté;

I. Quant à la recevabilité de F intervention :
Attendu que le Code d'instruction crimi

nelle n’admet d’autre action de nature civile 
devant la juridiction répressive que celle de 
la partie lésée par l'infraction, celle dirigée 
par la partie civilement responsable et l’ac
tion en dommages-intérêts du prévenu ren
voyé des poursuites contre la partie civile; 
qu’il ne prévoit point notamment l’interven
tion même purement conservatrice d’un 
tiers ;

Attendu que le législateur a établi, en ce 
qui concerne la défense des prévenus devant 
la juridiction répressive tant contre l ’action 
civile que contre l’action publique des règles 
qu’il a considérées comme suffisantes pour 
assurer pleinement la sauvegarde de cette 
défense et qu’il résulte de là qu’un mode de 
défense consistant dans semblable interven
tion d’un tiers doit être reconnu illégal (Voy. 
Cass. (2e ch.), 6 mars 1939, en cause : Société 
de Droit anglais « W hile Star » c. Dufrane 
et Verherstraeten) ;

Attendu qu’il résulte des considérations 
qui précèdent que l’intervention dont s’agit 
au litige n'est pas recevable;

II. Quant au fond ;
Attendu qu’il est constant en fait :
a) que le diplôme dont est porteur le pré

venu lui confère uniquement le titre de den
tiste;

b) qu’il a été constaté :
1° le 3 décembre 1938 : que sur l’immeu

ble occupé par le prévenu, trois plaques por
taient les mentions « Docteur J. Deneu
bourg, chirurgien-dentiste », et une plaque 
portait mention « Médecin-dentiste »;

2° que le 8 décembre 1938 les plaques pré
décrites avaient été enlevées et remplacées 
par une seule plaque portant l’inscription 
« J. Dencubourg-Dewael, chirurgien-den
tiste »;

Attendu que l’objectif visé par la loi du 
11 septembre 1933 sur la protection des titres 
d'enseignement supérieur est clairement indi
qué par M. Destrée, rapporteur de ladite loi 
qui s'est exprimé comme suit : « rien ne 
paraît plus légitime que de consacrer une 
protection des litres acquis après de longues 
et coûteuses études à l’exclusion de ceux qui 
n’ont pas fait cet effort ou n’en ont fait que 
le simulacre. D’autre part, les particuliers 
qui ont recours aux lumières de ceux qui se 
prévalent d’un titre universitaire ont le droit 
de ne pas être induits en erreur sur la com
pétence de la personne avec laquelle ils con
tractent » (Voy. Doc. pari., sess. 1931-1932, 
n° 220, séance du 2 juin 1932) ;

Attendu que ce principe directeur de la 
loi, inspiré par l’intérêt général, est concré
tisé dans le texte de l'alinéa 2 de l'article 3 
qui interdit d'altérer publiquement soit par 
retranchement, soit par addition de mots le 
titre dont on est porteur;

Attendu que l’expression « mots » de l’ar
ticle précité exclut implicitement mais mani
festement toute qualification quelconque 
étrangère au titre dont on est porteur qu’elle 
soit empruntée ou non, identique ou similaire 
à l'un des grades visés dans les lois sur la 
collation des grades académiques et le pro
gramme des examens universitaires;

Attendu qu’en l’espèce la loi du 21 mai 
1929 énonce notamment en son article 1er 
parmi les grades académiques celui de doc
teur en médecine, chirurgie et accouchement;

Attendu que le terme « chirurgie » fait 
partie intégrante du grade en question; qu'il 
suit de l’exposé ci-avant que le mot « chi
rurgien » ne peut dans l’esprit de la loi être 
légitimement et exclusivement employé que 
par les titulaires d’un diplôme de docteur 
en médecine, chirurgie et accouchement;

Attendu que la prévention mise à charge 
du prévenu est donc établie;

Vu les articles 11, 12, 16, 31 à 37, 41 de 
| la loi du 15 juin 1935; l pr de la loi du 27 
| décembre 1928; 1, 2 et 3 de la loi du 11 sep-
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tembre 1933; 40 du Code pénal; 194 du 
Code d'instruction criminelle dont M. le Pré
sident a indiqué les dispositions;

Statuant contradictoirement;
Condamne Deneubourg, J.-A.-L., à une 

amende de 100 francs, et aux frais du pro
cès envers la partie publique taxés en tota
lité à la somme de ...;

Dit que par application de l'article r ,r de 
la loi du 27 décembre 1928 majorant de 60 
décimes le montant des amendes pénales, 
l’amende de 100 francs sera portée à 700 
francs;

Dit qu'à défaut de paiement dans le délai 
légal l'amende de 100 francs pourra êUre 
remplacée par un emprisonnement;

Statuant sur les conclusions de l’Union Na
tionale des Dentistes de Belgique;

Dit la demande non recevable; condamne 
ladite Union Nationale des Dentistes de Bel
gique aux dépens de l’incident taxés jus
qu’ores à 3 francs;

Charge le ministère public, en ce qui le 
concerne, de 1 exécution du présent juge
ment.

OBSERVATIONS. ----  A ppel a été  in terjeté
contre cette  décision. Nous pub lierons u lté rieu re 
m ent l’a rrê t de la Cour.

J. P. Liège (2e  cant.), 22 déc. 1938.
Siég. : M. L e r o u x .

Plaid. : MM** S. Devigne c. A. Tschoffen. 
(M. c. A.)

DROIT CIVIL. —  MARIAGE. —  Obliga
tion du m ari quant à l’habitation com
m une.
Esi satisfactoire l'ojjre du mari d'habiter 

avec sa femme dans des conditions modestes 
tout en ne consacrant au logement qu'une 
partie des sommes qu’il pourrait lui réserver 
pour autant que F épouse n’en souffre ni dans 
sa santé ni dans sa dignité.

Vu la requête nous présentée par l’épouse 
demanderesse en date du 8 novembre 1938;

Attendu qu’après quelques années de ma
riage, la demanderesse intenta au défendeur, 
son mari, une action en divorce qui se ter
mina par un arrêt de la Cour d’appel de 
Liège, refusant de faire droit aux prétentions 
de la demanderesse et dont il faut notam
ment retenir que le mari, fonctionnaire digne, 
capable, ponctuel, a pu se reprocher tout au 
plus, certaines paroles regrettables à l’égard 
de son épouse, mais ne constituant pas l’in
jure grave voulue par la loi, pour permettre 
la rupture du lien conjugal;

Attendu que depuis cet arrêt datant du
16 décembre 1937. les époux n’ont pas repris 
la vie commune; qu’après avoir envisagé un 
divorce par consentement mutuel, si l ’on en 
croit certains pourparlers entrepris par un 
ami commun, la demanderesse se rendit 
compte de l'obligation légale de cohabiter 
avec son mari et de reprendre la vie conju
gale que celui-ci n'a cessé de désirer;

Attendu que le défendeur, forcé par les 
circonstances, de résider jusqu’ici à Liège, 
dans des conditions particulièrement mo
destes, s’est empressé d’offrir à sa femme un 
logement dans un immeuble, dont les époux 
seraient les seuls occupants, comportant six 
pièces et d’un loyer de 6,000 francs l’an; que 
la demanderesse ayant visité cet immeuble ne 
l’a pas trouvé à sa convenance et déclare ne 
vouloir rejoindre son mari, que si celui-ci lui 
offre une maison, d’un loyer supérieur, rap
proché du centre de la ville, mieux en rap
port avec sa condition sociale;

Attendu qu’en présence du silence du dé
fendeur, la demanderesse s’autorisant de l’ar
ticle 2146 du Code civil, prétend que son 
mari refuse de contribuer aux charges du 
ménage, selon ses facultés et son état; qu’en 
conséquence, elle sollicite l’autorisation de 
percevoir trimestriellement une somme de 
3,250 francs, à dater du 10 novembre 1938, sur 
les appointements payés à celui-ci par le Mi
nistère des Finances, comme aussi celle de 
récupérer la somme de 7,500 francs, à titre 
d’arriérés depuis le 10 mai 1938;

Attendu que le principe de la matière est 
proclamé par l’article 214a du Code civil, 
qui oblige la femme à habiter avec son mari 
et à le suivre partout où il juge à propos 
de résider; que certes, l'épouse est en droit 
d’attendre un logement décent et des condi
tions de vie normales; qu'il se comprendrait 
que la demanderesse, issue de la bonne 
bourgeoisie et habituée à un confort justifié 
par sa situation sociale et les revenus dont 
elle dispose, se refusât à habiter en garni 
ou dans un modeste quartier, mais qu’il n’en 
est pas ainsi en l’espèoe, puisque le défendeur 
lui offre asile dans un immeuble sans autres 
occupants et dont le taux de location permet 
de supposer certaines commodités;

Attendu que la thèse de la demanderesse 
nous obligerait à analyser en détail et le 
degré de sa condition sociale, les revenus 
dont elle dispose, les possibilités financières 
de son mari, les avantages et inconvénients 
de l’immeuble proposé, pour en fin de

VIEUX DROIT

Quand l'incorruptible plaidait...
En 1783, un innovateur, M. Vesery de Boisvalé, 

p ro p rié ta ire  à Saint Om er, fit su rm onter sa m aison 
d’une « ingénieuse m achine » récem m ent inventée. 
C’était le p rem ier adepte du paratonnerre .

Le m alheureux  n’avait com pté ni su r la rou tine , 
ni su r ses voisins. L’un d’eux, le supplia, p o u r la 
sécurité du  quartier, d’abattre  cette longue tige 
susceptible d’a ttire r les foudres du ciel.

Vesery veut faire  com prendre  à cet opposant 
entêté —  à une époque où l ’on ignorait encore les 
enquêtes de com m odo et incom m odo  — les b ienfaits 
de la découverte nouvelle. P erte  absolue de temps 
et de dém onstrations physiques. L’obstiné, rebelle 
à tout progrès scientifique, porte  le  d ifférend  devant 
les échevins de Saint Om er. C eux-ci, braves gens, 
m ais m odestes prim aires, o rdonnent l’enlèvem ent du 
paratonnerre , par une décision exécutoire nonob
stant appel. Vesery dém onte son installation  et sou
m et le  litige  au conseil su p érieu r d’Arras.

Ce procès, touchant à la fois à la science, aux 
droits civil et adm inistratif, défraya les chroniques 
jud iciaires . Le jugem ent des échevins fut cassé 
comm e verre  pidvérisé pa r la foudre, si tan t est 
que la foudre pulvérise le verre. Le paratonnerre  
fu t triom phalem ent replacé su r le to it d’où il n ’a u 
ra it jam ais dû descendre.

Le succès du sieur de Boisvalé avait été  assuré 
par les efforts de son jeune  avocat : M" M aximilien 
R obespierre. Son exposé avait été lum ineux. P en 
dant tro is audiences solennelles, il avait p laidé avec 
une éloquence, une sagacité et un déploiem ent de 
connaissances techniques au-dessus de tout éloge. 
Un m ém oraliste  a jou te  : « Ce jeune  hom m e ira lo in  
si les circonstances le tiren t de sa province » (1).

A des titre s divers, les recueils de  ju risp rudence  
conservent son nom , à cause d’un paratonnerre , et 
l ’H isto ire, à cause d’un orage... révo lu tionnaire.

H . H.

(1) T ouchabd-L afossb, Chroniques de l'Œ il de 
B œ u f, Ed. G arnier. T . V, p. 414.

T é l .  : 3 4 .2 4 .7 1

MEYER
LE PROFESSIONNEL DE CONFIANCE

E x-m cm brc  de la  Po lice  Ju d ic ia ire  
H a u tes  ré fé ren ces  —  N om breuses d is tin c tio n s

RECHERCHES 
ENQUÊTES 
MISSIONS

UNE O R G A N IS A T IO N  D ’ ÉLITE

10, A V . DES OM BRAGES
B ru x e lle s-C in q u an ten a ire  

R o n d -P o in t S t-M ichel
de 2 à 7
s / a a m e d i

OTE D'OR

—v
&

F R O U T É  a r t  f l o r a l

27, AVENUE LOUISE, 27 
Le fleuriste qui vous donnera satisfaction.

L ivraison dan» le m onde en tie r  à partir de 50 fr. 
F ra is 10 % . T éléphone s 11.84.35

compte décider quelle peut exiger d'habiter 
tel quartier, tel immeuble, de tel loyer; que 
les pouvoirs du juge ne peuvent atteindre 
•cette limite, sous peine de se substituer à 
l’aiitorité maritale, quand il est démontré, 
comme en l’espèce, que les offres du défen
deur paraissent satisfactoires, au regard des 
principes généralement admis; que le mari 
peut notamment décider d’habiter dans des 
conditions modestes et ne consacrer au loge
ment que partie des sommes qu’il pourrait 
théoriquement lui réserver, pour autant que 
l’épouse n’en souffre ni dans sa santé, ni 
dans sa dignité;

Par ces motifs :
Nous, J u g e  d e  P a i x ,

Statuant contradictoirement, disons la de
manderesse mal fondée en son action, l’en 
déboutons et la condamnons aux dépens ex
posés par elle...

CHRONIQUE DES AVOUÉS
LA CONSTITUTION DES DOSSIERS 

CIVILS AU GREFFE. 
UNE ABSURDITE.

On ignorait, ju sq u ’à la pa ru tio n  de l’ouvrage du 
C entre u ‘i!.tudes p o u r la K eform e de l ’E ta t, ju sq u ’à 
quel p o in t 1 an tipath ie, m anifestée p a r certaines p e r
sonnes à 1 égard de lu fonction d ’avoué, pouvait 
leu r faire p roposer des innovations aussi irréa lisa 
bles qu’absurdes... : on est fixé actuellem ent sur les 
fantaisies ju rid iq u es et é lucubrations que cette an i
m osité obstinée peut fa ire  naitre. Parlons de ce p ro 
je t sensationnel et révo lu tionnaire  de constitu tion  de 
dossiers civils au greffe.

A insi donc le nouvel a rticle  77 ob ligerait à la 
constitution, p o u r chaque affa ire  m ise au rô le, d’un 
dossier, tenu à jo u r pa r les soins du  greffe, où  v ien
d raien t s’accum uler toutes les pièces de p rocédure , 
au fu r et à m esure de l ’instruction  des causes. A insi 
y figureraien t l'assignation , les avenirs, les signifi
cations de décisions intervenues, les enquêtes, les 
expertises, les som m ations de conclure, les conclu
sions, etc.

Le but avoué de cette innovation  serait de sim 
p lifie r la procédure, le bu t inavoué, de hâter la 
suppression de l'avoué qui serait jugé ensuite inu tile , 
m êm e encom brant dans ce systèm e qui étatise  l’in s
truction  des affaires. Si, en  fait, on ne supprim e 
pas l ’avoué, on rend la  procédure  so i-d isant plus 
facile à l'avocat (tout en l'aggravant pour le  greffe), 
de m anière à pouvoir supprim er l’avoué p lus aisé
m ent ensuite : le procédé est élégant, il tend  à faire  
m ourir l’avoué de sa belle  m ort.

Il a pourtan t l’avantage de fa ire  voir dès m ain 
tenant la nécessité du travail de l ’avoué, pu isqu’on 
le rem place p a r le  travail du greffier.

Voyons donc si le  p ro je t présente les garanties 
que  le régim e actuel donne aux justiciables. 
Ce qu i em pêche la  suppression de l ’avoué, c’est 
entre  autres la signification des conclusions, qui 
rebu te  l’avocat. Aussi, s’est dit le Centre d 'E tudes, 
si nous voulons supprim er l’avoué, supprim ons 
d’abord les significations de conclusions. L’exposé 
des m otifs du pro jet le laisse b ien  voir. Le fa it que 
certaines procédures peuvent se fa ire  actuellem ent 
sans avoué, d it-il. peut faire  surg ir de grosses d iffi
cultés pour les significations de conclusions. Le dos
sier au greffe supprim era  ces « d ifficultés ». Ne 
se ra it-il pas plus exact de d ire  que c’est l ’absence 
d’avoué dans ces procédures qui apporte un  troub le  
évident, par l’absence de conclusions signifiées ? Les 
tribunaux en ont acquis l’expérience, pendant 
l’épreuve des appels sans avoués, où règne l ’anarchie 
la plus com plète.

E t quels inconvénients n’y au ra-t-il pas lo rsq u ’on 
aura généralisé le  procédé de conclusions non signi
fiées ?

1) I l  n’y  aura plus aucune certitude que les con
clusions déposées au fam fiux dossier du  gre ffe  ont 
été com m uniquées à f  adversaire. La d isc ip line  du 
Barreau n’est plus une garantie suffisante. Personne 
n’en doute.

2) I l  n 'y  a aucune sanction sérieusfi à la non-com 
m unication de conclusions. Celle prévue par le pro 
je t : le tribunal peut écarter du débat les pièces 
non com m uniquées, est absolum ent illuso ire  et 
enfantine. L’avocat devrait s’e n q u érir chaque jo u r 
ju sq u ’à la c lô ’ure des débats (m êm e cinq m inutes 
avant les p laido iries) si son confrère  n’a pas ajouté 
de nouvelles conclusions au dossier « officiel », ou 
n’a pas m odifié le texte pa r l’ad jonction  de parties 
im nortantes. Car, cela va de soi, les parties et les 
conseils pourron t à leu r aise p ren d re  connaissance 
à chaque m om ent du dossier déposé au greffe. Qu’est- 
ce qni certifie que le texte est resté  le  m êm e depnis 
sa com m unication ?

3) La date certaine serait donnée aux conclusions 
non p lus p a r l’enrceistrem ent. m ais par l’invflntaire  
des pièces fait par les soins du greffier.

Le Greffier jo u e  donc le  rô le  de l’huissier p u is
q u ’il date les conclusions: le  e reffie r joue  aussi le 
rô le de l ’avoné. pu isqu’il com pose les dossiers. La 
nécessité de l ’avoué est tellem ent évidente qu’elle 
ressort de la force m êm e des choses. La fonction  
d'avoué devrait être crééa, si e lle  n ’exista it pas. 
La preuve en est faite, pu isqu’on investit le greffier 
des fonctions d’avoué qu’on veu t supprim er. On 
supprim e donc le nom , sans supprim er la fonction.

4) A -t-o n  pensé au surcroît form idable  de beso
gna que devra assumer le greffe  de chaque tribunal ? 
Chaque tribunal aura certainem ent besoin d’un gref
f ie r qui ne s’occupera que de la constitu tion  de 
centaines et centaines de dossiers, sans com pter les 
em ployés que ce greffier spécial devra s’adjo indre  
pour venir à bout d°  ce travail colossal.

Ce greffier spécial se verra donc a ttrib u er les 
fonctions d’avoué, d’antant plus lourdes qu’il aura
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à constituer tous les dossiers du tribunal tandis que 
l ’avoué ne constituait que le  dossier de sa partie. 
V oit-on chaque avocat ap p o rte r chacune des pièces 
de procédure  à ce nouvel avoué im provisé, pendant 
tout le cours d’une procédure  ? Le greffe devien
d ra it l’étude —  q u in tup lée  — d ’un  avoué actuel. 
E t quelles paperasses ! ! Le m inistre de la Justice 
pourra  doter les greffes de casiers avec fiches...

5) P ense-t-on  q u ’il sera p lus agréable à l’avocat 
de réd iger l’orig inal de ses conclusions lu i-m êm e 
et d’a lle r les p o rte r  au greffe, que d’envoyer son 
pro jet à l ’avoué qui s’occupe de la form e à leu r 
donner ? P ense-t-on  qu’il n’y aura pas de défa illan
ces de la p a rt d ’avocats m oins d iligents ou plus 
occupés que d ’autres ? D ans le système actuel on 
s’en rem et à l ’avoué, qui organise à cet effet, tâche 
en général de satisfaire  son com m ettant, d’autant 
plus qu ’il encourt une  responsabilité  effective. L’em 
ployé qui sera chargé par l’avocat de rem placer 
l’avoué dans le  travail de rédaction  et de dépôt des 
conclusions el pièces, est un salarié ord inaire, irres
ponsable.

6) I l  n’y aura  donc plus de signification d’enquê
tes ou d ’expertises avec avenir. Ces procédés sim 
p lifiés présen ten t l ’inconvénient (ou l’avantage pour 
les p la ideu rs qui veulent é trang ler les débats) de 
perm ettre  de surprendre la partie adverse à l’im- 
proviste, avant m êm e q u ’il lu i aura été donné de 
p rendre  connaissance des pièces de l’enquête ou de 
l’expertise.

7) I l  n’y  a aucune sanction pratique contre les 
erreurs ou omissions, à envisager plus nom breuses 
de la part de fonctionnaires que la cause ne pas
sionne pas m ais qui b ien  au contra ire , surchargés 
qu’ils seront, considéreron t leu r travail comme une 
besogne fastidieuse et sans in térêt. Le tribunal peut, 
il est v ra i, o rdonner toutes m esures p o u r con trô ler 
ou ré tab lir  les e rreu rs (ainsi en a décidé le  p ro je t) . 
Mais ne nous faisons pas d’illusions : p ra tiquem ent 
p a reille  sanction est absolum ent inefficace, p o u r le 
bon m otif que l ’adversaire ne s’apercevra même pas, 
le plus souvent, de l ’om ission ou de l ’e rreu r com 
mise pa r son confrère, ne pouvant exercer un  con
trô le  perm anen t dans les bureaux du greffe.

L ’om ission, chez l’avoué, s’aperço it à coup sûr, 
la signification é tant obligato ire, ou du m oins là 
où on ne signifie  pas, le  contrô le é tan t tou jours 
efficace.

8) Et com m ent les avocats étrangers au tribunal 
fe ron t-ils  p o u r  déposer leurs actes de p rocédure  au 
greffe ? P a r  correspondance ? V oilà le greffier d e 
venant secrétaire , accusant réception  des pièces aux 
avocats. Ou b ien  ils confieront leurs pièces à des 
confrères du  lieu  où siège le  tribunal : a lors tou t 
se fera pa r personne interposée, ce qui justifie  une 
fois de p lus la  nécessité de la fonction d’avoué, 
in term édiaire  indispensable en tre  sa partie  et le t r i 
bunal.

CON CLU SION . — Le nouveau système proposé :
1° apporte  une aggravation sensible des causes 

d ’erreurs ;
2" in stitue  un contrô le inefficace ou im possible;
3° apporte  au greffe un  surcro ît gigantesque de 

travail ;
4° nécessite la  nom ination  de nouveaux greffiers 

et l ’installation  d’une véritable  étude d’avoué au 
g reffe ;

5° rend  possibles les abus les plus in to lérables de 
la p a rt d 'adversaires peu scrupuleux ou négligents;

6" instaure des sanctions inefficaces à défaut de 
contrôle perm anent au greffe;

7° apporte  le  désarro i et l’anarchie la plus com 
plète, quand une partie  n’aura  pas ou ne pourra  
s 'ad jo ind re  un conseil ou un avoué el se présentera 
en personne pour se défendre. Ce sera dès à p résent 
le cas dans les procédures où l’avoué est facultatif, 
et ce serait le  cas dans toutes les procédures, lo rs
que le  Centre d’E tudes aurait réussi à fa ire  adm ettre 
la suppression de la fonction d’avoué.

I l  va de soi que la p a rtie  qu i se sera payé le 
« luxe » d’un conseil pourra  rédu ire  plus aisém ent 
son adversaire com paraissant en personne, à raison 
m êm e de l 'inégalité  des situations. Com m ent ira -t-il 
consulter le  dossier au greffe, et con trô ler si la p ro 
cédure q u ’on m ène contre lui, est correcte, loyale 
et sans vices ?

Nous avons exposé ci-dessus les obstacles qu i se 
présen ten t à l ’esprit, à prem ière vue, nous réservant 
d’app ro fo n d ir p lus avant le  non-sens, l’absurd ité  et 
le  caractère irréalisab le  de la réform e proposée.

On ne gagnera pas à vou lo ir coûte que coûte sup
p rim er une fonction qui a sa raison d’être, en la 
faisant s’exercer en p a rtie  pa r les salariés des avo
cats, et su rtou t p a r des fonctionnaires. Cette espèce 
d’étatisation  de la justice ne nous dit rien  qui vaille, 
pour la défense des in térêts des justiciables.

A ndré R o d e n b a c h , 
avoué licencié.
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CHRONIQUE LÉGISLATIVE

P rurit.
On peu t fo rt b ien  être  am ené à se g ra tte r les che

veux, d e rriè re  l ’ore ille , sans nécessairem ent ê tre  te i
gneux.

Voyons, de quo i s’ag it-il ?
Le M oniteur  des 19-20 m ai p u b lie  un  a rrê té  royal 

daté du  1*' m ai e t  in titu lé  : « A rrêté  royal m odi
fian t et com plétant les dispositions de l ’a rrê té  royal 
n° 95 du 4 fév rie r 1935 ».

Com me lim pid ité  d ’exposition, on pou rra it tro u 
ver m ieux. 11 n’est pas bien  ardu  d’être  p lus ex p li
cite. MaiB en l ’âge dém ocratique de  la législation 
il est de  bon ton de ne pas 6e m o n tre r trop  exigeant 
et de ne com pter que su r soi-m êm e p o u r  apprendre , 
assez v ite  d’a illeurs , que c’est de vins e t de p roduits 
œ nologiques qu ’il sera question.

L’arrê té  à m odifier, le  num éro 95 du  4 fév rie r 1935, 
est l’un des arrê tés de p leins pouvoirs de la  lo i de 
1934, pensons-nous au seul vu du num éro  sous lequel 
il est indexé.

A lors celu i-ci, celu i du 1 "  m ai 1939, v ien t-il de 
la série  nouvelle, des p leins pouvoirs 1939 ?

Non. L ’in titu lé  d’une part et la seule signature du 
m inistre  de la santé pu b liq u e  nous en assurent.

D’où, nous nous grattons les cheveux d e rriè re  
l ’o re ille . Parce qu’a rrê té  de p le ins pouvoirs est 
équ ipo llen t à la loi. P o u r le  m odifier il faut donc 
ou une loi ou un au tre  arrê té  de p leins pouvoirs, 
du m oins la  log ique p a ra ît l’ind iquer.

M ais, — car il ne faut pas trop  se h â te r, — reg ar
dons b ien  ce num éro 95. Il est pris, lu i, en exécution 
de l’arrê té  num éro  58 du 20 décem bre 1934, lequel 
est bel et bien de p leins pouvoirs.

Cependant, to u t en é tant de p u re  exécution, et, 
comm e tel, valable en vertu  de la double déléga
tion  des articles 2 et 10 du num éro 58, qu i donnent 
com pétence au gouvernem ent, le num éro 95 a, cepen
dant, é té  pris sur avis du Conseil des m inistres, 
tout com m e un a rrê té  de pleins pouvoirs e t il a été 
num éroté  comm e tel.

V oilà. Nous pouvons conclure.
C’est que  le num éro  95 s’est donné abusivem ent 

le  caractère et les form es extérieures des pleins p o u 
voirs a lors qu’il n ’en é ta it pas. Et si cela s’est p ro- 
dnit, m ais c’est tou t sim olem ent parce  que réflexion 
suffisante a m anaué, qu ’une fois de plus la techni- 
qu" a été déficitaire .

F ini donc de nous g ra t'e r. Mais à qni appartien t- 
il dès lo rs  de se g ra tter ?

Est-ce à l’au teu r du num éro 95 ou à son « num er- 
au ten r » ?  N .

CHRONIQUE NOTARIALE
Chambre de discipline.

A  GAND
La C h am b re  de d isc ip line  des n o ta ire s  de l 'a r r o n 

d issem ent de G and  est com posé  com m e su it : p r é 
siden t, M** B lan ch ae rt, de  D eynze; I *r syndic , M* 
V erm ast, de M aldegem ; 2* syndic, M° A m elo t, de 
G an d ; ra p p o rte u r , M* V erm ee rsch , de E rtv e ld e ; 
tré so r ie r , M* Fol, de D este lb e rg en  ; se c ré ta ire , M r 
V an  H uffel, de N a za re th ; m em bres, M M " C laeys- 
B o uaert, de G an d ; De S aeg h er, de B o tte la re ; de 
W ilde, de G an d ; V y n ck e, de M o n t-S a in t-A m an d ; 
V erm eire , de S w y n ae rd e ; M ae te rlinck , de G and .
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Lfi R O Y A L E  B E L G E
BRUXELLES

VOUS assure contre tous risques

V 1 E
ACCIDENTS

RENTES VIAGERES - PEN S IO N S
ET CONTRE LE VOL

É T É  1 9 ) 9

Le succès de la saison touristique

LES EXCURSIONS MARITIM ES  
D'UN JOUR 

organisées par la ligne

OSTENDE
DOUVRES
Paquebots modernes 

Confort 
Toute sécurité

P R I X  M O D É R É S
(Réduction sur les billets de 

chemins de fer)

Programmes détaillés dans toutes les 
grres et aux Agences de Voyages.

LE BANC DU LECTEUR
La police d’assurance autom obile « tous risques »,

p a r  Jo sep h  BENOIT, av o ca t p rè s  la C o u r d 'a p p e l 
de B ruxelles. C o m m en ta ire  ju r id iq u e  e t p ra t i 
q u e  de la po lice  du R .A .C .B . —  1 vol., 155 p a 
ges. —  B ruxelles, L arc ie r , 1939.

L ’a ssu ra n ce  en  m atiè re  au to m o b ile  a b eau co u p  
plus de p a r tisa n s  que  d ’ad v ersa ires . C e rta in s  la 
so u h a ite n t m êm e o b lig a to ire , avec le souci de s a u 
v e g ard e r en  to u s cas les d ro its  des v ictim es d ’a c 
c iden t. C a r , il ne  fau t pas p e rd re  de  vue q u e  la 
so c ié té  com m erc ia le  qu i a ssu re  l 'a u te u r  d 'u n  a cc i
d en t a, en  ce qui la co n ce rn e , un  in té rê t  év iden t 
en  cas de s in is tre  à  lim ite r au  m in im um  les in d em 
n ité s  à  p ay er. Il sem ble do n c  m ala isé  de co n cilie r 
les in té rê ts  co n tra d ic to ire s  qu i s’a ffro n te n t : ceux  
de l’a ssu re u r  e t ceux  de l’assu ré . A  ce tte  tâ c h e  
o n t associés leu rs  e ffo rts  d iffé ren ts  o rg an ism es sans 
b u t lu c ra tif  qui p o u rsu iv e n t le g ro u p em en t des u sa 
g ers de la ro u te  e t des au tom obilistes, tels le T o u - 
ring  C lub de B elgique, l’A u to m o b ile  C lub, etc. 
L eu rs  délégués o n t d iscu té  et é tab li avec  les re 
p ré se n ta n ts  des g ro u p e m e n ts  d ’a ssu re u rs  une  police  
type, qui, à  l’h e u re  ac tu elle , est d 'u tilisa tio n  à  peu  
p rè s  généra le .

A lo rs  que  nous d isposons d 'u n e  l it té ra tu re  a b o n 
d an te  su r les conv en tio n s d 'a ssu ra n c e  en  g én éra l, 
il n 'y  av a it pas, ju sq u 'à  ce  jo u r , d 'é tu d e  co m p lè te  
su r cette  police . M. Jo sep h  B enoit nous l 'a p p o r te  
telle  que n o u s la sou h a itio n s. Il env isage successi
vem en t les d iffé ren tes p a rtie s  de ce tte  police :
I. C o n d itio n s g én éra les  com m u n es à to u s  les 

risques g a ran tis .
II. C o n d itio n s spéc ia les à  la g a ran tie  de re sp o n sa 

bilité  civile vis-à-vis des tiers.
III. C o n d itio n s spéc ia les à l 'a s su ra n ce  c o n tre  l’in 

cendie.
IV. C ond itions sp éc ia les  à  l 'a s su ra n ce  c o n tre  le vol.
V. C ond itions spéc ia les à  l 'a s su ra n c e  des dég âts  

m até rie ls  au x  véh icu les désignés.
Il exam ine  su ccessivem en t les d iffé ren ts  a rtic le s  

en  en  fa isan t su iv re  le tex te  d 'u n  c o m m en ta ire  fo rt 
com ple t qu i est lu i-m êm e suivi des so m m aires des 
décisions de ju r isp ru d e n c e  qu i s 'y  ra p p o rte n t.

T el q u 'il  est conçu , c 'e s t u n  trav a il s tr ic te m e n t 
o b jec tif  qu i com ble  avec b o n h e u r  une  lacu n e  im 
p o rta n te .

D éfense sociale, p a r  Jos. GOEDSEELS. —  I vol., 
64 pag es . —  B ruxelles, H au ch am p s, 1939.
M° Jos. G oedseels qu i a  p ub lié  p lu sieu rs o u v ra 

ges ju rid iq u e s  rem arq u és , nous a p p o r te  a u jo u rd 'h u i 
un  c o m m en ta ire  fo rt u tile  de la loi de défense  so 
ciale. C elle-ci, depu is les neu f a n n ées  q u ’elle est 
d ’ap p lic a tio n  a d o n n é  lieu à des décisions ju r isp ru -  
d en tie lles fo rt nom breuses. D ans le p ré se n t o u vrage, 
l’a u te u r  a e n tiè re m en t rassem blé  ce tte  ju risp ru d en c e  
e t l’a  m é th o d iq u em en t an a ly sée  e t c lassée. C e t r a 
vail é ta it ind isp en sab le  p o u r  po u v o ir fa ire  le p o in t 
dans cette  m a tiè re  re la tiv em en t neuve e t fo rt sp é 
ciale.

U n  index a lp h a b é tiq u e  e t une  tab le  a n a ly tiq u e  
dé ta illée  p e rm e tte n t des re ch e rch e s  to u t à  fa it a i
sées. Q ue Mc G oedseels so it fé licité  e t rem erc ié  p o u r  
son  u tile  e t b eau  trav a il.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Le délit de g riv è le rie  en  d ro it belge  e t en  d ro it 
fran ça is , p a r  Je a n  C O N ST A N T , su b s titu t du 
p ro c u re u r  g én éra l p rè s  la C o u r d ’a p p e l de L iège. 
P ro fe sseu r de  d ro it pénal à l'E co le  p rov in c ia le  
de  police de L iège.

D ans une p laq u e tte  de tre n te  p ag es fo rt é lég am 
m en t éd itée  à B u carest sous form e de tiré  à p a r t  de 
la « Revue in te rn a tio n a le  de d o c trin e  e t de lég isla 
tio n  p é n a le  co m p arée  », l 'é ru d it  e t d is tin g u é  m a 
g is tra t du  P a rq u e t  g én éra l de L iège q u 'e s t  M. Jean  
C o n stan t, an a ly se  l 'a r t ic le  508b is in tro d u it  dans le 
C ode pénal p a r  le lég is la teu r belge en  1936 p o u r  
ré p rim e r  la filo u te rie  d 'a lim en ts , de logem en t, de 
tra n sp o rt.  C e tte  loi c a lq u ée  su r la lég isla tion  f ra n 
çaise tend  à ré p rim e r  c e rta in e s  fo rm es de frau d es 
au x q u elles les th éo ries  officiellem ent à  l 'h o n n e u r  
ne  reco n n a issen t p o in t le c a ra c tè re  d 'e sc ro q u e rie . 
Q u o iq u e  b én éfic ian t de l 'ex p é rie n c e  f ran ça ise  e t 
re p ré se n ta n t un  p ro g rè s  que  la c o m p ara iso n  e n tre  
les deu x  lég isla tions à laquelle  p ro cèd e  l 'a u te u r  p e r 
m et de so u lig n er, le lég is la teu r belge n 'a  a p p o r té  
q u 'u n e  ré fo rm e  fra g m e n ta ire  e t im p a rfa ite  à  la ré 
p ressio n  de la filo u te rie . A vec M. Jean  C o n stan t, 
qu i l’a si b ien  m is en  lu m iè re  d an s  son  b re f e t sa 
v a n t co m m en ta ire , nous le d ép lo ro n s s in cèrem en t.

T ra ité  th éo riq u e  e t p ra tiq u e  de la  re sp o n sab ilité  
civ ile  délic tue lle  e t c o n tra c tu e lle , p a r  H. et L.
M A ZEA U D , tom e II (3* é d itio n ) . ---- L ib ra irie
du  4. R ecueil S irey  », P a ris  1939.

N ous av o n s dit, il y a peu  de tem ps, to u t le 
bien  que  nous pen so n s de l’o u v rag e  co n sid érab le  
de MM. M azeaud, d o n t la tro is ièm e éd ition  est en 
co u rs  de pub lica tio n . V oici le tom e II dans lequel 
se tro u v e n t tra ité s  la re sp o n sab ilité  du  fa it des 
choses, le lien de c au sa lité  e n tre  la fau te  e t le 
do m m age, la ch arg e  de la p reu v e  e t le déb u t de 
1 ex erc ice  de l 'a c tio n  en resp o n sab ilité . O n  re tro u v e  
ici les m êm es q u a lité s  ; c la rté , p ro fo n d eu r, souci 
d 'ê tre  co m ple t. C 'e s t a insi qu 'apr«:s av o ir m o n tré  
que  l’im p o rta n ce  de la th éo rie  de  la re sp o n sab ilité  
se résu m e essen tie llem en t dans la d é te rm in a tio n  de 
la c h arg e  de la p reu v e, les ém in en ts a u te u rs  n ’h é 
siten t pas à re p re n d re , d 'u n e  façon  com p lè te  et 
sy n th é tiq u e , la q u estio n  de la p reu v e  dans le p ré -

FEDERATION DES AVOCATS

Le Congrès de Liège.
L 'A ssem b lée  G én éra le  o rd in a ire  de la F é d é ra tio n  

se ré u n ira  à  L iège le sam edi 2 4  et le d im an ch e  
2 5  ju in .

E lle a u ra  un écla t to u t p a rticu lie r , e t le cad re  
e n c h a n te u r  de l 'E xposition  de  l’Eau» to u t a u ta n t 
que  le p ro g ram m e  a ttra y a n t  q u e  le B a rreau  liégeois 
a bien  vou lu  m én ag er, e n g ag e ro n t sans d o u te  un  
g ra n d  n o m b re  de m em bres de la F é d é ra tio n  à  y 
assiste r.

La c o tisa tio n  a é té  fixée à  fr. 100. D ans le bu t 
de fa c ilite r  a u x  jeu n e s  co n frè re s  la p a r tic ip a tio n  
à  l 'a c tiv ité  de la F éd é ra tio n , elle se ra  réd u ite  à 
fr. 60  p o u r  les av o ca ts  s tag ia ires. De plus, s 'in sp i
ra n t de l 'h e u re u x  exem ple d o n n é  l 'an  d e rn ie r  p a r 
le B a rreau  de L ux em b o u rg , les d irig ean ts  de la 
F é d é ra tio n  on t p ris  l'in itia tiv e  d 'in v ite r  les p a r tic i
p a n ts  à se fa ire  ce tte  fois acco m p ag n e r de leu r 
fem m e. L a co tisa tio n  p o u r  les dam es est fixée à 
fr. 75.

Les adh ésio n s et les co tisa tio n s d ev ro n t ê tre  e n 
voyées a v an t le 15 ju in  au  S e c ré ta r ia t G én éra l de 
la F é d é ra tio n  des A v o cats , P a la is de Ju s tice , c. c. p. 
n ' 8 4 0 .7 7 .

Les C o n g ressistes re cev ro n t une  c a r te  le u r  d o n 
n a n t d ro it à une  réd u ctio n  su r le p a rc o u rs  en  ch e 
m in de  fe r e t à  l’e n tré e  g ra tu ite  de l 'E xposition .

Le p ro g ram m e  du  C o n g rès a  é té  a r rê té  co m m e su it: 
Sam edi 2 4  ju in  :
10 h. : R éu n io n  des Sections au  P a la is de Ju stice  

de L iège.
O rd re  du  jo u r  de  la Sec tion  d ’e x p ress io n  
fran ç a ise  :
Les ré fo rm es nécessa ires  à  la p ro fession  
d 'a v o ca t.
U n ra p p o rt  g én éra l se ra  p ré sen té  p a r  M c 
H e n ry  B otson.
M" M arcel Feye  fe ra  une  co m m u n ica tio n  
su r  les q u estio n s d 'o rd re  fiscal in té re s sa n t 
le B arreau .
M* E m m an u el T h ieb au ld  fe ra  un  b re f  ra p 
p o r t  su r la q u estio n  des ag en ces d 'a ffa ires . 

13 h. : L u n ch  d an s les salons du « Bon M arch é  », 
p lace  M aréchal Foch.

15 h. : E v en tu e llem en t seconde  réu n io n  des S ec 
tions.
A ssem blée G énéra le . O rd re  du jo u r  :
1. R a p p o rt du S e c ré ta ire  G én éra l e t du 

T réso rie r .
2. R a p p o rt su r les trav a u x  des Sections.
3. E lections s ta tu ta ire s .
4. F ix a tio n  du  siège de l 'A ssem blée  de 

1940.
V ers 18 h. : V isite  du  P a lais re s tau ré .
20 h. 1 /4  : B anquet au  R e s tau ra n t de la R eine 

P éd au q u e , à  l'E x p o sitio n  de l 'E au  ( to ile tte  
de so iré e ) .

D im an ch e  2 5  ju in  :
10 h. : V isite  de l'E x p o sitio n  de la L égende  n a p o 

léon ien n e , q ua i de  M aastr ich t (à  p ro x im ité  
de  l'E x p o sitio n  de l 'E a u ) .

12 1 /2  h. : R écep tio n  à la M aison C o m m u n ale  du
« G ay V illage M osan ».

13 h. ; D é jeu n e r au  R e s tau ra n t S a in t-L am b ert, au
« G ay  V illage M osan ».

15 h. : P ré se n ta tio n  du Jeu  de L iège e t du  g ran d  
co rtè g e  h is to riq u e .

GRA NDES C O N FEREN CES H ISTO R IQ U E S 
Le m ard i 13 ju in  à  20  h. 3 0  p récises, M. L éon 

D EG R ELLE p a r le ra  à  l ’U nion  C olon ia le , 3 4 , ru e  
de  S ta ssa r t des « D ébu ts du  P a rlem en t B elge » e t 
le 4  ju ille t de  « Nos A ïeu x  à  W ate rlo o  ». P r ix  des 
p laces : 20 , 10 e t 5  fran cs . —  L o ca tio n  : M aison 
LA U W ER Y N S, 20 , ru e  du T re u re n b e rg  e t 3 3 , ru e  
des C h a r tre u x , à B ruxelles. (C o m m u n iq u é .)

TEINTURERIE A. DE G E E S T
H . HEES, S u ccesseu r 
Maison de confiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N etto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné. —  P rise  et rem ise  à  dom icile . 

E nvois en  p ro v ince .

sen t vo lum e. La m éthode  de MM. M azeaud  rép o n d  
b ien  au  sens d 'u n  tra ité  non seu lem en t th é o riq u e  
m ais aussi p ra tiq u e . Le lec teu r p e u t fac ilem en t 
s itu e r  dans l 'o u v rag e  le p o in t su r lequel il d ésire  
des éc la irc issem en ts . Il est c e rta in  de tro u v e r  la 
q u es tio n  tra ité e  sous to u s  ses a sp ec ts  a u  m êm e 
en d ro it, san s devo ir se re p o rte r  à d ’a u tre s  c h a p i
tre s  ou  m êm e, ce qu i a rriv e  tro p  so u v en t, sans 
d ev o ir fa ire  des re co u p em en ts  à t ra v e rs  to u t le 
livre.

Q u a n t aux  co n cep tio n s d o c trin a le s  qu i g u id en t 
les a u te u rs , nous avons dit q u 'e lle s  se ra tta c h a ie n t 
au  c o u ra n t c lassique  fondé su r la n o tio n  de  fau te . 
C es idées se d év e lo p p en t dans le tom e II avec  une 
p e rsév é ra n ce  c o n stan te . O n  en tro u v e ra  la p reu v e  
dr.ns l 'ex a m en  des a r tic le s  1384, a l. 1, 1385 et 
1386 du  C ode civil. O n  assiste  ici à ce que  

Jo sse ran d  ap p ela it, d an s une  c h ro n iq u e , un  < t r a 
vail de re fo u lem en t » de  la re sp o n sab ilité  sans 
fa u te  (D . H ., 1930, pp . 5 e t s .) .  Les a u te u rs
t, e ffo rc e n t de d ém a sq u e r sous les p ré so m p tio n s  de 
re sp o n sab ilité , des fau tes  véritab les  m ais dép lacées, 
d é fig u rées . P o u r eux, les cas de re sp o n sab ilité  sans 
fa u te  so n t des cas où  la fau te  est s im p lem en t voilée. 
La d iffé ren ce  se  ra m è n e  à ceci : la fa u te  p e u t 
co n sis te r  so it à ne p as re m p lir l 'o b lig a tio n  g én éra le  
e t in d é te rm in ée  de p ru d e n ce  e t de d iligence , soit 
à ne pas re sp ec te r  une  ob lig a tio n  d é te rm in ée  de 
ve ille r su r  une  ch o se  ou su r q u e lq u 'u n . D an s ces 
d eux  asp ec ts , on  re tro u v e  to u jo u rs  u n e  fau te . 
N ous devons ra p p e le r  en  te rm in an t q u ’il s 'a g it  ici 
d 'u n  liv re  fran ça is , et q u e  le p o in t de  vue belge 
n 'y  est t r a ité  que  fo rt a cc esso irem e n t sans que  
les d iffé ren ces so ien t b ien  accusées.

C IG A R ES DE C H O IX
57. RUE DES C O LO N IES. BRUXELLES TôiipKone : 1 1 .24 .52

C ourtoy  - Rensott
Fournisseur de la Cour 
Maison fondée en 1846

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

20  MAI 1939 :
Savelkoul, M arie, G e rtru d e , d ite  G erm aine, 

ép ouse  C ollet, Jean , n é g o c ian te  en  ch au ssu res , d o 
m iciliée 1022, ch au ssée  d 'A lsem b erg , h U ccle. 
(A v e u .)

J.-com . : M. A . D eru . —  C u r. : M ' Edm . L oicq.
V ér. c r. : 2 8 -6 -1 9 3 9 . 

M uller, V irg in ie , h ô te liè re , dom iciliée  2, av en u e  
Em ile Z ola , à  S ch aerb eek . (R e q u ê te .)

J.-com . : M. A . D eru . —  C u r. : M ' Edm . L oicq .
V ér. c r . : 2 8 -6 -1 9 3 9 . 

M&ssart, P ie rre , n ég o c ian t, dom icilié  188, ru e  
des A lliés, à  F o rest. (A ssig n a tio n .)

J.-com . : M. A . D eru . —  C u r. : M" E dm  L oicq.
V ér. c r . ; 2 8 -6 -1 9 3 9 .

25 MAI 1939 :
Jacobs, G eorges, D o m in ique , n ég o c ian t en  fausse 

b ijo u te rie  e t a rtic le s  de co iffu re , dom icilié  â  E tte r- 
beek . I I ,  ru e  des T rév ires . (A v e u .)

J.-com . : M. L acoste . —  C u r. : M" Ed. Loicq.
V ér. c r. : 2 8 -6 -1 9 3 9 .

26 MAI 1939 :
Feu P a lig o t, V ic to r, en  son v ivan t a g en t de 

ch an g e , a y an t eu ses b u re au x , 33, ru e  des P a ro is 
siens e t dom icilié  25, ru e  Jo rd acn s , à  B ruxelles. 
(O ffice .)

J.-com . : M. L acoste. —  C u r . : M ' T . M agnus.
V ér. c r. : 2 8 -6 -1 9 3 9 .

26 M AI 1939 :
R enk in , C h arles, J., c o u tu r ie r , dom icilié  a c tu e l

lem en t 230 , ru e  de B rab an t, à  S ch aerb eek . (O ff.)  
J.-com . : M. L aco ste . —  C u r. : M ' T . M agnus.

V ér. c r. : 2 8 -6 -1 9 3 9 .
27 MAI 1939 :

La Société  de p e rso n n e s  à  resp o n sab ilité  lim itée 
C u isin ie r D ep rez  e t C ie, a y a n t son siège 99 , ru e  
du M arais, à  B ruxelles. (O ffice .)

J.-com . : M. L aco ste . —  C u r. : M’ T. M agnus.
V ér. cr. : 5 -7 -1 9 3 9 .

30 M AI 1939 :
P a rd o n g e , A lb e rt, P ie rre , F e rd ., fe rro n n ie r-c o n 

s tru c te u r , dom icilié  68, ru e  J.-B . De C o ck , à  M o
len b eek -S ain t-Jean . (A v e u .)

J.-com . : M. L aco ste . —  C u r. : M ' T . M agnus.
V ér. cr. : 5 -7 -1 9 3 9 .

30  M AI 1939 :
De W ind, Ju a n , n é g o c ian t en  a p p a re ils  de  T . 

S. F., dom icilié  20, ru e  de  la C en te n a ire , à  E tte r-  
beek . (R e q u ê te .)

J.-com . : M. L acoste . —  C u r. : M ' M. H e ilp o rn .
V ér. cr. : 5 -7 -1 9 3 9 .

30 MAI 1939 :
M oerem ans, G u illaum e, tap iss ie r  e t n é g o c ian t en  

jo u e ts , dom icilié  I 7, ru e  de la C e n te n a ire , à  E tte r-  
beek . (A v e u .)

J.-com . : M. L aco ste . —  C ur. : M ' T . M agnus.
V ér. cr. : 5 -7 -1 9 3 9 .

Tribunal de Commerce d ’Anvers,
14 M a i  1939 :

W olfm an, M ayer, co m m e rç a n t, 62, V a n  D ijck - 
s tra a t,  à  A n v ers . (C ita t io n .)

J.-com . : M. O c k e t. —  C u r. : M° E. B uyck.
V ér. c r. : 1 6 -6 -1939 .

f  À  _ LIQUEUR

BÉNÉDICTINE

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té s  ro y au x  du  24 m ai 1939 so n t nom 

m és :
S u b s titu t du  p ro c u re u r  g én éra l de  co m p lém en t 

p rè s  la C o u r  d 'a p p e l de  L iège, M. G len isson , E., 
su b s titu t du p ro c u re u r  du Roi p rè s  le T rib u n a l de 
p re m iè re  in s tan ce  de H asse lt;

P ré s id e n t du  T rib u n a l de p re m iè re  in s tan c e  de 
T o n g res , M. R éard , P ., p ro c u re u r  du  Roi p rè s  ce 
tr ib u n a l;

P ro c u re u r  du  Roi p rè s  le T rib u n a l de p re m iè re  
in stan ce  de T o n g res , M. K ellens, J., ju g e  d ’in s tru c 
tion  p rè s le T rib u n a l de p rem iè re  in s tan ce  de 
H asselt ;

Ju g e  au  T rib u n a l de p re m iè re  in stan ce  de C o u r
tra i, M. C h ris tia en s, H ., av o ca t;

Ju g e  de co m p lém en t a u  T rib u n a l de p re m iè re  
in s tan ce  de H asselt, M. K ran zen , A ., a v o ca t-  
a v o u é ;

S u b s titu t du  p ro c u re u r  du Roi p rès le T rib u n a l 
de p rem ière  in s tan c e  de  H asselt, M. G ielen , H ., 
avocat.

OFFICE CENTRAL DE LA  
FRISE DU DISCOURS (S  C.)

STENO TYPIE GRANDJEAN
89 , R u e  de  N am ur, 89  

a ssu re  LA PR ISE  IN T E G R A L E  DES DEBATS

T élép h . : 1 2 .88 .92  - 4 8 .8 4 .9 3

L'URBAINE
Société Anonyme Belge 

A n s n r a n c e a  d e  t o u t e  n a t u r e

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59. avenue Fonsny, Bruxelles
A dns. Dtr. A . Pfa*ra«. ô ti. rua du XI..
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DES A V O C A T S  ( ! )  PR E S LE  C O N SEIL D ’E T A T  ? 

F E D E R A T IO N  D ES A V O C A T S  B ELG ES.
R ap p o r ts  p ré sen té s  « ra s se m b lé e  générale  de  L iège, 24 ju in  1939.

JU R IS P R U D E N C E

R E D A C T IO N
T ou t ce qui concerne  la R édaction  do it ê tre  envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PA L A IS  DE JU STIC E, BRUXELLES

Le film sonore
P a r is  ( l r« c h .) ,  16 m a rs  1939. -  

trice .
J .  P . L iège ( l * r c a n t .) ,  23  m ai 1939.

c in é m ato g rap h iq u e .
P . B rux. (2» c a n t .) ,  7 a v ril  1939. —  I. Q u asi-d é lit. —  A d m in is tra 

teu r-d é lég u é . —  11. E x écu tio n  d ’œ u v re  m u sica le . —  A p p ré c ia tio n  
du  p ré ju d ice .

JU R ISPR U D EN C E DE LAN G U E FL A M A N D E
B rux . ( l r# c h .) ,  18 ja n v ie r  1939. —  T e s ta m e n t. —  R évocation .
B rux. (1 1 e c h .) ,  29 d écem b re  1938. —  A bsen ce  de revenus. —  P r o 

cédure.
Civ. G and , 15 décem bre  1937. —  I. T e s ta m en t. —  R en o n c ia tio n  à  la 

co m m u n au té . —  II. P a r ta g e  de b iens. —  C aducité .
C om m . S t>N icolas, 28 fév rie r 1939. —  D e n tis te  sp éc ia lis te . —  Non 

co m m erçan t.
C om m . A n v ers  (12* c h .) , 22 n o v em b re  1938. —  S oc ié té  c o o p éra tiv e . —  

D e s titu tio n  du  P ré s id e n t.

A D M IN IST R A T IO N

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a., é d ite u r s

2 6 -28 , ru e  des M inim es, B R U X ELLES
C h è q u e , postaux 4 2 3 .7 5

PU B L IC IT E
•'adresser a l’AGENCE LUDOVIC, 18, Quai du Com m erce, BruxelU»
T élép h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . Rep. com m. 2 8 .4 0 2 .

L A  C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E .
Vieux d ro it .  —  C hron ique  des av o u és . —  C h ro n iq u e  lég is la tive . 

F éd é ra tio n  de# a v o c a ts . —  Le b an c  du  lec teu r .

FA IL L IT E S.

A B O N N EM EN TS
Brtljjiquc : Un an , 115 fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : Un an , 1 4 0  fr.

Le num éro : 3 francs.
En ven te  chez l'Editeur et au vestiaire des Avocats, Palais de Justice, Bruxelles

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Des Avocats (!) 
près le Conseil d’Etat ? Fédération desAvocats Belges

Am ,emAlée, qénéAale, de, 24 juin 1939
Les com m issions sénatoriales de la  Justice 

et de l’In té rieu r, réunies le jeud i 1er ju in , ont 
estim é qu’il convenait de créer un b a rreau  
spécial auprès du Conseil d ’Etat.

M ieux éclairé vraisem blablem ent par les 
avocats qui en fon t p a rtie , le conseil de cab i
net, tenu le vendredi 2 ju in , a jugé ino p p o r
tune pare ille  création.

La question est posée, sans ê tre  définitive
m ent tranchée. Il convient que les lecteurs 
du Journal des Tribunaux en soient saisis. 
Nous espérons que la F édération  des Avocats, 
qu i se réu n it à Liège le  24 ju in  évoquera la 
question ; l ’o rd re  du jo u r p o rte  : « les ré fo r
mes nécessaires à la profession d ’avocat »; 
ce n ’en est pas une que de restre ind re  le 
cham p d ’activité des avocats qui se p laignent 
à ju ste  t i t re  de n ’avoir pas, au con tra ire  des 
m édecins, le privilège de la consultation , e t 
de n ’avoir m êm e pas devant toutes les ju r i
dictions le  p riv ilège de la p la ido irie .

Q u’on t voulu  les honorables sénateurs, dé
fenseurs de cette p roposition  insolite ?

I l n ’y a guère de chance de se tro m p er en 
considérant que le voisinage des institu tions 
françaises aura  eu  son influence h ab itue lle  : 
il y a en F rance des avocats au Conseil d ’E ta t, 
c’est-à d ire qu ’il y a en F rance des avocats 
à la C our de Cassation et au  Conseil d 'E ta t, 
avocats habiles à signer les pourvois, recours 
e t m ém oires et à p la id er devant ces deux ju 
rid ictions, m ais habiles à p la id e r seulem ent 
devant celles-là. Le désir des commissions 
réunies est-il de confier le titre  d ’avocat au  
Conseil d ’E ta t aux avocats à la  C our de cas
sation, m ais en lim itan t là désorm ais l ’in te r
vention de ces avocats ? I l  conviendrait, au  
p réa lab le , de p ren d re  l’avis du B arreau  de 
Cassation... m ais, com m e disait récem m ent 
dans les couloirs no tre  plus sp iritu e l B â ton 
n ie r, il fau d ra it, tou t au  m oins, leu r donner 
un long préavis... au  m oins vingt-cinq ans.

L’in ten tion  des com m issions réunies ne 
peut donc ê tre  de créer un  système analogue 
au systèm e français, rigoureux , m ais c la ir e t 
net.

Faut-il d ire  que donner le titre  d ’avocat 
p rès le Conseil d ’E ta t aux avocats à la C our 
de Cassation, en le u r laissant le d ro it de p la i
do irie  devant toutes les ju rid ic tions, abou ti
ra it à confier à quelques-uns un  privilège exor
b itan t ?

Si nos in form ations sont exactes, les com 
m issions réunies en tenden t laisser le d ro it de 
p la ido irie  devant le Conseil d ’E ta t, à l ’e n 
sem ble des avocats p rès les Cours et tr ib u 
naux, tou t au m oins aux avocats à la Cour.

En pare il cas, trois hypothèses sont pos
sibles :

ou bien les avocats au  Conseil d ’E ta t seront 
des avocats aptes à signer des recours, p o u r
vois, m ém oires, sans avoir le d ro it de p la i
der. La seule ob jection  que nous aurions à 
fa ire , au ra it tra it à l ’octroi à ces officiers 
m in istériels du titre  d ’Avocat. On p o u rra it 
aussi se dem ander si l ’in té rê t du justic iab le  
appelle  pare ils fra is ;

ou bien  les avocats au Conseil d ’E ta t auront 
égalem ent, ou tre  le droit de représen tation  
et de signature, le d ro it de p laido irie  devant 
le Conseil d ’E ta t, com m e ils pou rron t conti
n u e r à p la id e r devant les autres ju rid ic tions

du R oyaum e à l’instar des avocats à la Cour 
de cassation. Il est p robab le  que te lle  est l ’in
tention des commissions réunies, quoique, et 
c’est la troisièm e hypothèse, il soit possible 
de prévoir le d ro it de p la ido irie  des avocats 
près le  Conseil d ’E ta t, m ais en  leu r in te rd i
sant toute in tervention  devant les autres ju r i 
d ictions du Royaum e.

P o u r ces trois hypothèses, les partisans d’un 
b arreau  spécial au  Conseil d ’E ta t ap p o rten t 
le m êm e argum ent : on ne peut perm ettre  
à n ’im porte quel avocat de p ren d re  la respon
sab ilité  de la procédure devant le Conseil 
d ’E tat, ni de gu ider seul, le ju stic iab le , 6on 
client, dans les m éandres du d ro it adm i
n is tran t.

Com m ent ? U n avocat, voire la p a rtie  elle- 
m êm e, peut réd iger n ’im porte  quelle  assigna
tion devant le tr ib u n a l de com m erce; devant 
le tribunal civil les avoués se con ten ten t de 
recopier le p ro je t qu ’on leu r soum et. La p a r
tie pourra  assigner elle-m êm e en paiem ent de 
dix m illions devant le  tr ib u n a l de com m erce; 
elle  aura besoin d’un avocat ou avoué près 
le Conseil d ’E ta t p o u r une question de mise 
d’office à la re tra ite  ou une contestation  d ’im 
portance vicinale quelconque.

Cette explication des partisans de la créa
tion d ’un b arreau  spécial près le Conseil 
d ’E tat n ’est pas sans donner de vives in qu ié
tudes. I l  n ’est cependant pas à im aginer que 
des législateurs ayant la chance de créer de 
toutes pièces, en 1939, une ju rid ic tio n  qui 
doit répondre  à des besoins m odernes, vont 
créer une procédure sem ée de chausses-trapes, 
com m e la procédure actuelle  devant la Cour 
Suprêm e. chausse6-trapes dont il est bien  d if
ficile, m algré les louables efforts de leu rs plus 
éloquents défenseurs, d ’apercevoir les ra p 
ports, m êm e très lo in tains, avec la justice.

I l fau t une p rocédure claire , rap id e , peu 
coûteuse, sim ple avant tout.

Il ne fau t pas se d issim uler que le  droit 
de p la ido irie  des avocats à la Cour, devien
dra vite théorique, si l ’avocat à la  C our doit, 
en tou s cas, pour la signature de pièces, fa ire  
appel à un avocat p rès le Conseil d ’E ta t; les 
clients iront d irectem ent chez les avocats au 
Conseil d ’E tat.

Q u’on n’oppose pas la nécessité d’une spé
cialisation. Si on constitue u n  b a rreau  près 
le Conseil d ’E ta t, dans ce b arreau  il y aura 
égalem ent de bons avocats et de m oins bons 
avocats ! La liberté  de p la ido irie  des avocats 
à la Cour n’a pas em pêché la fo rm ation  de 
spécialistes en m atières de brevets, en m a
tiè re  fiscale, etc. Il y aura  des spécialistes du 
droit adm in istra tif, qui seront consultés p a r 
leurs confrères dans les questions im p o r
tantes e t com plexes.

C ertains rep rocheron t peut-être à cette p ro 
testation d’être  guidée p a r  des soucis m até
riels.

Avant ceux-ci, que nous ne songeons pas 
à dissim uler, il y a le prestige de l’O rdre. 
L’O rdre ne peu t adm ettre  que ses m em bres 
ne soient pas qualifiés p ou r consulter, p la ider 
dans des procès relevant de la  com pétence 
du Conseil d’E tat. L’O rdre sait que si cer
tains de ses m em bres ne sont pas spéciale
ment versés dans ces questions du  droit

LE BARREAU 
AU P O IN T  DE VUE DE L ’ORGANISATION 

PR O FE SSIO N N E L L E .

R apport
présenté par Mc H enry BOTSON,

Avocat à la Cour d'appel de  Bruxelles.

P ré a m b u le .

Il serait vain d ’insister sur les d ifficultés 
qui a ttenden t les jeunes avocats au début de 
leu r carriè re  et su r la situation  m alheureuse 
d’un grand nom bre d ’en tre  eux après de lon
gues années de travail et d ’efforis stériles.

Mais il fau t se dem ander si cette situation , 
qui n ’est pas nouvelle, ju s tifie  une réform e 
de nos institu tions professionnelles, une  évo
lu tion  nécessaire et des m esures de sauve
garde.

Il n ’est pas douteux que de tou t tem ps la 
profession d’avocat a été une profession in
grate, aride el souvent décevante. P rofondé
m ent ind iv idualiste , elle dépend  avant tout 
des qualités  essentielles de ceux qui l ’exer
cent e t elle exige des qualités spéciales qui 
ne sont pas le priv ilège de tous.

P o u r ê tre  chan teu r, il fau t avoir de la  voix, 
et ceux auxquels la na tu re  n ’a pas accordé 
cette faveur ne p ou rron t jam ais chanter. Une 
e rreu r tro p  com m une est de croire que tou t 
le m onde p eu t ê tre  avocat à la condition de 
consacrer un  certa in  nom bre d’années à la 
conquête de diplôm es qui ne sont pas très 
d ifficiles à ob ten ir.

Aussi voit-on arriv er au  B arreau  un grand 
nom bre de docteurs en droit qu i n ’ont aucune 
des qualités requises p o u r exercer une pro
fession fa tigan te , énervante et qui nécessite 
une souplesse p articu lière  de l’esp rit ou tre  
les qualités fondam entales de jugem ent et de 
réflexion q u ’exigent toutes les professions 
intellectuelles.

Ceux-là sont les fu tu rs  désenchantés qui, 
réservés à de m édiocres destinées, accuseront 
la m alchance, l ’injustice ou l ’in trigue de la 
carence de leu r vie alors q u ’en réa lité  ils 
sont seuls responsables d ’avoir choisi une 
voie qui n ’é ta it pas la leur.

C’est pourquoi l’on ém eut d ifficilem ent 
l’op in ion  des nô tres sur les m alheurs de ceux 
qui n ’on t p o in t réussi et l ’on oppose à ceux

adm in istra tif, ils s'abstiendront d ’eux-mêmes 
d ’in te rven ir seuls.

Si les avocats au Conseil d ’E ta t, inscrits à 
un tab leau  distinct, peuvent p la id er devant 
les au tres ju rid ic tions, il sera déplaisant de 
voir augm enter le nom bre d ’avocats p la idan t 
devant la Cour, et échappan t à la discipline 
de l ’O rdre des Avocats à la Cour.

Le titre  d ’avocat à la  C our n ’aura  bientôt 
p lus aucune signification si, alors que les 
avocats à la C our ne peuvent in terven ir de
vant la C our de cassation ou devant le Con
seil d’E ta t sans l’in tervention  d’un avocat 
a ttaché à ces ju rid ic tions, les avocats à la 
Cour de cassation e t les avocats au Conseil 
d ’E tat peuvent néanm oins p la ider, sans l’as
sistance d’un avocat à la C our d’appel, de
vant les ju rid ic tions ord inaires.

qu i se p laignent les exem ples m agnifiques de 
réussites exceptionnelles basées un iquem ent 
sur les m érites, le courage, la persévérance 
et le  talent de quelques-uns.

N ous devons adm ettre , a priori, qu ’à m oins 
de p é ril dans la m édiocrité , le B arreau  ne 
p o u rra  jam ais ê tre  un  corps officiel dont tous 
les m em bres seront assurés de faire  une c a r
rière  paisib le d ’a llu re  adm in istra tive ; il fau t 
b a n n ir  tou te  idée de réform es su p prim an t 
la nécessité p rim ord ia le  de l ’effo rt individuel 
et la récom pense du  m érite  e t du  ta len t.

On serait donc te n te r  d ’abandonner les 
avocats à eux-mêmes et de considérer les d if
ficultés m atérielles qui les assaillent, p a r ti
cu lièrem ent aux débuts de leu r carrière, 
com m e une aubaine po u r le  B arreau  puis
q u ’elles fac ilite raien t la  sélection n a tu re lle  
en é lim inan t les m édiocres au p ro fit des m eil
leurs et en assurant ainsi la constitu tion  d’une 
élite, seule capable de résister et de vaincre. 
M ais la situation  actuelle  ne perm et plus 
d ’ad o p ter une a ttitu d e  aussi égoïste; la  soli
d arité  qui un it tous ceux qui sont exposés 
aux m êm es risques et aux m êm es aléas com 
m ande une recherche com m une p o u r une 
solution des d ifficultés générales d’au tan t 
plus que les circonstances ne sont plus celles 
du passé et que l’e ffo rt individuel, quel 
q u ’en soit le m érite  et le  courage, ne  suffit 
p lus à lu i seul, pour p erm ettre  l ’épanouisse
m ent de tous les vrais talents.

Il n ’est pas douteux qu’il existe actuelle
ment chez les avocats deux tendances n e tte 
m ent caractérisées e t con trad ic to ires; celle 
des trad itionnalistes et celle des ré fo rm a
teurs.

Il en a été assurém ent tou jours ainsi et la 
querelle  n ’est pas nouvelle.

Le respect de la trad itio n  est à la  base 
m êm e de l ’institu tion  du B arreau , elle en 
fa it la  loi et ce serait folie de l’abolir.

R ien ne serait p lus dangereux pour l’ave
n ir de l ’O rdre  que l ’in stitu tion  d’une lib erté  
absolue qui dégénérerait vite en licence et 
en lèverait à la  profession la d ign ité  et l ’au
to rité  qui sont indispensables à son exercice.

Mais le respect de la trad itio n  ne com-

Et puis, oui, il y a les in térê ts m atérie ls 
du barreau , les in térêts m atérie ls légitim es.

Ce n ’est pas de la dém agogie que de re 
p ro ch er à certains, de voir, du h au t de leiu- 
tas d ’or ou de leu r tas de dossiers, avec un 
calm e im pavide les d ifficultés de vivre de 
centaines d ’avocats.

Oui, la question doit ê tre  vue sous l’angle 
des in térêts m atériels du  b a rreau ; ceux-ci 
ne devraien t céder le pas qu’aux in térê ts  du 
justic iab le , mais les uns co ïncident ici avec 
les autres.

D éfendre son droit à gagner décem m ent sa 
vie et celle des siens, en travaillan t, n ’a ja 
m ais d im inué un hom m e.

Georges D u b o is ,
Avocat au Barreau de Bruxelles.
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m ande pas nécessairem ent la résistance à 
toute évolution; il fau t que la trad ition  
s’adap te  aux circonstances et l 'o n  ne peut 
im poser le respect de principes qui, p ar suite 
de l’évolution générale, peuvent devenir 
surannés. R especter une trad ition  n ’est pas 
nécessairem ent ag ir comme au ra ien t agi nos 
anciens à l’époque où ils ont vécu, mais bien 
agir comme ils agiraient s'ils vivaient à notre 
époque.

E n  d ’autres term es, il y a, dans la  trad i
tion, des constantes et des variantes.

P our la profession d'avocat, les constantes 
sont p rincipalem ent :
L’indépendance, la  p rob ité  et la correction, 
le désintéressem ent, la confratern ité , le senti
m ent du d ro it de défense et de sa nécessité 
sociale. Ce sont les vertus cardinales de la p ro 
fession, celles auxquelles nulle a tte in te  ne 
p eu t ê tre  portée, celles qui ne peuvent évo
lu er e t qui doivent rester figées dans une 
rig id ité  m arm oréenne pour assurer à la dé
fense sa seule p ro tection  efficace et sa gran
deur m orale.

Mais il y a des varian tes; elles concerne
ront p rinc ipalem en t les conditions d’exercice 
de la profession, les actes jud ic ia ires ou 
ex tra-jud ic iaires ren tran t dans le cadre de 
son activité, la discip line et les règles p a r
ticulières à chaque B arreau , les conditions 
d ’existence ind iv iduelle  de leurs m em bres.

Com m ent les conditions d ’exercice de la 
profession ne pourra ien t elles évoluer tou t 
en m ain tenan t le respect absolu des règles 
fondam entales de la trad ition  ?

Le B arreau  exerce une fonction sociale de 
la  plus hau te  u tilité ; sa nécessité im périeuse 
en im pose l’existence dans toutes les civili
sations et sous tous les c lim ats; m ais il doit 
répondre  aux besoins de la société tels qu ’ils 
existent au m om ent où il est appelé à rem 
p lir  sa mission.

Comme ces besoins évoluent, l ’activité p ro 
fessionnelle doit les suivre et il serait con
tra ire  à cette u tilité  sociale qui est la raison 
d ’ê tre  du B arreau de se can tonner tou jou rs 
dans des règles étro ites qui pouvaient corres
pondre  aux exigences norm ales des tem ps 
révolus m ais qui paralysent l’activité norm ale  
indispensable à la satisfaction  des besoins du 
tem ps présent.

O r, nous vivons depuis v ingt ans une pé
riode nettem ent révolu tionnaire , en ce sens 
que le ry thm e de l’évolution sociale s’est 
accéléré au po in t de transfo rm er au jo u r  le 
jo u r  les conditions m atérielles fondam en
tales de l’existence.

A ces besoins sociaux en perpé tue l devenir, 
il fau t pour les satisfa ire  des institu tions sou
ples. Les m ain ten ir dans un é ta t d ’esp rit p e r
pétuellem ent a ttaché  à des situations p é ri
mées revient à leu r enlever toute u tilité  au 
p ro fit d ’institu tions nouvelles qui finissent 
p a r  an éan tir les institu tions trad itionnelles.

A utre cause d ’évolution nécessaire : le 
B arreau  n 'est p lus une profession a ristocra
tiq u e ; non parce que la g randeur de son rô le 
est d im inué, mais parce qu’il n ’existe plus de 
sem blables professions.

La carrière  est ouverte  à tous, aux fils du 
p eu p le  com m e à ceux des bourgeois; m ais 
les avocats sont des hom m es; ils doivent 
vivre, et fa ire  vivre les leurs. E t sans toucher 
à la règle fondam enta le  du désintéressem ent 
qui doit dem eurer à la base de leurs tra d i
tions, il ne faut p lus ignorer to talem ent leurs 
in térêts professionnels.

E nfin , le danger m anifeste d’une résistance 
inéb ran lab le  aux tendances de l'évolution  
c’est de favoriser les abus cachés, les in frac
tions occultes, les tolérances inévitables.

A ceux qui se soucient de l’avenir du B ar
reau  et qui veulent en m an ten ir la  trad itio n  
vivante et essentielle, il fau t laisser la lib erté  
de voir le m onde avec leurs p rop res yeux; 
il ne fau t pas leu r m ettre  des œ illères qui 
le u r cacheront les à côtés de la rou te  en gui- 
dan ' leu r pas su r une  voie tracée a rtific ie l
lem ent.

C’est dans cet e sp rit que la situation  m a
térie lle  e t m orale  du  B arreau  doit ê tre  é tu 
diée tout en respectant stric tem ent les règles 
fondam entales et trad itio n n e lles  de la  p ro 
fession.

♦
•  *

O rg a n isa tio n  p ro fe ss io n n e lle .

11 serait p résom ptueux  de voulo ir p résen
te r un  p lan  de réform es susceptibles de ré
p o n d re  à toutes les questions que pose la 
s itua tion  du B arreau  contem porain . Ces ques
tions sont m u ltip les e t com plexes; elles dé
penden t fréquem m ent de fac teurs individuels 
qui ne peuvent ê tre  l’ob je t de m esures géné
rales. On ne peu t q u ’envisager une série de 
directives dont la  réa lisa tion  particu liè re  ne 
peu t se d écider en  un  jour.

E ncore faut-il se m ettre  d’accord su r leu r 
p rin c ip e  et trouver des m ajo rités et des hom 
mes p o u r les fa ire  abou tir.

C ertaines réform es peuvent dépendre  du 
B arreau  lu i-m êm e; d ’au tres exigent le  con
cours du lég isla teur.
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S u rp e u p le m e n t.

L’encom brem ent de la profession est évi
dent.

11 constitue pour l'aven ir du B arreau  le 
péril le plus angoissant. L’organisation p ro 
fessionnelle doit avoir au p rem ier p lan  de 
ses préoccupations la lu tte  contre cet enva
hissem ent.

Les rem èdes, ici, sont connus. Le mal n ’est 
pas nouveau, m ais il s’est considérablem ent 
aggravé. 11 fau t donc ren d re  l ’accès du B ar
reau plus d iffic ile  en exigeant de ceux qui 
souhaiten t en fa ire  partie  plus de qualités, 
d’expérience et de savoir. 11 fau t rend re  les 
études plus com plètes, éventuellem ent plus 
longues et notam m ent a jo u te r au program m e 
des études universitaires des notions ap p ro 
fondies de sciences politiques, économ iaues 
et sociales. Elles on t p ris  le p rem ier pas dans 
les préooccupations constantes des particu 
liers comme des sociétés et des collectivités; 
le rô le de l’E ta t, la vie de l’E tat ne sont in ti
m em ent liés à l’existence jo u rn a liè re  des 
individus dont le com portem ent habituel est 
com m andé p a r leurs rap p o rts  constants avec 
la collectivité. I l fau t aussi com pléter le p ro 
gram m e des études universitaires p a r des n o 
tions plus approfondies de d ro it in terna- 

! tional et de d ro its étrangers, car l’universalité 
des rap p o rts  économ iques, générateurs de 
conflits en tre  parties  ap p a rten an t à des na
tionalités différentes, m et journellem ent 
l'avocat devant l’obligation de connaître  au 
m oins les principes des législations é tra n 
gères.

E n  ren d an t les études p lus difficiles, on 
rend ra  plus évidente l ’u tilité  sociale des avo
cats qui au ron t une m eilleure p rép ara tio n  
professionnelle ; on é lim inera les m édiocres 
et on écartera ceux qui choisissent la car
rière  de l’avocature p a r ind ifférence, par 
insouciance, p a r facilité  et sans ê tre  anim és 
p a r une vocation natu relle .

E n  m êm e tem ps, il fau t av e rtir les é tu 
diants, et même les écoliers, des d ifficultés 
qui les a ttenden t, des longues années d’a p 
prentissage, des charges e t des obligations 
professionnelles.

D epuis longtem ps, l ’idée d ’une croisade 
dans les établissem ents d’enseignem ent est 
ouverte. Elle n 'a  reçu, cependant, que des 
réalisations partie lles, tem poraires et spora- 
diques.

11 fau t aggraver les obligations du stage, 
exiger du stagiaire des prestations effectives, 
une assiduité p lus grande aux audiences, des 
rap p o rts  plus com plets su r les affaires qu ’ils 
suivent et les persuader que le stage, institué 
dans leur intérêt est une  suite des études, un 
appren tissage du m étier e t non encore l ’exer
cice norm al de la  profession.

11 fau t enfin  fac ilite r à ceux qui ne s’adap 
ten t po in t, le d épart le p lus rap id e  vers les 
au tres carrières jud ic ia ires et adm in istra
tives.

On peu t ê tre  un  excellent ju ris te  et un très 
m auvais avocat.

P o u r  que les avocats puissent re trouver 
l’éq u ilib re  d ’une situation  norm ale, il fau t 
que leu r nom bre soit p roportionne l aux né
cessités de l’heure. T ou t encom brem ent pro- 
lessionnel opère su r la carrière  de tous un  
effo rt destructif que rien  ne peu t com penser.

P ro te c tio n .

Il a fa llu  un siècle po u r assurer légalem ent 
la protection du titre d 'avocat.

11 n ’existe encore aucune protection pour 
l ’exercice de la profession. N otre législation 
ne contient rien  qu i sanctionne l ’exercice 
illégal de la m édecine, de la pharm acie , du 
négoce des valeurs m obilières, et depuis peu, 
de 1 arch itectu re .

N ’est-il pas. cependant, anorm al, à une 
époque où la nécessité sociale des avocats est 
plus im périeuse qu’elle ne fu t jam ais, d’ac
co rder à quiconque, sans titre , sans référence, 
sans capacité, le droit de consulter et parfois 
m êm e de p laider.

Le soin de la santé économ ique et m orale 
d ’un peup le  est aussi nécessaire à sa vie et 
à sa prospérité  que celui de sa santé physique.

O r. l'expérience nous app ren d  que la source 
p rin c ip a le  des conflits de d ro it privé —  pé
rils constan ts po u r l’o rd re  social — est dans 
l’inexpérience des parties et l ’incapacité  fré 
quen te  de leurs conseillers.

La protection de la profession doit ê tre  le 
fa it de la loi.

E lle  doit réserver aux avocats le m onopole 
de la p la ido irie  devant toutes les ju rid ic tions 
(à la seule exception de la comparution per
sonnelle qui dem eure évidem m ent de d ro it) .

Ce m onopole est juste. Il est adm is pour 
les m édecins et p o u r les pharm aciens re la ti
vem ent à leu r a rt ou leu r p ra tiq u e .

Il est accordé aux agents de change po u r 
le u r com m erce (A. R., 30 janv . 1935), aux 
arch itectes (L., 20 févr. 1939).

P o u r ces derniers, la loi va plus lo in , car 
non seulem ent elle  assure aux architectes un 
m onopole professionnel, m ais elle rend ob li

gatoire le  recours à leu r in terven tion  pour 
toutes constructions su jettes à l’au torisation  
de b â tir  (c'est-à-dire pour toutes les construc- ; 
lions en réa lité ).

11 n’est pas tém éra ire  de rev en d iq u er, dans 
les m êm es conditions, le m onopole de la con
su lta tion  et celui de la p la ido irie . Il est juste 
que l ’on assure à ceux qui acceptent de con
sacrer un tiers au  moins de le u r vie à de ; 
longues et patientes études, la  possib ilité  de 
vivre lo rsqu’ils les auront term inées.

L 'in stitu tion  du m onopole résout le p ro 
blèm e des agents d ’affaires. E lle  assure, aux 
jeunes avocats, pendan t les p rem ières années 
de leu r carriè re , des possibilités certaines 
d’activité p roductive en écartan t des p ré 
toires des Justice  de Paix et des T rib u n au x  
de com m erce le flot envahissant des « p o r
teurs de p rocu ra tion  ».

P lusieurs études rem arquab les ont été 
faites à ce sujet. Signalons un excellent tra 
vail de M* E m m anuel T h iéb au ld , avocat à 
la Cour d 'ap p e l de B ruxelles, et aussi le p ro 
je t  de loi rédigé p a r  Mp P ie rre  De Ja rd in , 
avocat près la C our d 'ap p e l de B ruxellej.

C adre  de  l’ac tiv ité  p ro fe ss io n n e lle .

La restric tion  exagérée dans le cadre de 
l'ac tiv ité  professionnelle est un danger pour 
l ’avenir du  B arreau . L’expérience prouve que 
de plus en plus les besoins des particu liers 
porten t su r des instances, des in terventions 
ou des dém arches qui sorten t du caractère 
exclusivem ent contentieux.

Il ne s’agit nu llem ent de tran sfo rm er les 
cabinets d 'avocats en bureaux  d’affaires, 
mais de la nécessité d’exp liquer et de d ébattre  
des questions difficiles, com pliquées par la 
législation souvent confuse qu i les régit.

Exem ples : s ituation  et sta tu t des é tran 
gers. perm is de sé jour, législation sociale et 
fiscale, au torisations adm inistratives (conten
tieux ad m in is tra tif) . Défense de groupe
m ents d in térê ts professionnels e t co rp o ra 
tifs, assistance à leu r réunion . Défense d’ac
tionnaires ou de sociétés. Assistance à leurs 
assemblées.

La surveillance de l’activité professionnelle 
dépend de la d iscip line e t, p a r conséquent, 
de l'au to rité  du Conseil de D iscipline de cha
que b arreau  en p articu lie r.

Il en résulte , du  reste, que ces règles ne 
sont pas les m êm es partou t.

11 ap p artien t à chaque Conseil d 'ap p réc ie r 
avec sagesse dans quelles m esures il échct de 
restre indre  le cham p de l’activité profession
nelle.

En cette  m atière  il vaut m ieux rép rim er 
sévèrem m ent les abus de la liberté  que de 
restre ind re  la lib erté  elle-m êm e. Les in te rd ic 
tions générales nuisent à tous, enlèvent à la 
profession une p a rt im portan te  de son u tilité  
au  p ro fit d’en trep rises ou de particu liers  qui 
n’o ffren t aucune garan tie  p o u r l’accom plis
sem ent de pare illes missions.

Il ne sem ble pas, en effet, que l’honneu r 
et la considération  de l’O rdre  se trouvent 
com prom is parce que l’avocat d ’une société 
est invité à exposer devant une assem blée 
générale d’actionnaires une question ju r id i
que com plexe, sur laquelle  elle do it délibé
rer. P a re ille  in tervention  ren tre  dans le 
cadre de la consulta tion ; l ’in te rd ire  revient à 
in stitu er un tabou.

E t ce tabou p ro fite  à des tie rs; il d irige 
les sociétés qui ont besoin de conseils vers 
les en treprises fiduciaires qui leu r offrent le 
secours et l ’assistance d’une organisation p ra 
tique.

Sans doute à l’origine de tou te  in terd iction  
trouve-t-on un  abus qu’il fa lla it rép rim er. 
C ertains avocats ont parfois, à l’occasion de 
pareilles in terventions, oublié  les règles de 
prudence, de tact et de m odération  qui s’im 
posent dans l ’accom plissem ent de tous les 
actes professionnels. Mais on peu t rép rim er 
un abus chaque fois q u ’il y a fau te  ou  dé
faillance individuelles sans restre indre  le 
cham p de l’activité professionnelle là où elle 
est nécessaire e t utile.

L’expérience nous apprend  que la  lim ita 
tion excessive du cadre de l ’activ ité  p rofes
sionnelle favorise les abus e t les agences 
d 'affaires.

M. le B âtonn ier H ennebicq. tou jours atten
tif à toutes les questions vitales qui dom inent 
l'organisation  professionnelle, p ré fé ran t ren 
dre à l'avocat son rôle exclusif de p la ideu r, 
a envisagé la division de l’activité profession
nelle en créan t des catégories.

C ette division ne serait-elle pas un  immense 
danger ? Ne favoriserait-elle pas la recon
naissance officielle des agents d’affaires pour 
les devoirs é trangers à ceux de la p la ido irie  ?

En outre , cette division ne correspond plus 
au jo u rd ’hui à la nécessité sociale des avo
cats; les devoirs de la p la id o irie  devront 
souvent céder le pas à ceux de la consulta
tion et de l’in tervention  préventive.

Certes il serait dangereux d’é tend re  sans 
lim ite  le cham p de l'activ ité  professionnelle. 
Les avocats deviendraien t b ien tô t des hom 
mes à tou t faire.

3 9 2

M ais il est aussi dangereux  de lim ite r leu r 
; rô le  d’une façon tro p  rig ide, car le u r néces- 
î sité sociale correspond à des besoins. Si on 
| in te rd it aux avocats la p ra tiq u e  de devoirs 

où leu r in tervention  serait nécessaire, on crée 
un besoin et, p a r  conséquent, un organe nou
veau.

Il faut donc que les au to rités d iscip linaires 
; s’in sp iren t de l’u tilité  sociale des avocats pour 

défin ir leurs missions q u ’ils peuvent accep
ter et qui ne sont pas, en elles-m êm es, incom 
patib les avec la dignité de l’O rdre.

Et à cet égard , il est plus que. nécessaire 
d’ad o p te r po u r tous les b arreaux  des règles 
et des p rincipes uniform es. Il est inadm is
sible que le cham p d 'ac tiv ité  professionnel 
légitim e de deux avocats soit d ifféren t sui
vant qu’ils ap p artien n en t à des barreaux  dif
férents.

R e p ré se n ta tio n  des in té rê ts  p ro fe ss io n n e ls

e t c o rp o ra tif s  d es  avocats .

La défense de ces in térê ts doit ê tre  laissée 
aux Conseils de D iscipline. E lle  do it ê tre  
effective au point de vue m oral com m e au 
point de vue m atérie l. E n  m atière  fiscale, les 
in térêts co rporatifs doivent ê tre  défendus
iv. études de M® M arcel F e y e  et avis de M° 
C o a r t - F r e s a r t )  . Il fau t aussi assurer aux 
avocats la rém unéra tion  légitim e de leurs 
in terventions et leu r en pe rm ettre  la récupé
ration  effective. I l  fau t que la d ign ité des 
avocats soit défendue devant les Cours et 
T rib u n au x  ou parfo is la g ran d eu r et la d iffi
culté de leu r tâche ne sont pas assez a p p ré 
ciées.

F ix a tio n  des h o n o ra ire s .

Régim e de la  taxation  p a r  le Conseil de 
D iscipline. A ctiver la  p rocédure. In stituer, 
au besoin, une com m ission de taxation. A u
toriser les poursu ites et l ’exécution en cas 
de m auvaise volonté constatée du débiteur.

A dm ettre  certaines régies com m unes pour 
la taxation.

F ixer les honora ires m in im a pour certains 
devoirs.

Question à rég ler p a r les Conseils de Disci
p line.

A dm ettre  la taxation  des honora ires dans 
les affaires de Pro Deo p artie ls.

(V oir conférence de M* R ené Toussaint à 
la Conférence du Jeu n e  B arreau  de V erviers.)

D ro it d ’asso c ia tio n .

L ’association des avocats a fa it ses preuves 
dans de nom breux  pays.

L’association, évidem m ent facu lta tive , ne 
d im inue en rien l’indépendance  des avocats. 
E lle perm et de ré u n ir  dans un m êm e cabinet, 
des p la ideurs e t des consultants, des civilistes 
e t des c rim inalis tes; elle assure un  exercice 
p lus norm al des obligations m atérie lles de 
l’avocat, u n e  rép a rtitio n  des fra is généraux, 
une u tilisa tion  des com pétences et une m eil
leu re  rém unération  du travail.

Ce d ro it ne nécessite, po u r ê tre  reconnu, 
aucune in terven tion  législative.

R e tra ite .

L’organisation de la caisse de re tra ite  est 
décidée depuis longtem ps. Il fau t la  faire 
abou tir. La fin m alheureuse et pén ib le  de 
vieux avocats m ouran t dans la m isère est un  
spectacle trop  fréquen t el qu i ne peut laisser 
insensibles les cœ urs les p lus endurcis.

*
* *

C onclusions.

Mais en ce que l ’on peut adm ettre , ce sont 
des directives et des principes.

Faut-il résister aux lois de l’évolution qui 
agissent actuellem ent sur toutes les profes
sions ? Faut-il fe rm er les yeux sur les besoins 
de l ’organisation sociale actuelle  et lim ite r le 
rôle de l’avocat aux seuls devoirs qui satis
faisaient les besoins de la  société ancienne ?

F au t il en ferm er les avocats dans leu r tou r 
d ’ivoire ?

Ou bien faut-il m archer avec le tem ps et 
rendre  à la  profession une vie plus inîense 
en adap tan t les règles fondam entales qui en 
font la puissance aux nécessités de l’heure  ?

Les tem ps ne sont plus où les conceptions 
aristocratiques et hau ta ines perm etta ien t 
d ’ignorer de pareilles nécessités. Ceux qui se 
préoccupent de l ’avenir du barreau  ne peu
vent hésiter. Us doivent adm ettre  les lois 
d ’évolution.

Nous proposons à l'assem blée de soum ettre 
à ses délibérations les résolutions suivantes :

P ro je t  de ré so lu tio n .

C onsidérant la crise in terne qui sévit d ’une 
façon perm anen te  au sein du  B arreau ;

C onsidérant l'évolution  générale qui en
tra îne  une com plication de plus en plus 
grande des relations économ iques et sociales 
et ouvre de nouveaux cham ps à l’activité pro
fessionnelle des avocats;

C onsidérant la nécessité de m ain ten ir pour 
le plus grand bien de l 'o rd re  social à l’ordre
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des avocats le droit exclusif de conseiller, de 
concilier e t de p la id e r;

C onsidéran t que la com plexité des relations 
économ iques et sociales exige une p rép ara tio n  
professionnelle plus com plète et plus é ten 
due;

C onsidérant que les avocats ne peuvent 
exercer le u r m ission sociale que s'ils on t la 
garan tie  d 'une to tale  indépendance el s'ils 
trouvent dans l ’exercice de leu r profession 
la possib ilité  de s 'assurer une vie norm ale ;

C onsidérant que l’accès de la  profession 
d ’avocat ne doit ê tre  réservé q u ’à ceux qui 
possèdent les qualités e t le savoir ind ispen
sables à son exercice;

C onsidérant que les in térê ts personnels des 
avocats doivent ê tre  protégés et défendus,

La F édéra tion  des Avocats de B elgique, 
réunie en assem blée générale, ém et les vœux 
suivants :

1° De voir ren fo rcer e t au besoin p ro lo n 
ger les études un iversita ires, de voir é tend re  
les m atières sur lesquelles elles p o rten t; spé
cialem ent de voir com pendre dans leu r p ro 
gram m e l’étude des sciences po litiques, éco
nom iques et sociales ainsi que des notions 
p lus approfondies de d ro it in te rna tiona l privé 
et des p rinc ipaux  droits é trangers;

2° De voir les conseils de l ’O rdre p rend re  
contact avec la  d irection  des établissem ents 
d ’enseignem ent m oyen aux fins d 'av e rtir  leurs 
élèves, désireux d 'e n tre r  au B arreau , des d if
ficultés et de l ’encom brem ent de la  profession 
d ’avocat; éventuellem ent de vo ir créer dans 
ces établissem ents un cours d’o rien tation  p ro 
fessionnelle où un  délégué du Conseil de 
l ’O rdre  p o u rra it exposer la situation  d u  B a r
reau  et les qualités requises de l ’avocat;

3° De voir ren fo rcer les obligations du 
stage et leu r contrôle afin  d ’év iter l ’in scrip 
tion  au tab leau  de l ’O rdre d’élém ents qu i ne 
réunissent pas les qualités indispensables à 
l’exercice de la profession d ’avocat;

4° De ne pas voir restre indre  le cadre de 
l’activité professionnelle de l’avocat, mais, au 
con tra ire , de perm ettre  son in terven tion  p a r
tou t où sa science ju rid iq u e  et son expérience 
peuvent servir les in té rê ts  légitim es de la 
c lientèle, laissant aux conseils de discipline 
le soin de rép rim er, avec toute la sévérité dé
sirab le , les abus auxquels cette lib erté  p o u r
ra it  donner lieu ;

5° De voir adm ettre  p a r les Conseils de 
l’O rdre certaines règles po u r la fixation des 
honora ires m in im a; —  de p erm ettre  à l’avo
cat de faire  fixer ses honoraires p a r  une com 
m ission de tax a tion ; —  de voir les Conseils 
de l’O rdre taxer les honoraires des stagiaires 
dans les affaires où le pro deo p artie l est 
accordé; —  de voir les au torités de l’O rdre 
au to riser et m êm e sou ten ir les procédures en 
recouvrem ent des honora ires légitim em ent 
prom érités.

La F édéra tion  rap p e lle  enfin  avec instance 
qu ’elle  a m is su r pied  un  p ro je t de constitu 
tion  d’une Caisse N ationale  de R etra ite  pour 
avocats et adresse u n  pressant ap p e l aux p o u 
voirs com pétents po u r q u ’ils ne tarden t plus 
à le tradu ire  en texte législatif.

LES AGENCES D’A FFA IR E S 
E T  LE M O N O PO LE D E LA P L A ID O IR IE  

P O U R  LES AVOCATS.

Rapport
présenté par M" Em m anuel THIEBAULD,

Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.

Ce qui donne à la civilisation son caractère 
p ro p re  e t essentiel, ce qui conditionne les 
progrès de l ’hum anité , c’est l ’adm inistra tion  
d ’une bonne justice.

L’essor in te llec tuel, m oral, e t même m até
rie l e t économ ique d ’u n  pays, ne  se conçoit 
pa6, e t peut-on dire n ’existe pas, sans la ju s
tice. La décadence est l ’inévitable e t in fo r
tunée com pagne de l’anarchie.

Signe de paix, gage de force, élém ent d’or
d re , la justice  est un des rouages essentiels de 
l’organisation  sociale. Aussi com prend-on que 
nos constituants a ien t appo rté  un  souci tout 
p articu lie r à l ’é laboration  des règles qui doi
vent p résider à l’exercice du pouvoir ju d i
ciaire. E t le législateur a confié, en dehors du 
juge, à certains auxiliaires qualifiés, l ’émi- 
nen t priv ilège de p a rtic ip e r à l’adm in istra
tio n  de la justice e t de coopérer ainsi à une 
œ uvre sociale fondam entale.

P arm i ces auxiliaires indispensables figu
ren t, en o rd re  p rin c ip a l, les avoués, les no
taires et les huissiers qui sont des officiers 
m inistériels, ainsi que les avocats.

L ’Avocat.

Les avocats contribuent à un service pu
blic : r  administration de la justice, e t leu r 
charte , le décret du 14 décem bre 1810, leu r 
dem ande de s’absten ir de tou te  surprise, de 
toute supposition, de tou tes m auvaises voies 
e t m êm e de tous discours inutiles e t superflus 
parce qu’ils exercent lib rem ent leu r m inis
tè re  pour la défense de la justice et de la vé-
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rité (art. 37). Conscients du rôle social qu’ils 
sont ainsi appelés à rem plir, ils exerceront ce 
m inistère sacré sous l’au to rité  d 'u n  Conseil de 
l’O rdre, gardien v ig ilan t des vertus profes
sionnelles de p rob ité , d ’in tégrité , de loyauté 
et d ’honneur, qui font du B arreau  une cor
pora tion  à laquelle on p eu t e t il fau t ê tre  fier 
d’ap p arten ir.

E t q u ’exige-t-on de l’avocat pour q u ’il rem 
plisse son m in istère ?

L’observance des dispositions légales qui 
îèg lem entcn t l’exercice de la profession, la 
soum ission à des règles professionnelles, le 
respect de strictes trad itions, de6 garanties de 
capacité et de dignité, la p restation  du ser
m ent, l'exercice d’un stage aride, la défense 
g ra tu ite  des indigents, conditions préalables 
et indispensables à l’inscrip tion  au tableau.

E t ce m inistère de l’avocat, qui devrait lui 
être réservé exclusivem ent, com prend  la p la i
doirie, la  consultation et la conciliation. Il 
devrait ê tre  un véritab le  privilège sous la ré
serve, toutefois, de perm ettre  aux notaires, 
aux avoués e t m êm e aux huissiers, de consul
ter e t de concilier dans les lim ites de leu r 
mission.

L’avocat n ’en a cependant pas le m onopole.
E t comme l’écrivait Mc Collignon, dans 

l’étude sur la situation  du B arreau , qu’il a 
publiée dans « Par ces motifs » : « N ’im porte 
qui, en  Belgique, peut, sans en fre ind re  la 
m oindre législation, s’occuper de la chose 
ju rid iq u e , donner des consultations, fa ire  des 
contrats, et m êm e encore à l’heure  actuelle, 
p la ider ou représen ter devant certa ines ju r i
dictions ».

Me Collignon en tend  p a rle r des agents d’af
faires qui s’occupent d’affaires litigieuses ou 
ju rid iques.

L ’ag en t d ’a ffa ire s .

U est sans doute difficile de donner une dé
fin ition  com plète de l ’agent d’affaires, en  ra i
son de la diversité de ses in terventions et de 
l’ingéniosité q u ’il déploie à donner une é ti
quette  louable e t norm ale à ses actes. Les uns 
veulent voir dans l ’agent d ’affaires celui qui 
fait métier de tra ite r  les affa ires litigieuses 
d’a u tru i; les au tres estim ent que ce qui ca
ractérise su rtou t l ’agent d’affaires, c’est l'ap
pel au public. Nous pouvons néanm oins défi
n ir l’agent d ’affaires : « Celui qui fait métier 
de traiter moyennant salaire toutes affaires 
litigieuses d'autrui.

M ais si l’avocat a légalem ent pour mission 
de p la id er, comme aussi de consulter e t de 
concilier, il in terv ien t à tous les stades du  li
tige, e t il devrait ê tre  le seul à y in tervenir.

11 n ’en  est cependant pas a in si; les agents 
d’affaires se substituan t aux avocats aux d if
férents stades du litige, en tenden t donc p a rti
c iper à l’adm inistra tion  de la justice.

Ils consultent, ils concilient e t, conciliant, 
ils transigen t; ils p la iden t, la p la ido irie  leur 
é tan t cependant —  dans une grande m esure
— in terd ite .

C a rac tè re  an tiso c ia l et illégal

d e  l’a g en t d ’a ffa ire s .

Ils n ’ont toutefois reçu aucune mission de 
la loi, m ais ils em piè ten t dans les domaines 
réservés à l’avocat. Cet em piètem ent, comme 
cette substitu tion , est antisocial et illégal.

Ne croyez pas que nous soyons excessifs ou 
que nous nous abusions.

Nous ne devons pas vous dém ontrer le  ca
rac tère  ém inennnent social d’une bonne ad
m inistra tion  de la justice , e t toute im m ixtion 
qui com prom et l’exercice norm al e t absolu
m ent irrép rochab le  de la justice, qui désor
donné le fonctionnem ent régulier et honnête 
de l’organisation de la justice , constitue cer
tes une m anifestation qu i ne peu t avoir que 
des effets antisociaux, des résultats nuisibles 
p our les justiciables e t p artan t p o u r la so
ciété.

L’illégalité du m étier d’agent d ’affaires est 
tout aussi aisée à dém ontrer.

Le législateur de 1810 confie aux Conseils 
de l’O rdre  le soin de dresser le tab leau  des 
avocats inscrits, e t ce soin, le Conseil de l ’O r
dre l ’exerce seul e t en toute indépendance, 
en dehors de tou te  in tervention d’autres fonc
tionnaires de l ’adm in istra tion  de la justice et 
du m in istre  et m êm e du  contrôle du  juge. 
C’est le  Conseil de l’O rdre  qu i reçoit e t inscrit 
le candidat, c’est le Conseil de l ’O rdre qui 
suspend et qui raye. E t, chose particu lière , 
q u ’il im p o rte  de ne pas p erd re  de vue, le re 
fus d’inscrip tion  n ’est soumis à aucun ap p e l; 
seules, les peines d iscip linaires en dehors de 
l’avertissem ent, c’est-à-dire la censure, la ré
p rim ande, l ’in terd iction  tem poraire  ou l’ex
clusion défin itive, peuvent faire l ’ob je t d ’un 
recours devant la Cour d ’appel. M ais pour 
l’inscrip tion , le Conseil de l’O rdre reste seul 
m aître  de l’agréer ou de la refuser.

E t, m aître  de son tab leau , il accepte donc, 
en  tou te  souveraineté, quiconque rem p lit les 
conditions prévues p ar la loi, qu’il a it été au
paravan t com m erçant, fonctionnaire ou m ili
ta ire , et m êm e qu’il a it été condam né. Le
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Conseil de l’O rdre veillera na tu re llem en t aux 
conditions de d ignité, d’honneur, et d ’in té
grité. Mais, en fait, un  condam né de droit 
com m un n ’est pas légalem ent inap te  à être 
inscrit à un  tableau.

Un seul est frap p é  d’une ta re  indélébile , un 
seul est m arqué du sceau ineffaçable de l’in
dignité, c’est l’agent d ’affaires. M ême s’il réu 
n it toutes les autres conditions, le seul fait 
d ’avoir exercé le m étier (c’est le term e em 
ployé p a r le législateur lui-m êm e) d’agent 
d ’affaires suffit p o u r q u ’il soit incapable de 
devenir avocat. Ici c’est le législateur de 1810 
qui décide, le Conseil de l’O rdre  doit s’incli
ner. L’article 18 du décret de 1810 dispose 
que sont exclues de la profession d’avocat : 
« toutes personnes exerçant ou ayant exercé 
le  m étier d ’agent d ’affaires ». Le législateur 
considère donc que l’agent d’affaires est at
te in t d’une tare  po u r toute sa vie. D ’où la 
sévérité norm ale est très com préhensib le des 
Conseils de l ’O rdre , en ce qu i concerne les 
relations des avocats avec les agents d’affai
res. Or, l ’agent d ’affaires existe, il travaille , il 
s’im plan te  de p lus en plus, e t il se substitue 
de jo u r  en  jo u r davantage à l’avocat; il p a r
ticipe à l’organisation de la justice. On peut 
se dem ander si le législateur de 1810, qui a 
écarté systém atiquem ent et définitivem ent 
l ’agent d’affaires du B arreau , a pu  vouloir 
qu’il se substituât cependan t à l’avocat. Nous 
pouvons répondre  sans aucune crain te p a r la 
négative, l ’aux ilia ire  ta ré  ne  peut rem placer 
l ’aux ilia ire  qualifié. Le législateur a exigé des 
conditions particu lièrem en t sévères pour per
m ettre  l ’exercice du  m in istère  de l’avocat. 
Vous les connaissez ces garan ties; m ais vous 
savez aussi que rien  n ’est exigé de l ’agent 
d ’affaires j>our qu 'il exerce son m étier; au
cune condition de capacité, de dignité, ou 
m êm e de discrétion, aucune discipline p ro 
fessionnelle, aucune organisation corporative, 
c’est la liberté  la plus com plète e t cette liberté  
engendre nécessairem ent des abus. E t le  ju s ti
ciable est donc exposé, lo rsqu’il va se confier 
à un agent d’affaires, à devenir la victim e 
consciente ou non de celui qu i, soit person
nellem ent, soit sous le couvert d’une société 
com m erciale, se substitue  en  fa it à l ’avocat.

E x erc ice  d u  m é tie r  d ’ag en t d ’a ffa ire s .

Nous ne croyons pas nécessaire de tra ite r  la 
question des agences de recouvrem ent et des 
recru teurs d’indem nités en m atière d’accident, 
leurs procédés ne  sont que trop  connus : 

public ité  avisée e t systém atique; 
prospection régulière de la  clientèle par 
des appâts du pourcentage qui f in it p a r 
n ’ê tre  p o u r le client q u ’un m arché de 
dupes.

Les sociétés f id u c ia ire s .

I l  fau t reconnaître  que, depuis quelques 
années, les agents d’affaires deviennent de plus 
en plus nom breux, e t que p a r le truchem ent 
aes sociétés dont l ’activité ap p a ra ît comme 
é tan t exclusivem ent com ptable ou fiscale, les 
em piètem ents dans le dom aine de la consul
ta tion  e t de la conciliation sont devenus de 
plus en p lus fréquents.

Si nous nous attachons spécialem ent à ces 
sociétés, apparem m ent inoffensives, c’est p ré 
cisém ent en  raison de leu r action hypocrite  
et de l’influence q u ’elles ont sur le public  par 
la confiance qu’elles sem blent lu i donner. Je 
tez un coup d’œ il sur les titres  dont s’affu
blent ces organism es, qu i n ’on t de fiduciaire  
que le  nom  et vous pourrez constater im m é
d iatem ent qu’ils constituen t p o u r no tre  p ro 
fession un  réel danger; m ais, envisagé sous 
cet angle, p a r  tro p  particu lariste , no tre  ex
posé p o u rra it ê tre  considéré comme étan t un 
plaidoyer à tou t le  moins égoïste. Ces sociétés 
constituent su rtou t un danger pour le  ju s ti
ciable, e t leu r activité ne peu t ê tre  que nu i
sible à l ’o rdre  social lui-m êine. Elles d rainen t 
d’ailleurs la clientèle p a r une public ité  conti
nuelle  e t leu r audace s’accroît 6ans cesse.

M. A. R a u c q ,  dans une étude très fouillée, 
parue  dans le Journal des Tribunaux (1 ), dé
nonce à juste  titre  les abus de ces sociétés et 
cite le passage significatif que voici qu ’il ex
tra it d ’un relevé estim atif des frais de consti
tu tion  d’une société de personnes à responsa
b ilité  lim itée :

« Nos honoraires (trois fois plus élevés que 
ceux du notaire) com prennent les travaux 
suivants :

» E tude  approfond ie  e t rédaction  des sta
tu ts, ainsi que de tous actes annexes nécessi
tés p ar la constitu tion, assistance à toutes Ie6 
form alités à rem p lir  e t notam m ent à la pas
sation de l ’acte chez le no ta ire , vérification 
de son com pte de frais, rédaction  des écri
tu res com ptables se rap p o rtan t un iquem ent à 
la constitu tion  de la société. »

Une sim ple énum ération m o n tre ra it l ’acti
vité grandissante e t envahissante de ces agen
ces d ’affaires.

(1) Journal des Tribunaux, 12 m ars 1939. « C hro
nique N otariale : Sociétés fiduciaires, com ptables ou 
fiscales ».
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Ces sociétés ne se conten ten t pas d ’exercer 

une profession com ptable, mais eUes em piè
ten t réellem ent dans le dom aine de l ’avocat. 
E lles font des contrats, des statu ts de société, 
elles consultent et b ien  souvent concilien t; ce 
qui leu r perm et de s’im poser aux clients, 
c’est, sans doute, qu ’au  po in t de vue fiscal e t 
com ptable, ces organism es sont com pétents et 
on t, à leu r service, des spécialistes de valeur, 
m ais c’est aussi parce que lorsqu’ils en tren t 
dans le dom aine ju rid iq u e , ils n ’ont garde de 
ne pas im m édiatem ent fa ire  valoir auprès de 
leu r c lien t q u ’ils ont à leu r service des em
ployés spécialisés, des docteurs en  d ro it, et 
m êm e, dans certains cas —  du m oins, ils s’en 
van ten t —  des avocats. E t vous com prenez, 
dès lors, tou te  de suite que le c lien t, qui a 
confié le soin de dresser sa com ptabilité  ou 
de vérifier ses b ilans à une société de ce 
genre et qu i a été satisfa it, n ’hésitera  pas 
lo rsq u ’une d ifficu lté  surg ira dans ses affaires 
d ’en p a rle r  tou t na tu re llem en t au délégué de 
cette société, et celui-ci ne m anquera pas de 
p ren d re  l ’affaire , de conseiller, de guider le  
client, en un  m ot de consulter, e t il  p roposera  
une solution au  litige.

Sans doute, dira-t-on, certaines de ces so
ciétés sont sérieuses et n ’hésiten t pas, lors
qu ’un  procès doit ê tre  in ten té , de p r ie r  leu r 
c lien t de rem ettre  le  dossier à son avocat. 
M ais il ne fau t pas, à n o tre  avis, s’a tta rd e r à 
cette considération , au  con tra ire , il  fa u t con
sidérer que ces sociétés constituen t po u r le 
b arreau  une concurrence déloyale dès le 
m om ent où elles consultent, et nous ne  pou 
vons pas im aginer q u ’elles ne le  fon t pas, 
celles qui apparaissen t com m e é tan t les p lus 
sérieuses, comme les autres. E t cela seul do it 
suffire  p o u r que nous élevions des p ro testa
tions, pro testations légitim es parce qu’en éle
vant des p ro testations, en  nous défendant, 
nous avons le  sentim ent de défendre l’ordre 
social to u t entier.

La re p ré s e n ta tio n  e n  ju s tice .

Le justic iab le  peut ê tre  rep résen té  devant 
les justices de paix. Sans doute, la  lo i du  
11 fév rier 1935 exige-t-elle que les fondés de 
pouvoirs, en dehors des avocats, soient des 
personnes « agréées spécialem ent p a r  le juge 
dans chaque cause ». M ais n ’oublions pas que 
la  com pétence des juges de paix a été, en ces 
dern ières années, augm entée dans des p ro 
p ortions telles qu’une grande p artie  des af
fa ires réservées au trefo is aux  trib u n au x  de 
p rem ière  instance sont m ain tenan t soumises 
aux juges de paix  e t que ceux-ci on t à con
n a ître  d ’affaires fort im portan tes, q u 'il s’agisse 
de contestations relatives aux baux  à ferm e, 
à loyer, e tc .; de répara tions de dom m ages et 
dégâts m iniers, qu ’il s’agisse de pensions a li
m entaires. U est inadm issib le, dès lors, de 
constater que les agents d’affaires puissent 
ven ir p la id e r de telles affaires en  justice  de 
paix. La loi de 1925 exige bien , nous venons 
de le voir, une agréation  spéciale dans cha
que cause. Mais il fau t bien adm ettre  que 
cette agréation spéciale reste tro p  souvent 
p u rem en t théorique .

E n ce qui concerne la représen ta tion  de
vant le T rib u n a l de com m erce, là  encore une 
loi la  règle d ’une m anière  assez précise. C’est 
la loi du 18 ju in  1869, artic le  62, qui est ainsi 
libe llé  : « Ne sont adm is à p la id e r com m e 
fondés de pouvoirs : 1° les avocats; 2 “ les 
avoués; 3° les personnes que le tr ib u n a l agrée 
spécialem ent dans chaque cause ». M. A. 
R aucq  signale que le  T rib u n a l de com m erce 
de T erm onde a refusé l ’accès du pré to ire  à 
un rep résen tan t d ’une agence d’affaires cons
tituée sous form e d ’une société anonym e (Ju 
gem ent du 8 nov. 1938 : Recht. Weekbl., 
1939, p. 940).

E t l’artic le  61 dispose : « Que nu l ne p eu t 
p la id e r p o u r une  p a rtie  devant les tr ib u n au x  
de com m erce, si la  p a rtie  p résente à l’au 
dience ne l ’au torise  ou s’il n ’est m uni d’un 
pouvoir spécial, lequel p eu t ê tre  donné au  
bas de l’o rig inal ou de la copie de l’assigna
tio n  ».

D ans la p ra tiq u e , ces dispositions ne sont 
pas tou jours rigoureusem ent observées. E t si 
le  tr ib u n a l porte  un soin tou t p a rticu lie r à 
l ’exam en de la p rocura tion  et en vue d’écar- 
te r  l ’agent d ’affaires, donne au  justic iab le  
qui se présente personnellem ent le conseil 
d ’abandonner l'agen t d ’affaires e t de confier 
l ’affa ire  à un  avocat, ce sont là , il fau t le  
reconnaître , des moyens em piriques, d ’une 
certa ine portée p ra tiq u e , m ais cependant 
insuffisants.

* *

M esu res à  p re n d re .

Les d ifféren ts Conseils de l ’O rdre ont déjà, 
m aintes fois, p ris  des m esures très sévères à 
l’égard des avocats, en  raison de leurs re la 
tions avec les agents d ’affaires. Les no taires, de 
m êm e que les huissiers, on t égalem ent p ris  
des m esures, e t se sont à diverses reprises 
ém us de l ’in trusion  de p lus en  plus grande 

i des agents affaires dans leurs domaines.
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Le C entre d 'E tudes po u r la R éform e de 
l'E ta t (C .E .R .E .), dans l’ouvrage im p o rtan t 
q u ’il consacre à la réform e de la procédure 
(3 volumes, plus de 1000 pages), a égalem ent 
le souci d ’écarte r l ’agent d ’affaires du  p ré 
to ire , -mais il ne va cependant pas ju sq u ’à 
accorder à l'avocat le m onopole de la  p la i
doirie. Il ne sem ble pas, d 'a illeu rs, avoir 
ap p o rté  à cette  question un souci tou t p a r
ticu lier. Il n 'ém et que quelques considéra
tions générales tendan t plu tôt à consacrer un 
é ta t de fait sans proposer une réform e plus 
profonde.

P ro je t  de  lo i.

I l fau t éloigner à tou t jam ais l'agen t d 'a f
faires du p ré to ire  et même n ’au to riser la  
rep résen ta tion  que dans des cas très lim ités.

La question du m onopole de la p la ido irie  
a préoccupé depuis longtem ps nos confrères 
de F rance  et, au  cours du Congrès de l ’Asso
ciation  N ationale  des Avocats tenu  à P au  
l ’an  dern ier, M. le  B âtonn ier Payen, du B ar
reau  de Paris, signalait q u ’au début de 1938 
M. le G arde des Sceaux avait déposé devant 
la C ham bre un p ro je t de loi tendan t à réser
ver aux avocats le  m onopole de la p la ido irie .

Voici les p rin c ip au x  m otifs de ce p ro je t 
q u ’il me p a ra ît in téressant de vous com m u
n iq u e r :

« Le Code de procédure civile perm et aux 
p arties de se fa ire  rep résen te r ou assister 
devant les justices de paix  et devant les t r i 
bunaux  de com m erce p a r  un fondé de p o u 
voir quelconque.

» L ne te lle  lib erté , ne m anque pas d’être  
p ré ju d ic iab le  tan t aux ju stic iab les  qu 'aux  
auxilia ires de la justice  qualifiés po u r rem 
p lir  ce rôle.

» D’au tre  p a rt, en effet, il n ’est que trop  
certa in  que près de ces ju rid ic tions, de nom 
breux  agents d’affaires font profession de 
rep résen te r ou d’assister les p la id eu rs  sans 
leu r o ffr ir  toutes les garanties et la sécurité 
désirables et éch ap p en t d’ailleu rs com plète
m ent au contrôle de l ’au to rité  jud iciaire ...

» ... D 'au tre  p a rt, cette  liberté  de l ’assis
tance et de la rep résen ta tion  devant les juges 
de paix  et les trib u n au x  de com m erce ferm e 
p resque com plètem ent aux avocats u n  cham p 
d ’activité qu’il p a ra ît d’au tan t plus o p portun  
de leu r ouvrir q u ’ils souffrent, les jeunes sur- 
tou t, de l'encom brem ent de leu r profession, 
q u ’ils supporten t de lourdes charges e t qu ’e n 
fin  leu r recru tem ent et la  discipline à laquelle  
ils sont soumis sont, p o u r les justic iab les, de 
sérieuses garanties.

» C ’est pou rquo i, il est a p p a ru  désirable, 
tou t en conservant aux parties la possib ilité  
de défendre leu r cause en personne, de réser
ver aux avocats et aux avoués p la id an t le m o
nopole de l ’assistance et de la rep résen ta tion  
devant les juges de paix et les tr ib u n au x  de 
com m erce; sous réserve des droits acquis p ar 
les agréés actuellem ent en fonction... »

Sans doute, ce p ro je t n ’a-t-il pas encore 
été voté et le B âtonn ier Payen le  dép lo ra it 
en disant qu 'une  loi est plus d iffic ile  à ob te
n ir  q u ’un décret, a jou tan t d ’ailleurs avec ra i
son : « Puisse-t on découvrir b ien tô t quelque 
liaison secrète en tre  le  m onopole de la p la i
doirie  et la p ro tec tion  du crédit pub lic , afin  
de pouvoir a b o u tir  p ar voie d ’au to rité  ou de 
décret-loi ».

Aussi, ai-je eu l 'h o n n eu r de p résen ter un  
texte de loi au Cercle Saint-Thom as M ore. Je 
n ’ai certes pas la  p réten tion  de le considérer 
com m e p arfa it.

LES A G EN TS D ’A FFA IR E S. 
P ro je t  d e  lo i 

p ré se n té  p a r  M* E m m a n u e l T H ÎE B A U L D .

I. Il y  a exercice illégal de la profession 
d’avocat par une personne non qualifiée, 
agissant même à titre gratuit, que ce soit à 
titre personnel ou comme mandataire d'une 
société qui aurait directement ou indirecte
ment. pour objet run ou Vautre des actes vi
sés ci-après, soit lorsque cette personne plaide 
habituellement jtour autrui, même après s'être 
fait remettre une procuration, soit lorsqu'elle 
donne habituellement des consultations ou 
des conseils d’ordre juridique, oralement ou 
pnr écrit, dans des affaires litigieuses ou non, 
soit lorsque, dans les affaires qui lui ont été 
soumises par autrui aux fins de consulter, de 
procéder ou de plaider, elle tente de conci
lier les parties même à la demande de l’une 
cTentre elles.

II. Toute infraction à F article précédent 
sera punie (Tune amende de 26 « 1000 francs 
et d’un emprisonnement de huit jours à  trois 
mois ou d"une de. ces peines seulement. En 
cas de récidive, les peines seront doublées.

III . L'article 9, alinéa 2. du Code de pro
cédure civile est supprimé et remplacé par 
cette disposition : « Ne sont admis à plaider 
comme fondés de pouvoir que les avocats ou 
les personnes agréées spécialement pnr le 
juge dans chaque cause pour au tan t que, dans 
fce dern ie r cas, le m ontant de la dem ande ne 
dépasse pas 1.000 francs. »
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IV. L'article 62, alinéa l" r, de la loi du

9 juillet 1926 sur les Conseils de Prud’hom
mes, est supprimé et remplacé par la dispo
sition suivante : « Les parties ont le droit de 
se. faire représenter à l'audience par un avo
cat régulièrement inscrit, un avoué ou une 
personne agréée par la chambre compétente, 
pour autant que, dans ce dernier cas, le mon
tant de la demande ne dépasse pas 500 fr. »

V. L'article 152 du Code (Finstruction cri
minelle (Tribunaux de Police) est supprimé 
et remplacé par la disposition suivante : « La 
personne citée comparaîtra par elle-même ou 
par un fondé de procuration spéciale. Ne sont 
admis comme fondés de pouvoir que les avo
cats et les avoués. »

VI. a) L'article 62 de la loi du 18 juin  1869 
(Tribunaux de commerce.) est supprimé et 
remplacé par la disposition suivante : « Ne 
sont admis à plaider comme fondés de pou
voir que 1° les avocats; 2° les avoués. »

b) L’article 421 du Code de procédure ci
vile est supprimé et remplacé par la disposi
tion suivante ; « Les parties sont tenues de 
comparaître soit en personne, soit par un 
avoué, soit par un avocat, porteur des 
pièces. »

Ce p ro je t de loi est, sans doute, fo rt sévère 
à  l'adresse des agents d’affaires.

Il est insp iré  de la volonté d’exclure com 
p lètem ent l ’in terven tion  de l’agent ou de 
l’agence d ’affaires à  tous les stades du litige 
et de ne perm ettre  la rep résen ta tion  en ju s 
tice des parties p a r  fondé de pouvoir spécia
lem ent agréé que p o u r les litiges dont le  m on
tant ne dépasse pas le d e rn ie r ressort de la 
com pétence des juges de paix  et des conseils 
de p ru d ’hommes.

M ais, ou tre  le m onopole de la  p la ido irie , 
il accorde aux avocats le privilège de la con
c ilia tion  et de la consultation , q u ’ils pou rron t 
p artag er avec les autres auxiliaires de justice 
qualifiés.

En ce qui concerne la conciliation  et la 
consultation , nous rencontrons certes des d if
ficultés d’o rd re  p ra tiq u e  peu aisées à  sur
m onter.

De plus, ce p ro je t va à  l ’encontre des in té 
rêts d ’organism es com ptables fo rt im portan ts, 
et aussi, ajoutons-le, très influents.

Mais je  pense que nous devons au m oins 
exiger du législateur que le m onopole de la 
p la ido irie  nous soit accordé.

E n cette m atière il ne fau t pas hésite r à  
em ployer les moyens radicaux. Les dem i m e
sures ne peuvent avoir d ’effet durab le .

L orsqu 'on étudie ce grave p roblèm e, il ne 
fau t pas négliger le caractère de concurrence 
déloyale. La crise qui sévit à  l ’heure  actuelle 
au b arreau  doit nous ouv rir les yeux, e t si 
les avocats ont une m ission légale, e t rem plis
sent un m inistère dont la portée  sociale n 'est 
pas à  n ier, il faut leu r donner les m oyens, et 
su rtou t aux jeunes, de rem p lir  dignem ent 
celte mission, et de ne pas les m ettre  dans 
des situa tions telles que le respect des vertus 
professionnelles exige finalem ent des actes 
d 'héroïsm e, que l'on  ne p e u t pas dem ander 
à  tou t le m onde. Si, dès lors, la concurrence 
de ces agents d 'a ffa ires devient te lle  qu’elle 
enlève aux avocats une grande p a rtie  des 
affaires qui norm alem ent ne devraien t ê tre  
tra itées que p a r eux, qui les prive ainsi de 
rém unérations nom breuses et parfo is im por
tan tes, il est urgent de p rend re  des m esures, 
car, en défendant l ’avocat, on défend l ’ordre 
social. Si l’avocat, dans la  m isère, éprouve des 
d ifficultés telles q u 'il ne peut plus exercer 
sa m ission en respectant scrupuleusem ent les 
règles essentielles im posées p a r le respect des 
vertus professionnelles, il ap p o rte  un trouble  
à  l ’o rd re  social. Ce qui précisém ent donne à  
la mission de l ’avocat un carac tère  social 
élevé, c’est la g aran tie  que trouve chez lu i 
le ju stic iab le , garan tie  ju stifiée  p a r  son in 
dépendance, ju stifiée  p a r  sa valeur, ju stifiée  ' 
p a r  sa capacité, justifiée  p a r  le jugem ent ob
jec tif  q u ’il portera  sur l’affa ire  qui lui est 
soum ise et qui lu i d ictera son devoir. U doit 
ê tre  indépendant et à  l 'ab ri de to u te  ten ta 
tion pécuniaire. E t si les circonstances m a té 
rielles sont telles que l’avocat n ’a p lus l 'in d é 
pendance d 'action, la tran q u illité  d ’esp rit suf
fisante pour p o rte r un jugem ent sain sur une 
a ffa ire  qui lui est présentée, po u r la refuser 
sans aucune arrière-pensée et sans c ra in te  de 
vo ir ainsi lui éch ap p er une rém u n éra tio n  
dont il a besoin, vous devez com prend re  q u ’il 
ne p eu t rem p lir  sa hau te  mission avec tou te  
l ’in tég rité  désirable.

E t c’cst la raison p our laquelle  nous de
vons lu tte r  con tre  cette concurrence déloyale 
des agents d 'affaires, de ces m archands de 
transactions, de ces vendeurs de contrats, de 
ces récupérateurs d ’indem nité  sans scrupules, 
qui n 'o n t aucun sens profond  de la p rob ité  
e t qui sont véritab lem ent des « hors de loi », 
pu isque seul l'agent d ’affaires, nous le rép é
tons. es; frappé p a r la loi d 'une  ta re  indélé
bile  à  laquelle échappe le condam né de droit 
com m un.
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Nous devons lu tte r surtout po u r les jeunes 

qui se voient ainsi privés de nom breuses 
affaires d 'une  im portance rela tive sans doute, 
m ais qui, cependant, pou rra ien t très facile- 
inents a lim en ter un cabinet débu tan t. N’est- 
il pas triste  de constater que des avocats, qui 
ont ju sq u 'à  c inq  et m êm e hu it ans de p ra
tique  du barreau , doivent se résigner à solli
c ite r des places d’em ployé p a r  la voie de la 
p u b lic ité  ? Et cette ingérence des agents 
d ’affaires supp lan te  l'avocat, agit au grand 
jo u r, sans la m oindre con train te , avec une 
audace sans cesse accrue.

Nous ne pouvons plus le su p p o rte r. Le rôle 
que nous som m es appelés à rem p lir  est trop  
im p o rtan t, trop  essentiel p o u r que nous puis
sions to lérer q u ’on vienne non seulem ent en 
te rn ir  l’éclat mais em pêcher que nous le rem 
plissions in tégralem ent. « L’avocat joue un 
rô le dans l 'E ta t ;  il est un aux ilia ire  de la 
Justice. Il a des devoirs généraux qui ont 
po u r base l’in térê t qui s’a ttache  au bon fonc
tionnem ent du service public  et de la Ju s
tice. » (1) Nous devons fa ire  re je te r  au loin 
ceux qui veulent nous supp lan te r. En nous 
défendant, nous avons le sen tim ent de dé
fendre une cause sacrée.

J ’ai p la idé  devant vous M essieurs. J ’ai p ré 
sen té  la « défense de l ’avocat », car le  B ar
reau  belge doit reste r un grand  et beau B ar
reau.

Aimons notre  é ta t, disait dé jà  M® D upin 
A iné, B âtonn ier de P aris  en  1829, qui décla
ra it à la C onférence des Avocats : « Aimons 
no tre  é ta t, c'est le m oyen le plus sûr d 'y  réus
s ir et de s’y trouver heureux. Efforçons-nous 
d ’hon o rer no tre  profession et, p ou r cela, ne 
craignons pas de nous en fo rm er une trop 
h au te  idée.

» E xalte r cette noble profession, c’est d ire 
que nous ne pouvons que b ien  difficilem ent 
a tte in d re  à tout ce qu ’elle im pose de devoirs 
et de sacrifices, à tou t ce q u ’elle exige de 
capacité, d’app lica tion  et de dévouem ent. »

P ro je t  d e  ré so lu tio n .

La « Fédéra tion  des Avocats Belges », 
réun ie  en assem blée générale à Liège,

Constate l’in ju ste  in trusion  dans le dom aine 
de la  justice  des agents d’affaires com m e des 
agences d ’affaires constituées sous form e de 
sociétés com m erciales:

C onsidère comme intolérable le caractère 
p u b lic ita ire  qu ’ils donnent à leurs agissements 
qui constitue un véritab le  danger tan t po u r 
l’o rd re  public que pour le ju stic iab le  en p a r
ticu lier;

R evendique pour l'avocat, investi d ’une 
hau te  m ission sociale, le m onopole exclusif 
de la p la ido irie  et en partage  avec les autres 
auxilia ires de justice qualifiés, tels que les 
notaires, avoués et huissiers dans les lim ites 
de leu r mission légale, le m onopole de la 
consultation et de la  concilia tion ;

S ouhaite  que le lég isla teur consacre sans 
ta rd e r  ces m onopoles p a r une loi et sanc
tionne sévèrem ent leu r exercice illégal.

LE BA RREA U  E T  LE  FISC.

R apport 
présenté pur M° Marcel FEYE,

Avocat à la Cour d 'appel de Bruxelles.

P arm i les réform es esquissées p a r  M* B ot
son, dans sa rem arquab le  conférence sur 
l ’évolution du barreau  con tem porain , il im 
porte  de re ten ir  celle qui est re la tive  au ré 
gim e fiscal.

Les revenus professionnels des avocats su
bissent, p a r  rap p o rt à ceux des appo in tés et 
salariés, une lourde inégalité  de traitem ent 
de p a r  le jeu  des centim es add itionnels p ro 
vinciaux et com m unaux.

N oire distingué confrère liégeois, M. Coart- 
F résart, com m issaire royal à la sim plifica
tion fiscale, écrit, à ce su jet, aux  pages 118 
et 119 de son rap p o rt :

« II s’ensuit q u ’à revenu égal un m em bre 
d ’u n e  profession lib éra le  verra , quel que 
soit le  m ontan t de son revenu, l ’im pôt de 
l ’E ta t augm enté d 'env iron  14 po u r cent et 
qu 'au  con tra ire  un appo in té  ne le  verra  m ajo- 
rc r  que de quelque 30 p o u r cent....

» Il est d ’évidence que ce grief est large
ment fondé et que l’artic le  83 (source de cette 
d ifférence de tra item ent) a rom pu, au détri
ment de certains redevables..., l ’égalité p ro 
p o rtionne lle  devant les charges fiscales...

» Le p rinc ipe  fondam ental q u ’a revenu 
égal doil correspondre une charge égale, est 
violé .'v. R apport de M. le sénateu r B arnich. 
sess. 1936 1937. Doc. Sénat, n u 77, p. 21).

» On cherchera it vainem ent à ju stifie r 
cette inégalité. Iæs uns disent, il est vrai, 
q u ’elle s’exp lique p a r le fa it q u ’industriels, 
com m erçants et m em bres des professions libé
rales disposent de possibilités de d issim ula
tion que ne possèdent pas les appointés... 
Mais si cette  possib ilité  de dissim ula

i t )  Em m anuel P b u v o s t , « L’Avocat », Echanges 
et Recherches, n° 6, avril 1939.
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tion conduit à doub ler la charge fiscale de 
ceux chez qui on la suppose, elle doit avoir 
p our co rro la ire  logique une to lérance 
d 'inexactitude  a llan t ju sq u ’à 50 pour cent du 
revenu. Or, cette to lérance est. à bon dro it, 
refusée.

» Il ne faut pas ê tre  p ro p h è te  pour s’avi
ser du sort qui serait fait à un con tribuab le  
qui p roclam erait son droit à déclarer la m oi
tié de son revenu réel exactem ent contrôlé 
p o u r ré tab lir , en ce qui le concerne, l égalité 
fiscale. »

Là, pou rtan t, ne s’a rrê te  pas l’inégalité si 
pertinem m ent dénoncée p a r le  com m issaire 
royal. T out comme les avocats, les appo in tés 
déduisent de leurs rém unérations, en exem p
tion d ’im pôt, le c inquièm e fo rfa ita ire  à titre  
de dépenses professionnelles. Or, tandis que 
p o u r les prem iers ce pourcentage rep résen te , 
souvent m êm e insuffisam m ent, des frais 
réels, il n ’en va pas de m êm e p our ces d er
n iers, qui se trouven t de la  sorte dans une 
large m esure, favorisés d’un  dégrèvem ent de 
fait.

Faut-il encore relever ceci ? P arm i les 
élém ents producteurs de revenus, le trav a il 
doit ê tre  le m oins lourdem ent taxé; un te l 
p rinc ipe  se défend de lui-m êm e sans q u 'il 
soit besoin de s’en ré fé re r à l’au to rité  de 
M ontesquieu ni même au  lég isla teur de 1919. 
Or, existe-t-il un revenu professionnel p lus 
exclusif de tout alliage que l 'h o n o ra ire  de 
l ’avocat ? Com bien m oins p u r est, à cet 
égard, le bénéfice de l’industrie l, du com m er
çant. du com m issionnaire, dont, à côté de 
l’activité personnelle, la source se situe dans 
l’investissem ent du cap ita l, d ’une p a rt, dans 
le lab eu r d 'au tru i, de l’a u tre ; labeur du p e r
sonnel de l'en trep rise , lab eu r incorporé aux 
objets vendus. Est-il juste , dès lors, d ’assim i
ler, quan t au régim e des additionnels, ces 
p ro fits  de na tu re  com plexe aux honora ires ?

V oici, à présent, quelques ch iffres :

a) R evenu professionnel net de 100,000 
francs (les dépenses professionnelles ont été 
dédu ites; il n ’est pas ten u  com pte des ch a r
ges de fam ille) :

Avocat A ppointé D iff.

Taxe professionnelle. 16,250 9,100 7,150 
Taxe de crise . . . .  3,500 3,500
S u p e r t a x e ......................  1,700 1,700

T otal. 21,450 14,300

b) Revenu professionnel net de 200,000 
francs.

A vocat A ppoin té  D iff.

Taxe professionnelle. 42,500 23,800 18,700
Taxe de crise . . . .  8,000 8.000
S u p e r t a x e .........................  8,700 8,700

Total. 59,200 40.500

Est-ce concluant ?
D ans l ’o rd re  de rendem ent des con tri

buables, les avocats arriven t bons seconds, 
tout de su ite  après les adm in istra teu rs de 
sociétés. C’est m anifestem ent à cette in justice  
que nous est échu pare il ho n n eu r !

U ne sta tistique  m anque au tab leau . Ju s
qu’à l’âge de trente-cinq ans, affirm e Me B ot
son, la vie de l’avocat est norm alem ent im 
productive. Qui le  con tred ira  ? Bien m ieux, 
du poin t de  vue professionnel, il im porte  de 
m arq u er le pas, ca r l’encom brem ent p rém a
tu ré  de la  clien tèle  form e obstacle à la lo n 
gue p rép a ra tio n  d ’études, de m édita tions, 
d ’exem ples qui constituent l’investissem ent 
onéreux, m ais inéluctable de l'avocat de va
leur. Aussi, po u r calcu ler sa capacité  p ro 
ductive, convient il  de ré p a r tir  les honoraires 
su r le nom bre to tal d ’années de b arreau  de
puis la p resta tion  de serm ent. E n  regard  on 
placera la somme d ’im pôts qui les grèvent. 
Le p a ra llè le  avec les appo in tés dev iendra 
alors p leinem ent éd ifian t.

C’est la suppression de cette flag ran te  in 
justice  q u ’a en vue le p ro je t de m odification  
de l'a rtic le  83 des lois coordonnées d 'im p ô t 
su r les revenus.

P ro je t  d e  ré so lu tio n .

La F édéra tion  des Avocats Belges ém et le 
vœ u de vo ir m odifier ainsi qu 'il suit les lois 
coordonnées relatives aux im pôts su r les 
revenus :

1° A jou te r en tre  le  3° et le 4° d u  p a ra 
g raphe 1 de l’artic le  83 des dites lois coor
données :

4. —  La taxe professionnelle sur les p ro 
fits des professions libérales visés sous le 3° 
du p a rag rap h e  1 de l'a r tic le  25 lo rsque les 
personnes qui les exercent sont soumises à 
une d iscip line professionnelle légalem ent 
organisée.

2° A près le 2° d u  p a rag rap h e  3 du m êm e 
artic le  :

3. — Une taxe spéciale iden tique  sur les 
profits des professions libérales spécifiés sous 
le  4° du  p a rag rap h e  1 ci-dessus.
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J U R I S P R
Le Film

Nous avons reçu de lecteurs s'intéressant à 
la propriété, artistique la demande de pu
blier in extenso F arrêt de la Cour de Paris 
que nous reproduisons, tout en remarquant 
que nous n’avions pas publié certains consi
dérants et le dispositif parce qu’ils nous pa
raissaient dénués de tout intérêt scientifique. 
Rappelons que dans ce cas d’espèce, le ciné
ma plaidait avec les Sociétés des Auteurs 
contre le Producteur-Editeur du film, lequel, 
n’étant pas payé, obtint saisie des recettes, 
tout comme un auteur. Déférant à ce désir de 
publication, nous faisons connaître en même 
temps la dernière décision rendue en la ma
tière, ne publiant que lu partie relative à la 
musique cinématographique.

*
• *

Paris (Ire  ch .), 16 mars 1939.
Prés. : M. G a r e a u .

(Tobis Suscita c. Cinéma Studio Etoile 
et Sociétés d ’Auteurs.)

DROIT D'AUTEUR. —  FILM  SO N O RE.
—  P ro d u c te u r .  —  A bsence d ’a u te u r
co n n u . —  A ctiv ité c ré a tr ice . —  F o n d e 
m en t.

Le droit du producteur sur son film  est 
indépendant de celui de l’écrivain sur son 
œuvre littéraire ou dramatique; aucune rai
son n’empêche de reconnaître au producteur 
la qualité <Tauteur, si on a soin de ne pas le 
confondre avec le simple bailleur de fonds.

Collective, Fœuvre filmée Fest. Rien ne 
s’oppose à ce que les droits patrimoniaux nés 
de la création intellectuelle (Fun film  qui 
porte : Auteurs inconnus, soient conférés aux 
dirigeants (Fune société, signataire de l’ou
vrage. Dans ce cas, la personne physique ou 
morale dont la profession est de réaliser des 
ouvrages cinématographiques, se manifeste 
incontestablement par une activité créatrice 
dans F ordre de l’intelligence, conforme à 
celle qu’on exige de tout auteur.

L a C o u r ,
S ta tuan t sur l’appel régulièrem ent in te r

je té  p a r  T . et M., p rop rié ta ires du Studio 
E to ile  de P aris, d 'une ordonnance de référé 
rendue le 10 m ars 1935 p a r le p résident de 
la Société Tobis Sascha, dont le siège est 
à V ienne (A utriche), ainsi que sur les in te r
ventions de la Société des o ra teu rs e t confé
renciers, de la Société des auteurs, com posi
teu rs e t éd iteu rs de m usique, de la Société 
des gens de le ttres de France, de la Société 
des au teurs et com positeurs dram atiques, 
d ’une p art, e t de la C ham bre syndicale f ra n 
çaise de la production  de film s, d ’au tre  p a r t:

C onsidérant que la Société in tim ée T . S. 
a confié à T. et M., p ar con trat du  26 ju ille t
1934, la « p rem ière  exclusivité » de la  p ro 
jection  pub lique  du film  in titu lé  Mascarade 
sur l ’écran du  S. de Paris, m oyennant la per- 
ception d ’un  pourcentage sur les recettes 
bru tes de 30 p. c. puis de 27 p. c. après pa ie
m ent d 'un  m inim um  garanti de 120,000 fr.;

C onsidérant que les sommes dont les con
sorts T. e t M. étaien t débiteurs à ce titre  ces
sèrent d ’ê tre  versées à p a r tir  du 10 novem bre
1934, ce qui incita la S. T. S. à p résen ter 
requête  au président du T ribuna l civil de la 
Seine aux fins d’ê tre  autorisée à p ra tiq u e r la 
saisie des recettes produites p ar l'ex p lo ita 
tion du film  Mascarade, qui se poursuivait 
m algré l ’a rrê t des paiem ents et qui a duré 
avec succès ju sq u ’au 18 février 1935 inclus, 
da te  à laquelle  ce film  a qu itté  l ’a ffiche;

Que la société requéran te  évaluait alors à
50,000 francs le m ontant de la créance dont 
elle  en tendait ob ten ir ainsi sûreté et conser
vation ;

Que. p a r  ordonnance du 11 février 1935, le 
président au torisait ladite  société à fa ire  sai
sir conservatoirem ent en tre  les m ains de tous 
receveurs, détenteurs ou dépositaires les 
recettes du S. de P aris provenant de l’explo i
ta tion  du film  Mascarade;

Que cette ordonnance a été l’ob je t, de la 
p art des consorts T. et M. d’un référé tendan t 
à ce que l’autorisation de saisie fut ré trac tée ;

Que, p ar l ’ordonnance du 19 m ars 1935 
dont appel, la précédente décision a été pu re
m ent et sim plem ent m ain tenue;

Que la saisie n ’a procuré qu’une somme 
m inim e, à savoir 8,200 francs, déduction faite 
du droit des pauvres e t de la taxe sur les spec
tacles;

Que ces fonds sont dem eurés consignés aux 
m ains de l’huissier saisissant;

C onsidérant, en ce qui concerne les con
clusions in itia les des appelan ts, qne, fau te  de 
pouvoir contester soit leu r dette  soit l’exis
tence m êm e du titre  auquel l’ordonnance du 
11 février 1935 avait fait foi ils soutiennent 
que la société intim ée n ’éta it pas fondée à
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invoquer les textes assurant la p ro tection  des 
droits des au teurs et notam m ent des droits 
de rep résen ta tion  pub lique , car il faud ra it 
po u r cela que les sociétés de production  ciné
m atograph ique pussent ê tre  considérées com
me des au teurs, ce qui n ’est pas;

Qu’en l’espèce, T. S., société de capitaux, 
ne sau ra it avoir été l'un  des créateurs in tellec
tuels de Mascarade;

Q u'en tout éta t de cause, elle ne p ou rra it 
ê tre  que concessionnaire des d ifféren ts co
au teurs de ce film , qualité  dont elle  ne r a p 
porte  pas la p reuve;

Q u’elle  serait, d 'a illeurs, dans l ’im possibi
lité de te n te r  cette dém onstration, pu isque  le 
paiem ent de redevances à la  Société des A u
teurs, Com positeurs et E d iteurs de M usique 
p a r le S. de P aris  po u r l’au torisation  de re 
présen ter Mascarade su ffira it à p rouver que 
les au teurs du film  n’ont nu llem ent cédé leurs 
droits à la S. T . S.;

Q u’au surp lus, les recettes saisies com pren
d ra ien t, non seulem ent la  p ré tendue p a rt de 
co-auteur de la société intim ée, m ais encore 
un tan tièm e afférant à la location de la  bande 
c iném atographique, acte pu rem en t com m er
cial qui ne devrait en aucune façon bénéficier 
des privilèges réservés aux au teurs;

Qu’enfin , la saisie des recettes n ’ayan t pas 
ta rd é  à a rrê te r  l ’exp lo ita tion  de Mascarade. 
cette m esure aboutissait à p river de leu rs 
droits les véritab les au teurs de ce film ;

C onsidérant que cette argum entation , com 
m une à la p artie  appe lan te  et aux sociétés 
qui in terv iennent dans le m êm e sens qu ’elle, 
sera u lté rieu rem en t app réc iée;

C onsidérant que, p a r leurs conclusions sub
séquentes du 7 janv ie r 1939, les consorts T. 
et M. relèvent que, si l’ordonnance en trep rise  
a visé l'a rtic le  54 du décret du 30 m ars 1808 
et l ’a rtic le  2 du décret des 19 juillet-6  août 
1791. la requête  de T . S. à fin  de saisie et la 
p rem ière  ordonnance m entionnaien t l ’a r ti
cle 3 de ce dern ier décret et les articles 428- 
429 du Code p én a l;

Qu’ils fon t observer que le  décret des 19 
ju ille t-6  août 1791 n ’a pas d ’artic le  3, tand is 
que celui des 13-19 janv ie r 1791 en com porte 
un, m ais qu i, de m êm e que les artic les 428- 
429 du Code pénal, a tra it aux rep résen ta 
tions non autorisées;

Qu’ils a jou ten t que le décret des 19 ju ille t-
6 août 1791, artic le  2, lequel consacre un p ri
vilège po u r l'au teu r e t ses ayants-cause sur 
la recette des représentations, n ’édicte aucune 
sanction de saisie, et que le décret du 30 m ars 
1808, artic le  54, ne confère pas au président 
du trib u n a l le droit de p rend re  une te lle  m e
sure en l ’absence d 'une disposition légale qui 
la p révo ie;

Que, du  reste, en  au to risan t la saisie, qui 
se conçoit seulem ent au p ro fit des auteurs, 
le p résident sta tuan t en référé  a tranché une 
question de fond, à savoir la déterm ination  
des au teurs de l’œ uvre  c iném atograph ique;

Q u’il au ra it ainsi excédé sa com pétence, de 
m êm e qu ’en décidant que le p roducteur, ti tu 
la ire  du d ro it d ’éd ition , doit nécessairem ent 
jo u ir  de celui de rep résen ta tion ;

Mais, considérant que le président puisait 
ses pouvoirs dans l’article 54 du décret de 
1808, qui lui donne com pétence « po u r ré
pondre p a r  ordonnance à toutes requêtes à 
fin d’a rrê t ou de revendication de m eubles ou 
m archandises, ou au tres m esures d’urgence »;

Que les critiques dirigées contre le contexte 
de la requête  (couram m ent em ployée dans les 
mêmes term es par la Société des A uteurs, 
Com positeurs e t E diteurs de M usique e t la 
Société des A uteurs et C om positeurs d ram a
tiques) sont dénuées de portée, é tan t donné 
ia rectification opérée p ar l’ordonnance en 
trep rise ;

Que la m esure m aintenue p a r celle-ci cor
respondait à la situation de fait (nécessité de 
consigner les fonds aux m ains d’un officier 
m inistériel pour la sauvegarde urgente du p r i
vilège a ttaché  par le décret des 19 ju illet-6  
août 1791 au droit de représen tation) e t se 
ju stifia it, dans le cadre de l’article 54 du dé
cret de 1808, par son caractère conservatoire 
à l’encontre d’un m auvais déb iteu r;

C onsidérant que lorsque, ensuite, le  saisi 
adresse au  président une dem ande de ré trac
tation de l’ordonnance qui lui p réjud icie , il 
fait en quelque sorte opposition  à celle-ci par 
la voie du référé ;

Que la dem ande étan t in trodu ite  et jugée 
suivant les règles de procédure spéciales au 
référé, on ne se trouve p o u rtan t pas dans un 
des cas prévus par l’article 806 du Code de 
procédure civile;

Qu’il ne s’agit pas de p ren d re  une décision 
provisoire autorisée p ar l’urgence, puisque la
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mesure a déjà été prononcée et que c’est au 
contraire  sa mise à néant qui est sollicitée;

Qu’il ne s’agit pas non plus d’une difficulté 
relative à une m esure d’exécution, la saisie 
ayant été purem ent conservatoire;

Qu’à la différence de la m atière du référé 
proprem ent d it, le président a ici une a ttr i
bution de ju rid ic tion  q u ’il s’est réservée et 
qui est exclusive de l’in tervention de tou t au
tre organism e ju d ic ia ire ;

Q u’il peut e t do it exam iner le fond pour 
m otiver sa décision en fa it e t en dro it;

Que si cette décision ne peut p ré jud ic ier 
au principal, c’est parce que le président p ro 
nonce sur une m esure un iquem ent conserva
toire et que, dès lors, son ordonnance n ’aura 
pas au to rité  de chose jugée p our le T ribunal 
à qui serait, u ltérieu rem ent, soumise une ins
tance tendan t au  paiem ent de la créance à 
propos de laquelle la saisie a été rapportée 
ou m ain tenue;

C onsidérant que, devant la Cour, plusieurs 
sociétés, dont les noms figurent ci-dessus, sont 
intervenues, quatre  d’en tre  elles concluant à 
l’infirm ation de l’ordonnance e t la cinquièm e 
à sa confirm ation ;

Que la recevabilité  de ces in terventions 
dans un litige en soi fort lim ité a été contes
tée, mais qu’on p eu t adm ettre  que des tiers, 
individus ou sociétés, a ien t à fa ire  valoir par 
cette voie un in té rê t légitim e quand ils sont 
susceptibles d’ê tre  indirectem ent lésés, même 
au sim ple point de vue m oral, p a r le m ain
tien ou la ré trac ta tion  à p rononcer en veitu  
de principes p ropres à re ten tir  gravem ent sur 
les droits qu ’ils p ré ten d en t avoir;

Qu’il p ara ît bien en être ainsi, à des degrés 
divers, po u r les deux groupes des sociétés in
tervenantes e t qu’il y a donc lieu de les rece
voir en  la form e;

C onsidérant, au fond, qu’elles sont d ’ac
cord pour estim er avec les appelan ts que, 
dans le débat qui a déterm iné l’ordonnauce 
déférée à la Cour la question se posait de sa
voir si le p rod u c teu r d ’un film  a la possibilité 
de revend iquer la qualité  d ’au teu r de cette 
œ uvre, question que le président a résolue en  
faveur de la société in tim ée;

C onsidérant que la thèse contraire  a cette 
décision a été ci-dessus exposée au vu de9 
écritures des consorts T . et M. ;

Que ceux des in tervenants qui concluent à 
l’in firination  dem andent essentiellem ent à la 
Cour, comme l’ont fait les appelan ts, de dire 
e t juger que le p roduc teu r ne doit pas être 
regardé comme un au teu r ou co-auteur; qu’il 
n’est pas hab ilité  à exercer à la fois les droits 
d ’édition  et de rep résen tation  pub lique , les
quels ne se confondent point m êm e en la m a
tière dont s’ag it; q u ’en cas de cession du droit 
d ’édition , les au teurs ou les co-auteurs gardent 
le droit d ’au to riser ou in te rd ire  la représen
tation de leu r œ uvre; qu’en tou te  hypothèse, 
quels que soient les droits d ’un au teu r au 
règlem ent des sommes qui lu i seraient dues, 
ils ne peuvent p ré ju d ic ie r aux dro its de ses 
co-autcurs ni à ceux des au teurs d’autres œ u 
vres représentées au  cours du m êm e spectacle, 
ce qui se p ro d u ira it en cas de saisie de l ’in 
tégralité  de la rece tte ; qu ’en l'espèce, la S. 
T. S. n ’a pas é tab li qu ’elle ait partic ipé  à la 
création in te llectuelle  de Mascarade; que le 
pourcentage à elle  a ttrib u é  p a r  les conven
tions du 26 ju ille t 1934 sur les recettes du S. 
de Paris ne revêt pas le caractère d ’un d ro it 
d 'au teu r m ais bien celui de rém unération  
d 'une  location de pellicule c iném atographi
que; que m êm e, si T . S. avait acquis le droit 
d ’ad ap ta tion  d 'u n e  œ uvre  orig inaire, ce con
tra t ne com porterait pas la cession des droits 
sur l’œ uvre  dérivée qu ’est le f ilm ; que les 
difficultés qui peuvent na ître , dans la p ra ti
que. pour l ’exercice des droits respectifs du 
producteur et de l’au teu r et gêner l’explo i
tation de l’indu strie  du film  ne doivent pas 
en tre r en ligne de com pte pour la  déterm ina
tion ju rid iq u e  de ces d ro its ;

C onsidérant que le débat consiste présen
tem ent à savoir si, en  dehors du droit m oral, 
non en cause, la qualité  d ’au teu r p rise par 
T. S. dans sa requête  é ta it ou non fondée, ce 
qui conduit à p ren d re  p a rti sur la question 
des droits p a trim o n iau x  du p roducteu r d ’un 
film :

Q u’à cet égard, la C ham bre syndicale fran 
çaise de la p roduction  de film s, intervenante, 
expose que. p ou r bénéfic ier de la garan tie  
instituée p a r  l ’artic le  2 du décret des 19 ju il
let et 6 août 1791 en vue d’assurer aux auteurs 
la ré trib u tio n  convenue en tre  eux ou leurs 
ayants-cause et les en trep reneu rs de specta
cles, il suffit de posséder le d ro it de rep ré 
sentation de l’œ uvre , soit que ce droit a it été 
conquis p ar une création  personnelle, soit 
qu’il a it été acquis p a r voie de cession;

Que T. S., p rod u c teu r du film  Mascarade, 
doit ê tre  considéré comme au teu r de ce film , 
œ uvre nouvelle élaborée grâce au choix, à 
la mise en m arche, à la  coord ination  et au 
contrôle exercés p a r  la Société in tim ée sur 
tous les élém ents artistiques et techniques 
qui y sont ind iv isib lem ent incorporés; qu’à
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supposer que, parm i les diverses opérations 
ayant concouru à la création  du  film , cer
taines, d’un caractère  non pas m atérie l m ais 
purem ent in tellectuel, puissent en être  disso
ciées p ou r conférer à ceux qui les on t effec
tuées des prérogatives personnelles, les dro its 
d ’au teur se trouveraien t encore dans le  seul 
patrim oine du p roducteur, soit à raison de 
contrats de louage de services, soit parce que 
des cessions de tous droits pécuniaires au
raien t eu lieu, aussi bien p o u r le  droit de 
représen ta tion  que po u r celui d ’éd ition , droits 
inséparab les l’un de l ’au tre  en la m atière ;

C onsidérant que les objections à cette thèse 
ont été rejetées p a r  l’ordonnance en treprise  
po u r des m otifs q u ’il échet d 'ad o p te r;

Q u’en effet, il fau t, si, b ien  en tendu , au 
cune raison ju rid iq u e  ne s’y oppose, que la  
p roduction  d ’un  film  puisse ab o u tir  à son 
exp lo ita tion  sans cou rir le  risque d’actions 
ou d ’abstentions qui, à tou t in stan t, vien
d ra ien t em pêcher la p ro jection  sur l’écran :

Or, considéran t que la pro tection  légale 
de la p ro p rié té  artistique  peu t, dans la caté
gorie tou te  spéciale et encore nouvelle de 
la création  c iném atographique, ê tre  p leine
m ent assurée au  producteur, puisque, sans 
son travail in te llectuel, l ’œ uvre n ’ex isterait 
pas, m êm e si elle a eu  p o u r po in t de d ép a rt 
un sujet déjà tra ité  sur le p lan  litté ra ire ;

Que, po u r un  film  qu i n ’u tilise  aucune 
œ uvre préexistan te , le p ro d u cteu r c’est-à- 
d ire la personne physique ou m orale dont 
la profession est de réa liser des ouvrages ciné
m atographiques, se m anifeste incontestable
m ent p a r une activité créatrice  dans l’o rd re  
de l’intelligence, conform e à celle qu’on exige 
de tout au teu r;

Q u’il im agine et exprim e les idées p re
m ières qui constitueront le canevas, exerce 
sur tou te  la mise en scène et l ’exécution une 
influence déterm inan te , et tien t sous sa d i
rection créatrice , soit personnellem ent soit 
p ar délégation, les m ultip les aux ilia ires spé
cialisés, dûm ent rém unérés ou fixe ou à for
fait et d 'a illeu rs in terchangeables avec d ’au 
tres em ployés de m êm e spécialité, qui vont 
procéder à la besogne plus ou m oins in tel
lectuelle  ou m écanique qui le u r est im p a rtie ;

Que la  rép a rtitio n , p ar le p roduc teu r, du  
travail in tellectuel, laquelle  n ’est pas sans 
exem ple dans d’au tres dom aines de la créa
tion a rtis tique  ou litté ra ire , ne sau ra it avoir 
p o u r conséquence de donner à tous ceux qui 
con tribuen t à fa ire  parco u rir à l ’œ uvre ses 
étapes successives u n  d ro it personnel sur 
l’exp lo ita tion  du film ;

Que. p ou r s’en ten ir à ceux qu’on p o u rra it 
appe le r les in term édiaires in tellectuels, ils 
ne paraissent pas avoir jam ais réclam é un 
te l d ro it;

Que, dans les cas particu lie rs  où une telle 
revendication serait concevable, les in téres
sés sont tou jours signataires d ’une  déclara
tion de cession qui règle, s’il y a lieu , les 
effets pa trim o n iau x  de le u r p a rtic ipa tion  à 
la confection de l’œ uvre collective;

Q u’en tou t état de cause il fau d ra it é lim i
n er la classe des collaborateurs ayant rem pli 
un rô le u tile  et parfo is p rép o n d éran t pour 
assurer le  succès éventuel du film  auprès des 
spectateurs, m ais qui n ’en  ont pas assuré p ar 
eux-mêmes la  créa tion ;

Qu’en  l ’espèce, aucun des p rétendus co
au teurs de Mascarade n ’est présen t ni rep ré
senté ni m êm e désigné;

C onsidérant que le  d ro it du p roducteu r 
sur le fru it de ses efforts créateurs n ’est pas 
m oindre dans le cas où le fih n  adap te  un  
travail litté ra ire  p réex istan t e t déjà protégé, 
situation  la plus p ro p re  à ju s tif ie r  l ’interven- 
tion de certaines des sociétés opposantes à 
l’ordonnance dont ap p e l;

Q u 'il convient d ’exclure de cette catégorie 
l’hypothèse d’un  p lag iat et les sim ples rep ro 
ductions de conférences ou discours, ainsi que 
les film s docum entaires ou d’ac tualités:

Que l ’écrivain  dont l’ouvrage sert de thèm e 
p our ê tre  po rté  à l’écran, après transfo rm a
tion en une véritab le  œ uvre ciném atograph i
que, n ’est pas. de ce fa it, un co llaborateur du 
cinéaste, quand  Lien même on supposerait la 
s tipu la tion  d’une ré trib u tio n  au moyen d’un 
tantièm e su r le p ro d u it du spectacle;

Qu’en général, c'est contre l’octroi direct 
de sommes souvent considérables qu’il donne 
l’au torisation  de procéder à l’ad ap ta tio n ; que 
son rôle se borne là, sans qu’il p artic ipe  aux 
rem aniem ents incessants et profonds, heu
reux ou non, m ais nécessaires pour m ener à 
b ien  l’œ uvre destinée à la projection  qui 
obéit à d’au tres lois esthétiques que le rom an 
ou le th éâ tre ;

Que, réserve faite  du respect dû à son 
droit m oral sur son p ro p re  ouvrage, l 'au teu r 
o rig inaire  ne saurait élever de p ré tendons 
découlant de la création du film , pas nlus 
q u ’il ne concourt aux risques et responsabi
lités de l’édition  et de la représen tation  (érliee 
devant le public, conflits avec des techniciens 
ou avec des artistes, des d istribu teurs ou des 
explo itan ts de salles, procès in tentés p ar des
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tiers devant les ju rid ic tio n s civiles, com m er
ciales ou  répressives) ;

Que le  d ro it du  p roduc teu r sur son film  
est in d ép en d an t de celui de l ’écrivain  sur 
son œ uvre litté ra ire  ou d ram atiq u e ; que spé
cialem ent p o u r le  film  Mascarade aucun écri
vain au teu r d ’un ouvrage o rig inaire  ne s’est 
m anifesté, d irectem ent ou p a r ayants-cause;

C onsidérant qu ’en défin itive  aucim e ra i
son n ’em pêche de reconnaître  au  p rod u cteu r 
la  q ualité  d ’au teu r, si on a soin de ne pas 
le  confondre avec le sim ple b a illeu r de fonds;

Q ue la  ju risp ru d en ce  s’est déclarée en  ce 
sens, e t que, depuis les décisions citées à l ’o r
donnance en trep rise , il est in tervenu  un  nou
vel a rrê t conform e de la C our d’appel de 
D ijon , du  12 jan v ie r 1936, e t un jugem ent du 
T rib u n a l de com m erce de la  Seine du 24 m ai 
1938;

C onsidéran t, il est v ra i, que, d 'ap rès cer
ta ins opposants en  l ’espèce, encore faud ra it-il 
que la  S. T . S. ju s tifiâ t d ’une activ ité  in te l
lectuelle  créatrice , ou que, d ’après certains 
au tres, e lle  f î t  la  p reuve d’ê tre  cessionnaire 
des dro its de ses co llaborateurs artistiques ou 
d’avoir reçu  d’eux un m an d a t;

M ais considéran t que, dans les ra p p o rts  du 
p ro d u c teu r avec des exp lo itan ts de salle, le 
p résiden t n ’avait pas à ex iger de telles ju s ti
fications, don t T . et M. ne  s’é taien t nu llem ent 
préoccupés en tra ita n t avec la  société in tim ée 
p o u r la  location  de la pellicu le  et le d ro it 
exclusif d ’en  fa ire  la  p ro jec tio n ;

Q u’aucune contestation n ’é ta it élevée de ce 
chef, et qu ’à l ’h eu re  actuelle, si des ob jec
tions sont form ulées, elles sont d ’o rd re  géné
ra l et ne  d étru isen t pas les présom ptions qui 
m iliten t en  faveur du  m aître  de la  produc
tion  com m e créa teu r de l ’œ u v re  com posite à 
laquelle  il a a ttaché  son nom  indiv iduel ou 
sa raison sociale;

Que ces présom ptions avaient é té  consa
crées p a r  la  convention de B erne  de 1926, 
ra tif iée  p a r  le  P arlem en t français en 1933 
e t re la tive  aux adap ta tions e t productions 
ciném atograph iques, en  ces term es : « P o u r 
que les au teurs protégés p a r  la  p résente con
vention soient, ju sq u ’à p reuve con tra ire , con
sidérés com m el tels, il suffit que le u r nom  
soit ind iqué  su r l ’ouvrage en la m anière 
usitée »;

Q ue des traités-types conclus en 1930 avec 
la  Société des Gens de L ettres e t avec la  So
ciété des A uteurs dram atiques ont aussi re 
connu au p ro d u c teu r le  d ro it de signer un  
film , c’est-à-dire d’a ffirm er p a r  là  m êm e la 
p a rt q u ’il a p rise  à la  créa tio n  e t à l’élabo
ra tio n  de l’œ u v re ;

Que oe rô le  créa teu r est défin i p a r  les dits 
accords, en term es qu’on re trouve dans l ’o r
donnance en trep rise , de m anière  à d istinguer 
le  p roduc teu r d’un com m andita ire  e t d ’un 
f in an c ie r;

C onsidéran t que, dès lors, il n ’im porte  que 
T. S. soit une personne m orale, que, selon les 
appe lan ts , elle  a it travaillé  avec ses p ropres 
cap itaux , e t que  les a te liers où e lle  a « to u r
né » le  film  Mascarade so ient sa p roprié té .

Que si l’œ uvre litté ra ire  est p a r  excep
tion collective, l ’œ uvre  film ée l ’est de plus 
en p lus fréquem m ent, e t que rien  ne  s'oppose 
à ce que les droits pa trim o n iau x  nés de la 
création  in te llectuelle  d’un  film  soient con
férés aux d irigeants d ’une société, signataire 
de l ’ouvrage;

Que la  circonstance que ce tte  société m et
tra it au  service de la réa lisa tion  qu’elle en tre 
p ren d  les cap itaux  et les studios dont elle dis
pose ne changerait rien  à la  situa tion  ju r i 
d ique ;

C onsidéran t qu’il est encore fa it éta t des 
percep tions opérées p a r  la  Société des Au
teurs, com positeurs et éd iteu rs de m usique; 
que, com m e cette  société a touché des ta n 
tièm es su r le  p rodu it des rep résen ta tions de 
Mascarade dans l’établissem ent de T. et M., 
on en  conclut que c’est bien la preuve de 
l’existence d ’au teurs qui n ’avaien t pas cédé 
leurs dro its à la  T. S. et qui en on t été fru s
trés p a r  la saisie des recettes;

C onsidéran t que l ’ob je t social de la So
ciété des au teurs, com positeurs et éd iteurs 
de m usique est de percevoir des pourcentages 
sur les fonds p rovenant de l ’exécution de 
m orceaux de m usique et de pièces détachées 
d’œ uvres th éâ tra le s; qu’elle  est m andata ire  
aussi des in té rê ts  des scénaristes, des auteurs 
de « sketches » e t des com positeurs de la  m u
sique enreg istrée  dans les film s; que, grâce 
à des con trats d ’abonnem ent, e lle  ob tien t des 
exp lo itan ts de salles c iném atograph iques un 
p rélèvem ent de 3 p. c. su r les recettes pour 
tou t spectacle au-dessus de 14,000 francs p ar 
sem aine;

Mais, considéran t que cette organisation 
générale n ’autorise pas la Société des auteurs, 
com positeurs et éditeurs de m usique à p ré 
tend re  que  l’au torisation  de rep résen te r Mas
carade a dépendu  d’elle ;

Q u’il est inexact de d ire qu’e lle  soit m an
d a ta ire  des au teurs de ce film ;

Q ue, dans la  réalité , c’est la T. S. qui a per-
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mis la p ro jec tion , et que l’existence des droits 
de ceux que les opposants, sans les désigner, 
appellen t « les véritables au teurs » ne sau
ra it ê tre  dém ontrée p a r le  seul fait des p ré 
lèvem ents effectués p a r la Société des auteurs, 
com positeurs e t éditeurs de m usique;

Que si l’on se rep o rte  à la form ule de dé
claration  souscrite au p ro fit de cette Société 
p a r les appelan tes po u r Mascarade, on y lit : 
« A uteurs inconnus; sous-titres français de 
M... », alors que ce dern ier est l ’un  des deux 
exploitants de la salle;

Considérant enfin  qu ’il a été soutenu que 
les fonds consignés en tre  les m ains de l ’huis
sier com prendra ien t non seulem ent les som
mes sur lesquelles les au teu r- de Mascarade 
peuvent avoir des droits privilégiés, mais en
core une p a rt qui est de source purem ent 
com m erciale, à savoir celle qui ré trib u e  la lo
cation de la pellicule, et, en  ou tre , une part 
revenant à d ’autres au teurs, à savoir ceux 
d’œ uvres diverses exécutées au cours des m ê
mes séances;

Mais, considéran t que si, p a r  hypothèse, 
des réclam ations qui, ju sq u ’à ce jo u r, ne se 
sont pas produites, venaien t à rend re  néces
saire une ven tila tion  que l’ordonnance n’avait 
pas à envisager, il a p p a rtie n d ra it aux juges 
com pétents qu i eu seraien t saisis d’exam iner 
sur quelles justifications ces réclam ations 
s’ap p u ie ra ien t;

Que la m esure de p ro tection  prise, p ar le 
p résident du tr ib u n a l n ’é ta it de natu re  à 
nu ire  à aucun d ro it acquis;

Qu’en ce qui concerne les fra is de location 
de la bande p h o tog raph ique  et sonore, il se- 
îa i t  im possible sans a rb itra ire  de les disso
cier des redevances dues p ou r le d ro it de re
présen tation , inséparab le  en la  m atière du 
droit d ’éd ition  reconnu à la S. T . S.;

Qu’en tous cas, ils n ’en tre ra ien t que pour 
une part infim e dans les tan tièm es convenus 
e t dans la som m e séquestrée;

Par ces motifs :
E t adop tan t, en ou tre , ceux donnés p a r le 

P résiden t du T rib u n a l civil de la Seine,
L e  T r i b u n a l ,

Reçoit en la form e T. e t M. dans leu r appel 
e t les cinq sociétés sus-désignées dans leurs in
terventions, acte é tan t donné aux parties de 
leurs conclusions respectives concernant la 
recevabilité de chacune des sociétés interve
nantes ;

Rejette  au fond tou tes les dem andes et fins 
des appelan ts, ainsi que de la Société des o ra
teurs e t conférenciers, de la Société des au 
teurs, com positeurs et éd iteu rs de m usique, 
de la Société des Gens de L ettres e t de la So
ciété des auteurs e t com positeurs dram a
tiques;

E t fa isan t d ro it aux conclusions de la S. 
T . S., in tim ée, et de la C ham bre syndicale de 
la production  de film s, in te rvenan te ;

Dit et juge que la S. T. S., avec qu i les appe
lants ont tra ité  p o u r la p ro jection  en exclu
sivité du film  Mascarade p ro d u it p a r cette 
société, est personnellem ent titu la ire  des 
droits d’au teu r, c’est-à-dire de la faculté de 
tire r  bénéfice de l’explo ita tion  de cette œuvre 
ciném atographique p a r la représen tation  
comme p a r l ’éd ition ;

Dit e t juge qu’elle avait donc qualité  pour 
ob ten ir la sauvegarde du privilège sur les re 
cettes attaché au d ro it de rep résen ta tion  par 
l ’artic le  2 du décret des 19 ju ille t e t  6 août 
1791, e t ce, au m oyen de la m esure p u re 
m ent conservatoire ordonnée le 11 février 
1935;

Confirme en conséquence l’ordonnance sus- 
énoncée du 19 m ars 1935;

Condamne T . et M. à l’am ende d’appel e t 
aux dépens de référé e t d’ap p e l;

Condamne les sociétés in tervenantes qui 
succom bent aux dépens de leurs in terven
tions;

D istraction à MMCS R ouget e t B ernard- 
Sayet, avoués, aux offres de droit.

» •
* *

J. P. Liège (1er cant.), 23 mai 1939.
Siég. : M. J a c q u e s - H o u s s a .

P l a i d .  : MM®8 P o i k i e r ,  L o n n e u x ,  H o g g e  
e t B a i w i r .

(F. Rooman c. St... frères.)

DROIT INTELLECTUEL. —  D R O IT  D ’AU
T E U R . —  F ilm  so n o re .

La nature du film  sonore n'apparaît pas 
être telle qu’il faille présumer que la situa
tion créée par ce genre de production ciné
matographique ne puisse se concevoir qu'en 
confondant tous les collaborateurs dans un 
anonymat général, sans distinguer le rôle de 
Fauteur de la musique qui intervient dans 
cette œuvre comme un véritable coauteur, à 
qui appartient le droit d  édition et celui de 
représentation.

Si la technique du film sonore réalise 
lœ uvre sur une bande unique, il est à remar
quer que les deux parties du film, Fimage et 
le son, sont créées par des procédés différents 
qui laissent à chacun son existence propre.

En vertu des textes légaux et spécialement
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des articles 13 et 14 de la Convention inter- 
nationale de 1928, approuvés jyar la loi du 
16 avril 1934, les auteurs restent entièrement 
maîtres de leurs œuvres et il n’est pas juri
dique (Fadmettre qu'ils ont tacitement aban
donné un droit de propriété qui leur fut tou
jours légitimement reconnu.

Quant au fond :
A ttendu que le film  sonore doit ê tre  con

sidéré comme une éd ition  qui utilise la 
m êm e bande p o u r l’enreg istrem ent de l’im a
ge et du son e t en assure leu r rep roduction  
en réa lisan t en tre  eux un synchronism e p a r
fa it;

Que l ’on doit se dem ander ainsi qu’y con
vient les défendeurs si le film  sonore ne cons
titue pas un  tout organique dont les élém ents 
ne peuvent ê tre  dissociés sans dé tru ire  l ’œ u
vre de te lle  sorte que les com positeurs de la 
m usique devraient être présum és avo ir re 
noncé aux droits qui leu r sont reconnus tan t 
p a r la loi du 22 m ars 1886 que p a r la loi du 
16 avril 1934, approuvan t la convention in te r
nationale  de Rom e du 2 ju in  1928;

A ttendu  que, d ’après ce système, l ’au teu r 
du film  est le p roducteu r, c’est-à-dire celui 
qui a fa it les fra is  de la création  du film  et 
qu i, sauf p reuve contraire  susceptible d’être 
adm in istrée  dans chaque cas, possède seul le 
d ro it de tra ite r  pour en p erm ettre , aux con
ditions q u ’il fixe, les rep résen ta tions;

A tten d u  que la p rem ière  réflexion que 
suscite cette argum entation, est de se dem an
der p o u r quel m otif les défendeurs qui a ttr i
b uen t aux producteurs une p atern ité  exclusive 
su r le film  sonore, ne ju g en t pas u tile  d ’a p 
peler à leurs côtés les représen tan ts de ces 
p roducteu rs qui leur louent les film s p o u r 
connaître  leu r avis sur le m érite  des argu
m ents qui tendent à leu r accorder cette p a te r
n ité  et s’ils approuvent cette théorie  qui tend 
à spo lier de leurs dro its les au teurs de m u
sique;

Q u’il serait v raim ent illogique de la p a r t 
des défendeurs de p rend re  une a ttitu d e  qui 
ne p o u rra it trouver sa justifica tion  que dans 
ce qu’ils considèren t comme le d ro it des p ro 
ducteurs, si ces derniers ne sont pas d ’ac
cord p o u r déclarer que ce d ro it existe dans 
leu r chef su rtou t s’ils reconnaissent qu 'ils 
n ’on t pas voulu l’acquérir et qu ’en consé
quence, ils n ’au ra ien t pu  le tran sm ettre  à 
personne;

Quoi q u ’il en soit, rien  en  la cause n ’au to 
rise à penser que les com positeurs de m u 
sique ont renoncé, en principe , à leurs droits. 
La n a tu re  du film  sonore n ’a p p a ra ît pas ê tre  
telle que, fa ta lem ent et nécessairem ent, il 
faille  p résum er que la situation créée p a r  ce 
genre de production  c iném atographique ne 
puisse se concevoir qu’en confondant tous les 
co llaborateurs dans un anonym at général, 
sans d istinguer le rôle de l’au teu r de la m u
sique qui, p a r  la n a tu re  de son a rt, in terv ien t 
dans cette  œ uvre, comme un véritab le  coau
teur, à qu i ap p artien t le d ro it d ’édition  et, 
p a r voie de conséquence celu i de rep résen ta 
tio n ;

A ttendu , en  effet, que si la  technique du 
film  sonore réalise l’œ uvre sur une bande 
un ique , il est à rem arquer que les deux p a r
ties du film , l’im age e t le son, sont créées p a r 
des procédés d ifférents qui laissent à chacune 
une existence p ropre , de telle  sorte qu’elles 
se trouven t juxtaposées, l ’une  à côté de l’au 
tre , p lu tô t qu’in tim em ent confondues au 
p o in t de ne fo rm er qu’un tou t ind iv isib le ;

Q u’il est justem ent fa it observer que la m u
sique peu t ê tre  généralem ent dissociée du film  
en o b tu ran t l ’appare il qui ém et le son e t 
q u ’inversem ent, le son peut ê tre  p rodu it en 
ne p ro je ta n t pas sur la to ile  l’im age qui doit 
passer p a r  l’ob jectif qu’il suffit de m asquer;

A ttendu  que, dans ces conditions, il serait 
inexplicable que l’on exigeât des au teurs non 
seulem ent la preuve de leu r q ualité  d ’au teu r 
de la m usique, m ais, en  plus, celle de l’exis
tence d ’une convention particu liè re  p a r la
quelle  ils se seraient réservés le droit de re
p résen ta tion ;

Qu’en v e rtu  des textes légaux, e t spéciale
m ent des articles 13 et 14 de la convention 
in te rna tiona le  de 1928, approuvés p ar la loi 
du  16 avril 1934, les au teurs resten t en tière
m ent m aîtres  de leurs œ uvres e t q u ’il n ’est 
pas ju r id iq u e  d ’adm ettre  —  puisque les re
nonciations ne se présum ent pas —  qu ’ils ont 
tac item en t abandonné ce qui constitue pour 
eux un  d ro it de p rop rié té  qu i, ju sq u ’à p ré 
sent, leu r fu t toujours e t lég itim em ent re
connu ;

A ttendu  enfin , et surabondam m ent, que si 
le respect des droits des au teurs de m usique, 
tel que l'im pose l’existence des textes légaux 
régissant la  m atière , é ta it de n a tu re  à déter
m iner des conséquences aussi regrettab les que 
celles que les défendeurs 6e p laisent à le dire, 
à l ’égard des producteurs de film s, il ne dé
p en d ra it que de ceux-ci, qu i, ju sq u ’à présent, 
ne se sont pas encore p lain ts, d ’y m ettre  fin 
en  rég lan t contractuellem ent avec les au teurs 
la po rtée  e t  les conséquences de leu r in ter-
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vention dans la création  des film s sonores;
Q u’en a tten d an t, la  loi est claire et for

m elle et que sa sim ple app lica tion  ne peut 
laisser aucun doute sur le bien-fondé de l’a t
titude des au teurs et com positeurs de m u
sique;

Par ces motifs :
N ous, J u g e  d e  P a i x ,

S ta tuan t con trad icto irem ent e t en p rem ier 
ressort, écartan t toutes au tres conclusions, 
nous disons com pétent pour connaître  du li
tige ; disons l ’action recevable e t fondée, con
damnons les défendeurs so lidairem ent à re
m ettre  au dem andeur, dans les quaran te -hu it 
heures du présen t jugem ent, les états et rele
vés libellés aux postes 1, 2, 3, 4, 5 e t 6 du 
dispositif de la c ita tio n ;

Disons qu ’à défaut de ce faire, les défen
deurs devront payer solidairem ent au dem an
deur, à titre  de dom m ages-intérêts, la somme 
de 2,400 francs, po rtab le  en l’étude de M® 
L onneux, avocat à L iège;

Condamnons aux  in térêts légaux e t dépens.

O B SER V A TIO N S. ----  I. Jurisprudence Con
trat : L iège J . P . 2" Canton, 23 sep tem bre  1937, 
R oom an c. Bastin, confirm e en. degré d ’A p p e l; — 
Brux., 3" C ant., 20 nov. 1937, confirm é en  degré 
d ’appel 14 ju ille t 1938; — Mon6, 8 fév rie r 1938, con
firm ation  en degré d ’appel d ’un jugem en t de D o u r;
— J . P . T o urnai, 12 avril 1939. —  I I .  Jurisprudence  
f i lm  sonore : J . P . Bruges, 16 janv . 1938; — J . P . 
R oulera, 8 avril 1938; — J. P . C ourtrai, 27 sept. 
■1938; —  J. P. Uccle, 19 févr. 1938, confirm é en degré 
d’appel, B ruxelles 2 ju ille t 1938. — I I I .  T ro is ciném as 
ont appelé en garantie  les producteurs, qu i sont les 
éditeurs  des film s : J . P . Eeckeren , 27 oct. 1938 et 
aussi en m ai 1939; —  J. P . G and, 2 ' Cant., 23 ju in  
1938; —  J . P . Ixelles, 1 «  C ant., 7 avril 1938. — 
IV . Jurisprudence In ternationale  : C our de cassation 
des Pays-Bas, 14 févr. 1935; — C our Suprêm e de 
Leipzig, 5 avril 1933; — K am m ergericht de B erlin ,
2 sept. 1937; —  T rib u n a l fédéra l Suisse, 12 déc. 1933;
— C our de cassation de Roum anie, 6 oct. 1937; —  
C our d’appel de  Poznan, Pologne. 18 m ars 1938; — 
C our Supr. H elsink i, 28 févr. 1939.

J. P. Brux. (2e  cant.), 7 avril 1939.
Juge : M. R ichard  B y l.

P l a i d .  : MMCS P o i r i e r  et E d .  v a n  W e d d i n g e n .  

(André et Cts c. Ernest Van Hammée.)

DROIT D'AUTEUR. —  I. Q U A SI-D ELIT.
—  Société  a n o n y m e . —  A d m in is tra te u r  
d é lég u é . —  D e m an d e  d e  r é p a ra t io n . —  
R ecevab ilité . —  II. E x é c u tio n  d ’œ u v re  
m u sica le . —  N on  c o n se n te m e n t d e  F a u 
te u r . __ P ré ju d ic e . —  E lé m e n ts  d ’a p p ré 
c ia tio n .
I. Lorsqu’un administrateur délégué de  

société anonyme fait ou laisse procéder à 
l'exécution publique d'une œuvre musicale, 
sans le consentement de Fauteur, il est tenu 
jyersonnellement de réparer le dommage qu’il 
a causé par sa faute.

II . Pour apprécier F indemnité revenant à 
Fauteur de l’œuvre musicale, il convient de 
prendre en considération notamment le grand 
nombre d ’exécutants, Fimportance numérique 
et pécuniaire de la réunion ainsi que les frais 
exposés par Fauteur aux fins de constatation 
des faits donnant lieu à réparation.

Vu l’exp lo it in tro d u c tif  d ’instance, en re 
gistré, du 15 fév rie r 1939;

Vu les articles 4, 34, 37 et 41 de la  loi du 
15 ju in  1935.

Sur la recevabilité de l’action :
A ttendu  que le défendeur a été  assigné en 

qualité  d ’ad in in istra teur-délégué du « Palais 
des Sports », leq u e l est constitué en société 
anonym e ;

A ttendu  que la  responsabilité  des agents 
auxquels est délégué la  gestion jo u rn a liè re  
des affaires de la société en tan t qu ’elle est 
relative à cette gestion, se déterm ine confor
m ém ent aux  règles du  m andat (art. 63 de la 
loi du 18 m ai 1873) ;

A ttendu  que, en  règle générale, le  m anda
ta ire  ne rép o n d  des fautes com m ises dans sa 
gestion que vis-à-vis du  m andat, c’est-à-dire 
de la société; que les articles 52 et 55 (62 et 
65) ren ferm en t dans ces lim ites la  responsa
b ilité  des adm in istra teu rs des sociétés ano
nym es (Cass., 20 m ars 1879 : Pas., I, 184) ;

A ttendu  cependan t que la règle que le m an 
d a ta ire  représen te  son m andat à l ’égard  des 
tiers n ’est pas app licab le  en m atière  de quasi- 
délit, dans ce cas, le m andata ire  est ten u  p er
sonnellem ent de ré p a re r  le dom m age qu ’il a 
causé p a r  sa fau te  (Cass. fr., 25 ju in  1889 : 
D. P ., 1890, I , 151) ;

A ttendu  que te l est le cas lo rsqu ’un  adm i
n istrateur-délégué de société anonym e fa it ou 
laisse procéder à l'exécution  p u b lique  d’une 
œ uvre m usicale, sans le  consentem ent de 
l’au teu r;

A ttendu  qu ’il doit en  ê tre  d’au tan t plus 
ainsi, en l ’occurrence, que  le défendeur avait 
été personnellem ent prévenu  p a r le ttre  des 
conditions d 'u n e  exécution;

Au fond :
A ttendu que, p o u r le cas où l’action serait 

déclarée recevable, le  défendeur conclut à 
ce que les p réten tions des dem andeurs soient 
ram enées à des lim ites raisonnables, soit to u t 
au plus 20 francs p a r  exécution p a r  P ick-U p
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et 40 francs p a r exécution p a r  fan fare , ce qui 
ram èn era it leu r créance à la  som m e de 300 
francs;

A ttendu  q u ’à l 'a p p u i de son soutènem ent, 
le d éfen d eu r expose jud ic ieusem ent que le 
P a la is  des Sports est fréq u en té  p a r  un  m onde 
qu i ne s'y rend  assurém ent pas p o u r les quel
ques a irs  p o p u la ires  qu ’on y joue  et q u 'il a 
o b ten u , p a r  a illeurs, l ’au to risa tion  de fa ire  
exécu ter tou tes les œ uvres m usicales a p p a r te 
n an t au rép e rto ire  d ’un au tre  groupem ent de 
p ro tec tion , m oyennant une som m e fo rfa ita ire  
de 220 francs p a r an ;

A ttendu  q u 'il convient néanm oins de p re n 
d re  en  considéra tion  le grand  nom bre d’exé
cu tan ts, l 'im p o rtan ce  n u m ériq u e  et pécu
n ia ire  à la  réun ion  sportive dite  « des six 
jo u rs  », ainsi que des fra is  exposés p a r  les 
dem andeurs aux fins de constata tion  des faits 
d o n n an t lieu  à ré p a ra tio n ;

A ttendu  q u ’il p a ra ît dès lors équ itab le  de 
fix e r l 'in d em n ité  litig ieuse à la som m e ci- 
ap rès  :

Par ces motifs :
S ta tu an t co n trad ic to irem en t, éca rtan t com 

m e non fondées toutes conclusions plus am 
p les ou con tra ires, déchirons l’action receva
b le  et fondée ; condamnons le défendeur à 
p ay er aux  dem andeurs, à titre  de dommages- 
in té rê ts , u n e  som m e de 30 francs p a r au teu r 
e t  p a r  fa it d ’exécution au m oyen d ’un Pick- 
U p (soit 90 fr.) et de 60 francs p a r m orceau 
exécuté p a r  la fanfare  ou harm on ie  (soit 
360 f r .) ;

Le condamnons, en ou tre , aux in té rê ts  ju d i
ciaires et aux dépens liqu idés ju sq u ’ores à 
la  som m e de 71 francs, non com pris le  coût 
de l'en reg is trem en t du  p résen t jugem en t ni 
celu i de son exécution.

JURISPRUDENCE
DE LANGUE FLAMANDE

Nous publions sous cette rubrique le som
maire français des principales décisions pu
bliées par les revues de langue néerlandaise.

Brux. (Ire  ch .), 18 janvier 1939.
Prés. : M. D e v o s . Cons. : MM. D e lv a u lx  et 

D e  B e u s . Av. gén. : M. C o u a r d .  P laid . : 
MM08 J . S c h o l l e r  et Ju les F r a n c k .  

DROIT CIVIL. —  T e s ta m e n t. —  R évoca
tio n . —  F o rm e s . —  A rt. 1 0 3 6  e t 1 0 3 8  
d n  C ode civ il.
Les dispositions légales des articles 1036 

et 1038 du Code civil, sont limitatives; il est 
de règle que la volonté de révoquer un tes
tament doit s'exprimer de la même manière 
que la volonté de disposer de ses biens, 
c’est-à-dire au moyen de formes solennelles. 
Ce principe exclut les révocations tacites.

Brux. ( I l e  ch .), 28  décembre 1938.
P rés. : M. T o r s in .  C ons. : MM. D e b e i l  et 

M om m aert. M in . p u b l. : M . D e  V o o g i i t .  
P la id . : MM® W ilm o ts  et de V is .

(Spira c. Ministère des Finances.) 
DROIT FISCAL. —  Im p ô ts  s u r  les rev e 

n u s . —  PR O C E D U R E . —  D éc la ra tio n  
c o n c e rn a n t l’ab sen ce  d e  rev en u s . —  
Avis de  la  co m m iss io n  fiscale .
Si un contribuable remet une déclaration 

d’impôts et qu'il se borne à déclarer qu’il 
n'y a pas eu de revenus au cours de l ’exer
cice, cela équivaut à une absence de toute 
déclaration. L'imposition d'office ne peut 
alors avoir lieu qu'après avis de la commis
sion fiscale prévu à l'article 56 des lois co
ordonnées sur F impôt sur les revenus. Une 
contribution établie sans cet avis est nulle.

Civ. Gand, 1 5  décembre 1 9 3 7 .
Prés. : M. De R u y c k .  Jug. : MM. De B k r s a -  

q u e s  et B e l p a i r e .  Plaid. : MM™ De V lie- 
g h e r  et V an I m p e .

DROIT CIVIL. —  I. TESTA M EN T. —  P a r 
tage  d ’ascen d an ts . —  B iens co m m u n s et 
b ien s  p ro p re s . —  M ère d isp o san t de
b ien s co m m uns. __  R en o n cia tio n  à  la
co m m u n au té  p a r  son  h é r it ie r  im po ssi
b le. —  O rd re  pub lic . —  N ullité  (A rt. 
1453 , C. C iv .). —  I I .  TESTAM ENT. —  
P a rta "! ' de b ien s p ro p re s  et de  b iens 
com m uns. —  U nité  d ’in ten tio n . —  Ca
ducité.

I .  L’article 1453 du Code civil interdit la 
conclusion de toute convention ayant pour 
conséquence une renonciation au patrimoine 
de l’épouse ou à celui de ses héritiers ou 
ayants droit en vue (Taccepter ou de renon
cer à la communauté. Lorsque la mère a, 
dans un partage testamentaire, non seule
ment disposé de ses biens propres, mais 
aussi des biens communs, ses héritiers n’ont 
plus à renoncer à la communauté ayant existé 
entre leurs parents. Au décès de leur mère 
ils ont reçu les biens partagés par testament 
non comme légataires, mais comme héritiers, 
en sorte qu'ils ne peuvent renoncer au testa
ment sans renoncer à la succession. Ce par-

VIEUX DROIT

De la faillite sur aveu... 
au temps des sicambres.

Les F rancs possédaient déjà des notions de 
droit commercial. Leur législation nous ap
prend  comment les négociants, m alheureux en 
affaires, faisaient l’aveu de la cessation de leurs 
paiem ents :

« Quand quelqu’un d’entre les vieux F ran 
çais Saliens ou Sicam briens voulait faire fail
lite, c’est-à-dire abandonneinent ou cession de 
biens, il se m ettait tout nu en chemise, puis 
allait ram asser, de sa m ain, la poussière qui 
était aux quatre coins de sa maison, s’en ve
nait ainsi, en chemise, sur le seuil de sa porte 
et jetait celte poussière par dessus son épaule; 
cela fait, il prenait un bâton blanc à la main, 
préparé à cet effet près de sa porte et alors 
faisait une grande enjambée ou un saut par 
dessus une haie, proche de là, puis tira it che
min sans regarder derrière  et sans plus reve
n ir d ’où est venu le proverbe ironique : Un 
homme riche pur dessus l’épaule » (1).

Cette procédure sym bolique est rapportée au 
titre . 61 de la loi salique. Les rédacteurs du 
Code de commerce ne s’en sont heureusem ent 
pas inspirés pour en écrire  les articles 440 et 
suivants.

Ces messieurs... au chapeau vert !
Pendant de longs siècles, les faillis n’ont 

circulé librem ent qu’en portant sur eux le signe 
apparent de leur déconfiture.

En Grèce, ils étaient tenus de placer un pa
nier bien incommode, su r la tète.

En Espagne, les états de Tolède, en 1500, de
m andèrent que tout cessionnaire de biens, en- 
dessous de 40 ans, fût condam né aux galères 
perpétuelles et, qu’au-dessus de cet âge, il fût 
tenu de porter une m arque de couleur sur 
l’épaule droite. Philippe li, moins sévère que 
ses sujets — une fois n ’est pas coutume — 
répondit que la législation consacrée par Fer
dinand et Isabelle, obligeant au port d'un col
lier de fer serait m aintenue sans qu’aucune 
innovation la vint m odifier.

Au début du XV1<- siècle, en France, « ceux 
qui font cession de biens sont tenus de se dé- 
ceindre et jeter leur ceinture en terre, la tête 
nue, pour m ontrer qu’ils quittent et abandon
nent tous leurs biens à leurs créanciers. Cette 
coutume peut être fondée sur ce qu’ancienne
ment on portait l’or et l’argent aux cein
tures » (2).

L’encom brem ent des prisons pour dettes 
provoqua un arrêt, (iu l t-r aoùl 1582, créateur 
d ’une ju risp rudence nouvelle dont la vie fut 
longue. 11 était loisible aux créanciers de libé
re r  leur débiteur en lui accordant le bénéfice 
de la cession de biens. Mais le captif délivré 
était contrain t de se coiffer, même les jours 
de fêtes carillonnées, d ’un bonnet ver! fourni 
aux frais de la masse, « afin qu’il soit connu 
d’un chacun et que, par inadvertance, il ne 
soil reçu à contracter ù crédit ou sans assu
rance » (3). Si, par m alheur, il était rencon
tré sans son couvre chef caractéristique, il 
reprenait le chemin de la prison.

Cette m esure constituait un adoucissement, 
car, précédem m ent : « on pilorisait les ban
queroutiers en place publiques» (4). Elle était 
em pruntée aux usages italiens. A Lucques, de
puis longtemps, on avait imposé le bonnet 
orangé.

Les femmes — Germaine Acremant le sait- 
elles '? —  étaient dispensées d’affichcr le cha
peron vert, parce que in odiosis, sub mascu- 
lino fœminimum non venit (5).

La fraude ne tarda pas à provoquer la dis
simulation du bonnet d ’infam ie, sous un large 
chapeau. La peine du fouet fut appliquée aux 
inventeurs de ce subterfuge à la suite d’un 
arrêt rendu p ar Séguier, à l’audience de la 
Tournelle, le 14 juillet 1610 (6).

Toutes ces peines durent paraître  bien mo
dérées à Jean-François le Mercier et Jean- 
Baptiste Defves, qui, par arrê t du 30 mai 1673, 
furent soumis à la cérém onie de l’amende 
honorable « ayant écriteaux devant et derrière  
portant ces mots : savoir celui dudit le Mer
cier, Banqueroutier frauduleux et celui dudit 
Defves, Fauteur, conseil et adhérent de la 
Banqueroute el receleur des effets dudit le 
Mercier ». Mais ce n’était là que prélude à 
l’attachement au pilori « pendant trois jours de 
Marché, pendant deux heures chaque jour ». 
Après quoi, ils furent « menés et conduits aux 
galères du Boy, pour y servir comme forçats, 
l’espace de neuf ans (7). A leur libération,

( 1) R ecueil de plusieurs notables arrêts, par 
George» Louet, à Paris, 1078, p. 274, col. 2, in f°.

(2) Loc. cit.. p . 277.
(3) Loc. cit., p. 274.
(4) Loc. ci?., p. 274.
(5) Loc. cit., p. 276.
(6) Loc. c il ,  p. 276.
( 7 ) Loc. cit., pp. 277 e t s.

CHRONIQUE DES AVOUÉS
L a cr ise  d e  la ju s tic e .

Un m em bre ém inent du Barreau bruxello is, ancien 
bâtonnier. M® H ennebicq, a dénoncé plus d’une fois 
dans le Journal des Tribunaux, la  crise du B arreau 
qu i n’est q u ’un aspect de la crise de la justice, qui 
n’est e lle-m êm e q u ’un aspect de la grande crise de 
l’E tat. « N otre  m iro ir de justice , écrivait-il, reflè te  
les m aux de toute  la B elgique ». M*' H ennebicq p ro 
pose à cette crise les seuls rem èdes efficaces :

■1° « La consolidation  p réalab le  du  p résen t par un 
re to u r énerg ique à la trad ition  et par le m aintien  
<Tune d isc ip line  stricte . »

2° « L’adap tation  des institu tions à la vitesse con
tem poraine » : on ne p eu t exprim er avec p lus de 
concision en m êm e tem ps que d’in telligente com 
préhension du problèm e de l ’heure, ce qne tout le 
m onde dé.-ire vo ir se réform er, mais que pa r apathie 
et résignation  inqualifiab les on  ne réalise pas p ra 
tiquem ent.

La justice  subit comme toutes au tres fonctions de 
l’Etat, une crise d’autant plus grave que personne 
n’a le courage de rem o n ter le courant et d ’esquisser 
le  sursaut lib é ra teu r. Q uand l ’apaihie s’en m êle, il 
y a beaucoup de chance de vo ir s’é te rn iser le  mal. 
« Le clim at de santé dans lequel seulem ent des ré fo r
mes peuvent pousser » comm e le dit M1' H ennebicq 
dans son lanfeage imagé, m anque to ta lem ent. Ce 
qu ’il dit du B arreau  peu t être  dit de  la justice en 
général : le laisser-a lle r est généraL on ne réagit 
plus. On s’hab itue  à un état de choses que l’on sait 
être  néfaste, sans qu’une réaction  se dessine.

Q uelles sont donc les causes p rofondes de ces 
m aux dont souffre  la Justice  ?

Elles sont com plexes, il en est même qu ’on ne 
peu t décem m ent dévoiler ouvertem ent, m ais que l ’on 
« sent ». N ous n’aurons garde d ’en d ire  plus.

Nous signalerons en o rd re  p rincipal : 1° le m an
que de d isc ip line  et d o rd rp  dont souffrent les in te l
lectuels, l'a ffa irism e  aussi, dénoncé p a r M‘‘ Henfie- 
bicq, et la crise de m oralité  pro fessionnelle  dont
souffre l’élite  appelée à co llaborer à l’œ uvre salu
taire  de la justice . 2° En second lieu  l’insuffisance, 
parfois m êm e la carence com plète de la procédure, 
non adap tée  aux nouveaux besoins de la vie con
tem poraine.

D’abord  et avant tout le m anque de d iscipline, 
d’o rdre  el de m oralité  ou honnêteté p rofessionnelle  : 
ce n ’est plus u n  fa it nouveau à constater.

Là où  le texte légal pa r bonheur existe, il est
saboté ou inapp liqué, de to u te  m anière  on élude 
sou app lication  et les tribunaux  sont im puissants à 
le faire  ap p liq u er ou répugnent à se m on trer « sé
vères », so i-d isant rigoristes.

Que d’adversaires m anquant d’exactitude, d’ordre, 
d’élém en taire  délicatesse, voire d’honnête té  p ro fes
sionnelle  !

On do it constituer avoué  ? On avertit la partie  
adverse que l’on doit constituer un avoué, que l’on

Le philosophe Sénèque précepteur de 
Néron, disait, en considérant les excès 
par lesquels les hommes abrègent leur 
existence : l’homme ne meurt pas, il 
se tue.

En effet, par un régime défectueux, 
par l’abus d’aliments nuisibles, nous 
accumulons dans notre organisme des 
produits toxiques, causes de troubles et 
de maladies de toutes espèces : consti
pation, arthritisme, tendance à l’obésité, 
maladies de la peau, etc.

Vous éviterez ces troubles par l’em
ploi régulier des

Cristaux iodés 
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leurs créanciers pouvaient encore les faire 
em prisonner jusqu’au paiem ent de leur dû.

Cles défuntes pratiques ne ressuciteront pas. 
La marque la plus sensible de la banqueroute 
est la privation du droit électoral, mais, com
me le casier judiciaire, cette omission est 
chose confidentielle.

H.H.

tage testamentaire doit donc rester sans effet 
puisqu’une convention conclue en opposition 
avec la disposition d'ordre public est nulle 
et non susceptible de confirmation par les 
j>arties.

II. On ne peut reconnaître à un testament 
des effets que pour autant qu’il dispose de 
biens propres si dans l’esprit du testateur 
le testament forme un tout.

Un testament devient caduc, pour absence 
de cause, lorsque les motifs qui l'ont inspiré 
cessent (Texister. En conséquence le testa
ment du père doit aussi rester sans effet lors
qu'il avait pour but le partage complet de 
tous les biens communs, et que ce but ne 
peut plus être atteint à cause de Vannulation 
du partage testamentaire fait par la mère.

Comm. St-Nicolas, 28 février 1939.
Prés. : M. V e r s c h u e r e n . Jug. : MM. V e r 

b ek e et B e h ie l s .  Réf. : M. T h u y s b a e r t .  
Plaid. : MM** H e r b e n t  et M e u s .

DROIT COMMERCIAL. —  ACTE DE COM
MERCE. —  D entiste  spécialiste . —  Non 
com m erçan t.

Un dentiste spécialiste qui achète des ma
tières premières [tour les revendre après les 
avoir travaillées, n’est cependant pas un 
commerçant car les clients s'culressent à lui 
bien plus à raison de son activité et son 
habileté personnelle que pour la valeur des 
matières premières utilisées.

Comm. Anvers (12e ch .), 22 nov. 1938
Prés. : M. M e u le n b e r g h s . Réf. : M. S c h o o -  

n e n . P laid . : M M ra J. D e  W e e r d t , V a es  
et G. H eb b ey n ck .

( A. T... c. R...)
DROIT COMMERCIAL. —  SO C IETE 

C O O PER A TIV E. —  P ré s id e n t. —  D es
titu tio n  p a r  le  conseil d ’a d m in is tra tio n .
—  C onvocation  de  l’asse in b lée  g én éra le . 
Le président d’une société coopérative 

nommé par le. conseil d’administration à la 
majorité des voix peut être renvoyé de la 
même manière. La convocation de l’assem
blée générale par un seul administrateur, 
fût-il le président, sans mandat du conseil 
d’administration, n’est pas valable.

avise de  ne  se constituer qu’à la tonte dern ière  
extrém ité... p o u r gagner quelques semaines ou q u e l
ques mois.

Ou bien  on engage des négociations que l’on sait 
ne pouvoir ab o u tir heureusem ent, ... pour gagner du  
tem ps.

On doit conclure dans la quinzaine  ? (a rt. 77, C. 
proc.) On ne le fa it que  su r som m ation, contraint 
et forcé ou encore on ne répond à des conclusions 
reçues, que la veille  des p laido iries ou le jo u r même 
des p laido iries. Cela m anque de fa ir pla>...

On est som m é d e  conclure  ? (art. 152bû) On évite 
qu’il soil statué sur la dem ande après la quinzaine, 
en concluant pro form a, ou en opposant des excep
tions dilato ires, ou bien  on dem ande com m unication 
de pièces que l ’on possède ou que Ton peut aisé
ment réclam er à son p ro p re  client.

On do it pla ider ? On se d it retenu a illeurs, ou 
em pêché pa r m aladie pour faire  rem ettre  à une date 
qui, on le sait d’avance, sera assez éloignée, con
naissant les hab itudes du tribunal.

Ou bien  on se m et à conclure au fond, en p résen
tant les argum ents les plus troub lan ts, la veille  des 
p laidoiries, pour que l ’adversaire, décontenancé, fasse 
lu i-m êm e le  geste de dem ander hum blem ent une 
rem ise, pour perm ettre  de répondre .

On do it déposer son dossier ? On « oublie  » de 
le fa ire  pour que le  jugem ent soit rendu le p lus 
tard  possible. Ou 011 dépose des notes sans les com 
m uniquer, notes qu i contiennent bien  souvent des 
précisions re tenues pa r le tribunal et que l’adver
saire n’a pas été  à m êm e de rencontrer.

On d o it exécuter un  jugem en t ? On prom et l ’exé
cution volontaire, tant et si bien  que l ’adversaire 
conciliant et trop  bon , s’aperço it un beau jo u r que 
la m atière saisissable s’est échappée et que  le  con
dam né a changé de conseil.

Ah, si le trib u n a l pouvait décéler l’hypocrisie, les 
m anœ uvres d ila to ires pour y couper court... Mais, 
errare hum anuni (est, il arrive  p lus souvent que la 
Justice  frappe l’innocent q u ’e lle  atteigne le  véritable  
coupable.

C’est « le  clim at de san(té » qui m anque. On est 
désaxé, la  m oralité , l’honnêteté on t fa ib li. On ne 
com bat p lus avec les m êm es arm es de jadis, la haute 
tenue m orale des tem ps passés a considérablem ent 
dim inué.

E t l ’insuffisance et les carences de n o tre  Code de 
procédure perm etten t aux p laideurs m oins honnêtes 
de m ener leu r procès avec p lus de chances de gain 
que leurs adversaires « qu i suivent la d ro ite  voie 
tans n u l sonci ».

On ne se lassera pas de le rép é te r : à tem ps n o u 
veaux procédure nouvelle , non dans le  sens de la  
révolution que nous propose bien m alencontreuse
ment le C entre tf’E tudes (on ébranle  l ’édifice sans 
l ’am élio rer v ra im ent, dit M* H ennebicq) mais en 
s’en tou ran t des aux iliaires indispensables de la ju s 
tice, qui connaissant la  p ra tique, les abus à red res
ser, les m alhonnêtetés à dénoncer, les petits trucs 
à fa ire  échouer, qu i sont le m ieux à même de p ro 
poser de3 réform es u tiles mais que des sentim ents 
inavouables veulent fa ire  d isparaître  de l ’adm in is
tration  de la justice .

A dapter la p ro céd u re  aux tem ps m odernes, d ’après 
un p lan  sim plifié, tou t en m aintenant intacts les 
d ro its des parties e t des tiers, avec l’indispensable 
collaboration  de l ’avoué, in term édiaire  entre  le  juge 
et la  pa rtie , dans tou te  p rocédure  civile et com m er
ciale : tel devrait être  le bu t à poursuivre. Au p re 
m ier plan  des p réoccupations des réform ateurs devrait 
se trouver le souci de rendre  la justice m oins coû
teuse, p ins rap ide, et m ieux rendue  et de fa ire  
échouer toutes m anœ uvres tendant, sous des appa
rences plus ou m oins honnêtes, à tem poriser ou à  
faire  dévier les débats par des exceptions qui n ’ont 
rien à voir avec le fond même du litige. Si les rôles 
des tribunaux  sont encom brés, q u ’on crée des cham 
bres supplém entaires, de m anière à perm ettre  aux 
justic iables de vo ir se term iner un  procès de m oyen
ne im portance en m oins de tem ps qu’il le faut à 
présent.

Or, en opposition avec toute tentative louable de 
reven ir aux saines trad itions d ’antan et à la  d isci
pline, on en est a rriv é  à p roposer des réform es qui 
sont des nom-sens ou des aberra tions ju rid iques, et 
qui ne feraient qu ’augm enter l’anarchie, dans l’ab 
sence de tou t contrô le  e t rendre  la jusiiee encore 
plus len te  et m oins efficace que m aintenant, tout en 
ne la rendan t pas m oins chère.

Fau t-il donc que la Justice  ^em bourbe davantage 
au grand p ré ju d ice  des justic iables, im p u issan t à 
redresser tan t d ’e rreu rs  et à ré tab lir  l ’o rd re  ? Ou 
bien veut-on  une bonne fois réag ir dans le sens 
d’une d iscipline stricte , et d’une rénovation p ro fonde  
de la p rocédure  ?

A ndré RODENBACH, 
avoué licencié.

V a ca n ce s !
Faites un voyage réussi 
p a r  l’en trem ise  d’une  
ag en ce  qualifiée

51 ANS
d ’ex p érien c e  e t de re la 
tio n s p ro fessionnelles vous 
son t o fferte s p a r  le

BUREAU SCANDINAVE
O T T O  L A N D M A R K  &  FILS

F on d ée  en  188 8  à 
B R U X E L L E S  

112, Boul. A d . M ax. T él. 1 7 .0 2 .9 3

T o u s g e n res  de voyages
en  to u s pays.

Seuls sp éc ia lis tes p o u r  les voyages 
ve rs les PA YS DU NORD. 

C ro isiè res , B illets de chem in  de fe r 
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D em andez  nos p rog ram m es 1 9  3  9
R en seignem en ts e t devis sans en g agem en t.



L»a C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

C onjectu res déjouées.
Nos b ro u tilles conjecturales (J . T ., 7 m ai 1939) 

n ’on t eu aucun écho. Avec une sérén ité  im pavide, 
nos législateurs (il y a com bien d 'avocats dans le  
nom bre ?) ont voté, à l’a rticle  2, les paragraphes IV, 
VI et VII de la lo i du  22 mai 1939 sur la rém uné
ra tio n  spéciale aux fam illes des m ilita ires rappelés 
sous les drapeaux.

P o u r les civilistes la  reconnaissance d’enfant opère
i  dater de la naissance, p o u r les adm inistraliv istes 
e lle  s’arrê te  à la m ise de l ’arm ée su r pied  de paix 
renforcé.

P o u r Ie6 civilistes, les alim ents dus aux parents 
«ont, en  cas de contestation, fixés pa r les tribunaux . 
Ic i le m ilita ire  la i-m êm e décide souverainem ent, à 
titre  a rb itra l e t au besoin a rb itra ire . Il le  fa it aussi 
en cas de concours de  p lusieurs personnes! L esquelles 
donc ?

P o u r les civilistes, les alim ents sont dus à l'épouse 
m êm e indigne, sauf divorce ou séparation  à ses torts. 
Ic i l’adm in istration  com m unale, sa trape à chaussure 
lim itée , décide si la femm e est de m auvaise conduite  
et a lors « nix » de la  rém unération  - alim ent - se
cours.

La gym nastique d 'assouplissem ent en tre tien t la santé. 
P lu s poussée, elle donne des contorsionnistes. La lo i 
du  22 m ai 1939 assouplit fo rt !

U n peu  en  l’air.
T out le m onde sera d’accord qu’il fau t une police 

de  la  navigation aérienne e t que l ’in té rê t de la  d é 
fense  nationale doit p e rm ettre  de d écré te r d ’in te r
diction  le survol d’un certain  nom bre de régions.

L ’avis com m uniqué pa r T . S. F. et rep ro d u it au 
M oniteur  des 22-23 m ai est donc fort u tile  p o u r faire  
connaître  les zones in terdites.

Mais...
Ça y est. Il y a encore une fois un ra té  quelque  

p a r t  sans q u ’on soit bien  assuré que ce serait dans 
le  m oteur.

A llons qu’y a -t- il  encore, m onsieur le  v ice-ro i des 
rouspé teu rs ?

Oh, pour m oi, rien . Je  suis convaincu que je pos
sède le  caractère le plus accom m odant de la terre .

M ais, d ites-m oi : vous pouvez l ire  : T ou te  in frac
tio n  à ces prescrip tions (com m uniquées par sim ple 
avis, sans signature, dans la pa rtie  non officielle du 
jo u rn a l officiel) expose ses au teurs à des poursuites 
ju d ic ia ires et aux sanctions prévues par la  lo i du 16 
novem bre 1919.

Excusez-m oi. Je  la croyais m orte, ce lle -là ; en vertu  
de l ’a rticle  42 de la  lo i du  27 ju in  1937.

M ais c’est une e rreu r de ma part, vous savez, parce 
que  cette lo i doit être  m ise en v igueur p a r un arrê té  
royal qui n’est pas encore à term e, et p o u r lequel 
d’a illeurs nos clairvoyants législateurs n ’ont pas fixé 
de term e.

E t on se p la in t de l ’encom brem ent de l ’arsenal 
lég isla tif !

Ces lois, la bonne qu i ne  l ’est plus, e t l ’au tre  qui 
ne l ’est pas encore, p révo ien t, la seconde plus exp li
citem ent que la pristine, que le» restric tions doivent 
ê tre  déterm inées pa r a rrê té  royal.

D ès lors je  conseille de l ir e  le  M oniteur  comme 
suit : « T ou te  in fraction  à ces p rescrip tions expose 
( je  d ira i : son ou ses auteurs parce qu’il n ’est pas 
req u is  qu’ils soient p lusieu rs) expose donc ses auteurs 
â  ne pas être , p a r les tribunaux , condam nés su r les 
poursu ites ju d ic ia ires qu i le u r  se ra ie it  intentées ».

Tu quoque !
Le M oniteur  du  24 m ai p u b lie  un arrê té  royal du

15 mai 1939, qu i règle les sa laires des conservateurs 
des hypothèques.

Un assez copieux p réam bule  cite entre  au tres 
quatre  a rrê tés re la tifs à ces salaires depuis le  p ré 
cédent o rganique, lequel date du 31 octobre 1922. 
I l  y en avait eu le  double, sauf e rreu r, depuis.

La form ule  abrogato ire est ainsi libellée  : < T outes 
les dispositions actuellem ent en v igueur e t relatives 
aux m atières qu i sont réglées pa r le  présent a rrê té  
seront ainsi abrogées e t rem placées à p a r tir  du jo u r 
où cet a rrê té  sera ob ligato ire  ».

Q u’un lég isla teur im pulsif (il y en a) ou m al 
in form é (il y en a p lus encore) ou pressé (ils le 
sont tou jours to u s), un bâcleur de  lo is, un < m au- 
to rch eu r » de législation, use ou abuse de la  fo rm ule  
« la  présente lo i abroge tou tes les dispositions an té 
rieu res  ou con tra ires * passe encore. I l  ne  fau t pas 
dem ander au < suteur » d’en savoir au  delà de sa 
« crépide ».

Mais qu ’un service à han te  spécialisation, comme 
celu i des conservateurs des hypothèques ne sache 
pas d ire nettem ent « le  p résen t a rrê té  abroge et 
rem place les arrê tés des..., ..., ..., et ... » ou  c tels 
articles de ces a rrê tés sont abrogés » il y  a là  pour 
surp rendre .

C’est pas de la < be lle  ovrâge ».
E t si des services spécialisés délaissent le  soin 

de la p récision , que pourra it-o n  attendre  de m ieux 
des autres ?

Ju sq u ’à n o tre  av an t-d ern ie r souffle nous fustige
rons ces négligences.

T uberid icu les e t agrigo locu ltu re .
Encore un peu de patience et nous po u rro n s lire  

à la lis iè re  des cham ps de pom m es de te rre  un arrê té  
m in isté rie l in terd isan t aux p lants de donner des 
tubercu les de m oins de 40 m illim ètres de d iam ètre 
en m ensuration  carrée, après le 15 août.

Et il ne nous su rp ren d ra it pas de lire  un  jou i 
au M oniteur  que des con trô leurs et inspecteurs son) 
nom m és p o u r vérifie r pa r la m ensuration  carrée le 
d iam ètre du radis.

C’est une m ine de science, la collection  des a r rê 
tés dn m inistère  de  l’agricu ltu re .

C elui du 10 m ai de cette année, qu i, p o u r son

URBAINE
Société A nonym e Belge

l.iittrtinces de tou te nature

40 , ru e  des C o lon ies, B ruxelles

LÉGISLATION
A ffichage et publicité.

★ A rrê té  royal du 15 av ril 1939 com plétant les
a rrê tés royaux des 5 m ai 1936 e t 30 septem bre 1937
p ortan t réglem entation  et in te rd ic tion  de certains 
procédés d’affichage et de p u b lic ité . (M on., 3 ju in .)

Arm ée.
★ A rrêté royal du 20 m ai 1939 m odifiant la lo i du
18 avril 1905 dé term inant l ’é ta t et la position  des 
officiers de réserve. (M o n ,  1 "  ju in .)

Art de guérir.
★ A rrêté  royal du  23 m ai 1939 rég lan t l’ap p li
cation de la lo i du 25 ju il le t  1938 p ortan t création
de rOrdre des médecins. (M on., 4 ju in .)

Ciném as.
★ A rrê té  royal du 27 av ril 1939 m odifian t les d is
positions relatives au con trô lo  des film s ciném a
tographiques. (M on., 1 "  ju in .)

Congés.
★ A rrêté  royal du 3 ju in  1939 com plétant l 'a r tic le  7 
de l ’arrê té  royal du  8 décem bre 1938 dé term inant 
les m odalités générales d ’app lication  de la  lo i du
8 ju ille t 1936, m odifiée p a r celle  du 20 aoû t 1938, 
concernant les congés annuels payés. (M on., 7 ju in .)

Guerre.
★ A rrêté  royal du 20 m ai 1939 po rtan t organisation 
générale de la défense active  du te rrito ire  contre 
les attaques aériennes et c réan t la garde territo ria le  
pntiaérienne. (M on., 1 "  ju in .)
★ A rrê té  royal du  20 m ai 1939 po rtan t organisation 
générale de la p ro tection  passive des populations 
con tre  les attaques aériennes. (M on., l* r ju in .)

Maladies professionnelles.
*■ A rrêté  m inistérie l du 5 m ai 1939 dé term inan t les 
catégories d ’ouvriers ou trav a illeu rs  assim ilés expo
sés à contracter une m alad ie  p rofessionnelle  don
nan t d ro it à réparation . (M on ., 5-6 ju in .)

V i s i t e z
LO N D R ES

L ’A N G L E T E R R E  
L ’E C O SSE 

e t
L ’IR L A N D E

et voyagez  p a r les services d e  nuit

ANVERS-HARWICH
(journalier, d im anches excep tés) 

ou en  é té , via

ZEEBRUGGE-HARWICH
(jou rna lie r, d im an ch es com pris) 

du Ier juillet au 10 sep tem b re  1939
★

Tickets, cabines, b rochures 
e t tous renseignem en ts :

L N E R - L IV! S
4 1 , b o u lev ard  A d . M ax
B R U X E L L E S
T é l é p h o n e  : 1 7 .  0 4 .  39

et aux  principales ag en ces d e  voyages.

rit LIQUEUR,

BÉNÉDICTINE

excuse, renverra à son p ro to type  du 11 ju in  1907, 
nous enseigne que la pom m e de terre  est présum ée 
à l ’alim entation  hum aine.

Et sans doute le m ensurateu r carré  de corps sphé
riques qu i erç est l’inven teu r sa it-il qu ’il y a deux 
sortes de présom ptions (en  dehors de la  sienne) et 
que celle-ci (pas la sienne, celle de l ’a rrê té ) n’est 
que juris tantum . La p reuve  con tra ire  est adm ise 
et réglée.

Jad is, sous le règne du p ris tin  arrê té, c’était un 
contrat écrit. Vous voyez ça, un contrat solennel 
pour la vente des pom mes de terre , m êm e p a r k ilo  !

C’est m ieux au jou rd ’h u i... tout en restan t à peu 
p rès la même chose. La destina tion  au tre  q u e  l ’a li
m entation  hum aine devra ê tre  nettem ent (sic) é ta 
b lie , soit par une déclaration  écrite  du  ven d eu r sur 
la factu re  de vente (en flam and  : factuur de r leve- 
rin g ), soit pa r des docum ents devant accom pagner 
les envois.

E t la B elgique ne serait pas une nation  progres- 
siv !

C uriosité .
Dans un arrê té  du 17 m ai re la tif  à une donation 

d’im m eubles, nous lisons que les im m eubles donnés 
devront être  aliénés dans o n  'délai dé term iné  à 
m oins d ’être  d irectem ent e t co rporellem ent affectés 
au service de l ’association g ratifiée . U n  lec teu r peu t- 
il nous donner les m odalités de l ’affectation corpo
re lle  d ’un im m euble au service d’une association ?

Bonne récom pense ! N.

FEDERATION DES AVOCATS

Le C o n g r è s  de  Liège.
R ap p elo n s q u e  les adh ésio n s do iven t ê tre  adres* 

sées au  S e c ré ta r ia t  g én éra l pour le 15 juin au 
plus tard.

A u cu n e  su ite  ne p o u rra  ê tre  d o n n é  au x  a d h é 
sions qui ne  se ra ie n t pas acco m p ag n ées  du v e rse 
m ent de la co tisa tio n  p rév u e  (a u  C. C. P . 8 40 .77  
de la F é d é ra tio n  des A vocats , B ru x e lle s).

Les d ifficu ltés de lo gem en t é ta n t g ran d es à 
L iège, tous les p a r tic ip a n ts  qui p o u rra ie n t tro u v er 
du lo gem en t chez  des p a re n ts  ou  am is ou  k  leur 
hô tel h ab itu e l so n t in s tam m en t p riés de le faire.

La F é d é ra tio n  et le C om ité  o rg a n is a te u r  liégeois 
s 'e ffo rce ro n t, m ais sans en g ag em en t, de p ro c u re r  
le lo g em en t au x  c o n frè re s  qu i n 'e n  a u ra ie n t pas 
tro u v é . M ais les dem an d es do iven t p a rv e n ir  au 
S e c ré ta r ia t a v an t le 15 ju in .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équipe mieux 
ANVERS BRUXELLES

Le P rix  Ju les D estrée.
Le P rix  Ju les  D estrée  v ien t d 'ê tre  d é ce rn é  p o u r 

la seco n d e  fois.
A u x  te rm es de son  règ lem en t, il d evait ê tre  a t 

tr ib u é  cette  an n ée  à  un  jeu n e  a v o ca t du B arreau  
de  C h a rle ro i qu i s’est d is tin g u é  d an s le dom aine 
du d ro it, de la lit té ra tu re , de  l’a r t  ou de la soc io 
logie.

Le ju ry  co n stitu é  p a r  le B ureau  de la F éd é ra tio n  
des A v o cats  belges, le B â to n n ie r  e t le P ré s id en t du 
Jeu n e  B a rreau  de C h a rle ro i a  d éce rn é  le P rix  à 
M* E d g ard  F rè re , a u te u r  du  re m a rq u ab le  tra ité  : 
« De l’a cc ep ta tio n  d 'u n e  succession  sous bénéfice 
d 'in v en ta ire , en  d ro it fran ç a is  et belge, a insi q u 'e n  
d ro it co m p a ré  ».

De d ivers cô tés, on av a it p ro p o sé  la can d id a tu re  
de M° P au l S eghin , a u te u r  de deux  recu e ils  de 
poèm es p a ru s  récem m en t sous le t itre  : « Mes 
G lèbes » e t  « R u m eu rs  b leues ».

T o u t en  re co n n a is sa n t les trè s  g ran d s m érites  de 
cette  œ u v re , d 'u n  souffle  ly riq u e  élevé et ém o u 
vant, qu i fa it le plus g ra n d  h o n n e u r  au x  le ttres 
belges, le ju ry  n 'a  p u  la p re n d re  en  co n sid éra tio n , 
le règ lem en t p ré v o y a n t q u e  le P rix  D estrée  ne 
p e u t ê tre  d éce rn é  q u 'à  un je u n e  av o ca t ay an t 
m oins de dix ans d 'in sc r ip tio n  a u  T ab lea u .

GRANDES CONFERENCES HISTORIQUES  

Le mardi 13 juin à 2 0  h. 3 0  précises, M. Léon  
DEGRELLE parlera à  l’Union C oloniale, 34 , rue 
de Stassart des « D ébuts du Parlem ent B elge » et 
le 4  ju illet de « N os A ïeu x  à W aterloo ». Prix des 
places : 2 0 , 10  et 5 francs. —  L ocation : M aison  
LAUW ERYNS, 20 , rue du Treurenberg et 3 3 , rue  
des Chartreux, à Bruxelles. (C om m uniqué.)

« o
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LA ROYALE BELGE
B R U X E L L E S

vous assure co n tre  tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PEN SIO N S 
ET CONTRE LE VOL

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNE

SE CH ARG E DE  
T O U T E S  M ISSIONS  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33 .66 .95  - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBELEK (Cinquant.)

LE BANC DU LECTEUR
C ode de l’en se ig n em en t te c h n iq u e  e t de  re n s e i

g n em en t a g rico le , p a r  L éon BAU W ENS, D irec 
te u r  g én éra l e t C hef de c ab in e t h o n o ra ire  au  
M in istère  de l 'In s tru c tio n  P u b liq u e . —  B ruxel
les, E dition  U n iverselle , 1939. U n volum e p e tit 
in-8° de 334  pages, 40 fran cs .
A p rè s  a v o ir  cod ifié  e t co m m en té  successivem en t 

la lég isla tion  re la tiv e  à  l 'en se ig n em e n t p rim aire , 
à  l 'en se ig n em e n t m oyen , à l 'en se ig n em e n t su p é 
r ieu r, au  rég im e lin g u istiq u e  de l 'en se ig n em en t 
p r im a ire  e t de  l 'en se ig n em e n t m o yen , a insi q u 'a u  
Fonds des M ieux-D oués, d an s  des o u v ra g es  qui fon t 
a u to r i té  e t d o n t la p lu p a r t  o n t eu  de nom b reu ses 
éd itions, l 'a u te u r  ach èv e  a u jo u rd 'h u i  le cycle de 
ses p u b lica tio n s c o n c e rn a n t l 'in s tru c tio n  p u b liq u e , 
en  fa isan t p a ra î tre  le « C ode de l 'E n se ig n em en t 
te c h n iq u e  e t de l 'E n se ig n em en t a g ric o le  ».

C et o u v rag e  se d is tin g u e , à  son  to u r, p a r  la 
c la rté  de la p ré se n ta tio n  : les d isp o sitio n s , a n c ie n 
nes e t nouvelles, —  ré p a rtie s  sous q u a tre  titre s  : 
I )  D ispositions com m unes, 2 )  E n se ig n em en t te c h 
n ique, 3 ) E n se ig n em en t a g rico le , 4 )  B arèm es des 
tra item en ts  réels e t b a rèm es fictifs en  vue  du ca l
cu l des su b v en tio n s de  l 'E ta t  —  so n t co o rd o n n ées 
de m an iè re  à  m e ttre  to u jo u rs  im m éd ia tem en t sous 
les yeu x  les tex te s  et les b a rèm es  ( tra ite m e n ts  e t 
su b v en tio n s) e x ac te m en t ap p licab les .

11 est com ple t : to u te s  les d isp o sitio n s légales 
ou ré g le m e n ta ires  en v ig u eu r y  f ig u re n t;  lo rsq u 'il  
y  a  lieu, des a n n o ta tio n s  en  e x p liq u e n t la ra iso n  
et la p o rtée .

E nfin, il est ab so lu m en t à  jo u r  (m a rs  1 9 3 9 ).

Dactyl. au cour, tous trav. bureau, cherche p lace  
secrét. ou em pl. chez avocat, avoué, huissier, de 
préf. dem i-joum . seul. Ecr. Bur. Journ. s. init. V . R.

A  louer, b e lle  m ais. 2 é t., ja rd .,  to u t conf. 
conven . p r  av o ca t, 3 2 , av . V illas, B ruxelles 
p rès p arc  S t-G illes; visit. 10 à  12 et 2  à  6 .

r ± LIQUEUR

sL^J> BÉNÉDICTINE

FAILLITES
T r ib u n a l  d e  C o m m e rc e  de  B ru x e lle s .

I «  JU IN  1939 :
Laboratoire Lam olka (S o c ié té  an o n y m e  en  li

q u id a tio n ) , a y a n t son  siège à M olenbeek-S t-Jean , 
av en u e  Je a n  D u b ru cq , 56  (A v e u ) .

J.-com . : M. G osset. —  C u r. : M* F. V a n d e r E lst.
V é r. c r. : 5 -7 -1 9 3 9 .

Gilbert, E d o u ard , L ouis e n tre p re n e u r  de tr a n s 
p o rts , dom icilié  à  E tte rb ee k , ru e  de la G ra n d e  
H aie , 7 (A v e u ) .

J.-com . : M. G osset. —  C u r. : Me F. V a n d e r E lst.
V ér. c r. : 5 -7 -1 9 3 9 .

3 JUIN 1939 :
Jan ssen , P ie rre , A lp h o n se , H u b e rt, co iffeu r e t 

n é g o c ian t en  p a rfu m e rie , dom ic ilié  à  B ruxelles, 
ru e  D efacqz, 20.

J.-com . : M. G osset. —  C u r. : M* F. V a n d e r Elst.
V é r .c r . : 12-7-1939 .

FROUTÈ ART FLORAL
2 7 , A V E N U E  L O U ISE , 2 7

Le fleuriste qui v o u i donnera satisfaction.

L ivra ison  dans le m o n d e  e n tie r  à  p a r t i r  de 50 fr. 
F ra is  10 % . T éléph one : 1 1 .8 4 .3 5

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H. HF.F.S, Sacuu.ur

s o s  d .  c o n f t .B c .

3 9 -4 1 , ru e  d e  l 'H ô p ita l, B R U X E L L E S
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  • 1 1 .0 6 .1 8

N etto y ag e  - D é tac h ag e  - T e in tu re* . —  T ra v a il  
rap id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  i  dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

É T É  1 9 3 9

Le succès de In saison touristique  

LES EXCU RSIO NS M A R ITIM E S  
D'UN JOUR  

organisées par la ligne

OSTENDE 
DOUVRES
Paquebots modernes 

Confort 
Toute sécurité

P R I X  M O D É R É S
(Réduction sur les billets de 

chemins de fer)
Programmes détaillés dans toutes les 

gares et aux Agences de Voyages.

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59. avenue Fonm y, Bruxelles
Aiim Jhr. A i’w*»»*. <6. « •  T«Ullia*. X (_



54e ANNEE. —  1939. —  N" 3578. D im anche, 18 ju in  1939.

R E PO N SE  A  M B O TSO N .

JU R IS P R U D E N C E
C ass. (2 r c h .) ,  14 m a rs  1939. —  C lause  pénale. —  R ecevab ilité .
C ass. (2* c h .) ,  6 m a rs  1939. —  I. In te rv e n tio n  d 'u n  tie rs . —  Non 

recevab le . —  11. Loi du  24 m ai 1937. —  A ssu reu r.
B rux . (3" c h .) ,  31 m ai 1939. —  P la te fo rm e  de tram w ay . —  P réca u tio n  

à p ren d re  p a r  le v o y ageu r.
B rux. (5 e c h .) ,  16 m ai 1939. —  1 Fem m e m ariée . —  A c tio n  en ju s 

tice . —  11. A u to risa tio n  m a rita le . —  111. A c te  d 'a p p e l s ign ifié  à  
la fem m e. —  N ullité.

C iv. D in an t ( l re c h .) ,  27 av ril 1939. —  C ard e  d ’un a n im a l. —  F au te  
du  g ard ien .

JU R ISPR U D EN C E DE LAN G U E FLAM AND E.
B rux . (3 - c h .) ,  31 m ars  1939. —  E x p ro p ria tio n  forcée. —  P en sio n  a l i 

m en ta ire .
B rux., 24 décem bre  1938. —  E n lèvem en t m o m en tan é  d ’une  a u to  —  Vol.
B rux. (ch . m ises  en a c c .) ,  7 décem bre  1938. —  L an g u e  u tilisée . —  

M entions n écessa ires .
B rux. (3* c h .) ,  2 décem bre  1938. —  D ivorce. —  A rtic le  310.
Civ. C o u rtra i, 11 décem bre  1937. —  M inorité . —  Loi du  12. ju in  1816.
C our m ilita ire . 17 n o v em b re  1938. —  D éplacem ent te m p o ra ire  d ’une 

au to . —  Vol.

R E D A C T IO N
T o u t ce qui concerne la  R édac tion  d o it ê tre  envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PA L A IS  DE JU ST IC E, BRUXELLES

A D M IN IST R A T IO N

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a. ,  é d i t e u r s
2 6 -2 8 , rue des M inim es, B R U X ELLES

Téléphone 1 2 .4 7 .1 2 C h èq u es p o stau x  4 2 3 .7 5

P U B L IC IT E
s 'a d re sse r  à  F AG EN CE L U D O V IC , 18, Q u a i du  C o m m erce, B ruxelles. 
T é lép h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . R ey. com m . 2 8 .4 0 2 .

L A  C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E .
C hron ique  p a rlem en ta ire . —  C hron ique  

la is . —  M ouvem ent ju d ic ia ire .

FA IL L IT E S.

lég is la tiv e . —  E chos  du Pa-

A B O N N EM EN TS
B elgique : Un an , 115 fr . E tra n g e r  (U n io n  p o s ta le )  : U n  an , 1 4 0  fr.

L e n u m éro  : 3 f ra n c ,.
En vente chex l'Editeur et au vestiaire de» Avocats, Palais de Justics, Brux.lies
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Réponse 
à Me Botson

Mon C her Ami,

Sur la p lu p a rt des points, j ’ad h ère  à votre 
ra p p o rt. Souffrez que je  m ’en écarte en trois 
endroits.

I. — Pas de num erns clausus.
La profession d ’avocat n ’est pas un  m étier 

de spécialiste. P lacée aux an tipodes de la 
spécialisation, elle repose, au  con tra ire , sur 
l ’a rt de dém ontrer p ar la cu ltu re  générale. 
T out ce qui la détache des universaux la fait 
déchoir. E n  conséquence, il ne fa u t pas di
m in u er le nom bre des docteurs en dro it, mais 
rédu ire  les disciplines spéciale.-; c n sc ig u î^ , 
en assuran t la dispersion des stagiaires dans 
toutes les fonctions générales de l’E ta t. La 
profession d ’avocat m ène à tout, à condition  
d’en sortir.

II . —  Les agents d’affaires et les associa
tions d’avocats.

S’il s’agit, p a r  le  tra fic  des litiges, de voir 
M” K nock et Cie, su p p lan te r l’Agence Tri- 
coche et Cacolet, com m ent le  B arreau , re 
n ian t ainsi sa base d’assistance et de désin
téressem ent, oserait-il revend iquer en même 
temps le  monopole de la p la ido irie  ? Ces 
term es s’excluent, à m oins d ’effron terie.

Q uant aux firm es d’avocats, dans les pays 
où p o u rrit leu r tra fic , le  B arreau  qui jo u it 
p eu t-être  de leurs dividendes ne jo u it plus 
alors d 'aucune considération. On ne m’a rien 
répondu là-dessus. Qu’on choisisse une voie 
dro ite  : où l'H o n n eu r ou  l ’A rgent ! Leur 
cum ul serait du cynism e !

III . —  Vous dites que « p réfé ran t ren 
dre  à  l’avocat son rôle exclusif de p la id eu r », 
j ’ai envisagé la division du trav a il jud ic ia ire  
en catégories, avec le danger de reconnaître  
officiellem ent les agents d’affaires p o u r les 
devoirs é trangers à ceux de la p la id o irie  ?

Je  n ’ai rien  d it de pare il, sauf que l ’avocat 
doit rester sagem ent dans sa trip le  trad itio n  : 
consulter, concilier, plaider, en laissant les 
gérances de biens, les liqu idations, les cura
telles et la dissection des p o u rritu res  fid u 
ciaires à des spécialistes reconnus et estimés, 
m ais aussi, surveillés et domestiqués. C’est 
l ’o rd re  pub lic  qui exige cette  dom estication. 
La réclam erez-vous ?

Crovez-vous enfin  que vous supp lan terez  
les agents d ’affaires et tous les « sm ouque- 
la ires » en  faisan t le con treband ie r comme 
eux ? M ais vous êtes du côté des gendarm es 
et non pas des voleurs ! C oncurrencer les 
agents d ’affaires avec des âmes altru istes ! 
O hé ! les agneaux qui veulen t chasser avec 
les loups ! Q uelle belle  fab le  de La Fontaine... 
E t vous avez rêvé çà ! Soyons sérieux ! E nfin , 
ô G ribouilles, de p eu r d’ê tre  m ouillés, ne nous 
je tons pas à l ’eau  ! fût-ce à l’Exposition  de 
Liège !

IV . —  En résum é, pas de réform es sans 
une  stric te  d iscip line d ’abord. P o u r m érite r 
le  m onopole de l’O rdre des Avocats, il faut 
cTabord, de l 'Ordre chez les Avocats.

Q uoiqu’il en soit de ces trois seules diver
gences, grâces vous soient rendues d ’avoir osé 
réveille r enfin  les m orts.

L é o n  H e n n e b i c q .

J U R I S P R
Cass. (2e ch.), 14 mars 1939.
Prés. : M. R o u n .  R app . : M. H o d ü m .

Av. gén. : M. R. H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t .

(S. A. Métro Goldivyn Mayer (p. c.) c.
Den Haese, P., et Cobert J.)

DROIT PENAL. —  A ction  civile. —  
CLAUSE PEN A LE. —  R ecevab ilité .
Aucune disposition légale ne s'oppose à ce 

que le juge tienne compte d’une convention 
licite, par laquelle serait fixé entre parties le 
montant de la réparation revenant à la vic
time d’une infraction.

L a  C o u r ,

Ouï M. le conseiller H odüm  en son rap p o rt 
e t sur les conclusions de M. R aoul H ayoit de 
T erm icourt, avocat général;

v , j l ’a d '.in u é  rendu  p ar 'a  Cour d’a p 
pel de Gand le 13 ju in  1938;

I. — En tant que l’a rrê t a ttaqué  statue sur 
l’action dirigée p ar la p artie  civile contre 
C obert;

A ttendu que la dem anderesse n ’invoque 
aucun m oyen à l’appu i de son pourvoi et que, 
sur l ’action civile, la Cour n ’en soulève pas 
d’office;

II. —  En tan t que l’a rrê t a ttaqué  statue sur 
l’action dirigée p a r  la partie  civile contre 
Den H aese :

Sur le moyen unique, p ris de la violation 
des articles 3 e t 4 de la  loi du 17 avril 1878, 
com prenant le titre  p ré lim ina ire  du Code 
d’instruction  crim inelle, de l’artic le  44 du 
Code pénal, des articles 1134. 1142, 1152, 
1226, 1229, 1382, du Code civil, en ce que l’a r
rê t dénoncé a refusé, dans la dé term ination  
des dom m ages-intérêts q u ’il accordait à la 
dem anderesse en cassation, de ten ir  com pte 
de la clause pénale avenue en tre  la p artie  
civile e t le prévenu Den H aese, en  vue du 
cas où celui-ci com m ettrait les faits retenus à 
charge, e t  lu i a accordé des dom m ages-inté
rêts inférieurs, alors que la constitu tion  de 
partie  civile équivaut à l’in ten tion  d’une ac
tion civile et que le juge pénal est donc tenu, 
p a r la loi pénale et en se basant sur le  délit 
commis, de juger l'action civile concernant la 
répara tion  du dommage, en se conform ant 
aux règles générales du Code civil et en  p ar
ticu lier de ten ir com pte d’une s tipu la tion  par 
laquelle  les parties ont d’avance prévu la ré 
paration  qui revient à la p a rtie  lésée;

A ttendu  que le  juge du fond é ta it saisi de 
la question de savoir si, dans le  calcul de la 
répara tion  revenant à la p a rtie  civile en ra i
son du dommage causé p a r l’in fraction , il 
pouvait être tenu com pte d ’une  convention 
an térieu rem ent conclue e t contenant une 
clause pénale;

A ttendu que l ’a rrê t a ttaqué  ne s’appu ie  sur 
aucune constatation relative au contenu de 
la convention; qu’il n ’ap p e rt pas qu’il a it été 
recherché et vérifié si l’accord des parties 
n ’avait pas précisém ent en vue le cas où se
ra it commise l ’infraction à la lo i pénale, pour 
laquelle le  prévenu a été condam né, e t où 
l'action  civile in tentée serait, non l’action ex 
contractu, mais l’action ex delicto;

Que l’a rrê t se borne, po u r repousser la p ré 
tention  de la dem anderesse, à a ffirm er en 
term es absolus que « le juge rép ressif n ’a pas 
le d ro it d’avoir égard à la  stipu la tion  d’une 
peine, convenue en tre  parties, po u r le cas de 
v io lation  d’une convention de n a tu re  civile 
ou com m erciale et qu ’il ne peut o rdonner que

U D E N C E
la répara tion  du dommage réellem ent subi »;

Qu’à s’en  te n ir  aux term es de l’arrêt, la na
tu re  de la ju rid ic tio n  saisie s’opposerait à ce 
que le juge tienne  com pte d ’une convention, 
fut-elle licite, et quelle q u ’en soit la portée, 
p a r laquelle  sera it fixé entre parties le m on
tan t de la rép ara tio n  revenant à la victim e 
d ’une in frac tion ;

A ttendu q u ’aucune disposition légale n’é- 
dicte pareille  in terd iction  et ne  déroge, en 
term es aussi généraux, à la règle que les con
ventions légalem ent form ées tiennen t lieu de 
loi à ceux qui les ont fa ites; qu’en adm ettan t 
le con tra ire , l’a rrê t in te rp rè te  faussem ent et, 
p a rtan t, viole les articles 44 du Code pénal,
3 et 4 de la loi du 17 avril 1878;

Par ces motifs :
Casse l 'a r rê t a ttaqué , en tant qu’ 1 statue 

sur 1 action civile dirigée contre Den riaese ; 
ordonne que le présent a rrê t sera transcrit 
sur les registres de la Cour d’ap p e l de G and 
et que m ention en  sera fa ite  en m arge de la 
décision partie llem ent annu lée ; condamne la 
dem anderesse à la m oitié des frais e t à une 
indem nité de 150 francs envers C obert; con
damne Den H aese à l ’a u tre  m oitié des fra is; 
rejette  le pourvoi pour le  su rp lus; renvoie la 
cause ainsi délim itée devant la Cour d’appel 
de Bruxelles.

Cass. (2e ch.), 6 mars 1939.
Prés. : M. R o u n .  R app. : M. V i t r y .  Prem . 

av. gén. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .  

Plaid . : MM"’ L a d e u z e  et D e l a c r o i x .

(Soc. de droit anglais « White Star » et 
Dufrasne c. V erheirstraeten.)

DROIT COMMERCIAL ET DE PROCE
DURE. —  I. IN TER V EN TIO N . —  M a
tiè re  ré p re ss iv e . —  T ie rs  p ré te n d a n t se 
jo in d re  ail p ré v e n u . —  In te rv e n tio n  
n o n  recev ab le . —  II. ASSURANCE. —  
A ssu ran ce  c o n tre  les acc id en ts  causés à 
des tie rs . —  Loi d u  2 4  m ai 1937 . —  
P riv ilèg e  a u  p ro f i t  de  la  v ictim e. —  
In te rv e n tio n  de  l’a s s u re u r . —  Non- 
recev ab ilité .

I. Le Code dinstruction criminelle n’ad
met dau tre action de nature civile devant la 
juridiction répressive que celle de la partie 
lésée par F infraction, celle dirigée par la par
tie civilement responsable et l’action en dom
mages-intérêts du prévenu renvoyé des pour
suites contre la partie civile; il ne prévoit 
point notamment l'intervention, même pure
ment conservatoire, d u n  tiers qui, à raison 
de l’intérêt personnel qu’il aurait à voir dé
charger le prévenu tTune part de la respon
sabilité d’un accident, pourrait se joindre à 
lui pour faire décider que cette quotité doit 
rester à charge de la partie civile.

II. Le privilège, créé par la loi du 24 mai 
1937, au profit des victimes d'accidents, sur 
F indemnité d'assurance ne fait pas de Fassu
reur une personne civilement responsable du 
délit commis par l’assuré, recevable comme 
telle à intervenir devant la juridiction répres
sive.

Vu l’a rrê t a ttaqué  rendu  p a r la  Cour d’ap 
pel de B ruxelles, le 24 ju in  1938;

Sur le p rem ier m oyen, p ris de la violation 
des articles 1101, 1134, 1166, 1167 et 1251 du 
Code civil, 179, 190 et 210 du Code d’instruc-
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tion crim inelle , 3, 4 et 15 de la loi d u  17 avril 
1878 et 97 de la C onstitution, en ce que l’a r
rê t a ttaqué  a déclaré non recevable la  de
m ande d’in tervention  volontaire form ée p a r la  
dem anderesse dans l’action civile in ten tée â 
son assuré V erlie irstraeten , parce que « le 
législateur a é tab li, en ce qui concerne la  d é
fense des prévenus devant les ju rid ic tions ré
pressives, des règles q u ’il a estimées suffisan
tes po u r assurer pleinem ent la sauvegarde de 
cette défense e t q u ’il en résu lte  q u ’un  m o d e  
de défense consistant dans l ’in terven tion  de  
la susdite société, telle  q u ’elle se présente et 
est caractérisée p a r le  jugem ent dont appel, 
doit ê tre  reconnu comme illégal s> (Cass., 8 
avril 1935 : Pas., I, 218), alors que, devant 
la ju rid ic tio n  répressive, l ’in tervention volon
ta ire  est adm ise po u r perm ettre  à celui qui 
en  use de défendre un d ro it qui lu i est p ro 
p re , quelle q u ’en soit la n a tu re , à la seule 
condition que cette in tervention soit p u re 
m ent conservatoire e t ne tende pas à une  con
dam nation  de quelqu’une des parties (Cass., 
16 avril 1934 : Pus., I, 240) ;

A ttendu  que, des constatations du jugem ent 
a quo e t de l’a rrê t a ttaqué , il a p p e rt : que le 
sieur V erheistraeten  C6t prévenu d’avoir, p ar 
défaut de prévoyance ou de précaution , m ais 
sans in ten tion  d’a tten te r à la personne d’au 
tru i, involontairem ent « causé » des coups ou 
des blessures à la défenderesse Jeanne D u
frasne; que celle-ci s’est constituée p a rtie  ci
vile contre le dit V erlie irstraeten , et que la  
dem anderesse société de d ro it anglais « W hite  
Star », assureur de V erheirstraeten , a dem an
dé à ê tre  reçue in tervenan te  dans l’action in 
tentée contre ce dern ier p a r la défenderesse;

A ttendu  q u ’à bon d ro it l ’a rrê t dénoncé a
déclaré cette dem ande non recevable;T t

A ttendu , en effet, que le Code d’instruction 
crim inelle  n ’adm et d’au tre  action de natu re  
civile devant la ju rid ic tio n  répressive que 
celle de la p a rtie  lésée p a r l ’infraction , celle 
dirigée p a r  la p artie  civilem ent responsable 
et l’action en dom m ages-intérêts du prévenu  
renvoyé des poursuites contre la p artie  civile; 
qu’il ne prévoit po in t notam m ent l’in terven
tion, m êm e purem ent conservatoire, d ’u n  
tiers qu i, à raison de l’in térêt personnel q u ’il 
au ra it à voir décharger le prévenu d 'une p a r t 
de la responsabilité  d’un  accident, p o u rra it 
se jo in d re  à lui pour faire décider que cette  
quo tité  doit rester à charge de la partie  ci
vile;

A ttendu  que le législateur a étab li, en ce 
qui concerne la défense des prévenus devant 
la ju rid ic tio n  répressive, tan t contre l’action 
civile que contre l’action pub lique, des règles 
qu ’il a considérées com m e suffisantes po u r 
assurer p leinem ent la sauvegarde de cette dé
fense et qu’il résulte  de là qu’un m ode de 
défense consistant dans sem blable in terven
tion  d’un tiers doit ê tre  reconnu illégal;

D’où il suit que le p rem ier moyen ne peu t 
ê tre  accueilli;

Sur le deuxièm e m oyen, pris de la v io lation  
des artic les 1101, 1134, 1166, 1167, 1317, 1318, 
1319, 1320 e t 1322 du Code civil, 339, 340 e t 
341 du Code de procédure civile, 3, 4 e t 15 
de la loi du 17 avril 1878, form ant le titre  
p ré lim ina ire  du Code d’instruction crim i
nelle, 190 et 210 du Code d’instruction  crim i
nelle et 97 de la C onstitution, en  ce que l ’a r
rê t a ttaqué , adop tan t les m otifs du prem ier 
juge, a, po u r déclarer non  recevable la de
m ande d ’in tervention form ée p a r la dem an
deresse, qualifié  celle-ci d’agressive, parce que 
« la dem anderesse entend faire adm ettre  que 
le prévenu était ivre et ne possédait plus les 
ap titudes nécessaires pour conduire une voi-
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tu re  autom obile e t, d ’au tre  p art, que la p a r
tie civile s’est bénévolem ent confiée au p ré 
venu, acceptant les risques de cette in ap titu d e  
m om entanée », alors que 1° la dem anderesse 
n 'en ten d a it aucunem ent faire juger « que le 
p révenu é tait ivre e t ne possédait plus les 
ap titudes nécessaires po u r conduire », n ’in
tervenant pas contre lui et ne dem andant au 
cune condam nation  à sa charge, mais se p ro 
posant, au  con tra ire , de dem ander au  tr ib u 
nal de le décharger et de la décharger elle- 
m êm e p a r conséquent d’une p artie  de la îes- 
ponsabilité , en décidant que celle-ci devait 
rester à charge de la p artie  civile elle-m êm e; 
2° l’in tervention  de la société dem anderesse, 
lo in  d’ê tre  agressive, é ta it pu rem ent conser
vatoire, ne ten d an t pas à une condam nation 
de chacune des parties :

A ttendu  que la réponse faite au p rem ier 
m oyen rend inu tile  l ’exam en du deuxièm e;

S ur le troisièm e m oyen, p ris de la violation 
de l’artic le  20 de la loi du 16 décem bre 1851 
su r les privilèges e t  hypothèques, tel que cet 
a rtic le  est com plété p ar la loi du 24 niai 1937, 
des articles l*-’1, e t 2 de la d ite  loi du 24 m ai 
1937, c réan t un  privilège au p ro fit des p e r
sonnes accidentées, des articles 1101, 1121, 
1134, 1165, 1166, 1251, 3°, et 1691 du Code 
civil, 2 et 3 de la loi du 17 avril 1878, fo rm an t 
le titre  p ré lim ina ire  du Code d’instruction  
crim inelle , 187, 190, 202, 208, 210, 211 et 216 
d u  Code d’instruction  crim inelle e t 97 de la 
C onstitu tion , en ce que l’a rrê t a ttaqué  décide 
que la loi du 24 m ai 1937, créan t au  p ro fit 
■des victim es d’accident u n  privilège sur l’in 
dem nité d’assurance « n’a rien m odifié aux 
p rincipes sur la recevabilité des dem andes en 
in tervention  » et qu’elle « n ’a pas créé au 
p ro fit de ces victim es contre les sociétés d’as
surances une action directe, à laquelle  la de
m anderesse sera it appelée à se défendre », et 
repousse en conséquence la dem ande d’in te r
vention à l’action civile form ée p a r  la  C om pa
gnie W hite  S tar, assureur de la  responsabilité  
civile du prévenu, alors que la loi du  24 m ai
1937, dont question , crée plus qu’un  sim ple 
privilège au  p ro fit des victim es d’accider ts, 
pu isque le paiem ent fa it à d’au tres qu’à elles 
n ’est pas libéra to ire  e t  leu r confère un d ro it 
e t  une action directs envers la Com pagnie 
d’assurances, fa isan t donc de celle-ci, vis-à-vis 
de la victim e, u n  civilem ent responsable, au 
q uel do it ê tre  reconnu le d ro it d ’in terven ir, 
comme tel, à l ’action civile in ten tée à l ’assu
ré, de la dette éventuelle duquel il est d irec
tem ent tenu  envers la  victim e;

A ttendu  que ce m oyen est dépourvu d’in 
té rê t ;

A ttendu , en effet, qu’il est superflu , en l’oc
currence, de rechercher si le jugem ent a quo, 
dont l’a rrê t dénoncé adop te  les m otifs, a e rré  
en  d isant que la lo i du 24 m ai 1937, créan t 
un privilège, au  p ro fit des personnes acciden
tées, n ’a pas donné d ’action directe aux vic
tim es contre les sociétés d ’assurances; q u ’en 
tou te  hypothèse, le d ispositif de l’a rrê t reste 
ju stifié  p ar le fa it que pare ille  action n ’au ra it 
nu llem ent pour effe t de fa ire  de la C om pa
gnie d’assurances une  personne civ ilem ent 
responsable  du délit commis p a r  l’assuré et 
recevable com m e telle  à in terven ir devant le 
tr ib u n a l co rrec tionnel;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

R ejette  le pou rvo i; condamne la société 
dem anderesse aux frais et à deux indem nités 
de 150 francs chacune, l ’une envers la  défen
deresse D ufrasne, l ’au tre  envers le prévenu 
V erheirstraeten .

Brux. (3 e  ch .), 31 mai 1939.
Prés. ; M. H e t s e .  Cons. : MM. D e  R i d d e r  e t 

S c h e y v a e r t s .  A v .  gén. : M. L e p e r r e .

P laid . : MM08 D u p u i s  et V a n p a r y s .  

(Renard c. S. A. Tramtvays Bruxellois.)

DROIT CIVIL. —  T R A N S P O R T . —  T ra m - 
way. —  P la te fo rm e . —  C hocs. —  V oya
g e u rs . —  P ré c a u tio n s  in d isp e n sa b le s .
—  T ra n s p o r te u r .  —  E x o n é ra tio n  de  
re sp o n sa b ilité .
Les voyageurs qui se trouvent au bord 

dune plate-forme d'un tramway, doivent se 
prémunir eux-mêmes contre les accidents aux
quels ils peuvent être exposés en cas de choc, 
en se tenant aux rampes et autres dispositifs 
mis à leur disposition.

Le transporteur ne peut être rendu respon
sable des conséquences d’un accident survenu 
ô un voyageur, qui a perdu Vêqulibre par sa 
propre imprudence en négligeant de se tenir 
à une rampe de la plate-forme.

A ttendu  que l ’app e lan t se trouvait le 21 fé
v rie r 1934 sur la plate-form e d’une voitu re  de 
tram w ay de l’in tim ée, lorsqu’il tom ba et fu t 
blessé ;

A ttendu  que la présente action tend à la 
répara tion  du p ré jud ice  infligé à R enard  en 
conséquence de sa chu te ;

A ttendu  qu’il résulte des élém ents de la 
cause que l’appe lan t se tenait à quelques cen
tim ètres du bord  ex térieur de la plate-form e;
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qu’un changem ent de vitesse a provoqué une 
secousse, que les voyageurs se sont déplacés 
po u r laisser passer une dame e t qu’à ce m o
m ent, il est tom bé;

A ttendu que les voyageurs qui se trouvent 
au  bord  d ’une plate-form e d’un tram w ay en 
m arche doivent se p rém un ir eux-mêmes con
tre  les accidents auxquels ils peuvent être 
exposés en cas de choc, en se ten an t aux ram 
pes et autres dispositifs mis à leu r disposi
tio n ;

A ttendu  qu’en l’espèce, R enard  au ra it dû 
se p rém u n ir contre les conséquences d ’un 
choc éventuel e t que s’il a perdu  l’équilib re , 
c’est p a r  sa p ro p re  im prudence en ayant né
gligé de faire  usage des engins appropriés 
mis à la disposition des voyageurs et no tam 
m ent de se te n ir  à une des ram pes de la p la te 
fo rm e;

A ttendu qu’il est ainsi dém ontré que la 
chu te  de l’ap p e lan t est due à une cause é tran 
gère qui ne peu t ê tre  im putée à l’in tim ée; et 
que celle-ci ne peut donc ê tre  rendue respon
sable des conséquences de l’accident survenu 
à R en ard ;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Vu l’artic le  24 de la loi du 15 ju in  1935, 
re je tan t toutes autres conclusions, reçoit l’ap 
pel, le déclare non fondé et confirme le juge
m ent a quo; condamne l’appelan t aux  dépens 
d’appel.

Brux. (5 e  ch .), 16 mai 1939.
Prés. : M . A r n o u l d .  Cons. : M M . W e e n s  et 

M a h y .  A v . gén. : M . J a n s s e n s  d e  B i s t -  
h o v e n .

(K... et Consorts c. K... Magda et M... G.)

DROIT CIVIL ET DE PROCEDURE . —  
I. FEM M E M A R IEE. —  ACTION EN 
JU S T IC E . —  A u to r isa tio n  m a rita le . —  
M en tio n  d a n s  u n  ex p lo it d ’h u iss ie r . —  
In su ff isa n c e . —  II. FEM M E M A RIEE.
—  D éfau t d ’a u to r is a tio n  m a r ita le . —  
P ro c é d u re  ju d ic ia ire . —  N u llité  re la 
tive . —  III. A CTE D’A P P E L . —  Signi- 
f ic a tio n . —  F e m m e  m ariée . —  D éfau t 
d e  s ig n ifica tio n  au  m a ri. —  N ullité .

I. La mention « assistée et autorisée par 
son époux » a la valeur d'une simple affirma
tion faite par la requérante et reproduite par 
l'huissier requis, mais ne constitue pas la 
preuve de ce que Cautorisation maritale au
rait été réellement donnée.

II . La nullité de la procédure suivie par 
une femme mariée non autorisée, bien que 
d  ordre public, n'est que relative, elle ne peut 
être invoquée que par ceux dans Vintérêt des
quels elle est établie.

I I I . Est nul Pacte d  appel qui a été signi
fié uniquement à une femme mariée, dans 
une procédure où Vautorisation maritale est 
nécessaire.

A ttendu  que les causes inscrites sous les n u 
m éros 17.970 et 18.454 sont connexes, les ap 
pels é tan t in terje tés contre la m êm e décision 
jud ic ia ire , qu’il y a lieu de les jo in d re ;

A ttendu  que, p a r exploit de l’huissier Wac- 
quez, en date du 23 m ars 1938, K... M agda a 
assigné les appelan ts pour s’en tendre con
dam ner à payer une somme de 216,580 francs, 
plus les in térêts, due en  exécution  d’une con
vention en date du 6 novem bre 1931 p a r la
quelle  les appelan ts s’engageaient à payer à 
l ’in tim ée une ren te  m ensuelle de 4,165 francs, 
à p a r t ir  de son m ariage célébré le 3 m ars 
1932;

A ttendu  que cette assignation est faite à la 
« requête  de M™* M agda K..., assistée et au to 
risée p a r  son époux M. Georges M..., po u r la 
quelle  requéran te  M* C lerbaut a été chargé 
d ’occuper »;

A ttendu  qu ’il résulte des m entions de cet 
acte, comme de celles du jugem ent a quo, 
que, seule, Magda K... é ta it p a rtie  au  procès, 
que son m ari n ’y est pas in tervenu  po u r don
n er à son épouse l’autorisation d’ester en ju s
tice ; que la m ention « assistée e t autorisée 
p a r  son époux Georges M... » a la valeur d’une 
sim ple affirm ation  faite p ar la req u éran te  e t 
rep rodu ite  p a r  l’huissier requis, m ais ne cons
titue  pas la p reuve de ce que l ’autorisation  
m arita le  au ra it été  réellem ent donnée;

A ttendu  que cette  autorisation  é ta it cepen
dant nécessaire, l’action m ue p a r la dem ande
resse orig inaire ayant, dès le débu t du litige, 
dépassé le cadre « d’une contestation relative 
aux biens dont la fem m e a l’adm inistra tion , 
en ce qui a tra it  à cette adm in istra tion  » (art. 
216 du Code civ il), puisque les appelan ts ont 
im m édiatem ent contesté la valid ité  de l’acte 
par lequel la pension avait été accordée; qu’il 
ne s’agissait donc pas sim plem ent de l ’adm i
n istra tion  d’un bien  propre , m ais d’une con
testation relative à l ’existence m êm e de ce 
bien  dans le  pa trim oine  de l’épouse M...;

A ttendu que, dans leu r acte d ’appel des 13- 
16 août 1936, les appelan ts dem andent à la 
C our qu’il soit fa it droit à leurs conclusions 
prises en prem ière  instance, que, dans ces
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dernières, ils contestaient le titre  sur lequel 
la dem anderesse o rig inaire  avait basé son ac
tio n ; qu’ainsi donc, devant la Cour comme en 
prem ière  instance, le débat n ’avait plus tra it 
uniquem ent à l’adm in istra tion  des biens de 
l’épouse M ...; qu ’en conséquence, la n a tu re  de 
la contestation soulevée par les appelan ts exi
geait que l’acte d’appel soit signifié à M... G., 
po u r que ce d ern ier donne l’au torisation  m a
rita le  ou soit con tra in t de p rend re  a ttitu d e  sur 
la question d’au torisation  m arita le  ou de jus
tice form ulée expressém ent dans le d it acte 
d’ap p e l;

A ttendu  que la nu llité  de la procédure sui
vie p a r  une fem m e m ariée non autorisée n ’est 
que relative, q u e lle  ne peut ê tre  invoquée 
que p a r  ceux dans l’in térê t desquels elle est 
établie , c’est-à-dire en l’espèce actuelle p ar 
Magda K... e t p a r son m ari (v. notam m ent 
L a u r e n t ,  t. I I I . n os 154-156; — Cass., 15 févr. 
1934 : Pas., I, 170) ;

A ttendu  que le jugem ent a quo, rendu  le
9 ju ille t 1938, fut signifié le 9 août 1938, à 
la requête  de l’épouse M..., que celle-ci ne 
justifie  pas q u ’à ce m om ent, elle é ta it au to
risée, m ais que ces actes et le jugem ent sont 
cependant valables pu isqu ’ils ne sont pas a t
taqués p a r les seules parties qui peuvent se 
p révalo ir de la n u llité  dont ils éta ien t en ta 
chés;

A ttendu , en  effet, que K... M agda n ’invo
que pas cette nu llité  e t que son m ari, m is en 
cause postérieu rem ent p ar les appelan ts, 
prend  non seulem ent la même attitude , mais 
confirm e, dans les conclusions prises devant 
la Cour le 14 février 1939, les actes posés p ar 
son épouse devant le  T rib u n a l de p rem ière  
instance, ainsi que la signification du juge
m ent e t les actes d ’exécution qui ont suivi, 
l’au to risan t égalem ent, sous certaines lim ites, 
à ester devant la Cour;

A ttendu  que cette confirm ation valide l’acte 
posé p a r l’épouse e t q u ’elle a un  effet ré tro 
actif ( L a u r e n t ,  t. I I I ,  n 0- 166-168), q u ’en  con
séquence, la procédure suivie p ar l ’intim ée 
n’est p lus entachée d’aucune nullité  et que la 
signification du jugem en t a fa it courir le dé
lai d ’appel à p a r tir  du 9 août 1938;

A ttendu que, p a r explo it en date des 13-
16 août 1938, les parties de M® D uquesne ont 
in te rje té  appel du jugem ent a quo no tifian t 
celui-ci exclusivem ent à Magda K..., épouse 
de Georges M ...;

A ttendu  que cet acte d’appel est nu l parce 
qu’il a été signifié un iquem ent à utje fem m e 
m ariée, dans une  procédure  où  l’autorisation  
m arita le  é ta it nécessaire; q u ’en effet, aux te r
mes de l’artic le  215 du Code civil, la fem m e 
m ariée ne peut, dans ce cas, ester en justice 
sans l ’au to risation  de son m ari, qu ’il s’ensu it 
que l ’acte d’ap p e l signifié à elle  seule ne sa
tisfait pas au vœ u de la loi (Cass., 25 févr. 
1926 : Pas., I, 263; —  G and, 24 déc. 1881 : 
Pas., 1882, II, 75; —  Cass., 25 m ai 1883 : 
Pas., I, 249) ;

A ttendu  que le 4 janv ier 1939, les ap p e
lants ont fa it n o tifie r aux deux intim és un 
nouvel acte d’appel, que cet acte ne pouvait 
ê tre  posé vis-à-vis de l ’in tim é et renouvelé vis- 
à-vis de son épouse que pendan t le délai im 
parti p a r l’artic le  443 du Code de p rocédure 
civile, c’est-à-dire avant le  10 octobre 1938; 
qu’adm ettre  la recevabilité  d ’un appe l, tel 
qu’il a été form é p a r les appelan ts serait p e r
m ettre  de relever ap p e l en  dehors des délais 
étab lis p a r la loi à peine de déchéance et 
enlever à la  fem m e le bénéfice de celle-ci e t 
du jugem ent qu’elle a ob tenu  (même arrê t du 
25 février 1926) ;

A ttendu  que l’alinéa 1er de l’artic le  173 
nouveau du  Code de procédure  civile ne s’a p 
p lique  pas aux nullités prévues p a r la  loi au 
p ro fit des incapables, q u ’en effet, celles-ci 
sont d ’o rd re  public q u o iqu ’elles puissent être 
relatives; que la lésion do it être présum ée 
lorsque l ’incapable les invoque en s’appuyan t 
sur l ’inobservation des form alités prévues 
dans son in té rê t; qu ’au su rp lus, le défaut de 
mise en cause du m ari de l’in tim ée, dans 
l’acte d’appel, nu isa it aux in térêts de celle-ci, 
puisqu’il lu i im posait une com paru tion  en 
justice sans l'assistance du p ro tec teur que le 
législateur lu i a donné;

A ttendu  q u ’actuellem ent, l ’in tim ée a été 
autorisée p a r son m ari à ester en justice  de
vant la C our dans la  p rocédure  n° 18.454, 
c’est-à-dire sur l ’acte d’ap p e l du 4 janv ie r 
1939, qu’il a confirm é les actes posés p a r  son 
épouse, m ais que l’in tim ée invoque expressé
m ent le bénéfice de la déchéance en ce qui 
concerne la nu llité  de l’acte d’appel du 16 
août 1938, q u ’il y a h eu  de faire  d ro it à ces 
conclusions, e t de supp léer, p a r voie ju d i
ciaire, à l ’absence d’au to risa tion  m arita le  
dans l’action n° 17.970, c’est-à-dire sur l’acte 
d’appel des 13-16 août 1938, sans que cette 
au torisation  puisse avoir p o u r effet de vali
der le d it acte d’a p p e l;

A ttendu  qu’il su it de ces considérations que 
la C our ne peu t connaître  du fond du litige, 
qu’en  conséquence, il n ’y a pas lieu d’exam i
n e r le surp lus des conclusions des p a rties;
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Par ces motifs :

L a  C o u r ,
Vu l’artic le  24 de la loi du 15 ju in  1935, 

entendu M. l’avocat général V erhaegen, en 
son avis conform e donné en audience publi
que, écartant comme non fondées toutes con
clusions autres :

I. — Joint com m e connexes les causes in
scrites sous les num éros 17.970 et 18.454;

II. —  Donne acte à l’intim é de ce q u ’il 
affirm e form ellem ent avoir dûm ent autorisé 
sa femme à in ten te r devant le T rib u n a l de 
prem ière instance de B ruxelles, la procédure 
a quo mue p ar exp lo it de l ’hu issier W acquez, 
de Hasselt, en date du 23 m ars 1938, à la sui
vre devant le T rib u n a l, y conclure et p la ider 
comme elle l’a fait p a r l’organe de son avoué 
Me C lerbaut, à signifier le jugem ent a quo du
9 ju ille t 1938 et à p rocéder aux saisies qui 
ont suivi cette signification, que p a r ses con
clusions déposées à l ’audience du 14 février 
1939, il a confirm é, p o u r au tan t que de be
soin, les p réd ites au to risa tions e t a autorisé 
sa femme à ester devant la Cour sur l’exploit 
du 4 janv ier 1939, mais en  tan t seulem ent que 
cet exploit constitue un  nouvel appel du ju 
gem ent du 9 ju ille t 1938 et assigne son épouse 
devant la C our pour vo ir faire d ro it sur ce 
nouvel appel;

III. — Autorise, p o u r au tan t que de besoin, 
l’intim ée à ester devant la C our;

IV. — Déclare nul l’appel signifié à l’in 
tim ée le 16 août 1938, déclare non recevable 
comme ta rd if l’ap p e l signifié aux intim és le 
4 janv ier 1939;

V. — Condamne les appelan ts aux dépens 
d’appel.

Civ. Dinant (Ire  ch .), 27 avril 1939.
Prés. : M. L a u r e n t .  Jug. : MM. R u t t i e n s  

et H a v a u x .  P laid . : M M " P a u l u s  et D e -  

m a z y .
(Nollevaux, Th., c. Gillet, C.)

DROIT CIVIL. —  G A R D E D’UN ANIMAL.
—  A bsence d e  su rv e illan ce . —  F a u te  du  
g a rd ie n .
Si une vache a pénétré dans une pâture 

appartenant à un tiers, s’est approchée d’une 
botte de trèfle frais, où une faulx, dissimulée 
à cet endroit, fut déplacée par les mouve
ments de la bête, qui, atteinte aux tendons, 
fut blessée et dut être abattue, on ne voit pas 
en quoi pourrait constituer une imprudence 
le fait de déposer sa faulx dans une propriété 
privée sous une botte de trèfle, et il ne s’agit 
pas là de V abandon imprudent d  objets dan
gereux.

La seule cause de r  accident est la négli
gence du ou des convoyeurs du bétail qui 
n’ont pas empêché la divagation de la vache 
dont ils avaient la garde.

Dans le droit :
A ttendu que l’ap p e lan t postu le du T rib u 

nal la mise à néan t du jugem ent rendu  en 
p rem ier ressort, p a r M. le Juge  de Paix  de 
G edinne, en  date du 28 décem bre 1938;

A ttendu  que les fa its su r lesquels l’action 
est basée sont les suivants :

Le 27 ju in  1938, une  vache ap p arten an t à 
G illet, dem andeur o rig inaire , a pénétré  dans 
une pâtu re  a p p a rten an t à u n  tiers, non ap p e
lé à la cause; e lle  s’est approchée  d’une botte 
de trèfle  frais, déposée p a r  N ollevaux, non 
loin de l’en trée  de cette  pâ tu re , dont la b ar
rière , ouverte p a r lu i, n ’avait pas été refe r
m ée p a r ses soins, au  m om ent où l’anim al 
app ro ch a it de la bo tte , la faulx de N olle
vaux, que celui-ci avait dissim ulée à cet en
droit, fut déplacée p a r les m ouvem ents de la 
bête, de m anière  te lle  q u ’a tte in te  aux ten
dons, la vache fu t blessée e t du t ê tre  ab a t
tu e ;

A ttendu  que les faits m atérie ls de l’en trée  
dans la pâ tu re , le  dépôt de la bo tte  de trèfle , 
la dissim ulation de la fau lx  sous cette bo tte  
e t la non fe rm etu re  de la b a rriè re  on t été 
reconnus p a r l’ap p e lan t devant le p rem ier 
juge, que celui-ci les lu i im pute  à fau te  et 
repo rte  sur lui la responsabilité  en tiè re  des 
conséquences dom m ageables à raison de la 
préexistence de ce tte  fau te  à tou te  fau te  im 
pu tab le  à G illet ou ses préposés;

A ttendu  que l ’en trée  de l ’ap p e lan t dans la 
p â tu re  ap p arten an t à un  tie rs  se serait pro
du ite  « sans d ro it », ce q u ’il fau t com pren
dre : sans au to risa tion  expresse du p ro p rié 
ta ire  de cette p â tu re ; que cet élém ent est 
sans aucune relevance en  la cause, le fa it de 
l’autorisation  expresse ou tacite  du p ro p rié 
ta ire  n ’étan t pas de n a tu re  à rend re  p lus ou 
m oins culpeuse l’a ttitu d e  de l’ap p e lan t;

A ttendu , d ’au tre  p a r t, qu ’on ne voit pas en 
quoi le fa it de l’ap p e lan t p o u rra it constituer 
une im prudence; au  con tra ire , déposant sa 
fau lx  dans une p ro p rié té  privée et la dissi
m ulan t sous une b o tte  de trèfles, non seule
m ent, il espéra it, sans doute, éviter un la r
cin possible, m ais encore, e t su rtou t, il se ga
ra it contre une gam inerie  éventuelle, le fait 
d’enfants qui, apercevan t la  faulx, m om enta
ném ent abandonnée, au ra ien t pu m an ipu ler
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E&t-il TiécessaÂAt
d'attirer encore l'attention sur la Croix 
Bayer se  trouvant sur chaque com
primé d'Aspirine? Certes, car continu
ellem ent apparaissent de nouvelles 
imitations qui cherchent à profiter de  
la réputation mondiale des comprimés 
d'Aspirine.

A s p i r i n e
LE P RODU I T  DE C O N F I A N C E !

L 'A s p i r i n e  n 'a t t a q u e  p a s  
le  c o e u r , ni l 'e s to m a c , ni les re in s

im prudem m ent cet outil, dangereux en des 
m ains inexpertes; qu’il ne  s’agit pas là de 
l'abandon  im pruden t d’objets dangereux;

A ttendu qu’il est certain  que si la barrière  
avait été soigneusem ent referm ée, le fa it liti
gieux n’au ra it pu se p rodu ire ;

Mais, a ttendu  encore que ce ne 6erait pas 
là une circonstance déterm inan te  de l’acci
den t; que la seule cause de celui-ci est la né
gligence du ou des convoyeurs du bétail de 
l’intim é qui n ’on t pas em pêché la brève diva
gation de la vache dont ils avaient la garde, 
qu ’ils avaient à veiller à ce qu’elle n ’entre 
pas dans une p rop rié té  étrangère, au même 
titre  q u ’ils aura ien t eu  à em pêcher qu’elle pé
n è tre  dans les em blavures non clôturées;

Que, dès lors, si m êm e les agissements de 
l ’appelan t avaient pu constituer une im pru 
dence, celle-ci ne peut-être considérée comme 
cause déterm inan te  de l’accident et du p ré
jud ice  qui en  est découlé;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Reçoit l ’appel, le  déclare fondé, en consé
quence, re je tan t com m e non fondées toutes 
conclusions autres, plus am ples ou contraires, 
met à néan t le jugem ent a quo; dit l ’appe
la n t sans fau te  et l ’intim é sans droit, déboute 
celui-ci de son action, met les dépens des 
deux instances à charge de l’intim é.

JURISPRUDENCE
DE LANGUE FLAMANDE

Nous publions sous cette rubrique le som
maire français des principales décisions pu
bliées par les revues de langue néerlandaise.

Brux. (3e ch .), 31 mars 1939.
P rés. : M. V an  D y c k . Cons. : M M . E y b en  

et L op p en s. M in. publ. : M. O s t. Plaid . : 
M M 80 C la e s  et D e  M e u le n a e r e .

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  
I. E X P R O P R IA T IO N  FO R C E E . —  P e n 
sion  a lim e n ta ire . —  L égalité . —  II. 
E X P R O P R IA T IO N  FO R C E E . _  Ju g e 
m e n t d e  v a lid a tio n . —  A P P E L . —  
M oyens n o u v e a u x . —  R eje t.
I. Une ordonnance de référé qui alloue des 

aliments à une femme à charge de son mari 
peut être exécutée par une expropriation  
d ’un immeuble lorsque cette ordonnance a 
acquis r  autorité de la chose jugée. Une pen
sion alimentaire durant le mariage peut être 
perçue, non seulement sur les revenus mais 
aussi sur tout Favoir du débiteur.

II. L’article 71 de la loi du 15 août 1854 
interdit de produire en appel d'autres moyens 
que ceux produits en première instance; 
cette prescription s'applique non seulement 
aux appels dirigés contre des jugements sur 
incident mais aussi contre des jugements en 
validation de saisie.

Brux., 24  décembre 1938  
et Cour Mil., 17 novembre 1938.

P rés. : M. C o n v e n t . C ons. : M M . P o uppez  de 
K e t t e n is . M in . p u b l. : M . V an  D urm e . 
P la id . : M M . H er m an s , C leym ans e t  C at- 
fo l ie s .

DROIT PENAL. —  E n lèv em en t m o m e n ta 
n é  d ’u n e  au to . —  Vol.
L'enlèvement d'une auto, momentanément 

abandonnée par le propriétaire dans le seul 
but de faire une promenade, doit être consi
déré comme vol punissable.
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Brux. (ch. mises en acc.), 7 déc. 1938.
P rés. : M. P o u p p ez  de K e t t e n i s .  C ons. : 

MM. O om s et D e lv a u lx .  M in . publ. : 
M. V an  den  E y n d e  de R iv ie r e n . P la id . : 
M® V rom an .

DROIT CIVIL ET DE PROCEDURE. —  
EM PLO I DES L \N G U E S . —  L angue  
u tilisée . —  M en tio n s nécessa ires.

Le fait que ni le jugement ni la feuille 
d'audience ne mentionnent la langue dans 
laquelle les parties ont fait leurs dépositions 
et dans laquelle les plaidoiries ont été pro
noncées, constitue une infraction à F article 
34 de la loi du 15 juin  1934 et entraîne la 
nullité du jugement.

Brux. (3e ch .), 2  décembre 1938.
Prés. : M. V an  D y c k . Cons. : M. V a n d e r  

D o n c k t  et L op p en s. M in. publ. : M. V an -  
d en  B r a n d e n  de R e e t i i .  P laid . : Mc V an  
d e r  D o n c k t .

DROIT CIVIL. —  D IV O RCE. —  A rtic le  
3 1 0 . —  O rd re  p u b lic .
L’article 310 du Code civil aux termes 

duquel F épouse contre laquelle la sépara
tion de corps et de biens a été prononcée 
du chef d'adultère n’a pas le droit de deman
der la transformation de la séparation en 
divorce, est d ordre  public. L’entretien de 
concubine au domicile conjugal doit être 
assimilé à F adultère de F épouse.

Civ. Courtrai, 11 décembre 1937. 
DROIT CIVIL. —  M IN O R IT E . —  Mi-

n e u r  é m a n c ip é .__ Loi d u  12 ju in  1 8 1 6 .
—  C u ra te u r  e t c u ra te u r  ad hoc. —  In té 
rê ts  opp o sés . —  C u ra te u r  ad hoc spécia l. 
Les mineurs émancipés sont compris par

mi les personnes dans F intérêt desquelles les 
formalités de la loi du 12 juin 1816 (art. 483 
du C. Civ.) ont été créées.

Le curateur, ni le curateur ad hoc ne peu
vent prêter leur concours s’il existe entre 
eux et le mineur des intérêts opposés.

Tel est le cas lorsqu’on demande la vente 
publique d u n  immeuble qui est la propriété 
indivise de majeurs et du mineur émancipé 
et que le curateur ad hoc est lui-même parmi 
les requérants. La seule éventualité dune  
opposition din térêts suffit pour justifier la 
désignation du n  curateur ad hoc spécial.

Cour militaire, 17 novembre 1938.
Prés. : M. V an d e K e ld e r .  Min. pub l. : M. 

G ie le n .  Plaid . ; MM°* C o u t u r ie r  et V a n  
H o e c k e .

DROIT PENAL. —  D ép lacem en t te m p o 
ra ire  d ’u n e  a u to . —  VOL.
Si l’on peut dire, en général que le dépla

cement du n  objet ne constitue pas nécessai
rement la preuve d  une intention frauduleuse, 
il n’en est pas de même pour une auto dont 
le déplacement constitue précisément F em
ploi normal; semblable agissement doit être 
considéré comme du vol.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HEES, Successeur  
M aison de confiance

3 9 -4 1 , rue d e  l’H ô p ita l, B R U X E L L E S
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N ettoyage  - D é tach ag e  - T ein tu re* . —  T rav a il 
rap id e  e t lo igné . —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

Envoi* en  prov ince .

Tél. : 34 .2 4 .7 1

MEYER
LE PROFESSIONNEL DE CONFIANCE

E x-m em bre  de la Po lice  Ju d ic ia ire  
H a u te s  ré fé ren ces  —  N om breuses  d is tin c tio n s

RECHERCHES
ENQUÊTES
MISSIONS

UNE ORGANISATION D'ÉLITE

10. A V . DES OM BRAGES
B ru x e lle s-C in q u an ten a ire  

R o n d -P o in t S t-M ichel

de 2 à  7 
s /sam ed i

CHRONIQUE PARLEMENTAIRE

Des avocats p rè s  Je C onseil d ’E ta t.
Les Commissions sénatoriales réun ies de la Justice 

et de l 'In té r ie u r  ont discuté, m ard i après-m idi, la 
question  de T institu tion  d’un Barreau spécial p rès le 
Conseil d ’Etat.

Du débat qu i s’est engagé, il résu lte  que les com 
m issaires estim ent qu ’en tous cas, seuls les avocats 
régulièrem ent inscrits à un  barreau  belge pourron t 
p la ider devant le Conseil d ’E tat, à l’exclusion de 
tou t agent d ’affaires.

L’am endem ent créant le  B arreau  spécial a été  
re je té  p a r 12 voix contre 8 et 2 abstentions.

Nous resterons vig ilants ju sq u ’au m om ent où le 
Parlem ent aura à son to u r ra tifié  cette  m anière de 
voir.

La lo i s u r  les sociétés co m m erc ia les .
UN PR O JE T  GO UVERNEM ENTAL.

Le gouvernem ent v ient de p résen ter aux d é libéra
tions des cham bres législatives un pro jet de lo i 
m odifiant les lois sur les sociétés com m erciales. En 
guise d’exposé des m otifs est joint le rapport du 
com ité perm anent du Conseil de législation. L 'en 
sem ble form e un docum ent de plus de cinquante 
pages. N ous en donnerons une brève analyse dans 
notre p rochain  num éro.

L a d é fe n se  d u  B a rre a u .
Nous reproduisons ci-dessous le texte pro

posé au Parlement par M* Huart, député de 
Namur et qui tend à protéger l’Ordre des 
Avocats contre l’activité grandissante des 
agences d’affaires. Nos lecteurs le rapproche
ront de ceux que nous avons publiés ces der
nières semaines et qui ne présentaient qu’un 
caractère privé (Voy. J. T., 11 juin 1939, col. 
397 et 28 mai 1939, col. 366). Puisse cette ini
tiative être sanctionnée à très bref délai par 
la loi.

Proposition de loi
su r  l’ex erc ic e  illégal d e  la  p ro fessio n  d ’avocat.
Ar t ic l e  p r e m ie r . —  L’exercice illégal de la 

profession d’avocat est in terdit.
Ar t . 2. — Il y a exercice illégal de la pro

fession d ’avocat quand une personne, ne ré
unissant pas les conditions spécifiées aux a rti
cles 5, 6, 7, 8 et 9 de la présenté loi, ou bien 
plaide habituellem ent pour autrui, même après 
s’être fait rem ettre une procuration; ou bien 
fait m étier de se faire céder des créances et 
d’en poursuivre le recouvrem ent en justice; 
ou bien donne habituellem ent des consulta
tions ou des conseils d ’ordre juridique, orale
ment ou p a r écrit, dans des affaires litigieuses 
ou non; ou bien intervient d ’une façon quel-

FROUTÈ a r t  f l o r a l

27 , A V E N U E  LO U ISE, 2 7
Le fleu ris te  qu i vous d o n n e ra  sa tisfac tion .

L ivra ison  dans le m onde  e n tie r  à  p a r tir  de 50 fr.
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V i s i t e z
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L ’A N G L E T E R R E  
L ’ECO SSE 

e t
L ’IR L A N D E

e t v o y a g e z  p a r  le s  se r v ic e s  d e  nuit

ANVERS-HARWICH
(jo u rn a lier , d im a n c h e s  e x c e p té s )

ou  en  é té , via

ZEEBRUGGE-HARWICH
(jo u rn a lier , d im a n c h e s  c o m p r is )  

d u  1er ju ille t  au  10 se p te m b r e  1 9 3 9

T ick e ts , ca b in es , b ro ch u res  
et to u s  re n se ig n e m e n ts  :

L N E R - L M S
4 1 , b o u lev ard  A d . M ax
B R U X E L L E S
T é l é p h o n e  î 1 7 .  0 4 .  39

et a u x  p r in c ip a le s  a g e n c e s  d e  v o y a g e s .

conque dans des affaires qui lui sont soumises 
p a r autrui aux fins de consulter, de procéder 
ou de plaider. Il im porte peu que la personne 
en question agisse soit à titre  gratuit, soit en 
nom personnel, soit comme m andataire d ’une 
société ou association quelconque ayant d irec
tement ou indirectem ent pour objet l’un ou 
l’autre des actes visés ci-avant, société ou 
association à laquelle semblable activité est 
in terd ite  par la présente loi.

A h t. 3. — Toute convention par laquelle 
une personne, intéressée à la solution d’un 
litige quelconque, abandonne d’avance à un 
tiers, quel qu’il soit, un pourcentage à préle
ver sur les sommes, indem nités ou dommages 
et intérêts auxquels elle peut prétendre, est 
nulle de plein droit.

Ar t . 4. —  T oute in fraction  aux artic les p ré
céd en ts est pun ie d ’une am ende de c in q  cen ts  
à c in q  m ille  fran cs et d’un em prisonnem ent 
de huit jours à s ix  m ois ou d ’une de ces p e in es  
seu lem en t. En cas de réc id iv e , les p ein es sont 
doublées.

Aivr. 5. —  L’article 9, deuxième alinéa du 
Code de procédure civile est supprim é et rem 
placé par cette disposition : « Ne sont admis 
à plaider comme fondés de pouvoir que les 
avocats ou les personnes agréees spécialem ent 
par le juge dans chaque cause, pour autant 
que, dans ce dern ier cas, le m ontant de la 
dem ande ne dépasse pas mille francs ».

A r t . 6. — L’article 62, alinéa l tr, de la loi 
du 9 juillet 1926 sur les Conseils de P ru 
d ’hommes est supprim é et rem placé p ar la dis
position suivante : « Les parties ont le droit 
de se faire représenter, à l’audience, par un 
avocat régulièrem ent inscrit, un avoué ou une 
personne agréée p a r la Chambre compétente 
pour autant que, dans ce dernier cas, le mon
tant de la demande ne dépasse pas 500 francs ».

Aivr. 7. — L’article 152 du Code d ’instruction 
crim inelle (tribunaux de police) est supprim é 
et rem placé p ar la disposition suivante : « La 
personne citée com paraît p ar elle-même ou par 
un fondé de pouvoir spécial. Ne sont admis 
comme fondés de pouvoir que les avocats ».

A r t . 8 — L’article 62 de la loi du 16 juin 
1869 (tribunaux de commerce) est supprim é 
et rem placé par la disposition suivante : « Ne 
sont adm is a p la ider comme fondés de pou
voir que : 1" les avocats; 2° les avoués ».

A r t . 9. —  L’artic le  421 du Code de procé
dure civile est supprim é et rem placé par la 
disposition suivante : « Les parties sont tenues 
de com paraître soit en personne, soit par un 
avoué, soit par un avocat porteur des pièces ».

L. H ua « t .

OFFICE CENTRAL DE LA  
PRISE DU DISCOURS (S. C .)

STENOTYPIE GRANDJEAN
89 , Rue de Namur, 89  

assure LA PRISE INTEGRALE DES DEBATS

T élép h . : 1 2 .88 .92  - 48 .8 4 .9 3
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L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

B atifo lage.
Dises ! Vous vous souvenez encore de la lo i du

27 décem bre 1938 ? Elle n ’est cependant pas bien  
longue. E lle a pour ob jet l ’organisation de la défense 
du territo ire  contre le  péril aérien.

L’article  3 fixait à fin avril 1939 l ’exposé, à faire  
p a r le G ouvernem ent devant les Cham bres, des m e
sures prises et des résultats acquis.

M ême en l’absence du « touillage » p o litiq u e  que 
nous a valu ce p rem ier quadrim estre de l ’année, 
c’est là une form ule, disons, p o u r être po li, une fois
en passant, une fo rm ule  sans signification.

T ro is , quatre  mois, c’est beaucoup trop  peu p o u r 
organ iser des m esures, les réaliser, les expérim enter, 
les juger, les apprécier.

Aussi ce n 'est pas fa it e t, préoccupés de bien  au tre  
chose que cela, les représentants de la nation  s’en
soucient comme un poisson d’une pom m e. Ils  ont
voté des mots, verba, poussé ensuite  quelques c la 
m eurs, voces, et en dehors de ça, praetereaque... vous 
savez ce qui reste.

*♦ *

E n reste  ? Pas en  reste  les bureaux.
Des dérogations au  règlem ent de police et de 

navigation re lativem ent au  m inim um  d’équipage on t 
été  décidées le 25 fév rie r 1938. P o u r des raisons ou 
d’autres, ou pas de raisons du tou t, ou seulem ent 
p o u r  vo ir ! Ces m esures venaient à échéance le 
31 décem bre 1938.

Personne, bien  en tendu , n ’a songé au réveillon  
de l ’an, à verser un  p leu r  sur ces d ispositions. E lles 
é ta ien t m ortes, bien m ortes, plus que m orles, passées 
et trépassées.

E h b ien  non. Cet a rrê té  m ort est susceptible de 
reviviscence, de résu rrec tion  sous cou leur de la  p ro 
rogation  posthum e que  l ’a rrê té  du 31 m ai 1939 lu i 
confère. Le revoilà < v iquan t » ju sq u ’au  31 décem bre 
1939.

Ce sont tout de m êm e des magiciens les gens des 
b u reaux  qu i font quelque chose avec du néant. E n 
tendons que néant vise les m atières prem ière» e l non 
les aptitudes.

La course en zig-zag des pap illons diaprés leu r 
fa it frô le r  une fleur, l ’abandonner, passer à une 
au tre . Parfum s variés, tous m élangés, éclectism e 
ravissant et frivole.

Poursuivant notre batifolage, posons-nous un  in s
tan t su r le M oniteur  d u  8 ju in .

E rratum , « dist-y » au M oniteur Belge  du 4 fév rie r
1939 (sais pas ?) p o u r l ’a rrê té  organique du  22 dé 
cem bre 1938 (d e  quo i ? )  prévu pa r la lo i du 10 ju in  
1937 (sur quel ob jet ? ) .

On n’ose pas sans doute d ire  ouvertem ent que 
c’est dans ra rrê té -f leu v e  des a llocations fam iliales. 
P o u rq u o i cette p u d eu r ?

T o u jo u rs  est-il qu’à l ’article  150 il fau t lire  20 fois 
quand  c’est 50 fois el inversem ent 50 fois quand c’est
20 fois.

U n peu am er, le suc de ce m yriophyllaire  ou m yrio- 
a rticu la ire  d’arrêté.

A ce p rops une question  : l ’avocat-stagiaire doit 
co tiser dit je  ne sais quel a rtic le  ? où e t  quand  ? 
N otre  jo u rn a l ne nous l’a pas appris. Mais q u id  s’il 
est en service m ilita ire  ? P lusieurs de nos jeunes 
confrères ont p rê té  serm ent é tant en tenue m ilita ire  
sous la robe. Q uel est le u r  sort ? La cotisation sem es
trie lle  va dépasser la solde de certains au m oins ? 
Ou bien  le B arreau est-il une activité som ptuaire, 
su rtou t p o u r les jeunes, ce qu i se rançonne à la taxe 
de luxe ?

M ais au jo u rd ’hu i, je  batifo le.
En ro u te  pour la p ro ch ain e  fleur.

N.

A  louer, be lle  m ais. 2  e t., ja rd ., to u t conf. 
conven . p r  avoca t, 3 2 , av . V illas, B ruxelles 
p rès  p a rc  S t-G illes; visit. 10 à  12 et 2 à 6 .

É T É  1 9 3 9

Le succès de la saison touristique  

LES EXCU RSIO NS M ARITIM ES  
D'UN JOUR  

organisées par la ligne

OSTENDE 
DOUVRES
Paquebots modernes 

Confort 
Toute sécurité

P R I X  M O D É R É S
(Réduction sur les billets de 

chemins de fer)

Programmes détaillés dans toutes les 
gares et aux Agences de Voyages.

L’URBAINE
Société A nonym e Belge 

A tturances de toute nature

4M), ru e  des Colonies, B rux  elle*

ÉCHOS DU PALAIS
L ’ag en t d ’a ffa ire s . . .  e x p e rt !

Un m ag is tra t c an to n n a i de l 'ag g lo m éra tio n  b ru 
xelloise désigne  en q u a lité  d 'e x p e rt  d an s  les litiges 
qu i lui so n t soum is, une  p e rso n n e  qu i dévoile  son 
ac tiv ité  p a r  les m en tio n s de  son p a p ie r  à  le ttre . 
N ous les rep ro d u iso n s fidèlem en t :

X ... X ...
A rc h ite c te  S. C. A. B.

E x p ert B an q u e  N ationale  de B elgique - C o u rtra i  

E x p ert ju d ic ia ire  

C o n su lta tio n s  tech n iq u es e t ju r id iq u e s

Le m o n sieu r qui fa it p ro fession  de d o n n e r  des 
co n su lta tio n s ju r id iq u e s  est un  a g e n t d ’affa ires .

S’il est a rc h ite c te , il m an q u e  g ra v em en t à  ses 
devoirs p ro fessionnels . En au cu n  cas, il n’es t digne 
de la con fian ce  de la ju stice .

F éd é ra tio n  des A vocats.
Le Congrès de Liège.

Le C o n g rès a u ra  lieu les sam edi 24 et d im an ch e
25 ju in  p ro c h a in . P a rm i les no m b reu ses p e rso n n a 
lités é tra n g è re s  qu i y a ssis te ro n t, sig n a lo n s dès à 
p ré sen t M* Jaco m e t, délégué  p a r  M. le B âtonn ier 
de  P a ris , M* L y ck lam a  à N yeholt, p ré s id en t de 
l 'A sso cia tio n  des A vo cats  n éerlan d a is , M® N eum ann , 
B â to n n ie r de L ux em b o u rg , M ' M artin , v ice -p rés i
den t de l’A sso c ia tio n  N ationa le  des A vo cats  de 
F ran ce , etc.

En ce qu i co n ce rn e  les p a r tic ip a n ts  belges, on 
nous p rie  de ra p p e le r  q u ’au cu n e  su ite  ne p o u rra  
ê tre  do n n ée  aux  ad h ésio n s qui ne se ra ie n t pas a c 
com p ag n ées du v e rsem en t de la co tisa tio n  p rév u e  
(a u  c. c. p. nw 8 4 0 .7 7  de la F é d é ra tio n  des A vocats , 
B ru x e lle s ) .

La F é d é ra tio n  et le C om ité  o rg a n is a te u r  liégeois 
se  so n t e ffo rcés de p ro c u re r  le lo g em en t au x  
c o n frè re s  qu i l’a u ro n t dem an d é  a v an t le 15 ju in . 
Les re ta rd a ta ire s  so n t p riés  de s’a d re sse r  à la P e n 

sion  L ed en t, 24, qua i des T an n e u rs , ou  à l’O ffice  
du L o g em en t de l'E xposition .

A insi que  nous l’avons d é jà  an n o n cé , les dam es 
so n t inv itées à  p a r tic ip e r  au  C o n g rè s  à  partir du 
banquet du sam edi soir.

A d m in is tra tio n  d e  F E nreg istrem ent.
Transfert des bureaux.

Le C o m ité  d 'a cq u is itio n  d’im m eubles, pour 
com pte  de l’E ta t, situé  a n c ien n em en t ru e  de  Ber- 
la im on t, 16, est tran s fé ré  rue  R oyale , 89 -91 .

A n d e rlec h t, A c tes  civils et successions 1 (d éb it 
de  tim b res f isc a u x ) , de la ru e  des C en d res , 13, 
au  b o u lev ard  de la R évision, 8, A n d e rlech t.

A n d e rlec h t, A c tes civils e t successions II, de la 
ru e  des C endres, 9, a u  b o u lev ard  de la R évision,
8, A n d e rlech t.

B ruxelles, A c te s  civils e t successions 2 e d is tric t, 
de  la ru e  des Q u a tre -B ras, I, à la ru e  G a u ch e re t,
4, S chaerb eek .

B ruxelles, do m ain e  II, de la ru e  des C en d res ,
13, à  la ru e  C o u d en b erg , 38-40.

B ruxelles, P ro d u its  d ivers (b rev e ts , exam ens, 
e tc .) ,  de la rue  de B erla im on t, 28, à  la ru e  des 
C endres, 13.

B ruxelles, T im b re  I (d éb it de tim b res f isc au x ), 
de la ru e  de B erla im ont, 28, à la ru e  des C en 
dres, 13.

B ruxelles, T im b re  II, de la ru e  de B erla im ont, 
28, à  la ru e  des C endres, 9.

B ruxelles, T im b re  III, de la ru e  de B erla im on t,
28 , à  la ru e  d es C endres, 9.

B ruxelles, tim b re  e x tra o rd in a ire , de  la ru e  de 
B erla im on t, 28, à  la ru e  C ou d en b erg , 38 -40 .

Ixelles, successions I, de la rue  des C en d res , 13, 
à la ru e  des Q u a tre-B ras, 1.

Ixelles, successions II, de la ru e  des C en d res , 13, 
à la ru e  des Q u a tre -B ras , 1.

S t-Josse-ten-N oode, E n reg is trem e n t, de  la ru e  
des Q u a tre-B ras, I , à  la ru e  G a u ch e re t, 4, S c h a e r
beek.

S ch aerb eek , E n reg is trem e n t I, de la ru e  des 
Q u a tre-B ras, I, à la ru e  G a u ch e re t, 4, S ch aerb eek .

S ch aerb eek , E n reg is trem en t II, de la ru e  des 
Q u a tre -B ras , I, à la ru e  G au ch e re t, 4, S ch aerb eek .

S ch aerb eek , Successions I, de la ru e  des C endres,
I 5, à  la rue  G a u ch e re t, 4. S ch aerbeek .

S ch aerb eek , Successions II, de la ru e  des C en d res ,
15, à  la rue G au ch e re t, 4, S chaerb eek .

VAN SCHELLE
S P O R T S

t- v»- . . .
vo u s é q u ip e  m ieu x  

ANVERS BRUXELLES

A ssociation H enri C ap itan t 
pour la  C ulture Ju rid iq u e  F rançaise .

Journées de droit civil.
L 'A sso cia tio n  H en ri C a p ita n t p o u r  la cu ltu re  

ju rid iq u e  fran ça ise  a ten u  à Lille, les 8-10  ju in , 
des « jo u rn ées  de d ro it civil », en co n tin u a tio n  du 
cycle de ses tra v a u x  in au g u rés à M ons en  ju in
1938. A l’o rd re  du jo u r  deux ra p p o rts  ju r id iq u es , 
d u  p lu s h a u t in té rê t, en re la tio n  avec  « le p ro g rè s  
soc ial » qui est le thèm e de l’E x p o sitio n  In te rn a 
tio n a le  o u v erte  a c tu e llem en t dans la g ra n d e  C ité  
du N ord. Le p re m ie r, réd igé  p a r  le p ro fesseu r Le 
Balle, de la F acu lté  de D ro it de Lille, su r  l’in 
flu en ce  des lois su ccesso rales su r le p ro g rè s  social 
(P a r ta g e , R a p p o rt, R é se rv e ), le second, su r  l’assu 
ra n ce  privée, d éfendu  p a r le p ro fe sse u r M aurice  
P ica rd , de la F acu lté  de D ro it de P a ris .

D es d iscussions trè s  an im ées on t suivi les c o n 
clusions des d istin g u és ra p p o rte u rs  e t de n o m 
b re u x  ju ris te s  : F ra n ç a is  e t é tra n g e rs  so n t su c c es
sivem ent in te rv en u s . P a rm i eux, n o u s c ite ro n s  : le 
d oyen  G eo rg es R ip ert, de la F acu lté  de  d ro it de 
P a ris , m em b re  de l’In stitu t, p ré sid en t de  l’A sso 
c ia tio n ; M. C h a rle s  F rém ico u rt, p re m ie r  p ré sid en t 
de la C o u r de cassa tio n  de P a ris ; M. E u stach e  P i
lon , p ré s id en t de la C h am b re  des R eq u ê te s ; le 
d oyen  Duez, de  la F acu lté  de d ro it de  L ille; le

d o y en  D u th o it, de la F acu lté  lib re  de  L ille; les 
p ro fe sse u rs  N iboyet, M azeaud, D esserteaux , 
A m iau d , M aun ier, B attifo l; le b â to n n ie r  Jacq u es 
C h a rp e n tie r , de P aris , e tc ., a insi q u e  de hau ts 
m ag is tra ts , b â to n n ie rs  e t m em b res des B a rreau x  
d e  F ra n c e .

Le m in istre  de  l’In té rieu r de B elgique, A lb ert 
D evèze, an c ien  b â to n n ie r, a p ro n o n c é , à la séan ce  
in au g u ra le , u n e  a llo cu tio n  très  re m a rq u ée  su r le 
d ro it  du  trav a il en  re la tio n  avec le p ro g rè s  soc ia l; 
il a  en su ite  co n féré  au  p ro fesseu r N iboyet de P a 
ris, se c ré ta ire  g én éra l de l 'A sso c ia tio n  e t su cces
se u r  du p ro fe sse u r C a p ita n t à la ch a ire  de d ro it 
civil, la c ro ix  de l’O rd re  de L éopold. Le m in istre  
C h a m p e tie r  de R ibes l’a rem erc ié  au  nom  du G ou
v e rn em en t fran ça is . Des récep tio n s o n t réu n i à  la 
P ré fe c tu re  du  N ord d’ab o rd  puis chez le R ec teu r 
de l’A cad ém ie  les m em b res du C o n g rès, aux q u els  
s ’é ta ie n t jo in ts  MM. V alke, consu l g én éra l de Bel
g iq u e . P ie rre  L iau tey , com m issa ire  g én éra l de 
1’E xposition  e t M atern e , com m issa ire  du G o u v e r
n e m en t belge  à l’E xposition  In te rn a tio n a le  du  P ro 
g rè s  Social à  Lille.

P a rm i les congress is tes  belges qui o n t p a rtic ip é  
au x  « Jo u rn é es  », c ito n s : le b â to n n ie r X av ier 
Ja n n e , p ro fesseu r à l'U n iv ers ité  de L iège, p ré s i
d e n t du g ro u p e  belge de l 'A sso cia tio n ; M. M ar
cel V a u th ie r , chef de cab in e t du m in istre  de l’In 
té r ie u r ,  p ro fesseu r à  l’U n iversité  de B ruxelles; 
M. L éon G rau lich , R e c teu r FF. de l’U n iv ersité  de 
L iège acco m p ag n é  du p ro fesseu r P a u l L aloux  et 
de  l’a ss is ta n t C laude  R enard , de la m êm e U n iv e r
s i té ;  les p ro fesseu rs  Jean  D abin  et R ené P ire t, de 
l’U n iv e rsité  de L o u v ain ; le p ro fesseu r van O v e r
beke, de l 'U n iv ers ité  de G an d ; M* R obert de 
S m et, re p ré se n ta n t M. le B â to n n ie r de  B ruxelles; 
de Me B accara , se c ré ta ire  d u  g ro u p e  b e lge ; de Mr 
S a sse ra th , de B ruxelles; Me C h evalier, de T o u rn a i, 
le b a ro n  M. de  C o p in  de G rin ch am p s, e tc ., MM. 
R en é  M arc e t Léon C orn il, de  l’U n iversité  de B ru 
xe lles, s’é ta ien t fa it ex cu ser, a insi q u e  M. Jo sep h  
J a m a r , p re m ie r p ré sid en t de  la C o u r de cassatio n  
e t M. le B â to n n ie r L éon H en n eb icq .

L e groupem en t des avoca ts 
d e  langue française  à  V erd u n  e t à  Reim s.

La tro is ièm e ex cu rsio n  h o rs  f ro n tiè re s  du  G ro u 
p e m e n t des A v o cats  de L an g u e  F ra n ç a ise  ava it 
lieu  c e tte  an n ée  en  C h am p ag n e .

L es ex cu rs io n n is tes  fu ren t d ’abqxd reçus à  V er. 
d u n , où  le d în e r  fu t p résid é  p a r  M. A lp h o n se  
F iegel, p ro c u re u r  de la R ép u b liq u e , su b s titu an t M. 
le P ré s id e n t du T rib u n a l Civil, em p êch é .

Le g én éra l Le Sourd , c o m m an d an t de la P lace , 
av a it  m is à la d isposition  du  G ro u p em en t, des offi
c ie rs  d ’E ta t-M ajo r, qui p e rm iren t à  nos co n frè re s  
de  fa ire  une  visite aussi in stru c tiv e  q u ’ém ouvan te  
d es ch am p s de b a ta ille  e t des fo rts  de D o u au m o n t 
et de  V aux .

A u  re to u r , M. le d ép u té -m a ire  T h iéb au lt et le 
C o n se il M unicipal accu e illiren t en  l’H ô te l de Ville 
de  V e rd u n  les a v o ca ts  belges.

Il p ro n o n ç a  à ce tte  o ccasion  un  ex ce llen t dis
c o u rs , a u q u e l rép o n d it M. le b â to n n ie r  Foncoux .

L es ex cu rs io n n is tes  fu ren t invités à  la v isite  du 
M usée  e t à  s ig n e r le L ivre d ’O r.

A rr iv é s  le v en d red i so ir à  Reim s, nos co n frè re s  
v is itè re n t la c a th éd ra le  et les p rin c ip au x  m o n u 
m en ts  de la ville, pu is se ren d ire n t, a p rè s  le d é je u 
n e r , d an s u n e  m aison  de ch am p ag n e  d o n t ils p a r 
c o u ru re n t  les celliers.

L es v o y ag eu rs , qu i av a ien t é té  accueillis  p a r leurs 
c o n frè re s  rém ois, g ro u p és a u to u r  de M. le b â to n 
n ie r  Salle  e t de  M. R ené H uet, fu ren t, à la fin de 
l’ap rès-m id i, reçus à l’H ô te l de  V ille.

L e u r  a rr iv é e  dans la sa lle  des fê tes fut m arq u é e  
p a r  l’ex éc u tio n  a u x  o rgues, au  c lav ier desquels 
M lle Ja c q u e lin e  D elouvain  av a it p ris  p lace , de la 
« B ra b an ç o n n e  ».

L 'o n  re m a rq u a it p a rm i les p e rso n n a lité s  assem 
b lées a u to u r  de M. P au l M arch an d eau , m in istre - 
m a ire , MM. Philip , so u s-p ré fe t; Ja q u y , sé n a te u r; 
P ito is , d é p u té ; T schoffen , m em bre  du  G ro u p em en t 
d es a v o ca ts  de L an g u e  F ra n ç a ise  en  B elgique, a n 
c ien  g a rd e  des S ceau x  belge; T h éo  C o llignon , p ré 
s id e n t du G ro u p e m en t; MM. G uillem on t, H odin , 
C h éze l, L éon T ix ier, de V ogue, a d jo in ts ;  Ja rd elle , 
c o n se ille r  m u n ic ip a l d é lég u é ; Mf Salle , b â to n n ie r  
de  l’O rd re  des A vo cats  de R eim s; M° R ené H uet 
e t leu rs  c o n frè re s  : MM. N oiro t, C hodez, C o rd ier, 
M o u g n e , R o b ert, L escuyer, M édoc, M olny, C e r
v e au x , co nse illers m u n ic ip au x . MM. F ric an d e t, p ré 
s id e n t du T rib u n a l civil; P ayen , p ré s id en t h o n o 
ra ir e ;  C astillon , v ice -p rés id en t; L asvignes, p ro c u 
re u r  de  la R ép u b liq u e ; L am b ert V o rm u s, su b s titu t; 
S en o t, p ré s id en t du T rib u n a l de C o m m erce ; P u r- 
no t, V iv ier, N iveau de V illedary , ju y ^s au  T rib u n a l 
c iv il; L efèbvre, p résid en t de la C h a m b re  des 
A v o u é s ; T ro u sse t, synd ic  des hu issie rs ; M ourceau , 
re c e v e u r  des F inances, e tc .

M. P a u l M arch an d eau  se défend it de  p a r le r  en  
ta n t  q u e  m in istre  e t, bien q u e  l'on  fût à l 'H ô te l de  
V ille , il v eu t o u b lie r un  in s tan t sa q u a lité  de m aire, 
a f in  de sa lu e r en c o n frè re  les av o ca ts  venus de Bel
g iq u e , h e u reu x  de se  jo in d re  à  M. le b â to n n ie r  Salle 
e t à  M'’ H uet, du  B a rreau  d e  R eim s, p o u r  leu r 
so u h a ite r  trè s  s im plem en t la p lus co rd ia le  b ien 
v e n u e .

A y a n t  ra p p e lé  les am icales re la tio n s e n tre te n u e s  
p a r  les av o ca ts  belges e t f ran ça is , qui o n t l’o c ca 
s io n  de se re n c o n tre r  f réq u e m m e n t ta n t à  B ru
x e lle s  q u ’à P a ris , M. M arch an d eau  ren d it u n  dé licat 
h o m m a g e  à M* T schoffen , p u is à  a u tre  co n frè re  
é m in e n t, M. M ax, b o u rg m es tre  de B ruxelles

L e m aire  de R eim s se fé licite  en su ite  des re la 
tio n s  de  bon  vo isinage n o uées e n tre  la vieille cité  
ch am p en o ise  et la B elgique. Il d it le p la is ir  des 
R ém o is de p o u v o ir accu e illir  les v isiteu rs, d on t ils 
a im e n t p ro fo n d ém e n t le nob le  pays, e t so u h a ita  
q u e  ceu x -c i co n se rv en t, de leu r voyage, le m eil
le u r  souven ir.

E x p rim a n t les sen tim en ts  de  ses co n frè re s, M. 
T h é o  C o llignon  rem erc ia  v ivem en t M. P au l M ar
c h a n d e a u .

Il cé léb ra , en  te rm es c h a leu re u x  e t v ib ran ts , 
l’a m itié  fran co -b e lg e , don t il an a ly sa  avec  ém otion  
les ra iso n s , e t d it l’a d m ira tio n  de ses co m p a trio tes  
p o u r  la F ran ce , g a rd ien n e  v ig ilan te  d’une  paix  
d ’é q u ité , d ’h o n n ê te té  e t de b on té .

M. C o llignon  inv ita  en su ite  M. M arch a n d e au  à 
se re n d re  à  L iège, afin  d ’a ss is te r au  C o n g rè s  In te r 
n a tio n a l des A v o cats  de L an g u e  F ra n ç a ise  et au  
c o u rs  d u q u e l le g ro u p e m e n t des a v o ca ts  belges

FAILLITES
T rib u n a l  d e  C o m m erce  d e  B ru x e lle s .

6 JUIN 1939 :
A  é té  d é c la ré  résolu  le c o n co rd a t a p rè s  faillite, 

ho m ologué  p a r  ju g em en t du  T rib u n a l de com 
m erce  de B ruxelles du 6 fé v rie r  1937, acco rd é  à 
D ew it, Louis, M arcel, e n tre p re n e u r  de trav a u x  p u 
blics e t p rivés, dom icilié  à  W o lu w e-S ain t-L am b ert,
29, avenue  G eorges H en ri. (C o n c o rd a t.)
J.-C om . : M. C. M ichiels. —  C u r. ; M" Fr. V an d er 

Elst.
V érif. cr. : 12-7-1939.

6 JUIN 1939 :
Le C om te , A lex an d re , L ouis, A r th u r , pâ tiss ie r, 

dom icilié  à B ruxelles, 76, ru e  H au te . (A v e u .)  
J.-com . : M. C. G osset. —  C u r. M° F r. V an d er Elst.

V é rif. c r. : 12-7-1939.
7 JUIN 1939 :

S. A . en  liq u id a tio n  C o m p to ir  des T issus, a n c ien 
n em en t dénom m ée Les T ex tile s  R éunies, d on t le 
siège de liq u id a tio n  est é tab li à  S ch aerb eek , 20, 
av en u e  D ailly (A v e u .)
J.-com . : M. C. G osset. —  C u r. M* F r. V an d er Elst.

V é rif. cr. ; 12-7-1939.
9 JUIN 1939 :

Soc. C oop. C o m p to ir R ad io -E lec triq u e , a y an t 
son siège à S chaerb eek , 14, ru e  P ortae ls .
J.-com . : M. C. G osset. —  C u r . : M‘* P. W illem s.

V érif. cr. : 12-7-1939.
10 JUIN 1939 ;

H osten , A lfred , c o m m erçan t, dom icilié  à  Ixelles, 
49, ru e  Sim onis. (A ss ig n .)
J.-com . : M. C. G osset. —  C u r. : Me P. W illem s.

V érif. c r. : 12-7-1939 .
10 JUIN 1939 ;

H e llin ck x , P h ilippe , R obert, E u g èn e , négo cian t 
en  p eau sseries, 1-3-5, ru e  du M aro q u in  à M olen- 
beek -S ain t-Jean , dom icilié  à  B ruxelles, 152, av e 
n u e  R ich a rd  N eybergh . (A v e u .)
J.-com . ; M. C. G osset. —  C u r. : Me P. W illem s.

V érif. cr. : 12-7-1939.
10 JUIN 1939 ;

L am bot, A nne , M arie, v euve  E ugène  H ellinckx, 
e x p lo itan t une  m égisserie , 1-3-5, ru e  du  M aro 
qu in  à M o lenbeek-S ain t-Jean , dom iciliée à B ru
xelles, 152, avenue  R ich a rd  N ey b erg h . (A v e u .)  
J .-com . : M. C. G osset. —  C u r. : Me P . W illem s.

V érif. c r. : 12-7-1939.

T rib u n a l  de  C o m m erce  d ’A nvers.
I "  JUIN 1939 ■

G aston  V erb o v en  &  C o, so c ié té  de  p e rso n n es à 
resp o n sab ilité  lim itée, 84, V a lk s tra a t,  W ilry ck . (C i
ta tio n .)

J.-C om . : M. I .om m aert. ---- C u r. ; M* R o bert
V a n d ep u tte .

V é r. cr. : 7 -7 -1939 . 
S in t-Jaco b sm eu b eleerin g , so c ié té  de p e rso n n es à 

resp o n sab ilité  lim itée, 60, L an g e  N ieu w straa t, A n 
vers. (C ita tio n .)

J.-C om . : M. E. V e rh ey e n . —  C ur. : M* J. De 
C oom an.

V é r. cr. : 7 -7 -1939 .
3 JUIN 1939 :

S erty , A u g u s te , co m m e rç a n t, 40, De B euker- 
s tra a t, à  A n vers. (A v e u .)

J.-C om . : M. K am pen . —  C u r. ; M" C h ris tin e  
De W in te r.

V ér. c r. ; l 1-7-1939.
8 JU IN  1939 :

C o m p to ir Im m obilie r M obilie r A ssu ran ces e t  H y 
p o th èq u es  (C im a sa ) , so c ié té  an o n y m e, 151, Bos- 
h o v e straa t, à  D eu rn e . (C ita tio n .)

J.-C o m m .: M. De K ep p er. —  C u r .:  M* L. L obert.
V ér. c r. : 13-7-1939 .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  ro y a l du 3 ju in  1939 :
Est nom m é ju g e  de p a ix  du c an to n  de C h â te le t, 

M. L iard , P., su b s titu t du  p ro c u re u r  du  Roi p rè s  
le T rib u n a l de p rem iè re  in s tan c e  de C h a rle ro i.

r i LIQUEUR,

BÉNÉDICTINE

fê te ra  le 400*“ a n n iv e rsa ire  de l’in tro d u c tio n  dans 
les ac tes  ju d ic ia ires  de la lan g u e  fran ça ise .

De vifs ap p lau d issem en ts  s a lu è re n t ces deu x  a llo 
cu tions, puis l’on  bu t à  la B elg ique e t à  la F ran ce , 
c ep e n d an t que  de n o u v eau  s’é lev ait la g ra n d e  voix 
des o rg u es.

La ré cep tio n  p rit fin p eu  après* tan d is que  les 
v o y ag eu rs  ex p rim aie n t leu r sa tis fac tio n  de  l’accueil 
si co rd ia l qu i leu r a v a it é té  fait.

Ils se re n d ire n t a lo rs  au  P a lais de Ju s tice , où 
ils fu ren t reçus, d an s la sa lle  de la P re m iè re  C h am 
bre , p a r  leu rs c o n frè re s  rém ois.

M* Jean n e , de L iège, é v o q u a  trè s  sp ir itu e llem en t 
la vie d e  L inguet, a v o ca t rém o is du  X V IIIe siècle, 
pu is M le b â to n n ie r  Salle ex p rim a , en  term es 
c h a rm an ts , à ses c o n frè re s  de  B elgique, les se n 
tim en ts  d 'a m itié  de ses c o n frè re s  rém ois.

Le so ir, à  20 h eu res, e u t lieu  le b a n q u e t fran co - 
belge : p la ts  su ccu len ts , vins d é lic ieux , c h am p ag n e  
à p ro fusion .

M. le b â to n n ie r  Salle b u t au  G ro u p e m e n t et 
M. le b â to n n ie r  T sch o ffen  ré p o n d it  en  e x a lta n t 
l 'u n io n  des b a rre a u x  belges e t fran ça is .

C ela se te rm in a  très  ta rd .
Le d e rn ie r  rend ez-v o u s é ta it  fixé p o u r  le d în e r  

d ’ad ieu x  à C harlev ille .
Les c o n frè re s  y a r r iv è re n t  p a r fa ite m e n t à  l 'h e u re  

fixée, m ais la re n tré e  en  B elg ique se fit ta rd  d an s 
la so irée  du d im anche.

Ce fu t, de  l'av is u n an im e , trè s  b eau , t rè s  é m o u 
van t e t trè s  ré co n fo r tan t.

C onférence  d u  Jeu n e  B a rreau  d e  G an d .
M** P au l S tru y e , se c ré ta ire -g é n é ra l de la F é d é ra 

tio n  des A vocats , d o n n e ra  le m ard i 20 ju in , à
17 h. 30, au  P a la is de Ju s tic e  de G and, sa lle  de 
la C o u r d ’A ssises, u n e  co n fé re n ce  sous les au sp ices 
du Jeu n e  B arreau .

S u je t : « H itle r  ».

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59, avenue Fonsny, Bruxc
Adja. D ir. A. P i . r n ,  36. rn« Ja  T«b*litoa. XL.
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P R O JE T  D E R E F O R M E  D E  LA  LOI SU R  LES SO C IETES 
CO M M ER C IA LES.

JU R IS P R U D E N C E .

R E D A C T IO N
T ou t ce qui concerne  la  R éd ac tio n  d o it ê tre  envoyé  à  l a

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PA L A IS  DE JU ST IC E, BRUX ELLES

C ass. ( l r# c h .) . 9 m a rs  1939. —  R esp o n sab ilité  du  ch asseu r . —  F a it 
fau tif .

B rux . (5 r c h .) ,  27 m a i 1939. —  E n fa n t m in eu r. —  D éfau t de su rv e illan ce .
Civ. D in an t, 29  m a rs  1939. —  A rrê té  ro y a l du  14 a o û t  1933. —  E n tré e  

en v ig u eu r.

JU R ISPR U D EN C E DE LA N G U E FLAM AND E.
C ass. (2* c h .) ,  11 o c to b re  1938. —  D eux ju g em en ts  d é c la ra n t en fa il

lite . —  A ss ig n a tio n  en  rè g lem en t de  juges.
B rux . (8* c h .) ,  14 m a rs  1938. —  Nom com m ercial. —  U tilisa tio n  lic ite .
Civ. G and , 29 décem bre  1938. —  S a is ie  de m eubles. —  P o u v o ir d ’a p p ré 

c ia tion .

N E C R O L O G IE .
C harle s  C le rb au t.

L A  C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E .
C hron ique  p a rlem en ta ire . —  C hron ique  lég is la tiv e .

A voués.

FA IL L IT E S.

A D M IN IST R A T IO N

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a., é d it e u r s

2 6 -2 8 , rue des M inim es, B R U X ELLES
T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2 C hèques postaux 4 2 3 .7 5

PU B L IC IT E
s'adresser à I*AGENCE LUDOVIC, 18, Quai du Com m erce, B ruxelles  
T é lép h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . Rep. com m . 2 8 .4 0 2 .

—  C hron ique  des A B O N N EM EN TS
Belgique : Un an, 115 fr. Etranger (U n ion  postale) : Un an, 1 4 0  fr, 

Le num éro : 3 francs.
E a  v en te  chez l*Edit«ur e t  au  v estls4 re  des A v o ca ts , P a la is  d« J u s tic e ,  BruxslM

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Projet de réforme de la loi 
sur les sociétés commerçiales

Le M inistre de la  Justice vient de déposer 
à la  C ham bre un p ro je t de loi m odifian t ]a 
loi su r les sociétés com m erciales.

D ifférents p ro je ts  de m odifications à la 
lég isla tion  existante ont été élaborés ces der
n ières années. Des parlem enta ires persévé
ran ts  les représen ta ien t à chaque législature.

Il y a p lusieurs mois, le G ouvernem ent a 
p r ié  le C om ité perm anen t du Conseil de 
Législation de réd iger un texte s’in sp iran t des 
d ifféren ts p ro je ts  de réform e. Ce Com ité, 
avec le  concours de quelques ju ristes qu i lu i 
avaien t é té  ad jo in ts, a consacré de nom 
breuses séances à sa tâche et a fa it rap p o rt 
au  gouvernem ent. Ce rap p o rt sert d ’exposé 
des m otifs au  p ro je t de lo i actuel.

On peut reg re tte r que le Com ité perm a
n en t du  Conseil de Législation n ’ait pas cru 
pouvoir suivre la suggestion d’un de ses 
m em bres, qui au ra it voulu une  refonte et 
une codification com plète des lois sur la 
m atière. Le p ro je t de loi insère dans le texte 
ac tuellem ent en vigueur, une  série de dispo- 
sitions qu i vont allonger et a lo u rd ir  certains 
articles de la loi et m u ltip lie r les articles bie, 
te r  et quater.

Nous nous bornerons au jo u rd ’hu i à un b ref 
exam en des d ifféren tes réform es envisagées.

Rém unération des administrateurs.

La rém unéra tion  des adm in istra teurs de 
sociétés devra être fixée globalem ent p a r les 
sta tu ts  ou p a r  l ’assem blée générale des ac
tionnaires. Si cette rém unéra tion  consiste en 
tantièm es, ceux-ci devront ê tre  calculés et 
prélevés su r les bénéfices nets.

Contrôle des commissaires.

L’un an m oins des com m issaires ou le  com
m issaire sera choisi parm i les personnes 
agréées p ar une commission spéciale qui aura 
un caractère public. La désignation de com
m issaires non-agréés restera lib re . Lorsqu’il 
existera deux catégories de com m issaires, les 
com m issaires agréés seront tenus d 'é tab lir  
un  rap p o rt distinct. Les com m issaires agréés 
ne p ou rron t exercer aucune fonction  au sein 
de la société ou au sein de ses filiales ou au 
sein des sociétés dont elle dépend elle-même. 
Des règles d ’incom patib ilité  sont établies en 
ce qui concerne la  désignation des commis
saires agréés. Ceux ci ne p ou rron t ê tre  alliés 
ou  paren ts avec l ’un  des adm in istra teu rs ou 
d irecteurs de la société, d ’une de ses filiales 
ou  d ’une société p rinc ipa le  dont elle dépend. 
Ces règles ne s’app liq u en t pas aux commis
saires non-agréés. La rém unéra tion  des com
m issaires devra être  fixe. Les com m issaires 
agréés ne p ou rron t accepter de fonction 
adm in istra tive au sein de la  société ou de 
ses filiales que trois ans après l’exp iration  
de le u r m andat.

L orsque le nom bre des com m issaires sera 
réd u it de m oitié  ou lorsqu’il n ’y aura plus 
de com m issaire en fonctions, l ’assem blée 
générale devra ê tre  convoquée p our pour
v o ir  à la vacance.

Le p ro je t prévoit la suppression de la  dis
position  légale qui autorise les com m issaires 
à p a rtic ip e r à la fo rm ation  d’u n  « conseil 
général » avec les adm inistra teurs. Les so
ciétés seront tenues, désorm ais, de fo u rn ir à 
l ’adm in istra tion  un éta t de situation  trim es

trie l et non sem estriel. Les com m issaires 
agréés ne seront pas soumis à l’ob ligation du 
cautionnem ent. Ceux-ci p o u rro n t se grouper 
en association professionnelle agréée qui aura 
pouvoir de leu r re tire r  l ’agréation.
Les augmentations de capital.

Le p ro je t in te rd it tou te  augm entation  de 
cap ita l ai le cap ita l précédem m ent souscrit 
n ’est pas en tièrem ent libéré. E xception est 
prévue pour les sociétés créées en vertu  d’une 
loi spéciale ou p o u r les sociétés dont l ’acti
vité se lim ite  aux assurances, aux p rê ts hypo
thécaires ou aux opéra tions de créd it fon
cier. E n  cas d ’infraction  à l'in te rd ic tion  
d’augm entation de cap ita l, le cap ita l précé- 
dem m em  souscrit sera de p lein  d ro it e t in té 
gralem ent exigible.
Le bilan et autres documents sociaux.

La liste des prêts, avances, crédits e t garan
ties sera jo in te  aux docum ents que la  société 
est tenue de com m uniquer aux actionnaires, 
au siège social, quinze jo u rs  avant l ’assem
blée. Les prêts, avances et garanties aux  com 
m issaires sont frappés d 'in terd ic tion . Le ra p 
port des adm in istra teu rs sera jo in t aux pièces 
dont les actionnaires ont d ro it d ’exiger la 
com m unication, au siège social, quinze jours 
avant l’assemblée. I l m entionnera les modes 
d ’évaluation adoptés.

La présentation du bilan  p ro p rem en t dit 
serait réglée p ar les articles llb is  et l lte r  
ainsi conçus :

« A r t .  llb is . — Le bilan  m entionne sépa
rém ent l’actif im m obilisé, l ’actif réalisab le 
et, au passif, les dettes de la société envers 
elle-m êm e, les obligations, les dettes avec 
hypothèques ou gages et les dettes sans ga
ran ties réelles.

» A l’actif
» 1. Les fra is de constitu tion  et, éventuel

lem ent, d ’augm entation de cap ita l;
» 2. Les im m eubles;
» 3. Les ou tils et les m achines;
» 4. Les brevets et les m arques de fab ri

que;
» 5. Les créances sur actionnaires po u r la 

partie  non versée du cap ita l;
» 6. Les créances su r les sociétés filiales 

ou, éventuellem ent, 6ur la société p rin 
c ipale;

» 7. Les m atières prem ières, les app rov i
sionnem ents e t les m archandises;

» 8. Les valeurs cotées dans une bourse de 
fonds publics belge ou é tran g ère ;

» 9. Les valeurs non cotées;
» 10. Les partic ipa tions, quelle qu ’en  soit 

la form e, dans les syndicats ou autres 
associations com m erciales.

» Au passif :
j> 1. Le cap ita l et, s’il y a p lusieurs caté

gories de titres ou parts , le  capital 
représen té  p a r  chacune de ces caté
gories ;

» 2. La réserve légale;
» 3. Les réserves conventionnelles;
» 4. Les prévisions p o u r pertes éven

tuelles;
» 5. Le m ontan t restan t dû su r chaque em. 

p ru n t ob liga ta ire ;
» 6. Les dettes envers les sociétés filiales 

ou, éventuellem ent, envers la société 
p rincipale .
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» Les engagem ents p a r  aval, caution ou 

autres garan ties données p a r  la  société sont 
portés au passif du  b ilan , avec, s’il y a lieu , 
l ’ind ica tion  à l’actif de la  contre-partie.

» A r t .  l l te r .  — Si l ’adm in istra tion  p ré
sente le b ilan  dans une fo rm e différente de 
celle qui a été adoptée p o u r l’exercice anté
rieu r, elle  doit y annexer u n  b ilan  précédent. 
Cette annexe est publiée  en m êm e tem ps que 
le bilan.

* Ces form alités ne sont pas requises si la  
m odification  du b ilan  ne consiste que dans 
,l’add ition  d’articles. »

L’app lica tion  des nouvelles dispositions 
s’é tend ra  aux sociétés de personnes.

L’émission des obligations.
Le p ro je t p révoit l ’in terd ic tion  d’ém ettre  

des obligations dont le m on tan t soit supérieu r 
au cap ita l social e t aux réserves tels qu’ils ré- 
sultent du dern ier b ilan . I l  précise que les 
sociétés n e  peuvent ém ettre  d’obligations 
rem boursables p ar voie de tirage au sort à 
un taux su p érieu r au p rix  d’ém ission qu’à la 
condition que les obligation» r?;. parten t
3 po u r cent d’in térêt au  m oins, que toutes 
soient rem boursables p a r la  m êm e som m e et 
que le m ontan t de l’an n u ité  com prenant 
l’am ortissem ent et les in térê ts  soit le  même 
pendant tou te  la durée de. l’em prun t. Cette 
disposition ne s’ap p liq u e  pas aux sociétés 
créées en vertu  d ’une lo i spéciale ou dont les 
sta tu ts ont été approuvés p a r  une lo i, n i aux 
banques, n i aux  sociétés dont l ’activité se 
lim ite aux  assurances, aux p rê ts hypothécaires 
ou aux opéra tions de c réd it foncier.
L’action en  responsabilité.

La responsab ilité  des adm in istra teurs sub
sistera m algré la décharge donnée p a r  l ’as
sem blée générale, si les adm in istra teurs ont 
agi à l ’encontre  des in térê ts  de la société.

Une m in o rité  d ’actionnaires pou rra  exer
cer les d ro its de la  société contre des m an
dataires sociaux. S’il s’agit d ’une action basée 
su r une v io lation  de la loi ou des statuts, le 
p o rteu r d’u n  seul t i tre  peu t l ’exercer au nom 
de la société. S’il s’agit d 'u n e  action  basée sur 
une fau te  de gestion, elle ne p eu t ê tre  in ten . 
tée que p a r  le  ou les actionnaires possédant 
le v ing tièm e des actions ou des parts d’une 
catégorie quelconque.

Les dem andeurs doivent ju s tif ie r  en ou tre , 
q u ’ils é ta ien t actionnaires et éventuellem ent 
p ro p rié ta ires  du nom bre d ’actions ou parts 
requis, le dern ie r jo u r  où pouvait être effec
tué le dépô t des titres en vue de l’assem blée 
générale sta tu ta ire  appelée  à se prononcer 
sur la décharge.

I l n ’est pas tenu com pte des actions et 
parts que les défendeurs peuvent avoir fait 
servir au  vote de la décharge ou ap p arten ir 
à un ac tionnaire  qui a voté celle-ci.

Une fois l’action in ten tée , les défendeurs 
ne peuvent p lus transiger avec la société 
sans le consentem ent des actionnaires de. 
m andeurs.

Si un  ou plusieurs dem andeurs qui ont 
in ten té  l'ac tio n  au nom  de la  société cessent 
de rep résen te r celle-ci, les autres peuvent, 
néanm oins, poursuivre la  procédure, s’ils jus
tifien t qu ’ils sont encore actionnaires de la  
société.

Si la dem ande est re je tée , les dem andeurs 
sont personnellem ent tenus des dépens et, 
s’il y a lieu , des dom m ages-intérêts.

L ’action  sociale basée su r u n e  fau te  de 
gestion ne sera pas accueillie si les adm inis
tra teu rs n ’ont com m is q u ’une fau te  légère et 
ju stifien t avoir agi en vue de l ’avantage com
m un des associés e t dans le  b u t de réaliser 
l’ob je t social.
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Si la société exerce l ’action sociale, alors 
que celle-ci est dé jà  in ten tée  p a r  u n  ou  p lu . 
sieurs actionnaires, les instances sont jo in tes 
e t l ’actionnaire  ou les actionnaires sont con
sidérés comme p a rtie  in tervenan te  dans l’ac
tion  de la  société.

L e régim e ap p liq u é  aux adm in istra teu rs 
l ’est égalem ent aux liqu idateu rs.

Dispositions diverses.
La prescrip tion  de toutes actions contre 

les gérants, adm in istra teu rs, com m issaires, 
législateurs, po u r faits de leurs fonctions est 
d ’un an.

La désignation de com m issaires investiga
teurs sera laissée à la  sagesse des tribunaux .

Le b ilan  reconnu faux en tra în era  condam 
nation  à une am ende p o u r les adm in istra
teu rs qu i n ’au ron t pas fa it les diligences ra i
sonnables p o u r s’assurer de sa sincérité. Les 
autres dispositions du Code pénal, bien en 
tendu , subsistent. ,

P ouvo ir sera donné au R oi de fixer l’en 
trée en v igueur des nouvelles dispositions. 
La loi n 'au ra  pas d’effet rétroactif.

JURISPRUDENCE
Cass (Ire  ch .), 9 mars 1939.

Prés. : M . J a m a r .  R app. : M . De W i l d e .
Proc. gén. : M . G e s c h é .

IBaron P. de Launoit c. Consorts Willème.)

DROIT DE LA CHASSE. —  RESPO N SA -
B IL IT E  DU C H A SSEU R. —  F a u te  né-
cessa ire . —  S u ra b o n d a n c e  de  la p in s . —
F ait fa u tif .
La responsabilité du titulaire du droit de 

cfuisse, basée sur les articles 1382-1383 du 
Code civil et F article 1 bis de la loi sur la 
cluisse (loi du 4 avril 1900), suppose une 
faute dans le chef du chasseur : la surabon
dance des lapins dans une chasse établit la 
faute du chasseur.

L a  C o u r ,
Vu le pourvoi dirigé contre un  jugem ent 

du T rib u n a l de p rem ière  instance de D inan t, 
p rem ière  cham bre, siégeant en degré d’appel, 
ren d u  contrad icto irem ent en tre  parties  le 12 
jan v ie r 1938;

O uï en son rap p o rt M. le conseiller De 
W ilde et su r les conclusions de M. Gesché, 
p ro cu reu r général;

Sur le p rem ier m oyen pria de la violation 
des artic les 192fcis, 343 et 470 du Code de 
procédure civile, 1101 et 1102 du Code civil, 
en  ce que le jugem ent a ttaqué a tranché le 
fond  du litige, alors que l’affaire ne se trou 
vait pas en é tat, e t a condam né l’actuel de
m andeur au fond et défin itivem ent sans qu’il 
a it présenté sa défense n i a it été m is en de
m eure de le faire, supposant ainsi un  con tra t 
jud ic ia ire  non fo rm é;

A ttendu  que le  dem andeur en cassation, dé
fen d eu r orig inaire , déclare dans son acte 
d’appel, q u ’il in te rje tte  appel p ou r se voir 
ad ju g er les conclusions prises p a r lu i devant 
le juge de paix , conclusions « tenues p o u r tex
tuellem ent rep ro d u ites  »;

Q u’il conclut ensuite à  ce qu’il plaise au  
T rib u n a l ré fo rm er le jugem ent dont appel, 
d ire la dem ande n i recevable, ni fondée;

A ttendu  que le juge d’appe l, saisi de la 
contestation , en tiè re  p a r l’effet dévolutif de 
l’appel, avait à  statuer non seulem ent sur les 
défenses énoncées dans l’acte d’appel susdit, 
mais sur toutes les p ré ten tions des parties
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dans les lim ites du con tra t jud ic ia ire , formé 
devant ie prem ier juge p ar l’explo it intro- 
ductif d ’instance et les conclusions des p ar
ties; que, d ’après les énonciations du juge
m en t a quo, régulièrem ent p rodu it devant la 
Cour, les parties avaient conclu du fond de
vant le juge de paix ; que la cause é tait donc 
en  état, au  sens de l’article 343 du Code de 
procédure civile;

Que le m oyen ne peu t être accueilli;
S ur le second m oyen, p ris de la violation 

de l'a rtic le  97 de la C onstitu tion , des articles
1382 et 1383 du Code civil et des artic les 7 
e t 7bis de la loi su r la chasse, du 28 février 
1882, m odifiée p a r celle du 4 avril 1900; en 
ce que le jugem ent en trepris , s’ap p ro p rian t 
les m otifs du p rem ier juge, a condam né le 
dem andeur en cassation à indem niser les dé
fendeur» du chef de dégâts de lapins, sans in 
d iquer les élém ents constitu tifs de la faute 
qu’il re tena it à sa charge, ni la corrélation 
e n tre  cette faute e t le p réjud ice allégué, se 
bo rnan t à constater la surabondance de la
pins dans sa chasse, alors que cette  surabon
dance n ’est pas en elle-m êm e constitu tive de 
fau te , et à re ten ir l’im portance du dommage 
q u ’il» au ra ien t causé, adm etten t ainsi im pli
citem ent, dans le chef du chasseur, une p ré
som ption  de fau te  que la lo i ne consacre pas;

A ttendu que la responsabilité  du titu la ire  
du d ro it de chasse, basée sur le» artic les 1382-
1383 du Code civil e t l’artic le  7bis de la loi 
su r la chasse (loi du  4 avril 1900), suppose 
u n e  faute dans le chef du chasseur;

A ttendu  que, com m e il a été dit au cours 
des travaux  p rép ara to ires  de la loi de 1900, 
la surabondance des lap ins dans une chasse 
é tab lit la fau te  du  chasseur, parce qu’il avait 
l ’obligation de la p rév en ir;

Que, dès lor», le jugem ent a ttaqué , en  cons
ta ta n t, p a r  adop tion  dea m otifs du prem ier 
juge , la su rabondance  des lap ins dans la 
chasse du dem andeur, a constaté la faute de 
celui-ci;

Que le m oyen ne  p eu t ê tre  accueilli;
Par ces motifs :
Rejette  le pourvoi, condamne le dem an

d eu r aux frais e t à une  indem nité  de 150 fr. 
envers les défendeur».

Brux. (5 e  ch .), 27 mai 1939.
Prés. : M. B a r a . Cons. : MM. D a u b r e s s e  et 

A r n o u ld .  A v. gén.: M. V e r i ia e g e n . P la id .: 
MM°‘ Ch. V a n  R e e p in g h e n , C o r d u a n t .  
V a le n t i n  e t Ch. G h e u d e .

{R. Dédain c. A. Van Hemelryck et 
Commune de Tubize.)

DROIT PENAL. —  ENFANCE. —  E n fa n t 
m in e u r . —  In f ra c tio n . —  G a rd ie n  de  
l ’e n fa n t.  —  D éfau t d e  su rv e illan ce . —  
C o n tra v e n tio n . —  C o n séq u en ces. —  
L im ita tio n  au x  r a p p o r ts  e n tre  le  m in e u r  
e t so n  g a rd ie n . —  A ction  civ ile  d ’un  
tie rs . —  In a p p lic a b ilité .

L'article 45 de la loi du 15 mai 1912 sur la 
protection de Fenfance, punissant de peines 
de police le gardien (Fun enfant mineur, qui 
a facilité, par un défaut de surveillance, F ac
complissement par celui-ci de faits qualifiés 
infractions, concerne uniquement les rapports 
d'un enfant mineur et de son gardien, qui 
encourt une peine de police par le seul fait 
matériel d ’un défaut de surveillance.

Cette contravention est sans influence sur 
les conséquences juridiques cFune infraction, 
commise par un mineur, qui serait la suite de 
ce défaut de surveillance.

A ttendu  que l’in tim é Van H elm elryck op
pose à l’action dirigée contre lu i l’exception 
de prescrip tion  qu ’il déduit des dispositions 
de l’artic le  45 de la loi du 15 m ai 1912 sur la 
p ro tection  de l ’enfance, en invoquant qu’il ne 
p o u rra it ê tre  fait d ro it à la dem ande civile, 
sans que soit établie  à sa charge l’existence de 
la contravention sanctionnée p a r le d it a r ti
cle, laquelle  é ta it p rescrite  au m om ent de l’in- 
tentem enl de l’action p ar app lication  de l 'a r 
ticle 23 de la loi du 17 avril 1878;

A ttendu que c’est à bon droit que le p re 
m ier juge a déclaré que l’action, telle  qu’elle 
é ta it in tentée, n ’é ta it pae fondée sur un fait 
constituan t une in fraction  pénale im putab le  
à Van H em elryck ou à quelque au tre  préposé 
à la surveillance, mais que ceite dem ande est 
exclusivem ent basée sur les articles 1382 et
1384 du Code civil;

A ttendu, d’ailleurs, que l’article 45 de la 
lo i du 15 m ai 1912 p récité  ne do it recevoir 
d ’app lica tion  que dan» les rapports  en tre  le 
m ineur délinquan t et son gardien , lequel est 
passible d’une peine de police p a r suite de 
son défaut de surveillance;

A ttendu que la contravention, dont po u r
ra it ê tre  inculpé ce gardien, ne peu t avoir 
d ’influence sur l’exercice de l’action civile qui 
serait la conséquence de l’infraction commise 
p a r  le m ineur en suite  du défaut de surveil
lance (cf. Brux., 14 m ai 1938, en cause Ilof- 
m an c. Caesteker et Gysels) ;

A ttendu q u ’il a été adm is en ju risp rudence  
qu ’au cas d ’acquittem ent pour défaut de dis-
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cernem ent d ’un m ineur de plus de seize ans, 
poursuivi du chef d’une in fraction  pénale, le 
caractère délictueux du fait disparaissait et 
que, dans ce cas, le délai de prescrip tion  de 
l ’action en dom m ages-intérêts, née de ce fait, 
é ta it celui prévu p ar l’article 2262 du Code 
civil e t non celui fixé p ar les articles susin- 
diqués de la loi du 17 avril 1878;

A ttendu que ce p rincipe  qui a été app liqué 
à propos de faits ayant donné lieu à poursuite 
pénale, doit aussi, sous l’em pire  de la loi du
15 m ai 1912, ê tre  app liqué  à l’action née d’un 
fait culpeux com m is p ar un m in eu r de moins 
de seize ans, lequel, couvert p ar la présom p
tion légale de défaut de discernem ent, ne 
p o u rra it jam ais encourir de» peine» commi- 
née» p a r les lois pénales, mais p o u rra it seule
m ent ê tre  l’ob je t de m esures de garde, d’é
ducation et de préservation à prescrire, s’il 
échet p a r le juge des enfants (v. P and . B., v° 
Tribunaux pour enfants, n° 822);

Au fond :
E n ce qui concerne l ’action dirigée contre 

Van H em elryck :
A ttendu  que les circonstances dans les

quelles a été organisé et exéenté le jeu  de 
« cheval-cavalier », au cours duquel l’ap p e
lan t prétend  que son fil» a fait une chute 
dans la cour de l’école, n ’ont pas été préci
sées; que l’app e lan t n ’articu le , avec offre de 
preuve, aucun fa it p rop re  à les é tab lir;

A ttendu qu’il est im possible, dans ces con
ditions, de décider si le jeu  allégué éta it ou 
non dangereux e t si l ’in tim é ou sa préposée, 
à supposer qu’il a it délégué quelque au tre  
personne pour exercer la surveillance, a com 
mis une fau te  en ne l’in terd isan t pas;

A ttendu, de plus, q u ’il n ’ap p e rt pas à suf
fisance de d ro it, des élém ents produits con
trad ic to irem en t aux débats devant la Cour, 
que ce serait la chute, au cours de ce jeu , qui 
au ra it été la cause de la m aladie qu i a abouti 
au  décès de Désiré D édain le 11 décem bre 
1934; qu’en  effet, d’après les renseignem ents 
discutés, après ê tre  tom bé en  jo u an t le 13 oc
tob re  1934, l’en fan t, qui ne paraissait blessé 
que très légèrem ent, a continué à suivre n o r
m alem ent les cours l’après-m idi e t duran t les 
six jours suivants, sans se p la in d re , sans p ré 
sen ter aucun sym ptôm e de m aladie e t sans 
que ses paren ts soient venus faire aucune 
observation, ni réclam ation à ce su je t;

A ttendu, quan t à l ’ap p lica tion  de l’article 
1384, que la  responsabilité  des in stitu teu rs et 
des com m ettants, présuppose nécessairem ent, 
p o u r leu r im p u te r quelque responsabilité, 
l’existence d ’une faute dans le chef de l’en
fan t soumis à leu r surveillance e t que pareille  
faute n ’a pas été étab lie  en l’espèce;

En ce qui concerne l’action dirigée contre 
la com m une de Tubize ;

A ttendu  que, p ar de justes considérations 
que la Cour adopte , le  p rem ier juge, après 
avoir constaté que cette action constituait une 
dem ande en in tervention  basée sur une au tre  
cause que la dem ande orig inaire  form ée con
tre  Van H em elryck, l ’a déclarée comme telle, 
non recevable;

A ttendu  que la connexité des causes q u ’in
voque l’ap p e lan t eu ses conclusions d’appel, 
ne peu t m odifier le caractère  et les bases de 
chacune de ces deux actions, ni leurs consé
quences, lesquelles sont absolum ent distinctes 
et ne  peuvent e n tra în e r  la condam nation 
« solidaire ou in solidum  » de chacun des dé
fendeurs, telle qu ’elle é ta it postulée devant le 
p rem ier juge;

Par ces motifs :
L a Co u r ,

S ta tuan t tan t sur l’appel p rinc ipa l que sur 
l’appel incident, re la tif à l’exception  de 
p rescrip tion , de l’avis conform e de M. l’avo
cat général V erhaegen, donné à l’audience 
pub lique , vu l’artic le  24 de la loi du 15 ju in
1935, déboutant les parties de toutes conclu
sions autres plus am ples ou contraires, dé
clare les appelan ts sans griefs; confirme le 
jugem ent a ttaq u é ; condamne l ’appelan t au 
p rinc ipa l aux 4 /5  des dépens d’appel; met 
le surp lus à charge de l’intim é Van H em el
ryck.

O B SER V A TIO N S. ---  Cet a rrê t est confor
m e à l 'a rrê t du 14 mai 1938. cité et dont le texte 
sera rep ro d u it avec le  p résent a rrê t dans les Pan- 
decte Périodiques. Cet arrê t du 14 mai 1938 ré fo r
m ait un jugem ent du  T rib u n a l civil de B ruxelles en 
da te  du  3 novem bre 1936 (J . T ., 1937, col. 41; — 
Pand. pér., 1937, n° 53).

Civ. Dinant, 29  mars 1939.
P rés. : M. L a u r e n t .  Jug. : MM. R u t t i e n s  

et H avau x . P la id . : MM”  E m ile  D em b ou r  
(d e  L iège) c. V ic to r  S t in c lh a m b e r  (de B ru 
x e lle s )  .

(Veuve Derochette c. Etat belge.)

DROIT DE LA GUERRE. —  DOMMAGES 
AUX PER SO N N ES. —  P e n s io n . —  Revi- 
s io n . —  A rrê té  ro y a l d u  1 4  ao û t 1933 .
—  S ens des m o ts  « e n tré e  en  v ig u e u r  ».
—  R étro ac tiv ité .
Dans Farticle 9 de F arrêté royal du 14 août 

1933, les mots « entrée en vigueur » malha- 
bilement employés signifient uniquement
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que les effets de l’arrêté rétroagiront au 
1er août 1933.

Dans le droit :
A ttendu  que E douard R ochette, m ari de la 

dem anderesse est décédé le 25 avril 1932; 
q u ’il avait été déporté en A llem agne du ran t 
la guerre ; qu 'il est m édicalem ent acquis que 
sa déporta tion  est l’un des faits ou circonstan
ces dont le concours a am ené sa m ort p rém a
tu rée ; que sur la dem ande d ’indem nité que 
la dem anderesse in trodu isit, dans les délais 
légaux, le trib u n a l de dom m ages de guerre, 
sous la date du 12 août 1933, lui alloue :

1° A titre  personnel, une allocation an 
nuelle de 1,500 francs, à d a te r du 1er m ai
1932 ju sq u ’à la fin de ses jo u rs ;

2° A titre  de m ère et tu trice  légale de ses 
deux enfants m ineurs, une allocation annuelle  
de 300 francs p a r tête ju sq u ’à la m ajo rité ;

A ttendu  que cette décision ne fut pas f ra p 
pée d’appel;

A ttendu que le p rinc ipe  du droit à a llo 
cation ne fu t jam ais sérieusem ent contesté 
p a r l ’E ta t;

Q u’il n ’en fut pas de m êm e en ce qui con
cerne le quantum  à allouer à titre  personnel 
à l’intéressée;

Que le régim e de la rép ara tio n  des dom 
mages subis p ar les victim es civile» de la 
guerre, fut l’objet d’une m odification im por
tante p a r l’a rrê té  royal du 14 août 1933, p ris  
en vertu  de la loi du  17 mai 1933, que l’éco
nom ie de cet a rrê té  peut se résum er comme 
suit, pour le cas de décès

1° L’allocation cesse d’être  viagère, pour 
ê tre  lim itée à la période de survie norm ale 
du défunt (art. 4) ;

2° L’allocation devient p roportionnelle  au 
degré d 'invalid ité  an térieu rem ent constaté 
(art. 4) ;

3° Ces m esures rétroagissent au 1er août
1933 (art. 9.1 ;

4° Les indem nités accordées sont revisées 
p a r a rrê té  m in istérie l;

A ttendu  que la  dem anderesse conteste la 
valid ité  d ’un a rrê té  m in istérie l en date  du
10 janv ie r 1936 p a r  lequel le d irecteur géné- 
ral signant p a r délégation du  m inistre, réd u i
sait l ’allocation à 1,125 francs et décrétait sa 
cessation au 31 décem bre 1964;

Q u'elle soutient que cette m esure po rte  
a tte in te  à un  d ro it civil en tré  dans son p a 
trim oine , que comme telle, en vertu  de l ’a r
ticle 92 de la C onstitu tion, elle est de la  com
pétence du tr ib u n a l;

Mai» q u ’en l’espèce c’est m oins le d ro it à 
la pension qu i est en jeu , que son m ontan t, 
que la révision de ce m ontan t ap p artien t 
depuis l’a rrê té  royal du  14 août 1933 au 
M inistre des F inances (art. 9, al. 3) ;

Que sans contester ce p rin c ip e  la  dem an
deresse argum ente de» dispositions de l’a rti
cle 9, alinéas 1 et 2 po u r sou ten ir que la dé
cision du 12 août 1933 échappe au  d ro it de 
révision du m in istre  en ce que les dispositions 
de l’a rrê té  en tren t en v igueu r le  1er août 
1933, et que l’allocation dont le m ontan t est 
querellé n 'est pas su je tte  à cette  révision en 
ce q u ’elle n ’é tait pas accordée à la  date du 
1er août 1933;

A ttendu  que c’est là une e rre u r  m anifeste 
d’in te rp ré ta tio n  provenant de la rédaction 
défectueuse de l’artic le  9 de l’a rrê té  royal du
14 août 1933;

Q u’en effet l’a linéa 1 de cet a rtic le  9 porte 
que ses dispositions seront en v igueur le 1er 
août 1933; q u ’il est im possible, en  techn ique 
législative, d ’adm ettre  l’en trée  en v igueur 
d ’un texte an té rieu rem en t à sa pub lica tio n ; 
q u ’en l ’espèce celle-ci date du 17 août 1933, 
que les mots « en trée  en v igueur » m alhabi- 
lem ent em ployés signifient u n iquem en t que 
les effets de l 'a rrê té  ré tro ag iro n t au 1er août 
1933. ce qui est tout d ifféren t et em porte  
comme signification que la révision au ra  cette 
date du l ’'r août com m e po in t de d ép a rt de 
scs effets;

Q ue l’a linéa 2 de l ’artic le  9 accentue la 
confusion provoquée p a r  l 'a lin é a  précédent, 
en décrétan t « A cette date, les allocation» 
déjà accordées... » ce que la dem anderesse 
est am enée à lire  : « les allocations dé jà  ac
cordées à oette date... », alors que la  sign ifi
cation est : « A p a r tir  de cette date , e t po u r 
l’avenir, les allocations déjà accordées lors 
de la publication  et de l’en trée  en v igueur de 
l’arrêté...» ;

Q u’ainsi l ’a rrê té  m in istérie l vanté n ’est pas 
illégalem ent p ris ; p a r voie de conséquence 
l’action perd  tou t fondem ent;

Q u’en serait-il au trem en t, le  débou té  de la 
dem anderesse s’im poserait encore en  ce que 
son action ten d ra it en réalité  à fa ire  m ettre  à 
néan t l 'a rrê té  m in istérie l du 10 jan v ie r  1936, 
en m êm e tem ps que la décision de la com
mission supérieu re  d’appel du 1er ju ille t 1937, 
est, sim ultaném ent encore, à faire ré tab lir  en 
force exécutoire la décision de la commission 
civile d’invalid ité  de p rem ière  instance de 
Liège en date du 15 octobre alors q u ’elle  a 
été mise à néan t p a r la  décision p récéden te; 
q u ’à cette fin  le tr ib u n a l serait rad ica lem en t 
incom pétent ;
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Q u 'enfin  et en outre, ce serait reconnaître  
à la dem anderesse une voie de recours au tre  
que celle expressém ent déterm inée p ar l 'a r 
ticle 9, alinéa 3 de l'a rrê té  du 14 août 1933, 
et dont d’ailleurs elle a déjà usé; que sur ce 
point l'action  serait non recevable;

Par ces nwtifs :
Et sans devoir s’a rrê te r  au caractère  inso

lite  de certains élém ents de la procédure 
an térieu re  à la présente action,

L e  T r ib u n a l .
Vu les articles re je tan t toutes conclu

sions autres, plus am ples ou contraires.
Dit la dem anderesse m al fondée, la déboute, 

la condamne aux dépens.

JURISPRUDENCE
DE LANGUE FLAMANDE

Nous publions sous cette rubrique le som
maire français des principales décisions pu
bliées par les revues de langue néerlandaise.

Cass. (2e ch .), 11 octobre 1938.
P rés. : M. R o l in .  Min publ. : M. C o r n i l .

I J. Pollet c. Willem Melis.)
DROIT DE COMPETENCE. —  REG LE- 

M ENTS DE JU G ES. —  D eux  ju g e m e n ts  
d é c la ra n t en  fa illite  la  m êm e p e rso n n e .
—  D écisions a p p a re m m e n t c o n tra d ic 
to ire s . —  A u to risa tio n  à  l’u n  d es  c u ra 
te u rs  d ’a ss ig n e r en  rè g le m e n ts  d e  juges. 
Lorsqu’une même personne a été déclarée 

en faillite par deux décisions différentes, la 
Cour de cassation autorise l’un des curateurs 
d’assigner r  autre aux fins de règlement de 
juges. Le. cours de la faillite sera suspendu 
jusqu’à ce que la Cour se soit prononcée.

Brux. (8e ch .), 14 mars 1938.
Prés. : M. J o ly .  C ons. : MM. V a n  L a e th em  

et B a r i e l .  Plaid. : MM** C o p p ie te r s  de 
G ib so n  e t C ly m a n s .

ICulot c. Van Sande.)
DROIT INTELLECTUEL. —  CONCUR. 

R EN C E DELOYALE. —  N om  c o m m e r
c ial. —  « V ic to ria  ». —  C o m m erce  de 
c o n fec tio n s . —  U tilisa tio n  lic ite .
Le nom « Victoria » employé pour un com

merce de confection, ne révèle pas de parti
cularité originale, de nature à empêcher des 
négociants, établis dans une autre ville, d ’uti
liser le même nom dans l’exploitation d’un 
commerce identique.

En l’espèce « Victoria » était au surplus le 
prénom de. la jtersonne incriminée de con
currence déloyale.

Civ. Gand, 29  décembre 1938.
P rés.: M. D u b o is . M in. p u b l.: M. V a n h o u d t .  
DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  

SA ISIE . —  P o u v o ir  d ’a p p ré c ia tio n . —  
R ev en d ica tio n  d e  m eu b le s  saisis.
Le juge apprécie souverainement les titres 

de propriété invoqués à l’a-ppui de la reven
dication de meubles saisis. Il convient tout 
(Fabord de rechercher les circonstances dans 
lesquelles ces titres ont été créés plus que 
d ’examiner leur contenu, car la revendication 
est souvent un service rendu.

V i s i t e z
L O N D R E S

L ’A N G L E T E R R E  
L ’ECO SSE 

e t
L ’IR L A N D E

et v oyagez  p a r  les services d e  nu it

ANVERS-HARWICH
(jo u rn a lie r, d im anches excep tés) 

ou en  é té , via

ZEEBRUG6E-HARWICH
(jou rna lie r, d im anches com pris) 

du l or juillet au 10 sep tem b re  1939
★

T ickets, cabines, b rochures 
et tous renseignem ents :

L N E R - L M S
4 1 , b o u lev ard  A d . M ax
B R U X E L L E S
T é l é p h o n e  : 1 7 .  0 4 .  3 9

et aux  p rincipales agences d e  voyages.
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NECROLOGIE CHARLES CLERBAUT
Respectueusem ent, on devrait d ire M aître 

Charles C lerbaut. Le b rillan t, le talentueux 
avoué qui vient de d isparaître , é ta it une des 
personnalités les plus m arquantes du m onde 
jud ic ia ire . U aim ait, b ien que m odeste, les 
pom pes et les honneurs, e t il se fû t un tan 
tinet effaré d ’être  com pris dans le « vulgum 
pecus ».

Aussi, n ’est-ce po in t dans le dessein de le 
rep lacer dans le rang que j ’ai omis le titre  
de « m aître » — titre  parfois galvaudé — et 
que  l ’on ne songerait guère à accoler à des 
nom s illustres comme ceux d ’Edm ond P icard , 
de  C harles W oeste, d’Auguste B eem aert, 
d ’H enri Jasp a r —  po u r ne c ite r que quel
ques-uns parm i les tout grands. N ’hésitons 
p o in t à placer C harles C lerbaut à leurs côtés, 
un  peu dans l’om bre, comme il sied, mais 
reconnaissons tout de m êm e qu’il avait reçu 
des dieux le  don de la « jud ic ia ire  ». Les 
avoués français, qu i com ptent à leu r tê te  des 
hom m es rem arquables, comme G ouais, La- 
nos, M arandon, Sevestre, surent l ’apprécier 
à sa ju ste  valeur, e t l'honorèren t comme il 
le  m érita it, à l’occasion de leurs congrès 
annuels, où il é ta it tou jours invité, e t où il 
rep résen ta it no tre  pays avec éclat.

Pourrons-nous, désorm ais, nous h ab itu e r à 
ne pas le  rencontrer, à l ’audience ou dans 
les couloirs du Palais, les bras chargés de 
dossiers, l’ceil p é tillan t de m alice derrière  le 
lorgnon ? A pas feutrés, il s’avançait, tou 
jo u rs  p rudent e t circonspect, comme s’il 
avait conscience de tou t le péril em busqué, 
p arto u t, dans le m aquis de la procédure. Il 
servait son office avec un dévouem ent inlas
sab le ; un soin m inutieux  l’inc ita it à rep ren 
dre , à corriger, à parfa ire  constam m ent. Cent 
fois sur le m étier, rem ettez votre ouvrage... 
A h  ! non, C lerbau t n ’é ta it pas partisan  du 
trav a il en série, du travail à la chaîne, de 
l’expédition  en trip le  vitesse. H n ’avait pas 
assez de sarcasm es pour les choses « bâclées », 
e t se m on tra it d ’ailleurs assez hostile aux 
innovations. Avouons, sans en ê tre  trop  fiers, 
que la p lu p a rt des innovations ne constituè
ren t pas des progrès. Mais cela, c’est une 
au tre  h isto ire, et les avoués, plus spéciale
m ent, n ’ont eu aucune p a rt dans ce jeu  de 
massacre.

La corporation  des avoués perd  en lui son 
p lus grand défenseur. N ul, m ieux que lui, 
n ’é ta it en m esure de revend iquer nos droits, 
m u ltip lian t les recherches e t les dém arches, 
rem uan t litté ra lem en t ciel et te rre  pour 
m ener à bon p o rt les desiderata que nous 
form ulions. Je doute fo rt q u ’on puisse le 
rem placer, et c’est le  plus bel éloge qu ’on 
soit à m êm e de lu i décerner.

Il fu t, p en d an t des années, p résident de 
la C ham bre de D iscipline des Avoués exer
çan t près le tr ib u n a l de p rem ière  instance. 
Il rem plit ces hau tes  fonctions avec une m aî
trise  incontestable. A vant-guerre, M° C ler
b a u t eu t une large p a rt dans l’évolution de 
la ju risp ru d en ce , et nous ne pensons pas 
pouvoir encourir de reproche, en affirm ant 
que les justic iab les se trouvaient fo rt satis
fa its  de la  m an ière  d on t é ta it Rendue la 
Justice , à cette époque bénie, et que nous 
ne reverrons jam ais, po u r no tre  m alheu r !

La F édération  des Avoués de B elgique éta it 
son œ uvre. I l s’y é ta it donné, corps e t âme, 
depuis la fo nda tion , il y a quelque quaran te  
ans. Dès les p rem iers tem ps, il fu t l ’an im a
te u r de cet im p o rtan t organism e profession
nel. E n  dép it des obstacles de p lus en plus 
nom breux qu i surgissaient sur sa route, 
disons même à raison  de ces obstacles, C ler
bau t m etta it d 'au tan t plus d 'a rd eu r à faire 
tr io m p h e r le p o in t de vue q u 'il croyait ju ste  
et u tile , non seulem ent au  regard  des in té
rê ts professionnels, m ais aussi et su rtou t au 
reg ard  des in té rê ts  des justic iab les, tro p  sou
vent sacrifiés.

E n tre  tous les avoués du pays. C lerbaut 
sut créer des liens am icaux; il réussit à nous 
ra llie r  les sym path ies efficientes des confrè
res français. Evoquons, parm i tan t d 'au tres, 
les souvenirs du  Congrès des Avoués de 
F rance , venus en  B elgique en 1936; ceux, 
p lus récents, pu isq u ’ils rem onten t à fin  no
vem bre, de la com m ém oration  du q u aran 
tièm e ann iversa ire  de la  Fédéra tion  belge. 
C lerbau t fu t v ra im en t l ’âm e de ces m anifes
ta tions, q u ’il su t p résid er avec tan t de tact, 
d’in te lligence, de cord ia lité , e t auxquelles il 
p a rv in t à in téresser les p lus hau tes au torités 
de la m ag istra tu re  et du B arreau .

Ses funéra illes  rassem blèren t la  p lu p a rt de 
ces sym path isan ts, au p rem ie r rang desquels 
on peu t se déc la re r fie r de reconna ître  M. le 
p rem ie r p résid en t Jam ar, de la C our de cas
sation. Le vaisseau de l’église de N otre-Dam e 
des V ictoires con tenait u n e  affluence ém ue 
e t recueillie ... Les avoués de province é taien t 
venus très  nom breux , p o u r ren d re  u n  d e r
n ie r  hom m age à le u r  reg re tté  confrère . Une

foule d'avocats, m agistrats, no taires, officiers 
m in istériels s’étaien t jo in ts à eux.

A vant la levée du corps, M* Osselaer, 
avoué à Louvain. vice-président de la Fédé
ration  p rit la parole.

Ce fut avec une réelle  ém otion et une profonde 
douleur que nous apprîm es le décès inopiné de notre 
cher P résiden t M* C lerbaut. En effet, les m em bres 
du B ureau de la Fédération  des Avoués de Belgique, 
se réu n iren t encore chez lu i. il y a quelques jours 
à peine , pour a rrê te r ensem ble les dispositions à 
p ren d re  en vue de notre p rochaine  assemblée 
générale.

M’ C lerbaut me fit part, à ce m om ent, des in q u ié 
tudes q u 'il avait ressenties au sujet de la santé de 
M""' C lerbaut et de sa jo ie  de l’am élioration  qui 
héla it p rodu ite  et qui avait perm is le  re to u r de la 
m alade parm i les siens.

Qui, ce jo u r  là, eût pu prévoir la  si brusque et si 
p rochaine d isparition  de no tre  cher P résiden t.

E lu à la présidence de la F édération  des Avoués 
de B elgique lors de la fondation de celle-ci, M* C ler
baut fu t, à chaque renouvellem ent du  m andat p ré 
sidentiel, réélu  par acclam ation el c’est ainsi qu’il y 
exerça les fonctions de p résiden t du ran t p lu s de 
quarante  années consécutives.

Les services que M ' C lerbaut ren d it â n o tre  Fédé
ra tion  sont innom brables, grâce à son travail assidu, 
à la  considération et à l'estim e dont il jou issait auprès 
des hauts m agistrats, des fonctionnaires et des hom 
mes po litiques influents. Il n’épargna d’ailleurs jam ais 
aucune dém arche ni aucune peine lo rsqu’il sagissait 
de défendre  les dro its e t les prérogatives des avoués. 
T out récem m ent encore, il nous donna une nouvelle 
et dern ière  preuve de son total dévouem ent à la 
Fédération  des Avoués en écartant d’elle un péril 
qu i m enaçait son existence mêm e.

D’un caractère particu lièrem ent accueillant e t cour
tois, M” C lerbaut fu t tou jours n o tre  chef respecté 
et aim é, notre guide vigilant et notre conseiller 
éclairé.

S. M. le  R oi A lbert daigna reconnaître  ses longs 
et loyaux services en l’élevant aux grades d ’O fficier 
des O rdres de Léopold et de la C ouronne.

M ' C lerbau t fut sa vie du ran t un  hom m e probe, 
d’une honnêteté foncière, rem arquab lem ent doué, 
d’une 3cicnce ju rid iq u e  consom mée et d’une com pé
tence exceptionnelle . C ’é ta it un  esprit concis, clair 
et m éthodique, on trav a illeu r a rden t, consciencieux 
et infatigable.

M ' C lerbaut est m ort sans avo ir connu le repos.
Si sa vie professionnelle  fut belle  et féconde, sa 

vie p rivée  fui intègre et exem plaire e t c’est dans le 
sentim ent du  devoir accom pli, dans la conscience 
du bien  réalisé, dans le  profond attachem ent des 
siens, dans l ’estim e e t l ’adm iration  particu liè re  dont 
l’en touraien t ses confrères qu ’il trouva avant tout la 
juste  récom pense de ses m érites e t de ses vertus.

Mt- C lerbau t fut, dans toute  l ’acception du term e, 
un hom m e de bien  e t un chrétien  convaincu, dont 
la d isparition  sera p rofondém ent ressentie  par tous 
ceux qu i l’ont approché. E lle  laissera un vide im 
m ense au sein de la  Fédération  des Avoués, m ais 
sa m ém oire y restera p a rticu lièrem en t vivace.

La Fédération  des Avoués de B elgique présente 
à M adam e C lerbaut e t à ses enfants, l’expression de 
ses sentim ents émus de profonde e t chrétienne con
doléance.

P uis ce fut Me B ihin , p résiden t de la 
C ham bre des Avoués à Bruxelles.

Le m onde ju d ic ia ire  a été p rofondém ent ém u p a r 
la d isparition  foudroyante  de no tre  cher et ém inent 
confrère, M” C lerbaut, qu i succom be en p le in e  acti
vité professionnelle e t alors que sa santé robuste 
perm etta it <Tespérer pendant longtem ps encore la 
continuation  de sa b rillan te  carrière .

Me C lerbaut é ta it de ceux qu i honoren t et gran
dissent la profession qu ’ils ont em brassée, sa science 
approfondie  du d ro it, la noblesse de son caractère et 
sa d ro itu re  lu i valaient l ’estim e e t l ’adm iration  de 
tous.

Sa profession d’avoué, il l’aim ait véritablem ent et 
s’y dévouait tout e n tie r;  il estim ait que son rôle 
ne  se lim ita it pas à la rédaction  d’actes de p rocédure 
et à l ’expédition régu lière  des affaires, m ais encore, 
il avait le souci, tout en solu tionnant les litiges au 
m ieux des in térêts de ses clients, d’en dégager les 
p rincipes généraux et les enseignem ents ju rid iques, 
en con tribuan t ainsi à fo rm er la ju risp rudence.

I l  é ta it pour le T rib u n a l et le  B arreau  un  colla
b o ra teu r précieux. Que de fois, dans les cas d iffi
ciles, nous avions recours à ses conseils privés, qu’il 
prodiguait avec tant de b ienveillance et d’am abilité.

In tim em ent convaincu du rôle im portan t e t ind is
pensable de l’avoué pour la bonne adm inistration  
de la justice, M"- C lerbaut n’a cessé d 'en  défendre 
énerg iquem ent l’institu tion  et de se dévouer dans 
l ’in térêt général.

Aussi ses confrères de B ruxelles, conscients que 
nu l m ieux que lu i ne servait les in té rêts de la Com 
pagnie en honoran t la profession, l ’on t-ils  appelé 
p endant de nom breuses années à fa ire  partie  de la 
C ham bre de d iscipline.

Et l ’on peut dire, qu ’à m oins d ’être sortan t et non 
réélig ib le, M8 C lerbant é ta it tou jou rs choisi à  l’una
nim ité comm e P résiden t de la  C ham bre.

Son œ uvre lu i survivra et ses contem porains gar
deront le souvenir de ses rem arquab les qualités d ’in 
telligence et de cœ ur.

Le tem ps est l’épreuve souveraine pour 
ju g er les hom m es et les choses. L’expérience 
nous enseigne que les p rom pts jugem ents 
pèchent p ar la passion, le défau t d ’ob jec ti
vité, le m anque de pondération , d ’équilib re , 
d 'harm onie.

C ette épreuve, la m ém oire de C harles C ler
baut peu t la sub ir triom phalem ent. Les gé
néra tions, au P ala is , se souviendront. Ce 
« self-m ade man », cet au todidacte  dépassait 
de loin tous ses confrères p a r  son ta len t, par 
son au to rité , p a r  l ’am p litude  de ses con
naissances. Avec ténacité , avec dévouem ent, 
ju sq u ’à l'h eu re  u ltim e, C harles C lerbaut a 
rem p li la tâche qu ’il s’é ta it donnée. Le 
m onde jud ic ia ire , les avoués en particu lier, 
lu i vouent une reconnaissance en tière , et je  
m e sens, quant à m oi, com m e libéré  d’un 
devoir, en rendan t hom m age à cette noble, 
à cette g rande figure. E . C.

CHRONIQUE PARLEMENTAIRE

P R O P O S IT IO N  DE LO I 
co m p lé ta n t la  lo i d u  18 ju in  18 6 9  

s u r  l ’o rg a n isa tio n  ju d ic ia ire .
Plusieurs sénateurs, à l'initiative de M. Jos. 

Pholien, ont déposé avec lui un intéressant 
projet de loi qui touche à la question des 
agences d’affaires et de la profession d’avocat, 
MM. Henri Rolin, président de la Commission 
de la Justice; J. J. De Clercq, membre de la 
droite flamande; J. Hanquet, membre de la 
droite wallonne; Buisseret, membre du groupe 
libéral; Dorginon, membre du groupe natio
naliste flamand.

Nous en reproduisons, ci-dessous, le texte ;
A b t i c l e  p r e m i e r . — Est puni d’un em prison

nement de huit jours à tro is mois et d ’une 
amende de 2G à 1.000 francs, ou d ’une de ces 
peines seulement, quiconque, n ’étant pas léga
lement qualifié, accom plit habituellem ent et 
m oyennant rém unération des actes de la pro
fession d’avocat relevant de la consultation, 
de la conciliation ou de la plaidoirie.

En cas de récidive, les peines seront cumu
lées.

Le chapitre VII et l ’article 85 du Livre I du 
Code pénal sont applicables aux infracti'ons 
prévues par le présent article.

A u t . 2, § 1. — Sont nulles de plein droit 
toutes conventions ayant pour objet la rém u
nération des actes de la profession d’avocat 
relevant de la consultation, de la conciliation 
ou de la plaidoirie, que cette rém unération 
s’opère par le paiement de sommes, par des 
cessions de droit litigieux ou sous quelque 
forme que ce soit. Sont également nulles de 
plein droit toutes conventions portant stipula
tion d ’avantages quelconques en considération 
de la solution d’un litige.

§ 2. Tout versement effectué en exécution 
des conventions visées au paragraphe précé
dent, est sujet à répétition.

§ 3. Les tribunaux saisis d ’une action en 
raison des faits prévus par l’article précédent 
ordonneront d’office la restitution des rém u
nérations indûm ent perçues et l’annulation de 
tous actes destinés à assurer ou exécuter la 
rém unération de ces faits.

Ces restitution et annulation seront pronon
cées, même si le prévenu est acquitté à défaut 
d’habitude reconnue.

A i»t . 3. —  L’article 9 du Code de procédure 
civile, modifié par l’artick* 1" de l’arrê té  royal 
n" 300 du 30 mars 1936, l’article 62 de la loi 
du 18 juin 1869 et l ’article 421 du Code de

firocédure civile modifié p ar l’article 20 de 
'arrê té  royal n“ 300 du 30 mars 1936, sont 

complétés par la disposition suivante :
« Ne peuvent être agréés comme fondés de 

pouvoir que le conjoint non divorcé ni séparé 
de corps, les parents ou alliés des parties, les 
membres de leur personnel, ou toutes autres 
personnes qui sont en la cause et qui y ont 
un intérêt commun.

» Peuvent également être agréés, s’il s’agit 
de personnes civiles, leurs adm inistrateurs et 
gérants. »

DEVELOPPEMENT.
L’intérêt que le législateur a, dans l’intérêt 

social, toujours porté à la santé publique, lui 
a fait édicter, il y a de nombreuses années 
déjà, des dispositions légales, réprim ant sévè
rem ent toute intervention de personnes non 
qualifiées dans l’exercice de l’art de guérir. 
Les mesures ainsi prises se sont avérées utiles 
et ont consacré la d isparition presque totale 
des charlatans et rebouteux qui, sans connais
sance et sans discipline, prétendaient, dans 
bien des cas, se substituer aux hommes de 
l’a rt qualifiés.

Soucieux de l’intérêt général, le législateur 
est intervenu dans divers domaines, à l ’occa
sion de l’exercice de diverses professions, en 
vue de protéger les citoyens contre les abus 
d ’une licence injustifiée.

U im porte qu’il veille également à m aintenir 
à l’adm inistration de la justice son caractère 
de correction absolue et veille à en écarter 
ceux qui, sans formation suffisante, sans con
trô le  et dans un but de lucre, prennent en 
mains les intérêts des justiciables.

Les lois d’organisation judiciaires ont dési
gné certains collaborateurs indispensables de 
la Justice. Ce sont, pour des missions diffé
rentes que la loi déterm ine : les notaires, les 
avoués, les huissiers. Ce sont aussi les avocats.

P ar les études préalables qu’exige la loi, par 
le serm ent qu’elles ont prêté, par la discipline 
qu’elles se sont imposée, qu’elles doivent ob
server et qu’elles observent sous la surveil
lance vigilante et sévère des autorités disci
plinaires, ces diverses catégories de person
nes donnent aux justiciables et à la justice 
les garanties nécessaires de compétence, de 
correction et de loyauté. Tel n’est pas le cas 
des personnes non qualifiées, lesquelles, sans 
études universitaires ou sans examen préala
ble, sans discipline, sans surveillance discipli
naire, prétendent in tervenir en toute occasion, 
à titre  de conseillers juridiques et se substi
tu er toujours aux avocats, souvent aux notai
res, quelquefois même aux avoués et aux huis
siers.

Il ne faut pas que les procès, les litiges qui 
constituent un mal social, puissent être l’objet 
de spéculations ayant un but de lucre m ercan
tile. Ajoutons que trop  souvent, on a constaté 
et dénoncé le rôle malfaisant de certaines 
officines qui exploitent la bonne foi des mal
heureux. quand elles ne se livrent pas à 
d ’odieux chantages ou à des actes de complicité 
pour faire prévaloir une mauvaise foi, qu’une 
correcte adm inistration de la justice ferait 
échouer dans son principe.

Il est bon de rappeler que le décret du
14 décembre 1810 a manifesté sa volonté de 
rendre impossible toute intervention des agents 
d ’affaires dans l’adm inistration de la Justice.

L’adm ettre serait aller à rencon tre  de dis
positions légales existantes.

En effet, le décret du 14 décembre 1810, qui 
a reconstitué l’Ordre des Avocats, proclame 
les principes desquels résulte que l’Ordre est 
m aître de son Tableau. A cet égard, le pouvoir 
im périal a donc accordé aux conseils de dis

cipline institués p ar lui, une confiance totale, 
sauf toutefois dans un cas : en effet, l ’article 
18 du décret du 14 décem bre 1810 in te rd it 
form ellem ent d ’adm ettre dans l’O rdre des 
Avocats ceux qui font ou même qui ont fait 
m étier d’agents d’affaires.

Il serait difficile de m anifester plus form el
lem ent la volonté d ’écarter irrém édiablem ent 
de l’A dm inistration de la Justice les agents 
d ’affaires, puisque le décret de 1810 rétablissait 
précisém ent l ’O rdre des Avocats, en vue de 
fourn ir à la Justice les auxiliaires qualifiés 
dont le concours lui était reconnu ind ispen
sable.

Le présent p ro je t de loi s’inspire donc du 
p rincipe  que Napoléon a formulé dans le dé
cret du 14 décem bre 1810.

• *
U semble qu’il soit particulièrem ent oppor

tun d ’in tervenir. On constate, en effet, un dé
veloppem ent inusité de l’agence d ’affaires, se 
dissim ulant sous les form es les plus diverses, 
mais que les tribunaux  chargés de l’applica
tion de la présente loi auront tty fait de 
dém asquer, dans l’in térêt d ’une bonne adm i
nistration de la justice.

•  *

Les dispositions de la présente loi ne visent 
point et n’a tte indront point les secrétaires des 
associations syndicales qui, dans des cas fré
quents, représentent et assistent devant les 
jurid ictions p ru d ’hoinmales les membres des 
associations qu’ils adm inistrent, l’article 62 de 
la loi du 9 juillet 1926 ne subit, en effet, aucune 
m odification. La correction, la loyauté et 
l ’utilité de ces interventions doit écarter toute 
disposition qui pourrait les entraver ou les 
atteindre Elles sont, au dem eurant, sans but 
m ercantile.

Elles n’atteindront pas non plus les agents 
d’affaires qui ne tendent pas à se substituer 
aux collaborateurs qualifiés de la Justice. Tel 
sera le cas des agences de location et de celles 
s’occupant de trouver des acquéreurs pour des 
immeubles ou des fonds de com m erce; tel 
sera également le cas des agences de brevets 
et des bureaux com ptables, dont l’activité se 
lim itera aux questions techniques relevant de 
leur spécialité.

L’article 1" ne nécessite aucun com m entaire 
particulier. Il est libellé d ’une m anière telle 
que la protection établie dans un intérêt social 
majeur, s’étendra à tous ceux que la loi qua
lifie pour assister les justiciables de leurs 
connaissances juridiques, de leurs conseils, de 
leur m inistère.

Les actes prévus dans l’article 1" du projet 
sont de l’essence même de la profession d’avo
cat. Le projet qui les énum ère n’entend cepen
dant pas restre indre dans ses lim ites l ’activité 
que les autorités d isciplinaires ont le pouvoir 
(le définir, mais quel que soit le cham p p ro 
fessionnel de l’avocat, le juge répressif se trou
vera en présence d ’un texte dans lequel il 
trouvera, quant à lui, les lim ites de son inter
vention.

De plus, il a paru suffisant de subordonner 
à un exercice habituel la rigueur des sanctions 
pénales.

• •
D’autre part, il a paru indispensable de ne 

pas lim iter l’intervention légale à la répres
sion pénale, mais de prévoir une répression 
civile qui, sans étendre outre mesure le nom
bre des infractions à la loi pénale, atteigne les 
rém unérations que sous les formes les plus 
diverses et les plus imprévues, seront obtenues 
en violation de la loi ou p ar une exploitation 
abusive des justiciables.

Tel est le but des dispositions de l’article 2.
Ceux qu’elles visent se m ontreront sans 

sans doute peu disposés à poursuivre leur mé
tier, si la rém unération prom ise ne dépend 
que du bon vouloir de ceux avec lesquels ils 
auront traité et, même après paiem ent, elle 
demeure sujette à restitution.

Quant à l’article 3, il a pour unique objet 
de mettre les dispositions du Code de procé
dure civile en harm onie avec les dispositions 
de la présente proposition de loi.

LE MARTYRE DE L’OBESE
E sso u flé , tran sp i

rant a b o n d a m m e n t  
au m o in d re  lab eu r, 
l ’o b è se  est ra p id e 
m en t fa tigu é , aussi 
e st-il tou jou rs n o n 
ch a lan t.

11 h ait le  travail, 
é v ite  le  p lu s p e tit  
e ffo r t. S o u v e n t, il 

so u ffr e  d e  co n st ip a tio n , se s  d ig e s tio n s  so n t  
p é n ib le s

P ar  l'ex erc ice , le  rég im e, m a is su rtou t par 
l 'e m p lo i régu lier d e s

Cristaux iodés PRO O T
(laxatif alcalin iodé et sans chlorures)
l 'e x c è s  d e  gra isse  d isp ara îtra  rap id em en t. 
L 'o b è se  sera  d é liv r é  d e  se s  m a u x  m u ltip les  
e t re trou vera  la sa n té  —  e t l'e sth é tiq u e  —  
d e  l'h o m m e  n orm al.
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CHRONIQUE LEGISLATIVE

P ru d e n c e .
Il nous arrive , nous en  faisons l ’aveu, d ’avoir, 

encore en  le  voulan t expressém ent, la  dent dure, 
parfo is au  m oins, p o u r nos législateurs de toute  
échelle  : parlem entaires ou non, savoir les bureaux.

L égiférer est un  m étier, un m étier d iffic ile , peu t- 
être  le  p lus difficile  des m étiers.

Q u’on puisse, p o u r les parlem entaires , avec l ’appui 
de la constitu tion , adm ettre l'ac tuel m ode de re c ru 
tem ent, il le  fau t bien.

Que les bureaux , d’au tre  p a rt, se lancent tê te  
baissée dans les besognes q u i leu r sont im posées ou 
qu ’ils cro ien t devoir assum er, c’est aussi un  fait. E t 
nous savons que si certains m anquent de p ré p ara 
tion, c’est m oins leu r p ro p re  faute que la  consé
quence to u te  n a tu re lle  du m anque absolu d’ensei
gnem ent technique.

M ais ce que l ’on peut et ce que l ’on  doit, en to u t 
é ta l de cause, exiger des uns et des autres, c’est la 
p rudence  e t la circonspection, c’est l ’ob ligation  de 
faire , soigneusem ent, au d épart, < le  to u r du  p ro 
blèm e à résoudre  ».

C ertaines en treprises de p rê ts hypothécaires en 
é ta ien t a rrivées à organ iser une  exp lo itation  scan
daleusem ent abusive des gens m odestes qu i croyaient, 
auprès d’elles, trouver assistance et appu i e t se fa i
saient en fin  de com pte « a rran g er » comm e par les 
pires usuriers.

I l  a fallu , e t on a b ien  fait, p ro m u lg u er l’arrê té
royal n° 225 du 7 janv ier 1936.

Seulem ent on avait pe rd u  de vue qu ’il existe  des
hypothèques spéciales m aritim es et fluviales. On n ’a
songé q u ’aux im m eubles.

Or, il se fa it que n o tre  ba te lle rie  avait recours à 
des organism es néerlandais, spécialisés p o u r cet objet.

Il y au rait engagée là, d it-on , l ’appréciab le  m ane 
de 120 m illions de francs.

Le6 entreprises néerlandaises — sérieuses, sou li
gnons-le —  n ’ont pas adm is le rég im e de rig u eu r 
q u ’instaurait l’arrê té  n° 225. E t alors, c’e6t bien  sim 
ples, elles ont dénoncé les crédits p o u r la  p lu s p ro 
chaine échéance où elles pouvaien t le  faire .

D ésarro i et m arasm e nature llem en t dans la ba te l
le rie  belge.

On n’eut, p o u r s’en  t ire r  e t év ite r le p ire , qu ’à 
conclure avec les Pays-B as une convention  p a r ti
cu liè re  : celle du  17 décem bre 1938 dont la  ra tif i
cation a été  dem andée aux cham bres e t sera, croyons- 
nous, acquise p o u r le  m om ent où p a ra îtro n t ces 
lignes.

Com m e c’est curieux, n’est-ce pas, su r le  te rra in  
de  la  technique. Nos p lén ipo ten tia ires n’on t eu 
d’au tre  m oyen de sauver le  p ire  que de convenir 
une dérogation  caractérisée à no tre  lég isla tion  in té 
rieu re . E ntre  le  respect de la lo i, d isons p lus exac
tem ent du  texte de la loi, et le  salut d’un sérieux 
contingent de  nos na tionaux, ils n’on t pas hésité, ils 
n’avaient pas à hésiter.

La seule incrim ination  qu i en résu lte  s’adresse à 
ceux qui ont é laboré l’a rrê té  225, qu i on t, ci'est 
certain , fo rt b ien  fa it p o u r  l ’ensem ble, m ais qu i 
avaient, p a r défaut d’inform ation, pe rd u  d e  vue le 
secteur spécial de la navigation et do la bate lle rie , 
ou, s’ils ne l ’on t pas perdu de vue, négligé de rech er
cher le volum e des in térêts en jeu  e t la répercussion 
que la  rég lem entation  nouvelle pouvait en tra îner.

On ne peut, on ne pou rra  jam ais être  assez p ru 
dent en m atière  de législation .

I l  y a encore une exp lication .
Nos boerkes  ne songent jamais n i à la m er n i à 

la navigation.
E t ils on t l ’Escaut, la M euse, A nvers ! Les pauvres !

C larté .
La lo i du 13 ju in  1939 (M on-, 16 ju in )  s’exprim e 

comm e suit :
« I l  est perçu , au p ro fit exclusif de  la  colonie. 

25 centim es add itionnels ex traord ina ires au principal 
de la taxe m ob ilière  due su r les revenus visés à 
l ’a rticle  1er, 2* alinéa, de la loi du 21 ju in  1927. »

L’arrê té  royal du 12 septem bre 1936 (M on., 18 
sept.) énonce que la lo i du  21 ju in  1927 est coordon
née avec un certain  nom bre d ’au tres conform ém ent 
au texte annexé.

Q uel est l ’a rticle  de la coord ination  auquel se r a t 
tache la lo i nonvelle  ?

L’article  Ier de la  lo i du  21 ju in  1927 com porte 
des paragraphes num érotés, des 1° e t 2°, des littera  
a )  e t b) et des alinéas.

Ça a cependant paru  très c la ir à nos m andataires.
V raim ent, ils ne son t pas difficiles.

N.

OTE D'OR

1803
c * o c o u s

L’URBAINE
Société Anonym e Belge 

A iiu ran cet de  tou te nQlurf,

40i, ru e  des C olonie ., B ^ ^ l e .

CHRONIQUE DES AVOUÉS
L e s  c o n c lu s io n s .

U n e  r é fo rm e  u rg e n te .
Il devient de plus en plus rare de recevoir 

des conclusions d ’un adversaire dans le délai 
(nous ne d irons pas, légal, de l’article 77 du 
Code de procédure  civile, ce serait dem ander 
un effort trop  g rand , parait-il) mais dans un 
délai normal, sans la sommation —  épouvan
tail de l’article 152bts, —  qui augmente con
sidérablem ent les frais, alors qu’une somma
tion à avoué suffira it.

Encore ces conclusions, péniblem ent obte
nues, sont-elles souvent incomplètes et ne con
tiennent-elles q u ’une parcelle des moyens 
qu’on fera valoir — étant faites dans la hâte 
fébrile des dern ie rs  moments —, et unique
ment dans le but d ’éviter un jugement contra
dictoire. La cause est ensuite fixée à plaider, 
à 1 ou 2, même 3 mois. C’est alors que les 
conseils s’assoupissent en général dans une 
fausse sécurité, jusqu’à ce qu’ils s’aperçoivent, 
deux ou 3 jours avant le jour des plaidoiries, 
que la cause n’est pas en état d ’être jugée.

Il se fait couram m ent que des conclusions 
sont échangées, deux à tro is jours avant les 
plaidoiries —  situation la plus favorable — 
mais c’est souvent le matin même des plaidoi
ries que se liv ren t les plus furieuses batailles 
par la plum e; bien  plus il est arrivé qu’on ré
pondait d ’avance aux conclusions qu on p ré
voyait devoir ê tre  signifiées une heure plus 
tard ou encore q u ’on dem andait l’autorisation 
d’antidater des conclusions dont on rem ettait 
une copie officieuse, le jour même.

Celte situation lam entable dénote bien l’état 
d’esprit actuel, le désordre, l ’esprit d’indisci
pline, l’anarch ie  qui régnent au Palais de Jus
tice. Elle est m alheureusem ent du pain quoti
dien devant ce rta in s  tribunaux. N’est-elle pas 
des plus préjud iciab le  aux in térêts d’une 
bonne justice ? Elle désarçonne les avocats 
qu’une longue p ra tique  n ’a pas suffisamment 
aguerris. Ce n’est d ’ailleurs pas d ’une p ra ti
que très loyale que d’em ployer pareils moyens 
de combat : ceci est le côté plutôt moral de 
la question. N’est-il pas déplorable de devoir 
constater que ces procédés sont parfois em
ployés de propos délibéré, sciemment pour 
désarçonner un adversaire qui, à juste titre  
ce nous semble, désire  avoir bonne et prom pte 
justice ?

N’est-il pas déplorable de constater que le 
dem andeur de bonne foi, acculé par des argu
ments très sérieux mais de dernière heure, est 
contraint presque chaque fois de demander 
lui-même une remise, qui, la veille des vacan
ces judiciaires surtout, risque d’apporter à la 
solution d’un procès des re tards de 4 à 5 mois ? 
Il n’en faut pas autant pour se p réparer une 
insolvabilité qui soit à l’abri de toute action 
paulienne.

Non, la justice  ne devrait pas se p rêter à 
ces manœuvres. E lle devrait im poser aux plai
deurs îles arm es loyales et ne pas perm ettre 
qu’on se re tranche  derrière  des prétextes et 
des feintes pour s’excuser de ne pas avoir pu 
conclure plus tô t. On a été surchargé de tra 
vail ? Qu’on engage alors des collaborateurs. 
On a dû s’absen ter ? Qu’on se fasse alors rem 
placer. Le procès est « délicat, exige un exa
men très ap p ro fond i, des recherches nom
breuses » : encore une fois qu’on s’entoure 
alors de collaborations précieuses. Mais que 
ces excuses d ispara issen t du vocabulaire d’au
dience des p la id eu rs  en quête de remises ou 
du moins qu’elles soient une fois pour toutes 
élégamment rejetées par le tribunal comme 
non pertinentes : l’intérêt supérieur d’une
bonne justice exige que lorsqu’une affaire est 
fixée à p laider, elle soit plaidée à la date 
fixée, et qu’on défende aux plaideurs de s’en
voyer m utuellem ent les gros boulets alors que 
la préparation  d ’artillerie  aurait dû être préa
lable à la m arche en avant.

Le rem ède ? le retour à l’ordre, à la disci
pline, à l’honnêteté professionnelle et même 
à une certaine rigueur des lois qu’im p ose  
l’abus de la lib e r té . Car sans m esures én erg i
ques du p o u v o ir  lég is la tif , on ne pourra pas 
rem onter le co u ra n t; l’apath ie, la p aresse sont 
trop grandes.

Il est plus que tem ps d’envisager des mesu
res énergiques po u r redresser cet état anar
chique dans lequel patauge la justice. Nous 
proposons un a rtic le  com plém entaire au Code 
de procédure c iv ile  : « Ni le demandeur ni le 
défendeur ne pourra plus conclure 8 jours 
avant la date fixée pour les plaidoiries; à dé
faut de quoi l’une comme l’autre partie pourra 
requérir que les conclusions prises tardive
ment soient rejetées purement et simplement 
des débats, le tribunal DEVRA sur cette réqui
sition écrite, considérer les conclusions tardi
ves comme inopérantes et de nul effet dans, 
les débats ».

Ce texte im péra tif, épée de Damoclès au- 
dessus des têtes des plaideurs négligents ou 
peu honnêtes (nous visons ceux qui usent du 
procédé de « conclusions à la dernière m i
nute » comme d ’un moyen stratégique, d’une 
manière systém atique; les cas sont assez nom
breux) serait une menace des plus salutaire à 
leurs funestes hab itudes; la Justice v gagne
ra it certainem ent en pondération, par l’instruc
tion normale des causes au moment convena
ble, et non plus intem pestivem ent.

Mais la réform e que nous préconisons est 
m alheureusem ent trop  « au torita ire  » pour être 
admise, on p ré fè re  patauger dans la m édio
crité d’une lib e rté  dont on abuse sans cesse. 
Le mal est a lo rs sans remède.

A ndré R o d f .n b a c h , 
av. lie.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HELES, SuccM M ar
M aiso n  dm c o n f l u c t

3 9 -4 1 , ru e  d e  l'Hôpital, B R U X E L L E S
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  • 1 1 .0 6 .1 8

Nettoyage - D éta ch a g e  - Teinture#. —  Travail 
rapide et soigné. —  Prise et rem ise à dom icile.

E nvois en province.

ÉCHOS DU PALAIS
A tten tio n  aux  b iffures d ’office.

D evan t le T rib u n a l de co m m erce  de B ruxelles, 
il se ra  p ro céd é  :

le lundi 10 ju ille t p o u r  la 4* c h a m b re ;
le m ard i I I » » 4 e »
le m erc red i 12 » :» 2* »
le jeu d i 13 » » I* »
le ven d red i 14 » » 3* »
le sam edi 8 » 2> 5e

à l 'ap p e l des causes f ig u ran t au  rôle g én éra l de 
ces cham b res .

Les dem an d es de m ain tien  au  rôle, m êm e des 
cau ses in sc rite s  a u  rô le  des ch am b res s iég ean t 
d an s les salles B, C, D et E, d o iv en t ê tre  ad ressées 
p a r  éc rit a v a n t le 25 ju in  1939 à  M. le P ré s id en t 
du  tr ib u n a l (e n  in d iq u a n t la da te , le jo u r  e t le 
n u m éro  d 'in tro d u c tio n  au  rô le  et celui de  la c h a m 
b re  d ev an t laquelle  la cause  est p o r té e ) .

S eules les causes p o sté rie u re s  au  15 a v ril 1939 
se ro n t m ain ten u es au  rô le sans dem ande.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vou s é q u ip e  m ieu x  
A N V ERS B R U X E L L E S

A  LOUER. T rès jo lie  m aison, tout confort, tnagnif. 
jardin, en  plein centre d ’Ixelles, conven. particul. 
pour avocats, m édecins, etc . (ru e  de V enise, 5 4 ) .  
S’adresser : rue de V enise , 84 . (T é l. 4 8 .3 4 .2 3 .)

FEDERATION DES AVOCATS
MM" Henry Van Leynseele et Paul Struye, 

président et secrétaire général de la Fédéra
tion des Avocats Belges, ont été reçus p a r 
M. Paul-Emile Janson, M inistre de la Justice.

Ils lui ont exposé les vœux de la Fédération, 
notamment en ce qui concerne la création 
d ’une Caisse de Retraite, l’institution de 
Conseils d ’appel en m atière disciplinaire, la 
reconnaissance au Barreau du monopole de 
la plaidoirie et le problèm e des avoués.

M. le M inistre de la Justice a réservé le  
m eilleur accueil aux délégués de la Fédération.

A  louer, be lle  m ais. 2  é t., ja rd ., to u t conf. 
conven . p r  av o ca t, 3 2 , av . V illas, B ruxelles 
p rès p arc  S t-G illes; visit. 10 à 12 e t  2 à 6 .

FAILLITES
T rib u n a l  d e  C o m m erce  d ’A nvers.

12 JUIN 1939 :
B arbe, C h arles, c o m m e rç a n t (m ach in es  p a r la n 

te s ) ,  16, V an  P eb o rg h le i, à  Ouçie G od M ortsel. 
(A v e u .)

J.-C om . : M .C Iaeskens. —  C u r. : M ' L. M using.
V ér. c r. : 19-7-1939.

FROUTE ART FLORAL
2 7 , A V E N U E  LO U ISE, 2 7

Le fleuriste qui vous donnera satisfaction.

L ivra ison  dans le m onde  e n tie r  à  p a r ti r  de 50 fr. 
F rais 10 % . T é lép h o n e  : 1 1 .8 4 .3 5

LA ROYALE BELGE
B R U X E L L E S 

vous assure c o n tre  tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

LES N O V E L L E S 
Lois politiques e t adm in istra tives VIENT DE PARAITRE

DROIT
BUDGÉTAIRE

PAR

HENRI MATTON
P re m ie r P ré s id e n t à  la C o u r  des C om ptes.

P ré face  de  M ax-L éo G E R A R D

S ec ré ta ire  h o n o ra ire  du Roi. 
A n c ien  M in istre  des F inances.

In-4° en  d eux  co lonnes d e  I 760 
co lonnes : 3 0 0  fr. b roché .

R eliure  luxe éd iteu r : 3 4 5  fr.

M aison Ferdinand LARCIER, S. A ., éditeurs, 2 6 -2 8 , rue des M inim es, 2 6 -2 8 , BRUXELLES

POUR PARAITRE EN SEPTEM BRE 1 9 3 9

Le Statut des Etrangers en Belgique
PAR

HERMANN BEKAERT
A d m in is tra te u r-a d jo in t  de  la S û re té  p u b liq u e . 
C h arg é  de c o u rs  à  l’U n iv e rs ité  d e  B ruxelles.

av ec  l a  c o l la b o ra t io n  d e

Louis GOFFIN
S o u s -d ire c te u r  

au  M in istère  de la Ju s tic e .

A u guste  LONNOY
L icencié  en S c iences  com m erc ia les  

e t c o n su la ire s  de  l'E co le  su p ér ieu re  des 
Sciences co m m erc ia les  c o n su la ire s  e t  

a d m in is tra tiv e s  de  B ruxelles.

M arthe-Françoise MA LEVE
A v o c a t à  B ruxelles.

L icenc iée  en  S c iences c rim in o lo g iq u es  de 
l 'U n iv e rs ité  de B ruxelles.

A lbert LUYCKX
L icencié  en  S c iences  c rim in o lo g iq u es  

de l 'U n iv e rs ité  de B ruxelles.

D eux volum es g ran d  in-8° d e  2 5 0  pages chacun.

M aison Ferdinand LARCIER, S. A ., éditeurs, 26 -2S , rue des M inim es, 2 6 -2 8 , BRUXELLES

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE CH ARG E DE  
T O U T E S  M ISSIONS  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33 .66 .95  - R ue de Ram*capelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59. avfcooe Fonsny, Bruxelles
A 4a. D u. A. ) 6 .  nsa T*W«Uioa. XL.
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JU R IS P R U D E N C E .
ENCORE LE FILM SONORE.

Note du Rédacteur en Chef aux lecteur* du « Journal des Tribunaux ».

C ass. (2* c h .) ,  6 Juin 1939. —  P o u rv o i du  p rév en u . —  A g g ra v a tio n
de peine .

Brux. (5 r c h .) ,  1er a v ril 1939. —  S en tence  a rb itra le .  —  A n n u la tio n
p a rtie lle .

B rux. (2 # c h .) ,  8 m a rs  1939. —  T axes d 'im p o rta tio n . —  P ercep tio n  
illégale.

Com m . B rux., 20  m ai 1939. —  C ession  de  fonds  de com m erce. —  
In te rm éd ia ire .

Com m . B rux ., 8  m ai 1939. —  B énéfice de socié té . —  R ééva lua tion  du 
p o rte feu ille .

JURISPRUDENCE DE LANGUE FLAM ANDE.
Civ. G and , 29  ju in  1938. —  T e s ta m en t. —  O rd re  pub lic .
Civ. A n v ers  (1 ,# ch . b,B) (A p p e l) , 21 ju in  1938, conf. J .  P . Boom, 

10 nov . 1937. —  A bus de d ro it .  —  B u t de n u ire  à  a u tru i.

R E D A C T IO N
T o u t ce qui concerne la  R édaction  d o it ê tre  envoyé s  la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PALAIS DE JUSTICE, BRUXELLES

A D M IN IST R A T IO N

MAISON FERDINAND LARCIER, s ... «.teu*.
2 6 -2 8 , rue des M inim es, B R U X ELLES

T éléphone 1 2 .4 7 .1 2  Chèque* postaux 4 2 3 .7 5

PU B LIC ITE
s’adreu«r à l’AGENCE LUDOVIC, 18, Quai du C om m trci, Bruxallo». 
Téléphone 1 7 .4 8 .8 0 . R «f. com m. 2 8 .40J .

L A  C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E .
C h ro n iq u e  lég is la tiv e . —  L ég is la tio n . 

P a la is . —  Le b an c  du lec teu r .

FA IL L IT E S.

V ieux D ro it. —  E chos du A B O N N EM EN TS
B elgique : U n  a n , 115 fr. E tra n g e r  (U n ion  p o s ta le )  : Un an , 140 fr.

Le num éro : 3 francs.
Ea vente chez l'Editeur et eu vestiaire des Avocate, Patate de Justice, Bruxelles

F O N D A T E U R E D M O N D  P I C A R D

J U R I S P R U D E N C E
Encore le Film sonore

Njote. du ïRédactewt m  Chef, 
aux CecteuxA du « fo u w a t deA Zxiâunaox »

Un quotidien ayant ouvert ses colonnes à 
une ligue de marclwnds intéressés à réduire 
le droit d ’auteur à leur profit, ceux-ci se sont 
permis d’alléguer que notre Journal, à des
sein, n’aurait pas publié les derniers attendus 
et le dispositif d'une des décisions repro
duites, passages de pur fait, et sans intérêt 
aucun pour la controverse sur la ruiture ju
ridique du film sonore, seule question traitée.

J’avais, cependant, republié aussitôt la dé
cision en y  ajoutant les passages visés (cf. 
n° du  7 m ai, col. 304, et n° du 11 ju in , col. 
401). Ainsi le lecteur, les comparant, en était 
lui-même juge. N’était-ce pas suffisant à ex
clure tout grief ?

Mais voici qu’ils invoquent, dans leur 
pam phlet de la semaine dernière, un arrêt de 
la Cour Suprême d 1 Helsinki, du 28 octobre
1936. Ils en donnent un texte qui parait bien 
réellement et gravem ent erroné cette fois, 
puisqu’ils lui font dire, et en droit, diamétra
lement f  o p p o sé  de ce qu’il dit dans une autre 
version qui m’est envoyée aux fins de publi
cation.

Cass. (2e ch .), 6 juin 1939.
Prés. : M. R o u n .  R app . : M. L a m b i n e t .  

Av. gén. : M. R aoul H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t .  

(Ziegler c. de Woelmont et Bosmans.)
DROIT PENAL ET DE PROCEDURE  

PENALE. —  CASSATION. —  P o u rv o i 
d u  p ré v e n u . —  R envo i. —  M in is tè re  
p u b lic . —  P o u v o ir . —  A g g rav a tio n  de 
p e in e . —  L égalité .
L’abstention du ministère public de former 

pourvoi en cassation, ne saurait être interpré
tée comme une renonciation à poursuivre 
l’exercice de Vaction publique dans les condi
tions où elle avait été portée primitivement 
devant le juge du fond, si, par le fait d’un 
pourvoi du prévenu, et par suite d’une cassa
tion, l’instance devait être continuée devant 
un juge de renvoi.

En cas de renvoi après cassation sur le 
seul pourvoi du prévenu, le ministère public 
conserve donc devant le juge de renvoi le 
bénéfice de son appel.

De la cassation prononcée sur le pourvoi 
du prévenu seul, ne saurait résulter, pour le 
prévenu, le droit d  échapper devant le juge 
de renvoi à toute aggravation de peine.

L a  C o u r ,

O uï M. le conseiller Lam binet en son ra p 
port e t sur les conclusions de M. Raoul 
H ayoit de T erm icourt, avocat général;

Vu l’a rrê t a ttaqué rendu  p a r la C our d’ap
pel de Gand le 23 février 1939;

En ce qui concerne la décision sur Fac
tion publique :

Sur le premier moyen : d édu it de ce que 
la Cour d’appel de Gand, s ta tuan t comme 
juge de renvoi après cassation de l'a rrê t 
rendu  p ar la  C our d ’appel de B ruxelles le
10 décem bre 1937, a re tiré  au dem andeur le 
bénéfice du sursis que lu i avait accordé le 
prem ier juge, alors qu ’il s’é ta it seul pourvu

Nous voici bien vengés. Cette fois, ce n’est 
plus une paille, non, mais une poutre qui est 
dans leur œil.

Sans discuter plus avant avec ces gens-là, 
mais uniquement pour édifier nos lecteurs, 
f  aurais publié ci-dessous une traduction de 
cet arrêt, qui, lui, est pertinent à la question. 
Mais étant en présence de plusieurs versions 
discordantes, je  me garderais bien de m’y  ris
quer. Quoi que je  fasse, je  serais inévitable
ment cru iqut . Je ne ta publierai que quand 
toutes les parties se seront mises d  accord sur 
son texte.

On comprendra doutant plus par cet exem
ple, pourquoi je  revendique, jusque dans le 
choix de la Jurisprudence, la liberté de mes 
fonctions de Rédacteur en Chef, que f  exerce 
au mieux, et en toute conscience, on le sait.

Et je  continue mon petit bonhomme de 
chemin, mais peut-être, en haussant les 
épaules.

Léon HENNEBICQ.

en cassation et que le m in istère  pub lic  
n’avait requis que la confirm ation de la  p re
m ière  condam nation , l’a rrê t ayant ainsi 
aggravé la situation  du dem andeur et statué 
ultra petita :

Sur la première branche :
A ttendu  qu’il ressort des actes de la  procé

dure soumise à la  Cour de cassation que le 
dem andeur a été su r son appel et su r celui 
du m inistère pub lic  et p a r voie de confirm a
tion  de jugem ent rendu  p a r le p rem ie r juge, 
condam né à une am ende avec sursis p a r  arrê t 
de la Cour d ’appel de B ruxelles du 10 décem . 
b re  1937;

Que sur pourvoi du  dem andeur seul, cette 
dern ière  décision a été, p a r  a rrê t du 23 m ai
1938, cassée en son en tier, et que la cause a 
é té renvoyée à la C our d ’appel de G and;

Que, p a r l’a rrê t au jo u rd ’hu i a ttaqué , la 
C our de renvoi, s ta tuan t à l’unanim ité , a con
dam né le dem andeur à la  m êm e am ende sans 
sursis;

A ttendu  que la peine infligée au prévenu 
a donc été aggravée;

A ttendu que le  m oyen proposé convie la 
C our à rechercher si, dans les circonstances 
prérappelées, les parties  se sont trouvées 
devant le juge de renvoi dans le m êm e et 
sem blable é ta t, où elles s’étaient trouvées au 
m om ent de l’ouverture  des débats devant le 
juge dont la décision a été annulée e t si, p a r 
conséquent, la  peine infligée p a r le p rem ier 
juge pouvait, vu l ’ap p e l du m in istère public, 
ê tre  aggravée; que d ’après le dem andeur, le 
juge de renvoi n ’avait pas le pouvoir d ’ag
graver la  peine parce que la cassation avait 
été prononcée sur le  seul pourvoi du con
dam né ;

A ttendu  que l’exam en de la  question ainsi 
soum ise à la C our condu it à v érifie r : p re 
m ièrem ent, si la  fo rm ation  d ’un pourvoi p a r 
le m inistère pub lic  contre l’a rrê t rendu  p ar
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la C our d 'ap p e l de Bruxelles, le  10 décem bre
1937, é ta it nécessaire pour conserver au m i
nistère  public  le bénéfice de son appel et 
s’il l ’a p e rd u  en  s’abstenan t de fo rm er un  
pourvoi, la C our de renvoi perdan t égale
m ent, dans cette hypothèse, p a r  voie de con
séquence, le  pouvo ir d ’aggraver la p e in e ; 
deuxièm em ent, 6i, m algré la cassation de l ’a r
rê t qui avait accordé au  prévenu le sursis, 
le prévenu tire  de l’a rrê t annulé  le  d ro it de 
ne po in t vo ir sa peine aggravée p a r le  refus 
du dit sursis;

A ttendu , q uan t au  prem ier po in t, que les 
recours en  ap p e l et en cassation d ifféren t p a r 
leu r objet e t p a r  leu r n a tu re ; que le prem ier 
est porté, en  m atiè re  répressive, devant des 
ju rid ic tions com pétentes po u r sta tuer sur 
l’action  pub lique  ou « action pour l ’ap p li
cation  des peines » (L., 17 avril 1878, art. 1er) ; 
que l’appel du m in istère  pub lic  est, devant 
ces ju rid ic tions, u n  m ode d’exercice de la 
d ite  action; que le pourvoi, p a r contre, qu ’il 
soit form é p a r  le prévenu ou  p a r le m inis. 
tè re  pub lic , n 'est q u ’une dem ande en cassa
tion (L., 4 août 1832, art. 15, 1°) ; que cette  
voie d’annu lation , prévue en m atiè re  crim i
nelle , correctionnelle  e t de police p a r les 
articles 407, 408 et 413 du Code d ’instruction  
crim inelle , est d istincte de l ’app lication  des 
peines; que le m in istère  pub lic , lo rsqu’il 
form e un pourvoi, ne porte pas cette  action 
devant la C our de cassation, incom péten te en 
p rincipe  p o u r sta tu e r sur elle, puisque la 
C our ne connaît pas du fond des affaires 
(Constit., a rt. 95) ;

D’où il su it que l’abstention du m inistère 
public , de fo rm er la dite  dem ande d’annu
lation , ne saurait ê tre  in te rp ré tée  comme une 
renonciation  à poursu ivre  l ’exercice de l’ac
tion  pub lique  dans les conditions où elle 
avait été p o rtée  prim itivem ent devant le juge 
du fond, si, p a r le fa it d ’un pourvoi du p ré
venu et p a r  suite d ’une cassation, l ’instance 
devait ê tre  continuée devant un  juge de 
renvoi ;

Q u’en cas de renvoi après cassation su r le 
seul pourvoi du prévenu, le  m in istère pub lic  
conserve donc devant le juge de renvoi le 
bénéfice de son ap p e l;

A ttendu , quant au  second po in t, q u ’il 
existe une différence en tre  le pourvoi du 
m in istère  pub lic  et celui du p révenu  en  ce 
qui concerne les v io lations de la loi dont ils 
soum ettent l ’exam en à la C our; que le  re 
cours en cassation du  m inistère public  saisit 
la Cour, en  m atière  répressive, de l’exam en 
de toutes les v io lations de la lo i que la Cour 
peu t découvrir ou qui lu i sont signalées par 
le dem andeur dans les form es et délais lé. 
gaux; que. p a r  contre, le recours en cassa
tion  du prévenu  ne défère à l’exam en de la 
C our que les v io lations de la loi commises au 
p ré jud ice  du prévenu ;

M ais que la vio lation , une fois constatée, 
en tra în e  l ’ann u la tio n , to ta le  ou  partie lle  se
lon  les cas, m ais tou jours pu re  e t sim ple, de 
la décision a ttaq u ée ; qu’il s’ensu it que la 
cassation, p rononcée sur le  pourvoi du p ré
venu seul, n ’est pas prononcée p a r  voie 
d ’ém endation  à son p ro fit, c’est-à-dire, seu
lem ent en ta n t que le dispositif de la déci. 
sion lu i est défavorab le; qu’elle est décrétée 
p a r  la C our sans réserve, conform ém ent à la  
disposition générale, com m une aux m atières 
civile et répressive, de l’artic le  17, alinéa 2, 
de la loi du 4 août 1832;

A ttendu  que cette  règle rép o n d  à la na tu re  
m êm e de la dem ande en cassation; que celui 
qui sollicite et o b tien t l ’annu la tion  du titre  
a ttaqué  ne peu t, en m êm e tem ps, p ré tend re  
en conserver le bénéfice à son p ro fit;
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Que, de l’a rrê t ren d u  su r p are ille  dem ande, 
ne saurait résu lte r p o u r le prévenu, fût-il seul 
dem andeur, le d ro it acquis d ’échapper de
vant le  juge  de renvoi à tou te  aggravation 
de p e in e ; que la décision de la C our ne sau
ra it avoir cette portée , ni au to rité  de chose 
jugée en  ce qui concerne l ’app lica tion  de la 
loi pénale  aux faits;

Que dans le nouveau débat, qui est une 
conséquence nécessaire de la cassation et 
qu’il a lui-m êm e sollicité, le prévenu  jo u ira  
de toutes les garanties que les lois établis
sent en faveu r des prévenus devant les ju ri- 
dictions d’ap p e l; que r ien  n ’autorise à y 
a jo u te r le privilège, de bénéfic ier d 'un  m axi
m um  pénal, qu i résu lte ra it non de la  lo i com
m une à tous les justiciables, m ais d ’un titre  
vicié, annu lé , e t p a r  conséquent dépouillé 
d ’effet;

Q u’enfin  on ne saura it, légalem ent, ad 
m ettre  que la  s ituation  du  prévenu soit 
aggravée p a r  son pourvoi, alors q u ’il a obtenu, 
p a r  la cassation, tou t l ’effet que ce recours 
pouvait p ro d u ire ;

A ttendu  que la  loi confie aux cours d ’ap 
pel la m ission de rend re  souverainem ent la 
justice (art. 7 de la  loi du 20 avril 1810 su r 
l ’organisation de l ’o rd re  jud ic ia ire) ; que 
toutes les ju rid ic tions com pétentes en m atière 
répressive ont le devoir de veiller au respect 
des dro its et des in térê ts à la  fois des p ré
venus et de la société; que celles qui statuent 
en d e rn ie r ressort o n t, sous le seul contrôle 
de la  C our de cassation, le pouvoir de don- 
n er aux faits, qu ’elles constatent dans l ’ins
truction  fa ite  devant elles, les suites que les 
lois y a ttachen t e t, no tam m ent, de fixer les 
peines dans les lim ites du  m inim um  et du 
m axim um  légal, en s’in sp iran t de tou tes les 
considérations dont le juge répressif peu t e t 
doit ten ir com pte dans l’exercice de cette 
hau te  a ttrib u tio n ; qu ’il serait contraire  aux 
vues élevées, qu i ont guidé le  législateur en 
m atière  d’organisation  jud ic ia ire , de p river 
le  juge, désigné p a r  l ’a rrê t de renvoi, d’un  
pouvoir qui lui ap p a rtien t en  p rincipe , que 
ne lu i re tire  aucune disposition exception
nelle des lois e t que la  n a tu re  du pourvoi 
en cassation e t des arrê ts de cassation défend 
de lu i contester;

Q u 'il s’ensuit q u ’en sa p rem ière  b ranche le 
m oyen m anque en d ro it;

Sur la deuxième branche :
A ttendu  qu ’il ne résu lte  n i de l ’a rrê t dé

noncé n i d ’aucune au tre  pièce de la procé
dure que, devant la C our de renvoi, le m i
nistère public  a it requis la confirm ation  de 
la condam nation  prononcée p ar le tr ib u n a l 
correctionnel ;

Q ue le  m oyen, en sa seconde b ranche, 
m anque en fa it;

Sur le deuxième moyen : dédnit de ce que 
le 5 fév rier 1939, soit deux jo u rs  après la 
déclaration  de délibéré , la  partie  civile de 
W oelm ont a adressé à la C our d ’appel une  
nouvelle note e t de nouvelles conclusions 
auxquelles le  dem andeur n ’a pu  rép o n d re ; 
le d ro it de défense ayant ainsi été v iolé;

A ttendu  q u 'il ne résulte  d ’aucune pièce de 
la p rocédure  que cette p a rtie  civile a it tran s . 
m is à la C our d’appel une note ou des con
clusions dans les circonstances visées au 
m oyen qui, dès lors, m anque en fa it;

Sur le troisième moyen : t iré  de ce que la 
Cour d ’appel n ’a pas rencon tré  l ’argum ent 
que les conclusions du dem andeur dédui
saient, en vue d 'un  partage de responsabilité , 
d ’un dérapage avoué p a r la p a rtie  civile de 
W oelm ont;

A ttendu  que le dem andeur, dans ses con
clusions prises devant la C our d ’appel, fon-
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dait sur l’assertion de fait, visée au  m oyen, 
sa dem ande de renvoi des poursu ites;

A ttendu  que des diverses constatations q u ’il 
énu inère , l 'a rrê t dénoncé dédu it, d 'une  part, 
que l’accident é ta it dû  uniquem ent à une im 
prudence  et à la m aladresse du dem andeur, 
q u ’il caractérise , e t d ’au tre  p a rt q u ’aucune 
fau te  ne p eu t ê tre  reprochée à la p a rtie  civile 
de W oelm ont;

A ttendu  que l’a rrê t a ainsi opposé à l'a s , 
sertion  du dem andeur des constatations de 
fa it d ’où résulte  son défaut de fondem ent et 
que, p a rtan t, il est m otivé au vœ u de l’a r ti
cle 97 de la C onstitu tion ;

En ce qui concerne la décision sur Fac
tion civile :

A ttendu  que le pourvoi n ’invoque aucun 
m oyen spécial; que la Cour n ’en soulève pas 
d ’office;

Par ces motifs:
R ejette  le pourvo i; condamne le dem an

d eu r aux frais.

Brux. (5e ch .), 1er avril 1939.
P rés. : M. B a ra .

Plaid. : MM** P a sq u ie r  et C h. A L e C i.ercq .
(Lebacq c. Van Roosbroeck.)

D RO IT DE PROCEDURE CIVILE. —  
A R B IT R A G E . —  O rd o n n a n c e  d ’ex écu 
tio n . —  O p p o s itio n . —  A rtic le  1 0 2 8  d u  
C ode d e  p ro c é d u re  civ ile. —  Ultra petita.
—  A n n u la tio n  p a r t ie l le  de  la  sen ten ce . 
Il y  a lieu de prononcer la nullité dune  

sentence arbitrale, en tant qu elle  a statué 
hors des termes du compromis et sur choses 
non demandées, mais cette nullité ne doit pas 
affecter toutes les dispositions de cette sen
tence quand aucune indivisibilité n’existe 
entre ses divers chefs.

A tten d u  q u ’au cours de l’exécution d ’un 
co n tra t d ’en treprise , un d ifférend survint en
tre  l ’en trep ren eu r L... et la p a rtie  in tim ée; 
que le litige fu t porté  devant deux arbitres, 
puis devant un tiers a rb itre  qui statua par 
êentence du 15 février 1924;

A ttendu  que les parties n ’étan t pas en tiè
rem en t satisfaites de cet arb itrage , désignè
ren t un  nouvel a rb itre  qui signa sa sentence 
le 24 ju ille t 1925; q u ’une ordonnance en date 
d u  21 décem bre 1930 rend it la sentence exé
cu to ire ; que le 9 février 1931, l’ap p e lan t fit 
s ign ifier un com m andem ent suivi d ’une saisie- 
exécution p ra tiquée  le 23 février 1931;

A ttendu  que l’action tend à l ’annulation  
des sentences a rb itra les p a r app lication  des 
articles 1018 e t 1028 du Code de procédure 
civile e t à la n u llité  du com m andem ent et de 
la  saisie:

A ttendu  que le jugem ent a quo, rendu  le 
31 m ars 1933 p a r le T ribuna l de prem ière 
instance de B ruxelles, n ’est pas a ttaqué  en 
ta n t q u ’il a re je té  les moyens invoqués en 
p rem ière  instance p ar la p artie  intim ée pour 
fa ire  p rononcer la nu llité  du com prom is a r
b itra l du 24 août 1923, celle des sentences a r
b itra les  des 21 novem bre 1923 e t 15 février 
1924; qu’aucun appel incident n ’ayant été in 
te rje té , la  décision est définitive sur ces 
points exam inés dans le jugem ent sous les 
num éros I, I I  et I I I ;

I. —  Sur la  nu llité  de la sentence a rb itra le  
du 24 ju ille t 1925 :

A ttendu  que le com prom is, signé le 20 ju in  
1925, est libellé  comme su it : « Les parties 
adm etten t de p a rt et d’au tre  les décisions de 
p rincipe  de la sentence prononcée p a r le tiers 
a rb itre  M. D ebilde p è re ; chargent M. l ’expert 
D ebilde fils d’en vérifier et, éventuellem ent, 
d ’en m odifier les applications et les calculs 
des sommes et des chiffres, lu i donnent tou t 
pouvoir pour tran ch e r ces questions comme 
a rb itre  prononçan t en dern ier ressort »;

A ttendu  que le jugem ent querellé  constate 
à bon d ro it que ce com prom is in stitua it un  
arb itrage  nouveau et qu’en conséquence l’a r
b itre , im proprem ent appelé tiers a rb itre , ne 
devait pas se conform er aux prescrip tions de 
l ’artic le  1018 du Code de procédure civile;

A ttendu que la p a rtie  intim ée, dem ande
resse orig inaire, p ré tend  que la sentence a r
b itra le  du 24 ju ille t 1925 est nu lle  parce 
q u ’e lle  statue hors des term es du susdit com 
prom is e t qu’elle prononce sur choses non 
dem andées;

A ttendu  que la sentence rendue le 15 fé
v rie r 1924, p a r D ebilde Jules (père) avait 
p ris  les décisions de p rincipe  suivantes :

1° le con trat d ’en treprise  é ta it résilié, L... 
devait recevoir paiem ent des travaux exé
cutés;

2° le re ta rd  appo rté  p ar L... dans l’exécu
tion des travaux n’est pas ju s tifié ; il doit 
payer une am ende contractuelle  de dix francs 
p a r  jo u r de re ta rd ;

3° il existe des vices de construction peu 
im portan ts;

4° les fondations sont établies à une p ro 
fondeur de 1 m. 40 au lieu  des 2 m. 50 prévus 
au co n tra t; L... doit une indem nité  de ce 
chef ;
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5° L... a d ro it à un dédom m agem ent pour 

m odification aux p lans;
A ttendu  que dans le com prom is du 29 ju in  

1925, les parties  adm etten t ces décisions, mais 
c ritiquen t l ’app lica tion  ch iffrée  qui en a été 
fa ite ; qu ’elles donnent expressém ent pouvoir 
au nouvel a rb itre  d ’en m odifier les app lica
tions et les calculs des sommes et des ch iffres; 
que la décision du nouvel a rb itre  pouvait 
donc p o rte r sur les m esurages et le p rix  des 
m atériaux  et, en règle générale, sur l’ap p ré 
ciation de toutes les sommes ducs en exécu
tion des principes établis dans la sentence du
15 février 1924 rappelés ci-dessus, mais qu’elle 
ne pouvait d ire  que ces p rincipes n’étaient 
pas app licab les;

A ttendu que l’a rb itre  n ’a pas lim ité  sa dé
cision aux term es du com prom is; q u ’il a dé
cidé con tra irem en t à la sentence du 15 février 
1924 :

1° que L... ne devait pas payer l’am ende de 
640 francs pour re ta rd  dans l’exécution des 
travaux, ce re ta rd  ne lu i é tan t pas im pu tab le ;

2° qu ’il ne devait pas payer la  somme de 
649 fr. 87 po u r défaut de p ro fo n d eu r des fon
dations, ce m anquem ent aux stipu lations con
tractuelles n ’é tan t pas é tab li;

A ttendu q u ’il a, en ou tre , statué sur choses 
non dem andées en décidant que la partie  in 
tim ée devait payer :

1) une somme de 80 francs po u r l’établisse
m ent d’un raccord à l’égoût;

2) une som m e de 300 francs pour restitu 
tion tardive du m atérie l, avarie e t perte  de 
m atériaux;

3) des in térê ts de re ta rd  depuis la sentence 
du 15 février 1924;

Que ces trois points ne figu ra ien t pas p a r
mi les contestations sur lesquelles les parties 
avaient dem andé à l’a rb itre  de décider, la 
mission de celui-ci ne com portan t pas le pou
voir de sta tuer sur des points non solutionnés 
en  p rincipe p ar la  sentence du 15 février 
1924;

A ttendu  qu ’il y a donc lieu  de prononcer la 
n u llité  de la sentence en tant qu ’elle a statué 
hors dés term es du com prom is et sur choses 
non dem andées, mais que cette  nu llité  ne doit 
pas affecter toutes les dispositions de cet a r
b itrage, aucune ind iv isib ilité  n ’ex istan t en tre  
les divers chefs sur lesquels il a été prononcé;

A ttendu que la sentence déterm ine de quels 
chefs les indem nités sont dues; qu’après an
nulation partie lle  de la  décision, il est possi
ble de fixer la som m e dont l’in tim ée est rede
vable;

A ttendu que les sentences des 15 février 
1924 et 24 ju ille t 1925 form ent un tout, la 
prem ière ayant statué sur les principes ap p li
cables et la seconde ayant eu po u r ob je t d’en 
m odifier éventuellem ent les applications dé
jà faites;

Que l’exeq u atu r se rap p o rte  donc aux deux 
sentences qui se com plèten t e t n ’en form ent 
p ratiquem ent qu’une seule; q u ’en ce qui con
cerne les points sur lesquels le  d ern ier a rb i
tre a statué hors des term es du com prom is, il 
y a lieu de s’en ten ir aux chiffres fixés dans 
la sentence du 15 février 1924;

Que le com pte des parties do it donc s’éta
b lir  comme suit : (sans intérêt) ;

2. — Sur la nu llité  du com m andem ent e t 
de la saisie-exécution :

A ttendu qu’à bon dro it, et po u r des motifs 
que la Cour adopte, le p rem ier juge a rejeté 
les moyens de n u llité  soulevés p ar la partie  
intim ée et non rep rodu its  en  instance d’appel;

A ttendu que ce com m andem ent e t cette 
saisie doivent so rtir leurs effets dans la me
sure où la sentence, dont l’exécution est p ou r
suivie, n ’est pas déclarée nu lle ;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

R ejetan t comme non fondées toutes conclu
sions autres, donne acte à la p artie  de Me Cox 
de ce q u e lle  déclare rep ren d re  l’instance en 
qualité  d’h é ritiè re  de feu son m ari, reçoit 
l’appel, le déclare fondé; met à néant le juge
m ent a quo dans la m esure où il a été en tre 
p ris; dit que la sentence a rb itra le  rendue exé
cutoire p a r ordonnance du p résiden t du T ri
bunal de prem ière  instance de Bruxelles, en 
date du 20 décem bre 1930, so rtira  ses effets 
à concurrence de 15,145 fr. 05 en p rincipal et 
de 1,045 francs po u r dépens d’arb itrag e ;

La déclare nulle  p ou r le su rp lu s;
Déclare valables le com m andem ent et la 

saisie-exécution à concurrence des sommes re
prises ci-dessus;

Confirme, pour le surplus, le jugem ent a 
quo; condamne l’in tim ée aux tro is quarts des 
dépens de p rem ière  instance et d’appel, met 
le quart à charge de l’appelan t.

O B SER V A TIO N S. —  L orsque la  sentence 
arb itra le  présente l ’un des vices énum érés à l ’article 
1028 dn Code de procédure  c ivile, il n’y a pas lieu 
à appel; les parties se pourvoiron t pa r opposition à 
l’ordonnance d’exécution e t dem anderont la nullité  
de l ’acte q u alifié  ju g em en t arbitral.

Si le  vice n ’affecte qu ’un  des chefs de la semence 
(lo rsqu’il n’existe aucune ind iv isib ilité  entre  eux), la 
sentence to u t en tiè re  dev ra-t-elle  ê tre  annulée, comme 
on pourrait le  cro ire  d’après la lettre  de l ’article  1028. 
ou  le tribunal p eu t-il an n u le r les dispositions irrégu
liè res  en validant les autres ?
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La p rem ière  so lu tion  a été adm ise em doctrine  et 

en ju risp rudence  : Chauveau su r Carré, quest. 3383 
el au to r. c it.;  — Dalloz, Repert. v° Arbitrage, n° 
1036; — Cass. fr„  18 ju ill .  1852 : D. P., I , p. 
237; — R odièbe, Traité de com pétence et de proc. et 
nuit, c iv ., 5 ' éd ., t. II. p. 523; —  Glasson, T issier et 
M orel, t. V, n° 396; — G arsonnet, t. V III, n° 318, 
no te  3 ; — P and. B., v® Arbitrage, n08 5 72 (énoncé du 
p rin c ip e), 451 et 452; v" Ressort et procédure d ’arb i
trage, n° 397, renvoyant à Anvers, 10 févr. 1885 : 
Pas., p . 107; — P and. fr., v° Arbitrage, n08 1730 et 
1731; — Beltjen s , Proc. civ., a rt. 1028, n° 29; — 
Civ. Brux.. 16 févr. 1889 : Pas., I I I ,  203; —  Paris, 
Gaz. Pal., 1928. II . p. 257; — R ép . Dr. B ., v° A rb i
trage, n°" 573 et 574; —  A lfr, Bernard, Arbitrage  
volonlaire en dro it privé, p. 368, n" 640. — Contra : 
Gênes, 2 ju ill . 1810 et Rennes, 14 avril 1812, cités 
dans Chauveau et Dalloz, loc. cit.

L’a rrê t ci-dessus est, pensons-nous, la p rem ière  
décision belge pub liée  qui adm ette le  p rincipe de 
l ’annulation  p a rtie lle . A. P .

Brux. (2e  ch .), 8 mars 1939.
Prés. : M. W in c k e lm a n s . Cons. : MM. Cap- 

p e l l e n  et S e n n y . A v. gén. : M. C o la r d .  
P laid . : MM”  de H a r v e n  c. S ave, L é o n  
H e n n e b ic q  et D e  V is.

(Soc. en nom collectif V ischhandelvereeniging
c. Etat belge (Min. Transp.)

DROIT FISCAL. —  Im p o r ta tio n  de  p o is 
son . _  TA X ES D ’IM PO R TA TIO N . —  
P e rc e p tio n  illégale . —  Loi de  ré g u la r i
sa tio n . —  D em an d e  de  re s ti tu tio n . —  
N on-recevab il ité.
Il ressort clairement des articles 1 et 2 de 

la loi du 30 juillet 1934, que le législateur 
a entendu régler pour le passé le sort des 
sommes versées jxir suite dim positions irré
gulières en les attribuant définitivement au 
Trésor public.

Cette disposition est impérative et ne per
met ims la restitution des sommes de Fespèce.

Vus, en expédition  enregistrée le jugem ent 
a quo rendu  p a r le T ribuna l de prem ière ins
tance de B ruxelles, le 8 m ars 1938, e t l’acte 
d’appel, régu lier en la form e, dirigé contre ce 
jugem en t;

A ttendu  que la loi du 30 ju in  1931 a délé
gué au  R oi le  pouvoir de réglem enter p a r 
arrêtés royaux, délibérés en Conseil des M i
nistres, l ’im porta tion , l’exportation  e t le 
transit de toutes m archandises, les dits a rrê 
tés devant ê tre  u ltérieu rem ent ra tifiés p a r un 
acte du pouvoir législatif;

A ttendu  q u ’un  arrêté  royal du 25 ju in  1932 
a subordonné l ’im portation  de poissons frais 
à une au to risa tion  spéciale à délivrer p a r le 
m in istre  des transports, sans que fû t prévue 
la percep tion  d 'une redevance quelconque;

A ttendu  que la somme de 577,292 fr. 90, 
dont l’ap p e lan te  postule la restitu tion , a été 
payée p ar elle à l’intim é po u r ob ten ir, du 
1er février au  9 sep tem bre 1934, la délivrance 
d’au torisations d’im porter du poisson fra is;

A ttendu  q u ’il est constant que pareille  im 
position a été é tab lie  d’au torité , à p a r tir  du 
1er fév rier 1934, p a r une lettre-circulaire du 
d irec teur général de l’adm inistra tion  de la 
m arine, en date du 30 janv ier 1934;

A ttendu  que, m anifestem ent, cette im posi
tion est illégale; qu 'en  abandonnant à l ’a rb i
tra ire  d ’un fonctionnaire  le soin de décider 
de la n a tu re  de la m atière im posable, du 
taux e t de la durée d ’un im pôt perçu au p ro 
fit de l’E ta t, l’au to rité  adm inistrative dont 
dépend la d irection de la m arine a perm is 
que fussent violées les règles de d ro it public 
unanim em ent adm ises; qu’il est évident, en 
effet, que l ’établissem ent d’un im pôt au pro
fit de l ’E ta t ne peu t procéder que d’une loi, 
la C onstitu tion ayant confié cette mission au 
pouvoir lég isla tif seul, dans le  bu t de garan tir 
le respect de l’égalité des charges grevant les 
biens des citoyens; qu’à raison de son illéga
lité flagran te , une telle décision de l’au to rité  
adm inistra tive ne peu t recevoir d’effet en jus
tice, le  pouvo ir ju d ic ia ire  ayant le devoir de 
n’ap p liq u e r les arrê tés et règlem ents géné
raux, p rovinciaux  e t locaux que dans la me
sure de le u r conform ité aux lois (Const., art. 
107, 110, 111 et 113);

A ttendu  que la situa tion  illégale ci-dessus 
exposée e t que ne peuvent justifie r, n i excu
ser, ni m êm e ex p liq u er les nécessités d ’o rd re  
économ ique mises en avant p a r l ’in tim é, a 
ém u, à ju ste  titre , le pouvoir législatif appelé 
à la redresser p ar une loi du 30 ju ille t 1934; 
que tan t des travaux p répara to ires que de 
l'exposé des m otifs ap p ara ît le double souci 
de régulariser le passé et d ’éviter, pour l ’ave
n ir, le re to u r de sem blables e rreu rs; que ce 
double bu t, b ien  m arqué p a r la loi, doit être 
retenu p o u r l’exam en et la solution du litige 
actuel;

A ttendu  q u ’à la séance publique du 12 ju il
let 1934, M. Jo ris disait notam m ent : « Il y 
a dans le p ro je t deux parties : « La prem ière 
consiste à régu lariser e t à rectifier certaines 
erreurs du passé. Je  n ’aim e pas beaucoup les 
récrim inations rétrospectives e t j ’aurais donc 
voté le p ro je t sans observation si son objet 
s’é tait borné là. Mais, dans la seconde partie , 
le p ro je t con tien t des dispositions qui con
cernent l’avenir... »

A ttendu  que le p ro je t présenté p a r  le Gou
vernem ent fu t adop té  e t devint la loi du
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30 ju ille t 1934, p o rtan t m odification  de celle 
du 30 ju in  1931 et relative à l ’im porta tion , 
l’exporta tion  et le transit des m archandises 
et à la ra tification  des arrêtés royaux pris en  
app lica tion  de cette  p rem ière  loi, que, dans 
ses articles 1 e t 2, elle  envisage, d’une part, 
la situation p réexistan te  et, d ’au tre  part, 
l’avenir que l'a rtic le  l*r, ap rès ra tifica tion  des 
arrê tés royaux rep ris  à l’annexe, dispose : 
« les sommes versées à l’occasion de la déli
vrance des autorisations accordées à la suite 
de ces arrêtés sont défin itivem ent acquises; 
elles seront, si elles ne le sont déjà , versées 
en recette  au p ro fit du T résor. Les disposi
tions du présent artic le  sont applicab les aux 
instances pendantes »; que l’a rtic le  2 m odi
fie le p rem ier alinéa de l’artic le  1er et l ’a rti
cle 2 de la loi du 30 ju in  1931 com m e su it : 
« A rt. 1er. — Lorsque, dans les circonstances 
ex traord inaires e t anorm ales, les in térê ts  vi
taux du pays sont en péril, le Roi peut, par 
a rrê té  délibéré en Conseil des M inistres, ré
glem enter l’im porta tion , l’exporta tion  e t le 
transit de toutes m archandises e t fixer les 
droits spéciaux à percevoir à l ’occasion de la 
délivrance des au torisations accordées p ar 
application  de la d ite  réglem entation . —  
Art. 2. —  Les arrê tés royaux pris en exécu
tion de la p résen te loi seron t soumis à la ra 
tification des C ham bres législatives. A cette 
fin , ils seront com m uniqués... »;

A ttendu  qu’il ressort c la irem ent de ces tex
tes que le législateur de 1934 a en tendu  : 
1° régler, pour le  passé, le so rt des sommes 
versées p ar suite d’im positions irrégulières en 
les a ttrib u an t défin itivem ent au  T résor p u 
blic, e t 2° p réven ir le re to u r  de situations 
sem blables en déléguant au  Roi, ou tre  le 
d ro it de réglem entation , celu i de fixer les 
droits spéciaux à percevoir; l ’une e t l ’au tre  
de ces délégations s’exerçant sous le contrôle 
de la loi p ar la ra tifica tion  des arrêtés royaux 
à in te rven ir;

A ttendu  que cette  d isposition de l ’article 
p rem ier de la loi du 30 ju ille t 1934 est im pé
rative et ne perm et pas la restitu tion  des 
sommes de l’espèce, réclam ées actuellem ent 
p a r l’appe lan te ;

A ttendu  que po u r neu tra lise r l ’effe t de 
cette loi, l ’appelan te  sou tien t q u ’elle a été 
abrogée p ar l ’a rrê té  royal délibéré  en  Con
seil des M inistres du 7 m ai 1936, ra tif ié  p ar 
la loi du 23 novem bre 1937; que cette ab ro 
gation est tacite  e t résu lte  de la  contrarié té  
des dispositions envisagées; q u ’elle tire  argu
m ent des expressions « sommes versées à 
l’occasion des au to risa tions accordées... » e t 
« droits spéciaux », don t se sert la loi du 
30 ju ille t 1934 qui seraien t, d ’après elle, non 
des expressions app rop riées, m ais, au  con
tra ire , équivalentes s’a p p liq u a n t à des objets 
identiques, comme le sont, avant comme 
après le 9 sep tem bre 1934, la m atière im po
sable, le taux et le  m ode de percep tion  des 
im pôts prélevés; q u ’elle  fa it valo ir enfin  que 
l’a rrê té  royal du  7 m ai 1935 se réfère  aux 
lois des 30 ju in  1931 et 30 ju ille t 1934 et non 
seulem ent à la seconde de celles-ci;

A ttendu  que l’é tude de l’a rrê té  royal sus
d it e t de la loi qu i en  p o rte  ra tifica tion  ne 
perm et pas de suivre l’appe lan te  dans sa p ré 
ten tion ;

A ttendu, en effet, que l’artic le  1er de l’a r
rêté  royal du 7 m ai 1936 stipu le  que les droits 
spéciaux perçus à l’occasion de la délivrance 
des autorisations accordées p a r application  
des lois des 30 ju in  1931 et 30 ju ille t 1934 
sont restitués en cas d’e rreu rs m atérielles ou 
de perceptions indues; que l ’artic le  5 d it : 
« le présen t a rrê té  en tre ra  en  v igueur le 
jo u r de sa publication  au Moniteur belge »; 
qu ’il fut publié le 30 mai 1936;

A ttendu  que la loi du 23 novem bre 1937 
(Moniteur du 8 décem bre 1937) porte  ra tifi
cation de cet a rrê té  royal p ris —  ainsi que 
s'exprim e l’in titu lé  de cette lo i —  « en vertu  
de la loi du 30 ju ille t 1934, m odificative de 
celle du 30 ju in  1931, relative à l’im p o rta 
tion , l ’exportation  e t le tran s it des m archan
dises »; que, dans son artic le  un ique, la loi 
stipu le  que l’a rrê té  royal ra tifié  ne sort ses 
effets qu ’à p a r tir  du jo u r  de sa mise en vi
gueur;

A ttendu que l’a rrê té  royal susdit rep rend  
l’expression « droits spéciaux s> em ployée par 
la loi du 30 ju ille t 1934, en vertu  de laquelle  
il est p ris ; que cette  expression a, dans cette 
loi, un sens bien déterm iné, ainsi qu’il est 
expliqué ci-dessus, n ’eng loban t que les droits 
perçus postérieurem ent au 9 sep tem bre 1934; 
que le prem ier juge  fa it rem arquer, à juste  
titre , qu ’il serait con tra ire  aux  règles d’une 
saine in te rp ré ta tio n  d’adm ettre  que l’au teur 
d’un  a rrê té  royal, pris en  exécution d’une loi, 
reprenne les expressions spécifiques de cette 
loi en p ré tendan t leu r a ttr ib u e r un sens dif
férent de celui que la loi a en tendu  leu r don
ner;

A ttendu  que cette in te rp ré ta tio n  est celle 
égalem ent qui résulte des travaux  p rép a ra 
toires de la loi ra tificative du  23 novem bre 
1937; que, dans le ra p p o rt fa it à la C ham bre, 
au nom  de la Commission des A ffaires éco-
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autant qu 'en hiver ayez soin de  
votre santé. Par beau tem ps vous 
avez facilem ent chaud et au moin
d re  courant d ’air vous risquez de  
p rendre  froid. Pour éviter c e s  
fréquents et d ésag réab les  rhum es 
d 'é té , prenez dès les prem iers 
symptômes de refroidissem ent 1 
ou 2  com prim és d'Aspirine.

A s p i r i n e
L a p r o d u i t  d e  c o n f i a n c e

nom iques, p a r M. Sieben, il est d it, faisant 
allusion aux mesures édictées p ar les arrêtés 
royaux pris en conform ité de la loi du 30 ju il
le t 1934, m odifiant celle du 30 ju in  1931 : 
« il paraissait souhaitab le  de couvrir les frais 
causés p a r la mise à exécution de ces m esures, 
en établissant un d ro it spécial à charge des 
im po rta teu rs  favorisés »; qu’ainsi l ’appe lla 
tion « droits spéciaux » doit ê tre  réservée aux 
perceptions faites légalem ent, c’est-à-dire 
après la m ise en v igueur de la  loi du 30 ju i l
le t 1934 et des arrêtés royaux p ris  en exécu
tion  de celle-ci;

A ttendu , dès lors, que c ’est à bon d ro it que 
le  p rem ier juge a souligné la distinction faite 
p a r  la loi du 30 ju ille t 1934 en tre  les « droits 
spéciaux » d’une p a rt, et, d ’au tre  p art, « les 
sommes versées à l’occasion de la délivrance 
des autorisations accordées à la suite des a rrê 
tés royaux pris en exécution de la  loi du 
30 ju in  1931 »; que celles-ci s’ap p liq u en t aux 
sommes payées sous l’em pire  de la situation  
illégale an térieu re  à la  loi du 30 ju ille t 1934, 
tandis que ceux-là envisagent les perceptions 
à effec tuer en vertu  des dispositions nou
velles; que cette distinction, respectée p a r les 
dispositions postérieures —  lesquelles ne 
p a rlen t plus que de droits spéciaux, seuls en 
vigueur à leur époque —  donne à l’a rrê té  
royal du 7 m ai 1936 une in te rp ré ta tio n  res
trictive qui ne co n tra rie  en aucune m anière 
l ’article 1er de la loi du 30 ju ille t 1934;

A ttendu  que l ’ap p e lan te  tire  en  vain argu
m ent de ce que l’a rrê té  royal du  7 m ai 1936 
se réfère aux deux lois des 30 ju in  1931 et 
30 ju ille t 1934 pour en déduire que les resti
tu tions q u ’il ordonne sont celles qui fu ren t 
perçues ta n t à la suite  de l ’une que de l’au 
tre  de ces lois;

A ttendu , en  effet, que l ’a rrê té  royal susdit 
devait nécessairem ent se ré férer à ces deux 
lois, certa ines dispositions de la p rem ière  de 
celles-ci res tan t en v igueur; que l’argum enta
tion présentée p ar l’appe lan te  n ’eû t pu se 
sou ten ir si l ’arrêté  royal susdit, p a r une ex
pression p lus adéquate , se fût référé  à la loi 
du 30 ju ille t 1934, m odificative de celle du 
30 ju in  1931; que c’est d’ailleurs cette  te rm i
nologie correcte qu’em ploie la loi ratificative 
du 17 novem bre 1937, dans son in titu lé ;

A ttendu , enfin, qu ’abstraction  faite  de 
l ’argum ent tiré  du sens restre in t donné aux 
expressions « sommes versées » e t « droits 
spéciaux » ci-dessus analysées, l ’a rrê té  royal 
du 7 m ai 1936 ne p eu t avoir la portée abro- 
gative q u ’on lui p rê te , et, ce, en vertu  du 
texte m êm e de la lo i qui le  ra tif ie ; qu’en 
effet cet a rrêté  royal n ’est ra tifié  « pour 
so rtir ses effets qu ’à p a r tir  du jo u r  de 
son en trée  en v igueur », à savoir le 30 mai 
1936, date de sa publica tion  au Moniteur; 
q u ’il est, dès lors, in te rd it, de p a r la volonté
d.u législateur de 1937, de faire régir, p ar les 
d ispositions de cet a rrê té , une situation an té
rieu re  à sa mise en  v igueur, ce qui serait in 
contestablem ent le cas s’il devait, à la p ré 
ten tion  de l ’appelan te , s’ap p liq u er aux faits 
qui se sont échelonnés du 1er février au 
9 sep tem bre 1934;

A ttendu qu’il suit de cet exposé que c’est à 
bon d ro it que le p rem ier juge a re je té  la  de
m ande de l’ap p e lan te ;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Vu les articles 1, 24, 33, 34, 35 et 37 de la 
loi du 15 ju in  1935;

Ouï, en son avis conform e, donné en au 
dience pub lique , M. l ’avocat général C olard, 
s ta tu an t con trad icto irem ent et re je tan t toutes 
conclusions autres, plus am ples ou contraires, 
reçoit l’appel, le déclare non fondé, confirme 
en conséquence le jugem ent en trepris , con
damne l’appelan te  aux  dépens d’appel.
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Comm. Brux., 20 mai 1939.
Réf. : M. B r a s s in e .

Plaid . ; MM* B a l l o t  c. R. D ec k m y n .
(G endroit c. Schoren.)

DROIT CIVIL. —  CESSIO N  D E FONDS
DE COM M ERCE. —  In te rm é d ia ire . —
C om m ission . —  C o n d itio n s d e  la  débi-
tion . —  D evoirs à a c c o m p lir .
La mission de rechercher acquéreur d'un 

fonds-de commerce comporte nn ensemble 
d’efforts et de devoirs tels que études de la 
situation du fonds de commerce, de ses ren
dements et possibilités d’avenir, démarches, 
visites, publicité, en vue de faire connaître 
le fonds aux amateurs, découvrir parmi ceux- 
ci l’amateur sérieux et enfin mettre tout en 
œuvre afin de transformer ce dernier en un 
acquéreur véritable.

Si de tels soins n’ont pas été accomplis par 
F intermédiaire aucune commission ne lui est 
due même si c’est lui qui a signalé le premier 
au cessionnaire le nom du cédant.

A ttendu que l’action tend au paiem ent de 
2,362 fr. 50 solde de com m ission taxe  com
prise ;

A ttendu  que le défendeur conteste la  dé- 
b ition  de cette somme parce que la  cession 
du fonds de com m erce n ’est pas due au  fa it 
du dem andeur;

A ttendu q u ’en date du 1er octobre 1938 le 
défendeur chargea le dem andeur de recher
ch er acquéreur m oyennant com m ission for
fa ita ire  de 10 % sur le  p rix  fixe à 25,000 
francs;

A ttendu que p o u r dém on trer l'accom plis
sem ent d ’une telle mission le dem andeur p ro 
du it un  bulle tin  signé p a r  le sieu r Jacqm art, 
cessionnaire effectif du fonds de com m erce 
du défendeur, que ce b u lle tin  po rte  l ’in d i
cation de six nom s e t adresses de com m erce 
à dresser parm i lesquels figure ce .u i du dé
fendeu r et concernant lesquels Jacqm art 
déclare avoir reçu de G endron des renseigne
m ents;

A ttendu que la  production  d’un  tel bu lle
tin  ne peu t suffire à p rouver que le dem an
deu r a réellem ent com m e il s’y é ta it engagé 
« recherché acquéreur » p o u r le fonds de 
com m erce du défendeur;

Que rechercher acquéreur signifie beau
coup plus que la rem ise d ’une fiche m êm e 
accom pagnée de renseignem ents;

Q u’elle com porte un  ensem ble d ’efforts et 
de devoirs tels que : études de la  situation  du  
fonds de com m erce, de ses rendem ents et pos
sib ilités d ’avenir, dém arches, visites, p u b li
cité, en vue de fa ire  connaître  le fonds aux 
am ateurs, découvrir parm i ceux-ci l ’am ateur 
sérieux et enfin  m ettre  tou t en oeuvre afin 
de transfo rm er ce d ern ier en un acquéreur 
véritab le ;

A ttendu q u 'il n ’est pas é tab li que de tels 
soins aient été accom plis p a r le  dem andeur;

Q u’il est m êm e constan t que le  renseigne
m ent donné p ar lu i au sieur Jacq m art au 
su jet du fonds du défendeur n ’a pas re tenu  
l’a tten tion  de cet am ateu r et que c’est grâce 
à l ’in tervention active et efficace d’une au tre  
agence avec laquelle d ’ailleurs Schoren avait 
tra ité  an térieu rem ent (22 ju ille t 1938) que 
la cession s’est finalem ent opérée;

Que dans ces conditions il im porte  peu  que 
ce soit ce d ern ier qui a it signalé le p rem ier 
au  cessionnaire le nom  du d éfendeur;

Par ces motifs :
E vitan t toutes au tres fins ou conclusions, 

déclarons l’action non fondée, en déboutons 
le dem andeur et le condamnons aux  dépens.

O B SER V A TIO N S. —  s..r la question  de
l’exploitation des cessions de fonds de com m erce par 
les agences d’affaires, voyez l’article  p u b lié  dans les 
Pandectes Périodiques, fascicule de ju ille t-ao û t 1938, 
ainsi que Civ. Brux., 16 nov. 1937 : Pand. pér., 1938, 
n° 44, et la note avec références.

Comm. Brux., 8  mai 1939.
Prés. : M. D e  C l e e n e .  Réf. : M. L o m b a e r t s .  

P laid . : MM”  J a u m o t t e  c . B o t s o n .

(Blistein et Cts c. Ciments de Visé.)
DROIT COMMERCIAL. —  SO C IE T E . —  

B ilan . —  B én éfice  ré p a r tis s a b le . —  N o
tio n . —  R éév a lu a tio n  d e  p o r te fe u ille .
—  O p é ra tio n  c o m p tab le . —  N on  assi
m ila tio n  à  u n  b én éfice .

Lorsque les statuts d ’une société stipulent 
que le bénéfice net doit s’entendre de F excé
dent favorable du bilan, sous déduction de 
la réserve légale et attribution aux actions 
privilégiées d'un premier dividende, on ne 
peut faire entrer dans ce bénéfice répartis- 
sable donnant lieu au calcul des tantièmes, 
le montant de la réévaluation d ’une partie 
du portefeuille non réalisé.

Cette réévaluation est un simple travail de 
réajustement qui ne peut produire aucun 
bénéfice réel susceptible d ’être distribué.

Vu l’article 4 de la loi du  15 ju in  1935;
Vu l’assignation du 31 m ars 1938 signifiée 

à la défenderesse à la requête  de M . A ugustin 
B liste in ;
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Vu l’assignation du 9 ju ille t 1938, en re

prise d’instance signifiée à la  requête  de Mme 
veuve A ugustin B listein  en sa qualité  d ’ayant 
d ro it de feu A ugustin B listein  et à la requête  
des consorts B listein  en leu r qua lité  d ’h é ri
tiers du de cujus;

A ttendu que l’action te lle  qu’elle  est libel
lée en l’explo it d 'assignation e t rep ro d u ite  
en  conclusions tend  au paiem ent de la  som 
me de fr. 7,594.65 rep résen tan t aux dires des 
dem andeurs les tantièm es sta tu taires sup
plém entaires po u r l’exercice social 1936, de 
la société défenderesse e t qui seraient dus 
p a r cette dern ière  à l ’au teu r des dem andeurs 
qui fu t de son vivant ad m in is tra teu r de la 
défenderesse;

A ttendu  qu’il est résu lté  des élém ents p ro 
duits aux débats et ce qui au surp lus n ’est 
po in t contesté p a r les parties  litigantes, que 
le b ilan  de la société défenderesse accuse 
pour l’exercice 1936 une réévaluation  d’une 
p a rtie  du po rtefeu ille-titres de la défende
resse à concurrence d ’un  m ontan t de 506,309 
francs;

Que ce m ontan t fu t p a r le  je u  des écritures 
porté  au passif de la défenderesse p a r l ’ins
crip tion  à un com pte de réserves spéciales, 
qu ’il ne fu t pas englobé dans les bénéfices 
rép artis  aux actionnaires de la société défen
deresse; que, de plus, les tan tièm es des ad 
m inistra teurs de la  société n ’en trè ren t pas en 
ligne de com pte p o u r le calcul revenant de 
ce chef aux ad m in istra teu rs;

A ttendu  que le litige  qui est soumis au tr i 
bunal, en ten an t com pte à la fois des disposi. 
tions des sta tu ts de la défenderesse et des dé
cisions de l ’assem blée générale, se résum e au 
poin t de savoir si les adm in istra teurs ont le  
d ro it d ’exiger que le u r tan tièm e annuel, aux
quels ils peuvent p ré ten d re  soit calculé sur 
le m ontan t d ’une réévaluation  d ’actif com 
pensée p a r  une  inscrip tion  équivalente au 
passif dans le  com pte de réserves spéciales;

Que les dem andeurs en tenden t pu iser leurs 
dro its dans les dispositions de l’article 35 
des sta tu ts de la société défenderesse qui sti
pu len t q u ’il leu r est accordé chaque année
1 1 /2  p. c. du  bénéfice net, c’est-à-dire de 
l ’excédent favorable du b ilan , sous déduc. 
tion  de la réserve légale et a ttrib u tio n  aux 
actions privilégiées d ’un p rem ier d ividende 
de 15 francs;

Que les dem andeurs, en  app lica tion  de ces 
dispositions sta tu ta ires, soutiennent que le 
p ro d u it de la réévaluation  d ’une p artie  du 
portefeu ille  de la société défende *îsse doit 
ê tre  considéré com m e un bénéfice sujet à 
calcul des tan tièm es d ’adm in is tra teu rs; qu’ils 
exposent, en  effet, qu ’il échet de ten ir  
com pte de ce que l’excédent favorable du 
b ilan , déduction opérée de toutes les charges 
sociales, des dotations de la  réserve légale et 
de l’a ttribu tion  du dividende des actions p r i
vilégiées, constitue le bénéfice net de la 
société;

A ttendu qu ’il échet de souligner que le  
portefeu ille-titre  de la société C im ents de Vi
sé, n ’a ju sq u ’à ce jo u r  fa it l’ob je t d ’aucune 
réalisation , que ces élém ents d’actif varien t 
au  jo u r le jo u r  et sont appelés à subir des 
hausses et des baisses;

Que pa rtan t, en supposant m êm e que cette 
plus-value se soit consolidée, toutes éventualité 
de baisse venant à d im inuer ou à d isparaître , 
l ’adm in istra tion  au ra it à ten ir  com pte de 
cette plus-value un iquem ent dans l ’estim ation 
de l’avoir de la société m ais ne  p o u rra it con
sidérer la plus-value comme défin itivem ent 
acquise tant q u ’elle n ’a pas fa it l ’ob je t d’une 
réalisation effective;

A ttendu que l’on ne peut dès lors fa ire  
en tre r dans le  bénéfice répartissab le  don
nant lieu  au  calcul des tantièm es, le m ontant 
de la réévaluation  d ’une partie  du porte
feu ille  non réalisé;

Q u’en in te rp ré tan t su r ce point les statu ts 
de la société, qui fixe les dro its des adm inis
tra teu rs dans la rép a rtitio n  des bénéfices et 
l’in ten tion  com m une des parties au m om ent 
de leu r établissem ent, il n ’est po in t douteux 
que ces parties n ’ont pu  à tou te  évidence 
considérer comme bénéfice que le résultat 
favorable de l’activité sociale et annuelle, et 
de ne payer aux adm in istra teu rs les tan 
tièm es leu r revenant, que sur les bénéfices 
effectivem ent réalisés au cours de l’exercice 
envisagé;

Qu’il tom be sous le sens q u ’en procédant

A VENDRE. Belle m aison près la  place 
S téphan ie  e t Palais d e  Justice, 9 .6 0  m . fa 
çade, 2 étages, ja rd in , co n fo rt m oderne. 
Tél. : 3 7 .9 6 .6 9  de  12 h. 3 0  à  13 h. 30  
d e  p référence.

TEINTURERIE A. DE G E E S T
H. HEES, Successeur
M also n  d* conHwce

3 9  41 , rue d e  l'H ô p ita l, B R U X ELLES
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à une réévaluation  p artie lle  de son actif, ce 
p a r  un  jeu  d 'éc ritu re  et d ’o rd re  purem ent 
com ptable , la société n ’a pas, en  fa it, réalisé  
une opéra tion  m ettan t à sa d isposition  en 
n u m éra ire  le p ro d u it de cette rééva lua tion ;

Que la réévaluation  est un sim ple travail 
de réa justem ent en suite de la m odification  
de l ’un ité  de m esure des valeurs, elle ne p eu t 
p ro d u ire  aucun bénéfice rée l susceptib le 
d ’ê tre  d istribué, que la  société p e rd ra it une 
p a rtie  de sa substance si elle rép artissa it les 
b iens qui sont la  contrevaleur du  cap ita l 
( R e s t e a u ,  Sociétés anonymes, t. V , p. 252; — 
dans le m êm e sens : B a y a r t ,  Les effets de 
F inflation sur les bilans, pp . 193 e t s.) ;

Q u’en  tout éta t de cause, sous peine de 
p o rte r  a tte in te  aux associés et d ’exposer la 
société au répartissem ent de dividendes fic
tifs, c'est à bon d ro it que l ’assem blée géné
ra le  de la société défenderesse s’est opposée 
à ca lcu ler les tan tièm es des adm in istra teu rs 
su r le m ontant d ’une réévaluation  non encore 
réalisée ;

Q ue cette rép a rtitio n  ne p o u rra  se présen
te r q u ’au m om ent de la liqu id a tio n  de l’ê tre  
m oral ou tou t au  m oins au m om ent où l ’ac
tif  é tan t réalisé, la plus-value sera effective
m ent e t défin itivem ent acquise;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

E cartan t toutes autres conclusions; déclare 
les dem andeurs m al fondés en  le u r action, 
les en déboute e t les condamne aux  dépens; 
donne acte aux parties de le u r évaluation  du 
litige à plus de 12,500 francs au  p o in t de vue 
de la  com pétence et du  ressort.

JURISPRUDENCE
DE LANGUE FLAMANDE

Nous publions sous cette rubrique le som
maire français des principales décisions pu
bliées par les revues de langue néerlandaise.

Civ. Gand, 29 juin 1938.
Prés. : M. D e  R u y c k .

Jug. : MM. D e  B e r s a q u e  e t T h i e n p o n t .  

DROIT CIVIL. —  T ESTA M EN T. —  Dis- 
p o s itio n s  c o n tra ire s  à  l ’o rd re  p u b lic . —  
C lause  p én a le . —  N ullité .
La clause pénale qui garantit F exécution 

d ’un testament ayant sa cause dans des dis
positions contraires à l’ordre public est nulle 
et ne peut avoir d  effets.

Civ. Anvers (Ire  ch. bis) (appel), 
21 juin 1938  

confirme J. P. Boom, 10 nov. 1937.
Prés. : M. S t e l l f e l d .  Jug. : MM. V a n  M ie» 

g h e m  e t H a l l e m a n s .  P laid . : MM“  V a e s ,  
V a n d e n  B e r g h  et V a n  C am p.

DROIT CIVIL. —  ABUS D E D R O IT . —  
E x erc ice  d ’u n  d ro it  sans u ti l i té  e t d an s  
le  seu l b u t de  n u ire  à  a u tru i .
Un chemin conduisant à une église est une 

voie publique dont les riverains ont le droit 
de faire usage sur toute la largeur de leur 
propriété.

Un droit n'existe pourtant que dans la me
sure de son utilité sociale. Aussi personne ne 
peut-il faire usage de son droit de telle sorte 
qu’il porte préjudice à autrui sans utilité 
pour lui-même : il peut encore moins en faire 
usage dans le seul but de causer un préjudice 
à un tiers.

S téno-D acty l., f r .- f l .,  a u  c o u r, p a r tie  
ju r id iq u e , ch . p lace  secré t. chez A vocat - 
A voué - N o ta ire . E cr. B u re a u  d u  J o u rn a l .

OFFICE CENTRAL DE LA 
PRISE DU DISCOURS (S. C .)

STENOTYPIE GRANDJEAN
89 , Rue d« Namur, 89  

assure LA PRISE INTEGRALE DES DEBATS

T élép h . : 12 .88 .92  - 48 .8 4 .9 3

FROUTE ART FLORAL
27 , A V E N U E  LO U ISE, 2 7

Le f le u r is te  q u i  v o u s  d o n n e r a  s a t is fa c t io n . 

L ivra ison  dans le m onde  en tie r  à p a r ti r  de 50 fr.
F ra is 10 % . T é lé p h o n e  : 1 1 .3 4 * 3 5



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

F o in s.
Dans les pâtures, pelées par la sécheresse, l'herbe 

se fait rare.
Il en  reste quelques tiges.
A im ez-vous bien  cette form ule-ci. a rtic le  2 de 

l ’a rrê té  royal du 10 ju in  1939, M oniteur  des 19-20 
ju in  ?

< Les articles 58 et 59 du règlem ent général (de 
police et de navigation des voies navigables adm in is
trées pa r l ’E ta t) sont abrogés en ce qu i concerne la 
Meuse et la Sam bre, c’est-à-d ire  qu’ils ne sont p lus 
d’application  à ces voies navigables. »

Vous sem ble-t-il pas que. s’ils sont abrogés, ils 
n ’existent p lus et que, s’ils sont encore  applicables, 
ils ne  sont pas abrogés ?

*■ •
F o rt opportuném ent l’orrêté royal du 3 ju in  sur les 

jo u rs e t heures d’ouverture  des greffes de justice  de 
paix rap p elle  les textes an térieu rs : le  grand tableau  
du 15 janv ier 1928 et certaines des m odifications qui 
y ont été  rapportées : celles relatives au ressort de la 
C our d ’appel de Gand. Deux de ces arrê tés m odifica- 
tifs subsistent p o u r partie , m ais le tro isièm e, celui du 
18 janv ier 1938 est rédu it à néant.

Nous pensons que si on ne l ’a pas d it expressém ent, 
c'est p o u r perm ettre  de  le  fa ire  rem arquer.

• •
C’est d’a illeurs une  m ode très  fréquen te  et, selon 

nous : tro p  fréquen te, de ne  pas in d iq u e r expressé
m ent les textes abrogés.

Il en  est ainsi dans l ’arrê té  de nouveaux pouvoirs 
n° 4 du 12 ju in  1939 sur le  ta rif  des douanes, au 
dem eurant é laboré avec un  soin m inu tieux . T ou te  la 
section X II du tableau (lequel est un  volum e) annexé 
à la  lo i du 8 m ai 1924 est rem ise à neuf.

Ça fa it com bien d’arrêtés ou  de lois in tercalaires 
mis à néant ? E t lesquels ?

Le c...am arade payant p o u rra it tou t de m êm e le  
savoir. N.

LÉGISLATION
Chôm age.

★ A rrê té  royal du 10 ju in  1939 po rtan t m odification  
de la réglem entation  en m atière de chômage (art. 43 
de l ’a rrê té  royal du 31 m ai 1933). (M on., du 28 ju in .)

N avigation aérienne.
★ A rrêté  royal du 28 mai 1939 m odifiant le  règlem ent 
annexé à l’a rrê té  royal du 15 ju in  1937 re la tif  aux 
feux et signaux e t à la c ircu la tion  aérienne. (M on. 
des 26-27 ju in .)

Notariat.
★ A rrê té  royal du 19 ju in  1939 m odifian t l ’article  20 
de  l ’a rrê té  du ? nivôse an X II re la tif à l ’établissem ent 
et à l ’organisation  des cham bres des notaires. (M on. 
du 25 ju in .)

P ouvoir judiciaire.
★ A rrêté  royal du 3 ju in  1939 fixant les jo u rs  e t 
heures d ’ouvertures des greffes de diverses justices de 
paix. (M on. du 21 ju in .)
*• A rrêté  royal du 22 ju in  1939 com plétant l ’arrê té  
royal du  4 octobre 1832 re la tif aux costum es des m em 
b res de l’o rd re  ju d ic ia ire . (M on. du 24 ju in .)  

V entes.
★ A rrê té  m inistérie l du 24 ju in  1939 fixant, p o u r  les
com m unes balnéaires du  litto ra l, les intervalles dans 
lesquels les ventes < en solde » ou « en liq u id a tio n  » 
de caractère saisonnier de tous articles (Thabillem ent 
et d ’am eublem ent sont in te rd ites. (M on. des 26-27 
jnin-)_________________________________________________

A  louer, belle  m ais. 2  é t., ja rd ., to u t conf. 
conven . p r  av o ca t, 3 2 , av . V illas, B ruxelles 
p rès p a rc  S t-G illes; visit. 10 à  12 e t 2 à 6 .

T él. : 3 4 .2 4 .7 1

MEYER
LE PROFESSIONNEL DE CONFIANCE

E x -m em b re  de la  P o lice  J u d ic ia ire  
H a u te s  ré fé ren ces  —  N o m b reu ses  d is t in c tio n s

RECHERCHES 
ENQUÊTES 
MISSIONS

UNE ORGANISATION D’ÉLITE

10, A V . DES OM BRAGES de 2 à 7
B ru x e lle s-C in q u an te n a ire  .

R o n d -P o in t S t-M ichcl • / s a m e d i

LA ROYALE BELGE
B R U X E L L E S 

vous assure co n tre  tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

VIEUX DROIT

Le Prêt 
assassin de l’amitié

Q ue le p rê t affecte la  form e d u  m u tw im  ou  du 
com m adatum , très souvent il blesse ou tue des am itiés, 
p rovoque des contestations et des procès.

L oisel en m arque les dangers :
Q ui prête, n o n  rà;
S i rà, n o n  tost.
S i to n , non  to u t;
S i tou t, n o n  gré.
S i gré, n o n  tel...
A u  p rê ter , ami.
A u  rendre, ennpm i (1 ).

Ces réflexions devraien t être  gravées dans les p ré 
to ires des tribunaux  de  com m erce, p o u r in sp ire r les 
déb iteurs qui v iennent so llic ite r term es et délais, les 
m agistrats q u i les accordent.

B ibliophiles : p rofitez  de la  sagesse de Loisel... 
p o u r la rédaction  de vos e* libris.

N otaires, banquiers : afficherez-vous ces m axim es 
en vos études ou  à vos guichets ?

(1) L ivre 4, titre  6, règ le  I. H . H.

LIQUEUR

BÉNÉDICTINE

ÉCHOS OU PALAIS
A ssocia tion  ju rid iq u e  in ternationale . 

S ection  Belge
tou* la présidence d’honneur de M° Soudan.

L a sec tio n  belge de  l 'a s so c ia tio n  ju r id iq u e  
in te rn a tio n a le  inv ite  to u s  les m em b res de la 
fam ille  ju d ic ia ire  à  a ss is te r  à son  assem blée  g én é
ra le  é la rg ie  qu i se t ie n d ra  le je u d i 6 ju ille t à  
I l  h. e n  la sa lle  co lo n ia le , a u  P a la is  de Jus tice .

L ’o rd re  d u  jo u r  c o m p o r te ra  l’ex am en  de la 
s itu a tio n  c ré é e  p a r la  C o n fé ren c e  flam an d e  des 
A v o ca ts  d ’A n v e rs, qu i a v o té  u n e  réso lu tio n  
e x c lu an t de son  sein  les a v o ca ts  ju ifs.

L 'assem b lée  e n te n d ra  ég a lem en t u n  ra p p o rt  su r 
l 'a c tiv ité  passée  e t les p e rsp ec tiv e s  de  l 'a s so c ia tio n .

C onférence  d u  Jeu n e  B arreau .
A  l 'o u v e r tu re  de la  sé a n ce  de la C o n fé ren ce  du  

Je u n e  B a rrea u  du  je u d i 22 ju in  d e rn ie r , M* Je a n  
T h év en e t, p ré s id en t, a re n d u  un ho m m ag e  ém u à  
la m ém oire  de  n o tre  si re g re t té  c o n frè re , M” M au
rice  V an  C am p , m em b re  de la C o n fé ren c e  e t se c ré 
ta ire  de la F é d é ra tio n  des A v o cats  de  B elgique.

A u  co u rs  de sa séan ce  du jeu d i 29  ju in , la C o n 
fé ren ce  a  d é c e rn é  les P r ix  Ju le s  L e jeu n e  e t P a u l 
Jan so n . M" R o b e rt L ogé a  o b ten u  le P rix  L e jeu n e  
e t M" Sim on N u ssb au m  le P r ix  P au l Jan so n .

M" L éon G offin , M" G en ev ièv e  P ev tsc h in  e t M* 
M aurice  M a lh erb e  on t en su ite  o b ten u  u n e  m en tion .

OTE D'OR

1083
C H 0 C 0 \J &  ^

r *  *

V i s i t e z
L O N D R E S

L ’A N G L E T E R R E
L ’E C O SSE

e  t
L ’IR L A N D E

et v oyagez  p a r  les services d e  nu it

ANVERS-HARWICH
(jo u rn a lie r, d im an ch es excep tés) 

ou  e n  é té , via

ZEEBRUGGE-HARWICH
( jo u rn a lie r, d im an ch es  com pris) 

du  Ier ju ille t au  10 sep te m b re  1939

T ickets, cab ines, b ro ch u res  
et tous ren se ig n em en ts  :

L N E R - L M S
4 1 , b o u le v a rd  A d . M ax
B R U X E L L E S
T é l é p h o n e  : 17 .  0 4  . 39

et aux  p rin c ip a les  agences de  voyages.

LE BANC DU LECTEUR
Revue des Lois, D écrets, Traités de Com m erce, 

e tc . ( In s t i tu t  In te rn a tio n a l d u  C o m m erce, P a la is 
d 'E g m o n t) ,  20  ju in  1939. —  100 pages. B rux.

A  n o te r  d an s c e t in té re ssa n t fascicu le  de n o m 
b re u x  a c te s  de p o litiq u e  co m m erc ia le , acco rda  

ta r ifa ire s , e t de p a ie m en t e n tre  de n o m b reu x  p ay s; 
E n  d ro it  co m m erc ia l, e n tr ’a u tre s , la tra d u c tio n  du 
d é c re t im p o r ta n t  s u r  les Sociétés p a r  ac tio n s du
21 d éce m b re  1938, en  A llem ag n e ; la p ro ro g a tio n  de 
d éc re ts  e t lois f ran ç a is  su r  les cam io n s-b azars et 
m agasins à  p r ix  u n iq u es ; en su ite  de  m u ltip les dis* 
p ositions su r le co m m erce  des devises e t un  g ran d  
n o m b re  d ’a r rê ts  in éd its  ren d u s  p a r  les C o u rs  s u 
p rêm es de B elg ique, F ra n c e , H ongrie , Italie, P o lo 
gne e t Suède.

Les A llocations fam iliales aux non-talariés, en Bel
gique, (C o m m e n ta ire  de la loi du 10 ju in  1937 
e t de  l’a r rê té  ro y a l o rg a n iq u e  du  22 décem b re  
1 9 3 8 ), p a r  P ie rre  GO SSERIES, D o c teu r en  D ro it, 

S e c ré ta ire -R a p p o r te u r  de la C om m ission  des 
A llo ca tio n s  Fam ilia les. —  M aison Ferd . L arc ie r,
S. A ., 2 6 -2 8 , ru e  des M inim es, B ruxelles. —  
1939. —  45 fran cs.

L a loi du  10 ju in  1937 a  c o n sa cré  le p rin c ip e  de 
l 'ex ten sio n  des a llo ca tio n s fam ilia les a u x  non-sala- 
riés su r  la base  d ’une  v aste  m u tu a lité  e n tre  tous 
les in té ressés.

C e tte  « lo i de  cad re  » t ra c e  les g ran d es  lignes 
de la lég is la tio n  nouvelle . L ’a r rê té  ro y a l o rg a n i
que  en  dév elo p p e  to u s  les déta ils . C ’est un  d o c u 
m en t d’une  a m p le u r  co n sid érab le  p ré cé d é  d ’un 
im p o rta n t R a p p o rt au  Roi.

A u  m o m en t de  l’en tré e  en  v ig u eu r de cette  
lég isla tion , qu i s 'a p p liq u e ra  à p lus d 'u n  m illion de 
p e rso n n es  e t qu i est la p re m iè re  du  gen re  non 
seu lem en t en  B elg ique m ais dans le m onde  en tie r, 
il c o n v en a it de  m e ttre  u n  gu ide sû r a u x  m ains de 
tous les in té re s sé s  : C aisses e t S ec tio n s m utuelles, 
C aisses de  c o m p e n sa tio n , g ro u p e m e n ts  p ro fessio n 
nels, s e c ré ta r ia ts  sociaux , fam illes nom breuses, 
hom m es d ’œ u v res , ju r is te s , m ag istra ts , etc.

L ’o u v rag e  de M. P ie r re  C o sseries rép o n d  à ce 
besoin .

C o m p o sé  p a r  u n  sp éc ia lis te  qu i a  suivi l’é lab o 
ra tio n  de  l’a r rê té  ro y a l o rg a n iq u e  a u  sein de la 
C om m ission  des A llo ca tio n s fam iliales, ce com 
m en ta ire  p réc is  e t lu m in eu x  co n tie n t to u t ce que 
la loi d it e t p re sc rit.

U o ffre  a u  lec teu r  u n e  d o c u m en ta tio n  com plète  
qu i le d isp en se  de re c o u r ir  à  d 'a u tre s  tex tes.

Il ex p o se  le co n ten u  de la loi e t de  l’a r rê té  royal 
o rg a n iq u e  d ’a p rè s  un  p lan  c la ir e t sim ple , don t 
voici les p rin c ip a le s  div isions :

T itre  I. ---- Les a ssu je ttis .
T itre  II. —  L eu rs ob liga tions.
T itre  III. —  Les co tisa tio n s .
T itre  IV. —  Les a llo ca tio n s .
T itre  V. —  Les b én éfic ia ires.
T itre  VI. —  Les m u tue lles.
T itre  VII. —  L ’e n tr ’aide  des m utuelles.
T itre  V III. ---- L es ro u a g es  d ’e x éc u tio n  e t de

co o rd in a tio n .
T itre  IX. —  L e co n trô le .
T itre  X . —  L es san c tio n s.
T itre  XI. —  Les co n testa tio n s.
T itre  X II. —  Les p re sc rip tio n s .
T it re  X III. —  L es sub v en tio n s , e tc .
D es tab le au x  sy n o p tiq u es  fac iliten t le calcu l des 

co tisa tio n s .

P récis de L égislation sociale, p a r  F e rn a n d  VA N
G O ET H E M , P ro fe sse u r  à  l’U n iv ersité  de L ouvain .
—  M aison F erd . L a rc ie r , S. A ., 2 6 -2 8 , rue  des 
M inim es, B ruxelles, 1939, 40  fran cs .

La lég isla tio n  soc ia le  s 'a p p liq u e  à  to u t  le m onde  : 
p a tro n s , o u v rie rs , em ployés, a rtisa n s , co m m erçan ts , 
ag r ic u lte u rs , m em b res des p ro fessio n s libérales, 
ju ris te s , fo n c tio n n a ire s , m ag istra ts , g ro u p e m e n ts  de 
to u t g en re ...

C h a cu n  a  in té rê t  à  c o n n a ître  ex ac te m en t ses 
d ro its , é v en tu e llem en t ses devoirs , et les p ro c éd u re s  
à su iv re .

R ien  n ’est p lu s  in d isp en sab le  à  cet e ffe t q u 'u n  
m an u e l c la ir, p réc is , à  jo u r .

C elui que  n o u s av o n s le p la isir de p ré se n te r  au  
pub lic  est dû  à  la  p lu m e  de M. F e rn a n d  V an  
G oethem , p ro fe s se u r  à  la F a c u lté  de D ro it de l’U n i
v e rs ité  de  L o u v ain  e t, dep u is  de lo n g u es années, 
spéc ia lisé  d an s la m atiè re .

A  la c o n n a issan c e  th éo riq u e , l’a u te u r  jo in t l 'e x 
p é rie n ce  du  p ra tic ie n . Sa co lla b o ra tio n  à d ivers 
o rg an ism es qu i s ’o c cu p e n t de l’ap p lic a tio n  des lois 
lu i a  d o n n é  une  vue  p ra tiq u e  des q u estio n s et l*art 
de  les p ré se n te r  sous le jo u r  qu i in té resse  le pub lic .

L 'o u v rag e  se ra  n o tam m en t d 'u n  g ra n d  seco u rs 
d ans l 'en se ig n em e n t des U n iversités, des E coles de 
S erv ice  soc ia l, des E coles te c h n iq u es  su p é rieu re s , 
des In s titu ts  de  co m m erce , e tc ., a in s i q u e  p o u r  les 
S e c ré ta r ia ts  so c iau x  e t les C e n tre s  d 'oeuvres de 
to u t g en re .

A p rè s  une  in tro d u c tio n  su r  les o rig in es e t le 
d év e lo p p em e n t de la lég isla tion  sociale, l 'o u v rag e  
tra ite  les p o in ts  su iv an ts  :

Les c o n tra ts  so c iau x  : a p p ren tis sa g e , trav a il, 
em plo i, —  sa la ire .

L a ré g le m e n ta tio n  du  trav a il : D u ré e  (h u it  
h eu res, sem ain e  de q u a ra n te  heu res, rég im e des 
q u a tre  é q u ip e s ) .  —  R epos d om in ical. —  R èg le 
m en ts d 'a te lie r .  —  C o n g és payés. ---- H yg iène  et
sé c u rité  du  trav a il. —  T ra v a il à  dom icile . —  T r a 
vail des é tra n g e rs .

Les A ssu ra n ce s  so c ia les  : A llo ca tio n s fam iliales 
(sa la r ié s  e t n o n  s a la r ié s ) . —  R é p a ra tio n  des acc i
d en ts  et des m alad ies p ro fessio n n elles . ---- C h ô 
m age. —  P en sio n s  des o u v rie rs , des m in eu rs , des 
em ployés.

Les In s titu tio n s  de p rév o y an ce  soc iale  : M u tu a 
lités. —  S o c iétés d 'H a b ita tio n s  à bon  m arch é . —  
P e tite  p ro p r ié té  te r r ie n n e . —  C e n tre s  p o u r  jeu n e s  
ch ô m eu rs.

Les a sso c ia tio n s p ro fessio n n elles  : L ib e rté  d 'a s so 
c ia tio n . —  U n io n s p ro fessio n n elles ...

Les In s titu tio n s  ju risd ic tio n n e lle s  e t a d m in is tra -

C IG A R E S D E  C H O IX  Courtoy - Renson
Fournisseur de la Cour

S7, RUE DES COLONIES. BRUXELLES —  T d s ^ n .  . 11.24.52 M a is o n  f o n d é e  e n  1 8 4 6

FAILLITES
T rib u n a l d e  C o m m erce  d e  B ru x e lle s .

16 JUIN 1939 :
G oostens, Jean -B ap tis te , Jo sep h , in s ta lla teu r de 

ch au ffag e  c en tra l, 3, ru e  V an  d e r  Z ijp e n , W em m el. 
(A v e u .)

J.-com . : M. B-ille D e Bal. —
C u r. : M* P. W illem s. 

V érif. c r. : 12-7-1939.
H ais, E ugène , Jean -B ap tis te , n é g o c ian t en  c h au s

su res, 50, b o u lev a rd  M aurice  L em o n n ier, B ruxelles. 
(A v e u .)

J.-com . : M. Bolle D e Bal. —
C u r. : M* P. W illem s. 

V érif. c r. : 12-7-1939.
17 JUIN 1939 :

C om ptoir Com m ercial et F inancier (Soc. C o o p .) , 
siège : 22, ru e  d 'A rlo n , Ixelles. (A ss ig n a tio n .)  

J.-com . : M. Bolle De Bal. —
C u r. : M* Fd Jacobs.

V érif. c r . : 2 6 -7 -1 9 3 9 .
21 JUIN 1939 :

1. Leplang et fils, « Belgica » (S o c ié té  en  nom
co lle c tif) , siège : B ruxelles, 101, ru e  T rav e rs iè re ;

2. D auby , R o b e rt, c o m m erçan t, B ruxelles, 101, 
ru e  T rav e rs iè re , dom icilié  à  W ate rlo o , 70, ru e  
Em ile B ury. (R e q u ê te .)

J.-C om . : M. A . D eru . —  C u r. : M* Edm . L oicq.
V érif. c r . : 2 6 -7 -1 9 3 9

22  JUIN 1939 :
Breeus, Cam ile, Jo sep h , a rc h ite c te -e n tre p re n e u r , 

B ruxelles, 84, av en u e  H ou b a  de S tro o p e r . (A v e u .)  
J .-C om . : L. C a rlie r. —  C u r. : M ' Fd. Jacobs.

V érif. c r. : 26 -7 -1 9 3 9 .
24 JUIN 1939 :

1. Caan et C ie (S o c ié té  en  nom  co llectif en 
l iq u id a tio n ) , siège social : B ruxelles, 13a, ru e  des 
H iro n d e lles ;

2. Ses assoc iés : a )  C aan , Sally , n ég o cian t, 
S ch aerb eek , 4 3 0 , b o u lev a rd  L am b erm o n t; b )  C aan , 
V ic to r, n ég o c ian t, B ruxelles, 53 , ru e  S tévin. 
(A v e u .)

J.-C om . : L. C a rlie r. —  C u r. : M ' Fd. Jacobs.
V érif. c r. : 2 6 -7 -1 9 3 9 .

26  JUIN 1939 :
Vandenplas, Joseph, François, m arc h an d  de 

b ières, e n tre p re n e u r  de t ra n s p o r ts  e t b o u tiq u ie r , 
W o lu w e-S t-P ie rre , 537 , ru e  du  Bois. (A v e u .)  

J.-C om . : L. C a rlie r. —  C u r. : M ' Fd. Jacobs.
V érif. c r. : 26 -7 -1 9 3 9 .

V ergeynst, Rosalie, Elise, Caroline, épouse  
Dem eyer, Edgard, a y a n t e x ercé  le co m m erce  sous  
la  d én o m in a tio n  « E tab lissem en ts  N esca lo r », 
S ch aerb eek , 2 5 4 , chau ssée  de H aech t.

J.-C om . : L. C arlie r. —  C u r. : M* Fd. Jacobs.
V érif. c r. : 2 6 -7 -1 9 3 9 .

VAN SCHELLE
S P O R T S

v o u s é q u ip e  m ieu x  
ANVERS BRUXELLES

T r ib u n a l  de  C o m m erce  d ’A nvers.
13 M AI 1939 :

A ro n , W illy , fa isan t co m m erce  sous la firm e 
« M aison Idéal », K e rk s tra a t, 30 , A n v e rs . (R e q u ê te .)  

J.-C om . : M. M arien . —
C u r. : M* Jos. S trycker* . 

V érif. c r. : 19-6-1939.
24 M AI 1939 :

Jo rd en s, L éo n ard , C afé  C o rso , S ch u tte rsh o f- 
s tra a t,  24, A n v e rs . (A v e u .)

J.-C om . î M. V an  de V elde. —
C u r. : M* V an  B aarle. 
V é rif. c r . : 2 9 -6 -1 9 3 9 .

£ 2COMPAGNIE BELGE

\ 9'ASSURANCES GENERALES *■
S U R  LA VI E

SOCIETE ANONYM E FONDEE EN 1824  
FONDS DE GARANTIE : 1 3 3 5 .0 0 0 .0 0 0  Fr.

53 , B d. E m . Jacq m ain , B R U X E L L E S

tives : C onse ils  de  p ru d ’hom m es. —  C oncilia tion  
e t a rb itra g e . —  Insp ec tio n  du  trav a il.

E nfin  la L ég isla tio n  In te rn a tio n a le  du  T ravail.
S an s so u s-es tim er la v a le u r  des m an u e ls  de légis

la tio n  sociale  belge  qu i o n t é té  pu b liés  dans le 
p assé , il est p e rm is  de c o n s ta te r  q u e  la p lu p a r t  
d ’en tre  eux  so n t d evenus inu tilisab les  à  la su ite  des 
n o m b reu ses m o d ifica tio n s a p p o rté e s  au  d ro it social 
belge au  c o u rs  des d e rn iè re s  an n ées , n o tam m en t 
d ep u is  1935.

Le P ré c is  de  L ég isla tion  soc iale  de  M. le P ro 
fesseu r V an  G o e th em  est a b so lu m e n t à jo u r.

R entes V iagères

A SSU R A N C E S SU R  L A  V IE  
E T  C O N T R E  LES A C C ID E N T S

Pensions d 'E m p lo y és

PRETS HYPOTHECAIRES

C om binaison  d 'a ssu ran ce  libéran t 
l’im m euble  au  te rm e d u  p rê t ou 
en cas de  décès de  l’em prun teu r.

D ocum entation  gratuite sur dem ande.

Im prim erie Puvrex
Bureaux : 59. Fonsny, BruxH!**
A i». Dir. A. P s rm , 16. r»* tl« T«b*Uiu- X .-
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L E  R E G IM E  E L E C T O R A L  DU B A R R E A U .

R E D A C T IO N
T o u t ce qui concerne la  R éd ac tio n  d o it ê tre  envoyé à  la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PA L A IS  DE JU ST IC E, BRUXELLES

FE D E R A T IO N  D ES A V O C A T S  B ELG ES.
A ssem blée  g én éra le  o rd in a ire  du  24 ju in  1939.

JU R IS P R U D E N C E .
EN C O R E LE FILM  SO N O R E.

Civ. L iéçe  (ch . te m p .) , 5 ju ille t 1939. —  Film  sonore . —  P ro te c 
tio n  séparée .

C ass. ( l r,> c h .) ,  8 ju in  1939. —  C oncours de  p riv ilèg es . —  B ailleu r et
ven d eu r.

C iv. D in a n t ( l rr  c h .) ,  20  m ai 1939. —  I. A ssu ra n c es . —  D ate  In itia le  
d es  risq u es. —  II. P r im e  non  payée. —  Inopérance.

E L EC TIO N S.

FA IL L IT E S.

A D M IN IST R A T IO N

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a., éditeurs
2 6 -2 8 , rue des M inim es, B R U X ELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h iq u e s  p o stau x  4 2 3 .7 5

PU B L IC IT E
t ’ad resse r  à  l’AG EN CE L U D O V IC , 18, Q ua i d u  C om m erce, Bruxellaa. 
T é lép h o n e  1 7 .4 8 .8 0 . Re*. com m . 2 8 .4 0 2 .

A B O N N EM EN TS
B elgique : Un an , 115  (r. E tra n g e r  (U n io n  p o s ta le )  : U n an , 1 4 0  fr.

Le n u m éro  : 3  fran cs .
Ea v.nt. ch.z l'Editeur «t au vestiaire des Avocats, Palais d. Justlcs, Braxaltae

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Le régime électoral du Barreau Fédération des Avocats Belges
--------------------------------♦ -------------------------------

Jl&AwiMée généïcde oAdUtaiAe du 24 juin 1939

Utilité d’une enquête.
D epuis quelques années, le B arreau  souffre 

d ’un  m alaise croissant. La crise se creuse. La 
discip line m ollit. Les handes politiciennes et 
les cam arillas sévissent. B eaucoup s’en p ren 
nen t au B âtonnat, au Conseil de l’O rdre, à la 
C onférence du Jeune B arreau  et à leu r ré
gim e é lectoral notam m ent.

11 nous a p a ru  o p p o rtu n , en conséquence, 
de poser, p o u r la ren trée  d’autom ne, à nos 
lecteurs, les questions suivantes :

I. — Le régim e électoral actuel doit-il sub
sister : a) p o u r le  B âto n n at; b) p ou r le Con
seil de l’O rd re ; c) po u r les Conférences du 
Jeu n e  B arreau  ?

II . -— Si non, quel régim e faut-il lu i sub
s titu e r ? Com m ent su p p rim er les caucus po
litiques, les cam arillas d’influences, les coali
tions ? F au t-il adm ettre  encore  une a lte r
nance de p a rtis  qui ne correspondent plus à 
aucun co u ran t intellectuel vivant ?

I I I .  —  La Conférence française du  Jeune 
B arreau  doit-elle redevenir une Association 
indép en d an te  ou copier la Conférence des 
Avocats de P aris  ? Convient-il de lie r à son 
re to u r vers une Basoche indépendante , la  ré
fo rm e du  P a tro n a t e t du  Stage ?

IV . —  Ne convient-il pas d ’y lie r aussi une 
réorganisation  des Colonnes, des B ureaux de 
C onsultation g ra tu ite  e t de l’enseignem ent 
professionnel ?

V. —  N e convient-il pas de créer pour le 
choix des m em bres du Conseil de l’O rdre, un 
ballo tage p réa lab le  pour des élections aux 
Commissions de l ’O rdre qui deviendraient 
ainsi l’an ticham bre  du Conseil ? Faut-il ré 
ta b lir  la règle que les anciens bâtonniers sont 
de d ro it m em bres du Conseil ?

V I. —  Ne convient-il pas d ’in trodu ire  pour 
le  B âtonnat un régim e analogue à celui du 
B arreau  de P aris  : désignation du bâtonn ier 
com m e p rem ier m em bre du Conseil de l’O r
dre, un an d’avance; le b â tonn ie r sortan t de
m eu ran t bâ to n n ier suppléant un  an encore 
après sa sortie  de charge ?

Pour, cette enquête accom plie, ê tre , p ar 
no tre  Jo u rn a l, conclu e t statué comme il 
app artien d ra .

M° H E N R I BOTSON, R apporteur.

L \  FE D E R A T IO N  D E S AVOCATS 
A LIEG E

Du Congrès de Liège, on peut dire d ’un 
mot qu'il fut d ’un bout à Vautre, un éclatant
succès.

Succès de participation d!abord. Depuis plu
sieurs années, on n’avait plus vu pareille 
affluence aux assemblées annuelles de la Fé
dération.

Succès « national » ensuite. Tous les Bar
reaux du pays étaient représentés. Courtrai 
et Turnhout s’étaient particulièrement dis
tingués. Entre avocats flamands et wallons, la 
fraternisation fut constante et parfaite. Ainsi 
a-t-il été prouvé de façon éclatante que la 
réorganisation intérieure de la Fédération, 
qui a valu tant de critiques et d’avanies à ses 
auteurs, était le seul moyen de la maintenir 
viable et prospère. La Fédération qui décli
nait d'année en année voit aujourd’hui s’ac
croître le nombre de ses membres. Ce simple 
fait rend vain tout essai de polémique rétros
pective...

Succès de jeunesse aussi. La présence des 
dames y  était certes pour quelque chose, 
l ’initiative avait paru révolutionnaire. « In
viter les dames, nous disait un de nos mem
bres les plus assidus, ne serait-ce pas enlever 
à nos réunions leur caractère professionnel ? 
Ne va-t-on pas dégénérer jusqu’à organiser 
Vannée prochaine le Bal de la Fédération ? »

Mon Dieu, c’est bien possible. Il y  a eu à 
Liège de petit bals « officieux », qui n’ont 
pas paru déplaire à ceux qui y  participèrent, 
sous la conduite du grand Saint-Nicolas 
(IVaas) et du grand Saint-Lambert (Victor). 
On fera peut-être mieux encore à Anvers. 
Mais qui donc, à moins d’être hypocondre ou 
misogyne, pourrait songer à s’en plaindre ou 
à se scandaliser ? En fait, Vexpérience de 
Liège a été démonstrative à souhait. La pré
sence des dames a donné au Banquet du Lislo 
une allure, une tenue et une distinction par
faite. Elle n’a pas empêché le Congrès de 
procéder, avec tout le sérieux requis, aux tra
vaux d'ordre professionnel.

Car ce fut encore un succès notable que 
celui que recueillirent les séances d’études, 
tant à la section française qu’à la section fla
mande. Les rapports, fortement charpentés, 
furent l’objet d’une discussion approfondie. 
Les rares interventions qui s’inspiraient, sur 
un point de détail, de considérations person
nelles plutôt que de Vintérêt général, n’obtin- 
icn t aucun succès. D’une façon générale, le 
débat se maintint durant trois heures_ d’hor
loge, sur un plan très élevé. Les résolutions 
adoptées sont nettes et fermes. Elles méritent 
Vaudience des pouvoirs compétents.

Enfin, le Congrès fut un succès d’organisa
tion. Le mérite principal en revient à nos 
confrères de Liège, dont Vaccueil fut d’une 
cordialité charmante, et en tout prem ier or
dre, à M" Maurice Fasbender. Pendant des 
semaines, il fut sur la brèche, toujours sou
riant, toujours aimable, toujours optimiste. 
Le drame des logements lui-même n’eut pas 
raison de sa bonne humeur. Qu'il sache à 
quel point tous les participants du Congrès, 
rentrés enthousiastes de Liège, lui savent gré 
de ses peines et de son dévouement. P. S.

La Fédération  des Avocats belges s’est réu 
n ie  à Liège en une assem blée générale, le 
sam edi 24 ju in . Disons, dès l’abord, que les 
travaux  des deux sections fu ren t p articu lière
m ent intéressants e t que le cadre agréable de 
l’Exposition de l’E au  devait donner à la p a r
tie  a ttractive l’occasion d’une réussite to tale.

LES T R 4V A U X  DE LA SECTIO N  
D ’E X PR E SSIO N  FRANÇAISE

C’est à 10 heures, au Palais de Justice que 
la Section se réun it.

Si, hab itue llem ent, le texte des rapports 
n ’est pas p réa lab lem en t com m uniqué aux p a r
ticipants, ce qui rend  la discussion com plexe 
e t sans un ité , ce tte  fois, les congressistes 
avaient connaissance des rap p o rts  que le 
Journal des Tribunaux avait publiés dans 
son num éro du 11 ju in  1939. En outre, le 
texte des p ro je ts de résolution avait été dis
tribué  aux m em bres auditeurs.

Au B ureau , p rennen t place : MMos Heuse, 
vice-président en  exercice, de Falloise et 
G heude, anciens présidents, L andrien , tréso
rier, et Dochy, fa isan t fonction de secrétaire.

Dans la salle, de très nom breuses person
nalités des divers B arreaux  de Belgique.

Citons au hasard  de la p lum e : MMCS Pau l 
Tschoffen, b â to n n ie r de L iège; F rancq , bâ
tonn ier de C harlero i, P ho lien , ancien m inis
tre ; Foncoux, bâ to n n ier de H u y ; Sasserath, 
Legrand, Van W eddingen, ancien secrétaire 
général, Schm idt, H . Le C lercq, De Jard in , 
de R adzitzky, Q uin tin , M ertens, C oppieters 
de Gibson, P eyralbe, de Sadeleer, H ayoit de 
T erm icourt, Degen, d ’Oreye, H allem ans, A. 
M arin (du B arreau  de B ruxelles).

MM*" M orris, Schrynem akers, P ira rd , Mau- 
reau, L ecroart, Degey, R em acle, H erb ie t, P ri 
gnon, Muscli, C okarts, Tschoffen fils, Godin, 
P. P h ilip p a rt, H ardy , H enry , R asquin (du 
B arreau  de L iège).

MM*5 Loesch (L uxem bourg), Ch. Calle- 
w aert (T erm onde), Van der M eersch (B ru
ges), F rison, C hevalier et C arbonnelle (T our
n a i) , B ribosia, ancien vice-président (N am ur), 
Dem ay, ancien vice-président (M ons), A lbert, 
ancien vice-président (T ongres), G randjean 
(V erviers), H orgnies (C harle ro i), A ppelm an 
(A rlon ), etc...

E n  cours de séance, M® P au l Tschoffen 
rem place Me H euse à la présidence de la sec
tion.

M'1 H . B otson, au  siège du m inistère p u 
blic, donna un  résum é de son rap p o rt sur 
les « R éform es nécessaires de la profession 
d’avocat ». M® Botson fit une im provisation  
rem arquab le  sur ce sujet. Comme- le disait 
B erryer, l’im provisation  est l’a r t de p a rle r 
d’un su jet dont on  a une connaissance p a r
faite.

Lors de la discussion, Me B r ib o s ia  dem an
da l’union des avocats parlem entaires pour 
faire ab o u tir les réform es urgentes. P a r exem
p le , il fau t rédu ire  les frais de justice et écar
ter les avocats à la solde d ’agences d’affaires.

M* P h o l ie n  f i t  rem arq u er q u e  le s  avocats  
p a r lem en ta ires  é ta ien t d e b o n n e  v o lo n té ,  
m ais en co re  fa u t-il q u ’ils  fu ssen t sou ten u s par

l ’op in ion  p u b lique  du B arreau . Q uant à la  
rédaction  du p ro je t de lo i sur les agences 
d’affaires, elle fu t l ’oeuvre de p lusieurs con
frères e t Me T h iebau ld  a p artic ipé  largem ent 
à la rédaction de ce p ro je t de loi.

Mc G h e u d e  dem ande u n e  action p ru d en te  
et m esurée. S’il est v rai que l’avocat doit in 
tervenir pour la défense des in térê ts de la  
c lientèle, cette in tervention  ne do it pas ê tre  
le plus large possible. Il ne fau t pas que 
l’avocat in terv ienne partou t. L ’association 
d’avocats peu t ê tre  excellente p o u r deux avo
cats : l ’un  é tud ian t le  dossier, l’au tre  p la i
dan t. C ette form e de spécialisation des ta len ts 
est bonne. A u contraire , l’association d’avo
cats, généralisée, devient une officine. La 
fixation d’honoraires m inim a est im possible à 
régler. Les au to rités de l’O rdre doivent au to 
riser les procédures en  recouvrem ent des h o 
noraires, m ais il n ’est pas vrai que ces au to 
rités doivent souten ir ces procédures. E n fin , 
le voeu re la tif  à la Caisse de re tra ite  po u r 
Avocats doit ê tre  p résenté séparém ent.

In terv iennen t aussi MM*8 V a n  W ed d in g en  
et C u is in ie r .

Suite à ces diverses in terventions, la Sec
tion adop te  la résolution  suivante :

« La F édération  rappe lle  avec insistance 
q u ’elle a mis sur p ied  un p ro je t de constitu
tion  d’une Caisse nationale  de re tra ite  po u r 
avocats et adresse un  pressant appel aux pou
voirs com pétents p o u r qu ’ils ne ta rden t p lus 
à le trad u ire  en texte législatif.

» La F édéra tion , considérant la crise in 
tense qui sévit d’une façon perm anen te  au  
sein du B arreau ;

» C onsidérant que les in térêts profession
nels des avocats doivent ê tre  protégés e t  dé
fendus, tou t en assurant la  sauvegarde à tous 
les points de vue des règles qui assurent la 
discip line et le  respect des vertus profession
nelles :

» La Fédéra tion  des Avocats de B elgique, 
réunie  en assem blée générale, ém et les vœ ux 
suivants :

1° De voir renforcer e t au besoin p ro lon 
ger les études universitaires, de voir é tendre 
les m atières su r lesquelles elles p o rte n t; spé
cialem ent de voir com prendre dans leu r p ro 
gram m e l’étude des sciences politiques, éco
nom iques e t  sociales, ainsi que des notions 
p lus approfondies de droit in ternational privé 
e t des p rinc ipaux  droits é trangers;

2° De voir les Conseils de l ’O rdre p ren d re  
contact avec la d irection  des établissem ents 
d ’enseignem ent m oyen aux fins d’avertir leurs 
élèves, désireux d ’en tre r au B arreau , des dif
ficultés et de l’encom brem ent de la profession 
d’avocat; éventuellem ent de voir créer dans 
ces établissem ents un  cours d’o rien tation  p ro 
fessionnelle où  un délégué du Conseil de 
l’O rdre  p o u rra it exposer la situation du B ar
reau  et les qualités requises de l’avocat;

3° De voir ren fo rcer les obligations du 
stage et leu r contrô le  afin d’éviter l ’inscrip
tion  au tab leau  de l’O rdre d’élém ents qui ne 
réunissent pas les qualités indispensables à 
l’exercice de la profession d’avocat;

4° De ne pas vo ir restre ind re  le  cadre de 
l’activité professionnelle de l’avocat, mais, au
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contraire, de perm ettre  son in tervention là 
où sa science ju rid ique  et son expérience ser
vent les intérêts légitim es de la clientèle, lais
sant aux conseils de discipline le soin de p ré 
venir et de réprim er, a%rec toute la sévérité 
désirable, les abus auxquels cette liberté  po u r
ra it donner lieu;

5° De voir adm ettre  par les Conseils de 
l’O rdre certaines règles pour la fixation des 
honoraires m in im a; —  de perm ettre  à l’avo
cat de faire fixer ses honoraires p a r une com 
m ission de taxation ; —  de voir les Conseils 
de l ’O rd re  taxer les honoraires des stagiaires 
dans les affaires où le pro ileo p artie l est 
accordé; —  «le voir les au torités de l'O rd re  
au toriser les procédures en  recouvrem ent de; 
honoraires légitim em ent prom érités. »

Me F e y e  présente son rap p o rt sur le B ar
reau et le Fisc. L’exposé, très clair d ’un sujet 
obscur, fut tel que le p ro jet de résolution fut 
im m édiatem ent adopté, après que Me C a l le -  
w a e r t  eû t appuyé M® Feye, relativem ent aux 
abus fiscaux. M* G h e u d e  avait sollicité le 
rap p o rteu r dem andant d’a jo u te r quelques 
« considérant » au p ro je t de résolution.

En suite de cette discussion, la Section vote 
à l’unanim ité  la résolution suivante :

« C onsidérant que l’article 83, parag raphe 
l " ,  des lois coordonnées relatives aux im pôts 
sur les revenus, lim ite les droits des provinces 
et des communes pour l’app lication  des cen
times additionnels à la taxe professionnelle; 
que cette lim ita tion  ne s’app lique pas aux 
honoraires des avocats, ce qui crée une iné
galité flagrante en tre  différents contribuables 
sur des revenus de même n a tu re ;

» Que cette inégalité a été dénoncée en  te r
mes catégoriques p ar M. C oart-Frésart, com
m issaire royal à la sim plification fiscale, aux 
pages 118 e t 119 de son rap p o rt;

» C onsidérant que les honoraires des avo
cats constituent exclusivem ent la rém unéra
tion du travail au m êm e titre  que les tra ite 
m ents e t salaires;

» C onsidérant que la loi du 28 ju ille t 1938 
sur l’exacte perception  des im pôts institue 
pour les professions libérales soumises à une 
discipline professionnelle, un régim e destiné 
à p réven ir la frau d e ; qu’en conséquence, 
l’inégalité ci-dessus dénoncée ne trouve au
cune justifica tion  ni en d ro it ni en  fait,

» La Fédéra tion  des Avocats Belges ém et le 
vœu de voir m odifier, ainsi qu’il suit, les lois 
coordonnées relatives aux im pôts sur les re 
venus :

1° A jou ter en tre  le 3° et le 4° du p ara
graphe 1er de l’artic le  83 des dites lois coor
données :

4. —  La taxe professionnelle sur les profits 
des professions libérales visés sous le 3° du 
pa rag rap h e  P r de l’artic le  25, lorsque les 
personnes qui les exercent sont soumises à une 
discip line professionnelle légalem ent organi
sée.

2° A près le 2° du p a rag rap h e  3 du même 
artic le  :

3. —  U ne taxe spéciale iden tique sur les 
p ro fits  des professions libérales spécifiés sous 
le  4 0 du  p arag rap h e  1er ci-dessus. »

Passant au  troisièm e po in t de l ’o rd re  du 
jo u r, le  P résiden t donne la  paro le  à Me E m 
m anuel T h i e b a u l d ,  qui résum e son rap p o rt 
sur les agences d ’affaires e t discute les p ro 
je ts  de loi déposés p a r  M® H u art à la C ham 
b re  des R ep résen tan ts  e t p a r Mc P ho lien  au  
Sénat.

La Section, to u t en m arq u an t ses p référen 
ces p o u r  le p ro je t P ho lien , vote le vœ u sui
vant :

« La F éd éra tio n  des Avocats Belges, réunie  
en  assem blée générale  à Liège,

» C onstate l ’in juste  in trusion  dans le do
m aine de la justice  des agents d’affaires 
com m e des agences d’affaires constituées sous 
form e de sociétés com m erciales;

» C onsidère com m e intolérable le  caractère  
p u b lic ita ire  q u ’ils donnent à leurs agissem ents 
qni constitue u n  v é ritab le  danger ta n t po u r 
l’o rd re  pub lic  que pour le ju stic iab le  en  p a r
ticu lie r;

» R evend ique po u r l ’avocat, investi d ’une 
hau te  m ission sociale, le m onopole exclusif 
de la p la id o irie  e t en partage avec les autres 
aux ilia ires de justice  qualifiés, te ls que les 
no ta ires, avoués e t huissiers dans les lim ites 
de le u r m ission légale, le m onopole de la 
consulta tion  e t de la concilia tion ;

» S o uhaite  que  le lég isla teu r consacre sans 
ta rd e r  ces m onopoles p a r  une lo i e t sanc
tionne sévèrem ent leu r exercice illégal. » 

P assan t ensu ite  à sa m ission s ta tu ta ire  d ’o r
d re  ad m in is tra tif , la Section française dési
gne à l’u n an im ité  com m e cand idat à la vice- 
p résidence  de la  F édéra tion , en rem place
m ent de  M® H euse, non réélig ib le , M® Fas- 
b en d er, avocat à la  C our d’appel de Liège.

E n fin , la  Section désigne com m e nouveaux 
délégués au  Conseil G énéral :

P o u r  B ruxelles : M® V oets;
P o u r  Liège : MM®* H euse e t L am b ert;
P o u r  D inan t : MM*” Ch. Tschoffen et Cou- 

lonveaux.
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LES TRAVAUX 

DE LA  SECTIO N  FLAMANDE

De son côté, la Section flam ande s’est réu 
nie sous la présidence de M® H enry Van 
Leynseele, p résident, assisté de M® P au l 
S truye, secrétaire général.

Au B ureau : MM*8 Jules F ranck , vice-pré
sident; R ené V ictor, rap p o rteu r, e t M aurice 
Van H em elryck, secrétaire.

■î

M1* K. VAN TYCHEM , 
V ice-président flam and.

Dans l’assistance, plus nom breuse qu’elle 
ne l’avait jam ais été an térieu rem ent, nous re
m arquons la présence de MM*® K are l V an 
Tyghem , bâtonn ier de C ourtrai, W illem s, b â 
tonnier de H asselt, W vnen, ancien vice-prési
dent de la Fédéra tion , V arendonck, p rési
dent de la C onférence flam ande du Jeune 
B arreau  de G and, Romsée, p résiden t du 
V laam sch P leitgenootsehap de B ruxelles, 
Van Ilaelst, président de la Conférence du 
Jeune B arreau  de T erm onde, etc.

Le rem arquab le  rap p o rt présenté p a r 
M® V ictor, a été publié  dans le Rechtskundig 
Weekblad, du 17 ju in  1939.

A près une longue et fructueuse discussion, 
les conclusions en fu ren t adoptées, sauf 
am endem ents de détail.

Il en fu t de même des conclusions du ra p 
p o rt de M® Van H em elryck, sur le B arreau  
e t le Fisc.

U ne proposition  de M* Van O verbeke, ten 
dant à in te rd ire  aux  avocats près la C our de 
cassation de p la id e r devant les autres ju rid ic 
tions fu t rejetée. E lle ne recueille au vote que 
la voix de son auteur.

M. le  P résiden t propose la cand idatu re  de 
M® K are l Van Tyghem  à la vice-présidence 
E lle est ra tifiée  p ar acclam ations.

La Section désigne comme nouveaux m em 
bres du  Conseil G énéral, MM“  Jules F ranck  
(Anvers) et W illem s IH asselt).

LE LUNCH

Un lunch excellent fut alors servi dans les 
Salons du R estau ran t « Au Bon M arché ». 
L’an im ation  é ta it g rande; la jo ie  régnait.

L ’A SSEM B LEE G EN ERA LE

E lle  s’ouvrit à 15 h. 30, sous la présidence 
de Me V an Leynseele.

S’é ta ien t fa it excuser : M. Paul-E m ile  Jan- 
son, m in istre  de la  Justice ; M® P ayen, p rési
dent de l ’Association N ationale  des Avocats 
de F ran ce ; M* A ppleton , p résiden t fonda teu r 
de la même association; le C hairm an du 
G eneral Council of th e  B ar de Londres; 
M* L efort, bâ to n n ie r de G enève; M. le B âton
n ie r de La H aye; M® Drost, b â tonn ier de R o t
te rd am ; M® Van G elderen, b â to n n ie r de 
M aestrich t; M® H enry  C arton de W iart, an
cien président de la F éd éra tio n ; M* H ila ire  
Joye, doyen d’âge des B arreaux  de B elgique; 
M” V eldekens, b â to n n ie r de cassation ; M® 
Thom as B raun , ancien b â to n n ie r de B ru 
xelles; M® A rnold  B roeckaert, ancien vice- 
p résiden t de la F éd éra tio n ; M® F av art, secré
ta ire ;  MM®3 F ran ca rt e t H arm ignie , du B ar
reau  de M ons; M® Flagey, du B arreau  de 
B ruxelles; MM®8 S tran ard , G obbe, Juste  et 
H anqu ine t, du B arreau  de C harlero i.

Au B ureau  avaient p ris  place : M® P au l 
Tschoffen, bâ to n n ier de L iège; J. F ranck  e t 
Heuse, vice-présidents, P au l S truye, secrétaire 
généra l; L andrien , tré so rie r; V an H em el- 
rijc k  e t Diercxsens, secrétaires.

P a rm i les personnalités belges, on rem ar
qu a it : MM. H erb ie t, p rem ier président de la 
C our d’ap p e l; D estexhe, p ro cu reu r général,
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Palm ers, p résident du T rib u n a l; L ecrenier, 
p rocureur du R oi; C harlier, référendaire  au 
T rib u n a l de com m erce; MM®* T art, ancien 
b â to n n ie r; de Falloise, ancien b â to n n ie r; 
M usch, ancien b â tonn ie r; G heude, X. Janne, 
et les diverses personnalités présentes aux sec
tions réunies le m atin.

P a rm i les délégués étrangers : MM®S R obert 
M artin , vice-président de l’Association des 
Avocats de F rance ; Jacom et, délégué du 
B âtonn ier de P a ris ; D elavente, du B arreau  
de P a ris ; Loesch, du B arreau  de Luxem 
bourg ; N eum ann, bâ tonn ier de L uxem bourg; 
Lycklam a à N yeholt, p résiden t de l’Associa
tion des Avocats néerlandais; Beissel, prési
dent du Jeune B arreau de Luxem bourg, 
M arso, ancien bâtonn ier de Luxem bourg, 
L airé, bâ tonn ier de N ancy; Decaux, ancien 
ancien bâtonn ier de L ille ; R ognoni, ancien bâ
tonn ier de Metz.

M* T s c h o f f e n .  accueillit en term es p a r ti
culièrem ent délicats les m em bres de la  Fédé
ration.

DISCO U RS DE M® PA U L  T SC H O FFE N  
B âtonnier du  Barreau de Liège.

Monsieur le Président,
Mes chers Confrères,

Soyez les bienvenus!
Afin de vous bien recevoir, notre vieux 

Palais, émouvant éerin, sculpté dans la p ierre, 
pour attester l’opulence de nos P rinces et de 
leur peuple, et qui abrite aujourd’hui la jus
tice, notre vieux Palais, s’est mis en frais et 
vous sourit de tous ses ors.

Nous serons fiers de vous en faire les hon
neurs. Sans doute, on peut rendre la justice 
sous un chêne. Mais puisqu’elle est aujourd’hui

M® PA U L TSCHO FFEN ,
B âtonnier du Barrean de Liège.

moins bucolique et que nous ne conservons ! 
pas les minutes des jugements au creux d’un 
arbre, il est convenable de la bien loger.

Vous parcourrez les galeries de ce Palais et 
peut-être y croiserez-vous l’ombre légère d’un 
Marquis poudré à frim as; vous visiterez les 
appartem ents de M. le P rocureur général, vous 
en adm irerez les gracieuses et profanes élé
gances et vous songerez que, sans doute, elles 
aident à lem pérer d ’une bienveillance sourian
te, l ’austérité naturelle à ce haut magistrat.

Et quand vous pénétrerez dans le cabinet du 
Bâtonnier, vous ne vous étonnerez plus que 
les membres d’un Ordre, dont le chef exerce 
sa m agistrature provisoire dans un décor aussi 
magnifiquement aimable, n’entretiennent entre 
eux que des rapports d ’une courtoisie raffi
née!

Et Liège, pour vous accueillir, arbore son 
grand pavoi.

Notre cité, qui au cours des siècles a tou
jours conjugué le travail et l ’indiscipline, est 
aujourd’hui tout sourire et tout plaisir.

Vous apprécierez, j ’espère, le charm e de son 
hospitalité.

Soyez en tous cas certains que les Liégeois 
sont ravis de vous posséder en leurs murs et 
s’efforceront de vous rendre agréable le trop 
court séjour que vous ferez chez eux, — je 
veux dire, chez vous.

Mes chers Confrères, un Congrès de la Fédé
ration des Avocats est le plus actuel, le plus 
stupéfiant et le plus nécessaire des anachro
nismes.

Aujourd’hui, dans le monde, la violence est 
m aîtresse; comme les monnaies, les valeurs 
morales sont « dévaluées » d’abord, pour être 
«alignées» ensuite; il n’est plus question de 
la prim auté du spirituel mais de sa soumis
sion; dans le moment même où les traités sont 
signés, certains contractants se préoccupent
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de s ’assurer les moyens de les violer avec im 
punité ; en de grands pays, vous chercheriez 
en vain des hommes, vous ne trouveriez que 
des unités; et si dans ces régions le séculaire 
conflit entre la force el le droit ne scandalise 
plus ceux qui croient en la justice, c ’est que 
le droit, pour y m ettre fin, a préféré dispa
ra ître  laissant à la force toute la place, et tous 
les droits.

Et cependant, aussi longtemps qu’il restera 
des avocats el une fédération  qui affirme 
l’unité de leu r pensée, la justice gardera un 
asile et la liberté ne portera  pas de chaînes.

Sachons gré à la Fédération des Avocats 
de nous avoir donné l’occasion de rappeler ces 
hautes pensées. Je ne me reproche pas leur 
banalité, mais je me félicite plutôt de ne rien 
dire qui ne soit évident et ne vous soit fami
lier.

Magistrats, avocats, gens de robe et de Pa
lais, nous ne sommes ni sans défauts, ni sans 
m anies; nous prêtons à rire  peut-être en nous 
a ttardan t dans le respect de formules péri
mées.

Mais tout de même, nous sommes le gardien 
de vertus qui font le p rix  de la civilisation.

Cet honneur nous suffit.
Messieurs, je prie le Président de la Fédéra

tion de prendre la direction de cette assem
blée.

Au nom de mes confrères liégeois je rem er
cie la Fédération de s’être réunie chez nous 
et je lui exprim e, ainsi qu’à son très distingué 
Président, toute notre confraternelle et défé
rente sym pathie. (Vifs applaudissements.)

M* V an L e y n s e e l e  rem ercia M. le B âton
nier.

D ISCO U RS 
DE M* H EN R Y  VAN LEY N SEELE 

P résident de la Fédération.

Je vous sais, Monsieur le Bâtonnier, extrê
mement gré des paroles de bienvenue si cor
diales que vous venez d’adresser à la Fédé
ration des Avocats belges. En son nom, je vous 
en rem ercie de tout cœ ur et rem ercie en même 
temps Je Barreau de Liège qui a bien voulu 
nous accueillir avec cette bienveillance et cette 
am abilité souriante qui constitue l’un des traits 
les plus séduisants du caractère liégeois.

Je tiens à associer à ces paroles de gratitude 
les hauts m agistrats qui ont bien voulu hono
rer de leur présence la réunion de ce jour.

Votre Barreau, mes chers Confrères liégeois, 
renouvelle aujourd’hui une trad ition  déjà lon
gue en recevant la Fédération des Avocats.

Et comment oublierions-nous que c’est ici, 
qu’en novembre 1887, notre asociation con
duite p ar M® Guillery a tenu sa prem ière 
assemblée générale et qu’elle y a été accueillie 
par M. le Bâtonnier Xavier Neujean dont le 
nom symbolise toute une partie  de l’histoire 
de votre grand Barreau.

Depuis ce temps lointain où la Fédération 
des Avocats belges faisait ses prem iers pas, 
elle a été, à intervalles réguliers, votre hôte 
toujours choyée.

M. le Bâtonnier Goutier qu’entouraient M* 
De Beux, Henri Bia, Paul Forgeur et M® Xavier

M* H E N R V  VAN LEYNSEELE,
Présiden t de la Fédération des Avocats belges.

Neujean voire bourgmestre d’aujourd’hui, M* 
Paul Heuse aussi, le père de notre grand et 
fidèle ami, l’accueillait à nouveau en 1895.

Et puis la Fédération est revenue chez vous 
encore en 1905, et c’est M. le Bâtonnier Henri 
Bia qui la recevait avec des paroles d’une 
am abilité dont je retrouve, Monsieur le Bâton
nier, l’écho fidèle dans l’allocution de bien
venue que vous venez de nous adresser.

En 1930 à nouveau, M. le Bâtonnier Goblet 
nous accueillait; vous nous fêtiez, et vous nous
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offriez le spectacle d ’une exposition dont on 
dit qu’elle ne fut que l’annonciatrice du triom 
phal spectacle que vous nous réservez aujour
d’hui.

Ainsi entre nous s’est forgée une étroite 
solidarité.

Le Barreau liégeois nous a donné deux p ré
sidents, Me Emile Dupont, qui doué d’une in
comparable puisance de logique et d ’un pres
tigieux talent, a mérité cependant l’éloge p ré
cieux entre tous d’avoir transigé plus de pro
cès encore qu’il n’en avait plaidés, et M* de 
Falloise qui, il y a quelques années nous 
apporta l’appui de son dévouement jamais 
lassé et de son exceptionnelle bienveillance.

La plupart de ceux qui ont illustré votre 
barre ont été nos membres fidèles.

Ces souvenirs communs créent entre vous el 
nous des liens qui peut-être peuvent parfois 
s’affaiblir mais que rien ne peut briser. Vous 
nous en apportez aujourd'hui le témoignage.

De nouveaux problèmes d’une actualité brû
lante nous confrontent. Le Barreau traverse 
une crise douloureuse à laquelle il faut s’ef
forcer de porter remède.

La Fédération des Avocats belges dont c’esl 
la noble ambition de m aintenir en un faisceau 
étroit et fort tous les barreaux sans distinc
tion linguistique, est toute désignée pour se 
faire auprès des pouvoirs publics le porte 
parole des revendications du Barreau.

Avec votre concours à tous elle ne faillira 
pas à sa tâche.

Des circonstances nouvelles l’ont amené à 
modifier son organisation.

Nous avons non pas seulement l’espoir mais 
nous avons la conviction qu’elle n’est en rien 
affaiblie.

Votre accueil, mes chers Confrères, m’en 
donne l’assurance nouvelle, et c’est pourquoi, 
Monsieur le Bâtonnier, je mets dans les paroles 
de remerciement que j’ai la joie et l’honneur 
de vous adresser, tant de ferveur et de recon
naissance. (Vifs applaudissements.)

L’ord re  du jo u r com portait d ’abord le ra p 
po rt de M* P au l S tr u y e ,  secrétaire général.

R A P P O R T  DE M» PA U L STR U Y E 
Secrétaire général.

Mes chers Confrères.

Noire exercice social 1937-1938 s’est clôturé 
l’an dernier p ar deux m anifestations particu 
lièrem ent réussies.

Ce fut d ’abord notre assemblée générale 
d’Audenaerde et de Courtrai au cours de la
quelle nos confrères des deux barreaux fla
mands rivalisèrent d ’am abilité et d ’ingéniosité 
pour nous rendre agréable le séjour dans ces 
deux villes chargées d’histoire.

Nous gardons le m eilleur des souvenirs de 
la randonnée qui nous conduisit sous leur d i
rection éclairée en F landre wallonne et en 
Flandre française, au Mont de l’Enclus, à Dun- 
kerque et à Cassel. Notre joie fut complète 
lorsque, pendant les vacances, nous apprîm es 
par la lecture des faits divers que la char
mante et paisible maison de campagne de Tie- 
gem —  où nous avions été reçus, complimen
tés, fleuris, agrémentés d ’un concert cham pê
tre et gavés de fraises géantes —  dissimulait 
une distillerie clandestine où le Parquet devait 
trouver, peu après notre départ, les instru 
ments de multiples délits... (Hilarité!)

Ce fut ensuite le voyage à Luxembourg où 
l’hospitalité traditionnelle de nos confrères 
grand-ducaux, si difficile que fût l ’entreprise, 
dépassa ses propres records. La réception au 
Palais de Justice, le banquet et le bal à l’Hôtel 
Brasseur, la visite d’Echternach, la réception 
au château d’Ansembourg, furent autant d ’éta
pes charm antes d ’un séjour qui a resserré da
vantage encore les liens de fraternelle amitié 
qui unissent nos deux Barreaux et nos deux 
pays.

Que ceux de nos confrères luxembourgeois 
qui ont bien voulu accepter de partic iper à 
notre assemblée de ce jour trouvent ici l’ex
pression réitérée de notre très vive gratitude. 
Qu’ils sachent aussi que c ’est à leur exemple, 
et tant nous en avions été charm és que nous 
avons p ris l’initiative, pour la prem ière fois 
dans l ’histoire de la Fédération , d ’inviter les 
dames à notre Congrès!

Au cours de l’année écoulée, nous avons, 
comme p ar le passé, entretenu les relations 
les plus cordiales avec les Conférences des 
Jeunes Barreaux français et flamand el nous 
avons notam m ent assisté aux séances de ren 
trée de Bruxelles, Anvers, Gand, Liège et Char
leroi. La Fédération n’oublie pas que lors
qu’elle naquit, il y a plus de cinquante ans, 
ce furen t les Jeunes B arreaux d’alors qui la 
tin ren t sur les fonds baptism aux.

Nous avons aussi gardé le contact qui nous 
est précieux avec l’Association nationale des 
Avocats de France, et la N ederlandsche Advo- 
calen Vereeniging.

Le délégué de la F édération  fut reçu de 
façon charm ante à U trecht, Lyon et à Genève. 

Noire Conseil général s’est réuni à Bruxelles
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aux fins de fixer le program m e de la présente 
assemblée et de discuter la question de l’uni
fication des règles professionnelles

Nous avons organisé sous la conduite aim a
ble et érudite du général Deguent une visite 
du Musée de criminologie au Palais de Justice 
de Bruxelles.

Nous avons enfin participé de grand cœ ur 
aux jubilés professionnels de Me Olivier 
Francq, Bâtonnier du Barreau de Charleroi, 
notre ancien vice-président et de Me Jottrand, 
du Barreau de Mons.

Nous n’avons pas réuni d ’assemblée géné-

M" PA UL STRUYE,
Secrétaire  Général de la  Fédération  des Avocats.

raie extraordinaire estimant qu’il valait mieux 
consacrer tous nos soins à l’assemblée annuel 
de Liège. L’affluence des participants qui se 
sont fait inscrire cette année et la qualité des 
rapports que nous avons pu cette fois publier 
préalablem ent à la réunion, ont démontré, me 
parait-il, que nous n’avons pas eu tort.

J ’ai enfin le grand plaisir, mes chers Con
frères. de vous signaler que les membres coti
sants de notre Association sont, cette année, 
en légère augmentation. Ainsi se trouve con
firmé que nous avons été dans la bonne voie 
lorsque nous avons refondu nos statuts et notre 
organisation intérieure afin de perm ettre un 
vaste rassemblement, au sein de notre organi
sation, de tous les avocats du pays, quelles 
que soient la langue et la culture dont ils se 
réclament. Les petits froissements inévitables 
en période de transition  se sont rapidem ent 
atténués. On com prend de plus en plus que la 
Fédération est aujourd’hui le seul groupement 
qui donne aux confrères du pays tout entier 
l’occasion de se retrouver périodiquem ent, de 
se mieux connaître et de fraterniser, sous le 
signe de notre attachem ent commun à notre 
profession. La Fédération a ainsi une grande 
œuvre d’union nationale à rem plir. Croyez 
bien qu’elle n’y manquera pas.

Les réformes à l’étude desquelles nous avons 
depuis de longues années consacré notre acti
vité, ne progressent, hélas! qu’avec une trop 
sage lenteur! On peut cependant noter, dans 
ces derniers temps, des progrès appréciables.

Un projet de loi déposé p ar M* Pholien, 
alors Ministre de la justice tend à instituer 
des conseils d ’appel en m atière disciplinaire, 
conseils composés de m agistrats et d ’avocats. 
Ainsi se trouve accompli, à condition que le 
projet devenu caduc par suite de la dissolu
tion, soit représenté par M. le m inistre P.-E. 
Janson, un pas im portant dans la voie de la 
réalisation d’une réform e à laquelle la Fédé
ration attache une im portance particulière 
parce qu’elle touche à la dignité même du 
Barreau.

De même la lutte que nous poursuivons con
tre les agences d’affaires semble près d ’abou
tir. Une proposition de loi vient d ’être dépo
sée à la Chambre par notre confrère, Me Huart, 
et une seconde l’est depuis deux jours, au 
Sénat, par M® Pholien.

L’une et l’autre tendent à faire reconnaître 
au Barreau le monopole de la plaidoirie.

Par contre la question de la Caisse de re
traite n ’a pas avancé d’un pas. Ce n’est pas 
sans quelque mélancolie que je songe que lors 
de la prem ière réunion de la Fédération à 
Liège, il y a cinquante ans, ce problème a 
déjà été agité. A vrai dire, si la solution en 
a toujours été retardée, c’est essentiellement 
aux hésitations du Barreau lui-même qu’il faut 
s’en prendre. Trop souvent les avocats répu
gnent aux innovations et à tout ce qui, de 
près ou de loin, apparaît même à tort comme 
une restriction à leur liberté et leur indé
pendance.

Cependant, même dans ce domaine, les idées 
ont cheminé dans les esprits. La crise écono
mique et les préoccupations qu’elle inspire 
aux jeunes, ont tué pas mal de préjugés. La 
réform e p a ra it aujourd’hui enfin proche de la 
m aturité et il est perm is d’espérer que nous 
pourrons enfin, d ’ici peu, la m ener à bien 
avec votre concours à tous. H ier encore, le 
Bureau de la Fédération a fait une dém arche 
auprès de M. le m inistre Janson pour lui de
mander son appui.

(— Continuant en flamand.)
Mes chers Confrères des Barreaux flamands, 

c’est avec un p laisir tout particu lier que je 
puis noter ici que les Barreaux flamands p a r
ticipent plus activem ent d’année en année aux 
travaux de la Fédération. En dehors du Bar
reau de Bruxelles et du Barreau de Liège, ce 
sont, des Barreaux flamands : ceux d’Anvers, 
de Courtrai, de Gand et de Turnhout qui sont 
le plus largem ent représentés à notre assem
blée de ce jour. La preuve est ainsi faite que 
nos confrères flam ands ont com pris que la 
Fédération était décidée à appliquer loyale
ment et sans aucune arrière  pensée le statut 
linguistique qu’elle s’est donné et qui n’était 
que l’adaptation nécessaire à la situation nou
velle que connail le pays sur le plan culturel 
comme dans le domaine judiciaire.

Réunis dans la Section flamande sous le 
signe de l’unilinguisme nos confrères flam ands 
se sentent désorm ais chez eux à la Fédération. 
Nous sommes convaincus que le contact qui a 
été si heureusem ent repris avec eux et qui s’est 
manifesté déjà de façon éclatante à Audenarde 
et à Courtrai l’an dernier ne sera plus perdu 
à l’avenir. Tous les avocats du pays n’ont-ils 
pas d ’ailleurs des intérêts communs à défen
dre et n ’esl-il pas indispensable qu’un orga
nisme comme la Fédération donne aux mem
bres de tous les Barreaux l’occasion de se 
voir et d ’étudier ensemble les problèm es rela
tifs à l’avenir de notre profession?

(Reprenant en français.)
Mes chers Confrères, il me reste, comme 

chaque année, hélas! à rappeler d’un mot ceux 
qui nous ont quittés. P lusieurs de ceux que 
nous retrouvions périodiquem ent à chacune de 
nos assemblées ont disparu au cours de l’an
née écoulée. Je songe à M° Hamaide du Bar
reau de Bruxelles, à Me Stellingwerf du Bar
reau de Hasselt, à Me Hallet du Barreau de 
Gand, ancien Président de la Fédération, qu’un 
malentendu passager avait éloigné de nous 
dans ces dernières années, mais dont nous 
nous rappelons toujours avec émotion les 
grands services qu’il a rendus à notre grou
pement. Je songe à notre jeune Confrère Mau
rice Van Camp, secrétaire de la Fédération, 
enlevé il y a quelques jours à peine à notre 
affection, à 25 ans, à l’heure où son beau 
talent commençait à s’affirm er, en dépit de 
cette modestie, de celte réserve et de cette 
pudeur délicate —  si rares aujourd’hui —  qui 
m arquaient son attachante personnalité. Nous 
garderons avec émotion le souvenir de ce 
grand jeune homme, long, mince, pâle, aux 
traits fins et à l’âme éprise d’idéal.

Je songe enfin, et vous songez tous, à Henri 
Jaspar. La Fédération lui a rendu au cours 
d’une séance solennelle l’hommage auquel il 
avait droit. M° Van Leynseele, notre P rési
dent, M* P.-E. Janson, son ami de toujours; 
M" Th. Braun, son compagnon de Barreau, M« 
Auguste De Schrijver, son collègue au Parle
ment ont rappelé en termes émouvants les 
aspects rayonnants de sa grande figure.

Mais vous m’en voudriez de ne pas avoir 
évoqué une dernière fois devant vous le rôle 
éminent qu’il joua à la tête de notre Fédéra
tion.

J ’ai eu le privilège pendant deux ans de 
collaborer étroitem ent avec lui et je puis té
moigner du dévouement sans relâche qu’il n ’a 
jam ais cessé de m ettre au service de notre 
groupement. Il ne l’a pas seulement présidé 
avec l’éclat incom parable que vous savez. Il 
n’est demeuré étranger à aucune des mani
festations, si modestes qu’elles fussent, de 
notre activité et n’a épargné aucun effort 
pour lui rendre, dans des circonstances diffi
ciles, sa splendeur de jadis.

Dans ce milieu qui lui était cher, il nous 
semble le voir encore avec sa crin ière  argen
tée qu’il portait avec une dignité un peu agres
sive, avec ses yeux pétillants d ’intelligence, de 
finesse, d ’ironie et d ’une combativité tempérée 
p ar une bonté profonde, avec son teint rose 
qui reflétait de façon si frappante son éter
nelle jeunesse de cœur, avec son éloquence 
directe, prenante, coupante, im périeuse et qui 
déchaînait irrésistiblem ent l’enthousiasme. Il 
avait eu la soif el la nostalgie du pouvoir, car 
il avait la conscience des services qu’il était 
en mesure de rendre à son Roi et à son Pays. 
Mais, comme il avait aussi la fierté, l ’honneur 
et l’orgueil de sa profession d’avocat! On le 
disait d ’une susceptibilité parfois hérissée. En 
fait, il était profondém ent sensible et il aimait 
d ’être aimé.

Avec quelle élévation d ’âme il savait don
ner le m eilleur de lui-même dans ses discours 
et ses toasts étincelants où il nous transportait

4 7 6
d ’un coup d’aile au sommet de l’éloquence, la 
vraie, celle qui sertit dans la forme p resti
gieuse de verbe une pensée forte, généreuse 
et hum aine. Le rôle des forces spirituelles et 
des valeurs morales dans le monde contem 
porain  : tel était le thème favori des discours 
que nous avons acclamés dans ses dernières 
années. Il savait que, suivant le mot du Roi 
Albert « seules les forces intellectuelles et mo
rales d’une nation fécondent sa p rospérité» .

Il avait foi dans la prim auté du Barreau 
parce qu’il savait que dans notre profession, 
nourrie  dans la sévère discip line du Droit, 
ce n’est jam ais en vain qu’on fait appel au 
sentim ent de l’honneur, de la Justice et de 
l’Humanité.

Il aim ait d ’une dilection particu lière  Liège, 
la ville ardente et loyale dont l’âme s’appa
rentait si étroitem ent à la sienne.

Et sans doute, eût-il été heureux que ce 
soit à Liège que ses confrères de tous les 
Barreaux du pays iui rendent une dernière 
fois l’hommage de leurs cœurs que son départ 
a laissés et laissera longtemps encore m eur
tris. (Longs applaudissements.)

La paro le  est ensuite donnée au T réso rie r 
de la Fédéra tion .

R A P P O R T  D E M‘ F. LANDRIEN 
T  résorier. 

E x erc ice  d u  l ür ju il le t  1938  
a u  3 0  ju in  1939 .

I. —  RECETTES :
Solde en caisse . . . . 12.208,18

Cotisation de l’exercice :
451 a v o c a ts ........................... 22.550,—
26 stagiaires........................... 650,—
Bénéfice sur représentation

(Gala Demay) . . . . 1.626.—
Intérêts sur titres . . . . mémoire
Dons pour la caise de se

cours................................ . 850,—
Remb. oblig. ville d ’Anvers 109,59

IL —  DEPENSES :
F rais de secrétariat et d’im-

16.562,15
Secours et allocations . . 4.000,—
Cérémonies, assemblées et

participations . . . . 3.956,60
A s s u ra n c e s ........................... 96,50
Im pôts et t a x e s ..................... 52.—
Frais chèques postaux . . 19.60
Cotisation Union internat.

mémoire

24.686,85

III. —  Solde en ca isse .....................  13.306.92
L’assemblée approuve le rapport et — sta

tuant statutairem ent — m aintient pour l’année 
1939-1940 la cotisation à 50 francs pour les 
avocats inscrits à un tableau de l’Ordre, et 
à 25 francs pour les avocats stagiaires.

Ensuite, M® V a n  H e.m ei.r ijck , résuma les 
travaux des sections. Il fit p a rt des vœux vo
tés à la Section flam ande e t fit un résum é en 
langue flam ande des rapports présentés à la 
Section française, p ar MM''* Botson, Feye et 
T hiebau ld .

Des télégram m es de sym path ie  furen t alors 
adressés à MMM B roeekaert, de T erm onde, et 
H ilaire Joye, de Furnes, le vénéré doyen des 
avocats de B elgique.

En voici le texte :

A rnold B r o e c k a e r t ,
Advoeaat,

D enderm onde.
Verbond der Belgische Advocuten betreurt 

ton zeerste Vive afwezigheid en ivensclit V 
van hurle spoedig herslel.

V an L e y n s e e le ,  V oorzitter.

H ila ire  J o y e ,
36, rue du Nord,

Furnes.
Fédération Avocats adresse au vénéré doyen 

des Barreaux de Belgique hommage senti
ments affectueuse vénération.

V an L e y n s e e le ,  Président.

M® F r è r e ,  du B arreau de Charleroi, reçoit 
le P rix  Destrée, qu’il a obtenu pour son traité 
sur « L’acceptation bénéficiaire des succes
sions en droits belge, français e t com paré ». 
N otre jeune confrère est très applaudi.

L 'ordre  du jo u r com portait aussi les élec
tions statutaires.

Les deux vice-présidents sortants furent 
rem placés, aux acclam ations unanim es, p ar 
MM”  Fasbender (Liège) et Van Tyghcm 
(C ourtra i).

M® Paul S truye « secrétaire général idéal » 
est m ain tenu  dans ses fonctions. (Longs ap 
plaudissem ents.)

M® Voets, trésorier général dém issionnaire 
est rem placé p a r M1' Landrien.
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M" G. M eyer est nom m é trésorier. M® M au

rice Docliy est élu  secrétaire. Le présiden t 
rend un hom m age très app laud i au dévoue
m ent de MM1'* H euse, J. F ranck  et Voets, 
m em bres sortants du B ureau.

S u r la p roposition  de M® W ynen, le siège 
de l ’assem blée de 1940 est fixé en p rinc ipe  
à Anvers.

M® Jean  R e y  ayant dem andé si la F éd éra
tion  ne com ptait pas p ro tester contre l ’a tti
tude prise p a r  une conférence du Jeune B ar
reau  re la tive à l'exclusion des avocats israéli- 
tes, M. le p résiden t signale que le B ureau  
ayant déjà été saisi de la question p a r  un de 
nos m em bres flam ands, a décidé de la ren
voyer, p o u r exam en, au Conseil général.

M» M A URICE FA SBENDER, 
V ice-président wallon.

A l’issue de l'assem blée générale, la F édé
ra tion  déposa des fleurs au M ém orial des 
Avocats du B arreau  de Liège, m orts po u r la 
P atrie . E nfin , la visite du m erveilleux Palais 
de Justice  enchanta  les m em bres de la  F édé
ra tion  et les avocats étrangers. M. le  p ro cu 
re u r  général D estexhe fo u rn it aux visiteurs 
des explications aim ables au tan t qu 'érudites.

V ers 18 h . 30, chacun q u itta it le  P ala is  de 
Justice. Les travaux  é ta ien t term inés, la  p a r
tie studieuse s 'achevait. La p lu ie  com m ençait 
à tom ber, la  p lu ie  qui d ’abord, tim ide, « fo r
m ait des étoiles » dans la  M euse, p o u r ré a p 
p a ra ître  le lendem ain , lourde, violente.

L ES H E U R E S  D E LA JO IE

V ers 20 h . 30 u n  banquet excellent, com 
posé de chairs délicates e t de crus fins, fu t 
servi à l’Exposition  de l ’Eau, au  R estau ran t 
de la R eine  P édauque, dans le  cadre m er
veilleux du  Lido. En voici le m enu, qu i fa it 
ho n n eu r au  goût raffiné  et à la m unificence 
du B arreau  de Liège :

M ENU
O----

Tous les Hors d  Œuvre

Le Gratin de Fruits de Mer 
à la  M ode Oeéane

Le Poulet en Casserole 
à la M ode d’H endaye

Les Laitues Farcies

Les Pommes Rissolées

Les Fromages 

La Fraise Melba

Les Mignardises 

Le Café 

VINS

Le Pouilly-Fuissé 1933 

Le Nuits Saint Georges 1933 

Le Charmes-Cliambertin 1926

Le Victor Clicquot

La salle du p rem ie r étage o ffra it un  cadre 
sourian t, enchan teur. L’anim ation é ta it 
grande. U ne c inquan ta ine  de dam es y ajou. 
ta ien t le  charm e de leu r sourire et l’éclat de 
leurs to ilettes claires. A l'h eu re  des toasts, 
M. le b â to n n ie r Tschoffen leva son verre  à
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la san té  du Roi. Le télégram m e suivant fu t 
envoyé à Sa M ajesté :

Sa Majesté le Roi,
Bruxelles.

Fédération Avocats Belges réunie en Con
grès à Liège adresse à Votre Majesté l’Iiom- 
mage de son indéfectible loyalisme.

Président Van Leynseele.

S. M. le Roi a bien voulu faire répondre 
dans les term es suivants :

T rès touché du contenu de vo tre pa trio 
tique m essage, le R oi m e charge de vous 
transm ettre, ainsi qu ’à tous les m em bres 
de vo tre Fédération, ses sincères rem ercie
m ents.

Le Chef du  Cabinet du Roi.
*

* *

Le banquet te rm in é , au  Gay V illage 
M osan, des om bres vêtues d 'hab its , a p p a ru 
rent devant les tables des guinguettes, sur 
les chem ius, près des arbres, sur les rives du 
ru isseau , com m e répondan t à l ’appel de la 
fan fare  sonore. Qui é ta ien t ces om bres ?...

■ Ils prolongèrent la nuit jusqu'aux premières lueurs du
[m atin . * 

HORACE

A 10 heures du m atin, le lendem ain , de 
nom breux  confrères, quai de M aestriclit, 
a tten d a ien t l ’ouverture des portes de l ’an
cienne P réfec tu re  de l’O urthe. La visite de 
l’exposition  de la « Légende Napoléon- 
n ienne au  Pays de Liège » présen ta  un  in té 
rêt cap tivan t, M* H oche étant un in fo rm ateu r 
é ru d it. L’épopée napoléonienne revécut. 
Que d ’ém ouvant souvenirs h isto riques !

A l'issue de cette visite, la  F édéra tion  fu i 
condu ite  à l’Exposition et au  Gay V illage 
M osan; le Com ité du Gay V illage M osan 
reçut la  Fédéra tion  à la M aison C om m unale 
du V illage. C ’est là que M® Jacom et, re p ré 
sen tan t M. le  B âtonn ier de P aris , en  une  
form e distinguée et avec une grande ch a leu r 
de cœ u r, apporta  le  sa lu t de la F rance  à la  
B elgique. Un toast exige le cham pagne...

A u restau ran t Saint-Lam bert, un  lunch  fu t 
servi aux  m em bres de la  F édéra tion  et aux 
p a rtic ip an ts  à la réception . A l’issue de ce 
lunch, M® Van Leynseele, p résident, rem ercia  
les confrères de Liège po u r le u r m agn ifique 
récep tion . S’in sp iran t d ’un discours de Ju les 
L ejeune sur les « poignées de m ains »; il d it 
en term es très aim ables que « la poignée de 
m ains q u ’il donnait aux confrères liégeois 
é ta it u n e  poignée à deux m ains ».

T O A S T  D E M® VAN LEY N SEELE 
Président de  la Fédération.

A nouveau je réitère au Barreau de Liège 
nos rem erciem ents pour la chaleur et la cor
dialité avec laquelle il nous reçoit.

J ’ai peine à trouver une formule adéquate 
à trad u ire  notre gratitude.

A cette  même place, en 1895, mon illustre 
prédécesseur Me Jules Lejeune, avec cette 
voix grave et musicale dont les anciens parm i 
vous ont gardé l’inoubliable souvenir, essayait 
par une formule frappante de tradu ire  la qua
lité particu lière  de l’accueil que les d ifférents 
b arreaux  réservent à la Fédération, et il po r
tait un toast à la poignée de main.

Il d isa it qu’à Anvers elle était solide et fran
che et bien arrim ée.

Celle de Mons était, selon lui, sp irituelle  et 
accompagnée d’un sourire qui effleurait des 
lèvres d ’où s’échappait un tra it satirique.

Je ne sais pourquoi il trouvait qu’à Gand la 
poignée de main se faisait interrogative, alors 
qu’elle y est sim plem ent sincère et rude, et 
pourquoi il jugeait, qu’à Bruges, elle restait 
un peu mystérieuse alors que je la vois parée 
du charm e qui enveloppe la vieille cité fla
m ande.

Alors le Président de la Fédération  pouvait 
se b o rn e r à une énum ération relativem ent 
courte.

Mais aujourd’hui cette alerte quinquagénaire, 
a fait à plusieurs reprises déjà, le tour de 
toutes nos cités les plus im portantes.

Et le toast à la poignée de main des b ar
reaux doit s’allonger et je me sens un peu 
em barrassé pour trouver des qualificatifs adé
quats à l ’accueil que nous ont réservé, et Char
leroi ou la poignée de main est exubérante et 
presque m éridionale, et Louvain où elle est 
docte e t un peu compassée, et Tournai où elle 
est à la  fois nerveuse et narquoise, et Courtrai 
où nous l’avons sentie, l’an dern ier, si chargée 
de v ivante sym pathie, et Namur où elle trad u it 
la joie et l’amabilité.

Mais, je m’en tiens, pour Liège, à la formule 
de M® Jules Lejeune, et je répète après lui 
qu’à Liège « la  poignée de main est donnée 
des deux  mains, à bras ouverts » et qu’elle est 
« d igne  de son barreau au grand cœ ur et aux 
nobles élans». (Acclamations.)

A u m êm e m om ent, dans une salle voisine 
oii la  jeunesse des B arreaux de Liège, de 
G and , de T ournai, d 'A rlon et de Saint-Nico-
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las-W aes s 'é ta it réun ie  sous la  présidence de 
M. le bâ tonn ier de Fallo ise, Me P au l S truye 
p o rta it un toast très ap p lau d i aux dam es qui 
p o u r la p rem ière  fois — m ais non certes pour 
la dern ière  — étaien t associées aux fêtes de 
la  Fédération .

MM®8 Heuse et Van D ieren devaient aussi 
fa ire  de spirituels discours. Se donnant la 
m ain, ils tém oignèrent ainsi l'un ion  des 
m em bres wallons et flam ands : v ra im en t la 
F édération  est Une.

11 im porte de rem ercier en  term es p a r ti
culièrem ent ardents, le Com ité qui avait 
organisé la réception  de la F édération  des 
Avocats à Liège. Ces rem erciem ents s 'adres
sent à M® P. Tschoffen, bâ tonn ier de l'O rd re , 
MM®* M aurice F asbender, secrétaire et Vic
to r  L am bert, trésorier. La Fédéra tion  les 
rem ercie de tou t cœur.

M. D.

LES V Œ U X  DU CO N G RES D E LIEG E

Voici le résum é des résolutions com m unes 
aux sections flam ande et française adoptées 
au Congrès de Liège.

I. —  Le B arreau et le Fisc.

La F édéra tion  des Avocats Belges ém et le 
vœu de voir m odifier ainsi qu’i l  suit les lois 
coordonnées relatives aux im pôts sur les 
revenus :

1° A jou ter en tre  le 3° et le 4° du p a ra 
g raphe  1 de l’article 83 des lois coordonnées 
d 'im pô t sur les revenus :

4. —  La taxe professionnelle sur les p ro 
fits des professions libérales visées sous le 3° 
du p arag raphe  1 de l'a rtic le  25 lorsque les 
personnes qui les exercent sont soumises à 
une discip line professionnelle légalem ent 
organisée.

2° A près le 2“ du p a rag rap h e  3 du m êm e 
artic le  :

3. —  Une taxe spéciale iden tique  sur les 
profits des professions libérales spécifiés 
sous le  4° du parag raphe  1 ci-dessus.

II. —  Les agences d ’affaires.

La F édéra tion  des Avocats Belges :
P ro teste contre l'in tru sio n  dans le dom aine 

de la justice des agents d ’affaires comme des 
agences d’affaires constituées sous form e de 
sociétés com m erciales;

C onsidère comme in to lérab le  le caractère  
p ub lic ita ire  q u ’ils donnent à leurs agisse-

Civ. Liège (ch. tem p.), 5 juillet 1939.
P rés. : M. C. B r o n n e .  Jug. : MM. C a p e l le  

et d e  C o u n e . P laid . : MM®* L. L o n n e u x , P. 
P o ir ie r ,  J . I I o c g e  et A. B a iw ir .

(F. Rooman c. Lette et consort.)
D R O rr INTELLECTUEL. —  FILM  SO 

N O R E. —  D ro it d u  c o m p o s ite u r  d e  m u 
s iq u e . —  I. P ro te c t io n  sép a rée . —  II. 
D ro it d ’e x é c u tio n  p u b liq u e . —  H I. P r é 
ten d u  c o n tra t  d ’e m p lo i. —  Irre le v a n ee .
—  IV . P ré te n d u e  re n o n c ia tio n . —  N on 
fo n d e m e n t.

I. En s’adaptant aux modes nouveaux de 
diffusion de la pensée, engendrés par le pro
grès technique, C article 13 de la loi du
16 avril 1934 a consacré l’existence du droit 
d ’auteur sur l’adaptation des œuvres musi
cales à des instruments servant à les repro
duire mécaniquement et à Fexécution pu
blique de ces mêmes œuvres au moyen de ces 
instruments.

Envisageant en particulier le cinéma, F ar
ticle 14 organise, en son paragraphe 2, la pro
tection des droits de celui qui, dans ce do
maine, fait œuvre de créateur, mais loin 
de restreindre les droits des autres bénéfi
ciaires de la loi, il a réservé expressément 
ceux-ci tant dans son paragraphe 3 que dans 
son paragraphe l®r.

Il est donc contraire à Fesprit du législa
teur de prétendre que, dès qu’un film sonore 
constitue une œuvre originale, la partie mu
sicale, formant F un des éléments qui le com
posent, cesse d’être protégée en soi.

II. Si les rédacteurs de la loi du 22 mars 
1886, n’ont pu prévoir tous les cas (Fespèce, 
ils ont néanmoins examiné F hypothèse d’une 
collaboration; l’article 18, visant les ouvrages 
se composant de paroles et de musique, sti
pule que le compositeur et Fauteur auront le 
droit d’exploiter isolément leur œuvre par 
des publications ou des exécutions publiques.

III. Vainement, on invoquerait le rejet, par
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inents qui constituent un  danger tant pour 
l'o rd re  pub lic  que p o u r le justic iab le  en 
p articu lie r;

R evendique pour l’avocat, investi d ’une 
haute mission sociale, le droit exclusif de 
p laider et en  partage avec les autres auxi
liaires de justice qualifiés agissant dans les 
lim ites de leu r mission légale, le  m onopole 
de la consultation et de la conciliation;

Souhaite que le législateur consacre ces 
m onopoles p a r une lo i;

Form e le vceu que le P arlem ent exam ine 
sans ta rd e r les propositions de lois déposées 
p a r  MM. H u a rt et Pholien .

III. —  La crise du Barreau  
et l ’organisation professionnelle.

La F édéra tion  des Avocats ém et les vœux 
suivants :

1° De voir ren fo rcer et au besoin p ro lon
ger les études universitaires, de voir étendre 
les m atières sur lesquelles elles po rten t;

2° De vo ir ren fo rcer les obligations du 
stage et leu r contrôle afin  d 'év iter l ’inscrip
tion au  T ab leau  de l 'O rd re  d’élém ents qui 
ne réunissent pas les qualités indispensables 
à l’exercice de la profession d 'avocat;

3" De ne pas vo ir restre ind re  le cadre de 
l'activ ité  professionnelle de l ’avocat, m ais au 
con traire  de perm ettre  son in tervention  là 
où sa science ju rid iq u e  et son expérience 
peuvent serv ir les in térê ts légitim es de la 
clientèle, laissant aux conseils de discipline 
le  soin de p réven ir et de rép rim er, avec toute 
la sévérité désirable, les abus auxquels cette 
liberté  p o u rra it donner lieu ;

4° De pe rm ettre  à l’avocat de faire  fixer 
ses honoraires p a r  une commission de taxa- 
tio n ; —  de voir les Conseils de l'O rd re  taxer 
les honoraires des stagiaires dans les affaires 
où le Pro Deo p a rtie l est accordé; —  de voir 
les au to rités de l'O rd re  au to riser les procé
dures en recouvrem ent des honoraires légiti
m em ent prom érités.

IV. —  Anciens vœ ux déjà adoptés précé
dem m en t par la Fédération et 
repris à l ’assem blée de  Liège par 
l’une ou l’autre des Sections.

La F édéra tion  insiste po u r la constitution 
d 'une Caisse N ationale  de R etra ite  pour 
avocats;

E lle  se prononce p o u r la suppression de 
l'in terven tion  obligato ire des avoués. A titre  
transito ire  elle dem ande la réduction  du 
nom bre des avoués et la  révision de leu r tarif.

la Conférence de Rome de 1928. de la propo
sition de la Délégation française, tendant à 
n’attribuer le droit d ’auteur qu’aux « créa
teurs intellectuels » du film. L’intention de la 
majorité des délégués était en réalité d  éviter 
que des commissaires ou de simples employés 
pussent s’approprier la qiuilité d’auteurs de 
films.

La circonstance qu’un musicien a été rému
néré par le producteur pour lui apporter son 
concours ne perm et pas de l’assimiler à un 
simple em ployé et ne porte en rien atteinte 
à la nature de sa création intellectuelle, pro
tégée par la loi.

IV. En supposant que le compositeur ait 
cédé, en même temps que le droit d'édition 
photographique, celui d'exécution publique 
de son œuvre, on présumerait du ne renon
ciation, ce qui est contraire à la loi.

On objecterait à tort que le compositeur 
n’a pu  « raisonnablement » se réserver le 
droit d’autoriser la présentation publique de 
son œuvre.

Sur le fond :
A tten d u  que les défendeurs soutiennent 

encore que le con tra t avenu en tre  parties 
serait affecté de n u llité  p a r  suite d ’absence 
de cause et d ’o b je t; q u ’ils ju stifien t leur 
refus de respecter désorm ais les engagem ents 
souscrits et exécutés p a r  eux, p a r le fa it que 
certaines décisions récentes, revenant sur 
une ju risp ru d en ce  p resque unan im e, auraien t 
déclaré que le  film  sonore constituait une 
œ uvre collective, d ép o u illan t les collabora
teurs de leu rs d ro its po u r les a ttr ib u e r au 
p ro d u c teu r;

A ttendu  q u ’il convient de rem arq u er tout 
d ’abord  que le  con tra t violé ne vise pas seu
lem ent les film s sonores m ais toutes les audi
tions m usicales à l'a id e  d 'un  o rchestre  ou 
d 'u n  phonographe m uni d 'u n  am plificateur, 
au cours des rep résen ta tions c iném atograph i
ques organisées dans l ’établissem ent des dé-

J U R I S P R U D E N C E
Encore le Film sonore

Continuant notre contribution à cette intéressante question, voici 
la toute dernière jurisprudence :
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Tendeurs; q u 'il n 'est pas contesté que des 
m arches, enregistrées sur disque, é ta ien t 
jouées au début et à la fin des spectacles e t 
que la convention couvrait égalem ent, ainsi 
qu 'il a été spécifié le 16 septem bre 1938, les 
œ uvres po u r orgues exécutées deux fois par 
jo u r p a r un in trum en tiste ; que dès lors, le 
con trat subsisterait en tous cas de ces deux 
chefs et qu ’il n 'ap p arten a it pas aux défen
deurs d 'a rguer de sa n u llité  pour en  refuser 
toute exécution;

A ttendu qu 'en  vertu  de l’article 1er de la 
loi du 22 m ars 1886, l 'a u te u r d 'une œ uvre 
litté ra ire  ou a rtis tique  a seul le d ro it de la 
rep ro d u ire  et d 'en au toriser la reproduction , 
de quelque m anière ou sous quelque form e 
que ce soit;

A ttendu  q u ’en s’ad ap tan t aux modes nou
veaux de diffusion de la pensée, engendrés 
p a r le progrès technique, la législation sur 
là m atière a m aintenu ce p rinc ipe  im m uable 
que l’artic le  13 de la  loi du 16 avril 1934 a 
consacré l ’existence du d ro it d ’au teu r sur 
l’adap ta tion  des œ uvres m usicales à des 
instrum ents servant à les rep rodu ire  m écani
quem ent et l ’exécution pub lique de ces mê
mes œ uvres au m oyen de ces instrum ents; 
qu 'envisageant en particu lie r le ciném a, l’a r
tic le  14 organise en son p arag rap h e  2 la  pro
tection des droits de celui qui dans ce 
dom aine fa it œuvre de créateur, m ais que 
lo in  de restre indre  les dro its des au tres béné
ficiaires de la loi, il a réservé expressém ent 
ceux-ci tan t dans son parag raphe 3 que dans 
son p a rag rap h e  1er;

A ttendu q u ’il est donc con tra ire  à l’esprit 
du  lég isla teur de p ré tend re  que dès qu’un 
film  sonore constitue une œ uvre originale, 
la  partie  m usicale, fo rm ant l 'u n  des élém ents 
qui le com posent, cesse d ’être  protégée en 
soi;

A ttendu  que si les rédacteurs de la loi du
22 m ars 1886 n’ont pu  prévoir des cas de 
l’espèce actuellem ent soumise au tribuna l, 
ils ont néanm oins exam iné l’hypothèse d’une 
co llabora tion ; que l’article 18, en effet, visant 
les ouvrages se com posant de paroles et de 
m usique, stipu le  que le com positeur et l ’au 
te u r  au ron t le d ro it d 'exp lo ite r isolém ent 
le u r œ uvre p a r des pub lications ou des exé
cutions p u b liques; que le  rap p o rteu r à la 
C ham bre, M. de B orchgrave, p arlan t d ’une 
œ uvre due à p lusieurs co llaborateurs, consi
déra it celle-ci, dans son un ité , com m e ayant 
p o u r au teu r celui qui en a conçu le plan  et 
effectué la coord ination  m ais reconnaissait 
à chacun des collaborateurs l’in tégrité  de ses 
droits d ’au teu r sur son trav a il p ris  isolém ent 
(D e  P a ep e , Droit d ’auteur, p. 34) ;

A ttendu que vainem ent, on invoquerait le 
re je t p a r  la conférence de Rome de 1928 de 
la p roposition  de la  D élégation française 
tendan t à n ’a ttr ib u e r le d ro it d ’au teur 
q u 'au x  « créateurs in tellectuels » du film ; 
que le film  sonore n 'ex istan t pas encore à 
cette époque, il ne pouvait ê tre  et il ne fu t 
pas question des com positeurs; que l ’in ten tion  
de la m ajo rité  des délégués é ta it en réalité  
d ’év iter que des com m anditaires ou de sim
ples em ployés pussent s 'ap p ro p rie r  la qua
lité  d ’au teurs de film s;

A ttendu  que la circonstance qu’un  m usi
cien a été rém unéré p a r  le  p roducteu r pour 
lu i a p p o rte r  son concours ne perm et pas de 
l ’assim iler à un  sim ple em ployé et ne porte  
en rien  a tte in te  à la  na tu re  de sa création  
in te llec tuelle , protégée p a r la lo i;

Que si p are il engagem ent com porte la  né
cessité p ou r le com positeur de se conform er 
aux directives de celui qu i assure la direction 
de l’œ uvre et d 'ad ap te r  sa p a rtic ip a tio n  p e r
sonnelle aux exigences de l ’ensem ble, cette 
subord ination  logique est lim itée  à la  période 
d ’élabora tion  du  film  e t n ’engage pas ses 
d ro its p o u r l’aven ir;

Que s’il fa lla it adm ettre , p o u r des raisons 
exclusivem ent financières et à l ’encontre du 
b u t de la  loi, que le p rod u cteu r est seul m aî
tre  de l ’œ uvre , il en résu lte ra it que celui-ci 
p o u rra it m odifier ou m u tile r à son gré la 
p a rtie  m usicale, ce qu i ne saura it ê tre  sou
ten u ;

A ttendu  qu 'en  supposant que le com posi
te u r a cédé, en  m êm e tem ps que le d ro it 
d 'éd ition  pho tog rap h iq u e , celui d ’exécution 
pub liq u e  de son œ uvre, on p résum erait d 'une 
renonciation , ce qui est non seulem ent con
tra ire  à la loi, m ais au  fa it, pu isq u 'il n ’est 
ni prouvé ni offert à p reuve que les produc
teu rs des film s p ro jetés aien t acquis ce d ro it;

A ttendu  que l'on  ob jec te ra it à to rt que le 
com positeur n ’a p u  « raisonnablem ent » se 
réserver le d ro it d ’au to rise r la p résen ta tion  
p u b lique  de son œ uvre, alors que le  produc
teu r n ’a fa it ap p e l à lu i que dans le dessein 
de louer à des en trep reneu rs de spectacles 
les film s ainsi réalisés; que p ra tiq u em en t le  
m usicien n ’a aucun in té rê t à refuser son 
au to risa tion  aussi longtem ps que ses droits 
ap p a rtie n d ra ie n t aux producteurs, s’ils esti
m aien t ce risque  redou tab le , de rég le r con
v en tionnellem ent la  question  en con tractan t 
avec le com positeur; a ttendu  en  conséquence
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que l ’action est fondée en son p rin c ip e ; que 
le m ontan t des condam nations postulées n ’est 
pas contesté;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l,

S tatuan t con trad icto irem ent;
E cartan t toutes conclusions au tres, plus 

am ples ou contraires;
Dit l ’action recevable e t fondée;
Condamne les défendeurs à pay er au 

dem andeur ;
1° la somme de 7.003 fr. 60 à titre  de droits 

d’au teu r pour la période du 30 décem bre
1938 au 26 janv ier 1939;

2° la  somme de 800 francs de dommages- 
in térêts conventionnels du chef de re ta rd  
dans le paiem ent de ces d ro its;

Condamne les défendeurs à fo u rn ir  au 
dem andeur dans la  h u ita ine  du prononcé du 
présent jugem ent les bordereaux  de recettes 
po u r les sem aines com prises en tre  le 27 ja n 
vier 1939 et le 10 m ars 1939, e t à défaut de 
ce faire , les condamne à payer au  dem andeur 
à titre  de dom m ages-intérêts conventionnels 
la somme de 1.200 francs;

Condamne les défendeurs à fo u rn ir  dans 
le m êm e délai :

A. —  Les relevés m anuscrits des œ uvres 
in terp ré tées au cours des exécutions au to ri
sées établis séparém ent pour l'o rchestre-pho- 
no avec am plificateur, film  sonores et film s 
parlan ts;

B. —  Les relevés des film s sonores ou p a r
lants é tab lis p a r séance ou p a r h u ita in e  si 
les mêmes film s sont projetés du ran t cette 
période, ces relevés devant p o rte r le  titre  
orig inal de chaque film , le num éro , le  nom 
de la firm e p roductrice  et renseigner s’il 
s’agit de synchronisation sur disques ou sur 
bandes, avec s’il y  a lieu  m ention  de tout 
changem ent apporté  dans l’ad ap ta tion  appor
tée su r disque, ou de quelle ad ap ta tio n  il 
au ra it été  fait usage, s’il en existe p lusieu rs;

C. —  Les relevés m anuscrits des œ uvres 
chantées au cours des num éros de chan t ou 
exécutées du ran t les num éros d ’a ttraction  
prévus p a r l’article 3 (4, 5, 6) ;

Le relevé (8 à 16 mesures) des airs com
posant la m usique em ployée dans les revues 
ou pièces à airs intercalés et un é ta t des p iè
ces représentées, tous ces relevés devant être 
étab lis p a r  séance ou p ar hu ita in e  si rien 
n ’est changé aux spectacles ou auditions 
d u ran t ce laps de tem ps, et devant com por
te r  le nom de l’au teu r, celui du com positeur 
et celui de l’a rran g eu r s’il V a lieu  p o u r cha
que œ uvre, docum ents qui devront enfin  
ê tre  certifiés sincères p a r le  d irec teu r de 
l ’établissem ent, le chef d 'o rchestre  ou le p ia
n iste ;

Dit qu 'à  défaut de ce faire , les défendeurs 
pa ieron t au  dem andeur à titre  de dommages- 
in térêts conventionnels la somme de 400 fr .;

Condamne les défendeurs po u r refus in ju s
tifié  de fourn ir les b ille ts d ’au teu r prévus 
p a r le  contrat verbal à payer au dem andeur 
la  somme de 400 francs à titre  de dommages- 
in térêts conventionnels;

E t pour le cas où lesdits docum ents ne 
seraient pas p roduits, dans les délais im p ar
tis, condamne les défendeurs à payer au 
dem andeur la somme de 12.000 francs à 
titre  de droits d’au teu r po u r la  période du
27 jan v ie r au 10 m ars 1939 et la som m e de
1.200 francs à titre  de dom m ages-intérêts 
conventionnels ;

Condamne les défendeurs aux in térêts 
légaux et aux dépens;

Dit n 'y  avoir lieu  à exécution provisoire.

Cass. (Ire  ch .), 8  juin 1939.
Prés. : M. Jam ar.

R app. : M. W a le f f e .  Proc. gén. : M. G e s c h é .

(Sté coop. de Petit Crédit Prof. c. Cochie.)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. —  
CONCOURS D E  P R IV IL E G E S . —  
P riv ilè g e  d u  v e n d e u r  d u  fo n d s  d e  co m 
m erce . —  P riv ilè g e  d u  b a ille u r . —  
A ssie tte  d u  p riv ilèg e  d u  v e n d e u r . —  
M eubles p riv ilég iés .
L'article 10 de la loi du 25 octobre 1919 

perm et la cession au créancier visé à ladite 
loi. du droit de bail apparteTuint à son débi
teur, à condition que le cessionnaire tienne le 
bien loué, garni de meubles suffisants pour 
garantir le droit du bailleur.

La même obligation subsiste quand le ces
sionnaire, au lieu d'introduire des meubles 
nouveaux dans le bien loué, laisse en place 
les meubles introduits dans Vimmeuble par le 
cédant.

Le privilège du bailleur est maintenu à 
Végard du créancier au profit duquel la loi 
instaure les dispositions de faveur édictées 
par elle.

L a Co u r ,
O uï M. le  conseiller W aleffe en son rap 

p o rt e t sur les conclusions de M. Gesché, 
p ro cu reu r général;

V u l’a rrê té  a ttaqué  de la  C our d ’appel de 
B ruxelles en date du  2 fév rier 1938;
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Sur le m oyen tiré  de la violation des a r ti

cles 1, 2, 9, 10 e t 11 de la loi du  25 octobre
1919 sur le c réd it professionnel en  faveur de 
la pe tite  bourgeoisie com m erçante e t indus
trie lle ; l ’artic le  1er de l ’arrê té  royal, n° 282, 
du 30 m ars 1936 qui a m odifié l ’artic le  9 
de lad ite  loi du 25 octobre 1919; des articles
12, 13, 20, 1° et 2°, 23, 24 et 25 de la  loi du
16 décem bre 1851 et de l’artic le  97 de la 
C onstitu tion , en ce que l ’a rrê t a ttaqué  a re fu 
sé d 'a ttr ib u e r  à la  dem anderesse de se fa ire  
payer p a r  p référence  à la  défenderesse ayant 
cause de la p ro p rié ta ire  de l’im m euble sur 
le p rix  de vente des objets m obiliers qui dé
p endaien t du  fonds de com m erce des époux 
Pancheun-G osset, en déclaran t d’une p a r t  que 
ces dern iers locataires ne pouvaien t pas au 
mois d’août 1930, m ettre  en gage u n  m obi
lie r  dont le b a illeu r « avait déjà la posses
sion en q ualité  du créancier nan ti » e t, d ’au 
tre  p a rt, que le législateur n’a pas a ttrib u é  
au créancier gagiste du  fonds de com m erce 
u n  priv ilège p rim an t celui du b a illeu r d 'im 
m euble, alors que  le p ro p rié ta ire  ne possède 
pas le m obilier de son locataire et ne peu t 
ê tre  exactem ent assim ilé au créancier gagiste, 
e t q u ’en  tous cas les auteurs de la lo i du
25 octobre 1919, en décidant que le fonds de 
com m erce p o u rra it ê tre  « donné en gage » 
ont voulu sign ifier p a r là que le créancier 
investi de ce priv ilège jo u ira it des mêmes 
dro its que les au tres créanciers gagistes et 
notam m ent d 'un  d ro it de préférence sur le 
p ro p rié ta ire  de l ’im m euble;

A ttendu  que le cu ra teu r de la  fa illite  ayant 
vendu « le  fonds de com m erce » du fa illi 
pour une som m e de 6,295 francs, deux créan
ciers se prévalen t chacun d ’un  privilège per
sonnel, p ré ten d en t tous deux avoir un  droit 
exclusif sur le m o n tan t in tégral du p rodu it 
de la v en te ; qu ’un  te l concours de privilèges 
p articu liers , c’est-à-dire ne p o rtan t que sur 
des m eubles déterm inés, ne peut se concevoir 
que si ces deux privilèges en présence p o r
ta ien t p récisém ent sur le p rix  des m êm es 
objets vendus;

A ttendu  que l ’a rrê t a ttaqué  constate que 
c’est le fonds de com m erce qui a été vendu 
po u r la  som m e de 6,295 francs et que d’au 
tre p a rt c’est le m ontan t in tég ral de cette 
som m e qui est réclam é p a r  chacun des créan
ciers priv ilégiés p a r  préférence à l’a u tre ; 
m ais que l ’a rrê t ne constate pas d’une façon 
form elle que le fonds de com m erce vendu  se 
com posait un iquem ent de m eubles et m ar
chandises garnissant les lieux  loués et fo r
m ant l’ob je t du privilège du b a illeu r;

A ttendu  que cette situation  de fait appa
ra ît adm ise p a r  l ’a rrê t e t p a r le pourvoi, que 
l ’a rrê t n ’est pas a ttaqué  po u r insuffisance de 
m otifs équ ivalan t à l ’absence de m otifs; et 
que le  débat se lim ite  à la  question de p rio 
rité  en tre  le b a illeu r e t le créancier, se préva
lan t de la loi du  25 octobre 1919;

A ttendu que la dem anderesse se prévaut 
du  d ro it qui lu i a été accordé p a r son déb i
teur, p a r  app lica tion  de lad ite  lo i, alors que 
la défenderesse lu i oppose son privilège du 
ba illeu r;

A ttendu  que le con tra t réglem enté p a r  la 
loi du  25 octobre 1919 diffère à m aints égards 
du  con tra t de gage régi p a r les articles 2073 
et suivants du  Code civ il;

A ttendu  que le  lég isla teur n ’a pas ap p li
qué expressém ent à ce con trat les règles 
fixant, en cas de gage, le d ro it de préférence 
en tre  créanciers;

A ttendu  tou tefo is que l ’article 10 de la lo i 
du 25 octobre 1919 perm et la cession au 
créancier visé à lad ite  lo i, du d ro it de bail 
ap p arten an t à son d éb iteu r;

A ttendu  que cette faculté est subordonnée 
à l’obligation  p o u r le  cessionnaire de ten ir 
le b ien  loué garni de m eubles suffisants 
p o u r ga ran tir  le  d ro it du b a illeu r;

A ttendu  d’évidence que la m êm e obliga
tion subsiste quand  le  cessionnaire au lieu  
d’in tro d u ire  des m eubles nouveaux dans le 
b ien  loué, laisse en p lace  les m eubles in tro 
duits dans l’im m euble p a r  le  cédan t;

A ttendu  q u ’il ressort de là que la  lo i veut 
m ain ten ir le  d ro it et le  p riv ilège du  bailleu r, 
à l ’égard m êm e du  créancier au p ro fit duquel 
e lle  instaure les dispositions de faveur édic
tées p a r  e lle ;

D’où il suit que l’a rrê t a ttaqué , en disant 
que le  privilège de la dem anderesse ne p r i
m ait pas celu i du ba illeu r, n ’a violé aucune 
des dispositions visées au  m oyen;

Par ces motifs :
Rejette  le pou rv o i; condamne la  dem ande

resse aux dépens et à l’indem nité  de 150 
francs envers la  défenderesse.

Civ. Dinant (Ire  ch .), 20 mai 1939.
P rés. : M. L a u r e n t .  Jug. : MM. R u t t i e n s  e t 

H a v a u x . P la id . : M M ts M a tr e z , G o f f in  et 
P a u lu s .

(Gillard c. Secours de Belgique et Sevrin.) 
DROIT COMMERCIAL. —  ASSURANCE 

CO N TRE ACCIDENTS. —  I. D ate  in i
tia le  des r isq u e s . —  E r re u r .  —  R eetifi-
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IS u tp x is  jp a c  i e  Jtetnp-s!

C om bien d e  fois ne vous arrive- 
t-il pas de  partir p a r  beau  tem ps, 
sim plem ent vêtu de  vos légers 
vêtem ents d ’é té  I Et brusquem ent 
le tem ps change, se  refroidit, la 
pluie vous surprend! Aussi ayez 
soin, en rentrant, de  p ren d re  1 ou
2  com prim és d ’Aspirine pour 
èca rle r  tout risque d e  refro id isse
ment.

L e  p r o d u i t  d e  c o n f i a n c e

cation. —  II. P rim e non  payée. —  
Prim e quérable. —  Non-réclamation. —  
Inopéranee.

I. Quand il résulte des éléments de la cause 
que la volonté de couvrir ses risques (Fexploi
tation était formelle et manifeste chez rassu
rée, que la suspension de la seconde police 
est motivée par F existence de la première et 
déterminée par la durée de celle-ci; le début 
de la seconde devait coïncider avec la fin de 
la première.

II. Il est sans relevance à la cause, qu’au 
moment de l'accident, aucune prim e n'aurait 
été payée, F efficacité du contrat n’est pas, en 
principe, fonction du paiement de la prim e;
il en est d’autant moins ainsi quand la prime 
est stipulée quérable.

Dans le droit :
A ttendu  que, p eu  avant l’en trée  en vigueur 

d’un ba il à  ferm e qu’il venait de conclure, 
H yacin the Q uilin , époux de l’appelan te , 
avait, sous la date du 31 décem bre 1927, con
tracté avec la Com pagnie d’assurances « Les 
Provinces R éunies », une  police d’assurance 
collective, d ite  « risque loi », n° 13774/97436, 
à  p ren d re  cours le  1er janv ie r 1928, po u r un 
term e de dix ans, soit donc ju sq u ’au 31 dé
cem bre 1937;

A ttendu  que le  27 janv ier 1933, à  l’in te r
vention d’un agent de la C om pagnie « Le Se
cours de B elgique », la dam e G illard , veuve 
H yacin the Q uoilin, signa une police num éro 
56577, couvrant le m êm e risque  que p récé
dem m ent, pour un term e de dix ans, p renan t 
cours le 21 fév rier 1935 à  m id i; qu’u lté rieu 
rem ent, sous la  date du 3 fév rier 1933, fu t si
gné u n  avenant num éro 25134 à  la  dite  po
lice; que cet avenant porte  textuellem ent : 
« Il est déclaré que la Com pagnie Les P ro 
vinces R éunies couvre encore les accidents 
tom bant sous l ’app lication  de la loi du 23 dé
cem bre 1903, p a r police num éro 13774/97436, 
exp iran t le  31 décem bre 1938 (sic) ; en consé
quence, les effets de la police 56577 e t ......
exp ire ro n t donc le l ir janv ie r 1949;

A tten d u  que le 25 avril 1938, u n  accident 
survint dans l’explo ita tion  de l’appelan te ; 
que R askin , A lexandre, blessé d’un coup de 
pied de cheval, décéda dans les vingt-quatre 
heures de sa b lessure; que l’app e lan t f i t  les 
diligences nécessaires pour ob ten ir l ’in terven
tion de l ’intim ée « Secours de B elgique », 
que celle-ci déclina l ’in tervention  arguant

« La goutte a pour père BACCHUS, 
pour mère V ENUS et pour parrain 
PLUTUS », disaient les anciens.

En prenant régulièrement les

CRISTAUX 
IODES PROOT

vous éliminerez l’excédent pathologi
que d’acide urique qui empoisonne 
votre organisme et engendre la goutte 
avec ses intolérables souffrances.

15 FRANCS  
D AN S TOUTES LES PHARMACIES



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1939. —  N" 3581.

485
qu’elle  n ’é ta it pas encore lié e ; que la C om pa
gnie « Le» Provinces R éunies » déclina pa
re illem en t tou te  in terven tion , déclaran t, ce 
qui é ta it m anifestem ent exact, que le contrai 
conclu a^^c elle  é ta it ex p iré ;

Que sur instance ju d ic ia ire , m ue p a r  Se
vrin , veuve R asquin , con tre  G illard , veuve 
Q uoilin , e t la Société « Le Secours de B el
gique », appelée en  garantie, le juge de paix 
de Ciney, saisi de l ’action , fit d ro it à la de
m anderesse, et, s ta tuan t s u t  la dem ande en 
garan tie , débouta l’ap p e lan te  actuelle, décla
ra n t que la convention n ’é ta it n i am biguë, ni 
im précise, n i incom plète , q u ’il n ’y avait pas 
lieu  à in te rp ré ta tio n , —  qu ’il y avait lieu  de 
s’en ten ir à la ten eu r e t à la form e de l’ave
n a n t; que la  date de d ép art du  co n tia t était 
fixée avec une  précision abso lue; q u ’en  con
séquence, cette dem ande é ta it non  fondée;

Que de cette  décision, la veuve Q uoilin  in 
te rje ta  le  p résen t ap p e l;

Que, con tra irem en t à l ’avis du prem ier 
juge, il y a lieu  à in te rp ré ta tio n  de la con
vention, en l ’occurrence, l ’avenant n° 25134, 
en  ce q u ’il con tien t deux term es contrad ic
to ires, a savoir :

1° d’une p a rt, que le risque  est couvert p a r 
la  police « Provinces R éunies », n° 13774/ 
97436, c’est-à-dire ju sq u ’au 31 décem bre 1937;

2° d’a u tre  p a rt, la  da te  de l’ex p ira tion  de 
cette police serait le  31 décem bre 1938;

Que c’est à tou te  évidence, aux term es de 
la  police « Provinces R éunies » qu’il con
vient de se re p o rte r;

E n  effe t :
1° Il résu lte  des élém ents de la cause que 

la volonté de couvrir ses risques d ’exploita
tio n  é ta it form elle e t m anifeste chez l’appe
lan te , pu isqu ’e lle  avait, p a r  son m ari, alors 
en  vie, contracté assurance dès avant l’ouver
tu re  du risque, et en  vue de celui-ci;

2° L’avenant « Secours de Belgique » ne 
pouvait avoir po u r effet de proroger l’assu
rance « Provinces R éunies » p o u r l’année
1938, pu isque  cette dern ière  com pagnie n’a
vait pas été appe lée  à connaître  de ce p o in t;

3° Les contrats « Secours de B elgique » 
pouvaient d ’au tan t m oins avoir po u r effe t de 
laisser la con trac tan te  veuve Q uoilin  pendan t 
un an  sans convention (lire  sans cou v ertu re ), 
qu ’en vue de s’assurer sa clien tèle  ap rès l’ex
p ira tio n  du  con tra t « Provinces R éunies », 
Je « Secours de Belgique » avait, non  p a r 
son agent n i son inspecteur, m ais b ien  par 
son d irec teu r, sous la s ignatu re  du secrétaire 
général, conclu son p ro p re  con tra t 56577 dès 
1933, c’est-à-dire plusieurs années avant la 
date ex trêm e d’app lication  du  con tra t « P ro 
vinces R éunies »;

Q u’il est bien  certa in  que la  suspension de 
la police « Secours de B elgique » est m oti
vée p a r l’existence de la police « Provinces 
R éunies » e t déterm inée p a r la  durée de 
celle-ci;

Que le début de l ’assurance « Secours de 
B elgique » é ta it donc et devait ê tre  le  1er 
janv ie r 1938, aussi bien dans la pensée de 
l ’assurée que dans celle de la  C om pagnie;

A ttendu  qu’il est sans relevance à la cause, 
qu’au m om ent de l ’accident, aucune prim e 
n ’au ra it été payée; que l’efficacité du  con
tra t  n ’est pas, en  principe , fonction du pa ie 
m ent de la p rim e; qu’en l’espèce, il en est 
d’au tan t m oins ainsi que la p rim e  est, en 
v e rtu  de l’artic le  6, s tipu lée quérab le , et que 
sa perception  est de la sorte à la  seule conve
nance de la  C om pagnie;

A ttendu  qu ’il est vain  de p ré ten d re  que 
l ’avenant 25134 est une déclaration  de l’ap 
p e lan te : que les term es en  sont généraux « il 
est déclaré » e t  non pas lim ita tifs  com m e le 
seraien t les m ots « l’assurée déclare »; que, 
d ’au tre  p a rt, cet avenant po rte  suspension et 
fixation  de la date d’ex p ira tio n ; que ces don
nées ne peuven t ê tre  données p a r l’assurée 
seule; qu’elles sont le fa it hab itue l des com 
pagnies qu i, en réalité , d ic ten t seules ces élé
m ents, com m e conditions de l ’acceptation 
p a r elles des propositions qu ’on leu r soum et;

A ttendu  qu ’en l'espèce, il résulte des do
cum ents eux-m êm es :

1° Q uant à la p roposition  d’assurance :
Que cette pièce ne po rte  aucune date de 

rédaction , alors que deux cases sont réser
vées pour la date, l’une avant la signature du 
p roposan t, l’au tre  p lus bas, sous les observa
tions de l’agent général;

Que, seule, la signature est de la  « veuve 
Q uoilin  et en fan ts », que le surp lus est de la 
m ain de l’inspecteur Jadou l, ainsi qu ’il a été 
déclaré p a r  l’agent G uérin , sur in te rp e lla 
tion  du T rib u n a l;

Que, no tam m ent, les renseignem ents re la
tifs à une police loi des Provinces Réunies, 
police 97739, cxp. 31 décem bre 1934, se tro u 
vent avant la signature de la p roposan te , m ais 
après la case réservée à celle-ci, dans l’em 
placem ent destiné aux observations de l ’agent 
général ;

Q u 'il se conçoit que les renseignem ents de 
fa it so ient fourn is p a r le  p ro p o san t; les élé-
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ments constitu tifs de la situation  de d ro it du 
proposan t é tan t réservés à l’agent général, 
auquel est posée no tam m ent la question 9 : 
« Le risque proposé a-t-il déjà été assuré ? 
A quelle  Com pagnie ? A quelle prim e ? », 
que cela im plique  po u r cet agent le soin de 
se fa ire  p ro d u ire  la police an té rieu re ;

Que la p roposition  en  cause est en trée  à la 
Com pagnie le  24 jan v ie r 1933, ainsi que le 
po rte  un cachet à l ’encre grasse;

2° Q uant à la police :
Q u’elle  est rédigée exclusivem ent p a r le 

service central de la C om pagnie;
3° Q uant à l’avenant du 3 février 1933 :
Que celui-ci a été précédé d’un b ref ra p 

po rt de l’agent G uérin, daté du 29 janvier, 
en tré  à la C om pagnie le 31 janv ier, e t p o r
tan t «e lors de l’établissem ent de no tre  p ro je t 
de police collective agricole au nom  de la 
précitée, celle-ci vous avait om is de vous re
mis (sic) cette (sic) police de « Provinces 
R éunies », échéant le  31 décem bre 1938. 
V euillez s. v. p. fa ire  le nécessaire a fin  que 
ceux-ci soient assurés comme il fau t (sic) e t 
qu’ils ne p aien t pas deux fois les m êm es ris
ques (signé H u b ert G uérin) »;

Q u’il a été, lors de la m êm e in terpella tion , 
affirm é p ar le d it H u b ert G uérin , que la po
lice é ta it jo in te , lu i a été renvoyée à lu i, avec 
l’avenant en form e, e t rem ise p a r lu i à l’as
surée ;

Que, d ’ailleurs, une  au tre  preuve existe de 
ce que cette police a été à la connaissance de 
la Com pagnie, puisque celle-ci en a repris, 
dans le  corps de son avenant, les indices ch if
frés, police 13774/97436, qui n ’ont figuré ni 
à la proposition  d’assurance ni au m êm e pré
cédant l’avenant, que la seule négligence en 
la cause est celle de l’appelée en in terven
tio n ;

A ttendu  que, dès lors, po u r réfo rm ation  de 
la sentence du p rem ier juge, en  ce qui con
cerne l ’action en garan tie , il y a lieu  de dé
c larer la Société « Secours de Belgique » te 
nue  d ’in terven ir à la cause;

A ttendu  que l ’in tim ée Sevrin ne s’est pas 
présen tée pour conclure, n i personne pour 
elle ;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

R eje tan t com m e non  fondées toutes con
clusions au tres, p lus am ples ou contraires, 
reçoit l ’appe l, le  déclare fondé en tan t qu ’il 
po rte  su r l’action en  garan tie ;

E n  conséquence, confirme la décision du 
p rem ier juge en ce qu i concerne la p a itie  
Sevrin, veuve R asquin , mais, ré fo rm ant pour 
le surp lus, dit que l’intim ée « Secours de 
B elgique » est tenue de payer à la décharge 
de l’appe lan te  les condam nations tan t p rin 
cipales qu’accessoires, déjà prononcées con
tre  elle  su r poursu ite  de la p a rtie  Sevrin, 
veuve R asquin , e t  à la couvrir de toutes con
dam nations re stan t à p rononcer contre l’ap 
pelan te , en prosécution de cette pou rsu ite ;

Condamne l ’in tim ée le « Secours de B el
gique » à tous les dépens des deux instances.

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous éq u ip é  m ieux 
ANVERS BRUXELLES

ÔTE D'OR

C//OCOl

LA R O Y A L E  B E L G E
i !■■■■! mi m m nrrn— T m i i i

BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

ÉLECTIONS
A  BRUXELLES

E LE C T IO N  DU B A TON NIER 
l #r sc ru tin  d u  3 ju ille t 1939 .

N om bre de v o tan ts  ..............................................  736
B ulletins b lancs e t n u l s ..............................................  B

V otes valables .............................. 728
M ajo rité  abso lue  : 365 voix.

O n t o b ten u  :
MM'* L. B ra ffo rt .......................................... 206  voix

Jos. P ho lien  .................................... 177 »
C h. F e rr ie r  .......................................... 127 *
H en ri Le C lercq  ............................... 57 »
Léon H ay o it de  T e rm ic o u rt .........  57 »
D aniel C o p p ie te rs  de G ibson . . .  52 »
Pau l Q u in tin  .......................................... 35 »

D ivers c o n frè re s  o n t o b ten u  en su ite  4, 2 et I voix.
S c ru tin  de b a llo tta g e  du  4  ju ille t 1939

N om bre de v o tan ts  .................................................... 675
B ulletins b lancs e t nuls .........................................  13

V otes va lab les  ....................................  662
M ajo rité  ab so lue  : 332  voix.

O n t o b ten u  :
MMe“ Louis B ra ffo rt ....................................  421 voix

Jo seph  P h o lien  ....................................  241 »
*

* *
Le « Jo u rn a l des T r ib u n a u x  » eat h eu reu x

d 'a d re sse r au  n o u v eau  B â to n n ie r  ses resp ec tu eu ses 
e t co rd ia les  fé lic ita tions.

ELE C T IO N  DU C O N SEIL DE L ’OR D R E
N om bre  de v o tan ts  ....................................................  735
Bulletins b lancs et nuls .........................................  13

V o te s v a lab les ....................................  722
O nt obtenu e t sont élus :

1. MM”  R ay m o n d  Ja c q m o t ....................  544 voix
2. P ie rre  G ra u x  ..........................  533 >
3. R o b e rt De Sm et .....................  524 »
4. E d g ar D e K e e rsm a e ck e r . . .  521 »
5. W illiam  H an ssen s  .....................  517 »
6. Je a n  V a n p a ry s  ..........................  514 »
7. T h o m as B rau n  ..........................  497 »
8. F e rn a n d  V a n d e r  E lst ...............  492 »
9. A lex . Salk in -M assé  ...............  447 »

10. P ie r re  D e Ja rd in  .....................  444 »
11. Je a n  T h e v e n e t ..........................  431 »
12. F ra n z  D ohy  ................................ 3 3 8  »
13. Ju les de R adzitzky

d’O stro w ick  336  »
14. M au rice  H e ilp o rn  ...................... 332  »

O b tien n e n t en su ite  :
MM”  R ené P ey ra lb e  ....................................  321 voix

F ra n tz  V an  K e erb e rg h e n  ............... 3 20  »
R o b ert K irk p a tr ic k  .........................  314 »
F e rn a n d  D a n h ie r  ...............................  292 »
G eorges De M o rtie r .........................  274 »
O liv ier M a lte r  ....................................  262 »
C h arle s  ja n s o n  ...............................  259  »
Félix  M o n e tte  ....................................  242  »

D eux c o n frè re s  o b tie n n e n t 2 voix. —  24 a u tre s  
ch acu n  I voix.

E lectio n  de 2 2  A ssesseu rs  
du  B u reau  d e  C o n su lta tio n  g ra tu ite  

p o u r  l ’a n n é e  ju d ic ia ire  193 9 -4 0
2 7  ju in  1 9 3 9 .

N om bre de v o tan ts  ....................................................  275
B ulletins nu ls ...............................................................  2

V o te s v a lab les  ....................................  273
S o n t é lus :

MM”  F e rr ie r  R o g e r ....................................  264 voix
S chm id t P au l-E m ile  ....................  2 5 9  »
De L a n tsh e e re  Je a n  .........................  254  »
Le C lercq  C h a rle s -A ......................... 252  »
Schueler R a y m o n d  .........................  248  »
Jan ssen s-B rig o d e  A .............................. 2 46  »
M ulder G asto n  ....................................  245  s>
D orm al M arce l ...............................  245 »
D eren n e  F ra n z  ....................................  243 »
V an d er M eersch en  P ie r re ............... 239  »
M ussche A n d ré  ...............................  235  »
H en d rick x  R o b e rt  .........................  233 »
E ickhoff F ré d é ric  ...............................  233 »
F ranço is H e n ry -F ................................. 226  »
F av art Je a n  .......................................... 224  »
C rick  M au rice  ....................................  222 »
D elepeleire  J a c q u e s ...........................  216  »
D e S m ed t R e n é  .............................. 213 »
G ilm an M arce l ....................................  199 »
du Roy de  B licquy  L ........................  I 79 »
B au th ie r F ré d é ric  .........................  171 »
P lan ch e  A lf re d  ....................................  155 »

O b tie n t e n su ite  :
M ' C h am art-H o u ssa  A n d ré  ....................  149 voix

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HEES, Successeur  
M also n  de con fiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N ettoyage - D é ta c h a g e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
rap ide  et so igné. —  P rise  e t rem ise  à dom icile . 

E nvois en  p ro v in ce .

FAILLITES
Tribunal de Commerce d ’Anvers.

25 MAI 1939 :
M lle M ath iide  H a u c o u rt, co m m e rç a n te , S tuyven- 

b e rg  plein , 10, A n v ers . (C ita tio n .)
J.-C om . : M. J. L. Schiltz. —

C u r. : M* Jean  G oyens. 
V érif. c r . : 13-6-1939 .

26  M AI 1939 :
Z ag ery  K is te n m a k e rij v a n  P u lle , (S . A .) ,  te  

Pulle. (C o n c o rd a t.)
J.-C om . : M. J. V an  Riel. ----

C u r. : M* P a u l C re ten . 
V érif. c r . : 3 -7 -1 9 3 9 .

n r LIQUEUR ]

m
»

i >  BENEDICTINE

BIBLIOGRAPHIE

N O U V ELLES T A X E S
U n a r rê té  ro y a l m odifie les ta u x  des tax es de 

transm ission , luxe, fa c tu re , q u itta n c e , effets de 
com m erce, e tc .

La revue  « M ercu re  », 41, ru e  de l’A u ro re , 
B ruxelles, a p u b lié  u n e  n o uvelle  éd ition  de ses
barèm es de tax es : 2 ,75  % , 5,5 % ,  7,5 % ,
10 %  e t 2 .75  p o u r  m ille, tax es de q u itta n ce , 
effe ts de com m erce , e tc ., a u x  n o u v eau x  tau x .

Elle envoie , p a r  re to u r  du c o u rrie r , sa b ro 
c h u re  de 28  p ag es déco u p ées e n  ré p e rto ire , don
n a n t to u tes  les som m es ju sq u ’à 10 .000  fr., p o u r 
le p rix  de 15 fr. (C h è q u es  P o s ta u x  n° 65 .4  l / P ) .  
Ce b a rèm e  est em p loyé  p a r  le M in istè re  des F in a n 
ces, depu is I 0 ans.

E lle fo u rn it im m éd ia tem en t au ssi un  d ép lian t, 
c a r to n  solide, d o n n a n t to u te s  les som m es ju sq u ’à
2 .0 0 0  fr. P rix  : 7 fr.

C es b a rèm es « tax e  co m p rise  » se ro n t liv rab les 
in cessam m ent.

A VENDRE. Belle maison près la place 
Stéphanie et Palais de Justice, 9.60 m. fa
çade, 2 étages, jardin, confort moderne. 
Tél. : 37.96.69, rue de la Source, 85, de
12 h. 30 à 13 h. 30 de préférence.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  roya l du  27 av ril 1939 est a ccep tée  

la dém ission  de M. P ire t, F., de ses fo n c tio n s de 
ju g e  de p a ix  du  c an to n  de T h u in .

P a r  a r rê té  ro y a l du  27 ju in  1939 est nom m é 
S u b stitu t du  p ro c u re u r  d u  R oi de co m plém en t 
p rè s  le tr ib u n a l de p re m iè re  in s tan c e  de C h a rle 
roi, M. V iré , R., a v o ca t à  Ju m et.

FROUTÉ ART FLORAL
27, AVENUE LOUISE, 27

L e fleu ris te  qu i vous d o n n e ra  sa tis fac tio n .

L ivraison  dans le m onde  e n tie r  à  p a r tir  de 50 fr. 
F rais 10 % . T é lép h o n e  : 11.84.35

V i s i t e z
LONDRES

L’ANGLETERRE 
L’ECOSSE 

e t
L’IRLANDE

et voyagez  p a r  les serv ices d e  nuit

ANUERS-UARWIGK
(jou rna lie r, d im anches excep tés) 

ou en été, via

ZEEBRUGGE-HARWICH
(jo u rn a lie r, d im anches com pris) 

du 1er ju ille t au  10 sep tem b re  1939
★

T ickets, cabines, b ro ch u res  
e t tous renseignem ents :

L N E R - L M S
41, boulevard Ad. Max
B R U X E L L E S
T é l é p h o n e  s 1 7 .  0 4  . 39

et aux  principales agences d e  voyages.

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE CH ARGE DE  
T O U T E S  MISSIONS  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33 .6 6 .9 5  - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

Imprimerie Puvrez
Bure a u x  : 59. avenue Fonsny. Bruxelles
l i a .  DU. i .  P«*m , H ,  r»* T«UlL»i, XL.
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Pour le jub ilé  professionnel du

Notaire Haucham ps

FEDERATION DES AVOCATS BELGES.
A ssem blée  g énérale  o rd in a ire  du  24 ju in  1939. 
RECTIFICA TIO N

A V I S
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Me CAMILLE HAUCHAMPS
La Chambre des Notaires de Bruxelles fê te  le 17 juillet le vingt- 

cinquième anniversaire professionnel de Maître Camille Hauchamps.

Le  Journal des Tribunaux est heureux de publier ce num éro en 
hommage à la haute personnalité de celui qui a consacré tant d’intelli
gence et d’activité au service du Droit.

Le

Socrate du Droit
C’est en cand idatu re  en dro it, un  m atin  où 

j ’écoutais, à m oitié, M odeste C ornil, profes
seur de bon sens e t de d ro it rom ain , que, 
p o u r la  p rem ière  fois, m on atten tion  fu t a tti
rée  p a r un grand garçon au po il fauve, juché , 
com m e moi, au fond de la salle, sur le plus 
élevé des vieux bancs noirs qui en  form aien t 
le  som m et. Il ju ra it e t sacrait à voix basse en 
u n e  litan ie  in in terrom pue —  et com m e M au
rice  D uvivier et Jacques R om m elaere, mes 
voisins, se to u rna ien t aussi vers lui, il devint 
cram oisi —  e t nous tira  la langue. Pas très 
lia n t ce cam arade : om brageux, tim ide, hé
rissé, il nous tourna enfin le dos, en grom m e
lan t e t nous ne le connûm es un  peu que 
beaucoup plus tard . C’é ta it déjà Cam ille 
H aucham ps. Déjà aussi, nos routes d iver
geaient, hélas ! A près ce banal e t fug itif in
cident, nous nou6 enfonçâm es dans nos des
tins, chacun de son côté.

De longues années devaient s’écouler avant 
que, term inés nos stages professionnels, la vie 
nous donnât l’heureuse chance de rep rend re  
langue —  mais sans nous la tire r  cette fois — 
e t la  jo ie am icale su rtou t de nous découvrir, 
de nous apprécier, de nous estim er, de nous 
aim er.

C’é ta it dé jà  le nouveau m onde de l’après- 
guerre. H aucham ps m e réapparaissait avec le 
m êm e poil de fauve, à la crin ière, cette fois, 
clairsem ée, m ais auréolée en plus d’un pres
tige éclatant. Un fauve, ce N otaire, profes
seur, éducateur, publiciste , jurisconsulte ? 
U n peu ! Il en avait, dans les actes les plus 
« au then tiques », la rudesse ex térieure  e t les 
rugissem ents.

Mais 60us l’apparen te  violence, que de 
bonté, de bonhom ie, d’am itié  ! Sous ces bou
tades bourrues de boxeur, que de philoso
ph ie , de bon sens et de ju d ic ia ire  ! En sui
vant ses « rounds », au  cours de quelque au
dience notariale, j ’ai parfois évoqué ce que, 
dans le B anquet, P laton  fait d ire à A lcibiade, 
p a rlan t de Socrate : une flû te où l’artiste
sculpta une grossière figure de Silène, e t  dont, 
quand l’E sp rit y souffle, surgissent une mé
lodie prenan te , des sons exquis.

A côté de la no torié té  due au ta len t e t de 
la gloire due au succès —  vertus e t galons de 
prestige —  comme faisait p laisir la fra îcheur 
inépuisab lem ent ja illissan te  et jeune  de cet 
an im ateur exceptionnel ? Ce n’est pas à lu i 
q u ’on eû t pu so rtir la vieille boutade : « N o
ta ire , pas de paroles, des actes ! » Quelle ac
tion , constante, a rdente , trép id an te  ! E t des 
« actes » qui s’appellen t le Partage, les Hono
raires des notaires, le Droit notarial, toutes 
ces œ uvres corporatives aussi, et surtou t les 
Annules du Notariat, perpétuelle  clinique, ci
vile et fiscale, im aginations fécondes, entasse
m ent de notes, m aïeu tique intarissable.

Que valent les m eilleurs livres ? Que vau
d ra it m êm e une vie, arden te  comme la sienne, 
tou te  en action, si elle ne connaissait pas la 
trem pe exceptionnelle de son caractère, 
trem pe qui durcit, sculpte, éternise toutes les 
énergies qu’elle  approche p a r l ’aim antation 
de son exem ple. J ’ai souvent pensé à toi, mon 
vieil am i e t à ta m aisonnée. Une fem m e ai
m ante e t  aim ée, des co llaborateurs qui sont 
tes fils, y  a-t-il des soucis qui puissent résister

à tan t d’affection, une fro ideur qui puisse 
subsister au m ilieu de tant de flam m e ?

Mais ce qui plus encore que toutes ces joies 
m ’attache étro item ent à ta vieille am itié , ne 
serait-ce pas surtout l’allégresse optim iste, 
fleuve de gaîté lim pide, rire  large et vrai, 
qui rem onte en toi des profondeurs de ton 
te rro ir  w allon ?

Dans les m om ents où tu  jures, comme un 
soudard des dragons de la T our, tu  es si in ten
sém ent l ’hom m e de chez nous. Tu « gueules » 
avec délectation, mais sans fiel, au contraire 
de Léon Bloy. Tu « engueules » mais sans

haine, avec ivresse e t am our, dans la m ystique 
im précato ire  d 'u n  G uido Gezelle qui serait 
w allon.

Un vrai Belge, allons ! Car on commence à 
nous raser ju sq u ’au sang avec la settise mal 
affilée des divisions linguistiques ! Faut-il 
tra d u ire  ton « Nom  de D ieu » en  « Godfer- 
doum  » quand  derrière  la bagatelle du m ot, 
il y a l’e ffo rt, l’élan, l ’accouchem ent de l’idée, 
ton âm e vivante, sagace et brave : H aucham ps, 
vieil am i !

L é o n  H EN N EBICQ .

Le Notaire
P arm i les réconfortan ts souvenirs que m e 

laissera m a charge présiden tie lle , cekû  
d’avoir le  privilège, d ’a p p o rte r  à M* C am ille 
H aucham ps, à l’occasion de son vingt-cinquiè- 
m e anniversaire  d ’in scrip tion  au tab leau  des 
notaires, le trib u t d’hom m ages de la p a rt de 
tous les notaires de l’arrondissem ent de B ru
xelles, dem eurera  l ’un des plus précieux.

Me H aucham ps a été nom m é n o ta ire  à la  
résidence d ’Uccle le  17 ju ille t 1914 e t sa rési
dence fu t transférée  à Ixelles en  1919. I l  assu- 
m r les V><n;t<,>‘> fonctions de président de no tre  
C ham bre en l ’année 1934.

H fau t l ’im placab le  précision des dates 
po u r se ren d re  à cette  évidence que le vingt- 
cinquièm e anniversaire d ’une carriè re  p ro
fessionnelle exem plaire  peu t déjà ê tre  célé
bré.

A considérer Me H aucham ps dans l ’exer
cice de ses m ultip les activités, à l ’U niversité 
de B ruxelles, en  son étude ru e  Defacqz, à 
la C ham bre des notaires, im pressionné p a r la 
v igueur de sa pensée, la  c larté  de ses idées 
et l ’enthousiasm e que traduisent tous sea 
efforts, on se persuade difficilem ent qu ’il a 
déjà exercé sa profession depuis u n  quart 
de siècle.

Le fa it est d ’au tan t plus rem arquab le  que 
M* H aucham ps avait déjà, avant sa désigna
tion com m e n o ta ire  en 1914, m anifesté une 
singulière activité dans le dom aine du d ro it 
no taria l.

Com m ent ne pas garder un attachan t sou
venir de la  form ation  ju rid iq u e  q u ’il a don
née avec une ra re  com pétence à un nom bre 
considérable de docteurs en d ro it e t de can- 
didats-notaires, dans la re tra ite  de l’avenue 
D uepétiaux  ?

D éjà à ce m om ent M® H aucham ps é ta it 
no taire , avant l ’a rrê té  royal qui devait le 
consacrer dans ses fonctions.

Il avait pub lié  un  ouvrage rem arquab le  sur 
l'enreg istrem ent des actes de partage, et d iri
geait les Annales du Notariat et de F Enre
gistrement, que tous les ju ristes consultent si 
volontiers.

P endan t toute cette période qui a précédé 
son en trée dans les fonctions notariales, 
M* H aucham ps se p rép ara it un  bagage ju r i
d ique dont tous les jo u rs  encore, p o u r le 
g rand  p ro fit de ses confrères, il dépouille  des 
richesses que l ’on cro it intarissables.

L’on pouvait c ra ind re  que le  théoricien  
qu i analyse les tex tes e t se soum et à la 
rigueur des p rincipes transposât dans la p ra 
tique no taria le , une a ttitu d e  d’in transigeance 
ju rid ique .

Mais no tre  confrère a de suite com pris que 
le no taire  en  son étude ne pouvait ê tre  tou t 
à fa it le p rofesseur d’université, et suivant son 
expression originale, il a considéré que si 
l ’université pouvait ê tre  un labora to ire , 
l’étude du n o ta ire  devait ê tre  une clinique.

Le p ra tic ien  qu i affirm e fièrem ent ê tre  non 
po in t le  notaire d’un  client, m ais le n o ta ire  
d’une affaire , se préoccupe exclusivem ent de 
dégager des élém ents qui sont apportés, des 
réalités objectives auxquelles il im pose, 
avec tou te  l 'au to rité  qui s’attache à ses avis, 
la solution s’in sp iran t du d ro it et de l'équ ité .
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D ans le m agistral trav a il qu ’il a consacré 
dans le Répertoire pratique du droit belge, 
au  verbo Notaire, M® H aucham ps écrivait :

« La p ra tiq u e  n o taria le  est une source du 
» d ro it. Son action peu t ê tre  com parée à 
» celle de la doctrine e t de la ju risp rudence .

» Née dans l’étude du no ta ire , consacrée 
» p a r  les tr ib u n au x , la form ule est une par- 
» tie  im p o rtan te  du d ro it vivant. Le no ta ire  
» s’ingénie à trouver la so lu tion qu i convient 
» à chaque cas particu lier.

» Il ad ap te  hum ainem ent les textes aux cir- 
» constances de la vie.

» Son in te rp ré ta tio n  ra ttache  sans soubres- 
» sauts, le d ro it d ’h ie r au d ro it de dem ain. »

C ette h au te  conception de la charge no ta
ria le , M° H aucham ps l’a trad u ite  dans toutes 
les m anifestations de son activité profession
nelle.

L ’ad ap ta tion  hum aine des textes n ’est pas 
seulem ent une oeuvre de l ’esprit, m ais encore 
du cœur.

E t si M* H aucham ps se donne volontiers 
l’apparence de la sévérité, ce n’est q u ’une 
coquetterie  de sa délicatesse.

Ce confrère  si sensible, si dévoué, se refuse 
à le p a ra ître , ce qui à tous ses dévouem ents 
po u r ses confrères et ses clients, a ttache  un 
p rix  p articu lie r.

Il aim e à rép é te r que la  co n fra te rn ité  n ’est 
pas à ses yeux un sen tim ent de banquet. P a
ro le  hum oristique, m ais profonde.

La con fra tern ité  doit se trad u ire  dans les 
actes de chaque jou r.

M® H aucham ps a b ien  dém ontré q u 'il l’en
tendait ainsi, lu i qui a servi sa profession 
non  seulem ent p ar ses nom breux  écrits qui 
fon t au to rité , m ais encore p a r des in itiatives 
hardies, et notam m ent en créant une des 
œ uvres auxquelles son nom  dem eurera a tta 
ché les « Assurances du N o taria t Belge » 
couvrant le risque professionnel.

Que ce grand  laborieux  je tte  avec une 
noble satisfaction un réconfortan t regard  sur 
l ’é tap e  parcourue.

A cet end ro it de sa vie, des éloges u n an i
mes l’accueillent.

Tous ses confrères, dont j ’ai la jo ie  d ’ê tre  
l’in te rp rè te , ex p rim en t le  vœ u cord ial que 
la nouvelle é tape  vers laque lle  en pleine 
v ita lité  il  s’achem ine soit longue et que la 
hau te  personnalité  de M* H aucham ps s’y 
p ro file  tou jo u rs  plus belle  e t plus rayonnante.

P ie rre  D e  D o n c k e r .
P résiden t de la  C ham bre des N otaires 

de Bruxelles.

L’Animateur
de la  Fédération  des N otaires
R etracer, fût-ce à larges tra its , l ’activ ité  de 

M® H aucham ps au  sein de la  F éd éra tio n  des 
N otaires de Belgique, est fa ire  p o u r ces 25 
dern ières années, l ’h is to ire  de celle-ci.

C’est, en  b ref, d ire le  rô le de to u t p rem ier 
p lan  que Mc H aucham ps rem p lit au  sein de 
no tre  organism e professionnel.

I l  eût été aisé de fa ire  appel à une plum e 
plus a lerte  p o u r ren d re  au  vaillan t e t to u 
jo u rs  actif ju b ila ire  l ’hom m age reconnaissant 
et com bien m érité  de la  F édération .

Ma qua lité  de p résid en t peut-être , m ais 
avant tout m a longue ca rriè re  à la  F édéra
tio n  ju stifie  l ’honneur que l ’on m e fa it en 
m ’a tte lan t à pare ille  tâche.

C’est en  e ffe t, dès avant 1917, que  comme 
délégué au  Com ité cen tra l j ’app ris  à connaî
tre  M° H aucham ps. A ppelé  à une des vice- 
présidences de 1926 à 1936, nos re la tions de
v in ren t b ien tô t p lus é tro ites et p lus con
fiantes. Au m om ent de q u itte r  la  présidence 
effective, le regretté  p résid en t d ’honneur, 
M* T héodore Taym ans, renda it dé jà  à 
Me H aucham ps ce tém oignage com bien élo
quen t :

« Que son souvenir reconnaissan t e t ses 
» rem erciem ents a lla ien t su rtou t e t avant 
» to u t à son si dévoué secrétaire M* Hau- 
» cham ps, la cheville ouvrière du C om ité de 
» la  F édéra tion , le  trav a illeu r si op in iâ tre , 
» au  dévouem ent duquel il n ’avait jam ais 
» fa it appel en vain, e t dont il ne saura it 
» trop  ap p réc ie r l’élévation de carac tère , la 
» d ro itu re  des sentim ents e t la  bonté  (lu
* cœ ur. »

Voici tre ize  années que ce précieux hom 
mage lu i fu t rendu  et l’activ ité e t le  dévoue
m ent du secrétaire (honoraire  depuis peu) se 
sont décuplés et ont a tte in t un  n iveau  qui 
dépasse réellem ent les forces hum aines nor
males.

M° H aucham ps débu ta  com m e secrétaire 
de la  F édéra tion  en des tem ps p a rticu liè re 
m ent difficiles, succédant en cette qualité  à 
Me H eetveld, décédé au  cours d’une mission 
qu ’il rem plissait po u r le  gouvernem ent belge.

T em ps difficiles, d is-je; en  effet, à peine 
en fonctions, le voici appelé  à p ro teste r au 
nom  du N otaria t, contre la  sépara tion  adm i
nistrative, instaurée p a r  l ’au to rité  occupante; 
c’est alors qu ’il rédige et rem et au  rep résen 
ta n t du gouvernem ent a llem and la v ib ran te  
pro testa tion  du  no taria t, dont les accents de

p a trio tiq u e  fie rté  résonnent encore à nos 
oreilles.

P resq u ’en m êm e tem ps Me H aucham ps 
provoque et organise la résistance contre 
l’app lication  du décret de l’occupant, in stau 
ra n t la déclaration  de la fo rtune  m obilière, 
et sa contribu tion  à l’échec financier de la 
m esure fut décisive.

E t que d ire de son in itia tiv e  de tous les 
jo u rs  et de son atten tion  jam ais en défaut 
au regard  des diverses phases de l’activité 
de la Fédération  au  cours de ce d e rn ie r quart 
de siècle ? Qui ne se rap p e lle  la p a r t p ré
pondéran te  et décisive prise  p a r  Me H au
cham ps dans l’é labo ra tion  et la m ise au 
po in t de la loi du 16 avril 1927 qui ap p o rte  
des réform es profondes à la loi de ventôse, 
notam m ent en  m atière  de com pétence, du 
nom bre de no taires, et du stage no taria l.

E n  ou tre , ses in terventions en m atière  légis
lative qu i, de loin ou de près, in téressent la 
profession (lois sur les sociétés à responsabilité  
lim itée, m orato ire  hypo thécaire , lois fisca
les) sont nom breuses et rem arquées.

Mais le va illan t ju b ila ire  fu t encore e t su r
tout l 'in itia teu r, l ’o rgan isa teu r et l’an im ateu r 
de deux  branches de l’activ ité de la F éd éra
tion  qu i, — avec la Fraternelle, la Caisse 
(Fallocations familiales, la Mutuelle du Nota
riat —  constituent le superbe  et flo rissan t 
réseau d 'œ uvres qui fon t, à ju ste  titre , la 
fie rté  de no tre  organism e cen tra l; je  veux 
p a rle r ici du Comité d'études et de législa
tion, e t des Assurances du notariat.

I l sut im prim er d ’abord , au C om ité d ’étu
des, une v ita lité  e t lu i donner une au to rité  
incontestées. Ses avis ren d en t les p lu s ém i
nents services; appréciés de jo u r  en  jo u r 
davantage p a r les p ratic iens, ils connaissent 
un écho et im prim ent une im pulsion  qui ne 
sont pas é trangers aux dispositifs de nom 
breux  arrê ts  de cassation (en m atière  fiscale 
notam m ent) favorables à l’in té rê t du  nota
ria t e t de la clientèle, qu i, p resque tou jou rs, 
se confondent.

Or, nul n ’ignore la force que constitue 
l’adm in istra tion  fiscale e t les m oyens dont 
elle dispose.

P a rm i ces a rrê ts  je  ne rap p e lle ra i ici que 
celui du 9 ju ille t 1931; il proclam e ce p rin 
cipe : « que sauf dérogation de la lo i d’im 
pôt, toutes les règles de d ro it civil, —  fictions 
com prises, —  sont applicab les au d ro it fis
cal ».

L ’esprit d’in itia tive  et la  clairvoyance du 
ju b ila ire  Hont mis sur p ied , ensuite, l ’Assu
rance du no taria t. C’est sans com pter qu’il 
continue à sacrifier et son tem ps et son expé
rience et son dynam ism e au développem ent, 
à l’extension, en un m ot au succès de cette 
dern ière  née, parm i nos œ uvres profession
nelles.

Lorsque, il y a 3 ans, après une carrière  
ex traord inairem ent b rillan te  de p lus de vingt 
années, comme secrétaire de la Fédération, 
M9 H aucham ps exprim a le désir de résilier 
ses fonctions, le C om ité en tie r fu t unanim e 
à reconnaître  que, si la Fédéra tion  est ce 
qu 'e lle  est, e t que si, à côté de sym pathies 
grandissantes dans le  corps no taria l, e lle  a pu  
conquérir l ’estim e e t le prestige don t elle 
jo u it actuellem ent, auprès des corps consti
tués e t des autorités m in istérie lles et ju d ic ia i
res, c’est à la  personnalité , fo rte  e t de p re 
m ier p lan , de Me H aucham ps q u ’elle en  est 
redevable.

Jam ais un h o n o ra ria t de fonctions occu
pées avec un ta len t e t un  dévouem ent aux
quels non seulem ent la F éd éra tio n , mais 
encore le corps no taria l to u t en tie r rendent 
un  hom m age b ien  senti, ne fu t m ieux 
m érité , d ’au tan t p lus que  l’h o n o ra ria t du 
secrétariat de la F édéra tion  n ’im p liq u e  chez 
M® H aucham ps ni re tra ite  ni repos. N ’appar- 
tien t-il pas, en effet, à cette  élite  p o u r la
quelle  le « repos est a illeurs » au  risq u e  de 
vo ir « la lam e user le  fou rreau  ».

F o b e ,
Président de la Fédération  des notaires 

de Belgique,
Sénateur.

L’Auteur
du « D roit N otarial »

Ce m ’est un p la is ir  de p ren d re  p a r t à l ’hom 
m age que la C ham bre des no taires de l ’a rron
dissem ent de B ruxelles va rendre  à m on ém i
nen t collègue de l’U niversité de B ruxelles, 
Me C am ille H aucham ps, à l’occasion du 25° 
anniversaire de sa nom ination  aux fonctions 
de notaire.

Je  m e b o rnera i à p a rle r  de l'ac tiv ité  scien
tifiq u e  dont il a fa it preuve. C ette activ ité a 
été énorm e. Sans p a rle r  des Annales du No
tariat, revue m ensuelle qu’il a créée il y a
40 ans et que, depuis sa création, il a dirigée 
ju sq u ’à ce jo u r d ’une m anière  constante, il a 
p ub lié  de nom breux  ouvrages ju rid iques, 
in téressant d irectem ent le no ta ria t, au point 
qu’ils se trouvent dans presque tou tes les 
études de B elgique, savoir, pour ne citer 
que les p rinc ipaux  :

1° Traité législatif et commentaire prati
que de la loi du 15 mai 1905, sur l'enregis
trement des actes de partage. —  Ce tra ité , 
en deux gros volum es, a p a ru  m oins de deux 
ans ap rès la pub lica tion  de la lo i nouvelle, 
et contien t l ’app lica tion  des nouveaux p rin 
cipes de perception  à tous les cas m ultip les 
que la p ra tiq u e  peu t rencon trer. B ien que 
les ouvrages ju rid iq u es  vieillissent vite, ce 
com m entaire, q u o iqu ’il a it p lus de 34 ans 
d ’âge, a conservé son ac tualité  e t sa jeunesse, 
comme s’il venait de so rtir de presse.

2° Les Honoraires Notariaux, com m entaire 
p ra tiq u e  et com plet du nouvel a rrê té  royal 
de tarifica tion  du 27 novem bre 1928. —  P aru  
en 1929, au lendem ain  de la  pub lication  du 
ta rif  nouveau, cet ouvrage condense tou te  la 
doctrine et la ju risp ru d en ce  an térieu res avec 
des m ises au point nettes et précises, en  cette 
m atiè re  délicate en tre  toutes, qu’est la rém u
nération  légale due aux notaires, pour leu r 
travail et leu r responsabilité .

3° E n fin , Le Droit Notarial, p a ru  en 1936, 
c’est-à-dire quelques m ois à peine après la 
pub lication  de l’a rrê té  royal du 13 décem bre
1935, qui a profondém ent m odifié  la vieille 
loi o rganique de l’an X I.

L’activ ité  féb rile  de M° H aucham ps est 
constam m ent en  éveil p a r  le souci de se ten ir 
personnellem ent au couran t des changem ents 
de la législation et de l ’évolution générale du 
dro it, et aussi p a r la p réoccupation  généreuse 
de com m uniquer à tous, e t spécialem ent à 
ses confrères du n o ta ria t, le f ru it de son tra 
vail personnel. De là, ses pub lications (livres 
et a rtic les dans les Annales du Notariat) se 
p résen ten t aux lecteurs avec la  saveur de 
v éritab les « p rim eurs ». L’actualité  est cepen
dant la  m o ind re  des qualités des études pu 
bliées p a r M° H aucham ps, car celles-ci n ’ont 
jam ais ce caractère  éphém ère qui caractérise 
la p lu p a rt des com m entaires législatifs que 
les nouvelles lois fon t généralem ent su rg ir : 
rien  d ’un sim ple découpage des travaux  p a r
lem entaires. T oute  l’œ uvre  de M* H aucham ps 
est fa ite  en  p ro fondeur et se recom m ande à 
la fois p a r le côté p ra tiq u e  et p a r  le côté 
ju rid iq u e . P ra tic ien , il sait que toute loi est 
fa ite  p o u r ê tre  ap p liq u ée ; aussi il fait im m é
d iatem ent le  pon t en tre  la théo rie  et son 
app lica tion  aux cas concrets que la p ra tiq u e  
rencon tre  et que sa longue expérience p e r
sonnelle lu i a fourn is. T héoric ien , com m e 
l’est to u t professeur à l’U niversité, il  a le  
ta len t de ram ener, avec une sûreté étonnante  
du coup d ’œ il, dans le  cadre général des lois 
existantes, la  loi nouvelle dont il délim ite  
ainsi la place et la portée.

A ce double po in t de vue, le Droit Nota
rial de M* H aucham ps se présente comme 
un p u r  chef-d’œ uvre. Ce tra ité , sous une dé
nom ination m odeste, contien t l ’encyclopédie, 
avec références m u ltip les à la doctrine e t à 
la  ju risp ru d en ce , de tous les dro its e t p ré ro 
gatives que la  loi reconnaît aux no taires e t de 
tous les devoirs qu’elle leu r im pose, avec 
l ’exposé très ob jec tif des responsabilités qu i 
sanctionnent ces devoirs. C ette b ran ch e  im 
p o rtan te  du D roit, Me H aucham ps l’avait 
enseignée p en d an t de longues années à l ’U ni
versité ; il l ’avait p ra tiq u ée  com m e no ta ire  
pendan t plus de vingt années dans l’a rro n 
dissem ent de B ruxelles; il l ’avait ap p li
quée, quan t à la d iscipline, com m e présiden t 
de la C ham bre des n o ta ires; il s’y é ta it 
intéressé de p lus com m e secrétaire  de la  
F édéra tion  des N otaires de Belgique. Aussi 
grâce à cette spécialisation  et à son énorm e 
érud ition , à son activ ité  in lassable, à une p ro 
b ité  scien tifique absolue, à la sim plicité  de 
son style, dépourvu de to u t artifice , je  pu is 
d ire que M* H aucham ps, en  p u b lian t son 
Droit Notarial a fa it une œ uvre qui jo u ira  
d’une au to rité  de p rem ier o rd re  e t qu i est 
assurée de la conserver toujours.

En bref, si l ’activité ju rid iq u e  de Me H au 
cham ps s’est m anifestée p a r  la  q u an tité  de 
ses publications, elle s’est m anifestée b ien  
davantage p a r la qualité . Le m onde ju r id i
que lu i do it une grande reconnaissance et 
tou t spécialem ent les notaires, ses confrères. 
L ’in itia tive  prise  p a r  la C ham bre des notaires 
en sera un écla tan t tém oignage.

J. V a n  d e  V o r s t ,
P rofesseur à l ’U niversité  de G and.

Le Fondateur
des u A nnales du N otariat »

A la célébration  du  vingt-cinquièm e ann i
versaire du professeur et n o ta ire  C am ille 
H aucham ps, les sym pathies les p lus diverses 
se donnent rendez-vous. Le ta len t, la d ro itu re , 
la sincérité, en se cou jugan t, on t dégagé un 
pouvoir d ’a im an ta tion  dont le  Journal des 
Tribunaux, p a r  l’in itia tive  de ce num éro  
ju b ila ire , révélera la  dispersion.

A u p rem ie r p lan  p ren d ra  place, avec jo ie  
e t fie rté , le corps no taria l.

Un confrère  com m e Cam ille H aucham ps 
ne suscite pas seulem ent des sym pathies en 
quantités, il en rich it la  co rpora tion  à laquelle

il accéda. E lle  se sent anoblie p a r de telles 
carrières.

C am ille H aucham ps fu t un de ces notaires 
qui ont m érité  leu r nom ination  p a r un  
labeu r op in iâ tre  et désintéressé. N ’est-ce pas 
en 1896, d ix-huit ans avant sa nom ination , 
q u ’il fonda les Annales du Notariat et de F En
registrement ? M aton avait déjà doté le nota
ria t d ’une revue excellente, au  po in t de lais
ser peu de place à une in itia tive  nouvelle. 
H aucham ps lança ses Annales avec son op i
n iâ tre té  coutum ière , et il réussit à les faire 
vivre avec éclat. I l  am ena à la science no ta
riale de nouvelles co llaborations précieuses. 
Les Annales se caractérisen t p a r  cet appel 
constant aux talents qui hésiten t à s’affirm er. 
Avec un  désintéressem ent scientifique rem ar
quab le , son fo n d ateu r dépiste p a rto u t ceux 
qui peuvent e n rich ir la p ra tiq u e  et la science 
ju rid iques. B ientôt il dédouble sa revue : un 
supplém ent flam and vient tém oigner dans 
les Annales de l’e sp rit d’in itia tive  qui anim e 
son d irec teu r et de son don d ’anticipation .

E n m obilisan t sans ré p it des équipes de 
co llaborateurs, il n ’est pas certa in  que le 
développem ent de sa revue soit la cause de 
sa plus grande satisfaction. H aucham ps 
donne d’em blée et vigoureusem ent son affec
tion  en tière  e t fidèle. P a r  ses Annales i l  sem
b le  chercher au tan t les am itiés nouvelles que 
des collaborations.

B ien en tendu  H aucham ps n ’a pas créé sa 
revue p o u r les au tres; il y p ren d  fréquem 
m ent la  parole. Les articles d ’H aucham ps se 
trah issen t dès la  p rem ière  ligne. D ’abord la 
mise au p o in t des fa its ou des é lém ents; des 
phrases brèves, tranchan tes occupent chacune 
sa ligne. Vues à distance, elles sem blent 
ordonnées com m e une poésie sans rim es. Une 
génération  nouvelle de P rim u s et de Secun- 
dus y prend  la paro le . Ils ne sont p lus révé
rencieux  et ternes, m ais po in tus, in transi
geants, parfo is m êm e im pertinen ts. A leurs 
doutes et à leurs angoisses il est d’ailleurs 
rap idem en t donné réponse avec précisision 
e t c la rté  souvent sur le m êm e ton. V isible
m ent, les P rim u s et Secundus sont tous cou
sins de C am ille H aucham ps.

Avec quelle vivacité ces dialogues n’ont-ils 
pas m is au  p o in t des équivoques, e t dissipé 
des confusions, comme il en na ît aisém ent en 
m atière  ju rid iq u e .

La loi du  15 m ai 1905, m odifian t les dis
positions m alencontreuses de la  lo i de F ri
m aire  re la tives au partage, insp ire  à C am ille 
H aucham ps une  œ uvre  considérable qu i est 
encore consultée chaque jou r. T hom as, le 
père  de la  loi, ne p u b lia  q u ’un com m entaire 
succinct, su iv i dans le  m êm e volum e, des tra 
vaux p rép ara to ires . H aucham ps, de son côté, 
pub lie  les m êm es travaux, m ais son com m en
taire  abondan t e t com plet rem p lit tou t un  
volum e. Les P rim us et Secundus, de la géné
ra tion  nouvelle, l ’aident puissam m ent à 
éc la ire r la  techn ique fiscale nouvelle.

B ien tô t le Roi signa sa nom ination  de 
no ta ire , tand is  que l ’U niversité  de Bruxelles 
appela  Cam ille H aucham ps à l ’enseignem ent 
du  d ro it fiscal et de la p ra tiq u e  notaria le . 
Accablé p a r  la  conjugaison de ces deux 
charges, auxquelles venait s’a jo u te r la direc
tion des Annales, q u ’il n ’abandonne pas, il 
sem ble voué à la  neurasthénie . I l  p ren d  
d’ailleurs p a r su rcro ît la présidence d u  Co
m ité d ’é tudes de la  F éd éra tio n  des notaires. 
Assis dans ce fau teu il p articu liè rem en t bas, 
derrière  son énorm e bu reau  p lus long que 
large sa m ain  passe sur son front, po u r sou
ligner l ’aveu : je  suis réellem ent très fa ti
gué. Ses am is acquiescent. R en trés chez eux, 
non  sans com pâtir, ils sont su rp ris  p a r la 
paru tio n  successive de grands tra ités. Le Ré
pertoire pratique du droit belge annonce 
H aucham ps au verbo Enregistrement, en 
co llabora tion  avec son cher collègue et grand  
am i le p rofesseur G o tho t; H aucham ps seul, 
ce tte  fois, sans doute  en guise de délassem ent, 
au verbo Notariat; H aucham ps en  co llabora
tion  avec son jeu n e  collègue et am i S chreuder 
au verbo Succession. II n ’est pas sûr que 
cette énum ération  soit com plète. H eureuse 
fatigue qui nous p ro cu re  une si belle  mois
son d ’œ uvres capitales.

La fo rm ation  scien tifique du no ta ire , cet 
artisan  du  d ro it qu i est seul à répondre  
pécuniairem ent de sa com pétence, n ’est pas 
la seule préoccupation  de no tre  cher ju b i
laire. De nom breuses com m issions officieuses 
ou officielles le  com ptent p a rm i leurs m em 
bres les p lus actifs. L a codification  des droits 
de succession et la  réfo rm e de la  procédure 
lu i doivent beaucoup. E n  m êm e tem ps il p rit 
une p a r t  p rép o n d éran te  au  sein de la Fédé
ra tion  des no ta ires, lo rsque  celle-ci m u ltip lia  
les in itia tives de grand  style : com ptab ilité , 
assurances, etc...

Cette cé léb ra tion  n ’est d’ailleu rs pas un  
adieu. Les vingt-cinq p rem ières années m ar
quen t une  activ ité croissante. H aucham ps 
n’abandonne pas la  co rpo ra tion  qu i se res
serre au jo u rd ’h u i au to u r de lu i avec fierté.

P ro sp er T h u y s b a e r t
N otaire,

P rofesseur à l ’U niversité  de Louvain.
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Le Théoricien
du Droit F iscal

La vie de no ta ire , comme celle d'avocat est, 
nui ne m e contred ira , ime vie absorbante. La 
réception  des clients, les conférences entre 
confrères, les vacations officielles, passation 
des actes ou p laido iries, laissent à peine le 
tem ps nécessaire à une étude consciencieuse 
des dossiers : il ne suffit pas, en effet, de 
consulter les au teurs, de fou ille r la ju risp ru 
dence; ce n ’est là que le travail p répara to ire . 
Les m atériaux  ainsi rassem blés, triés, exam i
nés, vient le  tem ps de la véritab le  réflexion 
qui d ic tera  la décision. E t cette m éditation , 
qu ’on ne s’y trom pe pas. doit ê tre  longue ! 
La vérité  ap p ara ît rarem ent d ’un seul coup, 
com m e dans un éclair. Ce n’est souvent 
q u 'ap rès une m arche pén ib le  à travers la 
fo rê t des textes légaux, doctrinaux et juris- 
p rudentic ls, que l’on aperçoit la lum ière  ju s
que là espérée, pu is confusém ent devinée.

Que de fois ne nous sommes nous pas sur
p ris  à tra ite r  véritab lem ent nos dossiers, au 
cours d’un p ré tendu  tem ps de repos, prom e
nades, repas, som m eil ? T an t il est vrai que 
le problèm e ju rid iq u e  doit m û rir  doucem ent; 
q u 'il fau t , avant de le résoudre, cent fois 
le rem ettre  sur le m étier.

Quoi d ’étonnant, dans ces conditions, que 
la  p roduction  scientifique des praticiens, 
m êm e des pra tic iens d ’élite, soit relativem ent 
peu considérable. Nous avons tous, sur le 
bout des lèvres, le nom  d’avocats, de magis
trats, de no taires qui ont honoré leu r p ro 
fession et leu r d iscipline. Com bien d ’en tre  
eux  ont laissé des publications ju rid iques de 
longue ha le ine  ? P ro p o rtionne llem en t bien  
peu  !

Ces réflexions faites, on peu t estim er à 
sa juse valeur l ’activité scientifique de ce 
pra tic ien  d’é lite  qu ’est C am ille H aucham ps.

I l  a réalisé ce véritab le  to u r de force de 
m ener de fro n t tro is activités dont chacune 
su ffira it à occuper son hom m e et de b rille r 
égalem ent dans chacune. E ncore n ’ai-je ici 
en vue que ses activités principales e t essen
tie lles !

A la tête d ’une des plus im portan tes étu
des no taria les du pays, il a tenu  le grave 
rô le  social qui lu i incom be avec une  con
science qui lu i a valu la  confiance unanim e 
de ses pairs, des m agistrats, des avocats, des 
grands hom m es d’affaires.

C hargé à l ’U niversité de B ruxelles de l’en
seignem ent si im p o rtan t e t on peut a jou te r 
si ing rat, du d ro it no taria l et du d ro it fiscal, 
il a été im m édiatem ent considéré p ar ses 
collègues e t p a r ses élèves —  ce qui est un 
crité riu m  décisif —  com m e un professeur 
d ’élite  aux  leçons duquel il est quasim ent 
im possible de reste r ind ifféren t.

E t non content d ’exercer ainsi, avec une 
égale m aîtrise , deux professions entièrem ent 
d ifféren tes, toutes deux absorbantes et fa ti
gantes in tellec tuellem ent et m êm e p ra tiq u e 
m ent, il  a, de façon continue, extériorisé ses 
m édita tions ju rid iq u es  dans des ouvrages 
théo riques qu i suffira ien t largem ent à assu
re r  une renom m ée. Ju ris te  ju sq u ’au bou t des 
ongles, C am ille H aucham ps ne  pouvait pas, 
dans ses écrits, n e  pas toucher à quasi toutes 
les disciplines ju rid iq u es. Aussi b ien, dans 
sa diversité, le D ro it est-il tou t de m êm e un, 
en sorte qu’on ne p eu t guère exceller dans 
une  de ses branches sans ap p ro fo n d ir au 
m oins certains problèm es ressortissant à d 'au 
tres.

I l  sem ble cependant —  est-ce une illu 
sion ? —  q u 'il s’est penché spécialem ent sur 
les questions de d ro it fisca l; que c’est sur 
e lles q u ’il a le p lus souvent et le  p lus volon
tiers  exercé son é tonnante  sagacité.

F au t-il rap p e le r  son Commentaire de la 
loi du 15 mai 1905, p a ru  en 1907 et resté 
classique ju sq u 'a u jo u rd ’hu i ? La pénétration
—  j ’allais d ire  la  div ination  — de H au
cham ps est telle  que, dès 1907, il avait prévu 
presque toutes les d ifficultés que le nouveau 
régim e fiscal a lla it poser; son esprit ju r id i
que est si fin  que la ju risp rudence  a consa
cré p resque toutes les solutions auxquelles 
il s’é ta it a rrê té .

Qui n ’a pas lu les m ultip les études parues 
dans les Annales, notam m ent sur les grands 
problèm es qu i dom inent l ’in te rp ré ta tio n  et 
l ’app lica tion  des lois d ’im pôts ? R apports  
en tre  le  d ro it civil e t le  d ro it fiscal; n a tu re  
des d ifféren ts  im pô ts; portée  du p rincipe 
non bis in idem; théorie du fisc-tiers, toutes 
ces questions ont été fouillées avec une saga
cité  qu i ne peut ê tre  dépassée. Il est au jo u r
d’hu i im possible d ’é tu d ie r convenablem ent 
u n e  question de d ro it fiscal sans avoir com
pulsé ton te  cette collection des Annales à 
chaque page desquelles on trouve la  signa
tu re  de m on infa tigab le  collègue.

A tten tif à com m enter les lois, il a p ris 
aussi à le u r é laboration  une  p a r t p répondé
ran te  : il n ’est pas une commission d’ordre  
fiscal —  et, depuis 1919, il y en a eu quel
ques-unes —  à laquelle  il n ’ait apporté  sa 
collaboration  p a r  la  rédaction  d’exposés de

m otifs ou  d’avant-projets, de m ém oires, qui 
sont de véritab les m onum ents ju rid iques.

E t, tou t p rès de nous, c’est à lu i encore, 
à lu i tou jours qu 'eu ren t recours les directeurs 
du Répertoire pratique du droit belge, lors
q u ’il s’est agi de réd iger les m ots « E nregis
trem ent » et « Succession ».

Quand on considère l’ensem ble de cette 
œ uvre, on est frap p é  de la  persistance de 
ces tro is qualités m aîtresses qui en  font le 
charm e et la  valeur : l ’e sp rit d ’im p artia lité ; 
l ’éblouissante c la rté ; la rigueu r du  raisonne
m ent scientifique.

Im p artia l, H aucham ps l ’est d ’une m anière 
farouche, comme il est indépendan t, comme 
il est honnête ! M ieux, po u r lu i, l 'im p a rtia 
lité  —  et il est dans le vrai —  est une form e 
de l'honnêteté . I l déposerait sa p lum e, p lu 
tôt que d 'écrire  ce q u ’il ne croit pas scienti
fiquem ent exact. Q ualité  p lus ra re  qu 'on  ne 
p o u rra it le penser, chez un  au teu r de d ro it 
fiscal. I l est ten tan t de se dresser contre le 
fisc, im popu la ire  p a r  la  force des choses; il 
est agréable d ’ê tre  encensé et loué p a r la 
foule des con tribuables qui verra  tou jours 
un grand hom m e dans celui-là qui lu i don
nera  des arm es contre  le m in istre  des 
finances; il y a m êm e, parfo is, une jo ie  quel
que peu  m auvaise, à m ettre  le con trô leur des 
contribu tions en m auvaise posture , à jouer, 
ju sq u ’à un certa in  po in t, le  rô le de G uignol 
rossant le com m issaire.

H aucham ps est inaccessible à tous ces sen
tim ents. I l va d ro it son chem in, sans au tre  
souci que celui de la  vérité  ju rid iq u e .

E t cette vérité , quand  il l ’a découverte, 
avec quelle sim plicité, m ais aussi avec quelle 
c larté  il sait l ’exp rim er !

On connaît son style si personnel et si inci
sif; chez lu i, pas de propositions subordon
nées (les « qne » a lo u rd ira ien t sa pensée) ; 
rien  que des principales, séparées les unes 
des autres p a r  des points ou des po in ts vir
gules; un m inim um  de conjonctions; aussi 
peu  de qualificatifs que possib le; tous 
substantifs, c’est-à-dire les m ots qui exp ri
m ent des choses; les verbes, s’il en fau t abso
lum ent ! M ais parfo is les phrases n ’ont qu’un 
substan tif ! Ce sont les p lus éloquentes !

Ah ! ce n 'est pas lu i qui se paie de mots, 
qui recherche les term es nouveaux et savants 
« po u r ép a te r le bourgeois ». P o u r H au
cham ps, la p ro fondeur d’une étude n ’est pas 
en fonction de la  d ifficu lté  q u ’il y a à la 
com prendre, m ais en fonction des horizons 
qu ’elle ouvre ! P lus son expression est sim 
ple, plijs il l’a im e; l ’artic le  qu’il p réfère  est. 
je  n ’en doute pas, celui-là qu i lu i a coûté le 
p lus de travail, m ais qui p a ra ît au lecteur le 
plus sim ple, le plus « a llan t de soi ! »

C ette c larté  ne tien t pas seulem ent à la 
sim plicité de l ’expression, m ais encore à la 
rigueur du raisonnem ent. T out artic le  de 
H aucham ps peu t se réd u ire  à un  syllogisme, 
en lequel, d ’ailleurs, il résum e ou annonce 
lui-m êm e souvent sa pensée. D iscip line qu’il 
s’im pose à lui-m êm e à titre  de preuve m athé
m atique. Qui ne voit l ’énorm e avantage du 
procédé, au m om ent de la discussion ?

Mais pou rquo i écrire ces lignes ? Est-il un 
seul m em bre de la  fam ille  ju r id iq u e  belge 
qui ne le sache pas, tou t ce que je  viens de 
d ire  ? E n  est-il un seul po u r lequel le no taire 
H aucham ps soit un inconnu ? A quoi bon 
dès lors le chan ter ici ? D’abord  po u r exté
rio riser des sentim ents personnels d 'ad m ira 
tion et aussi de reconnaissance. E nsuite , po u r 
avoir l ’occasion de recom m ander à ceux-là 
qui ne connaissent H aucham ps que p a r ses 
œ uvres ju rid iques, d ’essayer de le  connaître 
aussi en tan t qu’hom m e !

Ils ne pourront pas ne pas a jo u te r à l ’ad
m ira tion  que dès m ain tenan t ils professent 
po u r le M aître, l’affection que je  lu i porte  
moi-même.

H aucham ps est un grand, un  tou t grand 
ju ris te , don t le nom  restera  à l’égal de celui 
de G alopin, de Hanssens, de Schicks, p o u r ne 
c iter que des savants de chez nous.

Mais H aucham ps est aussi un  hom m e, bon, 
sensible, affectueux, ém otif... E t ceci ne fait 
que le  ren d re  encore p lus sym path ique à 
tous ses confrères en D roit.

Parce que le D roit do it ê tre  to léran t, bon, 
im p artia l, um ain , H aucham ps l’incarne 
m agnifiquem ent.

V ic to r  G o t h o t ,
Avocat p rès la C our d ’appel de Liège, 

Professeur à l’U niversité  de Liège.

Le Professeur
M. Cam ille H aucham ps occupe à la  Faculté  

de Droit de l’U niversité L ib re  de Bruxelles, 
les chaires de d ro it fiscal et de d ro it no taria l. 
A ppelé en 1918, p a r  le Conseil d’adm inistra
tion  à rep ren d re  l’enseignem ent des lois orga
niques du no taria t, dont s’é ta it fa it déchar
ger M. le P ro cu reu r général Servais, il est 
nom m é en 1919, chargé de cours et prom u 
professeur o rd in a ire  le  15 ju ille t 1922.

En m êm e tem ps, il voit é tend re  son ensei
gnem ent au cours de p rocédure n o taria le  e t 
au cours de p ra tiq u e  notaria le .

M. H aucham ps va ainsi avoir le lourd  p r i
vilège d ’in itie r les fu tu rs no taires aux règles 
de la profession à laquelle  ils asp iren t et aux 
d ifficultés du d ro it fiscal avec lesquelles ils 
seront aux prises.

Le d ro it no taria l, M. H aucham ps s’y est 
consacré depuis p lus de 40 ans. H est en 
cette b ranche du d ro it, dont il a parfa it sa 
connaissance auprès d 'un  m aître  dont il ne 
rap p e lle  jam ais le nom sans une ém otion 
profonde —  M. le professeur G alopin —  un 
M aître lu i aussi.

Les Annales du Notariat, qu ’il a fondées 
en 1896, lu i ont perm is d’exercer une 
influence certa ine auprès de plusieurs géné
ra tions de notaires, qui on t puisé dans ses 
études m éthodiques, réalistes e t lum ineuses, 
p lus d’un conseil efficace.

Les études doctrinales q u 'il a rédigées 
p ou r le Répertoire pratique du Droit, belge 
et spécialem ent son tra ité  de Droit No
tarial, l’ont placé au rang des M aîtres 
qui 6e sont consacrés à re lever le niveau 
m oral et in te llectuel d ’une corpora tion  q u ’ils 
aim ent e t honorent.

E n  ju ille t 1934, la  F acu lté  confie à celui 
q u ’elle a appelé  à sa présidence (1933-1936), 
tan t en doctorat en d ro it q u ’en licence en 
no ta ria t, la  chaire  de d ro it fiscal.

A la suite de Louis B astiné, d’Edm ond 
Thom as et de P au l V an d er Eycken, M. H au 
cham ps va l ’illu stre r de son au to rité  et de 
sa science.

C'est l ’au teu r du tra ité  De l'Enregistrement 
des Actes de Partage q u i, après la  réform e 
des program m es réalisée p a r  la loi du 21 mai
1929, va donner à l ’enseignem ent du d ro it 
fiscal, l 'am p leu r que ju s tifie  l’im portance 
croissante des problèm es fiscaux dans la  vie 
des affaires.

M. H aucham ps ne se borne pas au com 
m entaire  d’un ta rif  de droits, ni m êm e à 
l’exam en des principes qu i doivent dom iner 
cette b ranche du d ro it et que des raisons 
d ’o rdre  budgéta ire  font tro p  souvent négliger 
p a r  le législateur.

Il s 'a ttache dans une longue in troduction , 
à rechercher les élém ents du  « problèm e 
fiscal », son aspect psychologique, les règles 
qui le régissent, sans m éconnaître  la règle 
essentielle qu ’il a con tribué  à fa ire  consa
cre r : le d ro it fiscal ne se suffit pas à lui- 
m êm e, et c’est à la loi civile qu ’il fau t dem an
der la règle de d ro it lo rsque  la  loi fiscale 
est m uette : Le droit civil domine le droit 
fiscal !

Son enseignem ent, il le prolonge “H-delà 
des program m es académ iques, au « C entre 
d’E tudes de D roit fiscal » q u ’il a créé en
1937 et qu’il anim e de sa vivante au torité , 
po u r m ain ten ir le contact en tre  les anciens 
étud ian ts qu ’éloignent les professions d iver
ses qu’ils ont em brassées, e t ceux qui ont été 
chargés de leu r incu lquer les élém ents d’une 
science si touffue et si m obile, au to u r de 
spécialistes ém inents du d ro it fiscal e t des 
sciences financières.

A insi M. H aucham ps donne à l’U niversité, 
le m eilleu r de lui-m êm e.

Pédagogue né  —  il l ’est m êm e dans l’exer
cice de ses fonctions n o ta ria les — , son déb it 
est com m e son style, incisif, té légraph ique, 
saccadé; ponctué souvent d’un coup de poing 
sur la  chaire, comme p o u r fo rcer l ’idée ex p ri
m ée à p én é tre r dans la  m ém oire de l ’aud i
teu r; illu stré  d ’exem ples chiffrés qu’il aligne 
au tab leau  noir.

Sa langue est ém aillée d ’expressions dont 
les résonances estud ian tines ne vont pas to u 
jo u rs  sans fa ire  roug ir de tim ides étudiantes.

M. H aucham ps n ’est pas le  professeur qui 
dit son cours ex cathedra sans s’inq u ié te r de 
la réaction de son aud ito ire . A son cours, 
l ’é tud ian t pa rtic ip e  activem ent à la leçon; le 
M aître l’in te rp e lle  allègrem ent, le sourire 
caché dans la  b a rb e , p rê t à écla ter jov iale
m ent si la réaction  de l ’élève est « ju rid iq u e  », 
p rê t à se transfo rm er en  une  expression dés
abusée, si la réponse h eu rte  le bon  sens, sou
lignant énergiquem ent du  verbe, le désap
po in tem ent que lu i cause l ’ignorance.

M. H aucham ps a le ta le n t ra re  de sim pli
f ie r  les questions les p lus com plexes, de ram e
ner toutes les d ifficultés à l’exam en des p r in 
cipes élém entaires e t fondam entaux. H est 
de ceux, p o u r rep ren d re  une parole que 
nous avons écoutée ensem ble, « qu i voient 
juste , parce q u ’ils ne voient pas tro p  com pli
qué ».

Son dévouem ent à l’enseignem ent est infin i.
M algré l’expérience que la  p ra tiq u e  de sa 

profession lu i a donnée, m algré  la connais
sance sans cesse approfond ie  des disciplines 
qu’il a charge d’enseigner, il consacre cha
que jo u r de nom breuses heures à la p ré p a 
ra tion  de ses cours, p ren an t su r le  tem ps d 'un  
repos qu i lu i serait souvent indispensable, 
les m inutes nécessaires à la  refonte  de ses 
leçons, revoyant soigneusem ent les notes qu ’il 
p rend  le  souci de fa ire  éd ite r  p o u r la facilité  
de ses é tud ian ts, rem ettan t chaque année sur 
le m étier un cours qui appara issa it à tous 
p arfa it.

Sous une  rudesse ap p aren te  —  celle des

grands tim ides —  il cache un cœ ur d’une 
générosité sans lim ite, une âme d ’une sensi
b ilité  délicate, p rofondém ent em prein ts du 
sentim ent de justice.

Si, au p rim e abord , ce wallon robuste
—  il aim e à rap p e le r son village n a ta l de 
W audrez —  insp ire  la crain te , à le connaître, 
on ne m anque pas de se laisser conquérir p a r 
sa confian te sincérité, son affectueuse am itié, 
sur laquelle , lorsqu’on a su la  m ériter, on 
peu t com pter sans réserve. « On est am i ou 
on ne l’est pas ». B eaucoup de ceux qui 
fu ren t ses élèves le savent et lu i en sont 
reconnaissants.

Jean  B a u c n i e t ,
Avocat p rès la C our d’appel de Bruxelles, 

Chargé de cours à l’Université de Bruxelles.

L’Organisateur
des Œ uvres N otariales

Langage rude , parfo is b reughelien , form u
les ina ttendues, franchise b ru ta le , m épris de 
ce qu i est conventionnel —  tel ap p ara ît le 
no taire  H aucham ps à celui qu i s’est assis 
dans son aud ito ire  un iversita ire  ou l'a  aperçu 
aux prises avec un  clien t, un clerc ou un 
confrère, au cours de son activité quo ti
dienne.

M ais ce langage, ces m ots qui bousculent 
et é tonnen t, révèlent-ils bien le fond de ce 
caractère  ?

Il fau t s’ê tre  trouvé, face à M* H aucham ps, 
dans l’in tim ité  de son cabinet, l ’avoir écouté 
en ses m om ents d’abandon, po u r apercevoir 
la grande contrad iction  qui existe chez lu i 
en tre  le cœ ur et les mots.

D ’autres ont d it sa science ju rid iq u e  incom 
parab le , son dévouem ent et ses talents de 
pédagogue, m ais le p o rtra it de l ’hom m e serait 
incom plet —  disons p lus : déform é —-, si 
l’on ne m etta it en re lief l ’hom m e de cœ ur.

Qui ne connaît, dans no tre  C orporation, 
la  m aison de la rue D efacqz où l’on p eu t 
fra p p e r  tou jours po u r y  recevoir un conseil, 
un  avis, une directive.

Com bien s’y sont rendus — u n  peu c ra in 
tifs —  pour y  avouer une  e rreu r, une fau te  
quelquefois...

J ’im agine q u ’ils on t en tendu  d’abord  le  
reproche, véhém ent s’il é ta it m érité ; m ais 
ce dont je  suis sûr c’est q u ’ils ont vu ensuite 
surg ir le cœ ur généreux cherchan t la  solu
tion , l’apaisem ent ou le redressem ent de la 
faute.

Ce dont je  suis sûr c’est que M® H aucham ps 
n ’a jam ais refusé de ec pencher sur les d iffi
cultés ou les peines d’au tru i.

Ce dont je  suis sû r, enfin , c’est qu’il n ’a 
jam ais m énagé ses efforts p ou r « servir » sa 
co rpora tion , ses confrères e t ses co llabora
teurs.

De to u te  cette p a rtie  de son activité mise 
au service d ’une  so lidarité  m agnifiquem ent 
com prise, les plus beaux exem ples sont, sans 
doute, ceux qui, to u jou rs, resteron t dans 
l’om bre...

Mais il en  est d ’au tres cependant qu i se 
révèlent eux-mêmes.

Me H aucham ps est de ceux —  e t au  p re 
m ier rang —  qui b â tire n t les œ uvres dont 
le  n o ta ria t s’enorgueillit à ju ste  titre  : qu’il 
s’agisse d ’a ider nos co llaborateurs dans leu r 
vieillesse ou de secourir leu r fam ille, en cas 
de décès p rém atu ré  de l ’un d ’en tre  eux; qu ’il 
s’agisse des allocations à octroyer à leu rs 
enfants, M® H aucham ps voulut que, p a r  u n  
e ffo rt personnel, le N o taria t rem plisse, vis-à- 
vis de tous, son devoir social.

E t ce fu t la création  de la Mutuelle du 
Notariat e t de la  Caisse (Tallocations fami
liales des notaires de Belgique, œ uvres 
au jo u rd ’hu i p rospères don t il fu t un des p ro 
m oteurs d ’abord , et qu ’il adm in istra  ensuite 
avec ce souci de b ien  fa ire  q u ’il ap p o rte  à 
toutes choses.

I l ne devait pas en  rester là.
T ou te  sa carriè re  lu i f it ap p a ra ître  le  ris

que de no tre  profession dont le  p ro fane  ne 
connaît po in t le travail, les d ifficultés e t les 
soucis.

Com m ent M® H aucham ps n ’eût-il po in t 
senti la  nécessité qu ’il peu t y avoir à a id er 
un  no ta ire  engagé dans une action en  res
ponsab ilité  ?

P are ille  action p eu t m ettre  une  étude en 
danger.

P ourq u o i ne s’assurerait-on pas contre un  
te l risque ?

E t ce fu ren t les Assurances du Notariat 
qui constituent véritab lem ent l’œ uvre d ’Hau- 
cham ps, à laquelle  il a donné le m eilleu r de 
lui-m êm e, à laquelle  il se consacre chaque 
jo u r , au m ilieu  quelquefois de certaines 
incom préhensions...

I l  a voulu  cette œ uvre non  seulem ent u tile  
m ais à l ’ab ri de to u te  critique  : le  n o ta ire  
peu t s’assurer, m ais, jam ais, il ne  peut assu
re r  toute sa responsab ilité  car i l  fau t que, 
dans chaque cas, subsiste p o u r lu i des consé
quences pécuniaires de son e rre u r  ou de sa 
fau te .

H ne fau t pas non p lus q u ’il puisse se cou
v rir  de toutes les légèretés quelconques q u ’u n
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hom m e peut com m ettre : une fau te  grave 
n’est jam ais couverte. Le contraire  ne serait 
pas conform e à la dignité d ’un officier m inis
tériel.

T out cela p a ra ît sim ple. Tout cela p ara ît 
évident.

On peut m ’en croire si j ’affirm e qu’il y 
eut quelque m érite  à fo rm uler et à im poser 
ces règles. Ce m érite  il n ’est pas un  notaire 
qui ne le reconnaisse à M* H aucham ps.

* l»
L orsqu’on évoque en ce dern ier l’hom m e 

de cœ ur, on voudrait pouvoir ê tre  indiscret, 
fa ire  p én é tre r davantage dans les recoins 
intim es de cette na tu re  qui cherche à se 
dissim uler.

Mais il est des voiles qu’on ne soulève 
pas...

Peut-on cependant ta ire  tout ce qui, avec 
le  travail, fait sa vie : son foyer.

Tous ceux qui le connaissent com prendront 
ce que signifie ce mot...

*
*  *

H om m e de cœ ur, hom m e de honne foi, 
hom m e de volonté, Me H aucham ps ajou te  ces 
vertus, si sim plem ent hum aines, à la valeur 
ju r id iq u e  que nu l ne lu i conteste.

« Lorsque j ’ai term iné une affaire , me 
disait-il un jo u r, je  n ’y pense plus. H se peut 
que je  me sois tro m p é ; nu l n ’est in faillib le , 
m ais si j ’ai com m is une  e rre u r c’est de bonne 
foi, après avoir fa it de m on m ieux, en 
essayant d ’ê tre  u tile . »

C ette ph rase , je  l ’ai retenue.
E lle  com porte tou t un program m e d’ac

tion  : ê tre  u tile , ê tre  de bonne foi, être de 
bonne volonté.

P arce  q u ’il a fa it sien ce program m e au 
cours d’une carrière  dé jà  longue, M* H au
cham ps peu t ê tre  cité com m e une leçon et 
un  exem ple p o u r tous, b ien  au-delà des lim i
tes de la  C orporation  q u ’il honore.

E t cela m érite  no tre  respect...
M ais, peu t-être , lu i, l ’hom m e de cœ ur, 

sera-t-il p lus sensible à cet hom m age, si nous 
lu i confions que tous ceux qu i ont pu  
a p p ren d re  à le connaître  jo ignen t à ce res
pect, une  grande affection.

C harles M o u r e a u x .
N otaire.

Secrétaire  de la Fédération  
des Notaires.

Le  Patron
Le notaire exige beaucoup de  ses co l

laborateurs : honnête té  profonde, travail, 
discrétion, exactitude , connaissance du  
droit, pratique des affaires.

Mais il a v is-à-vis (Feux des devoirs  
(Tordre divers : assistance e t aide a ffec
tueuse  dans toutes les circonstances de 
la v ie ; égards, conseils, instruction, sur
veillance; tra item ent en  harm onie avec 
les services rendus; organisation du  tra
vail, congé annuel, pension, etc...

(H auchamps, D roit Notarial, n° 48S.)

Q uelques m ots, to u te  une ligne de con
duite.

D ans ce style lap id a ire  qui est le  sien, 
M® H aucham ps défin it la hau te  conception 
qu ’il se fa it d u  no ta ire  en  tan t que patron.

Le n o ta ire , à l ’égard de ses co llaborateurs, 
n ’a pas seulem ent des d ro its ; il a aussi e t 
su rto u t des obligations. I l n ’est pas un ique
m en t l ’em ployeur, celu i qui p rocure  le tr a 
vail e t pourvo it aux besoins m atérie ls ; il se 
p réoccupe aussi de l ’aspect m ora l de la  vie 
de ses co llaborateurs. I l s’in téresse à leu r 
fam ille , p a rtic ip e  à leu rs joies et à leu rs pei
n es; il les guide, les conseille, les aide, n  
n ’est pas seulem ent le P a tro n ; il  est l’Ami.

C eux qu i connaissent M° H aucham ps 
savent que  ces p rincipes, chez lu i, ne sont 
pas seulem ent théoriques e t que sous une  
ap p aren ce  parfo is  un  peu  b rusque, il  cache 
un cœ u r d ’or.

I
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Professeur dans l’âm e, M® H aucham ps fait 
en son étude une perpétuelle  leçon.

Leçon de d ro it : le cas rare , le casus l ’en
thousiasm e; il l’analyse, le dissèque, consulte 
les auteurs, les contred it, soulève les objec
tions, les réfu te  e t conclut : « un m agnifique 
article pour la p rochaine livraison des Anna
les ».

Leçon de choses : d ro itu re , honnêteté sont 
ses consignes rigoureuses. T oute affaire sim
plem ent douteuse est im pitoyablem ent écar
tée. La répu ta tion  d’une étude est basée sur 
le nom bre d’actes qu ’elle refuse et non sur 
le nom bre d ’actes qu ’elle passe.

Leçon de bon sens : les affaires sont sim 
p les; évitons de les com pliquer. Voyons 
grand et large; ne nous perdons pas dans les 
détails. Aucune solution n ’est p a rfa ite ; toute 
solution présente des avantages et des incon
vénients; lorsque la somme des avantages 
l’em porte sur celle des inconvénients, la solu
tion est bonne.

Chose paradoxale, M® H aucham ps, ce 
ju riste  ém inent, qu i jongle avec les choses 
du droit, évite tou jours les difficultés ju r id i
ques; il m éprise les moyens de p rocédure ; 
il écarte les sub tib ilités et adopte  la  solution 
dictée par le bon sens. Un acte n ’est pas un 
cham p d’expérience.

I l invoque fréquem m ent ses anciens m aî
tres, M odeste C ornil, G érard  G alopin , 
Eugène Hanssens et d ’autres pour qui il a 
conservé un véritab le  cu lte ; il les cite en 
exemple, rappelle  des souvenirs, conte une 
anecdote.

C ependant, Me H aucham ps ne se préoccupe 
pas un iquem ent de ses p rop res co llabo ra
teurs. I l  songe aussi au m onde des clercs en 
g én éra l

A m éliorer la situation m atérielle  et m orale 
des clercs de no taires fut pour M° H au
cham ps un souci constant et il eut la  jo ie  de 
voir à plusieurs reprises ses efforts couron
nés de succès.

En 1928, lors de la révision du T arif no ta
rial, révision dont il fu t l’in sp ira teu r, il déve
loppa à de nom breuses reprises l ’idée que les 
effets du nouveau ta rif devaient p ro fite r non 
seulem ent aux notaires, m ais aussi et surtou t 
aux clercs. Cet argum ent se retrouve d’ailleurs 
dans le R apport de la Commission du T arif.

Nous nous souvenons aussi de la jo ie  et 
de la fierté  de M° H aucham ps lors de la 
création des œ uvres sociales en faveur des 
clercs, œ uvres dont il fu t réellem ent l’âme : 
Mutuelle du Notariat, Caisse d’allocations 
familiales, etc... M® H aucham ps voulait que 
ces institu tions fussent essentiellem ent no ta
ria les; il n’en tendait pas que d’autres orga
nismes se disputassent la clientèle des 
clercs : ces œ uvres devraient être en quelque 
sorte fam iliales. M algré les d ifficultés, les 
incertitudes, le scepticism e, il sut com m uni
quer à chacun son enthousiasm e e t sa foi et 
au jo u rd ’hui les institu tions qu’il a créées sont 
en plein épanouissem ent.

Nous ne voudrions pas te rm iner ce bref 
hom m age sans y associer M adame H aucham ps 
dont la bonté e t la g randeur d’âm e in sp iren t 
à tous une adm iration  et un  respect profonds.

Chacun sait la tendresse ém ue dont M® 
H aucham ps l’entoure. T résor d’affection et 
de sagesse, elle est la  com pagne idéale  d’une 
vie laborieuse, le collaborateur discret qui 
aide à surm onter les soucis et les difficultés 
de la tâche quotid ienne. A. R au cq .

Avocat honoraire , 
C andidat-N otaire.
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et aux principales agences de voyages.

Fédération des Avocats Belges
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LIÈGE

Slectificatian
Le com pte ren d u  de l’assem blée de la Fédé

ra tio n  des Avocats Belges tenue à Liège le 
24 ju in  1939 relate  à l’occasion des travaux 
de la Section flam ande : « Une proposition  
de M® Van Overbeke, tendan t à in terd ire  aux 
avocats près la C our de cassation de p la ider 
devant les autres ju rid ic tions fu t rejetée. E lle 
ne recueille au  vote que la voix de son 
au teur. »

Ce com pte rendu  (texte e t  photos) a été 
envoyé par le secrétariat général de la Fédé
ra tion  au Journal des Tribunaux, qu i le p u 
b lia  dans le num éro  du 9 ju ille t. I l  est donc 
un docum ent officiel.

Je  dois déclarer q u ’il est faux.
La présence à la réun ion  de p lusieurs m em 

bres du Barreau, no tam m ent du secrétaire 
général el d’un secrétaire, é lim inan t ainsi la 
possibilité d’une e rreu r de p lum e, une qua
lification ouatée ne correspondra it po in t à la 
réa lité  des faits.

Il est exact qu ’au cours du débat sur « LA 
CRISE AU BARREAU » j ’ai proposé —  et je 
revendique tou te  la responsabilité  de mon 
in itia tive  — que les avocats à la Cour de cas
sation restassent dans leu r véritab le  rôle 
d ’avoués près la C our suprêm e : ce faisant 
je  croyais servir les in térêts de l ’avocature 
norm ale, si considérablem ent a tte in te  p a r  la 
crise, m ’insp iran t p a r  a illeu rs de la situation 
existant dans d’au tres pays et de l’opposition 
révélée au  B arreau  et dans des commissions 
parlem entaires belges contre la création d’un 
B arreau  spécial p rès le Conseil d’E tat.

J ’ai défendu m a thèse avec conviction 
mais à regret —  e t je  l’ai déclaré dans mon 
exposé —  eu égard au présiden t actuel de la 
F édéra tion , dont le caractère  ouvert et dévoué 
a toute ma sym path ique considération.

Celui-ci a eu , au dem euran t, dans ce débat, 
l’a ttitu d e  la  p lus correcte et la  p lus courtoise.

Je  renonçai à la faveur qu i devait résulter 
pour m on point de vue d’un  développem ent 
in extenso de la discussion.

OTE D'OR

^ o v o c o u a  &

FROUTE ART FLORAL
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En bref, lorsque m a proposition  fu t défi
n itivem ent mise aux voix, le secrétaire géné
ral (que la revue du  Jeune B arreau  appela 
« avoué à la Cour de cassation » tou t récem 
ment) suggéra de la renvoyer p o u r examen 
à la prochaine réun ion  du Conseil général.

Je me suis im m édiatem ent et pub lique
ment rallié  à ce renvoi, alors que j ’avais des 
m otifs très sérieux pour supposer que cette 
proposition d’incom patib ilité  au ra it été 
accueillie favorablem ent p a r la m ajorité  des 
avocats présents. Je  n ’ai point l 'h ab itu d e  de 
vouloir é touffer les débats e t je  souhaitai 
également en l’occurrence la p lus large dis
cussion.

Ce fu t donc à l'u n an im ité  que m a propo
sition ne fut pas « re je tée  » m ais au con
tra ire  retenue p o u r le plus prochain  examen.

Les droits de la vérité, la dignité de la 
Fédération des Avocats Belges, la confiance 
que doivent pouvoir avoir les lecteurs du 
Journal des Tribunaux dans ses in form ations, 
nécessitent ce dém enti qu i vise un  docum ent 
qui fera partie  des archives d 'h isto ire  de la 
Fédération.

Ce dossier sera rep ris  à la rentrée.
J. V an  O v e r b e k e .

P. S. —  Le Congrès de la F édéra tion  fu t à cer
tains égards un  succès.
F idèle à ses travaux  depuis 28 ans, 
je  m ’en réjouis.
Mais 1938-1939 fu t une année morte 
en ce qui concerne sou activité.
Le rap p o rt du secrétaire général 
avoue « que la question de la Caisse 
de re tra ite  n ’a pas avancé d ’un pas ». 
Le Conseil général s’est réuni une 
seule fois.
L’assem blée générale ex trao rd in a ire  
qui y avait été décidée, n ’a pas été 
convoquée : elle  devait avoir pour 
but de coordonner les conclusions des 
deux rap p o rteu rs  français et flam and 
en vue d’un vote défin itif à l'assem 
blée de Liège.
La Fédération  a perdu  sinon une 
année, au m oins des mois.

J. V. O.
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

A  NO S LECTEU RS
Obéissant à une consigne, excellente 

du reste, nous annonçons à nos lecteurs 
(jue le Journal des Tribunaux, à travers 
les hostilités, continuera à paraître.

Malgré la cherté et la pénurie possible 
de papier, nous publierons toute la juris
prudence intéressante et récente, mais en 
restreignant quelques rubriques acces
soires.

Dans le but de nous associer de plus 
près à l’actualité, nous ouvrirons, en

Cass. (Ire  ch .), 29  juin 1939.
Prés. : M. Jam ar. R app . : M. G é n a r t .

Av. gén. : M. C o r n i l .
(Martin c. Prodi.)

D R O I T  CONSTITUTIONNEL  E T  DE COM
PETENCE.  —  LOIS. —  Parlem ent pré- 
tendûm ent incompétent. —  I. Arrêtés- 
lois de 1914 à 1919. —  Validité. —  
II. Inconstitutionnalité. —  Pouvoir ju 
diciaire. —  Incompétence.
La force obligatoire des arrêtés-lois que le 

Roi a pris seul pendant Foccupât ion du terri
toire, ne peut être contestée, nu surplus, il 
n  appartient pas au pouvoir judiciaire de ju 
ger de la constitutionnalité des lois.

Il s’ensuit que les lois du 9 mai 1919 et du
30 mai 1931, votées par la Chambre des repré
sentants et par le Sénat, sanctionnées et pro
mulguées par le Roi et publiées au M oniteur, 
ont force obligatoire.

La Co u r ,
Ouï M. le conseiller G enart en son rap p o rt 

e t sur les conclusions d e  M. Léon Cornil, avo
cat général;

Sur le m oyen unique de cassation pris de 
la violation des articles 1, 2, 8, 11 e t du tableau 
annexé à l’a rrê té  royal du 13 m ai 1912 por
tant dissolution de la C ham bre des représen
tants et du Sénat, des articles 25, 26, 34, 47, 
51. 53, 55, 67, 69, 131 de la C onstitution tels 
qu 'ils éta ien t libellés à la date du 11 novem 
bre 1918, texte dem euré en vigueur, en ce 
que l'a rrê t a ttaqué adm et : 1° que les cham 
bres législatives dont les pouvoirs sont expi
rés ont le d ro it de proroger ces pouvoirs et 
notam m ent de les proroger tacitem ent en 
continuant à légiférer (violation des art. 25, 
26, 34. 51, 53. 55 de la C onstitution) ; 2° que 
des cham bres élues en 1912 détenaient encore 
le pouvoir législatif à la date d u  22 novem 
bre 1918, et ont continué à le déten ir ju sq u 'à  
leu r dissolution décrétée le 17 octobre 1919 
(violation des textes visés au 1° et des art. 1,
2, 8, 11 de l 'a rrê té  royal du 13 mai 1912 et 
du tab leau  annexé au dit arrêté) ; 3° que la 
p rétendue loi du 9 m ai 1919 a valablem ent 
révisé l’article 47 de la C onstitution (viola
tion des textes visés aux 1° et 2° ci-dessus 
et des articles 67. 69. 78. et 131 de la Consti
tution) ; 4° que les prétendues cham bres 
élues depuis 1919 et notam m ent celles qui 
ont voté la  p rétendue loi du 30 m ai 1931, 
détenaien t ou détiennent le pouvoir législa-

outre, une chronique nouvelle, consa
crée aux effets de la guerre sur la Bel
gique : neutralité, contrebande, réquisi
tions, moratoire des mobilisés, etc.

Nous demeurerons pour le surplus la 
libre tribune que nous avons toujours 
été. Certes, nous sommes voués tout 
d’abord à la défense de l’indépendance 
de la nation; mais, avocats soucieux 
de la liberté de parler, nous demeurerons 
étroitement attachés aussi à l’indépen
dance de la pensée et de la presse.

tif (violation des textes visés aux 1°, 2°, 3° 
ci-dessus) e t décidé en conséquence que la 
prétendue loi du 30 m ai 1931 est une loi et 
a une force obügato ire  :

A ttendu  que l’a rrê t a ttaqué  a fa it ap p lica 
tion de l’artic le  2 de la loi du 30 m ai 1931, 
po rtan t m odifications au titre  V H I, livre H I, 
du Code civil et y in trodu isa it les articles 
1762, 4°, et 1762, 5°, dont se prévalait le de
m andeur o rig ina ire ;

A ttendu  que le m oyen de cassation est fon
dé, en dern ière  analyse, sur ce que ces dis
positions ne constitueraien t pas une loi et 
n’au ra ien t pas, comme telle, force obligatoire, 
parce que le P arlem ent qui les a votées serait 
issu d ’élections faites en prosécution de la 
loi du 9 mai 1919, elle -même votée par une 
cham bre des représen tan ts e t un sénat dont 
les m em bres aura ien t été sans m an d a t;

A ttendu que po u r le renouvellem ent des 
cham bres législatives les provinces éta ien t 
divisées en deux séries : la p rem ière  com pre
nant les provinces d’Anvers, de B raban t, de 
F landre occidentale, de Luxem bourg et de 
N am ur; la seconde, les provinces de F landre  
orientale, de H ainaut, de Liège et de Lim- 
bourg ;

A ttendu  que, su ivant le tab leau  annexé à 
l’a rrê té  royal du 13 m ai 1912, po rtan t disso
lution et renouvellem ent in tégral des deux 
cham bres législatives, devaient expirer, en 
1914. les m andats des m em bres de la C ham 
bre des représentants de la seconde série, en
1920 ceux des sénateurs de la même série et 
en 1916 ceux des m em bres des deux cham bres 
de la p rem ière  série;

A ttendu que, p a r  élection du 24 mai 1914, 
de nouveaux m andats, valables pour q u a tre  
ans, fu ren t conférés aux m em bres de la 
seconde série de la C ham bre des représen
tan ts;

A ttendu qu’avant l ’exp ira tion  de ces d iffé
rents délais, tous les m andats parlem enta ires, 
qui aura ien t pu arriver à exp ira tion , fu ren t 
prorogés;

Que deux arrêtés-lois l ’un du 15 m ars 1916 
pour les m em bres de la C ham bre des re p ré 
sentants et du Sénat nom m és p ar élection 
directe pour la p rem ière  série, l 'au tre  du
15 avril 1918 po u r les m em bres de la C ham 
bre des rep résen tan ts de la  seconde série, 
a jou rnèren t la réunion o rd inaire  des collèges 
électoraux appelés à pourvoir à leu r rem p la 
cem ent et disposèrent que leu r sortie au ra it
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lieu à la date qui sera fixée p a r la loi pour 
la p lus p rochaine réunion du corps électoral 
législatif;

Qu’un arrêté-loi du  1er ju in  1916 ajourna 
la réunion  des conseils provinciaux des pro
vinces de la p rem ière  série ayant pour objet 
de pourvoir en 1916 au rem placem ent des 
sénateurs provinciaux et disposa que la sor
tie de ceux-ci au ra it lieu  à  la date qui sera 
fixée u lté rieu rem en t p a r  la lo i;

A ttendu que, lorsque fut votée la loi du
9 mai 1919 aucune loi n ’avait fixé la date 
de réunion  du corps électoral législatif ni 
celle de la sortie des sénateurs provinciaux 
de la p rem ière  série et que les m andats des 
m em bres de la C ham bre des rep résen tan ts 
et du Sénat soumis à expiration  avaient tous 
été prorogés;

A ttendu que la force obligatoire des arrê
tés-lois que le Roi a p ris  seul pendant l’occu- 
palion du te rrito ire , vu l’im possibil'^é de 
réu n ir les cham bres, ne peut ê tre  contestée 
et que le dem andeur ne la conteste d ’ailleurs 
pas;

A tten d u  que, au surplus, il n ’appartien t 
pas au pouvoir jud ic ia ire  de juger de la 
constitu tionnalité  des lois;

Qu’il s’ensuit que les lois du 9 mai 1919 
et du 30 m ai 1931, votées p a r  la C ham bre 
des rep résen tan ts et p ar le Sénat, sanction
nées et prom ulguées p a r le Roi et publiées 
au Moniteur ont force ob ligato ire  et que 
p a rta n t le m oyen qu i en conteste l’existence 
ne peu t ê tre  accueilli;

Par ces motifs :
Rejette  le pourvo i; condamne le dem an

deur aux dépens et à l ’indem nité  de 150 
francs envers le défendeur. 

OBSERVATIONS. — Ce pourvoi était d i
rigé contre Brux., 26 m ai 1937, (J. T ., col. 381; P a n d . 
p k h ., n° 381), confirm ant Brux., 26 m ai 1936, (J. T ., 
1937, n° 243; P a n d . p é r . ,  n« 38).

Brux. (Ire  ch .), 28  juin 1939.
Prés. : M. D e v o s . Min. pub l. : M. C o lla r b ,  

prem ier avocat général.
(Anne C. Geenens.)

D R O IT  CIVIL.  —  PRIVILEGES ET HYPO
THEQUES. —  Hypothèque légale. —  
FEMME MARIEE. —  Dissolution du 
m ariage par le divorce. —  Applicabilité.

La femme peut, postérieurement à  la dis
solution du mariage par le divorce, être 
autorisée à faire inscrire son hypothèque 
légale.

Sur appel d 'une ordonnance rendue sur 
requête  p a r M. le président du T ribuna l de 
p rem ière  instance de B ruxelles en date du
23 m ai 1939, qui avait refusé d ’au to riser une 
épouse divorcée à faire inscrire son hypo
thèque légale, la Cour a rendu  l'a rrê t sui
vant. ap rès que le m inistère p ub lic  eû t con
clu p a r  écrit dans les term es suivants :

A ttendu  que le m ariage des époux a été 
dissous p a r  le divorce prononcé au p rofit de 
l’époux p a r  jugem ent de la 14e cham bre du 
T rib u n a l de B ruxelles le 10 décem bre 1938. 
et transcrit aux actes de l’E tat civil de Forest 
le 27 m ars 1939;

A ttendu  que le texte des articles 66 et 67 
de la loi hypo thécaire  ne perm et à la fem m e 
de req u é rir  des inscrip tions hypo thécaires 
que sur des im m eubles de son époux « pen
dant le m ariage »;

A ttendu  q u ’en présence de ces term es for
mels qu’il convient d’in te rp ré te r  litté ra le 
m ent, on ne peut adm ettre  que le législateur
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s’est borné à trace r  dans ces articles un p ré
cepte en ayant sim plem ent en  vue le quod 
plerumque (voir thèse de M . M o r e l l e ,  Essai 
sur l'hypothèque légale, p. 19 et Civ. Brux., 
1er août 1922 : B. J.. 1923, col. 180; Rev. prat. 
not., 1923, 410) et qu 'on  ne peut décider 
qu ’il y a com plète équivalence en tre  l’ex
pression étro ite  « pendan t le m ariage » qui 
a passé dans les deux dispositions légales 
précitées et l’expression large « après le m a
riage » qui a u ra it seule, d ’après M. M orelle, 
ren d u  fidèlem ent le concept législatif;

A ttendu que les travaux  p rép ara to ires  de 
la loi n ’envisagent aucunem ent le cas d ’in 
scrip tion d ’hypo thèque après la dissolution 
du m ariage; qu ’au cours de la discussion p ar
lem entaire les divers orateurs, M. le m inistre 
de la Justice  de Haussay et M. le rap p o rteu r 
Lelièvre se sont bornés à opposer l’h y p o th è 
que prise au m om ent du m ariage avec celle 
prise  pendant le m ariage, sans q u ’on puisse 
in te rp ré te r l'expression « après le m ariage » 
em ployée au Sénat p a r le baron d’A nethan, 
non comme équivalente à celle du ran t le 
m ariage, m ais dans u n  sens large comme 
devant com prendre m êm e le cas où le m a
riage serait dissous.

Par ces motifs :
Estim ons n ’y avoir lieu.
La Cour d’ap p e l de Bruxelles a rendu  l’ar

rêt suivant :
La C o u r ,

Vu l’ordonnance dont appel rendue par 
M. le p résident du T rib u n al de prem ière 
instance de B ruxelles, le 23 mai 1939, décla
rant n’v avoir lieu  d ’au toriser l’exposante à 
req u érir une hypo thèque légale sur les biens 
de son m ari;

A ttendu qu ’il est constant que les époux 
Dupont-G eenens se sont m ariés sous le régim e 
de la com m unauté rédu ite  aux acquêts, con
statée p a r acte du no taire  Sohet du 31 août 
1927; que le con trat de m ariage ne stipule 
aucune hypo thèque en garantie des dro its 
de l’épouse; que le m ariage fu t dissous le 27 
m ars 1939 p ar la transcrip tion , sur les regis
tres  de l ’é ta t civil, du jugem ent rendu  p ar 
le T rib u n a l de prem ière  instance de B ru 
xelles, le 10 décem bre 1938, au torisan t le 
divorce pour cause déterm inée;

A ttendu  que les reprises et créances à faire 
valoir p ar l ’exposante contre son m ari, fon
dem ent de sa requête  sont suffisam m ent éta
blies (notam m ent : la  reprise de ses m eubles 
et objets m obiliers, ainsi q u ’une somme d’ar
gent apportée  en m ariage (10.000 f rs ) , em ploi 
des deniers de la  com m unauté à la construc
tion d ’un im m euble sur le te rra in  ap p arte 
n an t en  p ro p re  au  m ari et devenu im m euble 
p ro p re  du con jo in t (60.000 frs.) ;

A ttendu qu ’il échet de rem arq u er que l’ex
posante n’a pas requis l’inscrip tion pendant 
son m ariage, ainsi que le prévoient les a rti
cles 66 et 67 de la loi du 16 décem bre 1851; 
que sa requête  en au torisation  ne fu t in tro 
du ite  q u ’après la  dissolution du m ariage, 
alors que la  com m unauté elle-m êm e é ta it dis
soute, mais non encore liq u idée ;

Mais a ttendu  que l’instruction  tard ive de 
la requête  ne constitue pas une déchéance, 
que la loi ne p révoit d ’ailleurs pas, et qu 'à  
défaut de défense expresse de la loi, la faculté 
accordée à la  fem m e pendan t son m ariage 
doit pouvoir s’exercer après la dissolution du 
m ariage p a r le divorce, puisque les raisons 
de la garantie  que donne l ’hypo thèque légale
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subsistent après la dissolution du m ariage, 
ju squ 'à  la liqu idation  de la com m unauté;

Que cette opinion est conform e à celle 
actuellem ent défendue et fondée notam m ent 
sur les travaux p répara to ires d’où il résu lte  
que « dans le com m entaire qu 'ils ont donné 
au P arlem ent des articles 66 et 67 de la loi 
hypothécaire , les législateurs ont m anifesté 
que, pour eux, il y avait com plète équiva
lence en tre  l’expression étro ite  « pendant le 
m ariage », qui a passé dans les deux disposi
tions légales, et cette expression large « après 
le m ariage », qui au ra it rendu  fidèlem ent le 
concept législatif » ( M o r e l l e ,  Essai sur Yhy- 
pothèque légale de la femme mariée, p. 20, 
et la no te ; — Brux., l t-r août 1922 : Rev. 
prat. not., 1923, 410. —  V oir aussi Rép.
Dr. B., v° Hypothèque et privilèges immobi
liers, n 0* 1746 et 1749) ;

A ttendu  qu ’il y a lieu dès lors de fa ire  
d ro it à la requête  ju sq u ’à concurrence d 'une  
somme de 50.000 francs;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Vu l’a rtic le  24 de la loi du 15 ju in  1935;
Vu les conclusions données p ar M. le p re 

m ier avocat général C o llard ;
Reçoit l’appel, y fa isan t d ro it, rivet à néan t 

l'o rdonnance dont a p p e l; ém endan t, autorise 
l ’exposante à req u é rir  inscrip tion  légale, à 
concurrence de c inquan te  m ille  francs 150.000 
fran cs) , su r :

1° une m aison de com m erce et de rap p o rt 
sise rue de l'E au , n° 3, à Forest-lez-Bruxelles, 
d ’une façade de 5 ni. 70, d ’une superficie 
de 64 cen tiares 35 dix-in iiliares;

2° une m aison de com m erce sise chaussée 
d e  N eerstalle , n° 127, à Forest-lez-Bruxelles, 
d ’une façade de 7 m ètres et une superficie 
de 64 cen tiares 35 d ix-m illiares;

F ra is  des deux instances à charge de la  j  

com m unauté.

Comm. Brux., 3 0  mars 1939.
P rés.: M. P . V a n  B e ir s .  R éf.: M. H e n d r ic k x .  

P la id .: MM0" A chille  H e n o u m o n t  et T h o 
mas B r a u n  c. G r a n d je a n  et B o t s o n ,  loco 
E. S o u d a n .
(De Boeck c. S. A. « A F Innovation ».) 

D R O I T  COMMERCIAL.  —  Concurrence 
illicite. —  ACTION EN CESSATION. —  
Enseigne. —  Prétendu détournem ent.
—  I. Enseigne. —  Emblème d ’industrie.
—  II. Em ploi du term e « m ilkbar ». —  
Dépôt comme m arque. —  Irrelevance.
—  III. Portée du  term e. —  Désignation 
des articles vendus. —  Absence d’appro 
priation.
I. L'enseigne est « un emblème, une dési

gnation matérielle et extérieure, servant à 
reconnaître Y établissement commercial ou 
industriel auquel elle s'applique ».

Elle identifie non un produit, mais une in
dustrie et a pour objet de désigner ostensi
blement une entreprise.

II. Le dépôt effectué du terme « Milkbar » 
comme marque est sans relevance en une 
instance en cessation uniquement fondée sur 
Vemploi (Tune expression à titre denseigne.

III. Lorsque des éléments du procès, il dé
coule que le mot « Milkbar » tel qu'il a été 
utilisé dans sa présentation matérielle et exté
rieure par le demandeur constitue plutôt un 
accessoire de Y enseigne destiné à préciser 
le genre et la spécialité des articles vendus 
plutôt qu'à individualiser son commerce au 
même titre que Venseigne proprement dite, 
Yaction en cessation est non fondée.

Vu l’explo it en date du  14 décem bre 1938 
enreg istré  e t les artic les 4, 6, 41 et 42 de 
la loi du 15 ju in  1935;

A ttendu  que l’action tend  à fa ire  condam 
ner la défenderesse à cesser l’em ploi de l’en 
seigne « M ilkbar » incrim inée;

A ttendu  que la dem ande, te lle  q u ’elle est 
précisée en  conclusions à l’audience, est basée 
su r la p ré ten d u e  usu rpation  d’enseigne dont 
la défenderesse se serait rendue coupable;

A ttendu  qu’il échet, en  conséquence, de 
rechercher si l ’appella tion  « M ilkbar » est 
u tilisée com m e enseigne p a r le dem andeur;

A ttendu  que le dem andeur soutient qu ’il 
a donné à son établissem ent une  dénom ina
tion de fantaisie  (M ilkbar), caractérisan t sa 
m aison de com m erce; q u ’il au ra it un d ro it 
de possession in tellectuelle  sur la dénom ina
tion M ilkbar, servant d’enseigne;

A ttendu  qu’il est sans in té rê t de décider 
si la désignation  M ilkbar p eu t fa ire  comme 
enseigne, l’o b je t d ’un d ro it p riva tif, s’il n ’est 
pas é tab li au p réa lab le  que c’est bien à t itre  
d’enseigne qu’elle est utilisée;

Q u'en supposant m êm e qu’elle puisse cons
titu e r une  m arque de fab rique  susceptible 
d’un  dépôt régu lier e t valable ou que, par 
son usage en Belgique, elle  puisse, en p r in 
cipe, ré u n ir  les conditions requises pour jus
tif ie r  le  d ro it exclusif du  dem andeur à la 
revend iquer com m e enseigne ou, qu’au con
tra ire , elle  doive ê tre  considérée comme tom 
bée dans le dom aine public , encore la  solu
tion  de ces questions excéderait-elle les li-
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m ites de n o tre  com pétence spéciale ou de
m eurerait-elle  sans pertinence ou p ren d ra it- 
elle le ca rac tère  d’une consultation , dans le 
présent litige , s ’il n ’est pas é tab li au p réa lab le  
que c’est dans l ’utilisation  noto ire  de cette 
appella tion  à t itre  d ’enseigne que le dem an
deu r sera it au to risé  à pu iser ses dro its éven
tuels;

A ttendu  que, spécialem ent, la ju r isp ru 
dence invoquée p a r le dem andeur et qui est 
fondée su r l ’em p lo i incontesté d’une enseigne 
p ar la p a rtie  dem anderesse, est sans app lica
tion en l’espèce, s’il n ’est pas dém ontré  que 
l’expression d o n t se p révau t le dem andeur 
constitue en fa it l ’enseigne de son établisse
m ent ;

A ttendu que p a r  « enseigne » il fau t en 
tendre l’ind ice  qu i sert à d istinguer un  com 
m erce des en trep rises  concurren tes;

Que l’enseigne est « u n  em blèm e, u n e  dési
gnation m a té rie lle  et ex térieu re , servan t à 
reconnaître  ré tab lissem en t com m ercial ou 
industrie l a u q u e l elle s’ap p liq u e  » (F redÉ - 
RICQ, La concurrence déloyale, p. 47) ;

Que l’enseigne iden tifie  non un p ro d u it, 
m ais une in d u s tr ie ; q u e lle  a po u r o b je t de 
désigner ostensib lem ent une en trep rise  (dans 
ce sens : Com m . B rux., 23 janv. 1934 : Jur. 
comm. B r u x 149) ;

A ttendu  q u ’en l’espèce, il résulte  de l ’exa- 
rnen des m en tio n s  figuran t sur les façades 
tan t de la m aison  p rinc ipa le  que de la  succur
sale exploitées p a r  le dem andeur que l ’en 
seigne sous laq u e lle  il ind iv idualise  ses é ta 
blissem ents est effectivem ent : « A la Coupe 
C han tilly  »;

A ttendu  que  cette  constatation  m atérie lle  
est confirm ée p a r  les déclarations du dem an- . 
d eu r au reg is tre  du  com m erce de B ruxelles 
|n° 84696 et les m entions com plém entaires) ;

Que le d em an d eu r ind ique, en effet, com m e 
appella tion  sous laquelle  son com m erce est 
exercé les m ots « A la Coupe C han tilly  » et 
ceci tan t p ou r sa m aison p rincipale  que po u r 
sa succursale don t il déclare  l’ouvertu re  le
10 aoû t 1937, depu is la date du 10 ju ille t 
1937;

A ttendu  q u ’il est constant que le dem an
d eu r n ’a pas su p p rim é  cette ap p e lla tio n ;

Q u’à la d a te  de l'in tro d u c tio n  de la  p ré 
sente action, il  u tilisa it encore l ’enseigne « A 
la Coupe C h an tilly  » p o u r ses deux m aisons;

A ttendu, il es t vrai, que le  dem andeur 
allègue q u ’i l  a u ra it im aginé et em ployé de
puis le d ébu t de 1937 la dénom ination  « M ilk 
b a r  » com m e enseigne de son é tab lissem ent;

Mais a tte n d u  que si le  dem andeur a, sans 
doute, a jo u té  su r les façades de ses im m eubles 
le m ot « M ilk b a r », il ne peut sou ten ir qu’il 
au ra it substitué celui-ci à son enseigne « A la 
Coupe C h an tilly  »;

Que celle-ci figu re , en effet, sur l’im m euble 
de la ru e  Fossé-aux-Loups à deux em place
m ents (v itrine d u  m agasin au  rez-de-chaussée 
et fenêtre  du p rem ie r étage) alors que le  mot 
« M ilkbar » éc rit exclusivem ent en le ttres au 
néon ne se tro u v e  qu’au-dessus de la  fenêtre  
du p rem ier é tage e t n ’est pas incorporé  dans 
l’enseigne;

A ttendu , au  su rp lus, que si le  dem andeur a, 
suivant ses déclara tions à l ’audience, utilisé 
le  m ot « M ilk b ar » depuis le début de 1937; 
quoique sa déclaration  m odificative en date 
du  29 novem bre  1937 ne renseigne l’em plo i 
de cette expression  et ce comme m ention  
com plém entaire  de l’appella tion  prim itive , 
que depuis la  date du 10 ju ille t 1937, il 
échet de re lever que c’est précisém ent à la 
m êm e date du  10 ju ille t 1937 que le  dem an
deu r a déclaré le  10 août 1937 avoir ouvert 
sa succursale de la ru e  Fossé-aux-Loups, sous 
la m êm e ap p e lla tio n  « A la Coupe C han
tilly  »;

A ttendu  q u 'il  résu lte  de ces constatations 
qu’à une  époque où le dem andeur avait in 
contestab lem ent déjà décidé d ’em ployer le 
m ot « M ilkbar », il décidait de m ain ten ir 
néanm oins son enseigne hab itue lle  q u ’il n ’a 
donc ni supprim ée, ni rem placée p ar « M ilk
b ar »;

A ttendu  que  le dépôt q u ’il au ra it effectué 
de ce term e com m e m arque est sans relevance 
en la présente instance, qui est un iquem ent 
fondée sur l’em p lo i d ’une expression à titre  
d’enseigne;

Que « m arq u e  e t  enseigne sont entités to ta 
lem ent é trangères » {J. F o n t a i n e ,  L'enseigne 
peut-elle constituer une contrefaçon de mar
que de fabrique ? : Jur. comm. Brux., 1927, 
162);

Que « l’enseigne sert à d istinguer l’en tre 
prise com m erciale toute en tiè re ;

» Que, si e lle  p rocure des avantages, c’est 
p a r des moyens e t des faits qui d iffè ren t con- 
sidérablem ent de ceux p a r  lesquels la  m arque 
procure les siens;

» Que leurs rayons d’action sont tou t d if
férents » (Comm. Brux., 16 févr. 1927 : Jur. 
comm. Brux., 153 et, dans le m êm e sens : 
Comm. B rux., 28 m ars 1939 : Jur. Comm. 
Brux., 1931, 54) ;

A ttendu q u ’il fa u t en conséquence adm ettre
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que p a r l'ad jonction  du m ot « M ilkbar » sur 
ses établissem ents, le d em andeur a su rtou t 
en tendu  désigner le genre spécial du com 
m erce q u ’il explo ite  (débit des p ro d u its  de 
crém erie  : lait e t ses dérivés) bien  plus q u ’il 
n ’a cru  pouvoir p a r son em plo i d istinguer 
son en trep rise  de ses rivales et ind iv idualiser 
son com m erce;

Que ce bu t d ’iden tifica tion  est d ’ailleurs 
a tte in t p a r  l’enseigne : « A la C oupe C han
tilly  » qui constitue im  é lém ent distinctif, 
b ien  m ieux que p a r le term e « M ilkbar », 
qui ind ique  su rtou t le genre des p rodu its  
débités, et le dom aine d ’activ ité  du dem anr 
deur q u ’il ne peu t assurém ent p ré ten d re  m o
nopo liser;

A ttendu  q u ’il p o u rra it tou t au p lus ê tre  
soutenu que p a r  l’add ition  du m ot « M ilk
b a r », le  dem andeur au ra it en tendu  fa ire  in
terven ir celui-ci dans son enseigne qui serait 
dans ce cas : « A la Coupe C hantilly , M ilk
b a r  »;

A ttendu toutefois que, dans cette h y p o 
thèse, aucune confusion ne p o u rra it se p ro 
du ire  en tre  cette  enseigne e t l ’in titu lé  d 'un  
rayon « M ilkbar » du « Soda-Fountain  » des 
G rands M agasins « A l ’Innovation  »;

Que l’em ploi des mots « M ilkbar », p a r la 
défenderesse ne p o u rra it ê tre  considéré 
comme une u su rpa tion  d ’enseigne;

Mais a tten d u  que des é lém ents p rérappelés ,
il découle que le m ot « M ilkbar », tel qu ’il 
a été u tilisé  dans sa p résen ta tion  m atérie lle  
et ex té rieu re  p a r le  dem andeur, constitue 
p lu tô t un accessoire de l ’enseigne destiné à 
préciser le genre et la spécialité  des articles 
vendus p lu tô t q u ’à ind iv idualiser son com 
m erce au m êm e titre  que l’enseigne p ro p re 
m ent d ite ;

A ttendu qu ’à ce t égard , il est sans in té rê t 
de d istinguer en tre  l’aspect des deux im m eu
bles le jo u r  ou la  nu it, et de ten ir com pte 
de la pub lica tion  des annonces qui rep ro d u i
sent la  pho to g rap h ie  de l’im m euble  sous son 
apparence noctu rn e ; que si le m ot « M ilk
b a r  » est sans d ou te  écrit au néon et est donc 
visible la  n u it, il échet de re lever que les 
m ots « S tassano, dégustation , la it Y oghourt » 
sont égalem ent lum ineux  e t a ttiren t l ’a tten 
tion  du pub lic  au même degré que « M ilk
b a r »; que ces d ifféren ts term es évoquent 
un iquem ent l ’idée du la it e t de ses dérivés 
débités dans ces lieux  sans q u ’il fa ille  a ttr i
b u er à « M ilkbar » p lu tô t qu ’à « Stassano » 
la va leur d’une enseigne te lle  que « A la 
C oupe C han tilly  »; que celle-ci dem eure, 
m algré les m oyens pub lic ita ires  destinés à 
a ttire r  spécialem ent l’a tten tio n  des am ateurs 
de la it, yoghourt, etc., en  général, le p rinc i
pal élém ent destiné à d istinguer les é tab lis
sem ents du  dem andeur des en treprises con
curren tes déb itan t le  m êm e genre de p rodu its  
et à év iter tou t risque  de confusion en tre  eux;

A ttendu qu’il suit de l ’ensem ble des con
sidérations susénoncées, toutes au tres n ’étan t 
pas déterm inan tes, que le  dem andeur ne 
prouve pas qu’il u tilise  la dénom ination  M ilk
b a r à titre  d ’enseigne; que l’action basée sur 
l’u su rpation  d 'u n e  p ré ten d u e  enseigne dont 
l ’existence n ’est pas dém ontrée n ’est pas 
fondée;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Siégeant dans la salle des référés et sta
tu an t en app lica tion  des dispositions de l ’a r 
rê té  royal du 23 décem bre 1934. assisté de 
Louis H endrickx , ré fé ren d a ire -ad jo in t;

E cartan t toutes conclusions autres, plus 
am ples ou contraires, déclarons l ’action non 
fondée; en déboutons le  dem andeur et le con
damnons aux dépens, taxés à ce jo u r à 3 fr .;

Donnons acte aux parties des réserves 
q u ’elles déclaren t fo rm uler en conclusions 
quant à leurs d ro its  éventuels à des dom m a
ges-intérêts e t à la  défenderesse de son éva
luation  de l’action.

Civ. Liège (ch. tem p.), 7 juin 1939.
Prés. : M. C .  B r o n n e .

Juges : MM. C a p e l l e  e t D e  C o u n .  
DROIT INTELLECTUEL. —  D R O IT  

D’A U TEU R . —  E d itio n . —  I. Calen- 
d r ie r  d e  fo o tb a ll. —  D ro it p r iv a tif . —
II. —  P ro n o s tic s . —  P u b lic a tio n . —  
A ction en  d o m m ag es-in té rê ts . —  Non 
fo n d e m e n t.
En matière de football, la concession de 

V exclusixÀté d  édition du calendrier officiel 
des matches de divisions supérieures pour 
la saison moyennant une somme forfaitaire 
jouit de la protection  accordée aux 
œuvres scientifiques dont le fond appartient 
à tous mais dont la forme et la présentation 
particulière sont exclusivement à celui qui 
les a réalisées.

L'agencement du programme du ne saison 
de football, par le nombre d  équipes en pré
sence et la complication des règles à observer 
pour maintenir Y égalité entre les joueurs, 
tant au point de vue du terrain et des dépla
cements que du nombre et la date des ren- ,
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contres, exige un travail long el difficile de 
la part du n e commission de spécialistes 
expérimentés, et l'élaboration d u n  calen
drier comporte un élément origincd justifiant 
le droit privatif sur sa réalisation matérielle.

Dans l'exclusivité de Yédition de ce genre 
d ’imprimés ne sont pas compris les bulletins 
hebdomadaires dont font usage les organisa
teurs des concours de pronostics où il n'est 
mentionné que le nom de quelques éqni/ies 
choisies.

Dans le droit :
A ttendu  que le 27 ju in  1938, l'U nion 

Royale Belge des sociétés de F oo tball Asso
ciation concédait au dem andeur l’exclusivité 
d’éd ition  du ca lend rie r officiel des m atches 
de divisions supérieu res po u r la saison 1938-
1939. m oyennan t une som m e fo rfa ita ire  de
75.000 francs; que le 6 ju ille t l ’U.R.B.S.F.A. 
insérait dans son p ro p re  organe officiel La 
Vie S[H>rtive un avis annonçan t la concession 
accordée à M. C harles P ie tte  et p réc isan t « la 
rep roduction , m êm e partie llem ent, du texte 
de ce ca lend rier, sous quelque  form e que ce 
soit est stric tem ent in te rd ite , tous droits é tan t 
réservés au  concessionnaire »;

A ttendu  que le dem andeur s’é tan t vu refu
ser p ar l’association liégeoise p ro tec trice  des 
œ uvres scolaires com m unales de l'agglom éra
tion liégeoise et extensions la redevance q u ’il 
exigeai! en échange du d ro it d ’im prim er sur 
les bu lle tins de p ronostic  de cet organism e 
certaines m entions du ca lend rie r litigieux, a 
assigné lad ite  société au paiem ent de 25.000 
francs de dom m ages-intérêts;

A ttendu d ’au tre  p a rt que l’U. R. B. S. F. A. 
consultée su r la portée  qu’il fa lla it donner à 
la convention verbale in tervenue en tre  elle 
e t P ie tte , ayant répondu  le 29 ju ille t 1938 
que l’exclusivité ne visait pas la reproduction  
d’une seule jo u rn ée  de m atches constituan t 
le program m e des rencontres d ’un dim anche, 
ou encore quelques m atches ex tra its séparé
m ent du ca lend rier, le dem andeur a égale
m ent assigné cette  société en paiem ent de
25.000 francs de dom m ages-intérêts et subsi- 
d ia irem en t en résilia tion  du con tra t de con
cession po u r absence de cause;

A ttendu  que la question se pose, d ’abord , 
de savoir si le ca lend rie r dont s’agit pouvait 
fa ire  l ’ob je t d ’un d ro it p riva tif et bénéficier 
de la p ro tection  de la loi de 1886;

A ttendu  que l’U. R. B. S. F. A. ne p ré tend  
pas avoir fa it une œ uvre litté ra ire  ou a rtis ti
que dont la seule conception suffira it à don
ner naissance au d ro it d ’au teu r qu ’elle récla
m e uniquem ent la  p ro tection  accordée aux 
œ uvres scientifiques dont le fond  ap p a rtien t 
à tous m ais dont la form e et la présen tation  
particu liè re  sont exclusivem ent à celui qui les 
a réalisées;

A ttendu  qu’il n ’est pas contesté en l’espèce 
que l’agencem ent du program m e d’une sai
son de football, p a r  le nom bre d’équ ipes en 
présence et la com plication des règles à 
observer p ou r m a in ten ir l ’égalité  en tre  les 
joueurs, tan t au p o in t de vue du te rra in  et 
des déplacem ents que du  nom bre e t de la date 
des rencontres, exige un travail long et d iffi
cile de la  p a rt d 'u n e  com m ission de spécia
listes expérim entés, qu’ainsi l’é labora tion  du 
ca lend rier com porte un élém ent o rig inal jus
tifian t le droit p riva tif dont se prévaut 
l’U. R. B. S. F. À. sur sa réalisation  m até
rie lle  ;

A ttendu que la défenderesse pouvait donc 
valablem ent concéder l ’exclusivité d ’édition 
de son ca lend rier o ffic ie l; qu’il im porte  dès 
lors d ’é ta b lir  quel é ta it dans l’e sp rit des par
ties contractan tes le sens attaché  au term e 
« exclusivité »;

A ttendu q u 'en  sa séance du 27 ju ille t 1938. 
à laquelle  assistait le  dem andeur, le com ité 
exécutif de l'U . R . B. S. F. A. a déclaré que 
la concession ne visait que :

1° l'éd ition  sous form e de brochures, car
nets, blocs notes, feuilles volantes, affiches, 
etc... du ca lend rie r dans son en tiè re té ;

2° l ’éd ition  d’une p a rtie  im po rtan te  du dit 
calendrier, comme p ar exem ple le calendrier 
com plet d ’une division ou d 'une  série déter
m inée, ou encore une fraction du calendrier 
com prenant p lusieurs journées de m atches;

A ttendu que cette  in te rp ré ta tio n  p a ra ît 
conform e a l'in ten tion  des parties, que si le 
m ot « partie l » fu t em ployé, il sem ble bien 
avoir eu pour fin  d ’obliger les jo u rn au x  à 
fa ire  suivre tou te  rep roduction , même frag
m entaire , du texte de protection  convenu; 
q u ’il ne fu t, à aucun m om ent des p o u rp a r
lers, question des bulletins de pronostics et 
que si le dem andeur en avait fa it l ’un des 
élém ents essentiels du con tra t, il lu i eû t 
ap p arten u  de discuter et de stip u le r l’ap p li
cation  de l’exclusivité de ce genre d 'im p ri
m és;

A ttendu qu’il convient de rem arquer que, 
su r les bu lle tins hebdom adaires dont font 
usage les organisateurs des concours de pro
nostics incrim inés, il n ’est m entionné que le 
nom  de quelques équipes choisies au  hasard
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p arm i celles qui doivent se rencon trer à cette 
da te ; qu ’en se servant ainsi, non dans un but 
d ’inform ation, mais pour les besoins de son 
en treprise , de renseignem ents mis p a r la 
presse à la disposition de tous, l’Aposcalex 
ne saurait ê tre  considérée comme ayant re
produ it, même partiellem ent, le calendrier 
concédé;

Par ces motifs :
Le T r ib u n a l ,

Statuant contrad icto irem ent;
E cartan t toutes conclusions autres plus 

am ples ou contraires;
Dit pour d ro it que l’édition du  calendrier 

officiel des m atches de divisions supérieures 
pour 1938-1939 fait l’ob je t d’un droit p riva
tif ;  dit valable la convention verbale in te r
venue le 27 ju in  1938 en tre  P ie tte  et l ’U. R.
B. S. F. A.;

Dit le dem andeur recevable m ais non 
fondé en ses autres chefs de dem ande tant 
contre l’U. R. B. S. F. A. que contre l'Apos- 
calex ;

Le condamne aux dépens.

Prud’h. Brux. (2e ch. Employés), 
17 avril 1939.

Prés. : M. D. S t e e . n w e r c k . e r s .
Ass. ju r. : M. R. C a l l e w a e r t .

Plaid. : MM*® L e m m e n s  c .  L a m b r e t t e .  

iDewyse c. Société Congolaise « Biaro ».) 
DROIT INDUSTRIEL. —  CONTRAT

D 'E M PLO I. —  I. E n g ag em en t à d u ré e
d é te rm in é e  su ccéd an t à c o n tra t  à l’essai.
—  Licéité. —  II. R eçu p o u r  so lde. —
T ra n sa c tio n  lia n t l ’em ployé.
I. La répétition de multiples contrats de 

courte durée est illégale dans la mesure même 
où elle a pour but de tourner frauduleuse
ment les dispositions de la loi du 7 août 1922 
tendant à assurer la stabilité de Femploi, tan
dis que respecte F esprit de la loi la succes
sion de deux ou trois contrats à Fessai ou à 
durée déterminée visant à prolonger la durée 
d’épreuves sincères destinées à augmenter les 
chances d'embauchage définitif.

II. A l'égard du contrat d’emploi, comme en 
toute autre matière, la transaction intervenue 
entre parties majeures et maîtresses de leurs 
droits est valable et met définitivement fin 
à tout différend dès lors que la transaction 
est intervenue après qu’étaient acquis les 
droits ou obligations ayant provoqué le dif
férend.

A ttendu  que le dem andeur expose qu’il fu t 
engagé à l’essai pour tro is mois en  date du
12 ju ille t 1938, en sorte que cette période 
d’essai ex p ira it le 11 octobre; que le 25 octo
bre la défenderesse lu i im posa un con trat 
illégal d’un  mois et le renvoya donc in tem 
pestivem ent le 26 novem bre 1938;

A ttendu que la défenderesse objecte  que 
le dem andeur fut m obilisé en sa qualité  d ’o f
fic ie r de réserve pendan t 15 jo u rs ; que  le 
con trat d ’em ploi fu t de ce fa it suspendu par 
ap p lica tion  de l ’artic le  7 de la  loi du  7 août 
1922 et qu’ainsi le term e de la période d ’essai 
fu t au tom atiquem ent repo rtée  du 11 au  26 
octobre ;

A ttendu qu’en date du 25 octobre le de
m andeur signa « p o u r accord » une le ttre  
p a r laquelle  la défenderesse confirm ait la 
convention conclue ce jo u r  en tre  parties qui 
s’engageraien t à titre  tem poraire  p ou r un 
term e de un mois se te rm in an t le 26 no
v em b re ;

A ttendu  que c’est à to rt que le dem andeur 
p la id e  l ’illégalité  de sem blable succession 
d ’un con trat à durée déterm inée prolongeant 
un  contrat à l’essai; que sans doute la  rép é
tition  de m ultip les contrats de courte durée 
serait illégale dans la m esure m êm e où elle 
au ra it po u r bu t de to u rn er frauduleusem ent 
les dispositions de la loi du 7 août 1922 te n 
d an t à assurer la  stab ilité  de l’em ploi, tandis 
que respecte l’esp rit de la lo i la succession 
de deux ou tro is contrats à l’essai ou à durée 
déterm inée qui visent au  con tra ire  à p ro lon
ger la durée d ’épreuves sincères destinées à 
augm enter les chances d’em bauchage défi
n it if ;

A ttendu que te lle  est b ien  la thèse consa
crée p a r la doctrine et la ju risp ru d en ce ;

Que no tam m ent le « Répertoire pratique 
de Droit belge », rap p o rte  au  n° 101 v° 
Louage de services et contrat d’emploi, ce 
qu i su it : « Il a été adm is q u ’é ta it valable, 
en  dehors de toutes circonstances perm ettan t 
d’in fé re r l’in ten tion  des parties d ’é luder la 
loi. une  convention à l’essai d ’un mois succé
dant à un essai de tro is mois » (Cons. p ru d ’h. 
A nvers. 12 ju ill. 1929 : Jur. Louage cFouvr.,
1930, p . 89). D’au tres décisions estim ent, à 
bon  d ro it croyons-nous, que dans ce cas, la 
seconde convention  n ’é ta it po in t à l’essai, 
m ais à durée déterm inée (Cons. p rudh . appel 
L iège, 25 janv . 1928 : Jur. de Liège, p. 61;
17 ju in  1931 : Jur. de Liège, 1932, p. 15;
31 m ars 1934 : Jur. de Liège, p. 183) ; que 
le  C onseil d ’ap p e l de Liège a décidé le 9 ja n 
v ie r  1935 ce qui su it : « S’il est perm is à un 
p a tro n , à l’ex p ira tio n  d ’un con tra t régulier
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à l ’essai de trois mois, de fa ire  avec son em 
ployé un contrat à durée déterm inée, de tro is 
mois, il ne peut se soustra ire  au  préavis de 
congé ou à l ’indem nité prévue p a r la loi en 
faisant des contrats successifs d ’un  m ois et 
en renvoyant sans m otif son em ployé à l’ex
p ira tion  du d ern ie r de ceux-ci » (v. Jur. de 
Liège, 20 m ars 1935, n° 12, p. 95) ;

Qu’en cette décision le  Conseil d 'ap p e l de 
Liège a considéré comme sincères les deux 
prem iers contrats e t les suivants comme fra u 
du leux ; que la même thèse est nettem ent 
consacrée p ar le Conseil des p ru d ’hom m es de 
Mons en sa décision d u  12 décem bre 1933 
(v. Pas^ III , p. 79), ainsi que p a r les Conseils 
des p rud ’hom m es de Bruxelles, no tam m ent 
eu leurs sentences des 17 m ars 1932 en  cause 
G uillaum e c. Bulens (Ire  instance), du 18 ja n 
vier 1938 (P rud’h. appel B rux., en  cause Ver- 
eam pt c. De W eird t, J. T ., 5 ju in  1938), B rux.,
17 janv. 1936 : J. T., col 137;

A ttendu  surabondam m ent qu’à l’exp ira tion  
du second contrat à la date du 26 novem bre 
1936, le dem andeur signa un reçu de 3,000 
francs pour solde de tou t com pte; que vaine
m ent il conteste avoir en le dé liv ran t transigé 
sur l’ensem ble de ses droits et vidé le litig e ; 
qu’il ne dem ande pas à p rouver que son con
sentem ent au ra it été  su rp ris  p a r e rreu r, 
violence ou dol;

Q u’il est de doctrine et de ju risp ru d en ce  
qu’à l’égard du contrat d 'em plo i, com m e en 
tou te  au tre  m atière, la  transac tion  in tervenue 
en tre  parties m ajeures et m aîtresses de leurs 
droits est valable e t m et défin itivem ent fin 
à tou t différend, dès lors que la transaction 
est intervenue après qu’étaien t acquis les 
dro its ou obligations ayant provoqué le  d if
férend  (v. Cons. p ru d ’h. app . Brux., 11 m ars 
1931 : Jur. Louage cFouvr., 1934, p. 76; — 
T h o u m sin , Contrat d’emploi (3e éd .), 386);

A ttendu dès lors que la dem ande est m a
nifestem ent non fondée;

Par ces motifs :
L e C o n se il ,

Vu les articles 4, 34, 37 et 41 de la loi du
15 ju in  1935. déboute le dem andeur et le 
condamne aux dépens taxés à...

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. (2e ch .), 13 décembre 1938.
Prés. : M. R o l i n .  R app. : M. L i m b o u r g .  

Min. publ. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .
(De Dekker c. Min. publ.)

DROIT PENAL ET DE PROCEDURE  
PENALE. —  I. JUGEMENTS ET AR- 
RETS. —  Application erronée d’une 
disposition légale. —  Pas de m otif de 
cassation (Art. 411 du Code de procé
dure pénale). —  II. CHEQUE SANS 
PROVISION. —  Article 509f>is dit Code 
pénal.
I. Lorsque deux dispositions pénales pré

voient les mêmes peines et que la décision 
judiciaire applique erronément une de ces 
dispositions pour l'autre, il n’y  a pas lieu à 
cassation en vertu de l'article 411 du Code 
de procédure pénale.

II. La circonstance qu'un chèque sans pro
vision n'a jamais été présenté, n’influence 
pas Fexistence des délits.

La présentation du chèque sans provision  
ne constitue pas, en effet, un élément du dé
lit prévu à l’article 509bis du Code pénal. 
L’article 2 de la loi du 20 juin  1873 ne s’o p 
pose pas à ce que un chèque dans lequel 
F espace en blanc après les mots « à l’ordre 
de... ■» n’est pus rempli, soit considéré comme 
un chèque « au porteur » bien que aucune 
des deux mentions « au porteur » et « à  F or
dre de... » n’ait été biffée.

Brux. (3e ch .), 29  mars 1939.
Prés. : M. H e ï s e .  Cons. : MM. D e  R id d er  et 

S c h e t v a e r t s .  P la id .: MM®8 E. V e r b r u g g h e  
et Edg. V a n  D e s s e l .

|Raiffeisenkas Rhode St-Genèse 
c. Brijssens et Cts.)

DROIT CIVIL. —  I. OBLIGATIONS. —  
Cautionnem ent solidaire et indivisible.
—  Article 2037 du Code civil. —  Dettes
hypothécaires du débiteur principal. —  
Pertes des garanties. —  Pas d’exonéra
tion des cautions. __II. OBLIGATIONS.
—  Prolongation du term e. —  Droits 
des cautions. —  Article 2039 du Code 
civil.
I. En vertu de F article 2037, la caution 

solidaire et indivisible n'est pas déchargée 
de ses obligations si le débiteur principal a 
contracté un emprunt hypothécaire, même 
après que le cautionnement lui a été accordé, 
car le créancier n'a pas laissé se perdre des 
sûretés lui appartenant (art. 2037).

II. Les délais accordés par un créancier au 
débiteur principal en cas cFobligation avec 
cautionnement, n’exonèrent pas les cautions 
de leurs obligations puisque celles-ci peuvent 
en pareil cas agir personnellement contre le 
débiteur (art. 2039 du C. Civ.).

CHRONIQUE
DE LA MOBILISATION ET DE LA NEUTRALITE
«r • •

Nous ouvrons sous cette rubrique une 
Revue des dispositions nées des hostilités et 
qui touchent au Droit. En 1917, parut au 
Havre, et de 1919 à 1920, à Bruxelles, un 
recueil intitulé : L e D r o i t  e t  l a  G u e r r e .

Fasse le Ciel que notre chronique soit de 
plus courte durée !

LOI DU 24 JU IL L E T  1939
tendant à sauvegarder les droits des citoyens 

rappelés sous les armps.
A rticle p rem ier. — Sans p ré ju d ice  à l ’application  

de l ’a rtic le  7 de la lo i du 7 aoû t 1922, le  rappel 
effectif sous les armes dans les circonstances spé
ciales prévues à l ’article  53 de  la lo i su r la m ilice ne 
fait que suspendre le  con tra t de  louage de travail 
pendan t la durée  de la présence sous les arm es du  
citoyen engagé dans les liens de ce contrat.

Le con tra t de  louage de travail à durée déterm inée 
ou p o u r une  en trep rise  déterm inée est exécuté pour 
autant que el dans la m esure où le  re to u r a lieu avant 
I’exp ira lion  du term e prévu  par le contrat.

On ne p eu t déroger par des conventions aux d is
positions qu i précèdent.

A rt. 2'. —  L orsqu’un con tra t de louage de travail 
stipu le  expressém ent qu’une personne est engagée en 
rem placem ent d ’un citoyen rappelé, ce contrat, sauf 
stipu la tion  contra ire , p rend  fin de p lein  d ro it le jo u r 
où cesse la  suspension prévue à l ’a rtic le  prem ier.

A rt. 3. — Sont suspendus, en  faveur du citoyen 
ainsi rappelé, depuis le  jo u r du rap p el ju sq u ’au jo u r 
du renvoi dans son foyer inclusivem ent :

1° En m atière civile, com m erciale, fiscale et ad m i
nistrative, tous délais lu i im partis et toutes voies 
d’exécution dirigées con tre  lu i;

2° E n m atière  pénale, tous délais lu i im partis et 
l’exécution de  toute peine  d’am ende ou d’em prison
nem ent subsid iaire , re la tifs  à des infractions com 
mises avant le  rappel.

Le citoyen rappelé peut renoncer au bénéfice de 
la suspension accordée pa r les alinéas précédents.

A rt. 4. — Les pro têts notifiés aux citoyens ainsi 
rappelés ne  sont pas portés au tableau prévu à l ’a r 
ticle  443 du liv re  I I I ,  titre  Ier, du  Code de com m erce.

Le Roi p rend  les m esures nécessaires pour assurer 
l’exécution de cette disposition .

A rt. 5. — Le juge de paix accorde, s’il échet, à 
l ’épouse du citoyen ainsi rappelé, l’au torisa tion  pre- 
vue à l ’a rtic le  214* du C ode civil.

( M oniteur, 5 août 1939.)

A R R E T E  ROYAL DU 26 AOUT 1939 
rela tif à la m obilisa tion  d e  fa rm ép .

Rapport au Roi.
Sire,

Diverses dispositions législatives ou réglem entaires 
sont destinées à recevoir le u r  app lication  à la date 
de  l ’a rrê té  royal déclaran t la m obilisation  de l ’année .

La m ise en  v igueur de certaines de ces dispositions 
peu t s’im poser dans les circonstances actuelles.

La déclara tion  de m obilisa tion  n’im plique d ’a illeu rs 
par e lle-m êm e aucune m odification  aux m esures qu i 
ont été prises au po in t de  vue du renforcem ent de  
l ’arm ée.

Com me l ’ind ique l’article  2 de l ’a rrê té , cette m o b ili
sation se lim ite ra  aux phases du renforcem ent do 
l ’arm ée que  déterm inera  le M inistre de la Défense 
N ationale, su ivant les nécessités éventuelles.

Tel est le  bu t de l’a rrê té  que nous avons l ’honneur 
de soum ettre à V otre M ajesté.

A rticle p rem ier. — La m obilisation  de l ’arm ée est 
déclarée.

A rt. 2. —  La m obilisa tion  se lim itera  ou se p o u r
suivra suivant les phases du renforcem ent de  l 'a r 
m ée que N otre  M inistre de  la D éfense N ationale 
déterm inera.

Art. 3. —  N otre  M inistre de la Défense N ationale 
est chargé de l ’exécution du p résen t a rrê té , qu i en 
tre ra  en  v igueur le jo u r de sa pub lication .

(M oniteur, 27 août 1939.)
OBSERV ATION. — P arm i les dispositions qu’in 

téresse ta rrê té  ci-dessus, l'article 58 du  Code de  
procédure pénale m ilita ire  dispose que, pour  
l ’application des lois pénates et l’organisation des 
jurid ic tions, Ifi tem ps de  guerre com m ence au jo u r  
f ix é  par Farrêté royal pour la m obilisa tion  de l’ar
mée.

Brux. (8e  ch .), 2 5  mars 1939.
Prés. : M. B a b u t  de M a r è s .

Av. gén. : M . V a n  d en  E y n d e .

DROIT PROFESSIONNEL. _  NOTAIRE.
—  Responsabilité. —  Obligation d ’indi
quer les charges hypothécaires dans 
l’acte de vente.
Un notaire a F obligation cF éclairer toutes 

les parties qui comparaissent devant lui sur 
les inscriptions hypothécaires grevant le bien 
quelles veulent céder ou acquérir; son obli
gation de conseiller s'étend aux conséquences 
directes des actes qu’il passe.

Un notaire peut être responsable du chef 
de la faute qu’il aurait commise en indiquant 
à tort dans un acte passé devant lui qu’un 
immeuble est vendu quitte et libre et non 
grevé; sa responsabilité peut exister non seu
lement à F égard de l’acheteur en cas cFévic
tion, mais aussi à F égard de tiers qui auraient 
pu contracter une obligation sur le vu de 
F acte, s’il est prouvé que la mention énoncée 
se trouvant dans Facte a augmenté le préju
dice qu’ils ont subi. Le notaire est respon
sable à F égard des tiers en vertu de F article 
1382.

Civ. Anvers (2 e  ch .), 8 février 1938.
P rés. : M . M o r e e l s .  Jug . : M M . J a n s s e n s  et 

S w e n n e n . M in . publ. : M. V a n  I I i l l e .  
P la id . : M. M is s e ly n .

(Ledebrg c. Pressel.)
DROIT INTERNATIONAL PRIVE. —  

DIVORCE. —  Renvoi à la législation 
étrangère.
En matière de divorce il faut s’en référer 

à la loi personnelle des parties dans la me
sure où cette législation admet les motifs 
de divorce reconnus par la législation belge.

Lorsque la loi étrangère renvoit à la loi 
du lieu, le juge belge doit cependant appli
quer la loi personnelle étrangère. Le renvoi 
est contraire au principe de souveraineté de 
notre pays et avec notre législation de droit 
international privé.

JUnjûM» potA. 
& te+yvŸ>*!

Il pleut en averse I Le risque 
est grand, surfout dans 
vos légers vêtements d ’été, 
d'attraper un refroidisse
ment par suite du change
ment de températurel Lors
que vous rentrez mouillé, 
lorsque vous ressentez des 
frissons - même les plus 
légers - coudiez-vous de 
bonne heure en prenant
1-2 Comprimés d ’Aspirine. 
Vous verrez que le lende
main vous serez complète
ment rétabli et tout danger 
sera écarté.

A s p i r i n e
Le produit

de con fiance!
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t y o c o i Æ *  ^

Jeune  fille fam ille , m un ie  dip l., m eill. ré f., c h e r

che  p lace  sec re t. D .V ., 6 6 , r . F ra n z  M erjay , Ixelles.

Le philosophe Sénèque précepteur de 
Néron, disait, en considérant les excès 
par lesquels les hommes abrègent leur 
existence : l’homme ne meurt pas, il 
se tue.

En effet, par un régime défectueux, 
par l’abus d’aliments nuisibles, nous 
accumulons dans notre organisme des 
produits toxiques, causes de troubles et 
de maladies de toutes espèces : consti
pation, arthritisme, tendance à l’obésité, 
maladies de la peau, etc.

Vous éviterez ces troubles par l’em
ploi régulier des

C rista u x  iodés
PROOT

En vente dans toutes les pharmacies :
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L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
LÉGISLATION

P rincipaux  textes publiés au M oniteur belge  du
7 au 14 septem bre 1939 :

A llo ca tio n s familiale*.
★ A rrêté  royal du  2 septem bre 1939, m odifiant l ’a r 
rê té  royal du 22 décem bre 1938, re la tif à l’extension 
des allocations fam iliales aux em ployeurs et aux tra 
vailleurs non salariés.

Chôm age.
★ A rrêté m in istérie l do  31 août 1939 pris pour l'ex é 
cution de l ’article  2 de l ’arrê té  royal du 30 mars 1936 
organisant la mise au travail des chôm eurs par les 
pouvoirs publics.

•Enseignement.
★ A rrêté  royal du  1er septem bre 1939, augm entant 
les d ro its  d’inscrip tion  et autres afférents à l’ensei
gnement supérieur, aux épreuves des différents exa
mens de géom ètre et aux exam ens et concours orga
nisés par les adm inistrations de l'E ta t.

Extradition.
★ T ra ité  d’ex trad ition  en tre  la B elgique et la T u r
quie, signé â B ruxelles le 9 février 1938 (ra tifié  le
10 ju ille t 1939).

Guerre.
A rm ée.

★ Loi du 7 septem bre 1939 allouant une rém unéra
tion aux fam illes des m ilita ires présents sous les 
drapeaux.

C om m erce.
★ A rrêté-lo i du 9 septem bre 1939, tendant à préven ir 
et à rép rim er le8 abus dans le com m erce des denrées 
et autres m archandises.

Crédits.
★ Loi du 7 septem bre 1939 ouvrant un crédit spé
cial de 2 m illia rds de francs.

H ygiène el santé publiques.
★ Loi du 7 septem bre 1939 relative au pouvoir r é 
g lem entaire conféré au R oi p o u r assurer le m ain 
tien de la sa lubrité , de l ’hygiène et de la santé p u 
bliques ju sq u ’au jo u r fixé p a r arrê té  royal pour la 
rem ise de l ’arm ée su r pied  de paix.

Incom patib ilités.
★ Loi du 7 septem bre 1939 suspendant, pendan t la 
durée  de la m obilisation , l’incom patib ilité  entre les 
fonctions électives et la qua lité  de m ilita ire .

Mandats.
★ Loi du 7 septem bre 1939 prorogeant le m andat des 
corps constitués et celu i des fonctionnaires nom m és à 
tem ps, ju sq u ’au jo u r  fixé par arrê té  royal pour la 
rem ise de  l ’arm ée sur p ied  de paix.
★ A rrê té  royal du 13 septem bre 1939 prorogeant la 
durée du m andat des m em bres des conseils généraux, 
des conseils d’adm in istration  et des com ités p ro v in 
ciaux de l 'Œ u v re  nationale  des anciens com battants, 
déportés et p risonn iers p o litiques de la guerre 1914- 
1?18.

Notaires.
★ Loi du 7 septem bre 1939, relative à la suppléance 
des no taires en tem ps de  guerre.

Pouvoirs royaux.
★ Loi d u  7 septem bre 1939 donnant au R oi des p o u 
voirs ex traord inaires.
★ Loi du  7 septem bre 1939 donnant au Roi des p o u 
voirs spéciaux p o u r le Congo belge et le  R uanda- 
U rundi.

Navigation.
★ Loi du 31 ju ille t 1939 approuvant la Convention 
conclue à Bruxelles, le  17 décem bre 1938, en tre  la 
Belgique et les Pays-B as, sur le régim e â ap p liq u er 
en B elgique aux en treprises néerlandaises de prêts 
hypothécaires sur navires et bateaux.

Réquisitions civiles.
★ A rrêté  royal du 30 août 1939 fixant les indem nités 
dues aux m édecins, pharm aciens, in firm iers, in f ir 
m ières, accoucheuses et aides-pharm aciens requis.

R équisitions m ilitaires.
★ A rrêté  royal du 3 m ai 1939 contenant le  règlem ent 
sur les réqu isitions m ilitaires.

V oirie par terre.
★ A rrêté royal du 4 septem bre 1939 rév isan t l’article  
145 dn règlem ent général sur la police du roulage et 
de la c ircu la tion  en ce qu i concerne le m ode de 
signalisation d’une troupe  d’arm ée en colonne de 
m arche.

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

\. S U R  LA VIE

é SOCIETE ANONYM E FONDEE EN 1 8 2 4  0
8  FONDS DE GARANTIE : 1 .3 3 5 .0 0 0 .0 0 0  Fr. f .

ÉCHOS DSI PALAIS
Elections.

A LIEGE
P o u r le b â to n n a t, deux can d id a ts  se p ré se n 

ta ien t : M M " A. D evigne e t E. L em aire .
11 y eu t 193 v o tan ts  e t 191 b u lle tin s  valables.
MP A rsèn e  D evigne a é té  d éc la ré  élu p a r 105 

voix con tre  82 à M ' L em aire .
A u C onseil de l’O rd re , q u a to rz e  sièges é ta ien t 

à  conférer.
Il y ava it seize can d id a ts , don t voici les nom s 

p a r  o rd re  a lp h a b é tiq u e  : MMM R o b ert B osere t; 
F e rn an d  C a rlie r; T h éo  C o llig n o n ; H u b e rt Du- 
q u enne; M arcel H e n e t; G eorges H o d y ; Léon Ju l- 
sonnet; R obert K ru tw ig ; Jacq u es L ac ro ix ; A lb e rt 
L eden t; C assiau  L o h est; E ugène  M aon; P au l M ar
tin ; W illem  V an  B erckel; L éonce  W ah a  et H en ry  
W igny.

11 y eu t 197 v o tes va lab les su r 199 émis.
Les q u a to rze  élus son t : MM'" B oseret (1 6 2  

v o ix ); L acro ix  ( 1 5 7 ) ;  D u q u en n e  ( 1 4 7 ) ;  K ru tw ig  
( 1 4 2 ) ;  V an  B erckel ( 1 4 0 ) ;  L o hest ( 1 3 9 ) ;  Hody 
( 1 3 6 ) ;  C o llignon  ( 1 3 1 ) ;  Ju lso n n e t ( 1 3 1 ) ;  H enet 
( 1 2 9 ) ;  M aon ( 1 2 9 )  ; W igny  ( I 2 8 )  ; W ah a  ( U 2 ) ;  
M artin  ( 1 0 5 ) .

O b tien n en t re sp ec tiv em en t 86  e t  85 voix : 
MM'* C a rlie r  et L eden t.

A  ANVERS
B âtonnier : M* L ouis V an S c h a rc n ; m em bres : 

M M '8 Joseph  Leclef, H e n ri S tuyck , G ustave  W affe- 
lae rt, C h a rle s  B oelens, P au l G ry sp ee rd t, H erm an  
De Jongh , M aurice  De M eyer, R o b ert D onnet, 
V ic to r V an  der M ensbrugghe , H e rm an  V an  der 
D onckt (s e c ré ta ire ) ,  M arcel R oost, Louis D iercx- 
sens, R ené V ic to r, Jo sep h  A erts .

A  M ONS
O nt é té  élus ; B â to n n ie r : M* Ig n ace  S inzot; 

m em bres : MMe* E u g èn e  H ecq u e t, L ouis D elporte , 
L ac tance  D em ay, E ugène R eu m o n t, A lb e rt Jacq u e- 
m otte, F ran ço is  C o lm an t, A n d ré  D e T en d e r, A lb ert 
Jo ttran d , Jean  de P a to u l, R odolphe  M assaux, Jean - 
P ie rre  F ra n e au , P a u l T éc h eu r, M aurice  H arm i- 
gnies, L éon D estra it.

De son côté, la co n fé ren ce  du Jeu n e  B a rreau  a 
co n stitu é  com m e suit son  b u re au  : p ré sid en t, M* 
L éo C o lla rd ; d irec te u r, Me A n d ré  D u fra n e ; se c ré 
ta ire , M* Jacq u es  H a rm ig n ie s ; tré so r ie r , M* A n d ré  
B ulteau ; m em bre, M* Jean  W u ilb au t.

A C H A R LE R O I
B âtonn ier : M* L éon V itry ; m em b res du C onseil 

de D iscipline : MM** V ilain , S tra n a rd , de F o n ta ine , 
F ran ck , O ., R enchon , C ou ty , C am b ie r, M., H or- 
gnies, G é ra rd , Juste , R ousseaux , L ., S arle t, D er- 
m ine, P a re n t.

A D IN A N T
Mr E rn est Le B oulengé, b â to n n ie r  so r ta n t, a é té  

rem placé  p a r  son fils, M* L éon Le B oulengé, av o 
c a t le p lus an c ien  in sc rit au  b a rre a u  d inan ta is .

O n t été  élus m em bres : MM** Em ile C ou lonvaux , 
T choffen , C h a rlo ttea u , D em azy, P au lu s  e t de Gives.

A  TO N G RES
B âtonn ier : Mr A lb e r t;  m em bres : MM'* De 

V ocht, S tas, T h o n é  et D riessen .
A TERM OND E

B âtonnier : M° C h a rle s  C a le w a e rt; m em bres du 
conseil ; MM1*" A rn o ld  B ro eck aert, M aurice  O rb an , 
G uillaum e d’H anens, Jozef C o o rem an , R ich ard  
V erhofstede , L ucien  d e  C lippele, G é ra rd  De C leene, 
Jozef G hyselen.

A  BRUXELLES
C o n fé ren ce  flam an d e  du  Je u n e  B a rreau .

P résid en t : Mr P. V erm ey len ; v ice -p rés id en ts  : 
MM'" C u ste rs, J. e t C lerens, A .; m em bres : MMM 
V ero u g strae te , W ., Boon, A ., W alck ie rs , J., G ee- 
rae rts , H ., F aya t, H ., V an  H em elry ck x , M. et 
M oysons, M.

A  HUY
La séan ce  in au g u ra le  p o u r  l 'a n n é e  ju d ic ia ire  

1939-1940  a é té  fixée au  sam edi 28 o c to b re  1939.
E lections du 8 ju ille t 193 9  :

B â to n n ie r : M1’ Ja c q u es  G régo ire .
M em bres : MM**8 Jo sep h  L ec ren ie r, A rm an d

Foncoux , R obert D ehin , R ené D ijon , E ugène D ijon, 
A lfred  L iseni.

A H A SSELT.
Le s av o ca ts  du B arreau  de H asselt on t p ro céd é  

le 8 ju illet 1939 à  l’élec tio n  du C onseil de l’O rd re .
B âtonn ier : M4' L éon D em al, de S a in t-T ro n d .
M em bres ; MM*-*’* G ru y te rs , K on inckx , V e rp o o r- 

ten , W illem s, de H asselt.

Conférence du Jeune Barreau

Section de D ro it co lon ia l, m aritim e  e t a é rien .
Le m erc red i 12 ju ille t la sec tio n  a ten u  son 

assem blée g én éra le  qui c lô tu re  l’ex erc ice  1938-
1939.

A p rès av o ir en ten d u  la le c tu re  du ra p p o rt du 
sec ré ta ire  e t celui du  tré so rie r , M** C o p p en s a p ro 
cédé aux  élections s ta tu ta ire s  : les m em bres du
b u reau  qui tous é ta ien t réélig ib les on t é té  réélus 
p a r  acc lam ations.

L’o ra te u r  de re n tré e  a é té  ég a lem en t désigné : 
c ’est MP C auv in  qu i a recueilli les su ffrag es des 
m em bres de la section .

O n e n ten d it ensu ite  une in té re ssa n te  co m m u n i
cation  de M*‘ Yves C o lla rd  su r un  su je t qui est
bien  d ’ac tu a lité  : « la co m p é ten ce  co lon ia le  du
f ut ur  C onseil d ’E ta t ». C e tte  cau serie  d o n n a  lieu 
à un  éch an g e  de vues trè s  an im é.

Puis, la séan ce  levée, le sy m p a th iq u e  p résid en t 
e n tra în a  dans son sillage un  g ro u p e  jo y eu x  com m e 
des éco liers en  v acan ces qu i s ’en fu t d é je u n e r  à 
la cam pagne . S u ivan t la trad itio n  les dam es 
é ta ien t inv itées et p lu s ieu rs  fu re n t fidèles au  ren- 
dez-vous.

J. H .

OFFICE CENTRAL DE LA 

PRISE DU DISCOURS (S. C .)
STENOTYPIE GRANDJEAN
8 9 , Rue de Nam ur, 89  

assure LA PRISE INTEGRALE DES DEBATS

T élép h . : 12 .88 .92  - 4 8 .8 4 .9 3

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Vacances.

H uit sem aines.... dites de vacances.
Une soixantaine de num éros du M oniteur.
Fure teu r im péniten t, nous y avons récolté  passable

m ent d ’e rreu rs, d ’insuffisances, voire de fantaisies.
Et au m om ent de rep ren d re  le collier, d’enchaîner, 

com m e on d it au  théâtre , nous nous trouvons hési
tan t.

II y a natu re llem ent — il est bon de ne le pas 
perd re  de vue — jam ais —, il y a naturellem ent des 
choses im portantes dans les centaines de pages qui 
ont été pub liées, il y en a d’impeccables, de fort 
justes, d’excellentes.

Mais il y a m aints et m aints défauts, des vices et 
défauts non cachés. I l  y en a trop pour a rriv e r à une 
chron ique de p ro p o rtio n s acceptables. Et chaque se
m aine, après rh aq u e  sem aine apportant un nouveau 
lot d 'im perfections non contingentées et de licences 
répréhensib les, nous ne pourrions serrer d ’assez près 
l’actualité s’il nous fa llait exposer tout no tre  lot..

L’heure  é tan t â l ’U nion, à l ’ouverture de cette an 
née jud ic ia ire , nous nous bornerons à fo rm uler le  
vœu que ceux qui sont appelés à rédiger des textes 
réglem entaires, veuillent bien se souvenir que c’est 
là un rô le im portan t, difficile  et délicat. Dans cet 
o rdre  d’idées, U faut se défier et se m éfier de l ’ins
p ira tion . I l  n’est pas de  Saint Esprit ju rid iq u e  pour 
d icte r l’évangile législatif. II est nécessaire et indis
pensable que tout rédacteur, à défaut d’ê tre  légiste 
spécialisé, soit fo rtem ent in stru it des choses du  droit, 
q u 'il en possède à fond les élém ents généraux; que, 
dans sa spécialité, il soit averti avec sûreté et p ré 
cision de  tout ce qu i existe dé jà ; qu’il n’v touche 
qu’avec une extrêm issim e p rudence; qu’il soit le ser
vant fidèle de cette trin ité  qu i s’appelle : Clarté, 
Concision. Com plet... com m ent faut-il d ire  : com plé- 
tion, com plèteté, com plétitude ? (il m anque un sub
stantif à n o tre  vocabulaire). Et surtout, oui surtout, 
il faut que les am ateurs et im provisateurs s’abstien- 
re n t.

A m en, a jou terons-nous, en préparan t n o tre  loupe 
po u r la sem aine prochaine. N.

12; v ice -p rés id en t : Mc L ouis M osseray, ru e  Gode- 
fro id ; p re m ie r se c ré ta ire  : C h arles H ég er, à
V ed rin ; d eux ièm e se c ré ta ire  : Mc H en ri M arcq, 
ru e  de C opp in , 9 , Jam b es; tré so rie r  : Me A rm an d  
D a u treb an d e , p lace  des C olonies.

La séan ce  so lennelle  de re n tré e  a é té  fixée au 
sam edi 4 n o v em b re  et le d iscours se ra  p ro n o n cé  
p a r  Mc A n d ré  C om eliau .

Conférence du Jeune Barreau de Namur.
C om position  du  co m ité  d e  la C o n fé ren ce  du 

Jeu n e  B arreau  de N am u r p o u r  l 'ex e rc ic e  1939-40 .
P résid en t : M° Jean  B ribosia, ru e  J. S a in tra in t.

Oreille de Denys ou Forum ?
Q u an d  le T y ran  de S y racu se  voulait é co u te r  ce 

que se d isa ien t les p riso n n ie rs  des L atom ies, il pos
ta it un  sb ire  dans la co n q u e  cav erneuse  fo rm ant 
m ic ro p h o n e  e t q u ’on ap p elle  en co re  l’oreille  de 
D enys. A  B ruxelles, en  sep tem b re  1939, c’est la 
salle des P as P e rd u s . Si un  sb ire , p en ch é  là-h au t, 
sous le dôm e, p o u v a it e n te n d re  d isco u rir les g ro u 
pes d ’av o ca ts  ! D ’un côté, les n eu tra lis te s  tim orés 
e t sages, de l’a u tre , les in te rv en tio n n is tes  tém é ra i
res e t v éhém en ts. Ils co n tin u e n t ainsi la trad itio n  
du  B arreau . Fasse  la fa ta lité  que, parm i les draw - 
b ack s de la n e u tra lité , elle a it au  m oins cet a v an 
tag e  de nous re n d re  le Pa lais d*il y a  tren te  ou 
q u a ra n te  ans : la salle  des P as P erd u s : un  Forum  !

Colonie et marine.
R envoyons à des a rtic le s  nom b reu x  p a ru s  dans 

ce Jo u rn a l, e x h o rta n t n os m éd io cres  G ouvernem en ts 
à  s 'a p p u y e r  su r  n o tre  C olon ie  e t  n o tre  M arine, 
D ’ABORD. N ous som m es su rp r is  e t déçus, en 
co n sta tan t que  nous ne nous som m es pas encore  
d irigés vers ce qu i est n o tre  seul sa lu t et que  nos 
M inistres tra i te n t  la g u e rre  e t le b locus des m ers 
com m e une  q u estio n  de « p a ta te n  en saucissen  ».

T âch o n s d ê tre  un  peu  m oins m yopes! to u t de 
m êm e !

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P ar a r rê té  royal du 3 av ril 1939, so r ta n t ses 

e //e ts  au  12 ju ille t 1939, est a ccep tée  la dém ission 
de M. D eru y ck , G., de ses fonctions de p résiden t 
du T rib u n a l de p re m iè re  in s tan c e  de G and.

P a r  a r rê té  du l<*r sep tem b re  1939, so n t nom 
m és : p ré sid en t du T rib u n a l de p rem ière  in stance  
de M alines, M. K em p en eer, E., v ice-p résiden t à ce 
tr ib u n a l;  v ice -p rés id en t au  T rib u n a l de p rem ière  
in stan ce  d ’A n v e rs , M. C aste le in , J., ju g e  des e n 
fan ts à  ce tr ib u n a l.

TEINTURERIE A. DE G E E ST
H. HEES, Successeur  
M aison de con fiance

39 41, rue de l'Hôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 11 .0 6 .1 8

N ettoyage  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T ravail 
lap id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise à dom icile. 

Envoi» en p ro v in ce .

FAILLITES
I I JU IL L E T  1939 :

P ich a , A lb éric , T h o m as, Louis, fa isan t le com 
m erce  sous la d én o m in a tio n  « M olenbeek-R adio  », 

32, ru e  T as iau x , à  M olenbeek-S t-Jean , dom icilié  
a  D ilbeek, av en u e  de l’E lo q u en ce , 3 (a v e u ) .

V érif. c r. : 16-8-1939 . 
J.-C om . : M. M oens de F ern ig . —

C u r . : M. R aoul E ngel.
14 JU IL L E T  1939

La S o c iété  c o o p é ra tiv e  « Socié té  C o o p é ra tio n  
H y p o th é ca ire  », siège b o u lev e rd  Em ile Jacqm ain»
1 10, à B ruxelles ( r e q u ê te ) .

J.-C om . : M. M oens de F ern ig . ----
C u r. : M. R aoul E ngel. 
V érif. c r. : 16-8-1939 .

18 JU IL L E T  1939 :
La Société  c o o p é ra tiv e  «c S p o rt - V ille - P lu ie  »,

siège à  S ch aerb eek , ru e  R o g ier, 215 (o ff ic e ) . 
J.-C om . : M. M oens de F ern ig . —

C u r. : M<* V an  O m m eslaghe. 
V érif. c r. : 16-8-1939 . 

« A te lie rs  R ad io -T ech n iq u es Belges » (S. A .)» 
siège à S a in t-Josse-ten -N oode , ru e  des C roisades»
15 (a s s ig n a tio n ) .

J.-C om . : M. M oens de F ern ig . —
C u r . : M. R aoul E ngel. 
V érif. c r. : 16-8-1939 . 

H e c to r  de Sélys L o n g ch am p s, c o m m erçan t, d o 
m icilié c i-d ev an t à  U ccle, 13, p lace  G uy d ’A rezzo, 
et a c tu e llem e n t à  Ixelles I 1, ru e  du  P rin tem p s (a s 
s ig n a tio n ) .

J.-C om . : M. M oens de  F ern ig . —
C u r. : M. R aoul E ngel. 
V érif. cr. : 16-8-1939 .

19 JU ILL E T  1939 :
M oxhet, Jean , Jo sep h , E ug èn e , tap iss ie r, av en u e  

des C eltes, 47, E tte rb e e k  (a v e u ) .
J.-C om . : M. M oens de F ern ig . —

C u r. : Me V an  O m m eslaghe. 
V érif. cr. : 16-8-1939 .

25 JU IL L E T  1939 :
L om m en, C am ille , D o m in ique , g a rag iste , av en u e  

K ersbeek , 78 ( a v e u ) .
J.-C om . : M. D em ol. —

C u r. : Me V an  O m m eslaghe. 
V érif. c r. : 16-8-1939.

D ev leeshouw er, Jean , fa b ric a n t de m eubles. 1 I* 
av en u e  de la P o rte  de H al, Sain t-G illes, lez-Brux. 
(a v e u ) .

J.-C om . : M. D em ol. —
C u r. : M1‘ V an  O m m eslaghe. 

V érif. c r. : l 6 -8 -1939 .
26 JU IL L E T  1939  :

V erh elts , Louis, a y a n t fa it le co m m erce  sous la 
d én o m in a tio n  € L ab o ra to ire s  Jeu n esse  - T o ledo  - 
B ioderm  », I9 , av en u e  du H oef, à  U ccle, b u re au x  :
2 14, ru e  E d ith  C avell, a c tu e llem e n t dom icilié  à S t- 
Gilles. ru e  E ugène  V e rh eg g e n , 10 (a v e u ) .

J.-C om . : M. D em ol. —
C u r. : Me V an  O m m eslaghe. 

V érif. c r. : l 6 -8 -19 3 9 .
27 JU IL L E T  19 3 9  :

Bousé, Y vonne, O dile , Ju lie tte , O d e tte , co m m e r
çan te , bo u lev ard  du  Ja rd in  B o tan ique , 33, B ruxelles 
(a v e u ) .

J.-C om . : M. Dem ol. —  C u r. : M° Léon L epage.
V érif. cr. : 6 -9 -1939. 

« Les E d itions co m m erc ia les, fin an c iè re s e t  in 
d u strie lles » (Soc. C o o p .) ,  a y a n t son  siège im passe  
Sain t-N icolas, 6 (M arch é  aux  H erb es , I 4 ) ,  a c tu e l
lem ent ru e  L éopold , 12, à B ruxelles (a v e u ) .

J.-C om . : M. D em ol. —  C ur. : M° Léon L epage.
V érif. cr. : 6 -9 -1 939 .

29 JU ILL E T  19 3 9  :
Z y lb e rb erg , M eilech, c o m m erçan t, ru e  de l’Ins

tru c tio n , I l  3, A n d e rlec h t (a s s ig n a tio n ) .
J .-C om . : M. D em ol. —  C u r. : Mv D anh ier.

V érif. cr. : 6 -9 -1939. 
V an  B uggenhoud t, Je a n , c a fe tie r, 6, ru e  M arché 

aux  P eau x , B ruxelles (a s s ig n a tio n ) .
J .-C om . : M. D em ol. —  C ur. : Mc‘ Léon L epage.

V érif. cr. : 6 -9 -1 939 . 
Suvée, A u g u ste , c o u rtie r , 85 , av en u e  de la C o u 

ronne , Ixelles (a s s ig n a tio n ) .
J.-C om . : M. Dem ol. —  C u r. : M° Léon L epage.

V érif. cr. : 6 - 9 - 1 939. 
B aekelm ans, Jean , E d g ard , ch ap e lie r, 104. ru e  

de F lan d re , B ruxelles ( a v e u ) .
J.-C om . : M. Dem ol. —  C u r. : M’’ Léon L epage.

V érif. cr. : 6 -9 - l 939.
3 A O U T  1939 :

G ie rech , H en ri, fa isan t de co m m erce  sous la 
d én o m in a tio n  « R obes G ary  », ru e  G allait, 12, à 
S ch aerb eek  (a v e u ) .
J.-C om . : M. B ry n aert. —  C u r. : M* D anh ier.

V érif. cr. : 6 - 9 - I 9 39 . 
J.-C om . : M. B ry n aert. —  C u r. : Me D anh ier.

D e to u rn ay , Jo seph , c o m m erçan t, rue  de Nieu- 
w enhove, 82, U ccle (o f f ic e ) .
J.-C om . : M. B ry n aert. —  C u r. : Me D anh ier.

V érif. cr. : 6 -9 -1939. 
G au tie r, O c tave , F ra n s , V ic to r, e n tre p rises  gé

néra les  d’é lectric ité , ru e  de L iverpool, 128, A n d e r 
lech t (a v e u ) .
J.-C om . : M. B ry n aert. —  C u r. : M° D anh ier.

V érif. cr. : 6 - 9 - 1 939.
8 A O U T  1939  :

S. A. B ruxello is Im m obiliè re  d 'E n tre p rise s  « S.A . 
B.I.E. », siège : 9 a, ru e  des P e tits-C arm es, B ru 
xelles (a v e u ) .
J.-C om . : M. B ry n aert. —  C u r. : M° G ielen.

V érif. cr. : 6 - 9 - 1939.
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DES BATEAUX ET DU PAIN

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PA L A IS DE JUSTICE, BRUXELLES

JURISPRUDENCE
C a s s .  ( 1 "  c h .) ,  4  m ai 1939 . —  I. M archand ises. —  V ice 

réd h ib ito ire . —  11. A c tio n  en  ju s tice . —  Délai.
Liège (2* c h .) ,  3 0  mai 19 3 9 . —  E n fan t n a tu re l. —  L égisla

tions en conflit.
Civ. B rux . (2 2 •  c h .) ,  2 ju in  19 3 9 . —  Im ages in d écen tes. —  

N udité.

CHRONIQUE DE LA MOBILISATION ET DE LA NEU
TRALITE

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE
Le ban c  du lec teu r. —  Echos du Pa la is, 

lative.

ADMINISTRATION
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Des Bateaux et du Pain !
Tel est le  cri poussé p ar le rédacteur m ari

tim e de VEcho de la Bourse dont les Infor
mations maritimes sont toujours de p rem ier 
o rdre . Nous le répétons à no tre  tour. N otre 
incurie  gouvernem entale fu t, dans ce do
m aine, inouïe. C’est très justem ent que la 
Nation Belge fa it « d ’am ères réflexions su r la 
carence du Pouvoir en m atière  m aritim e en 
B elgique. Q uand on constate, p a r  exem ple, 
q u ’en vingt-cinq ans, les Etats-U nis sont p a r
venus à fa ire  passer le u r flotte de 11 p. c. à
17 p . c. du tonnage m on d ia l; que le  Japon  
a p u  avancer du septièm e au troisièm e rang  
et que sa flotte est m ontée de 3 p. c. à 8 p . c. 
du tonnage m ondial, on  peu t avoir la  ce rti
tu d e  que cela a été ob tenu  p ar un effort 
conscient de ces nations et q u ’une p o litique  
m aritim e au ra it eu, chez nous aussi, des résu l
ta ts palpables.

» L ’exem ple des Pays-Bas est fa it p ou r 
ren fo rcer cette conviction. »

Nous, nous avons p ié tiné  no tre  m arine : 
supp rim é n o tre  m arine m ilita ire , laissé pol- 
dériser l ’Escaut, laissé bazarder la m oitié  de 
n o tre  flotte m archande, tra ité  nos arm ateurs 
en parias. T out cela se paie :

Flottes marchandes

Itonnage brut, en milliers de tonneaux 
de jauge.)

30-6-39 30-6-13

G rande-B retagne . . . .  17.984 18.696
Etats-U nis ............................ 12.050 5.429
J a p o n ....................................... 5.630 1.500
N o r v è g e .................................  4.835 2.458
A l l e m a g n e ............................ 4.493 5.082
I t a l i e ....................................... 3.448 1.522
P a y s - B a s .................................  2.973 1.310
F r a n c e ....................................... 2.953 2.201
Flo tte  m o n d ia le ......................  69.440 46.970
B e l g i q u e .................................  365 304

Si nous ajou tons qu ’après la guerre  nous 
avons a tte in t 600.000 Tonnes, p o u r dégrin
goler à 365.000 dont 200.000 seulem ent, dit 
VEcho de la Bourse, u tilisables po u r le rav i
ta illem ent, peuvent ten te r  de nous fa ire  
échapper à la fam ine, on com prend  toute la 
pertinence de son p a trio tiq u e  « slogan » : 
Des bateaux et du Pain !

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (Ire  ch .), 4 mai 1939.

P rem . Prés. : M. J a m a r .  R app. : M. F a u q u e l .

Av. gén. : M. L. C o r n i l .

(Ateliers du Kremlin c. Cie Ingersoll-Rand 
et consorts et Cie lngersoll Ratul c. Société 
de la Vieille-Montagne et consorts.)

DROIT CIVIL. —  VENTE. —  I. Industriel 
ou commerçant. —  Marchandise. —  
Vice rédhibitoire. —  Ignorance. —  
Faute. —  Dommages - intérêts. —
II. Vice rédhibitoire. —  Action en jus
tice. —  Délai. —  Appréciation souve
raine.
I. Le fabricant ou le marchand qui livre 

à un acheteur un produit de son industrie ou 
de son commerce, est tenu de s'assurer préa
lablement qu'elle n'est pas affectée (Fun vice 
rédhibitoire. Son ignorance fautive perm et de 
lui appliquer l'article 1645 du Code civil et 
le tenir passible de dommages intérêts envers 
F acheteur.

II. L'action pour vice rédhibitoire doit être 
intentée dans un court délai, que le juge fixe 
souverainement suivant la nature du vice ou 
d'après F usage du lieu où la vente a été faite.

L a C o u r ,
O uï M. le conseiller Fauquel en son ra p 

po rt e t sur les conclusions de M. Léon C ornil, 
avocat général;

V u l ’a rrê t a ttaqué rendu  le 16 ju in  1937 
p a r  la  Cour d ’appel de B ruxelles;

A ttendu  que, dirigés contre ce même a rrê t, 
les pourvois form és p a r la Société A teliers du 
K rem lin  et p ar la Com pagnie Ingersoll-Rand 
sont connexes; qu ’il y a lieu  de les jo in d re ;

I. Quant au pourvoi de la Compagnie belge 
Ingersoll-Rand :

Sur le m oyen un ique, pris de la violation 
des articles 1641, 1643, 1644, 1645 et 1646 du 
Code civil, en  ce que l’a rrê t a ttaqué , tou t en 
constatan t que la dem anderesse en cassation,

lors de la vente de l’ap p are il litig ieux  à la 
Société des M ines et F onderies de Zinc de la 
Vieille-M ontagne, ignorait les vices dont 
é ta it affecté cet ap p are il, n ’en a pas m oins 
condam né la dem anderesse à des dommages- 
in térêts envers son acheteur, p a r le m otif 
qu’elle possédait un service technique à même 
de la renseigner sur l’existence des vices de 
construction que pouvait p résen ter l’appare il, 
alors que le vendeur, dès l’in stan t où il est 
constaté en fa it qu’il ignorait l ’existence des 
vices rédh ib ito ires affectant la chose vendue, 
ne peut ê tre  tenu  qu ’à la restitu tion  du p rix  
et au rem boursem ent des frais occasionnés 
p ar la vente, à l ’exclusion de tous dommages- 
intérêts, sans d istinguer suivant qu’il avait ou 
non la possibilité de déceler l ’existence des 
vices en question;

A ttendu que p a r ce m oyen, la dem ande
resse ne fa it grief à l ’a rrê t dénoncé que des 
condam nations q u ’il prononce contre elle  au 
p ro fit de la Société de la V ieille M ontagne;

A ttendu que l ’a rrê t constate souveraine
m ent que l’app are il litig ieux  a été fab riqué  
p ar la Société des A teliers du K rem lin , ven
du p ar elle à la Com pagnie Ingersoll-Rand, 
qui l ’a revendu à la Société de la V ieille- 
M ontagne et a procédé à son insta lla tion ; 
que cet appare il, m al constru it, avait des 
vices cachés qui ne sont apparus que p ar son 
explosion ;

A ttendu que la dém anderesse déduit de 
cette dern ière  constatation  que, pu isqu’au 
m om ent de la vente, elle ignorait l ’existence 
de ces vices, l ’article 1645 du  Code civil ne 
lui est pas applicab le  et qu’elle n ’encourt 
envers la Société de la V ieille-M ontagne, son 
acheteur, d ’au tres obligations que celles p ré 
vues à l ’artic le  1646, lequel s’oppose à tou te  
condam nation à des dom m ages-intérêts;

A ttendu que si l ’ignorance du vice de la 
chose vendue exem pte le vendeur de tous
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dom m ages et in térê ts , c ’est à la  C ondition  
q u e cette  ig n o ra n ce  n e so it pas v o lo n ta ire  ou  
a ttr ib u a b le  à u n e  n ég lig en ce  fa u t iv e ;  q u e  ce 
lu i  q u i ferm e  v o lo n ta irem en t le s  y eu x , ou  
n é g lig e  de le s  ou vrir  lorsq u ’i l  ava it l’o b lig a 
tio n  d e le  fa ire , ne saurait se  p rév a lo ir  lé g i
tim em en t de la  c ircon stan ce  q u ’i l  n ’a p as  
ap erçu  ce  q u ’i l  p o u v a it e t  d ev a it  v o ir ;

A ttendu  que le fab rican t ou le m archand, 
qui livre à un acheteur un p ro d u it de son in
dustrie  ou de son com m erce, est tenu  de s’as
su rer p réalab lem ent que la chose qu’il vend 
n ’est pas affectée de défauts cachés qu i, sui
vant l’artic le  1641 du Code civil, la renden t 
im p ro p re  à l’usage auquel on la destine, ou 
qui d im inuent tellem ent cet usage, que l ’a
cheteu r ne l’au ra it pas acquise, ou n ’en au ra it 
donné q u ’un m oindre prix , s’il les avait con
nus;

A ttendu que cette obligation im posée au fa
b rican t ou au m archand  de v érifier la chose 
qu’il vend a nécessairem ent po u r conséquen
ce qu ’il doit ê tre  considéré com m e ayant con
nu  les vices dont elle est affectée;

A ttendu  que l’a rrê t dénoncé relève que par 
une négligence fautive, la C om pagnie belge 
Ingersoll-Rand n ’a pas vérifié l’ap p are il liti
gieux e t n ’a pas recherché ni découvert les 
vices e t défauts qui ont am ené son explosion; 
que c’est elle qui a procédé à l’in sta lla tion  du 
d it app are il e t qu’elle possédait un service 
technique à m êm e de la renseigner sur sa 
construction e t sur les im perfections qu’il 
pouvait p résen te r;

A ttendu  que ces constatations souveraines 
établissent que l’ignorance dans laquelle  se 
trouvait la dem anderesse des vices cachés de 
l’ap p are il dont s’agit, est due à son fa it e t à 
une négligence volontaire et coupable; qu’elle 
doit donc ê tre  considérée comme ayant connu 
ces vices qu’elle n’a pas voulu vo ir; que, dès 
lors, en la condam nant à des dom m ages-inté
rêts, l’a rrê t en trep ris  n ’a pas violé les dispo
sitions visées au  moyen, mais en a, au con
tra ire , fa it une exacte app lica tion ;

II. Quant au pourvoi de la S. A. les Ateliers 
du Kremlin :

Sur le p rem ier moyen pris de la violation 
des articles 97 de la C onstitution, 1134, 1135, 
1641, 1643, 1644, 1645, 1646 et 1648, du Code 
civil, en ce que l ’arrê t attaqué, tou t en cons
ta tan t que la défenderesse, la Com pagnie 
belge Ingersoll-Rand, ne connaissait pas le 
vice affectant l ’ap p are il litig ieux au m om ent 
où elle le revendit e t que ce vice resta caché 
ju sq u ’au jo u r de l’accident, c’est-à-dire ju s
q u ’au 10 septem bre 1932, l’a néanm oins con
dam née à des dom m ages-intérêts envers la dé
fenderesse, la  Société des M ines et Fonderies 
de la V ieille-M ontagne, et a condam né la de
m anderesse en  cassation à la garan tie  du 
m ontan t des dits dommages et in térêts, alors 
qu’il est de p rincipe, aux term es des disposi
tions ci-dessus visées et spécialem ent des 
articles 1645 e t 1646 du Code civil que le 
vendeur de bonne foi qui, comme en  l’espèce, 
ignore l’existence des vices rédh ib ito ires af
fectant la chose vendue, ne peu t ê tre  tenu 
qu’à la restitu tion  du prix  e t au rem bourse
m ent des frais occasionnés p a r  la vente, à 
l ’exclusion de tous dommages e t in térê ts:

A ttendu  que la dem anderesse ne critique 
pas l ’a rrê t dénoncé d’avoir décidé en p rin 
cipe qu’elle est tenue à garan tie  envers son 
acheteur, la C om pagnie belge Ingersoll-R and; 
q u ’elle se borne à p ré tend re  que la condam 
nation  à des dom m ages-intérêts prononcée 
contre cette dern ière  é tan t illégale, sa p ro p re
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condam nation, comme garante à ces dom m a
ges-intérêts est nécessairem ent entachée de la 
m êm e illégalité ;

Qu’ainsi le  m oyen se confond avec celui in 
voqué p a r la C om pagnie belge Ingersoll-R and 
e t doit ê tre  repoussé p a r  les m otifs donnés 
ci-avant en réponse à celui-ci;

Sur le  deuxièm e m oyen p ris de la violation 
des articles 97 de la C onstitu tion , 1134, 1135,
1641, 1643, 1644, 1645 et 1646 du Code civil, 
en ce que l ’a rrê t a ttaqué , sans avoir constaté 
que la dem anderesse en cassation, n ’ignorait 
pas le  vice de l’app are il q u ’elle avait vendu à 
la  défenderesse, la  C om pagnie belge lngersoll 
R and ou tou t au  m oins, ap rès avoir constaté 
im plic item ent qu’elle ne connaissait pas ce 
vice, l ’a néanm oins condam née à lui payer 
des dommages e t in térê ts en  répara tion  du 
p ré jud ice  causé p a r le vice dont il s’agit, 
alors : 1° que si l'on  considère que l’a rrê t a 
omis de constater la connaissance dans le 
chef de la dem anderesse de l ’existence du 
vice, la Cour n ’a pas suffisam m ent motivé sa 
décision, pu isqu’elle a m is la  C our de cassa
tion  dans l ’im possibilité de vérifier s’il a été 
fa it une exacte application  en l’espèce des 
artic les 1641, 1643, 1644, 1645 e t 1646 du 
Code civil (violation de l’artic le  97 de la 
C onstitution) ; 2° que si l ’on considère que 
l’a rrê t a constaté que la dem anderesse igno
ra it l’existence du vice, il est de principe , aux 
term es des articles 1641, 1643, 1644 e t spé
cialem ent des articles 1645 et 1646 du Code 
civil, que le vendeur de bonne foi qui ignore 
l’existence de vices rédh ib ito ires affectan t la  
chose vendue, ne p eu t être tenu  qu ’à la res
titu tio n  du p rix  et au  rem boursem ent des 
fra is occasionnés p a r la vente, à l’exclusion 
de tous dom m ages e t in térêts (violation des 
articles 1134, 1135, 1641, 1643, 1644, 1645 et 
1646 du Code civil) ;

A ttendu  qu ’en déclarant que les défauts de 
l’ap p are il litig ieux ne sont apparus que par 
son explosion, le 10 septem bre 1932, e t n ’ont 
été découverts qu’à cette époque, le juge du 
fond affirm e, sans doute possible, que, dans 
6a pensée, les vices dont s’agit étaient, ju s
qu’à cette  date, inconnus de toutes les parties 
et, p a r conséquent, que la  dem anderesse les 
ignora it au  m om ent où elle a vendu l’ap p a 
reil à la C om pagnie belge Ingersoll-R and;

Mais, a ttendu  qu’après avoir reconnu q u ’il 
en  est ainsi, l ’a rrê t constate que c’est la de
m anderesse qui a constru it l’appare il affecté 
de défauts cachés, que c’est elle qui l’a livré 
à la Com pagnie Ingersoll-R and et q u ’elle 
avait, en  raison de ses connaissances techn i
ques, le m oyen de se rend re  com pte de ces 
vices et défauts;

A ttendu  q u ’il résulte de ces constatations 
que, po u r les raisons ci-avant indiquées, la 
dem anderesse doit ê tre  tenue po u r avoir con
nu  les vices qu’elle n ’a ignorés que par l ’ef
fet de sa négligence et que, com m e construc
trice  de l ’appare il, elle avait l ’obligation de 
rechercher avant de le vendre ;

Que c’est donc à bon d ro it que l ’a rrê t lu i 
a fait app lica tion  de l ’article 1645 du Code 
civil; d’où il suit que le  m oyen ne peu t être 
accueilli ;

Sur le  troisièm e m oyen p ris  de la violation 
des articles 97 de la C onstitution, 1134, 1135, 
1642 e t 1648 du Code civil, en ce que l’a rrê t 
a ttaqué  a déclaré la dem anderesse en cassation 
m al fondée en ses appels, sans rencon trer l ’ex
ception  de tard iveté  q u ’elle  avait opposée en 
conclusions aux deux actions récursoires di
rigées contre elle (violation de l ’artic le  97 de
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la C onstitu tion), ou, tout au m oins, en ce q u ’il 
a décidé que ces actions n ’é taien t pas ta rd i
ves parce que la défenderesse, la Com pagnie 
belge Ingersoll-Rand, n ’a découvert le vice de 
l ’ap p are il litig ieux qu’au  m om ent de l’acci
dent, soit trois années après avoir acquis le 
dit appare il, alors q u ’il déclare, d ’au tre  p art, 
p a r une contradiction  de m otifs évidents, 
équivalant à une absence de m otifs, que la 
défenderesse ci-dessus visée pouvait se rendre  
com pte du vice de l’appare il au m om ent de 
la revente de celui-ci, soit b ien  avant l’acci
dent, et la condam ne de ce chef à des dom 
mages et in térêts envers la défenderesse, la 
Société des M ines e t Fonderies de Zinc de la 
Vieille-M ontagne, considérant ainsi d’une m a
n ière im plicite, mais certaine, que la défen
deresse connaissait le vice de l’app are il au 
m om ent de la revente (violation de l’article 
97 de la C onstitu tion), d’où il suit, à suppo
ser quod non que l’a rrê t a ttaqué  soit légale
m ent m otivé, qu’il n ’en au ra it pas moins vio
lé : 1° d’une p a rt, les articles 1134, 1135 e t 
1642 du Code civil en m ettan t à charge de la 
dem anderesse en cassation la garan tie  d 'un  
vice dont la défenderesse, la Com pagnie belge 
Ingersoll-R and, ne pouvait ignorer l’existen
ce, alors qu ’aux term es de ces dispositions et 
notam m ent de l’artic le  1642 du Code civil, le  
vendeur n ’est pas tenu  des vices apparen ts 
dont l ’acheteur a pu se convaincre lui-m êm e; 
2° d ’au tre  p art, les articles 1134, 1135 et 1648 
du Code civil, en  décidant que le vice dont 
s’agit au to risa it la défenderesse, la C om pa
gnie Ingersoll-R and, à a ttendre  la survenance 
prévisible de l'accident pour se faire garan tir 
p a r  la dem anderesse, alors que le  dit article 
1648 en jo in t à l’acheteur d’in ten te r l ’action 
résu ltan t de vices rédh ib ito ires dans un  b ref 
délai, à com pter du jo u r  où il a pu ou dû 
constater l ’existence de ces vices e t non à 
com pter du jo u r où les effets prévisibles e t 
p réjud iciab les des vices se sont réalisés;

A ttendu que si la dem anderesse a effective
m ent conclu devant la Cour d’ap p e l à la tar- 
diveté du recours en garantie dirigé contre 
elle  p a r la Com pagnie Ingersoll-R and, il n ’ap 
p a ra ît pas de ses conclusions q u ’elle ait, à 
l ’appu i de sa p ré ten tion , fa it va lo ir aucun 
m oyen spécialem ent e t d irectem ent opposa
ble à ce tte  société; que, dès lo rs, le juge du 
fond a p u  in te rp ré te r ces conclusions comme 
ten d an t un iquem en t à fa ire  décider que l’ac
tion  p rinc ipa le  de la Société des M ines et 
Fonderies de Zinc de la V ieille-M ontagne 
é ta it tard ive et que, p ar voie de conséquence, 
l ’action récurso ire  de la C om pagnie Inger
soll-Rand l ’é ta it égalem ent; que cette in te r
p ré ta tion , non inconciliable avec les term es 
des susdites conclusions, n ’est pas a ttaqué  
com m e v io lan t la  foi qui leu r est due et est 
donc souveraine;

A ttendu qu ’en énonçant « qu’à l’action de 
la  Société in tim ée la V ieille-M ontagne, les 
appelan tes, la Société Ingersoll-R and e t la 
Société des A teliers du K rem lin , en  sa qua
lité  d’appelée en  garan tie , opposen t une ex
ception  de tard iveté  p ré ten d an t que l ’action 
po u r vices e t  défauts cachés do it ê tre  in ten 
tée dans un  b re f délai, ce qui n ’est pas le cas 
de l ’espèce; que, p a rtan t, l ’action  de la So
ciété la  V ieille-M ontagne n ’est pas receva
ble », e t en décidant que cette action est re
cevable p a r  le m otif que « les défauts de 
l ’appare il que fa it valo ir la Société la V ieille- 
M ontagne ne sont apparus que p a r  l’explo
sion de l’ap p a re il le  19 septem bre 1932, n ’on t 
donc été découverts q u ’à cette époque et, qu ’à 
p a r tir  d u  m ois de décem bre 1932, dans une 
courte  période  après l’ap p aritio n  du vice, la 
Société la  V ieille-M ontagne a eu  recours à 
l’in terven tion  du juge des référés aux  fins de 
nom ination  d’ex p e rt po u r exercer les dro its 
qu ’elle  e stim ait lu i a p p a rte n ir  », l ’a r rê t en tre 
pris ren co n tre  ces conclusions ainsi in te rp ré 
tées et y répond  de m anière  suffisante et adé
q uate ;

A ttendu  que le juge ne se con tred it nu lle 
m en t en  reconnaissant, d’une p a rt, que la  
C om pagnie Ingersoll-R and a, en fa it, ignoré 
ju sq u ’au jo u r  de l’accident les vices cachés 
de l’ap p are il litig ieux, e t en déduisan t qu’elle 
est encore dans le  délai u tile  p ou r exercer 
une action en  garan tie  contre son vendeur, 
la  Société des A teliers du K rem lin , e t en  dé
cidant, d ’a u tre  p a rt, que, com m e revendeur, 
la  C om pagnie Ingersoll-R and avait, envers 
son acheteur, la  Société de la V ieille-M onta
gne, l ’ob ligation  de vérifier l ’ap p are il qu’elle 
lu i liv ra it; que, fau te  de l’avoir fa it, elle doit, 
en  dro it, ê tre  considérée, au regard  de l’ac
quéreu r, com m e ayan t connu les vices cachés 
dont il s’ag it e t com m e tenue, dès lors, d ’en  
rép a re r  les conséquences dom m ageables;

A ttendu  que, n i explic item ent, n i im plic i
tem ent, l ’a r rê t ne reconnaît p a r là que ces vi
ces é ta ien t des vices apparen ts que, comme 
acheteur, la  C om pagnie Ingersoll-R and, au 
ra it pu  e t dû apercevo ir; que l’a rrê t se borne 
à faire, en  m atière  de vices cachés, la dis
tinc tion  qu i s’im pose en tre  les devoirs du 
vendeur et ceux de l ’acquéreu r;

A ttendu  enfin , que  l’artic le  1648 du Code 
civil, en ne fixan t pas le délai dans lequel
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l ’action q u ’il autorise doit ê tre  intentée, a 
voulu abandonner aux lum ières et à la 
conscience du juge du fond le pouvoir de dé
term iner ce délai e t son poin t de d épart en 
p ren an t égard à la nature des vices rep ro 
chés à la chose vendue; qu’en déclarant que 
l’action a été in tentée dans une courte pé
riode après l’ap p arition  du vice caché, l ’a rrê t 
a ttaqué  a fa it souverainem ent l'apprécia tion  
des faits e t que sa décision échappe à la cen
sure de la C our;

Que le m oyen ne peut donc ê tre  accueilli;
Sur le quatrièm e moyen pris de la  viola

tion des articles 1134, 1135, 1382, 1383, 1641,
1642, 1643, 1645, 1646, du Code civil, en ce 
que l’a rrê t a ttaqué  a condam né la dem ande
resse en  cassation, sur pied des dispositions 
légales en m atière de vices de la chose ven
due, à garan tir la défenderesse, la C om pagnie 
belge Ingersoll-R and, de la condam nation 
prononcée contre  celle-ci au p ro fit du sieur 
M ertens, alors que la défenderesse ci-dessus 
visée a été condam née à la rép ara tio n  du p ré 
jud ice causé au  sieur M ertens en  vertu  d’une 
faute quasi-délictuelle qui lu i é ta it person
nelle, ce qu i ne lu i conférait, dès lors, aucun 
d ro it à une garan tie  ou à un recours quelcon
que contre la demanderesse en cassation en 
sa qualité  de venderesse de l’app are il liti
gieux;

A ttendu  que l ’a rrê t dénoncé constate que 
c’est « en vertu  de la convention de vente 
passée p ar la Société des A teliers du K rem 
lin avec la Com pagnie belge Ingersoll-R and » 
que « la Société des Ateliers du K rem lin  doit 
à son acheteur la garantie de la  répara tion  
des dommages causés à des tiers, en l’espèce, 
l ’ouvrier M ertens »;

A ttendu que cette convention n ’est pas 
p rodu ite  devant la Cour et que l’in te rp ré ta 
tion  que lu i donne l’arrê t n’est pas dénoncée 
comme inconciliable avec ses term es; que le 
m oyen m anque donc en fait;

Par ces motifs :
Jo ignan t les pourvois, les rejette  e t con

damne les dem andeurs aux dépens e t cha
cun à l’indem nité  de 150 francs envers les 
parties défenderesses.

Liège (2e ch.), 30 mai 1939.
Prés. : M. E lens.

P laid . : M M " S e r v a i s  et D e b r u s  c. F o n c o u x  
(du B arreau  de H u y ) .

{Gianola c. Leila Lakaye et Clairet.)
DROIT CIVIL ET INTERNATIONAL 

PRIVE. —  ENFANT NATUREL. —  
Recherche de la paternité. —  Fam ille 
légitime italienne. —  Conflit de lois. —  
Loi italienne. —  Préférence.
Si, dans les conflits de lois, la règle la plus 

rationnelle et la plus juste est celle qui 
consiste à rechercher, d’après les principes 
directeurs régjissant la législation belge, quel 
est l’intérêt et le but social majeur dont la pro
tection a été voulue et donner ensuite la pré- 
réfence à celle des législations en conflits 
qui se présente comme devant intervenir le 
plus efficacement pour la sauvegarde de cet 
intérêt et de ce but, il en résulte que, dans 
Fintérêt et la protection de la famille légi
time la recherche de la paternité naturelle 
doit être régie par les dispositions légales 
prises par le législateur italien auquel appar
tient en effet, en l’espèce, la sauvegarde des 
intérêts à protéger véritablement.

L’application au profit d'une famille ita• 
lienne q ni assure mieux encore que ne le 
ferait la loi belge, la protection des familles 
légitimes, ne peut léser Fintérêt social qui a 
servi de base véritable aux lois belges sur 
la recherche de la paternité naturelle.

V u l’ap p e l in te rje té  en la  fo rm e régulière  
et dans le délai légal;

A ttendu  que l’in tim ée Adèle C la ire t, veuve 
de Zeffirino G ianola, ne com paraît pas quoi
que dûm ent assignée et réassignée;

A ttendu  que l’action tend à fa ire  constater 
à l ’égard des appelan ts et d’A dèle C lairet 
que l ’in tim ée Leila Lakaye, de nationalité  
belge, est la fille du préd it Zeffirino G ianola, 
lequel possédait la  nationalité  ita lien n e ;

Q u’à ra ison  des nationalités d ifférentes de 
l ’en fan t dem andeur et du père  recherché , il 
échet de déterm iner quelle est, parm i la loi 
belge et la  loi ita lienne , celle q u ’il  convient 
d ’ap p liq u e r au  présen t litige qu i intéresse à 
la  fois celle de l’u n  et de l’au tre  des p réc ités;

A ttendu  q u ’il ressort de l’économ ie géné
ra le  des lois belges sur le m ariage et la  filia
tion , que ces lois ont pour ob je t véritab le
m ent p rim o rd ia l, d’assurer à la  fam ille  légi
tim e issue du m ariage une situ a tio n  tou t 
p a rticu liè rem en t prédom inante  e t de préser
v er ce tte  fam ille  contre les in trusions indé
sirab les;

Q ue c’est en vue de ce bu t ém inen t à son 
sens que le lég isla teu r du Code civil a estim é 
que l’in té rê t personnel de l ’en fan t né  hors 
m ariage devait largem ent ê tre  sacrifié à l ’in 
té rê t socialem ent p lus im portan t des fam illes 
lég itim es;

Qu’aussi bien, pour qu’il ne soit porté que
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la  m o ind re  a tte in te  aux  dites fam illes, le 
Code civil avait décidé en  son artic le  340 
que la recherche de la  p a te rn ité  na tu re lle  
d em eurerait in te rd ite , sauf une exception  sans 
p o rtée  p ra tiq u e ;

Q ue, b ien  que son o b je t p rin c ip a l a it été  
d 'am élio rer la s itua tion  de l ’e n fan t n a tu re l 
au p o in t de vue de ses éventuelles créances 
alim en taires, il est v rai toutefois que la loi 
du 6 avril 1908 s’est aussi m on trée  p lu s libé
ra le  que l’ancien Code civil en  ce qui con
cerne la recherche d u  père  n a tu re l;

M ais qu ’à cet égard les travaux  p rép a ra 
to ires de la  loi de 1908 fon t a p p a ra ître  que 
le législateur de l’époque s’est refusé à en tre r 
dans les vues de ceux qu’ém ouvait p rin c i
palem ent l ’in té rê t de l’en fan t n a tu re l, qu ’au  
co n tra ire  ils m an ifesten t que ce lég isla teur 
resté  fidèle à la protectio 'n  de la  fam ille  
lég itim e, n ’a pas adm is de se d é p a rtir  de la  
défiance dont, dans un b u t social supérieu r, 
il convenait de co n tin u e r à fa ire  usage vis- 
à-vis des enfan ts en  recherche  de p a te rn ité  
n a tu re lle ;

Q ue ce respect du lég isla teu r de 1908 p o u r 
la s tab ilité , la d ign ité e t la tran<juillité de 
la  fam ille  légitim e s’est tra d u it dans la  rédac
tion m êm e de l ’a rtic le  340 du  Code civil 
nouveau, lequel artic le , to u t en  ren d an t p lus 
nom breux  que jad is  les cas où la  recherche  
de p a te rn ité  n a tu re lle  serait adm ise, n ’en  
reste pas m oins consacré en p rin c ip e , p a r  son 
tex te  m êm e, l’in te rd ic tio n  de telles recher
ches;

A tten d u  que l ’on  a jud ic ieusem ent relevé 
que les lois qu i, com m e l’artic le  340 d u  Code 
civil actuel, n ’ad m etten t q u ’avec restric tion  
les recherches de p a te rn ité s  na tu relles, ont en 
finitive p o u r bu t v é ritab le  d’em pêcher le  juge  
d’affirm er, en  dehors de certa in s cas exclu
sifs, les pa tern ités n a tu re lles dont il serait ce
p en d an t convaincu;

Q u’ainsi donc, dans leu rs tendances essen
tielles, de telles lois ne sont pas pro tectrices 
de l ’en fan t n a tu re l auquel, to u t in téressan t 
q u ’il soit, elles ne p rê ten t qu’une a tten tio n  
secondaire, que ces lois sont avant tou t p ro 
tectrices de la fam ille  légitim e et, à ce tte  fin, 
p ro tec trice  du  père  recherché ; que te l est 
le carac tère  de la  lo i belge su r la  recherche 
de la p a te rn ité  n a tu re lle ;

A tten d u  que, si p a r  sa na tio n a lité , la  Belge 
L eila  L akaye a d ro it à la  p ro tec tion  de la  lo i 
belge devant les ju rid ic tio n s belges, l ’Ita lien  
Z effirino  G ianola don t l ’é ta t est p are illem en t 
m is en  cause dans le  p résen t procès a, lu i 
aussi, su ivant l ’artic le  3 du Code civil belge, 
d ro it à la  p ro tec tion  de sa p ro p re  lo i n a tio 
n a le ;

Que le d ro it belge n ’éd icte pas q u ’en  cas 
de litige  su rvenan t e n  B elg ique en tre  un 
na tio n a l e t un  é tranger, les ju rid ic tions bel
ges seront nécessairem ent tenues de fa ire  
usage des conflits de lois;

Q u’au  con tra ire , à l ’occasion de tels diffé
rends, le d ro it belge, su ivant la p ra tiq u e  
reçue, ne se refuse pas à l’ap p lica tio n  des 
p rinc ipes adm is en d ro it in te rn a tio n a l p rivé 
à l’égard  des conflits de lo is;

A tten d u  que, d ’après ce tte  science ju r id i
que, la règle la  p lus ra tio n n e lle  et la p lus 
ju ste  à ap p liq u e r à de te ls conflits p a r  les 
ju rid ic tio n s belges saisies, est b ien  celle qui 
consiste à rechercher, d ’après les principes 
d irec teu rs  régissant la  législation  belge sur 
les m atières en litige, quel est l ’in té rê t e t le  
b u t social m a je u r don t la  p ro tec tion  a été 
voulue po u r donner, su ite  de ce tte  recherche, 
la  p référence à celle des législations en con
flit qu i se présen te  com m e devant in te rv en ir 
na tu re llem en t et le  p lus efficacem ent p o u r 
la  sauvegarde de cet in té rê t e t de ce b u t;

A ttendu  que p a r l ’in te rm éd ia ire  de Zeffi
rin o  G ianola, le  père  ita lien  q u ’elle recher
che, L eila  L akaye v e rra it, en  cas de réussite 
de son action , se c réer une  certa ine situation  
de fa it et de d ro it en tre  elle-m êm e et la  
fam ille  légitim e ita lienne  du susdit G iano la;

A tten d u  que la  p ro tec tion  des in té rê ts  des 
fam illes légitim es ita liennes a p p a rtie n t d’évi
dence au  lég isla teu r ita lie n ;

A ttendu , d ’au tre  p a r t, qu ’il a é té  ci-dessus 
constaté que le lég isla teu r belge s’est p rim or- 
d ia lem ent in sp iré  des in té rê ts  et de la  p ro 
tection  de la  fam ille  légitim e lo rsqu’il a édicté 
des dispositions sur la recherche  de la  p a te r
n ité  n a tu re lle ; e t q u ’il s’en su it que, dans 
l ’actuel conflit des lois, le  juge  belge, à ra i
son du  systèm e ci-dessus décrit adop té  p a r  
son p ro p re  lég isla teu r n a tional, est ten u  de 
reco n n aître  que le  p résen t litige  do it ê tre  
régi p a r  les d ispositions légales prises p a r 
le  lég isla teu r ita lien , auquel a p p a rtie n t en 
effet, en  l’espèce, la  sauvegarde des in térêts 
à p ro téger v éritab lem en t;

A ttendu  q u ’il ressort des term es de l’assi
gnation  et des conclusions, que  Leila L akaye 
a u n iquem en t fondé son action  en  recherche  
de p a te rn ité  su r le  fa it qu ’elle  jo u it de la  pos
session d’é ta t n a tu re l de Z effirino G iano la ;

A tten d u  que, d ’après l’a rtic le  189 du  Code 
civil ita lien  ap p licab le  en l ’espèce, la  rech e r
che de la  p a te rn ité  n a tu re lle  n ’est pas adm ise

512

en dehors du cas de ra p t ou de viol, lorsque 
la date  des dits fa its  correspond avec ce lle  de 
la  concep tion ;

A ttendu  que les d ispositions du d it a rtic le  
189 du Code ita lien  ne sont en rien a tten ta 
toires à l’o rd re  p u b lic  de d ro it in te rn a tio n a l 
privé belge; qu’en effet l’in té rê t social p r in 
c ipa l envisagé p a r  le  lég isla teu r belge, lors
q u ’il a légiféré en m atiè re  de recherche  de 
p a te rn ité  na tu re lle , est la  p ro tec tion  de la  
fam ille  lég itim e; que dès lors l’ap p lica tion  
au  profit d ’ailleu rs d ’une  fam ille  ita lienne , 
d ’une loi ita lienne qu i assure m ieux  encore 
que ne le  fa it la loi belge, la  p ro tec tion  des 
fam illes légitim es, ne p eu t léser l ’in té rê t 
social qu i a servi de base v éritab le  aux loi* 
belges su r la recherche  de p a te rn ité  n a tu 
relle ;

A ttendu  que, dès lo rs  que l’action de l’in ti
m ée qu i ne se base pas su r un  rap t ou sur 
un  viol n ’est pas recevable;

Par ces motifs : L a  C o u r ,

O uï M. D elw aide, avocat général, en son 
avis donné en  langue française et en  audience 
pub lique  ;

Rejetant toutes conclusions plus am ples ou 
contraires com m e dénuées de fondem ent, et 
statuant con trad ic to irem en t à l ’égard  de tou
tes les p a rtie s ;

Réforme e t met à n éan t la  décision en tre 
prise ;

Dit l ’in tim ée  L eila  L akaye non  recevable
en sa dem ande e t la condamne aux  dépens de 
p rem ière  instance et d ’appel.

Civ. Brux. (22e ch.), 2 juin 1939,
Prés. : M . D e  M u y l d e r .  Juges : MM. E l l e -  

b o u d t  et H e n d e r ic k x . P laid . ; M* E . V e r -  
BRUCCHEN.

(Proc. du Roi c. Kran.ss.)
DROIT PENAL. —  M Œ U R S . —  Exposition 

d ’images indécentes. —  Nudité. —  
Conditions.

La nudité, par elle seule, ne fait pas F indé
cence d ’une œuvre, en F absence de toute atti
tude lubrique des personnes représentées et 
de tout détail sur lequel Fauteur de Fœuvre 
a appuyé au point de vue de la sensualité.

A ttendu  que la p révention  n ’est pas é tab lie ; 
que, sous le couvert du  p rincipe , que ce n ’est 
pas la n u d ité  qu i, p a r  elle  seule, fa it l ’indé
cence d ’une œ uvre, il convient de rem arq u er 
que, dans les rep roductions saisies, l ’élém ent 
nud ité  n’affecte aucun caractère  opposé à ce 
q u ’exige la pudeur, en  raison de l’absence, 
d ’une p a rt, de tou te  a ttitu d e  lu b riq u e  des p e r
sonnes représen tées, d’au tre  p a rt, de to u t dé
ta il sur lequel, dans la  n u d ité  des sujets expo
sés, l ’au teu r des pho tograph ies a appuyé au 
po in t de vue de la sensualité ;

A ttendu  q u ’aucune de ces femmes ne fa it 
un geste que condam ne la pudeu r, qu ’aucune 
de leurs a ttitudes n ’est équivoque;

Vu les articles 11, 12, 16, 31 à 37, 41 de 
la loi du 15 ju in  1935; n° 260 A, 26 m ars 
1936; a rt. 44 du Code p én a l; art. 161 et 189 
du Code d ’instruction  crim inelle ;

Par ces motifs : L e  T r ib u n a l ,
S ta tuan t con trad ic to irem ent, acquitte le 

prévenu des fins des poursu ites sans fra is; 
ordonne la  m ain-levée de la saisie opérée.

— ■ il  —  11 ni
- J L  LIQUEUH 1

Est-ig nûessaÂAz
d'attirer encore l'attention sur la Croix 
Bayer se  trouvant sur chaque com 
primé d'Aspirine? Certes, car continu
ellem ent apparaissent de nouvelles 
imitations qui cherchent à profiter de  
la réputation m ondiale des comprimés 
d'Aspirine.

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  DE C O N F I A N C E !

L ' A s p i r i n e  n ' a t t a q u a  p a s
le  coeu r , ni l'e sto m a c , ni le s  reins
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Chronique de la Mobilisation et de la Neutralité
Sous cette rubrique, il n'est pas sans inté

rêt d indiquer également quelques mesures 
législatives davant l'arrêté de mobilisation de 
F armée du 26 août 1939 (J. T ., 24 sept. 1939). 
Précédemment déjà, parmi d'autres mesures, 
le législateur s'était préoccupé de fournir au 
Roi le pouvoir de prendre, même en temps 
de paix, les dispositions nécessaires pour assu
rer la mobilisation de la Nation et la protec
tion de la population en cas de guerre; dans 
cet ordre d  idées, était intervenue la loi du
16 ju in  1937. Indépendamment de certaines 
lois organiques prévoyant des dispositions 
pour le temps de guerre ou de mobilisation, 
d  autres lois, dites des pleins pouvoirs, avaient 
envisagé, pour une durée de temps limitée, 
le droit de prendre des mesures pour parer à 
certaines éventualités, telle la loi du 1er m ai
1939, autorisant le Roi à pourvoir entre au
tres, par voie de décret, à certaines nécessités 
urgentes, notamment la protection du mar
ché, les mesures propres à favoriser et régle
menter la recherche des matières premières 
existant dans le pays, F organisation de la dé
fense active et de la protection passive contre 
les attaques aériennes.

Ces lois ont été mises fortement à contribu
tion ces derniers temps pour parer aux néces
sités par voie de réglementation.

Enfin, toute une législation d  économie de 
guerre peut trouver son point de départ dans 
la loi du  7 septem bre 1939, donnant au Roi 
des pouvoirs extraordinaires jusqu'au réta
blissement de F armée sur pied de paix.

Outre F intéressant commentaire de Me 
Raucq, avocat honoraire, sur la loi du 
24 ju illet 1939, dont nous avons donné le 
texte dans notre dernier numéro, nos lecteurs 
trouveront, ci-dessous rassemblées, la plupart 
des dispositions légales relatives à la guerre 
et entrées en vigueur depuis 1935.

LOI DU 24 JU IL L E T  1939
tendant à sauvegarder les droits des citoyens 

rappelés sous les armes (1).

1. —  P r in c ip e  de l a  l o i .  — La lo i ne p ro 
tège que les citoyens arrachés brusquement à 
leurs occupations dans la vie civile par des 
rappels qui ne pouvaient être prévus par eux.

Ne sont donc pas considérés com m e ra p 
pels aux yeux de la loi :

... le  service m ilita ire  p roprem ent d it;  les p resta
tions de to u t m ilita ire  de ca rriè re ; les revues 
annuelles; les rappels de  toute  sorte qu i peuvent 
ê tre  considérés comme norm aux eu  égard aux ob li
gations p ropres des m iliciens, volontaires ou officiers 
de réserve.

Sont exclus égalem ent les rappels norm aux différés 
ou  avancés, ayant lieu à une au tre  époque que celle 
qu i avait é té  prim itivem ent fixée. (R ap p o rt de la 
C om m ission de la Cham bre des représentants.)

R em arquons cependant que la  loi du 24 
ju ille t 1939 ne pré jud ic ie  en rien à l’applica
tion de l ’artic le  7 de la loi du 7 août 1922 
su r le co n tra t d ’em ploi qui envisage l ’appel 
sous les arm es d’une façon plus large.

2 . —  B é n é f ic ia ir e s  de l a  l o i .  —  Le texte 
ne vise que les m ilitaires qui, au m om ent de 
la  pub lica tion  de la loi ou postérieurem ent 
à  celle-ci sont effectivem ent rappelés dans 
des circonstances spéciales :

a) Les circonstances spéciales prévues ici 
sont celles qui sont visées expressis verbis à 
l ’artic le  53 des lois coordonnées su r la mi
lice, c'est-à-dire le cas où  le G ouvernem ent 
suspend ou m odifie l’envoi de m iliciens en 
congé illim ité , ainsi que celui où il rappelle  
tem porairem ent sous les arm es en to u t ou 
en  partie  te l nom bre de classes q u ’il juge né
cessaire.

La loi n ’envisage que les rappels effectués 
dans des circonstances qui ne peuven t être 
prévues p a r les intéressés : ainsi le furen t, 
p a r  exem ple, les rappels de sep tem bre 1938 
e t  d ’avril 1939. Il en  est évidem m ent ainsi 
des rappels actuels.

b) P a r  rappelés, il fau t en ten d re  les m ili
ta ires de tous grades convoqués dans ces c ir
constances spéciales et qui sont effectivement 
sous les drapeaux , qu’ils soient rappelés 
com m e m iliciens ou à un au tre  titre  ou comme 
officiers de réserve. (R apport de la  Commis
sion de la C ham bre. Discours de M. De 
Scbryver, rapporteu r.)

La loi ne protège donc ni les m ilita ires de 
carriè re , n i les m iliciens qui effectuen t leu r 
service no rm al ou une période de cam p, sauf 
b ien  en tendu  application  de la loi de 1922 
(infra, n° 7 ).

3. —  C h a r g e  de l a  p r e u v e . — Le rappelé  
a  la charge de la preuve de la durée de son 
Tappel : il p ro d u ira , à cet égard, les a ttesta
tions délivrées p ar l’au to rité  m ilita ire .

4 . —  D iv is io n . —  L’étude de la loi peu t 
ê tre  divisée en  trois parties :

(1) V o ir texte de la lo i, J . T ., -1939, col. 499.

A. Suspension du  con trat de louage de
travail.

B. Suspension des délais e t des voies d’exé
cution.

C. Questions diverses.

A. —  S u s p e n s io n  du c o n t r a t  de lo u a g e  
de t r a v a i l .

5. —  S e n s  d e s  m o t s  «  c o n t r a t  d e  l o u a g e  
d e  t r a v a i l  ». —  P a r l’expression générique 
« con tra t de louage de travail », la  loi vise 
tontes les form es de la p resta tion  de travail 
comme tel, p ar exem ple, le con trat d ’em ploi, 
!e con trat de travail, le con tra t d ’engagem ent 
m aritim e, le con tra t de louage de services, etc.

Cette expression exclut, p a r  contre, le con
tra t d’industrie  ou con tra t d ’en treprise .

6 . —  C o n t r a t  d’em p lo i. —  Nous avons dit 
que la  loi du 24 ju ille t 1939 ne m odifie en 
rien  les principes de la loi du 7 août 1922 
sur le con tra t d ’em ploi.

M. De Scbryver le constate dans son dis
cours à la C ham bre :

On peu t o b jec ter avec raison que l ’a rtic le  1 "  du 
p ro je t est com plètem ent superflu  p o u r ceux qu i sont 
liés pa r un contrat d ’em ploi, puisque le législateur, 
dans les articles 7 et 29 de la lo i du 7 aoû t 1922, 
a décidé q u e  l ’exécution de ces conventions serait 
suspendue dans le  cas de rappels ex traord inaires.

L’artic le  7 de la loi du 7 aoû t 1922 stipu le  :
L’appel <ïe l ’em ployé 60us les arm es ne  fait que 

suspendre l ’exécution de la convention. Si celle-ci 
a été  conclue sans term e, la faculté d’y m ettre  fin 
m oyennant, le préavis légal ne  p eu t être exercée par 
le  patron  qu’après l’envoi de l ’em ployé en  congé 
illim ité.

7. — S e n s  d es m o ts  « a p p e l s o u s  l e s  
arm es ». — I l résu lte  des travaux  p rép a ra 
toires de la  loi de 1922 que p a r appel sous 
les armes, il fau t en tend re  non seulem ent le 
service m ilita ire  norm al, m ais aussi tous les 
rappels possibles à l’arm ée, que ce soient des 
rappels nôrinaux, des rappe ls  ex traord inaires, 
des rappels  dans les circonstances spéciales 
prévues p a r  l’article 53 de la lo i sur la m ilice, 
des rappe ls  en  cas de m obilisation ou de 
guerre. (Discours de M. De Schryver à la 
C ham bre; —  L é g e r  et C r o k a e r t ,  Contrat 
d  emploi, n°* 194, 243 e t 298.)

La loi. de 1922 est donc beaucoup plus large 
que la loi de 1939.

8 . — P o u r l’app lication  de la loi, il fau t 
que le  ra p p e l soit effectif ; le  con tra t n ’est 
suspendu q u ’à p a rtir  du m om ent où le ra p 
pelé en tre  effectivement au service.

Un sim ple ordre de re jo ind re  dans un cer
ta in  délai ne suspend le con tra t d’em plo i qu’à 
p a r tir  du jo u r  du départ effectif (L É G E R  et 
C r o k a e r t ,  n° 671).

Cette notion de rappe l effectif est reprise 
dans la loi de 1939.

9 .  —  A p p l i c a t i o n  a  t o u s  l e s  c o n t r a t s  
d ’e m p l o i .  — L ’article 7 est une des rares dis
positions de la loi de 1922 qui soient ap p li
cables à tous les contrats d’em plo i, quelle que 
soit la rém unération  convenue, m êm e supé
rieure  à 24.000 francs p a r an (art. 29).

10. —  E f f e t  de l ’a p p e l s o u s  l e s  arm es. —  
L’appel sous les arm es suspend le contrat 
d ’em ploi.

A p a r tir  de ce m om ent, le patron  ne peut 
plus congédier l’em ployé, o ffrît-il de lui payer 
l’indem nité  de congé fixée p a r la loi ou 
l’usage.

La faculté de congédier l ’em ployé engagé 
sans term e, en  observant le délai légal, ne 
peut ê tre  exercée p ar le pa tro n  qu’après l ’en
voi de l’em ployé en congé illim ité.

A près le rap p e l, l ’em ployé a le d ro it et 
l’obligation de rep ren d re  ses fonctions : les 
deux parties  ne peuvent plus, ensuite , m ettre 
fin  au louage que m oyennent le préavis légal 
ou conventionnel (T h o u m s in -S a in te n o y  et 
S c h u e le r ,  Contrat dem ploi, n 08 303 et 304).

1 1 . —  R é m u n é r a t io n . —  L e con trat est 
su sp en d u . J u r id iq u em en t, le  tra item en t n ’est  
plu s dû  (T h o u m s in -S a in te n o y  e t S c h u e le r ,  
n° 306; —  L é g e r  e t  C r o k a e r t ,  n° 670).

C ependant, des considérations d’o rdre  m o
ra l, social ou patrio tique  doivent déterm iner 
les patrons à soutenir la fam ille de leurs em 
ployés rappelés.

12. —  O r d r e  p u b lic . —  L’article 7 de la 
loi de 1922 et l’article 1CT de la loi de 1939 
sont d’o rd re  public.

13. —  R em p la cem en t du r a p p e lé . —  L’ar
ticle 2 de la loi de 1939 stipu le  :

Lorsqu’un contrat de  louage de travail stipule 
expressém ent qu’une personne est engagée en rem 
placem ent d ’un citoyen rappelé, ce contrat, sauf 6Ü- 
pu lation  contra ire , prend fin de p lein  d ro it le jo u r 
où cesse la suspension prévue à l’a rticle  1 " .

Ce tex te  doit être com biné avec l’article 11 
de la loi de 1922 ;

Celui qu i supplée l ’em ployé appelé sous les d ra 
peaux peut être  engagé dans des conditions qu i déro 
gent aux règles prévues p a r la présente  lo i en ce 
qu i concerne la du rée  des services e t le délai de 
préavis.

Le m otif et les conditions de cet engagem ent do i
vent être  constatés p a r écrit sous la  sanction prévue 

à l ’article  4.

Il résulte  de ces textes :
1° Que la convention de rem placem ent doit 

être faite p a r éc rit;
2° Que la convention doit s tip u le r expres

sém ent que l’em ployé est engagé en  rem p la
cem ent de telle personne actuellem ent sous 
les d rapeaux ;

3° Que la  convention doit constater les con
ditions de l’engagem ent.

B. —  S u s p e n s i o n  d e s  d é l a i s  e t  d e s  v o i e s  
d ’e x é c u t i o n .

a) Suspension des délais.
14. —  La loi suspend, en faveur du ra p 

pelé, tous les délais lu i im partis.
La suspension légale crée un privilège en 

faveur du rap p e lé ; sa portée est absolum ent 
générale e t s’étend à toute m atière  civile, pé
nale, com m erciale, fiscale et adm inistrative.

Le rap p e lé  voit tous les délais prévus dans 
no tre  législation prolongés de la durée effec
tive de son rappe l : délai d ’appel, d’opposi
tion , de pourvoi en  cassation, de forclusion, 
de réclam ation, de p rescrip tion , de surséance, 
de saisie, de com paru tion , d’inscrip tion , de 
dépôt e t tous autres quelconques.

Aucune déchéance n ’est valablem ent ac
quise contre lu i aussi longtem ps que n ’est pas 
expiré le term e légal augm enté de la pleine 
durée de son rap p e l effectif. Tel est le p r in 
cipe.

Le rappelé  a donc d ro it d’user —  m êm e 
après ex p ira tion  de leu r term e —  de toutes 
les voies de recours qui lu i é ta ien t ouvertes, 
sous la seule condition qu’il soit encore lui- 
même dans le délai prolongé. (R apport de la 
Commission de la C ham bre des R eprésen
tants.)

.i
15. —  D i f f i c u l t é s  p r a t i q u e s .  —  Le ra p 

po rt de la Com mission de la  C ham bre des 
R eprésentants constate que la  suspension lé
gale peu t soulever des questions délicates 
d ’application  qu’il est im possible d’exam iner 
d’avance : il serait d’ailleurs aussi vain de tâ 
cher de les p révo ir que de vouloir dé term iner 
exactem ent tous les effets possibles de la  sus
pension dans tous les dom aines du d ro it et 
de la procédure. Force est de renvoyer aux rè 
gles du d ro it com m un e t à la  ju risprudence.

Une de ces d ifficultés ap p a ra ît im m édiate
m ent : app lica tion  de l’artic le  90 de la loi 
hypothécaire.

L’effet des inscrip tions cesse si elles n ’ont 
pas été renouvelées avant l ’ex p ira tion  du dé
lai de quinze années.

Com m ent le conservateur des hypothèques 
peut-il savoir si le titu la ire  d’une  inscrip tion  
p rofite  ou non d ’une suspension de délai ?

M ême observation en  ce qu i concerne la 
pérem ption  des transcrip tions de com m ande
m ents et de saisies.

P o u r rem édier à cette incertitude  e t  couvrir 
leu r responsabilité , les conservateurs des h y 
pothèques a jo u ten t actuellem ent aux certifi
cats hypothécaires la  m ention suivante :

En vertu  de l ’a rtic le  3 d e  la  lo i du  24 ju ille t 1939, 
les délais de pérem ption  é tan t suspendus en faveur 
des citoyens rappelés sous les arm es, le  conservateur 
dresse ses états comm e si, d’une m anière  générale, 
les pérem ptions avaient été suspendues depuis le
25 aoû t 1939, date des prem iers rappels.

16. —  A p p l i c a t i o n  d ’o f f i c e  d e  l a  s u s p e n 
s i o n .  —  Selon le ra p p o r t à la C ham bre des 
R eprésentants, le m agistra t ju d ic ia ire  ou ad
m in istra tif doit décréter d’office la suspen
sion de la procédure lorsque surg it une ques
tion de délai touchan t d irectem ent aux in té 
rêts d’un rap p e lé  dont la situation  m ilita ire  
est portée  à sa connaissance.

Il use du procédé de la rem ise de l’affaire 
si celle-ci n ’offre pas d’inconvénients, sinon 
il rend une décision de surséance.

b ) Suspension des voies d'exécution.
17. —  A côté de la suspension des délais, la 

loi accorde la suspension de toutes voies 
d’exécution.

Le m agistrat doit refuser toute autorisation 
d’exécution qui lu i sera it dem andée.

Les biens des rappelés ne peuvent donc être 
saisis.

18. — S a n c t i o n .  — La sanction est double:
a) N u llité  de la p rocédure;
b ) R esponsabilité de l’officier m inistériel 

et du poursuivant.
19. —  a) Nullité de la procédure. — Le 

rap p e lé  peut dem ander l’annulation  de toute 
m esure exécutée sur ses biens pendan t la du
rée de son rap p e l : nu llité  de la  vente forcée.

20 . —  6) Responsabilité. —  Les officiers 
m in istériels qui poursuivent une exécution ou 
procèdent à celle-ci peuvent ê tre  condam nés 
à des dom m ages-intérêts en m êm e tem ps que 
les personnes au nom  desquelles une  exécu
tion est poursuivie, s’ils sont au  couran t de la 
situation  du rap p e lé  (rap p o rt de la  Commis
sion de la C ham bre).

c) Dispositions communes.
21. —  P o i n t  d e  d é p a r t  e t  f i n  d e  l a  s u s 

p e n s i o n .  —  La suspension com m ence le jo u r 
m êm e où le m ilita ire  est effectivement rap 
pelé.

E lle prend  fin  le jo u r  où il est renvoyé dans 
son foyer.

22. —  C a r a c t è r e  p e r s o n n e l  d e  l a  s u s 

p e n s i o n .  — Le bénéfice de la suspension est 
personnel au rap p e lé  : en  p rincipe , il ne pro
fite pas à son associé, à son codébiteur soli
daire, à son créancier.

23. —  O r d r e  p u b l i c .  — La loi est d ’o rdre  
pub lic  en  ce qu i regarde les tiers, tels les 
créanciers.

E lle n ’est pas d ’o rdre  public en ce qu i con
cerne le rappelé , qui peu t renoncer aux ga
ran ties qui lui sont accordées.

La loi ne précise pas la m anière  dont se 
fa it la renonciation.

R appelons que les renonciations ne  se p ré 
sum ent pas : il fau t une m anifestation for
m elle de la volonté de renoncer.

24. — T e r m e s  d e  g r â c e .  —  La lo i du 24 
ju ille t 1939 ne p ré jud ic ie  en rien  à l’octro i 
de term es de grâce en  faveur des non-rappe
lés conform ém ent à l ’artic le  1244 du Code ci
vil, m odifié p a r  la loi du 30 ju ille t 1938.

C. —  Q u e s t i o n s  d i v e r s e s .

25. — P r o t ê t s .  —  Les protêts signifiés aux 
rappelés ne sont pas portés au tab leau  prévu 
p a r l’artic le  443 du Code de commerce.

Le Roi peut p ren d re  les m esures nécessaires 
pour assurer l’exécution de cette disposition.

26. —  F e m m e  m a r i é e .  —  La loi assim ile le  
rap p e l de l’époux au cas où  il est absent ou 
dans l ’im possibilité de m anifester sa volonté : 
le juge  de paix  peu t au to riser la  fem m e du 
rappe lé  à percevoir, p o u r les besoins du mé
nage, les sommes dues p a r des tiers à son con
jo in t ju sq u ’à concurrence du m ontan t qu’il 
fixe (art. 214i).

A. R a u c q .

Pouvoirs au Roi pour assurer la mobilisation 
de la Nation.

LOI DU 16 JUIN 1937 attribuant au Roi le 
pouvoir de prendre les mesures nécessaires 
même en temps de paix pour assurer la mobi
lisation de la Nation et la protection de la 
population en cas de guerre. (Mon., 8 juill.)

Réquisitions civiles et mobilisation civile.
LOI ORGANIQUE DU 5 MARS 1935 en vue 

d’assurer le fonctionnement des services 
publics en temps de guerre par engagements 
volontaires et par réquisitions (Mon., 15 
m ars) : prévoit que lorsque la mobilisation 
est décrétée, les pouvoirs publics peuvent 
requérir les personnes et les choses pour 
assurer le fonctionnem ent des services pu
blics, dans l’intérêt d irect ou indirect de la 
défense nationale; —  rend  applicables aux 
récpiisitions civiles, les articles 26 à 32 de la 
loi du 12 mai 1927 sur les réquisitions mili
taires en tant qu’ils visent les réquisitions 
faites en temps de guerre (c’est-à-dire à p ar
tir  du jour de la m obilisation).

LOI DU 5 MARS 1935 concernant les devoirs 
des fonctionnaires en temps de guerre (Mon.,
15 m ars).

LOI DU 5 MARS 1935 concernant l’exécution 
des contrats différés (Mon., 15 mars) : p ré
voit que tout contrat différé passé entre un 
fournisseur et les pouvoirs publics prend  la 
valeur d’une réquisition après la mobilisa
tion et à p a rtir du moment où l’ordre d’exé
cution est donné; dès lors, il est assimilé au 
cas de force majeure, en ce qui concerne 
l’exécution des autres contrats conclus par 
le fournisseur.

A. R. DU 1" FEV. 1938 portant approbation du 
règlement général sur les réquisitions civiles 
déterminant les conditions d’exécution de la 
loi du 5 mars 1935 (Mon., 19 févr.); comporte 
aussi les attributions de certains organismes 
en cas de mobilisation (v. infra O.N.T.A., 
etc.).

A. R. DU 11 MARS 1939 sur les réquisitions 
civiles (Mon., 8 avr.).

A. R. DU 20 MARS 1939 (Mon., 18 avr.).
A. R. DU 31 MARS 1939 (Mon., 9 avr.).
A. M. DU 14 AVRIL 1939 relatif au livret de 

mobilisation civile (Mon., 16 avr.).
A. R. DU 26 AVRIL 1939 (Mon., 29 avr.).
A. R. I)U 28 AVRIL 1939 (Mon., 15-16 m ai).
A. M. DU 13 MAI 1939 relatif à l’exécution de 

VA. R. du 17 mars 1936 créant un livret de 
mobilisation civile pour le personnel des 
services publics et organismes assimilés 
appelés à fonctionner en cas de mobilisation 
(Mon., 17 m ai).

A. R. DU 30 AOUT 1939 fixant les indemnités 
aux médecins, pharmaciens, infirmiers, etc.

Ravitaillement et secours civils.
A. R. DU 17 AVRIL 1939 instituant un recense

ment des blessés et malades civils victimes 
d’un fait de guerre. (Mon., 18 m ai).

A. R. DU 1" MAI 1939 sur la création d’un 
département du ravitaillement et des secours 
civils en vertu de la loi du 16 juin 19S7 
(Mon., 10 m ai).



Office National des Transports Automobiles 
(O . N. T. A .).

A. R. DU 20 FEVR. 1939 révisant l’arrêté du 
21 octobre 1935 portant création de l’Office 
National des Transports Automobiles (Mon., 
11 mai) : prévoit en son article 3 que l’O.N. 
T.A. a pour mission de contribuer en temps 
de guerre aux transports automobiles ind is
pensables à la satisfaction des besoins vitaux 
civils et de prendre dès le temps de paix 
toutes mesures nécessaires à cet effet.

Office National des Transports 
par eaux intérieures (O. N. A. T. I.).

A. M. DU 14 JUILLET 1939 portant approba
tion du règlement d'ordre intérieur de 
l'O.N.A.T.1. pour la période de mobilisation 
en ce qui concerne notamment les réquisi
tions (Mon., 14-15-16-17 août).

Loi du 1er mai 1939 sur les pleins pouvoirs.
LOI DU 1*' MAI 1939 attribuant au Roi cer

tains pouvoirs en vite de réaliser l’assainis
sement de l’équilibre des finances publiques, 
de créer des conditions plus favorables au 
développement de l’économie nationale et de 
pourvoir à d’autres nécessités urgentes 
(Mon., 6 m ai).

O B SER V A TIO N . —  Parm i ces nécessités : la  p ro 
tection du m arché contre tous procédés tendant à 
fausser les conditions norm ales de la concurrence; — 
toutes m esures propres à favoriser e t à rég lem enter 
la  recherche  des m atières p rem ières existant dans le 
pays; —  la p rotection  contre les attaques aériennes; 
— Les pouvoirs p rennen t fin  le  1 "  décem bre, le 
G ouvernem ent devant saisir les Cham bres d’un p ro je t 
Ayant p o u r objet la confirm ation des arrétés pris en  
exécution de la loi.

Protection contre les attaques aériennes.
A. R. DU 20 MAI 1939 portant organisation 

générale de la défense active du territoire 
contre les attaques aériennes et créant une 
garde (Mon., 1 "  ju in ).

A. R. DU 20 MAI 1939 portant organisation 
générale de la protection passive des popu
lations contre tes attaques aériennes (Mon., 
1 "  ju in ).

A. R. DU 29 JUILLET 1939. Protection aérienne 
passive (Mon., 28 août).

A. R. DU 19 SEPT. 1939 portant interdiction 
d’utiliser les sirènes pour un usage autre que 
l’alerte civile (Mon., 23 sept.).

Miliciens : Militaires en congé illimité; —  
allocations familiales; —  protêts.

A. R. DU 3 AVRIL 1939 portant approbation 
du nouveau règlement pour les militaires en 
congé illimité (Mon., 13 m ai).

LOI DU 22 MAI 1939 relative à l'octroi d’une 
rémunération spéciale aux familles des mili
taires rappelés sous les drapeaux à l’occasion 
des mesures prises pour assurer la sécurité 
du pays (Mon., 22-23 m ai).

LOI DU 7 SEPT. 1939 allouant une rémunéra
tion aux familles des militaires présents sous 
les drapeaux (Mon., 8 sept.).

A. R. DU 28 AOUT 1939 relatif à la surséance 
de la publication des protêts notifiés aux 
citoyens sous les armes (Mon., 30 août).

O B SER V A T IO N S. —  A rrêté d’exécution de la lo i 
d u  24 ju ille t 1939 (cf. J. T.. 24 se p t.) ; — L ’in sc rip 
tion  des p ro tê ts au tableau est différée d’un m ois sur 
p roduction  au receveur de l ’enregistrem ent, au plus 
tard  le 10* jo u r  du m ois suivant celui au cours 
d uquel le  p ro têt a été enreg istré , d’un certificat a ttes
tan t que  le  souscrip teur était, au jo u r de la n o tif i
cation , rappelé  sous les a rm es; —  La publication  est 

.p a re illem en t différée de m ois en  m ois sur p ro d u c
tio n  d’un certificat attestant que  le  rappel a été 
m ain tenu  ou renouvelé; — Les certificats 6ont d é li
vrés pa r l ’au to rité  m ilita ire .

Assurance maritime contre risques de guerre.
A. R. DU 7 AOUT 1939 pris en vertu de la loi 

du 16 juin 1937 permettant au Roi de pren
dre dès le temps de paix, les mesures néces
saires pour assurer la mobilisation de la 
Nation, établit une assurance mutuelle obli
gatoire pour les navires et facultative pour 
les marchandises contre les risques de 
guerre (Mon., 26 août).

Un arrêté royal du même jour crée l'organisme 
à cet effet (Mon., 26 août).

A. R. DU 26 AOUT 1939 complète les dispo
sitions précédentes (Mon., 28-29 août).

Réquisitions militaires.
A. R. DU 3 MAI 1939 approuvant le règlement 

sur les réquisitions militaires applicables 
depuis le 1,T juin (Mon., 10 sept.). 

O B SER V A T IO N . —  L’article  66 du règlem ent d is
pose que  le  tem ps de guerre com m ence au jo u r fixé 
p a r  a rrê té  royal p o u r la m obilisa tion  de l'arm ée.

ARRETE I)U 23 AOUT 1939 autorisant la Dé
fense nationale à occuper en location pour 
une durée d’un an. les terrains nécessaires 
à l’installation des moyens de défense de la 
Nation (Mon., 27 août) : les indem nités pour 
location ou dommages sont, à défaut d ’en
tente amiable, déterm inés par les tribunaux 
ordinaires.

Dérogations à la loi des huit heures.
A. R. D U  26 A O U T  1939 (Mon., 27 août) : 

autorise le Ministre du travail en cas de ren 
forcem ent ou de m obilisation de l’armée à 
déroger aux prescrip tions de la loi du 14 
juin 1921 sur la journée de huit heures ainsi 
qu’à celles relatives à l ’in terdiction du tra 
vail de nuit des femmes, etc.

Déclaration de neutralité.
Cf. Moniteur du 3 septem bre 1939.

O B SER V A TIO N . —  Cette déclaration est conform e
aux principes des droits et des obligations des neutres 
dans le d ro it de la guerre.

Importation, exportation 
et transit de certains produits.

A. R. DU 18 SEPTEMBRE 1939 subordonnant 
l’importation, l’exportation et le transit de 
certaines marchandises à la production préa
lable d’une autorisation spéciale (Mon., 19 
sept.).

O B S E R V A T IO N .—  Dans le m êm e o rd re  d ’idées, 
des m esures avaient déjà été prises précédem m ent 
visant des p roduits de p rem ière nécessité. — Cet 
arrê té  com plète la série des dispositions antérieures 
et en ce qui concerne l ’A. R. du 23 août 1939 visant 
certains articles, le rapporte  pour le  rem placer par 
une nom enclature nouvelle.
A. M. DU 18 SEPTEMBRE 1939  pris en exécu

tion de l'arrêté royal ci-dessus (Mon., 19 
sept.)

Transport et consommation du pétrole 
et de ses dérivés.

A. R. DU 19 AVRIL 1939 portant approbation 
d'un règlement sur le transport et la con
sommation en temps de mobilisation du pé
trole brut et de ses dérivés (Mon., 6 m ai).

Pouvoirs extraordinaires au Roi.
LOI DU 7 SEPTEMBRE 1939 donnant an Roi 

des pouvoirs extraordinaires (Mon., 8 sept.).
A rticle prem ier. — Ju sq u ’au jo u r  fixé par a rrê té  

royal pour la rem ise de l ’arm ée su r pied de  paix, le 
Roi peut, dans les ca6 de nécessité et d’urgence, p re n 
dre, pa r arrê té  délibéré en Conseil des M inistres, des 
dispositions ayant force de loi, p o u r :

1° garan tir la sécurité et la défense du te rrito ire  
et de l’E ta t;

2° assurer la tran q u illité  pu b liq u e ;
3° m ain ten ir le  créd it et défendre les in térêts éco

nom iques et financiers du pays;
4" sauvegarder la santé publique  et pourvo ir au 

ravitaillem ent de la p o pu lation ;
5° assurer le  fonctionnem ent rég u lie r de la  justice 

et des ju rid ic tions, des services adm inistratifs des 
provinces, des com m unes et des établissem ents su b o r
donnés ;

6° recouvrer les im pôts au pro fit de l’E tat d ’après 
les lois et tarifs qu i en règlent l’assiette et la p e r
ception ;

1° o uvrir les crédits et o rdonner les dépenses néces
saires, pourvo ir par des moyens ex traord ina ires aux 
besoins du  T réso r;

8° au to riser toutes dérogations aux dispositions re la 
tives aux recettes et dépenses de l ’E ta t;

9° sanctionner p a r des peines correctionnelles les 
dispositions prises en vertu  des n°* 1“ à 4° ci-dessus.

Art. 2. —  La loi du 4 août 1914 concernant les 
m esures urgentes nécessitées p a r les éventualités de 
guerre  est abrogée.

O B SER V A TIO N S. —  Cette lo i, octroyant des p o u 
voirs très é tendus pour tout ce qu i concerne l ’orga
nisation du  pays su r pied de m obilisation , est appelée 
à recevoir de nom breuses applications e t p eu t être 
le po in t de départ de toute une législation  d’économ ie 
de guerre ; —  E lle  a certaines analogies avec la loi 
du  4 août 1914 concernant les m esures urgentes néces
sitées p a r les éventualités de guerre, mais afin  d’év iter 
toute confusion, la lo i du 7 septem bre 1939 en p ro 
clame l ’abrogation . — Les pouvoirs royaux de rég le 
m entation  cesseront lorsque l’arm ée m obüisée  pa r 
arrê té  royal du  26 août 1939 sera rem ise su r pied  
de paix.

LOI DU 7 SEPTEMBRE 1939 donnant au Roi 
les pouvoirs spéciaux pour le Congo belge 
et le Ruanda-Urundi (Mon., 8 sept.).
A rticle p rem ier. — Jusqu’au jo u r fixé p a r  a rrê té  

royal pour la rem ise de l ’a rm ée su r pied de paix, 
dans les cas de nécessité et d’urgence :

1° Le Roi p eu t pa r décret : a) p ren d re  tou te  m esure 
qui, en  ve rtu  de la loi du  18 octobre 1908 su r le 
G ouvernem ent du  Congo belge, do it être  portée par 
une lo i ;

b ) d isposer que les ordonnances prises en vertu  
de l ’alinéa 4 de l’a rticle  22 de la lo i p récitée  du 
18 octobre 1908 restent obligatoires ju sq u ’au jo u r où 
elles sont rapportées ou m odifiées pa r une o rd o n 
nance, pa r un décret ou par une lo i;

2° Le R o i peu t p ren d re  tous décrets sans la  consul
tation du Conseil colonial, prévue p a r  l ’article  25 de 
la  lo i p récitée  du 18 octobre 1908.

Réglementation du commerce.
ARRETE-LOI DU 9 SEPTEMBRE 1939 pris en 

exécution de la loi du 7 septembre sur les 
pouvoirs extraordinaires au Roi, pour pré
venir el réprimer les abus dans le commerce 
des denrées et autres marchandises : porte 
in terdiction d ’offrir ou de vendre à un p rix  
supérieur au prix  norm al; —  les Cours et 
T ribunaux apprécient souverainem ent le ca
ractère anormal du p rix  en tenant compte 
de l’état du marché, des frais d ’exploitation, 
notamment des frais de production, de fa- 
bication, de mise en œuvre et de transport 
(Mon., 10 sept.).

A. R. DU 21 SEPTEMBRE 1939  portant dési
gnation des agents ayant qualité pour con
stater les infractions à l'arrêté-loi du 9 sep
tembre et à la loi du 30 juillet 1923 con
cernant l’affichage des prix de vente au dé
tail (Mon., 23 sept.).

A. M. DU 21 SEPTEMBRE 1939  désignant les 
produits qui ne peuvent être soustraits à la 
circulation (Mon., 23 sept.).

A. R. DU 22 SEPTEMBRE 1939 contenant pou
voirs aux ministres de certains départe
ments d’opérer le recensement des stocks de 
toutes marchandises et d'en réglementer l'em
ploi (Mon., 23 sept.).

ARRETE-LOI DU 22 SEPTEMBRE 1939  relatif 
à la préparation des farines de froment 
(Mon., 24 sept.).

ARRETE-LOI I)U 23 SEPTEMBRE 1939 régle
mentant l'emploi et la vente du froment indi
gène (Mon., 24 sept.).

A. M. D’EXECUTION EN DATE DU 23 SEP
TEMBRE 1939 (Mon., 24 sept.).

Etrangers.
A. M. DU 14 SEPTEMBRE 1939  prescrivant 

aux propriétaires et locataires principaux, 
ayant logé ou hébergé des étrangers sous 
leur toit le 2 octobre 1939 à en faire la 
déclaration à l’Administration communale, 
avant le 10 octobre, en application de l'ar
rêté royal du 11 août 1938, ordonnant le 
recensement au 15 septembre 1939 des étran
gers et des personnes sans nationalité dé
terminée (Mon., 22 sept.).

Agriculture.
ARRETE-LOI DU 23 SEPTEMBRE 1939  por

tant extension des surfaces consacrées aux 
cultures de froment, de seigle, de betteraves 
sucrières et de pommes de terre dans cha
que exploitation pour la campagne 1939-40 
et A. M. DU 23 SEPTEMBRE 1939 (Mon.,
24 sept.).

La Chronique Judiciaire
LE BANC DU LECTEUR

Maître Albert Bonjean.
X av ie r Ja n n e  qui fu t se c ré ta ire  de  l’O rd re  lors 

du d e rn ie r  des tro is b â to n n a ts  d ’A lb e rt B onjean , 
m ’envoie  p o u r  le p ré se n t h o m m age, des no tes b io 
g rap h iq u es. Je  les tran sc r is . E n  leu r laconism e 
lap id a ire , elles p a r le n t :

C a rr iè re  p ro fessio n n elle  : N aissance  : 5 fév rie r 
1858; p re s ta tio n  de se rm en t : 10 nov em b re  1879; 
décès : 5 sep tem b re  1939.

P rès de so ix an te  a n n ée s  de B a rreau , tro is  fois 
B â to n n ie r de  l’O rd re ;  p a r  m odestie , a re fusé  une
m an ifes ta tio n  p ro je té e  à  l’occasion  de  son c in q u a n 
ten a ire  p ro fessio n n el. A u  déb u t de sa c a r r iè re  au  
B arreau , p lace  de p re m ie r p lan  su r to u t d ev an t les 
ju rid ic tio n s  rép ress iv es où son  ta le n t o ra to ire  jo in t 
à  une fine « p sy cho log ie  » du  d é lin q u a n t le m et en 
vedette .

Son ta len t d e sc rip tif, com m e é c riv a in ; des b e a u 
tés n a tu re lle s  q u ’il d é p e in t avec  les co u leu rs  c h a 
to y an te s  de  sa p a le tte  d ’a r tis te !  la Fagne , le pays 
n a ta l... ses poèm es e t scs d e sc rip tio n s  sav o u reu ses 
des ch arm es du H a u t P la teau , avec  son  h is to ire ;
la C ro ix  des F ian cés q u ’il re s ta u re  en 1932 en
o rg a n isan t une  cé rém o n ie  à  la g lo ire  de la F ag n e l 
Le m o n u m en t dev an t l’a u b e rg e  de M ichel Schm itz  
qu i ra p p e lle  au  p ro m e n e u r  le so u v en ir  du  p o è te  
de la lande  a rd en n a ise  ( 1 9 3 7 ) .  —  A v ec  L éon  
F réd éricq  et l’abbé  B astin , le d é fen seu r du  H a u t 
P la teau  c o n tre  les ten ta tiv es  indu strie lle s  e t son 
d ésir d ’y v o ir  c ré e r  un  p a rc  n a tio n a l.

Son d isco u rs su r « la F ag n e  » au  C o n g rès de la 
F é d é ra tio n  des A v o cats  belges, com m e m em b re  du 
C onseil g én éra l, à V erv iers , en  ju ille t 1937.

C a rr iè re  l it té ra ire  e t a r tis tiq u e  : M em bre de la 
C om m ission  des M on u m en ts e t des Sites, c ritiq u e  
litté ra ire  d an s les quo tid ien s de sa  ville n a ta le . 
M em bre ac tif  du  T o u rin g -C lu b  e t sa cam p ag n e  
c o n tre  : « les m éfa its  de l’E tap e  ». (P a p ie rs  et 
sou v en irs  n au séab o n d s laissés en  F agne  p a r  le 
p ro m en e u r, a p rè s  le d é je u n e r  su r l’h e rb e .)

Ses œ u v res  ; La F agne  tra g iq u e ; B ru y è res  e t 
C larin es; Le H a u t P la te a u  de  la B araq u e  M ichel; 
La T e rre  n a ta le .

P h y s iq u em en t, je  l’a i p eu  co n n u . Mota c h e r  
L aude, qu i fu t si lâch em en t m assac ré  à F ra n c o r-  
cham ps, le 6 a o û t 1914,  m ’en  e n tre te n a it  so u v en t, 
et j ’a i lu de ses oeuvres, c erta in es, avec  cette  
jo ie  e t ce réch au ffem en t du  c œ u r  q u e  d o n n e  l’in 
to n a tio n  sp o n ta n ée , la sin cérité  d irec te . Elles re s 
te ro n t, fran ch es, sa ines, em b a u m an t l 'h o n n ê te té , 
a lo rs  que  to u tes  les g rim aces des rh é to ric ie n s  et 
des lit té ra te u rs  p ro fessio n n els a u ro n t  cessé de 
p la ire .

A lb e rt B on jean  p re n d ra  p lace  p a rm i ceux  qu i 
so n t b ien  expressifs , de n o tre  sol, com m e les 
b ru y è re s e t les c la rin es. Il v ivra, e t dans nos m é
m oires p ieuses, et d a n s  le réveil de la g lo ire  qui 
c o u ro n n e  c e r ta in e s  âm es, fleurs e t fru its  de leu r 
T e rre a u  n a ta l, ray o n n em en t local m ais é c la ta n t;  
on  lui a p p liq u e ra it  v o lon tie rs, en  T ran sp o sitio n , 
les vers d ’H o race  :

Crescit occulto velu t arbor œ vo  
Fanui B o n jea n i; mical in ter om nes 
A lbertiun  S idus velu t in ter ifines 
Luna m inores .

L. H.

ÉCHOS DU PALAIS
Colis intellectuel du Soldat.

Le C olis du S o ld a t est une  ch o se  excellen te . 
F é lic ita tio n s a u  G én éra l D enis. M ais il ten d  à  d e 
ven ir, hélas, « é le c to ra l », ou com m e nous d isons ; 
« p a ta ten  en  sauc issen  ». Le Belge, d isa it F lau b ert, 
n 'e s t  q u ’un  an im al in fé r ieu r  qu i « m ange, bo it, 
fum e et ... tc æ te ra !  ». Bonbons, ch o co la t, c ig a re t
tes. U n*y a  rien  d ’a u tre  dans ce  colis, au cu n  
« p a in  de l’âm e  », pas un  livre, pas m êm e un h eb 
do m ad a ire  bien  fait. E st-ce v ra i?  E st-ce  que  F lau 
b e rt a u ra it  eu ra iso n ?  C réo n s v ite  le C olis in te l
lectuel du So lda t II

OTE D'OR

m

C//O c o iA ^

A  LO U ER  belle  m aison  2  é t., ja rd in , ch au ffag e  
c en tra l, 32 , av en u e  des Villa», p rè s  P a rc  Sa in t- 
Gilles. C ond . e t  v is. : té l. 4 3 .2 2 .9 1 .

POUR VOS REDACTIONS 
CORRECTIONS - TRADUCTIONS

adressez -v o u s e n  co n fian ce  à

Pierre van den Bossche
p ro fe sse u r de  langues, a u te u r  du  d ic tio n n a ire  
W illem s e t de p lu s ieu rs  o u v rag es ju rid iq u es , 

l itté ra ire s  e t co m m erc iau x .

C o rre c te u r  d ep u is  v in g t an s  dans les é ta b lis 
sem en ts  p r in c ip a u x  de la cap ita le  

qu i vous fo u rn ira  un  trav a il so igné  e t c o rre c t 
à  des p rix  m odiques.

N o m breuses ré fé re n ce s .

Pierre VAN DEN BOSSCHE
R ue des B ég u in e tte s, 69 , B O IT SF O R T

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
U n b o n  p o in t.

Le po liticien  dépourvu d’antennes consultera des 
statistiques, des journaux , des com m issions e t, m er
veilleusem ent inform é, m on trera  p o u rtan t dans l ’e r 
reu r, une singulière constance. C’est que l’in fo rm a
tion n’est pas la culture.

V oilà direz-vous une rédaction  parfa ite . Aussi ne  
vous étonnerez-vous pas de savoir q u ’elle  est d ’A ndré  
M aurois dans le chapitre  « A rt de P en se r > de  son 
d ern ier livre Un A n  de v itre .

La singulière  constance dans l ’e rre u r dont pa rle  
M aurois n’est pas le p ro p re  des politiciens.

Nous pensions, au vu de l ’a rrê té  du  31 août 1939 
au M oniteur  du ?1 septem bre, que le départem ent de 
l ’Instruction  jo ignant le  soin à l’in form ation  sortait 
de l ’o rn ière  en présentant la  coord ina tion  des m esures 
o rganiques applicables aux concours p o u r les bourses 
de voyage réservées aux p o rteu rs des diplôm es légaux.

Et nous nous préparions à délaisser, à son in ten tion , 
l ’é trille  p o u r l ’encensoir.

Un peu p rém atu ré  ce sentim ent.
H u it arrêtés sont abrogés expressém ent.
Mais le 18 décem bre 1890 avait été  abrogé expres

sém ent p a r  l ’article  21 du 22 ju il le t  1896.
Quant à celui du 20 novem bre 1903, il y a long

tem ps qu’on n’en  pa rle  p lu s : les indem nités du ju ry  
ayant été à quatre reprises au m oins, si pas plus, 
rajustées et péréquatées.

Mais il n’en reste pas m oins que  voilà un jo li n e t
toyage et que si le départem ent n’a pas cette fo is 1b 
p lus grande d istinction , il passe to u t de m êm e d ’une  
m anière fort satisfaisante.

S’il voulait persévérer, ce serait m erveille  parce  que  
su r les six cents textes au m oins qu i com posent son 
code à lui, quelques coordinations, d ’a illeurs p ro m i
ses, feraient le plus grand b ien .

N.

FAILLITES
5 JU ILL E T  1939 :

Société  an o n y m e  en  liq u id a tio n  « L’U nion  G éné
rale » a y a n t  eu  son siège à F o re st, av en u e  V a n  
V olxem . 511.  (A v eu .)

J .-co m . : M. D eneyer. —  C u r. : M” R. Engel.
V érif. c r. : 16 -8 -1939 .

8 JU IL L E T  1939 :
A qu ilo  C arlo  B orsani, e n tre p re n e u r , dom icilié  à  

S ch aerb eek , ch aussée  de  H a ec h t, 2 0 0 . (A ss ig n a 
tio n .)

J.-com . : M. D eneyer. —  C u r. : M* R. E ngel.
V érif. c r. : 16-8-1939 .

COURS PARTICULIERS A DOMICILE 
CLASSEMENT & DOMUMENTATION

par spécialiste. - Renseignements gratuits. 
M A R C H A L , 72, rue C ro ix  F e r .  B ruxelles

r
BÉNÉDICTINE

LI QUEUn

T él. : 3 4 .2 4 .7 1

MEYER
LE PROFESSIONNEL DE CONFIANCE

E x-m em bre  de la  P o lice  Ju d ic ia ire  
H a u te s  ré fé ren ces  —  N o m b reu ses  d is tin c tio n s

RECHERCHES 
ENQUÊTES 
MISSIONS

UNE ORGANISATION D’ÉLITE

10, A V . DES OM BRAGES de 2 à  7
B ru x e lle s-C in q u an ten a lre  , ..

R o n d -P o in t S t-M Ichel « / s a m e d i

LA ROYALE BELSE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HEES, Successeur 
Maison da confiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T éléphone 1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N ettoyage - D étachage - Teinture*. —  Travail 
rapide et soigné. —  Prise et rem ise à dom icile. 

Envois en province.

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59. avenue Fonsny, Bruxelles
A d a  Dir. A. P i t r n ,  56. ra« du TaWelb'e, X L
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Æ t> ,
D im anche, 8 octobre 1939.

C O LO N IE E T  M A R IN E D ’A B O R D  ! 

JU R ISPR U D E N C E .

R E D A C T IO N
T o u t ce qui concerne  la  R éd ac tio n  d o it ê tre  envoyé à  la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PA L A IS DE JUSTICE, BRUXELLES

C ass. (2* c h .) ,  l* r n ia i 1939. —  Som m es versées p a r  une  socié té  à  une 
a u tre . —  C a rac tè re  d ’a p p o rt.

B rux. (2 P c h .) , 7 ju in  1939. —  C o n su lta tio n  ju rid ique. —  N on-recevab ilité . 
B rux . (3* c h .) t 15 m a rs  1939. —  S é q u estre  de  b iens ennem is. —  V ente  

de  bois s u r  pied.
B rux . (7* c h .) ,  11 fév rie r 1939. —  I. A utom obile . —  D érapage  su r  sol 

g ras . —  II. A nim al. —  C ode civ il, a r t .  1385. —  III. P a ssa g e rs . 
—  L ib e rté  de  m ouv em en ts. —  IV. C oncours  de d ressag e . —  
R esp o n sab ilité  du  m a ître .

C H R O N IQ U E  D E LA  M O B ILISA TIO N  
ET D E LA  N E U T R A L IT E .

EC H O S SU R  L A  G U E R R E .

L A  C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E .
E chos du  P a la is . —  C hron ique  lég is la tiv e .

D elcro ix . —  B ib liograph ie .

FA IL L IT E S

—  N écro log ie  : M. E rn es t

A D M IN IS T R A T IO N

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a.. e d .te u rs

2 6 -2 8 , ru e  des M inim es, B R U X ELLES
T é lép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h è q u es  p o s ta u x  4 2 3 .7 5

P U B L IC IT E
s ’adresser à l’AGENCE LUDOVIC, 18, quai du C om m erce, Bruxelles 
T é lép h o n e  1 7 .4 8 .8 0  R eg. com m . 2 8 .4 0 2

A B O N N E M E N T S
B elg ique : U n  an , 1 1 5  fr. E tra n g e r  (U n io n  p o s ta le ) :  U n  an , 140 fr.

L e n u m é ro  : 3 francs.
En v e n te  e h n  l 'E d ite u r  e t a u  v e s tia ire  des A v o c a ts , P a la is  de J u s tic e ,  B ruxelles.

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Colonie et Narine d’abord!
Voilà encore un « slogan » nécessaire ! 

On assure que la gent électoraliste, attein te 
de « m aroqu in ite  » au ra it p ro liféré  : sur dix- 
h u it portefeu illes (pas moins ! !) quels sont 
les m aîtres-m aroquins ? P e tit jeu  auquel il 
n ’y a plus q u ’une solution : Colonie et Marine 
d'abord !

Certes pas avant la Défense nationale — 
ou m ieux la Guerre — , ainsi qu’on disait au 
tem ps où on é ta it moins hypocrite ; pas avant 
les Finances, « nerf de la  guerre ». m ais aus
sitôt après. Pourquo i ? Parce que le Congo
— ou m ieux la Grande Belgique —  est désor
m ais pour nous ressource cardinale et source 
de vie. Levier p ra tique  de com m erce e t in 
dustrie, rem ède à la fam ine, catalyseur d’éner
gie, ce talism an est no tre  salut. Mais notre 
com m erce et no tre  ravitaillem ent ne sont rien 
sans les « chem ins de l ’eau » (waterpaden) . 
La destinée de la Belgique tient en  deux 
m aîtres-m ots : « N otre indépendance est sur

Cass. (2e  ch .), 1er mai 1939.
Prés. : M. R o lin . R app . : M. W o u te r s .  

P r. av. gén.: M. S a r t i n i  v an  d en  K e r c k h o v e .

(Ch. de fer du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs et Société Minière de Bafwaboli c.

Adm. des Contrib. dir. du Brabant.)
DROIT FISCAL CONGOLAIS. —  IM PO T S 

SU R LES R EV EN U S. _  P e rm is  d ’ex 
p lo ita tio n . —  S o m m es v ersées p a r  u n e  
société à u n e  a u tre . —  I. A ssim ila tion  à 
des b én éfices . —  II. C a rac tè re  d ’a p p o r t.
I. En se référant à F article 61 du décret du

16 avril 1919, les statuts d'une société congo
laise, loin de donner aux versements à faire 
à une compagnie le caractère de dettes éta
blies par une loi, consacrent, au contraire, 
leur caractère de participation contractuelle 
à des bénéfices.

II. L'engagement de capitaux, exigé pour 
donner lieu à la taxe mobilière, peut résulter 
aussi d'un apport; celui-ci peut consister dans 
l'octroi de permis d’exploitation.

L a C o u r ,
O uï M. le  conseiller W outers en son ra p 

p o rt et su r les conclusions de M. Sartin i van 
den K erckhove, p rem ier avocat général;

Vu l’a rrê t rendu  p a r la Cour d’appel de 
B ruxelles, le  15 ju in  1938;

Sur le moyen unique, p ris de la  violation 
des articles 1134. 1165, 1317, 1318, 1320, 1322, 
1832, 1833, du Code civil belge; des articles 
33, 63. 199, 200, 201, 202 et 204 du Code civil 
congolais, livre I I I ;  des articles 1er, 5 et 6 du 
décret du Roi Souverain, du 27 février 1887, 
su r les sociétés com m erciales congolaises; des 
articles 1er, 2 , 47, 51, 58, 60, 61, 64 e t 65 du 
décret du 16 avril 1919, concernant la recher
che et l ’exp lo ita tion  des substances m inérales 
au K atanga ; du décret, articles 1er e t 2 du
30 ju in  1922, app rouvan t e t décrétan t la con
vention conclue le 9 novem bre 1921 e n tre  le 
G ouvernem ent de la Colonie et la C om pa
gnie des Chem ins de fe r du Congo S upérieu r 
aux G rands Lacs A fricains (Bulletin Officiel, 
1922, p. 697) ; des articles 3, 14, 15, 20, 21, 
59, 61 et 65 des lois relatives aux im pôts sur

m er ». « Tout ce qui vient de la m er est en 
or. » La Marine ? Encore un talism an !

Or, misère de la po litiquaille rie  : a-t-on mis 
des m aîtres-hom m es pour ces m aîtres-m ots ? 
Ah ! bien oui ! Les M inistères des Colonies 
et de la M arine ne sont, po litiquaillem ent, 
que des laissés pour com pte. On y m et des 
« u tilités ». Leur m aître  m ot est « pas d’af- 
ia ires » ou « rien à fa ire  ». On devrait y cas- 
quer des génies, on y case des gêneurs !

Les « m aîtres-m aroquins » sont donc qua
tre : Guerre, Firumces, Colonie, Marine. On 
po urra it, sauf bien sûr les Affaires é tran 
gères, se passer des antres « m aroquins- 
inincurs », au moins douze « kiekevlies » !

Comme (hérésie) no tre  po litique  vit ainsi, 
cul p ar dessus tête, à rebours, il faut, sans 
rép it, redresser cette e rreu r qui est plus qu ’un 
crim e, t rn e r à toutes les oreilles : « Colo
nie et Marine d"abord ! »

Qui sait ? Parfois, on fa it en tendre les pires 
sourds !

les revenus, coordonnées le 12 septem bre 
1936;

P our au tan t que de besoin, violation de 
l’ordonnance de l’adm in istra teu r général au 
Congo du 14 mai 1886 (Bulletin Officiel, 1886, 
p. 189);

V iolation, en  outre, de l ’artic le  97 de la 
C onstitu tion;

Première branche :
E n ce que l’a rrê t a ttaq u é  affirm e que les 

sommes litigieuses versées à la Com pagnie des 
G rands Lacs, dem anderesse, sur les actions 
série B de la Société Som iba, « constituent 
un revenu des parts qu’elle possède dans cette 
association à titre  de bénéfices sociaux d istri
bués en sa qualité  d’actionnaire  et non une 
redevance ou loyer des m ines due en vertu  
d’une obligation légale »;

Alors que les statu ts de la Société Somiba 
ne prévoient aucun a p p o rt en n a tu re  ou autre 
fait ou à fa ire  p a r la  C om pagnie des G rands 
Lacs, mais prévoient, au contraire , expressé
m ent que les actions série B, dont question, 
ne donnent d ro it à la rép a rtitio n  des bénéfi
ces que dans les conditions prévues à leu r a r
ticle 57, lequel texte lim ite  le d ro it de la 
Com pagnie des G rands Lacs au paiem ent de 
« la  partic ipa tion  bénéficiaire, telle  q u ’elle 
est prévue p a r l’artic le  61 du décret du 16 
avril 1919 sur la recherche et l’explo ita tion  
des substances m inérales au K atanga », c’est- 
à-dire une redevance p ropo rtionnelle  aux bé
néfices réalisés, m ais é tab lie , délim itée et im 
posée p a r un texte légal e t ne dépendant, en 
aucune façon, de la qua lité  d’associé ou d’ac
tionna ire ;

Deuxième branche :
En ce que l ’arrê t a ttaqué  déclare qu’il ré

su ltera it des statuts m êm es de Somiba que 
les actions du type spécial série B aura ien t 
été créées pour rém unérer la C om pagnie des 
G rands Lacs des droits que celle-ci « lu i (à 
Som iba) a concédés e t no tam m ent d’exploi
te r  exclusivem ent, en ses lieu  e t place, les 
m ines dont elle a la gestion et que l’engage
m ent de cap itaux  exigé p a r  l ’artic le  14 des 
lois coordonnées relatives aux im pôts sur les
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revenus po u r donner ouvertu re  à la taxe m o
biliè re  résulte , soit de la souscrip tion  p a r  la 
Com pagnie des G rands Lacs, dans le capital 
de ses concessionnaires, soit de l’octro i qu’elle 
leu r donne de perm is d’ex p lo ite r les richesses 
m inérales de son dom aine, d ro it que la Com
pagnie détien t en p ro p re  dans son p a tr i
moine privé »;

Alors que :
a) Il résulte expressém ent des statu ts de la 

Société Som iba (art. 6 et 9) que les actions 
série B ne sont pas créées en  rém unération  
d’une souscrip tion;

b) I l en résulte  de m êm e (art. 8 e t 9) 
qu ’elles ne le sont pas p lus en rém unéra tion  
d’un ap p o rt en n a tu re  du perm is d ’explo iter 
des m ines 6e trouvant dans le dom aine de la 
Com pagnie des G rands Lacs, ce t ap p o rt des 
perm is d’explo iter é tan t fa it p a r un  tiers, qui 
les dé tenait déjà e t qui en  est rém unéré en 
uciious de cap ita l;

c) Il en résulte en fin , que ces actions série 
B sont délivrées à la C om pagnie des G rands 
Lacs exclusivem ent po u r la re m p lir  des droits 
q u ’elle tire  du décret du 16 av ril 1919 sur 
l’explo ita tion  des richesses m in ières au  K a
tanga, lequel décret lu i est app licab le  comme 
le constate l ’a rrê t;

Sur la première branche du moyen :
A ttendu qu’il y est p ré ten d u  d 'abord  qu’au 

cun déport en n a tu re  ou a u tre  n ’au ra it été 
fa it p ar la Com pagnie des G rands Lacs à la 
Société M inière de B afw aboli com m e contre
partie  aux actions série B a ttrib u ées p a r cette 
société à la susdite C om pagnie;

A ttendu que cette  assertion est contredite  
p a r l’a rrê t a ttaq u é ; que, d ’après ses constata
tions, il résulte  des term es m êm es des statuts 
de la Société B afw aboli, constituée le 20 oc
tobre 1931, q u ’elle a  créé des actions d ’un 
type spécial « série B », p o u r rém u n érer la 
Com pagnie des G rands Lacs des droits que 
celle-ci lui a concédés;

A ttendu que, pour dénier aux sommes ver
sées à la Com pagnie des G rands Lacs sur les 
actions série B, le caractère  de bénéfices so
ciaux, les dem anderesses p ré ten d en t ensuite, 
que ces sommes, tou t en  é tan t p rop o rtio n 
nelles aux bénéfices réalisés, ne dépendent 
pas de la qualité  d ’ac tionnaire  de la Com pa
gnie des G rands Lacs, m ais sont délim itées et 
imposées p a r un  texte légal, à savoir l ’a r ti
cle 61 du décret du 16 avril 1919;

A ttendu  que la constitu tion  p a r  la Com pa
gnie des Chem ins de fer du Congo Supérieu r 
aux G rands Lacs A fricains de sociétés filiales 
et la remise p a r  celle-ci à la  susdite C om pa
gnie de titres d’actions « en rém unéra tion  de 
ses apports et en com pensation de sa p a rti
cipation  dans les bénéfices des sociétés fi
liales » sont prévues p a r  l ’artic le  5 de la 
convention conclue le 9 novem bre 1921 entre 
le gouvernem ent de la Colonie e t  la même 
Com pagnie, convention approuvée  p a r dé
cret du 30 ju in  1922; qu’aux  term es de cet 
article, « les reclierches e t exp lo ita tions m i
nières seront faites conform ém ent aux dispo
sitions de la législation m in iè re  du K a tan 
ga », la C om pagnie des G rands Lacs « rem 
p laçan t le Com ité spécial p ou r l’exécution de 
ces diverses dispositions »;

A ttendu  que le décret du 16 avril 1919 sur 
la recherche et l’exp lo ita tion  des substances 
m inérales au K atanga dispose (art. 60) qu 'une 
société par actions ne peut o b ten ir ni acqué
rir  de perm is d’explo ita tion  ni de tra item ent, 
si ses statuts n ’ont pas reçu  l’approbation  
p réalab le  du Com ité spécial, e t subordonne
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cette app ro b a tio n , no tam m ent à la condition 
(art. 61, litt. b) que les s ta tu ts  de la société 
obligent celle-ci à payer chaque année au 
C om ité une p art, déterm inée p a r cette dis
position du décret, des bénéfices à d istribuer 
en vertu  du b ilan ;

A ttendu  que, sous le régim e é tab li p ar le 
p réd it décret, les droits du Com ité spécial 
sont de « purs droits privés », que les rede
vances m inières dues p ar les concessionnai
res du  d ro it d’exp lo ita tion  des m ines sont 
« la contrevaleur, le  p rix  de la concession » 
(R apport du Conseil Colonial, Bull. Off., 
1919, pp. 107 et 126);

Q u’il s’ensuit q u ’en se ré fé ran t à l ’article 
61 du décret du 16 avril 1919, les statuts de 
la Société B afw aboli, loin de donner aux ver
sem ents, à faire à la C om pagnie des G rands 
Lacs sur les actions série B, le caractère de 
dettes établies p a r une loi, consacrent, au 
con tra ire , leu r caractère  de partic ipa tion  con
tractuelle  à des bénéfices;

Q u’en sa p rem iè re  b ranche, le moyen m an
que donc en droit com m e en fa it;

Sur la deuxième branche du moyen :
A ttendu que, s’il est exact que les actions 

série B n’ont pas été créées en  rém unéra tion  
d ’une souscrip tion , cette considération est 
sans relevance; que l’engagem ent de capi
taux, exigé pour donner lieu à la taxe m obi
lière, peu t résu lter aussi d’un a p p o rt; que 
celui-ci consiste, en  l’occurrence, dans l’oc
tro i, p ar la C om pagnie des G rands Lacs, de 
perm is d’ex p lo ita tio n ;

Qu’au  surplus, il résulte des considérants 
ci-dessus q u ’il a été fa it ap p o rt à la Société 
B afw aboli p a r  la C om pagnie dès G rands Lacs 
de perm is d’exp lo ita tion ; e t que les actions 
série B ont été a ttribuées à la C om pagnie des 
G rands Lacs en sa qualité  d’actionnaire de la 
Société B afw aboli, en rém unéra tion  du d it 
a p p o rt;

Qu’en aucune de ses deux branches, le 
m oyen ne  peu t donc ê tre  accueilli;

P a r  ces motifs :
R ejette  le  pourvo i; condamne les dem an

deresses aux dépens.

Brux. (2e  ch .), 7 juin 1939.
Prés. : M. C a p p e l le n .  Cons. : MM. S c h u in d  

et S e n n y . Av. gén. : M. C o la r d .  P laid . : 
M M " V e ld e k e n s ,  R e s te a u ,  M o t te ,  T h i 
b a u t ,  D e p e lc h in ,  E n g e l  et B o l le .

(De Favereau de Jenneret et Consorts 
c. Engel et Bolle q. q.)

DROIT DE PROCEDURE____ACTION EN
JU S T IC E . —  D éfau t d ’in té rê t. —  C on
su lta tio n  ju r id iq u e . —  N on recevab ilité . 
L'action qui se présente sous F aspect d'une 

consultation juridique pure sollicitée des 
cours et tribunaux et uniquement destinée à 
servir dans un autre procès, doit être déclarée 
non recevable.

A ttendu que les faits de la cause sont les 
suivants :

La Société anonym e bruxelloise de réassu
rances a été déclarée en fa illite  le 8 août 
1923;

Le 23 janv ier 1928, le cu ra teur à la faillite 
assigna les appelan ts, les uns comme adm i
n istra teu rs de la société, les autres en leu r 
qualité  d ’héritie rs  de certains adm inistra
teurs décédés, en paiem ent de 6 m illions de 
francs de dommages et intérêts devant le T ri
bunal de p rem ière  instance de B ruxelles;

Le m êm e jo u r, le cu ra teur assigna le second 
intim é, dont il avait postulé la désignation en
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qualité  de cu ra teu r ad hoc à la fa illite  et ce, 
devant le T ribuna l de com m erce de Bruxelles, 
pour en tendre d ire que la délibération  de 
l ’assem blée générale de la dite société, prise 
le l <'r février 1923, é ta it nu lle  et non avenue;

Cette action é ta it fondée sur ce que, en 
vertu  de l’article 39 des sta tu ts de la société, 
celle-ci é tait dissoute de p lein  d ro it lorsque 
le tier8 du cap ita l social é ta it perdu , qu 'à  la 
date où fu t prise cette dé libération , il en au
ra it été ainsi et que, dès lors, l’assem blée gé
nérale n ’au ra it pas pu  voter comme elle  l’a 
fait, le re je t de la liqu idation  de la société, 
la suppression de l’article 39 des sta tu ts et le 
m ain tien  de l’article 7 des mêmes statuts, li
m itan t à 5 p. c. l ’an les appels de fonds sur 
souscription non libérée d’actions;

Les appelan ts in terv in ren t dans cette se
conde acion;

La p rem ière  de ces instances est tou jours 
pendante  devant la ju rid ic tion  du prem ier 
degré;

Dans la seconde instance, le T ribuna l de 
com m erce a rendu , le 4 ju ille t 1936, un p re 
m ier jugem ent qui est soumis à la censure de 
la C our;

Dans cette décision, les prem iers juges ont 
estim é que, d’après les term es de sa requête , 
p résentée aux fins de la  désignation du cura
teu r ad hoc, le cu ra teu r agissait dans l’ins
tance en  qualité  de rep résen tan t de la masse 
créancière p a r voie de l’action oblique, p ré
vue par l’article 1166 du Code civil et non 
pas p ar le m oyen de l’action directe qui n ’ap 
p a rtien t qu’à la société et aux actionnaires. 
Le T ribunal décida qu’avant de sta tuer sur la 
recevabilité de l’action, les parties  et spécia
lem ent le cu ra teu r devaient s’ex p liq u er sur 
l’in térê t que celui-ci avait à agir. 11 basait sa 
décision sur le m otif que le seul in térê t que 
la masse créancière pouvait avoir à ob ten ir 
l’annulation  de la dé libération , serait le  p ré
jud ice que celle-ci lu i au ra it causé p a r l’ag
gravation de la  situation  de la société, posté
rieu rem ent à la dé libéra tion ;

Les parties ob tem pérèren t à cette in jonc
tion  sous la  réserve de leu r ap p e l de cette dé
cision;

E t le 10 ju in  1936, la m êm e ju rid ic tio n  ren- 1 
d it un jugem ent p a r lequel elle  dit po u r droit 
que la délibération  querellée é ta it nu lle  et 
non avenue, condam na le second in tim é aux 
dépens, dit les actions en in tervention  m al 
fondées et condam na les appelan ts aux dé
pens;

C’est de ces deux décisions que la Cour est 
saisie tan t p a r la  voie de l’ap p e l p rinc ipa l par 
les parties de M M * L erm usiaux, D uquesne, 
E vrard  e t Devos, que p a r celle de l’appel in
cident p a r les deux in tim és;

A ttendu  que toutes les parties font grief 
aux décisions querellées d’avoir d it que le 
cu ra teu r avait agi p a r voie d’action ind irec te ; 
que les appelan ts au p rin c ip a l leu r rep ro 
chent en ou tre  d’avoir d it cette action rece
vable p a r cette voie; que, devant la Cour, ces 
dern iers soulèvent un  nouveau m oyen de 
non-recevabilité de l’action, fondé sur le dé
fau t d ’in té rê t né e t actuel;

A ttendu  que trois élém ents cap itaux  dom i
nent le d éb a t; le p rem ier, q u ’une action en 
dommages et in térêts dirigée p a r le cu ra teur 
contre les appelan ts au principal, fondées no
tam m ent sur la  v io lation  p ar les adm in istra 
teu rs de la société, de l ’artic le  39 des statuts 
est tou jours pendante devant la ju rid ic tion  du 
p rem ier degré e t non encore dévolue à la 
C our; le second, que la  société a été déclarée 
en faillite  le 2 août 1923 et que, depuis cette 
date, sa situation  s’est crista llisée; le tro i
sième que la présente action  tend  u n iq u e
m ent à un fa ire-d ire  pour d ro it sans q u ’une 
condam nation  ou rép a ra tio n  quelconque soit 
postu lée;

A ttendu  que les cours e t tr ib u n au x  sont ins
titués pour prononcer sur des contestations 
nées ou  sur des dem andes ou instances p a r 
lesquelles quelqu’u n  exerce actuellem ent son 
d ro it de poursu ivre  en justice ce qui lu i est 
dû ou ce qui lu i ap p a rtie n t;

A ttendu  qu’une action peu t cependan t être 
déclarée recevable lorsqu’elle  tend  à p révenir 
un  dom m age im m inent ou à m ettre  un  d ro it 
m enacé à l ’a b r i;

A ttendu  que tel n ’est pas le  cas en  l’espèce; 
qu’en effet, si des conséquences p ré ju d ic ia 
bles ont pu  résu lte r de la  délibéra tion  liti
gieuse, celles-ci é ta ien t déjà p roduites lors de 
l ’in ten tem ent de l’ac tion ; que, d’au tre  part, 
depuis la déclaration  en  fa illite , qui précède 
l ’assignation, la société dont s’agit a cessé 
tou te  activité e t plu6 aucun fait dom m agea
ble ne peut ê tre  engendré par cette décision 
de l’assem blée générale;

A ttendu  que l’action m ue p ar le  cu ra teu r 
se présente donc sous l’aspect caractéristique 
d’une consultation ju rid iq u e  pu re  sollicitée 
des cours et trib u n au x  e t un iquem en t desti
née à servir dans un  au tre  procès que celui 
dont la Cour et le T rib u n a l ont été saisis par 
la présente action e t qui est basé notam m ent 
sur la m êm e v io lation ;

A ttendu que les ju rid ic tions de jugem ent 
n ’ont pas été créées pour donner de tels avis
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e t que, dès lo rs, pour ce seul m otif, l’action 
doit ê tre  déclarée  non recevable, sans qu ’il 
soit besoin d’exam iner les autres moyens sou
levés au p o in t de vue recevabilité;

Par ces m otifs :
L a  C o u r ,

R ejetan t tou tes autres conclusions et en 
conform ité d e  l’avis donné en audience pu 
b lique p a r M . l’avocat général C o lard ; vu 
l ’article 24 de la loi du 15 ju in  1935, joint les 
causes in scrites sub numeris 16920, 16378, 
16737 et 16563, reçoit les appels p rinc ipaux  
e t y faisant d ro it, dit l’action m ue p ar le cu
ra teu r contre  le cu ra teu r ad hoc, non receva
ble et p a r le fait m êm e, l ’appel incident du 
cu ra teu r e t d u  cura teur ad hoc non recevable 
égalem ent, m et les deux jugem ents dont ap 
pel à néant, e t  met les dépens des deux ins
tances à ch a rg e  de la masse faillie.

Brux. (3e ch.), 15 mars 1939.
Prés. : M. H e y s e .  Cons. : MM. D e  R i d d e r  

et V a n d e r  D o n c k t .  A v . gén. : M . L e p e r r e .  
Plaid. : MM® G aston C o l l o n ,  R ené M a r c q  
et P r é a u x .

(S. A. S. Mgr. le Duc de Croy et consorts 
c. S. A. Charb. d’Hensies-Pommerœul.) 

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. —  Séques- 
t r e  d e  b ie n s  en n em is . —  V EN T E  DE 
B O IS S U R  P IE D . —  I. L iv ra iso n  dix- 
h u it  a n n é e s  p lu s  ta rd .  —  C ro ît des 
a rb re s . _  F R U IT S  E T  REV EN U S. —  
A ss im ila tio n . —  II. A bsence  d e  ré se rv e  
d u  v e n d e u r . —  O b lig a tio n  de  l ’a c h e te u r .
—  III. P a ie m e n t d e  l ’in té rê t .  —  A bsence 
d e  m ise  e n  d e m e u re . —  In o p é ra n e e . —
IV. C O U R T E  P R E S C R IP T IO N ____ In ap -
p licab ilité . —  V. C réan ce  à q u o tité  n o n  
fix ée . —  N o n  a p p lic a tio n .
I. Il serait erroné de soutenir que des arbres 

vendus ne produisent pas de fruits ou autres 
revenus en dehors des coupes, le croît des 
arbres est incontestablement, de par son ca
ractère continu et progressif, un fruit ou un 
revenu.

II. Il im porte peu, pour l’application de 
Varticle 1652 du Code civil, que la chose ven
due n’ait été livrée que postérieurement à la 
date du cubage originaire des arbres, si le 
vendeur ne s’est pas réservé les fruits ou reve
nus jusqu’au jour de la livraison.

Cette disposition légale consacre le prin
cipe que Vacheteur ne peut obtenir le double 
avantage de conserver son capital et de per
cevoir les fruits.

En livrant à F acheteur les arbres augmen
tés du croît durant dix-huit années au prix 
de leur cubage originaire, l’acheteur se trouve 
dans la situation où il se serait trouvé si, 
ayant reçu livraison des arbres litigieux, il 
en avait recueilli depuis lors le revenu accu
mulé du croît, tout en ne payant, après dix- 
huit ans, que le  prix principal du cubage ori
ginaire.

III . La condition prévue par F article 1652 
(al. 3) se trouve ainsi réalisée et, pour le paie
ment de F intérêt, une mise en demeure n’est 
pas requise.

IV. La prescription de F article 2277 a été 
établie pour punir la négligence du créancier 
et pour prévenir la ruine du débiteur par 
F accumulation des arrérages; si aucune né
gligence ne peu t être imputée au créancier, 
F article 2277 n’a plus de raison dêtre.

V. D’ailleurs, la prescription des intérêts 
ne court pas à F égard d  une créance dont la 
quotité n’est pas encore fixée.

L a C o u r ,
A ttendu  q u e  p a r convention du 7 ju in  1918 

l 'au teu r des ap p e lan ts  vendit à la  Société 
C oopérative « Les M agasins G énéraux du  
B orinage », a u x  droits de laquelle  se trouve 
depuis le  25 novem bre 1919 la société in ti
m ée, toute la  fu ta ie  du  bois de Bonsecours 
(partie  située en B elgique) su r la  base de 
p rix  fixés au  m ètre  cube et v arian t suivant 
les essences, e t  sous la condition  suspensive 
que l’une des parties ob tîn t de l ’au to rité  
occupante l’au to risa tio n  d’exp lo ite r les dits 
bois;

A ttendu  q u e  cette au to risation  fu t accor
dée le  5 ju i l le t  1918, si bien que depuis 
cette date la  convention devait so rtir  ses 
p leins et en tie rs  effe ts;

A ttendu  q u e  pour la  dé term ination  du 
p rix  global il é ta it p révu  qu ’il serait p ro 
cédé à un cubage co n trad ic to ire ;

A ttendu  q u ’i l  n ’avait pas été procédé à 
ce cubage lo rsq u e , p a r  ordonnance de M. le 
P résiden t d u  T rib u n a l de p rem ière  instance 
de B ruxelles en  date du  24 décem bre 1918 
le p a trim o ine  de S. A. la  duchesse de Croy- 
D ulhem , d o n t la créance encore indé te rm i
née visée ci-dessus, fu t placé sous séquestre 
en  app lica tion  de l’arrêté-lo i du 10 novem bre 
1918, re la tif à la déclaration  e t la  mise sous 
séquestre des b iens et in té rê ts  ap p a rten an t à 
des sujets de  nations ennem ies;

A ttendu q u e  l’artic le  2 de la lo i du 24 
m ars 1919 re la tiv e  à la conservation des bois 
et forêts a p p a r te n a n t à des sujets d ’une n a 
tion ennem ie étend it les dispositions de
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l'arrê té-lo i du 10 novem bre 1918 aux bois e t 
fo rêts dont les su je ts  de nations ennem ies 
é ta ien t p rop rié ta ires  à la  date du 4 août 
1914 et q u ’ils avaient aliénés depuis cette 
date en quelque m ains que les biens se 
trouven t;

Q u’en  vertu  de ce tte  dern ière  lo i les 
arbres litigieux se trouvèren t séquestrés dans 
le chef des acquéreurs qui ne m anquèren t 
d’ailleu rs po in t de s’en déclarer p ro p rié ta i
res;

A ttendu  que c’est no tam m ent au t itre  
d 'acquéreurs q u ’ils so llic itè ren t et o b tin ren t 
à p lusieurs reprises, à l ’en trem ise du sé
questre  et conform ém ent à l’article 1OT de 
la loi p ré rap p e lée , l’au to risation  d ’opérer 
certaines coupes dans la  fu ta ie  leu r a p p a rte 
n an t;

A ttendu  que c’est encore  en  tan t que la 
fu ta ie  du  bois de B onsecours se trouvait 
séquestrée dans son chef en  sa qualité  d ’ac
quéreu r, que l ’in tim ée o b tin t p a r  o rd o n 
nance de M. le P résiden t du T rib u n a l de 
p rem ière  instance de B ruxelles du 14 no
vem bre 1927 et ensu ite  de l’a rrê té  royal du
26 décem bre 1926, la levée du séquestre 
f ra p p a n t les arb res litig ieu x ;

A ttendu  que, p o u r fa ire  d é term iner le 
p rix  dû l’in tim ée assigna le 15 m ars 1929 
l’E ta t Belge en  vue de fa ire  désigner un  
expert qu i p rocédera it, contrad icto irem ent 
avec le délégué de l’in tim ée, au cubage o ri
g inairem ent p rév u ;

A ttendu que cette p rocédure  donna lieu  
à des estim ations consignées dans un rap p o rt 
du 26 jan v ie r  1932 et divergentes ta n t au 
su je t du volum e actuel des arb res fa isan t 
l ’ob jet de la vente de 1918 que du volum e 
supposé de ces m êm es arb res au m om ent de 
lad ite  ven te ; que l ’établissem ent du  p rix  ne 
s’en trouva po in t fac ilité ;

A ttendu  fina lem en t que p ar exp lo it du 
1er ju in  1934 l ’in tim ée assigna l’E ta t Belge 
et les consorts de Croy aux  fins de :

1° fa ire  condam ner l’E ta t Belge à lu i dé
liv re r la fu taie  du  bois de B onsecours;

2° fa ire  dire qu ’elle se lib érera it va lab le 
m ent en payan t en tre  les m ains de quicon
que le jugem ent le  p resc rira it, la  som m e de 
258,944 fr. 42 (basée su r u n  cubage supposé 
au 7 ju in  1918 des arb res vendus à cette  
date) ;

A ttendu  qu’avant que les appelan ts eussent 
déposé leurs conclusions, l’intim ée convint 
avec l’E ta t Belge à la date  du 28 m ars 1936, 
d’un  arrangem ent transactionnel, et se dé
sista de l’action  qu ’elle  avait in ten tée ;

A ttendu  qu ’aux  term es de cette tran sac
tion l 'E ta t Belge et les C harbonnages d ’Hen- 
sies-Pom m erœ ul se fa isaien t quelques con
cessions réciproques, f ixa ien t de com m un 
accord les m odalités de la  délivrance, et 
a rrê ta ien t le p rix  p rin c ip a l du m arché du 
7 ju in  1918, calculé su r la base du cubage 
des arb res en 1918 tel q u ’il avait été é tab li 
p a r les experts désignés p a r  le tr ib u n a l au 
cours du d e rn ie r procès, à la som m e de
245,000 francs;

A ttendu que cette som m e fu t payée p a r  
l ’in tim ée dans le délai p rescrit à l ’E ta t 
Belge qu i la  transm it p a r  la  suite aux ap p e
lants ainsi qu’il s’y é ta it engagé;

A ttendu  que ces dern iers assignèrent alors 
l’in tim ée en paiem ent des in térêts de cette 
som m e depuis le jo u r  de la vente, soit le 
7 ju in  1918;

A tten d u  que l ’in tim ée conteste la  déb ition  
d’in té rê t : 1° parce que la  convention du
7 ju in  ne la s tip u le  p o in t; 2° parce que, 
à défau t de convention spéciale sur les in té 
rêts, ceux-ci ne pouvaien t ê tre  dus que si 
la chose vendue p ro d u it des fru its  ou autres 
revenus, ou si l ’ach e teu r a été som m é de 
payer (C. Civ., a rt. 1652) ;

A ttendu  que s’il est constan t que la con
vention  ne p révoit po in t la  débition d’in té 
rêts sur le p rix  de vente ju sq u ’au paiem ent 
du cap ita l, il est, d’au tre  p art, erroné de sou
ten ir que les arbres vendus ne produisent pas 
de fru its  ou autres revenus;

A ttendu  qu’en dehors des coupes que  l’in
tim ée a été au torisée à p ra tiq u er, le  croît 
des arb res est incontestab lem ent de p a r son 
caractère  continu  et progressif, un fru it ou  
un  revenu;

A ttendu  qu’il im porte  peu, pour l’ap p li
cation de l ’artic le  1652 du  Code civil que 
la  chose vendue n 'a it  é té  livrée que posté
rieu rem en t au 7 ju in  1918 si le vendeur ne 
s’est pas réservé les fru its  ou revenus ju s
q u 'au  jo u r  de la  liv raison ;

A ttendu , en effet, que cette disposition 
légale consacre le p rinc ipe  que l ’acheteur 
ne peu t ob ten ir le double  avantage de con
server son cap ita l et de percevoir les fru its ;

A ttendu  que la  transaction  du 28 m ars 
1936 en liv ran t à l ’ach e teu r les arbres aug
m entés du croît d u ran t 18 années au p rix  de 
leu r cubage en 1918 a placé l’in tim ée dans 
la situation  où elle  se sera it trouvée si, ayant 
reçu  livraison des arb res litig ieux  dès le 7 j  
ju in  1918, elle en  avait recueilli depuis lo rs l
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le revenu  accum ulé d u  cro ît, tou t en  ne 
p ay an t, en  1936, que le  p rix  p rin c ip a l du
cubage o rig in a ire ;

A tten d u  que la cond ition  p révue p a r  l ’a r
ticle 1652 (al. 3) se trouve ainsi réalisée ;

A tten d u  que p o u r l’ap p lica tio n  de cet 
a rtic le  une m ise en  dem eure n ’est pas 
requ ise ;

A tten d u  que la vente litig ieuse, fû t-elle  
m êm e une vente à la  m esure, a été envisa
gée p a r  les parties  com m e p a rfa ite  dès la 
convention du  7 ju in  1918; la  chose vendue 
e t le p rix  ayant été a rrê tés ré troactivem ent 
à cette  da te ;

A ttendu , au  d em eu ran t, que la transac
tion du 28 m ars 1936 s’abstenait de l iq u id e r  
défin itivem ent le litige au  regard  des ap p e
lants en prévoyant en  son artic le  3 :

« T ou te  contestation  qui p o u rra it s’élever 
au su je t du q u an tum  de la  créance sera 
réglée d irectem ent en tre  les enfan ts de Croy 
et les C harbonnages sans l ’in terven tion  de 
l’E ta t. Les dispositions du  p résen t artic le  ne 
p o rte ro n t aucun p ré ju d ice  aux d ro its pou
vant résu lte r po u r les enfan ts de Croy de 
l'accord  germ ano-belge du  13 ju ille t 1929 »;

A tten d u  que les appelan ts n ’élèvent po in t 
de contestation  sur le p rix  p r in c ip a l;

A tten d u  que l ’in tim ée ob jecte  subsid iaire- 
m ent q u ’elle  ne p o u rra it, dans tous les cas, 
ê tre  com ptable  que des in térê ts  échus pen
dan t les cinq dern ières années (C. Civ., 
a rt. 2277) ;

A ttendu  que la p rescrip tion  de l'a rtic le  
2277 a été é tab lie  p ou r p u n ir  la négligence 
du créancier et po u r p rév en ir la  ru in e  du 
d éb iteu r p a r l'accum ulation  des a rré rages; 
si aucune négligence ne peu t ê tre  im pu tée  
au  créancier l 'a rtic le  2277 n ’a plus de ra i
son d ’ê tre ;

A ttendu  qu ’en l ’espèce aucune négligence 
ne peut ê tre  im putée  aux appelan ts , leu r 
créance n ’étan t plus susceptib le d ’ê tre  récla
m ée p a r  eux depuis qu’elle se tro u v a it aux 
m ains de l’E tat Belge en vertu  des disposi
tions légales 6ur la séquestra tion ;

Que, d ’ailleurs, la  p rescrip tio n  des in té 
rêts ne  court pas à l ’égard  d’une créance 
dont la quo tité  n ’est pas encore fix ée ; ce 
qui fu t le  cas de la créance des appelan ts 
ju sq u ’au 28 m ars 1936;

A tten d u  que la ru ine du déb iteu r ne sau
ra it ê tre  envisagée celui-ci ne se tro u v an t 
exposé à payer les in térê ts , com m e il paya le 
cap ita l qu’en m onnaie dévaluée;

A ttendu  que dès que le u r créance fu t sus
cep tib le  de le u r  ê tre  restituée  en v e rtu  de 
l ’accord belgo-allem and du  13 ju ille t 1929, 
les appelan ts f iren t défense à l’in tim ée de 
se lib é re r  de sa dette  en d ’au tres m ains que 
les leu rs;

A ttendu  que la déb ition  des in té rê ts  é tan t 
adm ise il n ’y a plus lieu  d ’exam iner la  rece
vab ilité  n i le  fondem ent de l’action subsi
d ia ire  de in rem verso;

A ttendu  que le  calcul des in térê ts  courus 
sur le p rix  depuis le 5 ju ille t 1918, date à 
laquelle  l’au to rité  m ilita ire  allem ande en 
B elgique libéra  la fu ta ie  ju sq u ’au 15 avril
1936, date de la percep tion  du cap ita l, te l 
q u ’il est é tab li p a r  les appelan ts au  ch iffre  
de 287,660 fr. 60 soit au  taux  de 4,5 p . c. 
l’an su r 245,000 francs depuis le 5 ju ille t 
1918 ju sq u 'au  31 décem bre 1925; au  tau x  de
5,5 p. c. depuis le 31 décem bre 1925 ju sq u ’au
31 m ars 1935; et enfin  au tau x  de 4,5 p. c. 
depuis le 1er avril 1935 ju sq u ’au 15 avril 
1936; n ’est pas con tred it p a r  l’in tim ée;

Par ces motifs :
L a Cour,

V u l’article 4 de la loi du 15 ju in  1935;
E cartan t com m e non  fondées tou tes con

clusions non expressém ent accueillies; dit 
les appelan ts fondés en leu r ap p e l; met en 
conséquence à néan t le jugem ent en trep ris  
e t fa isan t ce que le p rem ie r juge eû t dû 
fa ire  : condamne l ’in tim ée à payer aux ap p e 
lan ts la somme de 287,660 fr. 60 à titre  d’in- 
terêts su r le p rix  p rin c ip a l de 245,000 francs 
depuis le  5 ju ille t 1918 ju sq u ’au 15 avril 
1936;

Condamne en ou tre  l’in tim ée aux in té rê ts  
ju d ic ia ires et aux dépens des deux instances.

Brux. (7 e  c h . ) ,  11 février 1939.
Prés. : M. D u  J a r d in .  C ons. : MM. C o irb a y  

et V a n  d e r  H eyde . M in . publ. : M. Sabbe. 
P laid . : MM®* D u p r e t ,  d e l l a  F a i l l e ,  N ice, 
B o e ls ,  D ew ez et M a h ie u .

(M... c. D... et S...)
DROIT CIVIL. —  RESPONSABILITE.

I. AUTOMOBILE. —  Dérapage sur sol 
gras. —  Abstention de fre iner et tenta
tive de redressem ent par accélération.
—  Pas de faute. —  II. ANIMAL. —  
P ro p rié ta ire .— Code civil, art. 1385.-— 
Présom ption de faute juris et d e  jure.
—  III. AUTOMOBILE. —  Conducteur 
acceptant deux passagers sur son siège 
avant. —  Liberté de mouvements. —  
Absence de preuve. —  IV. ANIMAL. —
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Chien. —  Concours de dressage. —
Ecole de dressage. —  Présence du maî
tre. —  Responsabilité du m aître.

I. Le conducteur qui se sent déraper sur 
sol gras agit sagement en s'abstenant de 
freiner : grief ne peut lui être fait d'avoir 
accéléré pour tenter de redresser son véhicule.

II. Le propriétaire d'un chien occasion
nant un accident de circulation ne peut 
s'exonérer de la responsabilitté de l’article
1385 du Code civil qu’en établissant la cause 
étrangère, soit le cas fortuit, soit la faute de 
la victime.

I I I . Ne constitue pas une faute, la cir
constance que le siège avant du véhicule est 
occupé par deux personnes, en plus du con
ducteur, s’il n'est prouvé que la liberté de 
mouvement de ce dernier en aurait été abolie.

IV . Les organisateurs d’un concours de 
« chiens de lisaison » n’assument pas la res
ponsabilité mise par l’article 1385 du Code 
civil à charge du maître, si ce dernier pré
sente lui-même l’animal aux épreuves.

A ttendu  que les causes inscrites sub nu- 
meris 17537 et 18312 du rôle général sont 
connexes et qu’il y a lieu de les jo in d re ;

A ttendu  que les appelés en in tervention  
et en  garan tie  ne sont pas devenus respon
sables du cliien de l’appelan t M... pendant 
le  cours de l’épreuve organisée le 27 sept- 
tem bre 1936, à Saventhem , p a r  la Société 
Royale S ain t-H ubert, en vue de la collation 
du brevet de « chiens de liaison »;

Q u’en effet, M... fa isait lui-m êm e usage de 
l’anim al pu isqu’il p résen ta it son ch ien , le 
quel, après avoir effectué le travail imposé
—  la transm ission des dépêches —  devait 
re trouver son m aître ;

A ttendu  que la responsabilité  édictée p a r 
l ’artic le  1385 du Code civil ne pèse pas sur 
les appelés en in tervention  et en garantie à 
raison de ce que le  chien de M... avait été 
engagé sinon p a r  le  club, du m oins pour le 
c lub , en ce sens, q u ’en cas de succès, celui-ci 
p ro fite ra it au  c lub ;

Que se servir de l’anim al ne signifie pas 
en tire r p ro fit;

A ttendu  que le  paiem ent p a r  le  club de la 
som m e qui devait accom pagner l’engagem ent 
et des frais de tra n sp o rt du chef de dressage 
du club qui devait assister M..., ne change 
rien  à la s itua tion ;

A ttendu  que celu i qui a l ’ob ligation de 
garde  dem eure responsable du dommage 
causé p a r l’an im al égaré ou échappé;

A ttendu  que M... ne peu t s’exonérer de la 
responsab ilité  dont l ’artic le  1385 le  charge 
q u ’en étab lissan t la cause é trangère, soit le 
cas fo rtu it, soit la fau te  de la  victim e;

A ttendu  que l’appelan t M... sou tien t et 
dem ande à ê tre  adm is à prouver :

1° Que la fu ite  du  chien à travers cham ps 
éch ap p a it à ses prévisions eu égard  à ce que 
le ch ien  avait subi u n  dressage p arfa it et 
n ’é ta it pas d ébu tan t e t à ce qu’il supposait 
que les organisateurs de l’épreuve avaient 
p ris  les p récautions p ropres à em pêcher les 
chiens de s’égarer ou  de s’éch ap p er;

2° Que, dès que  la d isparition  du chien 
fu t constatée, des recherches ont été en tre 
p rises;

A ttendu  qu’il résu lte  de l ’articu lation  
m êm e des faits don t M... o ffre la preuve que 
la  fu ite  du chien n ’a pas été p rodu ite  p a r  un 
v é ritab le  cas fo rtu it et que le ré su lta t que 
l ’ap p e lan t M... cherche à a tte in d re  est de se 
laver de l'im p u ta tio n  d ’une fau te  dans la 
garde, alors que les victim es peuvent se p ré 
v a lo ir  à l’encontre  du p ro p rié ta ire  d 'u n e  p ré 
som ption  légale irré frag ab le ;

A tten d u  q u ’en l ’espèce, l ’artic le  1385 doit 
jo u e r ;  q u ’il y a « fa it de l’anim al, chaque 
fois que l ’an im al éch ap p e  au contrô le, à la 
« garde m atérie lle  » de son conducteur » 
(M azeau d , Traité de la responsabilité civile, 
t. I l ,  n° 1122) ;

A tten d u  que le chien de M... a causé ce 
q u ’on appelle  un  « accident de c ircu lation  »; 
q u ’il résu lte  de l ’enquête  à laquelle  la  police 
a p rocédé, que devant l ’auto conduite p ar 
le  s ieu r S..., ro u lan t vers 21 h . 1 /4 . su r la 
rou te  de Louvain à B ruxelles, en  d irection 
de B ruxelles, a surgi soudainem ent le  chien 
qui, a tte in t p a r  la  roue avant gauche du 
véh icu le, est resté accroché si b ien  que, le 
conducteur n ’étan t pas parvenu à redresser 
sa direction , l ’auto  a obliqué vers la gauche, 
a escaladé le tro tto ir  et est en trée  en  contact 
avec un a rb re ;

A ttendu  q u ’il se dégage des circonstances 
décrites ci-dessus que le lien de causalité, 
cond ition  de la responsabilité , existe et qu’à 
to r t M... p ré tend  que son chien a été tou t 
au  p lus l ’occasion de l ’accident;

A ttendu  que peu im porte  que le sieur S... 
a it accepté sur son siège plus de personnes 
que le nom bre p o u r lequel il est constru it, 
du m om ent que l'ap p e lan t M... ne  prouve 
pas —  et pare ille  preuve n ’est pas fa ite  — 
que l’accident est dû  à ce que la liberté  des 
m ouvem ents du conducteur é ta it abo lie ;

A tten d u  q u ’on peu t considérer comme
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im prévisible l’obstacle constitué p a r le ch ien , 
d ’au tan t plus que le tem ps é ta it b rum eux ; 
que ce n ’est pas un  excès de vitesse qui est
cause de l’acciden t; que l’ap p e lan t M... 
adm et en conclusions que « l’auto  rou la it à 
a llu re  m odérée »;

A ttendu qu’à tort le p rem ier juge a rép a rti 
la responsabilité en tre  le sieur M... e t le sieur 
S... dans la p roportion  de deux tiers à charge 
du p rem ier e t d ’un tiers à charge du  second, 
en faisant grief au sieur S... d ’avoir exagéré 
le coup d’accélérateur nécessaire au red res
sement de sa vo itu re ;

Qu’en effet, le  sieur S... a eu  recours à 
une m anœ uvre de salu t, se gardan t sagem ent 
de fre in er à cause de l’é ta t glissant du sol 
et que, dans ces conditions le conducteur 
n ’est pas en fau te , m êm e si la m anœ uvre 
exécutée était in o p p o rtu n e ;

A ttendu  que le dom m age dont le sieu r S... 
réclam e répara tion  a fa it l ’ob je t d ’une éva
luation contrad icto ire  non  contestée;

A ttendu  que le p rem ier juge a exactem ent 
apprécié  le dom m age subi p a r la dem oiselle 
De H ...; que, b ien  que trois personnes, dont 
elle, aien t été assises su r le siège avant, son 
d ro it a répara tion  in tégrale  est ind iscu tab le, 
pu isqu ’il ne s’agit pas d ’un accident attri- 
huable  à la suppression de la liberté  des 
m ouvem ents du conducteur;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

E cartan t toutes conclusions autres, plus 
am ples ou contraires, y com pris celles prises 
en  o rd re  subsid iaire  p a r  lesquelles l ’appe lan t 
M... sollicite une enquête , les fa its su r les
quels l’enquête devrait p o rte r n ’é tan t pas 
concluants;

Reçoit les appels tan t p rinc ipaux  qu’inci
dents;

Joint com m e connexes les causes inscrites 
sub numeris 17537 et 18312 du rôle généra l;

Met à néant le jugem ent o quo en tan t qu’il 
a décidé que la responsabilité  incom be au 
sieur S... à concurrence d’un  tiers, en  ta n t 
qu’il a condam né celui-ci à payer à la dem oi
selle De H... la som m e de 4,415 fr. 75 plus 
les in térêts com pensatoires depuis le  jo u r  de 
l ’accident e t les in térê ts  jud ic ia ires de cette 
somme à p a r tir  du  25 m ars 1937, en tan t 
qu’il n 'a  alloué au sieur S... que la  somme 
de 10,000 francs augm entée des in térêts ju d i
ciaires et en tan t qu’il a m is un  tiers des 
dépens à change du sieur S...;

E n tendant, d it que la responsabilité  en tière  
incom be à l’ap p e lan t M...;

E n  conséquence, déboute  la  dem oiselle 
De H... de son action en tan t q u ’elle  est di
rigée contre  le  sieur S..., la condam ne aux 
dépens y re la tifs;

Condam ne l’app e lan t M... à payer à la  
p a rtie  De H... la somme de 13,247 fr. 35, 
augm entée des in térêts com pensatoires de
puis le jo u r de l’accident e t des in térê ts  
jud ic ia ires;

Condamne l ’appelan t M... à payer à la  p a r
tie  S... la somme de 15,000 francs augm entée 
des in térêts com pensatoires depuis le  jo u r  
de l’accident et des in térêts ju d ic ia ires;

Condamne l’appelan t M... aux fra is de 
p rem ière  instance e t d ’appel, horm is ceux 
qui, comme il est d it ci-dessus, resten t à 
charge de la dem oiselle De H ...;

Confirme pour le surp lus le jugem ent 
a quo.

« La goutte a pour père BACCHUS, 
pour mère V ENU S et pour parrain 
PLUTUS », disaient les anciens.

En prenant régulièrement les

CRISTAUX 
IODES PROOT

vous éliminerez l’excédent pathologi
que d’acide urique qui empoisonne 
votre organisme et engendre la goutte 
avec ses intolérables souffrances.
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Réquisitions civiles 
et mobilisation civile.

ERRATUM à l’annexe à l’A. R. du 30 août 1939 
(Mon., 17 sept.) fixant les indemnités aux 
médecins, pharmaciens, infirmiers, etc. 
(Mon., 25-26 sept.).

ARRETE-LOI I)U 26 SEPT. 1939 subordonnant 
pour les carburants, le droit de réquisition 
des autorités civiles, au visa des autorités 
militaires (Mon., 30 sept.).

ARRETE-LOI DU 30 SEPT. 1939 concernant la 
participation volontaire des chômeurs assu
rés à des travaux de défense nationale ou 
de défense passive (Mon., 2-3 oct.).
A rticle  p rem ier. — N onobstant les d ispositions de 

l ’article  7 de l ’a rrê té  royal du  31 m ai 19S3 re la tif 
à la  participa tion  des pouvoirs publics, au  contrôle 
et aux sanctions pénales en m atière de chôm age invo
lon ta ire , les provinces e t les com m unes sont autorisées 
à accorder aux chôm eurs assurés qu i participen t 
vo lontairem ent à l ’exécution de travaux intéressant la 
défense nationale  ou la  défense passive, des alloca
tions en  espèces ou en nature  dont le  taux n e  pourra  
dépasser cinq francs pa r jo u rn ée  com plète d 'occu
pation .

Ces allocations ne seront pas déduites des indem 
nités ou  a llocations dont bénéficient les chôm eurs
intéressés.

A rt. 2. — Les allocations accordées en  vertu  du 
présent arrê té  doivent être  déclarées en to ta lité  dans 
l ’état des ressources du  chôm eur intéressé ou du 
m énage auquel il appartient.

Elles n’en tre ro n t cependant pas en ligne de com pte 
p o u r le  calcul de l’éta t de besoin auquel se réfèrent 
les articles 45 et suivants de l ’arrê té  royal du 31 mai 
1933, m odifiant le  régim e du chômage involontaire.

Importation, exportation et transit 
de certains produits.

A. R. DU 25 SEPT. 1939 modificatif de VA. R. 
du 26 déc. 1938 (lui-même modifié par celai 
du 15 mars 1939), relatif à la perception de 
droits spéciaux à l'occasion des autorisations 
pour l’importation de certains produits 
(Mon., 27 sept.).

A. R. DU 29 SEPT. 1939 relatif à l’importation, 
l’exportation ou le transit de certaines mar
chandises (Mon., 1*' oct.).

Droits d ’enregistrement, de timbre, de greffe 
et d ’hypothèques au regard des réqui
sitions civiles et de la mobilisation de la 
Nation.

A. R. DU 27 SEPT. 1939 accordant certaines 
exemptions en matière de droits d’enregis
trement, de timbre, de greffe et d'hypothè
que. — Précédé d ’un rapport au Roi (Mon.,
28 sept.).
A rticle p rem ier. — Sont dispensés de la  form alité  

de l’enregistrem ent et exem ptés des d ro its de tim bre, 
de greffe e l d ’hypothèque, les actes, jugem ents et 
écrits quelconques rédigés en vertu  ou p o u r l ’ap p li
cation de la lo i du  5 m ars 1935 concernant les citoyens 
appelés par engagem ent volontaire ou pa r réqu isition  
à assurer le fonctionnem ent des services publics en 
tem ps de guerre, de la  lo i du 5 m ars 1935 relative 
à l ’exécution des contrats différés, de la  lo i du 16 ju in
1937 a ttribuan t au R oi le  pouvoir de p ren d re  les 
m esures nécessaires p o u r assurer la m obilisation de 
la nation et la p ro tec tion  de  la population  en cas 
de guerre, ainsi que  des arrêtés et règlem ents pris 
en exécution de ces lois.

Sont p a rtie llem en t dispensés de la form alité  de 
l’enregistrem ent et exem ptés des d ro its de tim bre , de 
greffe et d ’hypothèque, tous actes, jugem ents e t écrits 
rédigés ou délivrés en vertu  ou pour l’application  des 
lois et règlem ents su r les réquisitions m ilitaires. 

Toutefois, re sten t assujettis au d ro it de tim b re  de

quittance, les reçus re la tifs aux traitem ents octroyé» 
aux anciens fonctionnaires, em ployés et agents des 
adm inistrations ainsi qu ’aux engagés volontaires, visés 
respectivem ent dans les articles 27 et 28 du règlem ent 
sur les réqu isitions civiles e t les quittances constatant 
le  payem ent du  prix  des contrats différés.

A rt. 2. — Sont exem ptés du d ro it de tim bre de 
qu ittance :

1“ Les reçus des indem nités ou rém unérations 
alloués aux fam illes des m ilita ires présents sous les 
arm es ;

2" Les reçus des sommes versées aux m ilitaires, 
d ’un rang in férieu r à celui d’officier, rappelés ou 
m aintenus sous les drapeaux.

Le rapport au Roi signale que les exemptions 
dont s ’agit ne sont que le complément néces
saire des dispositions existant déjà dans cer
taines lois sim ilaires :

N ous voulons ici v iser d ’abord  les 7°, 8°, 9° e t 10° 
de l’a rtic le  62 de la lo i du 25 m ars 1891, qu i exem p
tent du d ro it de tim bre  les actes e t écritures concer
nant l ’arm ée (voyez égalem ent a rticle  70, 13°, de la 
loi du 22 frim aire  an  VU, en ce qui concerne la 
fo rm alité  de l ’enreg istrem en t), ensuite des lo is sur 
la m ilice, le recru tem ent et les obligations de service, 
qui dispensent de  la fo rm alité  de l ’enregistrem ent e t 
exem ptent du  d ro it de  tim bre  les actes faits ou dressés 
et les décisions rendues en vertu  et p o u r l’application  
de ces lo is (art. 73 de l ’a rrê té  royal de coordination 
des susdites lois du 15 fév rie r 1937).

Réquisitions militaires.
A. R. D U  22 SEPT. 1939. —  Barème de location 

pour réquisitions militaires d'aéronefs (Mon.,
29 sept.).

A R R E T E -L O I DU  29 S E P T . 1939 relatif à la 
simplification de la procédure de paiement 
des réquisitions militaires (Mon., 2-3 oct.). 

A rticle  p rem ier. — N otre  M inistre de la Défense 
N ationale est au torisé à p ren d re  toutes dispositions 
réglem entaires tendant à sim plifier la p rocédure  e t 
les form alités prévues p a r  la lo i du 12 m ai 1927 sur 
les réquisitions m ilita ires et p a r  le  règlem ent exécutif 
de cette lo i, p o u r la liq u id a tio n  des indem nités du 
chef de réqu isitions m ilita ires.

Spécialem ent p o u r les réqu isitions dont les docu
m ents n’ont pas été  é tablis réglem entairem ent, les 
paiem ents po u rro n t être  effectués m oyennant une 
attestation du bourgm estre que  les prestations y affé
rentes on t réellem ent été fournies à l’armée.

A rt. 2. — Les dispositions de l ’a rticle  1 "  s’ap p li
quent aux réqu isitions faites depuis et y com pris la 
mise de l ’armée »ur pied de paix renforcé de sep
tem bre 1938.

Etrangers.
ARRETE-LOI D U  28 SEPT. 1939 sur la police 

des étrangers. —  Précédé d’un rapport au 
Roi (Mon., 30 sept.) : prévoit que les étran-

gers ne peuvent pénétrer ou séjourner en 
Belgique que moyennant un perm is de séjour 

révocable; les étrangers séjournant sans auto
risation ou dont la présence est jugée nui
sible ou dangereuse, peuvent être expulsés 
on contrain ts (le s’éloigner de certains lieux, 
de résider en un lieu déterm iné et même 
d’être internés. —  L’arrêté pris en exécution 
de la loi du 7 sept. 1939 est applicable jus
qu’au jour fixé pour la remise de l ’armée 
sur pied de paix.

A. R. D U  30 SEPT. 1939 complétant l’A. R. 
du 11 août 1939 relatif au recensement des 
étrangers. — Précédé d’un rapport au Roi 
(Mon., 1 "  oct.).

Réglementation du commerce.
A. M. D U  2 O C T . 1939 relatif au recensement 

de stocks de certaines marchandises (Mon.,
2-3 oct.). — Fait suite à l’A. R■ du 22 sept.
1939 sur le même objet (Mon., 23 sept).

ECHOS SUR LA GUERRE
A nos lecteurs.

Le Journal des Tribunaux est pleinement 
indépendant et libre. La présente rubrique est 
ouverte à nos lecteurs. Nous espérons qu'ils 
rechercheront la vérité objective dans le sang- 
froid. C’est actuellement le meilleur service à 
rendre à des gouvernants parvanimes ou 
affolés.

La Zone contiguë.
Dans notre déclaration de neutralité, nous 

avons fixé nos eaux territoriales, stupidement, 
à 3 milles, sans y ajouter la « zone contiguë > 
ou de sécurité. C’est une grave faute et nous 
en reparlerons.

Une légion étrangère.
Pendant la guerre 1914-1918, notre rédacteur 

en chef a prêché en vain pour la constitution 
d’une légion étrangère de 200.000 hommes, 
plus 100.000 hommes de troupes noires. Que 
lui objecta-t-on ? Pour la légion étrangère, 
qu’on avait eu quelques ennuis avec celle de 
1830 (???). Nous y reviendrons. Nous avons 
trop d’étrangers. Qu’ils paient donc au moins 
l’impôt du sang ! Et pourquoi pas au Congo ?

En relisant Bainville ( 1 )

on peut réun ir et joindre les domaines entre
coupés pour faire un tout de ses possessions, 
ie ne connais guère de mortels qui n’y travail
lassent avec plaisir... »

... Que demain recommence un partage de la 
Pologne et tout cela se retrouvera vrai. Non 
moins vrai que ce qui suit : « Je crois que 
l’Europe pense assez généralement que le par
tage qu’on a fait de la Pologne est une suite 
de manigances politiques qu’on m’attribue; ce
pendant, rien n est plus faux. Après avoir pro
posé vainement des tempéraments, il fallut re
courir à ce partage comme à l’unique moyen 
d'éviter une guerre générale. »

Si la Pologne est encore disséquée, ce sera 
sous le même prétexte, celui de la paix euro
péenne...

Catherine II, de son côté, écrivait alors, tou
jours à Voltaire : « Nous n’avons point trouvé 
d’autres moyens de garantir nos frontières que 
de les étendre. ■» L’argument sert encore II ser
virait dans les mêmes conditions..

LA POLOGNE ET LA PAIX
(L’Action française, 22 mars 1925.) 

Lorsqu’il eut décidé le prem ier partage de la 
Pologne, F rédéric II écrivit à Voltaire des let
tres d’une ironique désinvolture ... « ... quand

(1) Extraits d’articles de M. Jacques Bainville 
réunis en son volum e sous le titre  : f  La Russie et 
la B arrière  de l ’Est » (P ion , 1937), et don t l’actualité 
b rû lan te  ne m anquera pas d’in téresser au plus baut 

point le lecteur.



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
ÉCHOS DU PALAIS

Des Bateaux et du Pain !
S ignalons à  l’a p p u i de  ce tte  c am p ag n e  si n é c e s

sa ire  à  n o tre  rav ita illem en t, l’im p o rta n te  in te rv iew  
d o n n ée  à l’« E chos de la B ourse » p a r  n o tre  ré d a c te u r  
en  chef, le B â to n n ie r  L éon  H en n eb icq , en ta n t que 
m em b re  du C o nse il su p é r ie u r  de la M arine  e t a n 
cien  P ré s id e n t de la L igue m aritim e  belge. (C f. 
€ E ch o  de la B ourse  * du  m erc red i 4 o c to b re  d e r 
n ie r .)

Le Colis pour les civils.
11 ne faut  rien  e x ag é re r . Le m eilleu r se rv ice  à 

re n d re  à nos m ilices c ’est non  de les t r a i te r  en  
e n fan ts  gâ tés m ais de leu r a p p re n d re  la d iscip line. 
N o to n s que  n o tre  In ten d an ce , p a rfa ite , ne m érite  
q u e  des é loges sau f p e u t-ê tre  p o u r  le co u ch ag e . 11 
fau t des b a raq u e m e n ts  et des sacs de co u ch ag e- 
ham acs. La n o u r r i tu re  de la T ro u p e  est de p re m ie r 
o rd re . M ais p o u rq u o i laisse-t-on  les so ld a ts  je te r  
d an s les fossés leu rs  ra tio n s de p a in  ? Ce so n t les 
civils, ceux qu i so n t à la m aison , qui c rèv e n t de 
faim . A  q u an d  l’Œ u v re  du Colis p o u r  les civils ?

Ellections.
A COURTRAI

O n t é té  élus : Bâtonnier : M* E. van  den B erghe; 
m em bres de l'O rdre : M*" K are l V an  T y g h em , J. 
Nolf, M. P u tm an , Pau l-F . B eeckm an, G é ra rd  K asiers 
et A . D elvoye.

Elections du Jeune Barreau de Liège.
Les é lec tio n s de la com m ission  des m em b res de 

la  C o n fé ren ce  lib re  du Je u n e  B a rrea u  o n t eu lieu 
le lund i 10 ju ille t, p o u r  l 'a n n é e  ju d ic ia ire  1939-
1940 e t o n t d o n n é  les ré su lta ts  ren se ig n és ci- 
dessous :

P ré s id e n t : M® E m m an u el F o rg e u r; v ice -p rés i
d e n t : Me Je a n  D isc ry ; d ire c te u r  des tra v a u x  : 

P a u l H e rb ie t;  com m issa ires : MMSS M aurice  
P o la in ; L ouis B osere t; G eorges S h e rr in g to n  e t Je a n  
R oland.

OFFICE CENTRAL DE LA  

PRISE DU DISCOURS (S. C .)
STENOTYPIE GRANDJEAN
8 9 , Rue de Namur, 89  

assure LA PRISE INTEGRALE DES DEBATS

T éléph. : 12 .88 .92  - 4 8 .8 4 .9 3

Première prestation de serment 
de l’année judiciaire.

L undi 2 o c to b re  a  eu lieu d an s le p ré to ire  de la 
l r* C h am b re  de la C o u r d’ap p el, la p re s ta tio n  de 
se rm en t de la  p re m iè re  fo u rn ée  de jeu n es av o ca ts  
de  l’an n ée  ju d ic ia ire . En to u t, une  douzaine  de 
réc ip ien d a ire s . La re c ru e  de l’an n ée  est n é ce ssa ire 
m en t in fluencée  p a r  les rap p e ls  sous les a rm es 
qu i en lèv en t au  b a ta illo n  des toges nouvelles un 
n o m b re  im p o rta n t d ’unités.

La cérém onie  s’est d é ro u lée  selon le r ite  h a b i
tu e l. P e u t-ê tre  y avait-il, dans l’im p ress io n  g é n é 
ra le , un  peu p lu s de g rav ité  que  d ’o rd in a ire .

Les g raves év én em en ts  de la p o litiq u e  e x té rie u re  
o n t tro u v é  q u e lq u e  écho  d an s une  a llo cu tio n  
su b stan tie lle , e t d ’une  re m a rq u ab le  é lévation  d’idées 
de M. le P ré s id e n t De V os. Le d istin g u é  m ag is tra t 
a défin i en q u e lq u es fo rm u les h eu reu ses e t ex em 
p les de to u te  b a n a lité , le rô le  social de l’a v o c a t au 
serv ice  des hum bles e t des m alh eu reu x  et la n é ce s
sité  p o u r  lui de rég le r  to u te  sa  c a r r iè re  su r les 
ex igences du cu lte  de  la ju stice  p o u r  laquelle  tan t 
de jeu n e s  gens en  E u ro p e  se sac rifien t a u jo u rd 'h u i.
Il a e x h o rté  les réc ip ien d a ire s  à a p p o r te r  dans 
l’acco m p lissem en t de leu r devo ir p ro fessionnel le 
m êm e dév o u em en t et le m êm e d ésin té ressem en t 
q u ’ils a p p o r te ra ie n t à la dé fen se  du te r r i to ire  
n a tio n a l et de nos libertés si les c irco n stan ces 
a m en a ien t le P ays à  fa ire  a p p e l à  leu rs cou rag es.

N ous re g re tto n s  ne n ’av o ir pu  co n v ain cre  la 
m odestie  de M. le P ré sid en t De V os de l’u tilité  de 
p la c e r  le tex te  m êm e de ce tte  sa lu ta ire  a llo cu tio n  
sous les yeux  des s tag ia ires  de ce tte  an n ée  et des 
p récéd en tes .

Le ii n 1| i if M

•st bien l’affection que chacun 
craint le plus par sa douleur a i
guë. Ne pensez jamais: «ça ira 
mieux demain», car sans soins le 
mal peut devenir chronique. Aussi 
ne suffit-il pas d 'apaiser la dou
leur par un quelconque médica
ment. Il faut que ce remède éli
mine les matières nuisibles qui se 
sont accumulées dans les muscles 
et articulations, L'Aspirine possè
de cette propriété et supprime 
par là, les causes mêmes du mal.

A s p i r i n e
U  PRODU IT DE CONF IANCE

liillrlae l'gflaqu d h cotor, cl l'wtomsc. ni les feint.

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Sports.

Comme si elle  n’avait pas à s’occuper de refondre  
et condenser quelques-uns au m oins de ses arrêtés- 
puzzle. l 'In stru ctio n  pub lique bom barde le 4 septem 
bre  (A/on., 29 sept.) l'a rrê té  du 15 mai 1934 qui 
visait une con tribu tion  estud ian tine  annuelle  de dix 
francs en  vue de développer la p ra tique  de l’édu
cation physique e t des sports.

La seule divergence entre  les deux texte* : c’est 
que le p rem ier parle  de la caisse de l’Université 
et le second du patrim oine de cet établissem ent.

E t a lors ?
c K anniferscbtoôn » eût dit n o tre  bon oncle.

Slacherie.
Doum e, doum e, doum e, s’exclam erait, navré, Slache 

le  truculent.
Mais regardez une fois le  M oniteur  du l or octobre!
Q u'est-ce que vous trouvez à la page 6738 ?
Un a rrê té  royal, bein  ?
De l ’Instruction  pub lique , h e in  ?
Vous avez une fois bien  regardé son titre  à celui-

là  ? H uit lignes e t dem i je  vous en p rie . 11 y a
quand m êm e pas des restrictions n i des contingen
tem ents p o u r ces gaillards.

Mais vous savez pas ce qu’il y a de p lus beau ?
C’est la date. R egardez-m oi u n  peu cette date :

24 mai 1937 !
On peu t quand m êm e pas d ire  q u ’ils ont beaucoup 

couru p o u r le p o rte r à l'im p rim eu r celu i-là , hein  ?
Comme si on les devait pas p u b lie r  dans le mois, 

les a rrê tés royaux ?
Et d ire  que si ça é ta it pas tou t juste, ça serait 

pas autrem ent.
M aintenant vous allez vo ir q u ’on va fa ire  un 

erra tum  parce que le texte français pa rle  du 15 
ju ille t 1923 et le flam and du 15 ju ille t 1933. C’est 
celui-là  qu i est bon. Vous n’avez qu ’à reg ard er au titre  
qui est juste.

Mais doum e, doum e, doum e, vous savez ! Qu’est- 
ce que ça est quand m êm e p o u r des tvpes ?

N.

Puzzle.
Deux arrêtés des 16 et 18 septem bre m odifien t la 

réglem entation  de l ’aérage des m ines à grisou d’une 
part et de l ’em ploi des explosifs dans les m ines 
d ’autre  part.

Les deux dispositions organiques atte in tes sont d e 
venues des arrê tés-puzzle  dont on fe ra it b ien  de nous 
débarrasser pa r une réim pression  à jou r.

C’est d’un m alcom m ode achevé e t p a r conséquent 
d ’une insécurité  fo rm elle  de consultation.

C’est ainsi que p o u r le  second des a rrê tés  qui nous 
arrê ten t six a rrê tés m odificatifs sont cités sur les 
neuf qui, sauf e rre u r de no tre  p a rt, on t paru . Et 
d e  ces six on s’im aginerait à to rt q u ’ils ont cessé 
d’exister : l ’un d’eux subsiste pro parte.

II n’y a m êm e pas un article  ab rogato ire  précie 
p our perm ettre  le  repérage des b iffu res à faire.

Q uand donc ap p ren d ra -t-o n  aux rédacteurs à faire 
du travail p rop re , ou, s’ils en sont incapables, p o u r
quo i ne fa it-on  pas passer leu rs  p ropositions spé
ciales pa r u n  service qui sache au m oins rédiger 
correctem ent un texte abrogato ire  après l ’avoir vérifié 
dans tous ses élém ents antérieurs ?

Du 18 sep tem bre encore, m ais au M oniteur  du 27, 
un a rrê té  royal com plète, dit le  titre , son antérieur 
du 4 avril 1895 : transport des voyageurs.

C om plète si l ’on veut. M odifie en tout cas. R em 
place en fait la p a rtie  visée pu isq u ’il en donne une 
nouvelle rédaction.

C’est encore un puzzle. Il é ta it cham pignonné de 
six m odificatifs. Mais l ’un d’eux, du 26 décem bre 
1936 étant bel et bien  rem placé par l ’actuel, est par 
là, abrogé.

On ne nous le  dit pas, naturellem ent. Ça doit se 
vo ir tout seul. N.
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NÉCROLOGIE
M. Ernest DELCROIX

Ernest Delcroix, né à Schaerbeek en 1864, 
d’un père, fonctionnaire  e t litté ra te u r fla
m and, e t d ’une m ère, ouverte aux côtés in te l
lectuels des choses, eu t une form ation  ju r i 
dique, litté ra ire  et a rtis tique , le dessin et la 
pe in tu re  é tan t son violon d’Ingres.

Avocat en 1887, U f it son stage chez M® 
H enry  F rick , qui devint son am i, et avec le
quel il f it un tra ité  professionnel in téressant : 
L’avocat stagiaire, qu i est encore consulté.

Mais il qu itta  b ien tô t le B arreau  et en tra  
dans la m ag istra tu re ; d’abord  en supp léan t 
ttu greffe de la C our d’appel, ensuite , à titre  
défin itif, au trib u n a l de com m erce, en 1894. 
Il fu t nom m é référendaire  en  1927. B ien que 
ces nouvelles fonctions lu i plussent m oins en 
ce qu ’elles l’éloignaient du siège, ce fu t un  
excellent « chef de corps », environné d’es
tim e et de respect, et ce fu t au  m ilieu d ’u n a
nim es regrets q u ’il qu itta  ses fonctions, a tte in t 
par la lim ite  d’âge en 1934.

D urem ent éprouvé p a r la  perte  de sa 
fem m e, il se réfugia dans le travail e t quand 
il m ouru t à son tou r, il y a quelques sem ai
nes, il m etta it la dern ière  m ain à un  tra ité  
des faillites po u r les Novelles.

Nous conserverons de ce m agistrat exem 
p la ire , de cet hom m e de b ien , dont la m odes
tie  égalait l’intelligence et le ta len t, le  m eil
leu r e t le plus durab le  souvenir.

A  LOUER belle m aison 2 ét., jardin, chauffage  

central, 32 , avenue des V illas, près Parc Saint- 

Gilles. Cond. et vis. : tél. 4 3 .2 2 .9 1 .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HEES, Successeur
M aison  <U confUncc

39-41, rue de l’HôpîUl, BRUXELLES
T éléphone 1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N ettoyage - D étachage - Teintures. —  Travail 
rapide et soigné. —  Prise et rem ise à dom icile. 

Envois en province.

r t
COMPAGNIE BELGE

i D’ASSURANCES GENERALES j

S U R  LA VI E \
\ SOCIETE ANONYME FONDEE EN 182 4  à

^  FONDS DE GARANTIE : 1 .3 3 5 .0 0 0 .0 0 0  Fr. j
f  53, Bd. Em. Jacqmain, BRUXELLES ^

R entes V iagère»

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d ’Em ployés

PRETS HYPOTHECAIRES

C om binaison  d ’assurance lib é ran t 
l’im m eub le  au  te rm e  d u  p rê t ou 
en cas de  décès d e  l ’em prun teu r.

D ocum entation  gratuite sur dem ande.

FAILLITES
8 AOUT 1 9 3 9  :

G aro t, P ie rre , H en ri, E dm ond, ép ic ier, av en u e  
C hazal, Ibis, S c h a erb e ek  (a v e u ) .
J.-C om . : M. B ry n aert. —  C u r. : M*1 F. D an h ier.

V érif. cr. : 6 -9 -1 9 3 9 .
I l  A O U T  1939 :

S. A . « Les M alte ries B ruxello ises », siège soc ia l: 
bo u lev ard  de D ixm ude, 61, B ruxelles.
J.-C om . : M. Jacq u em in . —  C ur. : M° G ielen.

V érif. cr. : 6 -9 -1 9 3 9 .
18 A O U T  1939 :

H o ch g lo b er, A b ra m , M oszek, n ég o cian t, 38. rue  
d ’A nd en n e , Sain t-G illes ( a v e u ) .
J.-C om . : M. Jacq u em in . —  C ur. : M“ G ielen.

V érif. cr. : 2 0 -9 -1 9 3 9 .
D elvigne, G aston , C h a rle s , Jo sep h , a y an t fa it le 

co m m erce  sous la d én o m in a tio n  « A u x  V ignes du 
S e ig n eu r », 119-121,  ru e  L esb ro u ssa rt, Ixelles, d o 
m icilié à  B ruxelles, av en u e  de la B rab an ço n n e , 77 
(a v e u ) .
J.-C om . : M. Jacq u em in . —  C u r. : M̂* G ielen .

V érif. c r. : 2 0 -9 -1 9 3 9 .
C leren s, Jo sep h , e n tre p re n e u r , ru e  V an  O b b e r- 

ghen , 2, M achelen  ( a v e u ) .
J.-com . : M. Jacq u em in . —  C u r. : M° G ielen .

érif. c r. : 2 0 -9 -1 9 3 9 .
19 A O U T  1939 .•

L a Socié té  de  P e rso n n e s  à  re sp o n sab ilité  lim ité  
« P rim a  T ax  », siège : ru e  d ’A rlo n , 38, B ruxelles 
(a s s ig n a tio n ) .
J.-C om . î M. Jacq u em in . —  C u r. : Mc‘ K arelsen .

V érif. c r. : 2 0 -9 -1 9 3 9 . 
V an  N oeyen , A r th u r ,  im p rim eu r, dom icilié  à  

B ruxelles, ru e  des C o m m erçan ts , 75, y e x e rç a n t le 
co m m erce  sous la firm e « Im p rim erie  A m y -P au l ». 
(a s s ig n a tio n ) .
J .-C om . : M. Ja cq u em in . —  C u r. : M° K are lsen .

V érif. cr. : 2 0 -9 -1 9 3 9 . 
L a Socié té  a n o n y m e  « P rim u s T ra c to r  », siège 

social : 37, ru e  M ontagne  au x  H erbes P o ta g è re s , 
B ruxelles (a s s ig n a tio n ) .
J.-C om . : M. Ja c q u em in . —  C ur. : M° K are lsen .

V érif. c r. : 2 0 -9 -1 9 3 9 . 
D elb au ch e , V ic to r, c o m m erçan t, dom icilié  a c 

tuellem en t à  M o len b eek -S a in t-Jean , ru e  D eru d d er, 
56 (a s s ig n a tio n ) .
J .-C om . : M. Jacq u em in . —  C u r. î M° K are lsen .

V érif. cr. : 2 0 -9 -1 9 3 9 . 
P ie trzy n sk i, H e rsc h , Jo sep h , fa isan t le co m m erce  

sous la d én o m in a tio n  « A  la F leu r de Soie », ru e  
de F lan d re , 12, B ruxelles (a v e u ) .
J.-C om . : M. Ja cq u em in . —  C u r. : M° K are lsen .

V érif. c r. : 2 0 -9 -1 9 3 9 .
2 9  A O U T  1939 :

R ib an t, O m er, b o u c h er, 8 21 , chau ssée  de W a te r 
loo, Uccle (A v e u ) .
J.-com . : M. De R aed e m a e k er. —

C ur. : Me F ern . M aurice . 
V érif. cr. : 4 -1 0 -1 9 3 9 .

2 SEPTEM BRE 1939 :
C allu , Jean n e , n ég o c ian te , dom iciliée  à Ixelles, 

34, ru e  D arw in , a c tu e llem e n t à  B erch em -S ain te- 
A g a th e , 80, av en u e  de la B asilique (A ss ig n a tio n ) . 
J.-com . : M. S cham p. —  C u r. : M° F ern . M aurice .

V érif. c r. : 1 1 -10-1939 .
V a n d e r S tu k k en , Jo sep h , c o m m erçan t, ch au ssée  

de H aech t, 178, S c h a e rb e ek  (A ss ig n a tio n ) .
J .-com . : M. S cham p. —  C u r. : Mc F ern . M aurice .

V érif. cr. : 11-10-1939 . 
Paem e, Jo sep h , C h arles , a g e n t de ch an g e , î 49, 

bo u lev ard  L am b erm o n t, S c h a erb e ek  (A v e u ) . 
J .-com . : M. S ch am p . —  C ur. : M° F ern . M aurice .

V érif. c r. : 11-10-1939 .
22 SEPTEM BRE 1939 :

V e rb u n t, Jo an n es, n ég o c ian t en  m eubles, byei- 
c le ttes et a p p are ils  ra d io p h o n iq u es , 19, ru e  de 
l’H ô p ita l et 293 rue H a u te , B ruxelles, dom icilié  
19, ru e  de l’H ôp ita l. (A v e u .)

J.-com . : M. G osset. —
C u r. : M“ A. V an d ek e rk ch o v e . 

V érif. c r. : 2 5 -1 0 -1 9 3 9 .
23 SEPTEM BRE 1939 :

« AG SA » (S .P .R .L .) ,  a c tu e llem e n t en liq u id a 
tion , siège de liq u id a tio n  : 35 , ru e  des C o m m er
çan ts, B ruxelles. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. G osset. ----
C u r. : M* A . V an d ek e rk ch o v e . 

V érif. c r. : 2 5 -1 0 -1 9 3 9 .
E n trep rise  Belge d ’A p p a re ils  e t  D is tr ib u te u rs  A u 

to m a tiq u es  « EB A D A  » (Soc. C o o p .) ,  siège : 2, ru e  
Jo sep h  II. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. G osset. —
C u r. : M ' A . V an d ek e rk ch o v e . 

V érif. c r. : 2 5 -1 0 -1 9 3 9 . 
D em arez, Beloni, Elie, Ju les, im p rim eu r, 29, av. 

du M ont-K em m el. (A v e u .)
J.-com . : M. G osset. —

C u r. : M c A . V an d ek e rk ch o v e .
V érif. c r. : 2 5 -1 0 -1 9 3 9 .

riw/ O

BENEDICTINE
LIQUEUR.

C IG A R E S D E  C H O IX  Courtoy Renson

3 7 , RUE DES COLONIES, BRUXELLES —  Téléphona i 11 .2 4 .5 2
F ournisseur de  la C our 
M aison fondée  en 1846

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE CH ARGE DE  
T O U T E S  MISSIONS 
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33 .66 .95  - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59. avenue Fonsrvy. Bruxelles
Adm. Dtr. ▲. P s t r o ,  56 . ni* du Têksllioa, X L
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S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PA L A IS DE JUSTICE, BRUXELLES
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J .  P . 
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Civ.

Civ.

(2* c h .) .  25 sep tem b re  1939. —  R éh ab ilita tio n . —  E tra n g e r .
(2* c h .) ,  18 sep te m b re  1939. —  C onseil de rév ision . —  Pourvo i. 
( 2 ' c h .) ,  18 sep tem b re . —  D éten tio n  p rév en tiv e . —  Ir ré g u ln rité  
de  la p ro céd u re .

. O rd re  B a r r . . M ons, 15 ju in  1919. —  A v o cat engagé  d a n s  une 
a rm ée  é tra n g è re . —  A lléga tion  calom nieuse .
U ccle, 7 o c to b re  1939. —  F erm etu re  des cafés. —  R éd u c tio n  du 
loyer.

B rux ., 9  o c to b re  1939. —  N ota ire  rap p e lé  so u s  les d rapeaux . —  
C ard e  p ro v iso ire .

B rux . ( l rr c h .) ,  6  ju ille t 1939. —  L o u ag e  de serv ices. —  C lause 
de p ro lo n g a tio n .

C harle ro i ( l rr c h .) ,  9 m a rs  1939. —  O b lig a tio n . —  M odalités 
in d é te rm in ab le s . —  N ullité .

CHRONIQUE DE LA MOBILISATION 
ET DE LA NEUTRALITE.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
E ch o s  s u r  la g u e rre . —  D ivers. —  N otes de p ro céd u re . 

J eu n e  B arreau  de  B ruxelles.

FAILLITES.

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a., e o . t e u r .
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es  p o s ta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
s’adresser à  l ’AGENCE LUDOVIC, 18, quai du C om m erce, Bruxelles 
T é lé p h o n e  1 7 .4 8 .8 0  R eg. com m . 2 8 .4 0 2

R en trée  du

ABONNEMENTS
B elg ique  : U n  an , 1 1 5  fr. E tra n g e r  (U n io n  p o s ta le ) :  U n  an , 1 4 0  fr.

Le num éro : 3  francs.
E n v en te  chex l 'E d ite u r  e t a u  v e s tia ire  des A v o ca ts , P a la is  de J u s tic e , B ruxelles.

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

La Belgique et la Neutralité
La n eu tra lité  est une chose et m êm e, dans 

les circonstances actuelles, elle é ta it sans 
doute le plus raisonnable parti. A utre chose 
est de savoir ce que ferait la Belgique au cas 
d’une agression ayant comme objectif lim ité  
la H ollande.

Cet ob jec tif e6t un des points de m oindre 
résistance et l ’on se rappelle  qu ’il fut beau
coup question au début de l ’année de cer
ta ine occupation préventive. C’est d’ailleurs 
le secret de po lich inelle  que, depuis quelque 
tem ps, quelque part en B elgique, l’arm ée s’est 
avisée d ’un danger possible là où l’on ne s’en 
était que peu  soucié auparavan t. E nfin , le 
critiq u e  m ilita ire  du Temps, tou jours in téres
sant à lire , consacre en en tie r son article du
7 octobre à l’invasion brusquée des Pays-Bas 
qui figure — ajoute-t-il —  parm i les hypo
thèses plausibles « qui ont été envisagées de 
différents côtés ». Selon lui, le succès d’un 
coup de m ain  et d ’une occupation de tou te  la 
H ollande n ’est pas im possib le; l’occupation 
fo u rn ira it une base supplém entaire  de départ 
po u r une offensive éventuelle contre la Bel
gique e t la F rance et des positions de prem ier 
ordre  (aériennes et navales) en vue d’en tre 
prendre , dans des conditions favorables, la 
lu tte  contre la flo tte  de commerce b r ita n 
nique.

Or, no tre  po litique n ’est guère au diapason 
de ces préoccupations m ilitaires e t l ’on doit 
ee dem ander avec anxiété si, dans l’éventua
lité  envisagée, il ne faud ra it pas s’opposer à 
une opération  s’effectuant en toute im punité  
sous la couverture de la n eu tra lité  belge.

C ar com m ent se d issim uler que nous se
rions en fâcheuse posture et d irectem ent dé
signés comme la plus prochaine victim e sans 
recueillir le  bénéfice que nous au ra it donné 
une a ttitu d e  catégorique prise avant qu ’il ne 
eoit tro p  ta rd ; —  encore le rép it assuré à 
no tre  agresseur fu tu r ne ferait-il que favori
ser p ar avance des desseins contre la H ollande 
en les encourageant.

II p o u rra it nous advenir pis encore, car 
com m ent se dissim uler aussi que, placés en tre  
l’enclum e e t le m arteau , nous risquons d ’ê tre  
le  cham p de bataille  de tous les antagonism es; 
car une neu tra lité  inconditionnelle com porte
ra it dans sa logique le paradoxe de devoir re 
pousser l ’agresseur p a rto u t, au nord , au 6ud, 
à l’est et à l ’ouest. I l p o u rra it donc arriv er 
q u ’à un m om ent donné, les circonstances 
soient telles qu’un choix  s’im pose et com m e 
nous ne pouvons être  l ’ennem i de tous à la 
fois des am itiés seraien t encore le m oindre 
m al.

Cass. (2 e ch .), 25  sept. 1939.
Prés. : M . R o u n .  R a p p . : M. L am binet. 

Av. gén. : M. L. C o r n i l .
[Proc. gén. c. Gradel et Gradel c. Proc. Roi.) 
DROIT PENAL. —  R E H A B IL IT A T IO N .

—  I. E tra n g e r . —  R ecevab ilité . —  II. 
R ésid en ce  ou  do m ic ile . —  C o n d itio n  n é 
cessa ire .
S’il résulte de la généralité des termes de 

F article 1er de la loi du 25 avril 1896 que le 
droit à la réhabilitation est ouvert aux étran
gers comme aux nationaux et si les conditions

On sait que la n eu tra lité  belge s’accom pa
gne de garanties d’in tervention à nos côtés e t 
celles-ci ne sont pas négligeables à condition 
qu’elles puissent être organisées en tem ps 
u tile . Au contraire , la H ollande a ju sq u ’à 
présent re je té  toute offre de garantie , préfé
ran t décliner, d’où q u ’elle vienne, une aide, 
et, p ra tiquem ent, elle n ’assum era aucune dé
fense effective sinon, espérons-le, dans le ré 
duit occidental du pays, protégé p a r un  sys
tèm e d’inondations.

Une politique  de G ribouille  ne nous serait 
d’aucun secours et no tre  a ttitude  gagnerait en 
clarté e t en efficacité si nous proclam ions 
d’avance considérer une pénétra tion  en H ol
lande comme une a tte in te  à no tre  espace vi
tal défensif e t comme un acte d’hostilité à 
l’égard de la Belgique. La protection devrait 
ê tre  p réparée  p a r des ententes d’état-m ajor à 
quoi les garanties qui nous été données nous 
perm ettra ien t de recourir. Au surplus, faute 
d’ag ir ainsi, tou te  agression u ltérieu re  nous 
placerait, du fait de nos hésitations, dans une 
situation assez piteuse vis-à-vis de nos ga
rants.

P our ne pas ê tre  secourus im m édiatem ent 
et sans arm es offensives, nous risquerions 
d’être  seuls.

Le respect que nous nous devons à nous- 
mêmes, celui que nous avons la p réten tion  
d’a ttend re  d’au tru i et les réflexions salutaires 
que peuvent susciter une position exem pte 
d’am biguïté nous com m andent la ferm eté.

Une au tre  éventualité  est celle d’une agres
sion dirigée sim ultaném ent contre la H ol
lande et la Belgique. E lle  nous en tra în e ra it 
autom atiquem ent dans le  conflit, m ais, dans 
ce cas égalem ent, nous recueillerions le p ro 
fit, les sym pathies et les avantages que n ’au 
ra it pas m anqué de nous p rocurer no tre  ferm e 
résolution.

Le po litique doit frayer la voie au m ilita ire .
Il est reg re ttab le  qu ’en h au t lieu, on m é

connaisse d’aussi élém entaires vérités ! ! P o li
tique de fanfaronnade e t d ’au truche  à la fois, 
dont nous pourrions ê tre  les dindons.

N. fl. — Il nous revient que  la Volksgazet a consa
cré son éd ito ria l de dim anche (10 oct.) à la conclu
sion éventuelle d ’un pacte défensif entre  la H ollande 
et la Belgique. E lle constate : < Qui attaque la 
H ollande, attaque la B elg ique; qui a ttaque la  B el
gique, attaque la H ollande. >, et se déclare partisan  
de la conclusion d’un pacte défensif hollando-belge 
ajoutant que si elle  est bien  renseignée, l’un des deux 
pays en cause serait p rê t, dès au jo u rd ’hu i, à conclure 
un tel accord.

Quel est ce pay6 ?

de bonne conduite et de résidence auxquelles 
la loi subordonne la réhabilitation peuvent 
être réalisées à Fétranger, F article 2 prescrit 
au condamné d’adresser sa demande en réha
bilitation au Procureur du Roi de F arrondis
sement dans lequel il réside; il faut, pour que 
la requête puisse être déférée à F une des trois 
cours d’appel, que le demandeur réside en 
Belgique au moment où il introduit la procé
dure ou qu’il y  ait conservé un domicile.

L a C o u r ,

O uï M. le conseiller L am binet en  son rap-

539

port et su r les conclusions de M. Léon C ornil, 
avocat général;

Vu l’a rrê t a ttaqué rendu  p ar la  Cour d’ap 
pel de Bruxelles (C ham bre des m ises en accu
sa tion), le 27 avril 1939;

Sur le pourvoi du M inistère pub lic  :
A ttendu  que, con trairem ent aux p rescrip 

tions de l’article 418 du Code d’instruction  
crim inelle , le pourvoi form é p a r le P ro cu reu r 
général près la Cour d ’ap p e l de B ruxelles n ’a 
pas été notifié à G radel;

A ttendu que la règle écrite  dans l’artic le  
précité  est générale e t ne com porte  aucune 
d istinction ; que le pourvoi du M inistère p u 
blic  n ’est donc pas recevable;

Sur le pourvoi de G radel :
A ttendu que l’arrê t en trep ris  constate que 

le dem andeur de nationalité  suisse, venant de 
Saint-Im ier (Suisse), fu t inscrit com m e rési
liant à Uccle, le 1er avril 1925, et qu itta  cette 
com m une le 15 septem bre de la m êase année 
pour une destination inconnue; q u ’il fu t rayé 
d’office le 15 février 1926, sans avoir jam ais 
eu  d’au tre  résidence en B elg ique; que, con
dam né p a r la Cour d’appel de G and le 9 ju il
let 1926, il fu t l ’ob jet d ’u n  a rrê té  royal d’ex
pulsion du 22 m ars 1927, m is à exécution  le
16 ju in  suivant, lors de sa lib éra tio n  p rovi
so ire; que, depuis le 1er ju ille t 1927, ju sq u ’au 
jo u r  de sa requête  en  réh ab ilita tio n , il fu t ré 
gulièrem ent dom icilié à S ain t-Im ier et à La 
Chaux de Fonds (Suisse) ;

A ttendu qu’il résulte de la généralité  des 
term es de l’artic le  1er de la  lo i du  25 avril 
1896, que le droit à la réh ab ilita tio n  est ou
vert aux étrangers com m e aux na tio n au x ;

A ttendu  que les conditions de bonne con
duite e t de résidence auxquelles la  loi subor
donne la réhab ilita tion  peuvent ê tre  réalisées 
à l’é tranger;

Mais a ttendu  que, l ’article 2 prescrivan t au 
condam né d’adresser sa dem ande en réh ab i
lita tion  au P rocu reu r du Roi de l’arrondisse
m ent dans lequel il réside, il fau t, p o u r que 
la requête  puisse ê tre  déférée à l ’une des 
tro is cours d ’appel, que le  dem andeur réside 
en B elgique au m om ent où il in tro d u it la p ro 
cédure ou qu’il y a it conservé un  dom icile;

A ttendu q u ’il résulte  des constatations ra p 
portées ci-dessus que G radel n ’avait, en  B el
gique, ni résidence ni dom icile;

A ttendu, dès lors, que c’est p a r  une  exacte 
application  de la loi que l’a rrê t en trep ris  dé
cide que sa dem ande ne peut ê tre  accueillie;

Par ces motifs :
R ejette  les pourvois; condamne G radel aux 

frais de son pourvoi; les frais re la tifs au 
pourvoi du M inistère public  dem euran t à 
charge de l’E tat.

Cass. (2 e ch .), 18 sept. 1939.
P rés. : M. S o e n e n s . R app . : M. P o u rb a ix .

Av. gén. : M. H a y o i t  de T e r m ic o u r t .
(Vachandez Paul).

DROIT MILITAIRE. —  M ILICE. —  P o u r 
voi. —  N on-rem ise  à  la  C o u r. —  N u l
lité .
Aux termes de F article 44 des lois sur la 

milice, coordonnées par F arrêté royal du 15 
février 1937, le pourvoi contre la décision du 
Conseil de révision doit, à peine de nullité, 
être adressé au greffe de la Cour.

L a C o u r ,
O uï M. le conseiller P ourbaix  en son ra p 

po rt e t su r les conclusions de M. R aoul H ayoit 
de T erm icourt, avocat général;
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A ttendu que p a r requête  du 12 ju in  1939, 
adressée au M inistre de l’In té rieu r, le dem an
deu r a déclaré se pourvoir en cassation con
tre  la décision du  Conseil de révision du Hai- 
nau t, en date du 7 ju in  1939;

A ttendu  q u ’aux term es de l ’article 44 des 
lois sur la m ilice, coordonnées p a r l’a rrê té  
royal du 15 février 1937, le pourvoi contre la 
décision du Conseil de révision doit, à peine 
de n u llité , ê tre  adressé au greffe de la C our;

A ttendu , dès lors, que le pourvoi adressé au 
M inistre de l’In té rieu r est nu l e t p a rtan t non 
recevable ;

Par ces motifs :
R ejette  le pourvoi.

Cass. (2'' ch .), 18 sept. 1939.
Prés. : M. S o e n e n s . R app . : M. L am binet.

Av. gén. : M. H a y o i t  de T e r m ic o u r t .

(Léon Joos.)
DROIT DE PROCEDURE PENALE. —  

D EFEN SE SOCIALE. —  D éten tio n  p ré 
ventive. —  Ir ré g u la r i té . —  C assation .
—  D écision  v a lab le  au  fo n d . —  N on-
recev ab ilité .
Les irrégularités de la procédure relatives 

à la détention préventive sont sans influence 
sur la validité de Farrêt qui statue sur le fond 
de la poursuite.

L a Co u r ,
O uï M. le conseiller Lam binet en  son ra p 

po rt et sur les conclusions de M. Raoul H ayoit 
de T erm icourt, avocat général;

Vu l’a rrê t a ttaqué  rendu  p ar la Cour d’ap 
pel de B ruxelles (Cham bre des mises en accu
sations), le 11 m ai 1939;

Sur le p rem ier moyen pris de ce que le 
m andat d’a rrê t décerné contre le dem andeur 
le déclare sans résidence en Belgique, alors 
q u ’il résidait à la Maison d’Accueil à B ru 
xelles, ainsi q u ’il en avait l’obligation en ra i
son d’instructions qui lui avaient été données 
p a r l’au to rité  adm inistra tive;

A ttendu  que l’a rrê t a ttaqué  ordonne l’in
ternem ent im m édiat du dem andeur pendan t 
cinq ans dans un  établissem ent spécial dé
term iné e t organisé p ar le G ouvernem ent, 
conform ém ent à la  loi du 9 avril 1930;

Que les irrégularités de la p rocédure re la
tives à la déten tion  préventive sont sans in
fluence sur la valid ité  de l’a rrê t qui sta tue  sur 
le fond de la poursu ite ;

A ttendu, dès lors, que le m oyen est non re
cevable à défaut d’in té rê t;

Sur le  second m oyen déduit de ce que le 
ra p p o rt du m édecin commis p o u r l’exam en 
du dem andeur con tiendra it des observations 
relatives à certaines analyses auxquelles, en 
fait, il n ’au ra it pas été procédé;

A ttendu  qu’il s’agit là de considérations de 
fa it qui échappen t à la com pétence de la  
C our de cassation;

E t a ttendu  que la  décision prononcée a été 
rendue sur une  procédure dans laquelle  les 
form alités substantielles ou prescrites à peine 
de nu llité  on t été observées et que la décision 
prononcée est légale;

Par ces motifs :
Rejette  le pourvo i; condamne le dem an

deur aux frais.

J U R I S P R U D E N C E
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Cons. Ordre Barr. Mons, 15 juin 1939. 
DROIT PROFESSIONNEL DES AVOCATS.

—  AVOCAT ENGAGE DANS UNE AR
M EE ETR A N G ER E. —  I. A bsence d ’avis 
a u  b â to n n ie r . —  F a u te . —  II. A lléga
tio n  ca lo m n ieu se . —  Ju s tif ic a tio n  im 
possib le .
I. Il est regrettable qu’avant de prendre ser

vice dans une milice étrangère, un avocat ait 
négligé de faire part au bâtonnier d’une in
tention qui, forcément, devait le tenir à l’écart 
de ses obligations professionnelles et le met
tre sous la tutelle civique d ’une autre nation.

La discipline du Barreau exige qu’en telles 
conjonctures, l’avocat, tout en restant inscrit 
au Tableau, prenne avis et, au besoin, agré
ment de son bâtonnier.

II. Si de graves accusations ont été formu
lées contre lui dans la presse, mais que Favo
cat proteste avec énergie contre les dites accu
sations, s’en est défendu publiquement par 
la parole et par la plume, et que F absence 
d’acte judiciaire, justifiant leur caractère ca- 
lomniatoire, est dû aux difficultés matérielles 
qui lui rendent une telle procédure im prati
cable, il y  a lieu de le réinscrire au Tableau 
de l’Ordre.

L e  C o n s e i l  de l ’O r d r e ,
Saisi p ar M. X..., docteur en dro it, d ’une 

requête  tendan t à sa ré inscrip tion  au Tableau 
de l’O rdre, duquel il avait été  om is précé
dem m ent à sa dem ande;

O uï le dem andant en ses explications et 
Me François A ndré, son conseil;

E ntendu  Mc Lactance Dem ay, m em bre du 
Conseil de l ’O rdre, en son ra p p o rt;

A ttendu  qu’au tem ps de son enrô lem ent 
dans l’arm ée répub lica ine  espagnole, le de
m andan t é ta it inscrit à no tre  T ab leau ;

Q u’à ce titre , il est reg re ttab le  qu’avant de 
p rend re  service dans une m ilice é trangère, le 
dem andant a it négligé de fa ire  p a rt au b â ton 
n ie r d ’une in ten tion  qui, forcém ent, devait le 
ten ir à l’écart de ses obligations profession
nelles e t le m ettre  sous la  tu te lle  civique d’une 
au tre  n a tion ;

Q u’une te lle  irrévérence se conçoit d ’au
ta n t m oins que ces sortes d’engagem ents 
é ta ien t appréciés avec défaveur p a r  le G ou
vernem ent belge, soucieux de sauvegarder, 
dans u n  conflit sanglant, et qui divisait les su
je ts  d ’u n  au tre  pays, les in térêts supérieurs 
dont il a la charge;

Que la discipline du B arreau , quoique res
pectueuse de l’indépendance de chacun, exi
geait qu’en telles conjonctures, l’avocat, dési
reux  de serv ir p a r  les arm es les lu ttes p a r ti
sanes d’une nation  étrangère, p r ît  avis et, au 
besoin, agrém ent de son bâtonn ier, qu ’il sait 
institué p a r la loi et le suffrage de ses pairs, 
h a u t p ro tec teur de la dignité de l ’O rdre et 
dépositaire de ses trad itions;

Q u’il s’avère d’ailleurs au jo u rd ’hu i que des 
activités de ce genre, en m arge de la  vie p ro 
fessionnelle, sont dangereuses e t p rê ten t aux 
critiques les plus désordonnées;

A ttendu  qu’à son re to u r d’Espagne, le de
m andan t sollicita son omission volontaire du 
T ab leau , ce qui lui fu t accordé;

Qu’après s’être  livré en B elgique à une acti
vité  qu ’il reconnaît liée aux événem ents d’Es
pagne, il o b tin t son inscrip tion  au B arreau  de 
C h arle ro i; qu ’après y avoir requis son omis
sion, il réclam a sa ré inscrip tion  à no tre  B ar
reau ;

A ttendu  que no tre  Conseil de l’O rdre  esti
ma qu’une telle  requête  devait ê tre  instru ite  
avec une p articu lière  vigilance e t qu’il ap p a r
ten a it au dem andant de s’ex p liq u er et sur son 
d ép art pour l'Espagne sans référence au bâ
tonn ier et sur des faits graves, colportés à 
l ’envi p a r  une  certa ine presse, lesquels, s’ils 
é ta ien t prouvés, m otiveraien t am plem ent re 
fus de réinscrire ;

A ttendu  qu’en  ce qui concerne son m anque 
à ré fé re r au bâtonn ier, le dem andant invoque 
n ’avoir po in t songé à une te lle  convenance;

A ttendu , sans doute, qu’il n ’existe aucune 
ju risp rudence  d iscip linaire  v isant cette m a
tière , ce qui, a jou té  au caractère  im pulsive
m ent idéaliste  du dem andant, perm et à notre 
Conseil de faire  créance à sa bonne foi;

A ttendu  qu’en ce qui concerne les graves 
accusations form ulées dans la presse, no tre  
Conseil de l ’O rdre  se trouve en présence d’une 
situa tion  confuse; que le dem andan t proteste 
avec énergie contre les dites accusations et 
s’en  est défendu pub liquem en t p a r la parole 
et p ar la p lum e;

Que no tre  Conseil, il est v rai, serait en 
dro it d 'exiger du dem andan t q u ’il p rodu isît 
u n  acte jud ic ia ire , ju s tif ian t leu r caractère ca- 
lom nia to ire , m ais que le dem andan t ayant ex
posé les d ifficultés m atérie lles qui lui rendent 
une te lle  procédure im praticab le , no tre  Con
seil ne peut que lu i donner acte de ses for
m elles dénégations, celles-ci n ’étan t po in t 
controuvées p a r des élém ents p robato ires ni 
con trô lab les en leu r éta t ac tuel;

E n  conséquence, décide que M. X... sera ré-

542

inscrit au  T ab leau  de l’O rdre à la date d ’au
jo u rd 'h u i ;

Dit que son inscription p rendra  place à son 
ian g  ancien ;

O B SE R V A T IO N S. —  Il est d’usage dans 
d ’au tres B arreaux, par exem ple à Bruxelles, d ’im poser 
pour la  ré inscrip tion , au cas où le requéran t est fautif, 
un délai d 'a tten te .

J. P. Uccle, 7 oct. 1939.
Siég. : M. F. B avard .

Plaid . : MM*8 T u lk e n s  et L e e n d e rs .

(Lazarus c. Hosay.)
DROIT CIVIL ET DE GUERRE. —  BA IL 

A LO Y E R . —  R éd u c tio n . —  F e rm e tu re  
des cafés. —  F a it d u  P r in c e . —  N on- 
recev ab ilité .

Si la fermeture des cafés à certaines heures 
de la journée et de la soirée n’a fait qu'ag
graver la crise, il est impossible de déterm i
ner quelle est la part incombant aux consé
quences des arrêtés royaux et celle provenant 
des circonstances économiques; dès lors, il n'y 
a pas lieu de réduire le prix du loyer.

Que la dem ande de résilia tion  se base éga
lem ent sur le  non-paiem ent du loyer;

Que la défenderesse p rétend  qu’e lle  au ra it 
été mise dans l’im possibilité d ’exercer norm a
lem ent le com m erce de cabare tière  p a r  su ite  
d’un cas fo rtu it, le fa it du prince, en  l ’espèce, 
les arrê tés royaux qui ont ordonné la ferm e
tu re  des déb its de boisson à certaines heures 
de la jo u rn ée ;

A ttendu que  l’article 1722 du Code civil 
p révoit qu ’en  cas de destruction  p a rtie lle  de 
la chose louée, le p reneu r peu t, suivant les 
circonstances, dem ander ou une d im inu tion  
de loyer ou la résiliation du b a il;

Que p a r destruction  de la chose louée, il 
fau t en ten d re  aussi la p rivation  de la jou is
sance du b ien  loué suivant sa destination  (v. 
L a u r e n t ,  t. X X V , n 0> 409 et 410) ;

Qu’il est certa in , p a r exem ple, que si des 
arrê tés royaux  venaient à o rdonner la ferm e
tu re  des cafés pendan t tou te  la  jou rnée , le 
p ren eu r a u ra it le  d ro it de dem ander l ’exoné
ra tio n  du loyer pour les locaux servant à 
l’exercice de son com m erce ou m êm e la rési
lia tio n  de son b a il;

Que le m êm e principe do it s’ap p liq u e r lors
que, du fa it d u  P rince, la  p riva tion  de jou is
sance n ’est que  partie lle ; qu ’en  effet, l ’article 
1722 p révo it im plicitem ent cette hypothèse, 
pu isque, selon les circonstances e t d ’après 
l’im portance  de cette privation  de jouissance, 
le p ren eu r au ra  droit soit à une d im inu tion  
d u  prix , so it à la  résiliation  du b a il;

Mais que la  question est précisém ent de sa
voir si les arrê tés royaux susdits on t en tra în é  
une  p rivation  de jouissance ap p réc iab le ; q u ’il 
est certa in  que, même si ces arrê tés royaux 
n ’étaien t pas intervenus, la situation  écono
m ique actuelle  au ra it en tra în é  une p erte  de 
clientèle p o u r les cafetiers; que, sans doute, 
la  ferm etu re  des cafés à certaines heures de 
la jou rnée  e t de la soirée n ’a fa it qu ’aggraver 
cet éta t de choses, mais qu’il est im possible de 
déterm iner quelle  est, dans la crise actuelle , 
la p a r t incom bant aux conséquences des a rrê 
tés royaux e t celle p rovenant des c irconstan
ces économ iques elles-mêmes;

Que, dès lors, il n ’y a pas lieu  de réd u ire  
le  p rix  du loyer, mais q u ’il sied d’accorder à 
la défenderesse les term es e t délais ci-après, 
en tenan t com pte  toutefois que le loyer é ta it 
échu le l or aoû t et, qu’en tou te  hypothèse, la 
jouissance des lieux pour la période  du 1er 
au 26 août n ’a pu être affectée p a r les arrêtés 
royaux susvisés;

Par ces motifs :
Nous, J u g e  de P aix ,

S tatuan t contrad icto irem ent et en p rem ier 
ressort, condamnons la défenderesse à payer 
au  dem andeur la somme de 3,000 francs pour 
un  trim estre  de loyer;

La condamnons, en ou tre , aux in térê ts  ju 
diciaires e t aux  dépens liquidés ju sq u ’ores à
111 francs, non com pris le  coût ni l ’expéd i
tion  du p résen t jugem ent;

Autorisons la défenderesse à se lib é re r du 
m ontan t de ces condam nations p a r versem ents 
à effectuer en m ains et au dom icile du de
m andeur ou de son fondé de pouvoirs, de la 
m anière suivante : 1,000 francs im m édia te
m ent, le solde p ar paiem ents m ensuels de 500 
francs à d a te r du 1er novem bre p ro ch a in ; | 

Disons q u ’à défaut de paiem ent d’un 
acom pte à l ’échéance, toute la som m e restan t 
due deviendra im m édiatem ent exigible et 
sans aucune m ise eu dem eure;

Disons n ’y avoir lieu de prononcer dès à 
présent la résilia tion  du b a il;

Disons, toutefois, qu’à défaut de paiem ent 
dans la h u ita in e  de l’échéance des m ensuali
tés, le bail sera résilié; et, dans ce cas, con
damnons la défenderesse à d ég u erp ir des 
lieux  q u ’elle  occupe dans l’im m eub le  du de-
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m andeur, sis à Forest, avenue W ielem ans- 
Ceuppens, 128;

Disons que, fau te  p a r elle de ce faire, le 
dem andeur est autorisé à l ’en  faire  expulser, 
elle, les siens e t tous ceux qu i p o u rra ien t s’y 
trouver de son chef, e t  à faire m ettre  leurs 
m eubles e t effets m obilie is non saisis sur le 
carreau , ce, p a r  l’in term édiaire  du prem ier 
hu issier requis, assisté au besoin de la force 
p u b liq u e ;

E t dans ce cas égalem ent, la condamnons à 
payer au  dem andeur la somme de 4,500 francs.

Ord. Brux., 9 octobre 1939.
DROIT DE LA GUERRE. —  N O T A IR E . —  

R a p p e l so u s les d ra p e a u x . —  M in u tes  e t 
ré p e r to ire s . —  G a rd e  p ro v iso ire . —  
R em p lacem en t.

Si un notaire, rappelé sous les drapeaux, 
se trouve dans l'impossibilité d’être le gar
dien de ses minutes et répertoires, il y  a ur
gence et même nécessité absolue, vu les arti
cles 1er et 61 de la loi du 25 ventôse an XI, à 
désigner un notaire aux fins de garder provi
soirement les minutes et répertoires. 

(Décision conforme à la notice.)
O B SER V A TIO N S. —  A n o ter que l ’o rdon

nance dont il s’agit ne  s’est pas fondée su r la lo i du 
7 septem bre 1939 su r la  suppléance des notaires en 
tem ps de guerre. (Cf. infra.)

Civ. Brux. ( lro ch.), 6 juill. 1939.
Prés. : M . le baron  GiLSON d e  R o u v r e u x .  

Min. publ. : M. G e v e r s .  P la id . : M* C l y n -  
m a n s  (du B arreau  de L ouvain).

DROIT INDUSTRIEL. —  LO U A G E DE 
SE R V IC ES. —  I. C lause  d e  p ro lo n g a 
tio n . —  S p écu la tio n  illic ite . __  N ullité .
—  II. T ac ite  re c o n d u c tio n . —  In a p p li
cab ilité . —  III . C lause  d e  p ro lo n g a tio n .
—  D ol d u  c o c o n tra c ta n t. —  D é fa u t d e  
re n o m , —  In o p é ra n c e .

I. La clause de prolongation d’un louage de 
services, à défaut de dénonciation avant ou à 
F expiration du terme, est de nul effet, comme 
immorale, lorsqu’elle constitue une spécula
tion sur F inattention ou F ignorance du co
contractant.

II. Les règles de la tacite reconduction sont 
spéciales aux baux des maisons et des biens 
ruraux.

III . Lorsqu’un louage de services prévoit la 
continuation du louage, à défaut de renon 
par un contractant avant ou à F expiration du 
terme, le non-envoi du renon est sans effet, 
lorsqu’il a été déterminé par le dol du co
contractant.

T  raduction.
E ntendu  en sa p la ido irie  Mc Clynmans 

po u r l’appelan t, en  ses explications l’in tim é, 
qui conclut oralem ent à la  confirm ation  du 
jugem ent dont ap p e l;

A tten d u  que la  dem ande form ée p a r l’ap 
pelan t a pour ob jet le paiem ent de 1.200 fr. 
po u r redevances échues les 17 m ars e t 17 sep
tem bre  1937 e t les 17 m ars e t 17 septem bre 
1938;

Q u’elle a pour cause un  louage de services 
conclu po u r un  an, le 17 sep tem bre 1936, et 
p ré tendûm ent continué p a r tacite  reconduc
tio n ;

Que la  clause de p ro longation  du louage li
tigieux de services en cas de non-envoi d’un  
renon , stipu lée p ar l’appe lan t, p ré tendu  ex
pert fiscal, qui s’est abstenu  de réclam er qua
tre  redevances sem estrielles consécutives e t de 
p rester aucuns services après le p rem ier se
m estre, est une spéculation  im m orale sur la 
faculté d ’oubli de l ’in tim é ou su r son igno
rance et, en conséquence, ne peu t avoir d’ef
fet (cf. Cass., 9 ju ill. 1936 : Pas., I, 345) ;

Que la tacite reconduction  qu i suppose le 
m ain tien  dans les lieux loués, n ’a pas d’ap p li
cation en m atière  de louage de services;

Que le dol de l’app e lan t qui po u r détour
ner l ’a tten tion  de l’in tim é de l’envoi du re
non prévu  nécessaire, deux mois avant l ’expi
ra tion  de l’année, pour em pêcher la continua
tion du louage pendan t l’année subséquente, 
s’est abstenu de réclam er la  p rim e échue le 
17 m ars 1937 et de p rester aucun service pen
dant la seconde m oitié de la  p rem ière  année 
et a ainsi déterm iné l’abstention du renon, 

i a vicié le consentem ent de l'in tim é quan t à 
cette abstention et à la p rolongation de louage 
qui en devait résu lter, e t em pêché ainsi la 
con tinuation  du louage après l’exp ira tion  de 
la p rem ière  année;

Que, d ’ailleurs, en s’abstenan t de tous ser
vices pendan t la seconde m oitié  de la p re 
m ière année, l’ap p e lan t a rom pu le louage 
avant l’ex p ira tion  de la p rem ière  année;

Vu les articles 4, § 1er, 24 et 42 de la loi 
du 15 ju in  1935, sur l’em ploi des langues en 
m atière ju d ic ia ire ;
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Par ces motifs et ceux non contraires du 
premier juge :

L e  T r ib u n a l ,
De l’avis conform e de M. Gevers, p rem ier 

substitu t du p ro cu reu r du R oi, s ta tu an t con
trad ic to irem ent, au  p rin c ip a l, reçoit l’appel 
et y faisant d ro it, confirme le jugem ent dont 
ap p e l, condamne l ’ap p e lan t aux dépens de 
l ’instance.

Civ. Charleroi ( lro ch.), 9 mars 1939.
Prés. : M. S e m a l .  Juges : MM. T h u n i s  et 

L u y s s e n .  P laid . : M M " L . R o u s s e a u x  et 
G r é v y .

(Ag. Gén. Immobilière c. Lazard.)
DROIT CIVIL. —  O B L IG A T IO N S. —  Q u o 

tité  e t m o d a lité s  in d é te rm in a b le s . —  
E n g a g e m e n t d ’a n n o n c e r  la  v e n te  d ’u n  
im m e u b le . —  N ullité .

L’obligation (T « annoncer » la vente d’un 
immeuble, sans préciser la manière dont cette 
annonce doit se faire ni en indiquer les mode* 
et surtout la fréquence, à telle enseigne que 
F annonceur reste maître de fixer à sa guise, 
comment, quand et à combien de reprises il 
fera Fannonce promise, et libre de se libéer 
comme il lui plaît de son obligation par des 
annonces insignifiantes et dérisoires, sans que 
le contractant puisse exiger une exécution dé
terminée, ni se plaindre d'une exécution qui 
serait notoirement insuffisante et, partant, 
inefficace, est nulle, car la quotité de la chose 
à faire ou les modalités et F importance de la 
prestation à effectuer demeurent indétermi
nables et subordonnées à la seule volonté de 
Fune des parties.

A ttendu  que l’ap p e l est régu lier en la 
form e et recevable;

A ttendu  que l’action orig inaire  tend à l’a p 
plication  d’une clause pénale  insérée dans 
une convention avenue en tre  parties  le 14 sep 
tem bre 1935;

A ttendu  que l’in tim é soulève à bon d ro it 
la n u llité  de l’ob ligation  p rincipale  e n tra î
nan t celle de la clause péna le ;

A ttendu  que l’ap p e lan te  s’est engagée à 
« annoncer » la vente de l’im m euble de l’in 
tim é ;

A ttendu  que la convention s’abstien t de 
préciser la  m anière  don t cette  annonce doit 
se faire, d’en in d iq u er les m odes et su rtou t 
la fréquence, à te lle  enseigne que l ’ap p e lan te  
reste m aîtresse de fixer à sa guise, com m ent, 
quand  et à com bien de reprises elle fera l’an 
nonce prom ise, et lib re  de se lib é re r  comme
il lu i p la ît de son obligation  p a r des annonces 
insignifiantes et dérisoires, sans que l ’in tim é 
puisse exiger une exécution déterm inée, n i se 
p la in d re  d ’une exécution qu i serait no to ire
m ent insuffisante e t p a rtan t, inefficace;

A ttendu  q u ’il en résu lte  que la quotité  de 
la  chose à fa ire  ou les m odalités e t l ’im por
tance de la p restation  à effec tuer dem euren t 
indéterm inables et subordonnées à la seule 
volonté de l’une des p a rties;

A ttendu  que la situation  en fa it, en l ’occur
rence, est si b ien  ainsi e t que l’appelan te  s’en  
rend si parfa item ent com pte q u ’après avoir 
p ro d u it des docum ents tels que : jou rnaux , 
affiches e t avis annonçant la vente de l’im 
m euljle de l’in tim é, elle se refuse à donner le 
m oindre renseignem ent au su jet de l ’im p o r
tance de leu r tirage , de leu r vente, de leu r 
apposition  en  public , en  sorte qu’elle  s’arroge 
le d ro it con tra ire  au  prescrit de l’article 1129 
de déterm iner seule e t sans que la convention 
avenue en tre  parties puisse lu i ap p o rte r la 
m oindre contrad iction  à cet égard, ce en quoi 
consiste son ob ligation ;

A ttendu  qu’il résu lte  de ces considérations 
que la convention p rin c ip a le  avenue en tre  
parties le 14 septem bre 1935 est nulle et que 
cette nu llité  en tra în e  celle de la clause pé
nale  q u ’elle  contient e t dont l’exécution fait 
l’ob je t de la présente instance.

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

V u l’article 1er de la loi du 15 ju in  1935, 
dont il a été fa it app lica tion  pour toute la  
procédure, dit l’appel recevable, m ais non 
fondé, en  déboute l ’ap p e lan te ; confirme p a r 
ces seuls m otifs le jugem ent dont appel.

Condamne l ’appe lan te  aux frais de l’ins
tance d’appel.

O B SER V A TIO N S. ----  Voy. Comm. Brux..
17 janv. 1938 : J . T., col. 83 et J . P . Ixelles, 28 ju ill.
1938 : J . T ., col. 546. — V oir l ’étude de M” Acheroy, 
Pand. pér., ju ill.-ao û t 1938, p . 283.
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Chronique de la Mobilisation et de la Neutralité
1. —  Effets de la mobilisation.

Nous avons eu déjà l’occasion de signaler 
incidem m ent que la m obilisation de l’arm ée 
en tra în a it le déclenchem ent des dispositions 
prévues par différentes lois pour le tem ps de 
guerre. Sans p réjud ice aux indications déjà 
fournies aux chroniques précédentes, sont no 
tam m ent applicables à la période actuelle 
diverses dispositions d ’ordre pénal relatives 
au tem ps de guerre, de m êm e que les règles 
de la compétence de certaines ju rid ictions 
sont saisies de la connaissance d’infractions, 
dont elles n ’ont pas à connaître en tem ps de 
paix.

Ainsi, depuis la m obilisation de l’arm ée, 
sont de la compétence des juridictions mili
taires les dispositions du Code pénal, L ivre II , 
T itre  I, C hapitre  II , sur les crim es et délits 
contre la sûreté extérieure  de l’E ta t. P a re il
lem ent sont de leu r com pétence les in frac
tions à la loi sur les réquisitions m ilita ires (v. 
infra : Conseils de guerre : com pétence en  
tem ps de guerre).

R appelons aussi l’im portan t article 58 du 
Code de procédure m ilita ire , déjà signalé p ré 
cédem m ent.

*• •
Une au tre  question est celle de savoir si la 

m obilisation  n 'a  pas fait revivre trois des lois 
du 4 août 1914, dont l ’une concerne les pou 
voirs du Roi relativem ent aux mesures u r
gentes nécessitées p ar les éventualités de 
guerre. P our ce qui est de celle-ci, la réponse 
est certainem ent négative, cette lo i ayant été 
expressém ent abrogée p ar celle du 7 septem 
bre 1939 (J. T ., 1 " oct. 1939).

Dans l ’opinion du G ouvernem ent le sont 
égalem ent la loi du 4 août 1914 sur l ’octro i 
de délais de grâce p ar les tribunaux  e t celle 
p ro h ib an t les poursuites contre les citoyens 
présents sous les drapeaux. Les délais de grâce 
peuvent d’ailleurs, toujours suivant les c ir
constances e t avec discernem ent, être accordés 
p a r les tribunaux  en vertu  du d ro it com m un 
dans tous les cas qui ne sont pas soustraits à 
l ’app lication  de l’article 1244 du Code civil; 
quan t aux citoyens sous les drapeaux , la ques
tion  fa it l’ob jet de la loi du 24 ju ille t 1939 
(J. T ., 24 sept, et l or oct. 1939) et de certaines 
dispositions com plém entaires qui sont notées 
au fu r  et à m esure dans la présente chronique.

En d’autres term es, les lois p rérappelées du
4 août 1914 ne s’app liq u en t qu ’à la durée de 
la guerre 1914-1918.

** *

Ce qui a été dit plus hau t de tro is des lois 
du  4 août 1914 ne signifie pas q u ’il faille con
sid é re r toute la législation de 1914-18 comme 
périm ée e t plusieurs des dispositions prises 
p a r voie d’arrêtés-lois en l’absence du pou
voir législatif hab itue l ont un  caractère  p e r
m anent. Comme telles, elles on t d’ailleu rs pris 
place pour certaines dans les p rinc ipaux  
codes mêmes, où elles sont insérées et, pour 
d ’au tres, dans les lois com plém entaires qui 
fon t su ite  aux codes.

L’arrêté-loi du 11 octobre 1916, que le G ou
vernem ent considère comme étan t encore 
d ’app lica tion , e t qui est re la tif à l’E ta t de 
guerre  et à l ’E ta t de siège, m érite une m en
tion  particu liè re  dont l’in té rê t est suffisam 
m ent souligné déjà p ar les deux observations 
suivantes. L’artic le  2 perm et au Roi d’exercer 
et de déléguer en tem ps de guerre tous les 
pouvoirs de police. Dans les circonstances p ré 
sentes, tou t l’in té rê t de cet a rrê té  se concen
tre  su r l’artic le  8, en vertu  duquel il est in te r
d it de pub lie r des jou rnaux , brochures, écrits, 
dessins, images, ou de répandre , de quelque 
m anière  que ce soit, dans les lieux de réunion 
publics, des inform ations et des renseigne
m ents de n a tu re  à favoriser l’ennem i ou à

exercer une influence fâcheuse sur l’esprit des 
arm ées e t des populations, etc. (v. infra, E tat 
de guerre e t E ta t de siège).

Dans le même o rd re  d’idées, mais touchant 
un  cham p d’application  plus restre in t, à no
te r le récent a rrê té  du 25 août 1939, rep ro 
duit plus loin.

Une observation de portée  générale p a ra ît 
toutefois s’im poser. Com m ent d istinguer dans 
la législation de 1914 à 1918, les lois à carac
tère tem ppraire  de celles à caractère perm a
nen t ? U ne sem ble pas que l ’on puisse con
sidérer comme subsistantes les lois prises en 
vertu  et dans les lim ites de la loi du 4 août 
1914, don t il a été question plus avant. Cette 
loi venant, en effet, d’ê tre  abrogée, on con
çoit difficilem ent que les m esures qui en dé
coulent puissent subsister sans elle.

P a r  contre, tout, dans la législation de 1914- 
1918, ne s’est pas fa it en vertu  des pouvoirs 
de la loi précitée. Le Roi a légiféré dans l’im 
possibilité où l’on se trouvait de ré u n ir  les 
Cham bres. I l é ta it le seul organe du pouvoir 
législatif ayant conservé sa liberté  d’action. 
Dès lors, les arrêtés-lois, pris p a r le Roi pen
dant la  guerre, sont à considérer comme de 
véritables lois (cf., sur cette question spéciale, 
L es N o v e l le s ,  La Constitution, n° 409, ainsi 
que les références données à différents arrêts 
de la Cour de cassation).

I l  sera donc u tile , pensons-nous, de vérifier 
dans chaque cas en vertu  de quels pouvoirs 
ont été prises, de 1914 à 1918, les dispositions 
applicables au tem ps de guerre.

II. —  Blocus maritime 
et contrebande de guerre.

Poursuivant no tre  dessein de docum entation, 
nous indiquons ci-après la référence à cer
tains décrets étrangers don t nous renseignons 
quelques-unes des dispositions qu’ils édic- 
ten t. I l serait vain de voulo ir les ra ttach er à 
des règles form elles, tou te  cette m atière  é tan t 
en constante évolution, e t  inspirée p rin c ip a
lem ent p a r les buts que se proposent d’a tte in 
dre les belligérants.

Il existe, il est vrai, un  essai de codification 
à tendance p lu tô t libéra le  e t en faveur des 
neutres. C’est la déclaration de Londres de 
1909, m ais qui n’a pas été ra tifiée  p a r les 
puissances belligérantes.

Si l ’on cherche cependan t à dégager la phy
sionom ie du blocus te l qu’il fu t app liqué  par 
les alliés lors de la guerre 1914-1918, on peut 
distinguer, dans leu r p ra tiq u e , deux périodes. 
Celle du début m arquée de tâ tonnem ents et 
d’hésitations et qui p erm it, dans une  large 
m esure, p a r l’entrem ise des neutres, le rav i
ta illem ent de l’A llem agne.

Le caractère de plus en  plus accusé de la 
lu tte  économ ique am ena les alliés p a r des 
approxim ations successives à resserrer le te r 
rib le  carcan qui fin it p ar em porte r la s tran 
gulation des em pires cen traux . P our év iter les 
fuites, on restreignit les im portations vers les 
pays neutres, de façon à les lim ite r stricte
m ent à leurs besoins : en  d ’autres term es, fut 
app liquée la fam euse théo rie  de voyage con
tinu , suivant laquelle  est p rise en considéra
tion non pas le récep tionnaire  n eu tre  de la 
m archandise, mais sa destination finale.

Dans la nouvelle guerre, les puissances b lo 
quantes ont, dès le débu t, repris les choses 
au po in t où elles en é ta ien t en 1918, de m a
n ière  à assurer, dès l ’orig ine des hostilités, un 
blocus économ ique beaucoup plus effectif que 
celui qui fut app liqué en 1914.

Les réactions récip roques des puissances 
belligérantes peuvent réserver bien des su r
prises e t toute cette m atière  est à beaucoup 
d’égards, em pirique. Nous nous bornerons à 
in d iq u er les dispositions prises au début des 
hostilités.

MAX V. D. K.

Dispositions réglementaires 
Belgique.

Conseils de guerre.
Compétence en tem ps de guerre.

LOI DU 19 JUILLET 1934 relative aux crimes 
et délits contre la sûreté extérieure de l’Etat 
(Mon., 20 juill.).
Les dispositions de cette loi sont insérées à 

leur place au Code pénal. La compétence est 
réglée comme suit par l’article 3 :

« En temps de guerre, les espions, les au
teurs et les complices de toute infraction pré
vue p a r le chapitre II du titre  p rem ier du li
vre II du Code pénal, sont jugés par les ju ri
dictions m ilitaires. »

La LOI DU 12 MAI 1927, sur les réquisitions 
militaires stipule en son article 33 : « Le juge 
de paix connaîtra en temps de paix des infrac
tions prévues par la présente loi; le conseil 
de guerre en connaîtra en temps de guerre, tel 
qu’il est déterm iné p ar l’article 58 de la loi

du 15 juin 1899, form ant le titre  II du Code 
de procédure pénale m ilitaire. »

A. R. DU 25 AOUT 1939 relatif à la divulga
tion, la diffusion, la publication ou la repro
duction de certaines informations d’ordre 
militaire (Mon^ 26 août), précédé d’un rap
port au Roi.
A rticle  p rem ier. — P endan t les périodes dé te rm i

nées pa r le Roi, en raison des nécessités de la dé 
fense du te rrito ire , il est in te rd it de divulguer, de 
diffuser, de p u b lie r ou de rep ro d u ire , de quelque  
m anière que ce soit, à  m oins qu ’ils ne soient com m u
niqués au public  par le gouvernem ent, des in fo r
m ations ou  des renseignem ents concernant la com 
position  et le  com m andem ent des unités de l’arm ée 
ou des services qu i en  dépendent, leurs sta tionne
ments, leu rs  déplacem ents, travaux et opérations, le  
m atériel e t les procédés qu ’elles é tud ien t ou utilisent, 
les fabrications et approvisionnem ents qu ’elles effec
tuent, les constructions et destructions opérées ou p ro 
jetées pa r l ’au to rité  m ilita ire  e t généralem ent toutes 
inform ations ou tous renseignem ents re la tifs au sys
tèm e défensif du  te rrito ire .

A rt. 2. — T ou te  in fraction  à l ’a rticle  p rem ier est 
pun ie  d’un em prisonnem ent d ’u n  m ois à un an e t 
d’une am ende de 100 à 1.000 francs, sans p réjud ice  
des peines p lu s fo rtes  que le  contrevenant p eu t e n 
co u rir p a r app lication  d ’autres dispositions légales.

Art. 3. — Les dispositions du liv re  p rem ier du  Code 
pénal, y com pris le chap itre  III e t l’article  85, sont 
applicables aux in fractions prévues par le présent 
arrêté.

A. R. DU 27 AOUT 1939, exécutif de l’arrêté 
royal du 25 août 1939, relatif à la divulga
tion, la diffusion, la publication ou la repro
duction de certaines informations militaires 
(Mon., 27 août).

A. R. DU 1« SEPTEMBRE 1939 sur l’interdic
tion d’arborer des drapeaux étrangers jus
qu’au jour à fixer pour la remise de l'armée 
sur pied de paix (Mon., 3 sept.).

Etat de guerre  et état de siège s 
police et divulgation d 'inform ations. —  

Drapeaux étrangers.

ARRETE-LOI DU 11 OCTOBRE 1916 (repro
duit aux Codes P icard  parm i les lois com
plém entaires, faisant suite au Code pénal 
m ilitaire et au Code de procédure pénale 
m ilita ire).

N o ta ires.
Suppléance en tem ps de guerre.

LOI DU 7 SEPTEMBRE 1939, relative à la sup
pléance des notaires en temps de guerre 
(Mon., 8 sep t.): concerne la suppléance des 
notaires sous les drapeaux. Les suppléants 
sont choisis parm i les notaires en fonctions 
ou honoraires, les m agistrats honoraires, les 
juges suppléants, les avocats et les licenciés 
en notariat, et désignés p ar le notaire dont 
ils exerceront la fonction m oyennant agréa
tion du présiden t du Tribunal de prem ière 
instance. Dans certains cas, il peut etre pro
cédé à la  nom ination par le Tribunal. (Cf. 
ci-dessus, col. 543.)

Bâtim ents de guerre.

A. R. DU 30 DECEMBRE 1923 sur l’admission 
des bâtiments de guerre étrangers dans les 
eaux et ports belges (Mon., 9 janv. 1924): 
En temps de paix, le nom bre des navires de 
guerre d ’une puissance étrangère ne peut 
être supérieu r a trois dans les ports et les 
eaux territo ria les de la m er du Nord. L’en
trée dans les eaux belges de l’Escaut est sou
mise à une autorisation. D’autres disposi
tions com plètent l’arrê té  dont les règles tou
tefois, ne s ’appliquent pas au temps de guerre 
ou de m obilisation, ou lorsque la crainte 
d’une guerre, le respect de la neutralité, ou 
toute autre considération, dont le Gouverne
ment sera seul juge, l’obligerait d ’en suspen
dre les effets. La déclaration de la neutralité 
de la Belgique (Mon., 3 sept. 1939) comporte 
l’in terdiction aux navires de guerre belligé
rants ou aux bâtim ents assimilés, d’entrée ou 
de passage à travers les eaux territoriales 
(art. 2), sauf lorsque p ar suite d ’avaries ou 
de l ’état de la mer, ils sont tenus d ’en trer 
dans les rades et ports, à moins qu’ils ne 
soient poursuivis par l’ennemi. Le navire 
peut y rép a re r les avaries en tant que répa
ration indispensable et doit quitter les ports 
et rades dès que les circonstances qui l’au
ront contraint à s’y réfugier auront cessé 
d’exister. D’autres cas sont également p ré
vus où l’entrée peut se faire et diverses me
sures sont édictees tant pour ces navires que 
pour ceux qui se trouveraient dans les eaux 
territoriales au début de la guerre.

Agriculture.

A. M. DU 5 OCTOBRE 1939, modifiant celui du
23 septembre relatif à l'extension de cer
taines cultures (Mon., 7 oct.).

Bateaux citernes.

A. R. DU 4 OCTOBRE 1939, subordonnant à 
l’obtention d’une licence la sortie de Bel
gique des bâtiments belges de navigation 
intérieure, servant au transport des liquides 
en vracs (bateaux citernes) (Mon., 5 oct.).

Ducroire.

A. R., 31 AOUT 1939, abrogeant et remplaçant 
la loi du 2 août 1932, relative à la bonne 
fin d’opérations d’exportations et créant un 
Office National du Ducroire (Mon., 4 oct.).
— Précédé d’un rapport au Roi.

Recensement de stock».

A. M. DU 4 OCTOBRE 1939, organisant le re
censement des stocks de caoutchouc et des 
bandages en caoutchouc (Mon., 6 oct.).

Blocus m aritime 
et contrebande de guerre.

Allemagne

ORDONNANCES DU 28 AOUT 1939 (Reichs- 
gesetzblatt, I, du 3 sept. 1939).
Le dro it de prise  n’est pas exercé dans les eaux 

te rrito ria les neutres.
Une m archandise est qualifiée de neutre ou  d’en n e

m ie selon la na tionalité  de son p ro p rié ta ire . Si la 
nationalité  d ’une m archandise ne peu t être établie 
sans contestation, la m archandise est traitée  comm e 
ennem ie.

Les m archandises neutres à bord de navires enne
mis sont lib res, m ais sont toutefois susceptibles de 
confiscation les m archandises de contrebande ou appar
tenant à des p ro p rié ta ires de m archandises de con tre
bande, celles transportées p a r un navire qu i contre
v ient aux régies du blocus.

Les navires m archands neutres peuvent être captu
rés quand ils transporten t des m archandises de  con
trebande ou appartenan t à des p ro p rié ta ires de m ar
chandises de contrebande, lo rsq u ’ils naviguent en 
compagnie ennem ie.

Les m archandises neutres à bord des navires neutres 
sont lib res mais elles peuvent être  soumises à confis
cation quand  elles sont contrebande de guerre ou 
appartiennen t à un p ro p rié ta ire  de m archandises de 
contrebande, lo rsqu 'e lles «ont transportées pa r un 
navire contrevenant aux règles du  blocus. 
M archandises de contrebande :

Contrebande absolue : tous objets ou p roduits ser
vant directem ent ou indirectem ent à l ’arm em ent ou 
qu i sont destinés au te rrito ire  ennem i ou  aux forces 
ennem ies.

C ontrebande conditionnelle  : tous objets et produits 
qu i sont u tilisab les p o u r les buts de guerre commo 
po u r les bu ts pacifiques et qu i sont rep ris à l’une  des 
listes établies pa r le  gouvernem ent du  Reich ou qui 
sont destinés aux besoins des forces ennem ies ou aux 
adm inistrations des Etats ennem is.

LOI DU 12 SEPT. 1939. (Communication de la 
légation d’Allemagne en Belgique).
A rticle p rem ier. —  Sont déclarés contrebande 

(contrebande abso lue), les objets et m atières su i
vantes dans le cas où ils sont destinés à un  te rrito ire  
ou une force arm ée ennem ie. (Suit la nom enclature.)

ORDONNANCE DU 12 SEPT. 1939. (Commu
nication de la légation d’Allemagne à Bru
xelles).
Seront traités com m e m archandises de contrebande 

(contrebande conditionnelle) les objets et m atières 
p rem ières suivantes, selon la supposition de l ’a r ti
cle 24 de l’o rd re  des prises du 26 aoû t 1938 : les 
vivres (y com pris les anim aux v ivants), les articles 
de luxe, les fourrages e t les vêtem ents, les objets et 
m atières p rem ières p o u r leu r fabrication.

France
NOTIFICATION GOUVERNEMENTALE DU

4 SEPT. 1939 (Journal officiel de la Répu
blique française du 4 sept. 1939).

Sont considérés com m e articles de contrebande 
absolue, les objets ci-après : (suit une nom enclature).

Contrebande conditionnelle  : toutes sortes de vivres, 
denrées alim entaires, denrées destinées à l ’a lim enta
tion des anim aux, fourrages, vêtem ents ainsi que les 
objets e t m atières u tilisés p o u r leu r p roduction .

Royaume-Uni

PROCLAMATION DU 4 SEPT. 1939. (Commu
nication de l’Ambassade de Grande-Bretagne 
à Bruxelles).

Sont déclarés de con trebande absolue et de contre
bande conditionnelles, les articles rep ris respective
m ent aux listes de contrebande absolue et de contre
bande conditionnelle  françaises ci-dessus.

années d ’existence, voilà dont 
peut se vanter l’Aspirine, connue 
dans le monde entier pour ses 
bienfaits calmants. Nos parents 
déjà y avaient recours en plei
ne confiance, connaissant la 
pureté, la bonne tolérance et 
l’efficacité de ce remède de fa
mille. Mais pour éviter les nom
breuses imitations, faites tou
jours bien attention à la C ro i x  

marque d'authenticité

A s p i r i n e
LE PRODUIT DE CONFIANCE

l'iijlrlm a'aaaqot il It cœur, ü resoraae, ni lu nlto.



L , a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
ECHOS SUR LA GUERRE

En relisant Bainville (su ite).

LE QUATRIEME PARTAGE (1).
(Action française, 5 févr. 1931.)

Théodore Wolff rep rend  sur le mode m ineur 
et laïque le thème de Mgr Kaas. Les traités, 
c’est le passé... Mgr Kaas a été plus net lors-

?[u’il a dit, s’adressant aux Français : « Votre 
rontière, nous ne prétendons pas y toucher... 

Laissez-nous régler nos comptes avec la Polo
gne. Qu’est-ce que cela peut vous faire ? ... » 

Mais le m arché qu’on nous offre n’a pas tou
jours été refusé. La prem ière République, celle 
de la Révolution, qui a été inim itable dans la 
forfanterie, avait fort bien accepté de se sau
ver aux dépens des Polonais. Les deux par
tages de 1793 et de 1795 furent le prix  du dé
sistem ent de la Prusse, après la canonnade de 
Valmy. La paix de Bâle consacra le sacrifice. 
Et cette histoire, qui est de l’histoire, a tou
jours été cachée avec soin aux petits enfants. 
Pas un Français n ’a pu apprendre à l’école 
l ’existence de cette tache sur la vierge et glo
rieuse Révolution.

L’ALERTE DE 1920.
(Action française, 29 juill. 1920.)

Les auteurs de la paix  avaient cru com biner 
le p rincipe des nationalités avec le principe de 
l’équilibre. C’était la théorie de la « barriere ». 
Autour de l’Allemagne serait tendue une cein
ture d ’E tats antigerm aniques, qui, tous, au p re
m ier signal, feraient bloc avec les alliés. Où a 
été le bloc quand la Pologne a été en péril ? 
Les nationalités affranchies ont plus de jalou
sies, de rancunes, et même de crainte les unes 
i- l ’égard des autres, qu’elles n’en ont à l’égard 
de l’E m pire allemand. Aux Polonais, les Li
thuaniens préféreraient le diable. Ils leur ont 
préféré les bolcheviks. Lettons et Esthoniens,

f>etits peuples baltiques qui trem blent devant 
a Russie, se sont hâtés de faire leur paix avec 

les Soviets : Vègoïsme est la loi des faibles.

(1) C’est, ante  H itle r, le  partage  de la Pologne rêvé 
p a r les catholiques a llem ands et p a r la  Social D ém o
cratie . Sous d ’autres é tique ttes , c’est l ’é ternelle  A lle
magne.

DIVERS

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
A n née académ ique 1 9 3 9 -1 9 4 0

La séance de rentrée aura lieu à la salle de 
l'U nion C oloniale, 34, rue de Stassart, le sam edi 
21 octobre, à 8 3 / 4  heures du soir : D iscours de  
M. R oger P icard, professeur à la Faculté de Droit 
de Paris. —  Sujet : « Emile V andervelde et ses 
doctrines économ iques ».

A  LOUER belle m aison 2  e t., jardin, chauffage  
central, 3 2 , avenue des V illas, près Parc Saint- 
Gilles. Cond. et vis. : tél. 4 3 .2 2 .9 1 .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PENSIONS  
ET CONTRE LE VOL

LIQUEUR j

Tél. : 3 4 .2 4 .7 1

MEYER
LE PROFESSIONNEL DE CONFIANCE

E x-m em bre  de la  P o lice  Ju d ic ia ire  
H a u te s  ré fé ren ces  —  N om breuses  d is tin c tio n s
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RECHERCHES 
ENQUÊTES 
MISSIONS

UNE ORGANISATION D’ÉLITE

10. A V . DES OMBRAGES
B ru x e llc s-C in q u an te n a lre  

R o n d -P o in t S t-M ichel

de 2 à 5
s/sam edi

i

NOTES DE PROCÉDURE
Jurisprudence d’appel (B ruxelles).

1) O pposition  à arrêt de défaut-congé. — N on-rece-
vabilité .

D ifférentes décisions rendues au cours de l’année 
ju d ic ia ire  1938-1939, ont déclaré q u ’un a rrê t de 
défaut-congé, c’est-à -d ire  un arrê t donnant défaut 
contre l’appelan t, faute de conclure, le  déclarant dé
chu de son appel el le condam nant aux dépens, n’est 
pas susceptible d 'opposition  (v. no tam m ent : 2e ch.,
3 m ai 1939 : J. T ., 21 m ai 1939; 5« ch.. 24 ju in  1939, 
Schm idt c. P âques; 2e ch., 28 ju in  1939, F rancotte  
c. R adele t).

2) A cte  S  appel sign ifié  u n iquem en t à une fem m e
m ariée. — N u llité .

P ar a rrê t du 16 mai 1939 (J . T ., 18 ju in  1939), la 
5e cham bre a déclaré n u l un  acte d’appel signifié u n i
quem ent à une fem m e m ariée  dans une procédure  où 
l 'au to risa tion  m aritale  é ta it nécessaire (R éf. Gand, 24 
déc. 1881 : Pas., 1882, I I ,  75; — Cass., 25 m ai 1883 : 
Pas., I , 249; —  C ass, 25 févr. 1926 : Pas., I ,  263).

3) R equête  c iv ile . — Consignation un ique.

Suivant l ’a rtic le  494 du Code de p rocédure  civile, 
une req u ête  civile n’est reçue que m oyennant consi
gnation  préalab le  d 'u n e  som m e de 150 francs pour 
les dom m ages-in térêts de la partie.

La prem ière  cham bre de la Cour (a rrê t du 24 m ai 
1939, De K eersm aeker c. Steckens et consorts) a dé
cidé que sem blable disposition im posant, à peine  de 
n u llité , une fo rm alité  excep tionnelle  e t irritan te , doit 
être  in te rp rétée  restric tivem ent, et que ce serai! a jo u 
ter au tex te  légal que de  l ’en tendre  en ce sens que 
toute  p a rtie  dem anderesse est tenue de consigner au 
tan t de fois 150 francs q u ’elle  assigne de défendeurs 
(réf. C arpen tier e l F rè re jo u an  du Saint, v° R equête  
civile , n° 637, et les références c itées). Dès lors, une 
seule consignation de 150 francs su ffit p o u r ren d re  
u n e  requête  civile recevable, quel que soit le  nom bre 
de parties défenderesses.

4) A pp el.  — Taxes assim ilées au tim bre. — C onsi
gnation préalable.

Aux term es de l ’a rtic le  2022, § 3, du Code des 
taxes assim ilées au tim bre  : < dans le  cas où l ’oppo
sition  à con tra in te  a é té  re je tée , aucun recours con
tre  le jugem ent n ’est recevab le  avant que le  m ontant 
des som m es dues a it é té  consigne ».

D ans l’espèce jugée, l ’A dm inistra tion  des Finances, 
s’appuyant su r ce texte, concluait à la non-receva
b ilité  de l ’appel, faute de consignation p réalab le  par 
la  société appelan te , d éb itrice  des taxes, du m ontant 
de celles-ci. L’appelante  soutenait, p a r  contre ; 1° que 
la  disposition  invoquée (instaurée  p a r  l ’a rrê té-lo i du
28 fév rie r 1935) é ta it illégale  parce que débordant 
du cadre des pouvoirs spéciaux accordés p a r la lo i 
du  31 ju ille t 1934; 2» que soum ettre la  recevabilité  de 
l ’appel à la consignation  p réalab le  de la somme en 
litige éq u ivaudrait à re tire r  à l ’intéressé son droit 
d ’appel, e t, en tout cas, à en traver ce d ro it, ce qui 
est con tra ire  à l ’a rtic le  8 de la  C onstitution.

La Cour (3e ch., a rrê t du  1er févr. 1939, Sté Ad. D. 
c. E tat belge) a adm is la  thèse de l ’in tim é et a dé 
claré l ’appel non recevable.

5) Divorce. — Dem ande reconventionnelle . — N on-
recevabilité.

L’appel é ta it d irigé  con tre  un jugem ent qu i avait 
déclaré non recevable, com m e tard ive, l’opposition 
pa r l’appelant à un  jugem en t pa r défaut, faute de 
conclure, au to risan t le  divorce à scs torts . Dans son 
opposition , l ’appelan t avait présen té  une dem ande 
reconventionnelle  en divorce.

La C our a relevé que la  d ite  opposition n’avait pas 
été  dénoncée, conform ém ent à l ’article  248 du  Code 
civil, et a prononcé d’office la déchéance com m inée 
pa r cet article . P a r  voie de conséquence, elle  a dé 
claré non recevable la dem ande reconventionnelle  r e 
présen tée  devant elle.

« A ttendu, dit l ’a rrê t (5e c h ,  28 m ars 1939. D. M. 
c. V. H .) que la dem ande reconventionnelle  n ’est re 
cevable que si elle  est fo rm ée au cours de l ’instance 
p rincipale  engagée p a r  la  p a rtie  dem anderesse; qu 'en 
l ’espèce, l ’ap p elan t é tanl déchu de son d ro it d’oppo
sition, l ’instance n ’é ta it plus liée  en tre  les parties au 
m om ent où le trib u n a l a été saisi de la dem ande re 
conventionnelle ; qu ’en conséquence, la  C our, pas 
plus que le  p rem ier juge, ne peut connaître  de cette 
dem ande. »

6) Ressort. — D em ande ^c o n v e n tio n n e lle . —  Carac
tère o ffensif.

Suivant le  tro isièm e alinéa  du paragraphe prem ier 
de l’a rticle  37 de la  lo i su r la com pétence (a rl. 8 de 
la  lo i du  15 m ars 1932) « le  ressort se déterm ine en 
cum ulant le  m ontan t de  l ’action p rincipale  et le  
m on tan t de  la dem ande reconventionnelle  dérivant, 
soit du  con tra t ou  du fa it qu i sert de fondem ent à 
l’action o rig ina ire , soit du caractère vexatoire ou té
m éraire de cette action ».

La deuxièm e cham bre de  la Cour a, p a r a rrê t du
25 avril 1939 (de V ille rs c. U nion et Prévoyance), 
décidé : a) qu ’une  p ré ten d u e  dem ande reconven
tionnelle  qui ne  constitue  qu ’une sim ple défense à la 
dem ande principale , se confond avec celle-ci et ne 
revêt pas le  caractère  d’une dem ande reconvention- 
ne lle  véritab le , c’e st-à -d ire  une dem ande constituant 
une offensive; b )  q u ’en conséquence, le m ontant de 
p a reille  dem ande n ’en tre  po in t en ligne de compte 
p o u r le calcul du  taux du ressort.

7) Séparation de corps. — O ffre  de  preuve form ulée
p o u r la prem ière  fo is  en  degré d ’appel. — N on-
recevabilité.

P ar arrê t du  28 janv ier 1939 (B . c. B .), la 8e cham 
bre  a décidé q u ’en m atiè re  de séparation  de corps, 
ne pouvait être  accueillie  u n e  offre de preuve fo r
m ulée pour la p rem ière  fois devant la  Cour.

Cette décision est a insi m otivée : « A ttendu que 
l’appelante  s’est abstenue devant le  p rem ier juge de 
conclure à l ’adm ission de la preuve testim oniale  au 
sujet des griefs articu lés dans sa requête  du 17 octo
b re  1938; que, dans ces conditions, la  pré ten tion  
émise à p résen t p a r  cette pa rtie  ne  peut être  accueil
lie, qu’en décider au trem en t abo u tira it à au toriser un 
dem andeur en sépara tion  d e  corps à soustra ire  la 
discussion du fond  de sa dem ande au p rem ier degré 
de ju rid ic tio n  et ce, au m épris des form alités p rescri
tes, à peine de déchéance, p o u r la  conservation e t la 
défense des d ro its  de  chacune des parties intéressées.»

G. LERMLTSIAUX, 
A voué  à la Cour.

RENTREE
des séances judiciaires 

à la Conférence du Jeune 
Barreau de Bruxelles

La C onférence du Jeune Barreau a tenu, le 5 octo
bre, sa p rem ière séance ju d ic ia ire  honorée  de la 
présence de M. le B âtonnier Braffort.

Le P résiden t a donné lec tu re  du message ci-dessous 
que le Président, le  D irecteur et le  V ice-P résiden t 
de la C onférence avaient adressé à M. le  B âtonnier 
de Paris, et de la réponse de cet ém inen t confrère :

< Au m om ent où la France v it de nouveau des 
» heures tragiques, nous prions M onsieur le B âtonnier 
» de l ’O rdre des Avocats près la Cour d’appel de 
» P aris  et Messieurs les Secrétaires de la Conférence 
» du Stage, de recevoir le  tém oignage confra terne l de 
» no tre  a rden te  sym pathie.

» Com préhensifs de leu r Idéal, nous saluons avec 
» ém otion  les Avocats français appelés sous les dra- 
» peaux et nous nous inclinons respectueusem ent 
» devant leurs fam illes sto ïquem ent so lidaires de le u r  
» générosité patrio tique . »

< M onsieur le P résident,

« J ’a i lu  avec ém otion l ’adres6e que vous m ’avez 
» envoyée, au  nom  de la C onférence du Jeune  B ar- 
» reau  de Bruxelles.

» Je  ne m anquerai pas <Ten d onner lec tu re  au 
» Conseil de no tre  O rdre qu i se réu n ira  dans les 
» p rem iers jo u rs d’octobre.

» Je  vous rem ercie des sentim ents qu ’elle  exprim e.
» J ’espère , sans parven ir à le  croire, que  les mêmes 

» épreuves vous seront épargnées et que vous ne 
» reverrez  pas les jou rs atroces de 1914. Si le  p ire  
» se réalisait, nous nous re trouverions côte à côte 
» ju sq u ’à une v icto ire finale dont, chez nous, p e r- 
» sonne ne doute.

» V euillez croire, M onsieur le  P résiden t, à m es 
» sentim ents confraternellem ent dévoués. »

M. le P résident du Jeune B arreau a, a lors, prononcé 
l ’a llocu tion  suivante :

« F idèle à ses trad itions, la C onférence du  Jeune 
B arreau  a décidé, m algré les circonstances, de  p o u r
suivre son activité.

» E lle reprend  au jou rd ’hui ses travaux.
» Au seuil de cette année jud ic iaire , il m ’est im pos

sible de vous dissim uler m on am ertum e.
» R ecevant, en ju illet d e rn ier, l’investiture  de mes 

fonctions, j ’am bitionnais de ra llie r à la C onférence 
la Jeunesse. TOUTE LA JEUNESSE de n o tre  B ar
reau ... et voilà que cette année la Toge, de  nouveau, 
le  cède à l’Uniform e.

» L ’élite  de notre Jeunesse, celle-là m êm e dont 
j ’eusse aim é guider les essais, discerner les m érites 
et fê te r les p rem iers succès, nous a qu ittés p o u r 
re jo in d re  les armées.

» Dispersée dans tout le pays pour en assurer la 
sauvegarde, décidée s’il le faut, à p rêcher une fois 
de plus cTexemple, elle a dû, provisoirem ent, aban
donner toute activité jud ic iaire .

» Il me peine. M essieurs, d’entam er les travaux de 
la  Conférence, lorsque nom bre de ceux qu i eussent 
dû  y partic iper, sont lo in  de nous.

» U m ’esl spécialem ent cruel de le  fa ire  alors que 
nos a lliés d’hier, nos amis de tou jours , héroïques 
tenants de la L iberté contre l ’A rb itraire , e t du D roit 
contre la Force, se sacrifient dans une guerre dont 
nous dem eurons les tém oins inquiets, et de l’issue 
de laquelle  dépend n o tre  sort.

» E t cependant, la Conférence ne pouvait hésiter
su r la ligne de conduite qu ’il convenait q u ’elle
adoptât.

» N otre devoir est au travail.
» Ainsi le veut la m ajorité  d’un pays qu i, fo rt de

sa neu tra lité  e t fier de son indépendance, est ferm e
m ent résolu à les faire respecter.

» Que ceux d’entre nous, qu i souffrent m oralem ent 
de ne  p o in t com battre aux côtés des grandes nations 
q u i ba ta illen t pour « perm ettre  aux peuples de l ’E u 
ro p e  de sauvegarder leu r indépendance et leurs 
lib e rtés  » trouvent dans le  travail un dérivatif à leurs 
scrupules et à leurs inquiétudes.

» P lus que jam ais, l’activité de la  C onférence est 
nécessaire. Dans les heures tragiques que nous tra 
versons, elle doit dem eurer le  lieu  d’asile où se 
confrontent dans la plus large et la p lus entière 
liberté  dexpression , toutes les idées, toutes les ten 
dances e t toutes les bonnes volontés.

» V oire présence, M onsieur le B âtonnier, nous est 
un précieux encouragem ent. E lle  nous dém ontre, une 
fois de plus, et votre b ienveillance personnelle  e t la 
so llicitude de l ’O rdre to u t entier.

» La C onférence n’ignore pas que les hautes fonc
tions que vous exercez requ ièren t, à raison des c ir
constances, vo tre  activité de tous les instants.

» E lle  vous est d ’autant plus reconnaissante de 
vous trouver au jou rd ’hui à ses côtés.

» M onsieur le Bâtonnier, pu is-je  me perm ettre  de 
vous donner la parole. »

et LIQUEUR

BÉNÉDICTINE

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H. HELES, Successeur  
l ia is o n  d« confiance

39-41, rue de l'Hôpital, BRUXELLES
T éléphone 1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N ettoyage - D étachage - Teinture*. —  Travail 
rapide et soigné. —  Prise et rem ise i  dom icile. 

Envois en province.

FAILLITES
12 SEPTEM BRE 1939 :

S. A . en liq u id a tio n  A gence  Berner et N ielsen, 
182, ru e  R oyale , B ruxelles (A v e u ) .
J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M* F. M aurice .

V érif. c r . : 18 -1 0 -1 9 3 9 .

R eynew aeter, Jules, Jo sep h , co iffeu r e t nég o 
c ian t en  p a rfu m e rie , II» ch au ssée  de W av re , à 
Ixelles (A v e u ) .
J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M® M. H e ilp o rn .

V érif. c r. : 18-10-1939 .

Fenchel, H en ri, fa b ric an t de fe rm o irs , 13, av en u e  
de l’In d ép en d an ce  Belge, K o ek e lb e rg  (A v e u ) .  
J .-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M* M. H e ilp o rn .

V érif. c r . : 1 8 -1 0 -1 9 3 9 .

V an H andenhoven, F ran s, A n to o n , fa b ric a n t de 
co n fitu res , 196, ru e  de la S ta tio n , M ollem  (A v e u ) .  
J .-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M ' M. H e ilp o rn .

V érif. c r . ; 18 -1 0 -1 9 3 9 .
15 SEPTEM B R E 1939 :

Van V eer, C laire , M arthe , fa is a n t le co m m erce  
sous la d én o m in a tio n  : « E n tre p rise s  C. V an  V e e r », 
47, ru e  M o n ta g n e -a u x -H e rb es-P o tag è re s , dom iciliée  
91 , ru e  F ran ço is  B ossaerts, à S c h a e rb e e k  (A v e u )  
J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M* M. H e ilp o rn .

V érif. c r . : 1 8 -1 0 -1 9 3 9 .
16 SEPTEM BRE 1939 :

Lebrun, H e n rie tte , Jo sép h in e , c o m m e rç a n te , 17» 
ru e  de l 'O rien t, E tte rb ee k  (A s s ig n a tio n ) .
J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M* M. H e ilp o rn .

V érif. c r. : 2 5 -1 0 -1 9 3 9 .
18 SEPTEM BRE 1939 :

« Etablissem ents J. V anacker Ltd » (S .P .R .L .)*  
siège : 58, ru e  de  la Lys, M o len b eek -S a in t-Jean . 
(A v e u ) .

J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M* F. L evêque. 
Berteau, A n gèle , M arie, A n to in e tte , e x p lo itan t 

une  m an u fa c tu re  d 'é p a u le tte s  (a rtic le s  p o u r  ta il
le u rs ) , 69, ru e  K eyenveld , à Ixelles, dom ic iliée  à  
W aterm ael-B o itsfo rt, 5, av en u e  de V isé. (A v e u .)  

J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M* F. L evêque.
V érif. c r. : 2 5 -1 0 -1 9 3 9 .

19 SEPTEM BRE 1939 :
L in s te r, Louis, n ég o c ian t en m eubles, 36, ru e  du  

F ossé-aux-L oups, à B ruxelles, dom icilié  à  W oluw é- 
S a in t-P ie rre , av en u e  de T e rv u e ren , 145. (A v e u .)  

J .-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M ' F. L evêque.
V érif. c r. : 2 5 -1 0 -1 9 3 9 .

20 SEPTEM BRE 1939 :
I )  P le tte n er, Félix , Ju lien ; 2 )  M innoy , Louise, 

H en rie tte , A lb e rtin e , veuve P. P le tte n e r , to u s deu x  
dom iciliés à M olenbeek-S t-Jean , ru e  H ey v ae rt, 191, 
y e x e rç an t ensem ble  le co m m erce  sous la dén o m i
n a tio n  « P le tte n e r  F rè re s  ». (A v e u .)

J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M ' F. L evêque.
V érif. c r . : 2 5 -1 0 -1 9 3 9 . 

C oene, R oger, L ouis, L éopold , im p rim eu r, 72,. 
ru e  G illon, Sain t-Josse-ten -N oode . (A v e u .)

J.-com . : M. E. M ichiels. —  C u r. : M ' F. L evêque.
V érif. c r . : 2 5 -1 0 -1 9 3 9 .

21 SEPTEM BRE 1939 :
1° La Société  en  nom  collectif M. Frie», R. Pai- 

ro u x , R. D u p o n t, siège : 90 , ru e  G ray , E tte rb e e k ; 
2° ses associés a )  F ries, M aurice , V ic to r, C h ., a g e n t 
de ch an g e , 90, ru e  G ray , E tte rb e e k ; b )  P a iro u x , 
R aym ond, C yrille , P ie rre , C h ., c o m m erçan t, 50, 
av en u e  M arie-José, W o lu w é-S t-L am b ert. (A v e u .)  
Feu  D u p o n t, R aoul, en  son  v ivan t c o m m erçan t, 35 , 
ru e  G é ra rd , à  E tte rb eek . (O ffice .)

J.-com . : M. G osset. —
C u r. : M ” A . V a n d ek e rk c h o v e . 

V érif. c r. : 2 5 -1 0 -1 9 3 9 .
25 SEPTEM BRE 1939 :

S chm idt, R oger, fa isan t le co m m erce  sous la d é 
n o m in a tio n  « M utuelle  Des Bois », 19, ru e  N icolay , 
B ruxelles, dom icilié  en  ce tte  ville, 2 9 , Q u a i-au -F o in . 
(A v e u .)

J.-com . : M. G osset. —  C ur. : M ' V . M otte.
V érif. c r . ; 2 5 -1 0 -1 9 3 9 .

Bex, F ran s, ad o lp h e , e n tre p re n e u r  de  m enuiserie^
23, V lie rs tra a t, S teen o ck erzeel. (A v e u .)

J.-com . : M. G osset. —  C ur. : M ” V . M otte.
V érif. c r . : 2 5 -1 0 -1 9 3 9 .

28 SEPTEM BRE 1939 :
« Com ptoir Général de B im beloterie > (Soc. an. en  

l iq u id a tio n ) , siège : 53, ru e  d’A rto is , B ruxelles.
( A v e u ) .

J.-com . : M. G osset. —  C ur. : Me V ic to r M otte.
V érif. c r. : 2 5 -1 0 -1 9 3 9 .

30 SEPTEM BRE 1939 :
V euve R ené Chevalier, née  D ésirée-P elag ie  Siot, 

e x p lo itan t un  co m m erce  de rad ios e t frig id a ires  
é lec triq u es à Sain t-G illes, 43, ch au ssée  de C h a r
lero i, dom iciliée m em e com m une, 40, ru e  B erck- 
m ans. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. G osset. —  C ur. : M ' V ic to r M otte.
V érif. cr. : 8-1 1-1939. 

Meert, Julien , co m m erçan t, a y a n t fa it le com 
m erce  sous la f i rme « C ycling P ro n o s tic s  * a c tu e l
lem en t dom icilié à B ruxelles, ru e  du  Ja rd in  des 
O lives, 10. (A ssig n a tio n .)

J.-com . : M. G osset. ---- C ur. : Mc J. Beer.
V érif. cr. : 8-1 1-1939.

I ) « E. D e Mey et Cie, l'A nnuaire Colonial 
Belge » (Soc. en  co m m and ite  s im p le ) , siège soc ia l:
14, rue  W iertz , Ixelles; 2 ) son  associé  com m and ité  

E dm ond D e M ey, dom icilié  à  Ixelles, rue  H ec to r 
Denis, 39, c i-devant et a c tu e llem en t à  B ruxelles, 
ru e  de N am ur, 34. (A ssig n atio n .)

J.-com . : M. G osset. —  C ur. : M* J. Beer.
V érif. cr. : 8-1 1-1939.

E yndels, Louis, co m m erçan t, f, av en u e  Hanssens» 
V ilvorde. (A ssig n a tio n .)

J.-com . : M. G osset. —  C ur. : M" J. Beer.
V érif. c r. : 8-1 1-1939.

D cssau, M oszek, A aron , fa b ric an t de m eubles, 
154, rue  T h éo d o re  V erh aeg en , Saint-G illes. (A v eu .) 

J.-com . : M. G osset. —  C ur. : M1* V. M otte.
V érif. c r. : 8-1 1-1939.

2 O C TO B R E 1939 :
« C om pagn ie  Silopluvius » (Soc. an . en  liq u id .), 

siège : 69, rue  K eyenveld, Ixelles. (A v e u .)
J.-com . : M. M essiaen. —  C u r. : M® J. Beer.

V érif. c r. : 8-1 1-1939.
3 O C TO B R E 1939 :

1) La Société  de fait « E n trep rises C. V an  V eer», 
siège : 47, ru e  M ontagn e-au x -H erb es-P o tag ères , 
B ruxelles; 2 )  son associé  G eorges D eere , co m m er
çan t, 27, rue  des C om pagnons, S ch aerb eek . (R e q .)

J.-com . : M. E. M ichiels. ----
C u r. : M® M aurice  H eilpo rn . 

V érif. c r. : 8-1 1-1939..
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

De la zone contiguë
La déclaration panam éricaine, faite à P a 

nam a, au  début de ce mois, crée une  zone 
« colossale » de sécurité, un mare clausum 
qui encadre les deux A m ériques à environ 
300 milles (300 X  1852 m ètres) au large des 
côtes en A m érique du N ord, et sur une éten 
due de 50 à 100 m illes au tour des côtes de 
l ’A m érique du Sud. C’est une form idable  ex
tension de ce q u ’on appelle, depuis vingt ans, 
la « zone contiguë » aux eaux territo ria les, le 
p lus souvent fixées, celles-ci, à trois m illes à 
p a r t ir  de la laisse de basse m er.

Le libéralism e du XIX* siècle s’éta it ex p ri
m é, notam m ent, p a r le triom phe des idées de 
G rotius (alias L egrand-D ucornet), le franc- 
com tois ém igré en H ollande, sur celles de 
l ’Anglais Selden; du mare liberum sur le 
mare clausum. La m er territo ria le  avait été 
rédu ite  à une portée m oyenne de l’artille rie  
d ’alors, soit trois milles. L’A ngleterre, après 
des variations intéressées, sem ble encore de
m eu rer fidèle à cette doctrine, chantée p a r 
u n  ancien juriste-poète  italien  :

Tanto s'avanza in mar questo dominio 
Quant' esser puo dantem urale e guardia 
Fin dove puo da terra in mar vibrandosi 
Correr di cavo bronzo accero fulmine.

(Del diritto délia Natura lib. V.)

(T raduction  du tem ps : « L ’E tat qu i veut 
îégner sur la liqu ide plaine —  Sans la force 
n ’aura  q u ’une puissance vaine — E t le  bou 
le t lancé p a r le b ruyan t a ira in  — Assigne sa 
lim ite  au pouvoir souverain. »)

A u jo u rd ’h u i, l’a rtille rie  de côte porte  à 12,
18, 20, 30 et 40 kilom ètres.

Le dern ier é ta t du  d ro it des gens est fixé 
sur ce po in t, dans un sens élargi, p a r  le 
Com ité d’experts de la Conférence de La 
H aye (1930). Le ra p p o rte u r Schücking avait 
p roposé de p o rte r les eaux territo ria les de 
3 à 6 m illes et à la Conférence, on s’a rrê ta  à 
une base provisoire de discussion com por
tan t : 1° une m er te rrito ria le  de 3 m illes; 
2° une reconnaissance, pour certains E tats, 
d’une zone plus é tendue; 3° une zone con ti
guë à ces eaux : zone de sécurité, espace vi-

Cass. (2e  ch .), 25  septembre 1939.
Prés. : M. R o l in .  R a p p . : M. F o n ta in e .

Av. gén. : M. L. C o r n i l .

(De Lannoy et Cts c. Adm. des Finances.)
DROIT FISCAL. —  C O N TR IB U TIO N  NA

TIO N A LE DE C R ISE . —  R evenus cad as
tra u x . —  N on-cum ul.
La progressivité de la contribution natio

nale de crise n'implique aucune idée de cu
mul, l'article 6 de Varrêté royal du 13 janvier 
1933, auquel l'article 7 renvoie pour le taux 
progressif, en fixant l'impôt d'après le mon
tant du revenu cadastral de choque immeuble, 
ne comportant pas qu'il faille additionner 
plusieurs revenus cadastraux dans une hypo
thèse déterminée.

tal, douanier, m ilita ire , de 12 m illes m arins 
au  plus.

*• *
Voyons la situation  en B elgique. La Con

vention de 1882 sur la pêche dans la m er du 
N ord et ses eaux territo ria les, fixe celles-ci 
à 3 milles. De « zone contiguë », il n ’en est 
pas fixé, sauf que à La Haye, en  1930, la 
Belgique s’est, comme l’A llem agne, réservé de 
baliser e t de p lacer des bateaux-phares au 
delà des tro is m illes, m ais sans p ré ten d re  à 
des droits souverains; cependant, réserve, 
encore, a été fa ite  pour des tirs d’exercice, en 
tem ps de paix, de la D. T. C. A. côtière, con
tre  des avions-buts volant au large. C’est tout, 
et c’est dangereusem ent insuffisant.

** *
Pourquoi ? Parce que nos eaux territo ria les 

sont précédées d’une ligne de bancs non  dé
couvrants : les uns à 3, 4 ou 6 m illes, comme 
les bancs de N ieuport, de W enduvne, d ’Os- 
tende, les au tres plus au large, com m e les 
W esthinder e t le T horn ton , dans les 25-30 
m illes et que les en trées de nos ports peuvent 
ê tre  bloquées p ar des mines, lib rem en t m ouil
lées en hau te  m er, dans les chenaux qni les 
com m andent. Si nous avons osé fa ire  de ti
m ides réserves pour des tirs d ’exercice en 
tem ps de paix, avons-nous p ris  nos précau
tions pour le tem ps de guerre ? N ullem ent.

N otre déclaration  de n eu tra lité  qui ne dé
passe pas la zone de 3 m illes n ’est donc pas 
une zone de sécurité.

Certes, il sem ble q u ’il ne soit pas tro p  ta rd  
et que nous puissions a jo u te r une zone con
tiguë, p a r un codicille à cette déclaration. 
Mais ju sq u ’où ? La lim ite  de 12 m illes, visée 
au  cours des discussions de 1930, est-elle suf
fisante, devant une côte form ée de bancs dé
couvrants ? Cela n ’est pas certain  et la ré
ponse dépend des hydrographes et de la dé
fense m ilita ire  de la côte. Nous pensons b ien  
qu’on ne s’en est guère soucié. On le fera, 
comme toujours, « à m oins cinq », c’est-à-dire 
trop  tard .

Sur ces questions, comme sur toutes celles 
qu i ressortissent à la neu tra lité , pou rquo i ne 
nous m ettrions-nous pas d’accord avec les 
neutres p ar excellence, les Etats-U nis ?

La C o u r ,
O uï M. le conseiller F on ta ine  eu son ra p 

p o rt e t sur les conclusions de M. Léon C ornil, 
avocat général;

Vu l’a rrê t rendu  p a r la Cour d ’appel de 
Bruxelles, le 16 novem bre 1938, contre lequel 
le pourvoi est d irigé;

Sur le m oyen un ique, p ris de la v io lation 
des articles 78, 97 et 112 de la C onstitu tion ; 
I er, paragraphe l or, 1°, de la loi du 30 décem 
bre 1932; 7 et 9 de l’a rrê té  royal du 13 ja n 
vier 1933, in stituan t une  con tribu tion  natio 
nale de crise; 4, 5, 12, 60 et 61 des lois d ’im 
pôts sur le revenu  coordonnées p a r l’a rrê té  
royal du 6 août 1931; 8 de l ’a rrê té  royal du
14 ju ille t 1924, en  ce que l’a rrê t en trep ris  a 
décidé que la con tribu tion  nationale  de crise
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due pour l’exercice 1934 p ar les dem andeurs 
en cassation devait ê tre  calculée sur les reve
nus cadastraux cum ulés des im m eubles dans 
chaque section de la V ille de Bruxelles, parce 
que la progressivité de cet im pôt im plique
rait nécessairem ent ce cum ul alors que, sous 
son régim e p rim itif , la con tribu tion  nationale 
de crise n ’a tte igna it pas l’ensem ble de chaque 
catégorie de revenus, m ais é ta it un im pôt à 
progressivité sim ple, basé sur la valeur loca- 
tive de chaque parcelle  et que le fait qu’elle 
devait être perçue en m êm e tem ps et suivant 
les mêmes m odalités que l’im pôt foncier, ne 
pouvait avoir p o u r conséquence de renforcer 
la progressivité de l ’im pôt, e t en ce que, c’est 
à to rt que, pour déclarer légaux les taux de
3.5 p. c. et 4.5 p. c. affectan t l’ensem ble des 
revenus discutés, l’a rrê t en trep ris  s’est basé 
un iquem ent sur l’artic le  8 de l’arrê té  royal 
du 14 ju ille t 1924 qui consacrerait, d’après 
lui, le principe du cum ul des revenus im m o
biliers, alors que cet article n ’est qu  une dis
position d’ordre purem ent adm in istra tif e t 
in terne, d’ailleurs con traire  aux articles 4 e t 5 
des lois d’im pôts, coordonnées en 1931, qui 
décident que le revenu cadastra l est fixé par 
parcelle  cadastrale, donc séparém ent et qui y 
ont dérogé, disposition excédant, au surplus, 
le cadre de la délégation donnée au pouvoir 
exécutif par l'a rtic le  60 de la loi du 29 octo
b re  1919 et, contrairem ent aux m entions de 
l’a rrê t, ne prescrivant pas l’add ition  des reve
nus p ar section de com m une, mais sim ple
m ent d ’ind iquer dans le rôle le m ontant glo
bal de chaque espèce d’im pôt que celui-ci 
com prend, et en ce qu’enfin la théorie de 
l’a rrê t fait, de la  con tribu tion  nationale de 
crise, con trairem ent à son économ ie véritab le , 
un additionnel à l’im pôt, alors qu ’elle n ’est 
q u ’une taxe spéciale sur les revenus eux- 
mêmes ;

A ttendu que, conform ém ent à l ’article 7 de 
l’a rrê té  royal du 13 janv ier 1933, la con tribu 
tion nationale de crise, due à raison des p ro 
prié tés im m obilières « est étab lie  en même 
tem ps e t suivant les mêmes m odalités que la 
contribu tion  foncière sur le m ontan t des re
venus cadastraux qui sert de base à cette con
tribu tion  »;

A ttendu qu’il ressort des articles 4, 5, 12 
et 13 des lois relatives aux im pôts sur les 
revenus, coordonnées p ar a rrê té  royal du 6 
août 1931, que la con tribu tion  foncière s’éta
b lit sur le revenu cadastral de chaque im 
m euble séparém ent e t q u ’aucune distinction 
n’est faite  notam m ent en  ce qui concerne les 
im m eubles qui, situés dans une com m une ou 
dans la m êm e section d’une com m une, ap p a r
tiendra ien t au m êm e p ro p rié ta ire ;

A ttendu qu’il doit, p ar conséquent, en  ê tre  
de m êm e en ce qui concerne la con tribu tion  
nationale de crise à é tab lir sur les revenus 
im m obiliers;

A ttendu que la progressivité de cette con
tribu tion  nationale de crise n ’im plique au 
cune idée de cum ul; que, suivant l’article 6 
de l'a rrê té  royal du 13 janv ier 1933, auquel 
l’article 7 précité  renvoie pour le taux  p ro 
gressif de la dite contribu tion , ce taux est fixé 
d’après « le m ontan t de la base » de l’im pôt, 
c’est-à-dire d ’après le m ontan t du revenu ca
dastra l de chaque im m euble;

Que rien, dans cette disposition, ne peut 
fa ire  croire qu’il faille, con tra irem ent aux 
prescrip tions rappelées plus h au t, add ition 
ner p lusieurs revenus cadastraux dans une 
hypothèse déterm inée;

A ttendu, enfin , que si l ’artic le  8 de l’a rrê té

5 5 6

loyal du 14 ju ille t 1924, rem plaçan t celui du
30 août 1920, divise les rôles des con tribu
tions directes p a r com m une ou section de 
com m une e t  prescrit que ces rôles ind ique
ron t distinctem ent pour chaque redevable et 
p our chaque espèce d’im pôts, le  m ontan t glo
ba l de ceux-ci, ces dispositions prises en exé
cution de l’article 60 des lois coordonnées, 
sont relatives, non à l’établissem ent de l’im 
pôt, qui doit ê tre  l’œ uvre de la lo i (art. 110,
111, de la C onstitu tion), m ais uniquem ent à 
la form ation des rôles e t aux m odalités de la 
percep tion  de l’im pôt;

Q u’il su it de ces considérations qu’en déci
dant que les revenus cadastraux des différents 
im m eubles ap p arten an t au m êm e p ro p rié 
ta ire  e t situés dans une m êm e com m une de
vaient ê tre  cum ulés pour fixer le taux de la 
contribu tion  nationale de crise, l ’a rrê t a ttaqué  
a violé les dispositions légales visées au 
moyen ;

Par ces motifs :
Casse l’a rrê t a ttaqué, ordonne que le p ré 

sent a rrê t sera transcrit sur les registres de la  
Cour d’appel de B ruxelles e t que m ention en 
sera faite  en m arge de la décision annu lée; 
met les frais à charge de l ’E ta t (A dm inistra
tion des Finances) ; renvoie la cause devant 
la Cour d ’appel de Liège.

O B SER V A TIO N S. ----  Dans le même sens :
Cass., 1er ju in  1937 : Pand. pér•, janv. 1938. — Cet 
a rrê t et celui ci-dessu» rep ro d u it se rapporten t à la 
législation d’avant la lo i du 17 ju in  1938 qu i édicté 
des dispositions nouvelles consacrant la progressivité 
du taux en fonction  du m ontan t total des revenus 
cadastraux.

Liège (Ire  ch .), 16 mars 1939.
P rés. : M. P ir n a y .  P rem . av. gén. : M. Loi-

s e a u .  P laid . : MM"" V a n k e e r b e r c h e n  (du
B arreau de B ruxelles), J. H e n c k a e r t s  et
B e r t i i e l i e r .

(La Médicale c. Renard.)
DROIT COMMERCIAL. —  ASSURANCES.

—  A ccident. —  D éc la ra tio n  d e  s in is tre .
—  Ig n o ra n c e  de  l’acc id en t. —  F o rce
m a je u re .

Doit être considéré comme cas de force 
majeure, rendant impossible la déclaration 
du n  accident, le fait pour l'assuré d'ignorer 
Vexistence de celui-ci.

Vu l’expédition  régulière  de la décision en 
treprise ;

A ttendu  que la recevabilité des appels 
p rincipal et incident n ’est pas contestée;

I. A ttendu  que l’appelan te  invoqiie l’article
17 de la police d’assurance, aux term es du
quel, en  cas d’accident couvert par le contrat, 
l ’assuré ou ses ayants d ro it doivent en faire  
la déclaration à la  com pagnie dans un délai 
de dix jours sous peine de déchéance absolue 
de leurs dro its;

A ttendu  que cet article 17 com porte un 
d ern ier alinéa, ainsi conçu : « toutefois, la 
déchéance ne peut ê tre  opposée à l’assuré ou 
à ses ayants d ro it qui pou rra ien t ju stifie r 
qu’ils ont été mis p a r suite d’un  cas fo rtu it 
ou de force m ajeure dans l’im possibilité de 
faire  les déclarations dans les délais im p ar
tis »;

A ttendu  q u ’il est constant que l’assuré, Doc
teu r B orguet, est décédé le 25 août 1936, et 
que sa veuve, l ’in tim ée, bénéficiaire du con
tra t d’assurance en a prévenu la com pagnie 
appelan te  p ar le ttre  en  date du lendem ain, 
confirm ée p a r p li recom m andée du 31 août 
1936;

A ttendu  ainsi que l’in tim ée, qui n ’avait ac-

J U R I S P R U D E N C E
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quis des droits et assum é des obligations qu’à 
p a r tir  du décès de son m ari, s’est personnel
lem ent conform ée aux stipu lations de l’a r ti
cle 17 de la police;

A ttendu, toutefois, que ce décès qui n ’est 
que la conséquence de la m aladie accidentelle 
vantée, ne peu t donner lieu  à l’indem nité  p ré 
vue au  contrat que si l’accident o rig inaire  a 
été régu lièrem ent signalé;

A ttendu  que c’est à l’assuré personnelle
m ent q u ’il incom bait de fa ire  ou de faire faire 
la déclaration  de cet événem ent à la C om pa
gnie e t ce, en p rincipe , dans un délai de dix 
jo u rs ;

A ttendu  q u ’il est avéré que ce tte  déclara
tion  n ’a pas été faite , m ais qu 'il im porte  de 
rech erch er si, aux term es du d ern ie r alinéa 
de l’artic le  17 du co n tra t ci-dessus rep ro d u it, 
cette absence de déclaration  n ’est pas exoné
rée de la déchéance;

A ttendu  qu’en l’espèce doit ê tre  considéré 
com m e cas de force m ajeure , ren d an t im pos
sible la déclaration , le  fa it po u r l’assuré 
d’ignorer l’existence de l'accident indem nisa
b le ; qu ’en  effet, dans ce cas, l’exécution de 
l ’obligation devient absolum ent im possible 
pour l’assuré e t ce, sans faute aucune de sa 
p a rt, m ais pour des raisons to ta lem ent indé
pendantes de sa vo lon té;

A ttendu  que la police d ’assurance quere l
lée considérait, dans ses conditions spéciales, 
com m e des accidents indem nisables les infec
tions contractées au cours de l ’exercice de la 
profession de m édecin, ou selon l’anam nèse 
e t la  n a tu re  de l’affection , l’agent est en tré  
dans le sang p a r  une  lésion de la peau ou a 
été p ro je té  accidentellem ent dans les yeux, le 
nez ou la bouche;

A ttendu  que la présen te  action est précisé
m en t basée su r une sem blable affection ;

A tten d u  qu ’il résulte  des élém ents du  dos
sier et spécialem ent d’u n  rap p o rt du m édecin 
tra ita n t, D octeur C hristophe, que la m aladie 
dont est décédé l ’assuré B orguet et a ttrib u ée  
à une infection contractée en m ars 1936 au 
chevet de l’u n  de ses m alades, a présenté à 
son origine un  caractère  sournois et que son 
évolution a été to rp ide , que c’est seulem ent 
au  d ébu t du m ois d’août que les m édecins 
tra ita n ts  pensèren t pouvoir d iagnostiquer une 
endocard ite  m aligne, p robablem ent strepto- 
coccique, m ais que ce n ’est q u ’au décès su r
venu le  25 août qu ’ils fu ren t en  é ta t de fa ire  
p a r  l ’évolution finale de la m aladie, un ta 
b leau  clin ique com plet leu r p erm ettan t d’as
seoir leu r conviction;

A ttendu  que si les hypothèses qu i s’écha
faudaien t au  début d ’aoû t au ra ien t p u  inci
te r  à fa ire  une déclaration  d’accident, il fau t 
tou tefo is adm ettre  que les doutes qui subsis
ta ie n t encore à cette époque, au to risa ien t une 
tem porisa tion , que la déclaration  d’accident 
n ’a pu  devenir une  obligation que le jo u r où 
l ’orig ine streptococcique de l’affection, soup
çonnée au début du m ois d’août est apparue  
avec tous les caractères de la  certitude , c’est- 
î.-dire au  décès de l’assuré;

A ttendu  qu’ainsi ce dern ier n ’a jam ais pu  
connaître  l’origine de la  n a tu re  du m al dont
il se m ourait e t en concevoir le caractère  acci
dentel ;

A ttendu  que cette  ignorance de l’assuré qui 
résu lte  du ra p p o rt du D octeur C hristophe, 
ren tre  d’ailleurs b ien  dans les prévisions du 
con tra t d ’assurance, qui adm et que la preuve 
de sem blable in fection  accidentelle  pourra  
ré su lte r de la  n a tu re  de l’affection e t de son 
anam nèse, laquelle  ne peu t ê tre  com plète e t 
le  plus souvent décisive q u ’à la fin  de la m a
lad ie ;

Q u’au surplus, cette  ignorance chez le  doc
te u r  B orguet a p p a ra ît comme d’au tan t p lus 
na tu re lle  et excusable dans cette question 
d’o rd re  p rinc ipalem ent m édical que, m algré 
le tab leau  clin ique com plet de la m aladie et 
tous les autres élém ents p roduits, l ’appelan te  
se refuse encore au jo u rd ’hu i à adm ettre , avec 
l ’avis conform e d’ailleurs d’un  p ratic ien , la 
réa lité  de ce qu’elle rep roche à son assuré de 
ne pas avoir déclaré;

A ttendu  que c’est à to rt que ''a p p e la n te  
sou tien t que le fa it de l’écorchure à la m ain, 
laquelle  blessure a pu éventuellem ent perm et
tre  l ’in troduction  de l ’agent infectieux, au ra it 
dû ê tre  déclaré comme accident;

Q u’en effet, cette lésion de la peau  n ’est 
po in t constitutive de l’accident discuté, mais 
elle lu i est an té rieu re  e t n ’en est que l ’occa
sion supposée;

Q u 'il n ’existait donc aucune obligation pour 
le cas actuellem ent litig ieux  de déclarer cette 
écorchure à la m ain ;

A ttendu  que, dans ces conditions, il ne peut 
ê tre  reproché à l’assuré de ne pas avoir fa it 
de déclaration  d’accident et que la déchéance 
de l ’artic le  17 du con tra t n ’est pas encourue;

II. E t a ttendu  que l ’appelan te  a expressé
m en t renoncé, en  b iffan t cette exception de 
ses conclusions d’appel à se prévalo ir de la 
p rescrip tion  de l’artic le  21, alinéa 2, de la 
police d’assurance, que ce moyen n ’était d ’a il
leurs pas fondé, le refus d’indem niser de la 
com pagnie ne pouvant logiquem ent ê tre  va
lab lem ent donné qu’en pleine connaissance
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de cause après le rapport d’expertise m édi
cale am iable prévue à l’article 14;

III. A ltendu que le troisièm e moyen sou
levé par l’appelan te , e t d ’ailleurs adm is par 
le p rem ier juge, est tiré  de l’artic le  14 du 
con tra t d ’assurance qui prévoit que les p ar
ties s’in terd isen t d 'avoir recours à la voie ju 
diciaire pour le règlem ent de l’indem nité en 
litige, tan t que l’expertise m édicale am iable, 
que cet a rtic le  organise, n ’aura pas eu  lieu ;

A ttendu  qu ’il n ’est pas possible d’adm ettre  
comme le soutien t l’intim ée, que l’appelan te  
au ra it renoncé à cette fin de non-procéder en 
ne l’invoquant pas lors de la dem ande de pro 
deo, la com pagnie ayant in térê t, au  lieu  de 
se con ten ter d ’un moyen dilato ire à faire va
lo ir en p rem ier lieu , et dès le début, devant 
les tribunaux , les exceptions pérem pto ires 
qu’elle croyait avoir à sa disposition;

A ttendu qu ’il y a donc lieu de déclarer l’ac
tion prém aturée, celle-ci devant ê tre  précédée 
de la tentative d’accord am iable p a r  voie d’ex
pertise, prévue à l’article 14 du co n tra t;

Par ces motifs et ceux non contraires du 
premier juge :

L a C o u r ,
R eje tan t comme non fondées tontes autres 

conclusions, déclare les appels p rinc ipa l et 
incident recevables, mais non fondés;

Confirme le jugem ent dont est ap p e l;
Condamne l’appelan te  aux dépens de l’ap 

pel p rinc ipa l et l’intim ée aux dépens de l’ap 
pel incident.

Liège (2 e  ch .), 31 janvier 1939.
Prés. : M. G o o sse n s .

P laid . : MMes V a n  B e r k e l  c. C o l l ig n o n .
(Lefevre c. Servais.)

DROIT CIVIL. —  O BLIG A TIO N . _  C ause.
—  C arac tè re  rée l e t lic ite . —  P re u v e .
Lorsque la cause d ’une reconnaissance de 

dette n’est pas exprimée, le seul fait pour 
le souscripteur d’admettre qu’il est débiteur 
permet de présumer que l’obligation a une 
cause réelle et licite et c’est à lui qu’il incombe, 
de prouver éventuellement le contraire.

Le fait d  attribuer successivement à une 
obligation une cause différente ne permet 
pas de présumer l’absence de cause ou l’exis
tence d’une cause illicite. Le débiteur qui 
excipe de l’incompétence du juge civil doit 
démontrer que la cause non exprimée de son 
obligation est de nature commerciale.

R evu en expéd ition  régulière  l ’a rrê t p a r 
lequel, le 31 m ai 1938, cette C our a ordonné 
la  réouverture  des débats p ou r perm ettre  aux 
parties de conclure et de s’ex p liq u er sur les 
résu lta ts de l’instruction  ouverte du  chef de 
faux et usage de faux, p a r le  p a rq u e t de N a
m u r sur les réquisitions de M. le P ro cu reu r 
général;

Vu le  dossier de l ’instruction  susdite et 
l ’ordonnance de non lieu  rendue le 12 m ai
1938 p a r  la C ham bre du Conseil;

A ttendu  q u ’il résu lte  du ra p p o rt de l ’ex
pert m  écritu res désigné p a r  M. le juge 
d’instruction  que toutes les m entions m a
nuscrites fig u ran t dans la  reconnaissance 
dactylographiée p ro d u ite  p a r l ’in tim é sont 
de la  m êm e encre et que rien  ne perm et de 
conclure que les m ots « à raison de 400 francs 
p a r  m ois et de 7 p. c. p renan t cours au jo u r
d ’hu i » n ’ont pas été tracés en  m êm e tem ps 
que les au tres;

A ttendu  d’ailleu rs qu’il est to u t à fa it in 
vraisem blable qu 'u n  hom m e de l'in s tru c tio n  
de l ’appelan t, exerçant la  profession d’ingé
n ieur, ait accepté, sans défiance, d ’apposer 
sa signature au bas d une pièce, com portan t 
des hlancs non batonnés aux endro its où de
vaient figurer le  m ode de rem boursem ent de 
la  somme due et le taux  de l ’in té rê t à p ayer;

Que m êm e des personnes m oins avisées 
n’eussent pas, dans de sem blables conditions, 
agi de façon aussi légère et de n a tu re  à p e r
m ettre  toutes adjonctions u lté rieu res au tex te;

A ttendu  que l'ap p e lan t n ’ayant donc pas 
rap p o rté  à suffisance la  preuve du fonde
m ent de ses im puta tions à charge de l ’intim é 
et de sa contestation d’écritu re , il y  a lieu  
d ’adm ettre  la sincérité de la reconnaissance 
litigieuse qui, pour le surplus, répond aux 
exigences du tex te  et de l’esprit de l’article 
1826 du Code civil;

Mais a ttendu  que Lefevre p ré tend  que 
l'engagem ent souscrit p a r lui sera it sans cause 
n ’ayant été dressé que pour p erm ettre  à l ’in 
tim é de s’en  servir pour ob ten ir personnel
lem ent du c réd it;

Qu’il soutient, d’au tre  p art, que si pour 
p a rtie  la reconnaissance litig ieuse pouvait 
avoir pour cause un  solde déb iteu r dans son 
chef, ce ne p o u rra it ê tre  qu’ensuite  d’opéra
tions de bourse de caractère com m ercial re n 
dant le  tr ib u n a l civil incom péten t;

A ttendu  que la  p rem ière  p ré ten tion  de 
l ’appelan t ne peu t ê tre  adm ise;

Que l’on ne conçoit pas tou t d ’abord  po u r 
quel m otif Lefevre au ra it cédé à l’in tim é le 
bénéfices de deux polices d’assurances sur la 
vie d’un  m ontan t sensiblem ent égal à la som-
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me q u ’il avait reconnu devoir si l ’engage
m ent souscrit é ta it sans cause;

Q u’il en est d ’au tan t p lus ainsi que les 
polices en question ont été certa inem ent con
clues p o u r fo u rn ir  des garanties à l’in tim é 
pu isqu ’elles ont été cédées le jo u r  m êm e où 
elles ont été souscrites;

Qu’il serait de plus b ien  étonnan t que l’ap 
pe lan t se fû t  livré ainsi à la bonne fo i de 
l ’intim é sans exiger de lu i une contre-lettre  
d 'une  valeur égale à l’engagem ent souscrit;

A ttendu q u 'il  est d 'a illeu rs de p rincipe, 
ainsi que l’a judicieusem ent admis le p rem ie r 
juge, que dans le cas où la  cause d ’une recon
naissance de dette  n ’est pas exprim ée, le  seul 
fa it po u r le  souscrip teur d’adm ettre  q u ’il est 
déb iteu r perm et de p résum er que l’obligation  
a une cause réelle  et lic ite ;

Que lorsque le  créancier fonde son action 
su r une te lle  reconnaissance, il n ’a pas à 
p rouver l’existence et la  licéité  de celle-ci; 
que c’est au  con tra ire  au déb iteu r poursuivi 
en rem boursem ent qu’il ap p artien t de dé
m o n tre r que son engagem ent est dénué de 
cause réelle ou lic ite ;

M ais a tten d u  que l ’app e lan t sou tien t que 
l’in tim é s’é tan t postérieurem ent à la signatu re  
de la  d ite  reconnaissance expliqué q uan t à la 
n a tu re  de la cause de celle-ci, ses versions suc
cessives e t con trad icto ires ne lu i perm etten t 
plus de se p réva lo ir de la  p résom ption  décou
lan t en sa faveur de l ’artic le  1132 du  Code 
civ il;

Q u 'il a jou te  qu’a ttr ib u e r successivem ent 
une cause d ifféren te  à une  obligation équ i
vaut à dénoncer de fausses causes, ce qui p er
m et de p résum er soit l ’absence de cause soit 
l’existence d ’une cause illic ite ;

A ttendu  q u ’il convient de n o te r que parm i 
les diverses explications im putées p a r  l ’ap p e
la n t à l ’in tim é figuren t no tam m ent celles don
nées p a r  son conseil à son confrère  les 6 dé
cem bre 1935 et 16 jan v ie r 1936;

Q u’il n ’a p p a ra ît pas résu lte r des élém ents 
du débat que lo rsqu’il a ttr ib u a it à l ’obliga
tion  deux causes contradicto ires, M® T h iran  
agissait en q u a lité  de m andata ire  de son client 
chargé de fa ire  au nom  de celui-ci certaines 
reconnaissances susceptibles de l ’engager;

Que, q uan t aux déclarations faites su r le 
m êm e su jet p a r  l ’ap p e lan t personnellem ent,
il n ’a p p a ra ît pas qu’elles revêten t un  carac
tè re  de con trad ic tion  m ais b ien  p lu tô t qu ’elles 
se co m plè ten t;

Qu’il p a ra ît en résu lte r que la somme due 
constitue à la  fois le  solde d éb iteu r d ’o p é ra 
tions de bourse  et le m on tan t de p rê ts d ’a r
gent non rem boursés;

Que ces considérations perm etten t à la 
C our de décider que la  reconnaissance dis
cutée à une cause est une cause lic ite ;

A ttendu  que la  seconde p ré ten tio n  de l’ap
p e lan t su ivant laquelle  la cause de l ’engage
m ent serait de n a tu re  com m erciale, ce qui 
au ra it p o u r conséquence de ren d re  le tr ib u 
nal civil incom péten t, n ’est pas p lus fondée ;

Que lorsque la  reconnaissance ne  po rte  pas 
l’ind ication  de la cause c’est au  déb iteu r 
poursuivi qui excipe de l ’incom pétence du  
juge civil q u ’il a p p a rtien t de dém on tre r que 
la  cause de son obligation  est de n a tu re  com 
m erciale ;

Q u’en ce qu i concerne les sommes dues du 
chef d ’argent p rê té , l’app e lan t qui conteste 
la  version donnée p a r l ’in tim é n ’allègue pas 
que l ’ob ligation  lu i im putée de ce chef serait 
com m erciale;

Que, quan t aux opérations de bourse dont 
le  solde d éb iteu r coucoura it dans la  thèse de 
l ’une et de l ’au tre  des parties à fo rm er le 
m ontan t de la  som m e reconnue, il est p ré 
tendu  m ais non  dém ontré  p a r  l 'ap p e lan t 
q u e lle s  ont un caractère  com m ercial;

Q u’en effet devant le p rem ier juge l ’ap p e
lan t n ’a p ro d u it aucun élém ent quelconque 
de preuve à ce su jet, se conten tan t de solli
c ite r la com m unication  des livres de l’in tim é ;

Que le tr ib u n a l a refusé im plic item ent 
d’ordonner cette m esure, qui eût été d’ailleurs 
con tra ire  à l ’artic le  21, du livre I, t i tre  I, du 
Code de com m erce qui ne perm et de reco u rir 
à ce m oyen de preuve que dans certa ins cas 
lim ita tivem ent déterm inés;

Que les prem iers juges on t refusé exp li
citem ent et avec au tan t de raison d ’o rdonner 
la p résen ta tion  des livres de l ’in tim é, m esure 
qui n ’é ta it cependan t ni sollicitée n i justifiée  
en l’espèce;

Que la vague des p ré ten tions de l’appe lan t 
eût exigé (pie les dits livres fussent com pulsés 
en tièrem ent e t non pas sur quelques points 
déterm inés, ce qui est con tra ire  à l 'e sp rit de 
l’artic le  22 du Code de com m erce;

A ttendu  qu’après les avoir scellés devant 
le trib u n a l, l ’app e lan t p ro d u it certains bor
dereaux  d’achat et de vente de titres effec
tués po u r son com pte à l’in terven tion  de l 'in 
tim é, qu 'il veu t en dédu ire  la p reuve du 
caractère  com m ercial de sa dette  vis-à-vis de 
l ’in tim é;

Mais, a ttendu  que le u r exam en ne p e rm et 
pas de décider tou t d ’abo rd  s ils sont re la 
tifs aux opéra tions qui ont créé le solde
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déb iteu r dont le  paiem ent est poursuivi ni 
s'ils re la ten t des opérations boursières spécu
latives et non sim plem ent de p lacem ent;

Que q uan t à l ’expertise sollicitée, il ap- 
p ara it q u ’elle ne présente aucun caractère 
de pertinence, que si la C our l ’o rdonnait dans 
les term es dans lesquels elle  est dem andée, 
elle ne lu i p e rm ettra it pas de décider si les 
opérations de bourse tra itées ont un  véritab le  
caractère  com m ercial fa isan t re n tre r  l ’action 
dans la com pétence du trib u n a l de com m erce;

A ttendu  donc que l’ap p e l ap p a ra ît non 
fondé si ce n ’est sous la réserve ci-apTes :

A ttendu  que la reconnaissance litigieuse 
p erm etta it à l ’ap p e lan t de se lib é re r de sa 
dette p a r  paiem ents m ensuels de 400 francs 
à p a r tir  du  15 avril 1933, q u ’il n ’y a aucune 
raison légale p o u r qu’il soit déchu du  béné
fice du term e et que dans ces conditions i l  y 
a lieu  d’ém ender le jugem ent a quo en tan t 
qu ’il a condam né à payer to u te  la  som m e de
34.000 francs;

A ttendu  que l'in tim é  sollicite reconven- 
tionnellem ent l’allocation d ’une som m e de
15.000 francs de dom m ages-intérêts, du  chef 
d ’appel tém éraire  et vexato ire ;

A ttendu  q u ’il convient d 'assurer à chacun 
la lib re  défense de ce q u ’il c ro it ê tre  son 
d ro it et de reco u rir aux divers degrés de 
ju rid ic tio n  institués p a r  la  lo i, qu ’il  n ’y a 
lieu de condam ner à des dom m ages-intérêts 
du chef de procédure tém éra ire  e t vexatoire 
que lo rsqu’il a p p a ra ît que le  p la id eu r n’a 
pu  se m éprend re  de bonne foi su r le  défaut 
m anifeste de fondem ent de son d ro it;

Que te l n ’est pas absolum ent en  l’espèce le 
cas et q u ’en tous cas l’ap p e lan t ob tien t sur 
son ap p e l l'ém endation  du  jugem ent a quo;

Q u’il n 'y  a donc pas lieu  de déclarer fon
dée l ’action reconventionnelle de l ’in tim é;

Par ces motifs ;
L a C our ,

O uï M. l ’avocat général D elw aide, en  son 
avis conform e donné en français à l’audience 
pub liq u e  du  3 janv ier 1939, re je tan t toutes 
conclusions autres, plus am ples ou contraires, 
déclare l ’appel recevable e t, s ta tu an t sur son 
m érite , le déclare en p a rtie  fondé, ém endant 
le jugem ent a quo, condamne l ’ap p e lan t à 
pay er à l ’in tim é la som m e de 27,600 francs 
rep résen tan t les m ensualtités de 400 francs 
dues depuis le 15 avril 1933 ju sq u ’au 15 ja n 
vier 1939, le  condamne, en  o u tre , à payer au 
m êm e in tim é la  som m e de 6,400 francs p a r  
m ensualités de 400 francs, la p rem ière  ve
nan t à échéance le  15 fév rie r 1939, le  con
damne aux in térê ts conventionnels depuis le
15 m ars 1933 ju sq u ’au jo u r  du paiem ent, en  
ou tre  aux dépens de p rem ière  instance et, 
s ta tuan t su r l’action reconventionnelle, la  
déclare recevable m ais non  fondée, en  dé
boule en conséquence l ’in tim é et a tten d u  que 
les parties succom bent tou tes deux dans cer
taines de leu rs p réten tions, condamne l ’ap p e 
lan t aux  cinq sixièmes des dépenses, le  sixièm e 
restan t à charge de l ’intéressé.

O B SE R V A T IO N S. —  V oir D dlloz R ép .  S., 
v° O bligations, n"’ 150 et 151. —  Civ. B rux., 7 janv. 
1935 : B. J ., col. 238; —  Com m . St-N icolas, 3 ju ill. 
1934 : R echt. W eekb l., 1935, p . 76; — Com p. Civ. 
Liège, l*r avril 1904 : Ju r de  Liège, p . 155.

Civ. Brux. (Ire  ch .), 26  sept. 1939.
Siég. : B aron G i l s o n  d e  R o u v r e u x .

A ppel de Justice de Paix.
DROIT CIVIL. —  M ENAGE. —  C o n trih u - 

tio n  d u  m a ri. —  D ése rtio n  d e  l’é p o u se .
—  A bsence d u  m én ag e . —  A rtic le  2146 
d u  C ode civ il. —  In a p p lic a b ilité .
A raison du refus de l’intimée de repren

dre la vie commune, il n’y  a plus entre par
ties de ménage, au sens de Farticle 214b, pour 
lequel une perception puisse être autorisée.

A ttendu que la dem ande form ée p ar l’in
tim ée dans ses conclusions prises en ap p e l a 
pour ob jet une percep tion , en vertu  de l’a r ti
cle 2146 du Code civil, de 250 francs p ar m ois;

Q u’à raison du refus de l’in tim ée de re 
p ren d re  la vie com m une, il n ’y a plus entre 
parties de m énage, au sens de l’article 2146, 
p ou r lequel une perception  puisse ê tre  au to 
risée;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

De l ’avis conform e de M. J. van Ackere, 
juge supp léan t, faisant fonctions de p rocu 
reu r du R oi, s ta tuan t con trad ic to irem ent au 
p rinc ipa l, reçoit l’appe l, et y faisant d ro it, 
anéantit le jugem ent dont appel, dit n ’y avoir 
lieu à perception  e t déboute l ’intim ée de sa 
dem ande.

Condamne l ’in tim ée aux  dépens des deux 
instances.

O B SE R V A T IO N S. —  P ar jugem ent du 28 
ju ille t 1939 le Juge d e  Paix du  deuxièm e canton 
de B ruxelles avait au torisé  l ’épouse X... à percevoir 
une som m e de 250 francs pa r m ois sur les salaires 
prom érités p a r son m ari — ce en app lication  de l ’a r 
ticle  2146 du Code civil (L ., 20 ju ille t 1932). —  Sur 
appel du m ari le T rib u n a l a estim é qu’à raison du 
refus de l ’épouse de rep rendre  la  vie com m une, il n’y 
avait p lus en tre  parties de « m énage » au sens de

I l ’article  214i», et que les conditions perm ettan t d’a p 
p liq u er cette disposition légale n ’é ta ien t p lus réalisées.
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DÉCISION SIGNALÉE
Civ. Anvers (2e ch .), 29  mars 1939.

P ré s .  : M. M o k e e l s . Jug. : MM. M e ir  et 
J a n s s e n s . M in . p u b l .  : M . V an  H il l e  
P la id . : M M ® V r o m a n  et V an  A l s e n o y .

DROIT INTERNATIONAL PRIVE. —  
DIVORCE. —  Sujets hongrois. —  Com
pétence des tribunaux belges.
En matière de divorce, il faut observer le 

statut personnel des parties. Il doit exister une 
cause de divorce tant selon la loi belge que 
selon la loi personnelle des parties. La loi 
hongroise décide que les tribunaux hongrois 
sont seuls compétents pour juger le divorce 
de sujets hongrois. Cette disposition est une 
règle qui fait partie du statut personnel et 
que les Etats étrangers doivent appliquer en 
vertu de leur souveraineté à leurs sujets. Les 
tribunaux belges sont donc incompétents 
pour juger le divorce de sujets hongrois.

ECHOS SUR LA GUERRE
En relisant Bainville (suite) 

et ce qu’écrivit Hitler.
DIX ANS DE SOVIET1SME 

ET L’AVENIR DE LA RUSSIE
(L’Action française, 11 nov. 1927.)

(En Allemagne) chez les conservateurs eux- 
mêmes, et peut-être surtout chez eux, l’idée 
m aîtresse de l’alliance germano-russe fait pas
ser su r les répugnances que le régime sovié
tique inspire...

Quoiqu’il en soit de ces vues peut-être trop 
subliles, il demeure certain que l’alliance russe 
reste, pour l’Allemagne, la grande carte de 
l ’avenir. Personne, en effet, ne sait mieux 
qu’un Allemand ce qu’on oublie trop dans nos 
pays d’Occident. La Russie n’a eu aucune part 
aux traités qui en 1919, ont créé une nouvelle 
Europe. Elle ne les connaît pas. Elle ne les 
connaîtra sans doule jamais. Le jour ou elle 
com ptera de nouveau comme un élément poli
tique, et non plus comme un simple élément 
de désordre et de destruction, elle sera natu
rellem ent du même côlé que les pays sur la 
défaite desquels ces traités ont été établis.

B ainville  ne s’y est pas trom pé : m ais au  delà de 
ce q u i peui u n ir  il y a aussi au  travers du corps de 
la Pologne. la v ieille  com pétition germ ano-russe ag
gravée de desseins de révolution m ondiale : H itle r 
d ix it d r'  éd ition  française de Mein Kampf, p . 649)
< Les fron tières de  l ’année 1914 sont sans v a leu r pour 
T avenir de la  nation  allem ande... » ; —  < Les 
lim ites des Etats sont le  fait des hom mes et sont 
changées p a r  eux » ( / 6 /d-, p. 651); —  « Nous com 
mençons là où f  on avait fin i il y  a six cents ans... 
nous jetons nos regards sur l’EST... Mais si nous 
parlons au jo u rd 'h u i de nouvelles terres en E urope, 
nous ne saurions penser d’abord  qu’à la Russie et 
aux pavs lim itrophes qu i en dépendent » (Ib id ., 
p . 652).

Et su r l ’efficacité d’une alliance germ ano-russe :
< Le fait m êm e de conclure une alliance avec la 
R ussie  ind ique  donc déjà l ’im m inence de la  guerre.
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Et le résultat en serait la fin de t  Allemagne. Mais, 
il faut encore a jou ter ceci :

» 1° Ceux qui actuellem ent détiennen t le pouvoir 
en Russie, ne pensent pas du tout à conclure une 
alliance honnête, n i su rtou t à l’observer...

» 2" Le danger auquel la Russie a succombé m e
nacera tou jours l'A llem agne.- L’Allem agne est au jo u r
d’hui le prochain objectif im portan t du bolchévism e...

» Comment veut-on lib é re r  le  peu p le  allem and de 
cette é tre in te  em poisonnée, si on  s’y engage aussi ? 
Com ment expliquer à l'o u v rie r allem and que le b o l
chévism e est un crim e dam nable contre l ’hum anité, 
quand on s’allie  soi-m êm e avec les organisations de 
cette engeance infernale, et, som m e toute, qu’on les 
reconnaît ? » (Ibid., 559 à 561).

On com prend le sourire  de Staline.

Navires allemands à vendre.
L’achat de navires m archands allemands par 

la Belgique neutre est en principe licite. L’An
gleterre s’y oppose. En vertu de quel droit ? 
On se le demande. Certes, elle a souvent attesté, 
comme d’autres, que le droit est à la mesure 
de son intérêt. Il serait cependant opportun 
de rechercher à pareille opération, normale en 
soi, une base juridiquem ent inébranlable. Nous 
en reparlerons, mais nous signalons à l’ingé
niosité de nos lecteurs le grand intérêt du pro
blème.

Chicanes dans la rade des Dunes.
L’Angleterre a droit absolu de visite sur les 

navires neutres, même en pleine mer, sauf s’ils 
sont convoyés par des navires de guerre. En 
ce cas, les navires convoyeurs donnent tous 
détails sur les manifestes des cargaisons, afin 
de déjouer les chicanes sur l'application à 
chaque m archandise de la théorie de la con
trebande par voyage continu. Nous payons fort 
cher notre absence de m arine m ilitaire. Mais 
que faire pour réduire à rien la visite ? Que 
signifie la rade des Dunes au point de vue des 
eaux anglaises ? Des mines obligent-elles les 
neutres à déserter la haute m er ? Quels sont 
alors leurs droits ? Encore des questions du 
plus haut intérêt. Qu’en pensent nos lecteurs 
compétents ?
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CHRONIQUE
DE LA MOBILISATION ET DE LA NEUTRALITE

I. —  Les droits et les devoirs
de la neutralité.

Le Journal des Tribunaux donne ailleurs 
dans ses colonnes de ce jour, le compte rendu 
de l'intéressante conférence de M® H. Rolin, 
au Jeune Barreau, qui constitue une synthèse 
donnant une vue d’ensemble de la question 
que le Journal des Tribunaux se propose de 
développer ultérieurement sur certains points 
et spécialement quant aux problèmes d’ordre 
juridique que soulèvent le blocus et la con
trebande.

Il est toutefois un aspect particulier sur le
quel la chronique de ce jour désirerait fixer, 
dès à présent, l’attention du lecteur : certaines 
règles de la neutralité relèvent d’usages géné
ralement admis que la codification de La 
Haye s’est contentée de rassembler; mais il 
en existe bien d’autres encore qui appartien
nent à une matière en constante évolution.

A l’aspect statique du droit de la neutralité 
à un moment donné, fait pendant un aspect 
dynamique : car la neutralité est un combat 
du fait qu’il met aux prises deux antagonistes 
en guerre avec un troisième qui, pour ne pas 
être belligérant, se trouve en opposition d’in
térêts avec ceux qui poursuivent la solution 
du conflit par la force des armes.

S’il est puissant, le neutre fera respecter 
son droit, comme il subira celui des belligé
rants s’il est faible. En d’autres termes, le 
droit des neutres représente un contenu va
riable susceptible d’extensions ou de restric
tions. Il est ainsi essentiellement un point 
d’équilibre ou de modus vivendi, qui s’établit 
à un moment et est en fonction des trois anta
gonismes respectifs en présence.

Pour quelques règles aux contours définis, 
combien d’autres dans un domaine où il y a 
beaucoup de clair obscur.

Le caractère de lutte peut paraître para
doxal lorsqu’on parle de neutralité. S’il est 
toutefois un secteur où cette lutte est mani
feste, c’est en matière de commerce et plus 
singulièrement encore en ce qui concerne le 
commerce maritime.

Comment ne pas songer à la puissante ligue 
armée des neutres qui vit le jour en 1780, à 
l’instigation de la Russie et du Danemark. 
Cette ligue fixa par voie de notification aux 
belligérants les règles qu’elle entendait impo
ser dans le commerce maritime et faire res
pecter si de besoin en était par la force des 
armes.

En rappelant ce précédent historique, nous 
voulons seulement mettre en lumière cette vé
rité toujours actuelle que la notion du droit 
des neutres est sujette à des variations. Par
fois, les neutres ont recours à la force armée 
pour faire respecter leur point de vue, mais il 
est tout aussi évident que la compétition peut 
revêtir bien d’autres formes.

Est-il certain d’ailleurs qu’il n’existe pas un 
embryon de ligue armée dans la riposte des 
Etats scandinaves à certaines prétentions alle
mandes inadmissibles.

II. —  Le droit de la défense 
devant les conseils de guerre.

Nous attirons l’attention sur un article très 
documenté et d’actualité relatif au droit de 
défense en temps de paix et en temps de 
guerre accordé aux accusés et prévenus de
vant les conseils de guerre et spécialement 
de la défense gratuite (1). L’auteur reprend la 
législation sur la matière depuis l’arrêté du 
Gouvernement provisoire du 9 novembre 
1830 et rappelle opportunément les disposi
tions d’ordre pratique qui furent prises pen
dant la guerre 1914-18 à l’initiative des avo
cats pour assurer dans les conditions les plus

favorables la défense des prévenus devant les 
conseils de guerre. Cette question, pour la
quelle l’auteur de l’article dont s’agit, ren
voie aussi au Droit de la Guerre (t. II, 1918, 
pp. 342 et s.), ne manquera pas d’intéresser 
au plus haut point l’Ordre des Avocats.

(1) « Le D ro it de défense e t la Défense gratuite 
devant les Conseils de  guerre », par M. G a é t a n  de  
C r o m b r u c g h e  d e  L o o r i n c h e ,  Journal des Tribunaux, 
15 m ars 1931.

III. —  Destructions 
par les autorités militaires.

A signaler qu’est toujours en vigueur le dé
cret des 8-10 juillet 1791 sur les places de 
guerre et les fortifications, qui dispose (art. 
38) que dans les cas prévus aux articles 35, 
36 et 37 du dit décret, les particuliers dont les 
propriétés ont été endommagées par les auto
rités militaires sont indemnisés aux frais du 
trésor public. Consulter la loi pour les condi
tions spéciales dans lesquelles cette disposi
tion trouve application (1 ).

M ax  VANDENKERCKOVE. 

L E G ISL A T IO N

Réquisitions militaires.
A. M. DU 9 OCT. 1939 apportant des simpli

fications à la procédure de paiement de 
certaines réquisitions militaires (Mon., 11 
oct.). — Cet arrêté im portant dont la lon
gueur ne perm et pas de le reproduire ci- 
dessous a été pris en vertu de certains pou
voirs et apporte un certain nombre de déro
gations à la procédure et aux form alités de 
liquidation prévues p ar la loi organique du 
l pr mai 1937 sur les réquisitions m ilitaires 
et par le règlement exécutif de cette loi 
(3 mai 1939, Mon., 10 sept.).

Conseils de guerre.
A. R. DU 30 SEPT. 1939 instituant des con

seils de guerre près de l'armée de campa
gne (Mon., 14 oct.).
A rticle  p rem ier. — U n conseil de guerre en  cam 

pagne est institué  p rès chacune des fractions de 
l ’arm ée c i-ap rès :

1° Au 1" corps d’arm ée;
2° A u 2 ' corps d’arm ée;
3° Au 3’ corps d’arm ée;
4° Au corps de cavalerie.
Art. 2. — Nos M inistres de la Justice  et de la Dé

fense N ationale sont chargés de l ’exécution du p ré 
sent arrê té.

Défense des militaires.
CIRCULAIRE DU CONSEIL DE L’ORDRE : 

Pen d an t la  durée  de la  m obilisation , le B ureau 
de défense gratu ite  pou rra  désigner, pour chaque 
audience, u n  ou p lusieurs avocats qui seront char
gés d’assurer devant les ju rid ic tions m ilita ires la dé
fense des m ilita ires qu i seront jugés au  cours de la 
d ite  aud ience ;

Ces désignations se fe ron t hu it jou rs  avant chaque 
audience et seront portées à la connaissance de l ’Au
d iteu r M ilitaire .

Etrangers. - Police.
A. M. DU 13 OCT. 1939 sur la police des 

étrangers (Mon., 14 oct.). — En application 
de l’arrêté-loi du 28 septem bre 1939.

Importation, exportation 
et transit de certains produits.

A. M. DU 10 OCT. 1939 subordonnant l'expor
tation et le transit de certains produits parmi 
lesquels le coke de houille à la production 
préalable d’une autorisation (Mon., 11 oct.).

Protection contre les attaques aériennes.
A. R. DU 26 SEPT. 1939 sur les engagements 

dans la garde civile territoriale aérienne 
(Mon., 8 oct.) : modifie l’arrêté du 20 mai 
1939 en disposant que l’engagement prévu 
pour une durée de 5 ans peut l’être aussi 
pour le temps de la mobilisation seulement.

(1) La disposition dont s’agit a suscité chez les 
auteurs de nom breuses discussions académ iques. Sur 
les conditions d’application  l’ouvrage de M* Marcq 
« La R esponsabilité de la puissance publique  », n° 50, 
fourn it quelques renseignem ents qu’il peu t être u tile  
de consulter. Sur d’autres points (cf. le m êm e o u 
vrage, n°" 24- et s., J . T., 1935, col. 357).
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L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
Conférence du Jeune Barreau

DE BRUXELLES

L es d ro its  e t  le s  d e v o ir s  d e  la  n eu tra lité
y ir  M ” H enri R O L IN .

La C onférence d u  Jeu n e  B arreau  avait invité 
M ' H. R olin , en sa qua lité  de professeur de D roit 
In terna tional, à fa ire  l ’exposé de cette question  de 
la plus hau te  actualité . Devant un aud ito ire  nom breux 
el quelques-unes des personnalités du  B arreau , M. 
le  professeur R olin  a répondu , jeu d i 12 octobre, à 
cet appel en déclaran t que, faisant abstraction  de  ses 
sentim ents personnels, il s’en tien d ra it à l ’exposé de 
la question en D ro it Positif.

La re m a rq u ab le  leçon de M* R o lin  re n tre  plus 
p articu lièrem ent dans le  cadre de cette chron ique et 
les poin ts q u ’il a tra ités m ériten t une large diffusion. 
Nous regrettons seulem ent de n’avoir pu  m ettre  dans 
ce sec exposé toute la  vie don t M* R olin  a anim é 
sa leçon e t où perçaien t, pa r m om ents, les regrets 
d’une in stitu tion  qui lu i fu t chère et la fidélité  à 
l ’idée de  so lidarité  in ternationale . M. le  professeur 
R olin  a eu l ’extrêm e am abilité  de résum er lu i-m êm e 
la partie  finale de son exposé se rapportan t au régim e 
de neu tra lité  dans lequel se trouve actuellem ent la 
Belgique.

■ •

ORIGINES DE LA N EU TR ALITE.
M ' R olin  retrace d ’ab o rd  les origines de la  notion  

de la neu tra lité . Ignorée  dans l ’an tiqu ité  rom aine où 
qui n’é ta it pas a llié  é ta it considéré comme ennem i, 
elle répond cependant à u n  besoin aussi ancien que 
la guerre elle-m êm e : désir des be lligéran ts de  < n e u 
tra liser » l 'Etat tiers, a llié  possible de l ’adversaire, 
désir des tiers de se p rém u n ir contre une extension 
des hostilités.

Dès le  m oyen âge le  code m aritim e, connu sous le 
nom  de Consulat de la  M er, jou it d’une grande n o to 
riété.

Ce ne sera, toutefois, q u ’au X V III* siècle que se 
précisera la notion m oderne de la n eu tra lité  et vers 
la fin  du  siècle se fonde une puissante ligue de la 
neu tra lité  arm ée décidée à fa ire  respecter su r m er 
les dro its des non belligérants.

Au XIX* siècle, la  déclara tion  d u  16 avril 1856, 
annexée au T ra ité  de P aris et à laquelle  adhérèren t 
presque tous les états proclam e, e n tre  autres, le  p r in 
cipe que le  pavillon  n eu tre  couvre la m archandise 
m êm e ennem ie, sauf la  con trebande et que la  m ar
chandise neu tre , sauf la con trebande de guerre , n ’est 
pas saisissable m êm e sous pavillon  ennem i.

1907 avec la C onférence de La H aye m arque l ’apo
gée des tendances favorables aux neutres, sous l ’im 
pulsion de l ’A ngleterre  qu i alla ju sq u ’à p ro p o ser la 
suppression de la con trebande  de guerre, m ais sans 
succès, en présence de l ’opposition  de l'A llem agne, 
de  la  France, des E tats-U nis e t de  la  Russie. 1907 a 
pourtan t donné le  jo u r  à deux conventions im por
tantes su r la m atière : 1° La C onvention concernant 
les dro its e t les devoirs des puissances et des p e r
sonnes neu tres en  cas de  guerre su r te rre ; 2° Celle 
concernant les dro its et les devoirs des puissances 
neutres en cas de guerre  m aritim e.

Q uant à la C onvention de La H aye de 1907 sur 
l ’in stitu tio n  d’uriS C our In terna tiona le  des P rises, elle  
ne fu t pas ratifiée.

En 1909. la D éclaration  de  L ondres qui ne  fu t pas 
non plus ratifiée, rep résen te  l’essai de codification  le  
p lus im portan t, re la tivem ent aux règles du B locus et 
de la  contrebande.

Le dram e de la n eu tra lité  est que, p ratiquem ent, 
l ’efficacité d’un blocus, dans une  guerre  économ ique, 
n ’est guère com patib le sans en torse  aux principes 
qu ’un esp rit de lib é ra lism e  favorable aux neutres et 
défendu p a r l ’A ngleterre, à un  m om ent où elle croyait 
pouvoir l ’être indéfin im ent, s’é ta it efforcé de faire  
triom pher. Le b locus renforcé devait lu i-m êm e en 
tra îner to u t un systèm e de représailles.

GUERRE DE 1914-1918.
Dans la guerre  1911-18 la France et l ’A ngleterre 

firen t savoir d’abord  qu ’elles com ptaient s’en ten ir 
m oyennant certaines exceptions à la D éclaration de 
Londres. Elles fu ren t cependant am enées à devoir 
s’écarter, peu à peu , sensiblem ent des p rincipes de 
la déclaration afin de ren d re  le  blocus des puissances 
centrales efficace (1 ).

Dans l’expérience que firen t les Pays-Bas, ceux-ci 
défendiren t leur p o in t de vue de neu tre  avec é n e r
gie, ta len t et science mais rarem ent avec succès.

La neutra lité  des Pays-B as fu t lo in  d ’être  enviable. 
M* Rolin dépeint com bien elle fut d’a illeurs p ré 
caire, son m aintien  ayant tenu aux hésita tions des 
belligérants. Certes, il é ta it tentant p o u r l ’A llem agne 
de s’em parer des ports hollandais el il en fu t ques
tio n ; mais, c’eût été  p o u r l’A llem agne, aussi se p r i 
ver de la  seule porte  p a r laquelle  s’effectuait, tan t 
bien que mal grâce à la contrebande, surtou t au 
début des hostilités, son ravitaillem ent.

LE COVEN AN T ET SON APPLICATION.
A l ’arm istice on put cro ire  que la neu tra lité  ap p ar

tenait désorm ais au passé : en effet, le  fameux a r 
tic le  16 du  Covenant ne prévoyait-il pas que tout 
sociétaire qui au rait recours à la guerre en contreve
nant aux engagem ents p ris serait ipso facto considéré 
comm e ayant comm is une acte de guerre contre tous 
les autres m em bres de la Société, ce qui devait e n 
tra îner p o u r tous la ru p tu re  des re la tions com m er
ciales et financières avec l ’agresseur. L’article  dont 
question com portait, au surplus, l’obligation de fo u r
n ir le passage aux forces de tout m em bre de la 
Société qu i partic iperait à une  action m ilita ire  contre 
le  pays en ru p tu re  de ban.

C’éta it donc la répud ia tion  de  la  neu tra lité , tout 
au m oins dans toutes les guerres déclarées illég i
tim es en vertu  du Covenant, répud ia tion  accentuée 
plus tard  d’une m anière  décisive pa r le Pacte de  Paris 
sur la m ise hors la  Loi de  la G uerre.

On sait ce qu’il advint de l ’article  16 à la suite 
des débâts de 1935 à la S.D.N. lo rsqu’il s’est agi de le 
m ettre en application.

Vint ensuite l ’occupation de  la R hénanie. A près 
cette fa illite , les E tats scandinaves fu ren t les p re 
m iers à répud ier l ’article  16.

Pour la B elgique son évolution fu t plus len te  et 
se m anifesta pa r paliers insensibles. E n 1936, une 
le ttre  du Roi définit l’o rientation  de la  nouvelle po li- 
tiqne.

Il fut précisé, p a r après, que cette o rien tation  ne 
m ettait pas fin  aux obligations de  la B elgique en 
vertu du Covenant. Mais, peu à peu, de nouvelles 
précisions fu ren t données dépouillan t l’a rticle  16 de

(1) Cf. E xplications dans la  chron ique de la neu- , 
tralité , Journal des Tribunaux du 15 octobre.

to u te  force ob ligato ire . C’est ainsi qu ’il fu t grignoté 
ju sq u ’à être  dépourvu finalem ent de tou te  valeur.

La déclara tion  de n eu tra lité  de la B elgique (M oni
teur, 3 septem bre) ne fa it que confirm er un  éta t de 
choses préexistant.

M ' R olin  a lu i-m êm e précisé et com plété p o u r le 
Journal des Tribunaux  la  suite de  son exposé :

D RO ITS ET O BLIG ATIO NS DES NEUTRES.
La n eu tra lité  donne naissance, pour l ’E tat neutre, 

suivant la conception classique, à un  ensem ble de 
dro its  et devoirs.

En réalité , l ’exam en révélé qu’aucun dro it nouveau 
ne résulte  pour l’E tat neu tre  de  la  n eu tra lité . Les 
droits , dont la  jouissance lu i est assurée, sont ceux 
du tem ps de paix , m ais leu r conservation est soumise 
à certaines lim ita tions el conditions qu i fo rm ent les 
règles de la n eu tra lité .

E lles sont de quatre  o rdres :
1° Les p rem ières in terd isen t à l ’E ta t neu tre  tou te  

a ide  d irecte à l 'u n  des b e llig éran ts ;
2° D ’autres im posent à l’E tat n eu tre  le  re fu s  aux 

be lligéran ts de tou te  aide ind irecte , v o ire  m êm e une 
opposition  effective à ce q u ’ils usent de son te r r i
to ire  p o u r des fins m ilita ires ;

3° D’autres, encore, im posent à l ’E tat neu tre  d’in 
te rd ire  effectivem ent à ses ressortissants, su r son te r
rito ire , toute  assistance hostile .

4° Une de rn iè re  catégorie enfin, com porte l’ac
ceptation  pa r l ’Etat neu tre  de certaines entraves a p 
portées pa r les belligérants au  com m erce m aritim e 
des neutres en vue de rép rim er la  contrebande.

Les règles des tro is p rem iers o rdres se p résentent 
avec une  précision  et une certitude  satisfaisantes; elles 
trouven t une base so lide  dans la coutum e in te rn a 
tiona le , enregistrée p a r la doctrine, codifiée pa r les 
C onventions de La Haye. C elles-ci, toutefois, ne 
fixen t que  le  m inim um  d ’in terd ic tions que doit p ro 
m ulguer l ’Etat n eu tre  à l ’égard so it des Etats b e lli
gérants, soit de ses ressortissants.

Les dites in terd ictions peuvent être  étendues, re n 
dues plus rigoureuses, à condition que ce soit to u 
jo u rs de façon égale â l ’égard des belligérants. La 
p lu p art des neu tres fo rm ulen t eux-m êm es, soit dans 
des « déclara tions » publiées avant ou  an début d ’une 
guerre, la  po rtée  précise e t l ’é tendue  qu 'ils  donnent 
à leu rs  obligations : la B elgique l ’a fait p a r  une 
déclara tion  publiée  au M oniteur du  3 septem bre. 
Cette dern ière, calquée su r la déclara tion  hollandaise, 
ne p a ra ît pas devoir soulever d’objections.

On y trouve, p a r exem ple, le refus d’adm ission de 
tous navires de guerre  belligéran ts dans les eaux te r 
rito ria les, sauf force m ajeu re ; p a r  contre, des d ispo
sitions précises en faveur des navires de com m erce 
arm és p o u r leu r défense; égalem ent l ’exem ption d ’in 
ternem ent des m arins naufragés recueillis , des déser
teurs ou des évadés.

On n’y trouve pas d ’in terd ictions relatives au com 
m erce des arm es : te rrestre  ou m aritim e. R ien  non 
plus en ce qu i concerne le  d ro it de réun ion  ou la 
presse qui dem euren t donc, soulignons-le, é trangers 
au d ro it de neu tra lité .

LA CONTREBANDE.

Les règles relatives au  com m erce de contrebande 
sont Irès loin, pa r contre, de p résen te r la m êm e p ré 
cis ion ; le  d ro it des Cens, du reste , non seulem ent 
n’in te rd it pas la contrebande m aritim e, m ais ne p e r
m et m êm e pas aux belligéran ts de l ’ériger en délit. 
Ils peuvent seulem ent l’em pêcher !

N ’étant ainsi n i in te rd it, n i pro tégé, le  com m erce 
de contrebande s’est vu d onner le  jo li  nom  d’aven
ture.

La qualification  de con trebande est a ttribuée  au 
com m erce des p roduits de  certaine  na tu re  ayant une 
certaine  destination.

Mais au cours de la dern ière  guerre , sous l 'em p ire  
des circonstances, à raison spécialem ent du rô le  jo u é  
p a r R otte rdan  (1) dans le  rav itaillem ent du  Reich, 
les notions de  contrebande absolue e t conditionnelle  
se sont dans la p ra tique confondues, le p rin c ip e  du 
voyage continu a été é tendu , un contrô le extra é ta 
tiq u e  a été organisé aux Pays-Bas, non du reste sans 
soulever des (ritiques.

Le conférencier signale ensuite les aggravations 
apportées successivem ent dans la situation  des neutres 
de 1914 à 1918 p a r la mise en  app lication  d’un blocus 
sui generis, et l ’application  aux navires neutres d ’un 
dro it d’angarie, c’est-à-d ire  de  réqu isition . Il m ontre 
enfin  com m ent dans la m esure où cette rég lem enta
tion  s’écarte trop  m anifestem ent des principes trad i
tionnels, elle fu t justifiée  par la notion de re p ré 
sailles, chaque belligérant désirant com penser l ’em- 
p iètem ent de son adversaire sur les droits des neutres 
p a r un em piètem ent sem blable.

Quel sera le  d ro it de la contrebande an  cours de 
la présen te  guerre ?

U est trop  tô t pour ten te r de le  définir, les seuls 
décrets français, anglais ou  allem ands actuellem ent 
pub liés ayant tendu seulem ent à é tab lir  les listes des 
p rodu its de contrebande absolue ou conditionnelle.

La pratique inaugurée p a r L ondres et P aris  dans 
l’u tilisation  de l ’arm e économ ique nous reporten t 
p o u rtan t déjà à la situation  connue des Pays-Bas, non 
en 1914 mais en 1916 ou  1917, p ra tiq u e  à laquelle  le 
gouvernem ent belge s’est associé à celte époque.

Q uant à la riposte  allem ande, elle  s’avère p a rti
culièrem ent dure et insouciante de lim ita tion  ju r i 
d ique.

« •

M* R olin term ine son exposé p a r quelques consi
dérations sur les aspects économ iques, m oraux, po li
tiques de la neu tra lité  belge actuelle, qui ne lu i 
apparaît que comme le  p rodu it et la  m anifestation 
d’un état d 'anarch ie  in ternationale , un  expédient 
p lu tô t q u ’une solution, expédient justifié  du reste 
comm e tel par les circonstances actuelles. L ’opinion 
fera b ien , toutefois, de ne vo ir là qu ’un m oyen de 
nous assurer la paix. II n ’est pas exclu que son aban
don puisse être requis un jo u r par les in térêts supé
rieu rs  de n o tre  indépendance.

(1) L ’im portance très particu lière  p o u r n o tre  pays 
que présente la po litique  des Pays-Bas, de 1914- 
1918, nous p o rte  à signaler le p rincipal ouvrage au 
quel M. Rolin s’est référé : A m ry  V a n d e n b o s c h ,  The 
neutredity of the Netherlands during the World War, 
1927. — G rand R apids M ichigan.

LE BANC DU LECTEUR
V ien t de p a ra î tre , chez  L a rc ie r , une  é tude  o r i

g inale e t p leine d ’in té rê t  de M. A . T im m erm an s, 
av o ca t à la C o u r de B ruxelles e t d o c te u r  en  
Sciences fiscales e t fin an c iè re s , su r  « Les C o o p é ra 
tives de  C o n so m m atio n  en  B elg ique e t le u r  F in a n 
cem en t ».

L ’in tro d u c tio n  tra ite  de la co o p é ra tio n  en  g én é 
ra l et analyse  dans le d é ta il le co n ten u  d’un e  fo r 
m ule  que ses p ro m o te u rs  c ro y a ie n t devo ir ê tre  
p le ine  d 'av en ir. In d é p en d a m m e n t des règles fo n d a 
m en ta les —  ris to u rn e  et p e rso n n a lisa tio n  du d ro it 
de vote —  c ’est essen tie llem en t d an s la c o n cep tio n  
de « gestion  de serv ice  > que  l’on  tro u v e  la ra iso n  
d ’ê tre  v é ritab le  de ces soc ié tés . Su it le tab leo u  des 
d iffé ren ts  gen res d ’e n tre p ris e s  qu i se p a r ta g e n t  
ac tu e llem en t l’a c tiv ité  é co n o m iq u e  g én éra le .

A p rès  un  rap id e  a p e rç u  de la c o o p é ra tio n  en  
B elgique e t des fo rm es v a riées  q u ’elle e m p ru n te  
dans n o tre  pays, l’a u te u r  n o u s offre  une  d o c u m e n 
ta tio n  a b o n d an te  e t p a r fa ite m e n t m ise a u  p o in t 
c o n c e rn a n t les c o o p éra tiv e s  de co n so m m atio n . De 
n o m b reu x  tab leau x  c la irs  e t condensés, n o u s r e n 
se ig n en t su r  les ré su lta ts  o b ten u s  p a r  les c o o p é ra 
tives socialistes, lib é ra le s  et c a th o liq u e s . L es ch iffres 
c ités so n t t ro p  ig n o rés  du g ra n d  pub lic  e t  leu r 
ju x ta p o s itio n  ad ro ite  am èn e  à  des co n clu sio n s in a t
ten d u es e t tro u b la n tes .

V ien t en su ite  —  c ’est la p a r tie  essen tie lle  de  ce 
trav a il ju r id iq u e  e t f in an c ie r  —  l’é tu d e  fou illée  des 
m odes de fin an cem en t possib les e t u sités  des co o 
p é ra tiv e s  de  co n so m m atio n . T o u s so n t p assés en  
revue, to u s so n t c o n fro n té s  av ec  les réa lisa tio n s 
belges et m êm e é tra n g è re s , ch ac u n  d ’en tre  eu x  est 
conseillé  o u  déco n se illé  su iv an t les p e rsp ec tiv e s  
d ’a v en ir  q u ’il ré se rv e , e x am in é  a  la lu m iè re  de 
récen te s  et re te n tis san te s  ex p érien ces .

L ’ou v rag e  se te rm in e  p a r  u n e  c o n c lu s io n  é co 
n om ique  qu i s’in fère  to u t n a tu re lle m e n t des p r é 
m isses p ré cé d em m en t posés et p re sq u e  m a th é m a 
tiques. L ’u tilité  de  la c o o p é ra tio n  réside e x c lu s iv e 
m en t en  ce q u ’elle ra p p e lle  a u x  m ilieux  indu strie ls  
e t c o m m erçan ts  la n o tio n  tro p  so u v en t é c a r té e  de 
<c gestion  de  se rv ice  », m ais en  la t ra d u is a n t en 
actes . Il est, ég a lem en t, a v é ré  que  les « rég ies 
co o p éra tiv es » so n t ap p e lées à  re n d re  d 'é m in e n ts  
serv ices à  la co llectiv ité .

En d eh o rs  de sa te n d a n c e  p h ilo so p h iq u e , n o u s 
dit l’a u te u r , la fo rm u le  c o o p é ra tiv e  ne p ré sen te  
g u è re  d ’in té rê t. Les so c ié tés  q u i en  so n t issues son t 
h an d icap ées  à  p r io r i  p a r  le m an q u e  de c ap itau x  
e t l’in g ére n ce  de  la p o litiq u e . C o m p arées  à  d ’a u 
tres , leu rs  ré su lta ts  so n t d 'a il le u rs  m éd iocres.

G a rd o n s-n o u s  de  p a r le r  d’asso c ia tio n , les c o o p é 
ra tiv es so n t des so c ié tés  de c a p itau x  com m e les 
a u tre s , à  c e tte  d iffé ren ce  p rè s  q u 'e lle s  o n t to u t 
sim p lem en t usé  des é p a rg n e s  de leu rs  m em b res 
m ais de m an iè re  ab u siv e  et c lan d estin e . Ce m oyen  
v e n an t à le u r  m a n q u e r, elles n ’hésiten t p a s  à  p r a 
tiq u e r  des ém issions c o u ra n te s  d 'ac tio n s.

Bref, é tu d e  sérieu se  e t p e rso n n elle , de  n a tu re  à 
d é tru ire  q u e lq u es  p ré ju g é s , à  ô te r  q u e lq u es  illu 
sions e t à  nous fa ire  m ieux  c o n n a ître  c e rta in s  
asp ec ts  des p lus im p o r ta n ts  de  la vie éco n o m iq u e
—  co o p éra tio n , d is tr ib u tio n  —  et aussi des p lus 
nég ligés ju sq u ’ici. ** *
V o c ab u la ire  n é e rlan d a is  de b ase , p a r  G. VANNES.

—  Ed. de  S ikkel, A n v e rs , 1939.

O u v rag e  p ra tiq u e  d estiné  a u x  W allons e t d o n 
n a n t les tro is  m ille m ots les p lu s usuels en  flam and . 
L es W allons ne d em a n d en t p a s  m ieux  que de s ’en 
se rv ir e t un  in s tru m e n t p ra tiq u e  de ce g e n re  est 
to u t à  fa it dans leu rs  vues, m ais il fa u d ra it d ’a b o rd  
q u ’ils so ien t a ssu ré s  de ne p a s  ê tre  é ca r té s  p a r  
les « v laam schvoelend  », sy s tém atiq u em en t.

Le p ré s id en t d ’u n  ju ry  ne d isait-il pas récem m en t 
à  un  W allon  : < V o u s  m éritez  de p asse r l’exam en  
lin g u istiq u e , m ais vous ê tes é lim iné à ra iso n  de 
v o tre  o rig in e  ». A lo rs , à  quoi se rv en t des ten ta tiv es 
com m e celle-ci ? C onseillons, n éanm oins, ce t ex ce l
len t p e tit livre. L ’hu m an ism e, la cu ltu re  g én éra le  
e t le bon sens do iv en t av o ir ra ison  de l’étro itesse  
ig n o ran tin e  de l’« au to n o m ie  cu ltu re lle  », d o n t les 
te rm es se co n tred isen t.

** *
D e B elgische W etboeken , T w eeta lig e  u itgave  on- 

d e r  lcid ing  van P ro f. Mr F. VAN G O ETH EM  
en P ro f. M r R. V iC T O R .
G ro n d w et —  B erg erlijk  W etb o ek  m et aan tee - 
k en in g en  voorz ien  door F e rn a n d  VA N  G O E 
TH EM , p ro fesso r aan  de U n iv ersite it te L euven  
en  R ené V IC T O R , p ro fesso r a an  de U n iv ersite it 
te  B russel.
La trad u c tio n  officielle  des d e rn ie rs  a rtic le s  du 

C ode civil a é té  publiée  au  « M o n iteu r » du
16 se p tem b re  1939.

La MAISON LA R C iER , S. A ., qui a to u jo u rs  
eu  le souci de ne p u b lie r que  des o u v rag es p a r 
faits, n ’a pas voulu  p u b lie r ju sq u 'à  p ré se n t des 
C odes flam an d s d o n t une p a rtie  ne se ra it q u ’une 
tra d u c tio n  officieuse, ou  des C odes incom plets. 
E lle s’é ta it, p a r  c o n tre , a ssu ré , depu is lo ng tem ps, 
lea co lla b o ra teu rs  n écessa ires afin  de p o u v o ir p u 
b lie r  rap id em en t des C odes flam ands de p rem iè re  
v a leu r.

C ’est a u jo u rd 'h u i  chose fa ite  e t l’éd ition  p ré 
sen te  d es € B elgische W etb o ek en  » est la p re m iè re  
éd itio n  co m p lè te  du C ode civil et de la C o n s titu 
tion .

La fo rm u le  ad o p tée  p a r  les éd iteu rs  et qu i c o n 
siste  à d o n n e r u n e  éd ition  b ilin g u e  est on  ne peu t 
plus h e u reu se . Elle p e rm et, en  effet, au  lec teu r  de 
re c o u rir  à  l’un  ou à l’au tre  tex te  selon son  choix  
e t elle lui d o n n e  le bénéfice  des a n n o ta tio n s  ta n t  
du  tex te  flam and  que  du tex te  frança is , celles-ci 
a y a n t g a rd é  leu r o rig in a lité  p ro p re  dans ch aq u e  
lan g u e .

A jo u to n s  enfin  que, ta n t dans la p a rtie  fran ça ise  
q u e  d a n s  la p a rtie  flam ande , ce C ode est à  jo u r  
au  l #r o c to b re  1939.

U n volum e g ran d  in-4° en tro is  colonnes, relié, 
60  fran cs.

Le Bulletin Législatif Belge
contient les textes publiés au Moniteur de quin
zaine à quinzaine, c’est-à-dire du 1er au 15 et 
du 16 à fin de chaque mois. Il parait à ces 
mêmes dates avec une parfaite régularité. Des 
tables alphabétiques et chronologiques, reprises 
en en tier à la fin de l’année en rendent la con
sultation aisée et rapide.

Abonnement annuel : 75 francs à la Maison 
Ferd. L arcier, S. A. — Envoi d’un numéro spé
cimen gratuit sur demande.

ÉCHOS DU PALAIS
Institut des Hautes Etudes de Belgique.

M. H e n ri LA FO N T A IN E , avocat à la Cour d‘Appel 
de Bruxelles, ancien Vice-Président du Sénat, fera, le lundi, 
à 5 heures, à partir du 23 octobre, un cours en 15 leçons, 
sous ce titre : Les insuffisances du Pacte de la Société des 
Nations. Nécessité d’une Charte de la Communauté mon
diale. Ses pouvoirs et scs organes.

M. A lfred  LEM AIRE, avocat à la Cour d ’Appel de 
Bruxelles, fera, le samedi, à 3 1/2 heures, à partir du
28 octobre, un cours intitulé : Le Commerce et le Droit.

CONFERENCE DU JEUNE BARREAU
T erm o n d e .

Le sam edi 14 o c to b re , la C o n fé ren c e  du  Jeu n e  
B a rreau  de T e rm o n d e  a ten u  son  assem blée  g én é 
ra le  qu i c lô tu re  l’ex erc ice  1 9 3 8 -1 9 3 9 . E lle a  co n s
titu é  son  n o u v eau  com ité  com m e su it p o u r  l’e x e r
cice de l’an n ée  1 9 3 9 -1 9 4 0  :

P ré s id e n t : M* H e c to r  M u y lae rt, a v o ca t à A lo st;
P re m ie r  v ice -p rés id en t : M* Je a n  B ro e ck a e rt,

av o ca t à T e rm o n d e ;
D eux ièm e v ice -p rés id en t : M® C h a rle s  P ire t,

a v o ca t à T e rm o n d e ;
S e c ré ta ire  i M® W illy  M elis, a v o ca t à S ain t- 

N icolas ( W .) .
O n  e n te n d it  en su ite  l’in té re s sa n t éch a n g e  de vue 

am o rc é  p a r  l’a n c ien  p ré s id en t, M® Jos. V an  H aels t, 
su r  les m esu res à p re n d re  p o u r  sa u v e g a rd e r  l’a v e 
n ir  des a v o ca ts  se rv a n t sous les d ra p e a u x .

La n o uvelle  p ré s id en c e  c o m m en ça  so u s l’h e u 
re u x  a u g u re  de q u e lq u e s  h e u re s  de co rd ia le  in ti
m ité  de to u s les c o n frè re s  p ré sen ts .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  ro y a l du  9 o c to b re  1939 est n o m m é :
Ju g e  a u  T r ib u n a l de p re m iè re  in s tan c e  de V e r

v iers  M. C illa rd , L ., a v o c a t à  B ruxelles.

FAILLITES
4 O C T O B R E  1939 :

L a S o c ié té  C o o p é ra tiv e  « l'A ssu ran ce  c o m p lém en 
ta ire  c o n tre  les a c c id e n ts  « L a B elg o -P o lo n a ise  »,
a y a n t  son  siège à  S c h a e rb e ek , ru e  V on d e l, 96 . 
(A v e u .)

J.-com . : M. M essiaen. —  C u r. : M* J. Beer.
V érif. c r. : 8 - I I - 1939.

Saey , D ésiré, V ic to r, fa isan t le co m m erce  sous 
la  d é n o m in a tio n  « La M a n u tra ite  », à  B ruxelles, ru e  
du  P o in ço n , 53. (A v e u .)

J.-com . : M. M essiaen. —
C u r. : M* F red . V a n d e r  E lst.

V érif. c r . : 8-1 1-1939 .
6 O C T O B R E  1939 :

S ch o em ak er, H en ri, G é ra rd , M aria , m arc h an d - 
ta illeu r, à  B ruxelles, 75, b o u lev a rd  E m ile  Ja c q m a in . 
(A v e u .)

J.-com . : M. M essiaen. —
C ur. : M* F red . V a n d e r Elst.

V érif. c r. : 8 -1 1 -1 9 3 9 .
7 O C T O B R E  1939 :

I ) La Société  en  nom  co llec tif  ou de fa it Lesec 
e t Q uoilin , siège social : 92. av en u e  A lb e rt, F o re s t 
e t a c tu e llem e n t à Saint-G illes, 30 , av en u e  B rug- 
m an n ; 2 ) ses associés : a )  Lesec, M aurice , e n tre 
p re n e u r , à  S tro m b eek  B ever, I I, T em sch eb aan ;
b ) Q uoilin , A n d ré , e n tre p re n e u r , à  B eersel, 15, 
D w o rp straa t, c i-devant e t a c tu e llem e n t à  Forest, 
188, ch aussée  d ’A lsem berg . (A ssig n a tio n .)

J.-com . : M. M essiaen. —  C ur. : M" J. G. C a ttie r.
V érif. c r. : 15-1 1-1939.

L ew illon, A rm an d , n ég o cian t, à  B ruxelles, II* 
d is tric t, 53, bo u lev ard  E m ile  Bockst'ael. (A ss i
g n a tio n .)

J.-com . : M. M essiaen. ---
C ur. : M* F red . V a n d e r E lst.

V érif. cr. : 15-1 1-1939.
H ern a ls teen , A lb e rt, a g e n t de  change , 100, 

av en u e  de la C o u ro n n e , Ixelles. (O ffice .)
J.-com . : M. M essiaen. —

C ur. : M* F red . V a n d e r E lst.
V érif. c r. : 15-1 1-1939.

T e irlin ck , L éon, G eorges, n ég o c ian t en  tabacs et 
c igares , dom icilié  à  S a in t-Josse-ten -N oode , rue  du 
M arché, 8 8 , m ais ré sid an t à  Ixelles, 4, ru e  de  la 
C ité . (A v e u .)

J.-com . : M. M essiaen. —
C ur. : M® Fred . V an d er E lst.

V érif. c r. : 15-1 1-1939.
La Socié té  A no n y m e L um ina, d o n t le siège est 

é tab li à B ruxelles, 47 , ch aussée  d ’A nvers. (A ssi
g n a tio n .)

J.-com . : M. M essiaen. —  C u r. : M® J. G. C a ttie r .
V érif. cr. : 15 -11-1939 .

Vous tous, qui vivez la vie séden
taire, magistrats, hommes de bureau, de 
négoce, employés, fonctionnaires,

Vous, qui souffrez de digestions pé
nibles, de constipation, d'hémorroïdes, 
de la goutte, de rhumatismes, d’hyper
tension,

N ’hésitez pas à faire disparaître vos 
malaises par l’emploi régulier des

Cristaux iodés PROOT
laxatif alcalin, exempt de chlore et de 
potassium, et puissant dépuratif du 
sang.
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D ANS TOUTES LES PHARM ACIES
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

DROIT DE LA GUERRE

Convois et Navires Neutres
L’Allemagne vient d’annoncer que ses na

vires couleront sans avertissement les cargos 
neutres convoyés par des vaisseaux belligé
rants. II est donc opportun de rappeler où 
en est le problème, en droit international 
maritime, des convois.

Au moyen-âge, l’escorte était de rigueur 
contre les pirates. Au XVII*' siècle, la Hoi 
lande, champion de la liberté contre l’An
gleterre, tenta de couvrir les ueutres con
voyés par le pavillon du vaisseau convoyeur. 
Lors de la fameuse « Ligue des neutres ». en 
1780, sous la présidence de Catherine II, le 
même principe fut affirmé, et réaffirmé, en 
1800, par Paul Ier. Les neutres voulaient quo 
les belhgéranls se contentassent de la parole 
d’honneur de l’officier neutre commandant 
le convoi que celui-ci ne transportait pas de 
contrebande. Il n’y réussirent guère (Cas de 
la frégate danoise Freya vis-à-vis de l’Angle
terre (1800) «Recueil Martens»). Aujour
d’hui, il faut distinguer entre le belligérant 
sous-marin et l’autre.

Vis-à-vis du premier, et sous réserve de 
l’infraction née de l’absence d’avertissement 
du sous-marin, on conçoit que le convoi de 
neutres convoyé par son ennemi, amène de 
sa part, contre toul le convoi, un acte hostile. 
Mais nulle menace sous-marine contre des 
convois neutres, sous escorte neutre. Voilà un 
premier et important résultat.

Vis-à-vis des autres belligérants, qui blo
quent le premier, en appliquant la doctrine 
du voyage continu, on peut imaginer deux 
solutions. La première simple et nationale, 
forme des convois nationaux escortés par un 
vaisseau national, lui aussi. La création d’un 
Centre national de régulation des transports

Cass. (2e  ch .), 3 octobre 1939.
Prés. : M. R o u n . R a p p .  : M. V it r y .

Av. g é n . : M. R. H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t .

(Nellens c. Direction des Contrib. à Anvers.)
DROIT FISCAL. —  IMPOT SUR LE RE

VENU. —  Immeuble. —  Evaluation ca
dastrale. —  Occupation par le p roprié
taire. —  Déduction de l’article 13. —  
Application exceptionnelle.
Dans les cas où le propriétaire occupe, ex

ploite effectivement Ini-même Vimmeuble ou 
s’en réserve, sous une forme ou une autre, la 
libre disposition, F article 13 des lois sur les 
impôts, coordonnées par arrêté royal du 6 août 
i931, est sans application, à moins que, par 
suite de circonstances exceptionnelles et indé
pendantes du fait du propriétaire, Favantage 
que celui-ci retirait de F immeuble, au mo
ment où le revenu cadastral a été effective
ment établi, ne vienne à être supprimé ou 
réduit.

Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport 
et sur les conclusions de M. R. Hayoit de 
Termicourt, avocat général;

Vu l’arrêt attaqué rendu le 17 mars 1939 
par la Cour d’appel de Liège:

en est la suite inévitable, avec l’arme des 
réquisitions, si le blocus perdure. La seconde, 
solution internationale, convoie par des vais
seaux neutres, des cargos neutres à pavillons 
variés. Les longues attentes- dans les « Dunes » 
et les visites en cours de route sont réduites 
si les manifestes des cargaisons sont établis : 
1° avec les destinataires de chaque lot nette
ment spécifiés et les pièces à l’appui remises 
au convoyeur qui s’en porte garant; 2° avec 
le contrôle de l’Etat destinataire qui garantit 
que les réexpéditions ne jouent pas au delà 
d'un contingentement fixé d’accord avec les 
puissances bloquantes.

Dans ce régime, les cargaisons homogènes 
et en droiture jouiront d'un grand avantage 
sur la ci: -ülette des gênerai cargoes Système 
qui peut sembler lourd et compliqué, à côté 
des pratiques de la paix, mais puisqu’il paraît 
que les événements y courent, ne vaut-il pas 
mieux en étudier les possibilités avant de 
tomber sous les fourches caudines d'autres 
Etats moins aveugles, qui se sont construit, 
à temps, une Marine? Ne serait-il même pas 
expédient de commencer par le trafic Congo- 
Belgique, route qui nous appartient à moitié, 
et que, bizarrement, on semble négliger, dans 
le Comité mixte des transports?

Quant aux vaisseaux convoyeurs battant 
notre pavillon et assurant la marche du sys
tème. leur établissement avec l’aide d’une 
marine neutre, n’offre aucune impossibilité, 
ni juridique, ni pratique. Seul notre incura
ble aveuglement peut y voir une tâche étran
ge et rebutante. N’attendons pas la famine 
pour l’entreprendre, ni la réussite pour y 
persévérer (1 ).

(J) Ces questions seront reprises e! exam inées au 
poin t de vue ju rid iq u e , dans un de nos prochains 
num éros.

I. Sur la compétence de la seconde cham
bre :

Attendu qu’en accueillant un pourvoi formé 
par le demandeur contre un arrêt de la Cour 
d’appel de Bruxelles du 13 janvier 1937, la 
Cour de cassation a, le 27 juin 1938, cassé cet 
arrêt parce (pie la Cour d’appel avait inter
prété l’article 13 des lois coordonnées relati
ves aux impôts sur les revenus en ce sens que 
cet article n’a trait qu’à des propriétés louées 
î, des tiers, à l’exclusion des propriétés non 
louées ou louées anormalement, alors qu’il 
s’applique également aux immeubles non 
loués dont le propriétaire éprouve des pertes 
dans le revenu effectif par des événements 
imprévus, tels que la détérioration des im
meubles, faits de guerre, ou calamités, ou qui 
ne produisent non plus aucun autre avantage 
spécial pour le propriétaire;

Attendu que l’arrêt attaqué de la Cour d'ap
pel de Liège, à laquelle l’affaire avait été 
renvoyée, est conforme à l’arrêt de cassation; 
mais que le pourvoi actuel est fondé sur la 
violation de l’article 13 des lois coordonnées, 
par le double motif : 1° que la Cour d’appel 
a interprété cette disposition en ce sens que, 
pour en bénéficier, le propriétaire de l’im
meuble non loué doit justifier de circonstan-
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ces exceptionnelles, telles que détérioration de 
l’immeuble, faits de guerre ou calamités en
traînant la différence voulue entre le revenu 
cadastral et le revenu effectif net, et 2° que 
la Cour d’appel a assimilé à un revenu l’avan
tage que le demandeur a retiré de l’immeuble 
en s’en réservant la libre et entière disposi
tion dans le but de lui donner la valeur de 
terrain à bâtir aliénable à tout moment et 
d’en faire ainsi un instrument de production 
qu’il a estimé de meilleur rendement;

Attendu que ce pourvoi est donc fondé sur 
un moyen différent de celui qui a servi de 
base à  l’arrêt de cassation du 27 juin 1938; 
qu’il est, dès lors, de la compétence de la se
conde chambre de la Cour;

IL Sur la fin de non-recevoir, déduite de 
ce qu’au pourvoi, qui est rédigé en français, 
mais qui a été signifié dans la commune fla
mande d’Anvers, il n’a pas été joint une tra
duction néerlandaise, comme le prescrit l’ar
ticle 38 de la loi du 15 juin 1935;

Attendu que cette fin de non-recevoir ne 
peut être accueillie;

Attendu, en effet, que la cause a été intro
duite le 3 avril 1935, et qu’aux termes de son 
article 38, la dite loi du 15 juin 1935, concer
nant l’emploi des langues en matière judi
ciaire, entrée en vigueur le 15 septembre sui
vant, ne s’applique pas aux causes introduites 
avant cette date;

III. Quant au fond :
Sur le moyen unique de cassation pris de 

la violation des articles 97 de la Constitution, 
1, 2, 3, 4, 5, 13 et spécialement 13, par. 1er, 
61 des lois relatives aux impôts sur les reve
nus, coordonnées par arrêté royal du 8 jan
vier 1926, et pour autant que de besoin des 
mêmes dispositions des lois d’impôts sur les 
revenus, coordonnées par arrêté royal des
6 août 1931 et 12 septembre 1936: 3, 10, 49 
et 53, de la loi du 13 juillet 1930; 1 et 2 de 
la loi du 7 avril 1936, interprétant l’article 13 
des susdites lois coordonnées; 7 de la loi du
23 mars 1932, établissant un décime addition
nel extraordinaire; 7 de l’arrêté royal du 13 
janvier 1933, pris en exécution de la loi du
23 mars 1932, établissant une contribution na
tionale de crise; 1319, 1320, 1322, du Code ci
vil, en ce que l’arrêt entrepris, sans contester 
que le demandeur en cassation n’avait, comme
il le déclarait en conclusions, ni donné en lo
cation, ni occupé, ni exploité personnelle
ment l’immeuble dont il est propriétaire, a 
cependant refusé d’accorder remise de l’im
pôt foncier frappant cet immeuble, consistant 
en un « terrain à bâtir », en se fondant, d’une 
part, sur ce que, pour bénéficier de l’article
13, paragraphe 1er, des lois coordonnées, le 
contribuable doit justifier de circonstances 
exceptionnelles, telles que détérioration de 
l’immeuble, faits de guerre ou calamités en
traînant la différence voulue entre le revenu 
cadastral et le revenu effectif net, et que le 
demandeur n’invoquait pas semblables cir
constances, et, d’autre part, sur ce que le de
mandeur avait retiré de l’immeuble un avan
tage équivalant à un revenu, en précisant que 
cet avantage consistait dans la libre et entière 
disposition du terrain à bâtir, que le deman
deur s’était réservé, de manière à en faire un 
instrument de production de meilleur rende
ment, alors que : a) remise ou modération de 
l’impôt foncier doit être accordé à raison de 
la différence entre le revenu cadastral et le 
revenu effectif- net retiré de l’immeuble pen
dant l’exercice d’imposition, à la seule condi
tion. que cette différence atteigne au dixième 
du revenu cadastra], sans que rien permette,
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tout au moins quant aux immeubles non oc
cupés par leur propriétaire, de subordonner 
l’application de cette disposition à la condi
tion nécessaire que la différence entre le re
venu cadastral et le revenu effectif résulte de 
circonstances exceptionnelles ou d’événements 
imprévus, tels que détérioration de l’immeu
ble, faits de guerre ou calamités, et alors que :
b) la négociabilité d’un bien, la faculté d’en 
disposer librement à tout instant ne sont en 
rien assimilables à la réalisation effective d’un 
revenu — fruit périodique — de ce bien; et 
que le fait — d’ailleurs hypothétique — 
d’améliorer les possibilités de rendement 
d’un immeuble, considéré comme instrument 
de production de revenus, n’est aucunement 
constitutif de la production effective d’un re
venu pendant l’exercice d’imposition;

Attendu que pour l’application de l’article
13 des lois relatives aux impôts sur les reve
nus coordonnées par l’arrêté royal du 6 août 
1931, il faut distinguer suivant que l'immeu
ble est occupé par autrui, ou destiné, par son 
propriétaire à l’être, et suivant que le pro
priétaire s’en est réservé l’entière disposition;

Attendu que, dans le premier cas, il y a lieu 
à remise de l’impôt foncier si, pendant l’an
née de l’imposition, aucun revenu effectif net 
n’a été réalisé, et à modération de l’impôt si 
le revenu effectif net réalisé est inférieur au 
revenu cadastral d’au moins dix pour cent de 
celui-ci, réserve faite des conditions anor
males de jouissance consenties par le proprié
taire;

Attendu que le second cas, soit qne le pro
priétaire occupe ou exploite effectivement 
lui-même l’immeuble, soit qu’il entende s’en 
réserver, sous une autre forme, la libre et 
entière disposition, le revenu cadastral repré
sente le revenu effectif net réalisé et, partant, 
l’article 13 précité est sans application, à 
moins que, par suite de circonstances excep
tionnelles et indépendantes du fait du pro
priétaire, telles que détériorations des immeu
bles, faits de guerre ou calamités, l’avantage 
que le propriétaire retirait de l’immeuble an 
moment où le revenu cadastral a été effecti
vement établi ne vienne à être supprimé ou 
réduit;

Attendu que cette solution est commandée 
par le caractère fixe de l’évaluation cadas
trale, une fois épuisé les recours prévus par 
l’article 61 des lois coordonnées précitées; 
qu’au surplus, les raisons d’équité qui justi
fient la disposition de l’article 13, paragraphe 
l or, des mêmes lois, ne sauraient être invo
quées par le propriétaire qui se réserve l’en
tière disposition d’un immeuble, alors que la 
valeur productive de celui-ci n’a pas été af
fectée par des circonstances nouvelles et ex
ceptionnelles;

Attendu qu’en l’espèce, la Cour d’appel 
constate que le demandeur s’est réservé la li
bre et entière disposition de son terrain, et 
qu’il n’invoque pas avoir éprouvé des pertes 
dans le revenu effectif par des événements 
imprévus, tels que la détérioration de l’im
meuble, faits de guerre ou calamités;

Attendu qu’il suit de ces constatations qu’en 
sa première branche, le moyen manque en 
droit, et qu’en sa seconde branche, il est dé
pourvu d’intérêts, le dispositif de l’arrêt res
tant justifié, même si le dispositif surabon
dant, donné par le juge, devait être erroné;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi et condamne le deman

deur aux frais.

J U R I S P R U D E N C E
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Cass. (2e ch.), 18 septembre 1939.
Prés. : M. S o e n e n s .  Rapp. : M. F o n t a i n e .  

Av. gén. : M. R. H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t .

(llenutlsteens c. Pilot. I
DROIT DE LA ROUTE. —  Carrefour dan

gereux. —  Vitesse imprudente. —  
PRIORITE DE PASSAGE. —  Non-appli
cation.
Une vitesse imprudente, dangereuse ou gê

nante pour la circulation (A. R.. l t-r févr. 
1934, art. 41) ne constitue pas nécessairement 
une vitesse dont le conducteur du véhicule 
n'est pas resté constamment maître (A. R., 
1er févr. 1934, art. 42), et qu'en admettant 
qu'un conducteur bénéficiât de la priorité de 
passage, encore cette circonstance ne le dis
pensait-elle point de se conformer aux me
sures de prudence exigées par les circonstan
ces.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fontaine en son rap
port et sur les conclusions de M. R. Hayoit 
«le Termicourt, avocat général;

Vu l’arrêt attaqué rendu par la Cour d’ap
pel de Bruxelles, le 7 décembre 1938;

1" Sur le pourvoi du demandeur Hernal- 
steens René :

En ce qui concerne la décision sur l’action 
publique :

Sur le moyen unique de cassation pris de la 
violation des articles 418-420 du Code pénal, 
42, 50, spécialement 51, 3", 52, 54, 55, spé
cialement 140, 4°, de l’arrêté royal du 1er fé
vrier 1934, portant règlement général sur la 
police du roulage et de la circulation, 97 de 
la Constitution, en ce que la décision atta
quée a condamné René Hernalsteens, alors 
qu’il résulte de ses constatations mêmes que 
ce dernier suivait une voie qui constituait une 
artère principale et qui ne perdait ce carac
tère qu’à raison de la présence d’un triangle 
renversé (signal 7 du tableau I, annexé au 
lèglement du 1er février 1934), en déclarant 
que la question de savoir si le signal était, ou 
non, éclairé, était sans relevance, alors que 
l’article 140, 4°, prescrit pareil éclairage et en 
justifiant, d’autre part, sa décision sur l’exis
tence d’une priorité de droite au profit du 
prévenu Pilet, alors que les conditions légales 
de pareille priorité n’étaient pas réunies, et 
sur une prétendue vitesse excessive du de
mandeur en cassation sans constater que 
celui-ci ne soit pas resté maître de celle-ci et 
alors que le demandeur en cassation, ayant 
toute raison de croire qu’il continuait à jouir 
de la priorité de passage, n’avait pas à tenir 
compte de l’obstacle constitué par un véhi
cule débouchant d’une voie qu’il pouvait con
sidérer comme secondaire par rapport à celle 
qu’il suivait;

Attendu que le demandeur René Hernal
steens a été condamné du chef d’avoir, à Au- 
derghem, le 19 janvier 1938, par défaut de 
prévoyance, involontairement causé des coups 
el des blessures à Stroobants Elisabeth, Ac- 
kermans Henri et Fontein Albert;

Attendu que le moyen, en sa première 
branche, allègue que l’arrêt attaqué fonde la 
condamnation du demandeur notamment, sur 
les circonstances que le demandeur suivait 
une artère qui ne perd le caractère de voie 
principale qu’en raison de la présence d’un 
triangle renversé et que le défendeur jouis
sait à cet endroit d’une priorité de passage;

Attendu que cette allégation manque en 
{-lit, la condamnation du demandeur étant 
uniquement fondée sur la faute qu’il a com
mise en circulant, à un carrefour dangereux, 
à une vitesse imprudente;

Attendu que le moyen, en sa seconde bran
che, manque en droit;

Qu’en effet, d’une part, une vitesse impru
dente, fait générateur d'un accident du rou
lage, où une vitesse soit dangereuse ou gê
nante pour la circulation (A. R., 1er févr.
1934, art. 41) ne constitue pas nécessairement 
une vitesse dont le conducteur du véhicule 
r.’est pas resté constamment maître (A. R., 
1er févr. 1934, art. 42) ; que, d’autre part, en 
admettant même que le demandeur bénéfi
ciât, à l’endroit de l’accident, de la priorité 
de passage, encore cette circonstance ne le 
dispensait-elle point de se conformer aux me
sures de prudence exigées par les circonstan
ces;

En ce qui concerne la décision sur l’action 
civile :

Attendu que la faute constatée par l’arrêt 
attaqué à charge du demandeur justifie léga
lement la condamnation de celui-ci à des dom
mages et intérêts envers la partie civile;

Attendu que le demandeur n’invoque au
cun moyen relatif à un éventuel partage, en
tre la partie civile et lui, des responsabilités 
civiles de l’accident, et que la Cour ne soulève 
point de moyen à l’appui du pourvoi formé 
contre la décision sur l’action civile;

2° Sur le pourvoi d’Hcrnalsteens Georges, ! 
partie civilement responsable :

Attendu que le demandeur n’invoque aucun i
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moyen spécial, et que la Cour n’en soulève 
point d'office;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi; condamne les deman

deurs aux frais.

Civ. Brux. (Ire ch.), 10 octobre 1939.
Prés. : Baron G i l s o . n  d e  R o u v r e u x .  

Plaid. : MM” Jean V a n  P a r y s ,  Maurice 
C r i c k ,  V a n  R e e p i n o h e n  et Joseph C h a m -  

b i l l e  (ce dernier du Barreau de Nivelles).
(Berckmans c. Etat belge, Société Nationale 
des Chemins de fer belges et Uuyberechts.)

DROIT DE PROCEDURE. —  I. TIERCE- 
OPPOSITION. —  Dispositif non p ré
judiciable au tiers. —  Motif im perti
nent. —  Non-recevabilité. —  II. APPEL. 
—  Réserves devant le prem ier juge. —  
N on -recevabil ité.
I. La tierce opposition n'est admise que 

contre le dispositif du jugement. Elle ne l’est 
pas contre un motif auquel le dispositif ne 
se rattache pas par un lien indissoluble.

II. La partie qui a conclu devant le pre
mier juge à ce qu’un chef de demande soit 
réservé, n’est pas recevable à former appel

j contre la disposition du jugement qui donne 
acte de ses réserves, ni à faire statuer par le 
juge d'appel, sur le chef réservé.

Attendu que la demande originaire formée 
par l’appelant a pour objet une tierce-oppo
sition à un jugement rendu entre les intimés 
par le juge de paix de Molenbeek-St-Jean. 
le 2 mars 1939, la

reconventionnelle le paiement de 1.000 francs 
de dommages-intérêts;

Que le jugement, après avoir constaté que 
la dame Huybercchts en démolissant partiel
lement le bien loué avait commis un abus 
de jouissance, résout à ses torts et griefs une 
convention de bail du 21 janvier 1928 liant 
les seuls intimés, et, avant faire droit, commet 
un expert pour déterminer et estimer les 
dégradations incombant à la dite dame;

Que le dit jugement est motivé non, comme 
l’allègue l’appelant, sur ce que le bien loué 
serait la propriété de la Société des Chemins 
de Fer belges, mais sur ce que la dame Huy- 
herechts n’était pas fondée à invoquer une 
convention de cession du 4 décembre 1909;

Qu’ainsi le jugement ne cause pas préju
dice à l’appelant;

Que le motif surabondant et impertinent 
qu’une clause de la convention aurait été 
stipulée dans l'intérêt de l’Etat à l’exclusion 
de celui de l’appelant ne saurait donner 
ouverture à la tierce opposition, qui n’est 
admise que contre le dispositif du jugement 
et exceptionnellement contre les motifs aux
quels le dispositif se rattache par un lien 
indissoluble, ce qui n'est pas le cas du dit 
motif;

Que le jugement qui a donné acte aux 
intimés Etat belge et Société nationale des 
Chemins de Fer lielges, de leurs réserves de 
réclamer ultérieurement au tiers opposant 
des dommages-intérêts, n’a pu leur infliger 
grief en ne leur allouant pas une indemnité 
à laquelle ils n’ont pas conclu;

Vu les articles de la loi du 15 juin 1935 
sur l’emploi des langues en matière judi
ciaire visés au jugement dont appel st. en 
outre, les articles 24 et 42 de la même loi; 

Par ces motifs et ceux du premier juge :
L e  T r i b u n a l .

De l’avis conforme de M. Jacques Van 
Ackere, juge suppléant faisant fonctions de 
procureur du Roi, statuant au principal et 
contradictoirement, déclare l’appel incident 
non recevable, déboute les parties de leurs 
appels;

Confirme le jugement dont appel; 
Condamne l'appelant François Berckmans 

aux dépens de l’instance d’appel liquidés, etc.

Comm. Courtrai (Ire  ch.), 4 fév. 1939.
Réf. : M. d e  N e c k e r .

Plaid. : MM01 D e s m e t  et K a s i e r s .

{Huys c. Paepe.)
DROIT CIVIL , COMMERCIAL ET DE 

COMPETENCE. —  I. CONSTRUCTION 
D’IMMEUBLE. —  Présomption de com
mercialité de l’article 2, 8“, de la loi du 
15 décembre 1872. —  Applicabilité. —  
U. —  ARCHITECTE. —  Responsabilité 
de l’article 1792 du Code civil. —  
Prescription. —  Point de départ. —  
Agréation.
I. Si Vachat, la vente, la revente, la loca

tion et la sous-location d  immeubles sont des 
opérations de nature exclusivement civile 
(argumentation a contrario tirée de F article 
2, 1°, de la loi du 15 décembre 1872), il n’en 
est pas de même de la construction d  immeu
bles, opération à laquelle s’applique la pré
somption de commercialité de Farticle 2, 8°, 
de la loi du 15 décembre 1872.

II. L’article 1792 du Code civil a pour ef-
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fet de réduire la responsabilité de C architecte 
et de F entrepreneur à dix ans après la récep
tion des travaux, à raison uniquement des 
vices cachés de nature à altérer gravement le 
bon état du bâtiment.

Sont couverts par Vagréation les vices ap
parents non susceptibles dentraîner la ruine 
ou de compromettre la solidarité du bâtiment 
et même les vices cachés accessoires qui n’en 
affectent pas la solidité et Vexistence.

L’expression « à prix fait » de F article 
1792 du Code civil, s'applique aussi bien à 
un prix unitaire arrêté entre parties qu’à un 
prix global pour F ensemble du travail.

Le délai de prescription de F article 1792 
du Code civil court non du jour de F achève
ment des travaux, mais de la date de leur 
agréation expresse ou tacite.

Ouï les parties en leurs moyens et conclu
sions;

Vu les articles 2, 41 et 54 de la loi du 15 
juin 1935;

Vu les pièces;
Attendu que l’action tend au paiement des 

sommes de 8,787 fr. 30 -f- 27,513 fr. 45 du 
chef de travaux de menuiserie exécutés et 
sous déduction des acomptes payés, le tout 
majoré des intérêts de retard à 5 1/2 p. c. 
l’an, en outre, à l’exécution des travaux né
cessités par le tassement d’un mur pignon, 
éventuellement à indiquer par expert au paie
ment de la valeur des travaux de revêtement 
des murs pignon et arrière de l’immeuble du 
demandeur;

Attendu que Paepe chargea Huys de dif
férents travaux de menuiserie, à trois mai
sons, avenue de Bourgogne à Mouscron, ainsi 
qu’à une maison sise rue du Hainaut, à Mous
cron.

Attendu que sur ces travaux différents 
acomptes furent payés;

Attendu que Huys chargea Paepe des tra
vaux de maçonnerie de la maison qu’il s’est 
fait construire pour le prix de 185 francs le 
mètre cube;

Attendu que le demandeur Huys se plaint 
de divers vices et malfaçons dans l’exécution 
(ie ces travaux, que notamment les fondations j  

ne furent pas posées sur bon sol, en sorte ' 
qu’il se produisit des tassements, qu’en ou
tre, les briques ne furent posées que partiel
lement dans le mortier, au lieu de se trouver 
sur un lit de mortier en sorte que des jours 
existèrent dans le pignon, ce qui força le de
mandeur à le recouvrir, ainsi que la façade 
postérieure de plaques d’éternit, pour com
battre Phuniidité;

1. — Quant à la compétence du Tribunal 
en ce qui concerne le litige :

«) Pour les travaux de menuiserie se rap
portant à l’immeuble du défendeur :

Attendu que le défendeur prétend que le 
poste de 8.785 fr. 30 se rapporte à des travaux 
de menuiserie exécutés à un immeuble cons
truit pour son usage personnel et aux fins 
d'habitation;

Qu’il excipe de l’incompétence du Tribu
nal de commerce;

Attendu que celui qui invoque une « ex
ception » apparaît comme demandeur sur ce 
point et doit établir le bien fondé de l’ex
ception invoquée par lui ;

Attendu que le demandeur ne dénie pas 
que la construction en question sert à l’habi
tation du défendeur, mais qu’il prétend 
qu’elle n’a pas un caractère exclusivement ci
vil « parce que celle-ci comprend un grand 
porche servant d’atelier et remise ou Paepe 
place ses marchandises et matériel »;

Attendu que, suivant certaine jurispru
dence, les litiges relatifs à l’érection d’im
meubles, quels qu’ils soient, ont vis-à-vis du 
maître de l’ouvrage un caractère civil;

Attendu que la jurisprudence du Tribunal 
est, en sens contraire, le maître d’ouvrage 
étant commerçant;

Attendu, en effet, que, d’après l’article 2, 
8°, de ia loi du 15 décembre 1872, la loi ré
puté acte de commerce « toutes les obliga
tions des commerçants à moins qu’il ne soit 
prouvé qu'ils aient une cause étrangère au 
commerce » ;

Attendu que l’article 2, 1°, répute acte de 
commerce tout achat de denrées et marchan
dises en vue de la revente ou en vue de la 
location, toute vente ou location suite d’un 
tel achat, toute location de meubles pour 
sous-louer et toute sous-location qui en est la 
suite;

Attendu que cet article ne parlant que de 
meubles, il s’ensuit a contrario que pareilles 
opérations portant sur des immeubles sont 
des actes civils et échappent par conséquent 
à la présomption de commercialité édictée 
par l’article 2, 8”;

Mais attendu qu’il importe de remarquer j 
que de l’article 2, 1 °, qui ne parle que de j 
vente et de location, ne peut s’induire a con- I 
trario que la construction d'immeubles est
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toujours de nature civile; que, dans ce do
maine donc, l’article 2 , 8°, qui édicté une 
présomption de commercialité reprend toute 
sa force, en sorte que la construction immo
bilière par un commerçant constituera un 
acte de commerce, à moins qu’il ne soit 
prouvé qu’elle ait une cause étrangère à son 
commerce;

Attendu que lorsque la construction a un 
caractère mixte, il faudra appliquer la théo
rie de l’accessoire suivant le principe acces- 
sorium cédit principali;

Qu’en l’espèce, qu’il s’agit d’une maison 
d’habitation dont seul le porche servirait de 
magasin;

Qu’il apparaît de toute évidence que c’est 
le caractère de maison d’habitation qui l’em
porte ;

Que la construction de pareil immeuble ne 
constitue pas un acte de commerce;

Que le Tribunal est donc incompétent;
II. — Quant à la recevabilité et à la pres

cription :
a) Recevabilité :
Attendu que le défendeur prétend que l’ac

tion en responsabilité dirigée contre lui du 
fait de tassements survenus à l’habitation 
n’est pas recevable, pour le motif qu’il n’était 
ni entrepreneur, ni architecte de la construc
tion, mais uniquement maçon;

Attendu que l’exception de non-recevabi
lité doit être établie par celui qui l’invoque;

Attendu qu'il est certain que tout le gros 
œuvre, fondations, murs, etc., fut construit 
par le défendeur;

Attendu que si la construction fut édifié 
non pour un prix global, mais à un prix cal
culé par mètre cube de maçonnerie, il ne dé
coule pas nécessairement de ce mode de ré
munération que le défendeur n’ait pas conclu 
une convention d’entreprise;

Attendu que le défendeur fournissait les 
matériaux, qu’il ne travailla pas seul à l’im
meuble du demandeur, mais fournit de la 
main-d’œuvre, qu’il y eut spéculation sur la 
main-d’œuvre et sur les matériaux; que la 
convention d’entreprise apparaît vraisem
blable et n’est contredite par aucun élément 
du dossier;

Attendu que le défendeur n’établit pas 
qu’il travailla comme maçon pour compte et 
sous la direction du père du demandeur, feu 
Alphonse Huys, dont les plans auraient été 
scrupuleusement suivis, que ces plans ne fi
gurent pas au dossier;

b) Prescription :
Attendu que la responsabilité de l’article 

1792 du Code civil se prescrit par dix ans;
Attendu que cette disposition a pour effet 

de réduire la responsabilité de l’architecte et 
de l’entrepreneur à dix ans après la récep
tion, à raison uniquement des vices cachés 
susceptibles d’altérer gravement le bon état 
du bâtiment, les vices apparents non suscep
tibles d’en entraîner la ruine ou d’en com
promettre la solidité, étant couverts par 
l’agréation de même que les vices cachés ac
cessoires qui n’affectent pas la solidité et 
l’existence du bâtiment ;

Attendu que l’expression « à prix fait » de 
l’article 1792 du Code civil s’applique non 
seulement à un prix global pour l’ensemble 
du travail, mais également à un prix unitaire 
arrêté entre parties (Liège, 19 févr. 1902 : 
Pas., 11, 249; — B e l t j e n s . Encycl. Dr. Civ., 
art. 1799, p. 571; — A r n t z , Dr. Civ., t. IV, 

i n” 1226; — G u il l o u a r d . Contrat de louage, 
j t. II, p. 374, n» 862) ;

Attendu que le délai de prescription court 
non du jour de l’achèvement des travaux, 
mais de la date de leur agréation ou de la 
prise de possession (Rapport de M o u r ic a u l t  
au Tribunat, 14 ventôse, an XII; — T r o p - 
lo n c , Contrat de louage, n” 999; — D u r a n - 
t o n . Du contrat de louage, n° 225; — P la
n io l , Dr. civ., t. II, p. 1913; — L a u r e n t , Dr. 
civ.. t. XXVI, n° 60) ;

Attendu que la preuve de la prescription 
de dix ans incombe à celui qui l’invoque 
(Cass. fr., 17 févr. 1896) ;

Attendu que le défendeur prétend que la 
maison du demandeur fut achevée en juillet 
1928, agréée et payée à cette époque;

Qu’il peut en fournir la preuve par tous 
moyens de droit;

III. — Quant au fond :
... ISans intérêt.)
Pour ces motifs :

L e T r ib u n a l ,
Ecartant toutes conclusions plus amples ou 

contraires, se déclare incompétent en ce qui 
concerne la demande de paiement relative 
aux travaux exécutés à l’habitation du dé
fendeur.

(La note d’observations paraîtra dans les 
Pandectes Périodiques.)
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Chronique de la Mobilisation et de la Neutralité
Blocus, Contrebande, 

Destruction des navires, etc., 
au regard de la neutralité.

La chronique de la mobilisation et de la 
neutralité a fourni précédemment quelques 
indications sur les questions qu’elle se propose 
de reprendre maintenant dans quelques-uns de 
leurs aspects juridiques.

Liberté du commerce et droit de prise :

Si le commerce des particuliers appartenant 
à une nation neutre est libre sans restriction, 
même avec les belligérants, ce principe est 
toutefois sur mer tenu en échec par le Droit 
de Prise. c’est-à-dire la confiscation de la 
propriété privée sous certaines conditions; 
sur terre, par contre, si la propriété privée 
est en principe inviolable il ne faudrait pas 
en conclure que les belligérants se trouvent 
démunis de tous moyens d’action directs ou 
indirects pour entraver le commerce dans la 
Sphère de leur influence. Cela est surtout 
visé pour les pays qui détiennent les res
sources en matières premières (1 ).

Le droit de prise repose sur des traditions 
très anciennes et sur la généralité de son 
application par toutes les nations : Le navire 
visité qui paraît être susceptible de saisie ou 
contenant des marchandises suspectes est 
d’abord capté, puis conduit dans un port 
pour être statué sur son sort et celui de la 
cargaison par les tribunaux nationaux dits 
de prises. A cette pratique s’ajoute celle con
sistant, pour faciliter les vérifications, d’enga
ger les navires à se présenter spontanément 
aux endroits qui leur sont indiqués à 
l’avance.

Limitations au droit de prise :

Les efforts poursuivis pendant des siècles 
aboutirent à l’insertion dans la Décla
ration annexée au Traité de Paris de 1856. 
de deux principes essentiels, à savoir :

1 ” que le pavillon neutre couvre la mar
chandise, même ennemie, sauf contrebande.

2° que la marchandise neutre, sauf la 
contrebande, n'est pas saisissable même sous 
pavillon ennemi.

Ces règles doivent se combiner toutefois 
avec le droit reconnu aux belligérants de 
saisir navire et marchandise, quelle que soit 
leur nationalité, en cas de forcement de 
blocus.

Lacunes de la Déclaration de Paris :
Notamment elle ne définit pas comment 

se détermineront la nationalité du navire ou 
celle de la marchandise, pas plus qu’elle ne 
fixe ce qu’il faut entendre par contrebande. 
Or ces questions et toutes autres sont tran
chées différemment par les pays qui enten
dent chacun appliquer leurs lois, us et 
coutume? eux-mêmes sujets à des variations 
suivant les besoins de la cause; comme, 
d’autre part, elles relèvent des tribunaux 
nationaux — dits de prises — à la fois juges 
et parties, il en résulte autant d’appréciations 
que de pays et de moments.

Essais d 'unification :
1" Cour internationale des prises : La Con

férence de La Haye de 1907 avait établi une 
convention relative à l’instauration d’une 
Cour Internationale des Prises qui devait, en 
instance d’appel, connaître des litiges ce qui 
eût permis de remédier dans une certaine 
mesure à l’anarchie et assuré des garanties 
d’impartialité. Mais la convention relative 
à cet objet ne fut pas ratifiée.

2" La Déclaration de Londres du 26 février
1909 : Les règles elles-mêmes furent l’objet 
d’un essai de codification par la Conférence 
de Londres dont le but fut, non pas de créer 
de toutes pièces un droit nouveau, mais de 
concilier dans la mesure du possible les droits 
de manière à unifier les règles là où l’on 
entrevoyait qu’il y avait des chances d’abou
tir. Cet esai est une eeuvre transactionnelle 
qui forme un tout très complet et qui fut 
conçu dans un esprit plutôt libéral aux

(1) Sur la lib e rté  du comm erce pa r les particuliers 
neutres (cf. a. 7 de la V I”1* Convention de La Haye, 
1907, sur les d ro its  el les obligations des neutres dans 
la guerre  su r te rre  e t a. 7 de la X III"’'  Convention 
de la Haye, 1907, sur les d ro its et les obligations des 
neutres dans la  guerre su r m er). — Ce comm erce 
peut m êm e s’é ten d re  pour com pte des belligérants, 
s’il n’est in te rd it par le pays neu tre , aux arm es, m u n i
tions et à tou t ce qu i p eu t ê tre  u tile  aux armées et 
flottes. — Mais les belligérants ne pourra ien t eux- 
mêmes se serv ir du te rr ito ire  neu tre  pour le passage 
de troupes, de convois, de m unitions ou d’approv i
sionnem ents (a . 2 de la Vm” Convention de La H aye).
—  H faut n o ter cependant que le  p rincipe  de la 
liberté  du  com m erce tant sur te rre  que sur m er est 
p lu tô t théo riq u e  que réel.

neutres. Les résolutions de Londres n’ayant 
toutefois pas été ratifiées n’ont malheureu
sement pas force de loi.

Ces deux échecs font qu’on ne peut parler 
d’uniformité en cette matière, ce qui ne 
serait encore qu’un demi mal, n’était-ce que 
les progrès réalisés au cours d’une très lente 
évolution dans le sens de la liberté du com
merce, ont été depuis abandonnés sous la 
pression des circonstances. Le début de la 
guerre 1914-18 connut encore dans une 
certaine mesure l’influence du libéralisme 
auquel on renonça dès 1916. Actuellement 
c’est pis et l’on assiste à une recrudescence 
caractérisée de restrictions.

L’examen de la Déclaration de Londres 
offre cependant un intérêt : d’abord, parce 
que s’il est exact qu’on ne peut s*y fier pour 
fixer la solution des litiges actuels, néanmoins 
elle permet de se rendre compte avec une 
précision suffisante de la nature des discus
sions qui se déroulent devant la juridiction 
des prises et de déterminer les notions dont
il est encore fait un usage courant. Ensuite, 
dans la mesure où les neutres seront admis 
à faire entendre leur voix, elle sera pour eux 
une ligne de défense. Enfin, nombreuses sont 
les règles qui, si elles n’ont pas été rectifiées, 
n’en n’appartiennent pas moins au droit 
coutumier de la guerre maritime.

Nous tâcherons également de dégager les 
tendances nouvelles sans nous dissimuler ce 
tpie ce travail a d’ingrat et d’imparfait, faute 
à ce jour de documentation précise et du 
recul nécessaire pour apprécier ce que sans 
doute ignorent actuellement sur plus d’un 
point les tribunaux qui auront à faire appli
cation de ce droit mouvant. Il s’agit par 
conséquent et c’est la seule ambition de cette 
chronique, de découvrir quelques clartés dan* 
l’obscurité dont nous sommes environnés.

On trouvera plus loin le texte de certains 
châpitres de la Déclaration de Londres en 
commençant aujourd’hui par celui relatif au 
Blocus. D’autre part, le cadre de cette chroni
que ne permet que quelques indications som
maires et sans qu’il soit possible non plus 
d’examiner toutes les questions traitées par 
la déclaration (1 ).

B L O C U S

Des trois problèmes, c’est celui qui offre 
le moins de difficultés et dont les lignes sont 
suffisamment arrêtées pour permettre un 
très bref exposé.

Définition : c’est la suppression de toute 
communication entre les côtes et les ports 
d’un état ennemi et la haute mer. 11 doit être 
limité aux ports et côtes de l'ennemi ou 
occupés par lui la .l) ; Les ports neutres ne 
peuvent être bloqués i résulte a contrario de 
l’a .l et positivement de l’a. 18) ; Le Blocus 
doit être effectif (Déclaration de Paris de 
1856 et a.2). Cette efficacité est question de 
fait (a.3).

Violation du blocus : Selon l’article 20 la 
violation du blocus se caractérise soit par 
la sortie du port bloqué, soit par la tentative 
(rentrée.

Sanction de la violation du blocus. Confis
cation du navire et de sa cargaison : Le 
navire, dispose l’article 2 1 , reconnu coupable 
de violation de blocus est confisqué. Le char
gement l’est également à moins qu’il ne soit 
prouvé qu’au moment où la marchandise a 
été embarquée le chargeur n’a connu ni pu 
connaître l’intention de violer le blocus.

D’autres règles complètent encore le sys- 
; tème.

C O N T  R E B A N D E

Le commerce subit une entrave beaucoup 
plus grande encore par la saisie des marchan
dises de contrebande. En effet, la violation 
du blocus suppose qu’un navire sorte d’un 
port ennemi ou tente d’y pénétrer ce qui 
n’est jamais le cas lorsque le port est neutre; 
néanmoins le navire peut contenir des articles 
de contrebande ce qui offre à la saisie un 
champ d’application bien plus large que la 
violation d’un blocus.

Cette notion est par conséquent très impor
tante : elle désigne les articles qui par leur 
nature sont confiscables lorsqu’ils sont sui
vant les cas destinés soit au territoire ennemi, 
soit n ses armées ou aux administrations de 
l’état ennemi.

(1) Pour plus am ples renseignem ents consulter : 
Le Droit de la Guerre maritime (Câpres les Confé
rences de La Haye et de Londres, Ch. Dupuis.

La contrebande n’implique pas violation 
du blocus et souvent même la marchandise 
sera dirigée vers un port neutre, c’est-à-dire 
un port qui ne peut être bloqué.

( à  suivre.) Max V a n  d e n  K e r c k h o v e .

L E G IS L A T IO N

LA DECLARATION NAVALE DE LONDRES 
(28 février 1909) (toutefois non ratifiée) 
(Extrait du D ictionnaire Diplomatique, t. I , 
publié par les soins de l’Académie diplom a
tique in ternationale), Paris, 1933 (pages 667 
et suiv.).

Disposition préliminaire.

Le» p u issances s ig n a ta ire s  so n t d ’a cc o rd  p o u r 
c o n s ta te r  q u e  les règ les  co n ten u es  dans les c h a 
p itre s  su iv an ts  ré p o n d e n t en  su b s tan ce  au x  p r in 
cipes g é n éra le m en t re co n n u s  du  d ro it in te rn a 
tio n a l.

C h a p i t r e  I* \  — Du blocus en temps de guerre. 
A rticle p rem ier. —  Le blocus do it être lim ité  aux 

ports et aux côtes de l ’ennem i ou occupés p a r lui.
A rt. 2. — Conform ém ent à la D éclaration de P a ri9 

de 1856, le blocus p o u r être  obligatoire, doit être 
effectif, c’est-à -d ire  m ain tenu  par une force suffisante 
pour in terd ire  réellem ent l’accès du litto ra l ennem i.

Arl. 3. —  La question de savoir si le blocus est 
effectif est une question  de fait.

A rt. 4. — Le blocus n’est pas considéré comme 
levé si, par suite du m auvais tem ps, les forces b lo 
quantes se sont m om entaném ent éloignées.

A rl. S, — Le blocus doit ê tre  im partia lem ent a p p li
qué aux divers pavillons.

A rt. 6. —  Le com m andant de la force b loquante 
peut accorder à des navires de guerre  la perm ission 
d’en tre r dans le  port bloqué et d’en so rtir  u lté rieu 
rem ent.

Art. 7. —  Un navire n eu tre  en cas de détresse 
constatée pa r une au to rité  des forces b loquantes, peut 
p énétrer dans la localité  b loquée et en so rtir  u lté r ieu 
rem ent. à la condition  de n’y avoir laissé ni pris 
aucun chargem ent.

A rl. 8. —  Le blocus, pour être  obligato ire, doit 
être déclaré conform ém ent à l’a rtir le  9 el notifié 
conform ém ent aux articles 11 et 16.

A rt. 9. —  La déclara tion  de blocus est faite, soit 
par la Puissance b loquante , soit pa r les autorités 
navales agissant en son nom.

Elle précise :
1" la date du com m encem ent du b locus;
2" les lim ites géographiques du litto ra l b lo q u é;
3° le délai de so rtir  à accorder aux navires neutres. 
Arl. 10. — Si la puissance b loquan te  ou les au to 

rités navales agissant en son nom  ne se conform ent 
pas aux m entions qu’en exécution de l ’a rticle  9, 1" 
et 2“, elles on t dû inscrire  dans la déclaration de 
blocus, cette déclara tion  de blocus est nulle , et une 
nouvelle déclaration  de blocus est nécessaire p o u r que 
le blocus produise  ses effets.

Art. 11. —  La déclara tion  de blocus est notifiée : 
1” aux Puissances neutres, pa r la Puissance b lo 

quante, au m oyen d ’une eoram unicalion adressée aux 
gouvernem ents eux-m êm es ou à leu rs représentants 
accrédités auprès d’e lle ;

2“ aux autorités locales, par le com m andant de la 
force bloquante. Ces autorités, de leu r côté, en in fo r
m eront, aussitôt que possible, les consuls étrangers 
qui exercent leurs fonctions dans le p o rl ou sur le  
litto ra l bloqués.

A rt. 12. — Les règles relatives à la déclaration  et 
à la notification  de blocus sont applicables dans le 
cas où le blocus serait étendu ou v iendrait à être 
repris après avoir été  levé.

A rt. 13. — La levée vo lon ta ire  du blocus, ainsi que 
toute  restriction  qu i y serait apportée, doit être n o ti
fiée dans la form e prescrite  par l’a rticle  11.

Art. 14. — La saisissabilité d’un navire neutre pour 
violation de blocus est subordonnée à la connaissance 
réelle ou présum ée du blocus.

Arl. 15. — La connaissance du blocus est, sauf 
preuve con tra ire , présum ée, lorsque le  navire a quitté  
un port neutre postérieurem ent à la notification, en 
tem ps u tile , du blocus à la Puissance dont relève ce 
port.

Art. 16. — Si le navire qui approche du port bloqué 
n’a pas ronnu  ou ne peut être  présum é avoir connu 
l’existence du blocus, la notification  doit être  faite 
au navire même par un  officier de l ’un des bâtim ents 
de la force b loquante . Cette notification  doit être  
portée sur le  liv re  de  bord avec indication  de la date 
et de l ’heure ainsi que de la position  géographique 
du navire à ce m om ent.

Le navire n eu tre  qu i sort du port b loqué, alors 
que par la négligence du com m andant de la force 
bloquante, aucune déclaration  de blocus n ’a été n o ti
fiée aux an torités locales, ou qu’un délai n’a pas 
été ind iqué dans la déclaration  notifiée, doit être  
laissé lib re  de passer.

Art. 17. — La saisie des navires neutres p o u r v io 
lation  de blocus n e  peu t être  effectuée que dans le 
rayon des bâtim ents de guerre chargés d’assurer l’ef- 
fectivité du blocus.

Art. 18. — Les forces bloquantes ne doivent pas 
b a rre r l’accès aux ports et aux côtes neutres.

Art. 19. — La v iolation du blocus est insuffisam 
m ent caractérisée pour au toriser la saisie du navire, 
lorsque celui-ci est actuellem ent dirigé vers un port 
non bloqué, que lle  que soit la destination u ltérieure  
du navire ou de  son chargem ent.

A rt. 20. —  Le navire qui, en v iolation du blocus, 
est sorii du port b loqué, ou a tenté d’y en trer, reste 
saisissable tant q u ’il est poursu iv i pa r un bâtim ent 
de la force b loquante . Si la chasse en est abandonnée 
ou si le  blocus est levé, la saisie n’en peu t p lus être 
pratiquée.

Art. 21. — Le navire reconnu coupable de v iolation 
de blocus est confisqué. Le chargem ent est égalem ent 
confisqué, à m oins qu ’il ne soit prouvé qu’au m om ent 
où la m archandise a été em barquée le  chargeur n ’a 
n i connu n i pu connaître  l ’in tention  de v io le r le 
blocus.

(V. B. — Nous donnons ci-après, l’in titu lé  des autres 
chapitre  dont certains seront reproduits u ltérieurem ent 
par !•' Journal des Tribunaux :

C h a p i t r e  n .  — De la contrebande de guerre (art. 
22 à 44).

C h a p i t r e  III. — De Tassislance hostile (arl. 45 à 47).
C h a p i t r e  IV. — De la destruction des prises neutres 

(art. 48 à 54).
C h a p i t r e  V. — Du transfert de pavillon (art. 55 et 

56).
C h a p i t r e  VI. — Du caractère ennemi (arl. 57 à 60).
C h a p i t r e  VIL — Du convoi (art. 61 et 62).
C h a p i t r e  VIII. — De la résistance à la visite (art. 63).
C h a p i t r e  IX. — Des dommages et intérêts (art. 64).
Dispositions finales com portant les articles 65 à 71.

Réquisitions militaires.
A. M. DU 14 OCT. 1939 donnant délégation 

aux comités d’acquisition d’immeubles pour 
compte de l’Etat pour agir au nom de celui- 
ci en matière d occupation de terrains en 
vertu de l’arrêté rouai du 23 août 1939 (Mon.,
19 oct). — L’arrêté royal du 23 août auquel 
s’en réfère l’arrèlé m inistériel a été rensei
gné au Journal des Tribunaux du 1er octo
bre 1939.

A. R. DU 14 OCT. 1939 modifiant l’arrêté royal 
2663 du 29 juillet 1939, fixant les prix de 
location journalière des chevaux et véhicules 
réquisitionnés et les honoraires ou indemni
tés du personnel éventuellement requis 
(Mon.. 18 oct.).

Réquisitions
(O.N.T.A. - Office National des Transport* 

Automobiles).
A. R. DU 10 OCT. 1939 complétant l’article *8 

(O.X.T.A.) du règlement sur les réquisitions 
civiles (Mon., 15 oct.). — Stipule notam
ment que les réquisitions de véhicules auto
mobiles se feront en général en location.

Conseils de guerre : emploi des langues.
A. R. DU 16 OCT. 1939 portant application aux 

juridictions militaires de la loi du 15 juin
1935 sur l’emploi des langues en matière 
judiciaire (Mon., 20 oct.) : porte m odifi
cation quant à certaines dispositions de 
l’arrêté du 12 septem bre 1935 en perm et
tant de com pléter les listes prévues et de 
tire r au sort les officiers appelés à siéger.

Pièce d’identité : enfants.
A. H. DU 14 OCT. 1939 portant création d’une 

pièce d'identité pour les enfants de moins 
de 15 ans (Mon., 16-17 oct.).

Ducroire.
A. H. DU 1" SEPT. 1939 en exécution de 

l’arrêté royal du 31 août 1939, abrogeant et 
remplaçant la loi du 2 août 1932, modifiée 
par les arrêtés royaux du 10 janvier 1935 
et du 22 octobre 1937 et par la loi du 14 
juillet 1938 relative à la bonne fin d’opéra
tions d’exportation et créant un Office na
tional du Ducroire.

Importation, exportation 
et transit de certains produits.

A. M. I)U 16 OCT. 1939 déterminant l’autori
sation à délivrer lors de l’exportation de 
certaines marchandises (Mon., 19 oct.).

Protection aérienne passive.
Rectification du texte à l’arrêté royal 2664 

paru au Moniteur des 21-22 août 1939 (Mon.,
18 oct.).

LIQUEUR |

tous ceux, qui ont pris de l’Aspi
rine lorsqu’ils souffraientde maux 
de tête, g r ip p e  ou refroidisse
ments y restent-ils si fidè les? 
Parce que leur propre expéri
ence le u ra  p rouvé  la bonne  
tolérance et l'efficacité absolue 
de ce m éd icam ent renommé.

A s p i r i n e
U  PRODUIT M  CONFIANCE

i'UHrin t'Hsqui a U mut, tl reilcraac. al m rilu.



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
ECHOS SUR LA GUERRE

Notre article du 15 octobre dern ier nous a 
valu un quatuor de réponses que nous citons, 
p a r ordre de date. D’abord une lettre d’un 
ancien com battant flamand qui déclare : « Nous 
ne nous battrons pas plus pour la reine de 
Hollande que pour le roi de Prusse... En m a
tière d ’alliance, pas d’alliance léonine. Un 
accord avec la Hollande serait vraim ent un 
« Bloedakkoord ». Nous n’en voulons pas à 
l’heure présente». Dont acte.

En sens opposé, un volontaire de guerre 
brabançon demande un accord avec la Hollan
de pour Toccupation tem poraire de la rive 
gauche de l’Escaut p a r nos troupes, si nos 
voisins étaient attaqués.

De même un de nos excellents confrères de 
Charleroi, M® Mayence déclare sous sa signa
ture qu’il nous intéresse au prem ier chef 
« d’envisager le cas où la Hollande ne pourrait 
contre un belligérant venant de l’Est ou de 
l’Ouest, em pêcher l'occupation des rives de 
l’Escaut, et des îles de Zelande : Noord Beve- 
land, W alcheren, Zuid Beveland et autres, qui 
form ent le delta de l’Escaut et de la Meuse.

» La libre sortie du port d’Anvers, notre 
poumon économique, la liberté de notre trafic 
m aritim e est pour la Belgique une question de 
vie ou de mort, et l’éventualité de la voir an
nihilée par l’occupation du Bas-Escaut p ar des 
armées belligérantes ne peut nous laisser indif
férents. Nous irons plus loin et nous dirons 
que c’est une nécessité vitale pour nous, d ’ein- 
pèchcr une telle occupation ».

Nous rappelons qu’en ce même journal nous 
avons, dès 1906 et en prévision de 1914, dé
fendu la même idée, en prophète incom pris. 
Nous récidivons.

Enfin chose assez surprenante, c’est un An- 
versois, qui à ce propos, nous reproche de 
ne pas « le docum enter exclusivement sur notre 
activité professionnelle ». Certes nous p o u r
rions nous «can to n n er»  en justice de paix, 
mais (cf. la préface de Léon Hennebicq au 
dern ier tome des Pandectes Belges) nous avons 
des questions de droit une conception qui 
dépasse « le marécage des Monognômes ». Nous 
continuerons donc notre « Chronique de la 
neutralité » dont, p a r ailleurs, on nous félicite 
vivement.

En relisant Bain ville (su ite) 
CONSTANTINOPLE ET LA BUSSIE

(L’Action française, 24 sept. 1922.)
Une Turquie désespérée, révoltée, hors la 

loi, pouvait être une alliée pour le bolchévis- 
me. Une Turquie satisfaite, une T urquie ren
trée en Europe, n’a pas plus d’attra it pour le 
bolchévisme que le bolchêvisme n’a d ’attrait 
pour elle. La Turquie à Constantinople rede
vient une rivale pour la Iïussie. D’ailleurs, le 
préféré de Moscou, ce n’est pas Moustapha 
Kemal, c’est Enver...

Dans une des lettres reçue p ar le Times, 
un lecteur écrit en passant que la Bussie rede
venue puissante poursuivra à l’égard de Con- 
stantinople la même politique qu’au XIX» siè
cle. C’est la vérité même. C’est le tra it de 
lum ière qui devrait frapper les hommes d’Etat 
anglais.

La note des Soviets, la note « arrogante » 
dont nous venons de parler, rappelle en effet 
à l’Angleterre qu’aucune Bussie ne souffrira 
que le sorl de Constantinople et des Détroits 
soit fixé sans elle. D’après le Manchester 
Guardian, T chitchérine à Gênes, aurait parlé 
de Constantinople à M. Lloyd Georges qui 
aurait répondu en se moquant de lui...

Si l ’Angleterre — et elle affirme n ’en avoir 
jam ais eu l’intention — s’était établie à Con
stantinople, elle aurait eu la Bussie pour adver
saire. Si c’est la Turquie, le Turc redeviendra 
l’ennemi naturel du Busse. II paraît difficile 
qu’on ne voie pas ces choses â Londres com
me nous les voyons â Paris. Si on les voit, on 
doit reconnaître aussi que le Turc est encore 
p our les Détroits le m eilleur occupant...

LES TUBCS,
LES SOVIETS ET CONSTANTINOPLE

(L’Action française, 26 déc. 1925.)
On doit essayer aussi de prévoir. L’alliance 

turco-soviétique a-t-elle, oui ou non, un ave
nir? U est difficile de croire à une entente 
durable entre la nation qui possède Constan
tinople et celle qui, sous tous les régimes, est 
attirée par Sainte Sophie. Il y a aussi une 
m itoyenneté litigieuse du côté du Caucase. 
Mais la Corne d ’Or reste l’objet d ’une contes
tation historique.

... On disait autrefois : « La coupole de 
Sainte-Sophie et la flèche de Strasbourg domi
nent la politique Européenne». C’est probable
ment encore vrai aujourd’hui.

Une quasi-angarie.
Un lecteur nous écrit : « Si nous voulons 

louer des navires allem ands internés dans les 
ports neutres, la solution nous paraît dans la 
réquisition de ccux-ci par les neutres et leur 

.prise à rém éré par la Belgique avec transfert de 
pavillon, les sommes à payer el le retour au 
Reich devant se régler a la fin de la guerre. 
Aucun belligérant n’aurait, en droit ni en fait, 
rien à y redire ». C’est ingénieux en effet, 
d ’autant que nous pouvons, sponte nostra, déjà 
en réquisitionner ou « angarier » au moins un, 
nous-mêmes, le vapeur « Togo » in terné à 
Matadi.

Conférence du Jeune Barreau
S ec tio n  de d ro it co lon ia l, m aritim e  e t a érien .
La p re m iè re  ré u n io n  de la Sec tion  a u ra  lieu le 

m erc red i 8 n ovem bre , à  I I heure», dans le local 
hab itue l.

M'- P au l S truye , a v o ca t à  la C o u r de cassatio n  
y p a r le ra  de : « La g u e rre  m aritim e  et le d ro it 
des gens ».

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
N um é... rotons.

Pas très jo li, ce titre , qu i évoque plus ou m oins 
intem pestivem ent, ou à peu près, des gestes p réten- 
duem ent d ip lom atiques du v ice-ro i du Pe t-C h i-L i à 
une très haute tab le  de Belgique.

Si L i-H ung-T chang est m ort, est m ort et en terré, 
pas plus que le  sieur de M allirough ou M arlborough, 
il ne cesse de vivre, ou p lu tô t il se survit en la p e r
sonne de quelques législa teurs ou réglem entateurs â 
la  « graisse de chevaux de bois ». Il avait été F ou-T aï 
cet hom m e.... com m ent ça se trad u it-il en français ?

Cet accès de bonne hu m eu r ré trospective  nous vient 
à la lecture du Moniteur du 18 octobre où  on s’est 
réellem ent surpassé.

U s’agit d’abord  d 'une  « rectification  de texte >.
C’est un progrès. Le m ot latin  < E rratum  » est 

abandonné.
C ette rectification  non datée, n i signée — « pour 

m oi c’est bon » d it le fu tu r m ort au bridge — porte 
su r un arrêté royal dont on a jugé  superflu  de nous 
in d iq u er la date. U est id en tifiab le  par un  num éro 
et la date du Moniteur où il a paru .

Qui donc eû t souffert de nous in d iq u er p a r sa 
date, élém ent direct d’indication , l ’arrê té  du 29 ju ille t 
1939.

C’est â titre  confidentiel que  nous in d iquon t celui- 
ci à nos lecteurs. *« *

Et pu is — m ais il ne faut ê tre  gastralgique ni 
dyspepsique p o u r encaisser un  p a re il « d irect » — 
voici un in titu lé  m odèle, d u  même M oniteur en  veine 
de perles :

« 1 "  septem bre 1939. — A rrêté  royal p ris  en exé
cution de l’a rrê té  royal n° 42 du 31 août 1939 ab ro 
geant et rem plaçant la lo i du  2 aoû t 1932 m odifiée 
p a r  les arrêtés royaux du 10 jan v ie r 1935 (addendons 
q u ’il s’agit de l’a rrê té  n° 42) e t du 22 octobre 1937 
e t p a r la loi d u  14 ju il le t  1938 relative à la bonne 
fin  d ’opérations d’exporta tion  et créant un  office 
national du D ucroire . »

O uf ! rien que ça !
Nous n e  p o u rrions assez recom m ander à nos confrè

res de se p rép are r à une p la id o irie  difficile  en 
répétan t chaque m atin, pendant dix jou rs, à titre  de 
gym nastique resp irato ire , ce pe tit texte anodin , pour 
assouplir leu r élocution.

Ça ne les em pêchera pas de songer pendant ce 
tem ps-là  qu ’il y a aussi, au m usic-hall, des types qui 
s’ « offrent la physionom ie » de leu rs  auditeurs, mais 
qu i ont au m oins l’excuse d’être  drôles.

• *
Cet arrê té  — tou t de m êm e — du  1 "  septem bre 

est organique de l’Office national du  D ucroire.
Mais, avez-vous pas rencon tré  ci-avant, un arrê té  

sur cet objet ? N e fû t-ce  que  celui du 18 avril 1938 
qu i n’en coordonne que quatre  plus anciens encore ?

Si. n ’est-ce pas ?
Eh bien a lo rs celu i-ci est ab rogato ire  ?
Ça, c’est une déduction  à vous. Pourquo i im aginer 

ça, si r ien  n ’est rappelé  dans le  p réam bule  de l ’actuel 
e t si aucune m ention  d’abrogation  expresse, totale 
ou partie lle  ne nous est com m uniquée ?** *

Ecoutez, si ça peut vous sou ten ir le m oral, aucune 
opposition  de n o tre  part.

Nous irions m êm e ju sq u ’à p roposer l ’instauration  
d’un dip lôm e de lég isla teur-technicien  qui m anque à 
l’arsenal, pourtan t fourn i, de nos enseignem ents supé
r ieu r e t  technique. ** *

D u m êm e Moniteur —  p o u rq u o i changer ? — un  
m odificalif au tableau  des zones non æ dificandi dans
lo H uinaut. sauf e rreu r, c’est le  douzièm e sur le  m êm e 
ob jet. On attend la  quan tièm e p o u r résum er ça en 
un  seul tableau ? N.

FEDERATION DES AVOCATS
U n e d é légation  du B ureau  de la F é d é ra tio n  des 

A vo cats , com posée de MM es H e n ry  V an  L e y n 
seele , p ré s id en t; P a u l S tru y e , se c ré ta ire  g én éra l 
e t Félix  L an d rien , tré s o r ie r  g én éra l, a é té  reçue  
v e n d red i 20 o c to b re  p a r  M. S ou d an , M in istre  de 
de  la Justice.

La délégation  a p o r té  à  la c o n n a issan ce  de M. 
le M inistre  les vceux ém is p a r  la F éd é ra tio n , 
n o tam m en t en  ce qu i c o n ce rn e  la c réa tio n  d ’une 
C aisse  N a tio n a le  de R e tra ite , l’in s titu tio n  d*un 
C onseil d ’A ppel en m atiè re  d isc ip lin a ire , l’in te r 
v en tio n  des A v o u é s  dans les p ro c ès  civils e t le 
p ro b lèm e  des A g ences d ’affa ires .

M. Soudan  a  ré serv é  le m eilleu r accu eil aux 
re p ré se n ta n ts  de la F é d é ra tio n  et a  b ien  vou lu  
leu r d o n n e r l’a s su ra n c e  que  les d iverses q u estio n s 
env isagées fe ro n t de sa p a r t  l’o b je t d ’un  exam en  
a tte n tif  et b ienveillan t.

T é l. : 3 4 .2 4 .7 1

MEYER
LE PR O FESSIO N N EL DE CONFIANCE

E x-m em bre  de la  P o lice  Ju d ic ia ire  
H a u tes  ré fé ren ces  —  N o m b reu ses  d is tin c tio n s

C hevalie r de l’O rd re  de  L éopo ld  II

RECHERCHES
ENQUETES
MISSIONS

UNE O R G A N IS A T IO N  D ’ ÉLITE

10. A V . DES OM BRAGES
B ru x e lle s-C in q u an ten a ire  

R o n d -P o in t S t-M ichel

de 2 à 5
s /sam ed i

ÉCHOS DU PALAIS
Droits et débours des huissiers.

La p ré sen te  c ircu la ire  a été  envoyée p a r  la 
C h am b re  des hu issie rs de B ruxelles à  tous les 
avocats , sans d o u te  p a r  e rre u r , p u isq u ’elle s 'ad re sse  
au x  c lien ts des h u issie rs et non  à leu rs avoca ts . 
La m esure, ex ce llen te  en  soi, ne p eu t c o n ce rn e r 
le B arreau .

En p résen ce  de la s itu a tio n  ac tu e lle  e t des im 
p o rtan ts  d ro its  et d éb o u rs  à  déca isser, les h u is
siers de l’a rro n d issem en t de B ruxelles, réun is en 
A ssem blée g én éra le  le 8 o c to b re  c o u ran t, on t 
décidé :

Les com ptes se ro n t envoyés au  m oins m en su el
lem ent aux  c lien ts e t ceux-ci se ro n t invités à  en 
rég ler le m o n ta n t dans la qu in za in e  de la da te  
d ’envoi.

Un clien t n o u v eau  qu i se p ré sen te ra  dans une  
é tude, se ra  p rié  de  v e rser une  prov ision  c o u v ran t 
les h o n o ra ire s  et les déboursés. Il en  sera  de 
m êm e p o u r les c lien ts anciens, qui n ’a u ra ie n t pas 
liquidé leu r com pte  m ensuel dans le délai fixé ci- 
dessus.

P a r esp rit de so lid arité , to u s les hu issie rs de 
l’arro n d issem en t se so n t engagés à  se co n fo rm er 
à cette  décision.

In memoriam.
Le 22 av ril 1915, p o u r  la p rem ière  fois, un  

service fu n èb re  so lennel fu t cé léb ré  en  l’église des 
SS. M ichel e t G udule  à la m ém oire  des m em bres 
de l’O rd re  ju d ic ia ire  v ictim es de la g u e rre  ou 
tom bés g lo rieu sem en t p o u r  la P a tr ie ... S. E. le 
card inal M ercier y d o n n a  l’absou te .

D epuis lors, ch aq u e  an n ée  en novem bre  une  
cérém onie  p a re ille  eu t lieu à l’in itia tiv e  de la 
C o n fré rie  ju d ic ia ire  de St-Yves.

En 1939, c ’est jeu d i p ro c h a in  2  novem bre , à
11 heu res, en  l’église du  Sablon que  sera  ch an tée  
la Messe so lennelle  de  req u iem  en so uven ir des 
M em bres de la fam ille  ju d ic ia ire  m o rts  p o u r  le 
pays ou v ictim es de la g u e rre , ainsi que  de to u s 
ceux  qui d écé d ère n t en l’an n ée  1938-1939 .

A u co u rs  de la cé rém o n ie  une  o ra iso n  fun èb re  
sera  p ro n o n c ée  p a r  le R. P. S tin g lh am b er, p r o 
fesseur à  la F acu lté  des le ttre s  de N otre-D am e de 
la P a ix  à  N am ur.

T ous ceu x  qu i a p p a r t ie n n e n t  au  m onde  ju d i
c ia ire  et leu r fam ille  son t co rd ia lem en t inv ités à  
assiste r à ce tte  p ieuse  m an ifes ta tio n  de souvenir.

Est-il nécessa ire  d ’insis te r p o u r  que  celle-ci 
réun isse  une  assis tan ce  no m b reu se  e t fe rv en te?  
C ’est à  la v é rité  la v ing t-c in q u ièm e  fois q u ’elle 
est o rg an isée , in sp irée  to u jo u rs  p a r  un sen tim en t 
de g ra titu d e  en v ers  nos défun ts .

Et n ’est-elle  pas, c e tte  ann ée , d’u n e  o p p o rtu n ité  
p a rticu liè re  : la m éd ita tio n  du  sac rifice  des a în é s 
n ’est-il pas de n a tu re  à  nous a id e r à  su p p o rte r  
avec c o u rag e  et fe rm eté  ceux que les c irc o n s tan 
ces nous im posen t?

Q ue ch acu n  don<? v ienne  é co u te r le 2 n o v em 
bre  la g ran d e  leçon  des m orts!

IL Y A CINQUANTE ANS
E x tra it du « J o u rn a l  des T r ib u n a u x »  du 10 oc

to b re  1889 :
D. —  Q u ’est-ce que  l’hom m e?
R. —  L ’hom m e est une p e rso n n e  physique, 

c’est-à -d ire  le c o n tra ire  d ’une p e rso n n e  m orale.
D. —  Q u 'e st-ce  que  cela nous a p p ren d .
R. ---- R ien de bon .
D. —  L’hom m e est-il doué  de  ra iso n  ?
R. —  Q uelquefo is q u a n d  il n 'e s t  pas en  procès.
D. —  Les a n im au x  son t-ils doués de ra ison?
R. —  O n  le d ira it( c a r  ils n ’o n t jam a is  de 

p rocès.
D. —  Q uelle  est la p a rtie  la m oins noble de 

l’hom m e?
R. —  La p a rtie  su ccom ban te .
D. —  Q u e l est le signe de l 'av o ca t?
R. —  La robe.
D. —  Les fem m es aussi ne po rten t-e lles  pas 

des robes ?
R. —  O ui, m ais ce so n t d 'a u tre s  robes, m oins 

sévères et plus ju stes .
D. —  Q uelles q u a lité s  fau t-il av o ir  p o u r ê tre  

bon avoca t?
R. —  11 fau t les av o ir  tou tes.
D. —  N om m ez la p rem ière .
R. —  L 'h o n n ê te té .
D. —  Q u ’en tendez-vous p a r l’h o n n ê te té?
R. —  U ne chose h o n n ê te  n ’a p as besoin  d ’être  

exp liquée.
C h. DUMERCY.

BIBLIOGRAPHIE
L 'A b o rd a g e  fluvial, p a r  Jean  PO L L E T . —  Lloyd

A nverso is, A nvers, 651 pp., 1939.
D epu is la loi de 1911, l’ab o rd ag e  fluvial, so u s

tra i t  aux  a rtic le s  1382 e t s., s ’est ra p p ro c h é  de 
la loi m aritim e. U n a b o rd ag e  e n tre  b a teau x  d’in 
té r ie u r  est régi p a r  elle, si le b a te au  a  un  bu t 
lu cra tif . La n av ig a tio n  de p la isan ce  n 'e s t  pas 
e n co re  rég lem en tée .

L’ex ce llen t livre de P o lle t com ble  une  lacune. 
Le d év elo p p em en t de la n av ig a tio n  in té rieu re  
m o to risée  la faisait sen tir .

C e tte  double co n tr ib u tio n  au  d ro it m aritim e e t 
au  d ro it fluvial est in té res sa n te , en  ce q u ’elle 
re p re n d  et révisé nos tra v a u x  de d o c trin e  en d ro it 
m aritim e. Le tro is ièm e  volum e de Sm eesters et 
W inkelm olen , qui, p a r  a illeu rs  est p le in  de m érites 
e t d ’av an tag es  p ra tiq u e s , a  c o n tin u é  à laisser 
d ans l’o m bre, les q u estio n s d ’ab o rd ag e . D epuis les 
T ra ité s  R o u te  en  m er, R oute  d an s l ’E scau t, des 
P an d . B. qui, s ’ils d a te n t de 1908, so n t encore  
trè s  u tiles, rien  d ’im p o rta n t n 'a  é té  publié . S u r ce 
p o in t, le D ro it m aritim e  des N ovelles qui ira  sous 
p re sse  en 1940, si les événem en ts ex té rieu rs  le 
p e rm e tte n t, com blera , lui aussi, une  lacu n e . Mais, 
en  a tte n d a n t, il y a b eau co u p  d 'e x ce lle n te  d o cu 
m en ta tio n  a c o n su lte r  dans le trav a il de Pollet. 
O n  y tro u v e  à ch aq u e  pag e  de la Ju risp ru d en ce  

; inéd ite , et il fau t lo u er p le in em en t p a re il labeur, 
co n sc ien c ieu x  et u tile  e n tre  tous.

Ce q u 'il  y a de p ro p re m e n t fluvial, c’est-à-d ire  
l ’ap p lic a tio n  des règ lem en ts  su r les voies nav i
gables, e au x  m aritim es , sem i m aritim es, in té 
r ieu re s , se tro u v e  e n ca d ré  e n tre  un  p réam b u le  où 
fa u te  e t p reu v e  so n t so m m airem en t exposées, e t 
u ne  C onclusion  su r la re sp o n sab ilité  aqu ilienne , 
le rem o rq u ag e , la fa u te  co m m une, la fo rce  m a
jeu re , les d o m m ag es-in té rê ts  et les qu estio n s de 
co m p é ten ce  e t p ro c éd u re .

Q u a n d  à  la p a r tie  cen tra le , elle est p ro p rem e n t 
« anverso ise  ». Des règ lem en ts  n o m b reu x , a rrê té  
g én éra l de 1935 su r  les eau x  in té rieu re s , et règ le 
m en ts locaux , le c o m m en ta ire  re tien t su r to u t celui 
du  27  sep tem b re  1926 su r  l’E scau t en  aval d’A n 
vers , ceux  du 10 sep tem b re  1930, et les a rrê té s  
co m m u n au x  des 19 av ril 1930, 13 jan v ie r  1930, 
e tc ...

L eu r co m m en ta ire , a p p u y é  d ’un éch an tillo n n ag e  
b ien  fa it de  la Ju r isp ru d e n c e  re n d ra  les plus grands 
serv ices a u x  p ra tic ie n s . L . H.
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RENTES VIAGERES - PEN SIO N S 
ET CONTRE LE VOL

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HLEES, Successeu r
M aison de confiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N ettoyage  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T rav a il 
rap ide  et so igné. —  P rise  et rem ise à  dom icile . 

E nvoi en  p ro v ince .

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

7 O C T O B R E  1939 :
H e rreb o u d t, F e rn a n d , A lid o r, Em ile, Louis, 

ex p lo itan t l’h ô te l-ca fé -re s ta u ran t « A u P h a re  », 263 , 
bo u lev ard  G én éra l Jacq u es, à  Ixelles. (A v eu .) 

J.-com . : M. M essiaen. —  C ur. : M* J. G. C a ttier.
V érif. c r. : 15-1 1-1939.

12 O C T O B R E  1939 :
H ab erm an , D., fo u rre u r , 25, ru e  de la M adeleine 

à  B ruxelles. (R e q u ê te .)
J.-com . : M. B ourgeois. —  C u r. : M" J.-G . C a ttier.

V érif. c r. : 15-11-1939. 
V an  L em bergen , Em ile, c o m m erçan t en fo u r

ru res , é tab li à  M o len b eek-S ain t-Jean , 6 , ru e  de 
M enin. (R e q u ê te .)

J.-com . : M. B ourgeois . —  C ur. : M" J.-G . C a ttier.
V érif. c r. : 15-11-1939.

Tribunal de Commerce d’Anvers.
19 SEPTEM BRE 1939 :

L en aerts , Ju d o cu s, fa isan t le co m m erce  de lin
gerie , l ,  De B e u ck e rs traa t, A n vers. (A v e u .)

J.-com . : M. M icketick. —  C ur. : M1’ R ouw ens.
V érif. cr. : 25 -1 0 -1 9 3 9 . 

V an  de  W inckel, Isidoor, n ég o cian t, 152, Jan 
V an  R ysw ycklaan , A n v ers . (C ita t io n ) .

J .-com . : M. J. M. R oeckens. —
C u r. : M** F lor. V an  de W alls. 

V érif. cr. : 25 -1 0 -1 9 3 9 .
22 SEPTEM BRE 1939 :

T ra c re m o rc q  (S. A .) , ,  siège : V red eb aan , 76, 
M ortsel. (O ff ic e ) .

J .-com . : M. J. De K ep p er. ----
C u r. : M* A lex  D iercxsens. 

V érif. c r. : 2 7 -10-1939 .
28 SEPTEM BRE 1939 :

A lg em eene  O n d e rn em in g en  G. V erb eeck  (S. A.
en liq u id .), siège : B o u w en sstraa t, 35, B orgerhou t. 
(C ita tio n . )

J.-com . : M. V an  R iel. —  C u r. : M* W affe laert.
V érif. cr. : 3-1 1-1939.

2 O C T O B R E  1939 :
T ressen ie rs , E m m a. G abriella , F ran c isca , épouse 

V erv ae t, fa isan t le co m m erce  sous la d én o m ination  
de « G a rn ie rd e rij F o rv il », S ecr. M eyer Lei, 78. 
M erksem . (O ffice .)

J.-com . : M. K am p en . —  C u r. : M* Ch. V rin ts.
V érif. cr. : 7-1 1-1939.
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Cas*. (2* c h .) ,  25  sep tem b re  1930. —

Non - re cev a b ilité .
Civ. B rux . (9 e c h .) ,  14 ju ille t 1939. —  M ariage  à  l’é tra n g e r . —  V alid ité . 
Civ. B rux . (6 r c h .) ,  13 ju ille t 1939. —  Ju g e m e n t d e  sim ple  in s tru c tio n .

—  P a s  d e  s ig n ific a tio n .
Com m . B ru x . (4* c h .) ,  26  o c to b re  1939. — 1. P ro te c to ra t  d e  Bohêm e- 

M oravie. —  S é q u e s tre  a llem an d . —  II. Is raé lite . —  A ction  en ju s 
tice . —  III. E x p ro p ria tio n . —  Loi é tra n g è re  c o n tra ire  à  l 'o rd re  
pub lic .

Com m . B rux . (4* c h .) ,  29 ju in  1939. —  1. A ttr ib u tio n  d e  ju rid ic tio n . —  
R en o n c ia tio n . —  U. R e s s o r tis sa n t a llem an d  n o n -a ry en . —  A ction 
en  B elg ique.

J . P . E sch  (G r.-D . L u x e m b o u rg ), 3  o c to b re  1939. —  Film  sonore . —  
P a r tie  m u sica le . —  P ro tec tio n .

CHRONIQUE DE LA MOBILISATION ET DE LA 
NEUTRALITE

ADMINISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a.. Ed.TEurs
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

C h èq u es p o s ta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

La Liberté de la Presse 
et la Presse de la Liberté

Gaxotte écrivait dernièrement que la presse 
bâillonnée engendrait la presse chuchotée, la 
pire de toutes, et il rappelait ses souvenirs de 
1914 à 1918, où d’abord la censure avait sévi 
en toute rigueur : la presse ne produisait 
alors que des articles inspirés aux résonan
ces creuses, dont le résultat fut une crise de 
défaitisme sans précédent et un abîme entre 
la réalité et la fiction.

Le génie de Clémenceau a été de rétablir 
en pleine guerre une liberté d’examen, sans 
doute, dans certains secteurs, illusoire, mais 
qui, en tout cas, a refait le contact entre la 
Nation et ses gouvernants.

Or, les difficultés économiques et autres 
que nos dirigeants en Belgique ne savent pré
voir et qu’ils seront encore plus incapables 
de conjurer, ont créé d’ores et déjà un ma
laise sérieux et c’est un fait de gouverne
ments faibles, dont l’action se poursuit à con
tresens de l’opinion, de recourir comme su
prême pensée à la censure.

Certes, nous n’en sommes pas encore là, 
mais on se rappelle qu’au début de la crise 
internationale, le Gouvernement, préoccupé 
de l’attitude des journaux dans le conflit, a 
projeté l’institution d’une censure qui aurait 
été mitigée par l’adjonction de délégués jour
nalistiques dans le collège des censeurs. Des 
difficultés diverses ont aussitôt surgi et de
vant l’opposition unanime des journaux, le 
Gouvernement a renoncé à son projet d’insti
tution immédiate de la censure.

Dans l’intervalle, il avait constitué un 
noyau de fonctionnaires de divers départe
ments et même de particuliers parmi lesquels 
figurait un avocat; à la tête du collège des 
censeurs, était placé un magistrat du Parquet 
général de Bruxelles.

Cette commission a survécu à l’échec de la 
tentative; elle existe toujours, prête à resser
vir Je cas échéant, et le prétexte de son main
tien est qu’elle peut être appelée à donner 
des consultations au Gouvernement dans des 
cas d’appréciation difficiles d’attitude jour
nalistique.

Enfin, tout dernièrement notre ministre des 
Affaires étrangères, dont on a su que la sus
ceptibilité avait été éveillée par quelques pro
pos, à son égard, d’un hebdomadaire, est en
core revenu à la charge. Derechef, la réaction 
des journaux a été caractéristique et, entre 
autres choses excellentes, il a été observé que 
la censure rendrait désormais le Gouverne
ment responsable moralement, vis-à-vis de 
l’étranger, de tous propos qui paraîtraient 
dans la presse, alors qu’il est infiniment plus 
adroit pour lui de se retrancher devant la 
liberté d’expression que nous assure la Cons
titution pour n’avoir jamais en aucune cir
constance à mettre le doigt dans un engrenage 
dangereux.

Ajoutons encore que les devoirs de la neu
tralité ne comportent nullement celui de 
taire ses opinions — nous y reviendrons un

jour — et cette autre observation, qui peut 
s’appliquer à  bien des sujets, que trop sou
vent, on se sert de magistrats en fonction pour 
toutes sortes de missions du genre de celle 
rappelée plus haut, ce qui est de nature à 
créer des incompatibilités regrettables.

Quant à notre presse, elle observe en tout 
un optimisme de commande et respecte des 
consignes .ouvernementales d’une manière 
tellement timorée que le mot de terne lui 
conviendrait mieux que celui de neutre. A de 
très rares exceptions près, elle est d’une insi
gnifiance totale. Un exemple, entre autres, en 
est fourni au point de vue des informations 
de l’étranger.

Pour savoir ce qui se passe ailleurs, il faut 
avoir recours à d’autres journaux, voire 
même à ceux des pays où existe la censure — 
car la censure, qui peut se justifier dans des 
circonstances tout à fait exceptionnelles, com
porte aussi sa technique —; qu’on fasse taire 
certaines offenses au pays, c’est parfait; mais 
au delà, elle doit pouvoir se concilier avec 
une grande liberté d’expression et la diffu
sion la plus large des informations spéciale
ment de l’étranger.

La censure est pratiquée en France avec, 
en général, intelligence. Surtout l’esprit na
tional y est remarquable : pas de chauvi
nisme, une discrétion presque unanime dans 
les appréciations concernant les pays non bel
ligérants, une grande objectivité et un souci 
de se renseigner sur toutes les manifestations 
extérieures.

En Italie également, depuis les hostilités, le 
régime a rétabli une semi-liberté qui s’avère 
très féconde en ouvrant sur l’extérieur des fe
nêtres trop souvent restées fermées. Des opi
nions ont pu se manifester depuis non sans 
franchise; dans la nouvelle tendance, un souci 
d'impartialité et de documentation est mani
feste. Le résultat de cette évolution, que nous 
constatons sans chercher à décider si elle est 
voulue ou tolérée, est en tout cas remarqua
ble, et se traduit par un rapprochement du 
régime avec le sentiment général de la popu
lation où l'on savait qu’il existait des réticen
ces à certaines directives.

C’est un argument sérieux en faveur de la 
liberté de la presse de constater ce revire
ment chez les dictatures latines où l’on paraît 
avoir compris qu’une certaine liberté d'ex
pression des sentiments profonds reste la 
soupape de 6Ûreté par excellence comme 
moyen d’éviter des catastrophes.

Encore faut-il que la presse se montre à la 
hauteur de sa mission. Je suis assez générale
ment les informations autres que les commu
niqués d'agences dans Le Temps, dont l’at
trait réside précisément dans la large diffu
sion qu’il donne aux journaux étrangers, ce 
qui a considérablement, depuis le début des 
hostilités, fait gagner ce journal en intérêt.

Les journaux suisses et en particulier ceux 
de la partie allemande, s’expriment avec une

liberté parfois déconcertante et leurs infor
mations, notamment sur l’Allemagne, sont 
toujours de premier ordre; — on peut en 
dire autant de ceux des pays Scandinaves et 
des Pays-Bas; — les journaux italiens sont 
actuellement des plus instructifs et l’Espagne 
est sympathique.

Les seuls journaux dont on ne parle pres
que jamais, pour ne pas dire jamais, sont les 
belges et ce n’est pas parce qu’ils sont neu
tres — les autres le sont tout autant — c’est 
parce qu’ils sont insignifiants.

H serait inopportun en Belgique plus

qu’ailleurs d’instaurer une censure. Nos jour
naux sont si inoffensifs et si conformistes ! ! !

N. B. —  Des restric tions légales à  la  lib e rté  de la  
presse — car il y a en a d’au tres — ont été apportée» 
récem m ent concernant les in form ations susceptibles 
de favoriser l ’ennem i et de fo u rn ir  des renseignem ents 
sa r  des ob jets m ilitaires, ce qu i n’est pas de n a tu re  
à soulever en  soi de c ritiq u es; —  encore l ’ap p lica 
tio n  n ’a pas tou jou rs répondu  à cet esp rit e t on  a 
6aisi un  jo u rn a l belge et un  jo u rn a l français p o u r 
avo ir com m uniqué les p rem iers des renseignem ents 
exacts su r ce qu i se passait à l ’é tranger e t q u e  to u t 
le m onde a pu  lire  p artou t v ing t-quatre  heures après.

T o u t récem m ent v ient d’être  saisi un hebdom a
daire , sous prétexte do lèse-neu tra lité . Mais c’est là 
une au tre  h isto ire .

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e  ch .), 25  septembre 1939.
Prés. : M. R o u n .  Rapp. : M. F o n t a i n e .

Av. gén. : M. L. C o r n i l .
(S. A. Assur. P. A. V. A. c. Brasseur et Cons.) 
DROIT DE PROCEDURE PENALE . —  

PARTIE CIVILE. —  Intervention con
servatoire d’un tiers. —  Non-recevabi
lité.
Le Code d’instruction criminelle ne prévoit 

point r  intervention purement conservatoire 
d u n  tiers, à raison de l’intérêt personnel qu’il 
aurait à voir déclarer le prévenu responsable 
d’un accident, afin de se joindre à la partie 
civile.

L a  C o u r ,
Ouï M. le conseiller Fontaine en son rap

port et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

Vu l’arrêt attaqué rendu par la Cour d’ap
pel de Bruxelles (9* ch.), siégeant en matière 
correctionnelle, le 28 décembre 1938;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation des articles 3 et 4 de la loi du
17 avril 1878, contenant le titre préliminaire 
du Code de procédure pénale, 97 de la Cons
titution, en ce que l’arrêt attaqué déclare non 
recevable l’intex-vention volontaire de la de
manderesse en cassation sous prétexte que la 
loi ne prévoit pas l’intervention d’un tiers qui 
prétend intervenir à seule fin de s’assurer 
certains avantages qui trouvent leur cause 
dans une convention qu’il a conclue avec la 
future partie civile, postérieurement à l’in
fraction commise par le prévenu et que ce 
serait aggraver la situation de ce dernier que 
d’admettre un tiers qui n’a pas été lésé par 
l’infraction à se joindre à la partie civile, en 
vue d’appuyer une demande qui a pour objet 
la condamnation pénale du prévenu à laquelle 
est subordonnée toute allocation de dommages- 
intérêts, alors : 1 ° que devant la juridiction 
répressive, l’intervention volontaire est ad
mise lorsque, comme en l’espèce, elle est pu
rement conservatoire et tend à la sauvegarde 
des droits et intérêts personnels de l’interve
nant qui prend simplement fait et cause pour 
la partie civile (violation des articles 3 et 4 
de la loi du 17 avril 1878) ;

2 ° qu’il appartient, en pareil cas, au juge 
du fond d’apprécier souverainement 6i l’in
tervenant se fonde sur un intérêt légitime et 
suffisant; que, dès lors, l’arrêt attaqué ne 
pouvait rejeter l’intervention légitime sans 
rechercher si, comme elle le prétendait, la 
demanderesse en cassation avait légitimement 
et suffisamment intérêt à être reçue en son 
intervention (violation des mêmes disposi
tions et de l’article 97 de la Constitution) ;

3° que l’intervention volontaire, purement 
conservatoire, n'aggrave pas la situation du 
prévenu, puisqu’elle n’implique aucune de
mande nouvelle et s’identifie avec l’action de 
la partie civile, action dont elle n’est que 
l’accessoire (violation des articles 3 et 4 de la 
loi du 17 avril 1878) ;

Attendu que le Code d’instruction crimi
nelle n’admet d’autre action de nature civile 
devant la juridiction répressive que celle de 
la partie lésée par l’infraction, celle dirigée 
contre la partie civilement responsable et l'ac
tion en dommages-intérêts du prévenu ren
voyé des poursuites contre la partie civile; 
qu’il ne prévoit point notamment l’interven
tion purement conservatoire d’un tiers, qui, à 
raison de l’intérêt personnel qu’il aurait à 
voir déclarer le prévenu responsable d’un ac
cident, pourrait se joindre à la partie civile 
pour faire décider qu’il en est ainsi;

Attendu que le législateur a établi, en ce 
qui concerne la défense des intérêts de la par
tie lésée par une infraction, devant la juridic
tion répressive, des règles qu’il a jugées suf
fisantes pour assurer pleinement la sauvegarde 
des intérêts ; qu’il résulte de là qu’un mode de 
sauvegarde, consistant dans semblable inter
vention d’un tiers, doit être reconnu illégal;

Attendu qu’il résulte de ces considérations 
qu’en déclarant l’intervention de la deman
deresse non recevable, l’arrêt attaqué, loin 
d’avoir violé les dispositions visées au moyen, 
en a, au contraire, fait une exacte application;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi; condamne la demande

resse aux frais, la condamne, en outre, à deux 
indemnités de 150 francs chacune, l’une en
vers le défendeur Brasseur, prévenu, l’autre 
envers Roland, partie civilement responsable.

Civ. Brux. (9e ch .), 14 juillet 1939.
Sièg. : M. V u l l e r s .

Min. publ. : M. d e  l e  C o u r t .
Plaid. : MM** S t r u y e  et G i l s o n  d e  R o u v r e u x .

(de C... c. de C...)
DROIT CIVIL E T  INTERNATIONAL  

PRIVE. —  MARIAGE. —  Mariage à 
l’étranger. —  Absence des publications 
préalables. —  Validité.
Les mariages contractés à F étranger ne sont 

jxis affranchis en Belgique des publications 
préalables, mais leur mission ne donne au 
mariage un caractère clandestin qu’au cas où 
elle constitue un élément intentionnel de 
clandestinité et est suffisamment grave pour 
entraîner la nullité.
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Rentre dans F application de cet élément 
intentionnel lu recherche de Vintention frau
duleuse qu'aurait eue F un des époux de créer 
artificiellement F application de la règle 
« locus régit actum » aux fins <Féluder en fait 
une règle de fond dictée pur sa loi per
sonnelle.

Attendu que l’action mue par exploit de 
l’huissier Custers de Bruxelles, en date du
4 février 1939, enregistré, tend à faire décla
rer nul, comme entaché de clandestinité, le 
mariage contracté par les défendeurs dans le 
district de Douvres, Comté de Kent, le
24 novembre 1937;

Attendu que l’examen de la clandestinité 
est avant tout une recherche d’intentions; 
qu’est clandestin le mariage que des époux 
entendent caciier pour éluder en fait une 
règle de fond; que pour déterminer cette 
intention en l’espèce, il échet d’apprécier 
les deux éléments produits par la demande
resse à l’appui de la clandestinité du ma
riage contracté à l’étranger : l’absence de 
publications en Belgique et la fraude à la loi 
personnelle du défendeur;

Attendu que le mariage des défendeurs fut 
célébré au cours de leur séjour à Douvres l 
sans qu’une publication en Belgique ne l’ait 
précédé;

Attendu que les mariages contractés à 
l’étranger ne sont pas affranchis en Belgique 
des publications préalables; que la nécessité 
de ces publications comporte une dérogation 
à la règle « locus régit actum »; que leur 
omission ne donne au mariage un caractère 
clandestin qu’au cas où elle constitue un 
élément intentionnel de clandestinité et est 
suffisamment grave pour entraîner la nullité 
(Civ. Brux., 16 avr. 1938 : J. T., col. 394) ;

Attendu que le défendeur ne cacha pas à 
la demanderesse son projet de mariage;

Attendu que ce projet faisait depuis long
temps l’objet d’échanges de vues entre 
parties; qu’en suite de ces échanges 1a deman
deresse n’ignorait pas combien l’intention du 
défendeur d’épouser la défenderesse était 
impérieuse; que cette intention était à ce 
point arrêtée qu'apprenant par le défendeur 
qu’il se rendait pour une quinzaine de jours 
en Angleterre, la demanderesse ne put qu’in
terpréter et interprêta ce séjour comme étant 
organisé dans le but de contracter mariage 
en cc pays;

Attendu que les défendeurs, dès leur retour 
en Belgique, firent transcrire l’acte de ma
riage aux registres de l'Etat civil de la com
mune d’Ixelles et ne celèrent en rien leur 
état de gens mariés;

Attendu que, d’une part, l’absence de 
publications en Belgique n’est pas révélatrice 
de l’intention des défendeurs de cacher la 
célébration de leur mariage; que, d’autre 
part, eu égard à l'attitude précisée ci-après 
de la demanderesse, cette absence ne revêt 
pas un caractère suffisamment grave pour 
emporter la sanction actuellement sollicitée;

Attendu que la demanderesse soutient qu’en 
se T e n d a n t  en Angleterre aux fins d’y con
tracter mariage, le défendeur a voulu empê
cher le recours qu’elle n’eût point manqué 
de former contre un projet qu’elle désavouait;

Attendu que, dans le cadre de l’action qui 
tend à l’annulation du mariage du chef de 
clandestinité, la fraude à la loi que ce moyen 
comporte ne doit être retenue que comme un 
élément d’appréciation de l’intention des 
conjoints de réaliser, à la faveur des forma
lités de la législation anglaise, un mariage 
clandestin;

Attendu que la fraude à la loi requiert 
l’intention frauduleuse du défendeur de créer 
artificiellement l’application d’une règle de 
droit international privé belge « locus régit 
actum » aux fins d’éluder en fait une règle 
de fond dictée par sa loi personnelle;

Attendu q u ’e n  l’espèce cette i n t e n t i o n  f r a u 
duleuse doit être recherchée en tenant 
compte du recours q u e  la demanderesse e û t  

p T é t e n d û m e n t  exercé;
Attendu que, précédemment, la demande

resse refusait son consentement à un mariage 
qui ne pouvait être que civil et entendait 
exercer son recours au cas où un acte respec
tueux lui était notifié; que, cependant, dans 
sa lettre du 11 novembre 1937, en réponse 
à celle du défendeur lui annonçant son départ 
en Angleterre, la demanderesse renonçait à 
formuler « son opposition antérieure » si le 
défendeur consentait à vivre, pendant trois 
mois, éloigné de la défenderesse;

Attendu qu’en subordonnant cette renon
ciation à un court temps d’épreuve et en dé
pouillant son attitude de toute intransigeance 
la demanderesse appréciait elle-même le 
fondement de son recours et énervait sérieu
sement la certitude de son exercice;

Attendu que ce recours s’avérait si peu
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certain que la demanderesse attendit plus 
d’un an avant de solliciter une mesure qui, 
de par l’annulation d’un état qu’elle prétend 
avoir été acquis au mépris de l’autorité fami
liale, lui eût permis de faire valoir, dans 
une autre instance, les griefs qu’elle eût 
originairement formulés à l'appui de son 
recours;

Attendu qu’eu égard aux éléments caracté
risant le recours que la demanderesse eût 
prétendument exercé, l’intention du défen
deur de faire fraude à sa loi personnelle 
n’est point démontrée; que la réalité de cette 
intention frauduleuse se trouve, au contraire, 
énervée par l’éducation anglaise de la défen
deresse, la célébration de son premier ma
riage en Angleterre, la nationalité britannique 
de son frère et la résidence en Angleterre de 
divers membres de sa famille;

Attendu qu’en admettant même que la seule 
crainte d’un recours qui ne s’avérait nulle
ment certain établisse l’intention frauduleuse 
des défendeurs, encore l’élément d’apprécia
tion que la fraude à la loi constitue dans le 
système jurisprudentiel de la clandestinité, 
serait-il insuffisant à démontrer cil l’espèce 
l’intention des défendeurs de réaliser un ma
riage clandestin;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Statuant contradictoirement;
Entendu M. de le Court, Premier Substitut 

du Procureur du Roi, en son avis conforme;
Vu l’article 4 de la loi du 15 juin 1935;
Déclare l'action mal fondée, en déboute 

la demanderesse, la condamne aux dépens.

Civ. Brux. (6e  ch .), 13 juillet 1939.
Prés. : M .  A n n e  d e  M o l i n a .

Min. publ. : M. C o l a r d .

(La Fédérale Hyp. et Fonc. c. Monard et c.)
DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  

SIGNIFICATION DU JUGEMENT. —  
Jugem ent incidente! de simple instruc
tion. —  Inapplicabilité.
En édictant le nouvel article 148 du Code 

de procédure civile (A. R., 30 mars 1936, 
n° 300), le législateur, mû par le souci (Faccé
lérer la procédure en la simplifiant et cFen 
diminuer les frais, a décidé de soustraire à la 
formalité de la signification, les jugements de 
simple instruction.

Vu le jugement sur incident rendu par cette 
chambre à la date du 22 juin 1939;

Attendu que la demanderesse sur incident 
demande au tribunal de déclarer qu’il n’y a 
pas lieu de plaider séance tenante, comme 
l'avait ordonné le prédit jugement, sous pré
texte que celui-ci, faute de signification régu
lière, n'aurait pas été porté régulièrement à 
sa connaissance;

Attendu que les défendeurs sur incident ré
pondent qu’aux termes de l’article 148 du 
Code de procédure civile, le jugement que
rellé, n’étant qu’un jugement d’instruction, 
doit être considéré comme signifié par le fait 
même de sa prononciation, ce qui rend la de
manderesse sur incident, non recevable à ex- 
ciper d’une prétendue ignorance de cette dé
cision de justice;

Attendu qu’il est constant qu’à la date du 
22 juin 1939, le Tribunal a, en audience pu
blique, en présence des avoués des parties, 
sauf celle de Mp Georges Max, ainsi que de 
celle de leurs conseils, prononcé un jugement 
rejetant les conclusions de la demanderesse 
sur incident, lesquelles tendaient à la sur
séance et a ordonné de plaider au fond à l ’au
dience du 6 juillet suivant;

Attendu que le Tribunal ne peut que cons
tater le fait qu’à la date susindiquée, la de
manderesse sur incident a conclu, ce qui dé
montre déjà qu’en réalité, elle n’était pas dans 
l’ignorance du jugement querellé;

Attendu qu’il paraît bien que le moyen sou
levé trouve sa base dans une prétendue mé
connaissance, par les défendeurs, des disposi
tions contenues dans les articles 147 et 148 du 
Code de procédure civile;

Qu’ainsi qu’il a déjà été dit, en édictant le 
nouvel article 148 du Code de procédure ci
vile (A. R., 30 mars 1936, n° 300), le législa
teur, mû par le souci d’accélérer la procédure 
en la simplifiant, et d’en diminuer les frais, a 
décidé de soustraire à la formalité de la signi
fication, les jugements de simple instruction: 

Attendu que le jugement, en date du 22 
juin 1939, rentre manifestement dans cette 
dernière catégorie;

Qu’il ne préjuge en rien du fond de la con
testation et se borne uniquement, en fixant 
date, à mettre la cause en état d’être jugée au 
fond;

Que c’est donc à tort que la demanderesse 
sur incident prétend ne pas avoir eu valable
ment connaissance du prédit jugement, par 
suite du défaut de signification de ce der- 
nier; ‘

Par ces motifs :
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L e  T r i b u n a l ,
Vu les articles 4, 37, 41 et 42 de la loi du 

15 juin 1935, sur l’emploi des langues en ma
tière judiciaire;

Entendu, en son avis conforme donné en 
audience publique, le 12 juillet 1939, M. Le
page, substitut du procureur du Roi, rejetant 
toutes autres conclusions plus amples ou con
traires, donnant acte aux parties de MM®8 Cox 
et Debray, de cc qu'elles déclarent prendre les 
mêmes conclusions que la partie de M8 Bihin, 
déclare non fondées les conclusions prises par 
la partie de M"1 G. Max sur l’incident;

En conséquence, ordonne aux parties de 
conclure au fond et à toutes fins, fixe la cause 
à l’audience publique du 25 octobre 1939, à
9 heures du matin;

Condamne la partie de M‘‘ Max, aux dépens 
de l’incident, liquidés pour chacune des par
ties en cause à la somme de 30 fr. 50.

Comm. Brux. (4e ch .), 26  oct. 1939.
Prés. : M . R. W o l f f .  Réf. : M . P lR E T . 

Plaid. : M M * “ L o i c q ,  C o l i n  et M a r q u e t .  
(Heynau c. S. A. Gdes Brass. de Koekelberg.) 

(Hans Swrschek c. Heynau et S. A. Gdes 
Brasseries de Koekelberg.)

DROIT CIVIL E T  INTERNATIONAL  
PRIVE. —  PROPRIETE. —  I. Ordon- 
nances du protectorat de Bohême-Mora- 
vie. —  Séquestre allemand. —  Expro
priation. —  II. Israélite ayant quitté son 
domicile. —  Action en justice. —  Rece
vabilité. —  III. Expropriation. —  Droits 
dépendant de la propriété. —  Art. 11 
de la Constitution. —  Loi étrangère con
tra ire  à l’ordre public. —  Non receva
bilité.
I. Les bases (Fune saisine par un séquestre 

allemand en vertu des arrêtés et ordonnances 
du protectorat- de Boliême-Moravie, sont une 
mesure (Fexpropriation.

II. L'israélite qui, craignant que ne soient 
rendues applicables les lois anti-juives, en vi
gueur en Allemagne, ne regagne pas son do
micile, ne se désintéresse pas néanmoins pour 
cela de F entreprise qu'il dirigeait.

III. Il y a expropriation aussi bien lorsque 
des droits sur une chose autre que la pro
priété sont enlevés au propriétaire, que lors
que la propriété même lui est enlevée avec 
tous ses attributs.

L'article 11 de la Constitution, selon lequel 
nul ne peut être privé de sa propriété sans 
juste indemnité, est une des bases fondamen
tales des institutions nationales belges qu'on 
ne peut faire fléchir, en considération <Fune 
loi étrangère, sans troubler profondément 
l'ordre établi sur le territoire.

Attendu que les causes inscrites sub nume- 
ris 11266 et 13108 sont connexes et qu’il y a 
lieu de les joindre;

Vu les articles 4 , 6, 36, 37 et 42 de la loi 
du 15 juin 1935;

Attendu que la Société anonyme Grande 
Brasserie de Koekelberg a racheté, en février 
3939, des quantités importantes de malt d’une 
firme Ed. Hamburger et fils, ayant sou siège 
à Olomouc, en Moravie;

Attendu que Heynau, se disant propriétaire 
de la firme Ed. Hamburger et fils, réclame 
paiement du prix des fournitures effectuées;

Qu’en raison du règlement par la défende
resse d’une somme de 38 .700  francs, payée à 
sa décharge, Heynau réduit sa demande à la 
somme de 237 .300  francs;

Attendu que le demandeur en intervention 
Swrschek, invoquant les qualités de fidu
ciaire, puis de séquestre, lui accordées par 
l’autorité publique du Protectorat de Bohême- 
Moravic, soutient que lui seul, à l’exclusion de 
Heynau, est recevable et fondé à poursuivre 
le recouvrement des créances de la firme 
Hamburger;

Attendu que l’allégation de Heynau, sui
vant laquelle il était, lors de la naissance de 
sa créance contre la défenderesse, le proprié
taire de la firme Hamburger est démontrée 
exacte, à suffisance de droit, par les éléments 
qu’il produit;

Attendu que le registre du commerce tenu 
à Olomouc indique, en date du 2 4  juin 1933, 
l’entrée de Heynau comme associé dans la 
firme Hamburger, fondée par le sieur Ed. 
Hamburger, son grand-père;

Que le décès d’Hamburger, qui l’avait insti
tué son légataire universel, lui a assuré l’en- 
tièreté de la propriété du fonds de commerce;

Attendu que, si d’autres propriétaires de ce 
fonds existaient, le sieur Swrschek, mieux à 
même que quiconque de fournir tous rensei
gnements opportuns, n’eût pas manqué de 
donner des précisions à ce sujet; que son 
abstention à procurer pareilles précisions, 
bien qu’il émette des doutes sur la qualité de 
Heynau, de propriétaire exclusif du fonds, 
est significative;

Attendu que l’autorité publique du Protec
torat de Bohême-Moravie, de laquelle 
Swrschek tient ses fonctions, a admis elle- | 
même explicitement, dans un mandat de com- 1
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parution qu’elle faisait délivrer le 12 mai 
1939, que Heynau était propriétaire de la 
firme Hamburger;

Attendu que Swrschek déclare que Heynau, 
eût-il été fondé à agir pour la firme Hambur
ger, a perdu son droit en suite des mesure» 
qui l’ont investi, lui Swrschek, de sa mission 
de fiduciaire et séquestre;

Attendu qu’il base en partie son argumen
tation sur la loi tchécoslovaque sur les devises 
de 1923, remaniée en 1935, et qui serait res
tée en vigueur après l’envahissement de la 
Bohême et de la Moravie par les troupes alle
mandes et l’institution du protectorat;

Attendu qu'on n’aperçoit guère la perti
nence de l’argument énoncé, que la loi sur les 
devises concerne les entrées de devises venant 
de l’étranger et pénétrant en Tchécoslovaquie; 
qu’elle est sans application alors que le créan
cier se trouve en Suisse et que le mouvement 
de valeurs auquel le recouvrement de la 
créance est susceptible de donner lieu, ne se 
produit pas à travers la frontière tchécoslo
vaque, ou actuellement la frontière du Pro
tectorat;

Attendu que Swrschek n’hésite pas à soute
nir que sa situation vis-à-vis de Heynau est 
celle d’un gérant d’affaires, et à se prévaloir 
des dispositions légales qui permettent au gé
rant d’obtenir du maître le remboursement 
des dépenses exposées et de le contraindre à 
l'accomplissement des engagements qu’il a 
pris;

Attendu que si Swrschek avait véritable
ment situation de gérant d’affaires, peut-être 
pourrait-il prétendre à la possession de créan
ces contre Heynau et agir contre lui;

Mais que le gérant d’affaires n’a point le 
droit de poursuivre au nom du maître, et 
malgré lui, l’acquittement des créances appar
tenant à ce dernier;

Attendu que si le maître agit contre ses dé
biteurs, l’intervention du gérant cesse de se 
justifier; que son rôle n’est qu’un rôle de 
remplacement;

Attendu que le gérant d’affaires opère dans 
l’intérêt du maître; que tel n’était pas le cas 
de Swrschek, don! l’activité s'exercait pour 
assurer une dépossession effective du prétendu 
géré;

Attendu que les bases de la saisine par 
Swrschek q. q. du patrimoine de la firme 
Hamburger, donc de Heynau, sont, selon lui. 
les ordonnances gouvernementales du Protec
torat de Bohême-Moravie du 21 mars 1939 et 
du 12 avril 1939 et les décisions d’application 
du 14 avril et du 10 juin 1939;

Attendu que Swrschek se refuse, bien à tort 
à voir dans cette ordonnance et dans cette dé
cision des mesures d’expropriation;

Attendu qu’aux termes de l’ordonnance du
21 mars 1939, un séquestre peut être désigné 
pour une entreprise abandonnée par son pro
priétaire;

Attendu que Heynau, qui avait quitté, dans 
des circonstances que Swrschek tente en vain 
de dépeindre comme suspectes, le 18 février 
1939, le territoire tchécoslovaque, se trouvait 
encore à l’étranger lors des événements qui 
amenèrent la perte de l’indépendance de la 
Bohême et de la Moravie;

Qn’israélite, et craignant que soient rendues 
applicables aux israélites habitant ces pays, 
les lois antijuives en vigueur en Allemagne, il 
ne regagna pas son domicile;

Attendu qu’il ne se désintéressa pas néan
moins de l'entreprise importante qu’il diri
geait;

Que dès l’occupation du territoire national 
par les troupes allemandes, il fit savoir à ses

POUVONS-NOUS DEVENIR 
CENTENAIRES ?

La science nous enseigne que l’existence 
humaine peut atteindre un siècle et même 
davantage. En fait, cependant, notre vie 
subit presque toujours un arrêt prématuré, 
car on meurt plus fréquemment de maladie 
que de vieillesse.

La plupart des maladies dont nous souf
frons sont causées par nos excès, nos habi
tudes antihygiéniques et surtout par les abus 
alimentaires qui empoisonnent notre orga
nisme.

Par l'usage régulier des

Cristaux iodés PROOT
vous éliminerez les produits toxiques accu
mulés dans l’organisme, vous vous assurerez 
la santé et la longévité.

15 FRANCS LE FLACON  
D A N S TOUTES LES PH ARM ACIES
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débiteurs qu'il révoquait le mandat donné à 
ses deux préposés, faisant ainsi affirmation 
de son autorité;

Qu’en ce qui concerne la créance contre la 
défenderesse, il s’en désintéressa si peu qu’il 
assigna en paiement dès le 31 mars 1939;

Attendu que ces faits n'empêchèrent pas le 
transfert forcé de possession au profit de 
Swrschek d’être accompli;

Attendu que la mesure prise est vainement 
décrite par Swrschek, comme n’ayant pas le 
caractère d’une expropriation, alors que l’exa
men de l’objet de sa mission mène à une con
clusion contraire;

Qu’en effet, le fiduciaire ou le séquestre 
surveille l’activité de l’entreprise économique 
du point de vue de l’intérêt public; qu’il est 
autorisé à percevoir aux lieu et place du pro
priétaire, les revenus et recettes; qu’il rend 
compte de l’exercice de son mandat, nou au 
propriétaire, mais au conseil municipal et au 
ministère de l’Industrie et du Commerce; 
qu’à la vérité, il est prévu que le revenu net 
sera versé au propriétaire de l’entreprise, 
mais que ce versement est assujetti à tant de 
conditions qu’il en devient extrêmement pro
blématique et le droit du propriétaire illu
soire;

n) le décompte doit être approuvé au préa
lable par le conseil municipal;

b) le propriétaire de l’entreprise, encore 
qu’il soit dessaisi de son patrimoine, doit 
approvisionner en argent liquide pour les be
soins de l’exploitation;

c) après approbation du décompte par le 
conseil municipal, le fiduciaire ou séquestre 
peut employer le revenu net à la continuation 
de l’exploitation de l’entreprise, au comble
ment d’un déficit, à l’amélioration des instal
lations de l’entreprise;

Attendu que s’il reste peut-être au proprié
taire un droit théorique, un « domaine émi
nent » sur les biens frappés, le domaine utile 
lui est enlevé à peu près entièrement; que, 
tpécialement, tout droit de disposition lui est 
dénié ;

Attendu que, même si le droit de propriété 
de Heynau ne lui a pas été complètement sup
primé, encore les mesures prises doivent-elles 
ctre considérées comme entraînant son expro
priation;

Qu’il y a expropriation lorsque des droits 
sur une chose autre que la propriété sont en
levés au propriétaire, aussi bien que si la pro
priété lui en est enlevée avec tous scs attri
buts;

Attendu que l’expropriation subie par Hey- 
nau eut lieu sans indemnité;

Attendu que, comme l’a déclaré nettement 
la Cour d’appel de Berlin, le 25 octobre 1927 
(Rev. de dr. int. privé, 1928, p. 678), s’ap
puyant sur une disposition constitutionnelle 
allemande analogue à l’article 11 de la Cons
titution belge, pour refuser — en hypothèse
— de faire produire effet à une décision de 
nationalisation des autorités soviétiques, une 
loi étrangère ne peut recevoir application 
lorsqu’elle est contraire à un principe essen
tiel d’ordre public dans le ressort du tribunal 
devant lequel elle est invoquée;

Attendu que selon l'article 11 de la Consti
tution belge, nul ne peut être privé de sa 
propriété que moyennant une juste indem
nité;

Attendu que cette disposition, comme l'ar
ticle 545 du Code Napoléon qu’elle remplace, 
est une des bases fondamentales des institu
tions nationales belges, et qu’on ne peut la 
faire fléchir, en considération d’une loi étran
gère, sans troubler profondément l'ordre éta
bli sur le territoire (en ce sens : Brux., 27 juin 
1911 : B. J., 137; — Connu. Brux., 9 juin
1938 : B. J., 563; — Id.. 4 mai 1939 (en cause 
Lowit c. Bque de la Société Générale de Bel
gique, et celle-ci c. divers) ; — Id., 29 juin
1939 (en cause : Hamburger c. Hoogstoel) ;
— Civ. Tongres, 14 juill. 1939 (en cause Hey
nau c. Brasserie de Alken) ; — Coinp. parmi 
les décisions étrangères, outre l'arrêt cité de 
Berlin : Cass. fr. (req.), 5 mars 1928 : Sir.,
1929, I, 217 (mesures soviétiques de nationa
lisation) ; — Comm. Marseille, 25 mai 1937 
(en cause Moulin q. q. c. Volatron et Con
sorts, mesures d’expropriation prises par la 
Généralité de Barcelone) ; — Haute Cour de 
Justice d’Angleterre, 9 mars 1934 : Rev. crit. 
de dr. int. privé, 1936, 119) ;

Attendu qu'il est sant intérêt de rechercher 
si les dispositions édictées dans le Protectorat 
de Bohême-Moravie sont inspirées ou non par 
des sentiments antisémites;

Que n’eussent-elles point été rendues sous 
cette inspiration, elles n’en seraient pas moins 
contraires à la règle d’ordre public absolu de 
l’article 11 de la Constitution;

Attendu, au surplus, que la créance de Iley- 
nau contre la Grande Brasserie de Koekel
berg est, en vertu des principes du droit inter
national privé, réputée se trouver en Belgi
que, au domicile du débiteur;

Que c’est donc la loi belge, lex rei sitae, qui 
régit ses conditions de transfert, que la loi
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belge ne connaît pas le mode de transfert in
voquée par Swrschek;

Attendu que Swrschek fait valoir que les 
biens vacants et sans maître appartiennent au 
domaine public; qu'il en déduit que les biens 
de Heynau, étant sans maître, eussent pu être 
appropriés par l’Etat, même en Belgique, et 
que, par conséquent, leur appropriation par 
le domaine public de Bohéme-Moravie n’a 
rien de contraire à l’ordre public belge;

Attendu que Heynau n'a à aucun moment 
manifesté la volonté d’abandonner son fonds 
de commerce, de telle façon qu'il renonçât à 
s’en prétendre propriétaire;

Que son attitude (la révocation des pouvoirs 
des procurataires, l'intentement des actions en 
paiement) implique précisément, comme il a 
été dit supra, l ’affirmation de sa qualité;

Attendu que les biens dont, dans la pré
sente instance, Heynau prétend être resté 
propriétaire, sont des biens incorporels, des 
créances;

Qu'à supposer que l’article 539 s’applique 
aux meubles incorporels, encore, en fait, l'as
signation donnée à lin mars 1939 démentait- 
elle la volonté d’y renoncer, imputée par 
Swrschek à Heynau;

Attendu que Swrschek soutient que l’aban
don par Heynau de son fonds de commerce 
impliquait l’abandon des créances contre ses 
débiteurs, vu l’unicité des éléments compo
sant le fonds;

Attendu que le fonds de commerce n’a pas 
comme le soutient Swrschek, une individua
lité juridique distincte, ayant son passif pro
pre; que, seul, est susceptible d’avoir un pas
sif propre un sujet de droit; que le fonds de 
commerce est l’objet du droit de son proprié
taire; qu'il ne se conçoit pas qu'une chose 
soit à la fois sujet de droit et objet de droit; 
que d’ailleurs, à supposer que les créances 
soient des éléments normaux du fonds, on 
n’aperçoit pas quelle raison empêcherait le 
propriétaire de ces éléments de dissocier des 
autres certains d'entre eux pour en tirer sépa
rément profit;

Par ces motifs :
L e T r ib u n a l ,

Rejetant toutes autres conclusions, joignant 
les causes inscrites sub numeris 11266 et 
13108, donne acte aux parties de ce que Hey
nau réduit sa demande à 237.300 francs et ne 
réclame pas les intérêts judiciaires à la société 
défenderesse; condamne la Société Grande 
Brasserie de Koekelberg à payer à Heynau ou 
à son fondé de pouvoirs la somme de 237.300 
francs ;

Dit pour droit que le paiement que la dite 
société effectuera, conformément à cette con
damnation sera libératoire à l’égard de toutes 
parties en cause;

Constate que Heynau consent à supporter 
les frais de l’action 11266; dit l’action de 
Swrschek q. q. non recevable; le condamne 
aux dépens de l’action 13108;

Déclare le jugement exécutoire nonobstant 
appel sans caution.

Comm. Brux. (4e  ch .), 29 juin 1939.
Prés. : M. S c h e y s . Juges : MM. C o p p e n s  et 

B a k e n . Réf. : M. P ire t. Plaid. : MMea C o- 
l e n s  et L am b in .

(Hamburger c. Hoogstoel.)
DROIT CIVIL ET INTERNATIONAL  

PRIVE. —  COMPETENCE ETRAN
GERE. —  I. Soumission convention
nelle. —  Renonciation en faveur du tri
bunal belge. —  Recevabilité. —  II. Res
sortissant allemand. —  Non aryen. —  
Action contre un débiteur belge. —  Dé- 
possession de patrim oine par les auto
rités allemandes. —  Inopérance.
I. Celui en faveur de qui attribution de 

juridiction a été faite, peut renoncer à son 
bénéfice.

II. La décision des autorités allemandes, 
dépossédant un ressortissant allemand de son 
patrimoine sans indemnité, et interdisant à 
ses débiteurs de s’acquitter de leurs dettes 
entre ses mains, n’a pas d'effet juridique en 
Belgique; le débiteur belge ussigné par le 
créancier visé par cette mesure ne peut s'en 
prévaloir.

Vu les articles 4, 36 et 37 de la loi du 15 
juin 1935;

Attendu que l’opposition est régulière dans 
la forme et que sa recevabilité n’est pas con
testée ;

Attendu que Hamburger, naguère commer
çant à Gablonz (Tchécoslovaquie) réclame à 
Hoogstoel, qui était son représentant en Bel
gique, règlement du solde de son compte;

I. Attendu que Hoogstoel soutient tout 
d’abord que le Tribunal de Bruxelles est in
compétent pour connaître de la demande, en 
taison de l’insertion dans la convention entre 
parties d’une clause attributive de juridic
tion;

Attendu que la convention entre parties du
12 mars 1937, porte qu'en cas de litige, résul-
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tant du contrat de représentation, les deux 
contractants acceptent la compétence du Tri
bunal de Gablonz;

Attendu que, dans la rigueur de ses termes, 
la stipulation rappelée n’impose pas le re
cours à la juridiction tchèque, aujourd'hui 
allemande (ayant son siège dans des districts 
sudéto-allemands) de Gablonz; qu’il s’en dé
duit seulement que chacune des parties, 6Î 
elle était assignée devant le Tribunal de Ga
blonz, devrait accepter d’être jugée par ce 
Tribunal;

Attendu surtout que la clause invoquée fut 
manifestement insérée dans l'intérêt exclusif 
d'Hamburger, pour le cas où il serait deman
deur;

Attendu qu'Hoogstoel soutient, il est vrai, 
qu’elle fut aussi portée à son avantage; que, 
grâce à cette clause, observe-t-il, il lui était 
possible d’assigner Hamburger en Tchécoslo
vaquie, et n’était pas exposé à une double 
procédure : obtention d’un jugement en Bel
gique, obtention de l'exequatur en Tchéco
slovaquie;

Attendu que cette allégation ne résiste pas 
à l’examen; qu’il n’était pas besoin, pour par
venir au résultat envisagé, de prévoir la sti
pulation vantée; que, même sans cette stipu
lation, Hoogstoel eût pu poursuivie Hambur
ger devant la juridiction de son domicile;

Attendu que Hamburger, en faveur de qui 
l’attribution de juridiction eut lieu, peut re
noncer à son bénéfice;

II. Attendu que Hoogstoel fait valoir en 
deuxième lieu, que Hamburger n’est plus ad
missible à agir en paiement du solde de son 
compte;

Attendu qu’une décision des autorités alle
mandes a séquestré les biens de Hamburger, 
lui a interdit de recevoir paiement de ses 
créances et a stipulé que la liquidation des 
dites créances devrait avoir lieu aux mains du 
gérant officiel de son patrimoine;

Attendu que telle est au moins la situation 
décrite par Hoogstoel et dont Hamburger ne 
conteste pas l’exactitude;

Attendu que, quelle que soit l’interpréta
tion qu’il faille donner aux mesures prises, 
encore le Tribunal n’aurait-il point à en te
nir compte;

Attendu qu’il n’est pas possible de consi
dérer ces mesures comme ayant pour objet la 
protection des individus auxquels elles sont 
applicables et de leur reconnaître en consé
quence une portée extra-territoriale;

Attendu qu’on pourrait admettre que les 
dites mesures se rapportent aux modalités du 
paiement à faire par les débiteurs du séques
tré; que sous cette interprétation, elles ne de
vraient pas recevoir application dans le pré
sent litige; que les détails de l’exécution 
d’une obligation qui ne touchent pas à la 
substance même de celle-ci sont régis par la 
loi du lieu du paiement; que c’est donc la 
loi belge et non la loi allemande qui les dé
termine en l’espèce (v. note W i c n y ,  s o u s  
Comm. Brux., 9 juin 1938 : B. J., 1938, 566) ;

Attendu que, dans une autre thèse admis
sible, la décision des autorités allemandes au
rait eu pour but et pour effet la transmission 
forcée de biens incorporels, des créances 
d’Hamburger contre des tiers;

Attendu que la loi qui fixe le régime des 
biens est celle du lieu de leur situation; 
qu’une créance est réputée, selon les princi
pes du droit international privé, située au do
micile du débiteur; que le législateur alle
mand est sans qualité pour organiser, de telle 
façon qu’elle doive être respectée par les tri
bunaux belges, l’expropriation ou la saisie des 
créances situées en Belgique, parce que exis
tant contre des débiteurs belges;

Attendu que, dans une troisième interpré
tation, qui paraît la plus plausible, l’acte des 
autorités allemandes implique une expropria
tion ou tout au moins une dépossession sans 
indemnité de l’universalité des biens de la 
personne visée;

Attendu qu’ainsi interprétée, la décision 
des autorités allemandes ne doit pas être res
pectée en Belgique; qu’une expropriation sans 
indemnité, ou une dépossession sans indem
nité, enlevant au statut de propriétaire tout 
son effet utile, est contraire à l’ordre public, 
non seulement national, mais international, tel 
qu’il est compris en Belgique (Const. belge, 
urt. 1 1 ) ; que si la solution contraire paraît 
parfois avoir été consacrée (Civ. Anvers, 21 
févr. 1939 : B. J., 371), la jurisprudence dans 
son ensemble s’en tient fermement à la règle 
du caractère strictement territorial des lois 
d’expropriation ne prévoyant point de contre
partie pour les expropriés (Brux., 27 juin 
1911 : B. J., 137; — Comm. Brux., 9 juin
1938 : B. J., 563; — Coinp. Haute Cour de 
Justice d’Angleterre, 9 mars 1934 : Rev. crit. 
du dr. int. privé, 1936, 119; — Colmar, 16 
févr. 1937 : Idem, 685; — Comm. Marseille,
25 mai 1937 : Idem, 1938, 67) ;

III. Attendu que pour l’établissement du 
compte, Hoogstoel admet implicitement l’a-
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doption du taux de 105 francs belges pour
100 couronnes tchécoslovaques;

IV. Attendu que les parties sont d’accord 
pour admettre — Hoogstoel sous le bénéfice 
des observations présentées quant à la compé
tence et à la recevabilité —, que la créance 
de Hamburger s’établit par la somme de
1.000 francs belges;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Revu, produit en expédition régulière le 
jugement par défaut du 10 août 1938, reçoit 
l’opposition en la forme; se déclare compé
tent ratione loci; dit que le prédit jugement 
produira ses effets à concurrence de la somme 
de 1.000 francs, des intérêts judiciaires sur 
cette somme depuis le 29 juin 1939 et des dé
pens; le met à néant pour le surplus; cons
ulte l’abandon de la demande reconvention
nelle; déclare le présent jugement exécutoire 
nonobstant appel sans caution.

J. P. Esch (Gr.-D. Luxembourg), 
3 octobre 1939.

Siég. : M. D .  E l p e r d i n g .

Plaid. : MM® D i i î u d o n n é  et B e n d u h n .
(G. Auric c. Sté Lux. (TExpl. Cinénuitogr.)

DROIT INTELLECTUEL. —  DROIT D’AU
TEUR. —  FILM SONORE. —  L Edition 
du son. —  II. Image et son. —  Juxtapo
sition. __ IH. Œ uvre ciném atographe
que. —  Convention de Rome, art. 14. —  
Protection. —  IV. Musicien. —  Rém u
nération. —  Absence de cession du droit 
intellectuel. —  V. Droit d ’exécution pu 
blique. —  Absence de cession.
I. Le film  sonore doit être considéré comme 

une édition qui utilise la même bande pour 
l'enregistrement de l’image et du son, et en 
assure la reproduction en réalisant entre eux 
un synchronisme parfait.

II. Si la technique du film  sonore réalise 
l'œuvre sur une bande unique, il est à remar
quer que les deux parties du film, Fimage et 
le son, sont créées par des procédés différents 
qui laissent à chacune une existence propre, 
de telle sorte qu'elles se trouvent juxtaposées, 
F une à côté de l'autre, plutôt qu’intimement 
confondues au point de ne former qu’un tout 
indivisible.

III. Si de la fusion des éléments visuels et 
auditifs, il résultait une œuvre cinématogra
phique nouvelle, la présentation publique de 
la partie musicale constitue indéniablement 
une exécution publique de C œuvre musicale 
par la cinématographie visée par Farticle 
14, alinéa 1er. Selon F article 14, alinéa 3, 
la protection accordée à F œuvre cinématogra
phique, dans son ensemble, ne préjudicie pas 
aux droits de Fauteur de l'œuvre adaptée; on 
se trouve, en tous cas, en présence cFun pro
cédé de reproduction analogue à la cinéma
tographie protégée pur l'article 14, alinéa 4.

IV. La circonstance qu'un musicien a été 
rémunéré par le producteur, pour lui appor
ter son concours, ne permet pas de l'assimiler 
à un simple employé et ne porte en rien 
atteinte à la nature de sa création intellec
tuelle protégée pur la loi, qui ne permet pas 
de dépouiller les véritables créateurs de F œu
vre artistique au profit du producteur, la qua
lité d’auteur étant une dépendance de la per
sonnalité humaine.

V. En supposant que le compositeur a cédé, 
en même temps que le droit (Fédition photo
graphique, celui d’exécution publique de son 
œuvre, on présumerait d’une renonciation, ce 
qui est non seulement contraire à la loi, mais 
aussi au fait, s’il n'est ni prouvé ni offert en 
preuve que les producteurs des films proje
tés aient acquis ce droit, étant donné qu'une 
jurisprudence presque unanime admet, au 
profit du compositeur un droit (Fadaptation 
et un droit d'exécution publique parfaitement 
distincts l’un de F autre.

Attendu que la demande tend à la condam
nation de la défenderesse à payer au deman
deur, à titre de dommages-intérêts, une somme 
de 250 francs, en raison de l’exécution publi
que de la partition musicale du film sonore 
« Gribouille » (Der « 13te Geschworene »), 
pendant la semaine du 2 novembre au 8 no
vembre 1937;

Attendu que les parties sont d’accord sur 
les faits suivants :

1 ° que le demandeur est l’auteur de la par
tition dont s’agit;

2° que la défenderesse a fait entendre cette 
partition en public durant la période susin- 
diquée;

Attendu que la défenderesse conteste au 
demandeur tout droit à la perception d’un 
droit d’auteur quelconque sur l’exécution de 
l’œuvre cinématographique dont s’agit, sous 
prétexte que, par suite de l’incorporation de 
la partition musicale dans l’œuvre, le travail 
du musicien rétribué à cette occasion aurait 
perdu tout caractère propre et ne pourrait 
plus donner lieu après, à une rémunération 
lors de la projection du film, qui ne serait, en
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effet, que la réalisation du but poursuivi par 
l’auteur, l'aboutissement logique du dessein 
envisagé par lui; que le demandeur soutient 
de son côté, qu’en consentant à l’édition du 
film, il ne s’est pas dépouillé du droit ulté
rieur de consentir à l’exécution de l’ouvrage 
composite de par sa nature, en faisant valoir 
que le film cinématographique n’est pas tant 
l’image, la mélodie, la parole, que l’ensemble 
qui n’ait des éléments associés pour former 
une œuvre d’art nouvelle, que les lois protè
gent la juxtaposition de l’acoustique et de la 
plastique, que la bande visuelle accolée à la 
bande musicale forme un tout nouveau dont 
chacun des auteurs exercerait un droit dis
tinct sur la création lui personnelle;

Attendu que le film sonore doit être consi
déré comme une édition qui utilise la même 
bande pour l’enregistrement de l’image et du 
son, et en assure la reproduction en réalisant 
entre eux un synchronisme parfait;

Que l’on doit se poser la question, ainsi 
qu’y invite la défenderesse si le film sonore 
ne constitue pas un tout organique dont les 
éléments ne peuvent être séparés sans anéan
tir l’œuvre de telle sorte que les compositeurs 
de la musique devraient être présumés avoir 
fait abandon des droits leurs reconnus tant 
par la loi du 10 mai 1898 que par celle du 
8 décembre 1931, approuvant la convention 
internationale de Rome du 2 juin 1928;

Attendu qu’en vertu de l’article 1er de la 
loi du 10 mai 1898, l’auteur d’une œuvre lit
téraire ou artistique a seul le droit de la re
produire et d’en autoriser la reproduction de 
quelque manière ou sous quelque forme que 
ce soit;

Attendu qu’en s’adaptant aux modes nou
veaux de diffusion de la pensée engendrés par 
le progrès technique, la législation sur la ma
tière a maintenu ce principe immuable que 
l’article 13 de la Convention de Rome a con
sacré l’existence du droit d’auteur sur l’adap
tation des œuvres musicales à des instruments 
servant à les reproduire mécaniquement et 
l’exécution publique de ces mêmes œuvres au 
moyen de ces instruments;

Qu’envisageant spécialement le cinéma, l’ar
ticle 14 organise, en son paragraphe 2, la pro
tection efficace des droits de celui qui, dans 
ce domaine, fait œuvre de créateur, mais que 
loin de restreindre les droits des autres béné
ficiaires de la loi, il a réservé expressément 
ceux-ci tant dans son paragraphe 3 que dans 
son paragraphe 1er;

Attendu qu'il est donc contraire à l’esprit 
du législateur de prétendre que dès qu’un film 
sonore constitue une œuvre originale, la par
tie musicale , formant l’un des éléments qui 
le composent, cesse d'être protégée en soi;

Attendu que si les rédacteurs de la loi du
10 mai 1898 n’ont pu prévoir des cas de l’es
pèce occupant actuellement le tribunal, ils 
ont néanmoins examiné l’hypothèse d’une 
collaboration, que l’article 18, en effet, visant 
les ouvrages se composant de paroles et de 
musique, stipule que le compositeur et l’au
teur auront le droit d’exploiter isolément leur 
œuvre par des publications ou des exécutions 
publiques;

Que si lors des discussions qui ont abouti 
à la signature de la Convention de Rome, le 
film sonore n’était pas encore connu, il est 
logique de supposer que les auteurs n’ont en
visagé que la projection d’une bande visuelle, 
ce à quoi a trait l’article 14, alinéa 4;

Mais s’il est exact, comme le décide un ju 
gement du Tribunal de Bruxelles du 21 jan
vier 1939, invoqué à l’appui de sa thèse, et 
analysé par la défenderesse, que par la vertu 
de la fusion des éléments visuels et auditifs,
11 en résulte une œuvre cinématographique 
nouvelle, il en découle que celle-ci ne se com
pose plus uniquement d’images perceptibles 
par le sens de la vue;

Que s’il entre dans l’œuvre cinématogra
phique une partie musicale, la présentation 
publique de celle-ci constitue indéniablement 
une exécution publique de l’œuvre musicale 
par la cinématographie, telle que visée par 
l’article 14, alinéa 1er; que l’article 14, ali
néa 3, trouve également sa place dans ce rai
sonnement, parce qu’il précise que la pro
tection accordée à l’œuvre cinématographi
que, prise dans son ensemble, ne préjudicie 
pas aux droits de l’auteur de l’œuvre adaptée 
et donne par cette référence une force consi
dérable à l’idée de la dualité des droits d'au
teur au profit du compositeur de la partition 
musicale du film sonore; qu’en fût-il même 
autrement, l’on se trouverait, en tous cas, en 
présence d’un procédé de reproduction ana
logue à la cinématographie protégée par l’ar
ticle 14, alinéa 4, qui sauvegarderait d’une fa
çon identiquement efficace les droits des au
teurs;

Attendu que faisant fruit des considérants 
du susdit jugement, la défenderesse conclut à 
représenter le producteur du film comme le 
maître de l’ouvrage, le musicien n’ayant fait 
que se plier à ses suggestions pour éclairer,
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enjoliver et harmoniser par le son la présen
tation d’images qu’il lui est possible de cou
per, modifier, ce qui démontrerait que le mu
sicien n’est pas coauteur du film, ni auteur de 
l’œuvre musicale, mais plutôt un simple pré
posé;

Attendu que la circonstance qu’un musicien 
a été rémunéré par le producteur pour lui 
apporter son concours ne permet pas de l’as
similer à un simple employé et ne porte en 
rien atteinte à la nature de sa création intel
lectuelle protégée par la loi, qui ne permet 
pas de dépouiller les véritables créateurs de 
l’œuvre artistique au profit du producteur en 
faisant rejaillir sur lui les éclats du génie, la 
qualité d’auteur étant une dépendance de la 
personnalité humaine;

Que, si pareil engagement comporte la né
cessité pour le compositeur de se conformer 
aux instructions de celui qui assure la direc
tion de l’œuvre et d’adapter sa participation 
personnelle aux exigences de l’ensemble, cette 
subordination logique est limitée à la période 
d’élaboration du film et n’engage pas ses 
droits pour l’avenir;

Attendu quoiqu’il en soit, rien en la cause 
n’autorise à supposer que les compositeurs 
de musique aient renoncé à des droits leur 
reconnus formellement par les articles 13 et
14, sainement compris de la Convention de 
Rome. La nature du film sonore n’apparaît 
pas être telle que, fatalement et nécessaire
ment, il faille présumer que la situation créée 
par ce genre de production cinématographi
que, ne puisse se concevoir qu’en confondant 
tous les collaborateurs dans un anonymat gé
néral, sans distinguer le rôle de l’auteur de la 
musique qui, par ia nature de son art, inter
vient dans cette œuvre comme un véritable 
coauteur, à qui appartient le droit d’édition 
et, par voie de conséquence, celui de repré
sentation, situation dont il est tenu compte 
dans les titres des films où le nom de l’au
teur de la musique est indiqué ensemble avec 
celui de l’éditeur;

Attendu, en effet, que si la technique du 
film sonore réalise l’œuvre sur une bande 
unique, il est à remarquer que les deux par
ties du film, l’image et le son, sont créées par 
des procédés différents qui laissent à chacune 
une existence propre, de telle sorte qu’elles 
se trouvent juxtaposées, l’une à côté de l’au
tre, plutôt qu’intimement confondues au 
point de ne former qu’un tout indivisible; 
qu’il y a lieu de ne pas perdre de vue que la 
musique peut être généralement dissociée du 
iilm en obturant l’appareil qui émet le son 
et qu’inversement le son peut être produit en 
ne projetant pas sur la toile l’image qui doit 
passer par l’objectif qu’il suffit de masquer;

Attendu que, par ailleurs, la défenderesse 
fait vainement ressortir les graves conséquen
ces que pourrait entraîner un usage abusif 
des droits musicaux en empêchant les séances 
de cinéma au détriment du producteur;

Attendu que les droits d’auteur expressé
ment reconnus par des textes de la loi clairs, 
peuvent être limités et réglés par des conven
tions préalablement librement conclues entre 
producteurs et compositeurs; qu’au demeu
rant, il n’est pas admissible que les produc
teurs piétinent leurs propres intérêts en fai
sant pareil usage de leurs droits;

Attendu qu’en supposant que le composi
teur a cédé, en même temps que le droit 
d’édition photographique, celui d’exécution 
publique de son œuvre, on présumerait d'une 
renonciation, ce qui est non seulement con
traire à la loi, mais aussi au fait, puisqu’il 
n’est ni prouvé ni offert en preuve que les 
producteurs des films projetés aient acquis 
ce droit;

A ttendu  qu’une ju risp rudence  presque u n a
nim e adm et donc au p ro fit du com positeur un 
droit d ’adap ta tion  e t un d ro it d’exécution pu
b lique  p arfa item en t distincts l’un des l ’au tre , 
solution d’ailleurs adoptée p a r ce m êm e tr i
bunal iden tiquem ent composé dans une déci
sion rendue le 31 décem bre 1935 su r une pièce 
analogue, qui, à défaut d’un changem ent de 
législation in tervenu  depuis, ne pou rra  logi
quem ent se déjuger actuellem ent (Pand. pér., 
m ai-juin 1934, 4e et 6e livraisons; —  J. T.,
7 m ai, 11 ju in  et 9 ju ille t 1934) ;

Attendu, quant au montant de la somme 
réclamée, elle semble exagérée, étant donné 
que le « Nouveautés-Palace » est un établis
sement privé de la vogue du public, où les 
représentations se font habituellement devant 
une clientèle des plus clairsemées;

Pur ces motifs :
L e  T r ib u n a l  d e  P a ix ,

Siégeant en matière civile, statuant contra
dictoirement et en dernier ressort, rejetant 
toutes autres conclusions plus amples ou con
traires comme non fondées, condamne la dé
fenderesse a payer au demandeur la somme 
de 75 francs à titre de dommages-intérêts en 
déboutant du surplus de la demande, la con
damne aussi aux intérêts de cette somme tels 
que de droit, ainsi qu’aux frais de l'instance, 
ceux exposés par le demandeur liquidés à
19 francs.

CHRONIQUE
DE LA MOBILISATION ET DE LA NEUTRALITE

I. —  Blocus, Contrebande, 
Destruction des navires, etc., 

au regard de la neutralité.
(Suite)

C O N T R E B A N D E  (1 )

La précédente chronique indiquait pour 
terminer que ia contrebande était une mar
chandise de certaine nature et de certaine 
destination. Pour qu'il y ait contrebande, 
i un el l'autre de ces éléments doivent se 
trouver réunis :

A. —  Objets de contrebande.
§ 1. — Suivant la déclaration de Londres. '
La déclaration distingue entre la contre

bande absolue comprenant les objets ou ma
tériaux à usage exclusivement militaire ou 
censés tels et ia contrebande conditionnelle 
comprenant les objets à usage mixte, c’est-à- 
dire pouvant aussi bien servir à des usages 
de guerre qu’à des besoins de paix.

Contrebande absolue (de plein droit ou 
facultative) : Sont contrebande absolue de' 
plein droit par le fait même de la guerre, 
sans qu’aucune déclaration des belligérants- 
soit nécessaire, les objets énumérés à l’arti
cle 22, Moyennant notification de leur inten
tion les belligérants peuvent compléter cette 
liste pour tous objets et matériaux exclusi
vement employés à la guerre (art. 23).

Contrebande conditionnelle (de plein droit 
ou facultative) : Sont contrebande condi
tionnelle de plein droit les objets énumérés 
à i article 24. Moyennant notification les bel
ligérants ont la faculté detendre la liste à 
d autres articles, mais non toutefois d’une 
façon absolue, certains objets se trouvant 
exclus de la contrebande conditionnelle par 
les articles 28 et 29. Cette nomenclature n’est 
elle-même qu’énonciative, l’article 27 établis
sant comme principe général que les objets 
et matériaux qui ne sont pas susceptibles de 
servir aux usages de guerre ne peuvent être 
déclarés contrebande.

§ 2. — Dans la guerre actuelle.
D'après les listes reproduites en note, tirées 

des déclarations faites au début des hostilités 
par les belligérants, on peut constater que la 
terminologie distinguant entre contrebande 
absolue et conditionnelle est maintenue (2).

Mais à part cela il n ’est tenu aucun compte 
de ia classification de 1a déclaration ainsi 
qu’une confrontation des textes le démontre 
aisément, puisque presque tout ce qui était 
contrebande conditionnelle devient contre
bande absolue et que l’on comprend même 
dans celle-ci des articles qui échappaient pré
cédemment à toute qualification quelconque 
de contrebande.

Tandis que ia déclaration de Londres pro
cède le plus souvent limitativement par voie 
d’énumération, au contraire, les notifications

(1) V. p lus lo in  le  texte du  chap itre  de la  D écla
ration de L ondres re la tif à la contrebande, celle-ci 
toutefois non ratifiée.

(2) F ra n c e .
Notification gouvernementale du  4 septembre 1939.

(C ontrebande de guerre .)
Sont considérés comm e articles de con trebande ab 

solue les objets c i-ap rès :
C ontrebande absolue.

a) Toutes sortes d’arm es, d e  munitions, d'explo
sifs, de produits chimiques ou  d'appareils propres à 
être utilisés dans la guerre  chim ique, e t machines 
destinées à le u r  fab rication  ou  ré p ara tio n ; parties 
constitutives de ces articles, articles nécessaires ou 
propres à leu r u tilisa tion , substances ou ingrédients 
employés dans le u r  fab rica tio n ; articles nécessaires 
ou p ropres à la p ro d u c tio n  ou à l ’u tilisa tion  de ces 
substances ou  ing réd ien ts ;

b) Combustibles de  tou tes sortes, tous appareils ou 
moyens permettant le transport su r terre, pa r eau 
ou dans l’air, et tou tes m achines utilisées p o u r leu r 
fabrication ou le u r  ré p a ra tio n ; pièces constitutives 
de ces a rticles; instrum ents, articles ou  animaux n é 
cessaires ou p ro p res à leu r em plo i, substances ou 
ingrédients utilisés dans le u r  fab rication , articles né 
cessaires ou  p ropres à la p roduction  ou à l ’em ploi 
desdiles substances ou in g réd ien ts;

c) Tous m oyens de com m unication , outils, usten
siles, instrum ents, équipem ents, cartes géographi
ques, tableaux, pap iers et au tres articles, m achines 
ou docum ents nécessaires ou p ropres à la  conduite 
d’opérations ennem ies, articles nécessaires ou p ropres 
â leu r fabrication  ou à le u r  em p lo i;

d  Pièces de m onnaie, lingo ts d’o r e t argent, m on
naies, titres de  créance ainsi que les m étaux, m a
tières, coins, planches, m achinerie  ou autres articles 
nécessaires ou p ropres à leu r fabrication .

C ontrebande conditionnelle .
Toutes sortes de vivres, denrées a lim entaires, den

rées destinées à l ’a lim en tation  des anim aux, fo u rra 
ges, vêtem ents ainsi que les ob jets et m atières u ti
lisés pour leu r p roduction .

(Journal officiel de la République française du 
•1 septem bre 1939.)

R o y a u m e - U n i .
Proclamation du  4 septembre 1939.

(C ontrebande de guerre.)
Sont déclarés de con trebande absolue et de con

trebande conditionnelle  les articles rep ris respective
ment aux listes de con trebande abso lue et de con tre 
bande conditionnelle  françaises ci-dessus.

(Com m unication de l ’Am bassade de G rande-B re
tagne à B ruxelles.)

actuelles le font par voie de définitions con
çues en termes à ce point généiaux qu’en 
lait il est possible de faire entrer dans les 
définitions suivant les circonstances tout ce 
que l’on voudra.

A noter également ce fait nouveau et gros 
de conséquences que les monnaies, devises et 
titres de créance deviennent contrebande abso
lue. Les lecteurs du Journal des Tribunaux 
ont pu apjjrendre par les échos sur la guerre 
que l ’Angleterre s’oppose en principe à l’achat 
par la Belgique à l’Allemagne de navires 
allemands bloqués dans divers ports neutres, 
parce que semblable acquisition entraînerait 
un transfert de devises (contrebande absolue).

Ce sont là des innovations 'importante^ 
dont on appréciera mieux plus loin les con
séquences et qui indiquent très nettement le 
caractère économique que les puissances blo
quantes entendent dès le début des hostilités 
donner à la guerre. On peut toutefois obser
ver combien d’après la déclaration de Lon
dres était le plus souvent factice, fragile et 
arbitraire la classification entre produits cen
sés de contrebande absolue et ceux censés de 
contrebande conditionnelle. Qu’on songe que 
des produits tels que le coton, le caoutchouc 
et les minerais étaient exclus de toute quali
fication de contrebande et que les combusti
bles et matières lubrifiantes étaient considé
rés comme contrebande conditionnelle facul
tative.
B. — Destination.

§ 1. — Suivant la déclaration de Londres.
Les articles qui par leur nature sont con

trebande absolue ou conditionnelle n’ont tou
tefois le caractère de contrebande que s’ils 
sont destinés à l’eunemi et suivant certaines 
distinctions. Cette appréciation tient compte 
de la discrimination entre contrebande abso
lue et conditionnelle.

Pour la contrebande absolue : Sont suscep
tibles de saisie les articles qui rentrant dans 
la spécification de contrebande absolue (de 
plein droit ou autrement) sont destinés au 
territoire ennemi ou occupé par lui, peu im
porte que le transfert se fasse directement 
ou exige soit un transbordement, soit un tra
jet par terre (art. 30).

La destination finale de la marchandise est 
seule considérée, ce qui consacre pour la con
trebande absolue le système du voyage con
tinu (destination finale).

Pour lu contrebande conditionnelle : Ne 
sont saisissables les objets classés sous la 
rubrique de contrebande conditionnelle (de 
plein droit ou autrement) que lorsqu’ils se 
trouvent sur un navire qui fait route vers le 
territoire ennemi ou vers le territoire occupé 
par lui ou vers ses forces armées et qui ne 
doit pas les décharger dans un port inter
médiaire neutre (art. 35).

Contrairement à ce qui se passe pour la 
contrebande absolue c’est ici la destination 
du navire qui est prise en considération. Pour 
la contrebande conditionnelle la Déclaration 
rejette le voyage continu; en d’autres termes 
la marchandise n’est saisissable que si elle 
doit être déchargée dans un port ennemi et 
il n’y a pas Heu de rechercher si d’un port 
neutre elle doit être réexpédiée à l’ennemi(l).

Exception : La règle définie pour la con
trebande conditionnelle fléchit toutefois lors
que les articles sont destinés à l ’usage des 
forces armées ou des administrations de VEtat 
ennemi (art. 33). On en revient, dans ce cas, 
au système du voyage continu (2 ).

Preuves et présomptions : La preuve de la 
destination aux forces ennemies doit être éta
blie. Dans certains cas elle se présume lorsque 
l’envoi est adressé aux autorités ennemies ou 
à un commerçant établi en pays ennemi s’il 
est notoire qu’il fournit à l’armée des objets 
et des matières de cette nature (art. 34).

§ 2. — Dans la guerre actuelle.
Il a été signalé plus haut que la technique 

moderne a considérablement étendu le champ 
d’application de la contrebande absolue (Voy. 
sub A. Objets de contrebande - § 2. Dans la 
guerre actuelle). A celle-ci s’appliquant dans 
toute sa rigueur le système du voyage con
tinu on peut en déduire que la tendance est 
dans la restriction du commerce des neutres 
pour le limiter exclusivement à leur consom
mation propre, le tout s’accompagnant de 
mesures de contrôle de plus en plus strictes.

Quoique la contrebande conditionnelle 
n’ait plus pour les raisons indiquées qu’un 
champ d'application très restreint, les mêmes 
tendances paraissent aussi devoir prévaloir

(1) Mais si le  nav ire  do it seulem ent fa ire  escale 
le voyage est alors considéré com m e continu  (a, 37).

(2) Cf. A lbéric  R o lin ,  Le Droit Moderne de Ut 
Guerre, t. I I I ,  n° 1236. M. Ch. D upuis donne cepen
dan t à cette d isposition  une portée  p lus restrein te  
qu i paraît n e  pas «e concilier avec la  généralité  des 
term es employé*.
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pour celle-ci grâce à un recours généralisé 
au système du voyage continu là où le re
jetait la Déclaration de Londres. Il suffit 
d’indiquer la pratique des listes noires même 
pour les commerçants établis en pays neutre 
et la généralisation des présomptions.

En somme la guerre totale engendre la 
guerre totale économique où le territoire 
ennemi est une place forte qu’il s'agit de 
couper du restant du monde. Grâce aux 
possibilités infinies de fraudes qu'offrait aux 
ressources d’imagination des neutres le mé
canisme de la Déclaration de Londres, il faut 
bien constater que sans le renforcement des 
mesures de restriction, tout blocus de l’Alle
magne serait demeuré inefficace. L’expérience 
de la première phase de la guerre 1914-18, 
où l’on s’était efforcé de respecter les règles 
de la Conférence de Londres, l’a démontré 
à suffisance.

Quelques précisions ont été fournies tout 
récemment sous forme d'interview par le très 
honorable H. Cross, ministre de Ja guerre 
économique d’Angleterre 11). Elles confirment 
la physionomie générale dégagée plus haut : 
1" à l’égard des produits du sol belge, l’An
gleterre n'a aucun droit de regard; mais si 
la Belgique vendait à l'Allemagne des pro
duits de son sol en essayant de se fournir 
ailleurs par des importations d’outre-mer, 
celles-ci seraient considérées comme contre
bande (2 ) ; 2° pour les marchandises impor
tées et réexportées sans subir de transforma
tion (transit) ce sont par excellence des pro
duits de contrebande que l’Angleterre inter
cepte lorsqu'ils sont destinés à l’Allemagne; 
3M pour les matières premières importées en 
Belgique et transformées par elle, l’Angle
terre les laisse entrer en Belgique pour au
tant qu'elles n’excèdent pas les besoins nor
maux de sa consommation intérieure. Elle 
compte aussi les laisser rentrer pour autant 
que la Belgique puisse garantir que les fabri
cations seront revendues aux alliés ou à d’au
tres pays neutres.

La réponse à la question reproduite ci- 
dessous contient d’ailleurs une invitation très 
nette à la Belgique d'augmenter ses échanges 
avec l’Angleterre :

Q. — Mais en arrêtant les marchandises 
dites de contrebande de guerre, l’Angleterre 
oblige automatiquement la Belgique à ré
duire ses ventes à l’Allemagne?

R. — Sans aucun doute. Mais, la Belgique 
peut trouver une compensation à cette dimi
nution eu vendant davantage à l'Angleterre 
dont les besoins vont s’accroître.

En France, la tendance est identique 
comme le prouve le décret du 20 septembre
1939 reproduit ci-dessous en note (3). Des cer
tificats du même genre sont aussi délivrés de
puis quelque temps par les autorités consu
laires anglaises en Belgique sur attestation 
conforme des importateurs belges.

C. —  Sanctions.
Les sanctions ne se bornent pas toujours 

à la confiscation de la contrebande seulement; 
déjà les législations en vigueur au moment de 
la Conférence de Londres édictaient des règles 
assez diverses, dont l’essai de codification re
présente un terme moyen. On peut en con
clure que la Déclaration de Londres traduit 
assez exactement la nature des sanctions qui 
seront appliquées à la guerre actuelle moyen
nant certaines divergences atténuant ou ren
forçant l'étendue des sanctions de cette décla
ration. Ces sanctions sont :

a) En tout cas la confiscation de la con
trebande (art. 39).

b) Parfois la confiscation du navire : lors
que — dit l’article 40 — la contrebande 
forme, soit par sa valeur, soit par son poids, 
soit par son fret, plus de la moitié de la con
trebande.

c) Parfois aussi la confiscation d’autres 
marchandises : celles — dit l’article 42 — qui 
appartiennent au propriétaire de la contre
bande et qui se trouvent à bord du même 
navire.

d) Quant aux frais de la capture : ils de
meurent à charge du capteur si le navire est 
relâché (art. 41).

(A suivre.)

(1) Indépendance belge du 23 octobre.
(2 ) Com m e p rodu its du  sol belge, la B elgique n ’a 

dans ces conditions p ratiquem en t rien  à vendre  à 
l'A llem agne.

(3) F r a n c e  : Décret du  20 septem bre 1939.
(Journal officiel de la République française du

23 septem bre 1939.)
« Il po u rra  ê tre  exigé des p roprié ta ires de m ar

chandises se trouvan t à bord  de  navires visités dans 
les eaux françaises, ou de leu rs représen tan ts la 
souscrip tion  d’un  acqu it à caution garantissant l ’a r 
rivée à destination  de la m archandise en  pays neu tre  
et sa non réexportation  vers un  pays ennem i ou  
occupé p a r  l ’ennem i. Le p résen t décret est app lica
ble  en  A lgérie et dans les colonies françaises. >

II. —  Effets de la mobilisation.
Il a déjà été signalé incidemment que la 

loi du 7 septembre 1939 sur certains pou
voirs au Roi, pouvait être le point de départ 
de toute une législation d’économie de guerre 
par voie d'arrêtés-lois. La loi précitée permet 
entre autres au Roi de prendre les mesures 
pour défendre les intérêts financiers du pays 
et autoriser toutes dérogations aux disposi
tions relatives aux recettes et aux dépenses 
de l’Etat. Sous la législation on trouvera les 
indications relatives à deux importants arrê
tés-lois du 27 octobre modifiant les rétribu
tions des fonctionnaires (Cf. Modification 
aux rétributions des agents des pouvoirs pu
blics et fonctionnaires mobilisés : nouvelles 
règles de rétribution).

A signaler encore un autre arrêté du 27 
octobre sur les allocations familiales des mi
liciens.

Max V a n d e n k e r c k h o v e .

LEGISLATION

LA DECLARATION NAVALE DE LONDRES 
du 28 février 1909 (toutefois non ratifiée) 
(suite).
C h a p i t r e  I I .  —De la contrebande de guerre. 

A rt. 22 à 29. —  D éterm inent les objets qui, par 
leu r nature, peuvent ê tre  considérés comme con tre
bande de guerre ou en sont exclus. Us ne sont re p ro 
duits que partiellem ent c i-après, les listes n ’ayant 
q u ’un in térêt ré trospectif les déclarations faites au 
début des hostilités el données en  note sous le  com 
m entaire  de la chronique, ayant profondém ent m o
difié  tout le  système de la D éclaration  de  L ondres : 

A rt. 22. — Sont de p lein  d ro it considérés comme 
contrebande de guerre les objets et m atériaux com 
pris sous le nom de con trebande absolue, savoir :

(Suivent 11 rubriques comprenant ce que l’on pour
rait désigner sous l’appellation générale d’armes île 
guerre.)

A rt. 23. — Les ob jets et m atériaux qui sont exclu
sivem ent em ployés à la guerre peuvent être  ajoutés à 
la liste  de contrebande absolue au m oyen d’une dé
claration notifiée.

La notification est adressée aux G ouvernem ents des 
au tres puissances ou à leurs représentants accrédités 
auprès de la puissance qui fait la déclaration . La 
no tification  faite après l ’ouverture  des hostilités n 'est 
adressée qu ’aux puissances neutres.

Art. 24. — Sont de p lein  d ro it considérés comme 
contrebande de guerre les ob jets et m atériaux suscep
tib les de servir aux usages de la  guerre  comm e à  des 
usages pacifiques et com pris sous le  nom  de contre
bande conditionnelle.

(Suivent 14 rubriques dans lesquelles nous pointons 
à titre exemplatif les arliclfis suivants) :

1" les vivres; — 2° les fourrages; — 4° l ’o r et 
l’argent m onnayés et en lingots, les papiers re p ré 
sentatifs de la m o n n aie ; — 6° les nav ires; — 8° les 
appareils d ’av ia tion ; — 9° les com bustibles, les m a
tiè res lubrifiantes.

Art. 25. — Des ob jets et m atériaux susceptibles de  
serv ir aux usages de la guerre  comme à des usages 
pacifiques, et au tres que  ceux visés aux articles 22 
e t 24 peuvent être  a joutés à la lis te  de contrebande 
conditionnelle  au m oyen d’une déclara tion  qu i sera 
notifiée de la m anière prévue à l ’a rticle  23, deuxièm e 
alinéa.

A rt. 26. —  Si une puissance renonce, en ce qu i la 
concerne, à considérer comme contrebande de guerre 
des objets et m atériaux qu i ren tren t dans une des 
catégories énum érées aux articles 22 e t 24, elle  fera 
connaître  son in ten tion  par une déclaration  notifiée 
de  la m anière prévue à l ’article  23, deuxièm e alinéa.

Art. 27. —  Les ob jets et m atériaux qui ne sont pas 
susceptibles de servir aux usages de la guerre  ne 
peuvent pas être  déclarés con trebande de  guerre.

Art. 28. — Ne peuvent être  déclarés contrebande de 
guerre, les articles suivants, savoir :

(Suivent 17 rubriques dans lesquelles nous poin
tons les articles suivants) :

1° Le coton bru t, les laines, soies et les autres m a
tières prem ières des industries textiles ainsi que leurs 
filés; —  2° les graines o léagineuse; — 3° les caout
choucs; —  4° les peaux b ru tes ; —  6° les m inerais ;
— 9° le papier.

A rem arquer que beaucoup de ces p rodu its sont 
dans la guerre m oderne à usage principalem ent guer
r ie r.

Art. 29. — Ne peuvent non plus ê tre  considérés 
com m e contrebande de guerre  :

1° Les objets et m atériaux servant exclusivem ent à 
soigner les m alades et les blessés. T outefois, ils peu 
vent, en cas de nécessité m ilita ire  im portan te , être 
réquisitionnés, m oyennant une indem nité , lo rsqu’ils 
on t la destination prévue à l ’a rticle  30.

2° Les objets el m atériaux destinés à l ’usage du 
navire où ils sont trouvés, ainsi qu’à l ’usage de l’éq u i
page el des passagers de ce navire p endan t la tra 
versée.

N. B. — Les articles 30 à 44, é trangers aux désigna
tions des ob jets de contrebande, sont reproduits in 
extenso, ci-dessous.

A rt. 30. — Les articles de contrebande absolue sont 
saisissables. s’il est é tab li qu ’ils sont destinés au te r 
rito ire  de  l’ennem i ou  à un  te rrito ire  occupé p a r lu i 
ou à ses forces arm ées. Peu im porte que le  transport 
de ces objets se fasse directem ent ou exige, soit un 
transbordem ent, soit un  tra je t p a r terre .

A rt. 31. —  La destination  p révue  à l ’a rticle  30 est 
défin itivem ent prouvée dans les cas suivants :

1° Lorsque la  m archandise  est docum entée pour 
être  débarquée dans un  po rt de  l ’ennem i ou  pour 
ê tre  livrée à ses forces arm ées;

2° L orsque le navire ne do it ab o rd er qu’à des ports 
ennem is, on lo rsqu’il do it toucher à un  p o rt de l ’e n 
nem i ou re jo ind re  ses forces arm ées, avant d’arriver 
au p o rt neu tre  p o u r lequel la m archandise est docu
m entée.

A rt. 32. — Les pap iers de  bo rd  fon t preuve com 
p lète de  l ’itin é ra ire  du navire tran sportan t de la con
trebande  absolue, à m oins que le  nav ire  soit rencontré  
ayant m anifestem ent dévié de la rou te  qu ’il devrait 
su ivre d 'après ses pap iers de bo rd  et sans p o uvo ir ju s 
tif ie r  d’une  cause suffisante de cette déviation.

A rt. 33. — Les articles de  contrebande co n d ition 
nelle  sont saisissables, s’il est é tab li qu 'ils sont desti
nés à l ’usage des forces arm ées ou  des adm inistrations 
de l ’E tat ennem i, à m oins, dans ce d e rn ie r cas, que 
les circonstances établissent qu’en fait ces articles ne 
peuvent être  u tilisés pour la guerre en cours; cette 
dern ière  réserve ne  s’app lique  pas aux envois visés 
pa r l ’a rticle  24, 4°.

*  ii *
A rt. 34. — Il  y a p résom ption  de la destination  p ré 

vue à l’article  33, si l ’envoi est adressé aux au to rités 
ennem ies ou à un com m erçant é tab li en pays enne
m i e t lo rsqu’il est no to ire  que ce com m erçant fo u r
nit à l ’ennem i des ob jets et m atériaux de cette n a 
tu re . Il en est de m êm e si l ’envoi est à destination  
d’une p lace fo rtifiée  ennem ie, ou d ’une au tre  place 
servant de base aux forces armées ennem ies; to u te 
fois, cette p résom ption  ne  s 'app lique  pas au navire 
de comm erce lu i-m êm e faisant route vers une de ces 
places el dont on en tend  é tab lir  le  caractère de con
trebande.

A défaut des présom ptions ci-dessus, la destination  
est présum ée innocente.

Les présom ptions établies dans le  présent a rticle  
adm ettent la p reuve  contraire .

A rt. 35. — Les articles d e  contrebande co nd ition 
nelle ne sont saisissables que sur le navire qu i fa it 
rou te  vers le  te rrito ire  de l ’ennem i ou vers u n  te rr i
to ire  occupé p a r  lu i ou vers ses forces arm ées et qui 
ne do it pas les décharger dans un po rt in te rm éd iaire  
neu tre .

Les papiers de bord font preuve com plète de l’i ti
néraire  du navire ainsi que du lieu  de déchargem ent 
des m archandises, à m oins que ce navire soit r e n 
contré ayant m anifestem ent dévié de la ro u te  qu ’il 
devrait suivre d’après ses p ap iers de  b o rd  e t sans 
pouvoir ju stifie r d ’une cause suffisante de cette dé 
viation.

A rt. 36. — P a r dérogation  à l ’a rtic le  35, si le  te r
r ito ire  de l’ennem i n’a pas de fro n tiè re  m aritim e, 
les articles de contrebande conditionnelle  sont sai
sissables lo rsqu’il est établi qu’ils on t la  destination  
prévue à l ’a rtic le  33.

A rt. 37. — Le navire tran sportan t des articles qui 
sont saisissables comme contrebande absolue ou con
d itionnelle  peut être  saisi, en haute m er ou dans les 
eaux des belligérants, pendant tou t le  cours de  son 
voyage, m êm e s’il a l’in ten tion  de toucher à un  port 
d’escale avant d’a tte indre  la destination ennem ie.

A rt. 38. — U ne saisie ne  peu t être  p ra tiq u ée  en 
raison d’un transport de contrebande antérieurem ent 
effectué et actuellem ent achevé.

A rt. 39. — Les articles de con trebande sont sujets 
à confiscation.

Art. 40. — La confiscation du navire transportan t 
de la contrebande est perm ise, si cette contrebande 
form e, soit par sa valeur, soit pa r son poids, soit 
p a r  son volum e, soit pa r son fret, p lus de  la  m oitié 
de la cargaison.

Art. 41. — Si le  navire tran sportan t de la  co n tre 
bande est relâché, les frais occasionnés au capteur 
p a r la procédure  devant la ju rid ic tio n  nationale  ainsi 
que pa r la conservation du navire et de sa cargaison 
pendant l’instruction  sont à la  charge du navire.

A rt. 42. — Les m archandises qu i app artien n en t au  
p ro p rié ta ire  de la contrebande et qui se tro u v en t à 
bord du m êm e navire sont sujettes à confiscation.

A rt. 43. — Si un  navire est rencon tré  en m er n a 
viguant dans l ’ignorance des hostilités ou  de la  dé 
c laration  de contrebande applicable à son charge
m ent, les articles de con trebande ne peuven t être  
confisqués que m oyennant indem nité ; le navire et 
le surplus de la cargaison e t des frais prévus pa r 
l’a rtic le  41 (1). Il en est de m êm e si le capitaine, après 
avoir eu  connaissance de l ’ouvertu re  des hostilités 
ou de la déclaration  de contrebande, n ’a pu encore 
décharger les articles de contrebande.

Le navire est réputé connaître  l ’état de guerre  ou 
la  déclaration de contrebande, lo rsq u ’il a qu itté  un  
p o rt neu tre , après que  la notification  de l’ouvertu re  
des hostilités ou de la déclaration de con trebande a 
été fa ite  en tem ps u tile  à la puissance dont relève 
ce port. L’é ta t de guerre  est, en outre, répu té  connu 
p a r le  navire lo rsq u 'il a qu itté  un p o rt ennem i après 
l’ouvertu re  des hostilités.

A rt. 44. —  Le navire a rrê té  p o u r cause de con tre
bande et non susceptib le de confiscation à raison 
de la  p roportion  de la  contrebande peut être  au to 
risé. suivant les circonstances, à co n tinuer sa route, 
si le  capitaine est p rê t à liv re r la  con trebande au b â 
tim ent belligérant.

La rem ise de la contrebande est m entionnée par 
le capteur sur le  liv re  de bord  du  navire arrê té, e t 
le  capitaine de ce navire d o it rem ettre  au  capteur 
copie certifiée conform e de tous papiers u tiles.

Le capteur a la faculté  de d é tru ire  la contrebande 
qu i lu i est a insi livrée.

Modifications aux rétributions 
des agents des pouvoirs publics.

ARRETE-LOI DU 27 OCT. 1939 portant modi
fication aux rétributions du personnel de 
l’Etat, des provinces et des communes et au 
régime de mobilité des pensions de retraite 
et de survie (Mon., 28 oct.). — Précédé d’un 
rapport au Roi; supprim e pour les mois de 
novembre et décembre le calcul des ré tri
butions suivant l’index.

Fonctionnaires mobilisés : 
Nouvelles règles de rétribution.

ARRETE-LOI DU 27 OCT. 1939 sur la rétri
bution du personnel mobilisé de l’Etat, des 
provinces, des communes, des services con
cédés et des établissements publics ou d’in
térêt public et en général de toutes admi
nistrations subordonnées (Mon., 28 oct.). — 
Précédé d’un rapport au Roi.
A rticle prem ier. — Le présent a rrê té  s’applique, 

à p a rtir  du  1 "  novem bre 1939, à tout le  personnel 
appointé  ou salarié  défin itif ou tem poraire  de l ’E tat, 
des provinces, com m unes, régies, services concédés, 
établissem ents publics ou d’in térêt pub lic  et, en gé
néral, de toutes les adm inistrations pub liques subor
données.

Le personnel dont il est question  à l ’alinéa p récé 
dent conserve ses titres e t d ro its à l ’avancem ent pour 
la pério d e  de rappel sous les armes.

A rt. 2. — Les rém unérations o rd inaires cesseront 
d ’ê tre  payées aux m em bres dn personnel rappelés sous 
les arm es en  qualité  d’officiers de  réserve. Ces de r
n iers sub iron t sur le u r  tra item en t d’officier, et ce 
sur la base de leu r tra item en t civil, les retenues en 
vue de la  constitu tion  des pensions.

Art. 3. —  Les autres m em bres du personnel ra p 
pelés en  qualité  de m ilita ire  de  rang in fé rieu r à

(1) Sic.

celui d ’officier sont ré trib u és su r les bases suivante» :
a) Célibataires, divorcés ou  veufs sans enfants ;
15 p. c. de  le u r  tra item en t ou  sa laire  d ’activité.

p lus les rém unérations en  m atière de m ilice  telle* 
qu’elles sont déterm inées et conditionnées pa r N otre  
arrê té  de ce jo u r ;

b) Mariés e t veufs ou divorcés avec u n  ou p lu 
sieurs enfants à charge :

15 p. c. de  leu r traitem ent ou sa la ire  d’activ ité, 
plus les rém u n ératio n s en  m atière  d e  m ilice telle* 
quelles sont déterm inées e t conditionnées p a r N o tre  
a rrê té  de ce jou r, 

ou  50 p. c. de leu r traitem ent ou sa la ire  d’ac
tivité, p lus l’in tég ralité  de l ’indem nité  fam ilia le  e t 
de  l’indem nité  de résidence.

La liq u id a tio n  a lieu  su r p ied  du  m ontant le  p lu t 
élevé des ré trib u tio n s a insi fixées.

A rt. 4. —  H orm is l'in d em n ité  d e  naissance, cesse
ron t d’être  liqu idées p o u r  tout le personnel rappelé  
sous les arm es, les indem nités de gestion, de d ép la 
cem ent et toutes au tres indem nités représen tatives 
de p restations m om entaném ent non effectuées.

C ette d isposition  est app licab le  aux rém unérations 
a fférentes aux em plo is de  cumul.

A rt. 5. —  P o u r le  personnel visé à l’article  3. le* 
pouvoirs publics supporteron t les retenues à v e rser 
pour la  constitu tion  des pensions.

Le m ontan t de ces re tenues sera calculé sur la  base 
du  traitem ent attaché aux fonctions civiles des in té 
ressés et prélevé, ainsi que la som m e représen tative  
de la rém unération  en m atière  de m ilice, sur les c ré 
d its budgétaires destinés à recevo ir l’im pu ta tion  de» 
rém unérations.

A rt. 6. — Les d ro its à pension sont réglés, à l ’ex 
clusion de tou t traitem ent m ilita ire , comm e si d u ran t 
leu r p résence à l ’arm ée m obilisée, les agents désigné* 
à l ’a rticle  1"  avaient jou i effectivem ent de le u r  t ra i
tem ent civil.

A rt. 7. — Nos M inistres sont chargés, chacun en ce 
qu i le  concerne, de l ’exécution  du présent a rrê té.

Miliciens. - Allocations familiales.
A. R. D ll 27 OCT. 1939 concernant les indem

nités aux ayants droit des militaires soldés, 
rappelés ou maintenus sous les drapeaux 
(Mon., 28 oct.). —  N’était-ce la longueur de 
cet arrêté  qui entre dans le détail de toutes 
les situations de familles, le Journal des 
Tribunaux l ’aurait volontiers reproduit.

Conseils de guerre.
A. R. DU 18 OCT. 1939 portant nominations 

d'auditeurs militaires en campagne et de 
substituts (Mon., 26 oct.).

A. R. DU 18 OCT. 1939 portant nomination» 
de greffiers aux conseils de guerre en cam
pagne (Mon., 26 oct.).

Pensions militaires d’invalidité.
A. R. DU 29 SEPT. 1939 réglant pendant la 

mobilisation, la composition et les attribu
tions de la commission des pensions mili
taires d’invalidité (Mon., 22 oct.).

Transports maritimes.
A. R. DU 27 OCT. 1939 portant institution 

d’un comité mixte de transports maritimes 
(Mon., 28 oct.). —  Tend à établir dans le 
domaine des transports m aritim es une lia i
son plus étroite entre le commerce et l ’in
dustrie, les transporteurs et les pouvoirs 
publics.

A. M. DU 27 OCT. 1939 sur le même objet 
(Mon., 28 oct.).

Douanes : Alcool et pétrole.
A. R. DU 17 OCT. 1939 relatif 1° aux minima 

de liquides alcooliques pouvant sortir des 
entrepôts douaniers et 2° aux huiles miné
rales détenue sous régime de douane (Mon.. 
23-24 oct.).

A. M. DU 19 OCT. 1939 relatif au même objet 
(Mon., 23-24 oct.).

Protection aérienne.
A. R. DU 12 SEPT. 1939 relatif aux critères 

d’aptitude pour l’incorporation dans la gar
de civile territoriale (Mon., 25 oct.).

lo mauvaise saison, durant la
quelle personne ne se passe 
plus d ’un imperméable, mais 
b e a u c o u p  m oins encore  de 
l’Apirine. Car ce médicament est 
et reste toujours le produit effi
cace en cas de rhumatismes, 
grippe et refroidissements, si fré
quents par suite de notre climat.

A s p i r i n e
LE PRODUIT DE CONFIANCE V E  /
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L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Notre Goncourt.
M algré les événem ents il paraîL à peu près certain  

quo P aris  verra  celle année co u rir le  p rix  G oncourt.
P o u r la lég isla tion  on n’a pas encore entendu  qu ’un 

m écène, p a r essence généreux, au rait songé a consti
tuer le  capital d’un prix  périod ique  destiné à récom 
penser le m eilleu r texte législatif, le  p lus c lair, le  
plus élégant, le  m ieux ordonne, le plus conform e 
aussi aux exigences de la technique.

Et c’est dom m age.
R ien  q u e  pour la sem aine sous revue, deux can- 

didats se révélen l au Moniteur.
C’esl d’ahord  le  rédac teu r de celui des arrêtés 

royaux du 27 octobre  qu i a Ira it aux ayants dro it 
des m ilita ires soldés, rappelés ou m ain tenus sous les 
drapeaux. Il y a là  un m agnifique effort de  clarté , 
qu 'o n  ne p o u rra it assez louer. La p rem ière  phrase 
de l ’a rtic le  6, p a r  exem ple, est fo rt b ien  venue. D e-ci 
dc-là  se révèle  aussi un  e sp ril hard i et novateur, qu  on 
aurait le  p lus grand tort de considérer com m e p u re 
m ent facétieux.

E t puis, c’est le  m etteu r au p o in t des grades scien
tifiques à l ’U niversité  de Liège, facullé des sciences 
appliquées : a rrê lé  royal du 18 septem bre 1939 paru 
le  27 octobre , c’est-à -d ire  com m e lo u jo u rs  à p eu  près 
dans le  m ois.

U ne fois n 'est pas coutum e, ü  com porte  une abroga
tio n  expresse. E lle  est incom plète, comm e de trad ition  
encore, parce  que  si elle  m et à néan t l ’a rrê té  an té rieu r 
du 24 août 1900, e lle  n ’in d iq u e  pas que les m odifica
tifs survenus dans l ’in te rvalle  sont radicalem ent n e t
toyés du m êm e coup.

C’est p robab lem en l ce nettoyage qu i perm et de p o r
ter à l ’in titu lé  : C réation  d’un nouveau grade d’ingé- 
nieur-géologue, a lors que cette création  est de 1900.

C’est pas fin i.
L’a rtic le  p rem ie r de notre a rrê té  d ’au jo u rd ’hu i m o 

difie  un  arrê té  an té rieu r du  20 sep tem bre 1923, encore 
«n  des surcham pignonnés de la  collection.

Ça va. direz-vous. U ne m odification  de plus est 
m oins grave, m oins apparen te  ou im portan le  quand il 
en esl déjà in tervenu  une dem i-douzaine.

Oui, ça va, m ais regardez  donc : no tre  arrê té  esl 
royal et le m od ifié  est m in istérie l. Ça ne  m anque pas 
d’orig inalité.

E n tre  autres perfectionnem ents, ce m inistérie l roya- 
lisé se vo it ad jo in d re  un article  13 sextum.

Ce sextum  est to u t sim plem ent ravissant. Il vaut 
b ien  m ieux que  le  « treizio  » rencon tré  jad is  a illeurs.

« Au tem ps, p o u r m o i » d it-on , lorsque le m oniteur 
(a tten tion  : m inuscule, celui de  gym nastique) s’est 
trom pé.

D e mes pattes de m ouche le  tvpo a d édu it ind ica
tion, a lors que  je  p ré tendais qu’il lise  < indexation  >, 
d’où une ph rase  de n o tre  ch ron ique  du 29 octobre 
paraît, e lle  aussi, destinée  an  G oncourt technolégislatif.

Les lecteurs au ron t aussi rem arqué q u e  nous avons 
m al addendé le  jo li  t it re  rep ro d u it en cette même 
chronique e t indexé (a tten tion , typo) le  10 janv ier 
1935 sous le  n° 42 au  lieu  de 73.

N.
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COM PAGNIE BELGE

D’ASSURANCES 6ENERALES 
i— — — — p — — —

S U R  LA V IE

SO C IET E  AN O N Y M E FO N D EE EN 18 2 4  
FO N D S DE G A R A N T IE  : 1 .3 3 5 .0 0 0 .0 0 0  F r.

53, Bd. Em. Jacqmain, BRUXELLES

Rente# Viagères

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d'Employéa

PRETS HYPOTHECAIRES

Combinaison d’assurance libérant 
l'immeuble au terme du prêt ou 
en cas de décès de l’emprunteur.

D o c u m en ta tio n  g ra tu ite  su r dem an d e .

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PEN SIO N S 
ET CONTRE LE VOL

TEBNTURER1E A. D E  G E E S T
H . HEES, S uccesseu r 
M aison  de con fiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N ettoyage - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
rap ide  et so igné. —  Prise  et rem ise  à dom icile. 

Envoi en p rov ince.

ÉCHOS DU PALAIS
Néerlandais de base pour Wallons.

D ans n o tre  n u m éro  du  22 oc to b re , nous c itio n s 
la p a ro le  d ’un p ré s id en t de  Ju ry  où  il é ta it 
q u estio n  d ’é lim in er un  W allo n  € à ra ison  de son  
o rig in e  », p a ro le  a tro c e  év idem m ent, e t in ad m is
sible à  p ro p o s  d ’un  ju ry  d’exam en.

O n  nous fa it r e m a rq u e r  que  l’e x p lica tio n  n 'e n  
do it ê tre  tro u v ée  q u e  s’il s 'ag issa it d’un  ex am en  
sp éc ia l de c o n n a issan c e  de lan g u e  flam an d e . E n 
ce  cas, la  p ra tiq u e  lin g u istiq u e  n écessa ire  m a n 
qu a it, a lo rs  q u e  la co n n aissan ce  th éo riq u e  é ta it 
su ffisan te . NoUs e sp é ro n s  que  te l a é té  le sens 
du p ro p o s  ra p p o rté . P e u t-ê tre  est-ce  aussi u n e  
c r it iq u e  in d ire c te  c o n tre  la ten d an ce  u n ila té ra le  
e t p o litiq u e  d e  c e rta in e s  n o m inations. Le m al 
po litic ien  est en  effe t to u jo u rs  susp en d u  s u r  le 
m érite  tec h n iq u e  des m eilleu rs cand idats, h é la s  I 
e t ce, en  f lam an d  com m e en  fran ça is ...

Beautés de l’éloquence judiciaire.
In g én u ité .

D ’u n e  c o n sœ u r qu i a  d onné  rendez-vous à  un  
c o n frè re  au  vestia ire .

—  A tten d ez-m o i u n  in s tan t, je  vais me d é sh a 
b iller, je  su is à  vous.

U n a v o ca t av a it a d o p té  u n e  fo rm e o ra to ire .
—  Sait-on , s’écria it-il, où  l 'ac cu sé  a p a ssé  la 

so irée  du  I 4 av ril ? S a it-o n  le co stu m e  q u ’il p o r ta i t  
d an s cette  fa ta le  so irée  ? S ait-on  où  il s’est p r o 
c u ré  le c o u te a u  d o n t o n  l 'ac cu se  d ’av o ir fa it 
usag e  ? S a it-o n ... ?

—  M aître  u n  tel, in te r ro m p t le p ré s id en t, e st-ce  
qu e  vous n ’a u re z  pas b ien tô t fini de  nous p o se r  
des sé tons )

En c o rre c tio n n e l.
Le p ré v en u  a é té  a r rê té  en  f la g ra n t délit, 

fo u illan t d an s la p o ch e  d ’u n  a m a teu r.
—  O n  vous a p r is  au  m o m en t ou vous re tir ie z  

le p o rte -m o n n a ie , d it le p ré s id en t... Q u 'av ez-v o u s 
à  ré p o n d re  ?

—  R ien m on p ré s id en t... il y  a des jo u rs  où 
o n  n ’a  pas la m ain  heu reu se .

Je  n ’em plo ie  jam a is  de g ros m o ts  q u a n d  je  
p la id e  au  civil.

Le dossie r c rie  su ffisam m en t p a r  lu i-m êm e.
Le d em an d eu r, p o u r  d é ch a rg e r, a  dû  fa ire  

a p p e l à  u n e  g rue . H eu reu sem en t l’em plo i des 
g ru es coû te  m oins c h e r  à  A n v e rs  q u 'à  B ruxelles.

V o u s devez fa ire  c e tte  p reu v e  p a r  des tém o in s 
e t non  p a r  des p rio ri.

N ous cro y o n s sav o ir e t au  besoin  nous a ffirm o n s.
C ’est une chose ex cessivem en t g rave, c ra c h e r  

q u e lq u 'u n  d an s sa fig u re .
Je  vais vous ex p o se r la v a leu r vénale  d e  la 

dem an d eresse .
Les p u n a ises  so n t une  ré p a ra tio n  locative.
Un m auvais ven t règ n e  a u to u r  de  m on c lien t.
S 'il fa llait a p p o r te r  la p reu v e  de to u t ce  que  

l ’on av an ce, il n ’y a u ra i t  p lu s m oyen  de p la id e r.
Je  ne c o m p ren d s  p as le fa it a r tic u lé  p a r  le 

d em an d eu r, m ais je  puis, en  to u t cas, a ff irm e r  
q u ’il est to ta lem en t faux.

Elle est m o rte  com m e une  f leu r qu i s’é te in t.
C ’est là q u 'il  a  tro u v é  son  eu rêk a .
C e p a le to t est la clef de la s itu a tio n  q u i va 

n ous p e rm e ttre  d 'o u v r ir  la villa.
C e tte  devise « O m n ia  f ra te rn e  I » in sc rite  au  

f ro n to n  de v o tre  toge...
U ne d é fin ition .

—  Q u 'e s t-c e  q u 'u n  conseil ju d ic ia ire  ?
—  U ne n o u rrice  sèch e  !

Ce pauvre homme ayant perdu toute sa for
tune trouve misère au lieu d'aisance.

C'est un ancien fils de notaire.

Dans ce café le service est fait par des 
garçons du sexe féminin.

Le remorqueur n’a pas même crié : «gare!» 

Un pigeon n'a en soi rien d'immoral.

Il est plus difficile de faire un chariot 
qu'un enfant!

FAILLITES
Tribunal de Commerce d’Anvers.

15 JUIN 1939 :
K irsch , C haim , Sa lom on , c o m m erçan t en  fo u r

ru re»  sous la d én o m in a tio n  « M aison R enée », a n 
c ien n em en t 9. O ffe ra n d e s tra a t, A n v e rs ; actu e llem en t 
132, P la n ly n -M o re tu s  Lei, A n v ers . (R e q u ê te .)  

J .-com . : M. J. H ellings. —
C u r. : M" Ch. C onven l. 
V érif. c r. : 22 -7 -1 9 3 9 .

22 JU IN  1939 :
B abilon , E m ile, m a rc h a n d  de m eubles, 93, G ro o te  

S teenw eg , B erchem . (A v e u .)
J.-com . : M. G a ritte . —  C u r. : M" R. A n d riessen .

V érif. c r. : 27 -7 -1 9 3 9 .
23 JUIN 1939 :

G rib au m o n t, A lb e r t, co m m e rç a n t en  b o n n e te rie , 
a n c . : 22, D a m b ru g g es tra a t, A n v e rs ; actuel). : 17, 
W ieg es traa t, A n v e rs . (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. A . A rts . —  C u r. : M* Fr. W ildiers.
V érif. cr. : 28 -7 -1 9 3 9 .

24 JUIN 1939 :
J . V o lk a e rts  e t  F r. Le G re lle  (Soc. en  nom  co llec

t if ) ,  é tab lis a n c ien n e m en t 34 , H u id e v e tte rs tra a t, 
A n v e rs ; a c tu e llem e n t san s s iège  soc ial co nnu . (A s 
s ig n a tio n .)

J.-com . : M. H . D eckers. —
C u r. : M* Jos. M ertens. 

V érif. c r. : 3 1 -7 -1 9 3 9 .
28 JUIN 1939 :

G oernam , A r th u r ,  co m m e rç a n t, 146, H o v esteen - 
w eg, E degem . ( A r r ê t  de la C o u r  d 'a p p e l de  B ru 
x e lle s .)

J.-com . : M. V an  Sp ilbeeck . —
C u r. : M° J. De C oom an. 

V érif. cr. : 3 -8 -1939 .
29 JU IN  1939 :

C laessens, A lfons, J.-A ., co m m e rç a n t, 67, H op- 
land , A n vers. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. T h . K naep s . —
'C ur. : M” Louis L easeliers. 

V érif. cr. : 4 -8 -1 9 3 9 .

M uyshond t, F ra n s , b a te lie r, 12, Y zerlaan , A nvers. 
(A v e u .)

J.-com . : M. R o eckens. —  C u r. : M ' D ieryck .
V érif. cr. 4 -8 -1 9 3 9 . 

D ilien , P au l, E ugène , c o m m e rç a n t sous la d é n o 
m in a tio n  « In te r tra f ic  », 13, S tie rs tra a t, A nvers. 
(A ss ig n a tio n .)

J.-com . ; M. Neefs. —  C u r. : M" V an  B aarle.
V é rif. cr. 4 -8 -1 9 3 9 .

30 JUIN 1939 :
D o n ck ers , Louis, c o m m erçan t, 12, S teen ek ru is , 

R an st. (A ss ig n a tio n .)
J.-com . : M. W uyts. —

C u r. : M ' V a n  de r H aeg h en .
V érif. cr. : 8 -8 -1 9 3 9 .

R ozem an , M o rdka , D avid, co m m e rç a n t en  co n fec 
tion , 90, P e lik a a n s tra a t, A n v e rs ; actuel). : K o rte  
K ie v its tra a t, I 7. A n v ers . (A p rè s  c o n c o rd a t.)  

J.-com . : M. H ick e tick . —  C u r. : M” S tru y f.
V érif. cr. : 8 -8 -1 9 3 9 .

3 JU IL L E T  1939 :
1 )A . e t  G. S ch u ty ze r-N u tro  (A sso c . en  nom  co l

le c tif ) ,  an c ien . : 27 , K ro m stra a t. R an ts ; 2 )  Schu- 
ty z e r , A rsee n , c o m m erçan t, I 1, O .-L . V ro u w straa t, 
R a n s t; 3 )  S c h u ty ze r, G erm ain , c o m m erçan t, O .-L . 
V ro u w straa t, I I ,  R an st. (R e q u ê te .)

J.-com . : M. K am p en . —  C u r. : M" E rkens.
V érif. cr. : 8 -8 -1 9 3 9 .

4 JU IL L E T  1939 :
G eudenc, C a ro lu s , c o n s tru c te u r  de  vélos, T u rn -  

h o u tsc h eb a an , 270 , B o rg e rh o u t. (A v e u .)
J.-com . : M. D oev en sp eck . —

C u r. ; M" Em . V an  d e r  H aeg en .
V érif. cr. : 8 -8 -1 9 3 9 .

BIBLIOGRAPHIE
La R evue  des Lois, D écre ts  e t  T ra ité s  de  C om 

m erce  de  l 'In s titu t in te rn a tio n a l du C om m erce  
(P a la is  d ’E g m ont, B ruxelles) a  c o n sa cré  son  d e rn ie r  
fascicu le  à l’E conom ie de g u e rre . O n  y tro u v e ra  le 
tex te  des a r rê té s  p ris  en  B elgique, E ta ts-U nis, 
F ran ce , G ran d e-B re tag n e , D an em ark , Suède, N o r
vège, F in lan d e , A llem agne, Y ougoslavie, e tc . etc. 
C eux  qu i v o u d ra ien t un  co m p lém en t à  n o tre  C h ro 
n iq u e  de  la M obilisation  y tro u v e ro n t la d o cu m en 
ta tio n  la p lu s com plè te , p rix  30 fran c s  le fascicule . 
D ans la R evue E co n o m iq u e  in te rn a tio n a le  d ’oc to b re , 
lire  e n tr ’a u tre s  a rtic le s , « A rm e m e n ts  e t p o ten tie l 
h u m ain  », p a r  Im re Ferencz i, p ro fe sse u r  à B uda
pest, les « F o ire s  en  tem p s de g u e rre  », p a r  G raad t 
van  R oggen, d ir. de la fo ire  d ’U tre ch t, les « C h e 
m ins de fe r  de l'U .R .S .S . en  tem p s de g u e rre  », 
p a r  P iokow sk i (L ith u a n ie ) .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a r rê té  roya l du 27 ju ille t 1939, so r ta n t ses 

e ffe ts au  27  o c to b re  1939, est a c c ep té e  la dém is
sion  de M. B ara, P., de ses fo n c tio n s de p résid en t 
de  C h am b re  de  la C o u r  d 'a p p e l de B ruxelles.

6 JU IL L E T  1939 :
H e in e rm an , c o m m erçan t, 80 , H e lm straa t, B or

g e rh o u t. (A ss ig n a tio n .)
J.-com . : M. Y seboot. —

C u r. : M* van  L id th  de Jeude.
V érif. c r. : I l -8 -1 9 3 9 . 

M eeus, Jan , c o m m erçan t, 16-18, H e ren th a lsch e  
B aan, O ostm alle . (A ss ig n a tio n .)

J .-co m . : M. Neefs. —  C u r. : M” F im m ers.
V érif. c r. : I 1-8-1939. 

D ie ltiens, R ené, co m m e rç a n t, I I I ,  Salv ia Lei, 
S ch o ten . (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. K naeps. —
C u r. : M* Em. V an  d e r H aeghen .

V érif. c r. : 11-8-1939 . 
Eificops, C yriel, co m m e rç a n t, 78, V an  Schoon- 

h o v e straa t, A nvers. (A ss ig n a tio n .)
J .-co m . : M. L o m m aert. —

C u r. : M* R o b e rt A n d riessen .
V érif. cr. : I 1-8-1939.

I l  JU IL L E T  1939 :
Feu Passue, Jaak , c o m m erçan t, 28 , Y zerlaan , 

A n v e rs . (A ss ig n a tio n .)
J.-com . : M. C lae sk en s. —  C u r. : M* De W olf.

V érif. c r. : 16-8-1939.
13 JU IL L E T  1939 :

J a c k o n t, Elias, in d u strie l (m e u b le s ) , 21, V an  
N o o rts tra a t. A nvers. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. K am pen . —  C u r. : M8 Jos. A rts .
V érif. c r. : 18-8-1939 .

14 JU IL L E T  1939 :
C o sta , Louis, c o m m erçan t, an c. : 15, K o rte  G ast- 

h u iss tra a t, A n v e rs ; a c tu el!. : O ude  B eurs, 41, A n 
vers. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. V erh ey en . —  C ur. M* O yen .
V érif. c r. : 2 1 -8 -1939 .
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

La Saisie des Journaux 
et la Violation de la Constitution

A propos d’une saisie récente, il a été beau
coup question de la loi du 12 mars 1858 sur 
les crimes et délits portant atteinte aux rela
tions internationales et, en particulier, de 
3’article 6 relatif aux outrages des agents di
plomatiques.

Si cette loi de circonstance promulguée à 
l’époque du régime impérial autoritaire de 
Napoléon 111, peu après l’attentat d’Orsini, 
les proscriptions et les déportations en masse, 
a survécu dans notre législation, il faut ce
pendant croire qu’elle était à peu près tom
bée dans l’oubli puisqu’on pourrait compter 
sur les doigts les procès où elle fut invoquée.

Ou peut certes déplorer qu’un ambassa
deur étranger ait été mis en cause, mais 
abstraction faite de la question de courtoisie, 
il y eut beaucoup de bruit pour rien et. de la 
part du Gouvernement une nervosité qui sem
ble injustifiée.

On sait qu’en Belgique, la liberté de la 
presse est garantie par la Constitution qui 
prohibe toutes mesures préventives de cen
sure ou de confiscation et soumet les délits 
perpétrés par la presse à la Cour d’assises, 
sans qu’aucune correctionnalisation puisse 
l’en dessaisir. Or, en confisquant la publica
tion et en frustrant ainsi la Cour d’assises de 
la connaissance du délit éventuel, le Gouver
nement a, par un acte arbitraire, violé la 
Constitution. Voilà le fait grave qu’on ne 
saurait assez dénoncer et dont il faut souli
gner les dangers.

De quel droit la police saisit-elle les jour
naux ?

La presse a laissé entendre que le Gouver
nement était décidé à agir dorénavant en se 
réclamant de l’arrêté-loi du 11 octobre 1916, 
pris pendant la dernière guerre, et qu’il pré
tend applicable à la période actuelle. Cet 
arrêté interdit la publication notamment de 
renseignements de nature à exercer une in
fluence fâcheuse sur l’esprit de la population 
et autorise le Gouvernement à empêcher la 
mise en circulation d’écrits de cette nature, 
te  qui est donc la confiscation préventive 
(art. 8). Autre dérogation, la connaissance des 
délits est déférée aux tribunaux correction
nels (art. 11). Ces mesures d’exception sont 
toutefois prévues uniquement pour la durée 
de la guerre ou celle de l’état de siège.

Si l’on peut admettre que l’arrêté de 1916 
est toujours applicable au temps de guerre, 
la question est de savoir si l’on doit considé
rer la période présente comme état de guerre.

Certes, il y a dans nos lois des dispositions 
qui font commencer le temps de guerre au 
jour de la mobilisation; mais ces lois étant 
toutes et chacune d’interprétation restrictive, 
on ne peut étendre l'assimilation — consacrée 
par une fiction pour un certain nombre de 
cas particuliers — de la mobilisation au temps 
de guerre à d’autres objets et cela surtout 
lorsqu’il s’agit pour l’exécutif de suspendre 
les garanties constitutionnelles sans même en 
avoir appelé au Parlement.

A cet égard, il a été très judicieusement 
observé que si la liberté de la presse subit 
des restrictions dans l’état de siège et de 
guerre, par suite de l’arrêté-loi de 1916, encore 
doit-il s’agir d’un état de siège ou de guerre

effectifs, c’est-à-dire existant réellement. La 
Constitution ne peut être suspendue en tout 
ou en partie et pas plus le pouvoir législatif, 
qu’à plus forte raison l’exécutif, ne pourraient 
décréter des situations fictives pour tourner la 
Constitution (1).

La question est d’importance s’il ne s’agit de 
rien moins dans les prétentions du Gouver
nement que des vacances de la Constitution.

Nos tribunaux feront bien d’y prendre 
garde (2 ). ** *

Il est vrai que nous vivons à l’ombre de la 
neutralité et si l’on veut, à tout prix, être 
puriste, il faut se demander si, parmi les de
voirs de la neutralité, figure celui de taire 
tout sentiment.

Si je ne craignais d’être pédant, je dirais 
que la liberté d’expression des opinions est 
presque le seul sujet sur lequel les auteurs 
qui ont écrit de la neutralité, grands ou mi
nimes, se trouvent d’accord, ce qui est assez 
rare dans cette matière où tant d’éléments 
sont flottants. Or, la liberté des particuliers 
est absolue et ne peut engager, en aucune 
façon, la responsabilité du Gouvernement, et 
nul Etat étranger ne serait en droit de se 
plaindre de ce que nous appliquions nos ins
titutions, même s’il devait en résulter quel
ques propos malheureux dont le9 citoyens 
belges seraient uniquement justiciables de
vant la Cour d’assises.

Il est vrai aussi que novices dans l’art de 
la neutralité, certaines personnes ignorantes 
ne le comprennent pas de cette manière, et il 
s’est même produit des scènes d’une bouffon
nerie irrésistible : ainsi le Bulletin du Col
lège des Médecins (septembre) a recom
mandé à ses membres en termes impératifs de 
s’employer, par tous moyens de persuasion, 
auprès de leurs malades pour leur prêcher 
toute abstention d’opinion, conception étrange 
des devoirs professionnels. Il faut ajouter ce
pendant que celui qui avait rédigé cette or
donnance n’était nullement mandaté par ses 
collègues et que cette affaire a fait grand 
bruit chez les médecins, fort heureusement 
gens discrets qui n’abusent pas de leur ascen
dant pour quelque apostolat que ce soit et 
qui, lorsqu’ils ont à dispenser à leurs malades 
des calmants, n’ont pas recours, grâces au ciel, 
à ceux de la neutralité ! ! !

Pauvres apprentis en la matière, notre 
désarroi est assez triste.

Pour avoir supprimé un article innocent, 
voire aimable à l’adresse de la personne de 
l’Ambassadeur d’Allemagne, mais dont la 
pointe était ailleurs, que le Gouvernement ne 
s’est-il inquiété de la charge que le spirituel 
auteur a faite d’un très honorable et impor
tant ministre du Roi d’Angleterre et des ré
percussions qui pourraient en résulter dans 
nos relations internationales ? Ne craint-il 
vraiment pas que l’Angleterre nous déclare 
la guerre ? Pourquoi pas ?

J U R I S P R U D E N C E

(1) Répert. prat. Dr. belge, v° < L iberté  de  la 
presse », n* 31.

(2) La m êm e question peut se poser p o u r d’autres 
lois et sera exam inée sur un plan  p lus général p ro 
chainem ent.

Cass. (2e ch .), 2 octobre 1939.
P ré s .  : M. S o e n e n s . Rapp. : M. P o u r b a ix . 

Av. gén. : M. R. H a y o it  de T e r m ic o u r t .

(Delisse c. Dadet et Etat belge.)
DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  

DEMANDE NOUVELLE. —  Moyen non 
soulevé au fond. —  Pourvoi en cassa
tion. —  Non-recevabilité.
Le moyen tiré du caractère nouveau de la 

demande et de l'inobservation de l'article 464 
du Code de procédure civile, n’est pas d'or
dre public et faute de l'avoir fait valoir de
vant le juge du fond, le demandeur est non 
recevable à s'en prévaloir pour le première 
jots devant la Cuui de cuosatloii.

L a C o u r ,
Ouï en son rapport M. le conseiller Pour

baix et sur les conclusions de M. R. Hayoit 
de Termicourt, avocat général;

Vu l’arrêt dénoncé rendu par la Cour d’ap
pel de Liège, le 25 mai 1939;

n) En tant que le pourvoi est dirigé contre 
la décision rendue sur l’action publique;

Attendu que la décision entreprise a été 
rendue sur une procédure dans laquelle les 
formalités substantielles ou prescrites à peine 
de nullité ont été observées et que les con
damnations prononcées sont conformes à la 
loi;

b) En tant que le pourvoi est dirigé contre 
la décision rendue sur l’action civile;

1° de Dachet François :
Attendu que l’arrêt dénoncé se borne, par 

confirmation du jugement dont appel, à ac
corder au défendeur Dachet François, partie 
civile, une indemnité provisionnelle et à or
donner une expertise;

Attendu que cette décision n’est pas défi
nitive au sens de l’article 416 du Code d’ins
truction criminelle et n’est pas rendue sur la 
compétence;

qu’il s’ensuit qu’en tant que formé contre 
elle, le pourvoi n’est pas recevable;

2° de l'Etat belge :
Sur le premier moyen pris de la violation 

de l’article 464 du Code de procédure civile, 
en ce que l’Etat belge, partie civile, qui, en 
première instance, réclamait notamment une 
somme de 9.334 francs pour salaires payés par 
lui à la victime du délit de blessures par im
prudence commis par le demandeur et une 
somme de 191 francs pour interventions du 
service de santé, a changé sa demande devant 
la Cour d’appel, réclamant notamment, pour 
la première fois, une somme de 8.916 francs, 
représentant des salaires payés aux agents 
provisoires ayant remplacé dans son service 
la victime durant la période où elle fut inca
pable de travailler;

Attendu qu’il ne résulte d’aucune pièce 
soumise à la Cour que le demandeur ait sou
levé, devant la Cour d’appel, le moyen tiré 
du caractère nouveau de la demande de la 
partie civile, Etat belge, et de l’inobservation 
de l’article 464 du Code de procédure civile;

Attendu que ce moyen n’est pas d’ordre 
public, que, faute de l’avoir fait valoir de
vant le juge du fond, le demandeur est non 
recevable à s’en prévaloir pour la première 
fois devant la Cour de cassation;

Sur le deuxième moyen déduit de ce que 
la Cour d’appel a statué sur les conclusions 
prises devant le premier juge par l’Etat belge, 
alors que celui-ci a pris devant la Cour d'ap

pel de nouvelles conclusions, réduisant sa de
mande à 21,552 fr. 20, et lui a alloué le béné
fice de ses premières conclusions :

Attendu qu’il résulte des pièces soumises à 
la Cour que, devant le premier juge, l’Etat 
belge avait conclu à la condamnation du de
mandeur à 23.211 fr. 40 de dommages et inté
rêts, aux intérêts compensatoires et aux dé
pens; que l’Etat, sur l’appel du jugement qui 
l’avait débouté de sa demande, réduisit celle- 
ci en principal à 21.552 fr. 20, dans des con
clusions visées par le président de la Cour et 
dont le dépôt est constaté par le procès-verbal 
de l’audience;

Attendu que, néanmoins, la Cour d’appel a 
condamné le demandeur à payer à l’Etat 
beige une to.-.uue 23 " l 1 fr. iim i qne 
les intérêts judiciaires et les dépens;

Qu’en statuant ainsi, la Cour d’appel a vio
lé les articles 1322 et 1319 du Code civil;

Par ces motifs :
Et sans avoir égard aux autres moyens, 

dont l’examen advient sans intérêt, casse l’ar
rêt attaqué, mais en tant seulement que, sta
tuant sur l’action de la partie civile, Etat 
belge, il condamne le demandeur; renvoie la 
cause ainsi limitée, à la Cour d’appel de 
Gand; condamne le demandeur aux deux tiers 
des frais, laisse le surplus des frais à la charge 
de l’Etat belge.

Cass. (2 e  ch .), 18 septembre 1939.
Prés. : M. S o e n e n s . Rapp. : M. L a m b in et .
Av. gén. : M. R. H a y o it  de T e r m ic o u r t .

(Berlot c. Vandersmissen et consorts.)
DROIT DE PROCEDURE PENALE. —

PARTIE CIVILE. —  A rrêt provisionnel
ordonnant expertise. —  Décision d’ins
truction. —  Pourvoi de cassation. —
Non-recevabilité.
N'est pas rendu sur la compétence, Varrêt 

qui se borne à accorder à la partie civile des 
allocations provisionnelles et à ordonner une 
expertise et n'est pas définitif au sens de 
F article 416 du Code d'instruction criminelle.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Lambinet en son rap

port et sur les conclusions de M. R. Hayoit 
de Termicourt, avocat général;

Vu l’arrêt attaqué rendu par la Cour d'ap
pel de Bruxelles, le 10 juin 1939;

En ce qui concerne la décision sur l’action 
publique;

Attendu que la décision entreprise a été 
rendue sur une procédure dans laquelle les 
formalités substantielles ou prescrites à peine 
de nullité ont été observées et que les con
damnations prononcées sont conformes à la 
loi;

En ce qui concerne la décision sur l’action 
civile :

Attendu que l’arrêt attaqué n’est pas rendu 
sur la compétence et, qu’en tant qu’il con
damne le demandeur à des dommages-intérêts 
envers les parties civiles, il se borne à accor
der à celles-ci des allocations provisionnelles 
et à ordonner une expertise; qu'il n’est donc 
pas définitif au sens de l’article 416 du Code 
d’instruction criminelle; que, partant, le 
pourvoi, quant à ce, n’est pas recevable;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi; condamne le deman

deur aux frais.



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1939. —  N» 3590.

613 

Civ. Dinant, 25 octobre 1939.
Prés. : M. L a u r e n t .

Plaid. : MM'» G o l ' t i è r e  (Mons),
B a s t i n  (Charleroi) et C o u l o n v a o x .  

DROIT CIVIL. —  LEGS. —  Maison avec 
meubles. —  Meubles. —  Sens le plus 
étendu du terme. —  Meubles par déter
mination de la loi. —  Inclusion.
Le legs dune  maison avec la clause « et 

en j>hts tous les meubles qu'elle contiendra à 
mon décès, dans le sens le plus étendu du 
terme », entend non seulement les meubles 
par nature, mais aussi ceux qui le sont par la 
détermination de la loi.

Dans le droit :
Attendu que l’action mue par les deman

deurs a pour objet de faire déclarer satisfac- 
toire l’offre qu’ils font au défendeur de déli
vrer à l’assigné le legs constitué à son profit 
par testament authentique dicté par Aimé 
Meunier au notaire Laurent, de Thy-le-Châ- 
teau, le 9 juillet 1935, sans y comprendre l’ar
gent comptant, les obligations, actions, livrets 
de caisse d’épargne et grosses trouvés dans la 
maison léguée au défendeur;

Attendu que les demandeurs agissent en 
leur qualité de légataires universels de la suc
cession du dit Aimé Meunier;

Attendu que le legs litigieux est ainsi li
bellé : « Je lègue à Aristide Petit, employé 
à Silenrieux, mon filleul : a) la maison que 
j ’habite à Silenrieux, avec le jardin et le ter
rain qui la joignent et, en plus, tous les meu
bles qu’elle contiendra à mon décès, dans le 
sens le plus étendu du terme; b) la maison à 
côté, etc. »;

Attendu que les demandeurs argumentent 
en droit qu’en employant le mot « meubles » 
seul, le testateur n’a pas voulu comprendre 
les créances et l’argent comptant et que s’il 
l’avait voulu, il eût employé les mots « biens 
meubles », « mobilier » ou « effets mobi
liers »; qu’en ajoutant les mots « dans le sens 
le plus étendu du terme », le testateur a sim
plement inclus dans le legs les objets mobi
liers garnissant l’immeuble et ne constituant 
pas les meubles meublants;

Attendu que les significations des expres
sions meubles, meubles-meublatits, biens- 
meubles, mobiliers ou effets mobiliers, sont 
réglées par les articles 533 à 535 du Code 
civil ;

Attendu que l’article 533 précise nue par le 
mot « meuble » au singulier, employé seul, 
11 faut entendre cette expression « sans 
autre addition ni désignation », qu’en l’es
pèce, le mot est employé au pluriel et qu’il 
y est ajouté l’addition « dans le sens le plus 
étendu du terme », qu’ainsi l’énumération re
prise en l’article 533 ne peut être prise en 
considération pour l’interprétation des ex
pressions employées par le testateur;

Attendu que, sans doute, l’article 535 pré
cise que les expressions « biens meubles », 
« mobilier » ou « effets mobiliers » compren
nent généralement tout ce qui est censé meu
bles, mais qu’il ne signifie nullement que le 
défaut d’employer cette expression exclut la 
possibilité de comprendre dans un autre mode 
de s’exprimer « tout ce qui est censé meu
bles », que le renseignement donné par l’ar
ticle 535 permet l’interprétation de ces ex
pressions, lorsque employées seules, de re
chercher la volonté de celui qui s’en sert (li
sez : est servi), mais qu’il serait excessif de 
voir dans la forme de la rédaction employée 
par le législateur, une injonction d’employer 
cette expression chaque fois que l’on voudra 
soit vendre, soit donner un ensemble mobi
lier;

Attendu que le législateur ne s’est pas servi 
davantage de l’expression « maison meublée » 
(art. 535, al. 2), ni de l’expression « maison 
avec tout ce qui s’y trouve » (art. 536), que 
c’est cependant à cette dernière conception du 
legs que les demandeurs s’attachent, tout en 
affirmant que le notaire « n’aurait pas man
qué » d’employer telle ou telle expression si 
le testateur avait manifesté telle ou telle vo
lonté;

Attendu qu’il est donc vain de rechercher, 
dans les articles 533 à 536 du Code civil, la 
signification des termes employés par le tes
tateur, qu’il faut et qu’il suffit pour la con
naître de se demander quels sont les meubles 
qui, en droit, échappent à la signification la 
plus étendue de ce terme;

Attendu qu’en l’espèce, le droit est en con
cordance avec la logique et le sens grammati
cal des mots; que le code civil considère 
comme meubles les biens qui le sont par na
ture, qu’il y ajoute ceux qui le sont par desti
nation de la loi, les obligations et actions 
ayant pour objet des sommes exigibles ou des 
effets mobiliers, les actions ou intérêts dans 
les compagnies de finances, de commerce et 
d’industrie, les rentes partielles ou viagères, 
soit sur l’Etat, soit sur les particidiers ; qu’ainsi 
chacun sait que, lorsqu’on emploie l’expres
sion « meubles dans le sens le plus étendu du 
terme », il faut entendre non seulement les 
meubles par nature, mais aussi ceux qui le
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sont par la détermination de la loi (C. Civ., 
art. 527 à 529) ;

En fait :
Attendu, surabondamment, qu’il est aisé de 

réfuter certains arguments de fait, dont usent 
les demandeurs pour tenter d’énerver le sens 
d’une expression parfaitement claire;

Attendu que si la règle veut que, dans l'in
terprétation d’une clause douteuse, quod non, 
l’on préfère le légataire universel au légataire 
particulier, il serait, en l’espèce, téméraire 
de conclure que le testateur a envisagé cette 
distinction pour avantager les demandeurs, 
qu’il suffit, en effet, de considérer qu’avant 
de modifier sa disposition, en faveur de Féron, 
les légataires universels étaient, de loin, moins 
bien limités que les légataires particuliers 
(c’est ce testament non modifié qui constitue 
Petit légataire) ; que Petit est en tete de tous 
les légataires, qu’il reçoit les effets intimes 
du de cujus et l ’invitation d’habiter son im
meuble, comme s’il devait continuer la per
sonnalité du défunt;

Attendu qu’il importe peu que l'intention 
du de cujus de léguer tels ou tels biens en
1935, n’ait pas pu exister parce qu’à l’époque 
du testament, le testateur n’avait aucun titre 
chez lui, parce que les grosses n’avaient pas 
encore été passées et que c’est par suite de 
son état de santé que certaines choses furent 
gardées chez lui, que ces circonstances ne 
peuvent être prises en considération en pré
sence de la volonté formellement exprimée 
par le testateur, lorsqu’il indique qu’il lègue 
avec sa maison « tous les meubles qu’elle 
contiendra à son décès... », qu’il tombe sous 
le sens que s’il avait voulu restreindre l’objet 
de sa donation, il n’eût pas visé le moment de 
sa mort pour que la consistance du legs soit 
établie;

Attendu que la présence des titres de pro
priété du défunt à son domicile, de sa comp
tabilité et de sa correspondance ne suffisent 
pas à justifier la prétention des demandeurs 
à restreindre le legs, qu’en effet, des titres de 
propriété ne sont pas des meubles (C. Civ., 
art. 529) ; que, d’autre part, si la comptabi
lité et la correspondance du défunt se trou
vent à son domicile et sont indispensables 
aux demandeurs pour établir les comptes de 
la succession, il n’en résulte nullement que 
ces objets soient leur propriété, ils ont sim
plement le droit de s’en servir en raison de la 
nature des legs qu’ils ont reçus;

Attendu que les demandeurs argumentent 
vainement : 1 ° de la présence dans le coffre 
d’un livret de dépôt à la Banque de Bruxelles, 
d’un livret de la Caisse Générale d’Epargne 
et de Retraite et de certificats d’actions nomi
natives parce que ces biens sont meubles par 
destination de la loi au vœu de l’article 529 
du Code civil, et 2° de ce que l’expédition et 
non la grosse d’un acte de cession de créances 
se trouve dans le coffre, puisque ce qui dis
tingue la grosse de l’expédition, c’est qu’elle 
sert à l’exécution de l’acte par voie de saisie 
et qu’on voit difficilement pourquoi la cé
dante aurait consenti au cessionnaire un droit 
de saisie qui existe déjà à charge du débiteur 
cédé; qu’ainsi, il est normal que ce soit une 
expédition et non une grosse que le de cujus 
ait reçue du notaire (G a l o p in , Notariat, 280) ;

Attendu que, dans ces conditions, les faits 
articulés par les demandeurs ne sont pas per
tinents ni relevants;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Et vu les articles l vr, 6, 30, 34, 37, 40, 41, 
de la loi du 15 juin 1935, parties ayant fait 
choix de la langue française, écartant toutes 
conclusions autres, dit les demandeurs non 
fondés, les en déboute et les condamne aux 
dépens ;

Statuant sur les demandes du défendeur, 
donne acte à celui-ci de son évaluation du li
tige dans chacun de ses chefs et vis-à-vis de 
chacune des parties en cause à plus de 50.000 
francs;

Dit pour droit que l’expression « tous les 
meubles qu’elle contiendra à mon décès dans 
le sens le plus étendu du terme » comprend 
l’argent, les actions, les obligations, titres de 
créances hypothécaires et livrets de caisse 
d’épargne se trouvant dans la maison léguée.

Civ. Brux. (4 e  ch .), 16 octobre 1939.
Prés. : M. V a l e n t in .

Min. publ. : M. C h a r l e s .
Plaid. : MM*S A. L e r o i et L . R e n s .

(S. A. Etabl. Vaxelaire-Claes c. Vve Herrent.) 
DROIT CIVIL. —  INTERETS. —  Garan- 

tie hypothécaire. —  I. Obligation anté
rieure au 1" février 1935. —  Taux 
des intérêts. —  Réductibilité. —  II. Ter
me obligation. —  Tout lien de droit.

I. Est soumise aux dispositions de F arrêté 
royal n° 74, du 28 janvier 1935, toute obliga
tion productive d'intérêt, garantie par une 
hypothèque ou par un privilège inscrits sur 
un immeuble et résultant d ’une convention 
ou d’un acte antérieur au 1er février 1935.

II. Le sens du mot c  obligation » signifie

——— t
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« un lien de droit en vertu duquel une ou 
plusieurs personnes peuvent contraindre une 
ou plusieurs autres à donner, à faire ou à ne 
/>as faire quelque chose ».

Attendu que les demandeurs, opposants au 
commandement préalable à l’expropriation 
forcée d’immeubles, leur signifié le 20 mai 
1939, ont introduit la présente action aux fins 
de le faire déclarer nul et de nul effet;

Attendu, en fait, que le 16 mars 1925, l'au
teur des cinq premiers défendeurs et le 
sixième défendeur ont vendu aux deux pre
miers demandeurs un immeuble sis à Bru
xelles, rue Neuve, pour le prix de nn million 
de francs, payable le 15 juin 1950: qu’un in
térêt de 8 1/2  p. c. était prévu, réductible à
8 p. c. en cas de paiement dans les quinze 
jours des échéances trimestrielles;

Que, se basant sur l’arrêté royal n° 74, du
28 janvier 1935, les demandeurs ont payé de
puis l’échéance du 15 mars 1935. un intérêt 
réduit à 6 p. c., ce qu’ont admis les défen
deurs ;

Qu’en décembre 1938, ceux-ci, modifiant 
leur attitude et estimant que l’arrêté royal 
n’était pas applicable en l’espèce, exigèrent le 
paiement des intérêts sur la base contrac
tuelle ;

Que, sur refus des demandeurs, ils firent si
gnifier, le 20  mai 1939, commandement aux 
deux premiers demandeurs d’avoir à payer la 
différence d’intérêts et à la troisième deman
deresse de payer la même somme ou de dé
laisser l’immeuble;

Attendu qu’il s’agit donc de rechercher si 
l’arrêté royal n° 74 est applicable à la con
vention liant les parties;

Attendu que l’article premier de celui-ci, 
qu’il est opportun de citer tant il est clair, dé
finit son domaine d’application comme suit : 
« Est soumise aux dispositions du présent ar
rêté toute obligation productive d’intérêt, ga
rantie par une hypothèque ou par un privi
lège inscrits sur un immeuble et résultant 
d’une convention ou d’un acte antérieur au 
1"  février 1935 »;

Attendu que la confrontation de ce texte 
et du contrat litigieux fait apparaître que 
toutes et chacune des conditions mises par 
l’arrêté à son application sont réunies par lui;

Attendu, toutefois, que les défendeurs ob
jectent que le terme « obligation » aurait été 
employé dans une acception spéciale et ne 
viserait que les prêts ou les « conventions y 
apparentées »;

Attendu que, sauf quelques nuances de ré
daction de la part des juristes qui ont défini 
le sens du mot « obligation », celui-ci signifie 
« un lien de droit en vertu duquel une ou 
plusieurs personnes peuvent contraindre une 
ou plusieurs autres à donner, à faire ou à ne 
pas faire quelque chose » ( D e p a c e ,  t. II, 
î '0 437) ;

Attendu qu’il faut conclure de là que le 
lien de droit existant entre les parties liti- 
gantes est une obligation rentrant dans le ca
dre de l’arrêté royal n” 74;

Attendu que si le législateur avait voulu 
restreindre l’application des mesures qu’il 
édictait à certaines catégories d’obligations, il 
lui incombait de le spécifier, mais que, dès 
lors, qu’il a employé des termes dont l’accep
tation est, en langage juridique, fixée, aucune 
interprétation de ceux-ci ne se recommande; 
qu’en décider autrement serait dépouiller la 
lecture et l’application de* textes législatifs de 
toute sécurité;

Attendu que ce ne serait que tout à fait 
exceptionnellement et s’il apparaissait à l’évi
dence que le législateur, par une expression 
défectueuse de sa pensée aurait trahi ses in
tentions qu’il serait permis d’interpréter son 
œuvre ;

Attendu que tel n’est pas le cas en l’espèce;
Attendu que le contexte et notamment l’ar

ticle 4  du même arrêté qui stipule que l’in
térêt est réduit pour toute créance garantie 
par une hypothèque ou par un privilège sur 
un immeuble, révèle que l’intention du légis
lateur a bien été d’édicter une mesure com
portant un champ d’application aussi large 
que possible;

Attendu que le rapport au Roi confirme 
cette manière de voir; qu’il fait, en effet, ob
server que le maximum de 6 p. c. s’applique 
quelle que soit la personne du créancier... « et 
quelle que soit la nature de l’opération, re
connaissance de dettes, prêt, ouverture de cré
dit... », faisant ainsi apparaître qu’aucune dis
tinction ne doit être faite selon la cause juri
dique d’où procède l’obligation;

Attendu qu’il n’est certes pas permis de 
tirer argument de ce que le dit rapport se 
réfère en général aux prêts et ouvertures de 
crédit — quod plerumque fit — pour en con
clure que le législateur aurait entendu, con
trairement à sa volonté exprimée, restreindre 
aux exemples cités par lui l’application des 
mesures qu’il édictait;

Attendu enfin et surabondamment que les 
préoccupations économiques et sociales, qui 
ont provoqué l’intervention du législateur, à 
savoir l’ajustement à la situation nouvelle des
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contrats consentis à une époque où le loyer 
de l’argent était plus élevé, s’appliquent 
quelles que soient les causes du contrat stipu
lant intérêt;

Attendu qu’il ressort de ces considérations 
que la convention litigieuse tombe dans le 
champ d’application de l’arrêté royal n° 74;

Attendu que les objections présentées par 
les défendeurs sont sans relevance;

Qu'il est certes hors de contestation que les 
dispositions de cet arrêté sont dérogatoires au 
droit commun et susceptibles de léser des in
térêts respectables, mais que ces considéra
tions ne peuvent énerver la force obligatoire 
des prescriptions législatives;

Qu’au demeurant, la distinction que les dé
fendeurs tentent d'établir entre les intérêts 
d’un prix de vente et les intérêts d’un prêt 
s’avère artificielle; que, dès la conclusion du 
marché, un capital se substitue à l’objet de la 
vente dans le patrimoine du vendeur; que ce 
capital étant laissé entre les mains de l’ache
teur, le service d’intérêts, auquel il souscrit, 
ne peut être considéré autrement que comme 
la rémunération de ce capital;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirement, vu les articles
4, 37, 41 et 42 de la loi du 15 juin 1935, en
tendu l’avis conforme de M. Richard, substi
tut du procureur du roi, donnant acte aux 
défendeurs de leur évaluation de l’action for
mulée en conclusion d’audience, déclare nul 
et de nul effet le commandement signifié aux 
demandeurs par exploit de l’huissier Vanden 
Bosselle, en date du 20 mai 1939;

Fait défense aux défendeurs de passer ou
tre à tout acte d’exécution quelconque à 
charge des demandeurs et en suite du dit com
mandement sous peine de tous dommages- 
intérêts;

Condamne les défendeurs à tous les dépens.

Comm. Brux. (5 e  ch .), 7 oct. 1939.
P ré s .  : M. D e s t r é e . Réf. : M. P ir e t .

(Soc. Luykfassel c. Soc. Lesec et Quoilin.) 
DROIT COMMERCIAL E T  DE LA 

GUERRE. —  FAILLITE. —  I. Citoyen 
français mobilisé. —  Loi du 24- juillet 
1939. —  Non-application. —  II. Con
vention franco-belge du 6 octobre 1927.
—  Absence de ratification législative. —  
Non-validité.
I. Dans la loi du 24 juillet 1939 qui décide, 

au profit du citoyen rappelé, que les voies 
(Vexécution dirigées contre lui sont suspen
dues, les termes employés démontrent que, 
seuls, les citoyens rappelés dans F armée belge 
peuvent se prévaloir de la supension.

II. Le traité du 6 octobie 1927 entre la Bel
gique et la France n'ayant jamais été approu
vé par le législateur belge, les voies de droit 
appartenant au créancier belge contre le mo
bilisé français ne sont pas suspendues.

{Traduction.)
Vu les articles 4, 6, 36, 37 et 42 de la loi 

du 15 juin 1935;
Attendu que la première défenderesse ne 

comparaît pas;
a) Attendu que les deuxième et troisième 

défendeurs contestent qu’il ait existé entre 
eux une société en nom collectif;

Attendu que les deuxième et troisième dé
fendeurs ont fait inscrire au registre du com
merce qu’ils agissaient comme associés;

Attendu qu’ils n’auraient pas fait cette dé
claration s’ils n’avaient pas conclu, tout au 
moins tacitement, de société;

Attendu que les deuxième et troisième dé
fendeurs ont exécuté ensemble une construc
tion importante comprenant de nombreux 
appartements; que si l’on considère l’impor
tance de ce travail, il est impossible de con
clure qu’il n’ait été conclu entre eux qu’une 
association momentanée; qu’il s’agissait d’une 
entreprise présentant une durée suffisante 
pour ne pas pouvoir être exécutée par sem
blable association;

Attendu que les deuxième et troisième dé
fendeurs se comportèrent publiquement 
comme des associés, agissant sous une firme 
formée de leurs noms;

Attendu que, selon les assertions des dé
fendeurs, l’achèvement de l’objet social aurait 
amené la dissolution de la société;

Que, même en ce cas, la société subsisterait 
pour sa liquidation;

b) Attendu que les défendeurs qui compa
raissent font valoir que la constatation de la 
cessation des paiements de la société Lesec et 
Quoilin et de l’ébranlement de son crédit 
n’ont pas nécessairement pour conséquence la 
mise en faillite des associés; que, selon leur 
thèse, la qualité de commerçant dans le chef 
des associés cesse d’exister à dater de la ces
sation de leur activité au profit de la société; 
que cette cessation, hormis des cas exception
nels, se produirait au moment de la dissolu
tion de la société;

Attendu que la société en nom collectif se 
compose d’associés qui sont responsables soli
dairement, sur leur patrimoine propre, de*
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dettes sociales: qu’en raison du caractère de 
cette société, dont la personnalité revêt celle 
des associés, la déclaration de faillite suppose 
la constatation de la cessation de paiement et 
de l’ébranlement de crédit des associés;

Que ces associés, sous l’apparence de la per
sonnalité juridique de la société exerçant le 
commerce, conservent la qualité de commer
çant tant que la société garde son caractère 
commercial; que ce caractère lui appartient 
jusqu’à la fin de la liquidation (v. Cass., 15 
déc. 1938 : Rev. des faill., 1939, p. 39; cf. Id., 
pp. 107 et s.) ;

c) Attendu que le défendeur Lesec objecte 
qu’il a été rappelé sous les armes dans l’ar
mée française, et qu’il ne peut être déclaré en 
faillite pendant sa présence sous les armes;

Attendu que la loi du 24 juillet 1939 décide 
au profit du citoyen rappelé que les voies 
d’exécution dirigées contre lui sont suspen
dues;

Attendu que le défendeur Lesec prétend 
que la déclaration de faillite doit être consi
dérée comme une voie d’exécution;

Attendu que les termes employés par le lé
gislateur belge démontrent que, seuls, les ci
toyens rappelés dans l’armée belge peuvent se 
prévaloir de la suspension;

Que la loi ne vise que les citoyens qui ont 
été rappelés sous les armes « dans les condi
tions spéciales prévues à l’article 53 de la loi 
sur la milice »;

Attendu, il est vrai, que le traité conclu le 
6 octobre 1927 entre la Belgique et la France 
accorde aux citoyens français en Belgique le 
traitement de la nation la plus favorisée;

Attendu que le traitement de la nation la 
plus favorisée n’assimile pas en principe les 
étrangers favorisés aux ressortissants natio
naux; que les favorisés jouissent seulement 
de tous les avantages accordés à tous les étran
gers, à quelque nation qu’ils appartiennent 
iD e s p a c .n e t  et D e  B o e c k , Cours de droit int. 
public, 4* éd., p. 489) ;

Attendu que la nation la plus favorisée pa
raît être la Suisse; que le traité du 4 juin 
1887 entre la Belgique et la Suisse assimile 
les citoyens helvétiques aux citoyens belges 
quant à leurs personnes et leurs biens;

Attendu pourtant que le défendeur Lesec 
invoque à tort le traité du 6 octobre 1927;

Attendu, en effet, que ce traité n’a jamais 
été approuvé par le législateur belge;

Attendu qu’en vertu de l’article 68 de la 
Constitution, les traités qui lient les Belges 
n’ont d’effet qu’après assentiment des Cham
bres;

Attendu que, selon la thèse du défendeur 
Lesec, les voies de droit appartenant à son 
créancier belge sont suspendues par applica
tion de la convention du 6 octobre 1927; que 
l'exercice des droits de ce créancier belge se
rait en conséquence entravé;

Attendu que, selon la doctrine, les traités 
qui doivent être approuvés sont, entre autres 
ceux qui concernent la procédure civile, 
l’exécution des jugements, etc. (C o s t e r m a n s , 
Conventions ou traités internationaux, L e s  
N o v e l i. e s , Lois politiques et administratives, 
Livre II, n° 30) ;

Attendu que les mêmes raisons existent 
pour exiger l’assentiment des Chambres pour 
rendre applicable le traité du 6 octobre 1927, 
car ce traité assimile les citoyens français aux 
citoyens belges quant à la déclaration de fail
lite, ainsi que les voies d’exécution des juge
ments;

d) Attendu que la Société Lesec et Quoilin 
et en même temps ses associés, les deuxième 
et troisième défendeurs, ont cessé leurs paie
ments et que l’ébranlement de leur crédit 
n’est plus contestable;

Attendu que la demanderesse a obtenu la 
condamnation des défendeurs au paiement du 
montant de deux acceptations de 5.000 francs 
chacune; qu’elle a poursuivi en vain l’exécu
tion de cette condamnation; que de nom
breuses autres acceptations furent protestées 
dans la suite;

Attendu qu’au cours ‘du mois de juillet 
1939, les défendeurs ont fait des propositions 
à leurs créanciers pour acquitter leurs dettes 
avec des délais;

Que ces propositions prouvent qu’il leur 
paraissait impossible de payer régulièrement 
ces dettes à leur échéance;

Que les créanciers ont refusé les délais de
mandés;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Statuant par défaut à l’égard de la pre
mière défenderesse, et contradictoirement à 
l’égard des deux autres défendeurs Lesec et 
Quoilin, déclare les trois défendeurs en état 
de faillite.

OBSERVATIONS. — n a été annoncé d e r
n ièrem en t q u ’un p ro je t  de  lo i se rait soum is p ro ch ai
nem ent au P arlem en t, re la tif à la situation  des m o b i
lisés français et des fam illes de m obilisés belges 
lé s id an t en F rance. Le Journal des Tribunaux  ne 
m an q u era  pas de ten ir  ses lecteurs on couran t dans 
la  ch ro n iq u e  d e  la m obilisa tion , dès q u ’il au ra  p aru  
q u e lq u e  chose à ce sujet.

Chronique de la Mobilisation et de la Neutralité
Blocus, Contrebande, 

Destruction des navires, etc., 
au regard de la neutralité.

(Suite.)

Dans les chroniques précédente? out été 
examinées les conséquences du blocus et de la 
contrebande. C’est l’aspect de la question qui 
se présente lorsqu’on tourne les regards vers 
les pays qui détiennent la puissance sur mer.

C’est un premier panneau sur lequel il se
rait difficile à l’Allemagne de figurer, sinon 
pout la Baltique. Ailleurs, le droit de confis
cation paraît bien devoir être inopérant puis
que, pour confisquer, l’Allemagne devrait 
amener les captures dans ses ports

A la capture qu’elle ne peut pratiquer, fait 
place la destruction des navires neutres et de 
leur cargaison. C’est le second panneau du 
diptyque.

DESTRUCTION DES NAVIRES  (1) 
el conduite des prises dans les eaux neutres 

(Cas du « City of Flint »). 

Historique.

Ce droit n’a de vénérable que son ancien
neté. Encore n’était-il le plus souvent pas 
exercé et remplacé par une institution que les 
temps modernes ont oubliée et qui, pour avoir 
donné lieu à des abus, n’en était pas moins 
plus humaine. La rançon, pour la désigner 
par son nom, a incontestablement rendu des 
services en permettant d’éviter le pire.

De tous les droits, la destruction est celui 
qxii soulève une réprobation universelle par 
les vies innocentes qu’il sacrifie et les pertes 
matérielles qu’il occasionne.

La capture du navire suspect après visite 
et sa conduite dans un port ne sont tout au 
moins qu’une solution d’attente. On peut tou
jours escompter que le navire sera relâché 
et que les tribunaux même nationaux fassent 
leur œuvre avec la conscience professionnelle 
des magistrats. Si la saisie du navire n’est pas 
validée, on peut escompter une indemnisation 
suivant la solution que consacrait déjà en son 
temps la Déclaration de Londres (2). Et s’il y 
a contrebande, il peut être escompté enfin 
que la confiscation se bornera à ces articles 
et qu’elle ne s’étendra qu’exceptionnellement 
à d’autres marchandises et au navire.

Avec la destruction, c’est la perte irrémé
diable, corps et biens, sans garantie d’aucune 
sorte et sans espoir d’indemnisation.

Est-ce à dire que, dans des cas exception
nels, ce droit exorbitant ne puisse sinon se 
justifier tout au moins être excusé ? A la 
Conférence de La Haye (1907), l’Angleterre 
avait proposé de prohiber d’une manière ab
solue la destruction des prises neutres. Pour 
être entièrement équitable, il faut reconnaî
tre que la proposition fut combattue et que 
la Conférence de La Haye ne put inscrire à 
son actif qu’une mince concession (3).

(1) V oir plus lo in  le texte  du chap itre  de  la  D écla
ra tion  de Londres re la tif à la  destruction .

(2) Déclaration c$e Londres :
C hapitre  IX  : Des dom m ages et in térêts.

A rt. 64. —  Si la saisie du n av ire  ou de la m ar
chandise n’est pas validée p a r la  ju rid ic tio n  des 
prises ou si, sans qu’il y ait eu de m ise en  jugem ent, 
la saisie n’est pas m ain tenue, les intéressés ont dro it 
à des dom mages et in térêts, à m oins q u ’il n ’y a it eu 
des m otifs suffisants de sa isir le  navire ou  les m ar
chandises.

(3) L’article  23 de la  convention  concernant les 
d ro its e t les devoirs des pu issances n eu tres  en cas 
de guerre  m aritim e, convention  à laq u e lle  a adhéré 
no tam m ent la B elgique, réserve aux E tats neutres la 
faculté de recevoir dans leu rs  p o rts  les p rises escor
tées ou  non, lo rsq u ’elles y sont am enées p o u r être 
laissées sous séquestre en a tten d an t la  décision du 
trib u n a l des p rises; on p eu t observer que  l ’usage de 
cette faculté qui, dans l ’esp rit de  ses au teurs, tendait 
à é lim iner la destruction  des n av ires en  facilitan t la 
tâche du capteur p a r la po ss ib ilité  d’e n tre r  dans les 
ports neu tres avec sa p rise , est b ien  dangereux pour 
les neutres. Il peu t le u r  susciter tou tes sortes de 
difficultés com m e il est ap p aru  dans l ’affa ire  dn  
bateau  am éricain « C ity -o f-F lin t », amerié dans le  
p o rt de M ourm ansk, affa ire  d o n t les détails n ’appa
raissent pas encore  avec une  n e tte té  suffisante. Q uoi
qu’il en soit la  déclara tion  be lge  de  neu tra lité  a 
sagem ent in te rd it d’am ener des p rises dans les eaux 
belges et p rescrit q u e  les p rise s  in tro d u ites  p a r in 
fraction  seraient relâchées e t l ’équ ipage du  capteur 
in te rné  (a rt. 10). On connaît la  su ite  de  l ’odyssée du
< C ity -of-F lin t » qu i a rriv a  d e rn iè rem en t dons les 
eaux norvégiennes où l ’équ ipage de  cap ture  allem and 
fu t in te rn é  et le  navire re lâché avec son équipage 
am éricain. Cette so lu tion , conform e an  dro it des 
gens, concorde avec celle fo u rn ie  p a r la déclaration  
de  n eu tra lité  de la  B elgique (a rt. 10 de la  déclaration  
de n e u tra lité  et a rt. 21 e t  su ivants de la  XII® Con
vention de La H aye de 1907 su r les d ro its  et devoirs 
des puissances neu tres dans la  guerre s tir m e r) . La 
com m unication du M inistère des A ffaires étrangères 
de Norvège, pu b liée  le  5 novem bre, en  réponse à la 
p ro testa tion  a llem ande, est une  m ise an  po in t pa r
fa ite  et un exem ple de courage q u i a é té  hautem ent 
apprécié  en A m érique e t a illeur».

La Déclaration de Londres.

Plus tard, la Conférence de Londres reprit 
le problème, le traita dans toute son ampleur 
et fixa ses conditions d’exercice d’une ma
nière satisfaisante.

L’article 48 de la Déclaration proclame la 
règle que le navire doit être conduit dans tel 
port qu’il appartiendra.

L’article 49 a trait à l’exception et fixe les 
frontières de la dérogation en établissant que 
« par exception », le navire neutre qui serait 
sujet à confiscation peut être détruit si le res
pect de l’article 48 est de nature à compro
mettre la sécurité du bâtiment de guerre ou 
le succès des opérations dans lesquelles celui- 
ci est actuellement engagé : il faut, par con
séquent, entre autres, qu’il existe des motifs 
sérieux pour que l’on puisse présumer de la 
confiscation du navire par un tribunal des 
prises qui aurait à connaître du litige et se 
placer exclusivement au moment de la des
truction sans avoir égard au trouble que pour
rait causer une capture pour des opérations 
ultérieures.

En tout état de cause, les mesures doivent 
être prises pour mettre les personnes en sécu
rité, ainsi que les papiers de bord et toutes 
autres pièces que les intéressés jugeraient 
utiles pour le procès en validité de la capture 
(article 50).

Les articles suivants consacrent le droit à 
indemnisation : le navire de guerre doit pou
voir justifier n’avoir agi qu’en présence d’une 
situation exceptionnelle et, à défaut d’avoir 
mis en sécurité tous papiers justificatifs, l’in
demnité est due, le navire de guerre prouve
rait-il avoir agi dans les circonstances définies 
à l’article 49; — l’indemnité est encore due 
en tout état de cause pour les marchandises 
non susceptibles de confiscation, etc.

Situation actuelle.

Si la Déclaration n’a pas été ratifiée, ce
pendant les dispositions, auxquelles elle a 
abouti dans le chapitre des destructions trou
vaient une base solide dans le droit coutu- 
mier et, en fait, il n’est pas d’exemple qu’on 
ait jamais, avant 1914, coulé même un navire 
de guerre sans qu’ait été assuré le salut de 
l’équipage (4).

Au surplus, ces dispositions sont si pro
fondément ancrées dans notre conscience 
d’homme que les nations qui se permettent 
de forfaire aux prescriptions de la loi natu
relle commettent un crime envers l’huma
nité.

Tous, nous avons encore présent à la mé
moire le torpillage du « Lusitania » qui pro
voqua la protestation des Etats-Unis, hélas, 
non accompagnée de celle des autres Etats 
neutres dont les ressortissants avaient été vic
times de cet acte que l’Allemagne a commé
moré en frappant une médaille pour célébrer 
cet exploit ! Il est vrai que l’Allemagne, tout 
en prétendant avoir agi dans la plénitude de 
son droit, consentit, par esprit de concilia
tion, à dédommager la puissante Amérique !

(A suivre.) Max V a n d e n k e r c k h o v e .

LEGISLATION

L A  D E C L A R A T IO N  N A V A L E  D E  L O N D R E S  
du 28 F E V R IE R  1909 (toutefois non ratifiée)
(suite).

C h a p i t r e  IV . —  De la destruction des prises neutres.
A rt. 48. — U n  navire n eu tre  saisi ne peu t être 

dé tru it p a r  le  capteur, m ais il do it être  conduit dans 
tel po rt qu’il appartiendra  p o u r y être  statué ce que 
de d ro it su r la valid ité  de la capture.

A rt. 49. —  P ar exception, u n  navire neu tre , saisi 
p a r un  bâtim ent belligéran t et qui serait sujet à 
confiscation, peu t être  dé tru it, si l ’observation de 
l ’a rtic le  48 peut com prom ettre la sécurité du  b â ti
m ent de guerre  ou le succès des opérations dans 
lesquelles celu i-ci est actuellem ent engagé.

A rt. 50. — Avant la  destruction , les personnes qu i 
se trouvent à bo rd  devron t être mises en sûreté, et 
tous les pap iers de bord  e t au tres pièces que les 
intéressés estim eront utiles p o u r le  jugem ent sur la  
valid ité  de la capture, devront être  transbordés sur 
le  bâtim ent de guerre.

A rt. 51. — Le cap teu r qu i a détru it un  navire neu 
tre  doit, p réalablem ent à tou t jugem ent sur la validité 
de la capture, ju stifie r en  fa it n’avoir agi qu’en p ré 
sence d’une nécessité exceptionnelle, comme elle  est 
prévue à l ’a rticle  49. Fau te  p a r  lu i de ce faire , il 
est tenu  à indem nité vis-à-vis des intéressés, sans 
qu’il y a it à rechercher si la  capture é ta it valable 
ou non.

A rt. 52. — Si la  capture d ’un navire neutre, dont 
la destruction  a été  justifiée, est en. l i t e  déclarée

n u lle , le  cap teu r do it indem niser les intéressés en 
rem placem ent de la re stitu tio n  à laquelle  ils au ra ien t 
d ro it.

A rt. 53. —  Si des m archandises neu tres q n i n’é ta ien t 
pas susceptibles de confiscation  ont é té  détru ite»  
avec le  navire, le p ro p rié ta ire  de ces m archandise» 
a d ro it à une indem nité .

A rt. 54. —  Le cap teur a la  facu lté  d ’exiger la rem ise 
ou d e  p ro céd er à la destruction  des m archandise» 
confiscables trouvées à b o rd  d ’un navire qu i, lu i-  
m êm e, n’est pas su je t à confiscation, lo rsq u e  le* 
circonstances sont telles que, d’après l’a rticle  49, elle» 
ju stifie ra ien t la destruction  d 'u n  navire passib le  do 
confiscation. II m entionne les ob jets livrés ou détruit»  
sur le liv re  de  bord  du n av ire  a rrê té  e t se  fa it re 
m ettre  p a r le  capitaine copie certifiée  conform e de 
tous pap ie rs  utiles. L orsque la rem ise ou  la  destruc
tio n  a é té  effectuée et que les fo rm alités o n t été 
rem plies, le  capitaine do it être au torisé  à con tinuer 
sa rou te.

Les d ispositions des articles 51 et 52 concernant 
la  responsab ilité  du cap teu r qu i a d é tru it u n  navire 
n eu tre  sont applicables.

Réglementation du commerce.
ARRETE-LOI DU 27 OCT. complétant les me

sures pour l’approvisionnement du pays et 
la répression des abus dans le commerce 
de certaines denrées ou marchandises. (Mon.,
29 oct.). — Parmi les dispositions de ce 
long arrêté coordonnant les mesures nou
velles et celles déjà établies notamment par 
l’arrêté-loi du 9 sept. 1939 (J. T., 1" oct.), 
signalons les mesures contre l’accaparement 
et la soustraction à la circulation des den
rées et marchandises. L’arrêté est aussi appli
cable aux infractions aux articles 5, 8 et 9, 
§ 3, les dispositions du livre 1° du Code 
pénal y compris le chapitre VII et l’article 85.

Deux arrêtés ministériels du 27 oct. sur le 
même objet, désignant les marchandises qui 
ne peuvent être soustraites à la circulation 
(Mon., 29 oct.).

Réquisitions civiles et mobilisation civile.
Chômeurs, etc.

ARRETE-LOI DU 28 OCT. 1939 complétant la 
législation sur la mise au travail des chô
meurs (Mon., 30-31 oct.). — Précédé d’un 
rapport au Roi. — Pris en vertu de la loi 
des pouvoirs spéciaux du 7 sept., a pour 
objet de permettre aux pouvoirs publics de 
faire appel, en dehors des conditions fixées 
par la législation en vigueur, au concours 
des personnes bénéficiaires d’allocations de 
chômage en vue de travaux intéressant la 
défense du territoire et la défense passive 
de la population.

A. M. DU 30 OCT. 1939 sur le même objet.
A. R. DU 30 OCT. 1939 portant création d’une 

réserve de recrutement des agents tempo
raires (Mon., 2-3 nov.).

A. R. DU 25 OCT. 1939 modifiant celui du 
30 août 1939 relatif aux indemnités dues aux 
médecins, pharmaciens, etc. (Mon., 29 oct.).

Recensement de stocks.
A. M. DU 31 OCT. 1939 organisant le recen

sement des stocks de bois en grume ou sciés 
(Mon., 1" nov.).

BgïïFim * i

(4) A lbéric  R o u n ,  Le Droit moderne du la guerre, 
t. I I ,  n° 628.

c’est toujours ainsi: Soudain et 
lorsque vous y pensez le moins, 
vous voilà pris d’un refroidisse
ment. Aussi ayez toujours de 
l 'A s p i r in e  chez vous, afin de 
p ouvo ir a g ir  im m édiatem ent 
lors des premiers symptômes.

A s i p i r s n e
LE PRODUIT OE CONFIANCf

l'Iiplrto* a'sagw si !• tour, ri rtttoet. al te nia».



La Chronique Judiciaire
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

L ég isla tion  d e  fo n c tio n n a ire s .

De ce que  nous som m es à nouveau dans une  
p é rio d e  de législation ex ira  p a rlem en taire , certaines 
é tudes passent à la vedette  des p réoccupations.

C’est ainsi que la Revue de l'Institut d<S sociologie 
dans son troisièm e fascicule (ju ille t-sep tem b re) de 
cette  année contient une é tude  développée de D. 
W arnotte  : « De certaines tendances vers l ’autonom ie 
dans les adm in istrations civiles » e t, en outre, un  
certain  nom bre de com pte-rendus d’ouvrages où la 
question  est traitée.

W arnotte  (p . 521), cite l ’é tude de B uttgenbacb 
dans la Revue de Droit public. « L’insuffisance et 
le défaut de  la législation pa r arrê tés royaux, ont 
m ontré  le  danger qu’il y a de vo u lo ir em ployer 
l ’adm in istration  à une tâche p o u r laq u e lle  elle n’est 
pas p réparée dans l’état actuel de  son organisation. 
L’adm inistration  n ’est pas fa ite  p o u r lég ifére r e t le 
corps des fonctionnaires n ’y est pas p rép aré  ».

P lus lo in  (p. 699), M irkine-G uetzevitch  affirm e :
< si c’est le  Parlem ent qu i vote les lo is, c’est l ’exé
cutif qu i les p rép are  e t qu i oblige le  P a rlem en t à 
les voter. Ignorer cette transform ation  capitale  de 
l ’exécutif, c’est ignorer l ’évolution  parlem en taire . De 
ce fa it, le  rô le  de l ’exécutif dans la  lég isla tion  devient 
de p lus en plus im po rtan t et quelquefo is décisif... 
C’est une « action législative » qu ’exerce, au po in t 
de  vue po litique, l ’exécutif m oderne. L’exécutif est 
une  force créatrice du régim e p arlem en taire , il doit 
avo ir le m onopole de l ’in itiative  législative. C on
tra irem en t à toutes les v ieilles th éo ries  d e  la  sépa
ration  des pouvoirs, sons le régim e parlem entaire, 
c’est l'exécutif qu i lég ifère  ».

E n bon m iddelm atiste  nous penserons que si dans 
chacune de ces deux thèses il y a  u n e  part de 
ré r ité , aucuni d’elles ne  la contient en tièrem ent.

Le Parlem ent se dén a tu re  lu i-m êm e. Il consacre 
tro p  de son activité à des débats stériles qui sont 
de pures parades électorales. Le m al est ancien. Nous 
en retrouvions l’expression sous la  p lum e de Cam. 
Scheyven, p rem ier présiden t de la  C our de cassa
tio n  qu i signait, en 1908, les souvenirs jud ic ia ires 
que  donne en préface le tom e 108 des Pandectes 
Belges pub lié  en 1913. Mais si ce m al est ancien 
il s’est aggravé e t l ’on  s’accom m ode a u jo u rd ’hui du 
•ystèm e des lois de cadres qu i ne sont plus qu’un 
sem blant de législation , une façade de carton p ierre , 
d e rriè re  laquelle  il y a le v ide, vide que rem p liro n t 
en to u t lo is ir  les « bureaux  ».

I l  ne  tien t, sur ce p o in t, au  Parlem ent, qu’à  se 
ressaisir. Le p o u rra -t-il sans une  am élioration  rad i
cale de son recru tem en t?  C’est une au tre  question.

Q uant aux « bureaux » qu i donc p o u rra it m ieux être 
docum enté qu ’eux, p lu s spécialisé q u ’eux p o u r don
n e r la  no te  exacte des m esures d ’exécution ?

Seulem ent on p eu t e t on do it exiger d’eux en 
dehors de cette spécialisation, la hau te  conscience 
de ce qu 'est la prérogative  rég lem entaire. On' peut 
e t on doit exiger d ’eux la p lu s grande prudence, 
la  p lus m éticuleuse circonspection  que d ictait déjà 
M ontaigne, quand il s’agit de toucher à ce qu i existe 
et d’insérer des systèm es nouveaux dans une  orga
n isa tion  déjà passablem ent enchevêtrée.

Com pétence générale e t docum entation  générale, 
en  plus de la com pétence et de  la docum entation 
tpéc iale  qui, elles, p o u rra ien t difficilem ent être 
a tte in tes autrem ent que p a r  les services.

E t c’est lorsque cette fondation  m aîtresse se révèle 
insuffisante que, dans ces colonnes, nous croyons 
nécessaire et utile  d’in te rven ir, non p o u r  vexer ni 
tracasser, m ais pour a rriv e r à m eilleu r résu lta t, à 
p lu s  parfa it rendem ent, à plus g rande  u tilité  géné
ra le . N.

LA ROYALE BELGE
B R U X E L L E S

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PEN SIO N S 
ET CONTRE LE VOL

L e  B u lle t in  L é g is la t if  B e lg e
contient les textes publiés au Moniteur de quin
zaine à quinzaine, c’est-à-dire du 1er au 15 et 
du 16 à fin de chaque mois. Il paraît à ces 
mêmes dates avec une parfaite régularité. Des 
tables alphabétiques et chronologiques, reprises 
en entier à la fin de l’année en rendent la con
sultation aisée et rapide.

Abonnement annuel : 75 francs à la Maison 
Ferd. Larcier, S. A. — Envoi d’un numéro spé
cimen gratuit sur demande.

IL Y A CINQUANTE ANS
Le n o m b re  des avocats.

Ou l it  dans le Journal des Tribunaux (oct. 1889, 
col. 1200):

Anvers ..........

1889
Avocats Stagiaires 

109 44

1938 (1) 
Avocats StagU 

305 81
M alines ....... 17 1 35 7
T u rn h o u t 2 — 22 6
B ruxelles ...... 474 182 1047 312
Louvain ....... 40 18 64 28
Nivelles ....... 15 4 33 11
C harlero i ...... 75 34 144 32
Mons ............ 75 25 105 24
T o u rn a i ....... 12 6 50 8
B ruges ............ 33 14 74 28
C ourtra i ....... 14 3 33 18
Furnes ............ 3 — 4 3
Y pres ............ 6 — 8 1
A udenarde ... 15 — 30 2
Gand ............ •155 45 187 63
T erm onde 31 — 45 18

12. — 35 9
Liège ............ 170 71 331 136
Verviers ........ 25 10 55 9
H asselt ............ 10 6 26 13
T ongres ....... 22 — 20 7
A rlon ........... 12 4 16 7
M arche ............ 3 — 9 1
N eufehâteau — — 6 1
D inant ........... 10 2 32 5
N am nr ............ 41 22 68 14

1381 491 2784 850

E tan t donné que  la  popu lation , en  1889, de  la 
B elgique é ta it de  6.000.000 d’hab itan ts en  chiffres 
ronds, cela donnait la p ro p o rtio n  d ’un  avocat pour 
3.250 habitants. E n 1938, un  avocat p o u r 2.800.

(1) I l  nous para ît curieux de com parer le  nom bre 
des avocats en 1889 avec la sta tistique en 1938 parue 
dans les Pandectes Belges, v° lisages des Avocats, 
no 13.

(? ) M° Botson dans son « E volution  du B arreau 
contem porain  (J . T ., 1939, col. 771), cite, p o u r B ru 
xelles, le  total de 1349, alors que nous en relevons 
1359.

(3) M'- Georges H ody, dans son a rtic le  < L ’in fla tion  
confra terne lle  » (Par ces motifs, déc. 1938, p . 1 ), re
lève  468 avocats inscrits au B arreau  de Liège, tandis 
que nous n’en avons trouvé que 467.

E n ra ison  des fluctuations constantes, ces sta tisti
ques n ’ont q u ’une v a leu r approxim ative.

T él. : 3 4 .2 4 .7 1

MEYER
LE PR O FESSIO N N EL DE CONFIANCE

E x -m em b re  de la  P o lice  J u d ic ia ire  
H a u te s  ré fé ren ces  —  N o m b reu ses  d is tin c tio n s

C hevalie r de l*Ordre d e  Léopold  II

RECHERCHES 
ENQUÊTES 
MISSIONS

UNE O R G A N IS A T IO N  D ’ ÉLITE

10, A V . DES OM BRAGES de 2 à  5
B ru x e lle s-C in q u an ten a ire  .

R o n d -P o in t S t-M ichel « / j a m M l

ÉCHOS DU PALAIS
F éd é ra tio n  des A vocats.

La F é d é ra tio n  des A vocats rap p elle  q u ’elle  a 
o rg an isé  un  serv ice  de s tén o -d ac ty lo g rap h ie  et 
cop ies qu i fo n c tio n n e  tous les jo u rs  de 9 h. à 
m idi, d an s ses lo cau x  au  2* é tage du P a la is de 
Ju s tice  de B ruxelles

Les élections.
A LO U V A IN

B âto n n ie r : M° Je a n  H u y b erech ts; M em bres : 
MM Pa P ie rre  D ek ey ser, Louis T ielem ans, A u g u s te  
T an t, P a u l A n c iau x , M aurice  Schot, F e rn a n d  V an  
R yckel, Je a n  K estens, Louis B osm ans (ce  d e rn ie r  
se c ré ta ire ) .

N ouvelles fournées d ’avocats à  Bruxelles.
N ouvelles fo u rn ées —  langue frança ise , lan g u e  

flam an d e  —  d ’av o ca ts , fra is ém oulus de l’U n iv er
sité , reçu s à  p re s ta tio n  du se rm en t le lund i 6 n o 
v em b re  1939, dans le p ré to ire  de la I rt> C h am b re  
de la C o u r  d ’ap p el de Bruxelles. U ne d izaine de 
ré c ip ie n d a ire s  du  rég im e « fran co p h o n e  », une 
dem i-d o u za in e  du rég im e « flam an d o p h o n e  ». D ans 
l’u n e  e t l’a u tre  série , p lusieu rs m obilisés en co ngé  
sp éc ia l d o n t la robe  laissait dépasser q u e lq u e  chose 
de  l’a tt i r a i l  m ilita ire . En to u t tro is c o n frè re s  fém i
nins, une  d an s la p re m iè re  série, deux d an s la 
seconde.

P e u  de m o n d e; q u e lq u es p a ren ts  e t am is; les 
p a rra in s , cela va  de soi et le B â to n n ie r de l’O rd re . 
L ’a u d ien ce  é ta it p résid ée  pa r M. le P ré s id e n t 
D evos qu i a  fa it, d e rech ef, en  fran ça is , pu is en  
flam and , trè s  sim p lem en t, m ais avec u n e  co n v ic tio n  
co m m u n ica tiv e  e t qu i im press ionna it, une  ex ce l
len te , su b stan tie lle , e t d irec te  a llo cu tio n  de c ir 
co n stan ce , rem p lie  de  conseils to p iq u es, d ictés p a r  
l’ex p érien ce , to u s o p p o rtu n s , im p rég n és d ’idées 
g én éreu ses e t d o n t les au d iteu rs  on t ad m iré , une  
fois de p lus, l’a r t  avec  lequel to u te  b an a lité  e t 
p h ra séo lo g ie  cé rém o n ia le s  avaien t é té  exclues.

Les p re s ta tio n s  de se rm en t co n tin u e n t à  m a n 
q u e r  q u e lq u e  p eu , e t m êm e un peu tro p  de déco ru m  
d a n s  nos C o u rs d ’ap pel.

M ais le tem p s p a ra î t  révolu , dé jà  depu is q u e lq u es 
an n ées, où  la m ag is tra tu re  sem blait n ’av o ir rien  
à y d ire  a u  B a rreau . Je u n e s  et anciens on t à  p ré sen t, 
l’occasion  de  s ’y e n te n d re  in cu lq u er ou ra p p e le r  
ce rta in e s  v é rité s  p rem iè re s  —  ou  d e rn iè res  —  qui, 
en  réa lité , ne  d e v ra ien t ê tre  ni l’un ni l’a u tre , m ais 
des v é rités  p ro fessio n n ellem en t to u jo u rs  p ré sen te s .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H E  ES, Successeur
M aison de confiance

3 9 -4 1 , ru e  d e  l ’H ôp ita l, B R U X ELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T ein tu res. —  T rav a il 
ra p id e  e t so igné . —  P rise  et rem ise  à  dom icile . 

Envoi en  p rovince.

USEZ-VOUS CELA?
L A

S T E 1 K R A N D
N O F

T 1 T E S
P I T E

E S T E
F A N O

S L 7
A P 1 SD
A E

r> R A N < O
T R N O

M 1 S
L

T O C T A (4
L T U

H O N ï P A
L A T R O N

?.
L •

• A

L A M F R

T R E N N £
(1 A M L A

E S T E
T 1 2 N O
7 R E T 1

* A N P »

C O N FIE Z  V O S FILLES A  L 'EC O LE
D E ST E N O T Y PIE  E T  D A C TY LO G R A PH IE

G R A N D J E A N
8 9 , R U E  D E NAM UR, BRUXELLES
(e n tré e  : 2b, ru e  de la R e in e tte )

Q U I FO R M E D 'EX C ELLEN TES SEC R ETA IR ES. 
D em . B roch. A . T él. 1 2 .8 8 .9 2 .

Mon F erd . LA R C IER , «.a.
E d iteu rs  

2 6 -2 8 , ru e  de* M inim es
BRUXELLES

PO U R  P A R A IT R E  
PROCHAINEM ENT

LE STATUT DES
É T R A N G E R S

EN BELGIQUE
PAR

HERMAN BEKAERT
Chef de Cabinet du Ministre de la Justice 
Administrateur-adjoint de la Sûreté Publique 
Chargé de cours à l'Université de Bruxelles 

avec la c o llab o ra tio n  de MM. L. G O FFIN , M .-F. M A LEVE, A . LO N N O Y  et A . LUYCK X.

FAILLITES
T ribunal (le Commerce de Bruxelles.

18 O C T O B R E  1939 :
L a S o c ié té  d e  P e rso n n e s  à  R esp o n sab ilité  L im itée  

S o c ié té  à  A p p a rtem en ts  M ultip les « Sam  », d o n t 
le s iège  soc ial e st à  F o re s t av en u e  B ru g m an n , 30. 
(O ff ic e .)

J .-co m . : M. B ourgeois. —  C u r. : M” F. Jaco b s.
V érif. c r. : 2 2 -1 1 -1 9 3 9 .

21 O C T O B R E  :
E ngels, W illem , e n tre p re n e u r  de  co n stru c tio n s , 

à  A n d e rlec h t 70, ru e  du L ie u te n a n t L iedel, 
(A v e u .)

J .-co m . : M. de F o rm a n o ir  de la C aze rie . —
C u r. : M" F e rn a n d  Jacobs. 

V érif. c r .  : 29-1 1-1939 . 
D a rd en n e , Louis, M arie, Jo sep h , e n tre p re n e u r  

de  tra v a u x  publics, 46, av en u e  de  la C hasse , E tte r 
b eek . (A v e u .)

J .-co m . : M. de F o rm a n o ir  de la  C azerie . —
C u r. : M* F e rn a n d  Jaco b s. 

V érif. c r . : 29-1 1-1939. 
L a S ocié té  an o n y m e  Im p rim e rie  e t E ditions 

M ensis, en  liq u id a tio n , a y a n t son s iège  liq u id a tif  
à  S a in t-Josse-ten -N oode , 5, ru e  des S ecours. 
(A ss ig n a tio n .)

J .-co m . : M. de F o rm a n o ir  de la C azerie . —
C u r. : M® F e rn a n d  Jacobs. 

V érif. c r. : 29-1 1-1939.
24 O C T O B R E  1939 :

P e e te rs , P ie rre , Joseph , fa b ric a n t de  m eubles, 
à  A n d e rlec h t, 79, ru e  V ic to r R au te r . (A v e u .)  

J .-com . : M. de F o rm a n o ir  de la  C azerie . —
C u r. ; M* F e rn a n d  Jacobs. 

V érif. c r. : 29-1 1-1939.
26  O C T O B R E  1939 :

F o n ta in e , D om in ique , c h au ffa g e  e t p lom berie , 
à  S ch aerb eek , 1 7, av en u e  C h a rle s  C ilisquet. 
(A v e u .)

J .-co m . ; M. de F o rm a n o ir  de la C azerie . —
C u r. : M" A le x an d re  Byl. 

V érif. c r . : 29-1 1-1939.
27 O C T O B R E  1939 :

T om m ies, T h éo p h ile , d it L éon , c o m m erçan t, à 
A n d e rle c h t, 323 , ru e  de B irm ingham . (R e q u ê te .)  

J .-co m . : M. de F o rm a n o ir  de la C azerie . —
C u r. ; M" A le x an d re  Byl. 

V érif. c r. : 29-1 1-1939. 
C u lus, G ustave, M arie, H en ri, fa b ric a n t de co u s

sins, b an q u e tte s  e t dossie rs à  re sso rts  p o u r  a u to 
m obiles, chem ins de  fer, av ions, 75, ru e  des G o u 
jo n s  à A n d e rlec h t, dom icilié  à  W o lu w é-S ain t-P ierre , 
2 3 , av en u e  de l’H élice. (A v e u .)

J.-com . : M. de F o rm a n o ir  de la C azerie . —
C u r. : Mr A le x an d re  Byl. 

V érif. c r. : 29-1 1-1939.
28 O C T O B R E  1939 :

G astiau x , Em ile, Jo sep h , n ég o c ian t en T .S .F ., 
à  M o len b eek -S a in t-Jean , 4, ru e  Jean  de  la H ouse. 
(A ss ig n a tio n .)

J .-co m . : M. de F o rm a n o ir  de la C azerie . —
C u r. : M" A le x a n d re  Byl. 

V érif. c r. : 6 -1 2 -1 9 3 9 . 
G uelfm an , G rég o ire , fa isan t le co m m erce  sous la 

d én o m in a tio n  « L e C réd it M én ag er », 120, ru e  du 
T rô n e  à Ixelles, e t 48, ru e  des S œ u rs  B lanches, à  
O sten d e , a y a n t ses b u re au x , 47, ru e  F ossé-aux- 
L oups, à  B ruxelles, dom icilié  à  B ruxelles, 6 , ru e  
V an d erm e u le n . (A v e u .)

J .-co m . : M. de F o rm a n o ir  de la C azerie . —
C u r. : M" A le x an d re  Byl. 

V érif. c r . î 6 -1 2 -1 9 3 9 .
30 O C T O B R E  1939 :

S ociété  an o n y m e  « S ta n d a rd  » C ie  G én éra le  
d ’A ssu ra n ce s  e t R éassu ran ces, a y a n t so n  siège à 
B ruxelles, 45 -4 7 , ru e  de la Loi. (O ffice .)

J .-co m . : M. de F o rm a n o ir  de la C azerie . —
C u r. : M* R aou l E ngel. 

V érif. c r . : 6 -1 2 -1 9 3 9 . 
P h y ffe ro en , C h arles , C a lix te , d ro g u is te , I, ru e  

C o lo n el van  G ele  à  E tte rb ee k . (A v e u .)
J .-co m . : M. de F o rm a n o ir  de la C azerie . —

C u r. : M* R aoul E ngel.
V é rif. c r. : 6 -1 2 -1 9 3 9 .

La S o c iété  a n o n y m e  E tab lissem en ts  A rtilu x , à 
B ruxelles, 132, ru e  G a u ch e re t. (R e q u ê te .)

J.-com . : M. de F o rm a n o ir  de la C azerie . —
C u r. : M" R aoul Engel.

V érif. c r. : 6 -1 2 -1 9 3 9 .

T r ib u n a l  d e  C o m m erce  d ’A nvers.

14 JU ILL E T  1939 :
G oldste in , M ax, C o m m erçan t, 42, M e rc a to rs tra a t, 

A n v e rs . (A ssig n a tio n .)
J.-com . : M. J. L. Schiltz . —  C u r. : M" O yen .

V érif. c r . : 2 1 -8 -1 9 3 9 . 
B ra n d s ta tte r , Israël, G a rn isseu r, 4, V o lk ss traa t, 

A n v e rs . (A v e u .)
J.-com . : M. W uyts. —  C u r. : Mr W illem  S tevens.

V érif. c r. : 2 1 -8 -1 9 3 9 .
24 A O U T  1939 :

C ools, F lo ren t, c o m m erçan t en  com m estib les, 26, 
P ro v in tie s tra a t, A n v ers . (A v e u .)

J.-com . : M. G ro te . —  C u r. : M" E gide D eckers.
V érif. c r . : 2 9 -9 -1 9 3 9 . 

Jan ssen s , R o b ert, Louis, Félix , c o m m erçan t, 13 7, 
V an  P ra e t Lei, M erksem . (A ss ig n a tio n .)

J .-co m . : M. D ryvers. -—  C u r. : M” F ra n s  W ild iers.
V érif. c r. : 2 9 -9 -1 9 3 9 . 

Jan ssen s , G erm ain , C o n s ta n t, Jean , 137, V an  
P ra e t Lei, M erksem . (A ss ig n a tio n .)

J .-co m . : M. D ryvers. —  C u r. : M" F ra n s  W ildiers.
V érif. c r .  : 2 9 -9 -1 9 3 9 .

12 SEPTEM BRE 1939 :
Gils, L ouis, co m m e rç a n t, 33, A n tw erp steen w eg , 

B roechem . (A p rè s  c o n c o rd a t.)
J .-co m . : M. D o evenspeck . —

C u r. : M* F ra n s  W ild iers. 
V érif. c r. : 19-10-1939 .

27  SEPTEM BRE 1939 :
K o p p en , G e ra rd u s  W illib ro rd u s , c o m m erçan t 

so u s la  d é n o m in a tio n  « U tre ch tsc h e  F a b riek  van 
ro llen d  m ate ria a l », 63, van  R eenenw eg , Z eist et 
78, E v e ra e r ts tra a t,  A n v e rs . (S u r  re q u ê te  du tr ib u 
n a l d ’A rro n d issem en t de U tre c h t, H o llan d e .)

J.-com . : M. C. V een . —  C u r. : M* A. J. Mo]].
5 O C T O B R E  1939 :

C o tils , L ucien , co m m e rç a n t en  a p p a re ils  de 
R adio , 130, F ra n k r i jk  Lei, A n v ers . (A ss ig n a tio n .)  

J .-co m . : M. G a ritte . —
C u r. : M* F ra n s  W ildiers. 

V érif. c r. : 10-1 1-1939.
6 O C T O B R E  1939 :

C o m p to ir  G én éra l de  C o n stru c tio n , so c ié té  a n o 
nym e, 16-18, L an g e  L eem straa t, A n v ers . (A p rè s  
c o n c o rd a t.)

J .-co m . : M. J. V an  R ici. ---- C ur. : M* R om baut.
Vérif. cr. ; /3 - M - /9 3 9 .
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P E U T -O N  A SSIM ILER LA  P E R IO D E  D E M O BILISA 
T IO N  A U  T E M PS DE G U E R R E  PO U R  L’A P P L IC A 
T IO N  DES LO IS 

JU R ISPR U D E N C E
C ass. (2o c h .) ,  9 o c to b re  1939. —  I. A ppe lla tion  d 'o rig ine . —  P u b lic a 

tio n  au  « M on iteu r ». —  II. R éférence à  la lé g is la tio n  é tran g è re .
—  V alid ité.

C ass. (2e  c h .) , 9  o c to b re  1939. —  Jeu . —  C onfisca tion . —  P ro p rié ta ire  
a u tre  qu e  le condam né.

B rux. (9e c h .) ,  30  o c to b re  1939. —  I. T itre s  acad ém iq u es. —  P ro tec tio n .
—  II. C h iru rg ien -d en tis te . —  In frac tio n .

B rux. (4e c h .) ,  11 m ai 1939. —  D ivorce. —  D em ande  reconven tionnelle . 
Civ. B rux., 4 ju ille t 1939. —  I. S é p a ra tio n  des pouvoirs . —  D écisions 

a d m in is tra tiv e s . —  II. A ction  c o n tre  un  m in is tre . —  R ecevabilité .
—  III. A p p lica tio n  des p rin c ip e s . —  In te rp ré ta tio n . —  IV. R éso 
lu tion  du Collège des b o u rg m e s tre  e t échev ins. —  S uspension  
p n r le g ouverneu r.

D ECISIO N  SIG N A L E E
L iège  (2e c h .) ,  14 m ars  1939. —  A ppel d ’une com m une. -  

requ ises.
C H R O N IQ U E  D E LA  M O B ILISA TIO N  E T  D E LA  N EU 

T R A L IT E  
LA  C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

C hron ique  lég is la tiv e . —  C onférence  du  Jeu n e  B arreau  de B ruxelles. —  
F éd é ra tio n  des A v o cats .

F A IL L IT E S

Dimanche, 19 novembre 1939.

R E D A C T IO N
T o u t ce qui concerne  la  R éd ac tio n  do it ê tre  envoyé  à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PALAIS DE JUSTICE, BRUXELLES

A D M IN IST R A T IO N

MAISON FERDINAND LARCIER, s. a . .  e d ,Te u r S
2 6 -2 8 , rue des M inim es, B R U X E L L E S

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es p o stau x  4 2 3 .7 5

PU B L IC IT E
s ’a d re sse r  à  l 'A G EN C E L U D O V IC , 18 , q u a i du  C o m m erce , B ruxelles 
T é lép h o n e  1 7 .4 8 .8 0  R eg. com m . 2 8 .4 0 2

A B O N N E M E N T S
B elgique : U n an , 115  fr. E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : U n  a n , 140 fr.

Le n u m éro  : 3 fran cs.
E n v en te  chez l’E d i te u r  e t  a u  v e s tia ire  des A v o c a ts , P a la is  de J u s tic e ,  B ruxelles.

F O N D A T E U R :  E D M O N D  P I C A R D

Peut-on assimiler 
la période de mobilisation 

au temps de guerre 
pour l’application des lois?

Peut-on définir le temps de guerre comme 
étant celui qui commence au jour de la mo
bilisation ? Ce sujet, dont on discute actuelle
ment et où les idées sont des plus flottantes, 
revêt une importance capitale, car. selon la 
position de départ adoptée, seront applica
bles ou non diverses dispositions prévues pour 
le temps de guerre, notamment en matière de 
presse, comme ou a pu déjà en juger par 
i’article de ia semaine dernière du Journal 
des Tribunaux, consacré aux saisies inconsti
tutionnelles des journaux. Or. depuis, saisies 
et suspensions des journaux sévissent de plus 
belle, compromettant la liberté dVxpression 
des opinions.

Le problème mérite quelques développe
ments et. pour le point de vue qui nous 
occupe, rappelons que nos lois comportent 
trois ordres de dispositions : les unes sont 
d'application au temps de guerre; d’autres à 
la période de mobilisation; enfin, une troi
sième catégorie assimile cette période au 
temps de guerre dans un certain nombre de 
cas particuliers. La question est de «avoir si, 
en dehors de ces cas particuliers, on peut 
ériger en règle générale ce qui n’est que 
l'exception.

Qu'est-ce que le temps de guerre ? Avant 
tout, un étal de fait qui ne se concevrait que 
s’il existait une guerre où la Belgique fût im
pliquée dans les hostilités.

Au point de vue doctrinal.

Le problème ne paraît pas s’être posé d’une 
manière concrète dans la guerre 1914-1918, 
puisque, en fait, la Belgique a été, dès le 
début des hostilités, partie belligérante, et 
que les mesures prise» pour le temps de guerre 
ont concordé avec un état de guerre réel.

La Cour de cassation eut cependant à s’oc
cuper d'un problème inverse pour détermi
ner, eu égard à l’état de guerre qui avait 
existé, quand cette situation avait pris fin et 
pour des raisons diverses, elle a fixé ce mo
ment à la date de la remise de l’armée sur 
pied de paix plutôt qu’en se basant sur les 
traités qui peuvent dans certaines circonstan
ces ne pas intervenir à la fin des hostilités ou 
ne pas concerner tous les belligérants (Cass.,
20 juill. 1922 : ras., I, 411).

Le problème a été plus complètement traité 
dans l’avis de M. l’avocat général Demeur, 
précédant un autre arrêt de cassation lPas., 
1921. 1, 26). U constate que l'état de guerre 
est un état de lait. Mais, plus loin, perdant 
de vue ce point de départ, et rappelant que. 
selon l’article 58 du Code de procédure pé
nale militaire, le temps de guerre commence 
au jour de la mobilisation, il émet l'opinion 
que la notion de cette loi d’interprétation 
restrictive aurait passé du domaine spécial 
des lois pénales militaires dans l’ensemble de 
la législation.

11 pense pouvoir étaver cette vue par quel

ques travaux législatifs sommaires et non pro
bants de la période 1914-1918 où il a été fait 
parfois mention de l’article 58 précité et où 
le temps de mobilisation et le temps de guerre 
ont été quelquefois confondus.

La thèse de M. l’avocat général est assez 
contestable étant donné entre autres que la 
mobilisation et le temps de guerre effectif ont 
précisément concordé en 1914 et qu’il est très 
discutable que l’on puisse étendre par voie 
d’analogie, des règles d’exception au rang de 
principe général, même si, dans des travaux 
confus, les deux notions ont été mélangées.

En tout cas, la Cour de cassation ne s’est 
pas prononcée et la question ne se posait 
même pas en 1914, les mesures d’exception 
ayant coïncidé avec un état de guerre réel.

La gravité du problème est mise en pleine 
lumière quand on songe que l’application des 
mesures du temps de guerre équivaut à la sus
pension de la Constitution, ce que celle-ci 
prohibe (art. 130), suspension que l’on n’ad
met, d'autre part, jamais en dehors de situa
tions réelles de guerre ou d’état de siège.

Enfin quoiqu’il en soit pour la période ac
tuelle, il faudrait se placer au point de vue 
qu’a adopté le législateur au moment oii fut 
décrétée la mobilisation.

Au point de vue de la situation actuelle.
Arrêté de mobilisation.

En premier lieu, il faut observer que si le 
Roi avait le pouvoir de décréter la mobilisa
tion, il n’en avait aucun pour décréter le 
temps de guerre en dehors d’une situation 
l’impliquant réellement dans un conflit où la 
Belgique serait partie belligérante.

On peut, du reste, constater qu'il n’a nul
lement outrepassé ses pouvoirs dan« l’arrêté 
du 26 août 1939. Le rapport au Roi qui pré
cède cet arrêté (J. T., 24 sept.), s’il n’est pas 
explicite quant aux mesures que met en mou
vement la mobilisation, montre pourtant 
d’une façon certaine qu'il n’était nullement 
question de rendre applicables à la période 
actuelle toutes les mesures d’exception, mais 
seulement certaines d’entre elles.

Lesquelles ? Le rapport ne s’en explique 
pas, mais, par application des principes géné
raux, on doit induire que ces mesures sont 
celles que nos lois rattachent à la mobilisa
tion, mais non celles qui ne s’appliquent qu’au 
temps de guerre exclusivement.

Lois concomitantes.

Quant au Parlement, il s’est bien gardé de 
proclamer l'état de guerre et les lois conco
mitantes à l’arrêté précité en accordant au 
Roi certains pouvoirs ou en déterminant des 
mesures exceptionnelles, le font en «e servant 
d'une formule stéréotypée en substance 
comme suit : à partir de la mobilisation et 
jusqu’au jour de la remise de l'armée sur 
pied de paix.

Nulle part, il n’est question du temps de 
guerre et il n’appartient pas à l’exécutif d’en 
décider autrement.

Interprétations ultérieures.

Etant donné les positions ainsi fixées par 
le législateur, toutes interprétations ultérieures 
de l’exécutif sont dénuées de valeur. On peut 
toutefois signaler les flottements qui se sont 
produits ultérieurement pour critiquer les 
interprétations extensives dont notamment le 
rapport au Roi précédant l’arrêté-loi du 
28 septembre sur la police des étrangers.

Entre les départements ministériels, c’est, 
du reste, une bataille de crabes, et les ten
dances du Ministère de la Justice, visant à 
assimiler d’une manière générale la mobili
sation au temps de guerre, sont vivement

Cass. (2 e  ch .), 9 octobre 1939.
Prés. : M. R o l in . R a p p .  : M. P o u r b a ix .

Av. gén. : M. L. C o r n i l .

(Gordien Jeanne.)
DROITS INTELLECTUELS___ A PPELL\-

TION D’ORIGINE. —  Vin étranger. —
1. Notification au gouvernem ent belge 
et publication au M oniteur. —  Protec
tion. —  II. Portée des appellations. —  
Référence à la législation étrangère. —  
Validité.
I. Aux termes de l'article premier de la loi 

du 18 avril 1927, toute appellation d’origine 
d’un vin étranger reçoit protection en Bel
gique, pourvu qu’elle ait été notifiée au Gou
vernement belge par le Gouvernement du 
pays étranger intéressé, comme étant une 
appellation d’origine officiellement et défini
tivement adoptée dans ce pays et que le Gou
vernement belge l’ait signalée par la voie du 
Moniteur belge.

IL En organisant la protection en Belgique 
des appellations d’origine des vins étrangers, 
le législateur belge a entendu que. pour lu 
détermination de la portée de ces appella
tions, le juge belge se référait à la législation 
des pays étrangers intéressés.

L a C o u r ,
Ouï en son rapport M. le conseiller Pour

baix, et sur les conclusions de M. Léon Cor
nil, avocat général;

Vu l'arrêt rendu par la Cour d’appel de 
Bruxelles, le 17 mai 1939;

A. — En ce qui concerne la décision sur 
l’action publique :

Sur le moyen unique pris de ce que l’arrêt, 
condamnant la demanderesse sur base des 
arrêtés royaux n° 58 du 20 décembre 1934 et 
n° 95 du 4 février 1935, a fait application de 
la loi française du 22 juillet 1927 pour cons
tater et établir les éléments matériels consti
tutifs de l’infraction, bien que cette loi fran
çaise n’ait pas force exécutoire en Belgique 
pour n'avoir pas été l'objet des publications 
prévues par les articles 129 de la Constitution 
et 4 de la loi du 18 avril 1898, ce qui constitue 
la violation de ces deux dispositions;

Attendu que l’arrêt retient à charge de la 
demanderesse, les infractions décrites à l’ar
ticle 6 de l’arrêté royal du 20 décembre 1934, 
commises par abus de l’appellation d'origine 
« Champagne » et prononcer une peine 
d'amende et la confiscation, conformément à

combattues ailleurs, les autres départements 
se refusant, à juste titre, d’appliquer les dis
positions prévues uniquement pour le temps 
de guerre.

Notons pour terminer que la discussion est 
dans la plupart des cas plutôt théorique, 
puisque souvent ou les effets de la mobilisa
tion et ceux du temps de guerre concordent 
en vertu de textes précis, ou bien la mobili
sation entraîne elle-même ipso facto la mise 
en mouvement de mesures spécifiques.

Néanmoins, il était essentiel de fixer ia dif
férence entre les deux notions et de marquer 
le point d’arrêt où les prétentions de l’exé
cutif deviennent de l’arbitraire et un début 
de dictature.

l’article 8, paragraphes 1 et 7, du même arrêté 
royal ;

Attendu que cet arrêté royal, pris en vertu 
des pouvoirs spéciaux attribués au Roi par la 
loi dû 31 juillet 1934, institue, dans ses arti
cles 6 et 8, une sanction pénale afin de com
pléter la protection des appellations d’origine 
des vins étrangers, organisée par la loi du 
18 avril 1927 ;

Attendu qu’aux termes de l’article premier 
de celle-ci, toute appellation d’origine d’un 
vin étranger reçoit protection en Belgique, 
pourvu qu’elle ait été notifiée au Gouverne
ment belge par le Gouvernement du pays 
étranger intéressé, comme étant une appella
tion d’origine officiellement et définitivement 
adoptée dans ce pays et que le Gouvernement 
belge l’ait signalée par la voie du Moniteur 
belge;

Attendu que l’arrêt relève que l’appellation 
d’origine « Champagne » a ainsi été signalée 
au Moniteur belge, du 28 avril 1927;

Attendu que ce ne serait point protéger en 
Belgique une appellation d’origine étrangère 
que de permettre qu’on lui donne, sur le ter
ritoire du royaume, une portée différente de 
celle qu’elle a légalement dans le pays étran
ger d’origine; qu’organisant la protection en 
Belgique des appellations d’origine des vins 
étrangers, le législateur belge a donc nécessai
rement entendu que, pour la détermination 
de la portée de ces appellations, le juge belge 
se référait à la législation des pays étrangers 
intéressés ;

Attendu qu’en édictant dans l’article pre
mier de la loi du 18 avril 1927 que l'appella
tion d'origine étrangère doit être signalée par 
la voie du Moniteur belge, le législateur a 
déterminé la forme de la publication à effec
tuer pour que la référence à la loi étrangère 
sorte ses effets;

Qu’en se référant à une loi étrangère pour 
déterminer la portée qu’a en fait une appella
tion d’origine, officiellement et définitivement 
adoptée par un gouvernement étranger, noti
fiée par celui-ci au gouvernement belge et si
gnalée par la voie du Moniteur belge, le juge 
belge ne reconnaît pas force obligatoire à la 
loi étrangère sur le territoire national; qu'il 
ne saurait, par cette référence violer les arti
cles 129 de la Constitution et 4 de la loi du 
18 avril 1898, dispositions relatives à la force 
obligatoire des lois belges seules;
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Qu’ainsi le moyen qui fait grief à l’arrêt tle 
s’être référé à la loi française pour la défini
tion de l’appellation d’origine « Chpmpagne » 
manque en droit;

Attendu que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité, ont été obser
vées et que les condamnations prononcées 
sont conformes à la loi;

B. — En ce qui concerne la décision sur 
l’action civile :

Attendu qne la demanderesse n’invoque pas 
d’autres moyens et que la Cour n’en soulève 
pas d’office;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi et condamne la deman

deresse aux frais.

Cass. (2e ch .), 9 octobre 1939.
Prés. : M. R o l in . R a p p .  : M. V it r y .

Av. gén. : M. L. C o r n il .
(Huybrechts, Joseph.)

DROIT PENAL. —  JEU. —  Effets exposés.
—  Confiscation. —  Proprié ta ire  autre 
que le condamné. —  Indifférence.

L'article 6 de la loi du 24 octobre 1902, en 
édictant que la confiscation aura lieu dans j 
tous les cas cTinfraction, ne subordonne point 
la mesure à la condition que la propriété des 
choses appartienne au condamné et déroge 
ainsi à l'article 42 du Code pénal.

Ouï en son rapport M. le conseiller Vitry, 
et sur les conclusions de M. Léon Cornil, avo
cat général;

Vu l’arrêt attaqué, rendu le 21 juin 1939 
par la Cour d’appel de Bruxelles;

Sur le moyen unique, pris de la violation 
des articles 12 de la Constitution, 42 du Code 
pénal, et 6 de la loi du 24 octobre 1902 con
cernant le jeu, en ce que l’arrêt ordonne des 
confiscations, alors qu’aucune peine de confis
cation ne pouvait être prononcée à charge du 
demandeur, parce que, fabricant et vendeur 
des lots exposés au jour, il avait cessé d’avoir 
la propriété de ceux-ci et n’avait pu conserver 
un droit de propriété que sur les lots en ré
serve et non exposés au jour et en ce que l’ar
rêt ordonne la confiscation des lots en réserve 
et non exposés au jour;

Attendu que l’arrêt constate que les choses 
dont il ordonne la confiscation sont des fonds 
ou effets exposés au jour, ainsi que des meu
bles, instruments, ustensiles et appareils 
ayant été employés ou destinés au service des 
jeux;

Qu’il relève ainsi l’existence de tous les élé
ments requis par l'article 6 de la loi du 24 
octobre 1902 pour qne la confiscation puisse 
être prononcée;

Que cette disposition légale, en édictant que 
la confiscation aura lieu dans tous les cas 
d’infraction, ne subordonne point la mesure 
à la condition que la propriété des choses 
appartienne au condamné et déroge ainsi à 
l’article 42 du Code pénal;

Attendu que l’allégation du demandeur 
d’après laquelle la confiscation porterait sur 
des effets non exposés au jour gît en fait; que, 
loin de trouver un appui dans l’arrêt attaqué, 
elle se heurte aux constatations souveraines 
ci-dessus rappelées;

Que le moyen manque donc en droit et en 
fait;

Et attendu que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité, ont été obser
vées et que les condamnations prononcées sont 
conformes à la loi;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi et condamne le deman

deur aux frais.

Brux. (9e ch .), 30 octobre 1939.
Prés. : M . B a b u t  d u  M a r e s .

Min. publ. : M. B a y o t .

(Min. publ. c. Deneubourg, J. A. L.) 
DROIT PENAL. —  I. TITRES ACADE

MIQUES. —  Protection. —  Addition de 
mots. —  Portée. —  II. DENTISTE. —  
Appellation de chirurgien-dentiste. —  
Infraction.
I. En interdisant d’altérer publiquement, 

soit par retranchement, soit par addition de 
mots, le titre dont on est porteur, la loi sur 
la protection des titres d’enseignement supé
rieur vise implicitement, mais manifestement 
toute qualification quelconque étrangère au 
titre dont on est porteur, qu’elle soit emprun
tée ou non. identique ou similaire à l’un des 
grades visés dans les lois sur la collation des 
grades académiques et le programme des exa
mens universitaires.

II. Le mot « chirurgien » ne peut être légi
timement et exclusivement employé que par 
les titulaires d’un diplôme de docteur en mé
decine, chirurgie et accouchement, notamment 
pour désigner une spécialisation.

OBSERVATIONS. ---  Cet arrê t confirm e, en
ses m otifs, un  jugem ent (C orr. Brux., 2'7 mai 1939) 
qui a paru , en en tie r, dans no tre  num éro du 4 ju in  
1939, ro i. 375.
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Brux. (4 e  ch .), 11 mai 1938.
Prés. : M . C h e v a l ie r . C ons. : M M . C o irb a y  

et L eb ea u . A v. gén. : M . C o la iîd . Plaid. : 
MM™ A c h e r o y  et M a r o t t e  (de Bracque- 
gnies).

lAerts c. Decubber. )
DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  DI

VORCE. —  Appel. —  Demande recon
ventionnelle en appel. —  Recevabilité.
Une demande reconventionnelle en divorce, 

quoique présentée pour la première fois de
vant la Cour, est recevable par application 
des articles 251 et 262 du Code civil, modifiés 
par la loi du 14 décembre 1935 sur le divorce.

Sur la demande reconventionnellc en di
vorce, formée par l'appelant :

Attendu que cette demande, quoique pré
sentée pour la première fois devant la Cour, 
est recevable par application des articles 251 
et 262 du Code civil, modifiés par la loi du 
14 décembre 1935 sur le divorce;

Attendu que cette demande est fondée; 
qu’en effet, par jugement contradictoire du 
27 novembre 1937, coulé en force de chose 
jugée, rendu par le Tribunal correctionnel de 
Mons, l’intimée a été condamnée à 30 francs | 7

l d’amende pour avoir, à Strépy, depuis moins 
de trois ans, commis le délit d’adultère avec 
un sieur Bulens, Pierre;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Statuant contradictoirement, entendu en 
audience publique M. l’avocat général Colard 
en son avis conforme, rejetant toutes conclu
sions autres, plus amples ou contraires, met 
le jugement dont appel à néant, déboute en 
conséquence l’intimée de son action;

Et statuant sur la demande reconvention
nelle, autorise le divorce au profit de l’appe
lant;

Confie à celui-ci, par application de l’arti
cle 302 du Code civil, la garde de l’enfant mi
neur issu du mariage;

Condamne l'intimée aux dépens des deux 
instances.

OBSERVATIONS. —  cf. art. 251 et 262, 
nouveau C. C iv; — Pasin., 1935, p. 825 (R apport du 
Conseil de lég is la tio n ); — Pasin., 1935, p. 830 (R a p 
port de la C om m ission de la Ju stice  au S én a t); — 
PlKRARn. Procédure en matière de divorce, 1936, 
n°* 61 e t 62.

Civ. Brux., 4 juillet 1939.
LOI COMMUNALE. —  COMPETENCE 

ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE. —  
I. Décisions administratives de l’au to
rité  supérieure. —  II. Actions contre le 
m inistre, contre le gouverneur, contre 
l’Etat. —  Recevabilité. —  III. Applica
tion des principes. —  Articles 8 6  et 87 
de la loi comm unale. —  Interprétation. 
IV. Résolution du Collège des bourg
m estre et cehevins. —  Autorisation de 
bâtir. —  Principes de l’urbanism e. —  
Suspension par le gouverneur. —  An
nulation par arrêté royal. —  Validité. 
—  Délais.
1. Il résulte de l'application du principe 

constitutionnel de la séparation des pouvoirs 
que le pouvoir judiciaire est sans qualité pour 
prononcer F annulation des actes du pouvoir 
exécutif ; en conséquence, est non recevable 
une action engagée à cet effet.

IL En vertu des articles 90 et 134 de la 
Constitution, l'action en réparation des dom
mages causés jxir un délit ou quasi délit fonc
tionnel imputable à un ministre, n'est rece
vable qu'à condition d'avoir été autorisée par 
la Chambre des Représentants, même si, au 
moment où Faction est intentée.. le ministre 
n’est plus au pouvoir; de plus, une telle ac
tion doit être soumise au jugement de la Cour 
de cassation.

III. Une action engagée contre un gouver
neur de province ou contre F Etat est receva
ble dans la mesure où elle met en cause la lé
galité de décisions administratives critiquées; 
elle est non recevable dans la mesure où elle 
met en cause la légitimité ou F opportunité de 
ces mêmes décisions. Si le pouvoir judiciaire 
a qualité pour ordonner la réparation du pré
judice qui aurait été causé à des particuliers 
par des actes illégaux du pouvoir exécutif, 
par contre, les décisions administratives prises 
par F autorité compétente, agissant dans la 
sphère de ses attributions légales, dans les 
formes et avec les garanties prévues par la 
loi, échappent au contrôle du pouvoir judi
ciaire qui n’a aucune qualité pour, se substi
tuant au pouvoir exécutif, apprécier la valeur 
des considérants sur lesquels les décisions de J 
celui-ci s’appuient.

IV. N'est entaché d'aucune illégalité l’ar
rêté de suspension, pris par le gouverneur, en 
application des articles 86 et 87 de la loi com- 
munale, lesquels, interprétés et complétés 
F un par F autre, comme l'on s’accorde à re
connaître qu'ils doivent F être, permettent au 
gouverneur de suspendre, non seulement les 
résolutions du conseil communal, visées par 
F article 86, mais encore les « actes des auto
rités communales » en général, tels que les
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désigne l’article 87, et parmi lesquelles il faut 
compter le Collège des bourgmestre et éche- 
vins. En conséquence, produit ses effets lé
gaux F arrêté de suspension pris dans le délai 
de quarante jours à partir de la réception au 
gouvernement provincial d’une résolution du 
Collège des bourgmestre et échevins.

N ’est entaché d’aucune illégalité F arrêté 
royal (Tannulation pris en vertu des pouvoirs 
conférés au Roi par les articles 86 et 87 com
binés de la loi communale dans les quarante 
jours à partir de la communication au collège 
échevinal des motifs de la suspension.

III. — Sur l'action n° 11.988 ;
«) En tant qu'elle a pour objet l’annula

tion à l’égard de tous les défendeurs, de cer
taines décisions administratives, et notam
ment de l’arrêté de suspension de M. le Gou
verneur du Brabant en date du U janvier
1938 et de l'arrêté royal d’annulation, contre
signé par M. le Ministre de l’Intérieur en date 
du 6 avril 1938 (deuxième chef de la de
mande) ;

Attendu qu’en vertu du principe constitu
tionnel de la séparation des pouvoirs, le pou
voir judiciaire est sans qualité pour pronon
cer l’annulation des actes du pouvoir exécu
tif; que l’action est donc irrecevable sur ce 
point;

b) En tant qu’elle comporte appel en in
tervention et en garantie (premier chef de la 
demande) à charge de certains fonctionnaires 
et mandataires publies, ainsi que de l'Etat 
belge et de la commune d’Ixelles;

1° à charge du Gouverneur du Brabant, du 
Ministre de l’Intérieur et de l’Etat belge;

Attendu que l’action n’est pas recevable à 
l’égard du Ministre de l’Intérieur;

Qu’en effet, en vertu des articles 90 et 134 
de la Constitution, l’action en réparation des 
dommages causés par un délit ou quasi-délit 
fonctionnel imputable à un ministre, n’est re
cevable qu’à condition d’avoir été autorisée 
par la Chambre des Représentants, même si 
au moment où l’action est intentée, le minis
tre n’est plus au pouvoir (L e s  N o v elle s , Lois 
administratives, t. II, n° 730) ; que, de plus, 
une telle action doit être soumise au juge
ment de la Cour de cassation (Ibidem) ;

Attendu qu’à l’égard du Gouverneur du 
Brabant et de l'Etat belge, l’action n’est rece
vable que dans la mesure où elle met en cause 
la légalité des décisions administratives criti
quées; que, dans la mesure où elle mettrait 
en cause la légitimité ou l’opporiunité de ces 
mêmes décisions, elle serait irrecevable; que 
ti le pouvoir judiciaire a qualité pour ordon
ner la réparation du préjudice qui aurait été 
causé aux particuliers par des actes illégaux 
du pouvoir exécutif, lequel est soumis à la 
loi, par contre, les décisions administratives 
prises par l'autorité compétente, agissant dans 
la sphère de ses attributions légales, dans les 
formes et avec les garanties prévues par la 
loi, échappent au contrôle du pouvoir judi
ciaire qui n’a aucune qualité pour, se substi
tuant au pouvoir exécutif, apprécier la valeur 
des considérants sur lesquels les décisions de 
celui-ci s’appuient (Cass., 3 oct. 1935 : Pas., 
347; — Id., 12 nov. 1936 : Pas., 418; — Brux.,
6 janv. 1936 : Pas., 1937. 127 ; — Corr. Arlon,
3 déc. 1937 : Pas., 1938, 50) ;

Attendu qu’en l’espèce, l’arrêté de suspen
sion critiqué n’est entaché d’aucune illégalité; 
qu’il a été pris par le gouverneur en applica
tion des articles 86 et 87 de la loi communale, 
lesquels, interprétés et complétés, l’un par 
l’autre, comme l’on s’accorde à reconnaître 
qu’ils doivent l'être (L e s  N o v e l l e s , Lois ad
ministratives, t. I, Institutions communales, 
n° 648), permettent au Gouverneur de sus
pendre, pour les causes indiquées, non seule
ment les résolutions du conseil communal vi
sées par l’article 86, mais encore les « actes 
des autorités communales » en général, tels 
que les désigne l’article 87; que, parmi les 
autorités communales, il faut compter le Col
lège des bourgmestre et échevins; que, d’autre 
part, l’arrêté de suspension a été pris le 11 
janvier 1938; c’est-à-dire dans le délai de 
quarante jours à partir de celui de la récep
tion au gouvernement provincial de la réso
lution du Collège des bourgmestre et éche
vins d’Ixelles, cette réception ayant eu lieu le
5 décembre 1937; qu’aucune autre forme ou 
garantie n’est prévue par la loi; que, pour le 
surplus, le pouvoir judiciaire est, ainsi qu’il 
a été dit ci-dessus, sans qualité pour appré
cier si la décision critiquée est ou n’est pas 

i intrinsèquement justifiée, c’est-à-dire en l’es
pèce, si la résolution du collège échevinal 
d’Ixelles, en date du 4 juin 1937, blessait ou 
non l’intérêt général;

Attendu, en ce qui concerne la responsabi
lité de l’Etat belge à raison de l’arrêté royal 
d’annulation du 6 avril 1938, que cette déci
sion n’est non plus entachée d’aucune illéga
lité, ayant été prise par le Roi en vertu des 
pouvoirs lui conférés par les articles 86 et 87 
combinés de la loi communale et dans le dé
lai prévu pour l’annulation après suspension, |
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c’est-à-dire dans les quarante jours à partir de 
la communication au Collège échevinal des 
motifs de la suspension, cette communication 
ayant eu lieu le 25 février 1938;

2° à charge des bourgmestre et échevins de 
la commune d’Ixelles et de la commune 
d’Ixelles;

Attendu que, vainement, le demandeur fait 
grief au Collège des bourgmestre et échevins 
d’avoir déféré à la demande du Gouverneur 
lui réclamant communication de la résolution 
du 4 juin 1937; que le Collège ne pouvait, en 
effet, se dispenser de déférer à cette demande; 
qu’en décider autrement aurait pour effet de 
rendre inopérantes les dispositions de la Cons
titution et de la loi communale qui prévoient 
le contrôle de l’autorité supérieure à l’égard 
des autorités communales;

Attendu que tout aussi vainement, le de
mandeur reproche au Collège de ne pas avoir 
pris les mesures nécessaires pour faire main
tenir sa décision; qu’il s’abstient d’ailleurs de 
préciser les mesures que le Collège aurait pu 
et dû prendre à cet effet, et qu’il n’aurait pas 
prises ;

Attendu, enfin, que, par application des 
principes ci-dessus exposés, le pouvoir judi
ciaire est sans qualité pour discuter la légiti
mité ou l’opportunité de la décision du Col
lège, approuvant les plans et accordant l’au
torisation de bâtir;

Attendu que l’action du demandeur appa
raît dans ces conditions comme manifeste
ment mal fondée tant à l’égard des bourgmes
tre et échevins de la commune d’Ixelles qu’à 
l’égard de la commune d’Ixelle6 elle-même;

Mais attendu que les défendeurs ne justi
fient pas avoir subi de ce chef un préjudice 
d’ordre matériel appréciable, en dehors des 
frais du procès que le demandeur sera con
damné à leur rembourser par application de 
l’article 131 du Code de procédure civile; 
que, quant au préjudice d’ordre moral, une 
condamnation de principe (à 1 fr. de dom
mages-intérêts) apparaît comme suffisam
ment réparatrice ;

Attendu que la demande tendant à faire 
déclarer le présent jugement commun à tou
tes les parties en cause, peut être accueillie;

Par ces motifs :
L e T r ib u n a l ,

Ouï en son avis persque entièrement con
forme M. Colard, substitut du procureur du 
Roi;

Statuant contradictoirement et rejetant 
toutes conclusions autres, plus amples ou con
traires;

Joint comme connexes les causes inscrites 
sub numeris 10.580, 10.680 et 11.988 du rôle 
général;

En la cause inscrite sub numeris 10.580 du 
rôle général, déchire résiliés les engagements 
intervenus entre parties concernant l’immeu
ble litigieux, etc.;

Dit le demandeur non recevable en son ac
tion en tant qu’elle a pour objet de faire dé
clarer nulles et de nul effet à l’égard de tous 
les défendeurs certaines décisions administra
tives;

Dit le demandeur non recevable en son ac
tion à l’égard du treizième défendeur; en con
séquence, l’en déboute;

Dit le demandeur non recevable en son ac
tion à l’égard des défendeurs sub numeris 12 
et 14 à 21, en tant que cette action met en 
question la légitimité ou l’opportunité des 
susdites décisions administratives; le déboute 
quant à ce;

Dit le demandeur recevable, mais non fon
dé, en cette action, en tant qu’elle met en 
question la légalité des mêmes décisions; le 
déboute quant à ce, etc...

DÉCISION SIGNALÉE
Liège (2e  ch .), 14 mars 1939.

P ré s .  : M. E l e n s .
Plaid. : MM*8 G o u r d e t , A. P ie t t e  et 

R o u sse a u  ide Neufchâteati).
(Commune de Tillet c. Goosse.) 

DROIT DE PROCEDURE. —  ACTE D’AP.
PEL. —  Requête d’une comm une. —
Autorisations requises.
L'huissier constate authentiquement et jus

qu'à inscription de faux dans son exploit 
Fexistence, sinon la régularité, du mandat qui 
lui a été donné par les représentants dune  
commune d’interjeter appel d'un jugement 
rendu contre celle-ci.

Le conseil communal a seul qualité pour 
autoriser le collège échevinal à intenter au 
n o m  de la commune une action en justice et, 
par conséquent, à  interjeter appel pour 
celle-ci.

L’adversaire qui conteste que la commune 
n'est pas régulièrement habilitée ne peut que 
demander que celle-ci soit renvoyée à se 
pourvoir des autorisations requises; le Tribu
nal ne peut déclarer Faction non recevable.

OBSERVATIONS. — v. Cass.. 30 mars 1911 : 
Pas., I, 193.
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Chronique de la Mobilisation et de la Neutralité
1. —  Blocus, Contrebande, 

Destruction des navires, etc. 
au regard de la neutralité.

(Suite.)

La campagne allemande et les réactions 
en Hollande.

La violente campagne, déchaînée en Aile* 
magne à la suite de la publication du livre 
orange hollandais, relatif aux démarches 
faites par les Pays-Bas en Angleterre, montre 
tout d’abord que l'Allemagne cache mal son 
dépit d’avoir été touchée en son point faible 
par le blocus.

Elle démontre ensuite que la situation des 
pays neutres comme celle des Pays-Bas ou de 
la Belgique, placés entre les conceptions dia
métralement opposées des belligérants est 
essentiellement un point (Féquilibre instable 
qui, tôt ou tard, met les neutres, se trouvant 
aux confins des zones dangereuses, dans l’al
ternative de se déterminer pour un choix.

Car, il faut se pénétrer de ce qu’il n’y a 
aucun devoir de la neutralité qui impose aux 
neutres de se rallier soit à la conception an
glaise, soit à celle de l’Allemagne; cette der
nière suivant laquelle les relations commer
ciales traditionnelles doivent être maintenues 
et que la neutralité ne se conçoit que comme 
un état actif.

Or, état actif signifie, d’après la campagne 
allemande, opposer par tous moyens une ré
sistance aux mesures du blocus, vis-à-vis des
quelles l’Allemagne prétend se poser en pro
tecteur des neutres contre l’arbitraire britan
nique. Cela signifie aussi dans la tentative 
allemande de réplique, entraîner les neutres 
aux côtés de l’Allemagne contre la France et 
l'Angleterre en s’unissant avec elle dans un 
blocus continental qui leur fermerait tous au
tres débouchés, perspective d’autant moins sé
duisante qu’il serait compromettant de se 
rattacher à l’autarcie allemande et que le 
blocus continental sous Napoléon a établi la 
vanité de semblables mesures et le danger 
qu’elles comportent (1 ).

C’est en fonction d’une politique d’indé
pendance uniquement fondée sur les intérêts 
supérieur.- de la Nation qu’il faut envisager le 
problème de la neutralité.

Non 6ans courage, les Hollandais, ces pra
ticiens de longue date de la neutralité, vien
nent de montrer l’exemple en s’élevant contre 
les conceptions allemandes et en revendiquant 
exclusivement pour les Pays-Bas le droit de 
décider ce qu’ils auraient à faire sans admet
tre aucune ingérance étrangère. Notamment, 
la Hollande a fait savoir que si elle devait 
subir les effets de certaines mesures de blo
cus, la partie adverse n’aurait pas le droit 
d’exiger que les Pays-Bas continuent à expor
ter les mêmes quantités de produits qu’avant 
l'application des mesures de blocus.

Plus récemment, la déclaration du Ministre 
des Affaires étrangères des Pays-Bas devant le 
Parlement (début novembre) a répondu aux 
reproches allemands en définissant comme 
suit la neutralité : « ... si un Etat neutre, 
après avoir épuisé les moyens dont il dispose, 
ne réussit pas à empêcher un Etat belligé
rant d’appliquer les mesures dépassant la li
mite de ses droits, ceci n’autorise nullement 
un autre belligérant à reprocher au neutre, 
ainsi forcé, d’avoir négligé la défense de sa 
neutralité ».

La controverse sur la neutralité sa fait ainsi 
de jour en jour plus inquiétante et l’Alle
magne en se posant à tort comme le cham
pion des neutres, tout en foulant aux pieds le 
droit des gens, a suscité contre elle une oppo
sition générale. Hier, c’était l’incident du 
« City-of-Flint » et surtout la destruction des 
navires neutres sans préavis, dont a traité la 
dernière chronique. La destruction des navires 
se rattache également par certains points aux 
convois et au droit de visite, dont il sera 
question ci-après.

(1) Blocus maritime : C’est le  blocus pa r la m er 
d’une puissance continentale. — Blocus continental : 
C’est l ’in te rd ic tion , faite  pa r une puissance con tinen 
tale, de  com m ercer avec une puissance m aritim e. — 
Les techniques de ces deux sortes de b locus sont 
essentiellem ent d ifférentes pu isque l’arm e em ployée 
n’est pas la  m êm e. Les moyens d*action sont très 
ne ttem ent au  désavantage du b locus continental dont 
la réussite  n ’e st possible que m oyennant une  hégé
m onie totale. Le type du blocus continental est celui 
qu i fu t p ra tiqué  p a r N apoléon e t q u i l’entraina, pour 
fa ire  respec ter l ’in te rd ic tion  de com m ercer avec l ’A n
gleterre, dans une série d ’expéditions punitives qu i 
la i suscitèrent des d ifficultés sans cesse renaissantes.

CONVOIS . DROIT DE VISITE  (1 )

Depuis certaine note allemande annonçant 
que l’Allemagne torpillerait sans préavis les 
navires neutres sous convoi ennemi, la ques
tion des convois est d’actualité brûlante. Nous 
nous y arrêterons donc quelque peu en exa
minant également la question connexe à cer
tains égards du droit de visite.

La capture qui, rappelons-le, n’est qu’une 
solution provisoire en attendant !a décision 
du tribunal des prises qui peut transformer 
la capture en confiscation, implique le droit 
de visite des bâtiments neutres par les vais
seaux de guerre belligérants. Le droit de vi
site est une prérogative de ceux-ci que la cou
tume reconnaît.

Historique des convois (2 ) .

On a cependant songé, et l’idée est an
cienne, à faire convoyer les navires dans un 
double but qu’on retrouve le plus souvent 
concurremment : 1 ° d’abord pour protéger le 
convoi contre des actes de piraterie et assurer 
sa sécurité; 2° ensuite, pour éviter le droit de 
visite, le navire de guerre convoyeur prenant 
sous sa responsabilité le convoi et fournissant 
au bâtiment arraisonneur les indications né
cessaires sur la nature des transports et sur 
la foi de l’honneur s’attachant au pavillon des 
navires de guerre convoyeurs.

Ce code de l’honneur maritime, présidant 
à ces usages, paraît actuellement bien désuet. 
L’association temporaire se constatait dans un 
acte particulier, appelé lettre, cFamirauté. Les 
instructions de Christine de Suède, du 16 avril 
1653, y font déjà mention, mais l’institution 
s’est surtout consolidée aux XVIIIe et XIXe 
siècles. Divers règlements contemporains re
connaissent officiellement l’institution et par
mi les ordonnances et règlements récents don
nant droit de cité aux convois et les exonérant 
du droit de visite sous leur pavillon national, 
011 peut mentionner entre autres les ordon
nances allemandes de 1909-1914 (art. 5), les 
instructions des Etats-Unis du 8 février 1917 
(art. 54) et de juin 1917 (art. 51), les instruc
tions françaises de 1916 (art. 87) et les règles 
italiennes du 25 mars 1917 (art. 18^.

Ces généralités appellent cependant des 
précisions complémentaires, car les applica
tions sont parfois délicates. En réalité, les 
convois soulèvent deux problèmes distincts : 
1 ° celui de la protection et 2° celui du droit 
de visite.

Convois sous pavillon national.

Leur légitimité n’est pas discutée. Quant au 
droit de visite, l’Angleterre s’est toujours 
opposée à toute dérogation, mais à la Confé
rence de Londres, elle s’était ralliée au droit 
coutumier admis peut-on dire d’une manière 
quasi-unanime par les autres nations, droit 
qui trouve sa traduction dans les articles 61 
et 62 de la Déclaration de Londres et suivant 
lesquels une exception était admise exemp
tant de la visite les navires neutres sous con
voi de leur pavillon.

Ces articles que le Journal des Tributuiux 
reproduit plus loin, sont suffisamment clairs 
pour dispenser de commentaire. Le point 
essentiel à retenir est que la dérogation n’est 
prévue formellement que lorsque les navires 
sont convoyés par les bâtiments de guerre de 
leur pays.

A défaut de ratification de la Déclaration, 
l’Angleterre peut se prévaloir de ses réserves 
antérieures. Pour les autres pays, c’est plus 
douteux, quoiqu’il semble que, dans la guerre 
actuelle, la pratique anglaise doive se géné
raliser.

Convois par la flotte d’un autre
Etat neutre.

La légitimité de cette mesure n’est pas non 
plus discutée. Quant au droit de visite, la 
Déclaration de Londres l’admettait implicite
ment ne s’occupant d’une dispense que pour 
les navires convoyés sous leur propre pavil
lon. Les usages étaient d'ailleurs très incer
tains chez les pays qui admettaient l’exemp
tion dans le cas précédent.

De toute manière, abstraction faite du droit 
de visite, la pratique de faire escorter les na-

(1) Cf. aussi a rticle  de  fond  du  J. T . du 29 oct.
(2) On peu t aussi consulter la très in téressante 

étude parue  dans le  D ic tionnaire  d ip lom atique Verbo 
Convois. — Ce d ictionnaire  consacre aussi, à toutes 
les questions touchant à  no tre  m atière, de  courts 
traités rem arquables avec références b ib liographiques 
com plètes.

vires neutres par les vaisseaux de guerre de 
chacune des puissances neutres indifférem
ment est ancienne et fut consacrée notamment 
dans la convention maritime du 9 juillet 1780 
de Copenhague, entre Catherine II, la Suède 
et la Norvège. Aux termes de ce traité de la 
neutralité armée, les navires de guerre de 
chacune des puissances étaient requis de por
ter secours, soutien et appui aux vaisseaux 
marchands des puissances coalisées (1 ).

Convois sous protection d’un belligérant.

Il n'est pas douteux que le neutre, en se 
plaçant sous la protection d’un belligérant, 
ne manque à aucun devoir de la neutralité. 
Cette solution est unanimement reconnue, 
sauf par l’Allemagne pour les besoins de sa 
cause. Il va de soi que si un combat naval 
s’engageait entre les vaisseaux de guerre bel
ligérants, il y aurait là un risque pour les au
tres bâtiments. Ceux-ci s’exposeraient aussi à 
être capturés avec le convoi du belligérant. 
D’aucuns soutiennent qu’en ce cas, il ne peut 
même être question de confisquer le navire 
neutre pour s’être fait convoyer; d’autres le 
contestent, mais nous laisserons de côté ce 
point accessoire (2 ).

Jamais, de toute façon, il ne peu: s'agir de 
détruire volontairement les navires neutres 
pour la seule raison qu’ils se trouvent con
voyés, qu’il s’agisse d’un convoi sous pavillon 
nationale, par d’autres bâtiments neutres ou 
par la flotte d’un belligérant.

Aussi la note allemande est-elle d’une hypo
crisie rarement égalée. Car l’Allemagne ne 
pourrait même pas invoquer le prétexte falla
cieux, au demeurant, que les neutres auraient 
tenté de se soustraire au droit de visite par 
leurs bâtiments.

Le droit de visite n’est nullement en cause 
en l’occurrence et il s’agit uniquement de 
protection contre de véritables actes d’agres
sion.

U V a dans la prétention allemande une 
pétition de principe. Car les navires ne sont 
pas torpillés parce qu’ils sont convoyés; ils 
sont, au contraire, convoyés pour ne pas être 
torpillés. C’est là un acte de légitime défense 
que l’attitude de l’Allemagne a rendu néces
saire.

Il serait bien difficile de comprendre les 
choses autrement puisque l’Allemagne n’a pas 
attendu qu’il soit question de la protection 
des forces belligérantes pour prendre l’initia
tive des torpillages. N’a-t-elle pas, dans les 
eaux qui échappent à tout contrôle anglais, 
coulé des navires Scandinaves qui n’étaient 
pas escortés par des bâtiments anglais ?

(A suivre.)

II. —  Les mobilisés étrangers 
et la loi du 24 juillet 1939.

Le Journal des Tribunaux de la semaine 
dernière a publié un très intéressant jugement 
sur la question de savoir si les mobilisés fran
çais pouvaient se prévaloir de la loi de juillet 
et la résout par la négative. En sens contraire, 
est une étude fouillée parue dans la Vie fran
çaise (n“ du 27 oct. 1939). A titre documen
taire, indiquons que cette étude qui comporte 
deux parties, s’attache à démontrer que les 
étrangers, jouissant en Belgique de tous les 
droits qui ne leur sont pas expressément reti
rés par un texte formel et à l’exclusion des 
droits politiques, seraient admis à se préva
loir de la loi du 24 juillet 1939; qu’en tout 
cas, le bénéfice de cette loi ne pourrait être 
retiré aux ressortissants des pays jouissant de 
la clause de la nation la plus favorisée et que 
le traité franco-beige de 1927, bien que 
n’ayant pas été soumis à la ratification du 
Parlement serait toujours valable. Cette par
tie la plus intéressante de la thèse se fonde sur 
ce que les traités d’établissement ne doivent 
pas nécessairement être ratifiés par les Cliam- 
bes; qu’en tout cas, la ratification tacite est 
possible en droit public et qu’en tout état de 
cause, les conventions internationales conti
nuent à sortir leurs effets aussi longtemps que 
la confirmation ou la ratification n’a pas été 
refusée par le Parlement. Cette thèse que nous 
n’indiquons que d’une manière sommaire est 
appuyée par l’auteur de l’article, dont ques
tion, de nombreuses références.

Max VandenKERCKHOVE.

III. —  Conseils de guerre en campagne.

Cette question très actuelle et importante 
sera traitée dans la prochaine chronique par 
M® Gaston Hubin, qui s’est spécialement 
occupé du problème notamment dans le der
nier numéro paru de la Revue Militaire Belge.

L E G ISL A T IO N

DECLARATION NAVALE DE LONDRES DU
26 FEVRIER 1909 (toutefois non ratifiée) 
(Suite).

C h a p i t r e  V II. — Du Convoi.
A rt. 61. — Les navires neutres sous condition de 

leu r pavillon sont exem pts de visite. L e com m andant 
du navire donne pa r écrit à la dem ande du com 
m andant d’un bâtim ent de guerre belligéran t, sur le 
caractère  des navires e t su r leu r chargem ent, toutes 
in form ations que la  visite serv irait à obten ir.

A rt. 62. —  Si le  com m andant du  bâ tim en t de 
guerre belligéran t a lien  de soupçonner que la relig ion  
du com m andant du convoi a été  surprise, il lu i  com 
m unique ses soupçons. C’est au com m andant du  
convoi seul qu’il convient, en ce cas, de p rocéder â 
une vérification . I l  do it constater le  résu lta t de celte  
vérification  pa r un  procès-verbal don t une copie est 
rem ise à l ’officier du  b â tim en t de guerre. Si des faits, 
a insi constatés, ju stifien t, dans l ’op in ion  du  com m an
dant du  convoi, la saisie d’un  ou de p lusieurs navires, 
la p ro tec tio n  du convoi doit le u r  être re tirée .

Financement des commandes de la Défense 
Nationale. - Dérogations à la loi sur la 
comptabilité de l’Etat.

ARRETE-LOI DU 21 OCTOBRE 1939 portant 
dérogation aux dispositions des articles 17 
et 20 de la loi organique de la comptabilité 
de l’Etat du 15 mai 1846 (Mon., 10 nov.). — 
Précédé d’un rapport au Roi.
A rt. 1 " .  —  P a r dérogation  à l’article  20 de la loi 

du 15 m ai 1846, le  M inistre de la Défense nationale 
est au to risé  à consen tir des avances provisionnelles 
p réalab lem ent à l ’exécution de toutes comm andes en 
cours ou à fa ire , de travaux ou de fou rn itu res dont 
le coût est im putab le  sur les budgets ex traord inaires 
de la défense na tionale  et de la gendarm erie.

A r t .  2. — P a r dérogation  à l’a rtic le  17 de la lo i 
du 15 m ai 1846 su r la com ptabilité  de l’Etat, les 
paiem ents à effectuer à charge des dits budgets p o u r
ro n t être  opérés, soit au m oyen d’ordonnances a ffran 
chies du  visa p réalab le  de la  C our des com ptes, soit 
au m oyen de m andats d irects de la T réso rerie , soit 
pa r chèques ou virem ents postaux.

A rt. 3. —  Le p résen t a rrê té  est applicable le  jo u r 
de sa publication  au Moniteur belge. Il cessera ses 
effets au  jo u r fixé p a r arrê té  royal p o u r la rem ise 
de l ’arm ée sur p ied  de paix.

Miliciens. - Allocations familiales.
INSTRUCTIONS relatives à l’octroi des indem

nités aux militaires soldés, rappelés ou 
maintenus sous les drapeaux (Mon., 4 nov.).
— Instructions se rapportan t à l 'a rrê té  royal 
du 27 octobre.

ERRATUM aux instructions ministérielles du 
£ novembre 1939 relatives à l’octroi rffes 
indemnités aux ayants droit des militaires 
soldés ou maintenus sous les drapeaux 
(Mon., 6-7 nov.).

Transfert d’aliénés.
ARRETE-LOI DU 26 OCTOBRE 1939 autori

sant jusqu'au jour fixé pour la remise de 
Varmée sur pied de paix le transfert tem
poraire des aliénés dans des bâtiments 
n'ayant pas l'affectation par la loi sur le 
régime des aliénés (Mon., 5 nov.).

Mobilisation civile.
A. M. DU 27 OCTOBRE 1939 dotant le per

sonnel du Crédit Communal de Belgique 
d'un livret de mobilisation civile (Mon.,
5 nov.).

(1) Recueil des Traités ,et Conventions (De Mar- 
te n s  et Cussy). Ce recueii classé par ordre de date 
des traités contient également le très intéressant 
échange des correspondances diplomatiques qui a 
précédé la conclusion de la convention maritime.

(2) Albéric R o lin , Le Droit moderne de la guerre, 
t. I I I ,  n ' 1289.

L’iode favorise l’accomplissement 
des phénomènes de la nutrition dans 
l’organisme humain. C’est ce que donne 
à l’air de la mer, chargé d’effluves iodés, 
son action vivifiante.

Associé à un laxatif alcalin qui régu
larise la digestion, l’iode entre dans la 
composition des

Cristaux iodés Proot
L’emploi de ce précieux produit vous 

préservera de la constipation habituelle, 
de la goutte, des rhumatismes et de 
l’obésité.

15 FRANCS LE FLACON  
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La Chronique Judiciaire
CHROXIQOE LÉGISLATIVE

Remorts.
Un a rrê té  royal du 3 octobre  1939 publié  au M oni

teur du 8 novem bre, c 'es t-à -d ire  à très peu près dans 
] •  délai légal, au to rise  les ingénieurs agricoles à 
p o rte r  le  titre  d’ingén ieu r agronom e.

M ande pardon. 11 n ’y a rien  à red ire  à cela.
Alors quo i ?
Mais voilà . Cet a rrê té  est p ris  sur le  vu de b eau 

coup de choses (et c’est très b ien  de nous le  d ire) 
en tre  au tres, les a rrê tés royaux des 25 m ai 1864 et
22 fév rie r 1900. N ous nous sommes enquis de ces 
m alheureux.

Ce 25 m ai 1864 a dû  — sauf enfoncem ent in tem 
pestif de notre doigt ind ica teu r dans no tre  orbite  
enténébrée, — baisser pavillon  devant son successeur 
du  2 septem bre 1882 qui lu i, fu t bien un pe tit peu 
assassiné pa r son subséquent du 7 octobre 1887 
auquel celu i du 10 décem bre 1892 fit le p lus grand 
to rt, ce qu i ne l ’em pêcha pas de p é rir lu i-m êm e 
devant le  14 avril 1899 q u i p rit, après guerre, une  
nouvelle  v igueur sous les dehors d’un assez pim pant 
14 août 1920 lequel rem plaçait, en outre, les 19 août 
1912 et 12 ju in  1914. A ujourd’hu i chacun le  sait, et 
na turellem ent le départem ent le  tout prem ier, c’est 
le 30 avril 1937 qu i est provisoirem ent le seul dé fi
n itif com m e arrê té  o rganique.

Son coéquipier, le  22 fév rie r 1900 disparaissait sans 
au tre  fo rm e de procès, le  14 août 1920 cité ci-avant.

Mais à part ça, aucune m arquise au m onde n’est 
disposée à tro u v er que ça ne  va pas bien, très bien, 
tou t à fa it trè 6 bien, m êm e p o u r des m orts, bien  m orts 
e t rem orts. N.

Im perfections.
D epuis le 29 octobre  1908 — la trentaine bien 

sonnée —  nous jou issions d 'u n e  réglem entation sur 
le  grade scientifique de m édecin hygiéniste.

C’est fin i ça. C’est changé, rem is à neuf, restauré , 
requ inqué .

L’arrê té  royal du 18 sep tem bre 1909 p ub lié  à peu 
p rès dans le  mois (p o u r  respec ter au moins en partie  
la loi de 1898) d onne  une rédaction  toute nouvelle 
à  la place de l ’ancienne.

Parfa it, parfa it !
Mai* pourquo i n’ab roger q u e  par p rétérition  l’arrê té  

royal du 25 août 1937 qu i m odifia it partiellem ent
1908 ?

L 'eû t-on  pas pu d ire  expressém ent ?
La fo rm ule  du d ip lôm e de ce grade, é tab lie  en

1909 si nous n’errons, reste subsister. A m oins que 
d’ici un an ou deux on s’aperçoive qu’il faudra it 
p eu t-ê tre  la  revoir.

U ne voix am icale bougonne par dessus notre 
épaule : < krabberw erk  » !

Au fa it ce n’est pas b ien  m ortellem ent grave, il 
fau t en convenir : ce n’est qu ’une peccadille  tech 
nique.

Après avoir tapé sur ce clou pendant une dizaine 
d ’années, il se trouvera  p eu t-ê tre  quelqu’un qu i 
com prendra  el décidera et exigera que ceux qu i ré d i
gent des textes doivent savoir que c’est un  m étier 
délicat et en  connaître  les rud im ents avant de s’en 
m êler.

A insi l’a rrê té  royal du 14 octobre 1939 (Mon., 16-17) 
qu i crée la carte d’id en tité  p o u r  les enfants de m oins 
de 15 ans, porte  un article  4 taxant les infractions 
d’une am ende de 25 francs. I l  n’est pas question d’a d 
m ission de circonstances a tténuantes. Tandis que l ’on 
p eu t descendre en  dessous de 25 francs pour la carte  
d ’iden tité  des personnes âgées de plus de 15 ans 
(A . R., 6 fév rie r 1919) et des étrangers (A. R., 14 août 
1933) en  ve rtu  de la lo i du 2 ju in  1856 qui est ra p 
pelée  dans les deux cas. P o u rq u o i pas cette fois ?

E t la voix, pa r dessus no tre  épaule, répète ...
N.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r
Maison de confiance

3 9 -4 1 , rue d e  l’H ô p ita l, BR U X ELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .06 .18

N etto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T rav a il 
ra p id e  e t so igné . —  P rise  e t rem ise à dom icile . 

E nvoi en  p ro v in ce .

Lfl ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre  tous risques

V I E
ACCIDENTS 

REN TES VIAGERES - PEN SIO N S 
ET CONTRE LE VOL

Le Bulletin Législatif Belge
contient les textes publiés au Moniteur de quin
zaine à quinzaine, c’est-à-dire du 1« au 15 et 
du 16 à fin de chaque mois. Il p ara ît à ces 
mêmes dates avec une parfaite  régularité. Des 
tables alphabétiques et chronologiques, reprises 
en entier à la fin de l’année en rendent la con
sultation aisée et rapide.

Abonnement annuel : 75 francs à la Maison 
Ferd. Larcier, S. A. — Envoi d ’un numéro spé
cimen gratuit sur demande.

Conférence du Jeune Barreau
DE BRUXELLES

La Sain t N icolas des avoca ts rappe lés 
sous les d rap eau x .

La C onférence du Jeu n e  B arreau pensant am icale
m ent aux avocats qui sont rappelés sous les drapeaux, 
voudrait leu r adresser quelques friandises et quelques 
livres à l ’occasion de  la fê te  de saint Nicolas dont 
m aints avocats et particu lièrem en t les plus jeunes 
d ’en tre  eux, infidèles à saint Yves, honorent le 
patronage...

La C onférence p rie  les m em bres du  B arreau qui 
approuveron t cette initiative, de bien  v ou lo ir verser 
à son com pte chèques postaux n* 610.55 le  m ontant 
de leu r participa tion  à ces envois.

Une lis te  de souscription a été déposée au  Vestiaire 
des Avocats. Le B ureau de la  C onférence est certain 
que cette liste  se couvrira b ien tô t de signatures.

Le Journal des Tribunaux, fidèle  à saint Nicolas, 
s’inscrit en tête de la liste  de souscription.

OFFICE CENTRAL DE LA  
PRISE DU DISCOURS (S. C .)

STEN O TY PIE GRANDJEAN
8 9 , R ue  d e  N am u r, 89  

a ssu re  LA  PR ISE  IN TEG R A LE DES DEBATS

Téléph. : 12.88.92 - 48.84.93

FEDERATION DES AVOCATS
U n m essage d e  sym path ie  

aux B arreau x  français.

Le B ureau de la F édération  a adressé un message 
de sym pathie à M* Payen, P résident de l ’Association 
N ationale des Avocats de France et à M* C arpentier, 
B âtonnier de Paris. ,

E n voici le texte :

< M onsieur le B âtonnier,

» Le Bureau de n o tre  Fédération  s’est réun i samedi 
p o u r la prem ière fois, depuis que la guerre s’est à 
nouveau déchaînée sur l ’E urope.

» La B elgique a, ju sq u ’à ce jour, échappé à la to u r
m ente. N ’ayant été  l'o b je t d 'aucune agression, elle a 
pu  re tou rner à sa p o litiq u e  trad itionnelle  et séculaire 
de neutralité.

» V otre pays, hélas, a dû, pa r fidélité  à la parole 
donnée, se résoudre à la guerre. Un grand nom bre 
de nos confrères français sont sous les drapeaux.

» Nous tenons à vous d ire, M onsieur le Président, 
avec quelle  affectueuse ém otion nous songeons à eux.

» Les relations si cordiales et si fraternelles que 
les Avocats Belges ont tou jours en tretenues avec les 
B arreaux de F rance, nous font un devoir de vous 
adresser, en ces m om ents douloureux, au nom de notre 
F édération , l ’hom m age ré itéré  de notre profonde 
sym pathie.

» Puisse votre grand pays connaître  b ien tô t les 
b ienfaits d’une Paix  fondée sur la Justice et le Droit !

» Veuillez agréer, M onsieur le  B âtonnier, les assu
rances de nos sentim ents les plus confraternellem ent 
dévoués.

> Le Secrétaire Général, » Le Président,
» Paul S t r u y e .  » H enry V a n  L e y n s e e l e .  »

COM PAGNIE BELGE

M°n f e rd .  LA R C IER , *.a. 
E d iteu rs 

2 6 -2 8 , ru e  des M inim es
BRUXELLES

PO U R  P A R A IT R E  
PROCHAINEM ENT

LE STATUT DES
É T R A N G E R S

EN BELGIQUE
P A R

HERMAN BEKAERT
Chef de Cabinet du Ministre de la Justice 
Administrateur-adjoint de la Sûreté Publique 
Chargé de cours à l'Université de Bruxelles 

avec la co lla b o ra tio n  de MM. L. G O FFIN , M .-F. M A LEV E, A . LONN OY e t A . LUYCKX.

5 7 , RUE DES C O LO N IES, BRUXELLES —  T ü é p h o M  > 1 1 .2 4 .5 2

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE CHARGE DE  
T O U T E S  MISSIONS 
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33 .66 .95  - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)
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S
Pensions d’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES
fCombinaison d assurance libérant 

l’immeuble au terme du prêt ou 
en cas de décès de l'emprunteur.

D o c u m en ta tio n  g ra tu ite  su r  dem an d e .

C IG A R E S D E CH O IX c°“*oy ■ R—«
Fournisseur de  la Coin
M aison fondée  en 1846

FAILLITES
T ribunal de Commerce de Bruxelles.

K  O C TO B R E 1939 :
De L ae t, A ifons, c o m m erçan t, 432 , B reda B aan, 

M erksem . (A v e u .)
J.-com . : M. D ierckxsens K. E. —

C u r. : Jos. V an Geste].
V érif. cr. : 16-1 1-1939 .

12 O C T O B R E  1939 :
G oudsm it, Sa lom on, c o m m erçan t, Steew eg op 

M assenhoven , 29, B roechem , an c ien n em en t 33, 
M o icn straa t, M ortsel. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. Y seboot R. P . —  C u r. : M*" A rts.
V érif. c r. : 17-1 1-1939. 

V an A n iw erp en , Léon, c o m m erçan t sous la d é n o 
m ination  « G arag e  P lan tin  », 241 , P ro v in c ie s traa t, 
A nvers. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. Neefs. —  C ur. : IVT Buysse.
V érif. c r. : 17-1 1-1939.

31 O C TO B R E 1939 :
V an d en b u lck e , V ic to r, P ie rre , M atie, Jo sep h , 

fa isan t le co m m erce  sous la d én o m in a tio n  « H ôtel- 
R e s ta u ra n t P a ris ien  3», à B ruxelles, 106, ru e  M arch é  
au  C h a rb o n . (A v e u .)

J.-com . : M. de F o rm a n o ir  de  la C azerie . —
C u r. : M“ R aoul Engel. 
V érif. cr. : 6 -1 2 -1 9 3 9 . 

A ld iic , C lém ence, ép ouse  V an  den B ergh, Joseph , 
n é g o c ian te  en m eubles, 12. p lace B ara à A n d e r
lech t, ré s id an t à B ruxelles, 32, rue  Ju les V an  P ra e t. 
(A v eu . )

J.-com . : M. de F o rm a n o ir  de la C azerie . —
C ur. : M* R aoul E ngel. 
V érif. cr. : 6 -1 2 -1 9 3 9 .

2 NOVEM BRE 1939 :
I ) L 'asso c ia tio n  de fa it A g en ce  T ec h n iq u e  F in a n 

c iè re , a y an t son siège à  B ruxelles, 26, b o u lev ard  
du M idi; 2 ) ses associés a )  C rev ecœ u r, L ucien , 
c o u rtie r , 26, b o u lev ard  du Midi à  B ruxelles, b ) 
G iltay , R aym ond, c o u rtie r , 109, ru e  Sain t-G eorges 
à Ixelles. (Of f ice. )

J.-com . : M. D e lb ru y ère . —
C u r. : M” V anden  A k k e r. 

V érif. c r. : 6 -1 2 -1 9 3 9 .
1 ) La Société  en  nom  collectif « J. L elarg e  e t  L. 

H e ito g s  », a y an t son  siège à  B ruxelles, 6 6 , ru e  du  
L o m b ard ; 2 )  ses associés a )  L eiarg e , Jacq u es, 
M arcel, ag en t de ch an g e , à  Saint-G illes, 12a, rue  
H en ri W afe lae rts , b )  H e rto g s, Louis, A lb ert, M arie, 
d é légué  d ’ag en t de ch an g e  à Ixelles, 29, avenue  
M olière. (A v e u .)

J.-com . : M. D e lb ru y ère . —
C u r. : M" V anden  A k k e r . 

V érif. cr. : 6 -1 2 -1 9 3 9 . 
S ch erschew sky , Lea, veuve N a th an ie l T u ch b an d , 

dom iciliée à  S ch aerb eek , 106, av en u e  de l’O p a le , 
fa isan t le co m m erce  sous la d én o m in a tio n  <£ Excel- 
sio r R a in c o a t » 29, qua i du C o m m erce  à B ruxelles. 
(A v e u .)

J.-com . : M. D e lb ru y ère . —
C u r. : M* V anden  A k k e r. 

V érif. c r. : 6 -1 2 -1 9 3 9 . 
C am pcns, A lphonse , p lo m b erie , 430 , ch au ssée  

de G and, M olenbcek-S t-Jean . (A v e u .)
J.-com . : M. D e lb ru y ère . —

C ur. : M" V an d en  A k k er. 
V érif. c r. : 6 -1 2 -1 9 3 9 . 

P ro u v o si, A lb e rt, Jo sep h , H en ri, é p ic e rie -c ré m e 
rie, à S ch aerb eek , 125, ch au ssée  d ’H elm et. (A v e u .)  

J.-com . : M. D e lb ru y ère . —
C u r. : M" V an d en  A k k e r. 

V érif. c r. : 6 -1 2 -1 9 3 9 .
3 NOVEM BRE 1939 :

C apelle , H en ri, C h a rle s , M arie, Jé rô m e, Léon, 
fa isan t le co m m erce  de co nfec tions p o u r dam es
« Ina-C Ia ire  », 67, ru e  de  F lan d re  à B ruxelles,
dom icilié  à Sain t-G illes, 6 , rue  de la L in ière . 
(A v e u .)

J .-co m . : M. D e lb ru y ère . —
C u r. : M* L éon L epage. 

V érif. c r. : 6 -1 2 -1 9 3 9 .
G ru n b erg , M enachen , fa b ric a n t de m eubles, 28,

ru e  A bbé  C uy lits , A n d e rle c h t, dom icilié 41 , ru e  
O d o n  à A n d e rlech t. (A v e u .)

J.-com . : M. D e lb ru y ère . —
C u r. : M 1* L éon L epage.
V érif. c r. : 1 3 -12-1939 .

9 NOVEM BRE 1939 :
Dilis, C h arles, Ju les, o p tiq u e  e t radios, 24, ru e

du C ongrès, dom icilié  6 4 t ru e  de W au tie r, B ru 
xelles ( I I )  (A v e u ) .

J.-com . : M. D e lb ru y ère . —  C u r. : M“ L. L epage.
V érif. cr. : 13-12-1939 .

10 NOVEM BRE 1939 :
V an k erk h o v e n , E rn es t, q u in ca ille rie s  p o u r  m eu 

bles, dom icilié  à  A n d e rlec h t, 67, rue  V eew eyden, 
an c ien n em en t, 40, chau ssée  de M ons, Z u en  (A v e u ) .  

J.-com . : M. D e lb ru y ère . —  C u r. : M? L. L epage.
V érif. cr. : 13 -12-1939 .

Tribunal de Commerce d’Anvers.
14 O C T O B R E  1939 :

M endel, H e rb ert, c o m m erçan t sous la d én o m in a
tion  « H. M endel, H om e en  E ssuyages S tan d ard  »,
4, V an  T r ie rs tra a t ,  A n v e rs  e t 5, K oediefslaan , 
H eem stede  (H o llan d e ) (O ff ic e ) .

J.-com . : M. J. H ellings. ---- C ur. : M* L. M using.
V érif cr. : 2 0 -1 1 -1 9 3 9 .

20 O C TO B R E 1939 :
A g rico le  e t C om m erc ia le  du  C ongo, S. A . en 

liq u id a tio n . 44, S o lv y n ss traa t, A n v e rs  (A ss ig n a 
t io n ) .

J .-com . : M. O s te rr ie th . —  C u r. : M° L. S cho lle r.
V érif. c r. : 27-1 1-1939.

21 O C T O B R E  1939 :
O m éga (A c c u m u la te u rs ) , S. p. r. l.t 30, A n k e r  

Rui, A n v e rs  (A v e u ) .
J.-com . : M. V an  H o o fs tad t.

C u r. : M° V an  den  H errew eg h e .
V érif. cr. : 27-1 1-1939 .

26 O C T O B R E  1939 :
M endel, G e rh a rt, co m m e rç a n t. V an  T r ie rs tra a t ,

4, A n v e rs  (A ss ig n a tio n ) .
J .-com . : M. J. H ellings. ---- C u r. : M* L. M using.

V érif. c r. : 1-12-1939 .
M endel, W ern er, co m m e rç a n t, V an  T r ie rs tra a t ,

4. A n v e rs  (A ss ig n a tio n ) .
J .-com . : M. J. H ellings. —  C ur. : M* L. M using.

V érif. c r. : 1-12-1939 .
De Bot, C lém en t, c o m m erçan t en  ch au ssu res , 8 , 

E m iel B a n n in g s traa t, A n v e rs  (A p rè s  c o n c o rd a t) .
J.-com . : M. A . A rts . ---- C u r . : M° R ouw ens.

V érif. c r. : 1 -1 2 -1939 .
27 O C T O B R E  1939 :

M e lae rts , M aria , v euve  B as\\ B e k a e r t,  c o m m e r
ç an te  sous la  d é n o m in a tio n  <c B. B e k a e tt  e t C o  »,
5, A m e rik a  L ei, A n v e rs  ( A v e u ) .

J .-co m . : M. M oris. —  C u r . : M° C o lla rd .
V érif. c r. : 2 -1 1 -1 9 3 9 .

Im prim erie Pu^re*
Bureaux : 59. avenue Fontny, Bruxelles
AÀ m . ÜHr. i .  5 6 .  r»« àil T«k,lUs. XL
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L’ARRETE-LOI DU 11 OCTOBRE 1916 ET SON APPLI
CATION INCONSTITUTIONNELLE 

JURISPRUDENCE
C ass. (2c  c h .) ,  23 o c to b re  1939. —  I. C irc o n stan ces  a t té n u a n te s .  —  

F o rm alité  su b s ta n tie lle . —  II. R envoi en police . —  V io la tion  
d e  la loi.

C ass. (2e  c h .) ,  9 o c to b re  1939. —  S ocié té  en liq u id a tio n . —  T axe  su r  
les bénéfices a n té r ie u rs .

L iège (c h . te m p .) , 3 m ai 1939. —  1. A ppel in c id en t. —  R ecevab ilité . —  
II. F a illite . —  A ctio n  ob lique. —  III. A c tio n  « m a n d a ti  ». —  
A ction  « ex d e lic to  ».

Liège ( I r e  c h .) ,  26  ja n v ie r  1939. —  A ction  en c e ssa tio n . —  N a tu re  de 
l 'a c te  illic ite .

C iv. C harle ro i, 2  o c to b re  1939. —  N o ta ire  m obilisé . —  C lerc  su p p léa n t. 
C iv. B rux . (2e  c h .) ,  8 ju ille t 1939. —  I. E ta t  é tra n g e r . —  T rib u n a u x  

belges in c o m p é ten ts . —  II. E x écu tio n  forcée. —  In ap p lic ab ilité .
—  111. Im m unité. —  M oyen d 'o ffice .

C om m . O stende , 20  av ril  1939. —  T ra v a u x  pub lics. —  I. V ice du  p lan .
—  D énoncia tion . —  11. C our d e s  co m p tes. —  R efus de  v ise r  un  
m a n d a t de p ay em en t. —  III. C om ité  de C ontrô le . —  C o m p a ru 
tio n  vo lo n ta ire .

J .  P . S a in t-Jo sse -te n -N o o d e , 17 nov em b re  1939. —  I. B ail à  loyer. —  
Loi du  24 ju ille t 1939. —  II. C o d éb iteu r so lid a ire . —  O b lig a tio n  
un ique.

C o rr. H uy , 10 novem b re  1939. —  M an ifes ta tio n s  de  la  P re s se . —  T em ps 
de g uerre .

CHRONIQUE DE LA MOBILISATION ET DE LA 
NEUTRALITE 

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE
C onférence  du Jeu n e  B arre au  d e  B ruxelles. —  C hron ique  lég is la tiv e . —  

Il y  a  c in q u a n te  a n s . —  E chos du P a la is .
FAILLITES

REDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à I»

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  DE JU ST IC E , BRUXELLES

ADMINISTRATION

RAISON FERDINAND LARCIER, s. a., éditeurs
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C h èq u es  p o s ta u x  4 2 3 .7 b

PUBLICITE
s’ad re sse r  à  l’AG EN C E L U D O V IC , 18, q u a i d u  C o m m erce, B ruxelles 
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F O N D A T E U R :  E D M O N D  P I C A R D

L’Arrêté-Loi du 11 octobre 1916  
et son application inconstitutionnelle

Noua publions ci-dessous (1) un jugement du 
Tribunal correctionnel de Huy sur la répres
sion des manifestations de la Presse par appli
cation de l’arrêté-loi du 11 octobre 1916, dont 
il a été question dans les articles du Journal 
des Tribunaux des 12 et 19 novembre, ce der
nier s’occupant spécialement de ce qu’il faut 
entendre par temps de guerre. Nous ajoute
rons quelques observations s’appliquant à la 
décision dont question qu’il ne nous appar
tient pas d’apprécier quant au fond même, 
mais en nous plaçant uniquement sur le ter
rain des principes.

Dans les articles qui précèdent, nous avions 
déjà indiqué que la thèse étendant l’applica
tion des mesures d’exception du temps de 
guerre à celui de la mobilisation, avait eu 
pour auteur M. l’avocat général Demeure et 
que la Cour de cassation s’était toutefois abs
tenue de se prononcer [Pas., 1921, I, 26).

Citant précisément comme exemple l’arrêté- 
loi de 1916, voici comment s’était exprimé 
M. l’Avocat général :

« Si le texte de cet arrêté-loi ne précise pas 
le moment où l’état de guerre commence et 
où il finit, le rapport au Roi qui l’a précédé 
est explicite sur ce point : « L’état de guerre, 
» dit-il, s’étend à tout le pays. Il est la con- 
■» séquence de la guerre; il ne doit pas être 
» déclaré; il existe de plein droit pendant le 
» temps de guerre. Celui-ci commence au 
» jour fixé par l'arrêté royal pour la mobili- 
» sation de Formée; il prend fin au jour fixé 
» par arrêté royal pour la remise de l’armée 
» sur pied de paix. » (Le texte cité devrait 
comprendre encore pour être complet : comp. 
loi du 15 juin 1899, art. 58, figurant entre pa
renthèses dans le rapport au Roi).

» Le passage du rapport au Roi — poursuit 
M. l’Avocat général — n’a pas évidemment la 
valeur (Fun document législatif, mais précé
dant l’arrêté-loi qui a conféré au Roi des 
pouvoirs extraordinaires pour la durée de la 
guerre, il a une importance indéniable au 
point de vue du temps pour lequel les pou
voirs étaient conférés.

» L’arrêté-loi du 11 octobre 1916 confirme 
la loi du 4 août 1914 et dans l’un et l'autre de 
ces actes législatifs, nous voyons apparaître la 
notion déjà inscrite dans le Code de procé
dure pénale militaire que le temps de guerre 
commence à la mobilisation de l’armée et fi
nit à la remise de l’armée sur pied de 
paix » (2).

Comme on s'en rend compte par le passage 
ci-dessus retranscrit de l'avis de M. l’Avocat 
général, le commentaire que constitue le rap
port au Roi n'a pas force de loi, mais traduit 
seulement une opinion à l’appui d’une thèse; 
remarquons aussi en passant que les termes 
du rapport au Roi sont loin d’être aussi expli
cites que le déclare le jugement; enfin 
M. l’Avocat général s’était placé au point de 
vue de la guerre 1914-18.

Or. l’opinion qui assimile la mobilisation 
au temps de guerre et toutes références que 
l’on prétend tirer à ce propos des documents 
relatifs à la guerre 1914-18, ne sont pas claires 
en ce sens que, par suite de l’agression du 
4 août 1914 et de l’état effectif de guerre, en

(1) Col. 655.
(2) Art. 58.

fait la mobilisation et l’état de guerre ont été 
concomitants.

Le rapport au Roi de l’arrêté de 1916 dit 
d’ailleurs : « Il (l’état de guerre) est la con
séquence de la guerre; il ne doit pas être 
déclaré ». C’est évident, mais alors, si l’état 
de guerre est la conséquence de la guerre, il 
ne peut être celui de la mobilisation, car les 
deux assertions sont contradictoires à moins 
que les situations n’aient coïncidé. Ce fut le 
cas en 1914 et de là provient le malentendu 
sur lequel on voudrait échafauder une doc
trine grave de conséquences (3).

Au surplus, dans la situation présente, ce 
serait évidemment à l’arrêté royal de mobi
lisation qu’il faudrait se rapporter et aux 
lois concomitantes votées par le Parlement 
(cf. J. T. du 19 novembre).

U convient de jeter l’alarme avant qu’il ne 
soit trop tard, car, de jour en jour, les empiè
tements de l’exécutif sur les garanties consti
tutionnelles se multiplient. L’arrêté-loi de 
1916 concerne non seulement les manifesta
tions de la presse, mais il permet encore au 
Roi d’exercer, pendant la durée de la guerre, 
tous les pouvoirs de police. Or, par voie d’au
torité, sans le contrôle du Parlement, en de
hors et au delà des pouvoirs, cependant très 
étendus accordés au Roi, le Gouvernement 
n’a-t-il pas proposé à la signature royale un 
arrêté royal, daté du 10 novembre, relatif à 
certaines réunions publiques, et cela en vertu 
de l’arrêté-loi de 1916 ! ! ! (4).

Comme autres considérations, en marge de 
l’ordre juridique, nous ajouterons que divers 
recoupements nous ont apporté la certitude 
que la thèse actuellement défendue devant les 
tribunaux émane directement du Ministère de 
la Justice qui l’a adoptée malgré l’avis con
traire d’autres départements ministériels 
effrayés des conséquences que pourrait en
traîner cette opinion. De là, elle a été trans
mise au Parquet sous forme d’instructions.

On peut se demander s’il n’est pas contraire 
à l’esprit de l’institution judiciaire qu’il s’éta
blisse ainsi des liens de dépendance entre 
l’exécutif et ceux qui sont appelés à requérir 
dans un esprit d’impartialité et d’indépen
dance, l’application des lois.

Comme les saisies des journaux deviennent 
de plus en plus fréquentes et que la menace 
de poursuites plane tout aussi bien pour les 
propos innocents que pour l’énoncé d’opi
nions, nous pensons devoir ajouter qu’il se 
confirme de différents côtés que l’embarras à 
appliquer l’arrêté de 1916 est extrême, puis
que, dans la plupart des cas, il est renoncé 
aux poursuites. Ainsi aux mesures répressives 
tendent à se substituer des mesures policières, 
ce qui est encore infiniment plus grave.

( 3 > Le Répertoire Pratique du Droit Belge déclare 
ra rrê té - lo i de 1916 sans app lication  en dehors d*un 
état de guerre effectif on de l 'é ta t  de siège (v° 
Liberté de la Presse, n° 31).

*4) Cf. chron ique  de la m obilisa tion  de ce jo u r : 
Législation, observation? ?ous l 'a rrê té  royal du 10 n o 
vem bre 1939.

De cette manière, on crée le sentiment que 
c’est la liberté d’expression des opinions qui 
est visée et les saisies multipliées suscitent 
dans le public du malaise et F impression 
qu'on cherche à lui cacher la vérité.

II faut, au contraire, faire confiance à  une 
Nation dont les réactions ont toujours été 
saines et ce qui se pratique actuellement va 
directement à l’encontre du résultat pour
suivi.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch .), 2 3  octobre 1939.
Prés. : M. R o l i n .  R a p p .  : M. V i t r y .

Av. gén. ; M. L. C o r n i l ,
(Lassoie c. Bruyère.)

DROIT DE PROCEDURE PENALE. —  
DELIT. —  Contraventionalisation. —
I. Non-expression des circonstances 
atténuantes. —  Formalité substantielle.
—  II. Non-expression des circonstances 
atténuantes. —  Renvoi en police —  
Incompétence.
I. Aux termes de l'article 4 de la loi du

4 octobre 1867, lorsque le fait imputé sera 
punissable de l'emprisonnement ou de Fa- 
mende et que, sur le réquisitoire du minis
tère publie ou sur le rapport fait à la cham
bre du conseil, les juges seront unanimement 
d'avis qu'il y a lieu de réduire ces peines aux 
taux des peines de police, ils pourront ren
voyer le prévenu devant le juge de paix com
pétent, en exprimant les circonstances atté
nuantes.

II. Le renvoi de Finculpé devant le tribu
nal de police compétent, sans exprimer les 
circonstances atténuantes, comporte violation 
de la loi.

L a  C o u r ,
Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport 

et sur les conclusions de M. Léon Cornil, avo
cat général;

Vu le jugement attaqué rendu le 6 juillet
1939 par le Tribunal correctionnel de Mons;

I. — En tant que le pourvoi est dirigé con
tre la partie du jugement qui statue sur l’ac
tion publique;

Sur les moyens d’office pris, le premier de 
la violation de l’article 8 de la loi du l <!r mai 
1849, devenu l’article 205 du Code d’instruc
tion criminelle; le second, de la violation de 
l’article 4 de la loi du 4 octobre 1867 sur les 
circonstances atténuantes;

1° Attendu qu’aux termes de l’article 205 du 
Code d’instruction criminelle, l’exploit de no
tification du recours du ministère public près 
le Tribunal ou la Cour, qui doit connaître de 
l’appel, contiendra assignation dans le mois 
à compter de la prononciation du jugement;

Attendu que cette disposition est prescrite 
à peine de nullité de l’appel;

Attendu que le jugement a quo ? été rendu 
le 2 juin 1939 et que l’acte d’appel du Pro
cureur du Roi de Mons contient assignation à 
comparaître devant le Tribunal correctionnel 
à l'audience du 6 juillet seulement;

Attendu qu’en déclarant cet appel receva
ble, le jugement attaqué a violé l’article 205 
susvisé;

2° Attendu qu’aux termes de l’article 4 de 
la loi du 4 octobre 1867, lorsque 'e fait im
puté sera punissable de l’emprisonnement ou 
de l’amende et que, sur le réquisitoire du mi
nistère public ou sur le rapport fait à la 
chambre du conseil, les juges seront unanime
ment d'avis qu’il y a lieu de réduire ces peines 
aux taux des peines de police, ils pourront 
renvoyer le prévenu devant le juge de paix 
compétent, en exprimant les circonstances 
atténuantes;

Attendu que le 16 décembre 1938, le Pro

cureur du Roi, estimant que l’instruction avait 
établi des charges suffisantes, et attendu que 
l’infraction est punie de peines correction
nelles aux termes des articles 418 et 420 du 
Code pénal, avait requis de la chambre du 
conseil le renvoi du demandeur devant le tri
bunal correctionnel pour y être jugé sur pied 
de la prévention d’avoir involontairement, par 
défaut de prévoyance ou de précaution, mais 
sans intention d’attenter à la personne d’au
trui, causé des coup» ou des blessures au dé
fendeur;

Attendu que la chambre du conseil, adop
tant les motifs du ministère public pour par
tie, a renvoyé le demandeur devant le tribu
nal de police compétent sans exprimer les cir
constances atténuantes;

Attendu qu’en ne déclinant pas leur com
pétence, le tribunal de police d’abord, le tri
bunal correctionnel ensuite, ont violé l’arti
cle 4 susvisé;

II. — En tant que le pourvoi est dirigé con
tre la partie du jugement qui statue sur l’ac
tion civile;

Attendu que la cassation sur l’action pu
blique entraîne la cassation sur l’action civile;

Par ces motifs :
Et sans s’arrêter aux moyens invoqués par 

le demandeur, casse le jugement dénoncé;
Ordonne que le présent arrêt sera transcrit 

sur les registres du Tribunal de première ins
tance de Mons, et que mention en sera faite 
en marge de la décision annulée;

Met les frais à charge du défendeur;
Renvoie l’affaire devant le Tribunal de pre

mière instance de Charleroi, siégeant comme 
juge d’appel en matière de police, pour y être 
statué sur l’appel interjeté par le deman
deur.

Cass. (2e  ch .), 9 octobre 1939.
Prés. : M. R o l i n .  R a p p .  : M. F o n t a i n e .

Pr. av. gén.; M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .  
(Société Brachot et Cie c. Dir. Contr Namur.) 
DROIT FISCAL. —  Impôt sur les revenus.

—  TAXE PROFESSIONNELLE. —
Société en liquidation. —  Bénéfices
antérieurs à  la liquidation. —  Taxation.

Le bénéfice qui provient de l'activité so
ciale antérieure à Fentrée en liquidation est 
passible de F impôt étant, aux termes de F ar
ticle 27, paragraphe 2, 5°, des lois coordon
nées du 6 août 1931, considéré comme béné
fice au point de vue de Fapplication de la 
taxe professionnelle.

L a  C o u r ,

Ouï en son rapport M. le conseiller Fon
taine et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckbove, premier avocat général;

Vu l’arrêt attaqué rendu le. 20 mai 1938 par 
la Cour d’appel de Liège;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation de l'article 97 de la Constitution, 
de l’article 7 de la loi du 20 avril 1810, de 
l’article 1865, 1°, du Code civil, de l’article 
178 (ancien article 153), des lois sur les so
ciétés commerciales coordonnées par arrêté 
royal du 30 novembre 1935; des articles 15, 
paragraphe 2. 25, paragraphe 1, 27, paragra-
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plies 1 et, 2 et 32, paragraphe 2, îles lois rela
tives aux impôts sur les revenus coordonnées 
par arrêté royal du 12 septembre 1936, en ce 
que l’arrêt attaqué a rejeté la réclamation et 
validé la cotisation litigieuse, alors que la 
société en nom collectif, demanderesse en cas
sation, est entrée en liquidation, par échéance 
de son terme statutaire, à la date du 30 avril 
1934; que le bilan du 31 octobre 1934 est, 
par suite, le bilan d’une société en liquida
tion, lequel, comme tel, n’est pas susceptible 
de fonder une cotisation à la taxe profession
nelle et à la contribution nationale de crise et 
ne pourrait donner ouverture qu’à la taxe mo
bilière, et ce, sous la double condition, d’ail
leurs non réalisée en l'espèce, que les valeurs 
actives qui y figurent représentent un excé
dent par rapport au montant réévalué des 
apports et qu’elles aient été réparties entre les 
associés;

Attendu qu’il résulte des constatations de 
l’arrêt attaqué que la société demanderesse, 
dont l’exercice social, commencé le 1 er no
vembre 1933, devait se clôturer le 31 octobre 
1934, est entrée en liquidation le 30 avril 
1934;

Attendu que, par application de l’article 54, 
paragraphe premier, alinéa dernier, des lois 
relatives aux impôts sur les revenus coordon
nées par l’arrêté royal du 6 août 1931, il in
combait au liquidateur de remettre, dans les 
trois mois de la dissolution de la Société, au 
contrôleur des contributions, une déclaration 
énonçant par catégorie le montant des reve
nus imposables à la taxe mobilière ou à la 
taxe professionnelle, déclaration appuyée 
d’une copie du bilan et du compte des profits 
et pertes, arrêtés au 30 avril 1934;

Attendu qu’il est constant que le liquida
teur a remis le 21 novembre 1934 un bilan 
arrêté au 31 octobre 1934, portant donc à la 
fois sur une période d’activité professionnelle 
normale du l l'r novembre 1933 au 30 avril
1934, et sur une période de liquidation du 
30 avril 1934 au 31 octobre 1934;

Mais, attendu que l’arrêt attaqué constate 
que le bénéfice figurant à ce bilan provient 
de l’activité sociale antérieure à l’entrée en 
liquidation et qu'une partie de ce bénéfice, 
soit 68.790 francs, a été portée en prévision 
de créances douteuses;

Attendu qu’aux termes de l’article 27, para
graphe 2, 5°, des lois coordonnées précitées, 
sont considérés comme bénéfices, au point de 
vue de l’application de la taxe profession
nelle, les réserves au fonds de prévision quel
conque, le report à nouveau de l’année et 
toutes affectations analogues;

Attendu que la mise en liquidation de la 
Société n’apporte aucune modification à ce 
régime ;

Attendu que, due aux activités et aux opé
rations professionnelles de la Société, la sus
dite somme de 68.790 francs a enrichi celle-ci 
et doit être atteinte par la taxe profession
nelle, abstraction faite de la taxe mobilière 
éventuelle qui, au prescrit de l’article 15, pa
ragraphe 2, des lois coordonnées, frappera 
ultérieurement l’ensemble des sommes que 
répartira le liquidateur sous déduction du ca
pital social réellement libéré restant à rem
bourser;

Attendu que telle est si bien la volonté du 
législateur que l’article 32, paragraphe 2, qui 
figure sous la rubrique « De l’impôt sur les 
revenus professionnels ou taxe profession
nelle », ordonne qu’en cas de cessation de 
profession dans le courant de l’année, par 
suite de décès ou de toute autre cause, une 
cotisation spéciale est réglée d’après les ré
sultats de la période pendant laquelle la pro
fession a été exercée;

D’où il suit qu’en statuant comme il a fait, 
l’arrêt attaqué, loin de violer les dispositions 
légales visées au moyen, en a, au contraire, 
fait une exacte application;

Par ces motifs :
Rejette le pourvoi et condamne la deman

deresse aux frais.

Liège (Ch. tem p.), 3 mai 1939.
Prés. : M. F r a n c h i m o n t .  Min. publ. : M. d e  

F r o i d c o u r t .  Plaid.: MM" L o i s e a u ,  I I u a r t ,  

d e  W a s s e i g e ,  F r a p i e r  (du Barreau de Na
mur), H e n u s s e  et K a i s i n .

(Faillite X... c. divers.)
DROIT COMMERCIAL ET DE PROCE

DURE.  —  I. A P P E L  IN CID EN T. —  
S im p les  co n c lu sio n s. —  D épôt a n té r ie u r  
à  la  c lô tu re  des d éb a ts . —  R ecevab ilité .
—  II. FA IL L IT E . —  Société c o m m e r
ciale . —  C u ra te u r . —  A ction c o n tre  les 
a d m in is tra te u rs . —  A ctions sociales. —  
A ction mandat i  e t quasi ex delicto.  —  
A ction des c ré a n c ie rs . —  C u ra te u r . —  
ACTION O B L IQ U E . —  III. A ctions 
sociales. —  B ase ju r id iq u e .
I. Lorsque les appels principaux ont été 

interjetés dans les délais légaux, les appels in
cidents peuvent être interjetés sous forme de 
conclusions jusqu’à la clôture des débats.

II. Une société étant en faillite, le curateur 
est investi par la loi du soin (Texercer les ac-
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lions qui appartiennent à la société faillie ou 
à la masse créancière qu’il représente toutes 
deux; au nombre de ces actions, figure en or
dre principal l'action mandati et conjointe
ment F action quasi ex delicto. Les créanciers 
sont, en outre, en droit d’exercer Faction man
dati en vertu de l’article 1166 du Code civil, 
par les soins du curateur.

11. L'action mandati peut avoir pour base 
soit une faute de gestion, soit une infraction 
à la loi ou aux statuts, constitutive <Fune faute 
dont devrait répondre un mandataire ordi
naire; Faction ex delicto est basée sur les 
principes du droit commun et sur Farticle 62 
de la loi sur les sociétés.

Vu en expédition régulière le jugement 
a quo;

Attendu qu’il y a lieu de joindre les causes 
inscrites sous les n08 6499 et 6510;

Sur la recevabilité des appels :
Attendu que les appels principaux ont été 

interjetés dans les délais légaux;
Attendu que les appels incidents pouvaient, 

dans ces conditions être interjetés sous forme 
de conclusions jusqu’à la clôture des débats 
(v. Ré p. Dr. B., v° Appel, n° 394);

Sur la compétence :
Attendu qu’à bon droit et pour des motifs 

que la Cour adopte, le Tribunal civil de Na
mur s’est déclaré compétent;

Sur la production des pièces par l’intimé
Grégoire :
Attendu que ces pièces ont été produites 

tardivement et qu’au surplus, elles ne présen
tent pas de garanties suffisantes pour être op
posées aux autres parties ni pour qu’il puisse 
leur être fait crédit;

Sur la recevabilité de Faction mandati :
Attendu que la société étant en faillite, le 

curateur est investi par la loi du soin d’exer
cer les actions qui appartiennent à la société 
faillie ou à la masse créancière, qu’il repré
sente toutes deux; qu’au nombre de ces ac
tions figure en ordre principal l’action man
dati et conjointement l’action quasi ex de
licto;

Attendu qu’il est inexact de prétendre que 
les administrateurs assignés par le curateur, 
représentent la totalité des actionnaires; qu’en 
effet, parmi les assignés, il en est qui n’ont 
été administrateurs que pendant quelques 
mois et d’autres qui ne l’étaient plus au mo
ment de l’assignation; qu’enfin, un certain 
nombre d’actions étaient détenues par des 
personnes étrangères au conseil, telles que 
Toussaint Hector et Calet;

Attendu, au surplus, que les créanciers sont 
en droit d’exercer l’action mandati en vertu 
de l’article 1166 du Code civil, par les soins 
du curateur; qu’ainsi l’exception d’irreceva
bilité advient sans intérêt;

Au fond :
Attendu que l’action mandati peut avoir 

pour base soit une faute de gestion, soit une 
infraction à la loi ou aux statuts, constitutive 
d’une faute dont devrait répondre un man
dataire ordinaire;

Attendu que la gravité de la faute varie 
suivant que le mandat est gratuit ou salarié;

Attendu que l’action ex- delicto, que le cu
rateur peut exercer au nom des créanciers, est 
basée sur les principes du droit commun et 
sur l’article 62 de la loi sur les sociétés;

Attendu que chacune de ces deux actions 
requiert une faute, un préjudice et une rela
tion de cause à effet entre la faute et le pré
judice;

Attendu qu’à la lumière de ces principes, 
le premier juge a judicieusement décidé, par 
des motifs que la Cour adopte, que les infrac
tions à la loi ou aux statuts, critiquées par le 
curateur, sur pied de l’action ex delicto, 
n’étaient pas à retenir comme ayant causé un 
préjudice aux créanciers de la société et que 
l’expertise sollicitée sur ce point s’avérerait 
inutile;

Fautes de gestion :
Attendu que les fautes de gestion relevées 

par le curateur doivent être examinées et 
appréciées en tenant compte de ce qiie les 
administrateurs ont rempli un mandat pure
ment gratuit et de ce que plusieurs d’entre 
eux ont même consenti à la société des avan
ces parfois appréciables; qu’en outre, s’ils ont 
été négligents, ils ont agi avec une bonne foi 
qui a été mise en lumière par l’arrêt de cette 
Cour, en date du 28 mars 1935, qui les ac
quitte des préventions qui avaient été mises 
à leur charge;

Attendu que cette bonne foi est encore con
firmée par le fait qu’en procédant à des aug
mentations de capital, dont ils assumaient 
presque toute la charge, ils ont pu croire légi
timement qu’ils faisaient tout leur devoir et 
qu’ils assuraient ainsi à la société les dispo
nibilités nécessaires à sa vie ou à son exten
sion;

Attendu, enfin, qu’il faut encore observer 
que la société n’avait, au début, que des am
bitions très modestes et une activité très limi
tée; que si, dans la suite, elle a développé ses 
moyens d’action, c’est en réalité grâce à l’ap
pui financier apporté par les administrateurs
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qui croyaient ainsi gérer leur propre fortune;
Attendu, en conséquence, que c’est à bon 

droit que les premiers juges ont écarté les 
fautes de gestion énumérées par le curateur 
dans son assignation et ses conclusions d’ins
tance; que ces fautes, vu les considérations 
qui précèdent, ne revêtent pas de gravité suf
fisante et n’ont d’ailleurs pas été la cause di
recte de la faillite sociale;

Attendu qu’il reste ainsi à examiner si les 
assignés sont responsables en ce qui paraît 
avoir entraîné la faillite de la société, savoir 
l’affaire Chevance, et la résiliation du con
cordat;

Attendu que l’affaire Chevance a été sur
tout menée par Fournier, alors administra
teur délégué de la société, et que le principal 
îeproche qui lui est adressé consiste à avoir 
traité avec un client qui, quelques mois après, 
fut déclaré en état de faillite;

Attendu qu’il suffit d’observer, en ce qui 
concerne le paiement du tiers du prix lors de 
la commande, qu’il a été effectué en vertu 
d’une clause qui figure généralement dans les 
contrats de même genre; que, d’autre part, 
il est abusif de ne porter en compte comme 
contre-partie à ce versement que la valeur 
« mitraille » des fournitures qui représen
taient à l’époque où elles ont été faites, une 
valeur bien supérieure à celle de leur réalisa
tion postérieure;

Attendu qu’il est constant qu’en séance du 
conseil d’administration du 31 août 1930, où 
la construction de l’atelier était à l’ordre du 
jour, Fournier a fait rapport sur cette ques
tion, ainsi que sur l’état de ses pourparlers 
avec différentes firmes; qu’il faut en retenir 
que près d’un mois avant le marché litigieux
— celui-ci étant des 26-27 septembre 1930 — 
Fournier et le conseil d’administration se pré
occupèrent de le conclure au mieux des inté
rêts de la société;

Attendu que si, même après le 31 août
1930, le conseil d’administration n’eut plus à 
s’occuper de la suite à donner à cette affaire, 
Fournier étant d’ailleurs nanti de pleins pou
voirs d’administration, rien ne permet de 
croire qu’on aurait traité de façon inconsidé
rée avec Chevance; qu’aussi bien ce dernier 
n’a-t-il été déclaré en faillite qu’au mois de 
mars 1931, soit cinq à six mois après la con
clusion du contrat discuté; qu’au surplus, la 
société faillie donne à la lettre Golenvaux du
18 septembre 1930, une interprétation qu’on 
ne peut admettre, vu que, s’il y est question 
de « mettre les points sxir les i », ce n’est nul
lement du point de vue de la solvabilité de 
Chevance;

Attendu, il est vrai, que Pelerin, sous-trai
tant de Chevance, n’a pas voulu fournir à ce 
dernier, sans garantie de la société pour qui 
le travail devait être exécuté, mais que ceci 
est survenu quelques trois mois après le mar
ché principal, alors que la situation réelle ou 
apparente de Chevance pouvait ne plus être 
vers le 20 décembre 1930. ce qu’elle était an
térieurement; qu’il échet de considérer, en 
outre, comme l’a fait le Tribunal de Namur, 
par son jugement du 9 juillet 1931, qu’il 
était de l’intérêt de la dite société de s’enga
ger personnellement vis-à-vis du sous-traitant, 
vu que la grande partie des fournitures restait 
à faire et qu’il était manifeste que Pelerin 
n’aurait plus rien livré si telle garantie ne lui 
avait pas été fournie;

Attendu qu’il se voit ainsi qu’il n’est pas 
établi que les agissements du conseil d’admi
nistration, non plus d’ailleurs que ceux de 
Fournier personnellement, ont, quant à l’af
faire Chevance, contribué à la mise en faillite 
de la société ici représentée par M" Loiseau, 
son curateur;

Attendu, en ce qui concerne le concordat, 
que le curateur reproche à l’administrateur 
Mathy de n'avoir pas exécuté la clause par la
quelle il s’engageait à verser 20.000 francs; 
qu’il reproche, en outre, au conseil tout en
tier de ne pas avoir exécuté sa décision de 
poursuivre Fournier en versement de ses ac
tions non libérées, versement de l’ordre de
150.000 francs;

Attendu que le cours des événements so
ciaux ne permet pas de dire que le versement 
de 20.000 francs par Mathy aurait sauvé la 
société; qu’il écbet d’observer, par ailleurs, 
que ce versement était réclamé à Mathy, non 
pas comme administrateur, mais comme 
client;

Attendu, en ce qui concerne les actions non 
libérées de Fournier, que celui-ci, à l’époque 
du concordat, était d'une insolvabilité com
plète et notoire; qu’on ne peut donc repro
cher au conseil de n’avoir pas exercé des 
poursuites judiciaires en vue d’obtenir un ti
tre qui n’aurait pu aboutir à une exécution 
avantageuse: qu’enfin, il est juste de faire re
marquer, à la décharge de Fournier, qu’il est 
parti au Congo de suite après la seconde fail
lite dans le but d’y gagner, par son travail, 
les quelques 200.000 francs dont il était rede
vable sur sa souscription et que versement a 
été ensuite effectué en plusieurs fois, de 1932
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à 1938, ce qui est la preuve d’une honnêteté 
qui, à l’heure présente, mérite bien d’être 
soulignée;

Attendu qu’il résulte de ces considérations 
que la faillite de la société est due en ordre 
principal à des événements extérieurs et mal
heureux, qu'une gestion plus attentive et plus 
soigneuse n’aurait pu éviter;

Par ces motifs et ceux non contraires des 
premiers juges :

L a C o u r ,
Ouï, M. de Froidcourt, substitut du procu

reur général, en son avis conforme donné en 
audience publique et en langue française;

Ecartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, comme dénuées de fondement et 
notamment la demande d’expertise subsi
diaire du curateur comme inutile, au vu des 
motifs qui précèdent, joint les causes inscrites 
sous les n 08 6499 et 6510, reçoit les appels 
principaux et incidents et les déclare fondés 
à l'exception de celui du curateur; confirme 
la décision entreprise en tant qu’elle a statué 
sur la compétence, sur la responsabilité quasi- 
délictuelle et sur la recevabilité de l’action 
mandati.

Emendant pour le surplus et statuant au 
lond, dit l'action du curateur non fondée; 
l’en déboute et le condamne aux dépens des 
deux instances.

L iège ( I r e  c h .) ,  26  ja n v ie r  1939 .
P r é s .  : M. P i r n a y .

Plaid. : MM*8 Musch, M a r i s s i a u x  

P. T s c h o f f e n  et B il l o n .
(R.-F. de Malzine c. Ateliers de Malzine.) 

DROIT COMMERCIAL. —  Concurrence 
déloyale. —  ACTION EN CESSATION.
—  Arrêté royal du 23 décem bre 1934.
—  Nature de l’acte illicite. —  Intention
frauduleuse. —  Irrelevance.
Il n’est pas nécessaire à l’applicabilité de 

Farticle premier de l’arrêté royal du 23 dé
cembre 1934, que Fauteur de l'acte illicite ait 
été mû par une pensée frauduleuse. 11 suffit 
qu'il emploie, ou tolère sciemment un procédé 
abusif, de nature à fausser les conditions nor
males de la concurrence.

Vu l’expédition régulière du jugement en
trepris;

Attendu que la recevabilité de l’appel n’est 
pas contestée;

Attendu que l’action tend à faire ordonner, 
en application de l’arrêté royal du 23 décem
bre 1934, que l’appelant supprime à l’indica
teur téléphonique la rubrique « de Malzine 
(Recq) R. F. Réducteurs de vitesse et engre
nages », qu’il y a insérée;

Attendu qu’il est constant que le 20 avril 
1929, René Recq de Malzine, père de l’appe
lant, a, contre attribution de 9.988 parts, des
10.000 constituant le capital social, fait ap
port d’une entreprise lui appartenant à une 
société dénommée « Société anonyme des 
Ateliers René de Malzine »;

Qu’en suite de certaines opérations finan
cières, l’apportcur a perdu la prépondérance 
dans cette société qui lui a retiré son mandat 
d’administrateur et où, lui et sa famille ne 
détiennent plus qu’un douzième du capital;

Qu’établis à Sclcssin, les Ateliers René de 
Malzine sont une entreprise spécialisée dans 
la fabrication et la vente d’engrenages;

Que l'appelant, René Frédéricq Recq de 
Malzine, fils de René Recq de Malzine, exerce 
légitimement sous son nom, quai Mativa, à 
Liège, un commerce de réducteurs de vitesse 
et d’engrenages;

Attendu que la famille Recq de Malzine 
est aussi bien connue sous l’abréviation « de 
Malzine » que sous son nom patronymique, 
ainsi qu’en font foi les nombreux documents 
versés aux débats;

Attendu qu’aucun acte de concurrence dé
loyale n’est reproché par l’intimé à l’appe
lant, si ce n’est l’insertion à l’indicateur télé
phonique de son numéro d’appel à une ru
brique « de Malzine (Recq) R. F. Réducteurs 
de vitesse et engrenages, quai Mativa, 65 », 
insertion qui précède immédiatement la men
tion du numéro du poste de l’appelant à la 
rubrique « de Malzine R. (Société anonyme 
des Ateliers Engrenages Sclessin »;

Attendu qu’en principe, l’indicateur des té
léphones est une liste alphabétique où celui 
qui veut communiquer avec un abonné trouve 
le numéro de son poste en le cherchant à 
l'appellation sous laquelle il connaît son cor
respondant;

Qu’il est, dès lors, raisonnable et légitime 
que l'abonné s’inscrive au guide sous les vo
cables auxquels les personnes désireuses de 
lui téléphoner seront amenées à se référer en 
raison des noms qu’elles lui donnent, sous 
réserve de rédiger la rubrique en forme telle 
que toute confusion avec une autre firme soit 
évitée ;

Attendu que l’appelant étant fréquemment 
appelé « de Malzine », il s’ensuit qu’il pou
vait, en principe, sans encourir de reproche, 
taire apparaître ces mots à leur rang dans 
l’ordre alphabétique en les faisant suivre du 
mot « Recq » qui, placé entre parenthèses,



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1939. —  N° 3592

649

marquait que les éléments composant son nom 
patronymique avaient été intervertis;

Attendu que si l'appelant s’était borné à 
faire imprimer en caractères ordinaires la ru
brique figurant à l’indicateur avec les énon
ciations qu’elle contient et qui la différencie 
nettement de celle qui désigne la société inti
mée, cette insertion n’eût pu être incriminée, 
parce qu’elle se présentait uniquement comme 
une mesure destinée à faciliter aux intéressés 
la recherche du numéro d’un poste télépho- 
nique ; . . . .  -•

Attendu qu'en faisant imprimer en carac
tères gras les mots « de Malzine (Recq) R. F. » 
à un emplacement que son nom sans inter
version ne pouvait occuper, tandis qu'il l’a 
fait imprimer en caractères normaux, à une 
page où ne figure pas celui de sa concurrente, 
l’appelant a inaniiestement cherché à capter 
i’attention au détriment de la firme intimée;

Attendu que celle-ci est fondée à demander 
la cessation d'un procédé répréhensible sus
ceptible de détourner sa clientèle; qu’il n’est 
pas nécessaire à l’applicabilité de l’article l l'r 
de l’arrêté royal n° 55, du 23 décembre 1934, 
que l’auteur ait été mû par une pensée frau
duleuse; qu’il suffit qu’il emploie ou tolère 
sciemment un procédé abusif de nature à 
fausser les conditions normales de la concur
rence ;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Rejetant toutes autres conclusions comme 
dénuées de fondement, dit l’appel recevable 
et statuant sur son mérite, émendanl le juge
ment entrepris, ordonne à l’appelant de faire 
supprimer, dans le plus bref délai, l’inscrip
tion en lettres capitales des mots « de Mal
zine (Recq) R. F. », figurant à l’indicateur 
des téléphones de l’année 1938.

Condamne l’appelant aux dépens d’appel.

Civ. Charleroi, 2 octobre 1939.
Prés. : M. S em a l .

(Notaire Van Drooghenbroecli.) 
D liü IT  DE LA GUERRE. —  NOTAIRE

MOBILISE. —  Suppléance. —  Clerc de
notaire. —  Agréation.
La loi du 7 septembre 1939 sur la sup

pléance des notaires en temps de guerre, au
torise le président du tribunal de première 
instance, sur la proposition du notaire rap
pelé sous les armes, à agréer, pour le rem
placer pendant la durée de la mobilisation, 
son clerc en fonctions depuis cinq années au 
moins. ;

Vu la loi du 7 septembre 1939. relative à 
la suppléance des notaires en temps de 
guerre ;

Vu la proposition de M. le notaire Jean Van 
Drooghenbroeck, résidant à Charleroi, rap
pelé sous les armes, tendant à se faire rem
placer pendant la durée de la mobilisation 
par M. Odon-Marie-Dieudonné Schluntz, né à 
Houffalize, le 1er novembre 1892, domicilié à 
Fosses, de nationalité belge, clerc de notaire 
en fonctions depuis cinq années au moins, 
ainsi qu’il en est dûment justifié;

Agréons M. O.-M.-D. Schluntz, préqualifié, 
en qualité de suppléant du notaire Jean Van 
Drooghenbroeck, résidant à Charleroi;

Ordonnons qu’il prêtera serment devant 
Nous, conformément à la loi, avant d’entrer 
en fonctions;

Et vu l’absolue nécessité, disons la présente 
ordonnance exécutoire sur minute, avant 
même son enregistrement;

Fait en notre cabinet, au Palais de Justice 
à Charleroi, le 2 octobre 1939.

Civ. Brux. (2e ch .), 8  juillet 1939.
P ré s .  : M . M ic h ie l s e n s . J u g e s  : MM. G i l - 

m o n t  e t  de la V a l l é e -P o u s s in . P la id .  : 
M ' L év y -M o r e l l e .

(Soc. Européenne cF Etudes et cfEntreprises
c. F Etat espagnol.)

DROIT INTERNATIONAL PUBLIC ET  
PRIVE. —  Exécution. —  ETAT ETRAN- 
GER. —  1. Com promis arbitral. —  
Refus de signature. —  Mesure de 
contrainte. —  Incom pétence des tribu- 
hunaux belges. —  II. Mesures d’exécu
tion forcée. —  Inapplicabilité aux Etats 
étrangers. —  III. Im m unité d'exécution.
—  Moyen à  suppléer d’office.
I. Les tribunaux belges ne sont pas compé

tents pour contraindre un Etat étranger à 
signer un compromis arbitral.

II. Les Etats souverains étrangers ne peu
vent être soumis, en Belgique, à une exécution 
forcée, ni être F objet cF aucune mesure coër- 
citive.

III. L’immunité cT exécution de l’Etat étran
ger doit être opposée d'office par le Tribunal.

Vu l’exploit introductif d’instance du
6 juillet 1938;

Attendu que la partie de M' De Smet ne 
conclut pas, et que ce dernier se déclare sans 
instructions;

Attendu qu’il est intervenu à Paris, entre 
le gouvernement espagnol, représenté à cet 
effet par son ambassadeur auprès de la Répu
blique Française, et la Société Européenne
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d Etudes et d’Entreprises, une convention aux 
termes de laquelle le gouvernement espagnol 
« chargeait exclusivement la Société Euro
péenne d Etudes et d’Entreprises de l'achat, 
en France et tous autres pays, de tous articles 
dont il serait acquéreur »;

Attendu que la convention contenait une 
clause arbitrale aux termes de laquelle « tous 
différends et contestations pouvant naître de 
l'application ou de l'exécution des clauses et 
conditions régissant la présente convention 
seront soumises à l'arbitrage. Chaque partie 
désignera son arbitre dans un délai de quinze 
jours de la date à laquelle l'autre partie le 
lui aura demandé par lettre recommandée, 
en faisant connaître en même temps son pro
pre arbitre. A défaut de la part d'une des 
parties de nommer son arbitre dans le délai 
susindiqué, celui-ci sera nommé par le Pré
sident de la Chambre de commerce interna
tionale de Bruxelles. S'il y a mésentente entre 
les deux arbitres, ceux-ci auront à nommer 
un tiers arbitre. En cas de désaccord entre 
les arbitres pour cette désignation, le tiers 
arbitre sera nommé par le président du tri
bunal précité. Les arbitres seront exempts 
de toutes formalités; ils pourront juger en 
amiables compositeurs et les décisions des 
arbitres, éventuellement du tiers arbitre selon 
le cas, seront définitives et obligatoires pour 
les deux parties. Les arbitres, éventuellement 
le tiers arbitre, devront siéger et prononcer 
leur sentence dans un délai d'un mois après 
l’invitation de l'une des deux parties contrac
tantes » ;

Attendu que des contestations étant surve
nues entre parties au sujet de l'exécution de 
la convention, la société demanderesse écrivit 
le 19 mars 1937 une lettre recommandée à 
l’ambassadeur d’Espagne à Paris, par laquelle 
elle lui faisait savoir qu’elle demandait l’ar
bitrage, et que, pour sa part, elle désignait 
M. Charles P. eu qualité d’arbitre;

Attendu que la demande d’arbitrage étant 
resiée sans réponse, la société demanderesse 
s’adressa le 22 avril 1937 au Président de 
la Chambre de commerce internationale, à 
Biuxelles, pour qu’il désigne l’arbitre devant 
occuper pour le gouvernement espagnol;

Attendu que le Président de la Chambre 
de iTomiuerce internationale de Bruxelles dési
gna, le 11 mai 1937, M' Brunet, avocat à la 
Cour d’appel, ministre d’Etat, en qualité 
d arbitre;

Attendu que par lettre recommandée adres
sée le J8 juin 1938, à l’ambassadeur d'Espa
gne, à Paris, la société demanderesse soumit 
au défendeur un projet de compromis, dési
gnant MM. Pomaret et Brunet en qualité 
d’arbitres et l’invita à le signer;

Attendu que le défendeur, étant resté en 
défaut de signer le compromis, la société 
demanderesse a, par exploit de l'huissier 
Gonthier, à Bruxelles, donné assignation au 
défendeur à comparaître devant le tribunal 
céans aux fins de s’entendre condamner à 
signer le compromis par lequel est déféré à 
l’arliitrage de MM. Fomaret et Brunet, le 
différend existant entre parties et dire qu’à 
défaut par lui de signer le compromis dans 
les deux jours de la signification du juge
ment, celui-ci en tiendra lieu;

Attendu que cette action tend, ainsi que 
la société demanderesse le déclare elle-même 
dans son exploit introductif d'instance, à 
contraindre le défendeur à signer le compro
mis d'arbitrage; que la condamnation postu
lée par la société demanderesse emporterait 
exécution forcée, puisqu’elle donnerait le 
droit à celle-ci d’exécuter le jugement par le 
simple fait de sa signification, au cas où le 
défendeur persisterait dans son refus de 
signer le compromis d’arbitrage;

Attendu que les tribunaux belges ne sont 
pas compétents pour ordonner de telles me
sures à l'égard du défendeur;

Attendu en effet, que l’Etat espagnol est 
un Etat souverain, reconnu par l’Etat belge 
et représenté par un ambassadeur près le 
gouvernement belge; qu’en vertu du prin
cipe du Droit international qui admet l'éga
lité entre les Etats, les Etats souverains 
étrangers ne peuvent être soumis en Belgi
que à une exécution forcée, ni être l’objet 
d'aucune mesure coërcitive quelle qu'elle soit 
(Pot'LLET, n” 181; — Brux., 27 juin 1921 : 
Pas., 1922, II, 53; — Brux., 24 mai 1933 : 
Pas.. II, 197; — Brux., 7 juill. 1937 : P an d . 
p é r ., n” 93; — Brux., 17 janv. 1938 : P a n d . 
p é r ., n° 98) ;

Aitendu que l’immunité d’exécutiou du 
défendeur devant être opposée d’office par 
le tribunal, il est sans intérêt de rechercher 
en l'espèce si le gouvernement espagnol en 
accordant à la société demanderesse la conces
sion d'un monopole pour toutes les fourni
tures à lui faire, a agi comme pouvoir public
ljura imperii) ou comme personne civile 
(jure gestionis).

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Statuant par jugement réputé contradic
toire ;
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Ecartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires;

Se déclare incompétent ratione materiae; 
Condamne la société demanderesse aux 

dépens de l’instance.

Comm. Ostende, 20 avril 1939.
Prés. : M. J. R a y e e .  Jug. : MM. H. L o n d e s  

et M. V a n d e s o m p e l .  R é f .  : M. R .  F o n t a i n e .  
Plaid. : MM® H e r v y - C o u s i n  et D e l e a u x .  

(Ministre des Transports c. Mc IV. Degrave, 
liquidateur de la Gestion contrôlée E. Goes). 
DROIT ADM INISTRATIF. —  ENTRE

PRISE DE TRAVAUX PUBLICS. —  
Cahier des charges de l’Etat. —  I. Vice 
du plan. —  Dénonciation. —  Délai de 
dix jours. —  Non-application. —
II. Cour des Comptes. —  Paiem ent 
d 'une  transaction. —  Refus du visa. —  
Existence de la transaction. —  Non- 
pertinence. _  III. COMITE SUPERIEUR 
DE CONTROLE. —  Com parution vo
lontaire. —  Délai de forclusion. —  
Inapplicabilité.
L On ne peut appliquer aux vices de pUins 

et à la clause des travaux réservés l'obligation 
imposée à F entrepreneur dans le cahier gé
néral de charges de l’Etat, de signaler au 
ministre, dans les dix jours, tout événement 
de nature à modifier les conditions de l’en
treprise. Cette disposition n’est pas applica
ble aux actes antérieurs à Fadjudication, ni 
à F interprétation des clauses du contrat.

II. Le refus de la Cour des Comptes d’ap
poser le visa sur un mandat de paiement dé
livré par le ministre compétent à un entre
preneur en exécution (Fune transaction régu
lière ne porte atteinte ni à l’existence de la 
transaction ni à sa validité.

III. Le fait de comparaître volontairement 
devant le Comité supérieur de Contrôle im
plique renonciation tacite des parties à se 
prévaloir du délai de forclusion prévu dans 
le cahier des charges pour intenter une ac
tion judiciaire dérivant de l’entreprise, tout 
au moins pendant la période où le litige est 
soumis à Faction conciliatrice.

Revu les rétroactes de la cause, notamment 
le jugement contradictoire rendu par le Tri
bunal de ce siège, en date du 23 mars 1939, 
qui statue à l’égard de l’action principale in
troduite par l’Etat belge et prononce la dis
jonction de la demande reeonventionnelle 
formée par le liquidateur à la gestion contrô
lée Edmond Goes;

Attendu que la demande reconventionnelle 
comporte deux objets : 1 ° une indemnité de 
10,300 francs du chef de retraits de certains 
ouvrages, faisant partie du devis et confiés à 
un autre entrepreneur; 2° une indemnité de 
173,198 fr. 24 du chef d’entraves apportées à 
l’exécution des travaux;

Les indemnités susdites péréquatées eu 
égard à la valeur du franc au jour de l’éva
luation, à raison d’une majoration de 28 p.e., 
soit au total 234,877 fr. 75;

Attendu que Goes a introduit le 29 sep
tembre 1933, une requête adressée à MM. les 
Président et Membres du Comité supérieur 
de contrôle, dans laquelle sont formulés la 
plupart des griefs repris en la demande re
conventionnelle ;

Attendu que Goes évaluait dans sa requête 
le total de ses pertes à la somme de 48,785 
francs 89 c., par modération et sous réserve 
d’un règlement amiable;

Attendu que l’écart considérable existant 
entre le préjudice chiffré dans sa requête, 
d’une part, et dans sa demande reconven
tionnelle, d’autre part, provient notamment 
du fait :

1 ° que la délivrance tardive des plans avec 
ses répercussions sur les divers chefs de pré
judice est calculée à raison de trois mois et 
demi dans la requête, et à raison de quatre 
mois et demi dans la demande reconvention
nelle;

2 ° que les frais supplémentaires résultant 
de l’exécution des travaux en hiver, alors 
qu’ils auraient pu être exécutés pendant la 
bonne saison si les plans auraient été remis 
en temps, sont évalués à 5,000 francs dans la 
requête et à 66,026 fr. 55 dans la demande 
reeonventionnelle ;

3° que, dans la demande reconventionnelle, 
il est fait état d’un nouveau chef de préju
dice : celui causé à l’entrepreneur par la 
privation de son activité professionnelle, éva
lué à 66,026 fr. 55:

4° Qu’enfin, le demandeur reconvention
nel tient compte des modifications de la pa
rité or du franc dans la mesure où, au jour 
de l'évaluation, ces modifications ont affecté 
le pouvoir effectif d’achat du franc. Or que 
les indemnités postulées ont été calculées pro
visoirement dans la requête sur la base de la 
valeur du franc en 1931;

Attendu qu’il ressort des éléments en la 
possession du Tribunal que le rapporteur du 
Comité supérieur de contrôle (M. Mertens, 
président honoraire à la Cour d’appel de 
Bruxelles) a conclu, le 13 juillet 1935, au
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rejet de l’indemnité de 10  p. c. réclamée par 
Goes, pour travaux retirés de l’entreprise et 
à l’admission d’une indemnité de 20,000 fr., 
pour pertes subies par Goes, par le retard 
imputable à l'Administration dans la remise 
de plans de fondation de l’ouvrage;

Attendu que le 19 juillet suivant, le Co
mité, à l’unanimité, s’est rallié, en principe, 
aux conclusions du rapporteur et a estimé 
qu’il y avait lieu d’allouer à Goes 17.000 fr., 
chiffre qui correspond approximativement au 
chef de préjudice résultant de la perte de 
salaires;

Attendu que celte décision fut communi
quée le 24 juillet à l’Administration de la 
Marine;

Attendu qu’en 4vril 1936, l’Administration 
susdite informait le liquidateur de la déci
sion de M. le Ministre « de ne donner au
cune suite à cette affaire avant le renouvel
lement du ciment volcanique des toitures de 
l’Ecole de la Marine, à Ostende... Ce litige 
est pendant devant le Tribunal de Bruges
(en réalité, Ostende) »;

Attendu que l'Etat belge en est réduit à 
opposer à la demande reeonventionnelle, 
dont le fondement ne saurait être sérieuse
ment contesté pour partie tout au moins, la 
forclusion prévue par les articles 30 du ca
hier général et 19 du cahier spécial des char
ges;

Attendu que, suivant les dispositions des 
articles prérappelés, trois délais successifs de 
forclusion ont été prévus :

1° L’entrepreneur doit dénoncer par écrit, 
au Ministre du Département en cause, dans
les dix jours de leur date, les faits qu’il croit
pouvoir imputer à l’Administration ou à ses 
agents, soit pour réclamer des indemnités, 
soit pour justifier une inexécution de sa part, 
soit pour demander la remise des retenues 
qu’il a encourues, en signalant sommaire
ment leur influence sur la marche et le coût 
des travaux;

2° Toute demande judiciaire se rapportant 
à l’entreprise doit, à peine de forclusion, être 
formée au plus tard six mois après la date à 
laquelle la réception provisoire aura été faite;

3° Pour les faits postérieurs à la réception 
provisoire, les réclamations doivent, à peine 
de forclusion, être introduites, au plus tard, 
six mois après la date à laquelle la réception 
définitive a été faite;

Attendu que pour l’application des dispo
sitions ci-dessus, il importe de rappeler cer
taines dates qui ont leur importance aux dé
bats. L’entreprise devait être terminée dans 
un délai de 225 jours ouvrables à partir du 
25 mai 1931 (remiss du plan). C’est le 31 août 
seulement que les plans définitifs et signés 
furent remis à l’entrepreneur, accompagnés 
d’un bordereau donnant la spécification des 
barres de fer à employer, qui étaient d’un dia
mètre plus épais que celui prévu originaire
ment; La nouvelle spécification des barres 
n’était pas du modèle courant; d’où retard de 
quatre semaines pour leur fourniture. Soit 
donc un retard total d’environ 4 mois.

La réception provisoire devait avoir lieu 
huit jours après l’achèvement des travaux; 
il y fut procédé le 17 septembre 1932.

La réception définitive devait avoir lieu un 
an après la réception provisoire; il y fut pro
cédé le 17 septembre 1933.

La réception spéciale de la couverture en 
ciment volcanique devait avoir lieu deux ans 
après la réception provisoire; il y fut pro
cédé le 10 octobre 1934.

La requête de Goes devant le Comité su
périeur de contrôle fut introduite le 29 sep
tembre 1933.

M. le Ministre informa, le 20 avril 1936, 
le liquidateur, en réponse à une lettre de 
celui-ci, de sa décision de ne donner provi
soirement aucune suite à l’affaire.

L’action de l’Etat belge devant le Tribunal 
d'Ostende fut introduite le 20 novembre 
1936 et les conclusions reconventionnelles du 
liquidateur le 30 mars 1937;

Attendu que l'Etat aurait pu, lors de la 
comparution des parties devant le Comité su
périeur de contrôle, opposer & Goes la fin de 
non-recevoir, dont il se prévaut dans la pré
sente instance;

Mais attendu que l’Etat n’avait aucune

CO N FIEZ V O S FILLES A  L 'EC O LE
DE STEN O TY PIE  E T  D A C TY LO G R A PH IE

G R A N D J E A N
89 , RUE DE NAMUR, BRUXELLES
(e n tré e  : 2b, rue  de la R e in e tte )

QUI FO RM E D 'EX CELLEN TES SECRETAIRES. 
Dem . BrocK. A . T él. 12 .8 8 .9 2 .



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1939. —  N“ 3592.

653

obligation pour ce faire, puisqu’on ne peut 
considérer ce Comité comme une juridiction 
contentieuse; son rôle étant statutairement 
limité à de simples avis qui ne lient pas les 
parties; que, d’autre part, si l'Etat avait op
posé le moyen, il aurait pratiquement re
poussé un essai de conciliation obligatoire 
pour l’autre partie quand l’ime y a recours;

Attendu qu’il n ’est donc ni relevant, ni 
pertinent, de considérer que l’Administration 
s’est abstenue de faire valoir la forclusion de
vant le Comité supérieur de contrôle; que 
l’attitude de l’Etat ne saurait être interprétée 
comme une renonciation tacite à se prévaloir 
ultérieurement d’une forclusion acquise;

Attendu en ce qui concerne la fin de uon- 
recevoir tirée de la non-dénonciation dans les 
dix jours, que cette disposition n’est pas ap
plicable aux actes antérieurs à l’adjudication, 
ni à l’interprétation des clauses du contrat 
(Liège, 20 janv. 1892 : Pas., II, 185; — Brux.,
7 janv. 1913 : Pas., Il, 200) ;

Attendu que cette disposition du cahier des 
charges signifie que l’entrepreneur doit dé
noncer, dans les dix jours, au Ministre, les 
actes posés par l’Administration ou ses agents 
au cours des travaux et dont l’entrepreneur 
a à se plaindre; ceci dans le but d’éviter que 
ce dernier n’invoque, à la fin des travaux, des 
faits auxquels il aurait pu être remédié s’ils 
avaient été dénoncés en temps utile, ou qui 
seraient devenus incontrôlables avec le temps;

Attendu que Goes n’avait donc pas pour 
obligation de dénoncer, dans le délai fatal, 
les vices du plan qui est l’œuvre de l’Admi
nistration, ni les vices du sol qui constituent 
en réalité un vice du plan;

Attendu d’ailleurs que Goes a dénoncé ces 
vices par ses lettres recommandées du 30 mai
1931, adressée à l’architecte dirigeant, et du
30 juin suivant à M. le Ministre; que les jus
tes observations de l’entrepreneur ont été 
prises en considération, puisque l’Etat a mo
difié les plans des fondations et a donc bien 
voulu reconnaître son erreur;

Attendu que la même observation s’impose 
pour l’interprétation à donner au sens du 
mot « voorbehouden », dont question dans 
le métré;

Attendu, en effet, que Goes ne pouvait évi
demment pas deviner que l’interprétation 
adoptée après coup par l’Administration se
rait différente de la sienne; or, qu’il a été 
avisé seulement du point de vue de l’Admi
nistration le 13 mars 1933, et qu’il a protesté 
dès le lendemain;

Attendu, bien plus, que l’Administration 
de la Marine avait admis, à l’origine, l’in
demnité de 10 p. c. portée en compte par 
l’entrepreneur pour les travaux réservés et 
confiés à un tiers; mais qu’elle a changé 
d’avis après le refus de visa de la Cour des 
Comptes;

Or, que le refus de la Cour des Comptes 
d’apposer le visa sur un mandat de paiement 
délivré en exécution d’une transaction régu
lièrement conclue entre l’Etat et un entre
preneur, ne porte atteinte ni à l’existence de 
la transaction, ni à sa validité. Malgré ce re
fus, les tribunaux ont le droit de la déclarer 
valide et d’ordonner qu’elle soit exécutée 
(Liège, 31 janv. 1866 : Pas., 1867, II, 388; — 
L., 29 oct. 1846, art. 14; — C. Civ., art. 2052) ;

Attendu que cette réclamation porte donc 
sur un fait à envisager au moment de la li
quidation des comptes, c’est-à-dire après la 
réception définitive (17 septembre 1933). Le 
délai fatal eût donc expiré au plus tôt le 17 
mars 1934 (forclusion de six mois). Or, le li
tige était pendant devant le Comité supérieur 
de contrôle depuis le 29 septembre 1933;

Attendu que le fait des parties de compa
raître volontairement devant cette juridic
tion administrative implique de leur part re
nonciation tacite à se prévaloir de la forclu
sion de six mois pour les faits postérieurs à 
la réception provisoire, tout au moins pen
dant la période où le litige reste soumis à 
l’action conciliatrice (Liège, 20 oct. 1936) ;

Attendu que la clause de - forclusion doit 
d’ailleurs «tre interprétée d’autant plus res- 
trictivement qu’elle est stipulée au seul pro
fit de l’Etat et que, si doute il y aurait quant 
à la suspension du délai, ce doute devrait être 
interprété contre l'Etat qui a stipulé (C. Civ., 
art. 1162) ;

Attendu que l’action conciliatrice doit donc 
être considérée comme pendante jusqu’au 
moment où l’Etat belge prendra une déci
sion;

Attendu que l'Etat belge n’a jamais porté 
à la connaissance de Goes, ni du liquidateur, 
l’avis du Comité de Contrôle, bien que cet 
organisme ait avisé, dès le 24 juillet 1935, 
le Département en cause;

Attendu que l’Etat a mis fin à cet état d’in
décision apparente, en assignant au fond le
20 novembre 1936;

Qu’en vue d’anéantir ou de restreindre les 
effets de cette action, le liquidateur a opposé, 
dans le délai utile, la créance litigieuse de 
Goes, par voie d’une demande reconvention
nelle;
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Attendu que le premier chef de la deman
de reconventionnelle échappe donc aux trois 
forclusions successives; qu’il en est de même 
pour le préjudice sur le cautionnement, c’est- 
à-dire la perte d’intérêts, puisqu’il semble 
que ce cautionnement aurait été calculé sur 
le prix forfaitaire de l’entreprise comprenant 
les sept postes inscrits avec la mention 
« somme à réserve» », suivis chacun d’une 
estimation globale faite par l’auteur du mé
tré;

Mais, attendu que l’article 17 du cahier 
spécial des charges prévoyait la faculté pour 
l'Administration de faire exécuter, sans l’in
tervention de l'entrepreneur, les travaux ré
servés stipulés dans le métré;

Que, d’autre part, l’article 26 du cahier gé
néral des charges est formel : les 10 p. c. d’in
demnité forfaitaire pour travaux non exécu
tés ne seront bonifiés à l’entrepreneur qu’au 
seul cas où, dans l’entreprise envisagée, il 
n’aurait été exécuté des travaux que pour une 
somme inférieure au montant du marché;

Or, en l’occurrence, l’entrepreneur a exé
cuté des travaux pour une somme dépassant 
le montant de sa soumission;

Attendu que ce chef de la demande recon
ventionnelle advient donc recevable, mais 
non fondé;

Attendu, en ce qui concerne le deuxième 
chef de la demande relatif aux erreurs de 
plans, qui ont eu pour conséquence la livrai
son tardive de ceux-ci, et l’incidence de ce 
retard sur les divers chefs de préjudice dont 
les plus importants sont constitués par l’im
mobilisation du matériel, les salaires du per
sonnel, la privation de l’activité profession
nelle de l’entrepreneur, les suppléments de 
prix pour les travaux exécutés pendant la 
mauvaise saison, tous ces griefs se rapportent 
incontestablement à des faits antérieurs à la 
réception provisoire (17 septembre 1932) ;

Attendu, en effet, que ces diverses contes
tations avaient surgi dès l’origine de l’entre
prise; l’entrepreneur avait donc subi un pré
judice qu’il lui était possible de chiffrer à ce 
moment; l’action en dommages-intérêts pour 
inexécution d’une obligation par l’Etat de
vait, dès lors, être intentée dans les six mois 
après la date de cette réception, soit avant le
17 mars 1933;

Attendu que le règlement final des comp
tes ne devait normalement pas porter sur des 
contestations de cet ordre; il n'y avait donc 
pas lieu d’ajourner la demande judiciaire 
jusqu’ores; d’autre part, le recours devant le 
Comité supérieur de contrôle n’ayant pas en
core été introduit, la forclusion continuait de 
produire ses effets;

Attendu que le demandeur reconvention
nel q.q. doit donc être déclaré forclos;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Statuant contradictoirement, application 
faite des articles ... de la loi du 15 juin 1935, 
sans avoir égard aux conclusions des parties 
plus amples ou contraires, accueille le moyen 
déduit de la forclusion, mais uniquement en 
ce qui concerne les dommages-intérêts récla
més par le demandeur reconventionnel q.q. 
pour le préjudice éprouvé par suite des er
reurs de plans et de la remise tardive de ceux- 
ci; déclare en conséquence non recevable ce 
chef de l’action reconventionnelle; déclare 
non fondé le chef de l’action reconvention
nelle relatif à l’indemnité de 10 p. c. pour tra
vaux retirés de l’entreprise et confiés à un 
tiers; déboute en conséquence le demandeur 
reconventionnel q.q. des fins de son action et 
le condamne aux dépens de celle-ci.

J. P. Saint-Josse-ten-Noode, 
17 novembre 1939.

Siég. : M . O . M e s t d a c h .
Plaid. : M M e* d e  M e y  et A. V a n  de K e r c h o v e .

(De W. c. Verm.)
D ROIT DE LA GUERRE. —  BAIL A 

LOYER. —  MILITAIRE. —  I. Loi du
24 juillet 1939. —  Suspension des pour- 
suites. —  II. Codébiteur solidaire. —  
Action eu paiem ent. —  Recevabilité. —  
Obligation unique.
I. La loi du 24 juillet 1939 ne suspend pas 

l’obligation de payer du militaire rappelé 
sous les armes, mais a simplement pour effet 
de suspendre les poursuites judiciaires. Le co
débiteur solidaire du paiement de loyers dus 
par le locataire mobilisé peut valablement 
être actionné en paiement.

II. Pour apprécier si une personne s'est 
portée caution cüune dette ou si elle a assumé 
une obligation principale, solidairement avec 
une autre, il échet de rechercher s’il s’agit 
d'une obligation unique ou de deux obliga
tions distinctes dérivant de titres différents.

Attendu que l’action tend au paiement de 
la somme de 2.275 francs représentant le solde 
du trimestre de loyer échu par anticipation 
le 1er septembre 1939;

Attendu que par bail en date du 18 novem
bre 1936 (enregistré à Saint-Josse-ten-Noode, 

i 2 r. 1 r. le 16 décembre 1936, vol. 6bis, f° 10,
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case 884, aux droits de 95 francs), le fils du 
défendeur a pris en location de la demande
resse une partie de maison sise à Saint-Josse- 
ten-Noode, 43, rue de la Limite, pour un 
terme de trois années expirant de plein droit 
le 30 novembre 1939 et ce au loyer trimestriel 
de 3.475 francs;

Attendu que le fils du défendeur n’a payé 
sur le dernier trimestre de loyer venu à 
échéance le 1er septembre 1939 qu'un acompte 
de 1.200 francs, qu’il reste dû dès lors 2.275 
francs;

Attendu que le locataire est actuellement 
sous les drapeaux et que l’action n’est pas di
rigée contre lui, mais contre sou père qui est 
intervenu au bail litigieux « déclarant et ac
ceptant de se porter fort en lieu et place et 
au même titre que le locataire du paiement 
du loyer, ainsi que de la bonne exécution des 
conditions du bail à cet effet »;

Attendu que se basant sur les termes de 
l’engagement contracté, la demanderesse sou
tient que le défendeur est codébiteur soli
daire pour toutes les obligations qui résultent 
du bail;

Attendu que le défendeur soutient qu’il est 
uniquement caution et qu’il prétend pouvoir 
à ce titre, invoquer le bénéfice de discussion, 
qui se trouve contenu dan6 les termes de l’ar
ticle 2011 du Code civil;

Attendu que se basant sur la loi du 24 juil
let 1939, le défendeur soutient que la dette du 
débiteur principal étant momentanément sus
pendue, il en est de même de l’obligation de 
la caution qui en est l’accessoire;

Attendu qu’il convient d’observer que la loi 
précitée ne suspend pas l’obligation de payer 
du militaire rappelé sous les armes, mais a 
simplement pour effet de suspendre les pour
suites judiciaires contre lui;

Attendu que la demanderesse ne pourrait 
donc valablement poursuivre son locataire 
mobilisé, mais que le défendeur non mobilisé 
est valablement assigné et peut être contraint 
à l’exécution des obligations prises personnel
lement par lui;

Attendu qu’il échet dès lors de rechercher 
la portée de l’engagement pris par le défen
deur;

Attendu que la solidarité est le lien juri
dique en vertu duquel plusieurs créanciers 
d’une même chose ont chacun le droit de se 
la faire payer en totalité et plusieurs débi
teurs ont l’obligation de payer un seul pour 
tous, ce qu’ils doivent en commun ( P a n d . B., 
v° Solidarité, n° 1), que l’obligation est soli
daire entre débiteurs lorsque, d’aprè9 le titre 
qui la constitue, chacun d’eux e9t à considé
rer dans ses rapports avec le créancier, comme 
débiteur de l’intégralité de la prestation 
(Brux., 22 mai 1906 : P a n d . B., n° 1363) ;

Attendu que cette notion est différente du 
cas où deux personnes sont obligées solidaire
ment à payer la même somme, l’une comme 
débitrice principale, l’autre comme caution, 
car, dans ce cas, il n’y a pas obligation unique, 
mais deux obligations distinctes, dérivant de 
litres différents (Comm. Brux., 27 oct. 1903 : 
P a n d . p é r ., 1904, 1148; — Comm. Brux., 29 
mars 1905 : P a n d . p é r ., 1272);

Attendu qu’il résulte des termes employés 
par les parties dans le bail litigieux qu’il 
s’agit non d’une caution donnée par le défen
deur, mais d’une obligation solidaire contrac
tée en même temps et par le défendeur et par 
son fils;

Attendu que le défendeur est donc tenu 
comme débiteur principal du paiement de la 
somme réclamée;

Attendu que le défendeur réclame recon- 
ventionnellement la somme de 200 francs 
pour procès téméraire et vexatoire, mais qu’il 
résulte des considérations qui précèdent que 
la présente action ne revêt pas ce caractère;

Par ces motifs :
Statuant contradictoirement et en premier 

ressort, déclarons l’action recevable et fondée, 
condamnons le défendeur à payer à la deman
deresse la somme de 2.275 francs pour loyer; 
le condamnons, eu outre, aux intérêts judi
ciaires depuis le 9 novembre 1939 et aux dé
pens, ceux-ci liquidés jusqu’ores à la somme 
de 73 francs;

Déboutons le défendeur de sa demande re
conventionnelle et le condamnons aux dépens, 
ceux-ci liquidés jusqu’ores à néant;

Déclarons le présent jugement exécutoire 
par provision nonobstant appel et sans cau
tion.

Corr. Huy, 10 novembre 1939.
Prés. : M. S o u k i n .

Min. publ. : M. R ig a u x .
Plaid. : M* T e r f v e  (du Barreau de Liège). 

DROIT PENAL ET DE LA GUERRE. —  
PRESSE. —  Manifestations en temps de 
guerre. —  Application de l’arrêté-loi du 
I l  octobre 1916. —  MOBILISATION.
__ Arrêté-loi du 11 octobre 1916. —
Assimilation au temps de guerre.
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Le rapport au Roi qui précède l'arrêté-loi 
du 11 octobre 1916, sur la répression des ma
nifestations de la presse en temps de guerre, 
définit ce temps par référence à Varticle 58 
de la loi du 6 juin  1899 (Code de procédure 
pénale militaire) aux termes duquel le temps 
de guerre commence au jour fixé par arrêté 
royal pour la mobilisation de Varmée et prend 
fin par arrêté royal pour la remise de l'armée 
sur pied de paix (1 ).

Un de nos correspondants nous affirm e 
que le texte ci-dessous reprodu it la plus 
grande partie  de la décision.

Attendu que X..., poursuivi sur pied de l’ar
rêté-loi du 11 octobre 1916, articles 8 et 11, 
conteste que cet arrêté soit applicable, dans 
les circonstances actuelles, le temps de guerre 
qu'il suppose n’étant ni défini, ni réalisé;

Attendu que le rapport au Roi qui précède 
cet arrêté et qui en est le commentaire le plus 
autorisé, définit le temps de guerre par réfé
rence à l’article 58 de la loi du 6 juin 1899 
(Code de proc. pénale militaire), aux termes 
duquel le temps de guerre commence au jour 
fixé par arrêté royal pour la mobilisation de 
l’armée et prend fin par arrêté royal pour la 
remise de l’armée sur pied de paix;

Attendu que, encore qu’il ait été pris en 
dehors de l’intervention des Chambres législa
tives, qui ne pouvaient être réunies ainsi que 
le porte son préambule et pour la durée d’une 
guerre effective dans laquelle la Belgique se 
touvait engagée, cet arrêté n’a été expressément 
abrogé par aucune loi, conserve et reprend sa 
force obligatoire du moment où les circons
tances provisoires et exceptionnelles qui l’ont 
motivé viennent à se retrouver pour la procla
mation du temps de guerre tel qu’il est ci- 
dessus défini par l’article 58 de la loi du
6 juin 1899; qu’il résulte des travaux prépa
ratoires de cette loi que le temps de guerre 
n’exige pas nécessairement que l’on soit en 
guerre et que cette notion se concilie et s'har
monise parfaitement avec la position de neu
tralité ou mieux d’indépendance qu’a prise 
la Belgique dans le conflit actuel;

Attendu qu’au demeurant cette notion ju ri
dique, ainsi que le souligne judicieusement 
l’ordonnance de renvoi de X... devant le Tri
bunal, est passée du domaine spécial des lois 
pénales militaires, dans l’ensemble de notre 
législation; quelle a notamment été accueillie 
par la loi du 5 mars 1935 concernant les de
voirs des fonctionnaires en temps de guerre 
et que, lors de la discussion et du vote de la 
loi du 7 septembre 1939, donnant au Roi des 
pouvoirs extraordinaires à raison des circons
tances actuelles, elle était tellement bien con
sidérée comme une notion définitivement 
admise, que l’on n’a pas cru devoir l’intégrer 
dans le texte de la dite loi;

Attendu que l’arrêté royal n° 32, du 26 
août 1939 a déclaré la mobilisation de l’ar
mée et que cette situation a ouvert le temps 
de guerre; que, partant, elle autorise l’ap
plication de l’arrêté royal du 1 1  octobre 
1916; que le fait qu’il n’existe pas actuelle
ment d’organisme chargé d’autoriser les pu
blications (art. 11, al. 3), ne saurait être con
sidéré comme une cause de justification du 
délit reproché à X...;

(1) V oir a rticle  de fond  de ce jo u r  consacré à 
cette décision, ainsi que les articles du  J. T . des 5, 
l î  et 19 novem bre.

Les rfcfeBiii
dans notre climat froid et humide 
*ont fréquent». C ’est précisément 
pourquoi l’on n'y fait pas assez 
attention. Cependant un rhume 
négligé amène presque toujours 
des suites fâcheuses. Evitez tous 
ces dangers en vous soignant à 
temps par l ’A s p i r i n e .  Ce 
médicament a prouvé être le 
remède efficace en cas de re
froidissement, grâce à son effi
cacité et sa bonne tolérance.

/ T \
A s p i r i n e  /b a ^ er )

U  PRODUIT P I  CONFIANCI V E  /
V i L x
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Chronique de la Mobilisation et de la Neutralité
Blocus, Contrebande, 

Destruction des Navires, etc., 
au regard de la Neutralité.

(Suite.)
Pour compléter le tableau tlu droit de la 

guerre, vis-à-vis des neutres, nous indique
rons encore quelques aspects :
La Haye (1907) et la guerre des mines.

Il serait injuste de ne pas mentionner les 
efforts de la Conférence de La Haye de 1907 
qui aboutit à diverses conventions, dont cer
taines font partie de notre droit écrit. Mais 
les quelques limitations visent seulement des 
cas particuliers et, pour méritoires et inté
ressants qu’aient été les résultats, ils ne chan
gent pas grand chose au fond même de la 
question. ** *

Le droit de la guerre maritime est en ma
jeure partie coutumier et les belligérants le 
modifient suivant les besoins de la cause et 
les moyens dont ils disposent. Quelques exem
ples serviront encore à caractériser ce droit 
exorbitant.

Encore certains belligérants ne respectent- 
ils pas le droit écrit formel et la guerre des 
mines, que vient d’inaugurer l’Allemagne 
contre les neutres est en contradiction abso
lue avec les règles du droit international de 
l’une des conventions de La Haye de 1907, 
que l’Allemagne a ratifiée (1).
Exportations de provenance ennemie sous

pavillon neutre vers les pays neutres.
D’après la Déclaration de Paris (1856), la 

marchandise ennemie sous pavillon neutre 
n’est pas saisissable, sauf contrebande (2 ) ; 
d’autre part, la marchandise à destination de 
pays neutres, ne saurait être considérée 
comme contrebande, puisque l’un des élé
ments requis pour qu’il y ait contrebande — 
la destination ennemie — fait défaut (3).

Selon la conception traditionnelle, il serait 
donc malaisé de considérer comme sujettes à 
confiscation les exportations ennemies par 
l'intermédiaire de ports neutres et sous pa
villon neutre à destination de pays neu
tres (4), Toutefois, ces exportations provo
quent un transfert de devises en sens inverse 
et l’on sait que l’or et les devises ont été dé
clarées, au début de la guerre, contrebande 
absolue par la France et l’Angleterre,

Quoiqu’il en soit, il faut beaucoup de sub
tilité sur le terrain du droit pour justifier la 
confiscation de semblables exportations. Par 
contre, on conçoit que, dans une guerre éco
nomique totale, il puisse être tout aussi essen
tiel de priver l’adversaire de moyens de se 
procurer des devises, et c’est ce qui explique 
que l’on assiste à de nouvelles prétentions de 
la part des belligérants.

La question a préoccupé dernièrement les 
milieux intéressés et d’après certains commu
niqués, il semble que l’Angleterre ait provi
soirement renoncé à interdire quelque trafic 
allemand vers l’Amérique du Sud comme 
moyen de se procurer des devises.

Il est très vraisemblable que l’on reparlera 
encore plus d’une fois de la question.
Droits de préem ption et d ’angarie.

Le droit de préemption est le droit de sai
sir, moyennant indemnité, les cargaisons neu
tres, même lorsqu’elles ne portent pas sur des 
objets de contrebande par nature et par la 
destination. Ainsi, au début des hostilités, 
tous les avoirs étrangers en Angleterre en or 
ou en devises, ont dû être versées au Gouver
nement qui en a crédité leurs détenteurs pour 
la contre-valeur de ces biens en livres suivant 
le cours des changes.

Le droit à'angarie, ou celui de réquisition
ner les navires, fut pratiqué à l’égard des neu
tres sur une grande échelle dans la guerre 
1914-18.
Em bargo, etc.

Méritent encore, dans un autre ordre 
d’idées, mais comme s’apparentant aux 
moyens économiques de pression, une men
tion particulière, l'embargo, soit la défense 
par un pays à ses nationaux d’exporter à 
l’étranger, et le procédé inverse consistant à 
défendre F importation de produits étrangers 
ou de certains d’entre eux.

(1) La guerre de mines qni v ient de fa ire  b ru sq u e 
m ent son ap p aritio n  est un nouvel aspect de la guerre 
économ ique dont le Journal des Tribunaux s’occu
pera la sem aine prochaine, n 'ayant pu  le  fa ire  au 
jo u rd ’hui, le  jo u rn a l étant déjà composé ou m om ent 
où le  problèm e a pris que lq u ’extension p o u r se p ro 
je te r  du dom aine de la théo rie  dans celui de la 
réalité .

(2) J . T ., 29 octobre.
(3) J . T., 5 novem bre.
(4) Dans la guerre m aritim e, la p roprié té  privée

ennem ie est en p rincipe  confiscable; c’est pourquoi 
toutes les circonlocutions ci-dessus sont nécessaires 
p o u r p réciser exactem ent le  cas de l’exception env i
sagée. y|

Quoiqu’il ne paraisse pas, dans la guerre 
actuelle, qu’il soit de l’intérêt des belligérants 
d’y recourir, tout au moins systématiquement 
à l’égard des neutres, on peut noter cepen
dant que les instruments existent prêts à 
fonctionner dans la mesure où les belligérants 
jugeraient opportun de le faire (1 ).

La mise en commun des ressources 
franco-anglaises.

Il est inutile d’insister autrement sur l’im
portance de cet événement qui a été célébré 
partout. L’aspect que je voudrais souligner 
est que cet accord offre la possibilité de dou
bler les mesures du blocus par des mesures 
spécifiques tout aussi efficaces, en recourant à 
des moyens plus discrets. L'accord, en évitant 
la dispersion sur le marché permet, en effet, 
une politique commune d’achats et ventes 
dont les résultats, parmi d’autres, seront de 
mettre à l'index les firmes connues comme 
vendant à F Allemagne et d'acheter la produc
tion de celles susceptibles de fournir au 
Reich.

Comme on s’en rend compte tout ce qui 
aurait pu traverser les mailles du blocus se 
trouvera retenu par ces mesures qui, d’autre 
part, sont de nature à aimanter le commerce 
des neutres vers le pôle d’attraction du condo
minium  des empires franco-britanniques.

La guerre économique totale.
Les droits exorbitants des belligérants, dont 

il a été traité plus haut et dans les chroniques 
précédentes, sont encore portés à leur paro
xysme du fait que la guerre actuelle a comme 
trait essentiel d’être économique, ce qui place 
les neutres, beaucoup plus que par le passé, 
entre les conceptions antagonistes irréducti
bles des belligérants sur la manière dont ils 
entendent que soit appliqué le droit de la 
neutralité.

Drôle de guerre — a-t-on dit — et elle l’est 
peut-être plus encore qu’on ne le croit, car 
rien ne s’y est déroulé jusqu’à présent comme 
dans le passé.

Au point de vue des puissances belligé
rantes maritimes, tous les efforts tendent à 
faire tourner la machine économique à plein 
en vue de produire et pour financer la guerre 
au maximum sur les propres ressources de 
l'activité nationale travaillant également pour 
les fins d’exportation et de commerce.

En d’autres termes, la guerre est beaucoup 
moins qu’en 1914 un arrêt de l’activité écono
mique portée au contraire à son maximum et 
les choses paraissent se développer en consé
quence de cette politique d’expansion, rappe
lant, par certains égards, la période de pros
périté économique, comme si les puissances 
maritimes devaient sortir sans atteinte trop 
grave de la guerre (2). A cet égard, d’aucuns 
ont noté que la France et l’Angleterre sont 
beaucoup plus autonomes que dans le passé 
et bien moins tributaires qu’elles ne le furent 
en 1914 des fournitures américaines.

Au rebours de ces conditions, le danger 
pour les neutres dans la situation de la Bel
gique, est que la machine économique tourne 
à vide et cesse bientôt de fonctionner. Si l’on 
n'y prend garde, F arrêt de Findustrie et du 
commerce pourrait bien être la pierre de 
touche de la neutralité, car, le temps, en tra
vaillant contre notre économie, placerait une 
Belgique, épuisant sa substance, devant des 
perspectives beaucoup plus graves, économi
ques, sociales et autres, que celles auxquelles 
auront à faire face certains belligérants.

Voilà le grave problème devant lequel, en 
dehors de préoccupations plus immédiates, se

(1) C’est ainsi no tam m ent que d’une m anière  géné
ra le  le décret français du  1 "  septem bre 1939 proh ibe 
l ’im porta tion  en France et en A lgérie des m archan
dises é trangères autres q u e  l’or sous toutes ses fo r
mes e t tout en au torisan t le  M inistre du comm erce 
à accorder telles dérogations que de dro it (Journ. Off.  
de la Républ. Franç. du 2 sep t.).

Un au tre  décret du 9 scptem ble 1939 re la tif aux 
im porta tions et exporta tions subordonne tou te  expor
tation  de m archandise à destination  de l ’é tranger, à 
la souscrip tion  pa r l ’ex p orta teu r, si le règlem ent do it 
être  effectué en tout ou en  partie  en francs, d’un 
engagem ent de n’accepter en paiem ent que des avoirs 
é trangers en francs dont l ’u tilisa tion  à l ’achat de  m ar
chandises françaises aura é té  p réalablem ent au torisé  
pa r l’Office des Changes (Journ. Off.  de Ut Républ. 
Franç. du 10 sep t.).

11 sem ble d ’a illeurs que ces dispositions répondent 
aussi en l’occurrence à des préoccupations d ’ordre 
m onétaire  et de contrô le des changes réglem enté plus 
spécialem ent encore en ce qu i concerne l ’exporta
tion  des capitaux et le con trô le  des changes p a r un 
au tre  décret du  3 sep tem bre 1939 (Journ. Off.  de la 
Républ. Franç. du 10 sept.) et p o u r les avoirs à 
l’é tranger p a r  le  décret du  9 septem bre paru au 
Jo u rn a l Officiel du 17 septem bre.

Des m esures analogues o n t é té  prises aussi en A n
gleterre.

(2) La vie économ ique est un circuit, peu im porte 
que les fins de  la p ro d u c tio n  soient déplacées, car 
dans le  cycle de paix  ou de  guerre le résultat final 
est tou jo u rs  la  destruction  des objets de consom m a
tion.

trouve placée à plus ou moins brève échéance 
notre neutralité : les chiffres de nos importa
tions et exportations connus pour septembre, 
et dans une certaine mesure pour octobre, 
marquent une régression effrayante à la fois 
dans les quantités et les valeurs.

Le péril n’a d’ailleurs pas échappé aux es
prits clairvoyants et le mot d’ordre lancé et 
auquel le Gouvernement, grâce à une campa
gne à laquelle il faut rendre hommage, n’est 
pas finalement demeuré complètement sourd, 
mais qu’il s’agit, avant tout, de traduire dans 
les faits, est de remettre en mouvement la ma
chine économique et d’exporter.

Le problème étant ainsi posé comme une 
question de vie ou de mort, il reste à exami
ner comme il se traduit au regard des droits 
et des devoirs de la neutralité. Ce sera le sujet 
des prochaines chroniques.
(A suivre.) M ax  VANDENKERCKHOVE.

Conseils de guerre en campagne ( 1 ).

Les Conseils de guerre sont encore actuelle
ment « permanents ». Ils ne sont pas encore 
« en campagne ». Us se trouvent toujours 
sous le contrôle de l’Opinion publique, de la 
Presse, du Parlement, des Barreaux. Je me 
demande avec anxiété ce qu’ils feront peut- 
être quand ils seront vraiment en campagne, 
c’est-à-dire livrés exclusivement à eux-mêmes.

Et je ne puis m’empêcher de frissonner au 
souvenir de la période de la campagne 1914-
1918, lorsque je songe à ces Conseils de 
guerre qui siégeaient sans magistrats civils, 
sans défenseurs, sans contrôle... ! !

Une circulaire célèbre de l’auditeur géné
ral de l’époque (8 août 1914, n° 225) ordon
nait aux auditeurs l’exécution sans délai des 
jugements et supprimait le droit d’appel 
(même pour les sentences de mort), prescri
vait des instructions « brèves et résumées » 
(sic), même sans la présence des officiers com
missaires, et tout cela sans autre délai ni for
malités que « les instructions de l’autorité 
militaire »... ! !

Certes, à la guerre, il faut agir vite et exem
plairement, mais si l’on se réfère au Code de 
procédure militaire pour composer des con
seils de guerre, il paraît impossible de faire 
une sélection des articles de ce Code, admet
tre certains articles et rejeter les autres. Cela 
n’est plus du Droit ni de la Justice.

Des instructions subséquentes émanant des 
ordres journaliers de certains généraux ordon
naient de ne plus acquitter les prévenus dé
férés aux Conseils de guerre (Général C...), 
ou de ne plus faire « montre d’une indul
gence sentimentale injustifiée » en accordant 
des circonstances atténuantes, ce qui serait 
« trahir le serment » d’officier (Général
d. S...).

Des avocats furent appelés à plaider en te
nue de simple soldat, sans code sous la main, 
sans avoir pu lire préalablement le dossier, 
sans avoir pu conférer avec les prévenus, sans 
papier ni porte-plume, sans rien... ! !

Des présidents de Conseils de guerre don
nèrent, en pleine audience, à des défenseurs, 
l’ordre de se taire, parfois avec menace d’ar
restation immédiate s’ils continuaient ! ! Je 
dois dire qu'ils continuèrent et ne furent pas 
arrêtés !

Je crains cependant que nous soyions au 
stade préalable du recommencement de ces 
erreurs qui, si elles furent explicables à raison 
de la surprise de 1914, ne le seraient plus ac
tuellement et je crie l’alarme.

Il existe un Code pénal militaire, un Code 
de procédure pénale militaire : exigeons en 
l’application stricte et intégrale, sans inter
prétations extensives — odiosa sunt restrin- 
genda. L’application des lois répressives est 
un drame : n’en faisons pas une tragi-
coinédie.

L’honneur de nos enfants que nous con
fions à la Patrie pour la défendre, c’est-à-dire 
l'honneur des familles et notre honneur tout 
court, voilà chose infiniment respectable, à 
laquelle on ne doit toucher qu’avec des pré
cautions extraordinaires. Que diriez-vous, 
confrères, magistrats, intellectuels, qui me li
sez, si vous appreniez que votre fils a été con
damné par un conseil de guerre en campagne 
sans avoir été défendu, sans garanties, sur un 
simple réquisitoire, après une instruction 
« brève et résumée » peut-être ? Je n’insiste 
pas.. t t

(1) N. d. R. : Nous sommes heureux de pub lier 
l’article  de M® Gaston H ubin , annoncé la semaine 
dern ière.

La chron ique  du 22 octobre avait déjà signalé une 
autre  é tude de M. le  substitut G aétan de C rom brugghe 
de Looringhe, parue  dans le J. T . du 15 m ars 1931, 
et aboutissant à des conclusions sur la possibilité  
d’am élio rer la défense devant les conseils de guerre.

Il existe des services militaires spéciaux 
pour chaque utilité de l’armée de campagne, 
sauf pour un cas celui des nécessités person
nelles ou de famille des mobilisés au point de 
vue particulier et juridique des conseils indis
pensables pour la sauvegarde d’intérêts res
pectables et importants, matériels et d’hon
neur personnel. Les aumôniers, pasteurs et 
rabbins ont charge des consciences; les méde
cins celle de la santé; les auditeurs militaires 
veillent au respect de la loi pénale.

Mais, dans l’organisation de l’armée de 
campagne, rien n’est encore prévu dans le 
sens de donner aux mobilisés, tant la troupe 
que le cadre, le service cependant indispen
sable de conseillers juridiques, de défenseurs 
mis à la disposition des mobilisés qui en au
raient besoin. Dans les cantonnements, offi
ciers e t soldats devraient pouvoir trouver ces 
conseils de Droit que les chefs, malgré toute 
leur bonne volonté, ne peuvent donner. Dans 
les conseils de guerre en campagne, ils de
vraient trouver un défenseur compétent, col
laborateur de l’œuvre de justice, mais ne res
sortissant que de la loi, de sa conscience et 
de son bâtonnier.

Notre pays a toujours marché en tête du 
progrès juridique et il aime passionnément la 
justice et la liberté. Son organisation pénale 
et répressive est partout citée en exemple, 
voire imitée. Pourquoi n ’en serait-il pas de 
même par une innovation certainement har
die, mais dictée par les sentiments les plus 
profonds de notre peuple ? Un avocat, défen
seur et conseiller juridique, est un auxiliaire 
de la justice et non son adversaire : il a un 
serment très strict à respecter scrupuleuse
ment et des avocats militaires ne s’en départi
raient pas.

Questions de droit relatives aux familles, 
aux occupations délaissées, au commerce que 
gère la femme en l’absence du mari, à l’indus
trie qu’on veut maintenir pour plus tard, aux 
baux et loyers, aux enfants, aux parents, aux 
droits et aux obligations de toutes sortes, en 
un mot, à tous les problèmes complexes et 
juridiques de la vie moderne que, seuls, des 
spécialistes peuvent résoudre. Défense aussi 
de l’honneur, élément peut-être plus impor
tant encore dans un pays comme le nôtre.

La guerre, la vraie guerre, pourrait peut- 
être endormir quelque peu ces situations 
(moratoire, etc.), mais l’actuelle situation de 
danger de guerre, sans aucune mesure suspen
dant l’activité nationale, décuple les difficul
tés sans en résoudre aucune.

Et je touche ici la question des conseils de 
guerre en campagne. Il n’est plus possible ni 
admissible, comme dans l’autre guerre — car 
nous avons maintenant l’expérience — que 
des gendarmes du service d’ordre de l’au
dience soient désignés à l’improviste par le 
président du conseil pour assister d’office des 
prévenus, comme ce fut parfois le cas de 1914 
à 1918 et, le jugement prononcé, puissent pas
ser les menottes à des gens qu’ils ont défen
dus, pour les emmener en prison et peut-être 
à la disposition d’un peloton d’exécution....

Chacun connaît les conséquences qui pè
sent encore actuellement sur des condamnés 
militaires de l’autre guerre, lesquels n’ont pas 
encore obtenu l’amnistie alors que d’autres, 
des traîtres ceux-là, en ont bénéficié. Je pour
rais donner des détails et des précisions 
comme je le fis dans une série d’articles parus 
dans la Revue Militaire Belge, mais ce n’est 
pas l’heure.

Et voici ma conclusion et la solution que je 
préconise :

A chaque auditorat militaire en campagne 
seraient attachés deux « avocats militaires » 
avec mission de conseillers juridiques et de 
défenseurs d’office dans les conseils ue guerre. 
L’un d’eux pourrait, en cas de nécessité, rem
plir les fonctions du magistrat civil que le 
Code de procédure militaire lui-même or
donne « autant que possible » de faire siéger 
au conseil pour conseiller les juges militaires 
occasionnels.

A l’auditorat général, seraient attachés un 
« avocat militaire général » et son substitut. 
Ils feraient fonctions de bâtonniers militaires 
avec mission de conseils et de discipline.

Seraient appelés à ces fonctions délicates, 
des avocats ayant servi au front dans l’autre 
guerre et possédant une expérience précieuse, 
un civisme établi, un dévouement certain. Ils 
seraient nommés, tout comme les auditeurs 
militaires, par arrêté royal. Un bout de loi 
facile sous forme d’addendum serait rapide
ment voté pour compléter dans ce sens le 
Code militaire de procédure pénale.

Ayant étudié à fond cette question, à la lu
mière du Droit et de l’expérience, je me suis 
mis à la disposition du Gouvernement pour



éventuellement réaliser cette innovation juri
dique que je considère cependant comme in
dispensable.

Novembre 1939. G. HUBIN,
Avocat à la Cour d'appel. 

Croix du Feu.

L E G ISLA TIO N

R éunions publiques dan s les lieux 
e t can tonnem en ts m ilitaires.

A. H. DU  10 N O V . 1939 relatif aux réunions 
publiques dans les lieux et cantonnements 
militaires (Mon., 12-13-14 nov.). 
OBSERVATIONS. —  Cet a rrê té  est m otivé : c Vu 

Parrê té -lo i du 11 octobre 1916, re la tif à l ’état de 
gnorre et à l ’éta t de siège, el spécialem ent à l ’a r ti
cle 1 do cet arrê té-lo i, perm ettan t au Roi, pendant 
la durée de la m obilisation  de l’arm ce d’exercer tous 
les pouvoirs de police... >. Cet a rrê té-lo i est le  m êm e 
que celui invoqué en m atière de presse. Son a r ti
cle 1CT n ’au to rise  nullem ent les m esures de police 
pendant la m obilisation mais pendant le temps de 
guerre (a rt. 1). A l ’arrê té  du 10 novem bre 1939 s’a p 
p liquen t toutes les observations form ulées pa r la cam 
pagne du Journal des Tribunaux relativem ent à l ’in - 
constitu tionnalité  de  certaines m esures ou actes de 
rexécu tif tenant par voie d 'au to rité  à assim iler la 
m obilisation au tem ps de guerre, (cf. aussi les com 
m entaires consacrée dans le num éro de ce jo u r  à une 
décision du  T ribunal correctionnel de Huy précisé
m ent re lativem ent à l ’a rrê té -lo i de 1916).

Envoi e t d istribu tion  d e  trac ts  à  l ’arm ée.
ARRETE-LOI DU 10 NOV. 1939 interdisant 

l’envoi et la distribution de tracts à l'armée 
(Mon., 12-13-14 nov.).

Sire,
La loi du  7 septem bre 1939, donnant au Roi des 

pouvoirs extraordinaires, Lui perm et de p ren d re  les 
m esures nécessaires et urgentes pour garan tir la écu- 
rité  et la défense du  territo ire .

Dans cet o rdre  d ’idées, il im porte  de ve iller à ce 
que le m oral de  l’arm ée ne puisse sub ir aucune 
a tte in te  p a r des p ropagandes qu i s’exerceraient sous 
la form e d’envoi ou de d istribu tion  de tracts, p a p il
lons ou circulaires.

Le p ro je t d’arrê té -lo i que le  gouvernem ent à l ’h o n 
n eur de  soum ettre â V otre M ajesté in terd it en consé
quence d ’envoyer ou de d is trib u er aux m ilita ires en 
lerv ice actif tout tract, p ap illon , circulaire ou autre 
écrit, im prim é ou non, de m êm e nature.

Il sanctionne de peines cette interdiction.
Nous avons l ’honneur d’être,
S i r e , . . . . . .
A rticle p rem ier. — Il est in te rd it d”envoyer ou de 

d istrib u er aux m ilita ires en service actif des tracts, 
papillons, c ircu laires ou au tres écrits, im prim és ou 
non. de m êm e nature.

Cette in te rd ic tion  n’est pas app licab le  aux dits 
écrits ou im prim és envoyés ou d istribués au dom i
cile des m ilita ires ni à ceux qu i sont d istribués par 
l 'au to rité  m ilita ire .

A rt. 2. —  T o u te  in frac tion  à l ’article  p rem ier est 
pun ie  d’un em prisonnem ent de hu it jo u rs  â trois 
mois e l d’une  am ende de 26 francs à 300 francs.

A rt. 3. — Les dispositions du  liv re  1 du  Code 
pénal, y com pris le  chap itre  V II et l'a rtic le  85, sont 
applicables à ces infractions.

En cas d ’in fraction , les im prim és sont saisis et leu r 
confiscation est o rdonnée, q ue l qu ’en soit le  p ro 
priétaire .

Art. 4. — Nos M inistres de la Justice  e t de  la 
Défense na tionale  sont chargés de l’exécution du  p ré 
sent a rrê té-lo i, qui en tre ra  en v igueur le jo u r  de sa 
pub lica tion  au Moniteur, e t cessera ses effets le  jo u r 
fixé p a r a rrê té  royal p o u r la rem ise de l’arm ée sur 
pied de paix.

R av ita illem en t.
C artes d e  rav ita illem en t, etc.

ARRETE-LOI DU 9 NOV. 1939 sur la réglemen
tation de la distribution des denrées alimen
taires à usage humain et des produits de 
premières nécessités en cas de difficultés 
de ravitaillement (Mon., 11 nov.). ... Délègue 
au M inistre du ravitaillem ent, en cas de dif
ficultés, le pouvoir de déterm iner les objets 
de prem ière nécessité dont la d istribution 
est réglementée et dont le rationnem ent est 
organisé. — Il prévoit pour les articles qui 
seraient l ’objet d ’un rationnem ent, des cartes 
de ravitaillem ent. — Ce long arrêté com
prend encore de multiples dispositions et 
des sanctions pénales.

A. M. DU 10 NOV. 1939 sur le même objet, 
organisant notamment l’institution de cartes 
de ravitaillement (Mon., 11 nov.).

R éfugiés (A ss is ta n c e ).
ARRETE-LOI DU 10 NOV. 1939 relatif à l’as- 

sislance aux réfugiés (Mon., 11 nov.).
A. M. DU 14 NOV. 1939 fixant le barème des 

allocations aux réfugiés (Mon., 15 nov.).
R équisitions civiles e t m obilisation  civile.

A. M. DU 31 OCT. 1939 désignant les orga
nismes assimilés aux services publics et dont 
le personnel est à doter du livret de mobi
lisation civile (Mon., 15 nov.).

A. M. DU 31 OCT. 1939 complétant l’article là 
du règlement sur les organisations civiles 
(1er févr. 1938) pour désigner les orga
nismes assimilés aux services de l’Etat en 
ce qui concerne le droit au logement et à 
la nourriture (Mon., 12-13-14 nov.).

Miliciens.
A. R. DU 8 NOV. 1939 complétant l’arrêté du 

1S août 1939 allouant une indemnité excep
tionnelle de 500 francs aux militaires main
tenus sous les armes à l’exception de leur 
terme de service actif normal dans le but 
d'assurer la sécurité du pays (Mon., 16-17 
nov.).

Im p o rta tio n , e x p o rta tio n  e t transit 
d e  certa in s p rodu its .

A. R. DU 1(1 NOV. 1939 relatif à l’importation, 
â l’exportation ou an transit de certaines 
marchandises (Mon., 15 nov.).

A. M. DU 14 NOV. 1939 su r le même objet 
(Mon., 15 nov.).

Réglementation du  com m erce.
* M. DU 15 NOV. 1039 désignant les marchan- 

tlises gui ne peuvent être soustraites à la 
circulation (Mon., 15 nov.). —  Se rattache 
à S’exécution de l’arrêté-loi du 27 oct. 1939.

P ro tec tio n  aé rien n e  passive
(G a rd e  c iv ile ) .

A. M. DU 6 NOV. 1939 — Garde civile terri
toriale : infirmités et maladies entraînant 
soi! l'exemption soit l'ajournement (Mon., 
16-17 nov.).

La Chronique Judiciaire
Conférence du Jeune Barreau

DE BRUXELLES

A  la Section d e  D ro it C olonial, M aritim e 
et A érien  d e  la C onférence du  Jeune B arreau .

Le 8 n ovem bre , la Sec tion  re p re n a it ses trav au x . 
D ans «on a llo cu tio n  d ’o u v e rtu re , le P résid en t, 
M* P au l C o p p en s sou ligne  que ce tte  re p rise  doit, 
en  ra ison  des c irco n stan ces, se fa ire  « silen c ieu se 
m en t ». D an s la g ran d e  to u rm e n te  qu i souffle  au  
dehors, que  nous re ste-t-il à  fa ire , si ce  n 'e s t  t r a 
vailler, tra v a ille r  sans p a n a c h e  e t so u v en t sans 
h o n o ra ire s , m ais trav a ille r  q u an d  m êm e, e t tra v a il
ler double, c a r  c’est e n co re  le m oyen le p lus su r 
de nous résigner.

A p rès av o ir  re m e rc ié  M* R oger L esco t, P ré s i
den t de la C o n fé ren ce  du Jeu n e  B a rrea u  e t M** G é
ra rd  R om sée, P ré s id en t du  V laam sch  P le itg en o o t- 
sch ap , qui h o n o re n t la séan ce  de leu r p ré sen ce , 
M° C o p p en s  accueille  l’o ra te u r , M* P au l S tru y e  
dont il fa it un  p o r tra i t  c h a rm an t, m ais non  dénué 
d ’iron ie . « Q u i de nous, d it-il n o tam m en t, ne vous 
a vu su r  le coup  d ’onze heu res et dem ie, d éam 
bu lan t d an s la Salle des P as P erd u s, les cheveux  
ép ars, réa lisan t l’é légance  du  c le rg y m an  p e rd u  
q u e lq u e  p a r t  dans les n u ag es e t p lan a n t, en  effet, 
b ien  au -d essu s  des co n tin g en ces de n o tre  p uérile  
u rb a n ité , p ro m p t à  a b o rd e r  un  C o n frè re , puis 
l’a b a n d o n n e r  p o u r  d ’a u tre s  devoirs. V ous ê tes un  
cu rieu x  hom m e que  nous a im o n s com m e il est fait, 
p o u r  ses o rig in a lités  m êm es, p o u r  son ta le n t ex cep 
tionnel, sa d ro itu re  e t sa h au te  p ro b ité  in te llectue lle , 
son sens ju r id iq u e  é to n n a n t qu i l’o b lig e ra  in fa illi
b lem en t à  c o m m ettre  les a c te s  les p lu s d é sin té 
ressés. »

C ’est u n  su je t trè s  a c tu e l que M# S tru y e  avait 
choisi p o u r  cette  ré o u v e rtu re  : « La G u e rre  m ari
tim e e t le D ro it des G ens », m ais c’est éga lem en t 
un  su je t trè s  c o n tro v e rsé , c a r  il sou lève une  série  
de p rob lèm es qui in té ressen t, non seu lem en t les 
b e llig éran ts , m ais m êm e les n eu tre s . En e ffe t, c o n 
tra irem e n t à ce qu i se passe  dans la g u e rre  c o n ti
nen ta le , la g u e rre  m aritim e  voit les n e u tre s  se 
re n c o n tre r  fa ta lem en t avec  les be llig éran ts , p u isque  
la m er a p p a r t ie n t  à  to u s  ou  plus e x ac te m en t n ’a p 
p a r tie n t à perso n n e .

E x p o san t d ’ab o rd  les p rin c ip es  qui rég issen t les 
ra p p o rts  e n tre  les b e llig éran ts  eux-m êm es, M* S truye 
rap p elle  q u e  dans l’an tiq u ité , la règ le  fo n d am en ta le  
se ram en a it à  la facu lté  de d é tru ire  la p ro p rié té  
ennem ie  p a r to u t  où  on la re n c o n tra it. C e qui 
p ro u v e  q u e  la n o tio n  de g u e rre  éco n o m iq u e  ne 
peu t ê tre  ten u e  p o u r une n o tio n  m o d ern e . Le 
m oyen  âge  vit l 'in s titu tio n  des co rsa ires , qu i sont 
les d é lég a ta ire s  d ’une  p a r tie  du p o u v o ir  du  so u v e
ra in . M ais la g u e rre  de  co u rse  d é g én é ra  souvent 
en  g u e rre  d ’av en tu re s  e t elle fut ab o lie  p a r  la 
d éc la ra tio n  de P a ris  en  1856. C ep en d an t, on  m ain 
tin t l’an c ien  d ro it de c ap tu re . A  l'ex c ep tio n  de 
qu e lq u es ca tég o rie s  de n av ires, tels q ue , p a r  ex em 
ple, les b a te au x  se l iv ra n t à  la p êch e  c ô tiè re , tous 
les nav ires  ennem is p eu v en t, en  p rin c ip e , ê tre  c ap 
tu ré s  e t leu r c a rg a iso n  est p résu m ée  de m êm e 
n a tio n a lité  que  les nav ires  qu i la tra n s p o r te n t. Le 
d ro it  de c a p tu re  e n tra în e , com m e co ro lla ire , le 
d ro it de v isite  de to u s les n av ires  à q u e lq u e  n a tio 
na lité  q u ’ils a p p a rtie n n e n t. Mais, d ’au tre  p a r t,  il 
sub it u n e  re s tr ic tio n , issue d ’un usage  trè s  an c ien  : 
la p rise  do it ê tre  ju g ée . M a lh eu reu sem en t, ch aq u e  
E ta t o rg an ise  lu i-m êm e ses tr ib u n a u x  de p rises, ce 
qu i est, év idem m ent, u n e  e n to rse  à  la règ le  q u 'o n  
ne p e u t ê tre  à  la fois ju g e  e t p a rtie . La C o n fé ren ce  
de La H aye, en 1907, av a it é lab o ré  les s ta tu ts  
d 'u n e  C o u r In te rn a tio n a le  des P rises q u i a u ra it  
fo n c tio n n é  com m e ju rid ic tio n  d ’A ppel. P a r  m alh eu r, 
l’A n g le te rre  à  qui on d evait c e tte  in itia tiv e  hard ie , 
s 'a p e rç u t q u ’il se ra it e x trêm em en t d a n g e re u x  de 
co n stitu e r un  T rib u n a l In te rn a tio n a l aussi lo ng tem ps 
q u e  les règ le s  de D ro it ne  se ra ie n t pas n e tte m e n t 
établies. A ussi la con v en tio n  ne fu t jam a is  ratifiée.

Mr S tru y e  exam ine en su ite  les ra p p o rts  qui do i
v en t e x is te r  e n tre  les b e llig é ran ts  e t les E ta ts 
neu tres . L a no tion  de n e u tra lité , d ’a illeu rs  assez 
récen te , sub it à  trav e rs  l’H isto ire  des fo r tu n e s  d iv er
ses. Ce n ’est q u ’en 1907, à  la C o n fé ren c e  de 
La H aye, q u ’une con v en tio n  su r les d ro its  et les 
d evo irs des n eu tre s  fu t é lab o rée . 11 en  ré su lta  un 
c e r ta in  n o m b re  de  p rin c ip es  qu i sont a u jo u rd ’hui, 
co m m u n ém en t adm is : l’E ta t n e u tre  do it in te rd ire  
to u te  a c tio n  de g u e rre  d an s ses e au x  te rr ito ria le s , 
m ais, p a r  c o n tre , p eu t a u to rise r , s’il le désire , les 
b â tim en ts  be llig éran ts  à les tra v e rse r  ou  à p é n é tre r  
d an s ses p o rts . De plus, il ne p e u t accu e illir , sauf 
cas de nécessité , les p rise s  fa ites p a r  les belligé
ran ts , e t il do it veiller à  ce que  ceux-c i n ’a rm e n t 
pas d an s ses p o rts , un  n av ire  d o n t ils se se rv ira ien t 
en su ite  p o u r  fa ire  la g u e rre .

E nfin , reste  un p rob lèm e qu i dom ine les a u tre s  
e t qui nous p réo ccu p e  p a r ticu liè re m en t a u jo u r d ’hui: 
c 'e s t la q u estio n  de la lib e rté  de  co m m erce  des 
n eu tre s . In cap ab les  ds s 'o p p o se r au  tra f ic  te rre s tre , 
les b e llig é ra n ts  co n sid èren t la m er com m e une  sorte  
de ch am p  de ba ta ille  su r lequel ils u sen t de  leu r 
fo rce  p o u r  em p ê ch e r le rav ita illem en t de  l 'E ta t 
ennem i. D eux a rm es so n t à  leu r d isp o sitio n  : le 
b locus e t la saisie de la co n tre b an d e . M ais le D roit 
des G ens les so u m e tten t à  des co n d itions b ien  d é te r 
m inées. Le b locus n 'e s t a u to r isé  que  s 'il est effectif. 
11 fau t q u e  la ru p tu re  des c o m m u n ica tio n s  e n tre  
les cô tes b loquées e t la h a u te  m er so it a ssu ré e  pa r 
une fo rce  su ffisam m ent a rm é e  p o u r  in te rd ire  l’a c 
cès du litto ra l ennem i. 11 do it, en  o u tre , ê tre  no tifié  
aux  n e u tre s  p a r  la pu issan ce  « b lo q u an te  ».

Q u a n t à  la c o n treb an d e , en  quoi co n siste-t-e lle  ? 
Elle c o m p ren d  les m arch an d ise s  q u 'u n  n e u tre  ne 
p e u t t r a n s p o r te r  sans v io ler les d evo irs de  la n eu 
tra lité . M ais, so it dit en  p assan t, c e tte  défin ition  
n 'e s t  pas e x ac te  p u isq u e  le t ra n s p o r t  des m êm es 
m arc h an d ise s  p a r  voie te r re s tre  ne c o n stitu e  pas 
un  délit in te rn a tio n a l. En p ra tiq u e , on  d istin g u e  
g é n éra le m en t : les m arch an d ise s  d o n t la d e s tin a 
tio n  m ilita ire  est c e rta in e , telles que  les a rm e s , les 
m arch an d ise s  sans ra p p o rt avec la g u e rre  e t enfin , 
les m arch an d ise s à  d estin a tio n  dou teu se  te lles que 
les v ivres e t les v ê tem en ts. E n p rin c ip e , celles-ci 
ne p eu v en t ê tre  saisies q u e  si elles son t d estin ées 
au x  forces a rm é es  e t aux  ad m in is tra tio n s  pub liques. 
C o m m en t d é te rm in e r  la d es tin a tio n  en n em ie  de la 
m arc h an d ise  su spec te  de  c o n tre b an d e  ? L a p reu v e  
est so u v en t m alaisée  à fo u rn ir  et il fa u d ra  la p lu 
p a r t  du tem p s se c o n te n te r  de  p ré so m p tio n s .

C e  d ro it  de saisir la c o n tre b an d e  e n tra în e  a cces
so irem en t le d ro it de visite  e t le d ro it de cap tu re . 
M ais les b e llig é ra n ts  p e u v en t e n co re  se lon  le D ro it 
In te rn a tio n a l, a lle r p lus loin : ils p e u v en t e x e rc e r 
le d ro it d 'a n g a r ie  ou réq u is itio n  des n av ire s  de 
co m m erce  n e u tre s  se tro u v a n t d an s leu rs  po rts.

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Derelicta.

On a perdu...
Q uoi !
U ne bonne qu inzaine au m oins d ’arrêtés m inisté

rie ls, q ue lque  chose comme un dem i-pelo ton .
Qui dit ça ?
Personne naturellem ent.
Ca se devine tout sim plem ent à la lec tu re  de l 'a r 

rê té  m in isté rie l du 31 octobre (Mon., 15 nov.) qui, 
p a r  app lication  de l ’arrê té  royal du 17 m ars 1936 
dé te rm in e  les organism es assim ilés aux services 
pub lics et à d o ter d’un carnet de m obilisation  ci
vile , et en augm ente la liste.

Revu, d it-il, les arrêtés des 28 m ars e t 11 août 
1939... com m e si depuis 1936 on n’en  com ptait pas 
au m oins une  douzaine de p lus que cette paire  de 
pe rd u s !

D ern ière  heure  :
I l  n’y aurait là aucune insolileté.
Seuls peuvent se form aliser quelques esprits sim 

p lets et ingénus qui s’im aginent que ce carnet de 
m obilisa tion  civile, secteur de la m obilisation  c i
vile , doit ê tre  quelque  chose d’unifié , de centralisé.

Mais c’est m al com prendre  les saines exigences de
là m ultip lic ité  des départem ents m in istérie ls, et ce 
sera it radicalem ent con tra ire  au p rincipe  de l ’étan- 
chéilé  de leu r com partim entage.

L’a rrê té  qu i nous re tien t au jo u rd ’hui est spécial au 
m in istè re  des com m unications, nous nous en ren 
dons com pte à la lec tu re  du suivant : 14 novem bre 
(M onit., 18 nov .).

C haque départem ent ignore ainsi systém atique
m ent ce qui se passe chez le voisin.

Ça doit ê tre  beaucoup m ieux ainsi.

Fétichisme.
A côté de ce particu larism e, il y a l ’am our im m o

déré , invétéré, indestructib le  de la circulaire.
La c ircu la irom anie  com pliquée de vétusto lâtrie.
C ’est ainsi que p o u r le régim e fiscal des eaux 

m inérales et lim onades gazeuses ou m ousseuses (l’un  
n ’étant pas l’autre  n a tu re llem en t), il y a une in struc
tio n  m in isté rie lle  du 20 avril 1933.

H uit fois, e lle  a é té  radoubée, recalfatée', rafistolée, 
p a r  circulaires, voire même, mais oui, par arrêtés.

La huitièm e fois, c’est ce 13 novem bre. On aurait 
to rt de cro ire  que ce nom bre est suffisant pour ju s
tif ie r  une republica tion  intégrale. N.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HEES, S uccesseu r
M aison de con fiance

3 9 -4 1 , rue d e  l’H ôp ita l, B R U X E L L E S
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N e tto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T rav a il 
ra p id e  e t so igné . —  P rise  e t rem ise  à  dom icile. 

E nvoi en  p ro v in ce .

Lfl ROYALE BELGE
B R U X ELLES 

vous assure con tre  tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PEN SIO N S 
ET CONTRE LE VOL

T él. : 3 4 .2 4 .7 1

MEYER
LE PRO FESSIO N N EL DE CONFIANCE

E x-m em bre  de la  Police Ju d ic ia ire  
H a u te s  ré fé ren ces  —  N om breuse»  d is tin c tio n s

C hevalie r de l'O rd re  de  L éopo ld  U

RECHERCHES
ENQUÊTES
MISSIONS

UNE O R G A N IS A T IO N  D ’ ÉLITE

10. A V . DES OM BRAGES
B ru x e lle s-C in q u an ten a ire  

R o n d -P o in t S t-M ichel

de 2 à 5
s/sam ed i

C 'e s t  là un  trè s  an c ien  usage. 11 est in té ressa n t 
de n o te r  à  ce su je t que  le « Jo u rn a l des T rib u n a u x  S 
a conseillé  à n o tre  G o u v ern em en t d ’ex e rc e r son 
d ro it  d ’an g a rie  su r le ca rg o  a llem an d  « T ogo  > 
a n c ré  à  M atadi, m ais il fau t c ro ire  q u e  les A lle 
m an d s lisent le « Jo u rn a l des T rib u n a u x  *, c a r  le 
« T o g o  » a  au ssitô t p ris  le large .

En co nclusion , S tru y e  fait v a lo ir que  le d ro it 
de la g u e rre  m aritim e  est e n co re  essen tie llem en t 
v a riab le . P ra tiq u e m en t, les b e llig é ran ts  en son t les 
m a ître s  in co n testés . Les p e tits  p ay s peuven t-ils  se 
p la in d re  de  ce tte  s itu a tio n  ? C om m e les g rands, ils 
a v a ie n t souscrit au  P ac te  de la Société  des N ations, 
m ais ils se so n t dégagés. Il p a ra ît,  dès lors, difficile 
q u ’ils ex igen t l’a rb itra g e , p u isq u ’ils o n t ren o n cé  à 
la  so lid arité .

C e t exposé, so b re  et vivant, passio n n a  litté ra le 
m en t to u s les a u d ite u rs  qui firen t, à Mf S tru y e , 
un  trè s  vif succès.

IL Y A CINQUANTE ANS
E X T R A IT  D U  JO U R N A L  DES TR IB U N A U X  

NO VEM BRE 1889  
Géom étrie judiciaire.

Tout corps ju d ic ia ire  occupe dans l ’espace uu 
lieu déterm iné q u ’on appelle  siège.
Le siège p rend  le nom  de ressort quand  il est 
élastique.
La compétence d’un corps est la lim ite  qu i le 
sépare des masses environnantes.
La rencon tre  de deux com pétences esl appelée 
conflit.
Le conflit se com pose de poings.
On conçoit les sièges, les ressorts, les com péten
ces, les conflits et les poings indépendam m ent 
des corps auxquels ils s’app liquen t.
On donne le nom de figures aux m em bres des 
corps jud ic iaires .
Les figures se d istinguent p a r leu rs lignes.
Deux lignes d ro ites qu i se coupent form ent une 
croix.
T rois lignes droites qu i se coupent fo rm ent un 
triangle.
En général, tou t, dans la géom étrie  jud ic ia ire , 
procède de la croix ou  du  triangle.
Il y a aussi le quadrilatère, qu i intéresse plus 
spécialem ent les m ilitaires.
Et le trapèze qu ’on rem arque  su rto u t dans les 
c irques.
Un cercle est un endro it p lein  de rondeur.
L’air,e d ’un cercle est le p rodu it de ses confé
rences.
Il ne fau t pas confondre  la conférence avec la 
circonférence.
On appelle  quantité variable le nom bre  des m em 
bres d’un cercle.
La ligne p a r  où l ’on s'échappe esl appelée  tan
gente.
Un prisme est une figure qui en fa it vo ir de 
toutes les couleurs.
Il y a aussi des figures pyramidales.
Une sphère esl une bou le  que l 'o n  p ren d  au  
sérieux.
La sphère gravite, tandis que la houle  ne  fait 
que rou ler.
Deux sphères sont tangentes lo rsq u ’elles on t un 
point com m un, pa r exem ple la sphère  de la M a
gistrature  et la sphère  du B arreau.
Dans toute  sphère, on d istingue ceux qu i sont 
ronds et ceux qui sont carrés.
Il en est aussi qu i sont pointus.
Il faut être  rond à la surface et carré  p a r la base. 
En somme, le d ro it et la géom étrie  on t lo  m êm e 
bu t : ra isonner juste  su r ce qu i est de travers.

C harles DUM ERCY.

ÉCHOS DU PALAIS
In stitu t d es  H au tes E tudes 

de  B elgique
M. le p ro fesseu r F ra n c esc o  C o sen tin i, de  l’U n i

v e rsité  de T u rin , fe ra , le m erc red i 29  e t le jeu d i
30 novem bre , à 8 3 /4  h e u res  du so ir, deu x  c o n 
fé ren ces  su r : Les p rin c ip es  fo n d a m e n ta u x  de la 
sc ience  p én ale  co n tem p o ra in e .

Eeau£és de l’éloquence judiciaire.
—  E cartez-vous, M essieurs, laissez p asse r un  

p eu  les p a rtie s  f
—  Le d é fu n t n ’a u ra i t  jam a is  osé é c r ire  cela de 

son  vivant.
—  V ous avez é té  re p ê c h e r  un  v ieux  rossigno l.

FAILLITES
Tribunal de Commerce de Bruxelles.

15 NOVEM BRE 1939 :
D e Buyl, F rano is, Jo sep h , d ro g u is te , 6 6 , av en u e  

H en ri C o n sc ience, E vere . (A v e u .)
J.-com . : M. H eurse l. ---- C u r. : M ' L. L epage.

V érif. cr. : 2 0 -1 2 -1 9 3 9 .
16 NOVEM BRE 1939 :

V an d er G uch t, Joseph , m arc h an d  de m eubles, 
2 9 3 , ch au ssée  de M ons, A n d e rlech t. (A v e u .)  

J.-com . : M. H eu rse l. —  C u r. : M" M. H e ilp o rn .
V érif. cr. : 2 0 -1 2 -1 9 3 9 .

17 NOVEM BRE 1939 :
« L ’E ffic ience C o o p é ra tr ic e  M o d ern e  » (S. C .) ,  

siège : 42, ru e  des A lliés, F o rest. (A v e u .)
J.-com . : M. H eurse l. —  C ur. : M* M. H e ilp o rn .

V érif. cr. : 2 0 -1 2 -1 9 3 9 .
18 NOVEM BRE 1939 :

R am et, A m elia , V euve Jo rez . L u cien , m arc h an d e  
de m eubles, anc. : 159, ru e  des C o tea u x , S c h a e r
beek , actu el. : m êm e co m m une, 26, ru e  M ontrose . 
(A v e u .)

J.-com . : M. H eursel. —  C ur. : M" M. H e ilpo rn .
V érif. c r. : 2 0 -1 2 -1 9 3 9 .

OTE D'OR
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Im prim erie Puvrez
Bureaux : 59, avenue Fom ny. Bruxelles
A d*. D ir. A. 56. raa da T*b«IUou, X L
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

La Guerre Juridico-économique 
et notre Front de Mer

La visite du Roi à notre Front de mer et 
à notre Corps de Marine ressuscité, mais égro- 
tant — qui s’en occupe ? — rappelle enfin à 
notre attention que « notre indépendance est 
sur mer » (1 ).

On savait que les guerres se suivent sans se 
ressembler. Mais quelle mutation, cette fois ! 
Tout le monde, comme en 1914, a couru à la 
frontière terrestre, malgré les protestations de 
neutralité. On allait au plus pressé. On avait 
raison.

Mais voici que, entre belligérants, on ne se 
bat guère sur terre, sauf « à la salive ». Beau
coup de discours. Nulle bataille. On attend 
quoi ? Comme en 1914, el comme toujours, 
on attend que soit réglée d’abord l’indépen
dance de la mer, c’est-à-dire, à la différence 
de 1914, notre « vie économique », cette fois.** *

La vie économique, c’est-à-dire la vie tout 
court. Celle-ci dépend de nos ports, de notre 
ravitaillement. Allons-nous périr affamés, 
asphyxiés ? De là, l’importance que prennent 
les questions maritimes dans notre « Chroni
que de la Mobilisation et de la Neutralité ». 
Elles sont devenues cardinales, vitales.

Nous l’avons signalé dès la reprise de nos 
travaux, en septembre dernier : « Colonie et 
Marine d'abord », disions-nous (2). Les événe-

(1) « N otre indépendance est Bur m er », p a r  Léon 
H ennebicq  (Revue Belge, 1*' ju ill. 1927).

(2) J . T ., n° 3525, col. 522 et s.

ments nous y confirment. De nos frontières, 
notre « front de mer » devient, de plus en 
plus important, la clef de notre sécurité, le 
fondement de notre existence même.

** *
Nous allons continuer à placer dans ce 

journal, demain comme hier, la guerre éco
nomico-juridique du commerce maritime au 
premier rang de nos soucis. Cela va de soi.

Mais, sans plus attendre, et sans vouloir cri
tiquer nos gouvernants, nous tiendrons à l’œil 
les palabres stériles où croupissent nos éner
gies directrices qui, sur ce point, sont décidé
ment tombées en quenouille.

N’eût-on pas dû, au lieu de se défendre « à 
la salive », et par des encommissionnements 
frustratoires, acheter, construire des bateaux 
pour avoir du pain ? Et notre zone contiguë ? 
Et notre dragage de mines ? Et la protection 
de nos convois ? Néant partout. Tel est notre 
bilan après trois mois de guerre économique. 
Tout ce gaspillage de temps se traduit déjà 
par des appauvrissements formidables de no
tre économie nationale. Serons-nous mis sur 
le flanc par nos propres atermoiements ? 
Vaincus par nous-mêmes ?

Si l’inertie et la méconnaissance de notre 
Gouvernement continue à étaler, en matière 
maritime, le triomphe du néant, on compren
dra que nous soyons contraints de sortir de 
notre réserve patriotique, au nom de l’indé
pendance nationale. L é o n  HENNEBICQ.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2 e  ch .), 30  octobre 1939.

P r é s .  : M. S o e n e n s .  Rapp. : M. P o u r b a i x .
Av. gén. : M. R. H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t .  

fRoba c. Cu d ’assurance « Le Nord » et cons.) 
DROIT PENAL. —  I. Coauteurs. —  IN

CENDIE VOLONTAIRE. —  Objet 
incendié. —  Proprié té  exclusive des 
incendiaires. —  Atténuation de la  peine.
—  II. FAUX EN ECRITURES. —  Inten
tion frauduleuse ou dessein de nuire. —  
Non constatation. —  Absence de motifs.
I. Il résulte des termes de Farticle 511, al. 2, 

du Code pénal que l’atténuation de peine 
prévue par cette disposition est applicable 
non seulement lorsqu’une seule personne est 
V auteur de F incendie, mais encore en cas de 
pluralité (Fauteurs, pourvu que F objet incen
dié appartienne exclusivement à ceux-ci.

II. N ’est pas motivé F arrêt qui ne se pro
nonce pas sur F existence d’une intention frau
duleuse ou d’un dessein de nuire, élément 
requis par la loi pour qu’un faux en écriture 
soit punissable conformément aux articles 
196, 197 et 214 du Code pénal.

L a  C o u r ,
Ouï M. le conseiller Pourbaix en son rap

port et sur les conclusions de M. R. Hayoit 
de Termicourt, avocat général;

Vu les pourvois formés contre quatre arrêts 
de condamnation rendus le 30 mars 1939, par 
la Cour d’appel de Liège, à charge du de
mandeur;

Attendu que les pourvois sont connexes;
I. Sur le pourvoi dirigé contre l’arrêt rendu 

en cause du demandeur et de la compagnie

anonyme d’assurances et de protection contre 
l’incendie « Le Nord » et consorts, parties 
civiles;

En ce qui concerne la décision sur l’action 
publique :

Sur les deux moyens réunis, pris de la 
violation de l'article 3 de la loi du 23 août
1919, modifié par l’article 3 de la loi du
14 mai 1937, et des articles 8 et 98 de la 
Constitution, en ce que, malgré l’admission 
de circonstances atténuantes par la Chambre 
du Conseil, la Cour d’appel était incompé
tente pour juger le demandeur du chef d’in
cendie volontaire d’un immeuble, commis 
pendant la nuit, fait punissable des travaux 
forcés de quinze à vingt ans, le demandeur 
n’étant pas propriétaire exclusif de l’immeu
ble incendié :

Attendu que le demandeur et un coprévenu 
ont été condamnés pour infraction aux 
articles 66, 511, al. 2, et 513 du Code pénal; 
que l’arrêt attaqué constate que l’immeuble 
incendié appartenait exclusivement aux 
condamnés;

Attendu qu’il résulte des termes de l’arti
cle 511, al. 2, du Code pénal que l’atténua
tion de peine prévue par cette disposition 
est applicable non seulement lorsqu’une seule 
personne est l’auteur de l ’incendie, mais en
core en cas de pluralité d’auteurs, pourvu 
que l’objet incendié appartienne exclusive
ment à ceux-ci;

Attendu, dès lors, que la peine normale 
dont la loi frappe le fait déclaré constant 
à  charge du demandeur, était celle des tra-
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vaux forcés de dix ans à quinze ans; que le 
moyen manque en droit;

Et attendu que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été obser
vées et que la condamnation prononcée est 
légale;

En ce qui concerne la décision sur l’action 
civile :

Attendu que le demandeur n’invoque aucun 
moyen spécial et que la Cour n’en soulève 
pas d’office;

II. Sur le pourvoi dirigé contre l’arrêt rendu 
en cause du demandeur et de Charlier, par
tie civile (n° 1034) :

En ce qui concerne la décision sur l’action 
publique :

Attendu que l’arrêt attaqué, en tant qu’il 
condamne le demandeur du chef d’escroque
rie, a été rendu sur une procédure au cours 
de laquelle les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées 
et que les peines prononcées sont conformes 
à la loi;

Attendu que l’arrêt condamne, en outre, 
le demandeur, pour faux en écritures et 
usage de faux, à un emprisonnement de trois 
mois et à une amende de 100 francs, aug
mentée de 60 décimes, ou huit jours d’em
prisonnement subsidiaire; qu’il ordonne la 
confiscation des faux saisis;

Sur le moyen d’office pris de la violation 
de l’article 97 de la Constitution :

Attendu que l’arrêt attaqué constate que 
les faux et usages de faux commis par le 
demandeur sont ceux que prévoient et punis
sent les articles 196, 197 et 214 du Code 
pénal;

Que, toutefois, dans ses motifs de faits, 
l’arrêt ne se prononce pas sur l’existence, 
dans la personne du demandeur, d’une inten
tion frauduleuse ou d’un dessein de nuire, 
élément requis par la loi pour qu’un faux 
en écriture soit punissable conformément aux 
articles 196, 197 et 214 du Code pénal;

Que l’arrêt laisse ainsi, incertain le point 
de savoir si la Cour d’appel a considéré cet 
élément comme inutile en droit ou si, au 
contraire, elle a estimé qu’il existait en fait;

Attendu que l’arrêt viole ainsi l’article 97 
de la Constitution;

En ce qui concerne la décision sur l’action 
civile :

Attendu que la condamnation prononcée à 
charge du demandeur est, tant par l’arrêt 
que par le jugement qu’il confirme, fondée 
sur l’infraction d’escroquerie déclarée cons
tante;

Attendu que le demandeur n’invoque aucun 
moyen et que la Cour n’en soulève pas 
d’office;

III . Sur les pourvois dirigés contre l ’arrêt 
rendu en cause du demandeur contre le 
ministère public (n° 1036) et en cause du de
mandeur et de Jacquet et Consorts, parties 
civiles (1035) ;

En ce qui concerne la décision sur l ’action 
civile :

Attendu que la décision entreprise a été 
rendue sur une procédure dans laquelle les 
formalités substantielles ou prescrites à peine 
de nullité ont été observées et que les con
damnations prononcées sont conformes à la 
loi;

En ce qui concerne la décision sur les 
actions civiles :

Attendu que le demandeur n’invoque au
cun moyen et que la Cour n’en soulève pas 
d’office;

Par ces motifs :
Casse l’arrêt rendu en cause du demandeur 

et de Charlier (n° 1034), mais en tant seule-
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ment que cet arrêt, statuant sur l’action pu
blique, condamne le demandeur du chef de 
faux en écritures et d’usage de faux et or
donne la confiscation des faux saisis;

Renvoie la cause ainsi limitée devant la 
Cour d’appel de Bruxelles;

Rejette les pourvois pour le surplus; 
Corulamne le demandeur aux 4 /5" des 

frais, le surplus restant à la charge de la 
partie civile Charlier.

Cass. (2 e  ch .), 2 3  octobre 1939.
Prés. : M. R o u n .

Rapp. : MM. D e u e u z e  et L a m b i n e t .
Av. gén. : M. L. C o r n i l .

(Bawin, Maurice.)
D ROIT DE PROCEDURE PENALE. —  

DETENTION PREVENTIVE. —  Confir-
m ation au delà du p rem ier mois. —
Constatation d ’un intérêt public. —  Né
cessité.
Si le irand’-t cFe>rrêt peut être décerné et 

confirmé dans les cinq jours de F interroga
toire pour le seul motif que la peine applica
ble est celle des travaux forcés de quinze à 
vingt ans ou une autre plus grave, le main
tien de la détention préventive au delà du 
premier mois est subordonné à la constata
tion par la chambre du conseil ou la chambre 
des mises en accusation que l’intérêt public 
exige la mesure.

L a  C o u r ,
Ouï MM. les conseillers Deleuze et Lambi

net en leur rapport et sur les conclusions de 
M. Léon Cornil, avocat général;

Vu les arrêts attaqués rendus les 7 et 28 
août 1939 par la Cour d’appel de Liège, cham
bre des mises en accusation;

Attendu que les arrêts dénoncés maintien
nent dans les mêmes conditions la détention 
préventive du même inculpé; que les pour
vois sont connexes et qu’il y a lieu de les join
dre;

Sur le moyen pris d’office de la violation de 
l’article 5 de la loi du 20 avril 1874, relative 
à la détention préventive, en ce que, pour 
ordonner le maintien de la détention préven
tive, après l’expiration du premier mois, les 
arrêts se basent exclusivement sur ce que les 
faits peuvent entraîner la peine des travaux 
forcés de quinze à vingt ans ou une peine plus 
grave ;

Attendu que si le mandat d’arrêt peut être 
décerné et confirmé dans les cinq jours de 
l’interrogatoire pour le seul motif que la 
peine applicable est celle des travaux forcés 
de quinze à vingt ans ou un*1 autre plus grave, 
le maintien de la détention préventive au 
delà du premier mois est subordonné à la 
constatation par la clïâmbre du conseil ou la 
chambre des mises en accusation que l’intérêt 
public exige la mesure;

Attendu qu’en ordonnant ce maintien, sans 
faire pareille constatation, les arrêts entrepris 
violent la disposition indiquée au moyen;

Par ces motifs :
Joignant les pourvois, casse les arrêts dé

noncés; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres de la Cour d’appel 
de Liège et que mention en sera faite en 
marge des décisions annulées; frais à charge 
de l’Etat;

Renvoie la cause devant la Cour d’appel de 
Bruxelles, chambre des mises en accusation

Cass. (2e ch .), 23  octobre 1939.
Prés. : M. R o u n .  R a p p .  : M. V i t r t .

Av. gén. : M. L. C o r n i l .
DROIT ADMINISTRATIF ET DE PROCE

DURE. —  PROSTITUTION. —  Inscrip-
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tion au registre. —  Députation perm a
nente. —  Appel. —  D édinatoire (le 
compétence. —  Recours en cassation. —  
Irrecevabilité.
Aucune loi n’institue de recours devant la 

Cour de cassation contre un arrêté de la 
Députation permanente, se déclarant incom
pétente pour statuer sur l'appel dune déci
sion des bourgmestre et échevins ayant inscrit 
une personne sur le registre de la prostitution.

L a  C o u r ,

Ouï en son rapport M. le conseiller Vitry 
et sur les conclusions de M. Léon Cornil, avo
cat général;

Sur la recevabilité du pourvoi :
Attendu que la demanderesse, inscrite sur 

le registre de la prostitution de la commune 
dTxellcs, en vertu d’un arrêté du Collège des 
bourgmestre et échevins, du 6 mai 1938, a cru 
pouvoir en appeler à la Députation perma
nente du Conseil provincial du Brabant;

Que, par arrêté du 22 février 1939, la Dé
putation s’est déclarée incompétente pour 
statuer sur cet appel;

Attendu qu'aucune loi n'institue de recours 
à la Cour de cassation contre semblable ar
rêté;

Qu’il s’ensuit que le pourvoi formé par la 
demanderesse ne saurait être reçu;

Par ces motifs :
Rejette  le pourvoi, condamne la demande

resse aux frais.

Cass. (2 e  ch .), 17 octobre 1939.
Prés. : M. R olin. Rapp. : M. L a m b i n e t .
Av. gén. : M. R. H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t .

(Commune de St-Georges sur-Meuse c.
S. A. Vieille Montagne.)

D RO IT FISCAL. —  IMPOT DE REPAR-
TITION. —  Règlement communal. —
Charge supportée en fait par une seule
personne. —  Connaissance de cette
circonstance. —  Absence d ’illégalité.
Un impôt ne perd pas le caractère d  impo

sition de répartition et le règlement qui réta
blit ne méconnaît pas le principe contenu 
dans l'article 112 de la Constitution par la 
circonstance que la charge vient à en être 
supportée, en fait, par une seule personne et 
la simple connaissance de cette circonstance 
par Cautorité qui établit Vimpôt, ne peut da
vantage modifier le caractère de celui-ci ni 
F entacher d’illégalité.

L a  C o u r ,

Ouï M. le conseiller Lambinet en son rap
port et sur les conclusions de M. R. Hayoit 
de Termicourt, avocat général;

Vu l’arrêt attaqué rendu par la Cour d’ap
pel de Liège, le 18 novembre 1938;

Sur le moyen déduit de la violation des 
articles 92 et 93 de la Constitution, 135, 136 
et 137 de la loi du 30 mars 1936, 14 de la loi 
du 22 juin 1877, en ce que la Cour d’appel ne 
s’est pas déclarée incompétente pour connaî
tre d’une réclamation relative à un impôt 
communal de répartition, alors que la loi ins
titue, en pareille matière, la députation per
manente comme juridiction d’appel;

Attendu que l’arrêt attaqué statue sur un 
recours formé par la défenderesse contre un 
arrêté de la députation permanente du Con
seil provincial de Liège qui rejette la récla
mation introduite par la défenderesse contre 
une imposition établie par la commune de
manderesse;

Attendu que l’imposition établie à charge 
de la défenderesse est un impôt direct frap
pant celle-ci en raison de l’exercice de son in
dustrie; que la défenderesse a, en effet, été 
imposée en sa qualité d’exploitante de fours 
à zinc sur le territoire de la commune de 
Saint-Georges et au prorata de la quantité de 
zinc produite par elle dans le courant de 
l’année antérieure à celle de l’imposition;

Attendu que pareil impôt est analogue à la 
patente et que la défenderesse est une société 
anonyme ;

Attendu, dès lors, que la Cour d’appel était, 
aux termes des articles 1CT et 14 de la loi du
22 juin 1877, compétente pour connaître du 
recours formé par la défenderesse contre l’ar
rêté de la députation permanente qui rejeta 
sa réclamation;

Que le moyen manque partant en droit;
Sur le moyen déduit de la violation des 

articles 107 et 112 de la Constitution, 135 de 
la loi communale du 30 mars 1836, des arti
cles 1er, 2 et 5 des règlements-taxe commu
naux de la commune de Saint-Georges-sur- 
Meuse, des 15 juin 1932, 24 mars 1933, 30 mars
1934 et 31 mai 1935, approuvés par arrêté 
royal, en ce que l’arpêt attaqué a décidé à 
tort que les impositions établies par ces rè
glements n’étaient pas des impôts de répar
tition, mais des impôts de quotité violant le 
principe constitutionnel de l’égalité des Bel
ges devant l’impôt;

Attendu que l’arrêt attaqué constate en fait 
que le Conseil communal, en établissant les 
impositions litigieuses, « savait qu’elles tom
beraient complètement à charge de la requé
rante »;
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Attendu qu’un impôt ne perd pas le carac
tère d’imposition de répartition et que le rè
glement qui l’établit ne méconnaît pas le 
principe contenu dans l'article 112 de la Cons
titution par la circonstance que la charge 
vient à en être supportée, en fait, par une 
seule personne; que la simple connaissance 
de cette circonstance par l’autorité qui établit 
l’impôt ne peut davantage modifier le carac
tère de celui-ci ni l’entacher d’illégalité;

Attendu, sans doute, que l’arrêt ajoute que 
la taxe perd le caractère d’impôt de réparti
tion et viole le principe de l’égalité fiscale 
lorsque « dès l’origine, et de la volonté de 
ceux qui l’ont édictée, elle a été organisée de 
façon que le faix en tombe sur un seul con
tribuable à l’exclusion de tout autre..., lors
que la taxe a été établie pour frapper un seul 
contribuable personnellement »;

Mais attendu que ces dernières considéra
tions sont uniquement déduites par l’arrêt 
attaqué de ce que la demanderesse savait, en 
établissant les taxes, que celles-ci tomberaient 
exclusivement à la charge de la défenderesse;

Que pareille connaissance n’autorisait pas 
la Cour d’appel à conclure que le conseil 
communal avait établi les impositions dans le 
dessein de frapper un contribuable déterminé 
personnellement et que les règlements com
munaux créaient une exonération ou un pri
vilège en faveur des autres contribuables de 
la commune;

Attendu qu’en refusant dans ces conditions 
d’appliquer les règlements commuuaux visés 
au moyen et en déclarant nulles les imposi
tions établies à charge de la défenderesse et 
fondées sur ces règlements, l’arrêt attaqué a 
violé les articles 107 et 112 de la Constitu
tion;

Par ces motifs :
Casse l’arrêt attaqué, ordonne que le pré

sent arrêt soit transcrit dans les registres de 
la Cour d’appel de Liège et que mention en 
soit faite en marge de l’arrêt annulé; renvoie 
la cause devant la Cour d’appel de Bruxelles; 
condamne la défenderesse aux frais.

Liège (Ire  ch .), 23 février 1939.
P r é s .  : M. P i r n a y .

Plaid. : MM*8 B r i b o s i a  (Namur) et C h o t  
(Dinant).

(Soc. des Chem. de fer vicinaux c. Manise.) 
DROIT CIVIL. —  ACTION EN JUSTICE.

—  Action en réparation. —  Inexécution 
d’une obligation contractuelle. —  Action 
personnelle au contractant. —  Tiers. —  
Action en réparation. —  Action quasi- 
délictuelle. —  Faute. —  Nécessité.
Le droit à des dommages-intérêts résultant 

de F inexécution dune  obligation stipulée dans 
un contrat, ne peut appartenir qu’à la partie 
contractante; Faction qui en dérive et que les 
héritiers trouvent dans le patrimoine de leur 
auteur, ne peut tendre qu’à la réparation que 
celui-ci aurait pu réclamer personnellement.

Celui qui se prévaut exclusivement de sa 
qualité dépoux frappé dans ses affections et 
lésé dans ses intérêts pour poursuivre un tiers, 
sans relation contractuelle avec lui, en répa
ration intégrale du dommage qu’il lui a di
rectement causé, poursuit la réparation com
plète d u n  préjudice et non l’allocation des 
dommages-intérêts limités par les articles 
1150 et 1151 du Code civil, qui sont dus à son 
créancier par le débiteur en défaut de réali
sation d u n  engagement.

Pour établir le fondement de sa demande, 
il doit prouver que Fauteur du dommage ou 
ses préposés ont commis une faute qui a pro
duit ou qui a concouru à produire F accident.

Attendu que la recevabilité de l’appel n’est 
pas contestée;

Attendu que l’objet de l’action est la con
damnation de la Société des chemins de fer 
vicinaux au paiement d’une indemnité de
300,000 francs avec les intérêts compensatoi
res, en réparation du préjudice matériel et 
moral causé au demandeur Manise par l’acci
dent mortel dont son épouse a été victime le
31 décembre 1935, au cours d’un voyage en 
chemin de fer;

Attendu que semblable action est étrangère 
à une responsabilité contractuelle, basée sur 
l’article 4 de la loi du 25 août 1891 et ne peut 
prendre fondement que sur les articles 1382 
et 1384 du Code civil;

Attendu, en effet, que le droit à des dom
mages-intérêts, résultant de l’inexécution 
d’une obligation stipulée dans un contrat, ne 
peut appartenir qu’à la partie contractante; 
que l’action qui en dérive et que les héritiers 
trouvent dans le patrimoine de leur auteur, 
ne peut tendre qu’à la réparation que celui-ci, 
pour la supposer fictivement continuée, au
rait pu réclamer personnellement (Cass., 29 
déc. 1892 : Pas., 1893, I, 6 6 ; — Trib. Liège,
18 déc. 1933 : Pas., 1934, III, 142) ;

Qu’expression d’un droit compris dans une 
succession, elle ne peut être intentée que par 
les héritiers indivisaires ou par celui d’entre 
eux à qui un partage régulier l’a attribué;

Attendu qu’en l’espèce, le demandeur se 
prévaut exclusivement de sa qualité d’époux,
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frappé dans scs affections et lésé dans ses in
térêts pour poursuivre un tiers, sans relation 
contractuelle avec lui, en réparation intégrale 
du dommage qu’il lui a directement causé;

Attendu que cette demande cherche son 
fondement dans une faute et non dans l’inexé
cution d’une obligation assumée envers le de
mandeur;

Qu’elle a pour objet la réparation com
plète d'un préjudice et non l’allocation des 
dommages-intérêts limités par les articles 
1150 et 1151 du Code civil qui sont dus à son 
créancier par le débiteur en défaut de réali
sation d'un engagement;

Attendu que le rappel dans l’ajournement 
et en conclusions du contrat de transport con
clu par son épouse, ne peut influencer la na
ture de l’action introduite par Manise, agis
sant en son propre nom pour obtenir la ré
paration du dommage qu’il aurait personnel
lement subi;

Que le demandeur se méprend sur la por
tée de l’article 4 de la loi du 25 août 1891 
en y voyant l’affirmation d’une présomption 
de faute, dont tout intéressé pourrait se pré
valoir, alors que cette disposition légale ap
partenant à l’ordre des relations contrac
tuelles, n’est qu’une application au contrat de 
transport de personnes du principe exprimé 
par les articles 1147, 1782 et 1784 du Code 
civil, qui met à la charge du débiteur défail
lant la preuve que l’inexécution d’une obliga
tion provient d’une cause étrangère qui ne 
peut lui être imputée;

Attendu que pour établir le fondement de 
sa demande telle que libellée, l’intimé doit 
donc prouver que l’appelante ou ses prépo
sés ont commis une faute qui a produit ou 
qui a concouru à produire l’accident;

Attendu que, dans l’état de la cause, cette 
preuve n’étant pas acquise, le premier juge a, 
à bon droit, estimé que, notamment, des en
quêtes précises et ' détaillées, portant sur les 
faits cotés par le demandeur et sur ceux que 
la défenderesse articule à l’encontre de ceux- 
ci, pourraient parfaire l’insuffisance de l'in
formation de la gendarmerie et lui fournir 
les éléments de connaissance indispensables à 
une exacte appréciation des responsabilités;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Rejetant toutes conclusions autres ou con
traires, donnant acte à l’intimé de ce qu’il 
intejette appel-incident, dit les appels prin
cipal et incident recevables, mais sans fonde
ment; confirme le dispositif du jugement en
trepris; condamne l’appelante aux dépens 
d’appel.

OBSERVATIONS. —  Voy. Cass., 13 févr.
1930 : Pand. pér., n ” 111.

Civ. Liège (5 e  ch .), 22 mars 1939.
Prés. : M. D e s t e x h e .

Plaid. : MM“  J. S t a s s e n  et H .  H e u s e .  

(Vve Ledoyen c. Etat belge (Min. Déf. Nat.) 
DROIT ADM INISTRATIF. —  PENSIONS

MILITAIRES. —  Pension de réversion.
—  Appréciation souveraine de l’admi
nistration.
La loi faisant dépendre F octroi ou le retrait 

de la pension, dite de réversion, de constata
tions de fait souverainement appréciées par 
F administration, le pouvoir judiciaire doit 
admettre comme vraies les constatations de 
fait émanant de F administration.

Attendu qu’il est constant que le mari de la 
demanderesse avait obtenu une pension mili
taire, par application des lois coordonnées sur 
la matière; qu’il s’est suicidé le 30 décembre 
1930;

Que la demanderesse obtint, à dater du 
1er janvier 1931, par décision du 16 juin 1931, 
la pension dite de réversion;

Que sous les dates des 5 novembre 1934 et
3 janvier 1935, par application de l’article 13, 
modifié par la loi du 13 mai 1929, la Commis
sion des Pensions et Allocations aux veuves, 
orphelins et ascendants et la Commission su
périeure d’appel des pensions et allocations 
militaires ont retiré à la demanderesse, par 
décisions motivées, par application du 4° de 
l’article 13 des lois coordonnées, modifié par 
la loi du 13 mai 1929, le bénéfice de la dite 
pension;

Attendu que la demanderesse, après avoir 
épuisé les recours administratifs, s’adresse au 
pouvoir judiciaire et sollicite une enquête 
pour établir certains faits, qui seraient de na
ture à la rétablir dans ses droits;

Attendu que la question se pose de savoir 
si le Tribunal peut repousser les décisions 
prises par les commissions instituées par la 
loi, agissant dans le cadre de leur compétence, 
en pleine indépendance et sur avis motivé;

Attendu que plusieurs hypothèses parais
sent devoir être envisagées :

1 ° la loi qui accorde la pension détermine 
les conditions de fait et de droit entraînant sa 
liquidation, il semble, dans ce cas, qu’il faille 
considérer la pension comme étant la consé
quence d’un droit civil qui pourra être sou
mis au pouvoir judiciaire;
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2 ° la loi remet à l’administration le soin de 
décider si la pension peut ou doit être allouée 
jusqu’à l’octroi de la pension, c’est l’adminis
tration seule qui sera juge du différend. La 
pension étant allouée, celle-ci sera l’objet d’un 
droit civil et les contestations y relatives se
ront de la compétence du pouvoir judiciaire;

3° la loi fait dépendre l’octroi ou le retrait 
de la pension de constatations de fait souve
rainement appréciées par l’administration, le 
pouvoir judiciaire devant admettre comme 
vraies les constatations de fait émanant de 
l’administration; c’est ce que la jurisprudence 
appelle, avec M. l’avocat général Leclercq, 
« une situation mixte »;

Attendu que la pension de réversion doit 
être rangée dans cette dernière catégorie;

Attendu qu’il résulte des éléments du dos
sier que les commissions d’instance et d’appel 
ont respecté les droits de la demanderesse, 
statué légalement, et qu’il y a lieu de se con
former à leurs décisions (Pas., 1935, I, 29 et s.;
— Avis de M. l’avocat général Leclercq, Pas., 
1928, I, 231; — Jur. de Liège, 1936, pp. 236 
et 237; — Verviers, 18 mai 1936 et 10 déc.
1935 (Gennen et Etat), non publié: — Rép. 
Dr. B., v° Pensiotis militaires, p. 429;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Statuant contradictoirement, rejetant toutes 
autres conclusions, entendu en son avis con
forme, M. Liben, premier substitut du procu
reur du roi, avis donné en langue française, 
dit Faction de la demanderesse recevable, 
mais non fondée; en conséquence, l’en dé
boute et la condamne aux dépens.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Liège (Ire  ch .), 9 mars 1939.

P r é s .  : M. P i r n a y .
Plaid. : MM'* H u m b l e t  et S c h i n d e l e r .

(François c. Delvaux.)
D ROIT COMMERCIAL. —  OPERATIONS

DE BOURSE. —  I. Agent de change. —
M andataire. —  II. Convention relative
au règlem ent des comptes. —  Clause-or.
—  Validité.
I. Les droits et les obligations d u n  agent 

de change qui traite des opérations en qualité 
de commissaire sont soumis aux règles du 
mandat.

II. L’engagement pris par le client de payer 
le solde du compte des dites opérations avec 
clause de garantie par référence à r or est va
lable et n'est pas soumis à la prohibition édic
tée par F arrêté royal du 11 avril 1935 pour 
certains contrats.

Comm. Liège, 7 mars 1939.
Prés. : M. B r a s s e u r .  Réf. : M. H e n r y .

Plaid. : MM69 G o u r d e t ,  Da l i m i e r  

et C o l l i g n o n .
(Mercenier c. Cie belge dAss. générales.) 

DROIT COMMERCIAL. —  ASSURANCE- 
VIE. —  Valeur de rachat. —  Naissance 
et transm ission du droit. —  Droit per
sonnel du bénéficiaire.

En matière d  assurance vie, le droit de l’as
suré au remboursement des réserves accumu
lées naît au moment de la signature du con
trat dassurance et non point le jour de la 
résiliation du contrat par la compagnie.

En cas de faillite de Fassuré, le curateur est 
sans droit pour revendiquer la valeur de ra
chat réclamée par la compagnie cessionnaire 
de celle-ci en garantie dune  créance de prêt.

laÉniaÜsaiB
•st bien l'affection que chacun 
craint le plus par sa douleur ai
guë. Ne pensez jamais i «ça ira 
mieux demain», car sans soins le 
mal peut devenir chronique. Aussi 
ne suffit-il pas d 'apaiser la dou
leur par un quelconque médica
ment. Il faut que ce remède éli
mine les matières nuisibles qui se 
sontaccumulées dans les muscles 
et articulations, L’Aspirine possè
de cette propriété et supprime 
par là, les causes mêmes du mal.

A s p i r i n e  4 a y e r \
LE PRODUIT DE CONFIANCE V E  

riuirlM i'iAaqqi ü li cMDr, il retour, ni les rein.
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Chronipe de la Mobilisation et de la Neutralité
I. —  Blocus, Contrebande, 

Destruction des navires, etc. 
au regard de la neutralité.

(Suite.)
Les choses se sont déroulées dernièrement 

avec une rapidité telle qu’au moment où pa
raissait la dernière chronique, celle-ci se trou
vait dépassée par les événements. La guerre 
était en effet entrée dans une phase nouvelle 
avec l ’apparition de la guerre de mines et la 
riposte anglo-française mettant fin à l’expor
tation des marchandises allemandes sous pa
villon neutre (1 ).

L’importance de cet aspect nouveau, qui 
n’a échappé à personne, nous force donc à re
venir en arrière avant d’aborder la question 
qu'annonçait notre précédent exposé. Les dé
veloppements récents ne font d’ailleurs que 
confirmer de manière saisissante nos appré
hensions, que nous pourrions résumer d’un 
mot : Fasphyxie.

LA GUERRE DE MINES
Le problème est ancien et il est réglementé 

par une des conventions de La Haye (1907), 
à laquelle est partie l’Allemagne et que, ré
cemment encore, le 17 septembre, elle décla
rait devoir respecter. La Convention n’inter
dit pas l’emploi de mines, mais détermine un 
ensemble de mesures de manière à éviter que 
leur pose ne soit un obstacle ou un danger 
pour la navigation pacifique. Avant d’exami
ner le point de vue juridique, quelques no
tions techniques permettront de mieux situer 
la question.
Au point de vue technique.

Sans entrer dans des controverses inutiles, 
observons d’abord que l’emploi de mines est 
un moyen efficace de protection pour inter
dire certaines zones aux bâtiments de guerre 
et notamment aux sous-marins. Aussi la pra
tique s’en est-elle généralisée entravant aussi 
par voie de conséquence le trafic maritime. 
Toutefois, pour que les mines ne constituent 
pas un danger pour la navigation commer
ciale, diverses précautions s’imposent : la no
tification des zones d’interdiction; la fixation 
des mines de manière à ce qu’elles restent aux 
endroits où elles doivent se trouver.

Ces précautions ne sont pas toujours suffi
santes, car les mines fixées peuvent encore 
partir à la dérive, surtout dans la mer du 
Nord où l’ancrage est difficile à raison de la 
faible longueur de l’orin. En prévision de 
pareille éventualité, les mines doivent être 
pourvues de dispositifs qui les rendent inof
fensives en cas de rupture d’amarres.

Ces dispositifs d’ailleurs d’un fonctionne
ment délicat ne sont pas toujours eux-mêmes 
efficaces, mais si des accidents occasionnels 
peuvent s’expliquer par des mines amarrées 
parties à la dérive, cette raison n’est pourtant 
pas valable dans son ensemble en présence du 
nombre et de la répétition des catastrophes. 
La France et l’Angleterre n’ont, du reste, au
cun intérêt à empêcher un trafic se dirigeant 
principalement vers leurs ports et emprun
tant des voies de communication sur lesquelles 
elles exercent leur contrôle.

Aussi ne fait-il aucun doute qu’il s’agit, en 
l’occurrence, de l’emploi systématique par 
l’Allemagne d’engins, placés sans notification, 
sur les voies parcourues par les neutres et 
cela précisément dans le but d’entraver leur 
commerce avec l’Angleterre.

L’Allemagne ne nie d’ailleurs pas le fait et 
excipe seulement de nécessités de guerre.

S’agit-il de mines dérivantes (non amar
rées), magnétiques qui explosent à l’appro
che des navires ou amarrées ?

Diverses hypothèses sont émises et peut- 
être l’Allemagne a-t-elle eu recours à l’emploi 
combiné de plusieurs moyens parmi lesquels 
il n’est pas impossible qu’aient été établis de 
petits champs de mines intentionnellement et 
subrepticement mouillées par des sous-marins 
rappelant les U-C de la dernière guerre, dans 
les passes de la navigation récemment dra
guées ou maintenues libres à la navigation 
(Le Temps, 24 nov. 1939).

Quant aux mines magnétiques, ce seraient 
des mines immobiles au fond de la mer pour
vues d’un dispositif magnétique (aiguille ai
mantée, par exemple), déterminant à dis
tance de 25 à 30 mètres, l’explosion de la 
mine au passage des navires sous l’action du 
champ magnétique qui les environne (Le 
Temps, 25 nov. 1939).

On peut observer, en tout cas, que de tout 
temps s’est poursuivie une compétition entre 
la lance et le bouclier et qu’à toute arme 
destructrice se sont adaptés des moyens de 
défense adéquats. Il n’y a, au reste, aucun 
sujet d’étonnement à ce que l’emploi inopiné

(1) Les considérations consacrées à cette dernière  
question dans la  chron ique  du 26 novem bre ap p ar
tenaien t déjà alors au passé.

d’engins de destruction sournois contre des 
victimes non averties et sans défense — car 
on considérera que ce sont elles qui ont été 
atteintes — puissent produire des résultats 
immédiats douloureux et déjà l’on annonce 
l’antidote.

Il est cependant réconfortant de penser que 
le problème dans son ensemble n’est pas en 
lui-même neuf et qu’en 1914-18, la protection 
put être assurée d’une manière efficace en 
ménageant à travers la mer de véritables che
naux étroitement surveillés et dragués, par 
des barrages de filets, etc. En ce qui concerne 
les mines magnétiques, indépendamment des 
moyens propres à les combattre, on peut en 
h :as noter qu’à raison de leur faible champ 
d action (25 à 30 mètres), leur utilisation ne 
pourrait être efficace que par les très faibles 
fonds de la Baltique et de la mer du Nord. 
Ce qui fait que le but que se propose l’Alle
magne de frapper l’Angleterre ne sera, en tout 
cas, pas atteint, mais que les principales vic
times de l’agression allemande sont les neu
tres, comme la Belgique et la Hollande qui 
seront peut-être appelés à devoir détourner 
par d’autres voies plus sûres leur commerce 
maritime, tout au moins provisoirement.

Telles sont du moins les données au jour 
où nous écrivons cette chronique.
Au point de vue du droit des gens.

Quoiqu’il en soit, dans les circonstances re
levées, l’usage d’engins de cette nature consti
tue, de la part de l’Allemagne, une violation 
flagrante du droit des gens.

L’usage des mines a été, en effet, régle
menté par la VIIIe Convention de La Haye, 
relative à la pose des mines sous-marines de 
contact, dont le préambule rappelle opportu
nément qu’elle s’inspire du principe de la li
berté des voies maritimes ouvertes à toutes 
les nations.

Cette convention interdit notamment le 
placement de mines de contact non amar
rées et l’emploi de torpilles qui ne devien
nent pas inoffensives lorsqu’elles auront man
qué leur but (art. 1er). Les belligérants s’en
gagent à signaler aussitôt que les exigences 
militaires le permettront, les zones dange
reuses, par un avis à la navigation, qui devra 
aussi être communiqué aux gouvernements 
par la voie diplomatique (art. 3) (1).

Il est interdit également de placer des 
mines automatiques de contact amarrées non 
pourvues d’un dispositif les rendant inoffen
sives dès qu’elles auront rompu leurs amarres 
(art. 1er).

D’autres dispositions complètent ce sys
tème- qui, toutes, tendent à assurer la sécurité 
des bâtiments de commerce. Parmi celles-ci, 
signalons le très important article 2 qui fait 
interdiction de placer des mines automati
ques de contact devant les côtes de Fadver- 
saire, dans le seul but d’intercepter la navi
gation de commerce.

A fortiori, n’est-il pas permis de le faire 
dans les voies de sortie des pays neutres et 
encore moins dans leurs eaux territoriales (2 ).

En présence de ces textes précis, tout com
mentaire sur la violation par l’Allemagne du 
droit des gens paraît superflu.

LES REPRESAILLES  
FRANCO-ANGLAISES

Jusqu’à nouvel ordre, l’Angleterre avait re
noncé à interdire l’exportation des marchan
dises allemandes sous pavillon neutre (3).

A titre de représailles ou de mesures de ré
torsion, ces exportations se trouvent désor
mais prohibées, ce qui étend en fait à la sor
tie des marchandises le régime appliqué jus
que-là uniquement à leur entrée, avec cette 
circonstance aggravante que toutes les mar
chandises quelles qu’elles soient, de contre
bande ou autres, se trouveront désormais in
terceptées du moment qu’elles sont de prove
nance allemande ou à destination de l’Alle
magne. (Au moment où paraîtra cette chro
nique, on sera probablement plus exactement 
fixé sur l’étendue et la nature de représailles 
que nous ne sommes pas en mesure de préci
ser plus complètement au jour où cette chro
nique a été remise à l’impression.)

Les représailles sont admises par le droit 
coutumier et l’on discute seulement les limi
tes des représailles pour des raisons d’huma- 
uité que l’on conçoit. Elles sont considérées 
comme Je moyen suprême de contraindre un 
belligérant à respecter les lois de la guerre 
et sont, somme toute, l’application à la guerre 
de la peine du talion.

Nul doute que la France et l’Angleterre dé
fendront leur position nouvelle.

(1) L 'A llem agne excipe de nécessités m ilita ires qui 
l ’auraien t em pêchée de fa ire  les no tifications ! ! !

(2) I l  a é té  signalé par les jou rnaux  diverses v io
lations des eaux territo ria les des pays neutres pa r 
l ’A llem agne.

(3) Cf. chron ique du 26 novem bre.

LA PH ASE NOUVELLE DE LA GUERRE 
ECONOMIQUE.

La guerre économique est entrée ainsi dans 
une phase nouvelle où il se pourrait que 1 Al
lemagne ait cherché une décision en jouant 
son va-tout et dont le résultat immédiat est 
pour elle négatif, puisqu’elle se trouvera par 
les mesures de rétorsion privée des moyens de 
se procurer des devises. Il est difficile d’ex
pliquer logiquement la précipitation alle
mande d’autant plus déconcertante qu’elle 
lui ferme du même coup les possibilités qui 
subsistaient et si un parallèle est permis, on 
ne peut manquer de songer qu’on se trouve, 
après à peine trois mois d’hostilités, au point 
où l’on en était pour l’application des mé
thodes à la dernière phase de la guerre 1914- 
1918.

En fournissant à la France et à l’Angle
terre l’argument des représailles, l’Allemagne 
leur a donné un atout de premier ordre qui 
pourrait avoir des conséquences importantes 
pour hâter la solution du conflit, ce qui appa
remment rendra vaines toutes les démarches 
des neutres à Londres ou ailleurs.** •

Au regard des neutres, exposés comme la 
Belgique, et placés entre deux interdictions, 
les mesures nouvelles prises par les belligé
rants marquent un tournant grave. Le coup 
est particulièrement dur pour la Belgique et 
la Hollande où le transit des marchandises 
par leurs ports est un facteur important de 
leur économie.

Si l’on comprend dans ces conditions les 
mobiles de leur réaction, elle est cependant 
empreinte d’illogisme : c’est, en effet, l’Alle
magne qui, de propos délibéré, a violé le 
droit des gens par des crimes qui atteignent 
chaque jour des victimes innocentes, mais 
c’est à Londres que s’adressent les doléances 
et singulièrement celles des Pays-Bas.

Toutes les violations de l’Allemagne, on 
feint de les oublier et on les tait trop facile
ment et l’on doit regretter que les réactions 
officielles soient, en ce qui concerne l’Alle
magne, en présence de ses violations carac
térisées de la neutralité, si peu en rapport 
avec le sentiment général d’indignation dont 
on trouve des échos significatifs dans la presse 
étrangère neutre y compris celle de l’Italie.

C’est que la neutralité est faite de contra
dictions insolubles et c’est là son drame et le 
danger qu'elle court (1 ).

On ne pourrait assez répéter qu’à rencon
tre de ce qui s’est passé en 1914-18, où les 
belligérants ont épuisé leurs forces vives par 
suite de l’arrêt de leurs industries et où les 
neutres ont connu pour certains un état flo
rissant et pour d’autres acceptable, la situa
tion qui se présente après trois mois de 
guerre est exactement l ’ i n v e T s e  : ce sont les 
neutres dans la position de la Belgique qui 
se trouvent le plus durement éprouvés.

Et devant des perspectives d’avenir peut- 
être plus sombres encore, on peut constater 
qu’il n’existe comme base d’un programme 
d’action, aucune doctrine en présence des pro
blèmes actuels issus de la guerre économique.

(A suivre.)
II. —  Le régime de l’alcool. 

Débits. —  Ivresse.
Sous la législation, on trouvera la mention 

de trois arrêtés-lois du 14 novembre, précé
dés chacun d’un rapport au Roi. Ces arrêtés 
ont été pris sur la base des pouvoirs spéciaux 
de la loi du 7 septembre 1939 et les commen
taires des rapports au Roi ne manquent pas 
de saveur.

Epinglons parmi d’autres choses qu’il y est 
exposé que la jurisprudence considère que les 
termes « endroits accessibles au public » de 
la loi organique de 1919 sur le régime de l’al
cool, ne comprennent pas les locaux des so
ciétés et groupements auxquels leurs statuts 
ou leur mode spécial de recrutement confè
rent un caractère privé.

Ces rapports sentencieux se font l’écho des 
coharetiers et des antialcoolistes (sic) qui se 
sont élevés contre la violation déguisée de la 
loi. Grave lacune, est-il dit, à laquelle il faut 
porter remède séance tenante.

On met donc à profit la loi sur les pouvoirs 
spéciaux pour reviser la jurisprudence ! Les 
réformateurs ne perdent pas leur temps et 
nous voilà fixés : nous aurons la tempérance 
grâce à la mobilisation.

On peut se demander si ces arrêtés ont 
force de loi, car remarquons que la loi sur les 
pouvoirs spéciaux n’accorde ceux-ci que pour 
une courte durée et les restreint d’une ma

nière générale aux cas de « nécessité et d'ur
gence ».

Cette limite n’est pas respectée et la loi sur 
les pouvoirs spéciaux sert, dans certains cas, 
à réformer nos lois d’une manière semble-t-il 
présentée comme définitive et pour l’exem
ple qui nous occupe, il en est ainsi de la loi 
organique du 29 août 1919 sur le régime de 
l’alcool.

Nos lois doivent être bien mal faites pour 
qu’on mette tant de zèle et de précipitation 
à les modifier sous couleur de pouvoirs spé
ciaux temporaires et nos tribunaux bien in
suffisants ! !

Etait-ce vraiment opportun de s’occuper de 
pareilles vétilles ? Etions-nous donc un peu
ple d’ivrognes ?

M ax  VANDENKERCKHOVE.

LEGISLATION
Régime de l’alcool. —  Débit. —  Ivresse.

ARRETE-LOI DU 14 NOV. 1939 modifiant la 
loi du 29 août 1919 sur le régime de l'alcool 
(Mon., 1S nov.). —  Pris sur Ja base des 
pouvoirs spéciaux de la loi du 7 septem bre 
et précédé d’un rapport au Roi. 

ARRETE-LOI OU 14 NOV. 1939 relatif à la 
répression du débit illicite des boissons fer
ment ées (Mon., 18 nov.). — P ris sur la base 
des pouvoirs spéciaux de la loi du 7 sep
tem bre et précédé d ’un long rapport au Roi. 

ARRETE-LOI DU 14 NOV. 1939 sur la répres
sion de l’ivresse (Mon., 18 nov.). — P ris  sur 
la base des pouvoirs spéciaux de la loi du
7 septem bre et précédé d’un rapport au Roi.

Photographies et dessins d’objets
de nature militaire. 6

ARRETE-LOI DU 18 NOV. 1939 interdisant la 
prise de photographies de (roupes ou la  
prise de photographies ou de dessins du ma
tériel militaire. (Mon. des 20-21 nov.). — 
Pris en se basant su r la loi des pouvoirs 
spéciaux du 7 septem bre et précédé d’un 
rapport au Roi.

Réquisitions civiles et mobilisation civile.
A. M. DU 14 NOV. 1939 complémentaire dési

gnant VI. N. R. comme organisme assimilé 
aux services de l’Etat pour ce qui concerne 
le droit au logement et à la nourriture, prévu 
par l'article 1k du règlement sur les réqui
sitions civiles (Mon., 18 nov.).

A. R. DU 4 SEPT. 1939 portant dérogation d 
l’article 32 du règlement sur les réquisitions 
civiles (Mon., 22 nov.). — Fixe la rém uné
ration des conseillers techniques du D épar
tement de l ’Inform ation nationale, engagés 
sous le régime du contrat prévu à l’article 8 
du règlement à 45.000 francs. ^

Prisonniers de guerre militaires et civils.
Renseignements.

A. R. DU 6 NOV. 1939 concernant l’organisa
tion du bureau officiel belge de renseigne
ments sur les prisonniers de guerre mili
taires et civils (Mon., 20-21 nov.).

Réglementation du commerce. 
ARRETE-LOI DU 10 NOV. 1939 autorisant le 

ministre des Affaires Economiques et des 
Classes Moyennes et le ministre du Ravi
taillement, d’exiger la justification des prix 
de gros et de détail (Mon., 23 nov.). —  Pris 
su r la base de la loi du 7 septem bre et p ré
cédé d’un rapport au Roi.

Information nationale.
A. R. DU 4 SEPT. 1939 fixant le cadre du 

département de l’Information Nationale 
(Mon., 19 nov.).

Cotisations des mutualistes mobilisés.
A. R. DU 21 NOV. 1939 relatif à l’intervention 

de l’Etat dans le paiement des cotisations 
des mutualistes mobilisés (Mon., 24 nov.). 

Usage des sirènes.
A. R. DU 13 NOV. 1939 réglementant l’usage 

des sirènes (Mon., 18 nov.).
Ducroire.

A. R. DU 3 NOV. 1939 nommant les membres 
du conseil d’administration de l’Office Na
tional du Ducroire. (Mon., 20-21 nov.).

P O U R  V I V R E  L O N G T E M P S  
P R E N E Z - L E S

Cristaux Iodés PROOT

(1) V io lation  encore  dans la  destruction  des nav i
res neu tres p a r les sous-m arins et don t la Norvège 
fu t la p rin c ip a le  v ictim e (cf. C hron. de la m obilisa
tion  du 12 nov.) ; idem  dans la  question  du convoi 
des navires (cf. C hron. du  19 nov.).

précieux contre 
la constipation 
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L a  C h r o n i q u e  J a d l c l a i r e
LE EMC DE LECTEEE

Le S ta tu t des E tra n g e rs  en  B elgique, pur H erm ann 
BEK A ERT. chef de cabinet du  M inistre de la Ju s
tice, adm in istra teu r ad jo in t de la Sûreté publique, 
chargé de cours à l ’U niversité de B ruxelles; avec 
la collaboration  de Louis Goffin, sous-d irecteur au 
M inistère de la Ju s tice ; M arthe-F r. M aleve, avocat- 
licencié en sciences c rim inolog iques; Auguste 
Lonnoy, licencié en  sciences com m erciales et con
sulaires, el A lbert Luyckx, licencié  en  sciences c ri
m inologiques. Préface de M. Eugène SOUDAN, 
M inistre de la Justice. — 2 vol. 8", B rux., 1939. 
100 francs les deux volum es.

M. H erm ann Bekaert v ient de p u b lie r avec ses co l
laborateurs, l ’étude de la rég lem entation  abondante 
et peu connue qu i constitue le Statut des é trangers 
en B elgique. L’ouvrage com prend une  étude dé ta il
lée  de la situation  des é trangers en Belgique, tenant 
com pte des circulaires qu i régissent la m atière :

Les étrangers. — Les personnes qui ne  peuvent r e 
ven d iq u er la nationa lité  belge; é trangers p a r perte  
de la nationalité  b e lge ; les ap a trid e s ; déterm ination  
de la  nationalité  étrangère.

L ’accès au royaume. — Docum ents requ is p o u r p é 
n é tre r  en B elgique; é trangers autorisés à en tre r en 
B elgique sous le couvert d 'u n e  pièce d ’iden tité  au 
th en tiq u e; le  passeport n a tio n a l; le  visa belge de 
p asseport; le laissez-passer; régim es p a rticu liers ; 
contrô le des titres de voyage; im porta tion  de m o b i
lie r  usagé; l ’accès à la  C olonie.

L e séjour provisoire des étrangers en Belgique. — 
Le registre  des é tran g ers ; l ’in scrip tion  au registre  des 
é trangers; le certificat d’inscrip tion  au registre  des 
é trangers; changem ent d’adresse en B elg ique; ra d ia 
tion  du  registre  des é trangers; cas particuliers.

La résidence des étrangers fin Belgique. —  Le re 
g istre de  la p o p u la tio n ; l ’in scrip tion  aux registres 
de  la popu la tio n ; la carte d’id en tité ; perte  de la 
q u a lité  de résident.

Etrangers autorisés à établir Ifiur domicile en Bel
gique. —  L’autorisation  gouvernem entale ; conditions 
de fond et de fo rm e; effets de l’au to risa tio n ; révo
cation.

La surveill<tnce des étrangers. —  O bligations des 
adm in istrations et polices com m unales, du  corps de 
gendarm erie, des établissem ents hospitaliers, des é ta 
blissem ents pén iten tiaires, des com m issions m ariti
mes, des autorités ju d ic ia ires ; répression  de  la traite  
des b lanches; pub lica tions obscènes; la p ro stitu tio n ; 
pigeons voyageurs; surveillance des aérodrom es.

Etrangers dont l(? séjour en Belgique est soumis à 
un régime particulier. —  E nfants âgés de  m oins de 
qu inze  an s; m aisons de logem ent; les aliénés, no 
m ades, bohém iens et tziganes.

Un chap itre  spécial com prenant une analyse déta il
lée du régim e des réfugiés.

L ’ouvrage com prend, en o u tre , un  recueil com plet, 
m is à  jo u r, des lois, arrêtés, règlem ents, instructions 
et conventions, concernant les é trangers (lég is la tio n ); 
un appendice contenant les dispositions dérogatoires 
p rises en ra ison  du tem ps de guerre  et m ises en 
concordance avec Fétude analy tique, des tables ana
ly tique  et systém atique détaillées.

L’ouvrage est absolum ent m is à jo u r, il intéresse 
tout p a rticu lièrem en t les adm in istrations centrales, 
p rov inciales e t com m unales; les agents d ip lo m ati
ques et consu laires; les au torités ju d ic ia ires de police  
et de gendarm erie ; les d irecteurs d ’établissem ents 
hosp italiers ou p én iten tia ires; les ju ris tes et avocats; 
les d irecteurs de firm es ayant des établissem ents ou 
des agents dans d ’au tres pays; les é trangers eux- 
m êm es, etc.

Les qualités sc ien tifiques e t p ra tiques de cet o u 
vrage sont mises en lum ière  p a r la  préface qu ’a b ien  
voulu  y fa ire  M. le M inistre de  la  Justice.
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en cas de décès de l’emprunteur.

\  ■ —  \  D o cu m en ta tio n  g ra tu ite  s u r  dem an d e .
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TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. H E  ES, Succe«seur 
M aison de co n fian ce

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N etto y ag e  - D é tach ag e  - T ein tu re» . —  T rav a il 
rap id e  e t soigné. —  P rise  e t rem ise  i  dom icile . 

E nvoi en  p ro v in ce .

ÉCHOS DU PALAIS
Nos Avocats anciens combattants 

et les mobilisés français.
Un groupe de 60 avocats e t anciens avocats anciens 

com battants du B arreau de B ruxelles, hab itué  à se 
ré u n ir  en un  banquet à l ’occasion de l ’anniversaire 
de l ’A rm istice, a décidé cette année de renoncer à ce 
banquet, m ais de réu n ir néanm oins le  m on tan t des 
cotisations hab ituelles et de l ’envoyer au B âtonnier 
de Paris, en le p rian t d’en fa ire  bénéficier telle  
œ uvre qu i lu i p a ra îtra it la p lus m éritan te  parm i celles 
ayant pour objet de secourir des com battants fran 
çais ou le u r  fam illes.

Une somme de 3.500 francs fu t ainsi réu n ie  et 
envoyée le 11 novem bre au B âtonnier de Paris. I l  
in téressera certainem ent tous nos lecteurs, et p a r ti
cu lièrem ent ceux d ’entre  eux qui ont p a rtic ipé  à cette 
souscription, d’avoir connaissance de l ’ém ouvante 
le ttre  de rem erciem ents du B âtonnier d e  Paris.

Nous la reproduisons ci-après :

« Mon cher Confrère,

» C’est avec une profonde ém otion  que j ’ai lu  
vo tre  lettre.

» Certes, depuis le com m encem ent des hostilités 
j ’ai reçu  de B elgique de précieux tém oignages d ’am i
tié. Mais le vôtre nous est allé d ro it au cœur.

> En rep o rtan t votre pensée, le jo u r de l ’Arm istice, 
vers ceux d ’en tre  nous qu i sont aux A rm ées, vous 
avez a ttesté  de la  m anière la  p lus touchante la 
fidélité  de votre souvenir. Les périls, les souffrances 
e t les espoirs que vous avez partagés avec nous il y 
a vingt ans ont é tab li en tre  nos deux nations des 
liens que rien  ne saurait p lus détru ire.

» J ’ai fa it pa rt à n o tre  Conseil de l ’O rd re  de votre 
généreuse pensée, et c’est au  nom  du  B arreau  de Paris 
que je  vous adresse m es rem erciem ents émus.

j. La som m e que vous m ’avez envoyée sera rem ise 
pa r mes soins à une œ uvre de secours —  que je 
choisirai en m e conform ant de  m on m ieux à vos 
intentions.

» Recevez, avec l’expression renouvelée  de ma 
gratitude, l’assurance de mes sentim ents confrater- 
ne llem ent dévoués. »

C onférence  d u  Jeu n e  B arreau
La C onférence du Jeune  Barreau nous p rie  d’in 

fo rm er nos lecteurs qu ’elle a décidé de consacrer, 
chaque m ois, une  séance du jeu d i à une causerie sui
vie d’un échange de vues su r des sujets d ’in térê t 
professionnel.

Ces réun ions auron t lieu  à 14 h. 30 dans le  local de 
la 1'* cham bre de la C our d ’appel de B ruxelles et, 
sauf m odifications, on peut annoncer dès à p résent 
les en tre tiens suivants :
14 décem bre 1939. — M ' A lfred  B ernard  : L ’arbi

trage.
11 jan v ie r 1940. — M" H enri Sim ont ; Pourvois.
8 fév rie r 1940. — M ' Cari W ilm art, 1 "  référendaire  

ad jo in t : De quelques exceptions et moyens en
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droit commercial au regard des circonstances éco
nomiques et sociales.

14 m ars 1940. — M* M arcel Feye : Evolution et pré
dominance du droit fiscal.

11 avril 1940. — M” Joseph  Pho lien  : Barreau et 
Conseil <rEtat.
La C onférence du Jeune B arreau  a rep ris  la t ra 

d itio n  de ses dé jeuners m ensuels.
La date des déjeuners sera annoncée pa r avis 

affiché au V estiaire.

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. le Professeur D r Léon Zaitzeff fera, le vendred i

8 décem bre, à 8 h . 3 /4  du soir, une conférence sur 
« Le d ro it pénal de la  Russie soviétique et de l ’A lle 
m agne nationale-socialiste  ».

Bâtisse morale par le haut.
De Paul C rokaert, dans Le Soir de m ercred i, enfin , 

une p a ro le  pour la m arine, les m arins, le fron t de 
m er, dans cette é trange guerre ju rid ico-économ ique. 
I l  propose la  création  d’une Académie navale. C’est 
un  peu « académ ique » e t il y a des besognes plus 
directes à faire, hélas ! Sous cette réserve, le  po in t 
de vue est ju ste  el vrai ; dans les institu tions de 
D roit et de m oralité  c’est, au con tra ire  du  m onde 
m atérie l, pa r le som m et et la fin  qu’il fau t com m en
cer. Le D ro it se b â tit p a r  le  haut. C’est une œ uvre 
de Chef.

Te baptizo carpam.
Dans le m êm e article , Paul C rokaert nous conte 

q u ’on au rait ad jo in t au corps de m arine  un régim ent 
de grenadiers, boerkes soudain baptisés « fusiliers 
marins » ! ! ! Aux dem oiselles en  pom pon rouge,
aux m ânes de D ixm ude, sacrilège ! On entend le  gros 
m oine, m oinant de m oinerie, qu i veut m anger du 
civet le vendred i, disant au lièvre  ; « Te baptizo 
carpam, je  te  baptise  carpe ! » Oui, ce serait à c re 
ver de rire , m ais c’est, hélas, bête à p leu re r ! !

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Chasse gardée.

De la bienveillance a tten tive  et généreuse du  d irec 
teu r de ce jou rnal nous tenons, en vertu  d ’une con
vention su i generis, com m ission de  garde-chasse pour 
la p ro tection  du g ib ie r lég islatif et dans la m esure 
du possible cc m andat p a rticu lie r nous confère la 
charge de veiller à sa sélection e t à  l ’am élio ration  
de sa race.

Et nous voilà encore une fois à su rp ren d re  sur 
no tre  te rrito ire  un b raconn ier de p lus, tenant en 
laisse un spécim en assez batard isé  de la faune  rég le
m entaire.

C’est le  M inistère de l ’In fo rm ation  N ationale  qui 
nous arrive  dans les bottes rem o rq u an t l ’a rrê té  du 
4 sep tem bre 1939, qu’il nous a (p o u rq u o i ? )  caché 
depuis sept sem aines pu isqu’il eû t dû le p u b lie r  le
4 octobre  au p lus ta rd  et non a ttendre  le  Moniteur 
du 22 novem bre.

Avec effron terie , il nous pa rle  d’une dérogation à 
l’a rticle  32 du règlem ent su r les réqu isitions civiles. 
Or il est bien  certain  qu ’il n ’est pas question  de 
« déroger » lo rsqu’il s’agit de d éclarer que les con
seillers techniques de ce départem ent, à défaut d’assi
m ilation  entre  leurs fonctions et toutes autres ac
tuelles, sont engagés à 45.000 francs l ’an.

Il s’agissait tou t sim plem ent de com pléter l ’article  
en déclarant : « Les fonctions de conseillers tech 
niques sont assim ilées à... » tel ou tel grade reconnu, 
si, b ien  en tendu , l ’in fo rm ation  na tionale  est une 
réqu isition  civile.

Le mot déroger dans son sens gram m atical signifie 
p o rte r  a tte in te  ( t ie n s ? ! ) ,  constituer une  infraction  
(holà ! ? ) ,  ou une  exception (ah , c’est m ieux ! ) .  Il 
trah it donc l’in ten tion  du rédac teu r qu i n ’a certaine
m ent voulu t n i  p o rte r a tte in te  (pas v rai ? ) ,  n i con
stituer une  in fraction  ( hein  ? ) , n i  m êm e créer une 
exception, du m oins nous le  pensons.

Aux tro is qualités des jugem ents, clair, com plet, 
concis, nous croyons en législation  devoir a jo u te r une 
quatrièm e exigence : correct. C orrect, c’est user du 
m ot p ropre . Si, selon nous, il n ’y a pas dérogation, 
nous ne voulons r ien  d ire  d’autre.

N.

VIENT DE PARAITRE

LE STATUT DES
É T R A N G E R S

EN BELGIQUE
Première Partie. —  Le Statut Administratif des Etrangers

(en deux volumes)
PA R

HERMANN BEKAERT
Chef de C ab in e t du  M in istre  de  la Ju s tic e ,

A d m in is tra te u r-a d jo in t  de la  S û re té  P u b lique,
C h arg é  de  co u rs  à l’U n iv e rs ité  de  B ruxelles.

avec la collaboration de
LO U IS GOFFIN

S o u s -d ire c te u r  au  M in istère  de  la  Ju s tic e .

A U G U STE LONNOY
L icencié  en  S c iences C om m erc iales e t c o n s u 
la ire s  de  l'E co le  S u p érieu re  des S c iences 
C om m erc iales, C o n su la ires  e t  A d m in is tra tiv e s  

d e  B ruxelles.

M A R T H E -FR A N Ç O ISE M ALEV E
A v o ca t à  B ruxelles.

L icenc iée  en S c iences C rim ino log iques  de 
l’U n iv e rs ité  de  B ruxelles.

A LB ER T LUYCKX
L icencié  en  Sciences C rim ino log iques  de 

l ’U n iv e rs ité  d e  B ruxelles.

Préface de M. Eugène SOUDAN, Ministre de la Justice.

L’ouvrage contient un appendice exposant la réglementation du temps de guerre.

Deux volumes grand-8° : ensemble 720 pages. Prix : 100 francs les deux volumes 
(prix de souscription), payables après réception des volumes.
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Le second examen du projet de loi
sur le conseil d’Etat devant le Parlement

Le Journal des Tribunaux a publié un pre
mier article sur cette question, exposant 
comment une commission extra-parlemen
taire avait rédigé un avant-projet que le 
Gouvernement, après l’avoir modifié, avait 
soumis aux Chambres il).

Successivement, le projet a été examiné par 
la Chambre, puis par le Sénat. Il va devoir 
subir un nouvel examen.

Comment se pose donc le problème ?
Après un intéressant rapport du député 

Kluyskens, professeur à l’Université de Gand, 
la Chambre a voté le projet du Gouverne
ment, mais en y apportant quelques modifi
cations, peu importantes en apparence, mais 
ayant des conséquences considérables sur 
l’avenir du Conseil d’Etat dans nos institu
tions nationales. En effet, la Chambre a 
admis que le Conseil d'Etat puisse être doté 
d'un pouvoir juridictionnel. Bien entendu, 
le domaine de ce pouvoir était encore limité, 
mais en l'admettant, la Chambre avait écarté 
toutes les objections d’ordre constitutionnel 
pouvant être soulevées contre semblable pou
voir (2 ).

II avait d’ailleurs été déclaré d’une façon 
extrêmement précise au cours des débats, 
tant par les membres du Gouvernement que 
par les représentants eux-mêmes, que le pro
jet voté laissait la porte ouverte, pour l’ave
nir, à une extension de la compétence ju ri
dictionnelle de l’institution nouvelle.

Le projet a été voté par une très forte 
majorité à la Chambre. Le nombre d'oppo
sants fut extrêmement minime (150 pour,
6 non, 9 abstentions).

Les spécialistes en la matière, qui avaient 
fait campagne pour l’institution du Conseil 
d’Etat en Belgique, étaient loin d’être en
thousiastes de ce projet voté par la Chambre. 
Toutefois, les graves objections soulevées par 
eux contre le texte déposé par le Gouverne
ment (qui avait d’ailleurs montré une in
compréhension particulière du problème), 
avaient été en majeure partie écartées par la 
Chambre, et ils avaient accepté le texte ainsi 
voté avec résignation, certains que l’avenir 
donnerait à l’institution nouvelle un rôle plus 
important dans le fonctionnement de nos 
institutions constitutionnelles.

La situation fut transformée au Sénat, grâce 
surtout à son rapporteur, M* Van Remoor- 
tel (3).

Les représentants de tous les partis au Par
lement et, en dehors de celui-ci, tous ceux qui 
6’étaient intéressés à ce problème, rendirent 
hommage au rapporteur, tant pour l’impor
tant document juridique qu’il rédigea pour 
la Haute Assemblée et qui sera, nous n’en 
doutons pas, fréquemment examiné lorsqu’il 
s’agira d’appliquer la loi nouvelle, que pour 
l’énergie dont il a fait preuve afin de faire

(1) J. T .. 9 mai 1937, col. 237.
(2) Ann. Dr. et de Scienc. Polit., 1936-1937, p. 763.
(3) Doc. parL, Sénat, 15 ju in  1939. n° 80.

prévaloir sa juste façon de voir au cours des 
débats.

En effet, le Sénat a introduit dans le texte 
voté par la Chambre de profondes modifica
tions qui réalisent les vœux des spécialistes 
en la matière, et notamment ceux qui ont été 
éinis au cours des journées d’études de droit 
administratif organisées par les quatre facul
tés de droit du pays.

Résumons sommairement le texte tel qu’il 
est sorti des délibérations du Sénat.

A. — S e c t i o n  l é g i s l a t i v e .

Le Sénat a introduit dans le texte une 
innovation : Y obligation, pour le Gouverne
ment, de consulter la section législative. Le 
Journal des Tribunaux consacre régulière
ment une de ses rubriques à l'imperfection 
de la rédaction de nos lois et de nos arrêtés 
royaux. Si des mesures sévères ne sont pas 
adoptées par le législateur, on trouvera tou
jours mille prétextes pour éviter de soumet
tre les nouveaux textes au Conseil d’Etat. 
Dans son rapport, M* Van Remoortel a d’ail
leurs cité, entre autres, un exemple de rédac
tion d’arrêté royal qui est l’un des plus gro
tesque que l’on connaisse (1 ).

Evidemment en matière législative, il ne 
pouvait y avoir obligation de soumettre des 
projets au Conseil d'Etat que pour le Gou
vernement lui-même. Il n’est pas possible, 
pour des motifs d’ordre constitutionnel, de 
soumettre le droit d’initiative parlementaire 
à l’obligation de semblable contrôle. Espé
rons que les Chambres recourront volontai
rement le plus souvent possible à la faculté 
qui leur est ouverte par la loi.

B. — S e c t i o n  a d m i n i s t r a t i v e .

Le projet maintient les deux types de com
pétence consultative et de compétence juri
dictionnelle adoptés par la Chambre, mais 
ce dernier point reçoit une extension consi
dérable.

1° Compétence consultative.
Tout d'abord, le Gouvernement peut tou

jours consulter le Conseil d’Etat sur toutes 
les difficultés et contestations qu'il appartient 
au pouvoir exécutif de résoudre et de tran
cher.

Spécialement, le Sénat a modifié le texte 
de la Chambre en ce qui concerne le con
tentieux d’indemnité. Le Conseil d’Etat con
naît, dans les cas où il n ’existe pas d’autre 
juridiction compétente, des demandes d’in
demnités relatives à la réparation d’un dom. 
mage exceptionnel résultant des mesures 
prises par les pouvoirs publics, soit que l’exé
cution en ait été normale, soit qu'elle ait été 
défectueuse ou différée. Il statue en équité, 
en tenant compte de toutes les circonstances 
d’intérêt public et privé.

Il est ainsi attribué au Conseil d’Etat une

(1) R apport Sénat, p. 22.

compétence résiduaire, laissant absolument 
intact le domaine du pouvoir judiciaire.

Le Gouvernement reste bien entendu tou
jours libre de prendre la décision ultime, 
mais il ne le fera qu’après des débats qui 
donneront toutes garanties aux intéressés.
2° Compétence juridictionnelle.

Sous cette rubrique peuvent être groupés 
deux domaines : le contentieux de l’annula
tion et, ensuite, quelques cas particuliers 
visés par le projet.

a) Contentieux de l'annulation.

Le Sénat est parti ici, à l’initiative de son 
rapporteur, d'un point de vue complètement 
différent de celui de la Chambre. Cette der
nière assemblée voyait dans le Conseil d’Etat 
une juridiction supérieure qui statuerait en 
quelque sorte en degré d’appel, après un 
recours que les intéressés pourraient lui 
adresser. Il aurait, selon le cas, donné des 
avis au Gouvernement à la suite de ces re
cours, ou parfois même rendu des arrêts.

Le Sénat renverse cette conception. Il a 
craint d’encombrer le Conseil d’Etat par une 
multitude de recours de toutes espèces, por
tant sur le fond même des litiges. Il estime 
donc qu’il faut, en règle générale, laisser aux 
pouvoirs publics la responsabilité de leurs 
décisions, sans placer au-dessus d’eux un orga- 
nisme quelconque qui puisse statuer sur le 
fond de la question. C’est notamment le cas 
en matière de statut et de discipline des fonc
tionnaires.

Mais le Sénat substitue au système de la 
Chambre celui du contrôle de la légalité de 
la décision prise, par l’institution du recours 
en annulation « pour violation des formes 
soit substantielles, soit prescrites à peine de 
nullité, excès ou détournement de pouvoirs, 
formés contre les actes et règlements des di
verses autorités administratives ou contre les 
décisions contentieuses administratives ».

Le Conseil d’Etat statuant par voie d’arrêt, 
se voit ainsi conférer une sorte de pouvoir de 
cassation administrative, comme l’a appelé le 
rapporteur (1). Il ne se préoccupa du fait 
que pour vérifier si le droit a été ou non exac
tement appliqué.

Il est possible que la décision annulée pour 
les motifs indiqués ci-dessus ait provoqué un 
dommage pécuniaire pour certains intéressés. 
Le projet confère dans ce cas au Conseil 
d'Etat le droit de statuer également par voie 
d'arrêt sur les demandes d’indemnités con
nexes à un recours en annulation. Le Conseil 
d’Etat doit statuer en équité, en tenant 
compte de toutes les circonstances d’intérêt 
public et privé.

b) Compétence juridictionnelle
sur le fond.

Le projet admet, en outre, quelques autres 
cas où le Conseil d’Etat doit statuer par voie 
juridictionnelle, en dehors du point capital 
du contentieux d’annulation exposé ci-des
sus : recours en matières électorale, de con
cessions, d’assistance publique, etc.

Pour tous les autres points : organisation 
générale, recrutement, procédure, etc., le Sé
nat a peu modifié le texte de la Chambre. 
Les conceptions nouvelles ont été spéciale
ment introduites dans le domaine de la com
pétence, comme nous venons de le résumer.

Ajoutons que le vote du Sénat a été acquis 
à l’unanimité par 119 voix favorables; il n’y 
eut pas un seul vote négatif; seulement qua
tre abstentions.

Il appartient à la Chambre, en ce moment,

(1) R apport Sénat, p. 45.

de réexaminer le texte voté par le Sénat. 
Espérons qu'elle pourra l’admettre intégrale
ment ou, tout au moins, que les corrections 
qu’elle voudrait y introduire seront si mini
mes que le Sénat pourra les accepter sans 
nouveau débat. En effet, le vote n’a été acquis 
à la Haute Assemblée qu’après une longue 
préparation au sein des commissions de la 
justice et de l’intérieur et une discussion 
approfondie en séance publique.

Des débats comme ceux que l’on a pu sui
vre sur le projet de loi organisant le Conseil 
d'Etat, rehaussent le prestige du pouvoir par
lementaire.

Deux arguments importants doivent enga
ger la Chambre à suivre le Sénat dans ses 
conceptions nouvelles.

C’est, tout d’abord, une étude que M. Wo- 
don a publiée en 1909 dans les Mémoires de 
l’Académie Royale de Belgique. Souvent 
l’opinion du secrétaire d’Etat honoraire de 
la Maison du Roi a été invoquée au cours 
de la première discussion du projet à la 
Chambre. Notamment, l'exposé des motifs a 
reproduit in extenso les pages principales de 
l’ouvrage que cet éminent juriste a publié en 
1919 sur le contrôle juridictionnel de l’Ad
ministration.

Or, dans le mémoire de l’Académie que 
nous venons de rappeler, M. Wodon a 
reconnu qu’une étude plus approfondie du 
problème avait modifié son opinion et que, 
notamment, l’organisation du contentieux de 
l’annulation était parfaitement conforme avec 
l’esprit et la lettre de notre Constitution. 
Cette opinion de M. Wodon a fortement in
fluencé les membres du Sénat, comme on 
peut s’en rendre compte à la lecture des 
débats.

Un autre élément important est la Mercu
riale prononcée à la rentrée de la Cour de 
Cassation, le 15 septembre dernier, par 
M. l'avocat général Hayoit de Termicourt. Le 
bruit a souvent été répandu que la haute 
magistrature belge était peu favorable à la 
création d’un Conseil d’Etat. Le discours pro
noncé ainsi par une haute autorité judiciaire 
appartenant au Parquet de la Cour Suprême 
permet d’écarter l’opinion qui avait été ainsi 
formulée. M. Hayoit de Termicourt, en effet, 
se déclare favorable au projet du Sénat et il 
n’émet que quelques réserves qui rencontrent 
presque toutes l’assentiment de tous les pro
moteurs de la réforme.

Espérons donc que la Chambre ne se mon
trera pas plus conservatrice que le Sénat, et 
qu’elle mettra la dernière main à voir réaliser 
en Belgique la réforme si longtemps atten
due. Il faut que notre pays, au lendemain des 
moments d’inquiétude qu’il traverse en ce 
moment-ci, soit enfin doté d’un Conseil 
d’Etat.

L’opinion publique et spécialement l’opi
nion juridique ne comprendraient pas que,

i  par de nouveaux débats oiseux, on en arrive 
par des renvois d'une Chambre à l'autre, à 
ajourner encore une si importante question.

Nous disions plus haut que les débats sur 
le projet de loi instituant le Conseil d’Etat 
ont accru le prestige du Parlement, actuel
lement si souvent décrié. Il appartient à celui- 
ci de maintenir cette excellente impression 
en mettant fin dans un délai court à des dé
bats où, assurément, plus rien de neuf ne 
pourrait être dit sur la question.

C’est le vœu que formulent tous ceux qui 
voudraient voir instituer dans notre pays, le 
plus tôt possible, un Conseil d’Etat législatif 
et administratif.

H e n r i  VELGE,
Professeur à la Faculté  de D roit 

de Louvain.
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J U R I S P
Brux. (Ire  ch .), 24  mai 1939.

P rés. : M. D e V o s . C o n s. : M M . D elv au lx  et 
B a r e e l . Prem. av. g én . : M . C o l la r i». 
Plaid. : MM05 R est e a u  et V an  R y c k e l  c. 
MM'* M arcq , L e j e u n e  et S c h ô l l e r .

(De Keersmaeker c. Steckens et Etabl. Pion.) 
DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  

REQUETE CIVILE. —  Consignation 
préalable. —  Formalité substantielle 
mais de stricte interprétation. —  Plura
lité de défendeurs. —  Consignation uni
que.
Si l'article 494 du Code de procédure ci

vile énonce en termes impératifs que la re
quête civile ne sera reçue que moyennant con
signation préalable de la somme de 150 fr., 
ce texte, en imposant à peine de nullité une 
formalité exceptionnelle et irritante, doit être 
interprété restrictivement et ce serait y  ajou
ter que de l’entendre en ce sens que toute 
partie demanderesse est tenue de verser au
tant de fois 150 francs quelle assigne de dé
fendeurs.

Attendu que, invoquant l’article 494 du 
Code de procédure civile, !e premier défen
deur conteste la recevabilité de la demande 
en rétractation de l’arrêt rendu par la pre
mière chambre de ce siège le 7 mars 1934, 
pour le motif que le demandeur, procédant 
contre deux parties défenderesses, eût dû, 
avant la présentation de sa requête, consigner 
deux sommes, chacune de 150 francs;

Attendu que la disposition légale vantée ne 
comporte pas semblable obligation;

Attendu que la formalité qu’elle définit est 
imposée à peine de nullité, puisque le texte 
énonce en termes impératifs, que la requête 
ne sera reçue que moyennant consignation 
préalable de la somme de 150 francs (B io c h e , 
v ° Requête, civile, n° 187; — C a r p e n t ie r  et 
F r é r e jo u a n  du S a in t , Répertoire du Droit 
français, v° Requête civile, n° 641);

Attendu que, imposant à peine de nullité 
une formalité exceptionnelle et irritante, l’ar
ticle 494 du Code de procédure civile doit être 
interprété restrictivement;

Attendu qu’à défaut de toute antre préci
sion donnée par le texte en discussion, le 
terme « partie » figurant immédiatement 
après l’expression « dommages-intérêts », ne 
peut envisager que cette « partie » dont il est 
question dans le début du texte; que les dom- 
mages-intérêts envisagés ne peuvent être que 
ceux que la partie qui stipule devra éventuel
lement au défendeur; que dès lors si plusieurs 
parties, ayant chacune un intérêt distinct, 
sont demanderesses, chacune d’elles sera te
nue de consigner une somme de 150 francs en 
vue des dommages-intérêts auxquels elle se
rait éventuellement condamnée;

Mais, attendu que ce serait ajouter au texte 
de la loi que de l’entendre en ce sens que 
toute partie demanderesse est tenue de consi
gner autant de fois la somme de 150 francs, 
qu’elle assigne de défendeurs (v. C a r p e n t ie r  
et F r é r e jo u a n  du S a in t , vu cit., n" 636, et les 
références citées) ;

Attendu que la fin de non-recevoir n’est 
donc pas fondée;

... (suite sans intérêt).

Brux. (2 e  ch .), 26  avril 1939.
Prés. : M. WiNCKELMANS. C ons. : MM. C a p - 

p e l l e n  et Se n n y . A v . g én . : M . C o l l a r d . 
Plaid. : M M ® L i i .ar  (Anvers) et V an  M al-
D EG H EM .

(Brasserie Tivoli c. Etat belge IFinances].) 
DROIT FISCAL. —  FONDS DE COM

MERCE. —  Universalité de Droit. —
I. Immeubles. —  Eléments de l’indi
vidualité juridique. —  II. Char
ges intrinsèques. —  Articles 4  et 6 de 
la loi du 30 août 1913. —  Inapplicabi
lité.
I. Au point de vue fiscal, les immeubles, 

même proprement dits, peuvent constituer 
des éléments de l'individualité juridique 
qu'est un fonds de commerce.

II. Les charges intrinsèques qui ont leur 
contrepartie dans l'actif du fonds net dimi
nuent la valeur de F ensemble et ne sauraient 
dès lors être confondues avec les charges ex
trinsèques, lesquelles s’ajoutant à la rémuné
ration des apports sont seules visées par les 
articles 4 et 6 de la loi du 30 août 1913.

L a C o u r ,
Attendu que par acte du ministère du no

taire Gheyssens, d’Anvers, daté du 6 novem
bre 1934, et enregistré, la Société anonyme 
« Brasserie Tivoli » absorba, par voie de fu
sion, la Société anonyme « Les Grandes Bras
series de la Métropole » qui lui faisait apport 
de son fonds de commerce, contre remise de 
400 parts de jouissance;

Attendu que l’alinéa 3 de l’article 6 de cet 
acte, qui détermine les conditions des apports, 
spécifie que l’actif brut de la société absorbée 
représente un montant global de 3.723.365 fr.

U D E N C E
60 centimes et son passif un import global de 
6.958.973 fr. 49 centimes et ajoute que ce pas
sif a pour cause immédiate et directe l’acqui
sition, l’amélioration, la conservation et le re
couvrement des différents éléments du fonds 
de commerce de la Société anonyme « Les 
Grandes Brasseries de la Métropole »;

Attendu <]u’il résulte des éléments de la 
cause que la presque totalité de ce passif est 
constitué par les dettes hypothécaires que la 
société absorbée avait contractées pour l’ac
quisition de nombreux immeubles à destina
tion et usage de cafés, qu’elle avait acquis 
pour exploiter et vendre ses produits et ap
portait à l’appelanlc qui s’engageait au rem
boursement de ces dettes;

Attendu que le premier intimé, par l’en
tremise de son receveur de l’enregistrement, 
le second intimé, perçut, à l’occasion île l’acte 
prévanté, un droit d’enregistrement, non seu
lement sur l’actif brut déterminé et repré
senté par les 400 parts de jouissance attri
buées, mais aussi sur le passif global, par 
application des articles 4a et 6 de la loi du 
30 août 1913, qui stipulent que le droit est 
perçu sur le montant total des apports faits 
en argent ou autrement, sans distraction des 
charges (art. 4, litt. a) et que la valeur impo
sable est déterminée, pour la liquidation du 
droit ainsi établi, par la valeur convention
nelle des biens, telle qu’elle résulte des stipu
lations de l’acte (art. 6) ;

Attendu qu’à raison de cette taxation, l’ap
pelante versa du chef du droit proportionnel 
d’enregistrement de 1.5 p. c., qui était appli
cable suivant la thèse de l’Administration des 
Finances, une somme de 104.384 fr. 60;

Attendu que l’action mue par l’appelante 
tend à obtenir la restitution de cc décaisse
ment;

Attendu que l’appelante soutient que les 
immeubles lui apportés constituent un des 
éléments du fonds de commerce cédé et qu’il 
n’est dû aucnn droit d’enregistrement sur le 
passif d’un fonds de commerce apporté ou 
absorbé par une société; qu’elle fonde son 
soutènement sur l’article 21 de la loi du 10 
août 1923, qui spécifie que : « Par modifica
tion aux dispositions légales existantes, sont 
soumis au droit de 3.50 p. e. les ventes et plus 
généralement lés contrats à litre onéreux 
comportant mutation de fonds de commerce: 
le droit est liquidé sur le montant dit prix, 
en y ajoutant les charges imposées au cession
naire. Ne sont pas considérées comme char
ges, pour l’application de cette disposition, les 
dettes relatives aux divers éléments compo
sant le fonds de commerce et que le cession
naire s’oblige à acquitter »;

Attendu que. de son côté, l’intimé prétend 
que la perception qui a été faite est légale, 
parce que l’article 21 prérappelé ne serait pas 
applicable en l’espèce; qu’il base son soutè
nement sur le fait que le législateur, en vo
tant la loi du 10 août 1923, n’a pas pu admet
tre que tles immeubles proprement dits, puis
sent constituer des éléments d’un fonds de 
commerce ;

Attendu que le premier juge a fait droit 
à la thèse des intimés parce que, à son sens, 
tout d’abord le fonds de commerce étant de 
nature mobilière, constitué dans son essence 
d’un élément incorporel, un immeuble ne 
peut, en principe, être un élément d’un fonds 
île commerce, de manière à faire partie de 
l'universalité mobilière qui constitue pareil 
fonds et, ensuite, parce que la distinction fon
damentale faite par le Code civil entre les 
immeubles et les meubles s’oppose à ce qu'un 
immeuble puisse être considéré comme l’ac
cessoire d’un objet mobilier et que cette dis
tinction touche pour ainsi dire, à l’ordre pu
blic;

Attendu que le jugement entrepris dit que. 
tout au plus, les parties aux actes pourraient 
valablement, par une manifestation spéciale 
de volonté, décider qu’en cas de cession de 
fonds de commerce, certains immeubles par 
destination viendraient à perdre leur nature 
propre d’immeuble et devraient être considé
rés comme meubles;

Attendu que, à l’époque où fut votée la loi 
du 10 août 1923, la doctrine et la jurispru
dence étaient divisées sur la notion de la na
ture juridique du fonds de commerce; que 
d’aucuns soutenaient et décidaient que le 
fonds de commerce était de nature mobilière 
et que des immeubles ne pouvaient en faire 
partie; que d’autres professaient et sanction
naient que pareil fonds constituait une indi
vidualité juridique tout à fait distincte des 
éléments la composant et que ces derniers 
pouvaient comprendre des immeubles, même 
proprement dits;

Attendu que l’exposé des motifs de la loi 
du 10 août 1923 révèle que ses auteurs n’ont 
pas ignoré cette controverse;

Attendu que cette loi n’a eu pour objet que
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de définir la notion juridique du fonds de 
commerce au point de vue du droit fiscal et 
non à celui du droit civil;

Attendu que l’exposé des motifs de la loi 
s’exprime comme suit : « Si l’on admet, avec 
certains auteurs et avec la jurisprudence, que 
le fonds de commerce n’est pas une réunion 
disparate d’objets de natures diverses, mais 
qu’il constitue une individualité juridique, 
tout à fait distincte des éléments qui le com
posent, ayant son actif et son passif propres, 
on est logiquement amené à reconnaître, 
d’une part, que la cession à titre onéreux du 
fonds de commerce devrait être soumise à un 
droit spécial uniforme, sans égard à la nature 
des biens qui composent les fonds et, d’autre 
part, que ce droit devrait être liquidé sur le 
prix stipulé, y compris les charges, sans tou
tefois y ajouter les dettes relatives aux divers 
objets compris dans le fonds cédé et que l’ac
quéreur reprend et s’engage à acquitter; c’est 
le système qui existe depuis longtemps pour 
la cession d’actions ou de parts dans les socié
tés commerciales »;

Attendu que l’article 21 de la loi du 10 août 
1923 fut voté par les deux chambres législa
tives sans aucun débat, celles-ci ayant adopté 
cet article conformément aux rapports des 
sections centrales respectives, qui avaient en
tériné l'exposé des motifs ci-dessus rappelé;

Attendu qu’il suit de ces considérations :
1 “ que le législateur a admis, au point de 

vue fiscal, que des immeubles, même propre
ment dits, pouvaient constituer des éléments 
du fonds de commerce et

2° que les dettes dont le fonds de commerce 
cédé à l'appelante est' grevé sont des charges 
intrinsèques de cc fonds' qui ont leur contre
partie dans l’actif du fonds et diminuent la 
valeur de l’ensemble et non des charges ex
trinsèques, lesquelles s’ajoutant à la rémuné
ration des apports, augmentent d’autant leur 
valeur conventionnelle, qui est la base de la 
perception du droit, et sont, par conséquent, 
seules visées par les articles 4 et 6 de la loi 
du 30 août 1913;

Attendu que c'est donc à tort que le pre
mier juge a déclaré l’action de l’appelante 
non fondée et l’a déboutée de celle-ei;

Par ces motifs :
La Cour.

Rejetant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires' et en conformité de 
l’avis donné en audience publique par 
M. l’avocat général Colard, reçoit J’appel et 
y faisant droit, met à néant le jugement dont 
appel, émendant et faisant ce que le premier 
juge eût dû faire, dit l’action de l’appelante 
fondée, condamne les intimés à restituer à 
l’appelante la sommé de 104.384 fr. 60, mon
tant des droits indûment perçus avec les inté
rêts légaux depuis le 28 novembre 1934 et les 
dépens des deux instances.

J. P. Mol, 31 octobre 1939.
Siég. : M. H. V a n  G e n e c h t e n .

Plaid. : MM*8 V a n d e n  B o s s c h e  et C l a e s s e n .  

(Wood James et consorts c. V. Huypens.)
DROIT INTELLECTUEL. —  FILM SO

NORE. —  Compositeur de musique. —
I. Droit séparé. —  ÏI. Prétendue ces
sion. —  Simple présomption. —  Non 
recevabilité. —  III. Producteur. —  
Modification à  l a  musique. —  Inadmis
sibilité.
I. Le. film sonore peut former un tout mé

caniquement parlant, mais, du point de vue 
idéologique, il y  a lieu de marquer nettement 
la séparation entre la musique et le scénario.

II. La prétendue cession par le composi
teur de son droit dauteur ne peut être éta
blie par une simple présomption.

III. Une situation intolérable s'établirait si 
le producteur seul pouvait selon son bon plai
sir modifier ou mutiler la musique et nuire 
au bon renom du compositeur.

(Traduction.)
Vu l’exploit de citation du 2 mars 1939; 
Vu les articles 2, 30, 32, 33, 34, 35, 36, 37 

et 41 de ta loi du 15 juin 1935;
Attendu que l’action tend au paiement de 

la somme de 200 francs du chef de l’exécution 
de deux morceaux de musique : « Marche », 
de Wood James et « Kentucky Lullaby », de 
Penso Rafaello, au cours de la représentation 
du film « La Ligne Bleue », le 10 avril 1938, 
et ce sans l’autorisation préalable des auteurs;

Attendu que les parties sont d’accord sur 
les faits et notamment sur ce que le défendeur 
a donné une exécution publique du film so
nore « La Ligne Bleue » auquel sont adap
tés deux morceaux de musique : « Marche », 
de Wood James et « Kentucky Lullaby », de 
Penso Rafaello;

Attendu que le défendeur prétend qu’il n’a 
pas demandé au demandeur l’autorisation de 
réaliser cette exécution parce que ces der
niers n’ont pas le droit d’interdire l’exécution 
publique de leurs morceaux de musique lors
que ceux-ci sont -exécutés dans le film sonore 
« La Ligne Bleue »;
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Attendu que le défendeur fonde sa thèse 
sur des raisons d’ordre légal et sur des raisons 
d’ordre pratique;

Attendu que le système du défendeur, sur 
le terrain juridique, est le suivant : le défen
deur a l’autorisation du cinéaste; celui-ci a 
seul le droit de donner l’autorisation de re
présenter vu que le compositeur a laissé adap
ter sa musique au film par le cinéaste qui a 
confectionné le film, qui a coordonné toutes 
les activités des divers collaborateurs au film 
et qui doit donc être considéré comme le créa
teur du tout;

Attendu qu’à notre avis, cette allégation ne 
peut être admise; en effet, la loi du 22 mars 
1886, article l ir, protège toutes les œuvres ar
tistiques, l’article 16, plus spécialement, tou
tes les œuvres musicales qui ne peuvent être 
exécutées publiquement sans l’autorisation 
des compositeurs; l’article 14 protège toutes 
les œuvres artistiques qui seraient représen
tées par le film. Le film sonore peut former 
un tout mécaniquement parlant, mais du 
point de vue idéologique, il ne constitue cer
tainement pas un tout, étant donné que la 
musique en est une partie bien distincte à la 
création de laquelle le cinéaste n’a pris au
cune part, et qu’il y a donc lieu de marquer 
nettement la séparation entre la musique et 
le scénario; reliés entre eux, ils se complè
tent l’un l’autre, mais ils sont parfaitement 
susceptibles d’avoir une existence propre et 
d’être exécutés séparément; d’ailleurs, il est 
très souvent difficile de distinguer dans un 
film sonore quel est l’élément prépondérant 
assurant le succès du film, la musique ou le 
scénario. U arrive plus d'une fois que la mu
sique sans le film remporte un énorme suc
cès; enlever, dans ces circonstances, au com
positeur son droit d’auteur sur la musique 
pour l’attribuer au producer qui n'en a pas 
composé une note, serait agir directement à 
l’encontre de l’esprit de la loi de 1886. Ce 
n’est d’ailleurs jamais cela <jue De Borgrave 
a pu viser dans la déclaration citée par le dé
fendeur : « L’œuvre, dans son ensemble, dans 
son unité, doit être considérée comme n’ayant 
qu’un seul auteur, c’est celui qui a conçu le 
plan, qui en a dirigé et centralisé tous les tra
vaux pour les réunir en un tout ». De Bor
grave faisait certainement allusion ici à des 
éléments disparates et très accessoires d’une 
seule et même œuvre du même genre, telles 
que des encyclopédies, des dictionnaires, etc.; 
au rçste. en 1885, lorsque ces paroles' furent 
prononcées, le film sonore était loin encore 
et ne pouvait même être soupçonné;

Attendu, enfin, que la thèse du défendeur 
se réduit à une présomption de cession, par 
le compositeur, de son droit d’auteur sur les 
morceaux de musique incorporés dans le film, 
mais que la cession d'un droit qui lui est ga
ranti par la loi ne peut être établie par une 
simple présomption, d’autant plus qu’il eût 
été très facile au cinéaste d’insérer une preuve 
écrite de la cession du droit d’auteur dans la 
convention qui existe certainement entre le 
producer et le compositeur, mais qui n’a pas 
été produite aux débats;

Attendu que les raisons d’ordre pratique 
mises en avant par le défendeur sont les sui
vantes : 1 ° l’action des demandeurs est con
traire à la manière d’asir des autres collabo
rateurs bien plus importants; 2 ° les intérêts 
légitimes du producer et des autres collabo
rateurs; 3° il en résulte des situations inad
missibles;

Attendu qne les griefs invoqués pour le be
soin de tiers ne peuvent être pris en considé
ration dans le différend qui nous occupe, le
quel concerne uniquement le compositeur et 
le loueur de films, mais que si même ils pou
vaient influencer la cause, ces griefs ne sont 
pas fondés; en effet : 1 ° l’œuvre du musicien 
nest certes pas comparable aux autres travaux 
moins facilement identifiables d’employés su
balternes qui ne fournissent pas un travail 
complètement indépendant; au reste, le fait 
que certains collaborateurs ne font pas valoir 
leurs droits ne prouve nullement qu’ils ne 
posséderaient pas ces droits; 2 ° le composi
teur qui doit considérer les droits sur les re
présentations publiques comme la principale 
source de ses revenus n’a aucun intérêt à sa
boter l’exécution publique et à nuire ainsi au 
producer et aux collaborateurs; d’ailleurs, le 
producer peut acquérir lui-même tous les 
droits que possède le compositeur en passant 
avec ce dernier un contrat en règle à ce sujet; 
ce faisant, il disposera seul de l’exécution pu
blique; 3° les situations inadmissibles visées 
par le défendeur sont en ordre principal les 
entraves que l’auteur de la musique pourrait 
apporter à l’exploitation des cinémas en in
terdisant l’exécution publique de sa musique 
et, partant, la représentation du film sonore 
lui-même — le droit de l’auteur est prévu par 
la loi et le producer peut s’en accommoder et 
passer tous contrats avec le compositeur 
comme il est dit ci-dessus — mais une situa
tion bien plus intolérable s’établirait si la 
thèse du défendeur devait triompher, c’est-à-
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Chronique de la Mobilisation et de la Neutralité
Blocus, Contrebande, 

Destruction des navires, Etc. 
au regard de la neutralité.

(Suite.)

LES REPRESAILLES
ANGLO-FRANÇAISES

On trouvera sous la législation les mesures 
décrétées dernièrement par la France et 
l’Angleterre concernant la saisie des expor
tations de marchandises d’origine, de prove
nance ou de propriété allemandes (I).

Le texte du décret français est explicite par 
lui-même et nous nous bornerons aux quel
ques observations suivantes.

C’est en invoquant le droit de représailles 
que les mesures sont édictées et non en vertu 
d’un droit spécifique : elles prévoient la ré
quisition ou la vente des marchandises pour 
le produit en être versé à la Caisse des Dé
pôts et Consignations (art. 3 du décret fran- 
ais). Il ne s'agit donc pas de confiscation 
comme dans le cas de la contrebande et le 
sort des marchandises arrêtées et, le cas 
échéant, vendues ou réquisitionnées, sera dé
terminé par le conseil des prises à la conclu
sion de la paix (art. 4).

La procédure applicable en matière de pri
ses maritimes sera suivie pour déterminer si 
les marchandises d’exportation déchargées 
ont été arrêtées à bon droit (art. 2). Ce dé
chargement peut être exigé par les autorités 
compétentes (art. 1 "'). Elles auront aussi la i 
faculté de relâcher la marchandise ou de j 
l’acquérir en en payant la contrevaleur 
(art. 4).

Cette disposition pourra trouver particu
lièrement application dans le cas des mar
chandises devenues propriété neutre avant la 
publication des nouvelles mesures (art. 4).

Les dispositions prises en Angleterre sont 
du même ordre.

Quoiqu’elles puissent apporter de graves 
perturbations au commerce des neutres, elles 
témoignent cependant d’un souci de rester 
dans la légalité et de ne pas recourir à une 
confiscation pure et simple.

CARACTERES DU DROIT 
DES BELLIGERANTS 

ET DE CELUI DES NEUTRES
Il faut se pénétrer de l’idée qne le droit 

dont les chroniques qui précèdent ont précisé 
un certain nombre d’aspects, ne peut invo
quer comme fondement que son ancienneté, 
sa généralité et des nécessités de guerre et 
comme justification pour certains, la justice 
de leur cause et les sympathies qu’elle sus
cite malgré tous les inconvénients qui peu
vent résulter pour les neutres des mesures 
exorbitantes dont ils sont l’objet.

Problème à plusieurs faces suivant qu’on 
le regarde du dehors ou du dedans.
Du d e h o r s  :

Vu sous l’angle des belligérants, ce droit 
est l’ensemble des règles que ceux-ci enten
dent imposer aux neutres. C’est un droit uni
latéral. et il est très caractéristique à cet 
égard que les règles dont se prévalent les 
belligérants sont le plus souvent celles qu’ils 
édictent eux-mêmes au début ou au cours 
des hostilités par voie de décrets, de notifi
cations ou d’interprétations.

Droit unilatéral il est aussi caractérisé par 
Y antagonisme, des points de vue des belligé
rants, chacun entendant faire prévaloir sa 
conception. D’où placée constamment entre 
les thèses qui s’affrontent, la neutralité est 
essentiellement un point d’équilibre instable 
en instance permanente de rupture.

(1) Cf. aussi chron. du 26 nov. et du  3 déc.

dire si le producer seul, et non le composi
teur, devait être considéré comme l’auteur, si 
donc le cinéaste pouvait selon son bon plaisir 
modifier ou mutiler la musique et nuire au 
bon renom du compositeur, voire l’anéantir;

Attendu que la somme réclamée n’est pas 
contestée ;

Attendu que le défendeur demande acte de 
ce qu’il évalue l’action à plus de 1.000 francs 
dans chacune de ses parties et vis-à-vis de cha
cun des demandeurs;

Par ces motifs :
Statuant contradictoirement, donnons acte 

au défendeur de ce qu’il évalue l’action à 
plus de 1.000 francs dans chacune de ses par
ties et vis-à-vis de chacun des demandeurs;

Rejetant toutes conclusions plus amples et 
contraires; condamnons le défendeur à payer 
aux demandeurs la somme de 200 francs plus 
les intérêts judiciaires, et aux dépens évalués 
à ce jour à 38 fr. 75.

Du dedans s
Conflit.

Si l’on examine maintenant le problème vu 
par les neutres, leurs conceptions doivent for
cément se heurter à celle des belligérants. 
D’où l’on peut déduire que le droit se carac
térise finalement sous l’aspect d’un conflit 
avoué ou latent. Droit qui se présente donc 
comme un rapport de forces sous l’angle 
d’une lutte qui est le contrepied de l’idée 
qu’on se faisait assez communément de la 
neutralité, ce qui montre la fragilité de l’in
stitution et son caractère de conflit honteux 
de se reconnaître sous son véritable jour.

Toute l’histoire des guerres illustre ce trait 
et maintes fois il est apparu que les neutres, 
lorsqu’ils ont été puissants et résolus, se sont 
opposés à la volonté dee belligérants souvent 
avec succès. Aussi peut-on constater que les 
frontières du droit de la guerre ont oscillé 
entre les pôles de la liberté de la mer et de 
son contrôle, ce qui montre également que 
ce droit n’a rien d’immuable ni de sacré. En 
d’autTes termes, il est essentiellement varia
ble.

Autres aspects.
L’appréciation ci-dessus ne tient toutefois 

pas compte «le toutes les formes de la neu
tralité, et souvent au conflit fait place une 
résignation qui peut être un signe de fai
blesse, ou la m arque de compromis avanta
geux, ou encore la recherche d'appuis et 
même parfois de la complaisance.

Aussi n'existe-t-il pas une fonne de neu
tralité, mais autant de formes que de situa
tions particulières dans r  ordre géographique, 
économique, politique et militaire. J ’entends 
bien que cette conception ne paraîtra pas 
orthodoxe à d’aucuns, mais rien n’est ortho
doxe dans cette guerre, et pour celui qui 
essaie de comprendre un droit en pleine évo
lution il n’est pas possible de négliger, sous 
prétexte de théorie ou de préférences, les 
manifestations de la vie.

Certes, sous l’influence du libéralisme, on 
en était arrivé à concevoir un droit élyséen 
de la neutralité, mais dont on peut affirmer 
aujourd’hui avec certitude qu'il ne corres
pond aucunement à la réalité concrète. On 
peut le regretter, mais pour qui recherche 
uniquement la vérité et la vie, la plus sûre 
manière est encore de décrire ce qui est. et 
le spectacle qui s’offre sous nos yeux fait 
apparaître immédiatement une multiplicité 
de conceptions dont les développements qui 
suivent chercheront à dégager quelques mo
dalités (1 ).

LE POLYMORPHISME  
DE LA NEUTRALITE

Nous assistons, dans la guerre actuelle, à 
un curieux phénomène de mimétisme ou 
d’adaptation de la neutralité à la couleur de 
la guerre économique.
La neutralité bienveillante ou textuelle

et l’Amérique.
La résignation des neutres n’est pas néces

sairement un signe de faiblesse. Comment 
expliquer, en effet, certaines carences si ce 
n’est grâce à des sympathies que nous com
prenons d’autant mieux que nous les ressen
tons également. Lorsqu’il s’agit des Etats-Unis 
et des Deux-Amériques, défenseurs par tradi
tion et par intérêt de la liberté des mers, il 

■ est difficile d’attribuer leur attitude à d’au
tres mobiles.

Leur neutralité est d’une essence particu
lière et c’est un nouveau sujet d’étonnement 
de voir surgir une espèce de neutralité que 
l’orthodoxie considérait comme incompatible 
avec la notion moderne de l’institution. 
Celle-là est plus que bienveillante; elle est 
agissante dans toutes ses manifestations, 
même publiques.

Pour ne prendre que la clause dite de 
« Cash and Carry », si elle est d’une récipro
cité textuelle indiscutable, on ne peut s’em
pêcher de constater cependant qu’elle a été 
votée après avoir été rejetée d’abord avant 
l'ouverture des hostilités et avec la certitude 
qu’elle ne travaillera que dans un sens uni
latéral.

Que faut-il en déduire sinon qu’il existe 
des expédients dans la partie du droit de la 
guerre qui forme la pénombre dont ont parlé 
ces chroniques et qu’il n’est pas impossible 
d'allier un sens aigu des réalités commerciales 
et des sentiments de sympathie agissante.

(1) On p eu t d’a illeurs constater chez les auteurs 
qui ont tra ité  de la neu tra lité  des confusions reg re t
tables, tan t il est vrai que  cette m atière  est obscure. 
C’est ainsi que  lo rsqu’ils parlen t du dro it des neu 
tres. c’est p resque  tou jours pour s’occuper du droit 
des belligéran ts contre les neutres et presque jam ais 
des droits des neu tres vis-à-vis des belligérants. Les 
deux notions sont cependant distinctes. Serait-ce 
donc que les neutre* n ’ont aucnn droit sinon des 
droits passifs ?

Dans un article paru récemment. M. Duval 
a très finement noté ce qu’était la Loi Pitt- 
mann : un compromis entre la lettre et l’es
prit ; une formule à l'aide de quoi l’Améri
que a le droit de se dire neutre et strictement 
impartiale, alors qu'elle avantage en fait — 
car telle est son intention — les belligérants 
de son choix, en vendant des armes de guerre 
à d'expresses conditions qu’eux seuls peuvent 
exécuter : « Payez et prenez; la maison ne 
livre pas à domicile et ne travaille qu’au 
comptant. » C’est l’histoire de Cendrillon et 
de sa petite pantoufle. On peut à l’envi l’es
sayer, mais ne la chausse pas qui veut. Il faut 
posséder cette fois, si l'on veut y placer le 
pied, l’or et la maîtrise des mers. L’heureux 
calcul !

La neutralité bienveillante est en passe de 
s’installer dans nos mœurs, et dans le texte 
du récent traité franco-anglo-turc, on se sert 
de l'expression pour tous les cas qui ne sont 
pas compris dans les garanties formelles d’as
sistance.
La n e u tr a l it é  s t r ic te  e t  le s  p a y s  S ca n d i

n a v e s .

Tout le monde ne peut se payer le luxe 
de l’Amérique. Les pays scandinaves, placés 
aux confins de deux mers, ont une situation 
particulière très spéciale et jouissent d’une 
certaine autonomie de mouvement dont nous 
traiterons peut-être un jour. Toujours est-il 
qu’en fonction de ces éléments, fidèles à leur 
conception traditionnelle, ils viennent de con
firmer à l’isue de la Conférence de Stock
holm (17 et 18 octobre), entendre maintenir 
avec tous les pays les relations commerciales 
normales, c’est-à-dire celles qui existaient 
avant le blocus (1). Encore les événements 
ont-ils démontré que leur situation devenait 
de plus en plus délicate, et l’agression contre 
la Finlande est un élément nouveau qui peut 
avoir des répercussions sur l’attitude des pays 
nordiques.
La neutralité  indépendante et la Hollande.

11 en a été question dans la chronique du
19 novembre à propos des incidents suscités 
par la parution du Livre Orange. Rappelons 
seulement que la Hollande soutient qu’elle 
est libre d'apprécier s’il y a lieu pour elle de 
maintenir avec l’un des belligérants un com
merce sur la base des échanges antérieurs. 
La situation difficile dans laquelle elle est 
placée la force à louvoyer et à chercher des 
compromis.

* *
Nous examinerons, la prochaine fois, d’au

tres formes de neutralité non moins cu
rieuses.

Quoiqu'il en soit, on peut constater déjà, 
qu’il s’agisse de neutralité stricte ou indépen. 
dante, que les risques sont pareils et ont sus
cité de la part de l’Allemagne, à des mo
ments différents, des attaques aussi bien con
tre les pays scandinaves que contre la Hol
lande.
(A suivre.) Max V a n d e n k e r c k h o v e .

LEGISLATION

Les Moniteurs des 1" el 2 décembre contien
nent sur des sujets divers de nombreux arrêtés 
en général précédés des rapports au Roi et 
pris en vertu de la loi du 1 "  mai 1939 sur 
les pouvoirs spéciaux. 11 sort du cadre de cette 
chronique d’en donner la nom enclature ou 
l’analyse, ces mesures ne concernant pas à 
proprem ent p a rle r celles issues de la mobili
sation quoique elles puissent avoir avec elles 
un rapport indirect à raison des difficultés 
financières.

Ces mesures regardent notamment la refonte 
des droits d ’enregistrem ent, d ’hypothèque et 
de greffe, des droits de tim bre et de ceux assi
milés aux tim bres, le règlement général des 
douanes, les revenus cadastraux. Elles concer
nent aussi la m odification du titre  Y du 
livre I du code de commerce, la réglementa
tion des bourses et marchés à term e, le con
trôle des caisses d’épargne, le régime du col
portage, etc.

Blocus. —  Législation étrangère.
Saisie en haute mer des marchandises 

d’origine, de provenance 
ou de propriété allemandes.

Le Journal officiel de la République fran
çaise du 28 novembre 1939 publie le décret 
p rescrivant, comme représailles à l’emploi par 
l'Allemagne de mines magnétiques, la saisie 
en haute mer des m archandises d’origine, de 
provenance ou de propriété allemandes.

En même tem ps, la I^ondon Gazette publie 
l’ordre en conseil, adopté hier lundi dans le 
conseil privé tenu p ar le roi George VI, qui 
est identique au décret pris par le gouverne
ment français.

(1) Il n’est pas sans in térêt de noter que l’A ngle
terre  est leu r plus gros client et fourn isseur (expor
tations : 39 %  ; im porta tion  : 25 r/c ), contre l 'A lle 
m agne : 14 %  el 25 % .

Ces deux documents sont précédés : le dé
cret français, d’un rapport au président de la 
République; l’ordre en conseil britannique, 
d’un exposé des motifs, qui sont calqués l’un 
sur l’autre.

T E X T E  D U  R A P P O R T  
.................................................................................... » » »

... Dans de nom breuses occasions, les forces a lle 
m andes ont to rp illé  des navires de commerce français, 
a lliés et neutres, en v iolation des dispositions du 
protocole  de 1936 re la tif à la guerre sous-m arine, 
p rotocole auquel pourtan t l ’A llem agne est partie.

P a r ailleurs, de nom breux navires de comm erce 
français, alliés e t neu tres ont été coulés pa r des 
m ines posées, sans notification , pa r les forces a lle 
m andes, en contravention avec les dispositions de la 
convention V III de La Haye de 1907 à laquelle 
l’A llem agne é ta it égalem ent partie.

La destruction de ces navires a été effectuée sans 
égard à leu r nationalité  ou à leu r destination, e t sans 
souci de la nature , de la  p roprié té  ou de la destina
tion de leurs cargaisons.

Ces actes, contraires au droit des gens, qui ont déjà 
coûté la vie à un nom bre im portan t de non-com bat
tants de na tionalité  tant neutres qu’alliée, ne peuvent 
laisser aucun doute su r la déterm ination  du gouver
nem ent allem and de supprim er tout comm erce m ari
tim e en tre  les alliés et les autres pays par l ’usage, 
à la fois illégal et inhum ain , des forces dont il 
dispose.

D e sem blables p ra tiques donnent au gouvernem ent 
de la R épub lique  le d roit incontestable de recourir 
â des m esures de représailles, et d’em pêcher toute 
exportation  m aritim e de m archandises allem andes.

Dans l'app lication  de ces m esures, rendues inév ita 
b les p a r  le  caractère inhum ain  que l ’A llem agne a 
donné à la guerre m aritim e, il sera d’ailleurs tenu  
com pte de tous les in té rêts légitim es des neutres, que 
le gouvernem ent français a le  souci de sauvegarder 
en toutes circonstances.

Les alliés de la France s’associant p leinem ent à 
la ligne de conduite  ainsi définie, nous avons l 'h o n 
neur de soum ettre â votre haute approbation  le p ro jet 
de décret ci-aprês.

D E C R E T
A rticle prem ier. — Les autorités com pétentes p o u r

ron t exiger le  déchargem ent dans un p o rt relevant 
de la France ou dans un  port allié  des m archandise* 
chargées dans u n  port situé en territo ire  ennem i, à 
condition que le navire ait qu itté  le  p o rt ennem i 
de chargem ent postérieurem ent au 4 décem bre 1939.

Elles p o urron t p rocéder de m êm e en ce qu i con
cerne les m archandises d ’orig ine, de provenance ou 
de p ro p rié té  ennem ies chargées dans un port autre 
q u 'u n  port ennem i su r un navire ayant qu itté  ce 
port postérieurem ent au 4 décem bre 1939.

A rt. 2. — La procédure  applicable en m atière  de 
p rises m aritim es sera suivie pour dé term iner si des 
m archandises déchargées en  application de l’a rtic le  1"  
ci-dessus ont été à bon d ro it arrêtées.

A cet effet, le  com ité in term in istérie l é tab li pa r 
l ’arrê té  du 3 sep tem bre 1939 sera dénom m é doréna
vant < Com ité de contrô le  de la  contrebande e t des 
exportations ennem ies >.

A rt. 3. — Les m archandises arrêtées seront rem ises 
au  service des prises e t  adm inistrées par lu i. E lles 
p o urron t être  réqu isitionnées ou vendues sur décision 
du com ité de con trô le  de la contrebande e t des 
exportations enemies.

Le p rodu it de ces réqu isitions et ventes sera versé 
â un com pte spécial ouvert â la Caisse de* dépôts 
et consignations.

A rt. 4. — A la conclusion de la  paix, le  conseil 
des prises déterm inera, en équité  e t com pte tenu  de 
toutes les circonstances, du sort â réserver aux m ar
chandises arrê tées ou, le cas échéant, au p ro d u it de 
leu r réqu isition  ou vente.

La présente disposition  ne fera pas obstacle à ce 
q u ’à tou t m om ent, et indépendam m ent de la p rocédure  
norm ale prévue à l’a rticle  2, le  m inistre  du b locus 
décide, après avis du com ité de contrôle de la con tre 
bande et des exporta tions ennem ies, la relaxe d ’une 
m archandise a rrê tée  ou le payem ent de sa contre- 
valeur. Il pourra  notam m ent en être  ainsi s’il est 
é tab li que la m archandise est devenue p roprié té  n eu tre  
avant la date d’insertion  du p résen t décret au  Journal 
officiel. L ’exécution de la  décision appartiendra  au 
m inistre  de la m arine.

A rt. 5. — Le présent décret ne m et pas obstacle à 
la saisie et à la capture de navires el de m archandises 
en vertu  des p rincipes généraux du  dro it des gens

4 1

années d ’existence, voilà dont 
peut se vanter l’Aspirine, connue 
dans le monde entier pour ses 
bienfaits calmants. Nos parents 
déjà y avaient recours en plei
ne confiance, connaissant la 
pureté, la bonne tolérance et 
l'efficacité de ce remède de fa
mille. Mais pour éviter les nom
breuses imitations, faites tou
jours bien attention à la C ro ix  
«0oye%», marque d'authenticité

/ b \
A s p i r i n e  (b a y e r )
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et des dispositions des règlem ents et instructions en 
vigueur.

Art. 6. — P o u r l'app lication  du présent décret, les 
territo ires occupés par l'ennem i ou placés sous son 
contrô le seront assim ilés au te rrito ire  ennem i. T oute  
m archandise appartenan t à une personne se trouvant 
sur lesdits te rrito ires sera considérée com m e étant 
de p ro p rié té  ennem ie.

Blocus. —  Législation belge. 
Soumission au contrôle exercé 

peu* les belligérants.
ARRETE-LOI OU 30 NOV. 1939 portant inter

diction aux personnes physiques ou morales 
établies en Belgique de se soumettre au con
trôle d’offices ou (te fonctionnaires relevant 
de gouvernements belligérants (Mon.,
2 déc.).

A rticle  p rem ier. — Il est in te rd it à tou tes p e r
sonnes physiques ou m orales établies sur le te rr ito ire  
d u  royaum e de rem ettre , en B elgique ou à l ’étranger, 
à des gouvernem ents belligérants ou à leu rs agents, 
aux fins d’o b ten ir laissez-passer ou libération  de 
m archandises susceptibles <Têtre considérées comme 
contrebande de guerre , des déclarations aux term es 
desquelles elles accepteraient de se soum ettre, en 
B elgique, â un contrô le  de la part d’offices ou de 
fonctionnaires relevant des dits gouvernem ents.

A rt. 2. —  Les infractions au présent a rrê té  sont 
punies d’un em prisonnem ent de hu it jours â un m ois 
et d’une am ende de 100 à 1.000 francs ou de l ’une 
de  ces peines seulem ent.

Les d ispositions du L ivre I du Code pénal, y 
com pris le chap itre  VII e t l'a rtic le  85 du  C ode pénal, 
sont applicables.

Le présent a rrê té  entrera en v igueur le  jo u r  de sa 
pub lication  au Moniteur belgp.

Etrangers 
(réglementation de leur activité 

professionnelle ).
A. R. DU 16 NOV. 1939 portant réglementation 

de l’activité professionnelle des étrangers 
(Mon., 27-28 nov.). — Précédé d ’un long 
rapport au roi et p ris sur la base de la loi du 
1" mai 1939 sur les pouvoirs spéciaux et 
les lois et règlements en vigueur sur l’en
trée et le séjour des étrangers. Institue 
notamment la carte professionnelle de tra
vail.

Banque.
Suppléance des réviseurs mobilisés
pour la période de la mobilisation.

ARRETE-LOI DU 30 NOV. 1939 relatif à la sup
pléance des réviseurs en temps de mobili
sation (Mon., 1 "  déc.). —  Précédé d’un 
rapport au roi et pris sur la base des pou
voirs de la loi du 7 septem bre 1939.

Cession de bateaux.
A. R. DU 23 NOV. 1939 portant interdiction 

de. cession sans autorisation à des étrangers 
de bateaux d’intérieur (Mon., 1er déc.).

Réquisitions et mobilisation civile.
A. R. DU 18 NOV. 1939 fixant l'indemnité for

faitaire au propriétaire d’un véhicule refusé 
par une commission de réquisition.

Miliciens. —  Allocations familiales.
A. R. DU 25 NOV. 1939 relatif aux indemnités 

aux ayants droit des militaires soldés, rap
pelés ou maintenus sous les drapeaux (Mon., 
27-28 nov.). — Met l’arrêté royal du 27 
octobre 1939 en concordance avec les modi
fications apportées par l’arrêté  royal du 
25 novembre (v. s.).

INSTRUCTIONS COMPLEMENTAIRES rela
tives à l’octroi des indemnités aux ayants 
droit des militaires soldés, rappelés ou main
tenus sous les drapeaux (Mon., 27-28 nov.).
—  Cf. A. R. des 27 oct. et 25 nov. 1939.

Fonctionnaires mobilisés.
Nouvelles règles de rétribution.

ARRETE-LOI DU 25 NOV. 1939 concernant la 
rétribution du personnel mobilisé apparte
nant à l’Etat, aux provinces, aux communes, 
aux établissements publics dépendant de 
l'Etat ou subordonnés aux provinces ou aux 
communes, aux associations de communes, 
aux régies, à la Société Nationale des che
mins de fer et A la Société Nationale des 
chemins de fer vicinaux (Mon., 27-28 nov.).
— Modifie certaines dispositions de l’arrêté- 
loi du 27 octobre 1939 pris en vertu  de la 
loi du 7 septem bre 1939.

Réglementation du commerce.
A. R. DU 23 NOV. 1939 modifiant celui du 

27 juillet relatif au commerce des produits 
agricoles et horticoles (Mon., 26 nov.). — 
Précédé d ’un rapport au roi et p ris  en vertu 
de la loi du 1" mai 1939 sur les pouvoirs 
spéciaux.

A. H. DU 23 NOV. 1939 modifiant celui du
27 juillet relatif à la distribution du lait de 
consommation (Mon., 25 nov.). — Précédé 
d’un rapport au roi et p ris en vertu de la 
loi du l "  mai 1939 sur les pouvoirs spé
ciaux.

Chasse.
ARRETE-LOI DU 23 NOV. 1939 modifiant les 

conditions d’interdiction de' l'arrêté-loi du 
15 septembre 1939 concernant la chasse à 
tir dans certaines zones du pays (Mon., 26 
nov.). — Précédé d ’ttn rapporl au roi et pris 
en vertu de la loi du 7 septem bre 1939.

Recensement de stock.
A. M. DU 23 NOV. 1939 relatif au recensement 

mensuel des stocks de certaines denrées et 
marchandises de première nécessité (Mon.,
25 nov.).

A. M. DU 25 NOV. 1939 organisant le recense
ment des stocks de laine (Mon., 26 nov.).

Importation, exportation et transit 
de certains produits.

A. R. DU 25 NOV. 1939 relatif à l’exportation 
des pierres calcaires (Mon., 29 nov.).

La Chronique «Judiciaire
ÉCHOS DU PALAIS

Les Jeunes du Journal des Tribunaux.
D o n n an t un co u p  de pied  à la L ib e rté  de la 

p resse , le « P eu p le  > o ppose  le» Bonzes du C onse il 
de lég isla tion  a u x  « trè s  jeu n e s  A vo cats  » du 
Jo u rn a l des T rib u n a u x .

Eh ! quo i ! des hom m es jeu n e s  e t bien  v ivan ts 
v alen t-ils pas m ieux  que  des vieux m essieurs à 
m oitié  m o rts  ?

N ous p u b lie ro n s  la liste  des m em b res du C o m ité  
de réd ac tio n . O n v e rra  q u e  les p lus jeu n es son t, 
hélas, dé jà  des A nciens.

Q u a n t à  m oi, C h e r P eu p le , c*est un  ra je u n is se 
m en t qui m e va. M erci du com plim ent I

L éon H en n eb icq .

Le point névralgique.
C ’est l’an a rc h ie  d an s l 'in c o h é re n c e  éco n o m iq u e  

e t ju rid iq u e . Le M inistre  G u tt v ien t d 'a p p u y e r  su r 
ce p o in t d o u lo u reu x . 11 a dit à  la C h am b re  :

« La d iscussion  a mis en lu m iè re  les m esu res 
p rises p o u r  m obiliser les fo rces éco n o m iq u es de la 
n a tion . 11 fau t bien  d ire  q u 'e lle  est loin d 'é c a r te r  
les causes de m éc o n ten tem e n t e t q u ’on tro u v e  m ai
g res les ré su lta ts  o b ten u s ju sq u 'ic i. Les q u estio n s 
écon o m iq u es ne c o n ce rn en t pas m oins de c inq  
d é p a rtem e n ts , sans co m p te r le m in istè re  des F in a n 
ces, q u 'e lle s  to u ch e n t —  in d irec tem en t m ais fo r te 
m ent. Il est im possib le de  d ir ig e r u n e  p o litiq u e  
éco n o m iq u e  sa ine  sans av o ir  é g a rd  à la s itu a tio n  
fin an c iè re ; im possib le de m en er une  p o litiq u e  
f in an c iè re  sa ine  sans se p ré o c c u p e r  de la s itu a tio n  
économ ique.

C ’est p o u rq u o i il est c la ir q u ’il do it ex is te r u n e  
a u to r ité  cen tra le , p o u rsu iv a n t une  p o litiq u e  éco n o 
m ique b ien  défin ie  et m un ie  de pouvo irs n o u 
veaux . »

Il y a vingt ans que  cela est c la ir ! Nous som m es 
p re sq u e  en  g u e rre . R ien ne  b ouge  I

Curiosa
V oici une  décision  qui, si ju stifiée  soit la co n si

d é ra tio n  d o n t jo u issen t les m em bres du B a rreau , 
nous p a ra ît  to u t de  m êm e, « a lle r fo rt » ! :

A tten d u  que  la dem an d e  in tro d u ite  le . . .  1939, 
ten d  au p a iem en t de 225 fran cs, du  chef d 'h o n o 
ra ire s  et fra is (d 'a v o u é )  avec  les in té rê ts  ju d ic ia ires  
e t les fra is ;

A tten d u  que  la d em an d e  tend  a u  p a iem en t 
d 'h o n o ra ire s  dus p a r  le d é fen d eu r au  d em an d eu r, 
du chef d 'u n  p ro c ès  p la idé  en 1928; que  le d é fen 
d e u r affirm e av o ir p ay é  les h o n o ra ire s  réclam és, 
e t invoque à son p ro fit la p re sc rip tio n ;

A tten d u  que  le d e m a n d eu r rép o n d  que  la p r e 
sc rip tio n  repose  su r  une p ré so m p tio n  de p a ie m en t; 
que  le d é fen d eu r, en  rép o n se  à  une  le ttre  ém an an t 
du  C onseil du d em an d eu r, avisa celu i-c i té lé p h o n i
qu em en t, q u ’il é ta it ten u  seu lem en t de p a y e r la 
m oitié  de l’é ta t d 'h o n o ra ire s , sa be lle -sœ u r é ta n t 
ten u e  de l 'a u tre  m oitié ;

A tten d u  que le conseil du d em an d eu r a ffirm e  
av o ir co n firm é  ce t e n tre tie n  té lép h o n iq u e , p a r  le t
tre  du 22 o c to b re  1938 au  d é fen d eu r, lui c o n fir
m an t l 'a c co rd  du  d em a n d eu r p o u r  le p a iem en t de 
la m oitié des h o n o ra ire s ; que  le d é fen d eu r dén ie  
av o ir reçu  ce tte  le ttre ;

A tten d u  qu*il est trè s  d é licat e t peu  usuel dans 
la p ra tiq u e  du  B a rreau , de vo ir in v o q u er la d é c la 
ra tio n  du  C onseil d 'u n e  p a r tie  p o u r  c o n firm er la 
thèse  d é fen d u e  p a r  ce tte  p a r tie ;  q u e  cep en d an t, 
la co n sid éra tio n  d o n t les m em bres de l’O rd re  des 
A vocats jo u issen t dev an t le T rib u n a l, do it fa ire  
a c c e p te r  c e tte  d éc la ra tio n  com m e v é rité ; q u ’en  
con séq u en ce, la p re sc r ip tio n  inv o q u ée  p a r  le d é fen 
d e u r ne p e u t ê tre  a c c ep té e ;

P a r  ces m otifs, nous. Ju g e  de Paix , co n d am n o n s 
le d é fen d eu r à  p a y e r  au  d e m a n d eu r la som m e de 
225 fran cs, e tc . . . .

(T ra d u c tio n .)

Pour les stagiaires mobilisés.
Le C onseil de l 'O rd re  de L iège, en  sa séan ce  

du 28 no v em b re , a décidé  que  la p ré sen c e  sous 
les a rm es  des a v o ca ts  m obilisés, m ais a y a n t a c c o m 
pli leu r te rm e  de m ilice, est sans effe t su r la d u ré e  
de leu r s tag e. C eux  d ’e n tre  eux qui a rriv e n t à  la 
fin de le u r  s tag e , p eu v en t d o n c  o b ten ir  la dé li
v ran ce  des ce rtific a ts  ré g lem en ta ires , si, a b s t r a c 
tio n  faite  de la p é rio d e  de m obilisa tion , ils o n t 
sa tisfa it à leu rs  ob liga tions.

A la Section de Droit colonial, 
maritime et aérien 

de la Conférence du Jeune Barreau.
La p ro c h a in e  ré u n io n  de la S ec tio n  a u ra  lieu  le 

m erc red i 13 décem b re  à  l I heu res. M aître  R o b e rt 
De Sm et y  fe ra  u n e  c o m m u n ica tio n  su r « Les 
Po lices d 'A ssu ra n ce s  M aritim es e t les R isques de 
g u e rre  ». ** *

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. M aurice  A n siau x , p ro fe sse u r h o n o ra ire  à 

l 'U n iv ers ité  de B ruxelles, fe ra , le m ard i 19 e t le 
jeu d i 21 d écem b re , à  8 h. 3 /4 ,  deu x  con féren ces 
sous ce t itre  : « La stab ilisa tio n  du  m ouvem en t 
éco n o m iq u e  ».

Fédération des Avocats.
La F é d é ra tio n  des A v o ca ts  belges av a it é té  inv itée  

à a ss is te r  le sam edi 2 d écem b re  à l'assem blée  
an n u e lle  de la N ed erlan d sch e  A d v o c a te n  V ereen i- 
ging, à U tre ch t.

La F é d é ra tio n  a é té  re p ré se n té e  p a r  son  p r é 
siden t, M* H e n ry  V an  L eynsee le , e t p a r  son s e c ré 
ta ire  g én éra l, M* P a u l S tru y e .

Le su je t à l 'o rd re  du jo u r  é ta it : « La po sitio n  
de l 'av o ca t d an s les a ffa ire s  p é n a le s  ».

D eux  ra p p o rts  trè s  d o cu m en tés  a v a ie n t é té  r é 
d igés p a r  M. l 'av o c a t g én éra l W ijn v e ld t e t p a r  
M** M uller M assis, du  b a rre a u  d 'A m ste rd am . Ils 
d o n n è re n t lieu à u n e  lo ngue  et f ru c tu e u se  d iscu s
sion.

A u  co u rs  du  b a n q u e t, trè s  an im é, qu i su iv it l’a s 
sem blée, le p ré s id en t de l 'A sso c ia tio n , M* L ijck lam a  
à N yeholt, eu t des p a ro le s  p a r tic u liè re m e n t a im ab les 
p o u r  les d é lég u és de  la F é d é ra tio n .

M" V an  L ey n see le  lui rép o n d it en  e x a ltan t l'am i- 
tie  b e lg o -h o llan d a ise  e t son  toas t fu t sa lué d ’une  
o v a tio n  p ro lo n g ée .

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Allocations familiales aux employeurs 

et aux travailleurs non salariés.
Lorsque le  G ouvernem ent a déposé son p ro je t 

é tendant les allocations fam iliales aux em ployeurs et 
aux travailleurs indépendants, ses idées étaient lo in  
d’être  précises. Aussi, a -t-il jugé devoir fa ire  sim ple
m ent une loi de cadre, l’A dm inistra tion  devant réd iger 
les arrêtés d’exécution.

Lorsque ce p ro je t, qui devint la lo i du 10 ju in  1937, 
fu t discuté au Sénat, certains m em bres de cette 
assem blée défend iren t cette idée assurém ent absurde 
quand dans les arrêtés royaux pour lesquels pouvoirs 
spéciaux étaient conférés au G ouvernem ent, celui-ci 
p o u rra it déroger au texte de la loi même. Il faut 
avouer que p o u r sou ten ir cette thèse, ils se basaient 
su r des textes peu clairs de l ’exposé des m otifs, m ais 
adm ettre  celte conception eû t abou ti p o u r le  législa
teu r à d ire  : « Je  vote une loi e t en m êm e tem ps 
je  donne au G ouvernem ent, p a r  le m êm e acte, le 
pouvo ir de la changer im m édiatem ent s'il le juge 
u tile  ».

Le Sénatenr R olin  m it en re lief ce qu ’il appelait 
un contresens évident et le  M inistre du  T ravail et 
de la Prévoyance sociale lu i répond it : « La déléga
tion  de pouvoirs que nous dem andons... n ’a pas 
pour objet de  corriger la lo i, m ais b ien  de l’a p p li
q u er ». Cette déclaration, en term es peut être  peu 
ju rid iq u es, est l’expression du bon sens, elle est 
claire  et ne tte  et c’est sur cette opin ion du G ouver
nem ent, que le Sénat a p ris  une  décision.

Il fa llu t a ttendre  longtem ps avant de voir so rtir 
l’a rrê té  royal qui devait m ettre  au po in t la question 
des allocations fam iliales aux non salariés. C elui-ci 
vit le jo u r  le 22 décem bre 1938, c’est-à -d ire  près de 
deux ans après le vote de la  lo i. II com prenait 360 
articles.

Que dire d ’un tel docum ent ? Qu’il est m auvais 
pa r essence.

La conception d’un lég isla teu r n’est pas de  tenter 
de tout rég lem enter pa r la loi, ou m êm e par arrê té  
royal. L e lég isla teur doit éd ic ter des règles et la 
ju risp rudence  adm inistrative  e t ju d ic ia ire  les a p p li
quer, les in te rp ré te r et m êm e évoluer, selon les c ir 
constances. V oulo ir tout trancher pa r la lo i aboutit 
à une  rig id ité  qui tend â supprim er l’effet de la 
ju risprudence. Chose autrem ent grave encore, quelle  
qne soit l’im agination de ceux qu i rédigent des textes 
sem blables, il y a des cas oubliés et l ’expérience a 
dém ontré qu’ils sont d’a illeurs fo rt nom breux. Que 
l ’on dem ande aux avocats consultés su r des questions 
délicates; ils répondron t que très souvent ils n ’ont 
pas pu  trouver la solution dans le  fam eux arrêté. Le 
G ouvernem ent s’est d’a illeu rs déjà vu dans l’ob liga
tion  de le changer. Or, quand on légifère pa r le 
détail p lu tô t que  pa r le  p rincipe, on rend  im pos
sible la so lu tion  des d ifficultés non résolues pa r la 
loi.

Lorsque l ’a rrê té  du 22 décem bre 1938 fut exam iné 
p a r les personnes com pétentes, celles-ci y découvri
ren t de nom breux cas dont la légalité  pouvait ê tre  
très sérieusem ent contestée. Le G ouvernem ent, fort 
em barrassé de cette situation , déposa à la C ham bre, 
le 26 mai 1939, un p ro jet de lo i p o u r fa ire  confirm er 
les textes contestés. 11 affirm ait, b ien  entendu, dans 
l ’exposé des m otifs, que son a rrê té  é ta it légal, mais 
qu ’il pou rra it cependant subsister un doute sur la 
légalité  de certaines dispositions e t qu ’il convenait 
de d issiper ce doute.

Le p ro je t vin t à la C ham bre el celle-ci refusa de 
voter le  p ro je t de loi tel que le  G ouvernem ent Je 
p résen ta it et finalem ent la Cham bre renvoya en com 
m ission la ra tifica tion  de t 'a rrê té  royal dont la légalité 
é ta it suspecte. (A nn. pari.. C ham bre, 29 ju in  1939.1

D epuis lors, le p ro je t est tou jou rs en com m ission; 
il ne paraît pas près d’en sortir.

Or, nous avons vu au Moniteur des 11-12 septem 
bre  1939 p u b lie r un nouvel a rrê té  daté du 2 du m êm e 
m ois. Cet a rrê té  est p récédé  d’un long rap p o rt au 
R oi. On cro ira  p eu t-ê tre  que  ce rap p o rt au R o i 
com m ente l’arrê té  qu i su it ? P o in t du tou t. Ce ra p 
p o rt au Roi tend à ju stifie r la légalité  de l ’arrê té  du
22 décem bre précédent e t il le  fait dans des term es 
qu i faussent évidem m ent le sens des travaux p rép a 
ra to ires dont nous avons cité ci-dessus un extrait ! !

Q uant aux com m entaires du nouvel a rrê té, le  rap 
p o rt au Roi n ’y consacre que quelques lignes. S ingu
l ie r  procédé de  rédaction  législative ! L e G ouverne
m ent consacrant p lusieurs pages d’un docum ent à 
ju stifie r un au tre  docum ent qu i a paru  près d’un an 
auparavant e t dont la C ham bre a refusé de recon
na ître  la correction .

Le nouvel arrê té  du 2 septem bre ju stifie ra it d’a il
leu rs quelques explications, car il est lo in  d ’être c la ir 
à son to u r e t il com porte  exclusivem ent des petites 
m odifications de phrases, de fragm ents de phrases ou 
des substitu tions de mots.

Que les am ateurs de be lle  rédaction  législative lisent 
notam m ent l’a rtic le  3 de cet a rrê té ; ils d iron t si 
après une heu re  de travail ils n’en on t pas com plè
tem ent perdu la tê te  !

T él. : 3 4 .2 4 .7 1

MEYER
LE PR O FE SSIO N N E L  DE CONFIANCE

E x -m em b re  de la  Po lice  Ju d ic ia ire  
H a u te s  ré fé re n c e s  —  N o m b reu ses  d is tin c tio n s

C heva lie r de l’O rd re  de  L éopold  U

RECHERCHES 
ENQUÊTES 
MISSIONS

UNE O R G A N IS A T IO N  D ’ ÉLITE

10. AV. DES OMBRAGES
B ru x e lle s-C in q u a n ten a ire  

R o n d -P o in t S t-M Ichel

de 2 à 5
s/sam ed i

FAILLITES
Société  p o u r  l 'In d u s tr ie  e t  le  C o m m erce  A uto* 

m obile « S .P .I.C .A . » (Soc. c o o p .) ,  siège soc ial : 
2 l t ru e  du C ygne, Ixelles, c i-d ev an t e t a c tu e llem e n t 
67, ru e  du Page . (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. H eu rse l. —  C u r. : M* M. H e ilpo rn .
V érif. cr. : 2 0 -1 2 -1 9 3 9 . 

V an  C au w en b erg h e , H en ri, n ég o cian t, 3, av en u e  
des Saisons, ixelles. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. H eu rse l. ---- C ur. : M* M. H e ilpo rn .
V érif. c r. : 2 0 -1 2 -1 9 3 9 .

G o m b ert, A lex an d re , n ég o c ian t, 191, ru e  de  la 
V ic to ire , Saint-G illcs. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. H eurse l. —  C ur. : M“ F. D an h ier, 
V érif. c r. ; 2 7 -1 2 -1 9 3 9 .

20  N O VEM BRE 1939 :
V an  Nés, Jean , Joseph , A ., c a r to n n a g e s  e t im 

p rim erie , à  A n d e rlec h t, 195, av en u e  de S c h e u tt 
a c tu e llem en t 394 , chau ssée  de Je tte , à  Je tte , d om i
cilié  à  W olu w é-S ain t-P ierre , 32, av en u e  Parmen*> 
tie r . (A v e u .)

J.-com . : M. H eu rse l. —  C u r. : M* D an h ier.
V érif. c r . : 2 7 -1 2 -1 9 3 9 ,

21 NOVEM BRE 1939 :
V erv en n e , Jean -B ap tis te , laines, m ercerie , 2 4 3 , 

av en u e  de S ch eu t, A n d e rlec h t. (A v e u .)
J.-com . : M. Dem ol. —  C u r. : M* F. D an h ie r, 

V érif. cr. : 2 7 -1 2 -1 9 3 9 .
27 NOVEM BRE 1939 :

B ailleux, A lb e rt, e x p lo itan t un  co m m erce  de  
co n fec tio n  de  robes e t u n  salon  de co iffu re , 245 , 
chau ssée  de C h a rle ro i, Sain t-G illes. (O ffice .)

J.-com . : M. Dem ol. —  C u r. : M # F. D an h ier,
V érif. c r. : 3 -1 -1 9 4 0 . 

V an d erlin d en , E ugène, n ég o c ian t, dom icilé  à  B ru 
xelles, 5, ru e  de la R évolu tion , e x e rç a n t le com 
m erce scus la d é n o m in a tio n  « T a ille u r G éo ». 
(R e q u ê te .)

J.-com . : M. D em ol. —  C u r. : M” F. D an h ier.
______________________________ V érif. c r. : 3 -1 -1 9 4 0 ,

USEZ-VOUS CELA?

CONFIEZ VOS FILLES A L’ECOLE
DE STENO TYPIE FT DACTYLOGRAPHIE

GRANDJEAN
89 , RU E D E NA M UR, BRUX ELLES
(e n tré e  : 2b, ru e  de la R e in e tte )

Q U I FO R M E  D 'E X C E L LE N T ES SEC R ETA IR ES. 
Dem . B roch. A . T él. 1 2 .8 8 .9 2 .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HEES, S u ccesseu r
M aison de con fiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N etto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu res . —  T ra v a il  
rap id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  à dom icile.. 

Envoi en  p ro v in ce .

Lfl ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PEN SIO N S 
ET CONTRE LE VOL
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Im prim erie Pwvrez
Bureaux : 59. avenue Fontny. Bruxelles
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On a les Finances de sa Politique
Dans le déballage parlementaire de nos 

« phynances », les mentalités dirigeantes par
tent de cet axiome : « Réduisons nos dé
penses; soyons tout petits; faisons le gros 
dos ». En d’autres termes : « Subordonnons 
notre politique à nos finances »...

Hérésie; dans notre conjoncture, la pire. 
Non qu'il faille s’épuiser en largesses, surtout 
menues et innombrables. Le coulage des pe
tites sommes, pillage électoraliste du budget, 
est une hémophilie mortelle. Ligature-t-on 
mille artérioles ? Non. L’heure n’est plus à 
ces minuties. C’est le moment des audacieux 
en tout, politique et finances. Oser =  se haus
ser; égaler la vague des événements.

N’a-t-on pas le sentiment qu’en face de li
tiges économico-juridiques mondiaux, immen
ses, pour lesquels des Cours suprêmes seraient 
déjà minuscules, ce n’est pas le moment de se 
blottir dans le campanilisme des justices de 
paix ? Le Belge, un bon villageois qui se 
plaint, n’a pas encore la tête européenne. Mais

la nécessité et son bon sens commencent à lui 
montrer qu’il faudrait sortir de son trou.

** *
On peut demander au Belge des sacrifices, 

mais il veut savoir pour quelle fin. C’est juste. 
Il ne répugne à aucun holocauste patriotique. 
11 a couru d’enthousiasme au front. Faudra- 
t-il s’y installer pour longtemps? Soit! Qu’une 
durable économie de guerre sévisse ! Mais 
qu’elle vive et qu’elle fasse vivre ! Qu’elle 
s’étende à toutes nos industries; que l’Etat 
prenne en main directement ou indirectement 
nos transports; que notre colonie décuple et 
son peuplement et sa production; que la li
berté soit notre cri; que l’expansion soit no
tre foi. Et que pour cette foi, on dépense !

Notre Roi nous a déjà montré la route de 
l’indéj'''dance et du salut. Il faut trouver des 
ressources ? Pour une grande tâche, on les 
aura. Volonté d’abord. Volonté ensuite. Vo
lonté toujours. Répudions la politicaille de 
nos finances. On a les Finances de sa Poli
tique. Léon H e n n e b ic q .

M algré l ’augm entation du coût des papiers et de la m ain-d’œ uvre, la D irection  du Journal des 
Tribunaux  a décidé de m ain ten ir le p rix  de  l ’abonnem ent à Frs. 115.—  pour 1940 (Frs. 190.—  l’abon
nem ent com biné au Journal des Tribunaux e t aux Pandectes Périodiques).

Par contre, plusieurs m em bres de no tre  personnel é tant m obilisés, nous p rions instam m ent les 
abonnés de nous verser dès à p résen t le  m ontant de leu r abonnem ent p a r versem ent au com pte chè
ques postaux n” 423.75 de la M aison Ferd . LA R C IER , S. A. à B ruxelles. Ils év iteron t ainsi les frais 
toujours élevés de présentation de qu ittance e t en m êm e temps, ils nous faciliteront le travail considé
rab le  auquel nous devons fa ire  face avec un personnel rédu it. L k s  E d i t e u r s .

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch .), 30  octobre 1939.

Prés. : M. R o u n . R a p p .  : M. L a m b in et . 
Av. gén. : M. R . H a y o it  de T e r m ic o u r t .

(Gérome c. Hubert.)
DROIT PENAL. —  Objets trouvés ou 

obtenus fortuitem ent. —  RECEL. —  En
richissem ent ou profil. —  Mobile poli
tique. —  Application de l’article 508 du 
Code pénal.
L'intention frauduleuse requise par F arti

cle 508 du Code pénal est la recherche d’un 
enrichissement ou d’un profit, sans distinc
tion entre les profits ou avantages (Tordre po
litique et ceux d'une autre nature.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Lambinet en son rap

port et sur les conclusions de M. R. Hayoit 
de Termicourt, avocat général;

Vu l’arrêt attaqué rendu le 29 juin 1939 
par la Cour d’appel de Liège;

En ce qui concerne la décision sur l’action 
publique :

Sur le premier moyen déduit de la viola
tion de l’article 508 du Code pénal, en ce que 
l’intention de s’enrichir ou d’enrichir autrui, 
caractéristique de l’intention frauduleuse, re
quise par cette disposition, ne peut se rencon
trer dans le fait de se servir de la chose célée 
avec l’intention d’en retirer un avantage d’or
dre politique;

Attendu que l’intention frauduleuse re
quise par l’article 508 du Code pénal est la 
recherche d’un enrichissement ou d’un profit, 
sans distinction entre les profits ou avantages 
d’ordre politique et ceux d’une autre nature; 
que le moyen manque en droit;

Cass., 19 octobre 1939.
Prem. Prés. : M. J am ar. Rapp. : M. F a u q u el . 

Prem. av. gén.: M. S a r t in i  van d en  K e r c k 
h o v e .

(Ciments Portland c. Durieux.)
DROIT ADMINISTRATIF. —  CONGES 

PAYES. —  I. Force obligatoire de la loi 
du 8 juillet 1936. —  Publication. —  
Droit commun. —  II. Ouvrier. —  Ces
sation du contrat. —  Non-débition du 
congé.
I. La loi du 8 juillet 1936, sur les congés 

payés, ayant été publiée le 11  juillet, et 
n’étant devenue obligatoire que le 21 juillet
1936 (L., 12 avril 1898, art. 4, al. 2), le droit 
au congé payé n’a pu s’ouvrir que le 21 juil
let 1936, pour F ouvrier embauché depuis un 
an à cette date, et à la même date du 21  juil
let pour les années subséquentes.

II. L’ouvrier qui a mis fin au contrat le 
17 juillet 1937 n'a point jjarfait l’année de 
travail, base de Fallocation.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Fauquel en son rap

port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, premier avocat général;

Vu la décision attaquée rendue le 8 mars
1938 par la chambre pour ouvriers du Conseil 
de Prud’hommes de première instance de 
Mons;

Sur le premier moyen, pris de la violation 
des articles 2 de la loi du 8 juillet 1936, con
cernant les congés annuels payés, 2 de l’ar
rêté royal du 14 août 1936, déterminant les 
modalités d’application de la dite loi, 4, ali
néa 2, de la loi du 18 avril 1898, modifiée par 
la loi du 28 décembre 1909, relative à l’em
ploi de la langue flamande dans les publica-
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lions officielles (sanction promulgation), 129 
de la Constitution, en cc que la décision atta
quée a dit que le droit du défendeur au congé 
payé a pris naissance le 11 juillet 1937, « la
loi sur les congés payés étant entrée en vi
gueur le 11 juillet 1936 », alors que la loi du
8 juillet 1936, concernant les congés payés 
n’ayant pas fixé d’autre délai, n’est entrée en 
vigueur, c’est-à-dire n’est devenue obligatoire 
que le dixième jour après celui de sa publi
cation, soit le 21 juillet 1936 (art. 4 de la loi 
du 18 avril 1898, et article 129 de la Consti
tution) , en ce que, en conséquence, c’est à 
tort que la décision attaquée a reconnu au 
défendeur un droit au congé payé, alors qu’il 
a quitté le service de la société demanderesse 
le 17 juillet 1937; que ce congé ne devait lui 
être accordé que dans les douze mois qui sui
vent la date de l’acquisition du droit au congé 
(Arr. 14 août 1936, art. 2) ; que cere date 
d’acquisition du droit au congé est celle de 
l’entrée en vigueur de la loi du 8 juillet 1936, 
c’est-à-dire le 21 juillet 1936;

Attendu que la décision attaquée constate 
souverainement que les parties sont d’accord 
pour reconnaître que le contrat de travail 
conclu entre elles a pris fin le 17 juillet 1937;

Attendu que la contestation soumise au juge 
du fond portait sur le point de savoir si le 
droit du défendeur à un congé payé, pour 
l’année 1937, avait déjà pris naissance à cette 
date;

Attendu que la sentence dénoncée décide 
que ce droit était ouvert depuis le 11  juillet
1937 par le seul motif que la loi concernant 
les congés annuels payés est entrée en vigueur 
le 11 juillet 1936;

Attendu que la dite loi, promulguée le
8 juillet 1936, a été insérée au Moniteur le 
11 juillet 1936; que, ne fixant pas d’autre dé
lai, elle n’est, suivant l’article 4, alinéa 2, de 
la loi du 18 avril 1898, devenue obligatoire 
que le dixième jour après celui de sa publi
cation, soit le 21 juillet 1936 et non le 11 du 
même mois, comme le délare à tort la sen
tence entreprise;

Attendu que le droit du défendeur à un 
congé annuel payé ne s’étant ouvert, pour
1936, que le 21 juillet 1936 au plus tôt, ce 
même droit pour l’année 1937 n’a pu prendre 
naissance qu’un an après, soit le 21 juillet 
1937; que ce droit n’était donc pas encore né 
le 17 juillet 1937, jour où le contrat de tra
vail a pris fin;

Attendu qu’en décidant le contraire et en 
condamnant en conséquence la demanderesse 
à payer au défendeur, pour 1937, un congé 
annuel, la sentence dénoncée a violé les dis
positions légales visées au moyen;

Par ces motifs :
Et sans qu’il y ait lieu d’examiner le se

cond moyen, casse la décision entreprise; or
donne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres du Conseil de Prud’hommes de 
première instance de Mons et que mention en 
sera faite en marge de la sentence annulée;

Condamne le défendeur aux dépens;
Renvoie la cause devant la chambre pour 

ouvriers du Conseil de Prud’hommes de pre
mière instance de Charleroi.

Cass. (2 e  ch .), 24 avril 1939.
Prés. : M. R o u n .  R a p p .  : M. W o u t e r s . 
Av. gén. : M. R . H a y o it  de T e r m ic o u r t . 

iTulle c. Drévery et consorts.)
DROIT CIVIL. —  PREUVE. —  Force pro

bante. —  Pouvoir d’appréciation du 
juge. —  EXPERTISE. —  Limites.
Les procès-verbaux de la gendarmerie, les
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témoignages et les avis des experts sont des 
m o y e n s  d e  preuve d o n t  le  ju g e  a p p r é c ie  ta 
valeur sans être lié par eux, sous lu réserve 
qu'il ne peut attribuer aux experts une con
clusion que ceux-ci n'ont point émise.

Ouï M. le conseiller Wouters en son rap
port et sur les conclusions de M. R. Hayoit 
de Termicourt, avocat général;

Vu l’arrêt attaqué, rendu par la Cour d’ap
pel de Liège, le 12 janvier 1939 •

I. — En ce qui concerne la décision sur l’ac
tion publique :

... (sans intérêt) ;
Sur le deuxième moyen, pris de la violation 

de l’article 1319 du Code civil, violation de 
la foi due aux actes authentiques en ce que 
l’arrêt ne tient pas compte des procès-verbaux 
de gendarmerie, des actes d’experts et de cer
taines déclarations de témoins consignées 
dans les procès-verbaux de l’instruction et le 
proces-verbai d audience;

Attendu que les procès-verbaux de la gen
darmerie, les témoignages et les avis des ex
perts sont des moyens de preuve, dont le juge 
apprécie la valeur sans être lié par eux, sous 
la réserve qu’il ne peut attribuer aux experts 
une conclusion que ceux-ci n’ont point émise; 

Que le moyen manque en droit;
... (la fin sans intérêt) ;
Par ces motifs :

L a C o u r ,
Rejette  le pourvoi,- condamne le demandeur 

aux frais.

Civ. Brux. (14e ch .), 20  oct. 1939.
P ré s .  : M. P a u l s e n . J u g e s  : MM. D u b o is  e t  

F is c h e r . P la id .  : MM® C o u t u r ie r  e t  
L oicq .

(Willems c. Rogmans.)
DROIT CIVIL. —  DIVORCE___ Réconci-

Iiation. —  Eléments constitutifs —  Rap
prochem ent sous conditions. —  Simple 
délai d ’épreuve.
Les éléments constitutifs de la réconcilia

tion sont, d'une part, le pardon, (Fautre part, 
la reprise de la vie commune d’où résulte le 
rétablissement définitif de Funion conjugale.

Si le rapprochement n’a été promis et con
senti que sous certaines conditions et notam
ment une promesse d  amendement, il ne faut 
voir là qu’un essai de réconciliation, un délai 
d  épreuve accordé à F époux coupable.

Attendu que le demandeur base son action 
en divorce, notamment :

Sur les relations injurieuses entretenues de
puis 1932 par sa femme avec le nommé X...;

Sur l’adultère commis avec le sieux X..., le
14 mai 1938 et sur la persistance des relations 
coupables avec le même;

Attendu que la défenderesse oppose à l’ac
tion du demandeur, une fin de non-recevoir 
tirée de la réconciliation qui serait interve
nue entre les époux, le 17 juin 1938;

Qu’elle invoque la reconnaissance du de
mandeur à l’appui de son exception;

Attendu que la défenderesse conteste d’au
tre part le fondement des griefs allégués con
tre elle postérieurement à cette date;

Attendu que l’appréciation de la réalité de 
la réconciliation est une question de fait, et 
appartient au juge du fond (Cass., 3 août 
1871 : Pas., 1907, I, 149) ;

Attendu que bien que la réconciliation soit 
en principe chose désirable, cette exception 
ne doit être accueillie par le juge que lors
qu’elle est clairement prouvée;

Qu’en effet, elle entraîne pour l’époux ou
tragé l’extinction des droits acquis;

En cas de doute dans l’interprétation des
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faits invoqués, le juge devra donc la rejeter 
(P lÉ R A R D , t. II, n° 479; — Rép. Dr. B., v° Di
vorce, § 272 ; — D e  P a g e ,  I ,  898) ;

Attendu qu’il importe donc d'examiner si 
les éléments constitutifs de la réconciliation 
sont bien réunis en l’espèce;

Attendu qu’il est de doctrine et de juris
prudence constante que ces éléments sont, 
d’une part, le pardon, d’autre part, la reprise 
de la vie commune;

Attendu que par ces mots, il faut entendre 
le rétablissement définitif de l’union conju
gale;

Qu’une telle définition est inconciliable 
avec la précarité d’un modus vivendi, comme 
avec toutes restrictions ou limitations dans 
l’exercice ou l’accomplissement de droits ou 
de devoirs qui sont de l’essence du mariage;

Qu’en conséquence, si le rapprochement 
n’avait été promis et consenti que sous cer
taines conditions et notamment une promesse 
d’amendement, il ne faudrait voir là qu’un 
essai de réconciliation, un délai d’épreuve
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accordé à l’époux coupable (P lÉ R A R D , t. II, 
n° 481; — Gand, 12 avril 1907);

Attendu qu’il résulte des éléments de la 
cause que les circonstances dans lesquelles le 
demandeur a offert le pardon à la défende
resse le 17 juin 1938 et les conditions dans 
lesquelles les époux vécurent ensemble jus
qu’au 25 août 1938, font apparaître que le 
rapprochement allégué n’a été, dans la réa
lité des choses, qu’une tentative de réconcilia
tion, à laquelle il a d’ailleurs été mis fin à 
l’initiative de la défenderesse elle-même;

Qu’en effet, le rapprochement du 17 juin
1938 n’a été consenti entre les époux que sous 
certaines conditions écrites et énoncées dans 
une pièce produite aux débats par la défen
deresse;

Attendu que l’examen de ces conditions fait 
apparaître que l’on se trouve en présence d’un 
simple modus vivendi limité dans sa durée et 
excluant toute idée de reprise de l’union con
jugale au sens légal précisé ci-dessus;

... (la suite sans intérêt).

Fédération des Avocats Belges
ïPJxuicz du &anà£Âl GériéAai du 9 dÀcard̂ ie 1939

m e tta n t au x  m ob ilises  d ’ê tre  rem p la c é s  
p é r io d iq u e m e n t d an s  le u r  serv ice  m ili
ta ire ;

3'* E x p rim e  le  vœ u q u e , san s  d isp e n se r  
les avocats m obilisés d es  o b lig a tio n s  d u  
stage, les C onseils d e  l ’O rd re  d o n n e n t 
e ffe t ré tro a c tif  à le u r  in sc r ip tio n  a u  T a 
b leau  en  te n a n t c o m p te  d e  la  d u ré e  d e  le u rs  
p re s ta tio n s  m ilita ire s .

U  est décidé que les rapports de M M m D o -  
chy et Van Hemelrijck, dont les conclusions 
sont approuvées, seront communiqués aux 
autorités de l’Ordre de tous les Barreaux du 
pays.

Divers membres s'élèvent ensuite contre 
certains procédés possibles de détournement 
de la clientèle, pendant la période de la mo
bilisation. Ces méthodes sont unanimement 
condamnées.

Le troisième point de l’ordre du jour est 
relatif aux suggestions éventuelles à soumet
tre à M. le Ministre de la Justice, au sujet du 
règlement des créances et du sort des con
trats pendant la guerre, mais le Bureau pro

pose de remettre à une autre séance la dis
cussion de cette question importante.

Quant à la fixation de l’ordre du jour de 
l’assemblée générale, qui se réunira en prin
cipe à Anvers, Me V a n  W e d d i n c e n  propose 
que la question de la « Crise du Barreau » 
soit réexaminée. Il semble utile de réunir le 
Conseil général à ce sujet. Le Bureau prendra 
les dispositions nécessaires. Le Bureau prend 
acte, avec satisfaction, d’une déclaration de 
M1' C a l l e w a e r t ,  qui signale que l’Auditoriat 
militaire a pris les mesures voulues pour que 
les avocats plaident en robe devant les Con
seils de Guerre.

Sur proposition de M* Paul S t r u y e ,  le 
Conseil général, vivement ému par la crise 
qui persiste et s’aggrave au sein du Barreau, 
exprime avec insistance le vœu que M. le 
Ministre de la Justice veuille bien donner 
une solution à la question de la Caisse de 
Retraite, dont son Département a été saisi 
par la Fédération depuis de longues années 
déjà.

La séance est levée à 17 heures.

£&i tneAuAcô pAli&i paA, tzô difâéïerdt BwiAeawx, 
en, ce qui co~n,ceAn,e ta  kiiuaticm. d&5 A iu ic a ti tnoMii&ô

La séance est ouverte à 14 h. 45, sous la 
présidence de Mc Van Leynseele, président, 
entouré de MM'-* Struye, secrétaire général, 
Van Tyghem et Fasbender, vice-présidents, et 
Favart, secrétaire.

Parmi les membres présents : MM08 Henne
bicq, Coppieters de Gibson, Van Weddingen, 
Landrien, Eniond, Van Reepinghen, H. Le 
Clercq, Van Hemelrijck (Bruxelles) ; Wynen, 
Vaes, Franck (Anvers), Vaerendonck (Gand), 
Montjoie (Namur), De May (Mons), Lam
bert (Liège), Tschoffen (Dinant), Callewaert 
(AJost), Van Haelst (Saint-Nicolas), etc.

S’étaient excusés : MM”  Carton de Wiart, 
Gheude, Janne, Hervy-Cousin, Devos, Diercx- 
sens, Grégoire, Victor, Broeckaert, Chevalier, 
De Vis.

Devant le Conseil debout, le Président fait 
l’éloge de MM™ Bonjean et Le Boulengé, dé
cédés depuis la dernière réunion du Conseil 
général.

Le Conseil vote ensuite une motion de sym
pathie à nos confrères mobilisés.

La parole est donnée à M*1 V a n  O v e r b e k e  
qui lit une déclaration personnelle au sujet 
du compte-rendu de son intervention au Con
grès de Liège, puis quitte la séance.

Me M. D o c h y  expose son rapport très do
cumenté sur les mesures prises par les divers 
barreaux en présence de la situation des avo
cats mobilisés. En résumé, il indique les ré
sultats de son enquête et les enseignements à 
en déduire. Voici les mesures qu’il semble 
souhaitable de voir généraliser :

1° Le confrère mobilisé devra choisir lui- 
même le confrère qui lui semblera le plus 
capable de le mieux remplacer; le principe 
de l’autonomie des volontés est essentiel dans 
ce domaine;

2° L’intervention du Conseil de discipline 
ne sera nécessaire que si l’avocat mobilisé a 
négligé de prendre un remplaçant;

3° Un partage des honoraires entre l’avocat 
mobilisé et son remplaçant semble une me
sure efficace, raisonnable et humaine;

4° Les tribunaux accorderont une remise à 
quinzaine aux avocats mobilisés de manière 
à donner le temps nécessaire aux avocats qui 
les auraient remplacés, d’étudier le dossier. 
Si possible, les tribunaux permettront aux 
avocats mobilisés de faire fixer à jour déter
miné une cause qu’ils désireraient plaider 
personnellement ;

5° Les règles de la plus scrupuleuse confra
ternité devront s’appliquer. Par exemple, 
l’avocat non mobilisé agira au nom du con
frère mobilisé, fera la correspondance sur son 
papier à lettre, tiendra consultation chez lui. 
Les Conseils de discipline exerceront leurs ri
gueurs contre les avocats qui n’agiraient pas 
confratemellement. Pendant un an après la 
mobilisation, il sera interdit aux avocats non 
mobilisés de traiter des affaires des anciens 
clients des avocats mobilisés qu’ils auraient 
remplacés;

6° Dans la mesure du possible, les barreaux, 
s’inspirant du système inauguré à Anvers, réa
liseront l’aide morale et surtout matérielle en 
faveur des avocats sous-officiers de réserve 
dans le besoin;

7° En ce qui concerne la défense des mili
taires, des mesures particulières seront prises 
dans les divers barreaux;

8° En matière de pro Deo, les stagiaires mo
bilisés renverront leurs dossiers au Bureau 
de Consultation gratuite, de manière que soit 
faite une nouvelle redistribution entre les 
avocats mobilisés et les avocats les plus ré
cemment inscrits au Tableau.

Une liste d’avocats « volontaires » sera éta
blie.

M* V a n  H e m e l r i j c k  traite ensuite le même 
sujet en langue flamande.

M. l e  P r é s i d e n t  félicite vivement les deux 
rapporteurs. (Vifs applaudissements.)

M *  V a n  H a e l s t  souhaite que la Fédération 
s’institue en organe de liaison entre les bar- 
ieaux, à titre notamment d’information. Il 
considère que le mobilisé a l’obligation de se 
faire remplacer, faute de quoi il appartien
drait aux autorités de l’aider à y pourvoir.

U estime que le remplacement doit donner 
lieu à un partage d’honoraires, mais s’élève 
avec force contre toute attitude qui aurait 
pour résultat de priver un avocat mobilisé de 
sa clientèle.

M* V a r e n d o n c k  insiste sur cette idée qu’il 
faut évidemment que les avocats mobilisés 
soient devancés dans les nominations dans la 
magistrature, notamment à propos de la dé
signation de magistrats de complément. Qu’on 
nomme, s’il le faut, des magistrats suppléants 
purement temporaires et sans préjugé pour 
l’avenir.

M® Demay propose qu’on se borne à assu
mer des avocats sans plus, la suppléance cons
tituant une nomination définitive.

M "  V a n  R e e p i n g h e n  approuve l’exposé de 
M °  Demay, mais insiste sur une organisation 
systématique du remplacement des magistrats 
par des avocats assumés.

Le Conseil adopte à l’unanimité le vœu 
suivant :

« C o n s id é ra n t q u ’il s e ra i t  in ju s te  q u e  les 
avocats ra p p e lé s  sous les  d ra p e a u x  so ien t 
lésés d a n s  le u r  c a r r iè re  fu tu r e  à l ’av an tag e  
d e  le u rs  c o n frè re s  n o n  m o b ilisés ,

» E x p rim e  le v œ u  q u ’il n e  so it pas p ro 
cédé  à  des n o m in a tio n s  d e  n o u v eau x  m a 
g is tra ts , m êm e d e  c o m p lé m e n t ou s u p 
p lé a n ts , ( ten d an t la  p é r io d e  d e  m o b ilisa 
tio n  d e  l ’a rm é e  e t q u ’il so it p o u rv u  au x  
v ides q u i d e v ra ie n t ê t r e  co m b lés  d an s  la  
m a g is tra tu re  p a r  le  c o n c o u rs  d ’avocats 
a ssum és. »

M °  D e m a y  souhaiterait qu’un roulement soit 
établi par l’autorité militaire entre les avo
cats mobilisés afin de leur permettre la ges
tion de leur cabinet.

Quant aux stagiaires, il conviendrait de les 
inscrire au Tableau sans retard, mais en leur 
imposant cependant les obligations du stage 
dès la reprise de leur activité.

M *  H. L e  C l e r c q  propose que les avocats 
mobilisés non officiers soient autorisés à scin
der leurs cinq jours de congé. En ce qui con
cerne l’inscription au Tableau, il limiterait 
les droits du stagiaire à une rétroactivité dans 
cette inscription.

M *  M o n j o i e  propose le volontariat dans le 
lemplacement périodique des avocats mobi
lisés.

M *  F a s b e n d e r  insiste en faveur de la sug
gestion de M *  H. Leclercq, en ce qui con
cerne l ’inscription au Tableau des avocats mo
bilisés.

En conclusion de la discussion, le Conseil 
général adopte à l’unanimité les vœux sui
vants :

1° E x p r im e  le  v œ u  q u e , d a n s  l ’in té rê t  
d ’u n e  b o n n e  a d m in is tra tio n  d e  la  ju s tic e , 
to u s  les avocats m o b ilisés , so u s-o ffic ie rs  e t 
so ld a ts , au ss i b ie n  q u ’o ff ic ie rs , so ien t a u to 
risés  à  s c in d e r  le u rs  co n g és m en su e ls , de  
fa ç o n  à  p o u v o ir  p lu s  a isé m e n t d é fe n d re  
les in té rê ts  les p lu s  u rg e n ts  de  le u r  c lien 
tè le ;

2° E x p r im e  le  vœ u  q u e , d a n s  to u te  la  
m e su re  d u  p o ssib le , l ’a u to r i té  m ilita ire  gé
n é ra lise  le  systèm e d u  « ro u le m e n t » pe r-

R a p p o r t  p ré se n té  p a r  M° M au rice  D ochy,
se c ré ta ire  au  C onseil g é n é ra l d e  la  F éd é
ra tio n , en  sa séance  d u  9  d é c e m b re  1 9 3 9 .

Les vacances judiciaires n’étaient pas ter
minées que déjà de nombreux confrères 
étaient rappelés sous les armes. Et c’est ainsi 
que les Barreaux n’ont pas repris leur acti
vité de ruche bourdonnante, le 15 septembre. 
Le cédant arma togae de Cicéron ne s’est pas 
vérifié cette fois, les avocats devant quitter 
leur profession de plaideurs pour celle plus 
impérieuse et nécessaire, de soldats. Devant 
cette situation, des mesures urgentes furent 
prises dans les Barreaux, de manière à sauve
garder les intérêts des avocats mobilisés. 
L’étude de ces mesures est l’objet de ce rap
port.

Mon but est double : d’abord faire un 
rapport descriptif en exposant la situation des 
Barreaux, par suite de la mobilisation;

Ensuite faire un rapport constructif, en 
donnant en conclusions les mesures qui me 
semblent les plus capables, à la fois, de sau
vegarder les intérêts des justiciables et des 
confrères mobilisés.

Certains Barreaux, tels ceux d’Arlon, de 
Tongres et de Dinant, n’ont pas pris de déci
sions spéciales parce que des mesures parti
culières ne s’imposaient pas. En effet, les avo
cats mobilisés s’arrangeraient avec les con
frères restés sur place ou bien ces affaires 
étaient remises. De même, le Barreau d’appel 
de Gand n’a pris aucune mesure, sinon une 
circulaire qui invite les stagiaires à suivre 
assidûment le Bureau de Consultation gra
tuite.

La plupart des Conseils de l’Ordre cepen
dant, dès les premiers jours de septembre, se 
sont réunis. 11 était urgent, en effet, de pren
dre des mesures qui concilieraient à la fois 
les droits des clients avec les devoirs des avo
cats, les clients ayant intérêt à voir vider les 
litiges ou, au contraire, à voir retarder tout 
jugement, les avocats rappelés (demandeurs 
ou défendeurs) ne pouvant assurer la défense 
de ces droits immédiatement.

Des Barreaux envisagent d’abord la sauve
garde des intérêts des justiciables. C’est ainsi 
que le Conseil de l’Ordre de Tournai, ayant 
invité les avocats mobilisés à prendre sans 
larder leurs dispositions en vue de pourvoir 
à leur remplacement, décide, qu’à défaut par 
eux de faire le nécessaire en temps utile, les 
conseils des parties adverses pourront être au
torisés, par M. le Bâtonnier, à prendre leurs 
avantages. Les avocats du Barreau de Ter- 
monde doivent également se faire remplacer, 
l’avocat mobilisé faisant ce choix et, à son 
défaut, le Jeune Barreau, éventuellement le 
Conseil de l’Ordre. L’audience se fera dans le 
cabinet du confrère mobilisé, la correspon
dance et les conclusions étant faites à son 
nom.

D’autres Barreaux considèrent d’abord les 
difficultés des confrères rappelés. Dès lors, le 
Conseil de discipline de Charleroi invite les 
avocats à ne pas s’opposer aux demandes de 
remises faites par les confrères mobilisés, 
sauf dans les affaires présentant un caractère 
d’urgence dont l’appréciation doit être sou
mise à M. le Bâtonnier. A Anvers, non plus,
il ne faut pas insister quand un confrère est 
mobilisé, mais celui-ci est prié de se faire 
remplacer avec accord du client. A Bruges, 
les affaires des mobilisés seront remises. A 
Courtrai, le Conseil de l’Ordre se met à la 
disposition des mobilisés pour achever les 
affaires en cours et siéger une ou deux fois 
par semaine dans le cabinet du mobilisé. Le 
Conseil invite les autres confrères non mobi
lisés à faire de même.

Une autre question se pose : dans quelles

conditions pécuniaires se feront ces rempla
cements ? Le Conseil de l’Ordre du Barreau 
de Liège décide que, pendant le temps de la 
mobilisation, les confrères recevant de nou
veaux clients s’informeront du point de sa
voir s’ils ne sont pas consultés à raison de 
l’absence d’un confrère mobilisé. Dans l’affir
mative, l’affaire sera traitée pour compte et 
remplacement de celui-ci. La règle ci-dessus 
s’applique aux affaires entamées comme aux 
affaires nouvelles. De même à Louvain, Ypres, 
Courtrai, Tournai et Charleroi, on décide que 
les avocats non mobilisés se mettront à la dis
position de leurs confrères mobilisés pour les 
remplacer gracieusement. Cependant, à An
vers, les affaires des mobilisés seront traitées 
en collaboration avec le non-mobilisé. A Ter- 
monde, les honoraires seront partagés.

Les avocats mobilisés ne plaideront-ils plus? 
Point du tout. A Furnes, où il n’y a pas de 
mobilisés, les mobilisés des autres arrondisse
ments peuvent demander au Président du Tri
bunal de faire des fixations à jour déterminé 
pour qu’ils puissent plaider eux-mêmes. A 
Liège, M. le Bâtonnier est intervenu auprès 
des autorités judiciaires pour obtenir que les 
avocats puissent voir fixer en ordre utile, cer
taines affaires qu’ils désirent plaider person
nellement, pendant leurs périodes de congé. 
A ce sujet, M. le Bâtonnier du Barreau d’Ar
lon m’informe qu’une nouvelle circulaire du 
Ministère de la Défense nationale autoriserait 
l’octroi de congés spéciaux de plusieurs jours, 
en vue de traiter des affaires urgentes, sur 
attestation conforme du président du siège. 
M. le Bâtonnier ignore la date et le contexte 
de cette circulaire. Je me suis adressé à M. le 
Bibliothécaire, lequel estime que cette circu
laire serait parue dans le Journal Militaire, 
mais il ne se trouve ni à la Bibliothèque du 
Palais ni à celle du Ministère de la Justice.

Il est une mesure importante qui a été 
prise au Barreau de Termonde et qui sera 
une excellente sauvegarde des intérêts des 
avocats mobilisés, non seulement dans le pré
sent, mais aussi dans l’avenir : « Pendant un 
an après la mobilisation, il est interdit aux 
avocats non mobilisés de traiter des affaires 
des anciens clients des avocats mobilisés qu’ils 
auraient remplacés ».

E importe également de dire qu’une docu
mentation fut établie par MM. les Bâton
niers des Barreaux de Bruxelles et de Liège, 
permettant de savoir les noms des avocats mo
bilisés, leurs remplaçants et, à Liège, les 
adresses militaires des avocats mobilisés.

Certains confrères mobilisés ont besoin 
d’une assistance matérielle ou morale. C’est 
une grave question. Déjà le Barreau d’Anvers 
prévoit la possibilité d’un « prêt d’honneur » 
de 250 francs maximum pour l’épouse de 
l’avocat mobilisé non officier de réserve et de 
125 francs par enfant et par mois. Le Barreau
de Louvain prévoit une même mesure. A
Liège, Me Théo Collignon a élaboré un pro
jet à ce sujet et je crois qu’il l’exposera, le
12 décembre, à la séance du Conseil de
l’Ordre.

En ce qui concerne la défense des mili
taires, le Bureau de défense gratuite de Bru
xelles pourra désigner, pour chaque audience, 
un ou plusieurs avocats qui seront chargés 
d’assurer, devant les juridictions militaires, la 
défense des militaires qui seront jugés au 
cours de la dite audience; ces désignations se 
feront huit jours avant chaque audience et 
seront portées à la connaissance de l’auditeur 
militaire.

A Liège, il a été suggéré aux autorités mi
litaires du IIIe Corps d’armée de choisir les 
défendeurs devant les Conseils de Guerre 
parmi les confrères mobilisés, quel que soit le
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Barreau auquel ils appartiennent, cantonnés 
à proximité des localités où siègent les Con
seils de Guerre.

Et pour finir je dirai quelques mots du 
pro Deo.

Au Barreau de Bruxelles, le Bureau de Con
sultation gratuite désigne, en vue de la dé
fense gratuite des indigents, des avocats sta
giaires et des avocats inscrits au Tableau.

Simultanément est ouverte au Secrétariat 
du Bureau de consultation gratuite, une liste 
de volontaires pour la défense gratuite.

Les Barreaux d’Ypres et de Louvain ont 
fait de nouvelles redistributions des pro Deo 
entre les stagiaires non mobilisés et les jeunes 
avocats inscrits au Tableau de l’Ordre.

Le Barreau de Louvain examine la possibi
lité de faire compter la durée de la mobili
sation comme période de stage.

Cet exposé synthétique vous donnera, mes 
cliers confrères, une vue générale panora
mique de nos Barreaux. Il importe mainte
nant, en nous inspirant des mesures particu
lières, de faire un choix des meilleures. Il 
importe également d’appliquer les principes 
essentiels du décret impérial de 1810, régle
mentant l’exercice de notre profession. Je 
crois que, en puisant à ces deux sources fé
condes, nous tirerons les conclusions natu
relles qui s’imposent, en couronnement de 
mon exposé.

1 ° La confraternité et la dignité sont les de
voirs généraux de notre profession. Voilà 
pourquoi le confrère mobilisé choisira lui- 
même le confrère qui lui semblera le plus 
capable de le mieux remplacer. Par leur ac
cord mutuel, l’avôcat mobilisé et l’avocat non 
mobilisé s’entendront sur les conditions de ce 
remplacement.

Le principe de Vautonomie des volontés est 
essentiel dans ce domaine.

2° L’intervention du Conseil de discipline 
ne sera nécessaire que si l’avocat mobilisé a 
négligé de prendre un remplaçant.

3° Sans doute, beaucoup d’avocats mobili
sés se trouvent dans une situation précaire par 
le fait de la mobilisation, sans doute, le désin
téressement est le signe de notre profession, 
cependant, tout avocat a droit à des hono
raires, sauf le cas de l’assistance judiciaire. En 
outre, c’est un sain réalisme de croire qxie les 
intérêts des clients sont mieux défendus lors
que les conseils de ces clients sont honorés. 
Un partage des honoraires entre l’avocat mo
bilisé et l’avocat non mobilisé semble une 
mesure efficace, raisonnable et humaine.

4° Il est souhaitable que les tribunaux 
accordent une remise de quinzaine aux avo
cats mobilisés, de manière à donner le temps 
nécessaire aux avocats qui les auraient rem
placés d’étudier le dossier. Si possible, les tri
bunaux permettront aux avocats mobilisés de 
faire fixer à jour déterminé une cause qu’ils 
désireraient plaider personnellement.

5° Les règles de la plus scupuleuse confra
ternité devront s’appliquer. Par exemple, 
l’avocat non mobilisé agira au nom du con
frère mobilisé, fera la correspondance sur son 
papier à lettre, tiendra consultation chez lui. 
Les Conseils de discipline exerceront leurs ri
gueurs contre les avocats qui agissent non 
confraternellement. Pendant un an après la 
mobilisation, il sera souhaitable d’interdire 
aux avocats non mobilisés de traiter des 
affaires des anciens clients des avocats mobi
lisés qu’ils auraient remplacés.

6° Il faut émettre le vœu que, dans la me
sure du possible, les Barreaux, s’inspirant du 
système inauguré à Anvers, réalisent F aide 
morale et surtout matérielle, en faveur des 
avocats sous-officiers de réserve dont la fa
mille serait dans le besoin.

7° En ce qui concerne la défense des mili
taires, des mesures particulières seront prises, 
s’il y a lieu, dans les différents Barreaux.

8° En matière de pro Deo, les stagiaires 
mobilisés renverront leurs dossiers au Bureau 
de Consultation gratuite, de manière que soit 
faite une nouvelle redistribution entre les 
avocats non mobilisés et les avocats les plus 
récemment inscrits au Tableau.

Une liste d’avocats « volontaires » sera 
.établie.

Mes chers Confrères, j ’ai terminé mon rap
port. Je crois qu’il était légitime que nous 
ayions une pensée pour nos confrères mobi
lisés. Eux-mêmes, pensent à nous, à nos fron
tières. Il est juste que nous pensions à eux 
e t à leurs intérêts, dans la tour d’ivoire de 
.nos Palais de Justice.

Chronique de la Mobilisation et de la Neutralité
I. —  Blocus, Contrebande, 

Destruction des navires, etc. 
au regard de la neutralité.

(Suite.)

LE POLYMORPHISME
DE LA NEUTRALITE

La neutralité bienveillante, la stricte neu
tralité et l’indépendante (1 ), n’épuisent pas 
toutes les formes que peut revêtir l’institution.

La neutralité active ou agressive.

C’est la conception que l’Allemagne vou
drait imposer aux neutres, soit pour qu’ils lui 
réservent une part prépondérante où, à dé
faut d’amour, agirait la contrainte (Balkans), 
soit pour qu’ils résistent par la force aux me
sures du contrôle britannique (2).

C’est contre cette prétention que les Pays- 
Bas viennent de s’élever derechef à Berlin, en 
protestant notamment contre le torpillage du 
« Sliedrecht », se rendant d’un port neutre 
dans un autre port neutre, et qui fut torpillé 
contrairement au droit des gens sous le pré
texte qu’il s’était soumis au contrôle anglais.

La sympathie ne s’acquiert pas par la vio
lence et déjà, en 1914, le Kaiser, qui s’était 
formalisé auprès de l’ambassadeur des Etats- 
Unis à Berlin, Sir James W. Gérard, de ce 
que son pays ne s’opposait pas sur le terrain 
du droit aux prétentions de l’Angleterre, s’at
tira cette réponse : « Si deux personnes pren
nent possession de mon terrain et que F une 
foule mes plates-bandes et que F autre tue ma 
sœur, je poursuivrai sans doute d’abord le 
meurtrier » (3).

La non-belligérance ou l’Italie.
L’Italie n’a pas fait au début des hostilités 

ni par après de déclaration de neutralité et 
son attitude est, en droit, celle de l’expecta
tive. D’après les renseignements qui ont filtré 
et sous réserve de retouches éventuelles, l’Ita
lie, pays de juristes, s’est créé une doctrine 
originale qui peut s’avérer très féconde en 
résultats positifs.

L’Italie a seulement déclaré au début de la 
guerre, qu'elle désirait s’abstenir de prendre 
part aux hostilités. Depuis, la doctrine de 
« non-belligérance » a été exposée dans 
maints organes de la presse et vers la mi- 
novembre dans l’Assalto, de Bologne : En 
résumé, y est-il dit, les Etats qui renoncent 
préventivement à la guerre, finissent par ne 
plus compter dans le déroulement du conflit 
et la guerre terminée, la paix se fait sans leur 
intervention et souvent même contre leurs 
propres intérêts (4).

On peut se rendre compte de tous les béné
fices que pareille attitude permet à l’Etat qui 
l’adopte de tirer des circonstances :

La non-belligérance est un état de fait voi
sin de celui de la neutralité. Peut-être même, 
dans la pratique, les deux états ne compor
tent-ils d’autre différence si ce n’est que la 
non-belligérance supprime le complexe d’infé
riorité qui s’attache à la neutralité, abolit ses 
équivoques et crée chez les belligérants à 
l’égard des non-belligérants un sentiment de 
respect qui n’est que rarement pratiqué vis- 
à-vis des neutres.

En somme, l’état de fait comporte tous les 
avantages de la neutralité sans les inconvé
nients et, dans la pratique, en tout cas, cette 
tactique s’est avérée très profitable à l’Italie. 
Elle a pu conclure récemment, dans des con
ditions favorables, un important accord com
mercial avec l’Angleterre (5). Sa position s’est 
fortifiée dans les Balkans et ses relations avec 
le groupe belligérant franco-anglais évoluent 
favorablement.

La neutralité fantaisiste ou la Russie.
Sans commentaires.

Ainsi qu’on s’en rend compte par ces quel
ques exemples, il semble bien que la réalité 
corresponde à une image déformée de celle 
qu’on s’était faite de la neutralité et que celle- 
ci paraît se présenter comme un état qui n’est 
ni tout à fait la guerre ni tout à fait la paix, 
situation instable faite de complexes contra
dictoires.

1) Cf. chronique du 10 décem bre.
2) Cf. aussi chronique du  19 novem bre.
3) My fo u r years in G erm any, p. 247.
4) Renseignem ents extra its de la chronique ita 

lienne  du Temps (14 nov.).
5) Selon les indications de l’U nited  Press l’A n

gleterre achèterait avec des va leu rs-o r des produits 
m anufacturés italien^. L ’accord contiendrait égale
m ent une clause p o u r un relâchem ent du blocus 
p o u r faciliter à l’Ita lie  l’im porta tion  des m atériaux 
nécessaires à ses exporta tions, pourvu que l’Italie  
donne la garantie qu’elle ne fo u rn ira  pas l ’A llem a
gne en m archandise* de contrebande.

D’autre part, il suit aussi de ce qui pré
cède que les espoirs que l’on avait fondés sur 
une attitude commune des neutres et un front 
de la Paix paraissent, dans la guerre actuelle, 
devoir être déçus. Sans doute, existe-t-il des 
manifestations d’une portée morale incontes
table et des courants de sympathie qu’il ne 
faut pas mésestimer, mais dans le domaine de 
la compétition commerciale dont nous trai
tons, ces manifestations ne semblent guère de
voir se traduire sur un plan d’opposition gé
néral et par une ligue armée des neutres. Cha
cun agit pour soi en fonction de situations 
particulières très différentes et tout au plus 
voit-on se dessiner des ententes régionales 
comme la Scandinave ou la balkanique.

La suprématie indiscutable sur mer de 
l’Angleterre et de la France, appuyées encore 
par les interventions de l’Amérique et de la 
Turquie qui, pour être pacifiques, n’en sont 
pas moins efficaces, y est évidemment pour 
beaucoup dans cette dispersion des forces qui 
permet à l’Angleterre et à la France de divi
ser les oppositions.

Et puisque la physionomie de la compéti
tion se dessine ainsi, il faut se résigner à 
« fare da se » et examiner dans quelle situa
tion se trouve la Belgique et les appuis sur 
lesquels elle peut compter.

LA BELGIQUE

Le passé.

D n’y a, je  pense, rien à redire à la poli
tique qui amena la Belgique à définir dès 
avant les hostilités sa neutralité : la solution 
des problèmes internationaux échappe aux 
petits pays et il était naturel que la Belgique 
ne se soit pas engagée par avance pour n’im
porte quel conflit.

Sous l’angle de la politique genevoise, elle 
n’avait que faire de querelles lointaines dans 
l’affaire des sanctions. Le concept d’interna
tionalisme ne correspond pas à un sentiment 
suffisamment profond et général et une poli
tique féconde ne peut être basée que sur 
l’idée nationale.

Sous l’angle plus spécial du péril allemand, 
on peut aussi considérer que notre désaffec
tion — et nos amis étrangers ne nous feront 
pas grief de le leur rappeler — a été surtout 
déterminée par leur éclipse fort heureuse
ment passagère.

Sous l’angle du conflit actuel, il eût été dif
ficile de rompre immédiatement avec les po
sitions prises antérieurement et, en tout cas, 
il eût été inopportun pour nous de partir en 
flèche les premiers, sans compter encore que 
dans une guerre principalement économique, 
nos sacrifices n’auraient été d’aucun secouTs 
et qu’on peut même se demander si la neutra
lité belge n’a pas été une couverture efficace 
pour la préparation de nos anciens alliés.

Par contre, sous l’angle d’une agression con
tre la Hollande, la politique du Gouverne
ment s’est avérée insuffisante. Une agression 
contre la Hollande, particulièrement du Bra
bant hollandais, le long de notre couver
ture au nord et fermant les bouches de l’Es
caut, est une des éventualités qu’il faut envi
sager et dont le risque diminuerait en fonc
tion d’une attitude plus catégorique de notre 
part (1 ).

Le présent et le futur.

Mais il faut aussi considérer qu’à la longue, 
la neutralité peut s’user et déjà on décèle que 
les conditions fondamentales ne sont plus les 
mêmes que dans le passé.

D’abord, il est incontestable que l’issue du 
conflit nous intéresse au premier chef et 
qu’une victoire allemande nous conduirait à 
un état semblable à celui du protectorat de 
Bohême-Moravie.

D’autre part, le temps travaille pour les 
alliés et contre l’Allemagne. La neutralité 
peut être une solution moyennant un effon
drement rapide de l’Allemagne par l’inté
rieur. S’il ne faut pas exclure cette éventua
lité, il serait plus sage cependant de consi
dérer les choses comme devant se prolonger 
dans le temps.

Or, le facteur temps est vraisemblablement 
celui qui travaille le plus efficacement contre 
notre neutralité. J’ai déjà signalé précédem
ment le danger qu’il y aurait de ne pas re
mettre notre économie en activité et de ne 
pas commercer.

Les possibilités de commercer avec l’Alle
magne seront, d’autre part, à plus ou moins

1) Cf. a rtic le  de fond du  Journal des Tribunaux 
du 15 oc tob re  1939. D epuis lo rs il sem ble bien  que 
B erlin  a it spéculé sur la n eu tra lité  de la B elgique 
dans son p ro je t d’invasion de la I lo llan d e  les 10 et
11 novem bre, et qu’il y au rait renoncé à la de r
n ière  m inute  dans le  dou te  du m aintien  de la  neu 
tra lité  belge dans ce cas.

brève échéance, réduites à néant par le blo
cus inexorable. C’est donc ailleurs vers des 
débouchés de remplacement qu’il faut jeter 
nos regards et s’il est naturel de chercher à 
occuper à l’étranger les places délaissées par 
l’Allemagne et de développer, dans toute la 
mesure du possible, le commerce avec les neu
tres, la grande ressource restera vraisembla
blement, en suivant l’exemple de l’Italie, de 
commercer avec les alliés.

Tout ce programme nécessite une politique 
d'indépendance : le salut de la neutralité 
pourrait bien être dans une économie de 
guerre plus ou moins étroitement soudée à 
celle des alliés et peut-être l’adoption de la 
clause américaine de « Cash and Carry > 
pourrait-elle servir d’exemple.

Si les choses doivent durer un certain 
temps, j ’ignore si ces moyens seront suffisam
ment efficaces. Mais, en tout cas, j ’estime 
qu’il ne faut pas exclure toute autre solution : 
le temps en renforçant sur le continent la 
puissance anglaise et celle de la coalition en 
général et en affaiblissant corrélativement 
l’Allemagne, diminue de toute façon la marge 
des risques et dans la situation particulière de 
la Belgique, il convient de ne pas oublier 
qu’elle se trouve adossée à des forces mari
times et terrestres considérables et que la 
durée ne peut que rendre plus imposantes.

Mais c’est là le problème de l’avenir et, 
pour nous en tenir au présent, en tout état de 
cause, à la formule de la neutralité, je préfé
rerais celle de non-belligérance, nous réser
vant, pour le futur, toute liberté d’action et 
nous laissant, dès à présent, une pleine indé
pendance de mouvement.

J ’estime que les citoyens auxquels le Gou
vernement vient de réclamer de très lourds 
sacrifices sont en droit de connaître d’autres 
vérités que celles qu’on leur propose journel
lement. Le courage fiscal doit aller de pair 
avec le courage de la vérité et il ne doit pas 
y avoir pour les Belges, dignes de ce nom, de 
problèmes honteux.

Sans doute, convient-il de les traiter sans 
forfanterie, mais il faut aussi exclure la timi
dité et les brimades déshonorantes contre les 
voix qui cherchent à se faire entendre.

Plus d’indépendance devrait être le moi 
d’ordre, car c’est malheureusement le propre 
de nos gouvernants de sous-estimer nos fai
blesses et de méconnaître notre force.

(A suivre.)

II. —  La mobilisation et la  suspension  
des délais en matière hypothécaire.

La loi du 24 juillet 1939 suspendant en fa
veur des mobilisés « tous délais leur impar
tis » en matière civile, commerciale, fiscale et 
administrative, la généralité des termes em
ployés paraît en conséquence couvrir aussi les 
délais prévus par la loi hypothécaire pour 
l’accomplissement d’une formalité ou de son 
renouvellement et spécialement les délais de 
péremption des inscriptions et ceux fixés pour 
la péremption des transcriptions de comman
dements et de saisies.

C’est le sens des études que M. Genin con
sacre à cette question (Rec. gén. de F enregis
trement et du notariat, n°* 18045 et 18055).
Il signale que, par suite de la suspension des 
péremptions, la période trentenaire pendant 
laquelle il est nécessaire de rechercher les 
transcriptions hypothécaires 6e trouve allon-

Erasme, le prince des humanistes, 
écrivait à un ami : 

« Tu as la gravelle et moi j’ai la 
goutte : nous avons épousé les deux 
sœurs. »

11 avait raison, car ces deux mala
dies naissent d’un excès d’acide urique 
dans le sang.

Les alcalins associés à l’iode, qui 
constituent le secret des

C rista u x  iodés 
PROOT

sont la médication de choix contre la 
gravelle et la goutte.
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gée du temps qui s’est écoulé depuis le pre
mier jour du rappel sous les drapeaux.

11 peut en résulter de graves inconvénients 
et c’est pourquoi M. Genin suggère d’étendre 
à la matière des certificats hypothécaires 
d’inscriptions et de transcriptions, l’émarge
ment pour péremption prévu par le deuxième 
alinéa de l’article 90bis de la loi hypothécaire 
relativement aux hypothèques légales.

M ax  VANDENKERCKHOVE.

LEGISLATION
La loi du 1" mai 1939 attribuant certains 

pouvoirs en vue de l’assainissem ent des finan
ces publiques et du développem ent de l’éco
nomie nationale a, derechef, été utilisée la 
sem aine passée aux fins de nouvelles mesu
res, qu’il dépasse le cadre de cette chronique 
de renseigner, quoique la mobilisation elle- 
même ait pu être la cause indirecte de ces 
m esures dans certains cas. Elles concernent 
notam m ent les m arques de fabrique et les 
brevets.

Miliciens. —  Inscription dans la 
réserve de recrutement.

Le Moniteur du 9 décembre publie une 
instruction du m inistre de la Défense natio
nale enseignant en substance que la mobilisa
tion a eu pour conséquence de suspendre de 
plein droit les effets de la convention franco- 
belge du 12 septem bre 1928 ayant pour objet 
de régler les conflits en m atière de recrute
ment m ilitaire. Les jeunes gens, visés dans cet 
accord sont donc, aux term es de l’instruction 
du m inistre, soumis désorm ais au régime ordi
naire du recrutem ent, tan t en France qu’en 
Belgique.

Magistrats sous les drapeaux.
Remplacement temporaire.

ARRETE-LOI DU 6 NOV. 1939 relatif au rem
placement temporaire des magistrats appe
lés ou rappelés sous les drapeaux (Mon., 8 
déc.). — Précédé d ’un rapport au roi et 
p ris sur la base de la loi du 7 septem bre 1939.

Réquisitions militaires.
A. M. DU 6 DEC. 1939. Réquisitions. Acha's de 

bicyclettes requises en location. Simplifica
tion de la procédure du paiement des indem
nités (Mon., 7 déc.).

Miliciens. —  Allocations familiales.
ERRATUM A L’A. R. I)U 27 OCT. 1939 sur

les indemnités aux ayants droit des mi
litaires soldés, rappelés ou maintenus sous 
les drapeaux (Mon., 7 déc.).

Réfugiés. —  (Indemnité pour prestations
de logement et nourriture.)

A. R. DU 30 NOV. 1939 fixant le montant des 
indemnités pour prestations de logement ou 
de nourriture aux réfugiés (Mon., 3 déc.).
—  Cf. arrêté-loi du 10 novembre 1939.

Modifications aux rétributions des agents 
des pouvoirs publics, et du régime de 
mobilité des pensions.

ARRETE-LOI DU 1" DEC. 1939 portant modi
fication aux rétributions du personnel de 
l'E’at, des provinces et des communes et au 
régime de mobilité des pensions de retraite 
et de survie (Mon., 3 déc.). — Modifie l 'a r
ticle 3 de l’arrêté-loi du 27 octobre 1939
pris sur la base de la loi du 7 septem bre. 

ARRETE-LOI DU 30 NOV. 1939 adaptant le 
régime de mobilité des pensions de retraite 
et de survie au nouveau mode de détermi- 
na'ion de l’index (Mon., 7 déc). 

ARRETE-LOI DU 30 NOV. 1939 relatif à la
rétribution des membres de l'Ordre judi
ciaire, de la Cour des Comptes, du Conseil 
des mines, des députations permanentes, du 
clergé et du corps enseignant des écoles pri
maires et gardiennes, ainsi que du personnel 
de l'enseignement supérieur (Mon., 7 déc.).

Pensions de retraite et de survie.
ARRETE-LOI DU 1" DEC. 1939 relatif aux

pensions de retraite et de survie des agents 
civils et militaires de l’Etat (Mon., 3 déc.).
— Précédé d ’un rapport au roi et pris sur 
la base de la loi du 7 septem bre 1939.

Indemnité de logement des fonctionnaires, 
agents et réfugiés.

A. M. DU 30 NOV. 1939 modificatif de l’arrêté 
ministériel du 25 août 1939 sur les indem
nités pour logement, nourriture des fonc
tionnaires, agents, etc..., ainsi que des réfu
giés (Mon., 3 <léc.).

Passeports
ARRETE-LOI DU 4 DEC. 1939 relatif à la 

délivrance des passeports (Mon., 4-5- déc.).
— Précédé d’un rapport au roi et p ris sur 
la base de la loi du 7 septem bre 1939.

Bateaux citernes.
A. R. DU 6 DEC. 1939 subordonnant à l'octroi 

d’une licence la sortie de Belgique des bâti
ments belges de naviga'ion intérieure ser
vant au transport des liquides en vrac (ba
teaux citernes) (Mon., 9 déc.).

Protection aérienne passive.
A. R. DU 29 OCT. 1939 relatif au personnel 

de la protection aérienne passive (Mon., 
7 déc.).

Recensement de stock.
ERRATUM A L’A. M. DU 23 NOV. 1939 relatif 

au recensement des stocks.
Réglementation du commerce.

ERRATUM A L’A. M. DU 10 NOV 1939 quant 
à la réglementation de la distribution des 
denrées alimentaires, etc. (Mon., 3 déc.).

La Chronique Judiciaire
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

De l’abrogation.

Quels sont les effets de l ’abrogation ?
Sur le  te rra in  tout ob jec tif de la technique légis

lative. c’cst tout sim plem ent de fa ire  d isparaître  
partiellem ent ou en en tie r un  texte an térieu r.

Mais dans la réalité  des choses, ce texte a nu . entre  
sa prom ulgation  e t son abrogation , p ro d u ire  des effets, 
a ttr ib u er des droits , d o nner le caractère légal à 
certaines situations.

Ces effets positifs son t-ils  a tte in ts par la m esure 
nouvelle ?

Le p ré tendre  ce serait confondre l ’ab rogation  et 
l ’effet ré troactif qu i est tou t au tre  chose comm e on 
peu t l’apercevoir en je tan t un coup d’œ il su r la 
rédaction  du  tome I du Traité de Droit civil, de 
De Page.

Et cela étant, on se dem andera quelle  est la p e r ti
nence de notre de rn iè re  chron ique m otivée pa r l ’arrêté 
royal p erm ettan t le  p o rt du titre  d ’ingén ieu r agro
nom e à ceux qui avaient obtenu le titre  d’ingénieur 
agricole au  bénéfice des dispositions précédem m ent 
en vigueur.

Cette chron ique était m otivée pa r la constatation 
de la carence technique du rédacteur de l ’a rrê té  du 
3 octobre 1939 qu i p o u r exposer cette chose tou te  
sim ple que nous venons de résum er a éprouvé le
besoin d’évoquer l ’a rrê té  du 25 m ai 1864 abrogé,
réabrogé et surabrogé, p o u r lu i comme p o u r tout le 
m onde p a r la jo lie  série  des textes que nous avons 
indiqués. Cet arrê té  de 1864 était p ris  lu i en a p p li
cation de la lo i du 18 ju ille t 1860 abrogée le 4 avril 
1890, celle-ci rem placée à son to u r p a r celle du 
15 novem bre 1919 actuellem ent en v igueur. On n ’a 
donc plus aucune raison d’en parle r.

T out cela ne  change rien , absolum ent rien  au 
résu lta t acquis p a r les ingénieurs agricoles a u jo u r
d’hu i régulièrem ent agronom es.

Evidem m ent.
Mais le  travail eût été plus p ropre, p lus correct,

e t ce n’eût pas été p lu s d ifficile  si on avait voulu ..
... ou su. N.

tous ceux, qui ont pris de l'Aspi
rine lorsqu'ils souffraient de maux 
de tête, g r ip p e  ou refroidisse
ments y restent-ils si fidè les? 
Parce que leur propre expéri
ence  leur a p rouvé  la bonne  
tolérance et l'efficacité absolue 
de ce m éd icam ent renommé.

A s p i r i n e
LE PRODUIT DE CONFIANCE

lltllrin i n'aüngus ni II coeur, ni resicmsc. m lis r:ins.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  arrê té  royal du  2 septem bre 1939 sortant ses 

effets au 29 novem bre 1939, est acceptée la démission 
de M. M aillet, A., de scs fonctions de v ice-président 
au trib u n a l de p rem ière  instance de T erm onde.

P ar arrê té  royal du 2 septem bre 1939. sortant ses 
effets au 30 novem bre 1939, est acceptée la  dém ission 
de M. Salkin (E .), de ses fonctions de juge de paix 
du canton de Paliseul.

OFFICE CENTRAL DE LA 
PRISE DU DISCOURS (S. C .)

STEN O TYPIE GRANDJEAN
89 , R ue de  N am u r, 89 

u s u r e  LA PR ISE  INTEGRALE DES DEBATS
T élép h . : 12 .88 .92  - 4 8 .8 4 .9 3

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. HEES, S uccesseur
M aison de confiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T élép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N ettoyage  - D étach ag e  - T e in tu res . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné. —  Prise  et rem ise  à dom icile. 

E nvoi en  p rov ince .

Lfl ROYALE BELGE
BRUXELLES 

vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES .  PEN SIO N S 
ET CONTRE LE VOL

ÉCHOS DU PALAIS
La liberté de la presse.

La € G aze tte  », qu i fait é ta t de  l’op in io n  du 
« J o u rn a l  des T r ib u n a u x » , estim e, dans son  n u m éro  
du 4 décem b re , q u ’il se ra it  d ésirab le  que  le G o u 
v e rn em en t so it a rm é  d ’un « b o u t de loi » p o u r  
lu tte r  c o n tre  les jo u rn a u x  é tra n g e rs  se liv ran t à des 
p ro p a g an d e s  subversives sans que  les m esures p rises 
c o n stitu e n t jam a is  u n  p ré cé d en t suscep tib le  d ’ê tre  
inv o q u é  c o n tre  les jo u rn a u x  a u th e n tiq u e m e n t bel
ges, m ais non  n écessa irem en t g o u v e rn em en tau x .*« *

Nous a u rio n s  m auvaise  g râce  à ne pas p a r ta g e r  
les sc ru p u les de la « G azette  » e t, d an s les a rtic le s  
que  le « Jo u rn a l des T rib u n a u x  » a co n sacrés  à  la 
lib e rté  de la p re sse  il ne s’est ag i que  de la q u e s
tio n  de p rin c ip e .

La d ifficu lté  du « bou t de loi » q u e  so u h a ite  la 
« G aze tte  » est p réc isém en t d ’é ta b lir  la d isc rim in a 
tion  e n tre  l’iv raie  e t le bon g ra in . L ’écueil est 
l’a rb itra ire , ce qu i n ’a pas é ch a p p é  a nos C o n sti
tu an ts  qui, to u t co m p te  fait, on t p ré fé ré  p ré m u n ir  
la p resse  de p ro c ès  de ten d an ces d o n t les jo u rn a u x  
sp éc ifiq u em en t belges p o u rra ie n t b ien  ê tre  les p re 
m iè res  victim es. ** *

Som m es-nous d ’a illeu rs  dém unis de  m oyens d ’a c 
tio n  ?

11 p e u t ê tre  o p p o rtu n  de ra p p e le r  que  les délits 
qu i se p e rp è tre n t  p a r  la voie de la p resse  son t, to u t 
com m e les a u tre s , su scep tib les d’e tre  rép rim és. La 
seu le  d iffé ren ce  réside en  ce q u e  les délits com m is 
p a r  ce tte  voie do iven t ê tre  d é fé ré s  à  la C o u r d ’a s 
sises.

Il n ’y a au cu n  do u te  que  celle-ci fasse  son d evo ir 
si le p a rq u e t s’avise de la sa is ir  des in frac tio n s. 11 
y a m êm e lieu de p e n se r  que  les co n d am n atio n s 
p a r  les c ito y en s ju ré s  —  d o n t les ré ac tio n s  se ro n t 
sans a u c u n  co n te s te  sa ines —  sév iro n t c o n tre  to u t 
a c te  p e rp é tré  c o n tre  la p a rtie  e t q u ’elles se ro n t 
p lus sévères e n co re  q u e  celles des ju rid ic tio n s  o rd i
na ires.

L ’ou til ex is te  : que  ne  s 'en  se rt-o n  ?

Erratum.
D ans l’a rtic le  de M. V elge su r  le C onseil d 'E ta t, 

pub lié  dans n o tre  d e rn ie r  n u m éro , il est fa it a llu 
sion  à un  m ém o ire  de M. W odon de 1909; c 'e s t 
év idem m ent 1939 q u ’il fau t lire .

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. M au rice  ANSIAUX, p ro fe sse u r h o n o ra ire  à J  

l’U n iversité  de  B ruxelles, fe ra , le m ard i 19 et le 
jeu d i 21 décem b re , à 8 h. 45 du  so ir, deux co n fé 
ren ces sous ce t itre  : « La s tab ilisa tio n  du m o u v e
m en t éco n o m iq u e  ».

NÉCROLOGIE
Me Maurice DEM EUR

Me Maurice Demeur, brusquement enlevé 
par la mort en quelques heures, était le fils 
du député Adolphe Demeur, un des auteurs 
de la loi sur les sociétés anonymes. Dès son 
stage, il s’intéressa aux accidents du travail 
par un remarquable exposé critique du pro
jet de loi amendé par la section centrale. En 
1905, paraît le Traité théorique et pratique 
de la loi du 24 décembre 1903, et où il fut, 
disait Edmond Picard, dans sa préface, « le 
premier explorateur d’une forêt enchevê
trée ».

Maurice Demeur qui devint et resta toute 
sa vie, le guide des sociétés d’assurances, des 
chefs d’entreprise et des ouvriers, publia, en 
1908, son Traité sur le risque professionnel, 
dans les P a n u e c t e s  b e l g e s  ( v °  Risque profes
sionnel), et, en 1920, son Traité sur les acci
dents du travail dans le même recueil, v° Tra
vail (Acc. du ).

Dès 1904, les P a n d e c t e s  b e l g e s  avaient ac
cueilli son étude sur les Polices d’assurances, 
Recueil analytique de la jurisprudence belge.

Il fonda la Revue des accidents du travail 
et des questions de droit industriel où il se 
livra à un travail de moine laïque.

Sportif et automobiliste, il se spécialisa 
aussi dans le Droit de la Route, dont il fut 
un des pionniers.

Son extérieur parfois un peu bourru, ca
chait mal une âme passionnée de franchise, 
de justice et d’honnêteté.

FAILLÎTES
28 NOVEM BRE 1939 :

T h o n , A rm an d , F ran ço is , m erce rie  b o n n e te rie , 
dom ic ilié  à  W aterm ael-B o itsfo rt, 15, av en u e  de 
V isé. (A v e u .)

J.-com . : M. D em ol. —  C u r. : M“ M ardens.
V érif. c r. : 3 -1 -1 9 4 0 .

29 NOVEM BRE 1939 :
La S ociété  C o o p é ra tiv e  « L ’Eveil S a in t G illois », 

a y a n t  eu  son  siège à  Sain t-G illes, av en u e  A d o lp h e  
D em eur, 39, a c tu e llem en t en  liq u id a tio n  à  S a in t- 
G illes, 52, ru e  H e n ri W afe lae rts . (A v e u .)

J.-com . : M. Dem ol. —  C u r. : M“ M ardens.
V érif. c r. : 3 -1 -1 9 4 0 .

2 DECEM BRE 1939 :
H eilin , D ieudonné, R. n ég o cian t, dom icilié  à 

E tte rb eek , 718, chau ssée  de W avre . (A ss ig n a tio n .)  
J.-com . : M. C a rlie r. —  C u r. : M* L. M ardens.

V érif. c r . : 10-1-1940 .

D em esm eek er, A n n a , V ve M arschal, la in ag es e t 
den te lles, 6 , B o sch straa t, H alle . (A v e u .)

J.-co m . : M. C a rlie r. —  C u r. : M* L. M ardens.
V érif. c r . : I 0 -1 -1 9 4 0 .

C y n am o n , Isaac, n ég o c ian t, 7, ru e  P a s te u r , à 
A n d e rlec h t. (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. C a rlie r. —  C u r. : M* L. M ardens.
V érif. c r. : 10-1-1940 .

4 DECEM BRE 1939 :
D e C ock , H e n rie tte , A im ée, M arie-L ouise, V ve 

De G ey ter, F e rd in an d , n é g o c ian te  en  b e u rre , 93 , 
ru e  L éon  T h éo d o r, Je tte  S a in t P ie rre . (A v e u .)  

J .-co m . : M. C a rlie r. —  C u r. : M" J. K are lsen .
V érif. c r. : 10-1-1940 .

5 DECEM BRE 1939 :
L a S ocié té  d e  P e rso n n e s  à  R esp o n sab ilité  lim i

tée  « E lectro -S é lec tio n  » a y a n t eu  son  siège à 
Ixelles, 3, chau ssée  de  W av re , ac tu e llem e n t m êm e 
co m m une, ru e  eyenveld , 67 -6 9 . (A v e u .)

J.-com . : M. C a rlie r. —  C ur. : M** J. K are lsen .
V érif. c r. ï 2 7 -1 -1 9 4 0 .
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LE SATYRE ET LE PASSANT.
JURISPRUDENCE.

C ass . (2e c h .) ,  14 n o v em b re  1939. —  N ouveau p o u rv o i. —  N on-rece- 
v ab ilité .

C ass. (2e  c h .) ,  30  o c to b re  1939. —  I. D ro it de la ro u te . —  P r io rité . —  
11. V éhicule s u r  rail. —  M ise en m arche .

B rux . (5e  c h .) ,  25 novem b re  1939. —  I. E ffe ts  « s te rn e s  des c o n tra ts . 
—  In a p p lic ab ilité . —  II. C ession  de  b re v e t. —  D échéance des 
d ro its .

B rux . (5e  c h .) ,  27 o c to b re  1939. —  I. C o n cu rren ce  dé loya le. —  Mono* 
pôle  de ven te . —  II. A ppel à  un  go u v ern em en t é tra n g e r . —  
A cte  de co n cu rren ce . —  III. E m ploi de d én o m in a tio n s. —  Exclu* 
s iv ité . —  IV. P rés id en t du  tr ib u n a l de com m erce. —  C om pétence. 

B rux . (5e  c h .) ,  11 ju ille t 1939. —  I. P ension  a lim en ta ire . —  R ecevab ilité  
de  l'ap p e l. —  II. C om pétence  d ’a t t r ib u t io n .  —  U n ité  de ju r i 
d ic tion .

L iège (ch . te m p .) , 4  ja n v ie r  1939. —  S ecours  a lim en ta ire . —  Ju g em en t
inciden tel.

Civ. B rux . (12e  c h .) ,  18 o c to b re  1939. —  I. F au te  des fo n d a te u rs . —  
E poque du  p ré ju d ice . —  11. S ta tu ts .  —  T rib u n a l de com m erce 
co m p é ten t. .

C iv. B rux., 17 ju ille t 1939. —  D onation  non acc ep tée . —  In sc rip tio n  
au x  h y p o th èq u es.

J .  P . N eu fch â tcau , 13 m ai 1939. —  O bje t p r is  en lo ca tio n . —  Saisie.
DECISION SIGNALEE.

C ass. (2e  c h .) ,  21 n o v em b re  1939. —  Im pô ts  s u r  les revenus. —  A vis
de re c tif ic a tio n .

CHRONIQUE DE LA MOBILISATION.
ET DE LA NEUTRALITE.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
C hron ique  lé g is la tiv e . —  C h ro n iq u e  des av oués . —  E chos du  P a la is . —  

î e  b an c  du  lec teu r . —  M ouvem ent ju d ic ia ire .
FAILLITES.

Dimanche, 24 décembre 1939.
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Le Satyre et le Passant
Un magistrat me dit : « Comité il f a u t  é c o 

nomiser, j'ai résilié mes commandes de livres 
b e lg e s  et mes publications juridiques ». Je lui 
réponds : « Pourquoi ce défaitisme ? Le Roi 
vous commande de demeurer à votre poste. Il 
vous paie, comme to u s  les fonctionnaires; 
pourquoi ? Sinon pour faire tourner la m é c a 
n iq u e  d e  l ’u s in e , ainsi qu’à l ’o r d in a ir e ,  et 
vous le trahissez ! Ne devriez-vous pas expé
dier plutôt, à vos frais et par surcroît, des li
vres et journaux de Droit aux juristes, avocats 
e t magistrats qui o n t  pris le s  armes pour vous 
défendre, et rentreront au Palais rouillés et 
mécontents, si leur exil se prolonge ? Il me 
prend envie de vous réclamer cinq cents 
francs pour une œuvre qui se fonde en mon 
esprit et à l’instant : le Colis intellectuel du 
juriste mobilisé : C in q  cents francs de livres 
à so n  choix ! » (1 ).

Alors, cet homme de bon sens et de sincé
rité : « Vous me rappelez mon devoir. Merci. 
J ’écoute et j ’obéis ».

Anecdote expressive à  généraliser : Trop 
de bourgeois, en sacré égoïsme recroquevillés, 
font ainsi besogne de traîtres. A la lanterne ! 
Dépensons à l’ordinaire. Business as usual. 
Le Roi a raison.

Cass. (2e  ch .), 14 novembre 1939.
Prés. : M . R oun. Rapp. : M . L a m b in et . 
Av. gén. : M . R. H a y o it  de T e r m ic o u r t . 
Plaid. : M M “  de M ey  et V an  L e y n s e e l e . 

(Société Bynens c. Administr. des Finances.) 
DROIT DE PROCEDURE. —  CASSA

TION. —  Nullité du pourvoi. —  Nou
veau pourvoi. —  Non-recevabilité.
Si, en déclarant nulle d’office la significa

tion d u n  pourvoi, la Cour de cassation se 
conforme au prescrit impératif de Farticle 40, 
alinéa 1er, de la loi du 15 juin 1935, il est une 
règle d  ordre supérieur, dominant la procé
dure en cassation, en vertu de laquelle, lors
qu’une demande en cassation a été rejetée, In 
partie qui Fa formée ne peut plus se pour
voir en cassation contre le même arrêt ou ju
gement; cette règle d  ordre public, résumée 
par F adage « Pourvoi sur pourvoi ne vaut » 
est absolue et s’étend à toute matière.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Lambinet en son rap

port et sur les conclusions de M. Raoul 
Hayoit de Termicourt, avocat général;

Vu l’arrêt attaqué rendu par la Cour d’ap
pel de Bruxelles, le 4 avril 1938;

Sur la recevabilité du pourvoi :
Attendu que la demanderesse ayant déposé, 

le 13 mai 1938, une requête en cassation con
tre un arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles 
du 4 avril précédent, rédigé en langue fran
çaise, et fait signifier cette requête en langue 
néerlandaise à l’Administration défenderesse, 
la Cour dr cassation, par arrêt du 23 mars

Une remarque cependant. Pourquoi le 
Gouvernement ne donne-t-il pas l’exemple ? 
Autant que vous, je 6uis pour la neutralité, 
mais « debout ! ».

Si pour « tenir », pendant la guerre des 
nerfs, il faut que la neutralité paie, et si, 
pour qu’elle paie, il faut que reprennent nos 
échanges internationaux, comment tolérer 
l'arrêté-loi du 30 novembre que nous com
mentons par ailleurs ? (2). Il est donc impos
sible d’exécuter outre-frontière, la commande 
la plus normale, sans un laisser-passer anglais 
ou français, et on punirait de peines correc
tionnelles le Belge infortuné qui a suivi, 
comme pour les clearings, l’inéluctable voie 
hors laquelle ce ne serait pour lui, comme 
pour nous tous, que la ruine, la mort, la perte 
de la guerre « Commercez, je vous l'or
donne ! disent nos gouvernants, mais je vous 
interdis pour y réussir de faire un pas ! » 
Double face ! Qu’y répondre ?

Bornons-nous à répéter, pour leur courte 
honte, et celle du Satyre, l’apostrophe du 
Passant :

Ne plaise aux Dieux que je couche 
Avec vous sous même toit !
Arrière ceux dont la bouche 
Souffle le chaud et le froid !

L é o n  HENNEBICQ.

(1) Voir infra, Echos du Palais.
(2) Cf. infra, C hronique de la m obilisation.

1939, déclare d’office la dite requête non rece
vable, conformément aux articles 27 et 40 de 
la loi du 15 juin 1935 sur l’emploi des langues 
en matière judiciaire, et rejeta le pourvoi;

Attendu que la société précitée, se fondant 
sur l’article 40, alinéa 3, de la prédite loi, a, 
le 4 avril 1939, introduit une nouvelle re
quête contre le même arrêt, et fait signifier 
celle-ci en langue française à  la défenderesse; 
qu’elle prétend que la nullité de la première 
signification, et, partant de la première re
quête, prononcée par la Cour de cassation, 
ayant interrompu les délais de procédure im
partis, à peine de déchéance, par l’article 14 
de la loi du 6 septembre 1895, elle se trouvait 
encore le 4 avril 1939, dans les délais utiles 
pour se pourvoir à nouveau;

Attendu qu’en déclarant nulle, d’office, la 
signification du premier pourvoi, faite dans 
les circonstances prérappelées, la Cour de 
cassation s’est conformée au prescrit impéra
tif de l’article 40, alinéa 1er, de la loi du 
15 juin 1935;

Attendu qu’il est une règle d’ordre supé
rieur, dominant la procédure en cassation, 
établie par les articles 39 du titre IV et 5 du 
titre IX, première partie de l’ordonnance du
28 juin 1738, maintenue en vigueur par l’ar
ticle 60 de l’arrêté du Prince Souverain, du
15 mars 1815, et par l’article 58 de la loi 
du 4 août 1832, et en vertu de laquelle, lors
qu’une demande en cassation a été rejetée, la 
partie qui l’a formée ne peut plus se pour
voir en cassation contre le même arrêt ou 
jugement; que, cette règle d’ordre public,
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résumée par l’adage « Pourvoi sur pourvoi 
ne vaut » est absolue et s’étend à toute ma
tière, soit que le pourvoi ait été rejeté pour 
des motifs tirés du fond de la cause, soit 
qu’une déchéance ait été prononcée ou une 
fin de non-recevoir accueillie;

Attendu que ce principe, inspiré par le 
souci de l’intérêt public, est établi en vue 
d’éviter notamment que soit remise constam
ment en question, par des pourvois successifs, 
l’autorité de la chose jugée en dernier ressort, 
s’impose quelle que soit la nature des intérêts 
particuliers discutés; que l’on ne peut admet
tre que les dispositions de l’article 40, ali
néa 3, de la loi du 15 juin 1935, édictées sui
vant les travaux préparatoires, dans un but de 
sauvegarde de semblables intérêts, puissent 
avoir pour effet, en l’absence d’un texte qui 
le proclame expressément, de bouleverser les 
règles essentielles qui président à l’institution 
de la Cour de cassation, et de modifier le ca
ractère et les effets de son intervention dans 
l’administration de la justice;

Attendu qu’aucune loi n’écarte en matière 
fiscale l’application du principe prérappelé; 
que, spécialement, il ne saurait être déduit de 
l’article 40, alinéa 3, de la loi du 15 juin 1935, 
qu’un nouveau délai de quarante jours pren
drait cours à la date de la décision rejetant 
un premier pourvoi;

Par ces motifs :
Dit le pourvoi non recevable et le rejette;
Condamne la demanderesse aux frais.

Cass. (2e ch .), 30  octobre 1939.
Prés. : M. R o u n . Rapp. : M. L a m b in e t . 
Av. gén. : M. R . H a y o it  de T e r m ic o u r t . 

(Keyzer et Tramtv. Bruxellois c. Van Roey.) 
DROIT DE LA ROUTE. —  I. PRIORITE.

—  Non-observance. —  Possibilité d’ab
sence d ’infraction. —  II. Véhicule sur 
rails à l’arrê t. —  Automobile s’enga
geant sur la voie ferrée. —  Mise en 
m arche du véhicule sur rails. —  Faute 
exclusive.
I. Qui ne respecte pas la priorité, ne com

met pas nécessairement une infraction aux 
dispositions réglementaires

II. Lorsqu’un véhicule sur rails était encore 
à F arrêt au moment où une auto s’engage sur 
la voie ferrée, le conducteur de celle-ci est en 
droit de compter que le véhicule sur rail 
n’allait pas mettre en danger la circulation 
sur la voie publique.

L a C o u r ,
Ouï M. le conseiller Lambinet en son rap

port et sur les conclusions de M. R. Hayoit 
de Termicourt, avocat général;

Vu l’arrêt attaqué rendu le 10 juin 1939 
par la Cour d’appel de Bruxelles;

1) Quant au pourvoi du condamné Keyzer: 
Sur le moyen pris de la violation des arti

cles 418 et 419 du Code pénal, 26 de l’arrêté 
royal du l or février 1934, 6, alinéas 5 et 6, 12, 
alinéas 2 et 3 de l’arrêté royal du 27 janvier
1931 en ce que l’arrêt attaqué a mis à charge 
du demandeur la responsabilité exclusive de 
la collision, renversant l’ordre des priorités 
tel qu’il est établi par les dispositions régle
mentaires précitées;

En ce qui concerne la décision sur l’action 
publique :

Attendu que le moyen est non recevable à 
défaut d’intérêt; qu’en effet, à supposer que 
le défendeur eût lui aussi commis une faute 
génératrice de l’accident, encore la condam
nation pénale du demandeur demeurerait-elle 
légalement justifiée;
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Et attendu que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été obser
vées et que les peines appliquées sont légales;

En ce qui concerne la décision sur l’action 
civile :

Attendu que le moyen se fonde sur la pré
tention que, lorsqu’une collision se produit 
sur la voie ferrée entre un véhicule sur raili 
et un autre véhicule, la réparation du dom
mage ne peut jamais, en raison de la priorité 
reconnue, par les dispositions réglementaires 
invoquées, au véhicule sur rails, être mise 
tout entière à la charge du conducteur de ce 
véhicule;

Attendu qu’aucune priorité de passage 
n’emporte le droit de tromper les tiers dans 
leur confiance, légitime en raison des circon
stances, que le bénéficiaire de la priorité 
n’exercera pas celle-ci et qu’en pareille occur
rence, le tiers, qui ne respecte pas la priorité, 
ne commet pas nécessairement une infraction 
aux dispositions réglementaires visées au 
moyen, ni une fante;

Attendu que l’arrêt attaqué constate que le 
véhicule sur rails conduit par le demandeur 
était encore à l’arrêt au moment où le défen
deur s’engagea sur la voie ferrée; que, de cir
constances qu’il précise, l’arrêt déduit que le 
défendeur était en droit de compter que le 
demandeur n’allait pas mettre en danger la 
circulation sur la voie publique, mais que 
celui-ci a préféré courir le risque de l’événe
ment dommageable qui se produisit;

Attendu qu’en décidant, dans ces condi
tions, que le défendeur n’avait commis aucune 
faute et que le demandeur devait supporter 
l’entière responsabilité du dommage, l’arrêt 
attaqué n’a pas méconnu les règles de prio
rité invoquées par le demandeur, ni violé les 
dispositions visées au moyen;

Que celui-ci manque, partant, en droit;
II. Quant au pourvoi de la S. A. Tramways 

Bruxellois, partie civilement responsable :
Attendu que la demanderesse n’invoque au

cun autre moyen et que la Cour n’en soulève 
pas d’office;

Par ces motifs :
Rejette les pourvois;
Condamne le demandeur aux frais.

Brux. (5e  ch .), 25  novembre 1939.
Prés. : M. T o r s in . Cons. : MM. E r n s t  de la 

G r a e t e  et Se n n y . Av. gén. : M. B a y o t . 
Plaid. : MM*9 Thomas et Alex B r a u n  et 
St r u y e .

(S. A. Philips c. Marius Latour.) 
DROIT CIVIL E T  DROIT INDUSTRIEL.

—  I. La règle res inter alios acta. —  
Effets externes des contrats. —  Inap
plicabilité. —  II. BREVET. —  Cession.
—  Action en contrefaçon. —  Intente- 
ment de l’action pa r le breveté. —  Dé
chéance de ses droits originaires.
I. La règle de Farticle 1165 du Code civil 

s’entend des effets internes des contrats et ne 
concerne point les effets que tout tiers peut 
revendiquer du seul fait de F existence dune  
convention à laquelle il est resté étranger.

II. Un breveté, agissant en son nom propre, 
n’est pas recevable à postuler des dommages- 
intérêts du chef de contrefaçon de brevets 
dont il a cédé la pleine et entière propriété.

Attendu que l’intimé est titulaire du bre
vet belge n° 289.722; que l’action mue à sa 
requête tend a faire déclarer l’appelante con- 
trefactrice du dit brevet; que l’appelante sou
lève la non-recevabilité de semblable action 
par le motif que, dès fin décembre 1926, l’in
timé a cédé la pleine et entière propriété de
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ce brevet à la Compagnie Générale de T.S.F.;
Attendu que le premier juge a écarté cette 

fin de non-recevoir en déduisant de la corres
pondance échangée entre cédant et cession
naire que celle-ci n’avait pas voulu priver ce
lui-là du droit d’exercer les poursuites en 
contrefaçon;

Attendu que l’exacte appréciation de cette 
correspondance ne permet pas de suivre le 
premier juge dans les conclusions qu’il a cru 
devoir en tirer;

Attendu, en effet, que le 29 décembre 1926, 
dans une lettre adressée à l’intimé, la Com
pagnie Générale de T.S.F, firme française, 
s’exprime comme suit : « Nous vous confir
mons les accords ci-après intervenus entre 
vous et notre Compagnie, ayant agi tant pour 
elle-même, que pour les sociétés formant le 
groupe des sociétés de T.S.F. :

» 1° Vous nous abandonne* la pleine et en
tière propriété de ceux de vos brevets fran
çais et étrangers qui sont actuellement en vi
gueur à nos frais; sont toutefois exclus de cet 
sbandon, les brevets que vous pouvez ou 
pourrez avoir aux Etats-Unis, en Grande- 
Bretagne et en Allemagne. D’autre part, vous 
conserverez licence exclusive des brevets par 
vous abandonnés, pour toutes applications 
autres que celles de la radiotélégraphie et de 
la radiotéléphonie; ... V ... vous vous engagez 
à signer les actes et formules nécessaires pour 
arriver à la mutation de propriété, soit à no
tre profit, soit en faveur de telles sociétés que 
nous désignerions, des brevets que vous nous 
abandonnez. Vous nous aiderez sans frais 
pour vous dans la documentation qui nous se
rait nécessaire pour la poursuite de tous les 
contrefacteurs. VI. Nous vous verserons 
comme prix de vente une somme de 966.000 
francs »;

Attendu que la confirmation de cette ces- , 
sion résulte également d’une lettre du 27 sep
tembre 1937, par laquelle la Compagnie Gé
nérale de T.S.F. rappelle à l’intimé l’abandon 
lui consenti par celui-ci, moyennant prix, de 
la pleine et entière propriété de divers bre
vets, parmi lesquels il faut comprendre le 
brevet litigieux, puisque cette lettre envisage 
l’application du paragraphe D des accords des 
24 mars, 20 avril 1931, interprétatifs de ceux 
du 29 décembre 1926, à l'ensemble des bre
vets qui y sont visés, y compris le brevet belge 
en particulier; que cette lettre continue en 
ces termes : « ... d’une façon générale, nous 
estimons ne pouvoir exercer de poursuites en 
contrefaçon qu’après enquête préalable et 
pour des faits réellement dommageables; 
nous ne saurions donc déférer à votre de
mande dans le sens général que vous lui don
nez. Toutefois, en ce qui concerne les deux 
maisons citées (dont l’appelante) dans votre 
lettre du 29 juillet dernier, nous vous laissons 
la latitude d’exercer les poursuites que vous 
avez décidées »;

Attendu que le 10 mai 1938, la même so
ciété, cessionnaire des brevets, faisait observer 
à l’intimé que le brevet belge n’avait fait l’ob
jet d’aucun transfert légal de propriété et 
que, d’autre part, elle laissait à l’intimé toute 
latitude d’exercer, en son nom, du chef du 
brevet susvisé, les poursuites qu’il désirait 
engager contre l’appelante, confirmant sur ce 
point l’accord précédemment donné;

Attendu que cette correspondance établit 
qu’il y a eu cession, pour un prix de vente, 
du brevet litigieux;

Que cette cession transporte au cessionnaire 
le droit de poursuite en contrefaçon; que la 
cession de ce droit explique la demande 
adressée par l’intimé d’être autorisé par la 
Compagnie Générale de T.S.F., cessionnaire, 
à exercer de telles poursuites; qu’en effet, s’il 
était titulaire du brevet et des droits qu’il 
confère, l’intimé n’eût pas eu à solliciter sem
blable permission que, si certaine latitude lui 
fut accordée, elle ne lui fut donnée qu’à la 
condition d’agir en son propre nom et non 
comme mandataire et au nom de la société 
cessionnaire; qu’on ne peut tirer argument à 
l’appui de la thèse de l’intimé « de ce que 
le brevet belge n’a fait l’objet d’aucun trans
fert de propriété »; que, par cette expression, 
la Compagnie Générale de T. S. F. n’a pu 
avoir en vue que la notification de la cession 
intervenue conformément à l’article 19 de 
l’arrêté royal du 24 mai 1854;

Attendu que les termes de l’autorisation 
donnée par la société cessionnaire à l’intimé 
sont exclusifs d’un mandat, puisque l’autori
sation n’est accordée qu’à la condition que 
l’intimé agisse en son nom personnel; que 
celui-ci, dépouillé par la cession consentie des 
droits inhérents au brevet litigieux, n’a pu 
îecouvrer ceux-ci par la simple latitude de 
poursuites dont fait mention la société ces
sionnaire ni être habilité, en conséquence, à 
intenter, en son nom personnel, la présente 
action;

Que le droit à une quote-part dans les in
demnités pour contrefaçon ne le rend pas da
vantage recevable à intenter semblable ac
tion, la sauvegarde de ce droit autorisant tout 
au plus une intervention au cours d’une ins-
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tance principale mue à la requête du titulaire 
des droits cédés;

Attendu que l’appelante est en droit d’in
voquer la cession prévantée bien qu’elle soit, 
à son égard, une convention avenue entre des 
tiers, une res inler alias actia que la règle 
en effet, de l’article 1165 du Code civil s'en
tend des effets internes des contrats, effets 
dont peuvent seules se prévaloir les parties 
contractantes; qu’elle ne concerne point les 
effets que tout tiers peut revendiquer du seul 
fait de l’existence d’une convention à laquelle 
il est resté étranger;

Attendu qu’interprétant la portée et le 
champ d’application du dit article, il faut 
décider que si les conventions n’ont d’effet 
qu’entre les parties contractées, ce principe ne 
règle que les droits et obligations qui décou
lent des contrats; que ce principe ne met pas 
obstacle à ce que ceux qui y sont demeurés 
étrangers constatent l’existence de conven
tions avouées ou légalement prouvées et ti
rent argument du fait de cette existence, non 
pour réclamer à leur profit l’exécution des 
obligations qu’elles stipulent, mais pour en 
déduire, eu égard aux liens et aux droits qui 
en découlent, les conséquences favorables ou 
défavorables pour les tierces parties, que les 
événements ou les agissements des tiers ont j  
entraînées pour elles (Cass., 27 mai 1909 : 
Pas., I, 272) ;

Attendu en conséquence que l’intimé, agis
sant en son nom propre n’est pas recevable à 
postuler des dommages-intérêts du chef de 
contrefaçon de brevets dont il a cédé la pleine 
et entière propriété, que c’est à tort que le 
premier juge l’a déclaré recevable en cette 
action;

Par ces motifs :
La Cour,

i Vu les articles de la loi du 15 juin 1935, vi
sés au jugement a quo, en plus l’article 24 de 
la dite loi;

Statuant contradictoirement, rejetant tou
tes conclusions autres, plus amples ou con
traires, reçoit l’appel, le déclare fondé; émen- 
dant, met à néant le jugement a quo; déclare 
l’intimé non recevable en son action mue par 
son exploit d’ajournement enregistré du 22 
juillet 1938; le condamne aux dépens de pre
mière instance et d’appel.

Brux. (5e  ch .), 27 octobre 1939.
Prés. : M. T o r s i n .  Cons. : MM. E r n s t  d e  l a  

G r a e t e  e t S e n n y .  A v .  gén. : M. B a y o t .  
Plaid. : MM*® D e p e l c h i n  e t  T h .  B r a u n  c. 
F o n t e y n e .

(Auxil. Mécanique c. Pré/mrat. Mécanique.) 
DROIT COMMERCIAL E T  DROITS  

INTELLECTUELS. —  CONCURRENCE 
DELOYALE. —  Action en cessation. —
I. Monopole de vente. —  Créateur ou 
propriétaire des produits ou simple
ment cessionnaire pour la vente. —  
Concurrence illicite. —  Protection de 
l’arrêté royal du 23 décembre 1934. —
II. Appel à  la force d’un gouvernement 
étranger. —  Acte de concurrence dé
loyale. —  III. Monopole de vente. —  
Droit exclusif du titulaire du monopole 
de faire usage des dénominations carac
térisant les produits. —  IV. COMPE
TENCE. —  Emploi d’une dénomination 
susceptible d’être l’objet d’une marque
de fabrique. __Usage d’une appellation
similaire. —  Reproduction sur pros
pectus à titre de simple énonciation 
publicitaire. —  Acte de concurrence 
déloyale. —  Compétence du président 
du tribunal de commerce.

T. La protection instaurée par Farrêté royal 
du 23 décembre 1934, donnant au Président 
du Tribunal de commerce le droit de faire 
cesser les actes de concurrence déloyale, peut 
être également revendiquée à F égard des pro
duits ou du matériel faisant robjet de la part 
d u n  concurrent, de manoeuvres illicites, par 
tout commerçant ou industriel, qu’il soit le 
créateur ou le propriétaire des dits produits 
ou matériel, ou qu’il soit simplement le ces
sionnaire du droit de les vendre ou den  dis
poser.

II. Spécialement, constitue un acte de con
currence déloyale F appel à la force d u n  gou
vernement étranger pour contraindre le cé
dant d’un monopole de vente à fournir ses 
produits à la concurrence sans passer par F in
termédiaire du cessionnaire.

III. Le monopole de vente de produits con
fère à celui qui en est nanti le droit exclusif 
à Femploi des dénominations caractérisant 
certains de ses produits et par voie de consé
quence toute autre personne, frappée de Fin- 
terdiction de la vente, est pareillement sans 
droit pour se servir des appellations désignant 
ces produits.

IV. De ce que la dénomination Docra, dési
gnant un produit semblable à celui connu 
sous le nom de Dopra, était susceptible dêtre  
déposé à titre de marque de fabrique, il ne 
s’ensuit pas que le Président du Tribunal de
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commerce doive se déclarer incompétent et 
l’usage de dénominations simplement repro
duites sur des prospectus ou catalogues, à ti
tre de simples énonciations publicitaires, con
stituant non une contrefaçon de marque tom
bant sous l’application de la loi du 1er avril 
1879, mais un acte de concurrence déloyale, 
est susceptible dê tre  réprimé par un ordre 
de cessation en vertu de l’arrêté royal du
23 décembre 1934.

Sur l’appel principal :
Attendu que sa recevabilité n’est pas con

testée;
Attendu que l’appel principal est limité aux 

trois premiers chefs de la demande, laquelle, 
en application de l’arrêté royal du 23 décem
bre 1934, tendait à faire ordonner à l’intimée, 
défenderesse originaire, la cessation :

1 ° de l’emploi de prospectus, catalogues et 
clichés décrits dans l’exploit introductif d’in
stance;

2° de l’emploi des dénominations Rastex et 
Invex;

3° de l’emploi pour ses produits et notam
ment pour ses cribles des dénominations Do
cra et Dopra;

I. Quant à l’interdiction de l’emploi des 
| prospectus, catalogues et clichés :

Attendu que l’action est basée non sur un 
droit de propriété prétendu, ainsi que le sou
tient à tort l ’intimée, à l’encontre des termes 
de l’assignation, mais sur le droit que prétend 
posséder l’appelante au monopole de vente 
pour la Belgique, la France, le Grand-Duché 
de Luxembourg et les colonies de ces pays, 
des produits auxquels se rapportent les cata
logues, prospectus, clichés et dénominations 
litigieux:

Attendu que le premier juge considère à 
bon droit que la protection instaurée par l’ar
rêté royal du 23 décembre 1934 peut être éga
lement revendiquée à l’égard des produits ou 
du matériel faisant l’objet de la part d’un 
concurrent, de manœuvres illicites, par tout 
commerçant ou industriel, qu’il soit le créa
teur ou le propriétaire des dits produits ou 
matériel, ou qu’il soit simplement le cession
naire du droit de les vendre ou d’en disposer; 
qu’en l’espèce, la nature du droit invoqué par 
l’appelante consiste dans le monopole de 
vente des fabricats auxquels se rapportent les 
moyens de réclame prévantés; qu’étant seuls, 
à sa prétention, autorisés à vendre ces fabri
cats, elle possède l’exclusivité de l’emploi des 
moyens de publicité destinés à les faire con
naître à la clientèle; que, dès lors, l’emploi

I par l’intimée de cette forme de publicité que 
constitue le catalogue, le prospectus et le cli
ché, constitue de sa part un acte de concur
rence déloyale;

Attendu qu’ainsi le seul point litigieux est 
de savoir si le monopole de vente allégué par 
l’appelante existait dans son chef, tout au 
moins à une époque contemporaine de l’assi
gnation;

Attendu qu’il est acquis que, par contrats 
| signés entre l’appelante et la firme Louis 

Herrmann, les 16 février 1925 et 6 novembre 
1925, cette firme concède à l’appelante le mo
nopole de vente en Belgique, en France, dans 
le Grand-Duché de Luxembourg et dans les 
colonies de ces pays, de certaines catégories 
de ses fabricats; que ce monopole fut con
firmé et étendu par une convention du 27 
mars 1926, s’exprimant comme suit : « La 
firme Louis Herrmann remet à la firme 
Auxiliaire Mécanique le monopole de tous ses 
autres produits »;

Attendu que ces contrats avaient limité 
leurs effets jusqu’au 31 décembre 1929; que, 
toutefois, à la date du 16 janvier 1930, les 
parties convinrent « que les contrats précités 
resteront en vigueur dorénavant à titre pro
visoire et cela avec effet rétroactif à partir du 
1er janvier 1930 »;

Attendu qu’aucune résiliation n’intervint 
ultérieurement ;

Attendu que, pour dénier l’existence du 
monopole dont s’agit, l’intimée fait état d’une 
convention signée par elle et la même firme 
Louis Herrmann, le 9 août 1930, aux termes 
de laquelle elle est autorisée à revendre dans 
les mêmes pays, les fabricats achetés directe
ment à la dite firme; que cette disposition 
est inconciliable avec l’exclusivité de vente 
accordée à l’appelante;

Attendu qu’il échet de remarquer, cepen
dant, que, dès le 7 novembre 1931, cette con
vention du 9 août 1930 fut profondément mo
difiée; qu’à cette date, les parties convinrent 
« qu’à l’avenir, il n’y aura plus, en général, 
de revente des fabricats Herrmann par la 
Préméca » (l’intimée) ; que celle-ci « restera 
revendeuse uniquement pour les fabricats qui 
constituent les parties intégrantes des machi
nes ou installations vendues par elle et qui, 
à cet effet, auront été livrées par la firme 
Louis Herrmann », soit directement, soit in
directement; que la revente est également au
torisée pour les pièces de rechange destinées 
à ces machines ou installations; que, sous un 
article IV, la même convention stipule :
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« Comme dédommagement pour la limitation 
du droit de revendre à la clientèle, la firme 
Louis Hermann paiera à l’intimée, du l or dé
cembre 1931 au 31 décembre 1937, 4.75 p. c. 
du montant des factures concernant les four
nitures faites notamment à l'appelante »;

Attendu qu’il résulte manifestement de ces 
dispositions que, depuis le 17 novembre 1931, 
le monopole de vente que l’appelante tenait 
des conventions des 16 février et 6 novembre 
1925, 27 mars 1926 et 16 janvier 1930, se trou
vait entièrement rétabli; qu’il s’appliquait, 
pour les régions visées, à tous les fabricats de 
la firme Herrmann, à l’exception de ceux des
tinés à constituer des parties intégrantes ou 
des pièces de remplacement des machines et 
installations vendues par l’intimée; que la 
convention du 17 novembre 1931, dont se pré
vaut l’intimée, en prohibant la vente à la 
clientèle des fabricats considérés isolément, 
c’est-à-dire indépendamment de leur incorpo
ration dans une machine ou une installation, 
a parfaitement respecté l'exclusivité reconnue 
à l’appelante; qu’il s’ensuit que l’intimée 
n’ayant aucun droit de s’adresser à la clien
tèle pour lui vendre des produits Herrmann, 
sinon à titre d’accessoires d’un ensemble ou 
comme pièces de remplacement, était sans 
qualité pour utiliser les prospectus, catalogues 
et clichés représentant les dits fabricats Herr
mann, isolément, dans leur individualité 
propre;

Attendu, d’autre part, que la clause réser
vant à l’intimée une indemnité en compensa
tion des limites apportées à son droit de 
vente, démontre à elle seule que tant la firme 
Herrmann que l’appelante elle-même, appe
lées à supporter cette indemnité, ont entendu 
porter remède à une situation qu’elles avaient 
seules intérêt à redresser, puisque seules elles 
pouvaient en être les victimes;

Attendu, au surplus, que l’intimée, en dé
nonçant la convention, qui la liait à la firme 
Herrmann, a mis fin, dès le 31 décembre 1937, 
au droit limité de revente qu’elle possédait; 
que, dès cette date, elle était sans qualité pour 
utiliser les catalogues, prospectus et clichés 
litigieux, dont elle reconnaît avoir fait usage 
postérieurement et, notamment, à l’époque de 
l’assignation; que les relations d'affaires, 
nouées après le 31 décembre 1937, avec la 
firme Herrmann, sont sans pertinence; que, 
d’ailleurs, la correspondance échangée à cette 
époque, dénote que la firme Herrmann, déga
gée de tout lien de droit avec l'intimée, enten
dait n'accepter de commande que par l'inter
médiaire de l'appelante et ce, en considéra
tion du monopole qu’elle savait lui avoir con
cédé et n'être plus restreint par une limita
tion quelconque;

Attendu que l'intimée, instruite de cette dé
cision, eut recours — pour violer le monopole 
de l’appelante et contraindre la firme Herr
mann à lui fournir ses produits sans intermé
diaire —, à l’intervention du gouvernement 
allemand; que cet appel à la force prouve à 
l’évidence la connaissance qu'elle avait des 
droits de l'appelante; que la malice de cette 
démarche fait mieux apparaître le caractère 
déloyal et illicite de l’emploi qu'elle fit, spé
cialement après le 11 mai 1938, auprès de la 
clientèle des catalogues, prospectus et clichés 
relatifs aux fabricats Herrmann;

Attendu que c'est à tort, par conséquent, 
que le premier juge n'a pas fait droit au pre
mier chef de la demande;

II. Quant aux dénominations Rastex et 
Invex :

Attendu que, pour les motifs ci-avant expo
sés et d’où résulte pour l’appelante le mono
pole de la vente des produits Herrmann, il 
échet de lui reconnaître le droit exclusif de 
l’emploi des dénominations Rastex et Invex, 
caractérisant certains de ces produits; que, 
par voie de conséquence, l’intimée, frappée 
de l’interdiction de leur vente, est pareille
ment sans droit de se servir des appellations 
susdites; qu’il échet de réformer sur ce point 
la décision entreprise;

III. Quant aux dénominations Dopra et 
Docra :

Attendu qu’il est constant que l’appelante 
s’est servie, depuis 1929, de l’appelation Do
pra pour désigner certains produits de la 
firme Herrmann; qu’elle était en droit de s’en 
servir puisqu’elle avait le monopole de vente 
des dits produits, ainsi qu’il a été établi ci- 
dessus; que l’usage de cette appellation est de 
loin antérieur à celui de la dénomination 
Docra, fait par l’intimée pour désigner des 
marchandises semblables;

Attendu que le premier juge a estimé que 
la dénomination Docra, désignant un produit 
semblable à celui connu sou6 le nom de Do
pra, était susceptible d’être déposé à titre de 
marque de fabrique; qu’il a conclu que son 
emploi illicite ne pouvait constituer, le cas 
échéant, qu’une contrefaçon de marque; qu’il 
s’est, en conséquence, déclaré incompétent;

Attendu qu’il ressort des éléments acquis 
aux débats que les dénominations en cause 
n’ont pas été appliquées sur les objets offerts
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en vente; qu’elles n’ont, à aucun moment, 
fait corps avec ces derniers;

Attendu, en effet, que ces dénominations 
ont été simplement reproduites sur des pros
pectus ou catalogues, à titre de simples énon
ciations publicitaires; que, dès lors, leur em
ploi illicite ne peut, comme tel, constituer 
une contrefaçon de marque tombant sous 
l’application de la loi du l vr avril 1879, mais 
un acte de concurrence déloyale, susceptible 
d’être réprimé par un ordre de cessation en 
vertu de l’arrêté royal du 23 décembre 1934;

Attendu, dès lors, que le premier juge avait 
compétence pour connaître de ce chef de de
mande; que, d’autre part, les parties ont con
clu au fond et que la cause est en état d’être 
jugée;

Attendu qu’il est constant que l’emploi par 
l’intimée de la dénomination Docra pour dé
signer des produits semblables à ceux vendus 
par l’appelante, depuis une époque bien au- 
térieure, sous la dénomination Dopra, a créé 
une possibilité de confusion; qu’il constitue, 
de ce fait, un acte de concurrence répréhen
sible;

Sur l’appel incident :

(Sans intérêt.)
Par ces motifs :

La Cour,
Statuant contradictoirement, rejetant toutes 

conclusions autres, plus amples ou contraires, 
ouï en audience publique M. l’avocat général 
Bayot en son avis entièrement conforme, vu 
les dispositions de la loi du 15 juin 1935, vi
sées par le premier juge, en outre, l’article 24 
de la dite loi, l’article 473 du Code de procé
dure civile modifié par l’article 13 de la loi 
du 15 mars 1932, reçoit les appels tant prin
cipal qu’incident;

Et statuant sur l’appel principal :
Le déclare fondé; met, en conséquence, à 

néant, l’ordonnance entreprise, mais en tant : 
1 ° qu’elle a déclaré non fondée l’action de 
l’appelante, en ce qui concerne l’emploi des 
prospectus, catalogues et clichés décrits dans 
l’exploit d’ajournement du 23 septembre 1938 
et celui des dénominations Rastex et Invex et 
Dopra; 2° qu’elle s’est déclarée incompétente 
en ce qui concerne l’emploi de la dénomina
tion Docra; 3° qu’elle a condamné l’appelante 
à la moitié des frais;

Emendant quant à ce :
Dit pour droit que l’appelante possède en 

Belgique, en France, dans le Grand-Duché de 
Luxembourg et dans les colonies de ces pays, 
au moins depuis le 17 novembre 1931, le droit 
exclusif à la vente des fabricats de la firme 
Louis Herrmann de Dresde et, comme consé
quence, le droit exclusif à l’emploi, auprès de 
la clientèle, des moyens de publicité destinés 
à faire connaître ces produits;

Intime, en conséquence, à l’intimée, l’ordre 
de cesser :

1 ° l’emploi direct ou indirect des prospec
tus incriminés relatifs aux « Rubans trans
porteurs en fils plats » et aux « Rubans trans
porteurs en treillis »;

2 ° l’emploi direct ou indirect des catalo
gues de vente incriminés relatifs aux « Ru
bans transporteurs », aux « Cribles Rastex » 
et aux « Plateaux de Tourailles »;

3° l’emploi des clichés appartenant à la 
firme « Louis Herrmann », de Dresde, à sa
voir notamment :

a) tous les clichés reproduits à la page 20 
du catalogue de l’appelante, intitulé « Grilles 
et Cribles Auméca »;

b) le cliché reproduit dans l'angle inférieur 
droit à la page 21 du même catalogue;

c) le cliché inférieur représenté à la page 
22 du même catalogue;

d) les clichés reproduits page 24 du même 
catalogue;

e) les clichés reproduits au côté gauche su
périeur et au côté gauche inférieur de la page 
36 du même catalogue;

f) les clichés Wg 119, Wg 39, reproduits 
dans le tiré à part de l’appelante, intitulé 
« Le progrès dans les opérations de criblage 
et de filtrage »;

g) les clichés Wg 34, Wg 104, Wg 100, 
Wg 12, Wg 107 et Wg 116, reproduits dans le 
tiré à part de l’appelante, intitulé « Garni
tures réputées pour tamis vibratoires »;

h) d’une façon générale, tous les clichés 
reproduits dans les prospectus de l’appelante, 
intitulés « Plateaux de Tourailles », « Ru
bans transporteurs en treillis », « Rubans 
transporteurs en fils plats »; dans les brochu
res intitulées « Cribles Rastex » et dans les 
catalogues intitulés « Rubans transporteurs »;

4° l’emploi des dénominations « Rastex » 
et « Invex »;

Dit pour droit que le premier juge était 
compétent pour connaître du chef de de
mande relatif à l’emploi de la dénomination 
Docra ;

Evoquant, intime l’ordre à l’intimée de ces
ser l’emploi pour ses produits et notamment 
pour ses cribles, des dénominations Docra et 
Dopra;
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Condamne l’intimée à la moitié des frais et 
dépens de première instance; réserve l’autre 
moitié;

Et statuant 6ur l’appel incident, le déclare 
non fondé; confirme en conséquence, pour le 
surplus, l’ordonnance a quo; condamne l’in- 
timee à tous les dépens d’appel.

Brux. (5e  ch .), 11 juillet 1939.
Prés. : MM. W e e n s .  Cons. : MM. M a u  y  et 

D e  B a e k .  A v .  gén. : M. J a n s s e n s  d e  B i s t -  
h o v e n .  Plaid. : M a  G e o r g e  et G o d m a y .  

(D... c. L...)
DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  

APPEL. —  Recevabilité, —  1. Pension 
alim entaire relative à une action en di
vorce. —  Ordonnance présidentielle. —  
Incident à une action d ordre public. —  
Non-évaluation de la demande. —  Rece
vabilité de l ’appel. —  II. Compétence 
d’attribution. —  Siège présidentiel et 
tribunal. —  Unité de juridiction.
I. La demande de secours alimentaire même 

non évaluée, formulée dans le développement 
d’une procédure en divorce, doit être recon
nue appelable, parce quelle revêt la nature 
d'un incident d’une action essentiellement 
appelable à raison de son caractère d'ordre 
public, et elle ne perd pas sa nature inciden- 
telle parce que, à raison de son urgence, elle 
a été distraite du contentieux de la Chambre 
des divorces pour être portée à la section du 
tribunal chargée de statuer au provisoire 
dans les cas qui requièrent célérité.

II. En matière de compétence d’attribution,
il n’y  u jamais deux juridictions pour les li
tiges du même ordre et, en conséquence, il 
existe, entre le siège présidentiel et le tribu
nal, une unité de juridiction qui fait obstacle 
à ce qu’une demande qui relève de leur com
pétence commune puisse cesser d'être appe
lable parce qu’une partie se serait udressée à 
l’une au lieu de l’autre branche de cette juri
diction.

Sur la recevabilité de l’appel :
Attendu que les parties sont en instance de 

divorce;
Attendu que l’ordonnance dont s’agit a sta

tué sur les mesures provisionnelles et notam
ment sur la provision alimentaire due à l’in
timée pour la durée de l’instance;

Attendu que, de sa nature, l’obligation ali
mentaire doit demeurer constante, tant que 
perdurent les relations de parenté ou d’al
liance existant entre parties et que, d’une 
part, les besoins du créancier, d’autre part, 
les facultés du débiteur ne se modifient pas; 
que c’est à cette obligation , ainsi pourvue 
de ce caractère de permanence relative, que 
doit s’appliquer l’évaluation légale formulée 
à l’article 27 du Code de procédure civile;

Attendu que les dispositions de cet article, 
d’ordre exceptionnel, ne peuvent être éten
dues à une demande de secours alimentaire, 
solücitée au provisoire du juge des référés 
(en termes presque identiques : Brux., 17 fé
vrier 1928 : J. T., 148; — Brux., 20 décembre
1910 : Pas., 1911, 362; — Liège, 10 déc. 1912: 
Pus., 1913, II, 81; — Liège, 1er févr. 1924 : 
P a n d .  p j é r . ,  1925, p. 35; —  Brux., 14 juill. 
1934 : Recht. Weekbl., 14 oct. 1934, col. 105) ; 
î* Attendu toutefois que lorsque 1a demande 
de secours est formulée dans le développe
ment d’une procédure en divorce, pareille de
mande, même non évaluée, doit être reconnue 
appelable, parce qu’elle revêt la nature d’un 
incident d’une action essentiellement appela
ble à raison de son caractère d’ordre public 
(L., 25 mars 1876, art. 36) ; que cette demande 
n’a pu perdre sa nature incidentelle parce 
que, à raison de son urgence, elle a été dis
traite du contentieux de la Chambre des di
vorces pour être portée à la section du tribu
nal (siège présidentiel), chargée de statuer au 
provisoire dans les cas qui requièrent célé
rité; 4

f- Attendu, en effet, qu’en matière de compé
tence d’attribution, il n’y a jamais deux juri
dictions instituées pour les litiges du même 
ordre; qu’en conséquence, il existe, entre le 
siège présidentiel et le tribunal, une unité de 
juridiction qui fait obstacle à ce qu’une de
mande qui relève de leur compétence com
mune, puisse cesser d’être appelable parce 
qu’une partie se serait adressée à l’une, au 
lieu de l’autre branche de cette juridiction 
iBrux., 17 févr. 1928 et Liège, l vr févr. 1924 
cités plus haut) ;

Attendu que, vainement, on opposerait que 
l’article 7 de l’arrêté royal n° 239, du 7 février
1936 (C. Civ., art. 268), aurait constitué, en 
action distincte de la procédure en divorce, 
les demandes introduites devant le Président 
statuant en référé et qu’il s’ensuivrait que, 
pour être appelable, la demande en secours 
alimentaire, à laquelle ne peut s'appliquer, 
comme il vient d’être dit, les dispositions de 
l’article 27 du Code procédure civile, devrait, 
en conséquence, être évaluée;

Attendu, en effet, que loin de consacrer 
une dualité de juridiction entre le tribunal et 
le président siégeant en référé dans la ma-
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tière spéciale du divorce, le rapport au Roi 
en constate au contraire l ’unité;

Attendu, en effet, qu’il y est invoqué tout 
d'abord comme motif de la disposition nou
velle l ’utilité qu’il y a à conférer au prési
dent une compétence pour les mesures provi
sionnelles en matière de divorce parallèle
ment avec celle que lui accorde, pendant le 
mariage, l’article 214 j  pour toutes les mesu
res provisoires qu’exige l’intérêt des enfants; 
que le rapport souligne l’intérêt pratique de 
ia disposition qui est de désencombrer les 
chambres de divorce; que, plus loin, sur la 
nature même de l’action, le rapport déclare 
que l’article 269 nouveau ne préjudicie pas 
au pouvoir du tribunal de statuer sur les me
sures provisoires, mais qu’au contraire, cet 
article confère à la chambre, saisie d’une de
mande provisoire, le pouvoir de renvoyer les 
parties devant le président en référé; que s’il 
est dit à un endroit « l’instance en mesures 
provisoires est indépendante de celle en di
vorce », ce passage est expliqué immédiate
ment par la suite du texte ainsi conçu: « C’est 
pourquoi les pouvoirs du président du tribu
nal de première instance, siégeant en référé 
pourront s’exercer en tout état de cause, de
puis le dépôt de la requête jusqu’au rejet du 
pourvoi en cassation »;

Attendu qu’il est ainsi certain que « l’indé
pendance » de l’action au provisoire, par rap
port à la demande en divorce, ne concerne 
pas une nature propre et nouvelle que la lé
gislation entend donner, mais uniquement les 
limites dans lesquelles elle pourra s’exercer;

Attendu qu’en conclusions de l’exposé rela
tif à l’article 7 du projet, le rapport en re
vient à l'idée de l’unité de juridiction qu’il 
avait déjà indiquée précédemment et conclut 
en ces termes « le juge des référés est un 
organe du tribunal, c’est pourquoi le deman
deur pourra assigner par un seul exploit, en 
divorce, devant le tribunal, et pour les me
sures provisoires devant le juge des référés »;

Attendu qu’il serait inconcevable, dans de 
pareilles conditions, d’admettre que deux fins 
d’une même action soient au point de vue du 
ressort, soumises à des règles différentes;

Attendu que l’appel est donc recevable;
Au fond :

(Sans intérêt.)

Liège (ch. tem p.), 4 janvier 1939.
Prés. : M. F r a n c h i m o n t .

Min. publ. : M. d e  F r o i d c o u r t .
Plaid. : MM*8 d e  S c h m i d t  et V o u i l l a u m e .

(Leblanc c. Mignon.)
DROIT CIVIL. —  DIVORCE ET SEPARA-

TION DE CORPS. —  Procédure. —
Jugem ent incidentel. —  Aliments. —
Durée de Pinstance.
Les jugements incidentels fixant provisoi

rement le secours alimentaire dû à l’épouse 
pendant la durée de F instance en séparation 
de corps ne conservent leurs effets que pour 
la durée de cette instance.

Attendu qu’au cours de l’action en sépara
tion de corps intentée par l ’intimée eu dé
cembre 1931, celle-ci a sollicité et obtenu du 
juge des référés une pension alimentaire pour 
elle et ses enfants, qui fut fixée par ce magis
trat à 1.000 francs par mois pour une période 
de quatre mois;

Attendu qu’après l’expiration de ce délai, 
le Tribunal saisi de l’instance principale eut 
à connaître de la prolongation du secours ali
mentaire;

Que, par jugement du 29 avril 1932, il le 
lixa d’abord à 800 francs par mois, puis, par 
jugement du 18 mai 1933, ramena la mensua
lité à 700 francs;

Attendu que la séparation de corps a été 
prononcée au profit de l’épouse par arrêt de 
cette Cour en date du 26 avril 1934, réguliè
rement signifié à partie le 23 mai suivant et, 
partant, coulé en force de chose jugée;

Attendu que l’intimée a fait commande
ment à l’appelant, son mari, le 28 mars 1936, 
en vertu du jugement prérappelé du 18 mai 
1933, aux fins d’obtenir paiement des men
sualités de pension alimentaire courues d’avril 
à décembre 1935 et de janvier à mars 1936, 
soit en tout d’une somme de plus de 8.000 
francs ;

Attendu que l’appelant, qui avait formé 
opposition au commandement ainsi fait, en a 
été débouté par jugement du Tribunal de 
première instance de Liège, le 1er décembre
1937, dont appel;

Attendu qu’il appert de ces rétroactes que 
l’épouse désire obtenir de son mari, après sé
paration de corps prononcée, le paiement de 
secours alimentaires dont ce dernier ne serait 
devenu redevable que postérieurement à la 
séparation en vertu d’un titre remontant à 
une époque antérieure à celle-ci en l’espèce à 
l’instance qui s’est terminée par l’arrêt du
26 avril 1934;

Attendu que le jugement du Tribunal de 
première instance de Liège du 18 mai 1933 
maintient le principe de la débition d’un se
cours alimentaire consacré par la décision
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antérieure du même siège du 29 avril 1932, 
qu’il se borne uniquement à en modifier le 
quantum mensuel;

Attendu que le jugement de 1932 statuait 
simpltanément sur d’autres incidents nés de 
l'action en séparation de corps, notamment 
sur la garde des enfants issus du mariage et 
sur le droit de visite les concernant;

Attendu qu’il s’ensuit que les deux déci
sions successives du Tribunal de Liège, pré
sentant indiscutablement le caractère des ju 
gements incidentels fixant provisoirement le 
secours alimentaire dû à l’épouse pendant la 
durée de l’instance en séparation de corps;

Qu’il est de principe que semblables déci
sions, qui n’acquièrent d’ailleurs jamais auto
rité de chose jugée, et dont la force exécu
toire peut être énervée par la révision opérée 
par la juridiction qui les a prononcées, ne 
conservent leurs effets quant aux points dont 
elles décident que pour la durée de l’action 
principale à laquelle elles sont intimement 
liées;

Attendu qu’il importe peu dès lors que la 
liquidation nécessitée par la séparation de 
biens, qu’emporte entre époux la séparation 
de corps, ait ou non été réalisée à ce jour;

Qu’il s’agit là uniquement de l’exécution de 
l’arrêt du 26 avril 1934. ce qui ne peut aucu
nement influer sur la nature et la force exé
cutoire du jugement du 18 mai 1933;

Attendu enfin que les principes relatifs aux 
mesures provisoires édictées en matière de 
divorce ont toujours été reconnus applicables 
en matière de séparation de corps;

Qu’aucune controverse ne peut plus exister 
présentement à ce sujet, l’arrêté royal n° 300, 
du 30 mars 1936, ayant modifié l’article 875 
du Code de procédure civile et rendu appli
cables à la séparation de corps les articles du 
Code civil, titre du divorce, qu’il énumère et 
abrogé l’article 878 du Code de procédure ci
vile;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Ecartant toutes autres conclusions, ouï en 
son avis conforme M. de Froidcourt. substitut 
du procureur général, avis donné en langue 
française et en audience publique, reçoit l’ap
pel, le déclare fondé, met à néant la décision 
attaquée et faisant ce que le premier juge 
aurait dû faire, dit nul et de nul effet, le com
mandement de l’huissier Sikivie, de Liège, en 
date du 28 mars 1936, fait défense à l’intimée 
d’y donner suite, décharge en conséquence 
l’appelant de toutes condamnations pronon
cées contre lui, tant en principal qu’intérêts 
et frais, et condtimne l’intimée aux dépens 
des deux instances.

Civ. Brux. (12e  ch .), 18 octobre 1939.
Prés. : M. V a n d e n  B e r g i i e .

Plaid. : MM™ V a n  R o ï e  et R y c k m a n s .  

( S o c .  A. Van den Hove c. Dethier et Cons.) 
DROIT DE PROCEDURE CIVILE ET  

COMMERCIALE. —  COMPETENCE. —  
Faute des fondateurs. —  I. Société ano
nyme. —  Epoque du  préjudice. —  
Tribunal civil. —  Incompétence. —
II. Circonstances précédant ou accom
pagnant Padoption des statuts. —  Asso
ciés souscripteurs et fondateurs. —  T ri
bunal de commerce. —  Compétence.
I. La faute des fondateurs d’une société, 

encore qu’elle ait été commise lors de la si
gnature de Pacte constitutif, alors que les par
ties n’étaient pas encore associées, ne rendant 
cependant leur responsabilité effective qu’au 
jour où le préjudice a été subi, c'est à cette 
époque qu’il convient de se placer pour ap
précier la compétence.

II. L’article 12, 2°, de la loi du 25 mars 
1876, s’applique aux associés souscripteurs et 
fondateurs recherchés, par application des sta
tuts et à l’occasion des circonstances qui ont 
précédé, accompagné ou suivi Vadoption de 
ceux-ci.

Vu les exploits introductifs d’instance des 
huissiers Van Windekens, à Liège, Van Puy- 
velde, de Saint-Nicolas-Waes, et Bsratto, de 
Bruxelles, en date des 24, 26, 20 et 22 août
1938, inscrits au rôle général sous le numéro 
12038;

Vu l’exploit de reprise d’instance de l’huis
sier Baratto, de Bruxelles, en date du 1er juin
1939, dirigé contre la troisième défenderesse, 
inscrit au rôle général sous le numéro 16531;

Attendu qu’il y a lieu de joindre ces deux 
causes;

Attendu que la demanderesse prétend 
avoir, en sa qualité d’actionnaire de la société 
anonyme « Touring Palaces Internationaux », 
subi à tort une perte de 92,627 francs;

Que la présente instance a pour but d’en 
obtenir réparation des défendeurs;

Attendu que la demanderesse b-.ise son ac
tion en ordre principal sur la responsabilité 
solidaire que les défendeurs auraient encou
rue en leur qualité de fondateur sur base de 
l’article 35 de la loi sur les sociétés;
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Qu’ils auraient, en effet, faussement affirmé 
que le capital social avait été libéré à concur
rence d’un cinquième;

Attendu que les défendeurs soulèvent l’in- 
competence de la juridiction civile, l'article
12 üe la loi du 25 mars 1876 sur la compé
tence attribuant au tribunal de commerce la 
connaissance des contestations entre associes 
ou entre administrateurs et associés pour rai
son d une société de commerce;

Attendu qu’il est incontestable que le pré
sent procès se meut entre parties en raison de 
leur qualité d'administrateurs et dissociés de 
commerce;

Que la demanderesse fait toutefois remar
quer que la responsabilité des défendeurs se
rait nee au moment de la rédaction de l'acte 
constitutif de la société, c’est-à-dire avant que 
ceile-ci ne soit définitivement constituée et 
que les parties aient pris la qualité d'associés 
( K e s t e a u ,  t. I, n° -198) ;

Attendu que si l’on peut admettre que la 
faute des fondateurs a été commise lors de la 
signature de l’acte constitutif, alors que les 
défendeurs n’étaient pas encore associés, il 
faut pourtant reconnaître que leur responsa
bilité n'est devenue effective qu’au jour où la 
demanderesse a subi un préjudice;

Que la présente action ne se concevrait pas 
sans l’existence de ce préjudice et qu’il est 
certaiii qu'à l’époque où ce préjudice est né, 
les parties avaient la qualité d’associés;

Attendu, au surplus, que l’article 12, 2”, 
de la loi du 25 mars 1876 s'applique aux asso
ciés souscripteurs et fondateurs recherchés, 
par application des statuts, et à l’occasion des 
circonstances qui ont précédé, accompagné ou 
suivi l’adoption de ceux-ci (Cass., 10 janv. 
1929 : Pas., 1, 55; — Comm. Brux., 18 juin
1933 : B. J., 1934, col. 280) ;

Attendu que le demandeur fait également 
remarquer qu’en participant à la fondation 
d’une société, on n’accomplit pas un acte com
mercial par nature;

Attendu que ce point de vue est aujour
d’hui admis en jurisprudence, mais qu’il n’y 
a lieu de rechercher si le fondateur a accom
pli un acte commercial ou non que dans le 
cas où il serait assigné par un tiers, car alors 
le cas particulier de l'article 12 , 2 °, de la loi 
du 25 mars 1876 ne s’appliquant pas, il fau
drait, suivant le principe général de l’article
12 , 1 °, rechercher si le défendeur a accompli 
un acte de commerce;

Que c’est le cas de la jurisprudence invo
quée par le demandeur (Civ. Gand, 12 juin 
1907 : Rev. prut. soc., 1907, p. 215), qui tran
che le point de savoir si la fondation d’une 
société est un acte commercial alors que les 
demandeurs sont étrangers à la société et pré
tendent celle-ci constituée en fraude de leur 
droit (Comm. Liège, 9 avril 1908 : Rev. prat. 
soc., 1909, p. 237, où le Tribunal a admis que 
le curateur à la faillite, demandeur au procès, 
représentait la masse des créanciers; — 
Comm. Brux., 4 juill. 1934 : Jur. comm.
Brux., p. 380, où c’est un tiers créancier qui 
assigne) ;

Attendu, au contraire, que si le fondateur 
est mis en cause par un associé, il n’y a pas 
lieu de rechercher si l’acte querellé a un ca
ractère civil ou commercial (Liège, 7 juin 
1929 : P and. pér., n° 113) ;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Vu les articles 4, 41 et 42, de la loi du
15 juin 1935, statuant contradictoirement, re
jetant toutes autres conclusions plus amples 
eu contraires, donnant acte aux parties de 
leurs dires, dénégations et réserves, joint les 
causes 12038 et 16531 comme connexes, se 
déclare incompétent ratione materiae.

Condamne la défenderesse aux dépens.
OBSERVATIONS. ---- Aux ternies de l’exploit

in tro d u c tif  d’instance l ’action  avait p o u r ob jet de faire 
condam ner les défendeurs so lidairem ent au  paiem ent 
de  certaines som m es à titre  de dom m ages-intérêts, à 
ra ison  du p réjud ice  que la dem anderesse au ra it subi 
du  chef de l ’acquisition  faite  p a r elle  d’actions de la 
société « Les T o u rin g  Palaces In terna tionaux  » à B ru 
xelles, dont la fa illite  fut ensu ite  prononcée.

Cette action é ta it basée : 1) su r la  responsabilité  
spéciale édictée par l’article  35, 3° de la lo i su r les 
sociétés à charge des fondateurs en cas de  non l ib é 
ra tio n  des actions ju sq u ’à concurrence du  c inqu ièm e;
2 ) sur la responsab ilité  o rd inaire  découlant des a r ti 
cles 1382 et suiv. du Code civil à ra ison  de p ré ten 
dues fautes com m ises personnellem ent p a r les dé
fendeurs.

Civ. Brux., 17 juillet 1939.
Prés. : M . M i c h ie l s s e n s .  J u g . : M M . G i lm o n t  

et V a n  d e n  B o s s c h e .  Plaid. : M M 08 J B o r -  
g in o n ,  P. C a s s i e r s  et R. V a n  d e n  B o r g h t .

(Coppens d  Eeckenbrugghe, épouse de Thi
bault de Boesinghe c. Baronne Coppens 
d  Eeckenbrugghe. )

DROIT CIVIL ET DE PROCEDURE. —  
DONATION NON ACCEPTEE. —  I. En- 
gagenient de ne pas la révoquer pendant 
cinq ans. —  Validité. —  Révocation. —  
Nullité. —  IL INSCRIPTION AUX HY
POTHEQUES DE LA DEMANDE EN 
NULLITE. __ Transcription de la dona- 1

726

tion et de la révocation. —  Nécessité de
l’inscription de la demande.
I. Si la donation non encore acceptée ne 

produit aucun effet entre parties, elle ne peut 
cependant être valablement révoquée par la 
donatrice si- celle-ci s'est engagée à la main
tenir pendant un délai de cinq ans non en
core expiré; pareil engagement ne contre
vient à l'esprit ni à la lettre d aucune dispo
sition légale; la solennité ne Jait pas obstacle 
à ce que la donatrice prenne unilatéralement 
un engagement accessoire a la donation pour 
reserver aux donataires un certain délai d ac
ceptation. La révocation de la donation faite 
au mépris de pareil engagement doit donc 
être annulée.

II. Une donation non acceptée n’étant pus 
translative de droits réels immobiliers, n est 
pus sujette à transcription; muis si elle a été 
néanmoins transcrite au registre du conserva
teur des hypothéqués el si l'acte de révoca
tion a été également transcrit, une demande 
tendant à la nullité de la révocation doit né
cessairement être inscrite en marge des dites 
transcriptions, et la main-levée de l7 inscrip
tion ne peut être ordonnée.

Attendu que faction introduite par exploit 
d’ajournement de 1 huissier Sterckx, de Bru
xelles, en date du 5 septembre 1938, enre
gistré, tend :

a) en ordre principal, à voir déclarer nulle 
et non avenue la révocation que la dame Va- 
ientine Verhaegen, baronne Coppens d Eec- 
keninugghe, a laite le 19 août IVdiJ, d une do
nation consentie par elle à ses entants Marie- 
Christine Coppens d’Eeckenbrugghe el Ko- 
muald Coppens d Eeckenbrugghe, par acte du 
notaire lingiehert, eu date uu i avril 1930, et 
à entendre dire que la demanderesse conser
vera jusqu’au 6 avril 1941, le droit d accep
ter la dite donation;

b) en ordre subsidiaire, à entendre condam
ner la baronne Coppens d'Eeckenbrugghe à 
payer à la demanderesse, sa fille, à titre de 
dommages et intérêts, une somme de un mil
lion de francs;

Attendu que l'action introduit par exploit 
eu date du 14 avril 1939, de l'huissier Perpet, 
de Bruxelles, tend à faire condamner la dame 
Marie-Christine Coppens d Eeckenbrugghe à 
donner main-levée de l’inscription de 1 exploit 
susdit en date du 5 septembre 1938, faite le
7 septembre 1938, eu marge de l’acte de révo
cation ci-dessus mentionne, transcrit le 6 sep
tembre 1938, à la conservation des hypothè
ques;

Attendu que les actions inscrites sub nume- 
ris 12215 et 15529 du rôle général sont con
nexes et qu’il y a lieu de les joindre;

Attendu que, par acte passé devant le no
taire Englebert, à Bruxelles, le 7 avril 1936, 
la baronne Coppens d'Eeckenbrugghe a fait 
donation à ses deux enfants : Marie-Christine 
Coppens d'Eeckenbrugghe, épouse Thibault 
de Boesinghe, et Romuald Coppens d’Eecken- 
brugghe, d’un terrain en nature de bois et 
jachères, sis à Crainhem, aux lieux dits 
« Rooselaer Acht Bunders » et « Bois d’Hoog- 
vorst », d’une contenance de près de 8 hec
tares;

Attendu que le même acte contient la dis
position pour ordre suivante :

« La donatrice s’interdit le droit de révo
quer la présente donation pendant un délai 
de cinq ans à compter de ce jour.

» Pendant ce délai, chacun des donataires 
pourra, suivant les conditions et modalités ci- 
avant reproduites, accepter verbalement la 
donation lui consentie.

» De plus, la donatrice s’engage, pendant 
cc délai, à ne grever ni aliéner les dits biens 
de quelque manière et à quelque titre que 
ce soit, à peine de dommages-intérêts. »

Attendu qu’à la requête de la donatrice, cet 
acte de donation a été transcrit le 23 avril
1936, à la Conservation des hypothèques;

Attendu que, par acte passé le 19 août 1938, 
devant le notaire Doamiens, à Bruxelles, sub
stituant son confrère Englebert, précité, la 
donatrice a déclaré rétracter purement et sim
plement la donation faite par l’acte susdit, en 
date du 7 avril 1936;

Que cet acte de révocation a été transcrit 
le 6 septembre 1938;

Attendu que, par exploit, en date du 22 
août 1938, la donataire dame Marie-Christine 
Coppens d’Eeckenbrugghe a fait notifier à sa 
mère qu’elle réitérait pour autant que de be
soin, qu’elle se réservait le droit d’accepter la 
donation pendant tout le délai stipulé dans la 
disposition pour ordre prérappelée;

Attendu que la demande actuelle a été 
transcrite en marge de la transcription de 
l’acte de révocation de la donation;

Attendu que la demanderesse invoque la 
disposition pour ordre insérée dans l’acte de 
donation pour prétendre qu’elle a le droit 
d’accepter la donation pendant un délai de 
cinq ans, délai que la défenderesse devait res
pecter;

Attendu que la donatrice soutient que la
1 donation n’ayant pas été acceptée, n’a pro*
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duit aucun effet entre parties, conformément 
à l’article 932 du Code civil et que « pro
messe de donation ne vaut pas donation »;

Attendu que ces principes déduits des dis
positions de l’article 932 du Code civil, ne 
peuvent évidemment être mis en doute, mais 
que la seule question du litige est celle de sa
voir, non pas si la donation est parfaite, mais 
uniquement si la donatrice pouvait valable
ment s’engager au profit des donataires, à 
respecter un délai de cinq ans pour leur dou- 
ner le temps de la réflexion avant de se déci
der à accepter la donation;

Attendu que pareil engagement ne contre
vient à l’esprit et à la lettre d’aucune dispo
sition légale;

Attendu que la donation qui n’a pas été 
acceptée n’est pas « parfaite » et ne produit 
aucun effet;

Qu’à ce stade d’établissement, elle en est le 
premier acte qui n’acquiert toute sa valeur 
que par le deuxième acte qui en est l’accep
tation;

Attendu que la donation non acceptée n’en
gage aucunement la donatrice qui peut la ré
voquer quand bon lui semble, mais qu’il lui 
est loisible comme en l’espèce, de restreindre 
i’cxercice de son droit de révocation dans le 
temps;

Attendu que pareil engagement n’est que 
le maintien de l’offre de donation pendant le 
délai de cinq ans et ne « parfait » la dona
tion d’aucune manière:

Attendu que l’article 932 du Code civil a 
voulu que, sans stipulation particulière, la 
donatrice ne fût pas tenue de maintenir son 
offre, mais ne s’oppose nullement à ce qu’elle 
prit l’engagement de le faire;

Attendu que la solennité qui affecte Vins- 
trumentum  de la donation et qui a été res
pectée, ne fait évidemment pas obstacle à ce 
que la donatrice prenne unilatéralement un 
engagement accessoire à la donation pour ré
server aux donataires un certain délai d’ac
ceptation;

Attendu qu’il suit de ces considérations que 
l’action est fondée dans son chef principal;

Attendu que la donatrice poursuit la main
levée de l’inscription de l’action principale en 
marge de la transcription de l’acte de révoca
tion, parce que, suivant sa thèse, la présence 
des différentes transcriptions qui ont affecté 
les actes litigieux et de l’inscription de la de
mande actuelle lui sont préjudiciables;

Attendu que si l’acte de donation, en date 
du 7 avril 1936, qui, à défaut d’acceptation, 
n’opérait aucun transfert de propriété, n’était 
pas un acte sujet à la transcription, aux ter
mes de l’article l*r de la loi du 16 décembre 
1851; cependant, il est manifeste que, dès 
lors que les actes originaires avaient été sou
mis à cette formalité, il importait d'inscrire 
en marge des dites transcriptions l’action pré
sente dont l’issue pouvait influer sur leur 
portée;

Attendu que c’est la donatrice qui a repris 
la transcription des actes de donation et de 
révocation;

Attendu, d'ailleurs, que la demanderesse ne 
justifie pas autrement le soi-disant préjudice 
nu’elle prétend subir;

Que cette action manque de fondement;
Par ces motifs :

L e  T r ib u n a l ,
Statuant contradictoirement, écartant tou

tes autres conclusions plus amples ou con
traires, joignant comme connexes les causes 
inscrites sous les numéros 12200 et 15529 du 
îôle général;

Dans l’action n° 12200 :
Déclare nulle et non avenue la révocation 

que la défenderesse baronne Coppens d’Eec- 
kenbrugghe, a faite par acte authentique du
19 août 1938, de la donation constatée par acte 
du notaire Englebert du 7 avril 1936, et con
sentie en faveur de la demanderesse et de son 
frère, de terres en nature de bois et de ja
chères, sises à Crainhem, aux lieux dits « Roo
selaer Acht Bunders » et « Bois d’Hoog- 
vorst », cadastré ou l’ayant été, section b, nu
méro 72 d, et 74 v 2, d’une contenance de
7 hectares 99 ares, 61 centiares;

Dit que la demanderesse a et conservera 
jusqu’au 6 avril 1941 le droit d’accepter la 
dite donation;

Condamne la défenderesse aux dépens fixés 
à ce jour pour M° Clerbaut à 748 fr. 75, et 
pour Mc Bihin, à 576 francs;

Donne acte à la demanderesse de ses ré
serves;

Dans l’action n° 15529 :
Déclare l’action non fondée, en déboute la 

demanderesse, la condamne aux dépens.

J. P. Neuf château, 13 mai 1939.
Siég. : M. A. C o lla r d .

P la id .  : MMm M ic n o n  (d u  B a r r e a u  d e  N e u f-  
c h â te a u )  e t  A pp e l m a n  (d u  B a r re a u  d ’A r lo n ) .  

(Cie Singer c. Brass. Van den Heuvel et cons.) 
DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  SAI-
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SIE. —  Objet pris en location. —  Arti
cle 2279. —  Non-opposabilité.
Le créancier qui poursuit l’exécution d u n  

jugement en faisant saisir les objets mobi
liers qu'il prétend être la propriété de son 
débiteur est l'ayant cause du débiteur et ne 
peut invoquer l’article 2279 du Code civil que 
dans les conditions où le débiteur pourrait 
l’invoquer lui-même; la déclaration du débi
teur reconnaissant que tel objet mobilier 
saisi ne lui appartient pas, est opposable au 
créancier à moins qu’il ne prétende que sa 
déclaration est frauduleuse.

Attendu que l’action intentée par la de
manderesse tend :

1 ° à faire dire pour droit, par jugement 
commun à toutes les parties que la machine à 
coudre litigieuse est sa propriété exclusive, 
pour l’avoir uniquement donnée en location 
au défendeur saisi;

2 ° à faire reconnaître le bien-fondé de l’op
position qu’elle forme à l’encontre de la vente 
par saisie, de la dite machine à coudre et à 
faire prononcer sa distraction des enchères au 
profit de la demanderesse;

Attendu que la société défenderesse sou
tient : 1° qu’en vertu de l’article 2279, « en 
fait de meubles, possession vaut titre », le 
meuble litigieux se trouvant en la possession 
du défendeur et ayant été saisi en son domi
cile; c’est à la demanderesse à établir son 
droit de propriété sur l’objet litigieux; 2° que 
le prétendu contrat de location dont fait état 
la demanderesse pour revendiquer la pro
priété de la machine à coudre n’a pas date 
certaine vis-à-vis d’elle (art. 1328 du Code ci
vil) ; 3° qu’enfin, sous le couvert d’un contrat 
de location, il s’agit en réalité d’une vente à 
tempérament déguisée, que la propriété de la 
machine à coudre a été transférée au défen
deur en même temps que la possession et ce, 
malgré le non-paiement du prix;

Sur le premier moyen, opposition de l’ar
ticle 2279 à la demanderesse qui agit en re
vendication :

Attendu que le créancier qui poursuit l’exé
cution d’un jugement en faisant saisir les ob
jets mobiliers qu’il prétend être la propriété 
de son débiteur, est — quant à la preuve de 
la propriété des dits meubles — l’ayant cause 
du débiteur; que, n’ayant pas d’autre droit 
sur les objets saisis que le débiteur, il reste 
soumis à toutes les actions personnelles qui 
pourraient être intentées contre le débiteur 
(Brux., 20 févr. 1829 : Pas., 70; — Liège, 19 
mai 1859 : Pas., 1860, II, 157) et qu’il ne 
peut invoquer l’article 2279 du Code civil que 
dans les conditions où le débiteur pourrait 
l'invoquer lui-même; que, partant, la décla
ration du débiteur, reconnaissant que tel ob
jet mobilier saisi ne lui appartient pas, est 
opposable au créancier, à moins qu’il ne pré
tende que cette déclaration soit frauduleuse 
(Trib. Brux., 27 déc. 1882 : Pas., 1883, III, 
184; — L a u r e n t ,  t. XXXII, n° 554; — Au- 
l r y  et R a u ,  t. II, pp. 117 et 183, note 32; — 
B e l t j e n s ,  Code de procédure civile, t. Il, 
art. 608, n" 58) ;

Attendu que le débiteur saisi n’a jamais 
contesté sa qualité de simple locataire et qu'il 
déclare encore actuellement ne détenir la ma
chine à coudre litigieuse qu’en vertu d’un con
trat verbal de location qu’il a conclu avec la 
demanderesse en février 1937 et d’après le
quel il a l’obligation de payer un loyer men
suel de 70 francs, qu’il lui a été délivré no
tamment par la demanderesse des quittances 
(coupons-reçus), constatant les divers verse
ments qu’il a effectués; le premier, d’un im
port de 180 francs à la date du 20 février
1937 et le dernier, d’un import de 100 fraucs, 
à la date de 17 novembre 1938;

Attendu que la défenderesse ne conteste pas 
qu’avant la saisie, des versements ont été effec
tués réellement par le débiteur saisi à la de
manderesse, qui lui en a donné quittance;

Sur le second moyen, invocation de l’ar
ticle 1328 :

... (sans intérêt).

DÉCISION SIGNALÉE
Cass. (2 e  ch .), 21 novembre 1939.

Prés. : M. R o l in . R a p p .  : M. B a il .
Av. gén. : M. C o r n il . 

PROCEDURE FISCALE. —  IMPOTS SUR 
LES REVENUS. —  Avis de rectification 
du chiffre des revenus déclarés. —  Mo
tivation. —  Articles 55 et 56 des lois 
coordonnées.

Si le contrôleur, en donnant avis du chiffre 
qu’il se propose de substituer à celui de la dé
claration, doit indiquer les motifs qui lui pa
raissent justifier le redressement, encore ne 
faut-il pas que cet avis soit motivé avec la 
précision qui est exigée lorsqu’il s’agit de dé
cisions, puisqu’il comporte une invitation à 
présenter des observations et n’est donc que 
le point de départ de pourparlers entre le fisc 
et le contribuable.
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Chronique de la Mobilisation et de la Neutralité
Blocus, Contrebande, 

Destruction des navires, etc. 
au regard de la neutralité

(Suite et fin.)

BELGIQUE.

La pathologie de la neutralité.

Abstraction faite de la volonté très claire 
de défendre notre territoire et de sentiments 
de sympathie exprimés, voilés ou sous-enten- 
dus, la neutralité est un singulier problème 
de refoulement où il est difficile de saisir 
l'importance des courants qui se partagent 
l’opinion; ce qui se meut dans le subconscient 
n’a pas encore franchi la zone de clarté où les 
manifestations de notre être deviennent intel
ligibles.

Tout se passe comme si nous avions peur 
de découvrir en nous quelque pensée hon
teuse, avec la satisfaction que d’autres nous 
épargneront le souci de devoir collaborer à 
une victoire à laquelle nous serons unanimes 
à applaudir. Cette explosion à retardement 
sera peut-être le vrai visage de la Belgique; 
mais en attendant, nous souffrons dans nos 
sentiments et nous pâtissons, sans comprendre 
exactement ce qui nous arrive, paralysés dans 
nos forces vives par une guerre à laquelle 
nous sommes liés, que nous le voulions ou 
non.

Comprendre notre mal ! Combien tout de
viendrait simple.

Comment un peuple fier de son passé a-t-il 
subi une brusque amnésie et comme si en lui 
tendant le miroir de son histoire, cela ne 
pourrait l’aider à retrouver le fil rompu de 
ses traditions et des conditions fondamentales 
de son existence. Car la géographie et les con
ditions de base de notre économie représen
tent des exigences durables que l’on retrouve 
à tous les stades de notre histoire.

La leçon de l’histoire.

L’histoire que je voudrais évoquer est une 
authentique histoire de moutons qui a con
duit nos destinées par des alternatives de neu
tralité et de belligérance à travers la guerre 
de Cent Ans : les laines anglaises, les draps 
des Flandres et du Brabant, de Bruges, de 
Gand et d’autres cités illustres.

C’est un lieu commun de répéter que l’or
ganisation de la production et des échanges 
dans la seconde partie du moyen âge fut con
çue à l’échelle des besoins locaux et de la vie 
municipale. Vraie pour l’ensemble de l’Eu
rope, cette assertion comporte une exception 
pour les métiers de la laine et c’est l’un des 
plus curieux chapitres de notre histoire éco
nomique de rencontrer à leur égard les bases 
premières d’une organisation capitaliste et 
des méthodes de financement et de travail 
nées de la nécessité d’une production en 
grand pour un commerce international, au
quel nos communes ont été redevables de leur 
étonnant essor et de leur vitalité surprenante.

Longtemps, l’histoire de Belgique fut une 
histoire de moutons : « Les ouvriers de la 
draperie — écrit H. P i r e n n e  — paraissent 
avoir vécu dans une condition assez rappro
chée de celle des modernes prolétaires. Leur 
existence était précaire et livrée à la merci des 
crises et des chômages. Que l’ouvrage vînt à 
manquer, que Vexportation des laines an
glaises s’interrompît, les métiers partout ces
saient de battre et des bandes de sans-travail 
se répandaient par le pays, mendiant un pain 
qu’ils ne pouvaient se procurer par le tra
vail. »

LA ROYALE BELGE
B R U X E L L E S

vous assure contre tous risque*

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PEN SIO N S 
ET CONTRE LE VOL

Profitariat, salariat, sans travail ou gens 
« aux ongles bleus », — comme on les dési
gnait alors —, grèves ou takehans, toutes 
choses bien modernes formant un contraste 
unique avec ce qui se passait ailleurs sauf 
pour Florence qui connut aussi une activité 
industrielle de grande envergure et comme 
chez nous des phénomènes identiques.

Au début de la guerre de Cent Ans, l’An- j  
gleterre, alors exclusivement agricole, et la j  
Flandre industrielle vivaient en symbiose. Or, | 
en 1336, Edouard III fit interdire l’exporta
tion des laines anglaises et prohiber les draps 
étrangers dans son royaume. Les effets furent 
immédiats : un an après, crise industrielle 
sans précédent et sous la conduite de Gand, 
rapprochement avec l’Angleterre. Bientôt, les 
Flamands obtiennent d’Edouard III et du roi 
de France, le droit de pouvoir à nouveau com
mercer librement. La neutralité semble assu
rée. Cependant, peu après (3 déc. 1339), sous 
la pression inexorable des faits, Gand conclut 
avec l’Angleterre un traité de commerce où il 
est dit : « chil deus pays sont pleins de com
munauté de peuple ki soustenir ne se peuvent 
sans marchandises ».

Ce traité prélude à l’alliance et peu après, 
Gand devait accueillir dans ses murs Edouard
III et le proclamer Roi de France pour lever 
les scrupules d’une allégeance de vassalité no
minale envers la France et éluder l’amende 
vingt millions de florins à payer au Pape en 
cas de rupture de celle-ci. C’est l’alliance an
glaise. Un nom : Jacques Van Artevelde.

André M a u r o i s  (Histoire <f Angleterre) re
lève que si tôt dans l’histoire, apparaissent 
déjà certains traits permanents de la poli
tique anglaise : « L’Angleterre a besoin de la 
maîtrise des mers, faute de laquelle, elle ne 
peut ni continuer son commerce, ni envoyer 
des troupes sur le continent, ni rester en liai
son avec celles déjà envoyées... Tant que la 
supériorité navale est maintenue, l’Angle
terre triomphe aisément. »

Au travers de nombreuses vicissitudes, toute 
la guerre de Cent Ans restera dominée pour 
les villes belges par la nécessité de commer
cer avec l’Anglais. On sait comment la France 
crut pouvoir s’assurer de la fidélité de la 
Flandre en implantant, avec Philippe le 
Hardi, la Maison des Valois. Mais la greffe 
française ne tarda pas à devenir nationale et 
avec Philippe le Bon et l’alliance anglaise 
s’achève l’union des provinces éparses et se 
poursuit la marche vers l’unité.

Conclusion.

L’enseignement de la Guerre de Cent Ans 
est toujours actuel : nos moutons et nos laines 
pourraient s’appeler aujourd’hui matières 
premières, approvisionnements, industrie et 
commerce. Comme dans le passé, ils dépen
dent de ceux qui détiennent la puissance sur 
mer.

Sauf invasion brusquée, si l’on veut savoir 
par quel chemin viendra la guerre, le voici : 
l’arrêt de l’industrie et du commerce.

Si vous voulez savoir par quel chemin il 
est possible de sauver notre neutralité, je ré
péterai que c’est par le commerce : pas de 
salut sans le commerce et pas de commerce 
pour la Belgique sans l’accord anglais; cela 
ne signifie pas ne commercer qu’avec l’Angle
terre seulement et, au contraire, toutes les 
possibilités doivent être développées au maxi
mum, mais cela signifie que notre situation 
est telle qu’il ne nous est pas possible, même 
si nous le voulions autrement, de nous oppo
ser aux mesures de restriction vis-à-vis de 
l’Allemagne.

Le blocus se charge d’ailleurs tout seul de 
la besogne et les autorités anglaises ont inau
guré une tactique grâce à laquelle, se passant 
de l’intervention impuissante du Gouverne
ment, elles s’entendent directement avec les 
particuliers qu’elles autorisent de commercer 
moyennant l’assurance que les produits im
portés susceptibles d’être considérés comme 
contrebande sont destinés au pays neutre et 
ne seront pas réexportés à l’ennemi.

Les courants de substitution trouveront 
d’eux-mêmes leur voie vers les puissances 
alliées et d’autres pays neutres. Il suffit de 
laisser faire la nature sans la contrarier. En
core faut-il que le Gouvernement ne refoule 
pas ces manifestations spontanées de l’écono
mie, comme il l’a fait inopportunément 
entre autres par l’arrêté-loi du 30 novembre 
1939 (1).

(1) Reproduit dans le Journal des Tribunaux dn
10 décembre 1939, sons la législation a la chronique 
de la mobilisation.

Cet arrêté fait interdiction à toutes per
sonnes de souscrire des déclarations aux ter
mes desquelles elles accepteraient pour obte
nir laisser-passer ou libération des marchan
dises susceptibles d’être considérées comme 
contrebande, de se soumettre en Belgique à 
un contrôle de la part d’offices ou de fonc
tionnaires étrangers; il cominine, en outre, 
pour toute contravention des peines correc
tionnelles.

De deux choses l’une : ou bien les indus
triels et commerçants se soumettent au con
trôle étranger et se placent ainsi en contra
vention avec l’arrêté; — ou bien ils s’y refu
sent et le résultat est bien simple : les mar
chandises que les autorités étrangères auraient 
laissé passer autrement se trouvent retenues.

Le respect de l’arrêté, c’est le suicide, l’ar
rêt de l’industrie et du commerce.

Aucun devoir de la neutralité ne l’impo
sait, car remarquons que les mesures de con
trôle n’affectaient en rien la souveraineté na
tionale et qu’elles n’intéressent que les rap
ports avec les particuliers.

La saisie de la contrebande étant de droit, 
aucun moyen de s’y soustraire n’existant sur 
mer, par voie de conséquence, la légitimité de 
garanties que les marchandises de cette na
ture ne passeront pas à l’ennemi ne peut être 
en soi critiquée. On peut sans doute s’enten
dre au mieux pour que le contrôle soit le 
moins préjudiciable possible, comme l’a fait 
le Gouvernement Suisse, qu’on ne pourrait 
suspecter de lèse-neutralité, mais on ne sau
rait contester le principe.

D’ailleurs, la Belgique, partie belligérante 
en 1914, a reconnu le bien-fondé de ces me
sures en s’y associant alors.

Actuellement, parce que le Gouvernement 
semble vouloir donner à l’Allemagne des ga
ges en faisant d’illusoires concessions à sa 
théorie fallacieuse de la neutralité active, 
parce qu’il manque à ses devoirs envers la 
nation, préfère-t-il laisser les industriels et les 
commerçants sans défense face à face avec les 
mesures inexorables du blocus ?

C’est à nous d’apprécier les devoirs de la 
neutralité et non pas à l’Allemagne de nous 
imposer ses conceptions.

Pour cela, il faut rompre avec les timidités 
passées et savoir opter s’il le faut pour un 
choix. C’est vers la mer que nos regards doi
vent se tourner.

Le droit est pour nous et l’une des rares dis
positions du droit écrit (La Haye, 1907) con
sacre cette règle d’une importance capitale 
que la liberté du commerce des particuliers 
est entière (1). Même la contrebande, fût- 
elle une contrebande (Tarmes, n’est pas un 
délit international. Sans doute, sur mer, les 
belligérants peuvent-ils s’employer à l’empê
cher et jouissent-ils de la prérogative de la 
confiscation; mais cette sanction n’est pas de 
l’ordre des sanctions usuelles, puisqu’elle ne 
sanctionne aucun acte défendu.

Aussi a-t-on baptisé le commerce maritime 
avec les belligérants du nom singulier d’aven
ture. Les aventurieurs de cette trempe — et 
les Hollandais en sont — ne méritent que de 
l’admiration, et c’est à des gens de ce carac
tère que de petits pays ont dû leur grandeur 
et un rayonnement qui ont dépassé de beau
coup l’étendue de leur territoire.

Il est possible que l’Allemagne s’en offense. 
Mais le commerce est aussi le modeste espace 
vital des neutres. Si elle attaque, elle l’eût 
aussi bien fait autrement et cela ne cliange- 
lait donc pas grand chose à nos risques. Si 
cette éventualité devait se produire, nous 
nous défendrons avec la certitude de la vic
toire, appuyés que nous sommes par les for
midables forces croissantes de l’Angleterre et 
de la France et de tout ce qu’elles comportent 
d’appuis.

N’oublions pas que la partie qui se joue 
est beaucoup mieux engagée qu’elle ne le fut 
en 1914, dans des conditions où il s’est cepen
dant vérifié que la décision a été obtenue sur 
mer, et que la situation des pays belligérants 
alliés est, au point de vue économique, infini
ment supérieure à celle de pays neutres 
comme la Belgique.

Enfin et surtout, nous ne pouvons demeu
rer indifférents à un conflit où toutes les va
leurs morales de l’occident sont en jeu et où 
notre sort est directement en cause.

M a x  VANDENKERKHOVE.

(1) Cf. chron ique  du 29 octobre.

LEGISLATION

Ravitaillement et secours civiles.

A. R. Dl! 7 DEC. 1939 fixant le cadre du Mi
nistère du ravitaillement (Mon., 10 déc.).

A. R. DU 8 DEC. 1939 relatif aux attributions 
et à l’organisation du Ministère du ravitail
lement (Mon., 10 déc.).

A. M. DU 9 DEC. 1939 nommant les membres 
des Comités provinciaux du ravitaillement 
et des secours civils (Mon., 10 déc.).

Réglementation du commerce 
et recensement des stocks.

A. R . DU 30 NOV. 1939 relatif au commerce des 
semences, plants, engrais et substances des
tinées à l’alimentation des animaux (Mon.,
10 déc.).

A. R DU 30 NOV. 1939 prohibant l’importation, 
l’exportation et le transit des marchandises 
étrtmgéres revêtues de marques ou d’inscrip
tions de nature à faire croire que ces mar
chandises sont originaires de Belgique 
(Mon., 11-12 déc.).

A. M. DU 12 DEC. 1939 modificatif de l’arrêté 
ministériel du 31 octobre 1939 organisant le 
recensement des stocks de bois en grumes 
ou sciés (Mon., 14 déc.). — Rend applicable 
aux infractions à l ’arrê té  du 31 octobre, 
l’arrêté-loi du 27 octobre 1939 concernant 
l’approvisionnem ent du pays.

A. M. DU 12 DEC. 1939 modificatif de l’arrêté 
ministériel du 25 novembre 1939 organisant 
le recensement du stock des laines (Mon.,
14 déc.). — Rend applicable aux infractions 
à l’arrêté du 25 novembre, l’arrêté-loi du
27 octobre 1939 concernant l’approvisionne
ment du pays.

Modifications aux rétributions des agents 
des pouvoirs publics.

Personnel de l’enseignement.

A. R. DU 10 DEC. 1939 autorisant les institu
tions d’enseignement technique à recruter 
du personnel intérimaire pendant la mobi
lisation (Mon, 15 déc.). — Intitulé rectifié 
comme suite au Moniteur du 16 décem bre 
par voie d’erratum  : A. R. déterm inant pour 
la période de m obilisation, les conditions 
d’octroi des subventions de l’Etat, à p a rtir  
du 1" novembre 1939, aux institutions d’en
seignement technique agréées.

Santé publique.

ARRETE-LOI DU 6 DEC. 1939 relatif à la dé
claration de certaines maladies et aux me
sures de prophylaxie (Mon., 10 déc.). — 
Précédé d un rapport au Roi et p ris su r la 
base de la loi du 7 septembre.

Agriculture.

A. R. DU 30 NOV. 1939 attribuant au ministre 
de l’Agriculture l’exercice des pouvoirs ré
servés au Roi par certains articles du Code 
forestier (Mon., 11-12 déc.)

Mobilisation civile.

A. R. DU 7 DEC. 1939 relatif au statut du per
sonnel des services d’incendie (Mon. 11-
12 déc.).

Police judiciaire.

ARRETE-LOI DU 6 DEC. 1939 attribuant, jus
qu’à la remise de l’armée sur pied de paix, 
la qualité d’officier de police judiciaire auxi
liaire aux agents inspecteurs principaux et 
à certains sous-officiers du corps de gendar
merie (Mon., 13 déc.).

dans notre climat froid et humide 
sont fréquents. C ’est précisément 
pourquoi l'on n 'y fait pas assez 
attention. Cependant un rhume 
négligé amène presque toujours 
des suites fâcheuses. Evitez tous 
ces dangers en vous soignant à 
temps par l ' A s p i r i n e .  Ce 
médicament a prouvé être le 
remède efficace en cas de re
froidissement, grâce à son effi
cacité et sa bonne tolérance.

A s p i r i n e
B  
A
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CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Avalanche.
Dn 1 "  au 10 décem bre, cinq  cents pages de Moni

teur !
Et on dit que le chôm age augm ente !
Comment, dans le  cadre é tro it de cette chronique 

p a rle r de tout ? E t com m ent, su rtou t, ne  pas laisser 
courir quelques parasites d o n t sont truffés certains 
textes nouveau*. Essayons... au  pas gym nastique.

Le n° 64, code dos droits d ’enregistrement.
Daté du 29 puis, après e rra tu m , du 30 novem bre, 

ce qu i était d ’a illeu rs conform e à la date précédant 
la signature, c’est là un trava il m arquan t. Il rem 
place environ 700 textes épars. 11 va, naturellem ent, 
bousculer quelques hab itudes, e t on rechignera : 
mais, ce sera à to rt. Un peu de p ratique révélera  
que c’est beaucoup plus c la ir, p lus sim ple et p lus 
facile.

Un très bon point aux consciencieux rédacteurs.
Le n° 67, sur les « parastataux ».
Son article  9 m odifie  l’a rtic le  24 du 11 m ai 1935. 

Il nous p a rait cependant que  ce d ern ier devait être  
abrogé depuis le 14 sep tem bre  1939.

Le n" 63, taxes assimilées au timbre.
La plus affo lante « rum ba » législative qu ’on 

puisse im aginer. Aussi à l’aise sur le sens com m un 
qu’un éléphant sur le  fil d 'u n  danseur de cordes, 
il en trem êle  dans le p lus fo lâ tre  désordre, les m o
difications et les re touches, les ajoutes et les sup 
pressions, le to u t avec le p lus désinvolte insouci de 
la num éro tation . Soixante d ix -neuf m odifications en 
onze articles !

P our s’y re trouver il faut une autre  souplesse que 
celles des « valides physiques » de l ’arrê té  sportif 
du 20 ju ille t -1939 !

« Les m ots 28 à 31 » d it- il  q ue lque  part.
< Dans les m inques » rem place « aux m inques », 

on se serait év idem m ent m épris sans cela.
L’article  44 du Code des taxes est m odifié  p a r 

trois m entions d ifféren tes. U reste  de l’ancien la m o i
tié d ’un alinéa. Un enfant eû t abrogé le  tou t et 
rem placé par un seul texte.

Ce n° 63 est suivi d’un arrê té  qui m odifie  non 
plus le code mais le  règ lem ent. Son d e rn ie r a rticle  
par un d iscret rem ords, s’en  p ren d  to u t de m êm e 
au code I

Le n° 75 : règlement général sur la douane.
Aussi une louange presque  sans réserves au  ser

vice rédacteur. Il est, lu i aussi, cet a rrê té , te rr ib le 
m ent abrogato ire. M ais vo ilà , c 'est encore  un truc 
à m ise en  v igueur d ifférée , quelque  chose comme 
une m ine à re ta rdem en t. Ses abrogations sont donc 
pour l’instant com m inatoires sans plus.

T ro is b rou tilles, tro is abrogations déjà acquises 
mai» perdues de vue : celle de l’article  1"  de  la  lo i 
du 30 décem bre 1896, abrogé le  8 m ai 1924; celle 
du parag raphe  1"  de l ’a rtic le  1 de la lo i du 28 d é 
cem bre 1912, chose fa ite  depuis l’arrê té  291 du 31 
m ars 1936; celle en fin  de la lo i du 10 ju in  1920, 
elle aussi a tte in te  le  8 m ai 1924.

Müais néanm oins, trav a il ex trêm em ent conscien
cieux.

L 5 n" 82 : commerce ambulant.
Il fallait b ien  que  les affa ires approxim ativem ent 

économ iques e t les classes p lu s ou m oins m oyennes 
coordonnent aussi q u e lq u e  chose. Ce sera le com 
m erce am bulan t. U n texte en rem place une d o u 
zaine d’autres. T an t m ieux, m êm e si c’est au prix  
de quelques ab rogations pu rem en t ostentatoires p u is
qu 'e lles étaient déjà acquises an térieurem ent.

Ça ne dérange évidem m ent personne, mais de qui 
peu t-on  exiger la p récision  si ce n’est de la p a rt des 
services spécialisés les tou t p rem iers ?

Le n° 85 : propriété industrielle.
P ourquoi essayer de nous fa ire  cro ire  que l ’arrê té  

du 30 ju in  1933 p o rte  le  n° 2S1. Ça v ient d ’où, cette  
trouvaille  ?

Du 25 novembre : taxes supplémentaires.
Bien inu tile  d ’ab ro g er l’a rtic le  12 de l’arrê té  royal 

du 24 mai 1854 p u isque  l ’a rtic le  6 du 29 août 1926 
l’avait fait déjà fo rt bien.

Le n° 87 du 30 novem bre 1939. M oniteur du 9 dé
cembre.

D ix-huit m in isires on t beau s’y ê tre  m is ensem ble, 
son titre  n’en est pas un. Q uant au reste ! Il y avait 
un a rrê té  d’anciens p leins pouvoirs du 14 août 1933 
qui com portait deux artic les et un exécutoire. Les 
deux articles sont abrogés. I l  reste le titre  et l ’exé
cutoire. E n tre  ces deux pô les s’insèren t au jo u rd ’hu i 
cinq articles nouveaux, dépassant de lo in  le  titre  
ancien  puisque l ’un  deux perm et délégation de cer
tains pouvoirs aux m in istres. E t l’ancien article  3 
garde im p ertu rb ab lem en t son n u m éro !... Ça fa it deux 
articles 3.

Mais m êm e rem is à neuf ça reste un bloc b izarre  
assez curieusem ent en farin é  qu i po u rra it bien  fa ire  
p a rle r de lu i à un  p o in t de vue au tre  que celui de 
la p u re  technique.

N.

Appartements. - Cabinets d’avocats...
S itu a tio n  a v a n ta g e u se  p rè s  d u  P a la is de  Justice . 

E ta t neuf. T o u t c o n fo rt. S p ac ieu x . A ir  e t p le ine  
lu m iè re  p a r to u t. H u it  p ièces  se p rê ta n t  à  la isser 
in d ép e n d an ts  m én a g e  e t o ccu p a tio n s  p ro fessio n 
nelles. R éd u ctio n  p o ss ib le  à  d eu x  a p p a r te m e n ts  de 
o u a tre  p ièces, fo rm a n t ré s id en c e  de belle  a llu re . 
C H A U SSEE DE W A T E R L O O , 52 . V isites à  c o n 
v en ir  p a r  té lé p h o n e  3 7 .8 6 .9 5 .

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. H E E S, S u ccesseu r
M aison  de con fiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N ettoyage  - D é tac h ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
rap id e  e t so igné. —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

E nvoi en  p ro v in ce .

CHRONIQUE DES AVOUÉS
Contrats d'entreprise. — La hausse des prix

et la théorie de l’imprévision.
Les événements internationaux actuels qui 

sont susceptibles de jeter le trouble le plus 
grave dans toute notre économie, dans le sens 
de restrictions et de hausse de prix  des ma
tières prem ières, rem ettent sur l’avant-plan, 
principalem ent en m atière d ’entreprise de 
travail, la théorie de l’Im prévision qui a déjà 
fait couler beaucoup d ’encre. La guerre de 
1914-1918 avait déjà été l’occasion du déve
loppem ent considérable de cette théorie. 11 
semble bien que, même si notre pays échappe 
au conflit, il n ’échappera pas au bouleverse
ment économique qu’il entraîne partout, iné
vitablement.

Déjà des en trepreneurs qui ont contracté à 
forfait il y a plusieurs mois, se dem andent s’ils 
restent tenus, dans les circonstances actuelles, 
à s’exécuter, aux conditions prim itivem ent p ré 
vues, malgré la hausse des m atériaux. On peut 
prévoir, dans l’affirm ative, la ruine de beau
coup d’entrepreneurs, pour peu que la ten
dance à la hausse vienne à s’accentuer. Ne 
peuvent-ils pas exiger soit l’annulation, soit la 
révision du contrat, dans le sens de l’allocation 
d’indem nités, à titre de dédommagement ?

La théorie de l’im prévision, qui a été ad
mise en France par le Conseil d’Etat (arrê t du
30 mars 1916 : D P., 1916, III, 25) et dont le 
principe général a été consacré par le législa
teur français (loi tem poraire du 21 janv. 1918) 
et par le législateur belge (loi tem poraire du
11 oct. 1919 sur les contrats d ’avant-guerre) a 
donné lieu à des in terprétations doctrinales et 
jurisprudentielles diverses. Alors <jue la ju ris
prudence adm inistrative l’admet généralem ent, 
la ju risprudence civile y reste assez forte
ment opposée (v. Cass. fr., 6 juin 1921 : Pand. 
pér., 1921, I, 75, rejet de l ’im prévision; de 
même Gand, 13 juill. 1921 : Pas., 1922, II, 38 
et 12 mai 1923 : id., 1924, II, 1; idem  Brux.,
28 janv. 1925. Pour : Liège, 5 juin 1923 : Pas.,
II, 178).

On peut résum er la théorie comme suit : 
chaque fois que la hausse des prix (aléa du 
forfait) tient à un cas fortuit, à une circon
stance qui ne pouvait rentrer dans les prévi
sions des parties contractantes, lors de la 
conclusion du contrat, il y a lieu à révision 
du contrat avec allocation d’une indemnité.

L’arrêt du Conseil d ’Etat du 30 m ars 1916 
(D. P., 1916, III, 25) énonce clairem ent le 
principe qu’il adm it pour la révision de con
trats de fournitures de charbon : « La varia
tion du p rix  des m atières prem ières à raison 
des circonstances économiques, constitue un 
aléa du m arché qui peut, suivant les cas, être 
favorable ou défavorable au concessionnaire et 
demeure à ses risques et périls, chaque partie  
étant réputée avoir tenu compte de cet aléa 
dans les calculs et prévisions qu’elle a faits 
avant de s’engager. Mais, continue l’arrê t, la 
hausse du charbon, dans les proportions où 
elle s’est produite, a dépassé toutes les majo
rations même exceptionnelles qui pouvaient 
ren tre r dans les prévisions des parties. Le con
tra t est profondém ent bouleversé et la compa
gnie ne saurait plus être tenue aux conditions 
du contrat. Il y a lieu sans doute de laisser à 
sa charge la quotité de m ajoration du prix  du 
charbon qui pouvait en trer dans les prévisions 
des parties, au moment du contrat. Mais la  j 
fraction de cette majoration qui excède cette | 
quotité sera à la charge du concédant. » (Droits 
et obligations des entrepreneurs de travaux, 
J. Delvaux, p. 59.)

Tantôt on a assimilé la notion de l’impré- 
vision purem ent et simplement au cas de force 
majeure, tantôt l’a-t-on assimilée à l’idée de 
renchérissement sans cause, ou encore ra tta
ché l’aléa anorm al à la notion de l'abus du 
droit (Campion : La théorie de l’abus des 
droits).

Enfin, Voirin (De l’imprévision dans les 
rapports de droit privé) propose de baser la 
théorie de l’im prévision sur le consentement 
des parties. Tout forfait im plique chez les 
parties, lors de la conclusion du contrat, un 
esprit de spéculation résultant du caractère 
aléatoire du contrat. Cet aléa est prévisible ou 
non. S’il est prévisible, il est couvert par le 
contrat; c’est l’autonomie de la volonté. Mais 
s’il est hors des prévisions d ’un homme ra i
sonnable, c’est-à-dire s’il ne peut être raison
nablement prévu par un homme d ’une sagesse 
avisée, il est hors du consentement des p ar
ties, et c’est Vhétéronomie de la volonté. Si 
l’ordre public ne s’y oppose pas, une demande 
en résolution, basée sur pareille im prévision, 
est recevable et fondée.

Si l’im prévision constitue une erreur sub
stantielle et si grave qu’elle est exclusive du 
consentement, il y aura lieu à résolution (art. 
1109 et 1110 C. civ.). Il s’agit alors de ce 
qu’on appelle : l’imprévision substantielle qui 
peut so rtir ses effets tout au long de l’exécu
tion du contrat. Cette interprétation fait déri
ver toute la notion d’im prevision uniquement 
de l'erreur, vice de consentement.

Cette théorie nous semble la plus heureuse, 
en tant qu’essai de justification de la doctrine 
de l’im prévision. Elle ne justifie pourtant que 
les actions tendant à la résolution du contrat 
et non celles tendant uniquem ent à révision 
ou réadaptation. C’est plutôt l’idée de l’en ri
chissement sans cause qui justifierait le mieux 
une demande d’allocation d’indem nité ou dé
dommagement.

Il nous semble que, pratiquem ent, on agira 
sagement en assignant à double fin, le tribunal 
ayant à apprécier s’il y a lieu de résoudre le 
contrat ou de le reviser, en augmentant le prix. 
L’intention des parties devra servir de crité
rium , avec la question de fait de l’acuité dans 
le bouleversement de l’économie du contrat.

Nous ne pouvons que recom m ander aux 
entrepreneurs de dénoncer l’im prévision, dès 
qu’il leur apparaît déterm inant à justifier une 
résolution ou une révision

Le m aître de l’ouvrage pourrait, sinon, leur 
objecter, à la fin du travail, que leu r consen-

ÉCHOS DU PALAIS
Chambre des Huissiers 

de l’arrondissement de Bruxelles.
E lections.

Synd ic-P résid en t, MM*" F ern . de L obel; r a p p o r 
teu r, J. Z w e n d e la a r ;  tré so r ie r , L. C u s te rs ; se c ré 
ta ire , R. L o m b a e rt; m em bres, A . V a n d e r H eyden , 
J. P e rp e t, A . V a n d e rp e rre n , A . N uem an , C. Mel- 
luerts.

Les jeunes rédacteurs 
du « Journal des Tribunaux » (1 )  :

P résid en t L éon  H en n eb icq , B ruxelles; vice- 
p résid en ts  : C h . G h eu d e  e t F e rn a n d  P asselecq ;
sec ré ta ire  : J.-F . C am b ie r; se c ré ta ire -a d jo in t : M ax 
V an den K erk h o v e .

A vocats ré d a c te u rs  au  C om ité  c en tra l : 
B o rg in o n -C an to n i; C a llew ae rt; D id isheim ; H ave- 

n ith ; H enneb icq , A n d ré ; H ervy , Je a n ; L ogé; P a s 
selecq , M arcel; P o ir ie r ;  P o n ce le t; R ey n ten s; Sm ol- 
â e rs ;  V an  D ie ren ; V an  O v erb ek e ; V an  P ary s.

N ous p u b lie ro n s  u lté rieu re m e n t la liste de  nos 
a u tre s  ré d ac te u rs  d an s les a u tre s  a rro n d issem en ts . 
Elle est a c tu e llem e n t soum ise  à révision.

(1 )  V oir J. T ., col. 694 (C h ro n iq u e  ju d ic ia ire ) .

Le colis intellectuel du juriste mobilisé.
C om m e suite  à  l 'a r t ic le  de ce  jo u r , en tê te  du 

Jo u rn a l, e t à  la n écessité  p o u r les non-m obilisés, 
fo n c tio n n aires  e t m ag is tra ts , de p a r tic ip e r  à  l’ef
fo rt p a tr io tiq u e  ind isp en sab le , et de  DO N N ER 
L EXEM PLE, la M aison L arc ie r est d isposée a  s e r 
vir g ra tu item en t, p e n d a n t la d u rée  des hostilités, 
l 'ab o n n em en t des p é rio d iq u es ju rid iq u e s  q u ’elle 
éd ite , aux ju r is te s  m obilisés qu i lui en  fe ro n t la 
dem ande, à  la c o n d itio n  que  to u s nos a u tre s  
ab o n n és lui m a in tie n n e n t leu r sou tien .

LE BANC DU LECTEUR
L’&ide g o u v e rn em en ta le  à  l 'e x p o rta tio n . So lu tions 

belges e t é tra n g è re s , p a r  C h arles  SM ETS, d o c
te u r  en  d ro it, a n c ie n  m em b re  de la Sec tion  des 
re la tio n s éco n o m iq u es  de la Société  des N ations.
—  E ditions du  C o m ité  C en tra l Indu strie l, 33, 
ru e  D ucale, B ruxelles. U n  volum e de 128 pages.
—  P rix  : 15 fran c s .
C e t ouvrage  a p o u r  o b je t de fa ire  c o n n a ître  

les m esures au x q u e lle s  on t reco u rs  les g o u v e rn e 
m ents é tra n g e rs  e t le g o u v e rn em en t belge  p o u r  
fac iliter, d év e lo p p er ou  su sc ite r les ex p o rta tio n s , 
e t de dég ag er les en se ig n em en ts  p o u v an t ê tre  tiré s  
de la co m p a ra iso n  des m éthodes.

11 répond  do n c  à  une  p ré o cc u p a tio n , a u jo u rd 'h u i 
p a rticu liè re m en t g rav e , du  m onde des a ffa ires  en  
Belgique : e x p o r te r  d av an tag e .

L a vaste e x p é rien c e  q u 'a  l’a u te u r  des q u estio n s 
in te rn a tio n a le s  —  il fu t a tta c h é  p e n d an t de longues 
an n ées, et ju sq u e  d an s  ces d e rn ie rs  tem ps, a u  S e r
vice économ ique  de  la Société des N ations —  p e r 
m et d 'e sp é re r  q u e  sa c o n trib u tio n  d o c u m e n ta ire  
o u v rira  la voie à d e  n o u v eau x  p ro g rè s  dans l’o rg a 
n isa tio n  de l’ex p o r ta tio n  en Belg q u e  e t nous en 
reco m m an d o n s d o n c  la lec tu re  à  to u s ceu x  —  
fon c tio n n aires , éco n o m istes , indu strie ls , e x p o r ta 
teu rs  —  dont les su g g estio n s p o u rra ie n t fa ire  l’ob
je t d 'é tu d e s  de la p a r t  des au to rités .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê té s  ro y a u x  du 13 d écem bre  1939.
S o n t nom m és :
C onseiller de co m p lém en t à  la C o u r d’ap p e l de 

C an d  : M. T h ie n p o n t, H ., ju g e  au  T rib u n a l de p re 
m ière  in stance  de  G and.

P résid en t du  T rib u n a l de p rem iè re  in stan ce  de 
G and  : M. S m e try n s , F., co nse iller à  la C o u r d ’a p 
pel de Gand.

V ice-p résid en t a u  T rib u n a l de p rem iè re  in stan ce  
de M alines : M. H e llem ans, E., ju g e  des en fan ts  à 
ce tribunal.

V ice-p résid en t au  T rib u n a l de p rem ière  in stan ce  
de C o u rtra i : M. Soetens, A ., juge  d ’in s tru c tio n  
p rè s  le T rib u n a l de p re m iè re  in stan ce  de  Furnes.

Juges de co m p lém en t au  T rib u n a l de p rem iè re  
in stan ce  d’A n v e rs :

MM. M oerkens, A ., à A nvers.
V a n d e rh a e g h en , J., à  A nvers.

Ju g e  au  T rib u n a l de  p re m iè re  in stan ce  de B ruges: 
M. M andeville, G ., a v o ca t à C o u rtra i.

Ju g e  de paix  du  c an to n  d’A th  : M. G illain , F., 
av o ca t à C h a rle ro i.

P a r  a rrê té  ro y a l du  25 sep tem b re  1939, so r ta n t 
ses effets au  28 d écem b re  1939, est a c c ep té e  la 
dém ission de M. W in ck elm an s, C ., de ses fo n c tio n s 
de p résid en t de  c h am b re  à  la C o u r d ’ap p e l de 
B ruxelles.

L e  B u lle t in  L é g is la t if  B e lg e
contient les textes publiés au Moniteur de quin
zaine à quinzaine, c’esl-à-dire du l" ' au 15 et 
du 16 à fin de chaque mois. U parait à ces 
mêmes dates avec une parfaite régularité. Des 
tables alphabétiques et chronologiques, reprises 
en entier à la fin de l’année en rendent la con
sultation aisée et rapide.

Abonnement annuel : 75 francs à la Maison 
Ferd. Larcier, S. A. — Envoi d’un num éro spé
cimen gratuit sur demande.

tement n’a pas été vicié à ce point, puisqu’ils 
ont continue à exécuter les travaux sans faire 
aucune réserve, malgré les nouvelles condi
tions économiques qu’ils n’ont pas cru devoir 
invoquer en ce temps. Les cahiers de charges 
des adm inistrations publiques im posent d ’ail
leurs cette dénonciation aux entrepreneurs, à 
peine de forclusion formelle.

André RODENBACH, 
Avoué.

FAILLITES
6 DECEMBRE 1939 :

O p so m er, E ugène , Jo sep h , M arie, F e rd in an d ,
éd ition , p u b lic ité , dom icilié  à  B ruxelles ru e  de 
l’A u ro re , 60. (A v e u .)

J.-com . : M. C a rlie r . —  C u r. : M* J. K a re lien .
V érif. c r. : 2 7 -1 -1 9 4 0 .

7 DECEM BRE 1939 :
V an  L an g en d o n ck , C h a rle s , n ég o cian t en  p a 

p iers  pein ts, 36, ru e  du  L om b ard  à  B ruxelles, d o 
m icilié à  B ruxelles, ru e  F ran k lin , 130. (A v e u .)  

J .-com . : M. C a rlie r. —  C u r. : M ' J. K arelsen .
V érif. c r. : 2 7 -1 -1 9 4 0 .

W o'kow ic*, M au rice , n ég o c ian t en  b o n n e te rie  et 
m ercerie , dom icilié  à  B ruxelles, 22, avenue  du Midi, 
(A v e u .)

J.-com . : M. C a rlie r. —  C u r. M ' K arelsen .
V érif. cr. : 2 7 -1 -1 9 4 0 .

15 DECEM BRE 1939 :
D eb roux , F ran ço is , P au l, tap iss ie r-g a rn isseu r, 

dom ic ilié  à E tte rb eek , 70, ru e  G én éra l H enry . 
(A v e u .)

J.-com . : M. V an d ev e ld e. —
C u r. M* F e rn a n d  M aurice . 

V érif. c r. : 17 -1 -1940 .
16 DECEM BRE 1939 :

H ou b lin n e , A u g u ste , m arc h an d -ta illeu r, a n c ien 
n em en t dom icilié  à  Ixelles, 21 , ru e  M ajo r R ené 
D u b reu cq , a c tu e llem e n t à  B ruxelles, 62, ru e  du 
N ord . (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. V andevelde. —
C u r. M ” F e rn a n d  M aurice. 

V érif. cr. : 2 4 -1 -1 9 4 0 .
D e G raeve , G eorg ine, V eu v e  V an  G ro n d e rb eek , 

co m m erçan te , dom icilié  à B ruxelles, 7, ru e  M ont 
S a in t-Jean . (A ss ig n a tio n .)

J.-com . : M. V andevelde. —
C u r. M" F e rn a n d  M aurice . 

V érif. c r. : 10-2-1940.

COM M ENTAIRE
DU

Code des Droits d ’Enregistrement 
de greffe et d ’hypothèque

PR E C E D E  D’U N E 

Introduction à l’étude des Impôts sur la 
Circulation juridique des biens

PAR 
E m ile  GEN IN  

A ncien  In s p e c te u r  g én éra l de  l 'en reg is tre m e n t, 
C o n se rv a te u r  des h y p o th èq u es  à  B ruxelles.

ET
F red d y  GEN IN  

A v o c a t a u  B arreau  do B ruxelles.
P ro fe s s e u r  au  H oo g er In s ti tu u t 

v oo r B es tu u rsw e ten sc h ap p e n .

Prix : 75 francs
SO U SC R IPT IO N  à a d re s s e r  au  R ecueil g é n éra l de l’E n re 
g is tre m e n t, 93, b o u lev a rd  St*M ichel, B ruxelles. P r ix  à 
v e rs e r  au  C. C. P . 1103.21 du  R ecueil en une fo is ou en 
t ro is  v e rsem en t»  m ensuels  de  25 fran cs .

CO NFIEZ VOS FILLES A L'ECOLE
DE STEN O TYPIE FT DACTYLOGRAPHIE

GRANDJEAN
8 9 , RUE DE NA M UR, BRUXELLES
(e n tré e  : 2b, ru e  de la R e in e tte )

Q U I FO R M E D 'E X C E L LE N T ES SECRETA IRES. 
D em . BrocH. A . T él. 1 2 .8 8 .9 2 .

OTE D'OR

T él. : 34 .2 4 .7 1

MEYER
LE PR O FESSIO N N EL DE CONFIANCE

E x-m em bre  de la  Po lice  Ju d ic ia ire  
H a u te s  ré fé ren c es  —  N om b reu ses  d is tin c tio n s

C hevalie r de l 'O rd re  de  Léopold  11

RECHERCHES 
ENQUETES 
MISSIONS

UNE O R G A N IS A T IO N  D’ ÉLITE

10, AV. DES OMBRAGES de 2 à 5
B ru x e lle s-C in q u a n ten a ire  . y.

R o n d -P o in t S t-M ichel s / s a m e d i

Im prim erie P uvrw
Bureaux : 59, avenue Fontny. Bruxelles
A 6m .  D ir. A . 5 6 . r . a  Ua T * W U * .  X L
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JURISPRUDENCE
Cass., 16 novem bre 1939. —  C on tre -le ttre . —  M oyen invoqué en 

cassa tio n .
Liège (2* c h .) ,  7 novem bre  1939. —  1. N ouvelle in s tan ce . —  Inopé- 

rance  ci u p ro  Déo. —  II. M odifica tion  d 'u n e  pension . —  in s ta n ce  
nouvelle.

B rux. ( I l r c h .) , 6 décem bre 1939. —  Loi du 15 ju in  1939. —  Non- 
ap p licab ilité .

L iège (3 ‘ c h .) , 20  oc to b re  1939. —  1. C oncubinage. — D iscrim ina tion  
des p a trim o in es . — II. C om m unau té  de fa it. —  Preuve.

Brux. (9 '' c h .) , 5 ju ille t 1939. —  /. In te rv en tio n  du tie rs . —  Non- 
recev ab ilité . —  II. D en tiste. —  A bsence de p ro te c tio n  du  titre . 

Liège (2 r c h .) , 13 ju ille t 1937. —  P ension  a p rè s  d ivo rce . —  R em ariage. 
Civ. D inan t. 25 novem bre  1939. —  A ssu ran ce  s u r  la vie. —  D écès du 

d éb iteu r.
Civ. A rlon , 17 n ovem bre  1939. —  J. M obilisé. —  S aisie  im m obilière. —

II. Loi du 24 ju ille t 1939. —  O rdre  public .
Cons. O rdre Term onde, 12 ju ille t 1939. —  A v o cat. —  F onction» de 

m em b re  d 'u n  C om pto ir  d ’esco m p te . —  in co m p a tib ilité .

DECISION SIGNALEE
Cass. (2 r c h .) ,  21 n o vem b re  1939. —  R ecours en  c a s s a tio n . —  R em ise  

de  ia requête .

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE
C hron ique  lég is la tiv e . —  E chos du  P a la is . —  M ouvem ent ju d ic ia ire .

REDACTION
Tout ce  qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la

S a l l e  E d m o n d  P i c a r d
PA LA IS DE JU STICE, BRUXELLES

ADMINISTRATION

FERDINAND iüRCJER, s .  a ., e d i t e u » »
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T élép h o n e  1 2 .4 7 .1 2  C hèques po stau x  4 2 3 .7 b

PUBLICITE
s 'a d re sse r  à  l'A G EN CE LU D O V IC , 24 , R ue A n to ine  D an saert, B ruxelles

Reg. com m . 2 8 .4 0 2

ABONNEMENTS
B elgique : U n an , 115 fr . E tra n g e r  (U n io n  p o sta le )  : U n  an , 140 fr.

L e n u m éro  : 3  fran cs.
En v en te  chez  l 'E d ite u r  e t au  v e s tia ire  des A v o c a ts , P a la is  de Ju s tic e . B ruxelles.

FONDATEUR : EDMOND PICARD 
(1 8 8 2  1 8 9 9 )

REDACTEUR EN CHEF : LEON HENNEBICQ 
(D E P U IS  1 9 0 0 )

Vœux de Nouvel An
Voici nos vœux : d'abord la paix, ensuite 

la paix, toujours la paix î Mais une paix de 
labeur et d’effort où régnera le travail 
d’abord, le travail ensuite, toujours le tra
vail ! L’équilibre de nos nerfs, Je salut, la 
joie, sont dans l'intensité de vivre. Arrière la 
retraite et le renoncement ! Que demain soit 
plus laborieux, plus victorieux qu’hier !

Que les ouvriers œuvrent plus, que les ar
tistes chantent leur cl ant ! Que la toile ou 
le mur, le marbre ou la pierre s’ennoblissent !

Que l’écrivain vende ses livres ! Que l’on 
agisse ! Que l’on pense avec plus d’intensité, 
plus de profit, plus de génie !

Aux imprimeries juridiques doublons no
ire presse ! Que nos lecteurs nous lisent, nous 
soutiennent, collaborent à notre effort ! Que 
tous, à l'heure la plus éphémère, à la minute 
la plus périssable, nous agissions comme si 
nous étions éternels ! Alors l’an 1940 sera
une cran de ai

J U R I S P R U D E N C E
Cass., 1S novembre 1939.

Prem. Prés. : M. J amais. Rapp. : M. D e l e u z e . 
Prem. av. g é n .:  M. S a r t in i  van den  K e r c k 
h o v e .

( Van Camerslaghe et consorts c. Swalus.) 
DROIT CIVIL E T  DE PROCEDURE. —  

CONTRE-LETTRE. —  Absence «l’ordre 
public. —  Moyen invoqué la prem ière 
fois en cassation. —  Non recevabilité.
Lu disposition de l’article 1321 du Code 

civil sur les contre-lettres n’est pris cf ordre, 
public.

Ne peut dès lors être invoqué devant la 
Cour de. cassation le moyen tiré de la viola
tion de ce texte, qui n'a pas été invoqué de
vant le juge du fond.

L a C o u r .
Ouï en son rapport M. le conseiller Deleuze 

et sur les conclusions de M. le premier avocat 
général Sartini van den Kerckhove;

Vu l’arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles 
du 13 novembre 1937;

Sur le moyen unique de cassation tiré de 
la violation des articles 1319, 1320, 1321, 1341 
et 1347 du Code civil, l <!r de la loi du 16 dé
cembre 1851, sur la révision du régime hypo
thécaire modifié par l’article 4 de la loi du
8 juillet 1924, révisant et complétant les dis
positions du Code civil relatives à la copro
priété, 492 de la loi du 18 avril 1851 sur les 
faillites, banqueroutes et sursis, et de l’arti
cle 97 de la Constitution;

En ce que l’arrêt attaqué a décidé que le 
terrain litigieux dont l’acte authentique du
3 septembre 1929 établissait l’acquisition par 
feue Ida Irma Lacourt, était la propriété du 
futur défendeur en cassation pour qui, en 
vertu d’un mandat secret, elle l’avait acquis, 
consacrant ainsi à l’égard du premier deman
deur en cassation, curateur à la faillite de 
l’un des héritiers de feue Ida Irma Lacourt, 
les effets d’une convention de prêts non clan
destine, dérogeant aux énonciations d’un acte 
authentique régulièrement transcrit et par
tant non opposable à la masse;

Première branche :
Alors qu’aux termes de l'article 1321 du 

Code civil, une telle convention, constitutive 
d’une contre-lettre, ne pouvait avoir d’effet à 
l’égard des tiers, créanciers chirographaires 
représentés par le curateur à la faillite d’Emi
lie Lacourt. et qu’au surplus, les effets de 
cette convention, clandestine à défaut de

transcription régulière, ne pouvaient être 
opposés au dit curateur aux termes de l'arti
cle premier de la loi hypothécaire du 16 dé
cembre 1851;

Deuxième branche :
Omettant, d’autre part, d’opposer d’office à 

la prétention du défendeur en cassation I’cx- 
ception que le premier demandeur en cassa
tion eût pu déduire de l’application des arti
cles 1321 du Code civil et premier de la loi 
hypothécaire du 16 décembre 1851, alors 
qu’aux ternies de l’article 492 de ia loi sur les 
faillites, banqueroutes et sursis du 18 avril 
1851, le curateur ne peut transiger sur des 
contestations relatives à des droits immobi
liers intéressant la masse qu’avec l’autorisa
tion du juge-commissaire si le failli dûment 
appelé ne s’oppose pas à la transaction et 
moyennant homologation par le tribunal ci
vil, ce qui implique que le curateur ne peut 
renoncer à des droits immobiliers ni à des 
moyens ou exceptions propres à justifier les 
droits de la masse des créanciers sur un im
meuble;

Attendu que le juge du fond n ’a pas été 
invité à se prononcer sur les effets des contre- 
lettres à l’égard des tiers;

Attendu, d’autre part, que c’est unique
ment dans l’intérêt des tiers que l’article 1321 
du Code civil déclare les contre-lettres sans 
effet; que la disposition ne présente aucun 
caractère d’ordre public;

Attendu, dès lors, que le juge du fond ne 
devait pas soulever d’office le moyen ;

Qu’il s’ensuit que le moyen en sa première 
branche est nouveau devant la Cour de cassa
tion et partant non recevable;

Sur la seconde branche ;
Attendu qu’il ne ressort nullement de l’ar

rêt dénoncé que le curateur à la faillite d’Emi
lie Lacourt ait conclu une transaction quel
conque; qu’il s’est borné à s’abstenir de faire 
valoir un moyen qui en soi n’intéresse pas 
l’ordre public;

Attendu que le moyen en sa seconde bran
che repose donc sur des circonstances étran
gères à la décision dénoncée et manque ainsi 
en fait en cette branche;

Par ces motifs 
La C o u r ,

Rejette le pourvoi, condamne les deman
deurs aux dépens et à l’indemnité de 150 fr. 
envers le défendeur.
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Liège (2e  ch .), 7 novembre 1939.
Plaid. : M51w D u m o u lin  et L esp ir e .

IJamar c. Frankenne.)
DROIT CIVIL E T  DE PROCEDURE. —  

ASSISTANCE GRATUITE. —  I. Action 
du pro Deo. —  Limitation de dro it à 
une procédure déterm inée. —  Nouvelle 
instance. —  Inopérance du pro Deo. —  
IL Pension octroyée après divorce. —  
Demande pour m odifier ou supprim er 
la pension. —  Instance nouvelle.
I. Il est de principe que l'assistance judi

ciaire gratuite ne s'accorde qu’en vue (Tune 
procédure déterminée el que si elle, s’étend 
aux mesures i l  exécution, elle ne s’applique 
toutefois pas à celles qui impliquent une nou
velle instance en justice.

II. L’action qui tend à obtenir après di
vorce, modification ou suppression d’une 
pension octroyée, doit, être considérée romme 
une instance nouvelle qui puise son fonde
ment juridique dans les principes généraux 
édictés par l’article 209 du Code civil.

Attendu que le divorce ayant été prononcé 
entre les parties au profit de l’intimée Fran
kenne, celle-ci assigna son ex-mari, l’appelant, 
en paiement d’une pension alimentaire pour 
elle-même et pour les enfants issus du ma
riage, dont elle avait obtenu la garde;

Attendu qu’un jugement, en date du 4 dé
cembre 1933, fixa ces pensions respectivement 
à 200 et 400 francs par mois;

Attendu que la partie Jamar, en vue d’in
terjeter appel de cette décision, sollicita et 
obtint de la Cour le bénéfice de la procédure 
gratuite;

Attendu qu’un arrêt du 26 juin 1934 main
tint la pension de 200 francs pour l’intimée 
personnellement et réduisit à 350 francs celle 
allouée pour les enfants;

Attendu que, l’intimée s’étant remariée, 
l’appelant ramena par exploit d’huissier l’af
faire devant la Cour pour voir supprimer la 
pension de l’intimée et réduire le montant de 
celle due pour les enfants;

Qu’un arrêt en date du 13 juillet 1937 lui 
donna satisfaction sur le premier point, mais 
maintint à 350 francs par mois le taux de la 
pension due pour les enfants;

Attendu qu’actuellement par assignation, 
en date du 21 janvier 1939, l’appelant Jamar 
saisit à nouveau la Cour pour voir modifier 
l’arrêt du 13 juillet 1937 et entendre dire qu’il 
n’est plus tenu au paiement d’aucune pension 
alimentaire quelconque;

Attendu que cet exploit introductif d’ins
tance a été dressé sous le bénéfice du pro Deo 
obtenu le 23 janvier 1934;

Attendu qu’à cette dernière date, la procé
dure gratuite avait été accordée à l’appelant 
en vue d’interjeter appel du jugement du
4 décembre 1933 et d’obtenir l’expédition de 
cette décision;

Attendu qu’il est de principe que l’assis
tance judiciaire gratuite ne s’accorde qn’en 
vue d’une procédure déterminée et qne si elle 
s’étend aux mesures d’exécution, elle ne s’ap
plique toutefois pas à celles qui impliquent 
une nouvelle instance en justice;

Attendu que la présente action, même si 
elle devait être considérée comtnc née à l’oc
casion de l’exécution des arrêts des 26 juin
1934 et 13 juillet 1937, n’en est pas moins 
une instance nouvelle, qui puise son fonde
ment juridique dans les principes généraux 
édictés par l’article 209 du Code civil;

Attendu qne, dans ces conditions, elle ne 
peut jouir du bénéfice du pro Deo accordé
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dans un but déterminé le 23 janvier 1934, et 
qui n’a d’effet que pour la procédure en vue 
de laquelle il a été alloué;

Attendu qu’ainsi l’exploit introdnetif d’ins
tance et les conclusions prises par l’appelant, 
actes dressés abusivement sous le couvert de 
l’assistance judiciaire gratuite, doivent être 
considérés comme ni timbrés ni enregistrés; 
que, dès lors, par application de l’article 68 
de la loi du 25 mars 1891 et de l’article 47 de 
la loi du 22 frimaire an VII, modifié par l’ar
ticle 34 de l’arrêté royal du 22 août 1934, il 
est défendu aux juges de statuer sur de sem
blables actes sous peine d’être tenus pour per
sonnellement responsables des droits d’enre
gistrement éludés;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Sans avoir égard à tous documents produits 
après la clôture des débats, ouï M. l’avocat 
général Delwaide en son avis conforme donné 
à l’audience publique et en langue française, 
dit pour droit que le bénéfice de la procédure 
gratuite, accordé le 23 janvier 1934 à l’appe
lant, ne s’étend pas à la présente instance;

Dit pour droit qu’il est interdit à la Cour 
de statuer sur la demande dont elle est saisie 
par de; actes judiciaires ni timbrés ni enre
gistrés;

Déchire en conséquence l’action non rece
vable en l’état actuel de la procédure;

Condamne 1’appelant Jamar aux dépens.

Brux. ( I l e  ch .), 6 décembre 1939.
P ré s . : M . C o ir e a v . C ons. : M M . M e c h e -  

l y n c k  et D e b e il . A v .  g én . : M . D e V o o g h t . 
P la id .  : MM™ D e M e t  et C a t t o ir . 
(Mendelson c. Adm. Contr. dir. Anvers). 

DROIT FISCAL. —  PROCEDURE. —  
Emploi des langues en justice. —  Loi du
6  septem bre 1895. —  Loi du 15 ju in
1939. —  Non-applicabilité.

Aucune des dispositions de ht loi du 15 juin
1935, concernant Femploi des langues en ma
tière judiciaire n’est applicable lorsque la 
Cour d’appel est saisie d’un recours formé 
contre une décision du directeur provincial 
des contributions directes, conformément à 
F article 6 de lu loi du 6 septembre 1895.

I. Attendu que l’Administration des Finan
ces soulève une fin de non-recevoir basée sur 
l’inobservation dans l’exploit de dénonciation 
du recours, de la langue dont l’emploi serait 
prescrit à peine de nullité par la loi du 15 
juin 1935;

Attendu que la Cour d’appel, juge en pre
mier et dernier degré lorsqu’elle est saisie 
d’un recours formé contre une décision du 
directeur provincial des contributions direc
tes, conformément à l’article 6 de la loi du
6 septembre 1895;

Attendu que cette procédure n’est prévue 
par aucune des dispositions de la loi du 15 
juin 1935, concernant l’emploi des langues en 
matière judiciaire;

Attendu que cette loi étant d’exception et 
dérogeant notamment aux prescriptions de 
l’article 23 de la Constitution, l’application 
par analogie de certaines de ses dispositions 
n’est pas permise;

Attendu qu’il ne convient donc pas de re
chercher la solution du présent litige dans les 
règles établies au chapitre premier qui traite 
des juridictions de première instance; qu’il a, 
en effet, été exposé dans le rapport de la 
Commission de la Justice du Sénat : « par 
juridiction de première instance, il faut en-



JOURNAL DES TRIBUNAUX. —  1939. —  N* 3597.

741

tendre les justices de paix, conseils des pru
d’hommes, institutions d'arhitrage à caractère 
public, les tribunaux de commerce et les tri
bunaux civils pour autant que ceux-ci ne sta
tuent pas en appel »; qu’au surplus, ce cha
pitre premier ne traite que des juridictions 
cantonales ou d’arrondissement et que les rè
gles qui y sont tracées ne s’adaptent pas à 
celles dont le ressort s’étend à plusieurs pro
vinces ;

Attendu que le chapitre III règle l’emploi 
des langues devant les juridictions d’appel, 
mais ne fixe pas le sort des affaires fiscales;

Attendu que si le projet primitif de la loi 
pouvait à la rigueur s’appliquer à toutes les 
procédures soumises à la Cour d’appel, le 
texte amendé par le Sénat, puis définitive
ment adopté par la Chambre des Représen
tants, ne vise plus, dans les termes généraux 
de l’article 24 que les juridictions appelées à 
statuer en second degré;

Attendu d’ailleurs que le régime linguis
tique applicable aux cours d’appel jugeant en 
premier et dernier ressort n’avait tout d’abord 
pas été prévu par les promoteurs de la loi; 
que ce n’est qu’après de minutieux examens 
et de longues discussions, tant à la Chambre 
qu’au Sénat, que cet objet fut partiellement 
réglé, mais en matière répressive seulement et 
non en matière fiscale;

Attendu, en effet, que dans un rapport com
plémentaire fait au nom de la Commission de 
la Justice de la Chambre des Représentants, 
M. Marck a déclaré : « Dans certains cas, la 
Cour d’appel est appelée à statuer en premier 
et dernier ressort et non sur une décision atta
quée. Il en est ainsi lorsqu’elle juge de crimes 
ou délits commis par des magistrats. Le pro
jet n’ayant point résolu la question de savoir 
dans quelle langue la Cour devra statuer dans 
ce cas, cette lacune a été comblée par une 
disposition nouvelle » [Pas., 1935, p. 446) ;

Attendu qu’en créant une disposition spé
ciale pour l'un des cas où la Cour jugerait en 
premier et dernier ressort, le législateur a 
manifesté sa volonté de n’appliquer les ter
mes généraux de « juridictions d’appel » de 
l’article 24, qu’aux juridictions qui jugent en 
second degré;

Attendu que la fin de non-recevoir, basée 
sur la violation des articles 24 et 40 de la loi 
du 15 juin 1935, ne peut dès lors être accueil
lie;

IL Au fond :
Attendu que si le requérant est domicilié à 

l’étranger, il résulte non seulement de l’en
quête administrative, mais aussi de ses pro
pres déclarations qu’il fait de nombreux sé
jours en Belgique où il traite des affaires im
portantes;

Qu’il dispose chez ses fils, à Anvers, d'une 
habitation, rue Van Dyck, n° 2, et d’un bu
reau, rue des Fortifications, n° 62; que, pen
dant ses absences, il est représenté par l’un 
d’eux, auquel il alloue de ce chef une rému
nération de 52.000 francs; qu’il se trouve donc 
dans les conditions prévues par l’article 38 des 
lois coordonnées en la matière pour être sou
mis à l’impôt complémentaire personnel;

Attendu que le montant de la cotisation 
doit être établi d’après le chiffre admis pour 
le revenu professionnel de l’exercice litigieux 
et les éléments de la cause, inscrite au n° 3638 
du greffe de la Cour, ainsi que le requérant 
l’indique lui-même dans ses conclusions;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Ecartant toutes conclusions autres, entendu 
en audience publique le rapport fait par M. le 
conseiller Mechelynck et l’avis conforme don
né par M. l’avocat général De Vooght, déclare 
le recours recevable, mais non fondé; en con
séquence, en déboule le requérant et le con
damne aux dépens.

Liège (3e ch .), 20  octobre 1939.
Plaid. : MM*8 D u m o u l i n  et L e s p i r e .

(Veuve Thiernagant c. Jacquemart.) 
DROIT CIVIL. —  CONCUBINAGE. —  

Patrim oine des concubins. —  I. Discri
m ination des patrim oines. —  Principe 
d’ordre généra!. —  II. Com m unauté de 
fait. —  Dérogation au principe général 
de la discrim ination des patrim oines. —  
Preuve. —  Application du droit com
mun.
I. En principe, le patrimoine de chacun des 

concubins consistant dans ses biens propres, 
dans les revenus de ces biens, ainsi que dans 
le produit de son travail, ne cesse point par 
la vie commune d'être juridiquement distinct 
de celui de Vautre.

IL S'il est cependant admis que la durée 
de la cohabitation et sa continuité peuvent 
créer, entre les concubins, une communauté 
de fait donnant lieu, en cas de dissolution, à 
Vaction en partage, encore faut-il que celui 
qui en allègue l'existence en fournisse la 
preuve, conformément au droit commun.

Vu en expédition régulière le jugement en
trepris;
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Attendu que la recevabilité des appels 
principal et incident n’est pas contestée;

Attendu qu’après dix-huit années de concu
binage, les parties litigantes se sont séparées, 
l’appelante principale, veuve Thiernagant, 
ayant mis fin à la cohabitation par l’expul
sion judiciaire de son concubin et par le 
transport sur la voie publique de ses meubles 
et effets;

Attendu que celui-ci postule le partage et 
la liquidation des biens meubles et immeu
bles et acquis sous le nom de l’un ou de l’au
tre, et, à titre subsidiaire, la  restitution de ses 
apports en argent, ces apports devant être 
considérés comme ayant fait l'objet soit de 
dépôts, soit de donations, ces dernières étant 
en ce cas révocables pour cause d’ingratitude;

Attendu qu’en principe, le patrimoine de 
chacun des concubins consistant dans ses 
biens propres, dans les revenus de ces biens, 
ainsi que dans le produit de son travail, ne 
cesse point par la vie commune d’être juridi
quement distinct de celui de l’autre;

Attendu que s’il est cependant admis que 
la durée de la cohabitation et sa continuité 
peuvent créer entre les concubins une com
munauté de fait donnant lieu, en cas de disso
lution, à l’action en partage, encore faut-il 
que celui qui en allègue l’existence, en four
nisse la preuve, conformément au droit com
mun ( P a n d .  B., v° Concubinage, n08 6 et 8);

Attendu que c’est à bon droit que le pre
mier juge a rejeté comme non recevable l’ac
tion ayant trait à l’immeuble sis à Verviers, 
rue Hauzeur de Simonis, l’intimé ne justi
fiant d’aucun droit de copropriété sur cet 
immeuble, qu’il reconnaît, au surplus, avoir 
été acquis par la veuve Thiernagant en son 
nom personnel;

Attendu que c’est également au nom et 
pour le compte de la propriétaire qu’une 
annexe au bien susdit a été construite, ainsi 
que l’établissent les plans, devis, factures et 
quittances ayant trait a cette construction; 
qu’il s’ensuit que l’appel incident, formé par 
Jacquemart contre cette disposition du juge
ment, s’avère sans fondement;

En ce qui concerne les biens mobiliers :
Attendu en fait que Jacquemart, actuelle

ment âgé de 75 ans, séparé de fait de son 
epouse et de ses enfants, n’avait de son pro
pre aveu, durant le concubinage, pour toutes 
ressources constituées par son traitement 
d’abord et par sa pension ensuite, qu’un re
venu moyen de 1.000 francs par mois;

Attendu que semblable revenu à peine suf
fisant pour subvenir à ses besoins propres n’a 
pu lui permettre ses interventions pécuniaires 
par lui vantées au profit du faux ménage;

Attendu que les factures, bordereaux d’a
chats et quittances, établis à son nom, ont une 
portée trop équivoque dans les circonstances 
de la cause pour en déduire que les paie
ments que ces documents constatent, auraient 
été faits de ses deniers personnels; que, pas
sant vis-à-vis de nombre de fournisseurs 
comme le chef d’un ménage régulier, l’on 
conçoit qu’il ait été considéré comme person
nellement tenu des obligations constatées 
pour les besoins de la communauté appa
rente ;

Que, dans ces conditions, on n’aperçoit pas 
la pertinence de la vérification par expert des 
papiers domestiques et comptables, ordonnée 
par le Tribunal pour établir la consistance 
d’une indivision ou d’une communauté de 
fait dont l’existence n’est pas préalablement 
acquise;

Attendu que si même l'intimé a pu rendre 
à sa concubine certains services, voire se li
vrer à son égard à certaines largesses, le con
cours ainsi donné dans l’entretien du faux 
ménage, ne peut suffire à justifier de l’exis
tence d’une indivision, pas plus qu’il ne l’au
torise à réclamer sous forme de « récom
pense » ou d’ « indemnité » la valeur des 
prestations qui ont été compensées par le 
bien-être dont il a été entouré;

Attendu que, de beaucoup moins âgée que 
lui, la veuve Thiernagant jouissait également 
d’une pension, mais possédait, en outre, quel
ques biens et tirait de son activité certaines 
ressources, en tenant des pensionnaires;

Attendu que c’est même comme pension
naire payant que Jacquemart était hébergé 
chez elle, puisqu'aussi bien, dans deux lettres, 
datées rtspectivement des 10 octobre 1936 et
27 janvier 1937, il avise son hôtesse du paie
ment de sa pension, en indique le montant, 
s’élevant à 2.000 francs par trimestre, mena
çant d’en retenir le coût des vêtements qu’elle 
refuse de lui acheter;

Attendu que ces faits et circonstances ré
sultant des éléments du dossier, manifeste
ment exclusifs d’une mise en commun, par les 
parties de leurs intérêts pécuniaires, controu- 
vent singulièrement la thèse suivant laquelle
il existerait entre elles une indivision ou une 
communauté de fait;

Qu’ils rendent tout aussi invraisemblables 
les dépô:s et donations en argent prétendus 
dont il n’est tenté aucune preuve;
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Par ces motifs et ceux du premier juge, en 
tant qu'ils visent le rejet de la demande en 
partage ayant trait à l’immeuble commun : 

L a  C o u r ,

Sans avoir égard à des conclusions autres 
ou contraires, recevant les appels tant prin
cipal qu’incident et y statuant, confirme la 
disposition, rejette la demande en partage de 
l’immeuble prétendument commun;

Emendant pour le surplus le dit jugement, 
dit Vintimé, non recevable et, en tout cas, non 
fondé en son action en partage et liquidation 
de biens meubles; l’en déboute et le con
damne. aux dépens des deux instances.

Brux. (9e  ch .), 5 juillet 1939.
P ré s . : M. C o n n a r t . C ons. : MM. L o p p e n s  et

I I .  S im o n . A v. g én . : M. B a y o t . P la id .  : 
MM*8 SORNIN DE L e YSAT Ct FONTEYNE.

(M. P. et Un. Nat. Dentistes c. Deneubourg.) 
DROIT PROFESSIONNEL, PENAL ET DE 

PROCEDURE PENALE. —  I. INTER
VENTION EN MATIERE PENALE. —  
Non-recevabilité. —  II. DENTISTE. —  
Etat. —  Absence de protection légale.
I. Le Code d'instruction criminelle ne pré

voit point l'intervention d’un tiers qui, à rai
son de l'intérêt personnel qu'il aurait à voir 
prononcer T acquittement du prévenu, vou
drait se joindre à celui-ci pour soutenir sa dé
fense. Pareille intervention est non recevable.

II. La dénomination de « dentiste » n’est 
pas un titre, mais un état; en fût-il autrement, 
ce titre ne rentre pas dans Vénumération de 
ceux auxquels la loi du 11 septembre 1933, 
en ses articles 1 et 2, a entendu accorder sa 
protection.

Sur la recevabilité de l'intervention :
Attendu que les règles qui déterminent les 

attributions des tribunaux civils sont inappli
cables à la juridiction répressive;

Que, spécialement, l'intervention n’est pos
sible en matière pénale que lorsqu’elle est 
exceptionnellement autorisée;

Attendu que le Code d’instruction crimi
nelle n’admet d’action de nature civile devant 
les juridictions répressives que celle de la vic
time lésée par l’infraction, celle dirigée con
tre la partie civilement responsable et l’ac
tion en dommages-intérêts du prévenu ren
voyé des poursuites contre la partie civile;

Qu’il ne prévoit point notamment l’inter
vention d’un tiers qui, à raison de i'intérêl 
personnel qu'il aurait à voir prononcer l'ac
quittement du prévenu voudrait se joindre à 
celui-ci pour soutenir sa défense (Cass, 8 avril
1935 : D .  P., 641; D a l l o z ,  Rép. prat., v° In
tervention, n" 262) ;

Attendu que c’est donc à bon droit que le 
premier juge a écarté la demande de l’Union 
Nationale des Dentistes de Belgique, tendant 
à être reçue intervenante dans les présentes 
poursuites;

Au fond :
Attendu que les faits relevés dans la pré

vention à charge de Deneubourg sont cons
tants dans leur matérialité, à savoir qu’il est 
établi ct non dénié que le prévenu aux lieu 
et date indiqués, a publiquement ajouté les 
mots de docteur, chirurgien ou médecin, à 
celui de dentiste, qui désigne la profession 
qu’il a été admis à exercer en 1898 par la 
Commission médicale provinciale du Hai- 
naut;

Attendu que Deneubourg est poursuivi et a 
été condamné par le premier juge poui avoir, 
de ce fait, contrevenu aux articles 1 et 3 de 
la loi du 11 septembre 1933 sur la protection 
des titres d’enseignement supérieur;

Attendu que cette loi sanctionne notam
ment en son article 3 :

1 ° l’interdiction faite à quiconque de s’at
tribuer publiquement sans y avoir droit l’un 
des titres prévus aux articles 1 et 2 de la 
même loi;

et 2 ° celle d’altérer publiquement, soit par 
retranchement, soit par addition de mots, le 
litre dont on est porteur;

Attendu qu’à s’en rapporter aux termes de 
la prévention, c’est de cette dernière dispo
sition seule qu’il est requis application:

Que c’est aussi sur cette base que condam
nation a été prononcée par le premier juge; 
mais qu’elle n’est point justifiée;

Attendu, en effet, que les titres dont l’alté
ration est érigée en délit par l’article 3. ali
néa 2, de la loi du 11 septembre 1933, doivent 
s’entendre uniquement de ceux prévus aux 
articles 1 et 2 de la dite loi;

Attendu que dans l’état présent de la légis
lation, la dénomination de « dentiste » n'est 
pas un titre, mais un état, dont le Gouverne
ment a réglementé l’exercice en conformité de 
l'article 4 b de la loi du 12 mars 1818; qu’en 
fût-il autrement, ce « titre » ne rentre pas 
dans l’énumération de ceux auxquels la loi du 
U  septembre 1933, en ses articles 1 et 2, a 
entendu accorder sa protection; que l’altéra
tion qui en a été faite par le prévenr n’est 
donc point de celles que frappe l’article 3, ali- . 
néa 2, de la dite loi; »■
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Attendu, dès lors, que la prévention, telle 
qu’elle est libellée, n’est pas établie;

Mais attendu qu’il est de jurisprudence 
constante que le juge du fond est saisi du fait 
qui fait l’objet de la poursuite et non pas de 
la qualification, éventuellement erronée, qui 
lui est donnée;

Que la Cour a pour obligation de donner 
au fait, dont elle est saisie, sa véritable quali
fication;

Attendu que le prévenu a été poursuivi 
notamment à raison de l’apposition simulta
née sur l'immeuble qu’il occupe, d’une plaque 
portant entre autres la mention « Docteur 
J .  Deneubourg » et d’une plaque portant la 
mention « Médecin dentiste », faisant croire 
ainsi qu’il était docteur en médecine;

Attendu que l’article 3 de la loi du 11 sep
tembre 1933 punit, en son alinéa 1er, d’une 
amende de 200 à 1.000 francs quiconque s’at
tribue publiquement sans y avoir droit l’un 
des titres prévus en ses articles 1 et 2 ; que 
parmi ces titres figure tant celui du grade de 
docteur en médecine^ chirurgie et accouche
ments, visé dans la loi du 21 mai 1929 sur la 
collation des grades académiques que celui 
du grade non légal de docteur, avec ou sans 
qualification ;

Attendu que la prévention qui doit être 
mise à charge du prévenu est celle de s’être, 
à Anderlecht, canton de ce nom, en 1938, et 
notamment dans le courant de décembre 1938, 
en contravention à l’article premier, I-a ou d, 
et à l’article 3 de la loi du 11 septembre 1933, 
sur la protection des titres d’enseignement su
périeur publiquement attribué sans y avoir 
droit, l’un des titres prévus à l’article pre
mier de la loi précitée;

Attendu que le fait ainsi qualifié est le 
même que celui qui a fait l’objet de la pour
suite;

Mais attendu que le prévenu ne s’est pas 
défendu contre la prévention ainsi qualifiée;

Que le respect des droits de sa défense 
exige qu'il soit mis en mesure de contredire 
la prévention dont la qualification est modi- 
liée par le présent arrêt;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Statuant contradictoirement, vu les dispo
sitions de la loi du 15 juin 1935, indiquées 
dans le jugement dont appel, et de plus l’ar
ticle 24 de la loi du 15 juin 1935, et l’article 
211 du Code d’instruction criminelle, dont 
M. le Président a indiqué les dispositions à 
l’audience, confirme le jugement dont appel 
en tant qu’il a déclaré non recevable la de
mande en intervention de l’Union Nationale 
des Dentistes de Belgique ct l’a condamnée 
aux dépens de l’incident; la condamne aux 
irais de son appel, ceux-ci étant taxés envers 
la partie pùbliquc à 5 fr. 42;

Et statuant au fond ;
Ordonne la réouverture des débats, renvoie 

la cause à l’audience du 4 octobre 1939 pour, 
après réquisitions du ministère public ct au
dition du prévenu en ses moyens de défense, 
être par la Cour statué comme de droit;

Dépens réservés.
OBSERVATIONS. ----  Cet arrê t de la Cour

d ’appel du 5 ju ille t 1939 ne condam ne donc pas le 
titre  de chiru rg ien-den tis te  comm e tel : dans Pes- 
p rit de la Cour, la faute du prévenu  consiste dans 
« l'apposition  sim ultanée de deux titres dont le ra p 
prochem ent fait cro ire  qu’il est docteur en m éde
cine ».

Et c’est logique : le grade de docteu r en m éde
cine, ch iru rg ie  el accouchem ent de m êm e que le 
grade non légal de docteur avec ou sans q u alifica
tion  sont, en effet, protégés p a r la loi du 11 septem 
bre  1933. Mais le but de cette loi est à'éviter toute 
confusion p ré jud iciab le  aux porteurs des diplôm es 
q u ’elle  protège, tout en respectant — autant que 
possible —  les droits acquis : cela résu lte  de la d is
cussion de lad ite  lo i devant la C ham bre des re p ré 
sentants qui a adm is notam m ent dans la nom encla
tu re  des titres celui d ’ingénieur com m ercial. L’in 
gén ieu r com m ercial n’est pas in gén ieu r m ais la 
C ham bre a estim é à juste  tiire  que cette appella tion  
n.e pouvait en tra în e r aucune confusion et qu ’elle  
constituait d e  plus un droit acquis : on peu t en 
d ire au tan t en ce qui concerne l’ap p ella tio n  de ch i
ru rg ien -den tiste  qui a tou jo u rs  été em ployée pa r les 
p ra ticiens de l ’art dentaire .

C’est p ourquo i, il faut in te rp ré te r dans le  sens p ré 
cité f 'a rrê t du 5 ju ille t 1939 et celui du 30 octobre 
com m enté dans le Journal des Tribunaux  (num éro 
du 19 nov. 1939. col. 629), qui, ni l ’un ni l’au tre , 
ne condam nent l ’appellation  de ch iru rg ien -den tis te .

S. de L .

Liège (2 e  ch .), 13 juillet 1937.
Plaid. : MMW D u m o u l i n  et L e s p i r e .

[Jamar c. Frankenne.)
DROIT CIVIL ET DE PROCEDURE. —  

DIVORCE. —  PENSION ALIMENTAIRE 
(après divorce). —  Rem ariage. —  Ces
sation du dro it à la pension. —  Ques
tion de fait.
Si le remariage de l'époux qui a obtenu le 

divorce n'entraîne pas ipso facto Vextinction 
de la pension alimentaire de Varticle 301 du 
Code civil, celle-ci est cependant révocable 
pour le tout si elle cesse d'être nécessaire.

Attendu que, par exploit du 23 janvier
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1937, à la requête île Jamur, i! a été donné 
avenir et au besoin assignation à Odile Fran- 
keune, divorcée Jamar, actuellement épouse 
Morciaux et à celui-ci même, pour assister et 
autoriser son épouse, et pour autant que de 
besoin en nom personnel; que le dit exploit 
tend à modification d’un arrêt de cette Cour, 
en date du 26 juin 1934, qui a accordé à l’as
signée, ex-épouse du requérant, une pension 
alimentaire mensuelle de 200 francs pour 
«Ile-même et de 350 francs pour les enfants;

Attendu que Morciaux demande acte de ce 
qu'il autorise son épouse à ester en justice, 
mais soutient que c’est à tort qu’il a été mis à 
la cause en nom personnel; que ce soutène
ment est fondé, Morciaux n’ayant pas été par
tie au procès terminé par l’arrêt dont il est 
demandé modification;

Attendu que Jamar soutient en son assigna
tion que la pension alimentaire ci-dessus indi
quée doit être modifiée actuellement; qu’il 
invoque, d’une part, que l’assignée n’a plus 
droit à une pension personnelle depuis le
31 décembre 1936, date de son remariage; 
d’autre part, que la situation et les ressources 
des enfants, comme aussi ses propres ressour
ces permettent de réduire à 200 francs par 
mois la pension de 350 francs;

Attendu que si le remariage de l'époux qui 
a obtenu le divorce n’entraîne pas ipso facto 
l’extinction de la pension alimentaire de l’ar
ticle 301 du Code civil, celle-ci est cependant 
révocable pour le tout si elle cesse d’être né
cessaire;

Qu'en l’espèce, la preuve de cette circons
tance résulte des éléments de la cause, l’en
semble de ceux-ci établissant que l’épouse 
Morciaux puise dans son second mariage des 
ressources nouvelles bien supérieures à 200 fr. 
par mois;

Attendu que Jamar reste tenu, aux termes 
de l’article 303 du Code civil de contribuer 
à proportion de ses facultés à l’entretien de 
ses enfants; qu’il est établi que la pension ali
mentaire fixée à 350 francs par mois n’excède 
pas les facultés de Jamar; que, d’autre part, 
si même le travail de l’un ou de l’autre de ses 
enfants procure certaines ressources pour leur 
entretien, encore la charge qui résulte de 
celui-ci n’apparaît-elle pas dans son ensemble 
être actuellement inférieure à celle qui fut 
prise en considération par l’arrêt du 26 juin 
1934;

Attendu que les parties Jamar et Frankenne 
succombent r e s p e c t»  ciutlit *u» ijuc-Upies 
chefs;

Par ccs motifs :
L a C o u r ,

Rejetant toutes autres conclusions, donnant 
à Morciaux l'acte qu’il postule, dit la demande 
non recevable en tant qu’elle est dirigée con
tre lui en nom personnel; recevable et par
tiellement fondée contre Frankenne;

En conséquence, modifiant l’arrêt en date 
du 26 juin 1934, dit que celle-ci n’a plus droit 
à aucune pension alimentaire pour elle-même 
à partir du 31 décembre 1936:

Pour le surplus, maintient à 350 francs par 
mois la pension alimentaire due par Jamar 
pottr les enfaüts;

Délaisse à charge de Morciaux les dépens 
nécessités par sa mise à la cause à seules fins 
d’assister et autoriser son épouse;

Compense le surplus des dépens.

Civ. Dinant, 25  novembre 1939.
Prés. : M. L a u r e n t . Juges : MM. R u t t ie n s  

et H avaux . P la id .  : MM** F. A dam, A . P o n - 
c e l e t , G y s e l in x  et D e m a r y .

CVeuve Rodberg c. Drion et Collignon.) 
DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. —  Suc

cession. —  ASSURANCE SUR LA VIE.
—  Décès du débiteur. —  Paiement au 
créancier. —  Extinction de la dette.
De ce que le décès d u n  assuré, entraîne 

ipso facto Vexigibilité du capital assuré en 
même temps qne Vextinction de Ut dette à 
concurrence de ce capital, F un des effets 
étant inséparable de Vautre, il résulte que le 
bénéficiaire, maître de sa créance, ne peut 
disposer de celle-ci sans renoncer en même 
temps à la partie de la dette dont elle repré
sente la couverture.

Dans le droit :
Attendu que Félix Rodberg, époux de la 

demanderesse avait obtenu de l'intervenant le 
prêt d’un capital de 50.000 francs garanti par 
une inscription hypothécaire:

Qu’en même temps, il avait conclu avec la 
Société Royale Belge une assurance mixte de 
même import que le prêt dont les bénéfi
ciaires étaient :

LI QUEUR I
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1 ° l’intervenant jusqu’à concurrence de 
toutes sommes dont l’assuré pourrait être son 
débiteur;

2 ° lui-même pour le reliquat du capital-vie;
3° son épouse pour le reliquat capital dé

cès;
qu'à ce contrat, le bénéficiaire intervint 

pour acceptation, approuva et signa;
Attendu que le 12 septembre 1938, Félix 

Rodberg décéda accidentellement;
Attendu qu’au moment de son décès, il 

était débiteur envers l’intervenant de 50.000 
francs en principal et, en outre, des intérêts 
sur cette somme, déduction faite d'un paie
ment de 1.000 francs à valoir;

Attendu que le décès de l’assuré rendant 
exigible la somme assurée de 50.000 francs, 
l’intervenant par l’intermédiaire de son no
taire se mit en mesure de le percevoir et en 
donna quittance régulière le 15 octobre;

Attendu que le 15 novembre 1938, accédant 
à une démarche de la demanderesse, l’interve
nant lui délivra une déclaration dont il affir
me qu’elle lui avait indiqué la teneur et qui 
est ainsi libellée : « Comme je l’ai dit à M. le 
Notaire, j ’ai renoncé à votre profit au béné
fice de l’assurance sur la vie contractée par 
votre mari et me contente pour la garantie du 
prêt de l’hypothèque en premier rang que 
j ’ai prise sur votre immeuble »;

Que la demanderesse est renonçante à la 
succession de son époux;

Que le défendeur ès qualité fut désigné 
comme curateur de la succession vacante;

Que, par exploit du 21 avril 1939, la de
manderesse faisant état de la déclaration du
15 novembre, assigna le défendeur ès qualité 
aux fins d’entendre dire pour droit que le 
capital assuré ne fait pas partie des forces 
successorales et est sa propriété exclusive;

Qu’à cette instance, le prêteur déclare in
tervenir par exploit du 14 octobre 1939; qu’il 
conclut que sa déclaration est sans cause, sans 
objet et sans valeur et que le capital assuré 
lui revient légitimement;

Que le curateur à la succession conclut au 
débouté de la demanderesse et postule recon- 
ventionnellement contre l’intervenant la 
main-levée de l'hypothèque à concurrence de
50.000 francs;

En droit :
Attendu que par l’effet de son acceptation 

de la qualité du bénéficiaire, l’intervenant est 
devenu, lu «ignnturo <lu contrat d’assu
rance, titulaire d’une créance irrévocable dont 
le montant et l’exigibilité ne sont pas, au 
moment de ce contrat, déterminés, le montant 
devant être établi eu égard à la dette de l’as
suré et pour un maximum de 50.000 francs, et 
l’exigibilité devant être, ou le terme de l’as
surance, ou le décès de l’assuré; qu’en tout 
état de cause, la somme à provenir de l’exé
cution de cet accord est obligatoirement et 
de convention expresse libératoire à due con
currence de la dette existant à l’avènement de 
la condition;

Attendu que le décès de l’assuré a donc 
entraîné ipso facto l’exigibilité du capital as
suré en même temps que l’extinction de la 
dette à concurrence de ce capital, l’un des 
effets étant inséparable de l’autre;

Attendu qu’il résulte de là que le bénéfi
ciaire, maître de sa créance, ne pourrait dis
poser de celle-ci sans renoncer en même 
temps à la partie de la dette dont elle repré
sente la couverture;

Attendu que, dans le fait, s’étant mis en 
mesure par l’intermédiaire de son notaire, de 
percevoir le capital échu, il perçut le capi
tal et en donna quittance; que l'opération est 
ainsi terminée, l’assurance liquidée et la dette 
éteinte à concurrence de 50.000 francs; 
qu’ainsi, dès ores, se trouve justifiée la de
mande reconventionnelle du curateur à la 
succession et que main-levée doit être don
née par l’intervenant;

Attendu que la prétention de la demande
resse de se faire déclarer bénéficiaire de l’as
surance à la suite de la prétendue renoncia
tion de l’intervenant ne peut être accueillie;

Qu’en effet, cette déclaration est, comme 
l'indique sa date, postérieure à la quittance 
donnée par l’intervenant pour le capital as
suré et alors elle est sans objet comme por
tant sur un droit auquel on ne peut renoncer 
après l’avoir entièrement exercé, qui est défi
nitivement éteint par le fait même de son 
exercice entièrement accompli;

Que cette déclaration ne pourrait être anté
rieure au 15 octobre, date de la quittance ré
gulière de l'intervenant; faute de quoi, cette 
quittance ne se concevrait pas en ce quelle 
constituerait l'exercice d’un droit auquel il 
aurait été renoncé;

Que, dès lors, tant dans l’obtention de cette 
déclaration que dans les conséquences qu’elle 
prétend en tirer, la demanderesse fait preuve 
d’une inadmissible malice et d’une astuce ré
préhensible; qu’il y a lieu conséqueinment et 
de rejeter ses prétentions et de la débouter, 
tant ce ses offres de preuve que de son ac
tion;
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Par ces motifs :
Et vu les articles 1, 6 , 30, 34, 35, 37, 40 et 

41 de la loi du 15 juin 1935, parties ayant fait 
choix de la langue française,

L e  T r i b u n a l ,
Rejetant comme non fondées toutes conclu

sions autres, plus amples ou contraires, dit 
pour droit la demanderesse manifestement 
mal fondée en son action, l’cn déboute en 
tous et chacun de ses chefs;

Dit, pour autant que de besoin, que l’inter
venant est légitimement bénéficiaire du capi
tal de 50.000 francs versé par la Société 
Royale Belge;

Dit, en conséquence, éteinte à due concur
rence sa créance à charge de la succession 
Rodberg; lui enjoint de donner main-levée à 
concurrence de 50.000 francs de l’inscription 
hypothécaire grevant l’immeuble affecté en 
garantie de cette créance; dit qu’à défaut de 
ce faire dans la quinzaine de la signification 
du présent jugement, celui-ci en tiendra lieu, 
et enjoint, dès ores et pour lors, au conserva
teur des hypothèques de procéder à cette ra
diation partielle sur le vu de l’expédition et 
de la signification du présent;

Dit n’y avoir lieu à donner acte à l’inter
venant de l’estimation du litige, faite par lui, 
la décision étant en premier ressort par appli
cation des règles de la compétence; lui donne 
acte de ses réserves tendant à dommages-inté- 
rêts contre la demanderesse;

Condamne, la demanderesse à tous les dé
pens; dit le présent jugement exécutoire no
nobstant appel et sans caution.

Civ. Arlon, 17 novembre 1939.
fRichard c. Grevisse.)

DROIT DE GUERRE ET DE PROCE
DURE. —  SUSPENSION DES DELAIS.
—  MOBILISES. —  I. Mobilisés. —  Va-
lidation d ’une saisie imm obilière. —
Délais. —  Suspension. —  II. Suspen
sion légale de la loi du 24 juillet 1939.
—  O rdre public.
I. Les dispositions de la loi du 24 juillet

1939 sont applicables à la validation dune  
saisie immobilière à charge d'un citoyen rap
pelé sous les drapeaux.

II. Le principe, de la suspension légale, ins
taurée par les dispositions de la loi, existe 
au profit des rappelés en dehors de toute in
vocation de leur part.

Attendu que le défendeur, quoique réguliè
rement assigné, n’a pas constitué avoué;

Attendu que l’action tend à la validation 
d’une saisie immobilière pratiquée par ex
ploit de l'huissier Gillard, d'Etalle, en date 
du 2 octobre 1939, à charge du sieur Grevisse, 
défendeur défaillant;

Attendu qu'il est constant que le défendeur 
a été rappelé sous les drapeaux le 26 août
1939 et qu’il a été maintenu dans cette situa
tion depuis lors;

Attendu que les dispositions de la loi du
24 juillet 1939 lui sont donc applicables;

Attendu qu’il faut déduire et de la ratio 
legis et de l’examen des travaux préparatoi
res de la loi, qu’aucun doute ne peut exister 
quant au point de savoir si le principe de la 
suspension légale, instaurée par les disposi
tions précitées, existe au profit des rappelés 
en dehors de toute invocation de leur part;

Qu’on peut lire dans l'exposé des motifs 
que la mesure projetée, telle quelle est impo
sée par la loi, doit évidemment être soulevée 
d’office par le juge, si le citoyen rappelé fait 
défaut ;

Que le rapport fait au nom de la Commis
sion de la Justice de la Chambre énonce tex
tuellement que ... « le magistral judiciaire ou 
administratif devra décréter, d’office, la sus
pension de ia procédure lorsque surgit une 
question de délai touchant directement aux 
intérêts d'un rappelé dont la situation mili
taire est portée à sa connaissance »;

Attendu que la loi établit en faveur des ci
toyens mobilisés « la suspension de tous dé
lais leur impartis » en matière judiciaire;

Qu’aux termes du rapport précité, « le rap
pelé verra tous les délais prévus dans notre 
législation sur les matières envisagées, prolon
gés de la durée effective de son rappel : délai 
d'appel, d’opposition, de pourvoi en cassa
tion, de forclusion de réclamation, de pre
scription, de surséance, de saisie, de compa
rution, d'inscription, de dépôt et de tous au
tres quelconques...; aucune déchéance, dans 
une des matières visées, ne sera valablement 
acquise contre lui aussi longtemps que ne sera 
pas expiré le terme légal augmenté de la 
pleine durée de son rappel effectif »;

Attendu qu’assigné le 23 octobre 1939, le 
défendeur bénéficiait, selon le droit commun, 
d’un délai de huitaine pour comparaître; que 
cc délai n’a pas commencé à courir contre lui, 
le défendeur n’ayant pas cessé d’être sous les 
drapeaux du 23 octobre au 1er novembre 1939;

Attendu qu’en matière de saisie immobi
lière, le jugement qui statue sur la validité de
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la saisie doit intervenir dans les vingt jour» 
consécutifs à l’expiration du délai de compa
rution; que ce délai de vingt jours ne pourra 
prendre naissance qu’aprè9 expiration du dé
lai de comparution, c’est-à-dire qu’après la 
huitaine qui suivra le renvoi du défendeur 
dans son foyer;

Pur ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, constate qu’à la date d’introduc
tion de la demande, le défendeur était sous 
les drapeaux, comme mobilisé, et que sa si
tuation est demeurée inchangée jusqu’à- ce 
jour; en conséquence, dit pour droit qu’il y 
a lieu de surseoir à statuer jusqu’après la 
clôture du délai de la suspension légale dé
crétée à son profit; réserve les dépens.

Cons. Ordre Termonde, 12 juill. 1939.
Sentence.

DROIT PROFESSIONNEL DES AVO
CATS. —  BANQUE NATIONALE. —
Fonctions de m em bre d’un Comptoir
d’escompte. —  I. Incompatibilité. —
II. Régime transitoire. —  Droit acquis.
I. Etant donné les circonstances écono

miques présentes et révolution des opérations 
traitées par les Comptoirs descompte, les 
fonctions de membres de ces comptoirs sont 
incompatibles avec la profession davocat.

II. Toutefois, il y  a lieu de prendre en con
sidération les droits acquis des avocats qui 
sont entrés dans les Comptoirs descompte 
forts dusages très anciens.

En conséquence, F avocat, inscrit au tableau 
et qui est entré sans opposition au Comptoir, 
pourra y continuer son activité.

Revu son avis donné en séance du 15 dé
cembre 1938;

Entendu en ses explication M* P. M., qui 
s’exprime en langue française, et son conseil 
M° d. P., le Conseil prend la décision sui
vante :

A. — Quant au moyen principal invoqué :
Attendu que le Conseil estime devoir s’écar

ter de la jurisprudence de la Cour de Gand 
qui, dans son arrêt du 13 juin 1894, acceptait 
le cumul de la profession d’avocat avec celle 
de membre d’un comptoir d’escompte;

Attendu que les comptoirs furent créés afin 
de procurer à la Banque Nationale, par acte 
séparé, une troisième signature quant aux 
effets acceptés présentés par le tireur à son 
escompte;

Attendu que cet arrêt considérait les mem
bres d'un comptoir d’escompte comme étant 
plutôt les agents ou représentants de la Ban
que Nationale — n’agissant pas en nom, ni 
avec leurs fonds — qu’ils étaient pour ainsi 
dire chargés d’une fonction officielle ou pu
blique et que ce ne fut qu’incidemment que 
leur comptoir prit le statut d’une société en 
nom collectif et partant commerciale;

Attendu que, depuis la guerre, les comp
toirs ont pris une très grande extension. Tout 
d’abord, ils purent également travailler avec 
la Caisse d’épargne et le Crédit National à 
l’Industrie. De plus, par l’escompte toujours 
renouvelé de traites dont les montants gros
sissaient constamment, les Comptoirs sont de
venus de véritables agences de prêts hypothé
caires plutôt que des Sociétés d’escompte d’ef
fets commerciaux; qu’ils se sont occupés prin
cipalement de la grande industrie et du haut 
commerce ;

Attendu qu’ainsi le caractère commercial 
des comptoirs au demeurant sociétés en nom 
collectif est devenu dominant dans les cir
constances actuelles;

GROS MANGEURS, 

JOYEUX BUVEURS, 

DELIGATS GASTRONOMES,
N ’oubliez pas qu’insensiblement vous 

intoxiquez votre organisme par vos 
excès alimentaires. 

V ous accumulez l’acide urique dans 
votre sang.

La goutte, la gravelle, les rhumatis
mes vous guettent.

Parez au danger, en faisant un usage 
régulier des

Cristaux Iodés PROOT
15 FRANCS LE FLACON  

D A N S TO UTES LES PH ARM ACIESBÉNÉDICTINE



749

B. — Quant au moyen subsidiaire :
Attendu qu’il y a lieu de prendre en consi

dération les droits acquis des avocats qui sont 
entrés dans les comptoirs d’escompte, forts 
d’usages déjà anciens; que, notamment, dans 
le Barreau de Termonde, les plus éminents 
confrères ont fait partie des Comptoirs 
d’Alost, de Termonde et de Saint-Nicolas, 
«ans que jamais leur présence dans ces orga
nismes ait entraîné quelque critique ou donné 
lieu au moindre abus;

Attendu que ne pas respecter la situation 
acquise et interdire le cumul à l’avocat n’em
pêcherait pas les inconvénients que l’on veut 
éviter : en effet, les engagements d’un comp
toir s’élèvent à des sommes considérables qui 
s’échelonnent sur des périodes reculées;

D’autre part, il va de soi qu’il y a parmi les 
engagements garantis par le comptoir, des 
crédits douteux et même mauvais; qu’il n’est 
pas un seul instant possible d’admettre que 
l’associé qui succédera à l’avocat reprendra 
tous les engagements, y compris les mauvais 
et en déchargera son prédécesseur;

Attendu qu’il en résulte que ce dernier 
pourra toujours être recherché pour ces enga
gements — qu’il demeurera pour eux dans les 
liens de la société commerciale et restera jus
ticiable du tribunal de commerce, quoiqu’il 
ait quitté le comptoir;

Attendu que l’on comprend tout aussi aisé
ment que la solution de rigueur, vis-à-vis de 
l’avocat, membre du comptoir, aura pour ré
sultat de bloquer ses avoirs au Comptoir, tant 
que tous les engagements ne seront pas apu
rés;

Attendu que l’avocat sortant ne pourra 
même plus surveiller les opérations de réali- 
cation des crédits douteux et mauvais;

Attendu qu’il n’y a pas lieu non plus 
d’écarter l’hypothèse de la suppression des 
comptoirs en ces temps troublés;

Attendu qu’il paraît peu équitable de met
tre dans pareille situation inextricable ou 
d’exposer à de tels risques un avocat entré de 
bonne foi au comptoir;

Attendu que cette théorie des droits acquis 
fut déjà appliquée en cette matière et notam
ment aux notaires faisant partie des comp
toirs; les anciens purent continuer leur acti
vité au comptoir — les nouveaux en furent 
écartés;

Que, par analogie, au Barreau, notamment 
à celui de Bruxelles, il fut permis aux avocats 
administrateurs de sociétés anonymes, de con
server trois mandats, mais il fut défendu pour 
l’avenir aux avocats d’encore accepter pareil 
mandat;

L e  C o n s e il ,
Tenant compte de toutes ces considérations, 

émet l’avis suivant :
Etant données les circonstances économi

ques présentes et l’évolution des opérations 
traitées actuellement par les Comptoirs d’es
compte, les fonctions de membres de ces 
comptoirs sont incompatibles avec la profes
sion d’avocat;

Toutefois, P. M...., inscrit au tableau, et 
qui est entré sans opposition au Comptoir, 
pourra y continuer son activité.

DÉCISION SIGNALÉE
Cass. (2e  ch.)» 21 novembre 1939.
Prés. ; M. R o l i n . Rapp. : M. W o u t e r s .

Av. gén. : M. C o r n il . 

PROCEDURE FISCALE. —  Recours en 
cassation. —  Remise de la requête au 
greffe. —  Article 14 de la loi du 6 sep
tem bre 1895.
C’est par la remise de la requête en cassa

tion au greffe de la Cour (Fappel, (pii a rendu 
la décision attaquée, que le demandeur ma
nifeste, (Fune façon authentique, son inten
tion de donner naissance à l’instance en cas
sation; cette remise doit donc être faite par 
la partie ou par son fondé de pouvoir.

Lorsque la requête émane d’une personne 
morale (société anonyme), rien ne permet de 
vérifier qu’elle ait été remise au greffe, soit 
par F organe de la société ayant qualité à ces 
fins, soit par un fondé de pouvoir muni à cet 
effet d’une procuration spéciale.

OTE D'OR

C#ÔCOUÜ
4?

La Clironique Judiciaire
CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Bilan

Au m om ent où p a raîtron t ces lignes, ce sera la 
Saint Sylvestre. Une année de plus aura chu au gouffre 
des temps révolus.

On passe aux inventaires, on dresse les bilans.
Une année législative de plus.
Aussi une tranche nouvelle, sans qu 'o n  la puisse 

garantir ultime, des pleins pouvoirs qui est venue à 
échéance... ju squ 'à  la prochaine.

Celle-ci a vécu du I er mai au 30 novembre inclus. 
Elle s’est terminée pa r un intense bom bardement de 
pièces de to u t calibre su r l’ensemble du front.

E t ça nous fait 93 textes dont quelques uns sont 
de tou t premier ordre. Pour d ’autres, vraim ent. la 
nécessité des pleins pouvoirs ne s’est pas trouvée 
justifiée.

A m élioration technique ?
Peu ou prou.
U est des gens, parm i la cohorte des rédacteurs, qui 

ne veulent rien savoir ni apprendre, qui ne connais
sent rien de la technique en général, de celle de l’abro
gation en particulier, qui n ’on t des seuls textes de 
leur exclusive spécialité ni mémoire, ni certainement 
m anutention.

L ’abrogation sous condition suspensive a refleuri. 
Le régime des douanes, n" 75 l'illustre  une nouvelle 
fois.

II y aura encore de la joie p o u r les erratomanes. 
Nous gardons quelques exemples en réserve.

Q uand ça changera ?
O h pas de sitôt.
Avec le conseil d’E ta t ?
Si d ’abord il voit le jour.
Il vient d ’encaisser ce q u ’on a jo lim ent appelé, les 

imprécations de Kamiel, lequel veut n ’y voir qu ’une 
machine à étrangler la C onstitu tion  (sic).

Mais cependant, il ne faut pas avoir fait d'études 
supérieures p o u r se rendre compte q u ’il y a dans 
l'avalanche réglementaire qui s’abat su r nous, passa
blement de choses à en pas laisser passer. Nous en 
citons ici chaque semaine, et encore le défaut de place 
nous en fait rengainer au moins une fois autant.

O r ce que nous voyons APRES, il est loisible de 
le voir A V A N T  et de faire œuvre correcte.

Or. encore, la section de législation, même avec 
consultation obligatoire. n ’a>ant pas la faculté d 'in i
tiative. n 'ayan t pas à créer mais seulement à ordonner 
( comprenez : mettre en ordre) comm ent pourrait-elle 
porter atteinte aux droits du Parlem ent ?

Ce ne sera pas et ne pourrait être un élément nou
veau du pouvoir législatif. Elle n ’aura à partager 
aucune prérogative, à participer à aucun exercice du 
pouvoir. C ’est une collaboration technique sans plus, 
qui —  c'est peut être son défaut —  ne pourrait 
être recrutée par la voie du suffrage politique. Le 
« piston » n ’aura pas à intervenir dans les nom ina
tions faute de quoi ce ne serait bientôt qu 'une « boîte » 
comme il y en a hélas !

Qui vivra, verra.
Nous avons entrepris ici une tentative d ’épuration 

progressive sans, avouons-le, un espoir exagéré de 
réussir. Nous nous obstinerons à persévérer, bien 
décidé à redoubler p lu tô t de vigueur ct de sévérité.

Avec ou sans le Conseil d ’E tat. nous poursuivrons 
infatigablement notre traque comme l’eût fait, comme 
n ’a cessé cie le faire Edm ond Picard, comme avec 
abnégation le fon t ses continuateurs, persuadés tous 
de se trouver exactement dans le plan voulu par le 
fondateur de ce journal, notre maître, vers lequel, en 
cette fin d ’année, .notre pensée s'élève, émue, sincère, 
profonde, reconnaissante et admiratîve. N.

I

C O M P A G N IE  B E L G E

D’ASSURANCES 6ENERALES

S U R  LA V I E

SO C IET E  ANONYM E FO N D EE EN 182 4  
FO NDS DE G A R A N T IE  : 1 .3 3 S .0 0 0 .0 0 0  F r.

53, Bd. Em. Jacqmain, BRUXELLES

Rentes Viagères

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Pensions d’Employéa

PRETS HYPOTHECAIRES

Combinaison d'assurance libérant 
l'immeuble au terme du prêt ou 
en cas de décès de l’emprunteur.

D o cu m en ta tio n  g ra tu ite  su r  dem ande.

!

I
!

OFFICE CENTRAL DE LA  
PRISE DU DISCOURS (S. C .)

STEN O TYPIE GRANDJEAN
8 9 , R ue de N am ur, 89  

u s u r e  LA  PRISE IN TEG R A LE DES DEBATS

T élép h . s 12 .88.92 - 4 8 .8 4 .9 3

ÉCHOS DU PALAIS
r

Jubilé du Bâtonnier Calewaert.
N ous a p p ren o n s  a u jo u rd 'h u i seu lem en t que M. le 

B â to n n ie r de T erm o n d e , C h a rle s  C a lew aert, a été  
fêté , à  A lost, le 5 o c to b re  1939, p a r  ses collabo- 
la te u rs  e t s tag ia ires, à  l 'o ccas io n  de ses 35 ans de 
vie p ro fessio n n elle . Ils lui o ffr ire n t son  p o r tra i t  pa r 
le p e in tre  Luc. De D eck e r, de N inove. A ce d în e r 
f ig u ra ien t o u tre  ces M essieurs, qu e lq u es p e rso n 
n a lités  du  B a rreau , le p ré s id e n t de la F éd éra tio n  
des A vo cats , le C onseil de  l’O rd re , son  an c ien  
p a tro n  M° E ug. W en se lee rs , le B aron  M oyersoen, 
MM. P h ilip s et M aq u cstiau .

P r ire n t  la p a ro le  au nom  de ses s tag ia ires  e t col
la b o ra te u rs , MM”  de H e rt e t V an  W ezem ael, le p ré 
sid en t de la F é d é ra tio n , M* O rb a n , au  nom  du C o n 
seil de l’O rd re , e t M° Eug. W en se lee rs .

LA ROYALE BEL8E
BRUXELLES 

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES - PEN SIO N S 
ET CONTRE LE VOL

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P ar arrête du 27 décembre 193g.
Est nommé Substitu t du procureur général de com 

plément près la C our d’appel de Bruxelles. M. Van 
Deirs, L. premier Substitu t du  procureur du Roi près 
le tribunal de première instance de Bruxelles.

Beautés de l'éloquence judiciaire.
Comme je  le disais à la susdite audience, je  n ’ai 

pas tenu à fa ire  v ib re r  la corde sensible des m em bres 
de voire ju ry , car je  sais que cette corde ne peut 
fa ire  force de lo i.

Au T ribunal Correctionnel, le 31 décembre. —  
Le Ministère public vient de requérir sévèrement. 
L ’avocat a répondu.

Le Président. —  Prévenu, vous n’avez rien à 
ajouter.

Le prévenu. —  Il ne me reste, m on Président, 
q u ’à vous souhaiter une heureuse année et tou t ce 
qui peut vous être agréable.

Le Président, machinalement. —  A utan t de rai 
part.

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H. H E  ES, S u ccesseu r
M aison de con fiance

39-41, rue de l’Hôpital, BRUXELLES
T é lép h o n e  1 2 .5 9 .7 8  - 1 1 .0 6 .1 8

N etto y ag e  - D é tach ag e  - T e in tu re s . —  T rav a il 
ra p id e  e t so igné . —  P rise  e t rem ise  à  dom icile . 

E nvoi en  p ro v in ce .

SOUS PRESSE, en deux éditions, l’une française, l’autre flamande
COMMENTAIRE DU

CODE DES DROITS D’ENREGISTREMENT de greffe et d’hypothèque

PRECEDE D’UNE
Introduction à l’étude des Impôts sur la Circulation juridique des biens

PAR 
E m ile GENIN 

A ncien  In sp e c te u r gén éra l de  l 'en reg is tre m e n t.
C o n se rv a te u r des h y p o th èq u es  à B ruxelles.

ET
F red d y  GENIN 

A v o cat au  B arre au  de  B ruxelles,
P ro fe sse u r  au  H ooger In s t i tu u t  v o o r B es tu u rsw e ten sch ap p en .

Prix : 75 francs
SO U SC R IPT IO N  à n d re s se r  au  R ecueil gên era i de l 'E n re g is tre m e n t. 93, b o u lev a rd  S t-M ichel, B ruxelles. 
P rix  à  v e rse r  au C. C. P. 1103.21 du Recueil en une  fo is ou en tro is  v e rsem en ts  m en su e ls  de  25 fran cs .

VIENT DE PARAITRE

Règles et Usages
de

l’Ordre des Avocats
en Belgique

PAR

P . V E R M E Y L E N
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.

Préface de M. le Bâtonnier Léon HENNEBICQ

« Extrait des Pandectes Belges »

M“" Ferd . L A R C IER , s.a.
E d iteu rs  

26 -2 8 , ru e  des M inim es
BRUXELLES

1940

Un volume grand in-4° en deux colonnes de 400 pages 150 francs 
155 fr. franco

C IG A R E S D E  CH O IX Courtoy - Remon
: Fournisseur de la Cour

J 7 , RUE DES COLONIES, BRUXELLES —  TilWphow. : 1 1 .2 4 .6 2  Maison fondée e n  1846

COMMISSAIRE DE POLICE PENSIONNÉ

SE CHARGE  DE  
T O U T E S  MISSIONS  
D E  C O N F I A N C E

Tél. 33 .66 .95  - Rue de Ramscapelle, 10, ETTERBEEK (Cinquant.)

Im prim erie Puvrex
Bureaux : 59, avenue Fonsny, Bruxelles
A i a .  D tr. A . P s r » « ,  J 6 ,  m  si» T s M I x » ,  X L . «
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Règles d’utilisation de copies numériques d‘oeuvres littéraires, réalisées par les 
Bibliothèques de l’ULB 

 
 
L’usage des copies numériques réalisées par les Bibliothèques de l’ULB, ci-après BIBL., d’œuvres 
littéraires qu’elles détiennent, ci-après dénommées « documents numérisés », implique un certain 
nombre de règles de bonne conduite, précisées dans le présent texte. Celui-ci est accessible sur  le site 
web des BIBL. et reproduit sur la dernière page de chaque document numérisé ; il s’articule selon les 
trois axes protection, utilisation et reproduction. 

 
Protection 

 
1. Droits d’auteur 
La première page de chaque document numérisé indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre 
littéraire. 
Les  œuvres  littéraires  numérisées  par  les  BIBL. appartiennent  majoritairement  au  domaine public. 
Pour les oeuvres soumises aux droits d’auteur, les BIBL. auront pris le soin de conclure un accord avec 
leurs ayant droits afin de permettre leurs numérisation et mise à disposition.  Les  conditions  
particulières d’utilisation, de reproduction et de communication de la copie numérique sont précisées sur 
la dernière page du document protégé. 
Dans tous les cas, la reproduction de documents frappés d’interdiction par la législation est exclue. 

 
2. Responsabilité 
Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des documents numérisés, 
certaines défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, des erreurs 
dans les fichiers, un défaut empêchant l’accès au document, etc. -. 
Les BIBL. déclinent toute responsabilité concernant les dommages, coûts et dépenses, y compris des 
honoraires légaux, entraînés par l’accès et/ou l’utilisation des documents numérisés. De plus, les BIBL. 
ne pourront être mises en cause dans l’exploitation subséquente des documents numérisés; et la 
dénomination  ‘Bibliothèques  de  l’ULB’,  ne  pourra  être  ni  utilisée,  ni  ternie,  au prétexte   d’utiliser  
des documents numérisés mis à disposition par elles. 
 
3. Localisation 
Chaque    document    numérisé    dispose    d'un    URL    (uniform    resource    locator)    stable    de  
la  forme <http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document; 
l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les BIBL. 
encouragent les utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à un document 
numérisé. 

 
Utilisation 

 
4. Gratuité 
Les BIBL. mettent gratuitement à la disposition du public les copies numériques d’œuvres littéraires 
appartenant au domaine public : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur 
consultation, ni au prétexte du droit d’auteur. 
Pour les œuvres protégées par le droit d’auteur, l’usager se référera aux conditions particulières 
d’utilisation précisées sur la dernière page du document numérisé. 

 
5. Buts poursuivis 
Les documents numérisés  peuvent  être  utilisés  à  des  fins  de  recherche,  d’enseignement  ou  à 
usage privé. Quiconque souhaitant utiliser les documents numérisés à d’autres fins et/ou les distribuer 
contre rémunération est tenu d’en demander l’autorisation aux BIBL.,  en joignant à sa requête, l’auteur, 
le titre,  et l’éditeur du (ou des) document(s)  concerné(s). 
Demande à adresser à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
mailto:bibdir@ulb.ac.be
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6. Citation 
Pour toutes les utilisations autorisées, l’usager s’engage à citer dans son travail, les documents utilisés, 
par la mention « Université  Libre de Bruxelles - Bibliothèques » accompagnée des précisions  
indispensables  à l’identification des documents (auteur, titre, date et lieu d’édition, cote). 

 
7. Exemplaire de publication 
Par ailleurs, quiconque publie  un  travail  –  dans  les  limites  des  utilisations  autorisées  -  basé sur 
une  partie  substantielle  d’un  ou  plusieurs  document(s)  numérisé(s), s’engage à  remettre  ou  à 
envoyer gratuitement aux BIBL. un exemplaire (ou, à défaut, un extrait) justificatif de cette publication. 
Exemplaire  à  adresser  à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP 180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

 

8. Liens profonds 
Les liens profonds, donnant directement accès à un document numérisé particulier, sont autorisés si les 
conditions suivantes sont respectées : 
a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont  accès 

via le site web des BIBL.; 
b) l’utilisateur, cliquant un de ces  liens  profonds,  devra  voir  le  document  s’ouvrir  dans  une  

nouvelle fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un 
document du site web des Bibliothèques de l’ULB’. 

 
Reproduction 

 
9. Sous format électronique 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans ce règlement le téléchargement, la copie et le 
stockage des copies numériques sont permis. Toutefois les copies numériques ne peuvent être stockées 
dans une autre base de données dans le but d’y donner accès ; l’URL permanent (voir Article 3) doit 
toujours être utilisé pour donner accès à la copie numérique mise à disposition par les BIBL. 

 
10. Sur support papier 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte les fac-similés exacts, les 
impressions et les photocopies, ainsi que le copié/collé (lorsque le document est au format texte) sont 
permis. 

 
11. Références 
Quel que soit le support de  reproduction,  la  suppression  des  références  aux  BIBL. dans  les 
documents numérisés est interdite. 
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